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RAPPORT

A SA MAJESTÉ L'EMPEREUR.

Sire,

J'ai Thonneur de présenter à Votre Majesté les deux premiers volumes de riN\'ENTAiRE-soMMAiRE

DES Archives départeme>;tales antérieures a 1790.

Votre Majesté regrettait, dans la Préface d'une de ses œuvres, que l'idée émise un jour par

Napoléon P' n'eût pas été exécutée. Le fondateur de votre dynastie voulait que les savants créassent

des catalogues, par ordre de matières, des sources authentiques où les auteurs écrivant sur une

branche quelconque du savoir humain pourraient aller puiser leurs renseignements. « Aujourd'hui,
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« ajoutiez-vous, Sire, Thomme désireux de s'instruire ressemble à un voyageur qui, pénétrant dans

a un pays dont il n'a pas la carte topographique, est obligé de demander son chemin à tous ceux

« qu'il rencontre, »

La publication dont j'ai l'honneur de soumettre la première partie à Votre IMajeslé est en voie

de réaliser ce projet de l'Empereur.

Les Archives départementales, formées en 1790, dans les chefs-lieux des préfectures actuelles,

par la réunion de tous les titres provenant des Intendances, Cours des Comptes, bailliages, évêchés,

monastères, châteaux, etc., constituent un vaste et magnifique ensemble de documents authentiques,

comparable eu richesse et de beaucoup supérieur en nombre à l'important dépôt des Archives

centrales de l'Empire, — Si ce dernier dépôt renferme le Trésor des Chartes royales et les actes

émanés des anciennes administrations établies au siège même du Gouvernement, les Archives dépar-

tementales comprennent, de leur côté , toutes les collections de nature analogue que possédaient nos

provinces, c'est-à-dire la France entière à l'exception de Paris. Elles contiennent donc d'abord,

d'une manière spéciale et complète, ce qui se rapporte à l'histoire des provinces, des communes et

des propriétés particulières, ainsi qu'aux intérêts des familles qui les ont habitées.

Elles offrent, en outre, un grand nombre de titres précieux pour riustoire générale, et notam-

ment les actes promulgués par les souverains dans le royaume pour notifier leur avènement, annon-

cer leurs plans de réforme, demander adhésion à leur politique, etc. Telles, par exemple, les lettres

de Philippe le Bel réclamant l'appui de ses vassaux dans la lutte contre le Srainl-Siége, organisant

les élections générales des représentants du pays, prescrivant l'arrestation des Templiers et justifiant

cette mesure ; telles aussi ces circulaires dans lesquelles Charles IX décline la responsabilité de la

Saint-Barthèlemy, etc.

A un autre point de vue, les Archives départementales fournissent encore à l'étude de l'histoire

générale et de l'administration publique d'innombrables matériaux. Avant l'organisation uniforme

de la France en départements, chacune de nos provinces avait conservé plus ou moins son autonomie,

et , à mesure qu'on remonte dans le passé , les individualités provinciales prennent un caractère

plus indépendant de l'action du pouvoir central. — Ce ne sont plus alors des parties d'un

empire, mais de véritables Etats souverains (Bourgogne, Provence, Lorraine, Bretagne, etc.),

qui traitent parfois d'égal à égal avec le roi de France, possèdent une administration propre, une

représentation en quelque sorte nationale, une cour princière protectrice des sciences et des arts, et

entretiennent des relations diplomatiques séparées, soit avec la France, soit avec l'étranger.

On comprend, dès-lors, que les éléments de l'histoire générale et de l'administration publique de
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notre pays soient aussi divisés que le pays rétait lui-même, et que rétudc de nos provinces, dans

leurs rapports entre elles et avec Paris, puisse seule donner rinlelligence complète et la juste

appréciation de l'ensemble des faits.

S'il était besoin de démontrer cette solidarité d'intérêt historique, il suffirait, Sire, de rappeler un

exemple qui a déjà frappé l'attention de Votre Majesté. La précieuse correspondance de Charles le

Téméraire, indiquant jour par jour la marche de ses armées et révélant ses projets (documents con-

servés aux archives do Dijon), n'intéresse-t-elle pas autant l'iiistoirc du règne de Louis XI que celle

de la Bourgogne elle-même? Et, pour descendre à une époque plus rapprochée de nous, comment se

rendre compte de l'importance de la Ligue, sans en avoir étudié les nombreuses ramifications

provinciales, dont les archives de nos départements nous livrent aujourd'hui le secret ?

Enfin, si nous abordons l'histoire des sciences et des arts, de l'agriculture, du commerce, de

l'industrie, de toutes les branches, en un mot, des connaissances humaines ou de l'administration,

l'étude particuhère des documents que recèlent nos pro\inces ne sera pas moins féconde. N'est-ce

pas dans les archives de leur patrie ou des villes qu'ils ont habitées que l'on rencontre, sur nos

grands hommes, le plus de renseignements? Peut-on faire l'histoire du droit, de la médecine, de

la littérature, de la sculpture, de la peinture, etc., sans consulter les titres que nous ont conservés

Valence et Toulouse sur Cujas , Montpelher sur Rabelais , Rouen sur Corneille , Marseille sur Puget

,

Nancy sur Callot, etc.; et, pour des questions que l'on pourrait croire toutes modernes, qui se

douterait, par exemple, si les archives des Bouches-du-Rhône n'en fournissaient la preuve, que déjà,

au xv siècle, la France et le Piémont projetaient de concert le percement des Alpes?

En résumé , Sire , les Archives départementales contiennent l'histoire de nos provinces dans

ses moindres détails, des éléments de tout genre pour l'histoire générale du pays et une quantité

innombrable d'actes relatifs aux familles et aux propriétés particulières.

Il était donc désirable que ces riches dépôts, inexplorés et trop méconnus jusqu'à ce jour, fussent

mis en valeur au profit des intérêts qui s'y rattachent.

La loi du 10 mai 1838, en classant parmi les dépenses ordinaires des départements les frais

de garde et de conservation de leurs archives, avait permis d'en effectuer la mise en ordre et de

réaliser successivement plusieurs améliorations. Mais il était réservé à l'initiative de Votre Majesté

d'imprimer à cette partie de l'administration une impulsion décisive.

Le décret impérial du 22 juillet 1853, que j'avais préparé d'après vos ordres, donna aux

Archives départementales une organisation plus large et plus régulière.



— 6 —
Habilement secondé par les chefs de service de mon ministère, et notamment par le personnel du

Bureau des Archives, je confiai à l'expérience d'inspecteurs généraux sortis de notre savante École

des Chartes le soin de visiter les Archives des départements, des communes et des hôpitaux, afin

d'en surveiller la conservation et le classement, de diriger le personnel, d'après une méthode

uniforme , et de relier entre eux les efforts jusque-là isolés des archivistes, dans le but de les faire

concourir à l'exécution de l'Inventaire que je voulais créer.

Les travaux antérieurs n'avaient eu pour résultat que la publication d'un Tableau général donnant,

pour chaque dépôt d'Archives départementales, le titre et l'état numérique des fonds qu'il comprenait
;

cela ne pouvait pas suffire. 11 importait surtout de faire connaître le contenu même de ces fonds, de

révéler les ressources qu'ils offrent pour tous les genres de recherches.

Dans ce but , Sire , je prescrivis , en 1853, une méthode d'inventaire-sommaire qui donne

l'analyse de chacun des articles (cartons, liasses ou volumes) dont les archives sont com-

posées. En même temps que ce travail assure la conservation des documents exposés jusques

alors à de si regrettables dilapidations, en constatant publiquement leur nombre et leur état

matériel, il en indique la date et le contenu par des citations de natures diverses, dont la

réunion formera, pour ainsi dire, une table générale des matières.

L'établissement de cet inventaire-sommaire donna presque immédiatement d'importants

résultats, et, dans un rapport adressé h Votre Majesté, le 20 juin 1854, je pouvais déjà lui

annoncer que cette opération , en pleine exécution dans toutes les préfectures , avait amené la

découverte d'un grand nombre de titres précieux. Les archivistes départementaux, formés pour

la plupart à l'enseignement de l'École des Chartes, ont secondé les vues de l'Administration

centrale avec zèle et dévouement, et, grâce à leurs efforts, que je regarde comme un devoir

de récompenser en faisant améliorer de plus en plus la position de ces fonctionnaires, les

inventaires des Archives civiles étaient, l'année dernière, après huit ans d'un travail assidu,

généralement terminés. 11 restait, pour mettre en lumière toute leur valeur, à en entreprendre

la publication; dès ma rentrée au ministère de l'intérieur, je me suis occupé d'en préparer

les voies et moyens.

J'ai fait appel aux départements, plus intéressés que personne à publier le catalogue des

richesses historiques qu'ils possèdent et des documents d'intérêt particulier dont la loi les autorise

à délivrer des expéditions rétribuées. L'empressement à peu près unanime avec lequel les

Conseils généraux ont adopté ma proposition et volé les frais d'impression nécessaires montre

que les avantages d'une œuvre aussi importante ont été appréciés.
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Des à présent , cette pul)lication s'exécute simultanément dans toute ia France , (raprcs un

même modèle, dans un môme format, et tirée à un nombre d'exemplaires suffisant pour assurer

l'échange entre les préfectures et faire une large part à la publicité ; elle constituera dans chaque

département un centre de recherches d'autant plus faciles que, par les soins de mon ministère , il

sera dressé une table générale, résumé et complément de l'œuvre.

Les deux volumes que j'ai l'honneur de placer sous les yeux de Voire Majesté concernent

54 préfectures, renferment 1,683 pages de texte et présentent l'analyse de 12,000

volumes manuscrits, 5,670 plans, 10,978 liasses contenant un total de 752,946 pièces, dont la plus

ancienne remonte au commencement du w\f siècle.

J'ose espérer que Votre Majesté trouvera ce travail digne de sa haute approbation, surtout si elle

daigne considérer que la première feuille n'a été mise sous presse qu'au mois de janvier dernier.

Elle peut ainsi prévoir la marche rapide que cette publication est destinée à suivre et l'impor-

tance des résultats qui s'ajouteront chaque jour à ceux que j'ai l'honneur de lui signaler.

A l'exemple des départements , et dans le même format , plusieurs administrations commu-

nales et hospitalières ont commencé à faire imprimer l'Inventaire de leurs collections, et cette

seconde opération , exécutée conjointement avec la première
,
permet , dès à présent , d'entrevoir

le moment oij l'ensemble de ces travaux, encouragés par votre auguste patronage, constituera

un véritable monument national.

Je suis avec un profond respect,

Sire ,

De Votre Majesté,

Le très-humble serviteur et fidèle sujet.

Le Ministre de l'intérieur,

F. DE Persigny.

Approuvé :

NAPOLÉON.

Par décret impérial, rendu sur la proposition du Ministre de l'Intérieur, ont été promus ou nommés dans l'Ordre

impérial de la Légion d'Honneur :

Au grade d'officier. — M. Eugène de Stadler, inspecteur général des Archives départementales : services exceptionnels

dans l'organisation de l'Inventaire.

Au grade de chevalier. —M. Aimé ChampoUion-Figeac, chef du bureau des Archives départementales, auteur d'ouvrages

sur l'histoire de France.





"E RAPPORT

A SA MAJESTÉ L'EMPEREUR.

Sire,

Un de mes prédécesseurs a eu l'honneur de présenter à Votre Majesté, le 3 août 1862, les

deux premiers volumes de YInventaire sommaire des Archives départementales antérieures à

1790, et un rapport destiné à faire connaître le but et les avantages de cette publication.

Depuis cette époque, grâce aux encouragements de Votre Majesté, ce travail a pris une exten-

sion considérable et il n'a cessé d'être poursuivi avec une activité dont je me plais à signaler les

résultats. Tous les départements ont commencé la publication de leurs inventaires, à l'exception

des trois départements récemment annexés à l'Empire, dont les Archives n'ont pu encore êlre



constituées entièrement, et de deux autres qui attendent que la situation de leurs finances leur

permette de l'entreprendre. L'Administration peut mettre aujourd'hui à la disposition du public

35 volumes complètement terminés. Les fascicules divers distribués aux conseils généraux en

représentent à eux seuls une quantité au moins égale. Enfin, le nombre des pièces ou registres

analysés s'élève au chiffre de 4,608,239.

Seize des principales villes de l'Empire se sont empressées de suivre l'exemple donné par les

départements, et sept d'entre elles ont terminé déjà leur publication.

Je signalerai particulièrement à Voire Majesté le premier volume imprimé par la ville

de Lyon.

On y trouve une précieuse correspondance politique avec les souverains de France, d'Espagne,

de Savoie, avec les chefs de la Ligue, les agents du Roi Catholique et du Saint-Père . Les arts n'y

sont pas oubliés et l'histoire biographique y recueillera de curieux détails sur l'origine, les

travaux et les succès des peintres et des sculpteurs employés à l'occasion de fêles et d'entrées

solennelles, d'artistes de tous genres, parmi lesquels on remarque Pierre Evrard (1455), Péréal

(1511), Sébastien de Bologne, l'architecte Philibert de Lorme, un grand nombre de graveurs de

plans, de monnaies, de médailles, le reUeur Pierre Maury, Nicolas Grolier, etc.

Quatre administrations hospitalières ont également commencé l'impression de leurs Archives.

L'Assistance publique à Paris vient d'achever le premier volume relatif à l'Hôtel-Dieu. Ce

document retrace rue par rue et maison par maison la topographie de l'ancien Paris, et abonde

en intéressantes indications

.

Des titres importants pour les intérêts de l'État et des communes se retrouvent dans les docu-

ments antérieurs à 1790. Le classement et l'inventaire en ont fait découvrir un certain nombre

dont on ignorait l'existence ou que l'on croyait détruits, et il a suffi de les produire pour obtenir,

en 1863 et en 1864, la solution de procès pendants depuis longues années. Ces titres figurent

particulièrement parmi les anciens cartulaires, parmi les cadastres, les terriers, les plans de routes,

les partages de biens communaux, les concessions de terrains vagues et incultes. J'ai remarqué,

dans ces mêmes collections, des renseignements précieux sur de grands travaux effectués ou

étudiés avant 1790, tels que : défense des côtes maritimes à Rouen, au Havre, à Dieppe, à

Saint-Valery-en-Caux, etc.; mesures contre les inondations en Touraine; endiguement du Rhin;

établissement de canaux, projets sur les mines, les carrières, les haras, les pépinières, les opé-



rations du service des ponts et chaussées, l'extinction de la mendicité et du paupérisme. Les

actes qui nous sont restés sur les fondations d'hôpitaux, la création des manufactures, l'organi-

sation d'ateliers de travaux d'utilité publique, fournissent des éléments pleins d'intérêt pour

l'étude de questions qui préoccupent encore aujourd'hui tous les gouvernements.

A côté des actes administratifs émanés du pouvoir central ou de sa représentation directe, il

en est qui se rattachent à la vie politique du pays, à l'intervention de ses députés dans les

affaires générales de l'Étal et dans les affaires particulières des provinces et des villes. Tels

sont les papiers relatifs aux États-Généraux, aux assemblées des notables, aux assemblées pro-

vinciales, précieux documents qui sont tout à la fois le testament de l'ancienne société et la

préface de la Révolution française.

Comme les provinces et les communes, les familles ont un intérêt incontestable à celte pubhca-

tion. En effet, les simples étals de répartition de l'impôt ne servent pas seulement à délimiter

d'anciennes propriétés; ils déterminent aussi et constatent la situation nobiliaire d'un grand nombre

de personnes au moment de la Révolution. Les élus chargés de faire la réparlition des impôts

n'admettaient pas sans des preuves rigoureuses l'exemption des charges financières que procu-

raient à ceux qui les possédaient légalement les terres nobles et les titres nobiliaires.

Aussi, voit-on un illustre savant du xvii" siècle, Claude Saumaise, se montrer aussi habile

défenseur de ses prétentions nobiliaires que perspicace archéologue lorsqu'il s'agit de déchiffrer

une antique inscription, et l'histoire constate-t-elle sans étonnement que les échevins de Lyon

apportaient plus de persévérance à faire rechercher, après les troubles de la Ligue, les lettres

patentes qui leur conféraient l'anoblissement, qu'à préserver la cité des invasions des Rohémiens,

Égyptiens, bateleurs et nécromanciens, qui venaient augmenter les charges de YAumône géné-

rale, plus spécialement fondée pour les ouvriers sans emploi ou invalides.

Les jugements des intendants, connus sous le nom de maintenue de noblesse, complètent 1 en-

semble des documents servant à éclairer l'histoire et l'état des familles.

Notre ancienne organisation judiciaire est représentée dans les archives des préfectures par un

grand nombre de registres et de dossiers [provenant des Parlements provinciaux, des sièges

royaux du premier degré : Présidiaux, Sénéchaussées et Railliages. A ces documents concernant

la justice du royaume, s'ajoutent les actes des justices seigneuriales qui représentent jusqu'au

seuil même de la Révolution les derniers vestiges des pouvoirs locaux, issus de la féodalité.



La jurisprudence de ces tribunaux variait à l'infini. En Bourgogne, par exemple, il n'en coûtait

que 10 francs d'amende, en l'année 1385, pour avoir aidé à rançonner les ambassadeurs du

comte de Savoie et du marquis de Montferrat ; mais cette procédure avait nécessité des « écritures

qui occupaient 50 pieds de long, » et le pied était taxé un gros et demi. A Rouen, au

xiii'' siècle, la médisance de la part d'une femme était punie d'une immersion dans la Seine,

répétée trois fois de suite. Le meurtre d'une femme mal famée se rachetait par 5 francs d'amende.

Dans l'Orléanais, les faux témoins avaient la langue percée avec un fer rouge, et étaient ensuite

battus de verges de la main du bourreau par les rues de la ville.

L'histoire du génie français dans ses manifestations multiples est écrite dans nos Archives.

L'Université y retrouve les traits de sa puissante organisation et l'éclat dont elle a brillé dans

les écoles d'Avignon, de Caen, de Poitiers, de Toulouse, etc. Des documents pleins d'intérêt ré-

vèlent le progrès accompli pendant les derniers siècles dans l'architecture, les beaux-arts et leur

application à l'industrie, dans les procédés relatifs à la peinture sur verre, à la tapisserie, à la

peinture sur émail et à la sculpture sur pierre et sur bois, qui tint une si grande place, non-

seulement dans l'ornementation des monuments publics, mais encore dans la décoration des

habitations privées.

Tels sont encore, pour l'architecture civile et religieuse, les titres nombreux qui concernent

l'église de Brou, chef-d'œuvre du seizième siècle, la Sainte-Chapelle de Dijon, le Palais des

Dauphins, le château de Gaillon et ses peintures dues à des maîtres italiens, enfin les habitations

royales de Fontainebleau, de Vincennes, Blois, Amboise, etc.

Dans un autre ordre de faits, les Inventaires des Archives départementales signalent à l'attention

du public lettré des documents très-importants pour l'appréciation d'un des événements les plus

graves de l'ancien régime, la révocation de l'Edit de Nantes, et d'une de ces institutions les

plus décriées, les lettres de cachet. Les historiens pourront désormais reviser, sur ces deux ques-

tions, avec les éléments d'information les plus certains, les opinions les plus accréditées jus-

qu'à ce jour.

J'ai l'honneur de signaler aussi à Votre Majesté une foule de renseignements curieux relatifs

aux personnes. A l'aide des Archives, on peut aujourd'hui suivre pas à pas la plupart des

hommes qui ont un nom célèbre dans notre ancien gouvernement, et reconstituer, même à leurs

débuts dans la vie publique, la biographie de quelques-unes de nos illustrations littéraires, scien-



tifiquos ou militaires. Entre mille autres faits du même genre, on y apprend que Georges Cuvier

remplissait dans sa jeunesse les modestes fonctions de greffier de la commune de Bec-en-Cauchois.

Les délibérations de cette commune, toutes rédigées par lui et transcrites de sa main, nous en

fournissent la preuve. Pierre Corneille tenait les registres de la fabrique de l'église de Rouen, et,

quoique marguillior, il y inscrivait parfois ses réflexions personnelles contre les mesures adoptées

par ses collègues. Une petite localité de Seine-et-Marne, la commune d'Avon, presque inconnue

aujourd'hui, conserve des livres paroissiaux du plus haut intérêt et qui révèlent l'état civil des

plus grands artistes, au premier rang desquels se placent Léonard le Flamand, François de Bolo-

gne, Sébastien Serlio, le Rosso, Antoine Jacquet de Grenoble, le Primatice, Nicolo dell' Abbate,

Jean de Hoëy, Fréminet^ Ambroise Dubois et des savants illustres, tels que le mathématicien

Bezout, le naturaliste Daubenton, etc.

Cet exposé sommaire suffira pour établir l'intérêt que présente, aux pomts de vue les plus

divers, l'œuvre entreprise par M. le duc de Persigny.

C'est là, Sire, je puis le dire avec confiance, l'une des enquêtes les plus considérables qui aient

jamais été ouvertes sur le passé de la France. Elle embrasse sous toutes ses faces la vie mul-

tiple de l'ancienne société française. Elle jette un jour vif et nouveau sur les relations du pouvoir

central avec les gouvernements provinciaux et les administrations communales, les relations des

chés entre elles, la situation respective des castes, et elle nous fait assister, par des actes au-

thentiques, au grand et laborieux développement de noire patrie.

Les conseils généraux, qui jusqu'ici ont pourvu à toutes les dépenses du service des Archives,

continueront, je n'en doute pas, leur concours empressé à une publication qui a obtenu les suf-

frages unanimes du monde savant.

En ce moment, je vais étudier le système le plus convenable pour la rédaction de tables géné-

rales alphabétiques, qui, à mesure de l'impression, permettraient d'embrasser d'un coup d'œil

tous les documents relatifs à une même question administrative ou historique.

En terminant ce rapport, Sire, je considère comme un devoir de signaler à l'Empereur les ser-

vices rendus par le Bureau des Archives, les inspecteurs généraux placés sous mes ordres et les



archivistes départementaux, auxiliaires aussi modestes qu'érudils, sortis, pour la plupart, de l'École

impériale des Chartes, et dont le dévouement mérite les plus grands éloges.

C'est à tous ces efforts réunis qu'on doit la marche rapide du grand travail dont je viens de

soumettre à l'Empereur les principaux résultats.

Je suis avec un profond respect,

Sire,

De Votre Majesté,

Le très-humble, très-obéissant

et très-fidèle serviteur et sujet,

t Le ministre de l'intérieur,

La Valette.



INVENTAIRE-SOMMAIRE

ARCHIVES DÉPAEÏEMENTALES
ANTERIEURES A 4790,

RÉDIGÉ PAR M. LEMAIRE, ARCHIVISTE.

SEINE-ET-MARNE.

ARCHIVES CIVILES. — SÉRIES A à E.

TOME PREMIER.

PARIS,

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE ADMINISTRATIVES

DE PAUL DUPONT.

1863.
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ARCHIVES CIVILES DE SEIINE-ET-MARNE.

S'il ne faut pas s'attendre à trouver, dans les archives départementales de Seine-et-Marne, les grandes

collections qui enrichissent les dépôts publics de quelques départements dont les chefs-lieux ont été le

centre et le siège d'administrations, de juridictions de premier ordre : Parlement, Cour des Comptes,

Cour des Aides ou des Monnaies, Intendance, etc., en considérant cependant le nombre, la diversité,

l'importance même quelquefois des institutions, des seigneuries, des justices secondaires, des étabhs-

sements religieux et hospitaliers qui couvraient la province de l'Ile-de-France , on devrait espérer de

rencontrer dans ce département des archives historiques et domaniales aussi riches que curieuses.

Malheureusement, la réalité est au-dessous des espérances, et les documents conservés dans ce dépôt n'ont

peut-être pas l'importance relative qu'on est tenté de leur accorder. Les archives civiles se composent de

436 registres terriers, censiers et inventaires de titres , de 1,100 feuilles de plans, 14 atlas et 1,708 articles

de pièces diverses dont la plus ancienne ne remonte pas au delà du xii^ siècle. Quelques-unes de ces

pièces sont très-intéressantes, ipais elles sont en petit nombre. Ce sont, en général, des papiers saisis sur

les émigrés, des résidus d'anciens chartriers, déposés aux chefs-lieux de districts, en conformité des

lois, notamment de celle du 5 novembre 1790.

Esquisser l'historique de la plupart des collections d'archives, ce n'est trop souvent que retracer le

souvenir de tristes vicissitudes, de pertes et d'amoindrissements successifs, qu'il faut presque toujours

attribuer aux mêmes causes : l'incurie et le désordre.

Les archives civiles de Seine-et-Marne, se ressentent du peu de soin dont elles ont été longtemps

victimes. En effet, centralisés d'abord au siège de l'administration départementale établie à Melun,

dans l'ancien couvent des Carmes (aujourd'hui le Palais de Justice), les registres, les plans, les

chartes, les titres elles papiers présentaient un certain ordre; ils étaient classés, divisés par district

et étiquetés. Mais, bientôt après, le siège de l'administration fut transféré dans l'ancienne abbaye

des Bénédictins, et le déplacement des archives vint tout bouleverser ; les basses furent rompues,

les papiers dispersés et confondus. On déposa les cartons, les registres et les papiers ainsi épars, ou

pour mieux dire, on les jeta dans un grenier où ils se trouvaient pêle-mêle, en 1812, et dans un état tel,

que toute recherche y devenait impossible. « Il n'est pas douteux, » disait à cette époque, M. Guyardin,

secrétaire général, dans un rapport à M. le comte de Plancy, préfet (1), « que cet amas ne contienne

« des pièces précieuses, intéressant l'administration et les particuliers ; néanmoins, on est obligé de re-

« garder comme n'existant point toutes celles qui sont confondues dans ce chaos. » Ailleurs, M. Guyardin

ajoute : qu'en l'an V, un employé amené par M. de La Rochefoucauld, premier préfet de Seine-et-Marne,

1) Réponse à une série de questions conlenues dans la circulaire ministérielle du 22 septembre 1812.
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et placé aux archives, a extrait du dépôt et vendu au poids 22,000 livres de papier. « On ne peut donner

« le nom de triage, » dit-il à propos du choix qu'on avait fait dans cette circonstance, « à une opération

« dirigée au hasard, sans discernement, retranchant sans examen tout ce qui portait la date de 1793. par

« cette seule raison que l'on n'avait alors rien pu faire de bon. »

Plus habile et plus sage, l'acquéreur sut opérer le triage que l'on avait négligé de faire à l'administra-

lion, et l'empressement de quelques collectionneurs démontra suffisamment l'importance de bon nombre de

ces papiers, qui intéressaient à la fois les familles et l'histoire.

Cet acte n'était pas sans précédents. Les administrateurs du département avaient eux-mêmes vendu, peu

de mois avant l'organisation des préfectures, 385 livres de parchemin, au prix de 30 centimes la livre, et

8,110 livres de papier, au tiers de ce prix, pour acquitter les frais d'appropriation d'une salle destinée à

leurs réunions*. Le récépissé constatant la vente a été retrouvé au milieu des monceaux de dossiers non

classés qui couvraient encore, en 1836, le plancher des salles du dépôt. C'est à cette époque seulement

que l'on songea sérieusement à un classement méthodique.

Le peu de sollicitude apporté pendant si longtemps à la conservation de documents qui concernent nun-

seulement l'histoire, mais encore de nombreux intérêts privés et la fortune publique, prouve assez que la

l'évolution n'est pas seule coupable des pertes que l'on déplore aujourd'hui. Certaines lois de 1792, celle du

24 juin entre autres, ont, il est vrai, ordonné de brûler les titres de noblesse existant dans les dépôts

publics; celle du 1 7 juillet i 793 a prescrit aussi l'anéantissement des documents féodaux, eu réservant toutefois

les plans et les arpentages, avec injonction de les conserver aux chefs-lieux administratifs, pour y recourir au

besoin. Fort heureusement, les premières de ces prescriptions, dignes des temps de barbarie, n'ont pas

toujours été suivies ponctuellement.

L'arrêté du Comité de Salut public du 7 frimaire an 11! (27 septembre 1794), pris sur le rapport de la

commission des armes et poudres, pour livrer les parchemins au service des arsenaux, fut peut-être le plus

scrupuleusement exécuté dans le département de Seine-et-Marne, et si l'on devait prendre pour base l'état

des parchemins, considérés comme inutiles, dressé au district de Provins (1), ce département aurait fourni

38,40o feuilles de dimensions pour gargousses des calibres de 4 à 48. Cette évaluation, sans doute exagérée,

prouve cependant que l'arrêté du 7 frimaire a causé un mal irréparable.

A la suite de celte période, et lorsque les archives furent définitivement installées à la préfecture, ce qui

aggrava les pertes déjà éprouvées, c'est qu'elles restèrent entassées dans des greniers et exposées à toutes

les chances de destruction et de dilapidation. (Rapport de M. le secrétaire général en 1812.)

Il ne faut pas oublier non plus que l'une des principales causes de l'amoindrissement des archives de Seine-

et-Marne a été la remise volontaire de nombreux titres à d'anciens seigneurs, ou à leurs représentants. Un
fait seul suffira pour mettre à même d'apprécier l'importance de ces restitutions non autorisées. Le

(3 février 1793, lors de la rédaction de l'inventaire du mobilier de l'émigré Bernard, comte de Coubert, ses

papiers parvinrent au district de Melun renfermés dans cinq paniers, et, si aujourd'hui il existe dans les

archives départementales quelques titres ou registres provenant du comté de Coubert, c'est grâce à une

personne qui, en 1850, a bien voulu faire don au département de la plupart de ces documents. Le surplus,

remis antérieurement à la famille Bernard, a été dispersée! vendu au poids par le dernier des héritiers de

cette famille, avec ses litres particuHcrs.

(!) Ce district en a envové 7,689 feuilles, outre 2 gros registres.
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Ku 18:20, lépoudanlà l'une des queslioiis posées par la circulaire uunistàriellc du ;27 juillel, M. de Goyou,

préfet, faisait remarquer qu'il se trouvait aux archives « des papiers, registres el plans com[)ri.> dans le

« séquestre qui a pesé sur les émigrés, mais qu'ils soûl restitués aux familles qui les réclamcnl eu justifiant

'( de leurs droits et après autorisation du Ministre des Finances. »

Ajoutons enfin qu'une ordonnance royale du 6 mars IS'2S venait de prescrire aussi le rétablissement dans

certains dépôts publics (chez les notaires, par exemple,) des titres relatifs aux biens dont les émigrés

avaient été remis en possession.

Avant d'entrer dans quelques détails particuliers sur la composition des archives civiles de Seine-et-Marne,

qui font l'objet spécial de la première partie; d'inventaire livrée à l'impression , il importe de signaler les

principaux documents dont cette partie du dépôt s'est récemment enrichie. La découverte de terriers

(registres ou minutes) et plans d'anciennes seigneuries, conservés par des mains étrangères, a donné lieu

à des réclamations qui toutes n'ont pas été couronnées de succès, mais qui ont cependant amené la réinté-

gration d'une assez grande quantité de ces pièces. Plusieurs personnes ont bien voulu aussi faire, en laveur

du dépôt, quelques dons désintéressés. Nous citerons, notamment : M. Fontaine, avoué à Welun ; M. Th.

Lhuillier, employé à la préfecture ; M. Delzons, petit-fils d'un ancien secrétaire du district de Nemours:

M. Maricot, notaire à Rozoy ; M. le marquis de Montgun, ancien propriétaire du domaine de Bourron, etc.

Nous devons ajouter qu'en 18o3, M. le comte de Persigny, Ministre de l'Intérieur, à qui les archives

sont redevables de tant d'améliorations, avait fait réintégrer dans les dépôts départementaux ceux des

parchemins enlevés en exécution de l'arrêté du Comité de Salut public qui existaient encore dans les

arsenaux. On comprendra facilement, du reste, que le nombre de ces parchemins ne pouvait être que fort

restreint : en effet, le déparlement deSeine-el-Marne, qui en avait probablement fourni plus de 23,000,

rentrait en 1854 en possession d'environ 500 chartes, dont une grande partie est devenue inintelligible,

par suite des mutilations subies dans la confection des gargousses.

Mais nous devons beaucoup plus aux dernières mesures prises par Son Exe. M. le Ministre de l'Inté-

rieur (M. le comte de Persigny) et par suite desquelles les archivistes des départements ont été autorisés

à extraire des greffes des tribunaux civils les do(^uments historiques et administratifs qui s'y trouvaient

.

Les investigations opérées dans les archives judiciaires ont augmenté le dépôt de la préfecture de 20,000 piè-

ces, parmi lesquelles on peut citer au rang des plus importantes celles qui concernent les assemblées des

bailliages de Melunet de Nemours, appelées par lettres closes du roi Louis XYI, en date du24 janvier 1789.

à nommer les députés pour les États-Généraux convoqués à Versailles le 27 avril suivant.

Il y existait aussi plusieurs registres du prix des grains vendus sur les marchés de Nemours, depuis 1564,

et sur ceux de Provins. La valeur de ces grains, rapprochée de celle des monnaies et du salaire des

ouvriers, peut faire juger, au moins approximativement, du degré de bien-être ou de malaise des popula-

tions.

Sur ces 20,000 pièces, le greffe du tribunal de Melun nous en a fourni près de 11,000 provenant de

l'Élection. Ce sont des requêtes adressées aux membres de ce siège, des procès-verbaux dressés contre des

délinquants, des demandes à fin d'enregistrement de provisions d'offices qui exemptaient de l'impôt des

tailles ceux qui en étaient pourvus.

Le greffe de Provins renfermait en lettres patentes ou brevets des rois Louis XIV, Louis XV et Louis XVI,

pour la levée des tailles et les crues y jointes, ainsi qu'en rôles de ces impôts, de l'année IGoOjusqu'en 171)0,

plus de 7,000 pièces, qui ont été classées, analysées et inventoriées avec les autres documents du dépôi,

depuis le mois de mars dernier, ainsi que celles provenant du greffe de Melun.

Nous citerons, comme fonds principaux, dans la série A, 19 registres terriers et censiers, dont 4 en
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vélin venant du duché de Nemours, et 18 du comté de Moret, possédés depuis 1695 par ia famille Lefèvre

de Caumartin, étant aux droits, par acquisition, de M. le duc et de M""*" la duchesse de Rohan-Chabot.

Dans la série B, outre les pièces relatives aux États-Généraux, on compte 75 registres et 20,000 minutes

des greffes de justices seigneuriales, 18 registres des causes dites du Roi et des privilégiés, contenant

enregistrement des ordonnances, édits, déclarations, lettres patentes, provisions d'offices de magistrats au

bailliage de Melim, médecins, chirurgiens, etc.

Dans la série G, les documents les plus importants sont ceux qui proviennent du cadastre entrepris en

exécution de la déclaration du Roi, du 11 août 1776, sous l'administration et d'après les ordonnances de

François-Bénigne Berlier, intendant de police, justice et finances de la Généralité de Paris, et continué

sous la direction de la Commission provinciale de l'Ile-de-France , aidée de ses Bureaux intermédiaires

départementaux.

On y compte 532 plans-minutes et 537 procès-verbaux d'arpentage de paroisses, faisant connaître leurs

limites, leur superficie et la nature de leur territoire. Les premiers sont très-souvent consultés dans les

questions de propriété.

L'instruction publique ayant à peine laissé trace de ses établissements dans le département, nous passerons

sous silence la série D.

Quant à la série E, la plus importante des archives civiles, il s'y trouve actuellement 255 volumes de

ti'rriers, censiers, cueillerels et inventaires de titres d'anciens fiefs, 561 feuilles de plans et 11 atlas. Les

minutes de notaires et tabeUions sont au nombre de plus de 40,000, parmi lesquelles se trouvent près de

22,000 déclarations à terrier, non moins précieuses pour la propriété qu'utiles au point de vue de

l'histoire.

Là se termine la première partie de l'inventaire. La publication des séries suivantes, dont l'analyse est

commencée et qui va être continuée avec activité, comprendra des documents du plus haut intérêt sous

tous les rapports.

Melun, le 31 décembre 1862.

LEMÂIRE

.

Archiviste de Seine-et-Marne.



Département de Seine-et-Marne.

INVENTAIRE-SOMMAIRE

ARCHIVES DÉPARTEMEMALES AINTERIEURES A 1790.

SERIE A.

(Actes du l'ouToir Koa^erain. — Domaine public. — Apanages. — Famille rojale.)

Actes du Pouvoir souver.\in.

A. 1. (Carton. ) — 20 pièces, papier (imprimées).

1681-1955. — Édits, déclarations, ordonnances des

rois Louis XIV, Louis XV et Louis XVI et arrêts du Conseil

d'État :
— concernant les rentes sur les aides et

gabelles ;
— les invalides pensionnés ;

— les impôts
;

— la création de cinq cent mille livres d'augmentation de

gages au denier dix-huit ;
— les offices d'arpenteurs, pri-

seurs et mesureurs des terres, etc. , dans les villes et bourgs

du royaume ;
— portant fixation des peines qui seront pro-

noncées contre les collecteurs qui auront diverti les deniers

de leur collecte ;
— création de quatorze millions de livres

de rentes sur les aides et gabelles ; sur Je paiement du

droit de confirmation, à cause de l'avènement du roi

Louis XV à la couronne ;
— sur les cas prévôtaux ou pré-

sidiaux ;
— prescrivant la suppression de quatre offices

de notaires royaux de la ville de Meaux, faisant partie des

dix réservés par édit du mois d'avril 1664.

A. 1 bis. (Carton.) — 21 pièces, papier (imprimées).

1955-1989. — Édits et déclarations, ordonnances des

rois Louis XV et Louis XVI et arrêts du Conseil d'État por-

tant : — homologation d'une délibération de la Compagnie

des Indes, du 18 septembre 1735, ayant pour objet d'em-

prunter à constitution de rentes la somme de 1:2,000,000;

— suppression des droits aliénés à la ville de Paris; —
règlement pour l'adminisration des villes et communautés

de la province du Languedoc ;
— encouragements à ceux

qui défrichent les landes et terres incultes ; — arrêts pour

Seine-et-Marne. — Série A.

prévenir les maladies des animaux; — défenses à tous

marchands de la ville de Montereau, quel que soit leuf

commerce, de vendre aucunes drogues médicinales, sim-

ples et composées ;
— règlement pour les assemblées pro-

vinciales, de département et municipales, sur les formes

de la répartition de la taille, etc ;
— la convocation des

États généraux à Versailles ;
— le rétablissement de l'or-

dre et la tranquillité du royaume, etc.

DOMAI.NE ROYAL.

A. 2. (Carton.) — 3 pièces, papier (dont 2 imprimées).

1690. — Tarif des droits dus par les particuliers pas-

sant déclarations et aveux au terrier du Roi et modèle de

déclaration ;
— mémoire des aveux reçus par les notaires

royaux, à Melun, commis à la confection du papier, terrier

des domaine et comté de cette ville, appartenant au Roi,

concernant les fiefs mouvant et relevant de Sa Majesté.

A. 3. (Registre.) — In-folio, papier. 4" feuillets,

1641-1644. — Comté deCrécy, — Déclarations faites

au terrier de Crécy-en-Brie, par les habitants du lieu,

de leurs héritages en la censive du Roi, à cause de son

comté de Crécy ; en tête une table des noms des particu-

liers qui ont passé déclaration audit registre et parmi

lesquels on remarque : Adam Galle ;
— Benoist Reboullé

;

— Barbe Matignon ;
— Bertrand Desjardins ;

— Charles

Lebel ;
— Chrétien Hur ;

— Didier Baffon ;
— Damien

Régnier ;
— Didier Maréchal ;

— François Hardy ;
—

1
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Guillaume Destours ;
— Jean Person ;

— Jacques Gaveau
;

— Francis Dantan ;
— Jean Tronchet ;

— Jean Seguin
;

— la dame veuve Nicolas Thévenard ;
— la veuve Jean

Deshaies ;
— Martin Remy ;

— Michel Dantan ;
— Malhurin

Leclerc ;
— Nicolas Michelet ;

— Pierre Reboullé ;
—

Nicolas Bourgeois, etc.

A. 4. (Registre.)— Petit in-folio, papier, 33 feuillets.

1600-1665. — Déclarations faites au terrier de

Crécy :
•— par Léonard Dieu ;

— Claude CoUin, tisserand à

Crécy ;
— Denise Boudinet, fille émancipée par justice

;

— Pierre Jardin, huissier royal à Crécy ;
— Madeleine

Bourdin, veuve de Toussaint Huet ;
— Bertrand Lepel-

letier ;
— Jacques Allaire, hôtelier à Crécy ;

— Denis

Dublocq ;
— Catherine Lecomte, veuve d'Antoine Bridou

;

— Jacques Delilier ;
— Didier Balfon ;

— Noël BuUier
;

—Nicolas Moreau, huissier royal à Crécy ;
— maître Pierre

Houdeau, lieutenant en l'élection particulière de Crécy
;

— Barbe Gaveau, veuve de Claude Fillon ;
— Pierre

Dupoix, marchand de soie, demeurant à Paris ;
— Abel

Denis, marchand boucher à Crécy ;
— Richard Bégat,

boulanger au même lieu.

A. 5. (Registre.) — In-folio, papier, 49 feuillets.

t630->63d. — Déclarations faites au terrier de

Crécy, par les habitants de Douleurs, de Coulommes et

autres lieux, de leurs héritages étant en la censive du

Roi, notamment : — par François Violaine, mercier, de-

meurant en la ville de Meaux, au nom et comme ayant

charge et pouvoir de Marie Lenoir, veuve de François

Violaine; — Etienne Vérilté, laboureur, demeurant à

Moulignon-le-bas; — Jean Etienne; — Guyon Andry,

vigneron à Bouleurs ;
— Denis Focault, tonnelier au

même lieu ;
— Christophe Menant, demeurant à Mouli-

gnon-le-Haut, paroisse de Quincy ;
— Denis Robcis, vi-

gneron au même lieu ;
— Claude Oudot, voiturier par

terre, demeurant au faubourg Saint-Nicolas de Meaux
;

— Catherine Chabouillé, veuve de maître Pierre de Gaulne,

vivant procureur à Meaux ;
— et Nicolas Régal, laboureur

à Coulommes.

A. 6. (Registre.) — In-folio, papier, 8" feuillets.

1611-1649. — Déclarations faites au terrier de Crécy

par les mêmes habitants, précédées d'une table des noms des

déclarants, dont ceux qui suivent ont été extraits : — Jean

Balluc, vigneron à Douleurs ;
— Denis Foucault ;

— Jean

et Pierre Petit ;
— Marie Troublé, veuve de Claude Dupré ;

— Jean PauUé ;
— Jean Bataille ;

— Gérard Lesguillon ;

— Gérard Messager; — Pierre Deligny ; —Laurent
Maureau

;
— Alkaume et Jean Raoul, vignerons à Sarcy ;

— Jacques Saultreau, demeurant à Coulommes ; —
Charles Genoult, mercier au même lieu ;

— Simon Rlavot
;

— Ponthus Soudain, Etienne et Sébastien Bourjot, demeu-

rant à Monlpichet ;
— Charles Richard, de Bouleurs.

A. 7. (Registre.) — In-folio, papier, 49 feuillets.

1660. — Déclarations au terrier de Crécy, suivies

d'une table par ordre numérique de feuillets des noms

des censitaires : — lesdites déclarations reçues par Denis

Phlippot, notaire royal, garde-notes héréditaire en la ville

de Crécy en Brie, commis par les membres de la chambre

souveraine établie par le Roi pour la confection du papier

terrier général et universel du domaine, en l'étendue du

Bailliage et châtellenie de Crécy, conformément aux dé-

clarations de Sa Majesté des 20 juillet 16o6, 7 novembre

16S7, 30 mars 1638 et 26 mars 1659.

A. 8. ^Registre.) — In-folio, papier. 100 feuillets.

iffl-lffO. — Ensaisinement des contrats de ventes

d'héritages consistant en hôtels et hôtelleries, maisons,

bâtiments, terres, prés, etc. , situés au territoire de Meaux,

et relevant du Roi, notamment :
— d'une maison sise en

la rue des Vieux-Moulins, vis-à-vis l'ancienne gabelle,

vendue par Pierre-Claude Paton, marchand tisserand, au

profit de Philippe Dutilloy, marchand linger, tous deux

demeurant audit Meaux ;
— d'une maison, située rue

Poitevine, vendue par Jacques-Marie-Louis de Montferrand,

à messire Ange-Louis Royer, seigneur de Rélon, conseiller

du Roi en sa Cour des Monnaies, à Paris.

A. 9. (Registre.) — In-folio, papier, 100 feuillets.

lîîS-lîSS. — Ensaisinements d'une maison située

au faubourg Saint-Nicolas de Meaux, sur le rempart ap-

pelé des Amourettes, vendue par messire Louis-Charles

Collier de La Marlière, ancien brigadier des Mousquetaires,

à Nicolas-Claude Dassy, négociant à Meaux ;
— de biens

désignés en l'acte, vendus par dame Marie-Louise-Con-

stance Terrier, veuve de M. Charles-Prosper Bauyn,

marquis de Péreuse, à Jean Aubry, laboureur, demenrant

à Meaux ;
— d*un terrain à prendre dans les fossés de la

ville, cédé par les maire et échevins à dame Claire de

Sainte-Luce, veuve de M. Denis Navarre de Longuejoue,

ancien capitaine au régiment de Payssac-cavalerie.

A. 10. (Registre.; — In-folio, papier, 100 feuillets.

19S3-1994. Ensaisinements d'actes contenant
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ventes :
— d'un jardin situé à Meaux, rue du Filoir, par

Jean-Claude Rochard, docteur en médecine de la faculté

de Douai, h Antoine-Gérard Bouland, iiiarcliand mercier;

— d'une maison située à iMcaux, rue des Vieux-Moulins,

par les héritiers de Claude Dassy,à demoiselle Antoinette-

Claude-Michel Hubert, fille majeure, demeurant à Meaux ;

— bail à rente d'une maison située rue de la Poulaillcrie,

vis-à-vis la grande boucherie, par l'Hôtel-Dleu de Meaux,

à Denis Bouchon, maître vitrier, et à Marie-Louise Dulieu,

sa femme.

A. 11. (Registre.] — In-foliu, papier, 50 feuillets.

19S5. — Ensaisinements :
— d'une sentence du Bail-

liage de Meaux du 7 juin 1784, portant adjudication sur

la succession et héritiers de Pierre-Claude Le Bas, vivant

maître maçon à Meaux, au profit de René-Gilbert Butor,

de même état, du droit au bail emphytéotique pour96ans,

commencé au jour Saint-Martin d'hiver 1727, consenti par

les régisseurs des domaines du Roi, d'une maison, cour et

jardin situés à Meaux, rue du Tan, et autres héritages;—
du partage des biens de la succession de Charles-François

Dumont, divisés en deux lots ;
— d'un contrat de vente de

54 perches de jardin à légumes, situées en la varenne de

Meaux, par Barbe Legrain, femme de Nicolas Colle, né-

gociant à Londres (Angleterre).

A. 12. Registre.) — In-tulio, 100 feuillets, papier.

1996. — Ensaisinements. — Contrat de vente de di-

vers héritages, par Nicolas et Alexandre Tronchon frères,

avocats en Parlement, demeurant au hameau de Fosse-

Martin, paroisse de Recz, au sieur Anne-Louis Regnault.

concierge du palais épiscopal de Meaux, y demeurant. —
Contrat de mariage entre Jean-Jacques Martin et Marie-

Louise Blot, tous deux demeurant à Nantcuil-lez Meaux.

— Contrat de vente par Pierre-Ange Briant, garçon mar-

chand de vin à Paris, à messire Remy de Perthuis de

Laillevault, chevalier, demeurant à Germigny-l'Evêque,

de divers héritages désignés en l'acte.

A. 13. Registre.) — In-folio, papier, 50 feuillets.

1990-1991.— Ensaisinements, entreautres: — d'un

contrat devente, par les héritiers Cholet, au sieur Jacques-

Étienne-Remy Petit, marchand de drap à Meaux, d'une

maison où pendait anciennement pour enseigne : Le Grand

Marin, située audit Meaux, rue et porte Saint-Nicolas ;
—

d'un autre contrat de vente à faculté de réméré, par

Françoise Plé, veuve de Jean MongroUe, au sieur Nicolas-
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Claude Dassy, ancien négociant, demeurant à Meaux, rue

des Pâtissiers , de portions d'héritages situés en ladite

ville ;
— d'un transport des années restant à courir du

bail emphytéotique à 96 ans d'une maison située à Meaux,

rue du Château.

A. li. (Registre.) — Pelil in-folio, pupier. lOi feuil'els.

1690-16*1^1. — Cucilleret des cens et rentes dus au

domaine du Roi en la ville et Élection de Meaux, par

messire Eustache de La Verdure, pour sa maison sise à la

place du Château, 6 deniers; — maître Denis Mully,

avocat, pour sa maison à ladite place, 6 sols ;
— Nicolas

Le Merre, écuyer, prévôt des maréchaux ;
— Gérard de

Rotheluge, pour une maison ;
— Jean Leplé, pour le

tripot de sa maison, 1 denier ;
— Isaac Leber, lieutenant

particulier, au lieu de la veuve de Louis Royer, pour une

maison en la ruelle descendant à la porte des Vieux-Mou-

lins, 3 deniers; — Jean Narbonne, pour la maison de la

Coupe d'or, située rue Poitevine, 2 deniers.

.\. 15. (Carton.) — 23 pièces papier, 3 sur pareheniiii.

1651-19S4. — Aliénation, adjudication et baux à

loyer d'héritages sis à Meaux ;
— de droits de pêche en la

rivière de Marne ;
— d'îles, ilôts et atterrissements, saus-

saies et motas ;
— de droits de moulage et cordage des

bois à brûler arrivant parla rivière de Marne;— de péage

à la porte Saint-Remy sur chaque voiture de vin, le tout

à Meaux ;
— lesdits actes faits au profit de : — François

Vanard, chaufournier à Antilli ;— Pierre Thomas Guillon,

jardinier à Meaux ;
— maître Jacques-Françoie Louvel,

avocat en Parlement, propriétaire à titre de bail emphy-

téotique de la terre et seigneurie d'Armentières ;
— Jean

Méry et François Méry, vignerons àArmentières ; —Tho-

mas Prévôt, receveur des entrées de la porte Saint-Remy

à Meaux; Pierre-Jean-Marie Chéron, marchand de bois

en la même ville, etc.

A. 16. (Registre.) Pelit in-folio, papier. 136 feuillets.

1393-1385. — Comté de Melun. — Censives. —
Copie collationnée de déclarations à terrier, aveux et dé-

nombrements fournis au Roi à cause de son comté de

Melun ;
précédée d'un état des seigneuries et fiefs mou-

vant dudit comté, situés tant en Brie qu'en Gâtinais, et

du temporel des églises collégiales assises au Bailliage de

Melun. Le premier acte inscrit audit registre est :— l'aveu

du Châtel-lez-Nangis, appartenant à feu messire Henry

Du Châtel : — le troisième, l'aveu de la terre d'Andrezel
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et de Boissettes, par messire Jean d'Andrezel ;
— le cin

quième, l'aveu du fief d'Éprunes, fourni par Jean de Melun,

chevalier, et Gilles, son frère, écuyer; — le huitième,

celui de Pouilly-le-Fort, baillé par Jean de Vaudetard ;
—

lettres des religieux, abbé et couvent de Saint-Père de

Melun, par lesquelles ils vendent le fief du Carrois et le

pré de dame Alix, près l'Almont.

A. 17. (Carton.) — 24 pièces, papier, 1 sur parchemin.

1669. — Expéditions de déclarations passées au terrier

du domaine du Roi, à cause de son comté de Melun, d'hé-

ritages situés à Samois et à Bois-le-Roi ;
— état des cens

dus audit domaine ;
— déclaration faite par Edmée La-

vigne, veuve de Jean Duval, en son vivant pêcheur au

Petit-Barbeau, pour une maison sise audit lieu ;
— par

Jacques Gonin, pour une maison et autres héritages, sis à

Bois-le-Roi ;
— état et censier pour faire, par le receveur

du domaine de Melun et dépendances, la recette des cens

et rentes appartenant au Roi et à percevoir tant en la ville

de Melun qu'à Bois-le-Roi, Samois, Fontainebleau, etc.

A. 18. (Registre.) — In-folio, papier, 384 feuillets.

1964-1993.— Comté de Moret. — Cueilloir àquatre

confins des héritages situés au territoire Dormelles, en

censive de la seigneurie du lieu, membre du comté de

Moret, engagé à M. Lefèvre de Caumartin (1" volume).

Censitaires:— MM. Martin Auxerre; — Jacques Bareiller;

— Louis Bellany ;
— Etienne Belliot ;

— Claude Bezout
;

— Claude, Georges et Pierre Buffeteau ;
— Charles de

Catheraud ;
— Antoine et Etienne de Saint-Père ;

— Damien,

Gervais, Jacques de Louis Jourdain ;
— Jean-Baptiste et

Marie Laudinet;— Etienne Le Seurre, curé de Dormelles,

à cause de son presbytère, etc.

A 19. (Registre.) — In-folio, papier, 363 feuillets.

1966-1996.— Cueilloir à quatre confins de la terre

de Dormelles (2" volume). Censitaires: — MM. Aubineau

théritiers Marie-Claude) ; — maître Antoine Barbin, mar-

chand à Bois-Roux, paroisse de Dormelles ;
— François

et Louise Bezout ;
— Jean, Guillaume, Martin et Toussaint

Blanchard;— dame Anne Charon, veuve de Pierre Miger,

oensionnaire chez les Bénédictines de Provins ;— Etienne,

François, Jean, Pierre et veuve Claude Couppé;—François

Ootz, marchand tanneur à Sens ;
— dame Claire, Jacques,

Jean-Baptiste, Louis Gallocher et autres; — Jacques Haye

tle La Haye, maître en chirurgie et prévôt des maîtres

chirurgiens de la ville de Montcreau;— Moreau de Maison-

ilouge, lieutenant particulier au Châtelet de Melun, etc.

A. 20. (Registre.) — In-folio, papier, 29" feuillets.

1964-1999.— Cueilloir à quatre [confins des héri-

tages situés au territoire de la seigneurie de Challeau

(paroisse de Dormelles), membres du comté de Moret.

Censitaires:— ftM. Elisabeth et Jean-Claude Bezout; —
Louis Bourgeois ;

— Georges Buffeteau ;
— Daniel Che-

valier, marchand épicier àMontereau;— Etienne et Edme
Combe ;

— Jean-Jacques Lelorgne de Savigny ; —Jean et

Louis Dupont;— François et Martin Gallocher de La Ga-

lisserie, le premier, avocat en Parlement et au Bailliage de

Nemours, et le second, capitaine d'infanterie au bataillon

de Laon ;
— Jacques Marchand, laboureur à Dormelles ;

—

Marie et Nicolas Nau ;
— maître Pierre Robert, prêtre

du diocèse de Sens ;
— maître Pierre-Edme-Paul Saint-

Père, avocat en Parlement, etc.

A. 21. (Registre.) — In-folio, papier, 288 feuillets.

1964-19 9 9. — Cueilloir àquatre confins de la sei-

gneurie de la commanderie. Censitaires ;
— Antoine Ar-

chambault ;— Félix Boucher, sous-brigadier en la pré-

vôté générale des monnaies, gendarmerie et maréchaussée

de France, demeurant à Montereau-Faut-Yonne;— Etienne

et Jean-Louis Brouillard ;
— veuve et héritiers Noël Carlier

;

— Etienne Chevalier, curé de Ville-Saint-Jacques, à cause

de son bénéfice de la cure dudit lieu;— la chapelle de

Saint-Mammès ;
— la charité de Montereau ;

— l'école de

Dormelles;— l'école des filles de Ville-Saint-Jacques; —
les fabriques de Montarlot et de Varennes ;

— Antoine et

Pierre Gauvin;— Simon Le Coq, maire et contrôleur au

grenier à sel de Montereau, etc.

A. 22. 'Registre.) — In-folio, papier, 433 feuillets.

1993-1994. — Cueilloir à quatre confins de la

seigneurie de Lucigny. Censitaires: — Louis-Étienne

Aube ;
— Hélène, Claude et Edme, Barbier ;

— Denis,

Charles, Catherine, Sébastien, Edme René et Joseph Ber-

geron ;
— Philippe, Marguerite, Claude, Louis et Sébas-

tien Charmeux ;
— Louise-Suzanne de Gouy d'Arsy, .-ib-

besse royale de Villechasson et Moret ; Jacques Hezard,

concierge du château de Ravannes; — Jacques, Jérôme,

Jean-Baptiste, Charles et Gabriel Jarry ;
— le séminaire

de Sens ;
— Vincent, Henry, Jacques et Pierre Parvan-

chères, etc.

A. 23. Registre.) — In-folio, papier, 262 feuillets.

1969.— Cueilloir à quatre confins des héritages situés

au territoire de la seigneurie de Montarlot rtable alphabé-
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tique en tête). Censitaires: — Claude Albot; — Laurent

Brion ;
— Pierre Chaumet ;

— Nicolas de Cueille ;
— hé-

ritiers Dagron ;
— demoiselle Claire-Elisabeth Gallocher

de La Galisserie ;
— dame Catherine Dufloquet de Réals,

veuve de messire Grégoire-Nicolas-René Masse, dame de

Ravanne, Épisy, Écuelles, Grand-Maison et autres lieux ;

— Jean-Baptiste-Herraan, chevalier de Trouville, gendarme

de la garde ordinaire du Roi ;
— Jean-François Perache,

curé de Montarlot;— Jacques Sdilon, garde des plaisirs du

Roi en la capitainerie de Fontainebleau, etc.

A. 2*. (Registre.) — In-fulio, p;i|iicr, 598 fauillds.

t ïes-Hïî. —Cueilloir à quatre contins de la sei-

gneurie de Thourr^'-Férottes. Censitaires : — Claude-

Gabriel Bauf; — André, Charles, Éloy, Jacques, Joseph

et Nicolas Bègue ;
— Jean-Baptiste Coudray, notaire à

Férottes; — sieur Pierre de La Flèche, seigneur de La

Mothe, demeurant en son château de La Mothe, paroisse

de Thouri^-Férottes ; — maître Pierre Courier, laboureur,

demeurant à Flagy ;
— Elisabeth, Marie, Sébastien et

Jean Harang ;
— Biaise, Edme, Jean, Nicolas, Sébastien

et Simon Limosin;— Pierre Menissier; — Etienne Nolet;

— Biaise et Gabriel Prieur ;
— François, Louis et Pierre

Rodier.

\. 23. (Registre.) — In-folio, papier, 411 feuillets.

1965-1996. — Cueilloir à quatre contins de la sei-

gneurie de Villecerf (table alphabétique). Censitaires: —
veuve et héritiers Pierre Bourbon ;

— Jean Carré ;
—

Antoine, Jean-Baptiste et Etienne Chaussée ;
— demoi-

selle Marie-Geneviève de La Courcelle, veuve de Jean-

Baptiste-François Filz, décédé bourgeois de Villecerf ;
—

Charles, Marie-Anne et Louis Fret; — Pierre Nicolet ;
—

Etienne et Louis Pineau ;
— Jean et Geneviève Taupenet ;

— Pierre Turet, etc.

A. 26. (Registre.) — In-folio, papier, 3.j9 feuillets.

1960-1965. — Cueilloir à quatre confins de la sei-

gneurie de Saint-Ange. Censitaires: — Louis Baudet; —
François Bournot ;

— Laurent Bouture, premier huissier

audiencier en la prévôté générale des monnaies et maré-

chaussée de France, demeurant ordinairement au château

de La Fontaine du Dy, paroisse d'Écuelles ;
— Edme

et François Combe ;
— Etienne et Clément Desmures ;

—
Pierre, Louis et Jacques Gallocher ;

— maître Edme

Jubin, notaire royal à Villecerf; — Louis et Claude Lau-

dinet ; — Augustin Mazereau ;— héritiers Pierre Passerard;

— Geneviève Ravereau ;
— François Tantôt, etc.
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A. 27. (UrgiUre.) — In-folio, \r,i\nrT, -iSl luuillels.

1969-1996. — Ceuilloir à quatre confins de la sei-

gneurie de Villcinert.Censiraircs:— François Archenault
;

— Cliarlts Barbe, laboureur à la Vionnerie ;— Elisabeth,

Marguerite, Etienne et Sébastien Blin ;
— Pierre Bou-

chonnet, tailleur d'habits ;
— Etienne Bouyer, curé de la

paroisse de Villemert ;
— mademoiselle Marie-Geneviève

de La Courcelle, veuve du sieur Jean-Baptiste-François

Filz, décédé bourgeois de Villecerf;— Charles Drorain\,

raanouvrier, demeurant au Pimart; — Antoine Guénée,

prêtre chanoine de l'église d'Amiens et clerc de la grande

chapelle du Roi, demeurant à Paris, etc.

A. 28. (Registre )
— lii-fulio, papier, 3G9 feuillets.

1964-1966. — Cueilloir à quatre confins de la sei-

gneurie de Ville-Saint-Jaccjues (1" volume), contenant dé-

signation des biens de : — Claude Bezout, laboureur, de-

meurant à Pilliers, paroisse de Villecerf, au nom et comme

ayant épousé Catherine Columeau ;
— Etienne, Pierre et

Jean Croisé ;
— Antoine et Pierre Gauvin ;

— Jacques,

Médard, Jean, Marguerite et Elisabeth Le Cerf ;
— Marie-

Madeleine Joly, bourgeoise de Montereau ;
— Georges,

Catherine, François et Etienne Préau ;
— Marguerite Sa-

viard ;
— Jean, Jacques, Pierre, Etienne et Michel Ville-

chevroUe ;
— Jacques Vimont, etc.

A. 29. (Registre.) — In-folio, papier, 367 feuillets.

1966-19 9 9. — Cueilloir à quatre confins delà sei-

gneurie de Ville-Saint-Jacques &" volume). Censitaires :

— Abbaye de La Joye, représentée par sieur Henry Lair,

son agent; — Edœe-Georges Bordet, épicier àMontereau-

Faut-Yonne ;
— héritiers Robert de Courville, représentés

par sieur Louis Balthazar Corby, officier de la maison du

Roi, au nom et comme ayant épousé demoiselle Elisabeth

Françoise Robert de Courville, demeurant à Fontainebleau ;

— l'école de Ville-Saint-Jacques; — les fabriques de

Noisy et de Ville-Saint-Jacques ;
— Charles-Louis Notaire,

marchand mercier, demeurant à Paris;— Lubin Puissant,

meunier à Mâche-Moulin, etc.

A. 30 (Registre.) — Petit in-folio, papier, 162 feuillets.

1964-1995. — Cueilleret ou papier de recette des

censives dues sur la seigneurie de Dormelles, membre du

comté de Moret. Censitaires : — François Archambault,

vigneron, demeurant à Momerj', paroisse de Villemert, doit

par an, le jour Saint-Remy, savoir: en argent, 4 sols 7 de-

niers et demi, et en grain, trois quarts de boisseau et un
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tiers ;
— Abraham Bouton, vigneron au haut de Dormelles,

doit par an, audit jour Saint-Remy : en argent, 10 sols

8 deniers et un huitième, et en grain, un boisseau, trois

huitièmes et un tiers ;
— Claude Coupé, jardinier à Soisy-

sur-Ecole, doit par an, ledit jour : en argent, 15 deniers,

et en grain, trois quarts de boisseau, etc.

A. 31. (Registre.) — Petit in-folio, p.ipier, 128 feuillets

1964-19 96. — Cueilleret de la seigneurie de Chal-

leau. Censitaires: — Jean Blanchard, charpentier, demeu-

rant à Saint-Gervais, paroisse de Dormelles, doit par an,

suivant sa déclaration du 13 janvier 1766 : 2 sols 6 deniers,

et à cause d'Elisabeth Gallocher, sa femme, par autre dé-

claration du n du même mois, doit, compris les 2 sols

6 deniers indiqués plus haut : argent, 6 sols 4 deniers et

demi ; seigle, un boisseau ; froment, un huitième de bois-

seau ; orge, un huitième de boisseau ;
— Denis Garcet,

laboureur, demeurant à la ferme de Saint-Ange, paroisse

de Villecerf, doit, par an : en argent, 3 sols 9 deniers et

trois quarantièmes, etc.

A. ,32. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 99 feuillets,

1964-19 99.— Cueilleret de la seigneurie de lacom-

uianderie, dont les recettes se font le jour de Notre-Dame

de mars. Censitaires : — Antoine Buffeteau, laboureur à

Ville-Saint-Jacques, à cause de Marie-Claude Lemoust de

I.a Fosse, sa femme, suivant sa déclaration du 20 février

1767 : argent, 1 livre 13 sols 40 deniers; froment, 5 bois-

seaux, avoine, même quantité ;
— Claude Guillot, pro-

cureur fiscal des seigneuries de Challeau et Dormelles,

doit par an, suivant sa déclaration du 5 aoiit 1767 ; en ar-

gent, 9 deniers trois huitièmes ;
— Jean-Maximilien Lelou,

banquier à Paris, seigneur de By, paroisse de Thomery,

doit, chaque année : 12 deniers et demi, etc,

A. 33. iRegistre.) Petit in-folio, papier, 99 feuillets.

1969.— Cueilleret de la seigneurie de Montarlot.

(iensitaires : — Pierre Begault, charpentier, demeurant à

Fontainebleau, doit par an, suivant sa déclaration du 5

octobre 1776, 5 deniers ;
— les héritiers Pierre Dagron

doivent, suivant leur déclaration du 12 octobre de la

même année, passée devant Vincent, notaire à Moret, par

le sieur André Dagron, entrepreneur de la manufacture

d'acier de Néronville, tant en son nom que comme se

portant fort de Pierre Dagron, son frère, demeurant à

Paris, etc. : en argent, 12 deniers et un sixième, et en

froment, un boisseau et trente-et-un cinquantièmes.

A. 34. (Registre.) — Petit in-fulio. papier, 111 feuillets

• 965-19 9 9. — Cueilleret de la seigneurie de Ville-

cerf, dont les recettes se font au jour de Saint-Martin

d'hiver. Censitaires : — Antoine Brutel, laboureur, de-

meurant à Pilliers, paroisse de Villecerf, à cause de Mar-

guerite Bouillon, sa femme, doit par an, suivant sa décla-

ration du 10 juin 1767 : 5 deniers et cinq huitièmes; —
Fran^'ois Dotz, marchand tanneur, demeurant à Sens, à

cause de Marie-Jeanne Buffeteau, sa femme. Il deniers

un quart; — Marie Catherine Dufloquet de Réals, dame

de Ravannes, Écuelles, Épizy, etc., demeurant à Paris,

doit 3 sols 1 denier un huitième.

.\. 35. (Registre.! — Petit in-folio, papier, 1.30 feuillets.

1960-1995. — Cueilleret de la seigneurie de Saint-

Ange. Censitaires : — Les cens sont payables à la Saint-

Martin d'hiver, notamment par : — Edrae Cadet, laboureur

à La Genevraye, à cause de Firraine Bouleu, sa femme,

qui doit par an, suivant sa déclaration du 18 juin 1775 :

argent, 1 denier et demi ; froment, cinq trente-deuxièmes

de boisseau ; seigle, cinq soixante-quatrièmes ; avoine,

même quantité ;
— Jean-François Dubreuil, avocat et pro-

cureur au Parlement de Paris, y demeurant, à cause de

Rose Gantier, sa femme, doit par an, suivant sa déclara-

tion du 24 juillet 1775 : argent, 2 sols 8 deniers ; froment

dix-huit vingt-cinquièmes de boisseau deux tiers et un

douzième ; avoine, dix-huit cinquantièmes de boisseau un

tiers et un vingt-quatrième.

A. 3G. (Registre.'! — Petit in-foVio, papier, 153 feuillets.

1966-1999. — Cueilleret de la seigneurie de Ville-

Saint-Jacques, dont les cens sont payables à la Saint-Remy.

Censitaires:— Gabriel Audinet, marchand demeurant à Fon-

tainebleau, doit par an, suivant sa déclaration du 5 mars

1769 : 7 deniers et demi ;
— Pierre Brissard, marchand,

demeurant àThourry-Férottes,àcause de Marie-Anne Joly,

sa femme, suivant sa déclaration du 21 juin 1766 : argent,

17 sols 7 deniers quinze seizièmes ; froment, six boisseaux

neuf seizièmes ; avoine, trois boisseaux trois quarts ;
—

Jacques de la Haye, chirurgien à Montereau, doit par an,

suivant sa déclaration du 15 juin 1776: argent, 3 livres

2 sols 5 deniers un quart ; chapons, un et demi ; poulets,

trois et un vingt-neuvième ; œufs,quinze et sept vingtièmes.

A. 37. iRegistre.) Grand-i», sur vélin. 188 feuillets.

1644. — Dtiché de Nemours. — Mouvance censuelle.
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— Déclarations passées au terrier de la seigneurie de Ne-

mours par les habitants des ville, faubourg et banlieue,

de tous leurs héritages étant en la censive du Roi et du

duc de Nemours (1"" volume). — Enregistrement au greffe

du Bailliage de Nemours, par Anne Hédelin, commissaire-

enquêteur et examinateur audit Bailliage, des lettres de

Charles IV, roi de France, données à Paris, le 9 juin 1 i04,

portant érection en titre de duché-pairie de la ville et châ-

teau de Nemours, comme ancien domaine de la Couronne,

avec plusieurs autres villes, châteaux et domaines, en fa-

veur de Charles II, roi de Navarre, fils de Charles 1", aussi

roi de Navarre, qui était fils de Philippe, comte d'Evreux,

et de Jeanne, fille du roi Louis Hutin. Ledit terrier dressé

par Bertrand, notaire à Nemours, commis à cet effet.

A. 38. \Regislro.) — Grand in-i". vélin, 235 feiiillels.

1644. — Déclarations passées au terrier de la sei-

gneurie de Nemours (2° volume) : — par Claude Carré,

sergent royal ;
— Jean Barrage, receveur de la terre et

seigneurie de Paley ;
— François de La Servautière,

drapier, demeurant au Bignon ;
— noble homme Charles

Berault, écuyer, sieur de Bonlieu, exempt des gardes du

Roi, gentilhomme servant de Sa Majesté, demeurant à Au-

bervilliers, près Paris ;
— Antoine Foireau, marchand mé-

gissier, demeurant au faubourg du Grand-Pont de Ne-

mours ;
— Pierre Filz, marchand audit Nemours ;

— Nicolas

Laurent, voiturier par terre; — Jean Dantan, marchand

mercier; — Marie Delon, veuve de Jean Buisson, sergent

royal, etc.

A. 39. ^Registre.) — Grand in-4'>, vélin, 166 feuillets.

1644-t65S.— Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Nemours iS' volume) : — par Jeanne Deriche-

niont, veuve de Pierre Brédillard ;
— Antoine Revolat,

marchand ;
— maître Louis Dufresne, élu, tous demeurant

à Nemours ;
— Pierre Farcy, marchand à Fontainebleau

;

— Jean Maulgret, sergent royal en l'Élection de Nemours
;

— Jean Benoist, boucher audit lieu de Nemours; —
Etienne Mestais, sergent royal ;

— Paul Rou, savatier; —
Jean Landry, vigneron; — Hubert Rousseau, laboureur,

demeurant àRemauville : — Pierre Malbranche, praticien,

demeurant à Poligny ;
— et Madeleine Dericlicmont, veuve

de Jean Hue, vivant cardeur, demeurant à Nemours, etc.

A. 40. (.Registre.) — Grand in-if, vélin, 193 feuillets.

1644-1645. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Voulx, membre du duché de Nemours, par

les habitants dudit lieu de Voulx, de tous les héritages

qu'ils possèdenten censive du duché (4" volume) : — Pierre

Cossinet, meunier et laboureur, demeurant à Voulx; —
Edme Bezout, laboureur à Lichiot : — Luc Joineau, tail-

leur d'habits à Montniachoux ;
— Georges Desgranges,

lejeune, laboureur, demeurantauHaut-du-Charme, paroisse

de Voulx; — Thibault Chevannier, aussi laboureur au

même lieu ;
— Barthélémy Alinain, sabotier à Voulx ;

—
Claude Chambault, tixier en toile à La Brière, paroisse

dudit Voulx
;
— Michel de Merlange, laboureur à Voulx

;

— Geoffroy Le Mou, écuyer, sieur de La Fosse, et Char-

lotte Le Mou, sa sœur, etc.

A. 41. .Registre.'» — In-fulin, papier, 161 feuillcK.

1699-i6i^5. — Aveux fournis par les censitaires d.

la ville, des faubourgs et de la banlieue de Nemours, pou

servir à la recette et reconnaissance des droits du ducli

dudit lieu ;
— aveu du fief de Lespinoy, sis en la paroisse

de Préfontaine, fourni par René de ThibuUier, écuyer,

sieur d'Angluse , Pranville et du fief susdit, ci-devant

capitaine au régiment de Normandie, demeurant à Angluse,

paroisse de Nargis;— aveu et dénombrement des terres et

seigneuries d'Augerville, de Boulancourt, Orville, Busseau,

Trezay, Germany et La Fontaine dudit Trezay, fait par le

fondé de pouvoir de messire Louis de Saint-Aulaire, che-

valier, marquis de Chabannes, baron de Milly en Gâtinais,

auquel lesdites terres et seigneuries appartenaient comme
ayant épousé dame Jeanne Perault, fille du défunt seigneur

le président Perault, etc.

X. a. .Registre.) — In-folio, papier, 349 feuillets.

1699-16S5. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Nemours, par les habitants des ville, fau-

bourgs et banlieue, de tous leurs héritages étant en la

censive du Roi et de son frère Philippe, duc d'Orléans et

de Nemours H" volume) : — Abel Lamotte, le jeune, pra-

ticien, demeurant à Nemours, au nom de dame Marie

Poisson, veuve Roger Bontemps, en son vivant seigneur

de Morancy ;
— François Berthier, conseiller-procureur

du Roi et de S. A. R. Monseigneur le duc d'Orléans, de

Chartres et de Nemours ;
— Nicolas Vimard, maître chi-

rurgien, demeurant à Nemours ;
— Charles Porcabeuf, mar-

chand boulanger ;
— Jean Chamault, mégissier, et Elisa-

beth Destiange, veuve du défunt Henry Gobert, sieur de

Claire-Fontaine, etc.

.\. 43. Registre.) In-fûlin, papier, 2.j8 feuillets.

16S9-1699. — Déclarations passées au terrier de
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Nemours (2' volume) : — Jean Delon, fils d'Etienne, mar-

chand tanneur, demeurant au Picardeau de Nemours ;
—

Antoine Forment, organiste et maître-écrivain, demeurant

h Nemours ;
— Sébastien Benoist, conseiller du Roi, re-

ceveur des tailles en l'élection de Nemours ;
— Antoine

Raslé, marchand libraire imprimeur, demeurant à Paris
;

— Charles Débonnaire, greffier du Bailliage de Nemours,

au nom et comme se faisant et portant fort de Mathurin

Débonnaire, son père, greflier en chef de l'Election de la

même ville ;
— Pierre Perault, maître chirurgien ;

—
François Petit, prêtre, docteur en théologie ;

— Valérien

Pimont, l'aîné, greffier au grenier à sel de Nemours, y

demeurant, ainsi que les précédents.

A. 44. (Plans.) 11 pièces, papier.

XVIII'^ siècle. — Plan parcellaire, ou terrier du ter-

ritoire et de la seigneurie de Nemours ; onze feuilles cotées

(le BG à MN (les feuilles AB et CD manquent). Chacune des

feuilles de ce plan porte sa série particulière de numéros

et les noms des censitaires, avec la contenance de chaque

héritage exprimée en chiffres. L'indication des climats

manque presque partout, on n'y voit que les suivants : Le

Mont-d'Olivet, les Tue-Vaches, les Gros-Monts, les coteaux

des Hauts de Doyers et les Beaux-Regards. (Le plan de la

ville de Nemours n'existe pas.)

A. 45. (Regislre.) — In-folio, papier, 349 feuillets.

1911-191S. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Ghâteau-Landon, membre du duché de Ne-

mours, des héritages en la censive du Roi et de son frère.

De cette seigneurie dépendent divers climats situés sur les

territoires de Treilles, Lorcy, Préfontaine, Mignerettes,

Beaumont et Saint-Maurice-Le-Fessard.

\. 46. (Registre.) — In-fulio, papier, 160 feuillets.

ie98-16SO. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Chéroy, membre du duché de Nemours :
—

par Claude Guillaume, marchand à Chéroy ;
— Michel

Marchais, conseiller du Roi, président, prévôt,juge civil et

criminel, commissaire enquêteur et examinateur en la

'I revoté et châtellenie royale de Chéroy et Lixy; —
Antoine Gallerand, chaudronnier à Chéroy ;

— Charles

Destouches, bourrelier au même lieu, etc.

A. 47. (Registre.) — In-folio, papier, 241 feuillets,.

l680-t6S5. — Déclarations passées au terrier de

Flagy, membre du duché de Nemours (table alphabétique
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des censitaires) :
— Antoine Rochetel ;

— François Perrier "

— Louis Renault ;
— Pierre Deschalas ;

— Jacques Bour-

bier; — Edme Perthuisson, l'aîné, etc., tous laboureurs

à Flagy, ont fourni leurs déclarations au terrier de la sei-

gneurie de ce lieu.

A. 48. — (Registre.) — In-folio, papier, 107 feuillets.

1969-19 94. — Cueilleret, ou papier de recettes des

censives dues sur la seigneurie de Flagy, payables le jour

de Saint-Remy ; lesquelles se partagent entre M. de Cau-

martin, comme engagiste du duché de Nemours, et ma-

dame de Saint-Gilles, représentant les seigneurs de Belle-

Fontaine, paréagistes du duché. Ce cueilleret a été dressé

sur les minutes des déclarations passées au terrier de

Flagy, devant maître Fournier, notaire à Moret, commis à

cet effet, et Denis-François Vincent, son successeur, par :

— maître Etienne Auxerre, procureur à la prévôté de

Flagy; — messireCoUin, écuyer, conseiller du Roi, demeu-

rant à Nemours; — Claude Cretté, praticien, demeurant

audit Flagy, au nom et comme époux d'Anne Blanchard ;

— messire Pierre-Philippe-Clair-Antoine Moreau de Mai-

son-Rouge, lieutenant particulier de Melun, etc.

A. 49. (Registre.) — In-folio, papier, 181 feuillets.

1699-16SO. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Grez, membre du duché de Nemours, par :

— François Périchon, marchand chaufournier, demeurant

à Grez; — Michel Chevalier, sieur de La Croix du Guay,

capitaine dans la vénerie du sanglier, demeurant aux Cha-

pelottes, paroisse de Grez; — Louis Mortillon, maître

charpentier, demeurant audit Grez ; — Jean Villechevrolle,

vigneron, demeurant au même lieu ;
— François de Lau-

bepin, sieur de Bonville, demeurant aussi à Grez, au nom

et comme se portant fort de demoiselle Barbe Huttin,

veuve de François de Laubepin, sa mère, et demoiselle

Nicolle Huttin, sa tante, veuve de Léger Triraard, héritiers

de Marie Le Charon.

50. (Registre.) — In-folio, papier, 51 feuillets.

1911-1913. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Lixy, membre du duché de Nemours, par

les censitaires de ladite seigneurie : — Jacques Lajon, la-

boureur à Lixy; — Jacques Prunay, procureur en la pré-

vôté royale de Pont-sur-Yonne ;
— Louis-Toussaint Co-

chon-Paris, sous-lieutenant des chasses de feu Madame,

duchesse douairière d'Orléans ;
— Edme Lefebure, cor-

donnier, demeurant à Brannay, etc. ; lesquels ont déclaré

tenir leurs héritages en censive tant du Roi que de
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S. A. R. Monseigneur le duc d'Orléans, de Valois, de Char

très, de Nemours, etc., et des religieux de Saint-Jean-lcz

Sens, seigneurs par moitié de la terre de Lixy.

A. 31. (.Registre.) — In folio, papier, ISG feuillcls.

1690. — Déclarations passées au terrier de la sei-

gneurie de Pont-sur-Youne, membre du duché de Nemours,

reçues par Pierre Nezondet, notaire royal audit lieu de

Pont-sur-Yonne : — Guillaume Jarr^', le jeune, marchand,

demeurant à Pont ;
— Jean Hémon, marinier ;

— Jacques

r^ochot, drapier; — Jean Buisson, maréchal; — Jacques

Fromeny, vigneron; — Edme Frondeau, laboureur; —
Richard Grunet, chapelier; — Pierre Brechot, mar-

'iiand, etc.

X. 32. (Registre.) — In-folio, papier, 260 feuillets,

1911-1939. — Déclarations passées au terrier de

Ponl-sur-Youne reçues par Chahuet, notaire à Nemours.

Censitaires: — Etienne Guinostin, meunier, demeurant à

Pout-sur-Yonne ;
— Guillaume Huré, laboureur à Ville-

manoche ;
— Jacques Prunay, procureur en la prévôté

royale de Pont-sur-Y'onne , y demeurant ;
— Jacques

Prunay, maître de la poste dudit lieu ;
— Etienne Charles

Gaultier, lieutenant des bourgeois de la ville de Sens,

lesquels ont reconnu et confessé tenir leurs héritages en

censive du Roi et de S. A. R. Madame la duchesse d'Or-

léans et de Nemours, à cause de son duché dudit lieu de

Nemours et de sa seigneurie de Pont-sur-Yonne.

X. 53. iRegistre.) In-folio, papit-r, 298 feuillet,,.

1G99. — Déclarations passées au terrier de la sei-

gneurie de Recloses, membre du duché de Nemours,

1" volume\ Censitaires : — Thomas Geoffroy, vigneron;

— Pierre Landry, laboureur ;
— Aubin Héron, cabaretier

;

—
^ Barbe Frégé, veuve de Marc Bellier ;— Martin Lefèvre,

vigneron, etc., ont reconnu que leurs héritages sont tenus

en censive du Roi, de S. A. R. Monseigneur le duc d'Or-

léans et des abbé et religieux de Barbeau, seigneurs pour

chacun moitié de ladite seigneurie de Recloses.

.\. 34. iRfigistre.i— In-folio, papier, 306 feuillets.

i699-16SO. — Déclarations passées au terrier de la

même seigneurie &" volume). Censitaires:— Jacques Ruf-

fard, laboureur; — Marin Thoinet, marchand; — Jacques

Landry, receveur des terre et domaine de Recloses ;
—

Claude Guinebaull, marchand, bourgeois de Fontainebleau
;

— Jean Delon, bourgeois de Nemours ;
— Pierre Guine-

baull, garde des chasses et plaisirs du Roi, demeurant à

IVy; —Anne Poirier, veuve de Pierre Langelet, en son

vivant boulanger à Fontainebleau ;
— Etienne Berruyer,

vigneron à Recloses ;
— René Nivelon, concierge et garde

du mail de Fontainebleau, y demeurant, etc.

(Registre In-folio, p^'pier, 268 feuillets

169S-16SO. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie du Sceau, membre dudit duché de Nemours

(table alphabétique). Censitaires : — Jacques Caillai, mar-
chand blatier ; — Mathurin Loyer, marchand ;

— Piene

Picard, l'un des gardes de M. le duc de Béthune-Charost
;

— Louis Blanchard, manouvrier, demeurant tous à Sceau
;

— Gabriel Gorjon, sieur Du Buisson et Des Fourneaux, fondé

de procuration de demoiselle .\nne Charpentier, sa mère,

veuve de noble homme Claude Gorjon, vivant conseiller

du Roi et son procureur à Dollens, pays de Picardie ;
—

Pierre Hamiard, laboureur à Courtempierre, lesquels ont

déclaré tenir leurs héritages en eeusive du Roi et de

S. A. R. le duc d'Orléans, de Valois, de Chartres et de

Nemours, à cause de ladite seigneurie de Sceau, où le

chapitre de Saint-Maur- lez-Paris prend moitié par mdivis.

A. 56. (Registre.) — In-folio, papier, 263 feuillets.

1699-i6S3. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Voulx, membre du duché de Nemours (table

alphabétique). Censitaires : — Claude Auxerre, marchand
;

—demoiselle Madeleine d'Isaac, veuve du sieur Edme de

Groslieu, sieur d'Inville ;
— Martin Bourbon, manouvrier;

— Nicolas Génois, boulanger ;
— Marie Lenain, veuve de

François Auxerre, tous demeurant audit lieu de Voulx,

lesquels ont déclaré tenir leurs héritages en censive du

Roi et de S. A. R. le duc d'Orléans.

.V. 57. l'Registre.) — In-folio, papier, 189 feuillets.

1 953-1 9 6S.— Droits seigneuriaux.— Enregistrement

des droits de contrôle et de profit de ventes au duché de

Nemours, dus par les détenteurs de terres, maisons, prés,

bois, vignes et autres héritages, mouvant tant en fief qu'en

roture dudit duché ;
— déclaration de vente d'une maison

avec différents bâtiments situés à Nemours, rue des Mou-

lins, et où pend l'image du Cavalier, par Marguerite Fouré,

veuve de Louis Augis, à François Guillien, aubergiste audit

Nemours, suivant acte reçu par Chahuet l'aîné, le 13 mars

1732, moyennant 50 livTCS de rente foncière au principal

de 1,000 livres, et en outre 3,000 livres de rente consti-

tuée en principal ;
— droits perçus, remise faite du quart,

230 livres, plus 9 livres pour contrôle et enregistrement.

Seine-et-Marne. SÉRIE A.
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A. 58. {Rc(.'istre.) — In-fulio, papier, 33 feuillets.

lîsa. — Comté de Provins. — Registre d'insinuation

des actes translatifs de la propriété d'immeubles assujettis

au centième denier, ainsi que des successions collatérales

des mêmes biens ;
précédé de la déclaration du Koi, qui

rétablit le centième denier sur les immeubles fictifs, donnée

à Versailles le 24 avril 1763, et de celles des 20 et 27 mars

1748, sur le même sujet. —Du 20 septembre 1764:— vente

de l'office de premier huissicr-audiencier au Bailliage de

Provins, par la veuve Gilles-Bruno Léger , à Louis-André

Forget, moyennant 600 livres. — Du 18 novembre même

année : — donation d'une somme de 6,000 livres par Mi-

chel Verneuil, notaire à Paris, au profit de demoiselle

Marie-Anne de La Haye, à l'occasion de son mariage avec

Jean Hotte de Poiitcharraux, procureur au Parlement de

Paris, suivant contrat passé devant Armet, notaire au

Châtelet de la même ville.

A. 59. (Registre.) — In-folio, papier, 37 feuillets.

âîSS. — Sommier des fiefs et biens nobles situés dans

l'arrondissement du bureau du Tillard, possédés soit par

des gentilshommes anoblis, gens de mainmorte et privi-

légiés, soit par les roturiers et non nobles qui sont dans

le cas de payer le droit de franc-fief. — Fief d'Angers,

appartenant à maître Jean-Baptiste-Charles-François de

Clermont-d'Amboise, marquis de Clermont ;
— terre et

seigneurie de Beton-Bazoches, ayant haute, moyenne et

basse justice, appartenant à maître Gaspard-Louis de

Chevry, marquis de Chevry , au moyen de l'acquisition

qu'il en a faite de M. de Saint-Phal, son cohéritier dans

la succession de Monseigneur de Vauréal, évêque de Reims,

par arrêt du Parlement de Paris, du 19 mai 1779, nioyeimant

133,910 livres ;
— terre et seigneurie de Metz, apparte-

nant à M. l'abbé Terray, ancien contrôleur général des

finances, comme acquéreur du sieur Gallot de Metz, par

acte du JS avril 1774.

A. 60. (Registre.) — In-fulio, papier, 48 feuillets.

194 9-1983. — Recettes et déclarations des droits

de francs-fiefs, amortissements et nouveaux acquêts, faites

au bureau de Lizy-sur-Ourcq, et du droit de nouveau cen-

tième denier, au bureau de Crouy-sur-Ourcq. — Du 20

juillet 1751, reçu de messire Pierre Vaslon du Montcel,

avocat en Parlement, bourgeois de Paris, la somme

de 164 livres, pour droits de francs-fiefs, à cause de l'ac-

quisition de moitié de la terre et seigneurie de Mont-
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soutin, appelée le fief de Boque, et située en la paroisse

de Tancrou ; — du 22 avril 1763, fait recette de 284 livres,

payées en l'acquit du sieur Roussin, seigneur en partie

d'Ocquerre, et à compte des condamnations contre luii

prononcées pour droits de francs-fiefs, etc.

Famille Royale.

A. Cl. (Liasse.) — 4 pièces, papier (2 imprimées).

1919-1951. — Lettres patentes du Roi, en forme

d'édit, qui accordent à Monseigneur le duc d'Orléans, et à

ses ayants cause, la faculté de faire construire à ses frais

un canal sur la rivière du Loing, depuis les canaux de

Briare et d'Orléans jusque dans la Seine, avec attribution

de propriété incoramutable à perpétuité ; — tarif des droits

qui doivent être payés tant eu descendant qu'en remontant

pour les bateaux, marchandises et denrées qui passeront

sur ledit canal ;
— extrait des procès-verbaux d'arpentage

et estimation d'héritages de la paroisse de Chaintréauville,

entrés dans la construction du canal ;
— autres tarifs des

droits que la compagnie du canal de Loire en Seine prendra

sur les marchandises qui passeront debout sur ce canal.

A. 62. (Plan.) — In-plano, papier.

1963. — Plan général de la forêt de Crécy-en-Brie,

avec ses environs, appartenant à S. A. S. Monseigneur le

Comte d'Eu, divisée en quatre gardes et en vingt-six triages,

d'une contenance totale de 5,174 arpents 94 perches. — Ce

plan, qui a été dessiné par Pierre de La Croix, indique,

outre les villages voisins de la forêt de Crécy, les bois des

communautés et des particuliers qui la bordent, ou qui s'y

trouvent enclavés.

A. 63. (Carton.)— 1 pièce, papier, imprimée.

169S. Arrêt du Conseil d'État contenant évaluation

en détail des domaines de Nemours, Dourdan, Romorantin,

Coucy et Folembray, et des bois en dépendant, que Sa

Majesté désirait donner pour supplément d'apanage à

Monsieur, duc d'Orléans, frère unique du Roi.

A. 64. (Carton.) — 14 pièces, papier.

19S5-1996. — Garde-meuble du comte d'Artois. —
États du mobilier réparti dans quatorze pièces différentes

d'une maison située à Fontainebleau, servant de garde-

meuble au comte d'Artois, et inventaire de meubles et

effets prêtés par Jubault, garde général des meubles du

prince, à un sieur Odonavent.
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B. 1. Liasse. —61 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

1915-19S4. — Lettres de provision d'offices de

prévôts, greffiers, procureurs et sergents de justices sei-

gneuriales, accordées par dame Marie Aimée Le Mairat,

veuve de Léon-François Legendre, comte d'Onsenbray,

lieutenant-général des armées du Roi, dame patronesse

de Boissettes, Barbey et autres lieux, au sieur Antoine-

François de Rozière, avocat en Parlement et notaire au

Châtelet de Meluii, comme procureur fiscal de la justice

et prévôté dudit Boissettes, — et par les seigneurs de

Chailly-en-Bicre, depuis M. Georges d'Esquidy, Coste de

Champeron, etc.

B.4iLLi.\GES ET Prévôtés.

B. i. Liasse.) — 200 pièces, papier, dont un cahiei de 104 feuillets.

16S3-199S. — Minutes du greffe du Bailliage et

comté de Beaumont, contenant actes de tutelle, assemblées

de famille, appositions et levées de scellés, plaintes di-

verses et informations pour crimes, délits, etc., — contre

les sieurs Lubin et Charles Vergues, vignerons demeu-

rant à Corbeilles, pour avoir jeté à plusieurs reprises,

dans une fosse remplie d'eau, le sieur Louis Mainferme,

valet du sieur Denis Bourgoin, maréchal à Lorcy, et avoir

frappé, jeté à terre et blessé ce dernier, ainsi que sa femme,

enceinte de sept mois; — assassinat commis sur la per-
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sonne de François Pinchon, prêtre, curé de Grangermont

(Loiret).

B. 3. (Liasse.)— 21 pièces papier; 1 pièce, parcbeniin.

lesa-tîlO. — Minutes du greffe de la justice et

prévôté de Boissy-le-Châtel, contenant : — déclarations de

dépens, salaires, vacations, etc., dus au greffier de ladite

justice et autres officiers, pour procédures portées devant

le prévôt ou son lieutenant. — Sentences rendues par ce

prévôt contre divers habitants dudit Boissy, convaincus

d'avoir fait moudre leurs grains ailleurs qu'au moulin ba-

nal, et à ces causes les condamne chacun à trois livres

d'amende; — contre Pierre Benoît, berger à La Couture,

paroisse de Chailly, pour avoir chassé sur les terres de la

seigneurie de Boissy-le-Châtel, et pour ce fait, condamné

à 100 livres d'amende.

B. i. (Liasse.)— 19 pièces, papier.

1664-1'316. — Minutes du greffe de la prévôté de

Chambry. — Enquête faite par le sieur Rolland Chres-

tien, procureur aux sièges royaux de Meaux, lieutenant

et juge ordinaire de la prévôté de Chambry, pour Philippe

Des Vergers, écuyer, seigneur dudit lieu, et à la requête

de Marie Oudot, femme de Jean Moyneau, contre ledit

Moyneau, défendeur, accusé d'avoir maltraité sa femme,

d'avoir vendu pièce à pièce ses meubles pour continuer

ses débauches, et d'avoir subi différents procès criminels.

1
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à la suite desquels il a quitté le pays , en abandonnant sa

fomme et deux jeunes enfants.

B. o. (Liasse.) — 223 pièces, papier.

159S-1605. — Minutes du greffe de la justice, mai-

rie et prévôté de Champs; causes ordinaires. — Informa-

tion faite par le procureur fiscal de la seigneurie de Champs,

demandeur, contre Jean I^cgras l'aîné et Jean Legras le

jeune, demeurant aus.-ii à Champs, au nom et comme mar-

guilliers de l'église Saint-Pierre et Saint-Marcelin du lieu,

« à l'effet de savoir ce qu'a pu devenir le j-ameau de Palme,

« olivier ou cyprès, auquel on attache plusieurs fruits, les

(' plus beaux et excellents que l'on peut trouver, soit pom-

« mes, soit poires, lequel rameau sert pour la décoration

(1 de l'église du pays depuis le jour de Noël jusqu'à la

« Chandeleur, époque où l'on chante une antienne à l'autel

« de la Vierge-des-fruits. »

B. G. (Liasse.)— 191 pièce.s, papier.

1606-16t0. — Minutes du greffe de la prévôté de

Champs. — Procès fait par le procureur-fiscal de Champs,

au sieur Claude DemarnoUes âgé de vingt-quatre ans,

natif de Mondigna, pour avoir été saisi de quatre grappes

de raisin cueillies dans les vignes du clos des moulins;

pour cette cause, le demandeur] a requis, contre le défen-

deur, condamnation à huit sols d'intérêts et à pareille

somme d'amende, lesdites sommes réduites à deux sols

chacune en considération de la soumission du délin-

quant.

B. 7. (Liasse.) — 319 pièces, papier.

16St-169S. — Minutes du greffe de la prévôté de

Champs, tenue par maître Guillaume Ourson et plus tard

par Jérôme Brosse, garde de la justice et seigneurie du

lieu
,
pour messire Guichard Favrc, seigneur conseiller

du Roi en ses Conseils d'Etat et privé, maître d'hôtel ordi-

naire de Sa Majesté, et pour dame Madeleine Bruslant,

sa veuve; — instances entre demoiselle Charlotte Pinon,

veuve de Jean-Paul Leroi, chevalier, sieur Du Luzard,

contre Roger Legras, vigneron demeurant à Champs, pour

saisie de biens et héritages; — Pierre Bourgeois, archer

de la connétablie et maréchaussée de France, contre Mi-

chel Guillochon, laboureur à La Haute-Maison, au sujet

du prix de grains; — information contre Antoine Simon,

civilement responsable des faits de sa fille, accusée d'avoir

coupé un chêne dans le bois de Grau, dépendant du do-

maine de la seigneurie de Champs, etc.

B. 8. (Liasse.) 302 pièces, papier.

1639-1637. —Minutes du greffe delà prévôté de

Champs. — « A été posé et attaché le carcan au carrefour

« dudit lieu de Champs, contre un gros orme situé au haut

u de ce carrefour pour l'exécution de la haute justice

« des crimes et maléfices qui pourront être commis au

a dedans de la terre et seigneurie de Champs, pour madame

« Favre, dame du lieu, en présence de maître Nicolas De-

« lamare, procureur fiscal, de maître Jean Chaillot, greffier

a de la justice et du receveur et admodiateur de ladite

« terre et seigneurie, qui a dit avoir charge île madile

« dame Favre. »

If. n. (Li.isse.) — 3j" pièces, papier.

leSi^-lGâe. — Minutes du greffe de la prévôté de

Champs, maître Simon Brosse étant maire et garde de la

justice, pour messire Julien-César Favre, conseiller du Roi

en ses conseils, président au Parlement de Metz, seigneur

de Champs. — Mémoire de fournitures faites par un auber-

giste, Nicolas Legras, à François Legras, fermier à Champs,

soumis au règlement du juge : la pinte de vin y est cotée

sept sols, le minot d'avoine trois livres et le setier de blé

méteil dix livres.

B. 10. (Liasse.) — 413 pièces, papier.

1657-1691. — Minutes du greffe de Champs. —
Ordonnance du prévôt et maire de Champs faisant inhibi-

tion et défense à toutes personnes, de quelque qualité et

condition qu'elles soient, de jurer et blasphémer le saint

nom de Dieu, et, en cas de contravention, permet les dé-

noncer en justice, à peine contre lesdits jurcurs et blasphé-

mateurs de vingt-quatre livres d'amende (applicables, sa-

voir : le tiers au dénonciateur, les deux autres tiers envers

l'église du lieu et la seigneurie) et de prison pour la pre-

mière fois et pour la seconde et la troisième des rigueurs

portées par les ordonnances royaux.

B. 11. (Liasse.) — 232 pièces, papier.

169S-16S9. — Minutes du greffe de la prévôté de

Champs. — Nomination d'experts sur requête présentée à

maître Jean Chrestien, lieutenant en la mairie de Champs,

par Marie Laurent,vcuve de Denis Leriche, vivant laboureur,

au nom et comme tutrice de ses enfants mineurs, pour pro-

céder à la visite et estimation des biens et effets de la com-

munauté d'entre elle et ledit Leriche. Rapport d'experts
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portant évaluation du labour des terres exploitées par les

surnommés, des chevaux, vaches, porcs, volailles, grains

en gerbes /t en sacs, chariots, charrettes, charrues et au-

tres objets agricoles, etc.

B. 12. (Registre.;— Pclil in-folio. 50 feuillets, papier.

16S9- 169t. — Minutes du greffe de la prévôté de

Champs; causes ordinaires. — Nomination, comme greffier

et tabellion de la justice de Champs, du sieur Etienne

Pain, faite par Nicolas Favre, chevalier, seigneur de Ber-

lize. Champs et autres lieux, conseiller du Roi en sa Cour

du Parlement de Metz , — réception dudit sieur Pain par

Michel Joubert, juge et maire des dites terre et seigneurie.

B. 13. ^Registre.) — Petit iii-folio, papier, 20 feuillets.

•699-1B94. — Minutes du greffe de la prévôté de

Champs. — Instance entre messire Louis Maller, conseiller

du Roi en sa cour de Parlement, à Paris, seigneur de Xoisy-

sur-Marne et autres personnes y dénommées, créanciers

de la succession de défunt Marc-Antoine Radoux, vicaire,

prêtre curé de Champs, contre François Radoux, frère

dudit sieur curé, Pierre Radoux, son neveu et Catherine

Gille, sa nièce, présomptifs héritiers de sa succession

ou ses prétendus légataires, et encore ledit Pierre Radoux,

disant avoir les droits de monseigneur l'archidiacre, pour

raison de la dépouille du défunt.

B. 14. (Registre.) — In-foUo, 56 feuillets, papier.

Ifi99-1909. — Minutes du greffe de Champs, à l'au-

dience extraordinaire donnée en la manière accoutumée;

^ prise de possession par Didier Crestiennot, procureur

au Parlement de Paris, de l'office de prévôt-juge de la

terre et seigneurie de Champs-sur-Marne, en consé-

quence des lettres de provision à lui accordées par mes-

sire Charles Renouard, conseiller du Roi en ses conseils,

trésorier général de l'extraordinaire des guerres et cava-

lerie légère de France, tant delà que deçà les monts et sei-

gneur de Champs. Ladite prise de possession suivie de

copie des lettres de provision des prévôt, lieutenant, pro-

cureur fiscal, greffier, etc.

B. 15. (Registre.) — In-folio, 56 feuillets, papier.

lîOÏ-lîlI. — Minutes du greffe de la prévôté et

baronnie de Champs. — Lettres de provision de prévôt

accordées à Claude Denisart. procureur au Parlement de

ES ET PRÉVOTÉS. 3

Paris, par Paul Poisson, sieur de Bourvallais, écuyer,

conseiller du Roi, maison, couronne de France et de ses

finances et dame Marie Suzanne Guyhou, sa femme, con-

jointement et seuls seigneurs hauts-justiciers des terres

et seigneuries de Champs, Lognes, Mandiné, etc., et de

la portion du parc et seigneurie de Noisiel qui est en

franc-alleu noble, réuni au parc de Champs.

B. l(i. îRogijlre.) - Petit in-fulio, 108 feuillcl», papier.

1919-1996. — Minutes du greffe de Champs. —
Instance entre haut et puissant seigneur messire François

Nicolas, comte de Simiane, brigadier des armées du Roi,

mestre de camp de cavalerie, seigneur de Champs, Gour-

nay, La Haute-Maison, premier écuyer de S. A. R. Ma-

dame, contre Jacques Huon, marchand à Draveil, au nom

et comme tuteur de Barthélémy Delaporte, fils mineur

de Barthélémy Delaporte, fermier de la Haute-Maison et

de Marie Huon, afin d'obliger ledit mineur et autres dé-

nommés en l'acte à paver les fermages dont ils sont res-

tés débiteurs.

B. 17. (Registre.! — Petit in-folio, 465 feuillets, papier.

1936-1953. — .Minutes du greffe de la prévôté de

Champs. — Assises tenues par Pierre et Jean-Charles

Loyal, lieutenants et juges ordinaires de la prévôté et ba-

ronnie de Champs, et du Bailliage de Noisy-le-Grand, sur

le réquisitoire du procureur fiscal dudit Bailliage , à

tous les propriétaires de fiefs relevant de la seigneurie

Noisy, et à ses vassaux et habitants dudit lieu ;
— main-

tenue par le prévôt de Champs du privilège que possé-

daient les seigneurs et les gros décimateurs des parois-

ses, de vendanger leurs vignes, si bon leur semblait, deux

jours avant le ban pris par les habitants.

B. 18. Registre. I
— Petit in-folio, "4 feuillets, papier.

1953-1956. — Minutes du greffe de la prévôté de

Champs, contenant divers rapports faits au sieur Jean-

Charles Loyal, lieutenant et juge ordinaire de la prévôté

et baronnie du lieu, par les gardes-chasse, plaines et bois

de monseigneur le duc de La Vallière, demeurant au

Luzart, paroisse de Champs; — assises tenues par ledit

sieur Loyal qui, sur le réquisitoire du procureur fiscal de-

la prévôté de Champs et du Bailliage de Noisy-le-Grand,

a prononcé condamnation à une amende de 3 livres lo

sous contre chaque absent et défaillant diiment con-

voqué. .
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B. 19. (Registre.) — Polit in-folio, .'j3 feuillets, papier.

1931-1956. — Minutes du greffe de la justice, pré-

vôté et baronnie de Champs; causes extraordinaires. —
Demande formée par S. A. S. dame Marie-Anne de

Bourbon, légitimée de France, princesse première douai-

rière de Contv, dame de Champs, contre sieur Antoine

Contenceau, demoiselle Charlotte Basile, sa femme et

autres, héritiers de Jean Basile et de Charlotte Anguerand,

safemme, au sujet des réparations locatives et de la re-

mise des clefs d'une ferme appartenant à cette princesse,

occupée précédemment par ledit sieur Jean Basile et sa

femme.

h. 20. (Liasse.) — 221 pièces, papier.

1599-1015. — Minutes de la justice, mairie et pré-

vôté de Champs. — Inventaires après décès, partages de

biens, procès civils et criminels, etc. — Information,

requête et sentence intervenues sur la plainte formée par

le sieur Nicolas Bizeau, boucher, demeurant à Saint-

Maur-des-Fossés, contre Jean Moreau, aussi boucher à

Noisy-le-Grand, pour sévices commis par lui sur la per-

sonne du sieur Bizeau, et à l'occasion desquels le plaignant

est entre les mains des barbiers et chirurgiens, au péril

de sa vie, n'ayant moyen de se faire panser et médicamen-

ter; pourquoi il demande, par provision, une somme de

vingt livres parisis.

B. 21. (Liasse.) — 2.j0 pièces, papier.

1616-1636. — Minutes du greffe de la justice, mairie

et prévôté de Champs. — Procès faits à divers individus

pour outrages, coups, blessures et blasphèmes, notam-

ment contre Jean Têtue, charretier demeurant à Chelles,

pour avoir insulté Louise Dumaretz, femme de André

Brosse; — contre Méry Pacton , vigneron à Noisiel, pour

outrages envers Simon Buissonneau, pêcheur à engins,

demeurant au même lieu. — Baux et actes de vente d'hé-

ritages passés devant le juge de cette prévôté.

B. 22. (Liasse.) — 252 pièces, papier.

•**9-*630. — Minutes du greffe de la justice, mai-

rie et prévôté de Champs. — Informations et procès faits

par devant le maire-juge de ladite prévôté pour sévices de

toute nature commis envers plusieurs personnes. — Pour-

suite coiilre Lalotte, pour s'être jeté comme un furieux

sur (loin Jean Vivien, religieux prieur de Chaiifnur, de-

meurant, dans le moment, à l'abbave de Malnoue, et sur

Jean Branchu, jardinier de la même abbaye, pour les

empêcher de faire enlever le foin d'une pièce de pré ap-

partenant à cet établissement.

B. 23. (Liasse.) — 263 pièces, papier; 3 pièces, parchemin.

1631-1636. — Minutes du greffe de la justice, mai-

rie et prévôté de Champs. — Ordonnance du maire, ren-

due sur la remontrance du procureur fiscal de la seigneu-

rie, portant, au sujet d'une maladie contagieuse, défense

à tous les habitants qui en ont été affligés a et ne sont

« encore guéris, lesquels néanmoins ne délaissent de va-

« guer par les rues et se tenir à leurs portes sur la grande

« rue où passent ordinairement plusieurs personnes dont

1 il peut arriver des accidents, d'avoir à ne pas sortir de

« chez eux, même pour aller à la messe, et ce, pendant

« six semaines, sous peine de 24 livres d'amende, pour la

« première fois, et plus grande amende ou punition cor-

« porelle en cas de récidive. »

B. 2t. (Liasse.) — 179 pièces, papier.

1639-16'11. — Minutes du greffe de la justice,

mairie et prévôté de Champs. — Inventaire fait par Jean

Chaillol, greffier et tabellion de la seigneurie du lieu, à la

requête de Jean Michel, procureur fiscal de cette seigneu-

rie, Pierre Lefèvre, marchand demeurant à Boissy Saint-

Léger, à cause de Barbe Michel, sa femme, Gilles Michel,

chandelier à Paris et autres, enfants et héritiers de défunt

Thomas Michel, leur père, vivant laboureur à Gournay,

de tous et chacun les bardes, meubles, or, argent, etc..

laissés après le décès de ce dernier.

B. 23. (Liasse.) — 206 pièces, papier.

164S-1650. — Minutes du greffe de Champs. —
Inventaires faits en cette justice des meubles et effets

laissés après le décès de Marie Poidevin, — Philippe Le-

gras, Charles Colin et Elisabeth Legras sa femme, Olivier

Colin, marchand, tous en leur vivant demeurant audit lieu

de Champs. — Requête présentée au maire par Jean

BouUard, vigneron, pour raison des excès, outrages et

voies de faits commis au moyen d'un coup de fusil tiré sur

sa personne ledit jour, par les nommés Noël et Barthé-

lémy Guillemin, hôteliers au même lieu.

B. 26. 'Liasse.) — 296 pièces, papier; 2 pi'''ces, parclicmiri.

1651-1660. — Minutes du greffe de Champs. —



Apposilioii de scellés, faite par Simon Bi'osse, lieutenant-

général, civil et criminel de la prévôté et chàtellenie

royale de Gournay, maire de la justice de Cliamps, à la

requête de messire Charles Le Roy, seigneur de La Pot-

terie, conseiller ordinaire du Roi, sur les meubles et eftets

de Robert Le Roy, en son vivant écuyer, sieur de Guier-

cheville, fils du précédent, demeurant tous deux en leur

maison de Bailly; — inventaire des meubles, habits, linge,

argenterie, bijoux, armes, etc., laissés par ledit sieur Ro-

bert Le Roy, dont le père s'est porté habile à lui succé-

der, etc.

B. 2". (Li.isse.) — 316 pièces, papier; 2 pièces, parchemin.

1061-16ÏO. — Minutes du greffe de Champs. —
Interrogatoire fait par Pierre Michel, maire, juge et garde

de la justice de Champs, du sieur Pierre Descroix, ser-

gent au Bailliage de Chelles, arrêté pour n'avoir pas remis

lui-même un exploit de signification de saisie à la veuve

Alexandre AUoup, mais bien pour l'avoir fait porter par

un homme qu'il a dit ne point connaître, et auquel il avait

recommandé de s'enfuir aussitôt qu'il aurait rerais ledit

exploit, de peur qu'on ne le retînt prisonnier ; fait dont

ledit Descroix est convenu, et pour lequel il a demandé

excuse, etc.

B. 28. (Liasse.) — 2"7 pièces, papier;! pièce, parcliemin.

t6fl-t6St. —Minutes du greffe de Champs.—
Plainte portée devant le maire-ju;:e de laquelle il résulte

qu'en rentrant de voyage avec sa femme, le sieur Jou-

gleux, fontainier à Champs, aurait trouvé les portes de

son logis crochetées, enfoncées et ouvertes; qu'il aurait

reconnu lui avoir été volé, malpris et emporté plusieurs

pièces d'or et d'argenterie; pourquoi le nommé Claude

Lerat, demeurant audit Champs, coupable du vol, fut d'a-

bord condamné à servir le Roi en ses galèrçs l'espace de

cinq ans; mais le Parlement de Paris, réformant le pre-

mier jugement, a condamné ledit Lerai à être fustigé nu

de verges, par les carrefours du lieu susdit, marqué d'un

fer chaud, à la fleur de lys, sur l'épaule droite, au ban-

nissement pendant cinq ans, etc.

B. 29. iLiasse.) — 241 pièces, pa;.ier; 3 pièces, parcliemin.

i6SS-16ttA. — Minutes du greffe de la justice, mai-

rie et prévôté de Champs. — Inventaires après le décès

de divers habitants de la paroisse de Champs, plaintes

portées devant le maire-juge de la prévôté ;
— informa-

tions au sujet de délits et crimes commis en la seigneurie

SÉKIE B. — B.MLLIVGES ET PRÉVÔTÉS. h

de Champs, et particulièrement à la suite d'un incendie

arrivé le 22 septembre 1G92, au préjudice de dix per-

sonnes, demanderesses et complaignantes à rencontre

de Marie Niépert, veuve de Jean Hugues et de Louis

Hugues, son fils, qui avaient fait construire, dans une mai-

son couverte de chaume, deux fourneaux servant à la

distillation des eaux de toutes sortes d'herbes, dont ils

faisaient commerce à Paris.

B. 30. (Liasse.)—335 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

ttOS-lSS?. — Minutes du greffe de Champs. —
Pi'ocès pour délits de chasse et de pêche, commis sur les

terres de M. Paul Poisson, sieur de Bourvalais, seigneur

de Champs, Lognes, Maudiné, La Féronnière et autres

lieux; — ordonnance de police rendue au nom dudit sei-

gneur, relative aux prix à tirer au fusil en la paroisse de

Champs. — Testament de dame Marie Damoresan, veuve

de M. de Vigoureux, en son vivant lieutenant-colonel du

régiment de Pardaillan ; ledit testament déposé entre les

mains du lieutenant de la prévôté le 27 octobre 1712

par Jacques Troisvalets, vigneron audit Champs, etc.

B. 31. iLiasse.) 51 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

1938-1936. — Minutes du greffe de Champs. —
Poursuites exercées contre plusieurs particuliers pour

délits commis principalement dans les bois de la seigneu-

rie et baronnie de Champs, appartenant à S. A. S. Madame

la princesse Marie-Anne de Bourbon, légitimée de France,

première douairière de Conty ;
— ventes de meubles et

immeubles après décès, faites sur requêtes présentées au

prévôt de la justice de Champs; — rapports de médecin?

et chirurgiens, à la suite de visites de personnes blessées,

soit dans des rixes, soit pour toute autre cause. — Ap-

positions et levées de scellés, etc.

B. 32. (Liasse.) — 362 pièces, papier.

1936-1946. — .Minutes du greffe de Champs. — En-

quêtes faites par le prévôt de Champs et son lieutenant

sur les plaintes portées devant eux par plusieurs person-

nes de leur juridiction; — procès-verbal de levée d'un

cadavre trouvé sur le territoire de Lognes, reconnu pour

être celui de François Tinturier, fils de Denis, chapelier

à. Rebais, et de Anne Robinet, né le 15 avril 1711 ;
— rap-

port de médecin joint audit procès-verbal. — Sentence

contre plusieurs individus qui, sonnant les cloches de

Noisy-le-Grand , dépendance de la prévôté de Champs,
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causaient du scandale en parlant, buvant et mangeant sous

lesdiles cloches.

B. 33. (Liasse.) — 229 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

IVAV-IVSV. — Minutes du greffe de Champs.— Ac-

tes de tutelles, procès-verbaux d'affirmation de comptes et

rapports d'experts, adjudications de fruits de vignes et

autres, scellés et inventaires après décès, etc. — Procès-

verbaux d'apposition et de reconnaissance de scellés en la

maison du sieur Pierre Arson, écuyer,seigneur du fief de

Bussy, décédé;— plainte du sieur François Davet, curé de

Noisy-le-Grand, portée contre plusieurs jeunes gens de sa

paroisse, qui se seraient obstinés à sonner les cloches, sur

les dix heures du soir, pendant la cérémonie du baptême

administré à l'enfant du nommé Grellon.

B. 34. (Liasse.'! — 320 feuillets, papier.

XVII^ siècle. — Minutes du greffe de Champs. —
Compte de tutelle rendu devant le maire-prévôt de la

seigneurie de Champs par Raouline Charvau, veuve de

maître Pierre Hébert, en son vivant greffier en chef des

présentations aux sièges royaux de Meaux, amodiateur et

receveur de la terre de Champs, tuteur et curateur de

iMarie et Nicolas Hébert, enfants mineurs d'ans, de lui et

de défunte Geneviève Le Villain, sa femme en premières

noces; ledit compte rendu à Claude de Vernon et Marie

Hébert, sa femme, à cause d'elle et audit Nicolas Hébert,

émancipé, usant et jouissant de ses droits.

B. 35. (Liasse.) — 3Ô4 feuillets, papier.

XVII» gièele. — Minutes du greffe de Champs. —
Compte de tutelle rendu devant le maire-prévôt de Champs,

par Claude Legras, laboureur demeurant audit lieu, au

nom et comme ayant l'administration des corpset biens

d'Elisabeth Corru, fille de Gilles Corru, vivant marchand

hôtelier à Noisiel, et de défunte Opportune Gosse, veuve

en premières noces dudit sieur Corru, et en secondes de

(Claude Legras, susnommé. — Dépenses de ce compte —
le rendant fait mise et dépense de la somme de soixante

sols tournois, par lui payés au barbier et chirurgien de

Torcy qui aurait pansé et médicamenté le défunt; — de

la somme de cent sols, payée à Godde aussi barbier et

ihirurpien, etc.

B. 3G. (Liasse.) — 532 feuillets, papier.

XVII' siècle. — Minutes du greffe de Champs. —
Comptes de tutelle rendus devant le maire de Champs-sur-

Marne, par Jean Michel, procureur fiscal receveur de la

terre et seigneurie de ce lieu, comme tuteur et curateur

des enfants mineurs de Jean Michel, vivant aussi procureur

fiscal de ladite seigneurie et de Marguerite Leclerc, leurs

père et mère, etc.

B. 37. (Liasse.) — K'i feuillets, papier.

X'VII'' siècle. — Minutes du greffe de Champs. —
Comptes de tutelle rendus devant le maire et prévôt de

Champs. — Grosse d'un procès-verbal de levée de scellés

fait par Jérôme Brosse, maire et garde de la justice, terre

et seigneurie dudit lieu à la requête du procureur fiscal,

qui lui a remontré que, pour la conservation des titres de

cette seigneurie, appartenant à messire Jules-César FavTe

et à ses cohéritiers, il y avait lieu de procéder à la levée

des scellés apposés sur les meubles et effets de dame Louise

Afforty, veuve de défunt maître Etienne Pluyette, en son

vivant receveuse foncière de ladite terre et justice de

Champs.

B. 38. (Liasse.) — 53 pièces, papier.

1663-1664. — Minutes du greffe de la justice et

prévôté de Charcot (Saint-Siméon). — Plaintes portées

devant Nicolas Thibault, prévôt et garde de cette prévôté;

informations sur ces plaintes; inventaire, après décès, des

biens, meubles, dettes, créances et enseignements délais-

sés par noble homme Augustin de Voile, en son vivant

écuyer, seigneur dudit Charcot, et autres lieux; ledit in-

ventaire fait aux requête, poursuites et diligences de de-

moiselle Etiennette Maillie, veuve dudit seigneur, assistée

de maître Gabriel Michault, son procureur fiscal, et les-

quels biens-meubles mentionnés audit inventaire ont été

prisés et estimés aux sommes de deniers cotées en fin de

chaque article par Nicolas Langes, sergent priseur do

biens, audit Charcot, etc.

B. 39. (Liasse.) — l-UÎ pièces, papier.

1501-1650. — Minutes du greffe de la justice et

prévôté de Chessy, Chalifert, Jablines, Varennes et Ma-

gny-le-Hongre. — Plaintes portées devant le prévôt; in-

formations par lui faites sur ces plaintes, notamment :

—
messire Vespasien Grangier, chevalier de l'ordre du Roi,

gentilhomme ordinaire de sa chambre, lieutenant de cent

hommes d'armes, sous la charge de M. le maréchal de

Vitry, seigneur du Monceau, Chalifert, Jablines, Varennefi

et .^rignv, contre Antoine Navarre, Nicolas Dieiilevcuil



et leurs complices, accusés de vol de rccoltcs, sur mu- ywrc

de pré apparlcnant audil sci^nieur.
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B. 43. ^Liasse.;— 191 pièces, papier.

15. W. (Liasse.) — -Si3 pitvcs, papier.

t«>50-ie59. — Miuutcs du grclïc de la justice et

prévùté de Chessy, Clialifert, Jablines, Varcnnes et Ma-

gny-le-Hongre. — Informations et pièces de procès au su-

jet de crimes et délits, actes de tutelles, inventaires après

décès;— déclarations et règlements de frais sur saisies, etc.

— Information faite au village de Chessy, par Mathieu

Lefèvre, juge commis à ces causes, sur la requête du

procureur fiscal de la terre et seigneurie du lieu, expo-

sant que, bien que par les ordonnances royales il soit

étroitement défendu à toutes personnes de porter arque-

buses et pistolets, ledit procureur fiscal a été averti que

le nommé Guillochet n'en était pas moins muni d'un fusil

chargé de balles et dragées de plomb, dont il a fait usage

dans la rue de Chessy, au risque de blesser les gens.

B. 41. (Liasse.^ — 204 pièces, papier.

1653. — Minutes du greffe de Chessy. — Ventes ju-

diciaires de fruits et récoltes ;
— plaintes portées devant

le prévôt de la justice et seigneurie de Chessy; — inven-

taires après décès, faits par le greffier ordinaire de la

haute justice pour dame Marie de La Grange, veuve de mes-

sire Henry de Fourcy, en son vivant chevalier, seigneur

du lieu ;
— inventaire fait à la requête de Jacques Debuy,

maître chirurgien demeurant à Chessy, chargé de la tutelle

de Françoise Moreau, fille mineure de défunt Gilles Moreau

et de Françoise Debuy, sa première femme; — autre

inventaire à la requête de Claude de Villiers, marchand à

Chessy, tant en son nom que comme tuteur de Suzanne

de Villiers, sa fille mineure, après le décès de .Marie Vaudit,

sa femme en dernières noces, etc.

B. 42. (Liasse.) — 171 pièces, papier.

1654-1635. — Minutes du greffe de Chessy. — In-

ventaire des biens, meubles et effets de messire Jean de

Fourcy, vivant seigneur de Chessy, conseiller du Rui en

sou grand Conseil ; ledit inventaire fait à la requête de

maître Henri de Fourcy, conseiller du Roi en sa cour

de Parlement à Paris, au nom et comme tuteur de de-

moiselle Marie-Marguerite de Fourcy, fille mineure et

unique héritière de défunt sieur Jean de Fourcy et de

dame Marguerite Fleuriau
, jadis sa femme ; encore ledit

maître Henri de Fourcy au nom et comme exécuteur du

testament olographe du susnommé, en date du 1'' juil-

let 16oo, etc.

1661-1669 Minutes du greffe de Chessy. —
Procè.s intenté par le procureur fiscal de la terre et sei-

gneurie de Chessy, aux sieurs Jacques Debuy le jeune,

fils de Jacques, maître barbier et chirurgien, accompa-

gné de plusieurs autres dénommés aux pièces, etc., accu-

sés et convaincus d'avoir volé, la nuit, dans les jardins et

cours du château, des fruits et des volailles, au préjudice

de messire Henri de Fourcy, seigneur de Chessy, et comme
tels, condamnés à faire amende honorable, nus en che-

mise, la torche au poing, à demander pardon à Dieu, au

Roi et à M. le président de Fourcy, ce fait, à être battus

de verges par tous les carrefours et au bannissement pen-

dant six ans.

B. 44. iLiasse.) — 221 pièces, papier.

1663-1665 .Minutes du greffe de Chessy. — In-

ventaires faits après décès, déclarations de vacations, frais

et dépens, par suite de saisies; — plaintes portées devant

le prévôt de Torcy, Chalifert, etc. — Informations sur

crimes et délits, — rapports de chirurgiens et autres piè-

ces à l'appui,— requête adressée audit prévôt par Barbe

Quinegagne, veuve de défunt Etienne Josselin, se portant

partie pour Cômc, son fils, assassiné la veille par plu-

sieurs individus, notamment par un tonnelier étranger à

la localité, à l'aide d'un barroir. — Inventaire des biens,

meubles et effets laissés après le décès de Marie Lefebvre,

jadis femme de Noël Bailly, charron à Chessy, qui a re-

quis ledit inventaire comme tuteur de Marie, François et

Noël Bailly, ses enfants mineurs, etc.

B. 45. (Liasse.) — 226 pièces, papier.

166e-16?9. — Minutes du greffe de Chessy. — In-

ventaires après décès faits à la requête de Marguerite

Soyer, veuve Claude Lefebure, en son vivant maréchal à

Chessy; — de honnête personne Denis Fournier, barbier et

chirurgien, demeurant à Paris, tant en son nom que comme

tuteur de ses enfants mineurs; — de André Frain l'aîné,

procureur fiscal de Bussy-Saint-Georges, y demeurant;

André Frain, le jeune, laboureur à Guermantes; Jean

Tramblay, laboureur à Montevrain, et François Bienvenu,

procureur fiscal à Villevaudé tuteurs, séparément, de

Marie, Elisabeth, Anne et Louise Tramblay, filles de dé-

funt Philippe Tramblay.

B. 4G. (Liasse.) — 63 pièces, papier.

XVII'-X.VIBI^ siècles. — Minutes du greffe de



la mairie royale et haute justice de Claye, et grosses de

comptesdetutelles rendus pardevant Michel Maupetit, maire

et juge ordinaire de cette mairie royale pour messire Jac-

ques-Antoine de Ricouart, marquis d'Héronville, chevalier

de Saint-Louis, lieutenant-général des armées du Roi, gou-

verneur du fort Barau et seigneur de Claye.— Apposition

de scellés à la requête de François Vivien, procureur du

Roi de ladite Mairie royale , en la maison presbytériale de

Claye, d'où le sieur Dardel, vicaire, a été emmené par la

maréchaussée de Meaux, par ordre du Roi, et où il y a

apparence qu'il ne reviendra plus.
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du Mée, avocat en Parlement, bailli de la châtellcnie-

pairie de Coulommiers, pour servir à Jean Demonchy et

ses successeurs, concierge et geôlier des prisons dudit Bail-

liage.—Ecrous d'un palefrenier employé au service des éta-

lons, constitué prisonnier par ordre du marquis de Poli-

gnac et sur la réquisition du sieur Bernard, piqueur des

haras du royaume ;— d'un individu accusé de crime d'as-

sassinat, arrrêté sur l'ordre du bailli de Coulommiers; —
arrestations et éerous de mendians , vagabonds, soldats

refusant de rejoindre leurs corps, etc.

B. 47. (Liasse.) — 197 pièces, papier; 3 pièces, parchemin.

lesi-l???. — Minutes du greffe de la justice et pré-

vôté de Cordon. — Commissions et rapports de messiers

gardes-vigne; actes de tutelles;— inventaires après décès;

— plaintes portées devant le prévôt du lieu ;
— informa-

tions sur ces plaintes ;
— rapports de médecins et chirur-

giens, etc. — Requête présentée au prévôt par messire

Maximilien Berlin de Vaugieu, chevalier, seigneur de Vau-

gieu et de Cordon, conseiller du Roi en sa cour de Parle-

ment, à Paris; ladite requête exposant que plusieurs habi-

tants du lieu affectent de faire journellement des entreprises

de chasse sur sa terre de Cordon, tant avec fusils qu'avec

chiens; pourquoi le prévôt est prié de faire défenses à toutes

personnes de commettre aucune entreprise de chasse, et

notamment aux habitants de Cordon.

B. 48. (Liasse.) — 44 pièces, papier.

1969- 196$^. — Bailliage de Coulommiers. — Procé-

dure contre plusieurs particuliers convaincus de vol au pi'é-

judice de Guffroy, dit Picard, cocher de la messagerie de

Coulommiers ;
— sentence dudit Bailliage qui condamne les

accusés à être battus et fustigés nus, par l'exécuteur des

sentences criminelles, dans les carrefours et lieux accou-

tumés de la ville de Coulommiers, et à l'un de ces carre-

fours à être flétri sur l'épaule droite d'un fer chaud, en

forme de V; au bannissement perpétuel hors du ressort (hi

Bailliage, avec injonction de garder leur ban sous les pei-

nes portées par les ordonnances, et, en outre, déclare leurs

biens acquis et confisqués au profit de qui il appartiendra.

B. 49. (Registre.) — 111-4°. 38 feuillets, papier.

19Sl-199t. — Bailliage de Coulommiers.— Registre

d'éerousde la prison de Coulommiers, coté et paraphé par

Jean Huvier, écuyer, conseiller secrétaire du Roi, seigneur

B. 30. ( Liasse. I. — 276 pièces, papier.

1044-1643. —Minutes du greffe du Bailliage de

Coupvray. — Affaires civiles. — Requêtes présentées au

bailli du lieu, pour envoi en possession d'héritages; —
revendication de biens usurpés ;

— demandes en domma-

ges et intérêts pour délits commis par des bestiaux sur des

terrains emblavés, etc. — Assises tenues par Remy Mor-

pillé, lieutenant du Bailliage de la baronnie de Coupvray,

pour monseigneur Louis de Rohan, prince de Guémenée,

comte de Rocbefort et de Montauban, seigneur baron du

lieu, auxquelles assises sont tenus de paraître les officiers

de la prévôté de Bailly et autres, comme relevant de ladite

baronnie.

B. 51. Liasse."] — 12.5 pièces, papier.

1646.— Minutes dugreffe du Bailliage de Coupvray.

—

Publications faites au nom du Roi et à la requête de Jacques

Musquet, commissaire établi par justice au régime et gou-

vernement des fonds et propriété, fruits et dépouilles pen-

dant par racines, de après saisie faite sur divers censitaires

des seigneuries de Coupvray, Lesches et Magny-le-Hongre.

faute de paiement des cens, rentes et autres droits seigneu-

riaux; — exhibitions de contrats et déclarations non four-

nies au jtapicr-terrier que fait dresser monseigneur le

prince de Cucmcncc, mar(|uis de Marigny.

B. 52. (Liasse.) — 157 pièces, papier.

1649. — Minutes du greffe du Bailliage de Coupvray.

— Requêtes présentées au bailli à fin d'émancipation d'âge

par Catherine, Henry et Nicolas Langlois, enfants et pré-

somptifs héritiers de Jacques Langlois et Marguerite Maslé.

— Copie du testament de Guillaume Cœurderoy, curé de

Magny-le-Hongre, par lequel il veut et ordonne que son

corps soit mis en sépulture dans le chœur de l'église Sainte-

Geneviève dudit Magny et lègue à son église la somme
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de cenl livres pour être employée à l'achat d'un calice

d'ar^'out blanc, destiné à ses successeurs.

li. 53. (Liasso.) — I,"j9 pièces, papier.

164 9-1943. — Minutes du greffe de Coupvray. —
.\\ is à ceux qui doivent des cens et rentes à la seigneurie

de Cuupvray d'avoir à les venir payer dfcs le lendemain, à

maître Denis Bazille, receveur, sinon qu'il sera procédé par

voie de saisie sur les héritages, et, pour les maisons, qu'on

en fera bail judiciaire jusqu'à fin de paiement. — Délibéra-

tions des habitants de Coupvray, Maguy-le-Hongre et Les-

i lies, ayant pour objet de rechercher ceux des habitants

qu'il convient d'assister, le genre de subsistance à leur

donner et celles des personnes desdites localités qui devront

entrer dans la contribution, le tout conformément à l'arrêt

du Parlement de Paris, etc.

B. 34. I Liasse.) — 167 pièces, papier.

1650-16S9. — Minute du greffe de la prévôté de

Danimarie-lez-Lys. — Plaintes portées devant le prévôt et

juge ordinaire de la justice et prévôté de Dammarie et du

Lys pour les abbesse ,
prieure, religieuses et couvent

du Lys, dames desdits lieux; — informations faites sur

ces plaintes; — nominations de messiers-gardes-vigne

,

dont quelques-unes faites d'office; — nominations et rap-

ports d'experts, chargés de l'estimation ou prisée de mou-

lins, maisons et bâtiments, et des réparations à faire à ces

immeubles, à la suite de ventes passées entre particuliers.

(Li; — 1 te piè

1A90-1919. — Minutes du greffe de la prévôté de

Daramarie-Iez-Lys. — Actes de tutelles ;
— inventaires de

biens, meubles et effets, après décès, etc. — Registres

pour servir à recevoir et inscrire les déclarations qui doi-

vent être faites devant le prévôt de la justice du Lys, Dam-

marie et Farcy, en exécution de la déclaration du Roi

donnée à Versailles le 27 avril 1709, vérifiée en Parlement

le 2V) du même mois :
— est comparue madame Marie-.Anne

de La Meilleraie, abbesse de l'abbaye royale de Notre-Dame-

du-Lys, qui a déclaré avoir dans ses greniers deux muids de

froment provenant du minage de Melun, etc.

C. ~6. iLiasse., — 83 piices, papier.

19SO-19 99.— Minutes du greffe de Dammarie-lez-

Lys. — Inventaires aprèsdécès, actes de tutelles et d'affirma-

tion d'iuventaires, etc. — Inventaire fait par M' Alexandre

Chesneau, avocat en Parlement, conseiller du Roi, élu en

réiection de Melun, prévôt de la justice de Dammarie, le

Lys et Farcy, à la requête de Jacques Thourré, meunier du

moulin de l'abbaye du Lys, en son nom à cause de la

communauté de biens qui a existé entre lui et défunte

Elisabeth Serré, sa femme, en secondes noces, décédée

sans enfants, etc.

B. 57. (Liasse.! — 110 pièces, jiaiiior.

1930-19SS. — (ireffe de Daramarie-lez-Lys. — In-

ventaires après décès, affirmation de ces actes; — tutelles;

— rapports d'experts sur visites de maisons, fermes et au-

tres héritages situés en l'étendue de la justice de Dammarie.

— Rapport d'experts et visite faite d'une ferme située à

Dammarie, prise à rente par défunt Nicolas Boréal et Elisa-

beth Prévost sa femme, des sieur et dame Félidor, suivant

acte reçu par Rollet, notaire à Melun, le 29 novembre 1724
;

ledit rapport fait par Aspais Limosin, maître maçon, et

Claude Durant, charpentier, tous deux demeurant à Melun.

B. 38. (Liasse.) — 194 pièces, papier; 3 pièces, parcliemiii.

Ifil 1-1915. — Minutes du greffe de la justice et pré-

vôté d'Esbly, pour madame Barbe Le Picard, veuve de

messire François Charlet, en son vivant conseiller, maître

des requêtes, seigneur d'Esbly, et ensuite pour SOI. Charlet,

fils, — relatives à la haute-justice de la rivière du Morin,

— à la saisie faite au nom du procureur du roi de Crécy, de

1 Ile de Condé et à l'établissement de commis, faute d'avoir

acquitté les cens et surcens;—différends entre les seigneurs

d'Esbly et le comte de Crécy, qui exigeait foi et hommage

à l'occasion du fief d'Hermières; — information du prévôt

de Crécy sur une justice nouvellement établie à l'abbaye

de Pont-aux-Dames, en l'étendue de la juridiction d'Esbly;

— arrêt de la Cour des Aides de Paris en faveur des habi-

tants d'Esbly et de Chalifert, portant défense d'exiger des

droits de jauge dans lesdites prévôtés.

B. 59. (Liasse.)— 175 pièces, papier; 4 pièces, parchcmiu.

1916-1935. —Minute du greffe de la justice et pré-

vôté d'Esbly. — Causes civiles portées devant le prévôt du

lieu; — informations à ce sujet; — rapports d'experts, etc.

— Réparations aux écluses et pcrtuis du Morin : — procès

intenté par Pierre-Jacques Monat, marchand de poisson

pour l'approvisionnement de la ville de Paris, à messire

Étienne-Pierre Charlet, chevalier, seigneur d'Esbly, Isle-

lez-Villenoy et autres lieux, autorisé, sur sa requête pré-

sentée au prévôt des marchands de Paris, à faire lesdites

réparations, disant le sieur Monat qu'il n'avait pas eu avis

SeINE-ET-M.\P.XE. — SÉRIE
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que le seigneur d'Esbly ferait incessamment des travaux à

l'avalage des bateaux et boutiques à poisson ;
qu'il a deux de

ces boutiques au port de Tigeaux, sur la rivitre, pour rece-

voir le poisson des étangs de Maillard : pourquoi il demande

qu'il soit sursis à l'exécution desdils travaux, afin de lui

donner le temps de faire descendre ses raarchaudises à

Paris.

B. GO. (Liasse.) — 13G feuillets cahiers, papier.

16âO. — Maîtrise particulière des eaux et forêts de

Fontainebleau. — Rôles des défauts et amendes, confisca-

tions et restitutions adjugés au Roi, en cette maîtrise parti-

culière des eaux et forêts, Bailliage de Melun, au siège

royal dudit Fontainebleau contre les délinquants dénommés

aux rôles. — Rapport de Mathurin Gonin, sergent et garde,

contre Lhéritier, sa femme, son fils et un autre de Saint-

Aspais de Melun, condamnés, par défaut, en chacun douze

sols parisis d'amende ;
— Jean Bigé, demeurant au Petit-

Clos de Melun, condamné, aussi par défaut et suivant l'or-

donnance, en dix-sept livres cinq sols parisis d'amende,

avec restitution montant à huit livres quinze sols parisis; —
Pierre Chappron de Brosles, condamné, tant pour amende,

que confiscation et restitution, en quatre livres parisis, etc.

B. 61. (Regisirp.i — lii-i», papier, 100 feuillets.

19 9 3- 19 9 9.— Causes du Roi en la capitainerie royale

des chasses de Fontainebleau, jugées par Christophe-

François Bernard de Marsangc, premier lieutenant de ladite

juridiction
;
— jugements contre M. Michin, curé de Bois-

sise-le-Roi; — contre les dames du Lys; — contre le sieur

Des Tournelles, demeurant au château de La Brosse;—^ dé-

charges de condamnations accordées par le marquis de

Montmorin, gouverneur de Fontainebleau et capitaine des

chasses; — condamnations de braconniers à l'emprisonne-

ment, à l'amende et aux frais, y compris ceux de geôlage,

gîte et nourriture ;
— installation de M. Gillet de La Rénom-

mière en la charge de sous-lieutenant des chasses, etc. —

B. &2. (Uegislrc 111-4». papier, 100 feuillets.

i999-19SO.— Causesdu Roi en la capitainerie royale

des chasses de Fontainebleau. — Jugement qui condamne
le garde Joseph Renard, dénoncé par les habitants de

Nanteau-sur-Essonne, à restituer à l'un d'eux vingt-quatre

livres qu'il a reçues pour accommodement et extinction d'un

procès-verbal de délit, avec défense audit Renard de rece-

voir à l'avenir ni somme, ni présent, sous peine de pour-

suites comme concussionnaire;— condamnations contre un

grand nombre de chasseurs et de délinquants, notamment

contre M. François-Thomas Morcau, seigneur de La Ro-

chette, civilement responsable de domestiques enfants-

trouvés, confiés à sa garde par le gouvernement, pour la

mise en culture de ses terres de La Rochette ;
— décharges

d'amendes accordées par M. de Montmorin, etc.

B. 63. (Registre.) In- |Kipier, oO feuillets

1990-19^9. — Causes du Roi en la capitainerie des

chasses de Fontainebleau, M. de Marsange étant lieutenant,

et M. Dubois d'Arneuville, procureur du Roi en la maîtrise

particulière et capitainerie des chasses; — condamnations

prononcées sur les rapports des gardes Lantara, Lecerf,de

Lorris, Bocquet et Durand contre des chasseurs ou déten-

teurs de gibier, notamment : — contre le chevalier de Trou-

ville, propriétaire du moulin de La Baude; — Devoine,

garde de M. Dclpêchc, sieur de Vulaincs; — Debeausse,

seigneur de Boissise-le-Roi; — Des Aulnois fils, demeurant

chez M. le comte de La Chapelle-Gauthier, son oncle, etc.

B. 6i. (Registre.)— In-i", iiapier, 100 feuillets.

19S8-1985. — Causes du Roi en la capitainerie des

chasses de Fontainebleau. — Sentences prononcées contre

MM. Moreau, seigneur de La Rochette; le marquis Des Ro-

ches, seigneur de Bois-Boudran et un grand nombre de

chasseurs et de délinquants ;
— installation de M. Louis-

Victoire-Hypolite Luce, comte de Montmorin, comme capi-

taine des chasses et maître particulier des eaux et forêts au

même siège; — condamnation des ouvriers de la manufac-

ture de toiles peintes établie à Melun, paroisse Saint-Liesne,

et de Simon-Laurent Perrenod, manufacturier, civilement

responsable, pour usage d'armes à feu dans l'enceinte de

l'établissement, et refus d'en ouvrir les portes aux officiers

et gardes de la capitainerie, etc.

B. G3. (Registn.'.) — I11-40, papier, lo2 feuillets.

1995-1989.— Causes du Roi en la capitainerie des

chasses de Fontainebleau.—Jugement qui condamne Louis,

Michel et Pierre Lecerf, déclarés braconniers incorrigibles,

à être bannis à quinze lieues de la forêt et capitainerie,

après avoir été préalablement battus de verges autour des

forêts, bois et garennes où ils braconnaient; lequel juge-

ment imprimé à deux cents exemplaires pour être répandu,

lu et affiché, notamment au Vaudoué et à Larchant; — arrêt

contre M. de Chàteauvillard pour avoir mis les ouvriers dans

le bois Notre-Dame lui appartenant, avant la ponte des poules

faisanes, placées en réserve [en cet endroit pour les plai-

sirs de Sa Majesté, etc.
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U. 65 (lis. (Registre.) — Iii-fulio, iKipior, 90 feuillets.

1664-1665. — Maîtrise des eaux cl forêts de Fontai-

nebleau.— Livre > erl contenant :— ordonnance de réforma-

tion irénérale de la forèl de Bière et des autres bois dé-

pendant de la maîtrise des eaux et forêts du Bailliage de

Melun, établie à Fontainebleau, par Paul Barillon d'Amon-

court, conseiller du Roi en ses conseils, maître des requêtes

de son hôtel, départi en la Généralité de Paris et commissaire

député par S. M. pour la réformation générale des eaux et

forêts au département de l'Ile-de-France, Brie, Perche, Pi-

cardie et pays reconquis; — procès-verbal d'arpentage des

parties boisées de ladite forêt de Bière ;
— procès-verbal de

son bornage ;
— ordonnance du grand-maître des eaux et

forêts qui restreint les droits d'usages et pâturages aux

seuls habitants des maisons bâties depuis plus de cent ans;

— règlement général des droits des officiers usagers de la

forêt, de sa garde et administration, etc.

B. 66. (Liasse., — 'i7S pièces, papier.

lïSO-lîSÏ. — Minutes du greffe de la capitainerie

royale des chasses de Fontainebleau et rapports des gardes

de la forêt.— Procès-verbaux des gardes-chasse et pour-

suites contre des détenteurs d'armes et de chair de sanglier;

— sentence de réception de Pierre-Paul Baptiste, garde de

la terre de Fleury, pour M. Michel-Pierre François, comte

d'Argougcs, marquis de La Cliapelle-la-Reine ;
— permis-

sions d'enclore des terrains, données par M. Jean-Baptiste-

François Chevalier, marquis de Montmorin, comte de Châ-

teauneuf, sieur de Montguerle, Voloré, La Tourette et

Selle, gouverneur de Belle-Ile, maître particulier et capi-

taine des chasses, bois et buissons de la Brie ;
— récep-

tion comme lieutenant ad honores de M. Georges-Louis-

Marie Leclerc, comte de Buffon, officier aux gardes fran-

çaises, etc.

ti. 07. Liasse. I — l.jl pièces, iiapier.

1988 et 1Ï8». — Minutes du greffe de la capitainerie

royale des chasses de Fontainebleau, et rapports des gardes

de la forêt;— procédures contre des braconniers;— infor-

mations contre des particuliers de Livry prévenus d'assas-

sinat sur la personne d'un garde, et contre des individus de

Melun soupçonnés d'avoir tué Simon Gauthier, autre garde

résidant à La Rochette ;
— requêtes et permissions d'enclore

des terrains, accordées à Antoine Philippe de La Trémoille,

prince de Ta'.mond, seigneur de Fleury, Saint-Martin et

Arbonne;— à J.-L. Pauly etL.J.Panly, entrepreneurs as-
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sociés des bâtiments du Roi à Fontainebleau; — ù l'abbé

Guénée, sous-précepteur des enfants du comte d'Artois,

propriétaire du fief du Gallois, etc.

li. 68. (Liasse.) — 8" pièces, papier.

1638-1697. — Minutes du greffe du Bailliage de

Fontainc-les-Nonnes et de la mairie de Puisieux, dépen-

dant de ce Bailliage, pour les religieuses, prieure et couvent

dudit lieu de Fontaine-les-Nonnes , dames en partie de

Puisieux. — Beciiiêtes et |)laintes présentées au bailli et

au maire jiour crimes et délits commis dans l'étendue de

leurs juridictions; — informations faites sur ces plaintes;

— appositions de scellés et inventaires après décès; —
baux judiciaires d'immeubles, etc. — Information faite à la

requête du procureur fiscal du Bailliage de Fontaine au

sujet d'un assassinat, commis par quatre vagabonds sur

la personne d'une mendiante âgée d'environ trente-cinq

ans, native du pays de Normandie, près de la ville d'E-

vreux, etc.

B. 69. (Liasse.) — 122 pièces, papier.

1698-1'ÎS5.— Minutes du greffe du Bailliage de Fon-

taine-les-Nonnes et de la mairie de Puisieux. — Procès

extraordinairement fait à la requête du procureur fiscal

dudit Bailliage contre Jacques de La Porte, sergent au

Bailliage de jMarcilly, curateur créé au cadavre de Charles

Hayon, marchand de battoirs, demeurant à La Chaussée,

paroisse de Puisieux, lequel, après rapport de chirurgien,

information et interrogatoire dudit de La Porte , audit

nom, etc., a été déclaré diiment atteint et convaincu de

s'être « volontairement et méchamment homicide lui-même,

et à cet effet de s'être transporté de sa maison jusqu'à

l'arche du faux-rù qui passe sur le territoire de Puisieux;

de s'être lié les jambes et ensuite précipité dans ledit faux-

rû où il est resté noyé et mort, pour réparation de quoi son

cadavre a été condamné à être exposé sur une claie, nu et

la face en dessous, et traîné depuis le monastère de Fon-

taine jusque dans les rues de La Chaussée, etc.»

B. "0. Liasse. — 133 pi';ces, papier.

1660-1730. — Minutes du greffe de la justice et

mairie de G ermigny-sous-Coulombs, pour mesdames les prin-

cesses de Carignan et de Nemours, dames dudit Germigny,

et plus tard pour le duc de Luynes, seigneur du même lieu.

— Plaintes portées devant le maire et garde de la justice
;

— informations sur ces plaintes et rapports y relatifs; —
adjudications judiciaires de fruits, récoltes et immeubles;

— interrogatoires subis pour faits de chasse par les nom-
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mes Antoine Lourdelet, laboureur, Jacques Gillet, plâtrier,

André Lourdelet, archer eu la maréchaussée de Meaux ,

Jean Gillet et Antoine Harlau, soldat du sieur de Rouvil-

liers dOrmesson, demeurant à Gandclu ;
ledit Harlau ac-

cusé, en outre, d'avoir tiré un coup de fusil sur la personne

du nommé Richard et maltraité la femme de Jean de Vil-

liers, etc.

B. 71. (Liasse.) — 93 pièces, papier.

ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

menls, médicaments et nourriture faits et fournis à un che-

val que Geuneau avait entrepris de (guérir du farcin; à quoi

le défendeur objecte qu'il est convenu de donner au deman-

deur la somme de vingt livres, tant pour avoir soigné ledit

cheval, que pour avoir mis quelques poudres aux yeux de

deux autres chevaux, dont il devait garantir la vue, et qui,

au contraire, l'ont perdue; pourquoi le défendeur conclut

à ce que son adversaire soit condamné à lui payer une

somme de cent cinquante livres à titre de dommages et

intérêts, etc.

IVéS-fïfiS. — Minutes du greffe de la mairie de

Germigny-sous-CouIombs, reçues par Pierre Brismontier,

maire et garde de la justice du lieu, pour monseigneur le

duc de Chevreuse; — appositions de scellés et inventaires

après décès ;
— actes de tutelles ;

— informations pour cri-

mes et délits, etc. — Inventaire à la requête de Jacques

Gillet, plâtrier, demeurant à Germigny, tuteur de ses en-

fants mineurs issus de défunte Marie-Anne Houpeau, et

dressé en la présence de François Houpeau, curateur des-

dits mineurs ; inventaire à la requête du procureur fiscal

de la justice de Germigny-sous-Coulombs, après le dé-

cès de Simon Poncet , laboureur au même lieu , laissant

deux enfants mineurs de défunte Marie-Anne Chibon , sa

femme, etc.

B. ~2. (Liasse.) — 136 pièces, papier; l pièce, parchemin

1694-1956. — Minutes du greffe de la châtellenie

royale et prévôté de Gournay, pour Marie Le Vassor, veuve

de messire Louis Ancelin en son vivant conseiller du Roi
;

contrôleur général de la maison de la feue Reine et dame

engagiste de la châtellenie royale, terre et seigneurie dudit

Gournay. — Nominations d'officiers de la justice du lieu ;

— appositions de scellés et inventaire de titres;— actes de

tutelles; — rapports d'experts chargés de l'estimation des

réparations à faire aux maisons et bâtiments désignés dans

les pièces ;
— plaintes portées devant le prévôt pour coups

et blessures, rapports de chirurgiens et informations sur

ces faits; — plaintes du sieur Jérôme Garnicr, fermier du

bac de Gournay , contre cinq charretiers refusant d'ac-

quitter le droit de péage et dont deux de ces charretiers

auraient, en outre, maltraité la femme du plaignant.

B. "3. (Registre.) — Pelit in-folio, papier, i9 feuillets.

1918-1939. — Audiences de la châtellenie royale et

prévoté de Gournay. — Instance entre Edrae Genneau,

maréchal demeurant à Pontault, demandeur, contre Michel

Chevalier, laboureur à Gournay, défendeur, pour une

somme de cent livres réclamée comme prix des panse-

B. 74. 'Liasse.) — 213 feuilltts en l'i cahiers, papier.

1908 à 1918. —Audiences de la châtellenie et Bail-

liage de Jouarre, pour lesabbesse et religieuses du lieu. —
Nominations de gardes-chasse et autres; — condamnation

de Christophe Delorme, vigneron à Courcelles, pour avoir

négligé de déclarer la quantité de vin de sa récolte et de

payer la dîme; — séparations de biens ;
— sentences ren-

dues au profit de Henri Rassicod, chirurgien à Jouarre; —
de messire Claude Bézard, chanoine régulier, prieur, sei-

gneur spirituel et temporel de Notre-Dame de Rouget (Cha-

migny) ;
— de Nicolas Rassicod, chapelain de l'abbaye de

Jouarre ;
— de La Fond, veuve de messire Philippe-Auguste

Le Hardy, marquise de La Trousse; — de messire François

Bernard, seigneur de Montebize, etc.

B. 73. (Liasse.) — 310 feuillets en 11 cahiers, papier.

1913-1983. — Audiences de la châtellenie et Bail-

liage de Jouarre, pour les religieuses du lieu ;
— sentence

qui condamne Pierre Rose, laboureur, à trois livres d'amen-

de, pour avoir rentré ses grains un jour de dimanche, lui

faisant défense de récidiver, etc.; — condamnations di-

verses prononcées au profit de Marie Lebon, veuve de mes-

sire Jean Berthe, en son vivant écuyer, seigneur de Nolon-

gue, trésorier de France à Amiens ; — Valentin Leroy, avo-

cat, et Madeleine de Beauvilain son épouse ;
— Louis Nac-

quart, écuyer, bailli de La Ferté-au-Col; — François de

Comminges, chevalier de Saint-Jean de Jérusalem, com-

mandeur-seigneur de L'Hôpital et Maison-Neuve-sur-Cou-

lommiers, etc.

B 76. ^Liassc.) — 112 pièces, papier.

1919-1986. — Minutes du greffe de la châtellenie et

Bailliage de Jouarre. — Information et poursuites dirigées

par devant Louis de La Planche, licencié es lois, avocat en

Parlement, bailli civil et criminel du lieu, contre Louis

Duchêne, hôtelier, pour voies de fait et blasphèmes; —
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compte de tutelle rendu par Denis Salmon, garde à cheval

des plaisirs de Sa Majesté au marquisat de Montceaux; —
testament de Jacques Dault, fermier ;\ La Masure, reçu par

Charles Lemaître, curé de Saint-Pierre de Jouarre ;
— mi-

nute d'un acte de Coi et hommage rendu à madame Anne-

Marguerite de Rohan de Soubise,al)hesse et dame de Jouarre,

par messire Pierre-François Courtin, chevalier, seigneur

de Tanqueux, Morinlru et La Tour, à cause de son fief de

La Tour-lez-Morintru, etc.

B. 77. iLiasse.) — 131 pii-ccs, papiLT.

1694-1 9SS. — Minutes des greffes des justices et

prévôtés (le La Borde-au-Vicomte et de Châtillon-sous-

Brétignoust, pour messire François-Louis Aj-baleste, che-

valier, vicomte de Melun, seigneur de La Borde et ses suc-

cesseurs. — Appositions de scellés et inventaires après dé-

cès ;
— actes de tutelles;— procès-verbaux annuels du dépôt

fait entre les mains du prieur-curé et des marguilliers de

Châtillon-sous-Bretignoust, parles seigneurs et dames de La

Borde, d'une somme de 100 livres léguée aux pauvres des-

dits lieux et autres mendiants par messire Guy Ajbaleste,

l'un des anciens seigneurs de La Borde ;
— apposition de

scellés et inventaire fait au château de ce lieu , après le

décès de dame Anne-Françoise-Elisabeth Arbaleste de

Melun, comtesse de Mailly, marquise de Nielle, veuve de

Louis comte de Mailly, chevalier des ordres du Roi, lieute-

nant-général de ses armées, premier et grand écuyer de feu

Madame la Dauphine, etc.

B. 78. (Liasse.) — 210 pièces, papier.

1699. — Minutes du greffe du Bailliage et comté de

Lagny, pour les abbé, religieux, prieur et couvent de

l'église et abbaye de Saint-Pierre de Lagny, comtes et

seigneurs du lieu. — Plaintes portées devant le bailli

pour délits commis dans l'étendue de sa juridiction; — in-

formations sur ces plaintes; — appositions de scellés et

inventaires après décès; — assises tenues au Bailliage ;
—

inventaire fait à la requête du sieur Jean Gobin, officier de

Monsieur, frère du Roi, en son nom et comme tuteur de

demoiselle Jeanne Gobin, sa fille mineure issue de défunte

demoiselle Marguerite Benoist, de tous leurs biens meubles,

effets, titres et contrats ;
— apposition de scellés au do-

micile et après le décès d'Antoinette Bobé, veuve de mes-

sire Nicolas Morin, vivant officier du Roi; acte de levée

desdits scellés et inventaire des meubles et effets de la

défunte, etc.

B. 79. I Liasse.) — 183 pièces, papier.

1693. — Minutes du greffe du Bailliage et comté de
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Lagny. — Plainte du sieur Nicolas Cochard, aspirant à la

maîtrise de maçon de la ville de Lagny, y demeurant, con-

tre les maîtres et jurés du méiier qui prétendaient empê-

cher le plaignant de travailler, et, à cet effet, s'étaient em-

parés de ses outils; jugement portant réception, comme
maître-maçon, dudit Nicolas Cochard à la condition dépaver

la somme de vingt livres pour l'ornement et décoration de

la chapelle de sa confrérie, etc. ;
— requête du promoteur

général de l'archevêché de Paris, présentée au bailli de

Lagny, au sujet de violences exercées sur la personne de

Nicolas Monsieur, habitant de Chauteloup, par le curé du

lieu, justiciable de l'official de Paris, etc.

B. 80. (Liasse.) — l.>2 pièces, papier.

1694-1699. — Minutes du greffe du Bailliage et

comté de Lagny. — Apposition de scellés et inventaires

après décès; — plaintes portées devant la juridiction du

Bailliage; — réception d'officiers de la justice, etc,;— re-

quête présentée au bailli par Gilles Cadot, procureur en la

prévôté royale de Dampmard, Torcy, Montjay, Chelles et

autres lieux, demeurant à Lagny, afin d'être reçu en la

charge de procureur postulant au Bailliage et chàtellenie du

lieu, moyenne et basse justice de Dampmart, en conséquence

des lettres de provisions qui lui ont été accordées par

messire Joseph de La Trémoille Noirmoutiers, conseiller

d'Etat, auditeur de Rote, abbé et comte de Lagny ;
— in-

ventaire fait à la requête de Guillaume Baunier, curé

de Conches, au nom et comme fondé de pouvoir de Nicolas

Léger, avocat en Parlement, tuteur de demoiselle Marie-

Anne Prailly, fille de Jean Prailly, vivant procureur fiscal

du Bailliage de Lagny, etc.

B. SI. Liasse 134 pièces, papier.

1 905-1 909.— Minutes du greffe du Bailliage et comté

de Lagny. — Rapports d'experts chargés de l'estimation de

biens immeubles; causes civiles diverses; — inventaires

après décès et ventes de meubles et effets à la suite; —
plaintes portées devant les officiers de la justice pour dé-

lits commis sur les propriétés et pour injures, coups et

blessures, rapports de chirurgiens après visites de bles-

sés, etc. ;— requête du sieur Jean Laisné, mégissier à Lagny,

au nom de Marguerite Levesque, sa femme, qui, revenant

de la fontaine, aurait été injuriée et maltraitée par un tisse-

rand; — procès-verbal des assises tenues par Nicolas Bar-

nabe, bailli de la ville, comté et chàtellenie de Lagnv, indi-

quant les noms des officiers et sergents de la justice, et

ceux de toutes les juridictions environnantes relevant du

Bailliage de ladite ville, etc.
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B. 82. (Liasse.'i — 63 pièces, papier.

1653-1914. — Minutes du preffe de la prévôté de

La Haute-Maison , tant pour madame Le Picard, née L. de

Neucars, niessire Pierre de Fontefroid, sieur de Rochefort,

messire Michel de Barbilic, successivement seigneurs de

La Haute-Maison, Montpcrtliuis, La Borde et autres lieux,

que pour les Pères de l'Oratoire;— ajournement et saisie-

arrêt, requête du Frère Nicolas Faufroid, prieur, et des

habitants de ladite paroisse, pour raison du legs de quinze

livres de rente fait à l'église N.-D. du lieu par feu Claude

de Buz, leur seigneur, et du paiement des arrérages dus

par madame Louise de Neucars, veuve de messire Prosper

Le Picard, seule héritière de Marie de Buz, sa mère, veuve

de Charles de Neucars, dame de Boissy, etc.

D. 83. (Liasse.) — 87 pièces, papier.

ICl'S-l'JSS. — Minutes du greffe de la justice et

prévôté de Coulommes : — Levée de scellés et inventaires

après le décès de messire Nicolas Durand, seigneur de

Vaucourtois; — acte d'assemblée des habitants et taxation

pour subvenir au besoin des pauvres nécessiteux, M. de

Deslincourt étant seigneur de Coulommes; — apposition

de scellés après le décès de Jean Roze, curé, à la requête

de ses frères et sœur, et de messire Pierre de Testard de La

Guette, propriétaire de la terre de Sancy, tous ses légatai-

res;— sentence qui condamne deux plâtriers de Coulommes

à fournir, selon leurs conventions, à François Noirot, en-

trepreneur à Paris, tout le plâtre nécessaire à la construc

tion et aux réparations du château de La Chapelle et de la

ferme en dépendant, etc.

D. Si. (Liasse.') — 18 pièces, papier.

1610-1911. — Minutes du greffe de la justice et

prévôté de Sancy, ledit greffe tenu par François de Ligny,

Jean Guillepin étant lieutenant et juge ordinaire pour

uiessires Pierre de Testart de La Guette et Payen de Fer-

cours, successivement seigneurs du lieu ;
— inventaires et

levées descellés après le décès de Thomas Menant; —
de Pierre Savary ;

— de Louise Chibon, femme Fiauçois

Gérard, et de Pierre Vasscur, ce dernier assassiné en 1639,

après l'incendie de sa maison; — information contre sa

veuve; — ventes de meubles, jiartages; — comptes de

tutelles, — états de frais judiciaires et épicc.s, etc.

B. 8.J. (Rojislrc.!— In-fulio, papier, 20 feuilleta.

1694. — Minutes du greffe de la justice, cliâlcllenie

SEINE-ET-MARNE.

royale et prévôté du Châtelet-en-Brie, Les Ecrennes et

Fonlaine-le-Port, maître Pierre Hadrot étant prévôt et

juge ordinaire, pour très-noble dame sœur Charlotte

d'Albert de Chaulne, prieure perpétuelle de Saint-Louis

de Poissy, dame desdits lieux sous le nom du Roi; — ad-

judications judiciaires;-— homologations d'expertises; —
redditions de comptes de tutelles; — actions possessoires;

— assemblées de créanciers; — acte de tutelle des enfants

d'Hélène Chaudier, veuve de Jacques Le Chastel, qui

l'avait abandonnée pour aller au service de Sa Majesté, où

il est décédé, etc.

B. 8G, (Registre. i
— In-fulio, papier, 43 feuillels.

1694. — Plumitif des jugements rendus en la prévôté,

justice et châtellenie royale du Châtelet-en-Brie, Les

Ecrennes et Fontaine-le-Port. — Ordonnance de visite et

estimation de maisons et héritages, rendue contre Chres-

tiennc de Bailly, veuve Henri de PoUin, chevalier, sieur

de Mcrcades; — acte d'assemblée de marguilliers pour

l'imposition et taxe de l'église; — sentence relative à la

possession par l'Hôtel-Dieu du Châtelet, d'un droit de

dîme en blé et vin, de quelques terres et d'un muid de blé

méteil à prendre sur le domaine de Melun, dont ont tou-

jours joui les amodiateurs de cet Hôtel-Dieu; — ordon-

nance relative à la police des cabarets et autres lieux pu-

blics, etc.

B. 87. (Registre.! — Petit in-folio, papier, 63 feuillets,

1696. — Plumitif des jugements de la prévôté, jus-

tice et châtellenie royale du Châtelet.— Demandes à fin

d'envoi en possession d'héritages; — actes de nomination

de tuteurs et curateurs; — renonciations communauté

suivant conventions matrimoniales, suivies d'inventaires

de meubles et effets laissés après décès; — assemblées de

créanciers, etc.;— requête de Claude Bailly, veuve de Ednie

Garcet, vivant laboureur à Féricy, tant en son nom que

comme créancière et douairière de la succession dudit dé-

funt Garcet, et comme tutrice naturelle de ses enfants

mineurs; de laquelle requête il résulte que, par le contrat

de mariage d'entre la suppliante et son défunt mari, il est

stipulé qu'en cas de survie, elle pourra renoncer à la

communauté, s'il y a des enfants, et reprendre les sommes

et effets portés audit contrat, passé devant Morant, notaire

à La Chapelle-Gauthier.

B. 88. (Liasse. 1
— 471 fiuillel^, en :,0 caliicrs, |iapier.

1651. — Audiences de la justice, châtellenie royale
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rt prévôté du Cliàtelcl-cn-Biic, lenues par Pierre Hadrol,

prévôt et juge royal de cette châtellenie, cl, en son absence,

par les praticiens du siège. — Demandes en aflirmalion

d'inventaires; — en visite et estimation de biens meubles

cl immeubles;— en ajournement et défaut, faute de com-

paraître, etc.; — Jean Roussard, demandeur, demeurant

aux Ecrennes, contre Jacques Petit, marchand à Pierre-

Gauthier, défendeur, qui s'était engagé à faire les emblaves

de blé du demandeur, à la charge de lui apporter acquit et

décharge valable de messieurs les chanoines de l'église N.-D.

de Melun, de l'année de fermage à eux duc, à cause de leur

ferme de Pierre-Gauthier, tenue par ledit Roussard.

1!. S!l. illcgistre.'l — In-4», papier, "G feuillets.

tïlS-fSSO. — Causes d'audiences de la prévôté du

Châtelet et autres lieux, pour très-noble dame soeur Char-

lotte de Mailly ,
prieure perpétuelle de Saint-Louis de

Poissy, dame desdits lieux; — sentence qui condamne

Jacquemart, père et fils, à combler le trou qu'ils ont pra-

tiqué sur la grande rue du Châtelet, au niveau du pavé

royal; — condamnations pécuniaires prononcées au profit

de messire François-Auguste de Marie , chevalier, seigneur

de La Martinière ;
:— de Martin Godefroy, écuyer, seigneur

des Trois-Maisons et de La Noue, aux Ecrennes; — de

Catherine Parmentier, épouse séparée de biens de messire

Jacques Bernard et dame de la Commune-aux-Dcmoiselles;

— de François Le Bègue, officier des chasses de la capi-

tainerie de Fontainebleau, etc.

B. 90. (Registre.) — ln-4», papier, 24 feuillets.

1939. — Causes d'audiences de la prévôté du Châte-

let.— Sentences rendues en matière ordinaire, par maître

Jacques Pierre Guespereau, prévôt du lieu; — actes de

tutelles ;
— affaires possessoires ;

— dommages causés aux

champs, saisies, enquêtes et demandes en paiement; —
plainte portée par François Georges, en danger de mort,

ayant été maltraité par Beslet, qui a surpris le plaignant

en fréquentation avec une domestique du fermier-receveur

de la terre et seigneurie du Châtelet, etc.

B. 91. Registre.) — In-40, papier, 18 feuillets.

tî4S-l949. — Causes d'audiences de la i)révôlé du

Châtelet, avis de parents et actes de tutelle ;
— vente de

vins saisis; — sentences obtenues par madame Elisabeth-

Sophie Salle, veuve de messire François Dubois, seigneur

d'Havelay ;
— par Jean Boulain, contre Louis Grenet, pour
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le paiement de 17 livres, 10 sols, 9 deniers, prix de 7 bois-

seaux de blé, 3 boisseaux d'orge et 1 de seigle; — renon-

ciations à communautés et à successions, etc.

B. 92. (Liasse.) — 300 pièces, papier.

lesi-ie??. — Minutes du greffe de la justice, châ-

tellenie royale et prévôté du Châtelet. — Baux et ventes

judiciaires d'héritages, fruits et récoltes appartenant soit

à des mineurs, soit à des particuliers, saisis faute de paie-

ment; — appositions, levées de scellés et inventaires après

décès; — rapports d'experts après visite et estimation de

réparations à faire à des maisons et bâtiments;^ plaintes

portées devant la justice seigneuriale pour coups , bles-

sures et assassinats, rapports de médecins et chirurgiens,

interrogatoires des accusés, et informations sur les faits;

— nominations et réceptions d'officiers de la justice, ser-

gents, procureurs postulants, procureur fiscal, etc.; —
assassinat de Nicolas Mathieu, vigneron, à Fontaine-le-

Port, etc.

B. 93. (Liasse.) — 288 pièces, papier.

16SO-169S. — Minutes du greffe de la justice, châ-

tellenie royale et prévôté du Châtelet.— Instances d'ordre

poursuivies devant la justice seigneuriale et distributions

de deniers provenant de ventes après décès; — élections,

nominations et rapports de messiers, etc.; — procès in-

tenté à la requête de Marie Pasquier, servante du sieur

Jean Boutillier, laboureur à La Boissière, paroisse du Châ-

telet, contre un fermier demeurant à Lormois, paroisse de

Courtry, pour violences exercées sur la personne de la

plaignante; pourquoi elle demande qu'il lui soit alloué, à

titre de provision alimentaire, une somme de deux cents

livres, pour subvenir à ses besoins.

B. 94. fLia.^se.) — 80 pièces, papier.

1933-1939. — Minutes du greffe de la justice, châ-

tellenie royale et prévôté du Châtelet.— Inventaires après

décès; — informations et contredits sur plaintes portées

devant la justice prévôtale du lieu; — ventes judiciaires

de grains et fruits, pardevant Jacques-Louis Guespereau,

prévôt pour mesdames de Saint-Louis de Poissy, en pos-

session de la seigneurie sous le nom du Roi; — entérine-

ment de lettres d'émancipation ;
— nominations de gardes-

messiers; — enquête contre certains quidams, libertins

du Châtelet, pour avoir escaladé les murs de la ferme de

ce lieu, insulté et menacé la fermière, cassé un vantail de

la porte seigneuriale, etc.
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B. 9j. , Liasse.) — 80 pièco.s. papier; 1 pièce parchemin.

1940-1948.— Minutes du greffe de la justice, châ-

lellenie royale et iirévôté du Châtelel, Les Écrennes et

Fontainc-le-Port :
— sentences rendues au profit de Lau-

rent Thuin, marchand au Châlelet, amodiateur des deux

tiers des dîmes de Féricy; — de Pierre Claire, procureur

au Châtelet de Melun, et de dame Edmée-Angélique

Mourlon, sa femme, avant veuve de maître Claude Mail-

let, conseiller et médecin du Roi, à Fontainebleau; —
sentence qui condamne un soldat aux gardes françaises de

la compagnie de Montaigu, convaincu de vol de moutons

pendant la nuit, à être battu de verges sur les épaules, un

jour de marché, au Châtelet, flétri d'un fer chaud à la

lettre V sur l'épaule droite, et banni du ressort de la pré-

vôté pendant trois ans; — information sur l'assassinat du

curé de Milly-en-Brie, etc.

B 96. (Registre.; — Petit iii-fulio, papier, 30 feuillets.

IftSâ-lOSY. — Audiences de la gruerie de Massoris

pour les buissons de la Brie; lesdités audiences tenant au

siège royal du Châtelet : — enregistrement des lettres

patentes du Boi, qui nomment maître Guillaume Musnier

gruycr de Massoris, bois et buissons de la Brie; — com-

missions de gardes; — sentences prononcées contre des

jiarticuliers pour avoir mené paître des bestiaux, ou a\nir

enlevé des charges de bois sec et vert dans le Buisson

royal de Massoris ;
— contre M. de Chartrettes, dont la

servante va sans cesse couper de l'herbe dans les bois;

— amendes prononcées contre des fabricants de balais de

bouleau, et contre Pierre Rousseau, dont la servante em-

porte des fouées de bruyères, etc.

Fi. 97. iKe?islre.)- l'elil in-folio. pa|>ier, 40 fi'uillels

16â9-t6&9> — Audiences de la gruurie de Massoris :

— lettres du roi Louis XIV, nommant Jacques Rousseau,

Jacques Philippe, Pierre Courtois le jeune, du Châtelet, à

des offices de sergents en la gruerie royale de Massoris

et le Châtelet, pour en jouir en tous profits et honneurs;

— sentences prononcées contre Michel F'oulon, demeurant

au faubourg Saint-Liesue de Melun, — Jean Dauvergne, de

Maincy, — Jean Chastellain, caissier audit lieu de Maincy,

— Antoine Bailly, boucher au Châtelet; — Sébastien

Bûuy, marchand à Brezolles(Brosles);— Nicolas Uénault et

autres, pour avoir enlevé des genêts, contrairement aux

ordonnances, etc.

I!. 98. iRei-Mstre.i — Petit in-fùlio, jiapier, 26 feuillet.^.

IBOO. — Audiences de la gruerie de Massoris : — sen-

tences rendues pour menus délits forestiers contre des

particuliers du Châtelet , Massoris , Chartrettes , Livry

,

Vaux-le-Pénil, Fontaine-le-Port, Maincy, etc.; — enre-

gistrement des lettres de provisions délivrées par le Roi

Louis XIV à maître Louis Boutot, de Blandy, de l'un des

offices de sergent en la gruerie et \erderie de Chartrettes,

du Buisson royal de Massoris, des bois et buissons de la

Brie, exploitant par tout le royaume ;
— quittances de

droits de marc ;
— demandes d'expertises pour dommages

causés par des animaux dans le Buisson de Massoris, etc.

B. 99. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 22 feuillets.

1061-166S. — Audiences de la gruerie de Massoris

et du Châtelet-en-Brie, tenues par Guespereau, commis-

greffier :
— plumitifs des jugements rendus en cette juri-

diction pour délits dans les bois, dommages divers, coupe

et enlèvement de fouées de bois vert et sec; le tout pour-

suivi, tant aux requêtes et diligences du procureur du Roi,

qu'au nom de parties civiles, notamment de messire Jean

Coquille, conseiller et maître-d'hôtel ordinaire du Roi,

seigneur de Vosves et Du Bois-Louis, etc.

1^. 1(10. (Liasse.. — 63 pi..ces, papier.

l«ll-fl'3te. — Minutes du grefl'e du Bailliage de

Coupvray, concernant le village et les habitants de Les-

ches. — Appositions de scellés et inventaires après décès

faits audit lieu de Lcsches, par le greffier de la justice de

Coupvray, pour messieurs Hercule et Charles de Bohan,

ducs de Montbason, pairs de France, seigneurs et barons

dudit Coupvray; — inventaire des biens, meubles, effets,

ustensiles, titres, contrats et autres enseignements de

Gilles Royer, dressé à la requête, poursuite et diligence

de maître Pierre Royer, receveur et amodiateur du comté

de Dammartin-en-Goële, y demeurant, frère et exécuteur

testamentaire du susnommé; — inventaire des biens,

meubles, ustensiles d'hôtel, titres, contrats, obligations,

sentences, cédules et autres papiers, appartenant à la suc-

cession de Jean Archambault, vivant capitaine des chasses

et plaisirs du Roi, etc.

l;. toi, (Liasse. I
— i6 piices, papier.

1A33-1B46. — Minutes du greffe de la prévôté de

.Montigny, au territoire de Lesches. — Inventaire après

décès;— plaintes portées devant le prévôt du lieu pour délits
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iisicurs lialiitants, etc.;
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et vols commis au prt'iiiilice d

— procès criminel poiirsiii\i à la ri'iiiirti' de mossire Traii-

çois do Montigny, chevalier, geiitillioinnie ordinaire de la

chambi-e du Roi, seigneur de Cogins et dudit Montigny,

capitaine du château et palais royal des Tuileries à Paris,

y demeurant, contre son concierge et garde de la basse-

cour du château de Montigny, accusa et convaincu d'a-

voir volé huit seliers de blé au préjudice de son maître, et

pour ce, condamné à faire amende honorable, nu en che-

mise, la corde au cou, tenant une torche ardente du poids

de deux livres à son poing, à dire et déclarer à genoux, de-

vant la principale porte dudit château, «lu'il a dérobé les

huit seliers de blé dont est question, etc.

[î. 102. iLiasse. — "1 |iii-ces, papier.

ie»4-tîO». — Minutes du greffe de la prévùté et

mairie du Vivier et Coutevroult, pour messire François de

Bourlamaque, et de la prévôté de La TiUaye, pour messire

de La Barre-Martigny ;
— sentences obtenues contre des

débiteurs, par Louis Fiat, fontainier de Monseigneur

en son château de Chanville, — Jean Fiat, plombier du

Roi, et autres, héritiers de Jean Fiat et de Marie Jardin,

leurs père et mère, décédés à Coutevroult ;
— acte d'assem-

blée du syndic et des collecteurs de la paroisse ;
— foi et

hommage rendus à messire François de Bourlamaque et

à ses enfants par Antoine de La Barre, écuyer, pour la

seigneurie de La Tillaye, relevant en plein lief du château

du Vivier; — rôle des pauvres de Coutevroult et imposi-

tion pour leur venir en aide en 1709, etc.

B. 103. I Liasse.! — 15" pièces, papier.

t6li-19 3S. —Minutes du greffe de la prévôté de

Lognes, pour messire Jean Charon, conseiller du Roi en

ses Conseils, et l'un des maîtres ordinaires de son hôtel, et

|)Our S. A. S. Madame la princesse de (^outi, anciens sei-

gneur et dame dudit lieu.— Causes civiles et criminelles:

— baux et ventes judiciaires de biens meubles et immeu-

bles, fruits et récoltes;— informations sur crimes commis

contre des personnes; — inventaires après décès, etc. —
Requête présentée à messire Antoine Tonnellier, seigneur

de Breteuil, conseiller du Roi, intendant de la généra-

lité de Paris, « par les procureur, syndic, manants et habi-

« tants de la paroisse de Lognes, afin d'être déchargés de

« la taille de l'année, à laquelle il leur est de toute impos-

« sibilité de satisfaire, en raison de la ruine et du pillage

« qu'ils ont subi de la part des gens de guerre qui ont passé

" et séjourné dans leur village. >'

Seine-et-M.^kne. — Si:rie 15.

U. lOi. I lî.'i;islre.) — In-fùlio, papier. 1-2 feui!

I(>94-I9IS. — Causes et ex|)éditions du greffe de-

là justice et |i revoté de Lognes, Mandiné et Bois-l'Archer,

pour madame Marie-Suzanne Cuyhon, épouse de messire

Paul Poisson, sieur de Bourvallais, dame desdits lieux; —
révocation de Pierre Desouches, sergent; — installation

de Claude Denisart, juge, prévôt et garde de ladite justice;

— ari'estatiini et incarcération dans les prisons de Lognes

d'un berger posant des collets et braconnant sur les terres

seigneuriales; — ordonnance du prévôt prescrivant l'é-

chenillage, après l'hiver peu rigoureux de 170'2-1708; —
plaintes portées par plusieurs gardes maltraités par dis

particuliers pris en contravention, etc.

B. lUo. I Liasse.) 15:2 pièces, papier; 1 sur parclieniiii.

ie09-lî3G. — Minutes du greffe de la justice et

mairie du liel de L'Hôpital, à Magny-Saint-Loup, membre

du Grand-Prieuré de France, pour frère Alexandre de

Grimouval, chevalier de Malte, seigneur usufruitier dudit

fief et pour ses successeurs;— causes civiles et autres ;
—

nominations de tuteurs et curateurs, par suite de succes-

sions vacantes;— requêtes en autorisation de saisies, faute

de paiement; — proclamations de ventes judiciaires de

biens, meubles et immeubles, fruits et récoltes, réelle-

ment saisis et brandonnés; — inventaires après dé-

cès et comptes de tutelles; — compte rendu devant le

prévôt de Magny-Saint-Loup, par Françoise Boullenger,

veuve en dernières noces de défunt Pierre Carrillon, vi-

vant laboureur audit lieu, tant en son nom, à cause de la

communauté contractée entre elle et ledit défunt, que

comme tutrice de ses enfants mineurs, à Pierre Denis,

voiturier par eau, demeurant à Trilport, curateur créé par

justice aux enfants mineurs dudit Carillon et de Denise

Bacouet, sa première femme, etc.

H. U16. iLiasse.) 24-i pièces, papier.

t64U-1909. — Minutes du greffe de la justice-

mairie du fief de L'Hôpital et de la prévôté de Magny-

Saint-Loup, à cause du fief Saint-Denis, appartenant à M. et

à mesdemoiselles de Lignières, seigneur et dames du lieu;—
inventaire fait par Louis Beauquesne, avocat en Parlement

à Meaux, maire et garde de la justice-mairie de iMagny-

Saint-Loup pour le grand-prieur de France, à la dili-

gence, poursuite et requête de Nicole Vérité, veuve de

Nicolas Deligny, à son décès laboureur audit Magny, tant

en son nom , à cause de la communauté d'entre elle et

8
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son mari, que comme tutrice de ses eufauts mineurs; —
compte de tutelle rendu par Claude Deligny, laboureur à

Mapuy-Saint-Lnup, au nom et comme tuteur de ses en-

t'jiiils, etc.

li 107. (Registre.)— Pclit iii-folio de M feiiilli-l s, en i (ailiers, )ia|iiéi'.

Iâl6-1'344. — Minutes du greffe de la ni.iirie et

prévôté du Footel ou Bois-au\-Dames-lez-Maiiioue, ladite

mairie tenue pour les abbesse et religieuses du lieu,

dames en partie de Malnoue, par Philibert Le Boyer; —
informations sur le vol de deux vaches commis en La Petite-

Main-Ferme de l'abbaye royale du lieu, et sur la détention

de divers hôtes et sujets justiciables desdites danles, più-

sonniers à l'abbaye; — requêtes tendant à faire condam-

ner Guillaume Durier au carcan pendant deux heures pour

lilasphèmes; — oi'donnance du prév(it Jean Prailly, rendue

au nom de madame Marie-Claire de Bretagne, abbesse, (|ui

défend d'aller aux cabarets et hôtelleries dans le temps des

offices divins, les dimanches et fêtes, et après heure indue;

— actes de tutelles, appositions et levées de scellés, inven-

taires api'ès décès, etc.

B. 108. iLiassc.) — i:U pièces, papier.

l«lil«-1934. — Minutes du greffe de la justice et

prévôté de Malnoue, appartenant aux religieuses du lieu,

dames en partie de ladite seigneurie. — Plaintes portées

devant le prévôt, pour les dames abbesse et religieuses,

notamment pour mesdames Marie Éléonore de Rohan et Ma-

rie-Claire de Bretagne; — requête présentée au prévôt par

Cilles Bense, prêtre, chapelain de l'abbaye, de laquelle il

résulte qu'il se serait transporté, par l'ordre de l'abbesse,

sur une pièce de terre ensemencée en seigle et froment,

appartenant à ladite dame, pour empêcher plusieurs habi-

tants de Malnoue d'y glaner, les javelles n'étant pas encore

liées; que, là, il aurait été injurié, « et que même, s'il ne

s'était jeté à terre, il eût couru le risque d'être coupé en

deux par la faux de l'un des délinquants. »

H. 109. (Liasse., :i-2 pic

t6GO-«î6S. ~ Minutes du greffe de la justice et

lirévôtê de Maliioue, pour messire Antoine Le Camus, con-

seiller du Roi, président honoraire en sa Chambre des

Comptes, seigneur d'Émery et pour moitié par indivis de

la terre de Malnoue; — informations pour faits de vol,

d'attaque à main armée, d'infanticide, etc.; — vente des

meubles d'un habitant du lieu étant en fuite; — inven-

taires et actes de tutelle dressés par H. Joseph Martin-

cour, prévôt et juge ordinaire de la terre de Malnoue, pour

madame de Coussevance, dame aussi par indivis de moitié

de ladite seigneurie ;
— poursuites sur délits de chasse, à

la re([uête du garde des religieuses de N.-D. de Malnouc,

contre le garde-chasse de M. Lancry, seigneur d'Émery, etc.

B. MO. (Registre.) — Pelil in-fulin, papier, 108 feiiillels.

t5»S-iGO«.— Bailliage de Melun. —Causes du Hoi.

— Inscription des ordonnances, édits et lettres patentes; —
provisions d'offices des magistrats de ce Bailliage; — aveux

et dénombrements fournis au Roi; — lettres de provisions

accordées par Henri IV à maître Laurent Lesage, sieur du

Ménil, de l'office de prévôt des maréchaux de ladite ville,

et à maître Charles Barbin, de l'offlce de lieutenant en la

même prévôté et vicomte, celui-ci nommé sur la présen-

tation de messire de La Grange-le-Roi, comte de Melun

par aliénation ;
— copie du testament de messire Charles

de Balzac, baron de Graville et d'Héricy; — lettres royaux

donnés à Paris par le roi Henri IV, pour la communauté

(les notaires au Châtelet de Melun, etc.

B. lU lRe"istre Pclit iii-fiiliii, papier, ]0i feuillets.

1691-1634. — Causes du Roi [ilaidées au Bailliage

et siège présidial criminel de Melun ;
— enregistrement de

provisions d'offices judiciaires ;
— déclarations du roi

Louis XIII relatives aux vagabonds et mendiants; aux

religionnaires de la Rochelle et de Saint-Jean-d'Angely;

— nomination par Jacqueline de Bueil, comtesse de Moret,

de Thibault Cadot, à l'office d'avocat du Roi au bailliage et

chàtellenie dudit Moret, avec la ratification du Roi ;
— foi

et hommage rendus à Sa Majesté, à cause de la terre de

Saint-Martin- en-Bière, par messire Nicolas Clausse, sei-

gneur de Fleury, lieutenant de cent hommes d'armes, sur-

intendant et grand-maître des eaux et forêts, tant en son

nom que pour ses frères et sœurs, héritiers de Denise de

Neuville, leur mère; — ordonnance du prévôt de Melun,

contenant les statuts des marchands merciers, etc.

B. 11'.'. iRcgislre.) — Petit iii-l'nlio, papier, 80 feuillets.

1649-1630. — Bailliage de Melun. — Causes du

Bot. — Inscription des ordonnances, édits, lettres paten-

tes, etc. — Enregistrenient de la déelai'ation du roi

Louis XIV, pour faire cesser les mouvements populaires

et rétablir la tranquillité du royaume; — provisious

d'offices; — compte détaillé rendu par Ballliazar .Mé-
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gisset, commis à la recette du (loniaiiie de Moliin, et

comprenant la perception et l'emploi de ce revenu, tant

en grains (lu'eii deniei's, depnis lu Saint-Jeaii-Baptislo de

l'année 1049, jusiju'à pareil jour de l'année suivante; —
enregistrement de l'acte de foi et hommage fourni au Koi

par messire Jean de Mous, acciuéreur de la vicomte et sei-

gneurie d'Aiidrc^cl-cii-Hrie , etc.

B. IIH. (Kcgislrc.) — Petit in-folio, ]m]nrr. "(î finiillots.

tC51-tfi39. — Inscriptions des (irdoiinanccs, édits,

lettres ])ateiites, etc. — Enregistrement de l'arrêt de la

cour du Parlement de Paris, du jeudi 9 février 1651, por-

tant que le cardinal Mazarin, ses parents et domestiques

étrangers, quitteront le royaume de France, avec permis

aux communs et autres de leur courir sus; — publica-

tion d'un arrêt réglant la taxe des lettres; — déclarations

relatives à la protection des églises, maisons religieuses,

presbytères, et en faveur de la duchesse de Longueville,

du maréchal de Turenne, et de ceux qui ont servi sous leurs

ordres; — lettres de provisions de divers offices royaux au

siège de Melun par messire Jérôme de Nouveau, seigneur

de Froment, ancien intendant général des postes, comte

de Melun, sous le bon plaisir de Sa Majesté, etc.

B. 114. \Rcgislre. I — In-4<i papier, 91 foiiillets.

10â3-lfiâ4. — Inscription des ordomiances, édits,

lettres patentes, etc., et des causes plaidées au Bailliage

et siège présidial de Melun. — Enregistrement des lettres

de rétablissement des haute, moyenne et basse justices de

Morsang-sur-Seine, au profit de Jean Migiié, seigneur du

lieu ; — des lettres de provisions des oftices de lieutenant

général de bailliage et de prévôt, accordées à .\ntoine Char-

lot et à Louis Lecomte, par le Roi, sur la proposition de

messire Rolland de Neufbourg , chevalier , seigneur de

Sarcelles, possesseur par engagement de partie du comté

de Melun , comme étant aux droits de messire Alexan-

dre d'Albert, sire de Pont; — de nominations faites éga-

lement sur la présentation de messire Charles Bernard,

écuyer, sieur Du Chemin, |)0ur dame Charlotte Garrault,

veuve de messire François de Castille, eugagiste du comté

de Melun.

B. Ho. iRcgistre.i — Petit in-folio, papier, l.'W feuillets.

1655-1659. — Inscription des ordonnances, édits,

lettres patentes, etc., et causes du Roi plaidées par le

propureiir de Sa Majesté au Bailliage et siège présidial de

lAfiES KT l'HF.VOTES. 19

Melun; — enregistrement de lettres de provisions d'offices

judiciaires accordées par le Roi, sur la présentation de son

très-cher et féal le sieur Nicolas Fouquel, vicomte de

Melun et de Vaux, ministre d'Etal, surintendant des finan-

ces, procureur général en la cour du Parlement de Paris,

et engagisle du domaine royal de la ville de Melun; —
de l'adjudicatiiMi |)roiioiicée au profit de Michel Tliibuitll,

bourgeois de Paris, des coches par eau de Melun ;
— pro-

visions de divers offices accordées sur la présentation de

messire François-Louis Arbaleste, comte de Croisille, sei-

gneur de La Borde, Eprunes, etc., vicomte et bailli de Me-

lun et Moret, gouverneur et capitaine pour le Roi des

ville et (liàtean diidit Melun, etc.

B. 116. lRc};islrp.) — ln-fuliu, papier, :« feuillets.

1693. — Inscription des ordonnances, èdits, lettres

patentes, etc., au Bailliage et siège présidial de Melun. —
Publication et enregistrement d'un arrêt du Conseil d'Étal

rendu sur la requête de maître Pierre Girard, maire de

Melun et des échevins de la ville, et sur divers placets des

officiers du bailliage, portant règlement entre les parties,

sur les impositions, comptes et revenus dudit bailliage
;

— foi et hommage présentés au roi Louis XIV, à cause de

la vicomte de Melun, du marquisat de Belle-Ile et autres

seigneuries ,
par madame Marie-Madeleine de Castille

,

épouse séparée de biens de messire Nicolas Fouquet; —
résignation des offices de gouverneur et bailli de Melun,

par Alphonse de Guéribault, seigneur de Favery, en faveur

de Louis de Louvion, chevalier, sieur de Maurevert, etc.

B. m (Rej.'istre.')— In-folio, papier, SU feuillets.

1693-1699. — Inscription des ordonnances, édits.

lettres patentes, etc., au Bailliage et siège présidial de

Meluu; — enregistrement des lettres de provisions accor-

dées par les président, trésoriers de France, généraux des

tinanccset grands voyers en la Généralité de Paris, à Fran-

çois Chartrct, maître-maçon en la ville de Melun, pour

y exercer les fonctions de voyer, ainsi que dans toute l'é-

tendue de l'Election ;
— vente par les commissaires géné-

raux députés par Sa Majesté, pour l'aliénation à perpé-

tuité par inféodation et deniers d'entrée, des domaines,

droits domaniaux, contrôle des exploits, etc., au profit

d'.\ntoine Hiboulet-Picon, écuyer, vicomte d'Andrezel,

baron de Pouzillac, conseiller du Roi en ses Conseils, maî-

tre ordinaire en sa Chambre des Comptes, des di'oits directs

seigneuriaux appartenant au Roi, dans l'étendue des sei-

gneuries de Champeaux et dudit Andrezel, en vertu de

la déclaration du Roi en date du 8 avril 1692
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B. 118. (Registie.i — In-ic', papier. 1.j feiiilli'U

l6Sâ. — Inscription des ordonnances, édits, etc.,

.in Bailliaye de Jlelun. — Enregistrement de la résignation

de son office par Jean Hérisson, exécuteur des sentences

criminelles des bailliages de Melun et Nemours, en faveur

de Georges Hérisson, son fils; — lettres de provisions du roi

Louis XIV, accordées audit Georges Hérisson ;
— cm-egis-

trement et publication à l'audience de la déclaration du

26 décembre 1684, portant défense de faire erreur pubii-

(jue de la religion prétendue réformée partout où il y aura

moins de di.x familles; — publication de l'arrêt du Conseil

d'État du 30 janvier 1685, qui défend aux sujets de Sa

Majesté de jouer à la basselte, sous quelque nom et pré-

texte que ce soit; — publication d'un autre arrêt du Con-

seil en date du 3 février suivant, ordonnant le dépôt aux

greffes des justices royales des minutes des notaires de

ceux de la religion prétendue réformée décédés, etc.

ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

Claude Polge, sieur d'Allègre, conseiller et maître-d'hôtel

du Koi, par Nicolas Régy, de Paris, étant aux droits de

messire Nicolas Meignez, bourgeois de la même ville, pro-

priétaire des offices de garde-scels aux contrats notariés

des villes, bailliages et sénéchaussées de Tours, Angers,

Melun, Brie-Conite-Robert, etc., etc.

B. 119. (Registre.) - lu papier, 10 feiiillet.s.

tfii^C — Inscription au Bailliage de Melun des ordon-

nances, édits, lettres patentes, etc. — Enregistrement des

provisions d'offices aux sièges royaux; — quittances des

droits du marc d'or; — nomination d'administrateurs de

la confrérie de Saint-Louis, à Melun; — commission dé-

livrée par Antoine Daquin, comte de Douyen-Dezar, sieui'

Des Loges, grand et petit Saint-Marc, etc., premier méde-

cin de S. M. Louis XIV; — à Louis Bruneau, maître chi-

rurgien à Blandy, pour dresser les rapports dans ce lieu,

ainsi qu'à Champeaux, sur les corps blessés, morts, noyés,

mutilés, prisonniers, etc. ;
— désignation de M. CoUeau,

conseiller, pour aller.à Paris assister au procès mû entre

messieurs du Bailliage de Melun et messieurs de N.-I).

de Paris, au sujet des droits de justice sur Viercy, Villaro-

cbe,Rozoy, Larchant, Vernou, La Grande-Paroisse et Ma-

cliault.

B. 120. (Registre.) In- papier, 13 feuillets.

t6SS. — Inscription des ordonnances, édits, lettres

patentes, etc., faite au châtelet et Bailliage de Melun. —
Enregistrement de lettres de maîtrise, de provisions d'of-

fices royaux, de quittances de droits dus en raison de ces

charges ;
— sub-titution par Jean Duclos, directeur des

domaines de l'élection de Melun et Nemours, de Martin

Bordier, boulanger, à Noël Baratier, comme sous-fermier

des aides du Roi, en ce qui concerne les moulins de Poi-

gnet et de Trois-Moulins, avec dépendances, chasses,

abonnagc de banalité au moulin de Poignet à Melun, pê-

che dans l'.Mmont, îlots, etc.; — déclaration fournie à

B. 121. (Registre.) — ln-4"', papier, 412 feuillets.

1903-194 9. — Inscription des ordonnances, lettres

patentes, etc., au Bailliage et siège présidial de Melun. —
Provisions d'offices judiciaires délivrées, dans leurs sei-

gneuries respectives
, par messire Philippe Néricault Des-

touches, l'un des quarante de l'Académie française, sei-

gneur de Vosves et de Fortoiseau, gouverneur des ville et

château de Melun, etc.; — par messire Nicolas Fraguier,

conseiller du Roi, et Jeane Charpentier, son épouse, dame Du

Martroy, Bussy, La Motte, Saint-Saturne, Butel,Les Fossés,

Le Mée, etc.;— par Madame Marie d'Orléans, princesse sou-

veraine de Neuchâtel et de Valengin, duchesse de Nemours,

dame châtelaine de Blandy, etc.; — érection des terres de

Mormant, Éprunes et Coubert en cbâtellenies et comtés;

— lettres patentes du roi Louis XV confirmant l'établis-

sement de l'Hôtel-Dieu Saint-Jacques de Melun , etc.

B 122. I Registre.) — In-4" papier. 225 feuillets.

1949-1993. — Causes du Roi; — inscription des

ordonnances, édits, lettres patentes, etc., au Bailliage de

Melun.— Aveux et dénombrements fournis au Roi, pour les

seigneuries de Rubelles, par messire Pierre Du Tramblay
;

— de Beauvoir, par Gabriel de Glatigny ;
— des fiefs de

Loiselet et Pierre-Percée à Melun, par Germain-Christo-

]dic de Flcxelles, seigneur de Brégy, baron de Saint-Se-

ver, etc.;— provisions d'office de prévôt de Vosve et For-

toiseau accordées par Philippe-François-Nôricault Des-

touches, écuyer, officier de la deuxième compagnie des

mousquetaires du Roi, et par François-Henri Thiersant

de Bourgmary, en Canada, mestre-de-camp de cavalerie,

colonel d'un régiment de troupes légères, veuf de Marie-

Tbérèse-Gabrielle Néricault Destouches, enfants et seuls

héritiers de feu messire Philippe Destouches, de l'Acadé-

mie française, etc.

B. 123. (Registre.) — In-4», papier. 25.'. feuillets.

1964-19S3. — Inscription des ordonnances, édits,

lettres patentes, etc., faite au Bailliage et siège présidial

de Melun. — Arrêt du Conseil d'État du 26 mars 1763,

portant aliénation au profit des maire, échevins, habi-
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laiils ot coinmunault' do Mi'lun, ili's lours, fossés, bastilles,

glacis (!t t'iiiplacemcnt des fortifications de ladite ville,

conteiiaiU 20 arpents 49 perches ii2, à charge d'achever

le comblement des fossés, d'y faire la plantation des pio-

menades, et d'acquitter une redevance perpétuelle de dix

livres par année; — provisions d'offices, lettres à terrier,

aveux et dénombrements fournis au Koi par les seigneurs

(le Boissise-le-Roi, Crisenoy, La Uochette, etc.; — lettres

patentes de Louis XV autorisant le chapitre N.-D. de

Melun à démolir les doubles bas-côtés de leur église ;
—

établissement de deux foires annuelles et d'un niarelié, le

jeudi de chaque semaine, à Saint-Port, etc.

B. iil. iRegistro.) — In-i», papii'r, 6."i feuillets.

191^4-1991. — liisei'iption des ordonnances, édits ,

lettres patentes, etc., au Bailliage et siège présidial de

Melun.— Enregistrement des provisions d'offices de maître

Amand-Constant Tellier, avocat audit bailliage ;
— de

maître Auguste-Michel l*icault, juge-prévôt de Rozoy; —
des lettres de doctorat obtenues par messieurs Pierre-

Jacob et Hubert Lajoye, médecins à Melun; — de la com-

mission donnée par M. de Galonné, ministre d'Etat, à

Louis-Casimir Brown, en qualité d'inspecteur de la ma-

nufacture de toiles peintes établie à Melun; — des provi-

sions royales délivrées à Lubin Jouenne, exécuteur des

hautes œuvres au présidial et chàtelet de la même ville
;

— des lettres closes du roi Louis \\\, adressées au bailli

de Melun, afin de convocation des trois États; etc.

B. 155. (Registre.') — In-4», papier, 93 feuillets, cartonné.

13 94-16SO. — Enregistrement des aveux et lettres

à terriers publiés aux audiences du Bailliage de Melun,

en ce qui concerne les seigneuries et fiefs relevant du

Roi : pour Dammartin-en-Brie et Saint-Goberl réunis,

appartenant à messire André-Jean Menjot; — Andre-

zel, à messire André-Etienne Nouette, écuyer, vicomte

du lieu ;
— Barbeau, Fontaine-le-Port, Fontenailles, Ville-

fermoy, etc., appartenant aux religieux de l'abbaye royale

de Saint-Port, dite Barbeau; — de la Fortelle, Nesle-la-

Gilberde et Quétotrain, à messire Jean-André Vossal, tré-

sorier des fortifications royales du Languedoc, du Rous-

sillon et pays de Foix; — de Ghaumes-en-Brie , aux

abbé, prieur et religieux de l'abbaye et couvent des béné-

dictins de Saint-Pierre du lieu, etc.

B. 126. (Registre.) — In-4o, papier, 116 feuillets (incomplet).

tïSt-lïS». — Enregistrement des aveux et dénom-
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brements jmbliés aux audiences du Bailliage de .Meluu,

pour les seigneuries et justices de Ghailly-en-Bière, par

messire Pierre Talon, trésorier, provincial de l'extraordi-

naire des guerres; — de Vosves et Fortoiseau, par messire

llilaire Rouillé, seigneur Du Goudray, à cause de Denise

GiH|iiille, sa l'enime; île Brezolles, assise tant audit lieu

qu'à Seriiiaize, Les Garmeaux, La Borde et Bois-le-Roi,

par messire Claude Bernard, seigneur des Bergeries; —
d'Eprunes, par messire Claude de Fusée, chevalier, sei-

gneur de Voisenon, gentilliomme ordinaire de la maison

du Roi; — lettres à terrier pour les chanoines de Cham-

peaux; pour les Chartreux de Paris, seigneurs des fiels de

Solers et Pouilly, etc.

B 127. iRegistre.) — In-folio, papier, 90 feuillets

1966-19^1. — Déclarations de délVicliement de

terres incultes faites par les propriétaires ou fermiers;

— déclarations de domicile des étrangers qui viennent

demeurer en France et s'établir dans l'étendue du Rail-

liage de Melun, pour s'occuper de défrichement ou pour

autres causes : ledit registre dressé en exécution de la

déclaration du Roi Louis XV, en date du i'è août 1766;

— mesurage de terrains défrichés par M. Joachim-Bruno

Leblanc de Châtcauvillard, commissaire des guerres, sei-

gneur Du Bréau, Villiers-en-Bitre, Orsonville, etc., ces

terrains contenant 140 arpents 67 perches li2; — décla-

ration par laquelle M. François-Thomas Moreau, cheva-

lier de l'ordre du Roi, inspecteur général des pépinières du

gouvernement, demeurant à Melun, entend défricher 95

arpents de bruyères et terrains incultes situés aux terri-

toires de Dammarie et La Rochette, etc.

1'.. 128. (Registre.) — In-foliu, papier, 41 feuillets.

1 9 8«-l 990. — Déclarations faites au Bailliage de

Meluu, pour le défrichement des terres incultes, etc. :
—

par le mandataire de S. A. S. Monseigneur le duc d'Orléans,

qui entend défricher 260 arpents en une pièce à Bréviande

et Saint-l'ort; — par JeanGoutèle de Vauraorine, écuyer,

officier chez le Roi, pour le défrichement d'un terrain

de 270 arpents 90 perches, situé au territoire du Lys,

paroisse de Dammarie; — par Michel-Pierre Poupault,

propriétaire du Château-Gaillard à Farcy-lez-Lys, expo-

sant qu'il a commencé à défricher l'emplacement du châ-

teau de la Folie-Morin, entouré de larges fossés, de l'an-

cicnne ferme de Vauseuil et divers terrains situés dans la

paroisse de Dammarie, etc.
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B. 129. Liassp.i — 5 pièces, papier

l»«4-HS5.— Bailliage de Melun.— Copies de lettres

(le provisions, apcordécs par le Roi à MM. Pierre Etienne

Despatys de Courteilles, pour l'office de lieutenant-géné-

ral; — André Eicher de Rivière, pour celui de lieutenant-

criininel; — Aspais-Pierre Guibcrt , Constant Tellier et

Louis-Jacques Vessard, avocats en parlement, des offices de

conseillers et avocats de Sa Majesté, tous au bailliage et

siège présidial de Melun.

H. i:iO. (Cai-loii.i —164 pièces, papier.
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résolution de la noblesse cl du clergé de payer les impôts

comme le Tiers Etat; — prestation de serment de messire

Jacques-Ladislas de Calonne, abbé comniendataire de l'ab-

baye de Saint-Pierre de Melun, député suppléant de sou

ordre aux États Généraux ;
— lettre écrite au Roi, par l'as-

semblée générale des trois-ordres , contre les ravages des

fauves et du menu gibier; — lettre de M. de Montmorin,

gouverneur et capitaine des cliasscis de Fontainebleau, sur

le même sujet; — mémoire sur les capitaineries, relatif

aux règlements provisoires à faire pour la destruction des

animaux; — accusé de réception de ce mémoire pni'

.MM. Nccker et de Yilledcuil, ministres, etc.

1614.— Bailliage de Melun.— Etats généraux.— Expé-

dition du procès-verbal d'assemblée des trois ordres du

i)ailliaae de Melun, réunis à l'effet de nommer des députés

pour les États Généraux convoqués à Sens, le 10 septem-

bre 1(314, et portant élection de : — maître Antoine Cliau-

veau, chantre de l'église collégiale Notre-Dame de Melun,

pour le clergé; — messire Antoine de Briciianteau, cheva-

lier des ordres du Roi, marquis de Nangis, pour la noblesse,

cl maître Pierre Le Jau, écuyer, sieur de Girolles, conseiller

du Roi, lieutenant général au bailliage et siège présidial

de Melun, pour le Tiers Etat; — ce procès-verbal contient

.iiissi ; — copie de la lettre de cachet du roi Louis XIII,

|)ortanl convocation des États de toutes les provinces;

ordonnance du bailli de Melun, qui prescrit la réunion de

l'assemblée en la salle du réfectoire du couvent de Saint-

Nicolas de cette ville, etc.

li. 131. (Ciirton.i — 9 pièces, papier.

1 î>»9.— Bailliages de Melun et Moret. — États Géné-

raux. — Lettre close du roi Louis XVI, adressée au

bailli de Melun, ou en cas 4'absence à son lieutenant, pour

la convocation des États Généraux; — règlement fait par

le Roi pour l'exécution de ses lettres de convocation; —
instruction pour les baillis et sénéchaux d'épée, ou leurs

lieutenants; — modèles d'ordonnances à rendre par eux;

— originaux d'assignations données aux ecclésiastiques pos-

sédant bénéfices, aux chapitres et communautés ecclésias-

tiques, séculiers et réguliers des deux sexes; aux ducs,

pairs, marquis, comtes, barons, châtelains, et en général à

tous les nobles possédant fiefs; — notifications, aux com-

munautés d'habitants desdits bailliages, des Ictti'es du

lioi, de son règlement et de l'ordonnance du bailli de

.Mcliiii, rendue en conséquence, etc.

B. 132. (Carton. i — 10 pièces, papier.

17^9. — Bailliages de Melun et Moret. — États Géné-

raux. — Itéclaration des trois ordres sur le serment; —

B. 1.33. (Carloii. 104 pièces, papier.

19S9. — Bailliages de Melun et Moret.—Etats Géné-

raux. — Ordre du clergé. — Procurations données par les

béiiéticicrs, chapitres et communautés ecclésiastiques sé-

culiers et réguliers des deux sexes, pour comparaître en

leurs noms à l'assemblée générale des Trois États desdits

bailliages; — par messire Pierre-Jean de Chapt de Rasti-

gnac, abbé de Barbeau, à Jean-Baptiste Roux, prieur de

son abbaye; — par Joseph-Honoré de Juge de Brassac,

chanoine et grand-chantre de l'église cathédrale de Char-

tres, abbé du Jard, à François-Grégoire-Henri Dauphin,

curé de Saint-Aspais de Melun; — par les religieuses du

Lys-lez-Melun à dom Jean-Baptiste Progin, prieur des bé-

nédiclinsde Melun; — par Antoine-Éléonore-Léon Le Clerc

de Joigne, archevêque de Paris, duc de Saint-Cloud, sei-

gneui' de Courceaux, à Jean Bochart, curé de Champigny, etc.

B. 134. Carluii. 81 pie papier.

19M9. — Baillages de Melun et Moret. — Etals Géné-

raux. — Ordre de la noblesse. — Procurations données par

les nobles desdits baillages possédant fiefs, les veuves, les

femmes possédant divinement, les filles majeures nobles

et les mineurs propriétaires de fiefs : — par Antoine-Phi-

lippe de La Trémoille, prince de Talmond, mai'quis de !.,a

Chapelle-la-Rehie, seigneur d'Achères, Grez-en-Gatinais

et Fleuiy-cn-Blèrc, à Charles-Jean de Beausse, seigneur

de Boissise-le-Roi; — par François-Félix-Dorothée Berton

des Bulbes, comte de Crillon, seigneur de Bernay, à Louis-

Marie Florent, duc Du Châtelet; — par dame Marie-Aymée

Le Mairut, veuve de Léon-François Le Gendre, comte d'On-

zembray, dame de Boissettcs;— par les tuteurs de Charles-

Marie et de Jean-Jacques Odet de Racault de Reuilly à

.Vnloini-Chailes-I'icrre Du Tillet de Lunay, etc.

I'.. 135. (Liasse.) — 103 pièces, papier.

l'SS9. — Baillages de Melun et Moret. — États Gêné-
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raux. — Tiers Etal. — l'i'ucès-\t'rl)uux des assemblées

tenues dans les paroisses du bailliage de Melun pour lu

nomination des députés qui doivent eoniparaître à rassem-

blée j);énérale :
— La Cliapelle-tlauliiicr; — Le CJiâtelet-

en-Brie; — Chaumes;— (iourpalay; — l)ammarie-lez-L\s;

— Donnemarie-en-Montois ;
— Guignes ;— Livr\ -sur-Seiiu' ;

— Maehault; — l*oigny ;
— Mondreville; — Mormant ;

—
Nangis; — Oney; — Perthes;— Rampillon; — Rozoy-en-

Brie; — Saint-Port; — Savigny-lc-Temple; — Théiiisy-eii-

Montois ;
— Videlles, — Vilbert, ete.

B. 136. (Carton.) —9 pièces, papier.

• 9)^9. — Bailliages de Melun et Moret. — États Géné-

lauv.— Tiers État.— Nominations de commissaires pour

la rédaction des cahiers <le doléances de Melun; — cahiei's

de doléances et nomination des députés de cette ville à

l'assemblée préliminaire du bailliage; — procès-verbaux

d'assemblée, plaintes et remontrances du Tiers Etat du

bourg de Fontainebleau et du bailliage de Moret; — caliiei'

<les différentes plaintes et doléances duTiers Etat des deux

bailliages réunis, avec les pouvoirs donnés à ses députés

pour l'assemblée des États Généraux, etc.

li. 13". Registre.) — Petit in-folio, papier, 79 feuillets.

• 7 S».— Bailliages de Melun et Moret. — États Géné-

raux. — Ordre du clergé. — Procès-verbal des séances

particulières de l'ordre du clergé des bailliages de Melun

et Moret, assemblé dans la salle du réfectoire des religieux

Carmes de Melun; — cahier de l'ordre; — instructions

pour le député de la chambre ecclésiastique desdits bail-

liages aux États Généraux; — élection de M. Thomas,

curé de Mormant, comme député, et de M. l'abbé de Ga-

lonné, comme suppléant; — mémoire sur les capitaineries,

que la Chambre a arrêté devoir être joint au cahier du dé-

puté, etc.

li. 138. - iRegislre.i — In-folio, iiapier, 38 feuillets.

• 9 99. — Bailliages de Melun et Moret;— États Géné-

caux. — Tiers État. — Procès-verbal des séances de l'as-

semblée particulière du tiers état des Bailliages de Melun et

Moret, présidée par Pierre-Etienne Despatys de Courteilles,

conseiller du Roi, seigneur de Vauxbien,Chaudun et autres

lieux, lieutenant général, civil et criminel, commissaire-

enquêteur et examinateur au Bailliage et siège présidial du

Châtelet de Melun; — ladite assemblée réunie en l'église

de l'Hùlel-bieu Saint-Nicolas de Melun. — Députés élus :
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— MM. Despatys de (ituirlcillcscl Teillcr; — ilépiilés de

rciii|ihiccnicnt :
— .^1.^L Maria et Dubois d'.VriuMiv illc, etc.

H. 139. (Registre.) — Pelil in-foliu, papier, 79 fniillr^

I5»9/— Bailliages de .Meliui et Moret. — États Géné-

raux. — Expédition des délibérations de l'assemblée géné-

rale des trois ordres des Bailliages royaux de .Melun et

Moret, réunis à Melun, par ordre du Roi et suivtiiit l'oi

-

donnance de M. Louis-Marthe, manjuis de Gouy d'.Vrsy,

lieutenant général pourS. M. dans l'Ile-de-France, grand-

bailli d'épée desdits bailliages, afin de procéder à la ré-

daction de leurs cahiers et à l'élection de leurs députés; —
copie des cahiers ou instructions données aux députés des

trois ordres et à ceux de rein|)lacement pour en faire va-

loir le contenu dans l'assemblée des États Généraux du

rovaume ;
— député élu i)ar la noblesse, M. Fréteau de

Pény.

B. 14U. (Liasse. 1
— 302 pi(-ces, papier.

I(>4$^-1694. — Miimtes du greffe de la prévôté de

Mitry-Mory, Bois-le-Vicomte et La Villette-aux-.\ulnes,

pour S. .\. R. — Information sur la plainte de Jean Pin-

son, boucher à Mitry, contre Claude V , aussi bou-

cher au même lieu, qui l'a injurié, traité de sorcier, battu

et étranglé; — procès-verbal de levée du corps iruiic

femiue pendue à un arbre; information à ce stijet; —
inventaires après décès; — actes de tutelles; — location

des prés communaux, à la requête du syndic des habi-

tants de Mitry, etc.; — rapports de chirurgiens et infor-

mations sur coups et blessures; — mémoires de Irais et

épices; — information contre des voleurs qui s'étaient in-

troduits nuitaimnent au domicile de la veuve Jacques Le-

dran, demeurant à Mitry, etc.

B. 141. (Liasse.) — 238 pièces, papier.

1900-1904. — Minutes du greffe de la prévôté de

Mitry, pour messire Jean-Antoine d'Hervart, chevalier, sei-

gneur de Mitry et Mory-en-France, Bois-le-Vicomte, La

Villette-aux-Aulnes, Bourcière, Novion et dépendances,

baron d'Huniiigue, haut et bas Lauzart en Alsace, et autres

lieux. — Information sur un vol de linge commis la nuit,

avec effraction, en la demeure de Henri Vivant, manou-

vricr à Mitry; — requête de Guillaume Pierre, afin d'être

élargi des prisons de Mitry, où il a été éeroué sur la plainte

portée contre lui par la fille Féret, mère de quatre enfanis

qu'elle dit être des œuvres du susnommé; — plainte d'une

aubergiste de Mory, battue et maltraitée par François et



Michel Lefèvre,le jour de Saint-Pierre, patron du lieu; —
information contre tÉieniic Gautier, plâtrier, qui avait in-

teiTOUipu le curé de Mitry ,
pendant la lecture d'un règle-

ment de police, faite au prône de la messe paroissiale, etc.

B. IW. (Liasse.) - ICi pièces, papier.

1905-1910. — Minutes du f^reffe de la prévôté de

Mitr\ et Mory ;
— comptes rendus par Nicolas Corré, prévôt

des terre et seigneurie de Mitry, ancien procureur-syndic,

aux procureur-fiscal, procureur-syndic perpétuelethabitants

de la paroisse, de la gestion et de l'administration qu'il a

eues de leurs affaires;— plaintes du procureur-fiscal raillé,

insulté et assailli à coups de pierres, dans la rue de Mitry

où il faisait sa tournée de police; — information contre les

auteurs de délits et d'abatage d'arbres dans une allée du parc

de Bois-le-Vicomte, servant tant pour le plaisir de la chasse

des princes, que pour l'ornement du château; — défense

par le prévôt de messire Jean-Frédéric de La Tour de Gon-

nerourl, sieur de Mitry-Mory, Bois-le-Vicomte, etc., de

cueillir des cerises dans l'avenue de Mitry à La Villette, sous

peine de prison et du fouet, etc.

b. 143. (Liasse.! — 113 pièces, papier.

1911-191 S. — Minutes du greffe de la justice et pré-

v()tc de Mitry et Mory. — Inventaires après décès ;
— actes

de tutelles; — requêtes présentées au prévôt, pour diverses

causes, civiles et criminelles, etc. ;
— plainte du procu-

reur-fiscal de la prévôté de Mitry et information contre

des (luidams, garçons du pays, qui avaient pris l'habitude de

courir les rues, le soir des fêtes et dimanches, battant et

maltraitant les personnes qu'ils rencontraient, attaquent les

femmes et filles, leur jetant des pierres, etc., tellement que

le ])ublie en était fort incommodé; —^
nomination de tuteur

et curateur aux enfants mineurs de défunts maître Louis

Berroise, en son vivant conseiller du Roi, eommissaire-vé-

rificaleur général au grenier à sel deLagny, et Geneviève-

Lucy, sa femme; — compte de tutelle rendu par les sieurs

Pieire et Claude Berroise, tuteurs desdits mineurs, etc.

11. U4. (RegisU-e.) — Petit iii-fulio, papier, 60 feuillets,

1653-1653.

—

Miiuili'sdes audiences de la justice cl

prévôté de Mitry-en-France, commençant par un acte de

tutelle des enfants de ThomasCompaguon, décédé locataire

du greffe du tabellionage de Mitry, ainsi que de plusieurs

marchés de terres, auxquels il y a eu renonciation pour les

mineurs, « attendu la calamité du temps des guerres; » —
reconnaissance des biens appartenant à mademoiselle de
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Beaussun; — sentence pour le paiement d'une rente, à la

requête de frère Jacques-Louis, religieux prêtre, ministre

de la Sainte-Trinité de La Villette-aux-Aulnes;—inventaires

après décès; — procurations données pour diverses causes

par devant de La Jous, tabellion de la terre et seigneurie de

Mitry, etc.

15. 145. (Registres.! In-4'>, papier, 370 feuillets.

1694-1914. — Cahiers d'audiences de la justice et

prévôté de Mitry. — Actions possessoires; — rapports de

messiers, commis à la garde des grains, prairies et autres

récoltes, sur délits et dégâts faits aux champs; — enregis-

trement de provisions d'offices en ladite justice et prévôté
;

— condamnations pour contraventions aux ordonnances de

police du prévôt de Mitry :— contre Antoine Avarre, mar-

chand audit lieu, pour avoir coupé du blé destiné à taire des

liens,et,pource,condamnéàtrois livres douze sols d'amende,

avec défense de récidiver, sous peine de prison; — contre

Noëlle Gautier, fille de Simon, — Jean Barbier, — Pierre

Bravard, — Jean Rivière, etc., tous condamnés en vingt et

quarante sols d'amende pour avoir coupé de l'herbe dans

les avoines en temps prohibé;— demandes en saisie féodale

et en retrait lignager; — baux par adjudication des biens

communaux de Mitry et déclarations de ces biens; — de-

mande en saisie et établissement de commissaires par

dame Catberine-Alphonsine Mantel , veuve de messire

Claude de Guénégaud, daiue du fief Pasquier, sis à Mitry,

contre Marguerite Pierre, veuve de feu Augustin Delarue.

B. 1 Hi. (Lias 193 pièces, papier.

1690-1936. — Minutes du greffe de la prévôté des

terres et seigneuries dcMoulignon, Auxonnettes, Ponthierry

et Les Bordes-Brasseuses, pour messire Léon de Mazoyer,

chevalier, seigneur de Verneuil et desdils lieux, gentilhomme

ordinaire du Roi, écuyer de feu madaïue la Uauphine,— et

plus tard pour messire F^rançois Chaillon, chevalier, gen-

tilhomme ordinaire du Roi et son ambassadeur à Bruxelles;

— information au sujet de vols coniuiis par un domestique

des châteaux de Verneuil et Moulignon; — inventaires et

sentences à la requête de Philippe de Mazoyer, chevalier,

sieur de Villeceau et Grégy; — de Perretle Jardin, veuve

d e Martin Remoin, receveur de l'abbaye Du Jard ;
— d'An-

toinette Seigle, veuve Charles Ducoux, maîtresse de poste

à Auxonnettes, etc.

B. 14". (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1961. — Minutes du greffe de la prévôté de Moissy-

Crainavel. — .\cle de tutelle des enfants de Clément Ro-
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bine, di'Ci'ilù jardinier du rliùUau de Craniayel, dressé par

Louis-Alphonse Sevenct, prévôt du lieu ;
— apposition et

recoiniaissanre de seellés eliez le défunt, habitant le pa-

\ill(in de ra\anl-ci)ur du eliâlcau.

B. 148. (Liasse.) - 4 pièces, p.ipior.

1943. — Minutes du greffe de la prévôté de Livry. —
Tutelle du mineur Jean Godefroy, par-devant Jacques Guiart,

avocat en Parlement, prévôt du lieu ;
— apposition et levée

de scellés; inventaire de la communauté Godefroy-Croisille;

— lieitation entre Pierre-Laurent Cliampfort, maître d'école,

Nicolas Guichard, vigneron, et autres de Livry; — contrat

de mariage de Louis Perrière et Marie-Madeleine Croisillc,

devant maîtres Godin et Dcbissy, notaires à Melun, etc.

B. U9. {Registre. 1 Petit in-folio, papier, 251 feuillets.

1603-1004. — Minutes des causes ordinaires du Bail-

liage de Moussy-le-Neuf, portées devant le prévôt du lieu

pour messires Michel, Pierre et Charles Le Bouteiller, che-

valiers, seigneurs dudit Moussy-le-Neuf; — instance de

Nicolas Clérin, demandeur, afin de restitution d'un contrat

de rente, présent en personne et garni de maître Antoine

Mêlas, son procuiTur, contre Robert de Boulongne, défen-

deur et défaillant, ainsi que sa femme: ajournés à huitaine

pour être interrogés sur la question de savoir si, par dol ou

fraude, ils ne retiennent pas ledit contrat ; — instance pour

Glémencc Thivart, contre Antoine Teillier, défendeur, afin

de restitution d'une vache saisie à la requête de la de-

manderesse , en paiement d'une somme de quatre livres

tournois à elle due pour nourriture de l'enfant dudit An-

toine Teillier, etc.

li. l.jO. (Registre.! — Petit in-fûllo, papier, '8 feuillets.

1009.— Minutes des causes ordinaires du Bailliage de

Moussy-le-Neuf. — Est comparu par-devant Charles Bau-

cheron, greffier, Michel Monge, mesureur et arpenteur

juré, demeurant àVilliers , « nommé et accepté tant de

« la part de Jean Thomas, laboureur audit Moussy-le-Neuf,

« demandeur à rencontre de la poursuite que lui fait Au-

« gustin Desrucs, laboureur à Mortfontaine, défendeur,

« lequel sieur Monge, après le serment par lui prêté ledit

« jour devant le bailli de Moussy, a dit, juré et affirmé

« s'être transporté sur une pièce de pré appartenant au

« demandeur, pour en faire le mesurage, laquelle il a

« trouvé contenir trois arpents treize perches et demie. »

B. loi. [Registre.^1— Petit in-folio, papier, 74 feuillets.

lOOS.— Minutes des causes ordinaires du Bailliage de
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Moussy-le-Neuf. — Senlence rendue sur requête présentée

au bailli du lieu par Marguerite Destampic, femme de David

jrartin, deiueurant à Moussy-le-Neuf, qui a dit et remontré

qu'v\[ |ifésciice des déhauciies, dépenses et mauvaises fré-

queiitaliuns que fait ledit David Martin, son mari, de jour

eu autre et dès longtemps, comme de courir les tavernes,

jeux, brelans, etc., sans avoir souci ni égard à leurs petits

enfants, ladite Marguerite Destample est réduite à demander

que la séparation d'entre elle et son mari soit prononcée

par le juge : ee à tiuoi il a obtempéré; — instance entre

messire Charles Le Botiteiller, chevalier, seigneur de

Moussy-le-Neuf, contre Eustaclie Boucher, pâtre de bétail

blanc, etc.

B. Vùi. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 44 feuillets.

1609. — Minutes des causes ordinaires du Bailliage de

Moussy-le-Neuf. — Comparution au greffe de maître

Pierre Rougemont, praticien, tant en son nom que comme

exécuteur du testament et ordonnance de dernière volonté

de défunte Jeanne Lefebure, jadis sa femme ; lequel a dit

et remontré qu'en cette qualité il aurait fait publier, le

jour de dimanche dernier et autres jours précédents, que

les blés et autres grains dépendant de ladite succession

se bailleraient aujourd'hui à l'auditoire de Moussy, au plus

offrant et dernier enchérisseur, suivant les charges, clau-

ses et condititions portées auxdites publications, etc.

B. 133. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 68 feuillets.

1610.— Minutes des causes ordinaires du Bailliage de

5Ioussy-le-Neuf, pour messire Charles Le Bouteiller, che-

valier, seigneur du lieu.— Informations, saisies-arrêts, actes

de tutelles; — sentences en paiement rendues au profit de

Jean Chedeville, Jean Rousseau, Jacques Buchot, etc.; —
contestations en matière possessoire ;

— mesurage de pro-

priétés par Germain Tardif, mesureur-arpenteur juré au

royaume de France, demeurant à Moussy ;
— déclarations

ae droits de propriété, par Rolland de Vernon, sergent à

cheval au châtelet de Paris, demeurant à Meaux, etc.

B. 13i. (Registre. Petit in-folio, 1-26 feuillets

1611.— Minutes des causes ordinaires du Bailliage de

Moussy-le-Neuf, contenant des actes, procès et sentences au

nom de messire Charles-Paul Le Bouteiller ;
— de Camus,

procureur; — de Chrétien de Corbie, bourgeois de Paris
;

— de Charles Baucherou, greffier et tabellion ;
— de Thierry

Cuiller, marchand à Dammartin-en-Goële ;— état du linge

et des effets baillés en gage de saisie par Jean Nau et An-

toine Ganneron ;
— baux 'jar adjudication judiciaire;— ju-
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geinent qui condamne un marcliand de chevaux à reprendre

im ciieval atteint de la pousse, la procédure ayant été en-

tamée dans les neuf jours après la vente, et à restituer les

vingt-quatre livres qui en sont le prix ;
— procès-verbaux

de visite, estimation et constatation d'état de maison et bâ-

timents, par Antoine Bardou, maître maçon, etc.

1!. 135. (Registre. Pelit in-folio, papiur, 120 feuillels.

1613. — Minutes des causes ordinaires du Bailliage de

.Moussy-le-Neuf. — Vente de biens à la requête de Pierre

Renert, commissaire établi au régime et gouvernement des

liéritages saisis sur Claude Galle, veuve ^de Pierre Lamy,

laboureur à la ferme de La Folie;—information sur la plainte

portée par Nicolas Meslin, serviteur-domestique de messire

(Charles Le Bouteiller, sieur de Moussy, pour injures et pa-

l'oles scandaleuses proférées contre Michel Prévost; — ju-

gement pour Jean Barat, contre Antoine Caron, charron à

.Moussy-le-Neuf, portant condamnation à payer quinze livres

pour loyer d'une maison sise audit lieu, carrefour de La

(^•oix, quitte des cens, rentes et droits seigneuriaux dus

sur cette maison; — ventes de coupes de bois; — sentence

au sujet d'une redevance, pour les marguilliers de l'église

de Moussy-le-Neuf, contre les abbés et religieux de Chaa-

lis, etc.

B. 136. (Registre.) — Petit in folio, papier, 122 feuillels.

1944-1949.— Minutes des causes ordinaires du Bail-

liage de Moussy-le-Neuf, pour messieurs les marquis et

nbbé de Rothelin, seigneurs du lieu. — Sentence rendue

contre Pierre Foubert, chirurgien du Roi Louis XV et pre-

mier chirurgien-major de l'hôpital de la Charité, débiteur

d'une rente envers MM. de Rothelin; — autres sentences

rendues au profit de Marie-Louise Mangin, veuve de Jean-

Pierre d'Aiitony, chirurgien et marchand de bois à Mitry;

— de Jean-Louis Navarre, écuyer, sieur de Maison-Neuve,

conseiller du Roi, substitut de M. le procureur-géné-

ral du Grand Conseil, demeurant audit lieu de Mitry;

— de Charles Béjot, laboureur à Moussy-le-Vieux ;
—

enregistrement des foi et hommage rendus à M. le mar-

quis de Rothelin par Georges Gougenot, écuyer, conseiller-

secrétaire du Roi, tuteur onéraire de monseigneur Louis-

Joseph de Bourbon, prince de Coudé, etc.

B. 157. (Registre )
— In-4», papier, 120 feuillets.

1 951-1 956.— Minutes des causes ordinaires du Bail-

liage de Moussy-le-Neuf. — Sentence qui condamne en

iO livres d'amende Jacques Robquin et plusieurs habitants
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auteurs d'un charivari et de couplets injurieux dirigés

contre Jacques Landry et Marie Chêne, à l'occasion de leur

mariage : ces tapage et chansons ayant ameuté la popula-

tion (lu village jusque dans la cour de la ferme seigneu-

riale et sur la place du prieuré Sainte-Opportune; — or-

donnance du 7 mars 1752 sur l'observation du dimanche,

la police des cabarets, la tranquillité publique, la chasse, les

incendies, etc.; — défense aux hommes et garçons d'aller

aux veillées, — aux propriétaires de louer leurs bâtiments

sans l'avis du procureur-fiscal, qui exigera certificat de

bonnes vie et mœurs, etc.; — foi et hommage rendus par

madame Elisabeth-Françoise Proude, veuve de messire

Louis de Malidde, capitaine aux gardes-françaises, à cause

du fief des Rotos, situé à Villeneuve-sous-Dammartin , etc.

B. 158. (Registre.l — Petit in-4'', papier, 150 fenittets.

1959-196S .— Minutes des causes ordinaires du Bail-

liage de Moussy-le-Neuf. — Enregistrement de la déclara-

tion du roi Louis XV, du 2 août 1761 , qui ordonne que, dans

six mois, les supérieurs des maisons de la société des Jésuites

seront tenus de remettre au greffe du Conseil les titres de

leur établissement en France ;
— arrêt de la cour du Par-

lement de Paris et lettres patentes sur le même objet; —
condamnation à trois livres d'amende contre chacun des

joueurs de boule trouvés chez Biergevin, débitant de bois-

sons, pendant qu'on chantait le salut du Saint-Sacrement;

— sentences rendues contre des chasseurs arrêtés sur les

terres de la seigneurie, à la requête de demoiselle Françoise-

Dorothée d'Orléans de Rothelin, mineure émancipée, ayant

pour tuteur onéraire Claude-Eugène Maillot, bourgeois de

Paris, etc.

B. 159. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 104 feuillels.

15S4-15$!»5. —-Minutes des causes du Bailliage de

Moussy-le-Ncuf, iiour messires Philippe et Charles Le Bou-

teiller, seigneurs du lieu ;
— actes d'appel, saisies et tutelles,

— ensemble diverses autres causes, notamment à la requête

de Charles Baucheron, greffier du Bailliage, ajournement

par devant le maire-juge du prieuré madame Sainte-Oppor-

tune de Moussy, du sieur Jean Herment, i>rêtre-curé et cha-

])elain de ladite église, son débiteur de quarante solsgagnés

au jeu du fer à cheval, etc.

B. IGO. (Registre.) — In- -4», papier, 38 feuillels.

1904-190S. — Minutes des causes du Bailliage de

Moussy-le-Neuf, pour messire Philippe d'Orléans, chevalier,

— et pour le marquis de Rothelin, comte de Moussy-le-
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Vieux, seigneur de Moussy-le-Neuf, Viiicuil et autres lieux,

possesseur desdites terres à faculté de réuiéré, comme

héritier bénéticiaire de feu sou pi'-re; — sentences rendues

contre des débiteurs de cens et rentes; — à l'occasioades

dîmes du curé, de l'Hotel-Dicu et du seigneur de Moussy-le-

Neuf;— saisie féodale faute de foi et lioinniape envers le

marquis de Rothelin, à cause du ticf de Morant, apparte-

nant au sieur Langlois, etc..

li. Uil. i,Rcgislre.) — Iii-fùlio. papier, 33 feuillcls.

169S-lC9e.— Causes extraordinaires du Bailliage de

Moussy-le-Ncuf, jugées par Maître Jean Gosset, avocat en

Parlement, bailly du lieu pour haute et puissante dame

Gabrielle-Eléonore de Montault de Cénac-Nanville, mar-

quise de Rothelin, comtesse de Moussy-le-Neuf; •— procès

entre Jean îlarteau, receveur de la dite seigneurie et

Nicolas Malice, procureur-fiscal; — condamnation de la

veuve Buson, en quinze sols d'amende, comme respon-

sable de sa fille mineure ,
pour fait de glanage dans un

champ de blé, pendant la soye et avant l'enlèvement de la

récolte, etc.

B. 1G2. (Registre.) — In-ï», papier, 63 feulllels.

1956-1975. — Minutes des greffes des Bailliages de

Moussy-le-Neuf et de Moussy-le-Vieux, en commun. — Cau-

ses extraordinaires comprenant : — enregistrement de l'ar-

rêt de matricule et la réception auxdits Bailliages de maître

Gabriel-Remy-Sinion Trichet, avocat en Parlement; —
jugements rendus à la requête de dame Catherine-Doro-

thée de Roucherolles de Pont-Saint-Pierre, veuve de mes-

sire Alexandre d'Orléans, vivant marquis de Rothelin,

lieutenant général des armées du Roi, gouverneur de Port-

Louis, comte de Moussy-le-Vieux et seigueur de Moussy-

le-Neuf; — de monseigneur Cliarles-Jules-Armand, prince

de Roehefort, son gendre, et de ses autres enfants; — sen-

tences prononcées pour les fermiers des dîmes novales de

la cure du lieu, contre des particuliers qui prétendaient se

soustraire à celte perception, etc.

B. 1G3. (Liasse.) — 203 pièces, papier.

1609-1«39. — Minutes du greffe du Bailliage de

Moussy-le-Neuf et pièces annexées auxdites miimtes. —
Inventaires après décès;— actes de tutelle dressés par Jean

Pingard, l'aîné, lieutenant du Bailliage, pourmessires Charles

et Paul Le Boutciller, chevaliers, seigneurs de Moussy-le-

Neuf et Vineuil en partie ;
— information, rapports, mesu-

rages, etc, ;
— sentences rendues au profit de Philippe Le

Bouteiller, gentilhomme ordinaire, chevalier de Tordi'e du
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Roi, sieur de Moussy-le-Neuf; — de Georges Foy, pi'êlre-

vicaire, contre Simon Chérou, curé (hi inriin' liiu, iiour le

paiement de sept-vingt livres huit sols toulIHu^, icsiani ilù

de ses gages, etc.

B. IGi. (.Liasse.) — 139 pièces, papier.

1640-l<i6e. — Minutes du greffe du Bailliage de

Moussy-le-Neuf pour M. le comte du lieu ;
— procès intenté

à Pierre Rapellard et Louis Hébert, chirurgiens à Moussy-le-

Neuf, pour avoir chassé et fureté dans le bois de Moussv-

le-Vicux, au préjudice du seigueur; — plaintes portées

par des sergents-priseurs et huissiers royaux maltraités

par les débiteurs qu'ils étaient chargés de poursuivre ;
—

enquête et procédure contre un individu retenu prisonnier

à Moussy, pour vols et larcins commis en l'église du Plessis-

Bouillancy, et condamnation de sa femme âgée de quatorze

ans, convaincue d'avoir adhéré auxdits vols, à faire amende

honorable à la porte de l'église de Moussy-le-Neuf, nue

en chemise, la corde au cou, avec une torche ardente à la

main, conduite par l'exécuteur, et en outre à être halliie de

vi'rges par les carrefours du village, etc.

B. 1G3. (Liasse.) — IGl pièces, papier.

1669. — Minutes du greffe du Bailliage de Moussy-

le-Neuf, pour madame Elisabeth de Ponnelun, comtesse

douairière, et M. François Le Boutellier de Sentis, sei-

gneur du lieu ;
— procès-verbal de constatation de figures et

portraits grotesques avec inscriptions diffamatoires, exé-

cutés sur des tuiles en la Petite-Tuilerie ;
— demande en

paiement par Marie Le Court contre .\ntoine Buchet,

meunier, d'une somme de quatre cent quatre-vingt-six

livres, pour neuf années de soins et services rendus par

elle comme conductrice du ménage dudit Buchet, à raison

de 34 livTes par an ;
— condamnation de Jean Bequassa,

blasphémateur, à être exposé au carcan sur la place de

Moussy-le-Neuf, de neuf heures du matin à trois heures

après midi, ainsi ([u'à toutes vilenies et opprobres des pas-

sants, ayant sur la tête un écriteau portant les mots :

blasphémateur, renieur de Dieu, et en outre à 2i livres

d'amende, etc.

C. 16G. (Liasse.) — 236 pièces, papier.

166S-16S3. Minutes du greffe du Bailliage de Moussy-

le-Neuf pour M. Henry d'Orléans, chevalier, marquis

de Rothelin, comte du lieu, seigneur de Vineuil, Ar-

bant, etc. — Inventaires après décès, plaintes et enquêtes

pour coups et blessures ;
— information et procès suivis

contre Etienne C et ses complices, pour vols, la nuit.
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chez le meunier du moulin à vent, pour avoir battu et

maltraité les valets du meunier et s'être enfui sur un cheval

également volé;— bail judiciaire des biens de l'Hôtel-Dieu

de Moussy-le-Neuf ;
— dépôt d'un mesurage fait par Fran-

çois Guillot, arpenteur juré dans la prévôté et vicomte de

Paris, sous le grand-maître mesureur et arpenteur général

du royaume, demeurant à Plailly, etc.

B. 167. (Liasse.) — 203 ]iièccs, papier.

16t!^3-16»4. — Minutes du greffe du Bailliage de

Moussy-le-Neuf. — Vente des biens délaissés apri-s le dé-

cès de messire Martin Poulouse, prêtre-curé, chapelain de

Sainte-Opportune de Moussy-le-Neuf ;
— estimation des

dommages causés aux récoltes par la grêle et les orages

du mardi 27 juillet 1683, dressée par les commissaires

de l'Election, accompagnés de notables habitants; — re-

quête de maître Antoine-Clément Berthe, prieur-curé de

Saint-Martin de Moussy-le-Vieux, pour obtenir des répara-

tions à son presbytère tombant en ruine; — inventaire

après décès, saisies, actes de tutelles, condamnation afin

de paiement, etc., à la requête de Jean Roy, cocher de

M. le président de Sèvç, demeurant à Paris ; des curé et

marguilliers de Moussy-le-Vieux ; de Noël Piquet, prêtre

chapelain de madame Eléonore de Montault de Cenac deNa-

\ aille, veuve de Henry d'Orléans, marquis de Rothelin, etc.

B. 1G8. (Liasse.) — 15j pièces, papier.

1 îOO- 1 î i 1 Jfinutes du greffe de Moussy-le-Neuf.

— Appositions de scellés; — inventaires, tutelles, affaires

jugées au profit de maître Nicolas Genchaut, curé de

Moussy-le-Neuf, — de messire Jean-Baptiste Hue, sieur de

Miroménil ; — de messire René Mérault, seigneur de Vil-

leroy ;
— de Charles Da, né audit Moussy, chef des fruitiers

du Roi, iiourgeois de Paris; — de Marc Defruit, chevau-

cheui' des écuries de Sa Majesté, maître de la poste du

Mesnil-Ainelot ; — information contre Marguerite L
,

prévenue de tentative d'incendie chez Charles Buchot,

collecteur des deniers du Roi, qui lui avait promis le ma-

riage ;
— déclarations des grains de la récolte de 1709, etc.

B. 169. (Liasse.) — 110 pièces, papier.

fîl*. — Minutes du greffe du Bailliage de Moussy-le-

Neuf, tenu par maître Jacques Chantereau, bailli, pour mes-

sire Philippe d'Orléans, marquis de Rothelin, et ensuite

pour madame veuve Alexandre d'Orléans de Rothelin, ma-
I échal des camps et armées du Roi et Charles d'Orléans

de Rothelin, abbé de Sainte-Marie de Cormeilles, seigneurs
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par indivis de Moussy-le-Neuf et de Moussy-le-Vieux. ^-

Nomination de gardes pour la destruction des bêtes fauves

([ui ruinent les récoltes; — donation réciproque de tous

leurs biens entre Mathieu Marchand, lieutenant général du

comté de Danmiartin et Pierre Rerthe, prêtre, docteur de

la maison de Sorbonne, y demeurant; — condamnalion des

marguilliers de Moussy-le-Neuf à payer à Etienne Périn

d'Outremecourt six cents livres pour la fonte des trois clo-

ches de l'église; — inventaire après le décès d'Antoine-

Clément Berthe, curé de Moussy-le-Vieux, où se trouve

relaté un vieux martyrologe sur parchemin, etc.

B. 170. (Liasse.) — 90 pièces, papier.

1939-1943. — Minutes du greffe de Moussy-le-

Neuf. — Ordonnance de maître Louis de Vernon, bailli,

qui fixe les audiences ordinaires au mardi; — baux des

biens de l'Hôtel-Dieu diidit Moussy; — inventaire après

le décès de maître Nicolas Rougemont, tabellion et gref-

fier, comprenant renonciation des minutes, papiers-ter-

riers, etc.; — information sur la mort d'Etienne Cousin,

garçon de 13 ans, tué d'un coup de couteau par l'un de ses

camarades âgé de 12 ans; — enquête sur les coups et bles-

sures portés à Jean Leverbe, meunier du moulin à vent, et

ayant occasionné sa mort; — instruction criminelle pour

délits de chasse contre François-Gaspard Ragon, prieur

commendataire de Sainte-Opportune de JIoussy-le-Neuf,

seigneur haut-justicier de ce prieuré et autres lieux, etc.

B. 171. (Liasse.) — 97 pièces, papier.

1 945-1 94S. — Minutes du greffe de Moussy-le-

Neuf, pour M. le marquis Alexandre de Rothelin; — or-

donnance relative aux bestiaux achetés aux foires et mar-

chés, pendant la maladie épidémique quia régné aux envi-

ions de Moussy-le-Neuf;— autre ordonnance défendant de

laisser sortir chiens, ni chiennes sans un billot au cou, à

proportion de leur force, sous peine de six livres d'amende

et de la mort du chien ;
— nomination de sergents et gar-

des-chasse; — sentences rendues au profit de messire Jac-

ques Godin, prêtre de l'ordre de la Sainte-Trinité, prieur-

curé de Saint-Martin de Moussy-le-Vieux; — de Pierre

Lecoq, pourvoyeur de la maison de M. le marquis de

Mauregard; — de Gilles Baron, marchand de dentelles à

Moussy-le-Neuf; — information sur coups et blessures; —
ventes de la coupe des bois du Domaine; — bail en quatre-

vingt dix-huit articles des biens de la fabrique dudit Moussy;

— adjudication des dîmes de l'Hôtel-Dieu, etc.

B. ni!. (Liasse.) — 120 pièces, papier.

1951-1953. — Minutes du greffe du Bailliage de
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Moussy-le-Neuf. — Baux et ventes judiciaires; — actes de

tutelles; — nominations de gardes jiar Alexandre d"Oi'-

léans, marquis de Uotlielin, lieutenant général des armées

du Koi, gouverneur du l'oi't-Louis, comte de Moussy-le-

Vieux et seigneur de Moussy-le-Neuf; — api)osition de

scellés; — adjudication de coupes de bois; — iiil'ormalion

contre des braconniers arrêtés dans les bois de la sei-

gneurie ;
— sentences rendues au profit de messire Jean-

Franyois Eudeline, prêtre, cliapelain du prieuré de Sainte-

Opportune de Moussy; — de M. Jean-Claude de Béthisy de

Nerval, ancien capitaine au régiment Uestaing-infanterie,

demeurant à Dammartin, etc.

f!. 173. iLiasse.^ 85 \>u- papier.

1<54-1355. — Minutesdu greffe de Moussy-le-Neuf.

— Appositions de scellés et inventaires après décès; —
actes de tutelles; — renonciations à successions; — récep-

tions de gardes; — ventes de coupes de bois, etc.; —
ordonnance de police portant défense de faire des charivaris

à l'occasion des mariages en secondes noces, sous peine de

vingt livres d'amende envers le seigneur pour la première

fois, et du double en cas de récidive; — instruction suivie

contre des braconniers, pour avoir tué des lapins dans la

vente du douaire et maltraité le garde Florent Lorques;

— installation de Nicolas Toupet, ancien procureur, comme

lieutenant du Bailliage ;
— sentences rendues au profit de

Pierre Lemaire, chirurgien juré, etc.

B. 174. (Liasse.) — 211 pièces, papier.

1355-1961. — Minutes du greffe du Bailliage de

Moussy-le-Neuf. — Inventaire après décès; — tutelles et

curatelles; — enregistrement de lettres d'émancipation;

— plaintes portées par Marguerite-Madeleine Delaunoy

,

fille majeure, séduite et se disant enceinte des œuvres de

Charles Fontaine, marié; demande d'indemnité et de pour-

suites à ce sujet; — saisie féodale par M. le marquis de

Rothelin, du fief des Bachets sis à Baron, relevant du fief

de Bizet, dépendant du comté de Moussy-le-Vieux, faute

de paiement de droits dus et de devoirs non acquittés; ledit

fief des Bachets ayant appartenu à messire Vincent-Margue-

rite Hautemant, chevalier, seigneur de Villegomblin, Les

Bachets et Baron, etc.

B. 173. (Liasse.) — 90 pièces, papier.

1965-1969. — Minutes du greffe du Bailliage de

Moussy-le-Neuf. — Délivrance à messire Armand-Eusta-

che de Calonne-Courtebonne, chevalier, capitaine de cava-

lerie, arrière-petit-flls de Florent de Galonné et de An-
toinette Le Bouteiller, seigneurs de Moussy-le-Neuf, de la
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copie des épitaphes et inscriptions de ses ancêtres, conser-

vées dans l'église Saint-.Martin de Moussy-le-Vieux •

procès criminels; — entérinement de lettres de bénéfices

d'âge
;
— |u'ocès-verbal d'élagage des bois de niesdenioi-

si'llcs Françoise Uorotliéed'Oiiéansde Botheliii,niiMcurc,ct

Marie-Henriette-Dorolhée d'Orléans de Uotlielin, éi)ouse de

monseigneur Charles-Jules-Armand prince de Bochefort,

maréchal de camp, etc., seigneurs de Moussy-le-Neuf; —
sciiiriiic s au profit de M. Louis-André Lemaire, conseiller

du liui et (le S. A. S. monseigneur le duc d'Orléans, leur

procureur en la gruerie du Valois, à Nanteuil-le-Haudouin;

— enregistrement des lettres de provisions accordées à

Pierre Mourette, greffier et tabellron, par messire Guy
d'Aligre, prieur et seigneur de Sainte-Opportune de Moussy-
le-Neuf, etc.

B. 176. (Liasse.) — 111 pièces, papier.

1993-1999. — Minutes du Bailliage de Moussy-le-

Neuf et pièces annexées auxdites minutes. — Compte rendu

par Pierre-Bémy Lauvaud de l'administration des biens et

revenus de l'Hôtel-Dicu de Moussy-le-Neuf, dont il était

receveur;— actes de tutelles;— ventes judiciaires de meu-
bles et effets; — rapport fait par Gabriel Michaux, maître

charpentier de Paris, demeurant à l'Observatoire royal, et

André Duflot, de Gonesse, nommés d'office pour estimer

les travaux exécutés au moulin de Moussy par P.-J. Brullé,

charpentier à Mitry ;
— procès-verbal de visite du troupeau

de Charlemague Béjot, de Moussy-le-Neuf, soupçonné de

contenir des moutons attaqués du claveau ;
— entérinement

de lettres à terrier pour messire Guy d'Ahgre, abbé de

Saiut-Fulcien-aux-Bois, prieur cummendataii'e de Sainte-

Opportune, etc.

B. 177. iRegistre.j — Petit in-folio, papier, 90 feuillets.

1604-160S. — Minutes du greffe des Bailliages de

Moussy-le-Vieux et de Moussy-le-Neuf réunis, pour messire

Philippe Le Boutellier, chevalier, seigneur desdits lieux;

ce greffe tenu par Charles Baucheron ;
— condamnations

pour dommages causés aux champs, — pour restitution de

terrains anticipés, — enlèvement de récoltes, etc., à la re-

quête de Sébastien Bequez, Michel Dumas, Jean de Flandre,

Nicolas Lefebvre, et autres, etc.

B. 178. (Registre.) — In-i», papier, 116 feuillets.

1935-1949. — Minutes du greffe du Bailliage de

Moussy-le-Vieux, pour messeigneurs Alexandre d'Or-

léans, marquis de Rothelin, et Charles d'Orléans, abbé de

Rothelin , hauts-justiciers. — Enregistrement de nomina-
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tioii de gardes-cliasse, — de lettres à terrier obtenues par

Icsdits seigneurs, — de lettres de provisions d'offices, etc.;

— comptes rendus des deniers de la subsistance des pau-

vres; — toi et hommage présentés par Jacques Landry,

laboureur au Ménil, sieur eu partie du fief des Bernardins,

mouvant du seigneur châtelain de Moussy-le-Vieu\; —
ordonnance surla police des incendies; — sentence qui

(•ondannie un cabaretier à six livres d'amende pour avoir

servi à boire, le dimanche pendant la grand'messe, à des

particuliers également condamnés, même par corps, en

trois livres quinze sols d'amende chacun, etc.
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châtelain desdits lieux; — ordonnance du bailli, relative

au glanage;— procès en séparation pour Madeleine Lecler,

contre Pierre Lemaistre, son mari, meunier à Nanteuil-sur-

Marne; — apposition de scellés; — inventaire après le dé-

cès de Nicolas Dubois, bourgeois, décédé veuf de Marie

Braquet, sœur de l'avocat de ce nom; — requête de Jean

Martin et auties, pour obtenir communication des dé-

clarations et aveux fournis au terrier de Nanteuil, se trou-

vant entre les mains de Marguerite Selle, veuve de maître

Claude Thoral, notaire et tabellion audit lieu, etc.

lî. 182 iRi-iiistr

B. 1"9. (Liasse.) — 23 pièces, papier.

tî5». — Minutes du greffe du Bailliage de Moussy-le-

Vieux et Moussy-le-Neuf. — Vente sur saisie chez François

Cliarié, niaçou, ci-devant à Moussy-le-Neuf et actuellement

au château royal de Bicêtre ;
— enquête ouverte par

niailre Louis de Vernon, bailli de Moussy-le-Vieux, sur la

\ie, les mœurs et la religion de maître F^dme-Pierre-Louis

llanneion, procureur au comté de Dammartin, candidat

comme procureur-fiscal au bailliage de Moussy; — certi-

ficat de messire de La Feuille, chanoine de la collégiale

et premier vicaire de Saint-Jean-Baptiste de Dammartin,

constatant que ledit sieur Ganneron fait son devoir pas-

cal, ete.

B. 180 (Liasse,) 131 pièces, papier.

l«<il-1696.— Minutes du greffe de la châtellenic de

Nanteuil-sur-Marnc et Croûtes. — Sommation de pas-

ser titre nouvel d'une rente due à messire René Potier,

chevalier des ordres du Roi, duc de Tresmes;— procédure

devant le maire de Croîites, Moutils et Montenils, pour la

dame desdits lieux et devant le lieutenant du bailli du duché

de Tresmes, en la châtellenic de Nanteuil ;
— sentences ren-

dues an profit de messire Pierre Benoît, prieur de Croûtes,

chanoiiu! régulier de Saint-Augustin ;
— de Claude Mirey,

seigneur de Montcler, Montmillon et en partie de Croules;

— de Robert de Chambly, praticien à Nanteuil ;
— élec-

tions de collecteurs des tailles; — procès relatif au droit

d'instrumenter à la requête de messire Pierre Pérachon,

marquis de Saint Maurice, sieur de Nanteuil, acquéreur de

M. Léon Potier, duc de Gesvrcs, contre les notaires du

Bailliage de Cliâteau-Thierry, ete.

B. ISl. (Liasse.) — 89 pièoes, papier.

tîOi-tîiO.— Minutes du greffe du Bailliage et châtel-

lenic de Nanteuil-sur-Marne et Croûtes, pour messire Alexan-

dre-Louis Pérachon, chevalier, comte de Varax, seigneur

Iii-fulic>, papier, 10 i feuillets.

19 17-193 r. — Minutes du greffe de la châtellenie et

(lu Bailliage de Nanteuil-sur-Marne et Croûtes, tenu par

François Roine, bailli, et Brullart, greffier, pour messire

Louis-Camille de Pérachon, chevalier, marquis de Tréfort,

messieurs et mademoiselle de Saint-Maurice , ses frères

et sœur, seigneurs et dame desdits lieux. — Inventaire après

décès;— demandes en paiement, en reddition de comptes

de tutelles; — location de places sous la halle, pour être

occupées par les marchands des environs aux quatre foires

qui se tiennent annuellement à Nanteuil-sur-Marnc, no-

tamment par François Samblannet , femme de Claude

Suret, marchand quincaillier et mercier à Marigny ; — de-

mande en retrait lignager d'héritages situés, les uns dans

le ressort de la coutume de Paris, les autres dans celui de

la coutume de Vitry : ladite demande formée par Pierre

Robiche, demeurant à Charly, contre François Cotelle,

notaire royal à Nanteuil.

B. 183. (Liasse.! — In-i», papier, 486 feuillels en 29 cahiers.

1939-I9GO. — Causes d'audiences du greffe de la

châtellenie et du Bailliage de Nanteuil-sur-Marne et Croûtes,

pour niessires Jean-Baptiste Marie Pérachon de Nanteuil,

et Camille-Joseph Pérachon de Tréfort, chevalier, mar-

quis de Varambon, baron de Richemont, seigneurs desdits

lieux, et ensuite pour Louis Guichard Pérachon, comte de

Varax, marquis de Tréfort et de Varambon, baron de Ri-

chemont, lieutenant-colonel du régiment de Royal-Cravate;

— inventaires après décès; — règlements de police; —
enregistrement de congés délivrés aux soldats de milice

nés à Cioûtes; — sentences prononcées au profit de Phi-

lippe Barbinde Champs, prêtre régulier, chanoine de la

congrégation de France, prieur-curé de Saint-Quiriacc de

Croûtes; — de François Poitevin, prieur du Limon ;
— de

François de Grimhert sieur d'Haqueville, lieutenant aux

gardes françaises, etc.
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B. 18t. (Liasse). — 209 pitTos, papier.

1931-1939. — Minutos du pTflV du Bailliat;o de

Nanteuil et Croùti's, iioiii' iiR's>irc Jcan-Baplistc-Maiic

Péraclioii, chevalier, iiiar([uis de Vai'aïuboii en liresse. —
Déelaration de Jean Ucniay, meunier à Lusancy, pac la-

quelle il t'ait connaître qu'ayant gagné l'an dernier, à

Nanteuil, le jour de Sainte-Marguerite, le pi'ix au fusil,

il vient ridïiir et le rendi-e à pareil jour, selon la cou-

tume; — règlement de ce jeu, où se trouve, entre autres

défenses, celle de traverser le tir, à peine de l'eeevoir le

coup; — renonciation par Etienne Dubois, maître écrivain

à Paris, rue de la FeiTonnerie, à la succession de Mar-

guerite de Rémond, sa mère, veuve de feu Etienne Dubois,

notaire à Nanteuil; — inventaire après le décès de Jean

Tissot, Suisse, bourgeois dudit Nanteuil, etc.

B. 183. (Liasse.) — 1S7 piixes, papier.

1339-1950.— Minutes du greffe du Bailliage et chà-

tellenie de Nanleuil-sur-Marne et Croûtes. — Apposition

de scellés au presbytère de Croiîtes, après le décès de mes-

sire Philippe Barbin de Champs, prieur-curé du lieu, et

inventaire comprenant renonciation des titres anciens de

la seigneurie appartenant, au xv" siècle, aux religieux de

Reuil; — plainte de Nicolas Notté, bailli du comté de Vil-

liers, Domptin, etc., pour voies de fait commises à son égard,

sur le chemin des Moisses, par Fiacre Petit; — sentence,

rendue à la requête de Jean-Baptiste Huart, chanoine ré-

gulier, prieur-curé de Croûtes, comme tel seigneur deMont-

millon et Montclair, et en partie de Croûtes; — plainte du

procureur-tiscal sur la fraude des marchands envers les

droits et domaine de la seigneurie, lors des quatre foires qui

s'y tiennent chaque année; — ordonnance à cet égard , etc.

B. 186. (Lia îCiO picces, papier; 1 pièce, parcliemiii.

1951-1961.— Minutes du greffe du Bailliage et chà-

tellenie de Nanteuil-sur-Marne et Croûtes. — Règlement

pour le prix au fusil offert et rendu le 21 juillet 1734, à

Nanteuil, par Antoine Huyart l'aîné, de Charly, roi de l'an-

née précédente;— semblable règlement pour le prix rendu

en 1755 par Jacques Le Vasseur, de Pisseloup, avec les

noms des chevaliers qui prirent part à la fête ;
— procès

criminel et sentence portant condamnation des deux assas-

sins de Louis Maillot, berger à Nanteuil, savoir : le premier

à être rompu vif sur la place du village, ensuite exposé sur

une roue pour y finir ses jours, puis son corps porté par

l'exécuteur sur le grand chemin de La Ferté à Château-

Thierry; le second , à être pendu et son corps exposé

pendant vingt-quatre heures, etc.

li. IS". (Liasse.'i — K pièces, papier.

1 9 «3. — Prévôté de Pleines, Haute-Pleines, La Motte-

Mou ifou ri et dépendances. — Ordonnance et règlement

concernant la police ([ui doit être observée dans le ressort

de la prévôté, rendus par Jean Boldieu, avocat en Parle-

ment et au Bailliage de Nemours, prévôt, juge civil et cri-

minel desdits lieux, concernant :
— la tenue des audiences,

— les fours et cheminées,— l'obligation imposée à chaque

liiibitant d'avoir une lanterne pour aller et venir de jour et

de nuit dans s<'s bâtiments; — les défenses de faire du feu

près des habitations, — de meiu'r |>aître les bestiaux dans

les chaumes avant trois jours après l'enlèvement des

récoltes, — aux propriétaires ou fermiers de souffrir leurs

femmes, enfants, etc., glanant sur leurs terres, ce droit

étant réservé aux pauvres infirmes et aux vieillards ,
—

d'entreprendre et d'usurper à l'avenir sur les chemins,

ruelles et sentiers, etc.

B. 188. (Canon.)— 1 pièce, papier (impiimée).

1696-1945.— Minutes du greffe du Bailliage de Pro-

vins, l'office de bailli tenu par maître Louis de Beaufort,

pour les prieur et religieux de Saint-Ayoul du lieu, ayant

seuls et à l'exclusion de tous autres juges la juridiction

temporelle haute, moyenne et basse dans les ville, Bail-

liage et châtellenie royale de Provins, pendant les sept

premiers jours de la foire Saint-Ayoul commençant le

14 septembre. — Nomination d'officiers de justice par

niessire Philibert Laurenchet, chanoine de Notre-Dame de

Paris, prieur commendataire de Provins ;
— sentences

rendues en faveur de Nicolas Quatrcsols, seigneur de Ma-

relles; de André Ruffier fils; de Charles-Claude Du Til-

let, sieur de Montramé; — tutelle de Jeanne Elisabeth Du

Bois-Guichet, filleule et légataire de Jeanne Elisabeth Mer-

cier, décédée veuve de Jean Ruffier, etc.

B. 189. (Liasse.) — 135 pièces, papier.

1693-169S. — Bailliage de Provins. — Terrier du

domaine royal. — Déclarations des fiefs, seigneuries, héri-

tages et droits nobles ou roturiers, ainsi que de ceux tenus

par les ecclésiastiques et communautés, tant séculiers que

réguliers, mouvant, relevant ou tenus du Roi à cause de sa

grosse tour de Provins, soit en censive, soit en roture,

dans l'étendue du Bailliage et Election de Provins; lesdi-

tes déclarations fournies pour satisfaire à l'arrêt du Con-

seil d'État du 4 janvier 1673 et aux lettres patentes de Sa

Majesté du 7 mars suivant, qui ordonnent la confection

d'un nouveau papier-terrier du domaine royal. — Décla-
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rants : — Gaspard Fretcl , clievalier, seigneur de Beton-

Bazoches; messire Louis de Caillebùt, chevalier, marquis

de La Salle, propriétaire des seigneurie et marquisat de

La Salle, autrefois nommé Cliampcenest et Courtacon.

B. 190. (Liasse. 72 pièces, papier.

1694-1695. — Bailliage de Provins. — Terrier du

domaine royal. — Requêtes présentées au lieutenant gé-

néral du Bailliage et siège présidial de la ville, commis-

.saire en celte partie, par les seigneurs ecclésiastiques et

roturiers, atin qu'il lui plaise recevoir les déclarations four-

nies au papier-terrier du Roi , en conséquence des lettres

de Sa Majesté, et des jugements rendus sur ce fait dans

l'étendue de l'Election de Provins; et ordonner en consé-

ipieiice que lesdites déclarations y demeureront jointes

et incorporées. — Déclarants : — les religieux minimes

du couvent d'Aulnoy, en la paroisse de Courchamp ;
—

Llaude deChalmaison, écuyer, seigneur de La Tour de Cha-

lautre-la-Grande ;
— les religieuses bénédictines transfé-

rées à Provins, représentées par sœur Anne de Sens

,

prieure; — Louis Séguier, écuyer, seigneur de La Char-

moy ;
— Jacques Nicolas Colbert

,
prieur de Notre-Dame

de La Charité-sur-Loirc et du Mez-la-Madcleine, à cause

de ce dernier lieu, etc.

B. 191. (Liasse. 4 pièces, papier.

XVII" siècle.— Bailliage de Provins.— Fiefs et tène-

ments nobles. — États de tous les ecclésiastiques, nobles,

non nobles et roturiers possédant fiefs, tènements nobles

im rentes inféodées dans l'étendue du Bailliage de Provins,

contenant les noms des possesseurs, l'indication des fiefs

et de leur valeur annuelle suivant les baux, les déclara-

tions ou par estimation. — Possesseurs de fiefs : — mes-

sire Louis de Clermont, chevalier, comte de Cheverny,

bailli, aide de camp de Sa Majesté le Roi, commandant ses

armées en personne au siège de Mons-en-Hainaut, pour

son marquisat de Monglat, Sancy, Angers, Gondelot, etc.

15,000 livres; — Louis Alphonse de Castille, chevalier,

marquis de Chenoise, seigneur des Bordes-dc-Combles et

du Clos-des-Bordes, 5,600 livres ;
— messire Charles For-

tin de La Hoguette, lieutenant général pour le Roi en Sa-

voie , marquis Du Housset et dépendances, 8,000 li-

vres, etc.

B. 192. (Registre.) — In-folio, papier, 82 feuillets.

1694-1691.— Bailliage deProvins. — Convocationdu

ban et de l'arrière-bau. — Appel desfiefs et arrière-fiefs du

Bailliage par François de Beaufort, écuyer, conseiller du

Roi, lieutenant particulier audit Bailliage et siège présidial,

en l'absence du bailli et du lieutenant général, pour l'exé-

cution des lettres patentes du Roi données le 12 août 1674,

affichées et publiées à son de trompe et cri public dans

tous les endroits fiefs et seigneuries du ressort. — Fiefs et

seigneuries convoqués : — marquisat de Montglat apparte-

nant à messire François de Clermont, chevalier de l'ordre

du Saint-Esprit, et en cette qualité exempt du ban et de

l'arrière-ban ;
— marquisat de Chenoise possédé par mes-

sire François-Philippe de Castille, chevalier, marquis de

Chenoise, cornette-général de la cavalerie légère de France,

exempt comme ayant « servi pendant la campagne dernière,

à la conquête de la Franche-Comté », etc.

n. 193. I Re^'isUe.) — Iii-fulio, pajiier, 12 feuillets.

1691-1693. — Bailliage de Provins. — Enregistre-

ment des déclarations de la consistance et valeur des

fiefs et arrière-fiefs du ressort de ce Bailliage et siège pré-

sidial;— comparants : — Louis Lauret, ci-devant conseil-

ler du Roi, élu en l'Election de Provins, a déclaré être

|irupriétaire du fief de Carmes, près Montereau, relevant

du seigneur de Marolles et ayant une valeur de 100 sols de

revenu; — messire Claude Bonneau, chevalier, seigneur

de Purnon, Barbey et autres lieux, pour ses fiefs dudit

Barbey et de Bony, d'un revenu de 2,300 livres et relevant

du marquisat de La Borde; — Charles Joseph de Pradines,

chevalier, seigneur haut-justicier du fief, terre et sei-

gneurie de Champotran assis en la paroisse de Vandoy;

— messire Charles Gruin, chevalier, capitaine de dragons

au régiment de la Reine, pour sa terre de Montigny-Lan-

coup, etc.

B. 194. (Ret'istre.)— Iii-4'>, papier, 10 feuillets.

169S-1956. — Bailliage de Provins. — Enregistre-

ment des lettres patentes du Roi Louis XIV, portant érec-

tion en marquisat de la terre et seigneurie Du Housset, et

des paroisses et villages de Daoust, Saint-Martin -des-

Champs, Bolot, Bouard, Saint-Martin-Chennetron , Boti-

sacq, Léchelle, Cormeron, Richebourg, Pigy, Le Ples-

sis-Pigy, Sainl-Brice, Lugrand, Luboin, La Haute-Maison,

Le Bassin, La Rue et Le Chanoy; — des lettres à terrier

obtenues par : — Charles-Pierre Barentin de Montchal,

chevalier, brigadier des années du Roi, seigneur de Noyen

et de Grisy-sur-Seine; — Jérôme de Boyoin de Vau-

rouy, abbé coiumendataire de l'abbaye de Preuilly; —
André Thomas de Cléraens, écuyer, sieur des Ton-



l'Cttcs, (leDanvdis cl de Vil

Gporges, etc.

SEIUE H. — BAILLIAGES ET l'HE\()TES

m, licl's .sis à Viilicrs-Siiiiit

a.-î

II. 193. (Registre.) - lii-4'\ iKipirr, lis fiiiillcls.

SÎÎ5-1ÎSS. — B:iiiliiii;c de Provins. — Eiiregislrc-

iiuMit lies aveux et dénoiiil)reiiieiils tournis au Roi, tant à

cause de sa grosse tour du Louvre à Paris, que de celle de

son clifiteau de Provins, par :
— niessire Jean Louis-

Uueiiliu de Uicliebourg, chevalier, marquis de Cliainpcc-

nest, seigneur de Bezalles et autres lieux, gouverneur des

maisons royales de Meudon et de Bellevue, commandant

l'équipage du daim pour S. M. ; lequel avoue tenir du Koi

et de la couronne, aune seule foi et hommage, et une paire

d'éperons dorés à chaque mutation pour tous droits, sans

autres charges, ni servitudes quelconiiues, « le marquisat,

terre et seigneurie de Champcenest, auparavant appelé La

Salle; » — ledit marquis de Champcenest pour sa terre,

justice et baronnie de Rupereux, les seigneuries des Marets,

Maréchères et Orvilliers, relevant aussi du Roi à cause de

sa grosse tour de Provins, à une seule foi et hommage, sans

autres charges, etc.

li. 196. (Regislre.) — In-fulio. iiapitr. 290 feuillets.

t909. — Bailliage de Provins. — Déclarations des

détenteurs de grains, en exécution de celle rendue par le

Roi le 27 avril 1709, et registrée au Parlement de Paris

le 29 du même mois; reçues au Bailliage et siège présidial

de Provins, par Louis Trumeau, conseiller du Roi, pour

la vacance de l'office de lieutenant général et l'indispo-

sition de MM. Goury, lieutenant particulier et Milandier,

doyen des conseillers.-— Déclarants :
— M. d'Aligre, abbé

de Saint-Jacques de Provins, 3,400 boisseaux de blé dont

1,100 de blé vieil de plusieurs années, rachetés par ledit

sieur abbé pour nourrir les pauvres et les orphelines

dont il est administrateur; — niessire François Ambroise

Hotnian, chevalier, marquis de Villicrs-Saint-Georges, blé

nouveau de 1708, 2040 boisseaux; blé de 1707, 231 bois-

seaux; blé vieil, 300 boisseaux; — Charles Masson, chau-

dronnier, blé de 1707, 420 boisseaux; — Marguerite Bar-

rier, veuve de Charles Descoles, 29 boisseaux, etc.

B. 19". (Registre. ! — In-4o, papier, 1G2 feuillets.

tSeï-lfSO. — Bailliage de Provins. — Défriche-

ments. — Déclarations de défrichements de terres incultes,

faites par les propriétaires ou fermiers de ces terres en

exécution de la déclaration du roi Louis XV, du 13 août

1766. — Déclarants : — Jacques Fromont, laboureur à Vil-

liers-Saiiit-Georges, autorisé par madame de Bellejoyeuse,

SeIXE-ET-M.\UNE. — SÉlilE B.

(Lime du lieu, à melli'c en valciii' Iclle quantité de terre qu'il

jiiijci';! à priipcis, dans les liiMiNcres, friches et terres in-

cultes appartenant à ladite dame, pendant l'espace de

20 années; — Simon Brévignon, laboureur à Henné, pour

.M. de Maserany, sept arpents de pré et friches; — l'ierre

Clément, meunier du moulin de L'Etang, paroisse de Sour-

dtin, environ 16 arpents de friches en autant de pifcces;

— Jean Ba[(tiste Bellot, menuisier à Provins, 20 arpents de

pieux eu 8 pii'ces, etc.

li. 198. ^Liassc.l — 118 pièces, papier.

4«ÇS-I«ï-*. — Prévôtéde Provins. — Feuilles d'au-

dieiues contenant appels de causes entre particuliers, por-

tées devant ladite prévôté royale; — rapports d'experts

chargés de la visite de fermes, maisons et bâtiments pour

fn constater l'état; — ventes de récoltes pendant par raci-

nes, etc. — Assignation à la requête du procureur du Roi

en la prévôté contre les manants et habitants de la paroisse

de Poigny, pour répondre aux conclusions àprendre contre

eux , faute d'avoir nommé un messier pour la garde des

vignes; — rapport de Léonard Guériu, maître maçon à

Provins, dressé en conséquence d'un jugement rendu par le

lieutenant Civil de la prévôté de Paris et d'une ordonnance

du prévôt de Provins, après visite d'une maison sise en

cette ville, rue des Faisceaux, réellement saisie sur maître

André Truffé, à la requête de François Grimault, etc.

B. 199. (Begiitre.) — In-folio, papier, li feuillets.

1679-16^1. — Prévôté de Provins. — Enregistre-

ment de la valeur des grains vendus au minage de la ville,

prévôté et chàtellenie royale. — Le mercredi 4 août 1677,

le beau blé froment a été vendu 46 sols le boisseau, le

moyen 44 sols, le moindre 40 sols, le blé méteil 36 à 37 sols

et l'avoine 10 à 11 sols; — mercredi 17 août 1678, le

beau blé a été vendu 39 sols le boisseau, le moyen 37 sols,

le moindre 36 sols et l'avoine 17 sols; — mercredi S juil-

let 1679, le beau blé 58 sols, le moyen o6 sols, le moindre

53 à 54 sols et l'avoine 26 sols; — mercredi 18 septem-

bre 1680, le beau blé 30 sols, le moyen 28 sols, le moindre

26 sols et l'avoine 9 sols 6 deniers à 10 sols : — mercredi

21 juin 1681, le beau blé 50 sols, le moyen 48 sols, le

moindre 46 sols et l'avoine 21 à 22 sols, etc.

B. 200. ^Registre.;! — lii-4°, papier. 164 feuillets.

16*5- 1Î04. Prévôté de Provins. — Enregistrement

de la valeur des grains vendus, les jours de marché, au mi-

nage de la ville, prévôté et chàtellenie royale ;
— en tête

du registre sont des extraits qui font connaître le prix du bon
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blé livré le 11 novemljre de chaque année, depuis 1641

jusqu'en 1684. — En 1662 ce blé était à 38 sols le bois-

seau, — en 1663 à 33 sols, — en 1664 à 20 sols, — et en

1668 à 13 sols 6 deniers; —le samedi 13 janvier, 1683 le

bon blé froment a été vendu 34 et 33 sols le boisseau, le

moyen 31 et 32 sols, le méteil 27 et 28 sols, le seigle 24 et

2o sols, l'orge 16 et 17 sols et l'avoine 10 sols ;
— du 31 juil

let 1688 au 7 mai 1689, le bon blé 11 à 12 sols, le moyen

10 à 11 sols, le méteil 10 sols, le seigle 8 sols, l'orge 7 sols

et l'avoine 66 sols 6 deniers; — le 13 mai 1694, le bon

blé a été vendu 4 livres 15 sols le boisseau, le moyen

4 livres 10 sols, le méteil 3 livres 15 sols, le seigle 3 livres

8 sols, l'orge 3 livres 2 sols et l'avoine 26 à 28 sols, etc.

B, 201. (Registre.) — Iii-4o, papier, 124 feuillets.

1905-1'3 36. Prévôté de Provins. — Enregistrement

de la valeur des grains vendus au marché de Provins et rap-

porté au greffe de la prévôté et juridiction royale de ladite

ville. — Le samedis septembre 1705, le bon blé a été

vendu 12 sols le boisseau, le moyen 11 sols, le niéleil 9 sols,

le seigle 9 sols, l'avoine 9 sols et l'orge 8 sols; — le samedi

3 octobre 1709, le blé froment de 1708 était à 6 livres

3 sols le boisseau, celui de 1707 à 6 livres, le méteil à

4 livres, le seigle à 3 livres 16 sols, l'orge à 50 sols et

l'avoine à 9 sols; — le 20 décembre 1710, le bon blé fro-

ment a été vendu 25 sols le boisseau, le moyen 22 sols,

le méteil 18 sols, le seigle 16 sols, l'avoine H sols et l'orge

12 sols, etc.

It. i02. Rci-'istr In-folio, papier, 46 feuillets

1909. — Prévôté de Provins. — Recensement des

"rains. — Déclarations faites par les habitants de la pa-

roisse Saint-Quiriace de Provins des grains qu'ils ont

recueillis en 1709 et de la quantité de terres labourables

ensemencées en blé, pour satisfaire à la déclaration du Roi

du 20 juillet 1709, registrée au Parlement de Paris le 24

du même mois; lesdites déclarations reçues par Jean Saul-

soy, conseiller du Roi, président, prévôt juge ordinaire,

civil et criminel de la ville et châtellenie royale de Pro-

vins, enquêteur et commissaire examinateur audit siège. —
Déclarants : — Pasquier Perré , laboureur, demeurant en

ladite paroisse de Saint-Quiriace, 900 gerbes d'orge; —
Claude Tournay etMcolas Lestang, vignerons, 1600 gerbes

d'QPgc; — Noël Brissot, marchand, demeurant au châtel de

Provins, 2,000 gerbes d'orge et 6,000 mouëttesd'a\oine.

R. 203 (Registre.) — In-folio, papier, !0 feuillets.

t909. — Prévôté de Provins. — Recensement des

grains. — Déclarations faites par les habitants de la pa-

roisse Sainte-Croix de Provins des grains qu'ils ont re-

cueillis en 1709 et de la quantité de terres labourables

qu'ils auront à ensemencer en blé. — Déclarants : — maî-

tre Jean-Baptiste Nyvert, capitaine de bourgeoisie, demeu-

rant à Provins, 73 gerbes d'orge;— Edme Poitevin, vigne-

ron à Fontaine-Riant , 73 gerbes de seigle et 6 quartiers

de terre à ensemencer, tant en blé qu'en seigle; — Jean

Lemoine, vitrier, 1,500 petites javelles d'orge; — Nicolas

Riche, 100 gerbes de blé froment et orge mêlés 3,800

mouettes d'avoine, 1300 gerbes d'orge et 130 mouettes de

blé sarrasin, le tout engrangé dans la ferme de la Com-

manderie, etc.

B. 20i. .Registre.^ — In-foIio, papier, l(i feuillets.

1909. — Prévôté de Provins. — Recensement des

grains. — Déclarations faites par les habitants de la pa-

roisse de Poigny, près Provins, des grains qu'ils ont re-

cueillis en 1709, et de la quantité de terres labourables

([u'ils auront à ensemencer en blé.— Déclarants : — Fran-

çoise Contrat , femme de Mathurin Goujon , 160 gerbes

d'orge, dont moitié appartient au sieur Houllier ;
— Louis

Thomé et Pierre Tetuat, berger au Mez-La-Madeleine,

583 gerbes d'orge à partager entre eux, et le sieur Tetuat

en son particulier 265 gerbes de même grain, plus 8 ger-

bes de méteil ;
— Nicolas Bourgeois, laboureur, demeurant

à Champbenoit, 2,000 javelles d'orge et 4,000 mouettes et

javelles d'avoine;— René Renard, laboureur à Hennepont.

paroisse de Poigny, 1,100 mouettes d'orge, 3,000 mouettes

d'avoine, 15 gerbes de blé froment et 40 gerbes de mé-

teil, etc.

B. 205. ^Registre.) — In-i", papier, 37 feuillets.

1 956-1 990. — Causes ordinaires et extraordinaires

du greffe de la prévôté de Saint-Blandin et Romainvillers

en partie, pour les prêtres des Missions étrangères, sei-

gneurs desdits lieux. — Procès-verbaux des assises tenues

par Louis Juvigny, prévôt, et auxquelles les justiciables sont

obligés de comparaître le premier lundi après la fête Saint-

Pierre et Saint-Paul, à peine de sept sols six deniers

d'amende, sauf excuses légitimes; — ordonnance qui in-

terdit : — aux cabaretiers de donner à boire et à manger

pendant les offices des dimanches et fêtes, non plus que

passé huit heures du soir en été, et six heures en hiver, à

peine de dix livres d'amende ;
— de travailler les mêmes

jours sous la même peine, etc.

R. 206. Liasse.) — 30 pièces, papier.

teeO-IÎS». — Minutes du greffe de la prévôté de
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Saiiil-lihiiKlin et Koiii.imi\ illcrs. — SeiUeiU'cs rciulucs par

Claude Mcrat, maire et ganlc de ladite i)i-év(jlé et justice;

— constatation d'un vol eoiiiiiiis pendant la messe, à Saint-

Blandin, eliez Antoine Josselin ;
— iin enlairesaprès le déeès

de Pierre Deshuissart, — de la t'enmie Denis Let'ort, —
d'Antoine Baron , dressés par Louis Joseph Beiiin, juge

civil, criminel et de police, prévôt du lieu; — uomination

de Jean Baptiste Dumas, Suisse au service du Hoi de France,

eompa^Miie du vicomte d'Affrv, en quartier à Uueil, pré-

sentement en conyé, comme garde des biens de Saint-

niandin pdur l'année mil sept cent (|uatre-\iiigt-trois, etc.

I!. iU". Liasse. — 163 pic'i'es, papier; 1 pièce, parclieniiii.

• 94(;-19 9 9.— Minutes du greffe du Bailliage, comté

et ciKitelh'iiie de Serris et prévôté de La Motte-lez-Cou-

ternois unie audit comté, tenues par Nicolas Boscheron,

bailli pour M. le président Danès jusqu'en 1771 et ensuite

pour messire Joseph Micault d'Harvelay. — Enquête con-

tre Simon Boutillier, meunier, prévenu de voies de fait en-

vers le sieur Deschamps, curé; — procédure criminelle

dirigée contre un charron, pour avoir tué d'un coup de fu-

sil Joseph Vigneron, ouvrier de même profession, travail-

lant chez le sieur Frambour; — nomination de Jean Fran-

çois Babille, maître d'école, en qualité de tabellion-greffier

du Bailliage; — inventaire après le décès de M. Jean Fran-

çois Damiens, curé de Serris, etc.

B. 208. (Registre.) — In-i», papier. 67 feuiUel-

• 959-1999. — Minutes des causes d'audiences ordi-

naires et extraordinaires du Bailliage de Serris, pour An-

toine-Pierre-Hilaire Danès, chevalier, comte de Serris, ba-

ron de La Motte, seigneur de Couternois et de Courpalay,

gouverneur de Saint-Denis, président de la Cour des Aides;

— sentence qui condamne Toussaint Gomot, cabaretiei', et sa

femme, à reconnaître comme homme d'honneur Etienne

Poyé, maréchal, qu'ils ont calomnié, à avouer qu'il est

faux que ledit Poyé ait menacé d'assassiner sa fennne; les-

quelles déclarations seront faites en présence de six nota-

bles de la paroisse de Serris, qu'ils feront trouver à l'au-

dience; — sentences diverses rendues contre Jean-Antoine

Deschamps, curé, notamment pour dettes contractées en-

vers les religieux Minimes de Crécy: — contre François

Laurent Joseph Bougon et Louis Née, successivement cu-

rés de Serris, etc.

B. 209. iRegistrc.) — In-folio, papier, 232 feuillets.

1901-1903 Greffe du Bailliaae de Saiiit-Séverin-

AGES ET PRÉVÔTÉS. 3a

lez-Chàtcau-Landoii.— Procès-verbaux d'assises tenues en

<e Bailliage par Claude Petit, sieur de Beaupoivre, conseiller

du Boi et son avocat en la prévôté de Château-Landon,

bailli et juge ordinaire, civil et criminel dudlt Bailliage,

auxquelles assises se sont trouvés : le procureur-fiscal

dudit Bailliage, le prc\ôl du Bréau-le-Bouchet-lez-Pui-

seaux; — le prévôt <le la Chéraudière; — ctuix de Melhe-

reau, — de Courtoin, — de Coibeval, — La Cuillère, —
— Grand et Petit Tillet, Rosier et Montcourt, etc., et les ser-

gents du Bailliage qui sont : Louis et Simon Fontenoy, Lotiis

Fret, Chiude Bazin cl Jean François Rovolat.

li. 210. Liasse. I
— Itjo pieees, papier.

a«9»-16«4. — Mimites du greffe de la justice et

pré\ Ole de Saiiil-Ouen, BusseroUes et mairie de Charneseuil,

pour monseigneur Louis de Cullant, chevalier, sieur de La

Brosse, desdits lieux, de Savins et Jutigny ;
— déclarations

de dépens à taxer dus au greffier pour sentences et pro-

cès ;
— saisies et ventes de récoltes de vignes ;

— sentences

rendues à la requête de messire François de Cullant

,

chevalier, seigneur de Monteeaux, — d'Etienne Buisson,

receveur de la terre et seigneurie de La Brosse Saint-

Ouen, — du prévôt de Moras, pour dol et fraude, — de

Maximilien des Mousseaux, docteur en médecine, et au-

tres ;
— sentence relative au- pâturage de l'étang neuf de

Charneseuil; — inventaires après le décès de Claude de

Lugny et de Nicole le Jay ;
— marché entre messire Louis

de Cullant et François Royne, tabellion, pour la confection

du terrier de La Brosse-Saint-Ouen aux frais des vassaux

et redevables, et moyennant quinze livres payées comptant

par le seigneur, plus deux cent vingt livres pour '

grosse de ce terrier, etc.

1<;9^-19 96. — Minutes du greffe de Saint-Ouen,

BusseroUes et Charneseuil. — Béclamation des habitants

de Saint-Ouen par-devant les président, lieutenant, élus et

contrôleur de l'Élection de Meaux, au sujet de l'impo-

sition au rôle des tailles; — inventaires dressés par Jé-

rôme Le Roy, maire et garde de la justice de Charneseuil,

et par Charles Jaillard, prévôt et garde de la justice de La

Brosse-Saint-Ouen , après le décès de maître Jacques

Braquet, de Nicolas Cherié, d'Anne de Lagny, femme Ca-

boche; — sentences pour Auguste Gittard, écuyer, sieur

de Saint-Gilles ;
— pour Antoine Beaujeon, maître d'école

de Saint-Jean de Rebais ;
— Félix Moreau, curé d'Orly; —

Nicolas Gaultier, greffier delaprévôtéde Doue; — demoi-

selle Louise de Cullant, veuve de messire André de Vezier,
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vivant écuyer, sieur d'Artilioii, donataire de messire Louis

de Cullant, sieur de Saint-Ouen, etc.

B. 212. (Liasse. ) — 132 pièces, papier.

1<>9S-19 96. — Minutes du greffe de la justice et

pré\nlé (le Suisnes. — lufurnialions pour cause de crimes

et délits, faites par le prévôt de Suisnes pour messire Ni-

colas Mydorge, chevalier, conseiller du Roi en sa Cour

des Aides à Paris, seigneur dudit lieu ;
— rapports de

médecins et chirurgiens;— actes de tutelles;— inventaires

après décès; — affirmations de ces inventaires;—nomina-

tions, prestations de serment et rapjiorts d'experts commis

H l'estimation de biens immeubles; — publications de

ventes de biens faites à la requête de dame Henriette-

Charlotte Salmon , veuve de messire Jean-Baptiste-Fran-

çois de Vandenesse , écuyer, aussi seigneur de Suisnes,

conseiller du Roi, maître ordinaire en sa Chambre des

('oniptes.

B. 213. Resïislre.) — In-Jo. papier, 76 fmillins.

1709-1349. — Minutes du greffe de la justice et pré-

vôté de Suisnes. — Sentences rendues par le sieur Le-

vasseur, prévôt, juge civil, criminel et de police de ladite

prévôté pour messires François Denis, écuyer, gentilhomme

de la grande vénerie du Roi, et Jean-Baptiste de Vandenesse,

écuyer, conseiller-secrétaire du Roi, maison, couronne de

France et de ses finances, nommé curateur à l'interdiction

de dame Madeleine Levêque, veuve de messire François

Denis;— provisions de l'office de procureur-fiscal de la jus-

lice de Suisnes, accordées à Nicolas Jardin, habitant du

lieu, par messire François Denis, susnommé, etc.

B. 214. iRcffistre Pelit in-fulio, pajiior, 276 feuillet'

• 5S3-15S6. — Audiences de la justice et prévôté de

Varennes. — Causes civiles portées devant le prévôt, pour

messire Jacques du Quesnay, écuyer, sieur dudit Va-

rennes. — Instance entre Pierre Huolte à cause de Made-

leine Faye, sa femme, demeurant à Esmans, héritière pour

un huitième en la succession de défunte Gillette Peccard,

mère de ladite Madeleine Faye, et encore en son nom, comme
ayant le droit acquis, pour la huitième part en ladite suc-

cession, de Jean Faye, le jeune, son frère, demandeurs en

matière de partage, contre Jean Faye, l'aîné, en son nom,

et Jean Breton, coadjuteur audit Jean Faye, et tuteur ei

curateur de : Etienne, Nicolle, Geneviève, Charles, Lam-
bert et Marie Faye, héritiers présomptifs chacun pour un

liuilièine de feu Gillette Peccard, etc.

B. 21j. iResristre.i — Petit in-folio, papier, 170 feuillets.

1591-1594. — Audiences de la justice et prévôté de

Varennes ;
— causes civiles portées devant le prévôt du

lieu. — Jacques Du Quesnay, écuyer, sieur de Varennes,

demandeur par Planche, son procureur, contre maître

Etienne Barbin, défendeur; — le sieur Du Quesnay, contre

Jean Besnard, pêcheur, défaillant ;
— honorable homme

Claude Jolly, demandeur par Roineau, son procureur, con-

tre Pierre Raige; — honnête femme Jeanne Mauricault,

veuve de feu Michel Jolly, demanderesse, par ledit procu-

reur, contre Pierre Raige, défaut prononcé contre les dé-

fendeurs , etc.

B. 216. ^Registre.') — Petit in-folio, papier, il feuillets.

14109-1611. — Audiences de la justice et prévôté de

Narennes; — causes civiles. — Instance entre Marguerite

Hubert, veuve de feu Pierre Mouette, vivant marchand

cordier, demeurant à Varennes, demanderesse, contre Jean

Buffeteau et sa femme, pour les l'aire condamner à lui payer

la quantité de neuf bichets de blé méteil, sur celle de dix-

huit boisseaux dus, à titre de moisson, pour location d'une

grange située au bord de la rivière de Seine, et destinée par

les défendeurs à y placer les grains qu'ils fout habituelle-

ment charger au bateau de Jacques Bachelard ;
— maître

Pierre Mougier, demandeur, par Gravier, contre Jean Gadry;

— Edme Bourdon et Jean Parcenault, demandeurs, aux

noms qu'ils procèdent, par Gravier, contre Germain Courault

et Simon Picault, défendeurs, etc.

B. 217. (Registre. 1 — Pelit in-folio, papier, 26 feuillets.

16Î4-1G85. — Audiences de la justice et prévôté de

Varennes;— causes civiles.— Jacques Du Quesnay, écuyer,

sieur de Varennes, contre Christophe Besnart, défendeur,

représenté par Tabouret, son avocat;— honorable homme
Regnault Guetz, marchand hôtelier, demandeur, par Mau-

vier, son procureur, contre Edme Job, défendeur, par Joa-

cliim Flavier; •— Jean Millet, demandeur, au nom qu'il

procède, par Mauvier, contre Hélène Courault, défende-

resse ;
— Jean Rousse, marchand boulanger à Montereau,

demandeur, par Maillet, son procureur, contre Regnault

Guichart ;
— Georges Pyneau et consorts, demandeurs, par

Mauvier, contre Jacques Descamps, défendeur, etc.

B. 218. (.Registre.) — Petit in-folio, papier, 36 feuillets.

14i9S-1639. — .\udiences de la justice et ; revoté de

Varennes; — causes civiles. — Le procureur-fiscal de la
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st'igiU'Uiie, tli'iiwniik'uc en coiiiliiiimatioii d'amende contre

Jac(iues Bonliomnie, défendeur, assigné par Simon Courault,

garde et messier pour l'année présente des vignes du terri-

toire de Varennes : pour n'avoir pas, ledit Bonhomme, satis-

fait à une ordonnance lue et publiée au prône de la grand'-

messe paroissiale du lieu, un jour de dimanche, qui enjoint

de mettre des bâtons au col des cliions, craignant qu'ils ne

fassent dégât aux fruits de vignes: poui' cette cause, ledit

Bonhomme a été condamné par défaut à quarante sous

d'amende, avec injonction de mettre à l'avenir un bâton au

col de son chien, sous peine de soixante sols de même
amende, etc.

B. 219. i Liasse. I
— 202 piOcps, papier.

t<>93-1330. — Minutes du greffe de la justice-mairie

«le Voulangis, Lutain, Aloulangis, Lursine et Villiers-sur-

Morin. — Inventaires après décès faits i)ar le juge- maire

pourM. le prince de Guéménée, seigneur de Voulangis, etc.,

et pour les abbesse et religieuses de Chelles, de dames

Villiers-sur-Morin ; — actes de tutelles; — enquêtes sur

plaintes portées devant les officiers de cette justice pour

crimes et délits ;
— rôle des personnes qui ont des biens

situés dans la paroisse de Saint-Martin, Lutain, Moulangis

et Voulangis, qui doivent contribuer pour la subsistance des

pauvres desdits lieux, suivant l'arrêt du Parlement de Pa-

ris, du 27 avril 1709, jusqu'au mois de décembre de la même
année; ce rôle fait et arrêté par Jean Gaillet, curé, Pierre

François, juge, Séverin Marloy, procureur-fiscal, elc.

B. 220. (Liasse 69 pièces, papier.

1939-t96G.— Minutes du greffe de la justice-mairie

de Voulangis, paroisse Saint-Pierre-en-Saint-Martin, et de

Lursine, paroisse de Villiers-sur-Morin, pour les princes

Constantin et Louis de Rohan-Guéménée , barons de

Coupvray; — nominations de gardes-messiers ;
— apposi-

tions descellés; — sentences prononcées au profit de La-

vigne ,
— Pottier, — Lefèvre de Voulangis et Lutin ;

—
d'Arnoult Désagneaux, commis au regrat du sel de Crécy,

— Corsange,— Petitjean,— Ledoux,— etde Charles Pros-

nier, domestique de madame de Bellesmc, dame de Saint-

Martin; — levée de scellés par Marin-Antoine Ducliemin,

avocat en Parlement, gruyer des eaux et forêts de S. A. le

comte d'Eu et de Crécy, en l'absence de maître de La Guil-

laumye, maire de Voulangis pour le cardinal de Rohan,

seigneur du lieu , etc.

B. 221. iLiasse.) — 113 pièces, pajiier.

l'Set-lï'JS. — Minutes du greffede la justice-mairie

de Voulangis, paroisse de Saiiil-Pierre-en-Saint-Martin et

Lursine, parois.se de Viliiers-sur-Morin; — déclaration de

Marie-Anne Perrotin, fille du garde-chasse de S: A. le

comte d'Eu, à Lulin, ([u'elle est enceinte de près de neuf

mois des œuvres de Denis l^efèvre, cavalier de la inaié-

chaussée de Coulommiers; — réceiilioii rdiniin' gardcs-

amendiers de Frédéric Valle, Suisse de nation, et de Fran-

çois Cordiu
;
— procès-verbaux d'arpentage dressés par

Gabriel Texier et André Boureier, arpenteurs royaux à La

Chapelle-sur-Crécy, désignés d'office ;
— baux à loyer de

biensdemineurs;— renonciations à successions;— eiiquête-.

relatives à des questions possessoires et sentences l'cnducs

entre les nommés Delagarde, Réqué, Biaise, Lhuillier,

Leprince, Messager, etc., tous de Voulangis, Moulangis et

Villiers-sur-Morin, etc.

lî. 222. (Liasse.) — Pclit in-folio, papier, .',0 feiiilli'N.

1634-1696. — Audiences de la justice et mairie de

Voulangis. — Causes civiles portées devant maître Pierre

Favières, juge, procureur es sièges royaux de Crécy ,[au nom
de messire de Rohan."— Actes d'assemblées des habitants

de la paroisse ;
— actes de tutelles ;

— inventaires après

décès et affirmations; — affaires sommaires jugées à la

requête de messieurs les écoliers du cardinal Lemoinc ;
—

de madame Denise Lepelletier, veuve de maître Nicolas

MondoUot, dcMeaux; — de Jacques Lefebure, procureur-

fiscal de Voulangis; — de Madeleine Gibert, de feu iiohlr

homme Laurent Cosset, etc.

B. 22.3. \Liasse.) — In-i», papier, 31G feuillets en 10 cahiers.

1935-1331. — Audiences de la justice-mairie et \iiv-

vôté de Voulangis et Lursine (paroisse de Villiers-sur-Morin :

— M. Louis Auguste de La Guillaumye, maire-juge, poui'

monseigneur le prince Constantin de Rohan et plus tard par

son Eminence le prince Louis de Rohan, baron de Coup-

vriy, coadjuteur de Strasbourg et seigneur de Voulangis;

— bans de vendanges publiés audit lieu ;
— affaires pos-

sessoires;—rapport de Claude Lhuillier et Pascal Chevalier,

gardes-messiers, constatant que des voyageurs surpris man-

geant le raisin d'autrui les ont roués de coups et ont brisé

leurs hallebardes, etc.

2i. (Registre.) Petit in-folio, 13-4 feuillets et in- 4", lit foi

lets
;
papier.

1531-1311. — Greffe de la justice et mairie de Tan-

crou, tenue par René Mondollot, luocureur à Meaux, pré-

vôt de la prévôté royale d'Acy-en-Multien, maire et garde
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(le la justice de Tancrou, pour messieurs les vc'iK^rables

religieux, prieur et couvent de l'abbaye de Saint-Fiacre en

Brie, seigneurs temporels, hauts-justiciers de Saint-Fiacre,

Tancrou et autres lieux; — nomination d'Antoine Bernier,

receveur, procureur-fiscal de ladite mairie; — causes ordi-

naires et sommaires ; — actes de tutelles ;
— demandes en

payement, en restitution de terrains et de récoltes, etc.

Ménestrel de Hanguel, seigneur du lieu; de celle de Saint-

Victor à Ozouer-le-Voulgis, et de la mairie de Sainte-Aulde :

— contenant informations pour rixes et blessures à Saint-

Germain-Laxis et une ordonnance du maire de Sainte-Aulde

relative à un procès criminel poursuivi au nom de Nicolas

Jolly, etc.

B. 22.J. (Liasse). — 1-41 lùéccs, papier.

1680-1 930. —Minutes du greffe de la justice-mairie

et prévoté de Tancrou.— Condamnations en payement pro-

noncées au profit de messieurs François Regnault, sieur de

Maucouvert;— Nicolas de La Haye, chevalier, seigneur de

Fontaine, comte de Valliers, etc.; — François de Roye de

La Rochefoucauld, comte de Roucy et de Roye, seigneur

châtelain de La Ferté-au-Col et de Chamigny ;
— Guillaume

Fremin, seigneur de Moras, président à mortier au Parle-

ment de Metz, etc. — Informations sur des désordres consi-

dérables causés pendant la nuit du trois au quatre juin mil

sept cent sept, en plusieurs maisons et en lalcrme de Tan-

crou, par deux individus de Rademont, se disant soldats d'in-

fanterie dans la compagnie de M. de Fontcnay, sieur de

Baillaux, et ayant, lesdits soldats, blessé à coups de fusil

et d'épée plusieurs habitants, rompu les portes des mai-

sons, etc. ; renvoi du procès, comme cas royal, au procu-

reur du Roi de la maréchaussée de Meaux, etc.

li. 236. ^Lmsse.) — 4 pièces, jinpier ; i pièces, parclicmin.

1553-1554. — Prévôté de Tilloy. — Procès et sen-

tence rendue par le prévôt de Tilloy, paroisse de Vaudoy-

en-Brie, pour messireSigisniond Aymery, seigneur du lieu,

(lui condamne Mathieu Bcdier, pour exécrables blasphèmes

et reniement de Dieu, à être traîné sur la claie, à genoux et

une torche ardente de cire du poids de deux livres à la

main ; à crier merci à Dieu el à la Vierge devant l'église de

Vaudoy;àavoir la langue percée d'un fer chaud, puisa être

pendu sous les bras au-dessus d'un grand feu et jeté dedans

ensuite; ses biens confisqués, etc.; — arrêt du Parlement

de Paris, rendu sur l'appel de Bcdier, réformant le premier

jugement et ordonnant que le ])risonnier sera d'abord pendu

et étranglé, puis brûlé et mis en cendres conformément à

la sentence primitive.

I!. 227. (Liasse.) 34 pièces, papier.

15«^6-i9»». — Minutes des greffes du Bailliage du

Gitind-Lud (Guérard),de la prév()té deNangis, pour messire

de Brichanteau ; de celle de Saint-Germain-Laxis,pourM. Le

Guf.nieh a sel de Melun.

B. 228 (Uegisire.) — Iii-4°, papier, 130 fcuillels.

1914-1939 Plumitif du greffier du grenier à sel

(le Melun, contenant l'enregistrement des lettres royales de

provisions accordées pour l'office de greffier à Philippe Ra-

guenet, et de nomination de Claude Le Long audit office,

pendant la minoi'ité de Raguenet;— commissions délivrées

aux débitants de sel, aux gardes, commis et receveurs; —
confiscation de faux sel;— enregistrement de lettres pa-

tentes sur arrêt, portant que les paroisses de Saints, Le

Plessis-feu-Aussoux, Hautefeuille, Le Breuil, Planoy et La

Boissière, ressortiront au grenier à sel établi en mil sept

cent vingt-quatre à Fontenay, au lieu de ressortir à ceux

de Lagny, Meaux et Melun, etc.

B 229. (Liasse.) — 139 pièces, papier.

1934-19^9. — Requêtes présentées aux officiers du

grenier à sel de Melun, par les agents commissionnés, à

l'effet d'obtenir l'autorisation de vendre du sel à Chailly,

Fontainebleau, Blandy, Essonnes, Melun, et au Mée fai-

sant alors partie du faubourg Saint-Barthélémy de cette

dernière ville, aux offres du serment en cas requis, etc ;
—

réception de gardes dudit grenier à sel; — requêtes afin

d'être autorisé à vendre du sel saisi et confisqué ;
— com-

missions et prestation de serment des préposés à la vente

(lu tabac, du savon, de l'huile, etc.

B. 230 (Carton.) — 1 pièce sur parclicmin.

XVI' siècle. — Sentence de la Cour des Aides de

Paris, rendue sur appel, entre les conseillers de ladite Cour

et le procureur des Aides de l'Election de Meaux, au sujet

de l'étendue de la juridiction de cette Élection, composée

(les six doyennés de Dammartin, Acy, Gandclus, des Fertés,

i de Coulonmiiers et de Crécy; ledit appel ayant pour objet

1
de faire distraire de l'Election de Coulommiers toutes les

paroisses de la châtcllenie de cette ville, et de les réunir à

l'Élection de Nemours, comme faisant partie du duché de

ce lieu, érigé en titre par Charles VI, pour le roi de Navarre

Charles 11.
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I!. 231. (Allas.) — Iii-i", \K\]nrr, »-l fouillols.

lHHt, — Jhiîtrist' |i;iiliciilu'rc des ciiiix et l'orèls do

(li'écj. — IMans ilos bois ;i|i|iaitenant aux ecclésiastiiitics et

coinniuiiautés de ladite maîtrise particulière mis en nrdre

par F. V. Cliaillou, ingénieur-géoj;raphe et arpenteui' des

eaux et forêts, contenant: — bois des abbayes de Faremou-

liers, — Rebais, — Saint-Denis,— Ilermitres, Lnj^ny, —
.louarre,— Saint-Faron de Meaux, — Notre-Dame de Sois-

sons et l'ont-aux-Dames ;
— des communautés de Suisy-lc-

Franc, — Mareuil, — Igny-le-Jard , — Vendrest, — La

Haute-Maison, — Ctioisy-en-Brie, — et Signets; — des

prieurés de la Celle-sur-Morin,— de Rouget,— Sept-Sorts,

— Reuil, — Montmort, Dliuisy, — et de Verdelot, — des

Célestins de Paris, — du cliapitre Notre-Dame de la même

ville, — de l'Hôtel-Dieu de Crécy, — et de relui de Cliâ-

teau-Tliierry, etc.

B. 232. (Liasse.) — 210 pièces, papier.

1596-1614. — Minutes du greffe de la prévôté de

Dannnartin en Brie. — Rôle des manants et habitants du

lieu ;
— requête de messire Louis de Mornay, chevalier, sei-

j-Mieur de Villemareuil et de Guérard ;
-^ d'Alexandre Del-

liecque, sieur de L'Epine; — de Pierre Audigé,— de véné-

lable et discrète personne messire Jean Guosv-j'n, prêtre

luré de l'église Saint-Loup de Tigcaux, — de messire An-

toine de Sergues, écuyer, seigneur de Saiiit-Gobert ; etc.;

— informations sur coups et blessures, rapports à ce sujet,

(>ar Jean Morel, chirurgien à Guérard ;
— inventaires après

décès, dressés par Arthur Duchemin, prévôt de la justice de

Dannnartin ;
— sentences rendues au profit de messire Ber-

nard de Refuge, écuyer, sieur du lieu, conseiller du Roi et

maître ordinaire en sa Chambre des Comptes, etc.

B. 233. (Liasse.) — 172 pièces, papier.

1615-161S. — Minutes du greffe de la prévôté de

Dammartin en Brie. — Inventaires après décès et actes de

tutelles;— actes d'assemblée des habitants du lieu;— sen-

tences pour mademoiselle de Saint-Gobert, — pour Pierre

Toussaint, fermier à Mariaval; —toisé des travaux de ma-

çonnerie exécutés par Charles Lucas, Pellard et Signadot,

maçons, pour messire Bernard de Refuge, chevalier, sei-

gneur de Dammartin, tant à son pressoir qu'à la clôture de

son château; — désistement de l'office et des minutes du

greffe par Dordier en faveur de Louis Duchemin; — ordon-

nance du prévôt, défendant de blasphémer le saint nom de

Dieu, sous peine d'amende, etc.

B. 231. (Fra[,'nieiils Je registres.) — lu l'oli.i, papier, us fiiiilhi-

144»3-1406. — Minutes du greffe du Bailliage sei-

gneuri.il de l''aremnutiers , tenu par Pierre Dubuissoii,

doyen, pour mesdames les abliesse, prieure, religieuses et

couvent du lieu. — Appels de causes civiles, criminelles

et de police; — rapports et témoignages de cliirurgien

sur coups et blessures; — demandes en paiement de som-

mes dues, etc. ;
— poursuites d'office contre Denis Ame-

laye, boulanger à Faremoutiers, pour n'avoir pas tenu de

pain à la disposition du public ;
— rapport de maître Ciulle

Petit, chirurgien juré du Roi en la ville de Faremoutiers,

duquel il résulte qu'il a vu et visité Pierre Leroy, fils df

Jean, demeurant à Pommeuse, lequel a été battu, mal-

traité, et a reçu un coup de couteau; — sentence du doyen

de Faremoutiers, rendue au profit de Jean Jolier, contre

Jean Delaunoy, pour raison d'une somme de trois sols que

le défendeur avait promis rendre depuis deux ans en-ça.

B. 235. (Fragments de registres.) — In-folio, papier, 3.j1 feuillets.

1491. — Minutes du greffe du Bailliage seigneurial

de Faremoutiers. — Appels de causes civiles et autres. —
Marion, femme de Guillaume Dubiet, procédant de l'auto-

rité de justice, demanderesse en cas d'appel, contre Jean

Gumet, doyen de Faremoutiers, ajourné, et Jean Barré

intimé; — Jean Barré, fermier du tonlieu de Faremou-

tiers, contre Guillaume Beaumez, amendable de soixante

sols pour avoir refusé de payer le droit réclamé : après

serment par lui fait, il est déclaré non rien tenu au paye-

ment du tonlieu et mis hors de cause; — procès-verbauv

des assises tenues à Faremoutiers, par Mathieu Gumel,

clerc-greffier du Bailliage, auxquelles ont assisté messire

Pierre Barit, prêtre, promoteur général de l'église Notre-

Dame du lieu; — Jean Gumet, doyen et juge ordinaire; —
Jean Caussien, naguère doyen ;

— Jean Galleron, maire de

Mouroux; — Pierre Caillât, commis à l'exercice de la mairie

de Beautheil, etc.

B. 236. (Liasse.) — 2.50 pièces, papier.

1606-1661. — Minutes du greffe du Bailliage et

seigneurie de Faremoutiers; — inventaires après décès;

— affaires civiles, criminelles et de police; — récole-

ment de témoins; — informations sur requêtes; — actes

d'assemblée des habitants de Faremoutiers, délibérant sur

les affaires de la communauté
;
— ordonnances de po-

lice, etc.; — requête de Louis Leclerc, capitaine des

chasses de monseigneur le duc d'Orléans, lieutenant des

eaux et forêts de Coulommiers, présentée au lieutenant de
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Fareinoutiers , afin qu'il se départe d'une affaire crimi-

nelle poursuivie contre un de ses parents; — ordonnance

du bailli, rendue au nom de l'abbesse, qui défend à toutes

personnes et spécialement aux cordiers de la ville de faire

tremper leurs teilles, ni jeter autres choses nuisibles dans

les fossés de clôture de Faremoutiers, etc.

B. 237. (Liasse.) — 141 piécos, papier.

l({63-lfi§0. — Minutes du greffe du Bailliage sei-

gneurial de Faremoutiers, Mathieu Lebf'gue tenant le siège

l)Our les dames abbesse, prieure et religieuses du lieu. —
Causes civiles et autres ;

— informations sur requêtes pré-

sentées au bailli de Faremoutiers, pour menaces, coups et

blessures, notamment par Pierre Delaunoy, l'un des gardes

(lu corps de la reine mère, disant qu'étant « en sa maison

" de Tresme, il y serait survenu le nommé François Char-

« don, tireur d'armes, résidant à Paris, accompagné d'un

« certain homme, tous portant mous([uetons et pistolets,

« lesquels l'auraient menacé de mort s'il ne rompait le ma-

« riage projeté de sa fille avec le nommé Pion »; — in-

ventaires après décès, faits par Jean Denest, greffier des

inventaires au Bailliage de Faremoutiers, pour mesdames

Jeanne de Plas et Marie-Constance Du Blé d'Uxelles, suc-

cessivement abbesses du lieu, etc.

B. 238. (Liasse.) — G" pièces, papier.

10^9-1955. — Minutes du greffe du Bailliage, sei-

gneurie, ville et châiellenic de Faremoutiers, le siège étant

lenu par Charles Loiseau, avocat en Parlement. — Causes

civiles et criminelles; — inventaires après décès; — no-

minations de tuteurs et curateurs ;
— plaintes portées de-

vant le bailli; — mémoires de dépens et frais sur sai-

sies, etc. ;
— inventaires des biens meubles, effets, titres,

papiers et enseignements de la communauté de défunt

i*ierre Meignen et de Marie Fillandrier, sa veuve; — après

le décès de Jean Denest l'aîné, vivant serrurier à Faremou-

tiers; — de Martine Lemaire, veuve de Gilbert Magnon,

demeurant à Tresme, paroisse de Pommeuse ;
— procès cri-

minel poursuivi contre toute une famille composée de sept

individus, le père, la mère et cinq enfants, etc.

B. 239. (Liasse.) — 42 pièecs, ]iapicr.

I«17-ie90. — Minutes du greffe de la justice et

mairie de Tigeaux. — Information faite à la requête d'An-

toine Chanoine, gaide du poit aux bois dudit lieu; —
condamnation de Jacques Bigault, pour blasphèmes et in-

jures à rencontre de Nicolas Lièbe, tavernier à Tigeaux, à

avouer ces blasphèmes et injures à genoux et tête nue,

l'audience tenante, à crier merci à Dieu, au Roi et à jus-

tice ; en outre à dix livres d'amende et aux dépens;— rùles

des tailles et actes d'assemblée d'habitants;— informations

pour coups et blessures; rapports à ce sujet par Jean

Moitier, chirurgien à Crécy; — inventaires après décès, etc.

B. 240. (Liasse.) pièces, papier.

lAS6-ieS9. — Minutes du greffe de la prévôté de

Villicrs-sur-Bognon pour MM. les bénédictins de Saint-

Denis. — Inventaires après décès faits sur l'instance,

prière et requête de François Leclerc, laboureur, demeu-

rant à Villiers, au nom et comme tuteur de Claude, son

fils mineur issu de défunte Marie Vion, de tous les biens,

titres, contrats et autres enseignements laissés après le décès

de celle dame; — de Catherine Leclerc, veuve de feu

François Leclerc et Claude, fils aîné du défunt, assiste de

Savinien Tartour, manouvrier, demeurant à La Courte-

Souppe, paroisse de Pierre-Levée, son curateur.

B. 241. (Liasse.) — 113 pièces, papier.

1954-1 981. — Justices et prévôtés de la baronnie de

Cordoux, La Fermeté, Grand-Villiers, et de Courtomer,

Paradis et Les Bordes, membres de ladite baronnie, pour

MM. les religieux et couvent de l'abbaye royale de Saint-

Germain-des-Prés-lez-Paris, seigneurs desdits lieux, Chris-

lophe-Louis Denoyeux, avocat en Parlement, tenant le

siège; — actes de tutelles; — appositions des scellés; —
inventaires après décès; — actes d'émancipation; — baux

à loyer judiciaires; — nominations de messiers; — plaintes

portées devant le prévôt desdites justices, etc. — Signifi-

cation d'une sentence qui confirme aux seigneurs de (jOF-

doux le droit de haute justice sur le fief de Bois-Hébert,

contesté par les religieuses du royal monastère de Saint-

Louis de Poissy, etc.

B. 242. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

17 93. — Minutes du greffe de la prévôté des Grais-

de-Pézarches, pour messire Alexandre-François de Mun,

comte de Mun, chef de brigade des gardes-du-corps du

Roi, chevalier, seigneur dudit lieu des Grais, de Lumi-

gny, La Malmaison, et autres lieux, le siège tenu par Jean-

F'rançois-Sulpice Cordelier, notaire royal au Bailliage de

Meaux, prévôt, juge civil et criminel dudit lieu; — nomi-

nation d'experts et prestation de serment d'iceux, à la re-

quête dudit seigneur, contre les parties dénommées en

l'acte pour procéder au mesurage et arpentage de toutes
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les terres enclavées dans le canton sis derrière le petit

bois de Pezarchcs; — demande en déclaration d'hypo-

thèque par Louis Lallier, herger à Touquin, contre Jean-

Jacques Michel, laboureur aux Grais, etc.

B. 243. (Liasse.) — ,"> pièces, papier.

1999-199». — Minutes du greffe de la prévôté du

Grand-Givry, paroisse de Pécy, tenu par Pierre Rousseau,

pour M. de Trudaine de 3Iontigny, seigneur du lieu; —
tutelle des enfants mineurs de Jean Lepâtre et de Jeanne

Caumont, sa femme, remariée à Joseph Guérard; — appo-

sitions de scellés et inventaires après le décès de Pierre

Petit, charictier, demeurant au Grand-Givry, faits à la re-

quête de Marie Dessan, sa veuve; — requête de ladite

veuve et des héritiers de Pierre Petit, afin d'autorisation

de vente des meubles et effets du défunt; adjudication,

par le juge de la prévôté, des emblaves de blé faites sur

quatre arpents de terre dépendant de la communauté

qui a existé entre les sieur et dame Petit, etc.

B.ULLIAGE DE MeAUX.

B. 244. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 19 feuillets.

13S9. — Bailliage de Meaux . — Rôle ou état nomi-

natif des habitants de Meaux qui ont juré la Sainte-Union

des catholiques, établi en présence du sieur de Villarceaux,

gouverneur de la ville, par le sieur de Ruilly, en vertu de

la commission émanée de monseigneur le duc de Mayenne

lieutenant général de l'État et couronne de France. —
Nomsdes personnes inscrites, serment préalablement prêté :

— ledit sieur de Ruilly ;
— Jean Moussot, lieutenant par-

ticulier du bailliage de Meaux; —-Rcgnauld de la Bergue,

lieutenant criminel ;
— Pierre Chabouillé, avocat du Roi

;

— Gérard de La Barre ;
— Clément de Gaulnes ;

— Ro-

land Cosset, grèuctier; — gentilshommes : Antoine de

Pyennes, écuy er ;
— Nicolas de Gaulnes, seigneur de Congis

;

— Robert de Courtavencl, seigneur de ce lieu ;
— principal

et régents du collège : Jean Levasseur ;
— Thomas Gol-

therol, — Claude de Serre, etc.

B. 245. (Carton.) — 2 pièce.', parchemin; 4 pièces, papier.

1599. —Lettres patentes de Henri IV adressées au

bailli deMeaux, par lesquelles le Roi lui fait connaître que,

pour résister aux entreprises de l'Espagnol et recouvre-

ment des places qu'il occupe dans l'État, Sa Majesté a ré-

solu de dresser deux bonnes et fortes armées ; à cet effet,

enjoint audit bailli de lever sur tous les habitants, privi-
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légiés ou non, la somme de 600 écus qui lui ont été oc-
Iroyés par acte d'assemblée du l-' juillet, dont 200 écus à

prendre sur le clergé ; —département ou répartition par
Rolland Cosset, lieutenant général du liailliage, des 4O0
écus à recouvrer sur les paroisses de la ville ;— état des
frais faits pour parvenir au recouvrement de ladite somme

;— lettres missives écrites aux lieutenant général, gouver-
neur et échevins de Meaux par René Le Beau, uiaîlrc

des requêtes ordinaire de l'hôtel du Roi, pour l'exécutioti

de ce qui précède, etc.

i;ailliage de la temporalité de meaux.

B. 24G. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

1589-l98»._BaiIliage de la temporalité de l'évê-
ché de Meaux. — Minute de l'inventaire des effets trouvés
après le décès de messire Louis de Brézé, évoque de
Meaux

;
— attestations de boinies vie et mœurs ; ful-

minations de bulles et serment de madame Anne de Plas,

comme abbesse de Faremouticrs et de madame Louise-

Charlotte-Eugénie-Victoire de Beringhein coadjutrice do
la même abbaye ; — procès-verbaux de reconnaissance

de tombes à l'occasion de travaux de réparation et d'em-
bellissements exécutés dans l'église collégiale de Saint-

Saintin de Meaux ;
— profession de foi et installation de

madame Elisabeth Pajot, abbesse du monastère de Notre-
Dame, établi au Grand-Marché de Meaux ;

— bref do

translation du frère Louis Bouillet, des Carmes de Paris,

dans l'ordre de Saint-Benoît, correspondance et pièces à

l'appui, etc.

I!AILLI.\GE de NEMOIP.S.

B. 247. (Registre.; In-folio, papier, 40 feuillets.

1930-i9S6.— Bailliage de Nemours. — Causes du

Roi et des privilégiés.— Enregistrement de provisions

d'offices,— de lettres à terrier,— de maintenues de no-

blesse, etc. — Lettres de Philippe d'Orléans, petit-fils

de France, duc d'Orléans, de Valois, de Chartres et de

Nemours, régent du royaume, par lesquelles il accorde à

Jean-Pierre de Monlliard, marquis de Rumont, la survi-

vance du gouvernement des ville et duclié de Nemours, à

raison du grand âge de son père; — mandement du roi

Louis XV au chancelier de France, le sieur d'Aguesseau,

de recevoir le serment de l'impétrant,— et consentement

de Madame Elisabeth-Charlotte Palatine, duchesse d'Or-

léans, à l'in.stallation, comme gouverneur de Nemours, dudit

sieur de Montliard ;
— don du droit de rachat fait à Marie-

6
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Geneviève de Rouault, veuve du marquis de Torcy, baron

d'Égreville, de la terre de ce lieu, relevant du duché de

Nemours, etc.

B. 248. iRegiitre.) — In-folio, papier, 50 feuillets.

lîSg-IïeS.— Bailliage de Nemours. — Causes du

Roi et des privilégiés. — Enregistrement de provisions

d'offices, lettres à terrier, etc. — Lettres de licencié en

médecine accordées à Jean Devaye ;
—confirmation par le

roi Louis XV de la nomination du sieur Jean-Baptiste

Moreau, avocat en Parlement, comme procureur du Roi

au bailliage et duché de Nemours ;
— érection de la terre

du Boulay en marquisat, pour Bénigne Jérôme Du Trousset

d'Héricourt, commissaire général de la marine, intendant

des galères du Roi et conseiller d'honneur au Parlement

de Provence ;
— lettres de maître en chirurgie accordées

à Louis Collet, de Batilly-en-Gâtinais, par Germain Pi-

chault de La Martinière, premier chirurgien du Roi, chef

(le la chirurgie du royaume ;— réception de Pierre-Fran-

(.ois Petit, avocat au Parlement de Paris, comme prévôt

de Château-Landon , etc.

li. 249. (Registre.) — in-folio, papier, 30 feuillets.

1765-1 ««4.— Bailliage de Nemours.— Causes du

Roi et des privilégiés. — Enregistrement de provisions

d'offices ,
— lettres à terrier, — maîtrises,— donations

entre vifs, — testaments, etc. — Lettres à terrier obte-

nues par : — Charles-François Giblot, écuyer, seigneur de

Lorcy-en-Gâtinais ; —Marie Angélique Perthuis, dame de

Vesteau, d'Ichy et du Grand-Moudret, veuve de Jean-Bap-

tiste Bouvier de La Mothe, lieutenant des maréchaux de

France ;
— Achille de Picot, seigneur de Combreux, et de

Auguste de Picot, marquis de Dampicrre, tous deux sei-

gneurs de Châtenoy ;
— dispense d'âge pour Augustin Cha-

bot, sergent royal au bailliage et duché de Nemours ;
—

provisions de l'office de lieutenant général de police en la

ville et dans les faubourgs de Pont-sur-Yonne, accordées

par Louis-Philippe d'Orléans à Edme-JacquesPrunay de La

Motte, etc.

B. 250. (Registre.) — In-folio, papier, 50 feuillets.

1 î « 4- tî8».— Bailliage de Nemours.— Causes du

Roi et des privilégiés. — Enregistrement de provisions

d'offices, —lettres à terrier, etc. —Provisions de l'of-

fice de prévôtde la justice et prévôté duBignon accordées

à maître Boldieu, avocat en Parlement et au bailliage de

Nemours, par Victor de Riquetti, marquis de Mirabeau,
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comte de Beaumont, vicomte de Saint Mathieu, premier

baron du Limousin, etc. , seigneur du Bignon et autres

lieux ;
— contrat de mariage de Auguste-Marie Fleury

Picot, chevalier, comte de Dampicrre, avec Anne-Fran-

çoise-Adelaide Picot de Combreux, de l'agrément du roi

Louis XVI, de la reine Marie-Antoinette, de Monsieur,

frère du Roi, du comte d'Artois, etc., etc. ;
— provisions

de l'office de secrétaire-greffier du point d'honneur au

bailliage de Nemours, accordées à Louis-Augustin Bor-

dier ;
— lettres de bénéfice d'inventaire de MM. de Mi-

thon, dans la succession d'Antoinette-Marie-Jeanne de

Montléart, leur nièce, etc.

B. 231. (Registre.) — In-folio, papier, 22 feuillets.

lïSï-lîei.- Bailliage de Nemours.— Causes du

Roi et des privilégiés.— Enregistrement de provisions

d'offices ;
— commission de Jacques Ansillion, à l'office

de greffier du bailliage de Nemours ;
— de receveur du

droit de péages par terre de Nemours à Château-Landon,

Fontenay, Dordives, Souppes et Puiseaux, donnée au

sieur Edme Chéry ;
— lettres de maîtresse sage-femme

accordées à Marguerite Frégy, veuve de Jean-François

Fcuillard ;
— provisions de notaire royal au bailliage et

en la ville de Nemours, octroyées à Louis-Augustin Dela-

haume, au lieu et place de Jean-Baptiste-Moïse Jolivet
;

— commission de colonel de la gendarmerie nationale des

départements de Seine-et-Marne et de Seine-et-Oise, ac-

cordées par le roi Louis XVI au sieur Jean-Charles Pa-

pillon, prévôt général de la ci-devant compagnie de ma-

réchaussée de l'Ile-de-France, etc.

B. 232. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 31 feuillets.

156S-1563. — Bailliage de Nemours.— Subsistan-

ces. — État hebdomadaire du prix des grains, bois et foins

vendus sur le marché de la ville de Nemours et rapporté

au greffe du bailliage par les préposés à cet effet. —
Du 4 avril 1S62 : le setier de froment (élite) a été vendu

44 sols parisis ;
— le froment commun 40 sols ;

— le mé-

teil 34 sols ;
— le seigle 29 sols ;

— l'orge 25 sols ;
— l'a-

voine 16 sols ; — le muid devin 11 livres; — le cent de

fagots 40 sols ;
— le cent de foin 60 sols : — le moule de

bois 50 sols;— le 19 décembre suivant : le froment (élite)

était à 70 sols le setier et l'orge à 42 sols ;
— le muid

de vin à 100 sols, seulement ;
— au 23 aoîit 1563 : le fro-

ment (élite) était descendu à 35 sols, — l'avoine à 1 1 sols
;

— le cent de foin à 28 sols ;
— le muid de vin valait

9 livres, etc.
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B. 253. (Registre.) — In-folio, papier, 33 feuillet!;.

169 9-16SO.— Bailliage de Nemours. — Subsistances.

— Enregistrement, par extrait, de la valeur des grainsven-

dus sur le marché de Nemours, rapportée au greffe du bail-

liage, conformément aux ordonnances. — Du samedi 9

janvier 1677 : le froment (élite) 110 sols, — le froment

commun 100 sols, — le méteil 100 sols,— le métcil com-

mun 4 livres , — la mouture 3 livres 5 sols, — le seigle

3 livres 5 sols, — l'orge 3 livres, — l'avoine 43 sols ;
—

au 28 septembre 1680 : le setier de blé froment (élite) 6 li-

vres 10 sols, — le méteil (élite) 115 sols, — le commun

70 sols, — la mouture 55 sols, — l'avoine 40 sols. — Le

registre a été clos ledit jour 28 septembre pour cause de

changement de timbre, quoique le prix en soit resté le

même.

B. 254. (Registre.) — In-fulio, papier, 36 feuillets.

16SO-16S4.— Bailliage de Nemours. — Subsistances.

— Enregistrement, par extrait, au greffe dudit bailliage,

de la valeur des grains vendus sur le marché de la

ville de Nemours.— Du samedi 5 octobre 1680 :
— le se-

tier de blé froment (élite) 6 livres 12 sols, — le froment

commun 6 livres 2 sols, le méteil (élite) 115 sols, — le

méteil commun 70 sols, — la mouture oo sols, — le sei-

gle 55 sols, — l'orge 45 sols, — l'avoine 40 sols ;
— du

samedi 11 novembre 1684 : froment (élite) 8 livres 10 sols,

— froment commun 8 livres ,
—

• méteil (élite) 7 livres

10 sols, — méteil commun 6 livres 10 sols, — mouture

115 sols, — seigle 108 sols, — orge 4 livres 5 sols, —
avoine 58 sols.

B. 255. (Registre.) — Ic-folio, papier, 72 feuillets.

1693-1699.— Bailliage de Nemours. — Subsistances.

— Enregistrement, par extrait, fait au greffe dudit bailliage,

de la valeur des grains vendus sur le marché de la ville de

Nemours. — Du samedi 5 janvier 1692 : le setier de fro-

ment (élite) a été vendu o livres 15 sols, — le froment

commun 5 livres 10 sols, — le méteil (élite) 5 livres 5 sols,

— le seigle 3 livres 10 sols, — l'orge 3 livres, — le méteil

commun, 4 livres 3 sols, — l'avoine 53 sols, — la vescc

3 livres, — le blé noir 35 sols; — le samedi 7 novem-

bre 1693 : le froment (élite) 23 livres, — le froment com-

mun 22 livres ;
— au 3 juillet 1694 : le froment (élite) était

à 30 livres, — l'orge à 16 livres, — le blé noir à 10 livres;

— du 9 juin 1896 : froment (élite) 5 livres, — seigle 3 li-

vres 15 sols, etc.

B. 256. (Registre.) — Petit in-folio, papier, GU feuillets.

1 ï 49-1 963.— Bailliage de Nemours. — Subsistances.

— Enregistrement, par extrait, fait au greffe du bailliage,

de la valeur des grains vendus sur le marché de Nemours.

— 3 octobre 1750 : froment (élite) 9 livres le setier, —
froment commun 8 livres,— méteil (élite) 7 livres 10 sols,

— méteil commun 6 livres,— seigle 4 livres 10 sols, —
orge 4 livres 5 sols, — avoine 3 livres; — 18 septem-

bre 1731 : froment (élite), 16 livres 10 sols le setier— fro-

ment commun 14 livres 10 sols,— méteil (élite) 13 livres,

— méteil commun, 11 livres 10 sols, — seigle 9 livres

10 sols, — orge 6 livres 10 sols, — avoine 4 livres 3 sols;

— 26 novembre 1763 : froment (élite) 7 livres 3 sols le se-

tier, — froment commun 6 livres 10 sols, — méteil (élite),

5 livres 15 sols, — méteil commun 3 livres, — seigle

3 livres 13 sols, — orge 3 livres 10 sols, — avoine 3 livres

3 sols, etc.

B. 257. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 50 feuillets.

1961-1994.— Bailliage de Nemours. — Subsistances.

— Enregistrement, par extrait, fait au greffe dudit liail-

liage, de la valeur des grains vendus sur le marché do

la ville de Nemours. — Du samedi 7 janvier 1764 : le se-

tier de froment (élite) 7 livres 15 sols, — froment commun

7 livres, — méteil (élite) 6 livres 10 sols, — méteil com-

mun 3 livres 13 sols, — seigle 4 livres, — orge 3 livres

15 sols, — avoine 3 livres 10 sols; — pain blanc 11 sols,

— bis-blanc 9 sols;— 22 juin 1771 : le setier de froment

(élite) 22 livres, — froment commun 21 livres, — mé-

teil (élite) 17 livres 10 sols, — méteil commun 16 livres

10 sols, — seigle 13 livres, — orge 14 livres, — avoine

8livres;— 18 mai 1774 : froment (élite) 11 livres 10 sols,

— mouture 7 livres, — seigle 5 livres 10 sols, — orge

5 livres 13 sols, etc.

B. 258. (Registre.) — Petit io-folio, papier, 17 feuillets.

1999-19S3.— Bailliage dcNemours.— Subsistances.

— Enregistrement, fait au greffe dudit bailliage, de la va-

leur des grains vendus sur le marché de la ville d^ Ne-

mours. — Du 6 septembre 1777 : froment 10 livres 10 sols

le setier, — méteil 7 liwes, — seigle 6 livres 5 sols, —
orge 4 livres 10 sols, — avoine 4 livres 13 sols; — du

3aoiàt 1789 : froment 13 livres,— méteil 9 livres,— seigle

6 livres 10 sols, — orge 6 livres 10 sols, — avoine 3 livres

10 sols, etc.
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B. 239. (Carton.) — 4 pièce.s, parchemin; 2 pièces, papier.

19SS-19S9. — Bailliage de Nemours. — Lettres de

provisions de la charge de grand-bailli d't'pée du duché de

Nemours, accordées à M. Louis-Marie, vicomte deNoailles,

lieutenant général de Guyenne, commandant le régiment

d'Alsace-Chasseurs, membre de l'ordre de Cincinnatus, —
par Louis-Philippe-Joseph d'Orléans, premier prince du

sang, et confirmées par autres lettres du roi Louis XVI,

pour les cas royaux; — réception en Parlement de M. de

Noailles ;
— enregistrement de ses lettres au i)ailliage de

Nemours , et quittances des droits de marc d'or montant à

214 livres 12 sols.

B. 260. (Carton.) — 41 pièces papier (4 imprimées).

19S9. — Bailliage de Nemours. — États Généraux;

copie imprimée de la lettre close du roi Louis XVI pour la

convocation des Etats Généraux ;
— règlement fait par le

Koi pour l'exécution de ses lettres de cimvocation ;
— or-

donnance de Louis-Marie de Noailles, grand-bailli d'épée,

fixant le lieu et le jour de la réunion des trois ordres ;
—

originaux d'assignations données aux ecclésiastiques pos-

sédant bénéfices, aux chapitres et communautés ecclésia-

stiques séculiers et réguliers des deux sexes, aux ducs,

pairs, marquis, comtes, barons, châtelains, et en général à

tous les nobles possédant fiefs ;
— état des noms des pa-

roisses et des personnes assignées pour se trouver à l'as-

semblée générale du bailliage, etc.

B. 261. (Carton.) — 37 pières, papirr.

19S9. — Bailliage de Nemours. — États Généraux. —
Ordres du clergé et de la noblesse. — Procurations données

par les bénéficiers, chapitres et communautés ecclésiastiques

séculiers et réguliers des deux sexes ;
— par les nobles

possédant fiefs, les veuves possédant divisément, les filles

majeures nobles et les mineurs propriétaires de fiefs :
—

Marie-Louise de Montmorency-Laval, abbesse de Montmar-

tre ;
— Anne Christian de Montmorency-Luxembourg, duc

de Beaumont ;
— Pierre Samuel Dupont , seigneur de

Beaumoulin ;
— Dupré de Saint-Maur, quart-comte de Sois-

sons, seigneur de Chambergeot ; — Louis-Philippe-Joseph

d'Orléans et de Nemours ;
— Marie-Madeleine Deschamp

de Pravicrs, veuve de messire Henri-Louis Bertrand, che-

valier, comte de Beuvron ;
— Justine-Josèphe Boucot, dame

d'Egreville, Villebéon, La Gerville, etc.

B. 2G2. — (Liasse.) — 39. pièces, papier.

19^9. — Bailliage de Nemours. — États Généraux. —
Cahiers de doléances, observations et remontrances des

paroisses du bailliage de Nemours, portant instructions de

ces paroisses pour leurs députés à l'assemblée baillivale :

Aufferville demande la liberté individuelle ;
— Bagneaux,

la réforme de la justice ;
— Bazoches, réunion des Etats

Généraux tous les deux ans; — Boësse, abolition des let-

tres de cachet ;
— Boissy-aux-Cailles , suppression des

droits d'aides ; — Châtcau-Landon, liberté de la presse ; in-

violabilité de la correspondance, suppression des capitai-

neries; — Saint-Séverin-lez-Château-Landon, responsa-

bilité des ministres ;
— Chevrainvilliers, égalité des impôts,

suppression des aides et commis; — Chevry-sous-Bignon,

mêmes demandes; — Corbcil, envoi direct des impôts dans

les mains du Boi. (Paroisses Aà F.)

B. 263. (Liasse.) — 56 pièces, papier.

19S9. — Bailliage de Nemours. — États Généraux. —
Cahiers de doléances, observations et remontrances des pa-

roisses et instructions pour leurs députés à l'assemblée

baillivale de Nemours : — Garentreville demande que nul

ne puisse être contraint d'abandonner son héritage, sinon

pour cause d'utilité pablique ;
— Gretz, égalité de l'impôt,

diminution de l'impôt du sel, égalité ou répartition de

la corvée, remboursement des cens et rentes, suppression

des droits de péage, minage et banalité ;
— Ladon, sup-

pression des charges et emplois inutiles, rénovation des

terriers tous les SO ans seulement, unité de poids et me-

sures ; — Nemours, que les impôts soient levés sur les trois

ordres, quelle qu'en soit la nature ; suppression des re-

ceveurs généraux et particuliers des finances, libre culture

du tabac, suppression des justices seigneuriales et abolition

des coutumes particulières, etc. (Paroisses G à V.)

B. -IGi. (Registre.) — In-folio, papier, 9 feuillets.

1999. — Bailliage de Nemours. — États Généraux. —
Procès-verbal des opérations de la chambre du clergé du-

dit bailliage, contenant les vœux des ministres de la religion

sur : — l'uniformité du rit ;
— le maintien du droit ecclé-

siastique et canonique; — la conservation des ordres reli-

gieux des deux sexes, en les chargeant de l'éducation de la

jeunesse ; — le rappel des impôts créés depuis 1614;— la

périodicité des États Généraux; — la reddition de comptes

du produit des aides ;
— la suppression des droits de

péage , banalité, minage, mesurage, foires, marchés et

navigation ;
— les encouragements à l'agriculture ;

— la
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suppression du casueldcs curés, en leur assurant un revenu

en biens fonds qui leur pcrmetle de vivre honorable-

ment; — le dépôt des registres de baptêmes, mariages

et sépultures au greffe du liailliage royal le plus voi-

sin, etc.

45

B. 265. iRegislre.) — In-folio, papier, 60 feuillets.

1999« — Bailliage de Nemours. — Etats Généraux. —
Procès-verbal de l'assemblée des trois ordres du bailliage

de Nemours, réunis en cette ville, le lundi 9 mars 1789,

dans l'église du couvent des Récolets, pour parvenir à la no-

mination de leurs députés aux États Généraux, contenant :

—copie de la correspondance deM.de Noailles, grand-bailli

d'épée, président de l'assemblée, avec le directeur général

des finances sur certains articles du règlement qui avaient

paru mériter quelques éclaircissements ;
— les noms des

ecclésiastiques ou de leurs fondés de pouvoirs; — ceux de

tous les nobles du bailliage et leurs représentants; —
ceux des députés des paroisses ;

— résolution du clergé et

delà noblesse de payer des impôts de quelque nature qu'ils

soient ;
— de n'avoir qu'un seul cahier pour les trois ordres

,

etc. (Le procès-verbal particulier du Tiers-État n'existe

pas parmi les documents de l'assemblée des trois ordres.)

B. 266. ^Registre.) — In-folio, papier, 48 feuillets.

19S9. — Bailliage de Nemours.— États Généraux. —
Double du procès-verbal de l'assemblée des trois ordres du

bailliage de Nemours. — Lecture par M. le comte de La

Tour-du-Pin Gouvernet, de l'instruction de S. A. S. le duc

d'Orléans, jointe à sa procuration et portant : — la liberté

individuelle sera garantie à tous les Français; — liberté à

chacun de publier ses opinions;— respect absolu de la cor-

respondance;— inviolabilité de la propriété;— établisse-

ment du divorce conmie seul moyen d'éviter le malheur et

le scandale des unions mal assorties ; — suppression des

capitaineries, etc. — Députés élus : par le clergé, maître

Anne-Marie Thibault, curé de la paroisse de Souppes; —
par la noblesse, M. le vicomte de Noailles;— par le Tiers-

État. MM. Pierre-Samuel Dupont et Pierre Berthier.

B. 267. (Carton.) — 38 pièces, papier.

19i<»9. — Bailliage de Nemours. — États Généraux. —
Annexes aux procès-verbaux de l'assemblée baillivale de

Nemours. — Correspondance; — projets et copies de dé-

libérations; — discours de M. Thibault, curé de Souppes,

— de M. de Gouvernet, fondé de pouvoirs de S. A. S. le

duc d'Orléans, et instruction donnée par ce prince à son

représentant; — discours de M. Dupont, adressé au bailli

et à l'assemblée
;
— état des dépenses et des taxes faites à

chaque député de l'assemblée baillivale de Nemours, en

exécution du règlement du Roi, du 30 mai 1789, à raison

de 3 livres par jour ;
— renseignements sur le bailliage de

Nemours; — tableau des paroisses qui ont apporté leurs

cahiers de doléances, — noms des paroisses dudit bailliage

et de leurs députés, — état de ces paroisses et des hameaux

qui en dépendent, etc.; — cahier des pouvoirs et instruc-

tions du député de la noblesse du bailliage de Nemours

remis à M. de Noailles, député aux États Généraux.

baii.li.\(;e du plessis-alx-toijrnelles.

B. 268. (Registre.) — Petit in-folio, 9 feuilles.

1709. — Bailliage du Plessis-aux-Tournelles. — Re-

censement des grains. — Déclarations de grains faites par

les particuliers demeurant dans l'étendue du bailliage du

Plessis-aux-Tournelles en exécution de la déclaration du

Roi du27avTil 1709, par-devant le greffier de ce bailliage.

— Déclarants : — M. Constant, curé de Cucharmoy, 421

boisseaux de blé froment ;
— Jean Tournefier, vigneron à

La Chapelle-Saint-Sulpice, 148 boisseaux de blé de la ré-

colte de 1707 et pareille quantité de la récolte de 1708;

— Henri Sourcy, berger au même lieu, 26 boisseaux de

méteil; — Savinien Brion, demeurant au Plessis-aux-Tour-

nelles , dimeur pour M. l'abbé de Saint-Jacques de Pro-

vins, 640 boisseaux de blé vieux des récoltes de 1706 et de

1707 , avec 400 boisseaux de blé froment de 1708, me-

sure de Provins, racle; etc.





Dôparlement de Seine-et-Marne.

INVENTAIRE-SOMMAIRE

ARCHIVES DÉPARTEMEMALES ANTÉRIEURES A 1790.

SERIE C.

(Administrations proTineiales. Intendances. Knbdélé^ations, Klections et autres divisions administratives

ou financières. Bureaux des finances, États provinciaux, Principautés, Ré«^cnces, etc.)

Intendan'ce de la généralité de Paris

C. 1. (Carton.) — 13 pièces, papier.

I'ï97-l'ï8'î. — Cadastre. — Procès-verbaux de déli-

tation et arpentage du territoire des paroisses d'AuInoy,

— Beautheil, — Boissy-le-CluUel, — Chailly-en-Brie, —
Giremoutiers, — Guérard, — LaBoissière,— La Celle-sur-

Morin, — Maisoncelles, — Mauperthuis, — Pommeuse, —
Saint-Augustin — et Saints, dressés en exécution d'ordon-

nances de M. Louis-Bénigne-François Bertier, intendant

de la Généralité de Paris (pièces classées par ordre alpha-

bétique d'arrondissement, de canton, et de commune pour

chaque canton).

C. 2. (Carton.) — 18 pièces, papier.

fS^S-lV^V. — Cadastre. ^ Procès-verbaux de déli-

mitation et d'arpentage du territoire des paroisses d'Amil-

lis, — Chartronges, — Chevru,—Choisy-en-Brie, — Da-

gny, — Jouy-sur-Morin, — I^a Chapelle-Véronge, — La

Ferté-Gaucher, — Lescherolles, — Leudon, — Marolles,

— Meilleray,— Moutils et Pierrelez,— Saint-Barthélémy,

— Saint-Mars, — Saint-Martin -des-Champs, — Saint-

Remy de La Vanne — et Saint-Siméon.

c. 3. (Carton.) — 15 pièces, papier.

t'S"99-19SS. — Cadastre. — Procès-verbaux de dé-

SeINE-ET-MaRNE. — SÉRIE C.

limitation et d'arpentage des paroisses de Bellot, — Boi-

troii, — Chautïry, — Doue, — Hondevilliers, — La Tré-

toire, — Orly, — Rebais, — Saint-Germain-sous-Doue,

— Saint-Léger, — Saint-Ouen, — Sablonnières, — Saint-

Cyr,— Saint- Denis-lez-Rebais et— Villeneuve-sur-Bellot.

C. i. (Carton. 29 pièces, papier.

ItSS-l'S^e. — Cadastre. — Procès-verbaux de dé-

limitation et d'arpentage des paroisses de Bernay, — Cour-

palay, — Crèvecœur, — Dammartin, — Faremoutiers,

— Fontcnay, — Hautefeuille, — La Chapelle-Iger, — La

Houssaye, — Le Plessis-feu-Aussoux, — Les Chapelles-

Bourbon, — Lumigny, — Maries, — Morteerf, — Nesles,

— Neufmoutiers, — Ormeaux, — Pezarches, — Planoy,

— Rozoy,— Tigeaux, — Touquin, — Vaudoy, — Vilbert,

— Yilleneuve-la-Hurée, — Villeneuve-le-Comte, — Villc-

neuve-Saint-Denis, ^—-Voinsles et Le Breuil (paroisses réu-

nies).

C. 5. (Carton.) — 23 pièces, papier.

1585-19^9. — Cadastre. —• Procès-verbaux de dé-

limitation et d'arpentage du territoire des paroisses d'Ar-

ville, — Aufl'erville,— Beaumont, — Bougligny, — Bran-

les, — Chaintreaux, — Château-Landon, — Néronville,

— Sainte-Croix, — Saint-Thugal et Saint-Séverin (ces

quatre dernières réunies à Château-Landon), — Chenou, —
Gironville, — Ichy, — La Gerville, — La Madeleine, —
Maisoncelles, — Mondreville, — Obsonville, — Souppes

et LeBoulay (paroisses réunies).



C. 6. (Carton.) — 6 pièces, papier

ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

— Gai-cntreville
,
— Grès, — La Genevraye;

1499-1999. — Cadastre. — Procès-verbaux de dé-

limitation et d'arpentage des paroisses d'Avon, — Bois-le-

Roi, — Fontainebleau, — Samoreau, — Samois — et

Vulaines.

C. 7. (Carton.) — 14 pièces, papier.

19SO-19S9. — Cadastre. — Procès-verbaux de déli-

mitation et d'arpentage des paroisses d'Achères,— Bois.sy-

aux-Cailles, — Burcy, — Fromont, — Guerclieville, — La
Chapelle-la-Reine, — Larchant, — Le Yaudoué, — Noisy-

sur-ÉcoIe,— Rumont, — Tousson, — Ury — et ViUiers-

sous-Grès.

C. 8. (Carton.) — 17 pièces, papier.

199S-19S9— Cadastre.— Procès-verbaux de délimi-

tation et d'arpentage du territoire des paroisses de Blennes,

— Chevry-en-Sereine, — Diant, — Egreville, — Flagy,

Lorrez-le-Bocage, — Monlinachoux, — Noisy-le-See, —
Paley, —Préaux, — Rémauville, — Saint-Ange-le-Vieil,

— Thourry-Ferrotte, — Vaux-sur-Lunaiii, — Villebéon,

— Villemaréchal — et Voulx.

C. 9. (Carton.) — l.ï pièces, papier.

19 9S-19S3. — Cadastre. — Procès-verbaux de déli-

mitation et d'arpentage du territoire des paroisses de Bar-

bey, — Cannes, — Courcelles, — Esnians, — Forges, —
La Brosse-Montceaux, — La Grande-Paroisse, — Laval,

— Marolles-sur-Seine,— Misy, — Montereau-faut-Yonne,

— Saint-Germain-Laval et Courbcton (paroisses réunies),

Salins — et Varennes.

C. 10. (Carton.) — 13 pièces, papier.

19SO-19S5. — Cadastre. — Procès-verbaux de dc-

limilation et d'arpentage du territoire des paroisses de

Champagne, — Dormellcs, — Écuelles, — Épisy, — La
Celle-sous-Moret, — Montarlot, — Montigny-sur-Loing,

— Moret, — Saint-Mammès, — Tliomery, — Veneux-
Nadon, — Vernou, — Villccerf — et Villemert.

eu. (Carton.) — IG pièces, papier.

19 9S-1980. — Cadastre. —Procès-verbaux de dé-

liniilation et d'arpentage des paroisses de Bagneaux, —
L'ourroii, — Châtenoy, — Clievainvillier?, — Fromonville,

Nanteau-
sur-Lunain, — Nemours, — Nonvillc, — Ormesson, —
Poligny, — Saint-Pierre-lez-Nemours — et Treuzy.

C. 12. (Carton.) — 25 pièces, papier.

1990-19S5. — Cadastre. —Procès-verbaux de dé-
limitation et d'arpentage du territoire des paroisses d'An-

net-sur-Marne, — Carnetin, — Charmentray, — Cliarny,

— Claye, — Compans, — Courtry,— Fresnes, — Gressy,

— Isle-lèz-Villenoy, — Iverny, — Le Pin, — Le Plessis-

aux-Bois, — Messy, — Mitry, — M017, — Nantouillet, —
Précy-sur-Marne, — Saint-Mesrae, — Souilly, — Trilbar-

dou, — Vignely, — Villeparisis, — Villeroy — et Ville-

vaudé.

C. 13. (Carton.) — 23 jiièces, papier.

1999-1996. — Cadastre. — Procès-verbaux de dé-

limitation et d'arpentage du territoire des paroisses de

Bailly-Romaiiivillers, — Bouleurs, — Boutigny, — Condé-

Sainte-Libiaire, — Couilly,— Coulommes, — Coutevroult,

•— Crécy, — Esbly, — La Chapelle-sur-Créey, — La

Haute-Maison, — Magny-le-Hongre, — Montry — Quincy

et Ségy (paroisses réunies), — Saint-Fiacre, — Saint-

Germain-lez-Couilly , — Saint-Martin-lez-Voulangis , —
Sancy, — Serris, — Vaucourtois, — Villemareuil — et

ViUiers-sur-Morin.

C. 14. (Carton.) — 23 pièces, papier.

1999-19Sfi. — Cadastre. — Procès-verbaux de dé-

limitation et d'arpentage du territoire des paroisses de

Cuisy, — Dammartin, — Forfry, — Gesvres-le-Cliapitre,

— Juilly, — Le Mesnil-Amelot, — Le Plessis-l'Évêque,

— Longpéiier,— Mauregard,— Marcbémoret, — Montgé,

— Monlbyon, — Moussy-le-Neuf, — Moussy-le-Vieux, —
Oissery, — Otbis, — Rouvres, — Saint-Mard, — Saiut-

Patlius, — Saint-Soupplels, — Tiiieux,— Villeneuvc-sous-

Dammartin — et Vinantes.

C. 13. (Carton.) — 10 pièces, papier.

1981-19SS. — Cadastre. — Procès-verbaux de déli-

mitation et d'arpentage du territoire des paroisses de Bus-

sièrcs, — Cbamigny, — Changis, — Jouarre, — La Ferté-

sdus-Jouarre,— Luzancy,— Nanteuil-sur-Marne, — Pier-

relevée, —• Reuil, — Saaey-sur-Marne, — Sainle-Aulde,

— Saint-Jcan-les-deux-Jumeaux, — Sammeron, — Sept-

Sorts, — Signy-Signets — et Ussy-sur-Marne.
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C. 16. (Carton.) — .'^1 pièces, |i,iiiior.

1993-t9S4. — Cadastre. — rrocî's-verbaux de déli-

mitation et d'arpentage du territoire des paroisses de Brou,

— Bussy-Saint-Georges, — Bussy-Saint-Martin et Reutilly,

(paroisses réunies), — Chalifert , — Champs, — ClicUes,

— Chessy, — Collégien, — Conches , — Coiipvray,

—

Croissy et Beaubourg (paroisses réunies),— Danipniart, —
Émerainville, — Ferrières, — Gouvernes, — Guerniaiites,

— Jablines, — Jossigny, — Lagny, — Lesches,— Lognes,

— Montevrain, — IS'oisiel, — Pomponne, — Saint-Denis-

du-Port, — Saint-Thibaut-des-Vignes, — Thorigny, —
Torcy — et Vaires.

C. 17. (Carton.) — 25 pièces, papier.

t993-19S6. — Cadastre. — Procès-verbaux de déli-

mitation et d'arpentage du territoire des paroisses d'Armcn-

tières et Iles-lez-Meldeuses (paroisses réunies), — Ban y,

— Cocherel, — Congis et Viiliers-lez-Rigaux (paroisses

réunies),— Crépoil,— Crouy-sur-Ourcq et Gesvres-le-Duc

(paroisses réunies), — Dhuisy, — Douy-la-Ramée,— Etré-

pilly, — Germigny-sous-Coulombs et Brémoiselles (pa-

roisses réunies),— Jaignes, — Lizy-sur-Ourcq, — Marcilly,

— Mary-sur-Marne, — Occiuerrc , — Puisieux, — Rade-

mont, — Tancrou et Les Essarts (paroisses réunies), —
Troey, — Yendrcst — et Viiicy-Manœuvre.

C. 18. (Carton.) — li pièces, papier.

199?-19S6. — Cadastre. — Procès-verbaux de dé-

limitation et d'arpentage du territoire des paroisses de

Charabry-, — Chauconin , — Crégy, — Fublaines, — Ger-

migny-l'Evèque,— Mareuil-lez-Meaux, — Mcaux,— Mont-

ceaux, — Nanteuil-lez-Meaux ,
— Neufmontier, — Pen-

chard,— Poincy,— Trilport, — Varreddes — et Villenoy.

C. 19. (Carton.) — 18 pièces, papier.

1980-19S9. — Cadastre. — Procès-verbaux de dé-

limitation et d'arpentage du territoire des paroisses de

Brie-Comte-Robert, — Chevry et Cossigny (paroisses réu-

nies), — Coinbs-la-Ville,— Coubert,— Évry-lez-Châteaux,

—Férolles et Attilly (paroisses réunies),—Grégy, — Grisy-

Suisnes, — Lésigny, — Lieusaiiit, — Limoges-Fourches,

— Lissy, — Moissy-Cramayel, — Réau, — Servon — et

Soignolles.

C. 20. (Carton.) — 16 pièces, papier.

1980-1999. — Cadastre. — Procès-verbaux de dé-

limitation et d'arpentage du Icriitoire des paroisses de

Bkindy, — (lliartrettes, ^

—

Cliâtillon et La Borde (paroisses

réunies), — Courtr\, — Ecliouboulaiiis, — Féricy,— Fon-

taiiie-lc-Porl, — Héricy, — Le Châtclet, — Les Ecrennes

cl La Grande-Commune (paroisses réunies), — Macliault,

— Moisenay — Sivry — et Valence.

C. 21. (Carton.) — 17 pièces, p.apicr.

19 99-19S6 Cadastre. — Procès-verbaux de déli-

mitation et d'arpentage du territoire des paroisses d'Au-

bigny, — Boissettes, — Boissise-la-Bertrand, — Cesson,

— Livry, •— Maincy, — Melun, — Montereau-sur-le-

Jard, — Nandy, — Rubelles, — Saint-Germain-Laxis,

— Saint-Port, —• Savigny-le-Temple ,
— Vaux-le-Pénil,

— Vci't-Saint-Denis, — Voisenon — et Le Jard (paroisses

réunies).

C. 22. (Carton.) — 13 pièces, papier.

19S1-19«^S. — Cadastre. — Procès-verbaux de dé-

limitation et d'arpentage du territoire des paroisses d'Ar-

bonne, — Boissise-le-Roi, — Cély, — Chailly-en-Bière,

— Dammarie-lez-Lys, — Fleury, — La Rochette, — Per-

thes, — Pi'ingy, — Saint-Fargeau, — Jonville et Mouli-

gnon (paroisses réunies), — Saint-Germain-sur-Ecole, —
Saint-Mai'tin-en-Bière, — Saint-Sauveur-sur-École — et

Villiers-en-Bière.

C. 23. (Carton.) — 23 pièces, papier.

19SO-19SS. — Cadastre. — Procès-verbaux de dé-

limitation et d'arpentage du territoire des paroisses d'An-

drezel, — Argentières, — Aubepierre, — Bailly et Carrois

(paroisses réunies), — Beauvoir,— Bombon,— Bréau, —
Champdeuil, — Champeaux, — Closfontaine, — Courto-

mer,— Crisenoy et Champigny (paroisses réunies),— Fou-

tenailles,— Fouju, — Grandpuits, — La Chapelle-Gautier,

— Lady,— La Fermeté, — L'Étang,— Mormant,— Ozouer-

le-Repos,— Pecqueux,— Quicrs,— Saint-Méry, — Saint-

Ouen, — Suscy — et Verneuil.

C. 24. (Carton.) — 24 pièces, papier.

a9SO-19S9. — Cadastre. — Procès-verbaux de dé-

limitation et d'arpentage du territoire des paroisses de

Châtres, — Combault, — Courquetaine, — Favières, —
Gretz, — Livcrdy, — Ozoir-la-Fcrrière , — Ozouer-Ie-

Voulgis, —'Ponlault, — Pontcarré, — Presles, — Boissy,

— Solers, — Tournan et La Madeleine (paroisses réunies).
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C. 25. ^Carton.) — 23 pièces, papier.

19SO-19S9. — Cadastre. — Procès-verbaux de dé-

limitation et d'arpentage du territoire des paroisses de

Baby,— Balloy,— Bazoches-lez-Bray,— Bray-sur-Seine,

— Chalmaison, — Éverly , — Fontaine-Fourches, —
Gouaix, — Gravon, — Grisy-sur-Seine, — Hernie, —
Jaulnes, — La Tombe, — Les Ormes, — Mousseaux-lez-

Bray, — Montigny-le-Guesdier, — Mouy-sur-Seine, —
Noyeii, — Passy, — Saint-Sauvcur-lez-Bray, — Soisy,

— Villenauxe-la-Petite, — Villiers-sur-Seine— et Villuis.

C. 26. (Carton.) — 20 pièces, papier.

t9Sl-l'3S5. — Cadastre. — Procès-verbaux d'ar-

pentage et de délimitation du territoire des paroisses de

Cessoy, — Chalautre-la-Reposte, — Cliâtenay ,
— Cou-

tençon, — Donnemarie, — Dontilly, — Gurcy-le-Cliâtel,

— Lizinnes et Sognoiles, — Luisetaines, — Meigneux, —
Mons, — Montigny-Lencoup, — Paroy et Juligny, — Sa-

vins,— Sigy, — Tliénisy,— Valjouan, — Villeneuve-les-

Bordes — et Vimpelles.

C. 27. (Carton.) — 22 pièces, papier.

lîSt-lïSS. — Cadastre. — Procès-verbaux de dé-

limitation et d'arpentage du territoire des parois.ses de

Bannost, — Bezalles, — Boisdon, — Châteaubleau, —
Courtevroult, — Fontains,— Frétoy, — Gastins, — Jouy-

le-Châtel, — La Cliapelle-Rabiais, — La Croix-en-Brie,

— Nangis et Le Châtel (paroisses réunies), — Pécy,—Rani-

pillon, — Saint-Just, — Vanvillé, — Vieux-Champagne—
et Villegagnon.

C. 28. (Carton.) — IS pièces, papier.

1999-1 9^5. — Cadastre. — Procès-verbaux de dé-

limitation cl d'arpentage du territoire des paroisses de

Chalautre-la-Pctite, — Chenoise, — Cucharmoy, — La-

Chapellc-Saint-Sulpice, — Landoy, — Lourps, — Mor-

tcry, — Poigny, — Provins, — Rouilly, — Saint-Briec,

— Sainte-Colombe, — Saint-Hillier, — Saiiit-Loup-de-

Naud — et Vulaines.

C. 29. I Carton.) — 22 pièces, papier.

1999-19)«1. — Cadastre. — Procès-verbaux de dé-

limilation et d'arpentage du territoire des paroisses d'Au-

gers, •— Beauchcry, — Beton-Bazoches, — Cerneux, —
— Clianipcenels, — Cliampcouclles, — Courchamp, —
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Courtacon, — Flaix, — Gimbrois, — Léchelle, — Les

Marets, — Maisoncelles, — Melz, — Montceaux-lez-Pro-

vins, — Rupereux, — Saint-Martin-des-Champs, — Saint-

Marlin-du-Boschct , — Sancy, — Vieux-Maisons, —
Villiers-Saint-Georges — et Voulton.

C. 30 (Portefeuille.) — 21 pièces, papier.

1999-1989. — Cadastre. — Plans topographiques

du territoire des paroisses d'Aulnoy, — Beautheil, —
Boissy-le-Châtel , — Chailly-en-Brie, — Giremoutiers,

— Guérard, — La Boissière, — La Celle-sur-Morin, —
Maisoncelles, — Mauperthuis, — Mouroux,— Poranieuse,

— Saint-Augustin— et Saints; — levés également en exé-

cution d'ordonnances de l'intendant de la Généralité de

Paris, et classés comme les procès-verbaux ci-dessus

indiqués.

C. 31. (Portefeuille.) — 23 pièces, papier.

1999-1989. — Cadastre. — Plans topographiques

du territoire des paroisses d'Amillis, — Chartroiiges, —
Chevru, — Choisy-en-Brie, — Dagny, — Jouy-sur-Morin,

— La Chapelle-Vcronge, — La Ferté-Gauclier, — Les-

cherolles, — Leudon (joint à Chartronges), — Marolles,

— Meilleray, — Moutils, — Suint-Barthéleniy, — Saint-

Mars, — Saint-Martin-des-Champs, — Saint-Remy-la-

Vanne — et Sainl-Siinéon.

C. 32. (Poriefeuille.) — 27 pièces, papier.

1999-1989. — Cadastre. — Plans topographiques

du territoire des paroisses de Bellot, — Boitron, — Chauf-

fry, — Doue, — Hondcvillicrs, — La Trétoire, — Orly,

— Rebais, — Sablonnières, — Saint-Cyr, — Saint-De-

nis-lez-Rebais, — Saint-Germain-sous-Doue, — Saint-

Léger, — Saint-Ouen — et Villeneuve-sur-Bellot.

C. 33. (Portefeuille.) — 44 pièces, papier.

1983-1989.— Cadastre. — Plans topographiques du

territoire des paroisses de Bernay, — Courpalay, — Crè-

vecœur, — Daminarlin, — Faremoutiers, — Hauleleuille,

— La Cliapclle-Iger, — La Houssaye, — Le Plessis-feu-

Aussoux, — Les Chapelles-Bourbon, — Luniigny, —
Maries, — Morcerf, — Nesles, •— Neulinoutiers, — Or-

meaux, — Pczarches, — Plaiioy, — Rozoy, — Tigeaux,

— Tou(iuin, — Vaudoy, •— Vilhert , — Villencuve-la-

Huréc, — Villencuve-le-Conile, — Villoncuve-Saint-De-

nis, — Voinsles — et Le Brcuil.
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0. 34. iPorlcfeuillo.') — VJ pioc-js, [Kiiiier.

1995-1999.— Cadastre. — Flans lopographiques du

territoire des paroisses d'Arville, — Aufferville, — Beau-

mont, — Bougligny, — Branles, — Cliaintreaux, — Châ-

leau-Landon, — Nérouville, — Sainte-Croix et Saint-Thu-

gal, — Chenou, — Gironville,— lch>, — La Gcrville, —
La Madeleine, — Maisoneelles, — Mondreville, — Obson-

ville, — Souppcs — et Le Boulay.

C. 33. (Portefeuille.) — 5 pièces, papier.

19 99-1990. — Cadastre. — Plans topograpliiques

du territoire des paroisses d'Avon, — Bois-le-Koi, — Sa-

niois, — Samoreau — et Yulaines.

C. 36. (Porlefeuille.) — li pièces, papier.

19SO-1999. — Cadastre. — Plans topograpliiques

du territoire des paroisses d'Aeiières,— Boissy-aux-Çlailles,

— Burcy, — Froniont, — Guerclieville,— Jacqueville, —
La Chapelle-la-Reine, — Larcliant, — Le Vaudoué,

—

Noisy-sur-École, — Runiont, — Tousson, — l'ry — et

Villiers-sous-Grès.

C. 37. (Portefeuille.) — 16 pièces, papier.

199S-19S9. — Cadastre. — Plans topograpliiques du

territoire des paroisses de Blennes,— Chevry-en-Sereine,

— Diant, — Egreville, — Flagy, — Lorrez-le-Bocage,

— Montmachoux, — Noisy-le-Sec (joint à Flagy), — Pa-

ley,— Préaux, — Rémauville, — Saint-Ange-le-Vieil, —
Tliourry-Ferrottes, — Vaux-sur-Lunain , — Yillebéon, —
Villemaréclial — et Voulx.

C. 38. (Portefeuille.) — 13 pièces, papier.

1998-19S3. — Cadastre. — Plans topographiques

du terriroire des paroisses de Barbey, — Cannes, — Cour-

celles, — Esiuans, — Forges, — La Brosse-Montceaux,—
La Grande-Paroisse, — Laval (joint à Saint-Germain;,

— MaroUes-sur-Seiiie, — Misy (joint à Barbey), — Monte-

reau, — Saint-Gerniaiu-Laval, — Courbeton, — Salins —
et Varennes.

C. 39. (Portefeuille i — 13 pièces, papier.

1990-1995. •— Cadastre. — Plans topograpliiques

des paroisses de Champagne, — Dorinelles, — Ecuellcs,

— Épisy, — La Celle-sous-Morct, — Montarlot, — Monti-
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gny-sur-Loing, — Mord, — Sainl-^Ianiiiiès (joint à Mo-

ret) , — Tlioiuery, — Veiieux-Nadon (joint à Morel) ,
—

Vernou,— Villeeerl',— Villeniert — et Ville-Saiiit-Jaeques.

C. iO. (P(jrtefeuil!e IG pic papier.

19 9S-19S9. — Cadastre. — Plans topograpliiques

des paroisses de Bagneaux, — Bourron, — Châlenoy, —
Chevainvilliers, — Fay, — Fi'omonville, — Garentrevillc,

— Grès, — La Genevraye, — Nanteau-sur-Lunain, —
Nemours, — Nonville, — Ormesson, — Poligny, — Saint-

Pierre-lez-Nemours — et Treuzy.

C. 41. (Portefeuille) — 23 pièces, papier.

1990-19S5. — Cadastre. — Plans topographiques

des paroisses d'Annet-sur-Marne, — Carnetin, — Charmcn-

tray, — Charny, — Claye, — Compans, — Courtrv, —
Fresnes, — Gressy, — Isles-lez-Villenoy, — Iverny, —
Le Pin, — Le Plessis-aux-Bois, — Messy, — Miiiy, —
MoiT,— Nantouillet,— Précy-sur-Marne,— Saint-Mesme,

— Souilly , — Trilbardou , — Vignely, — Yilleparisis, —
Villeroy — et Villevaudé.

C. 42. (Portefeuille.) — 22 pièces, papier.

1999-1986. — Cadastre. — Plans topographiques

du territoire des paroisses de Bailly-Romainvillers, —
Boutigny, — Condé-Sainte-Libiaire, — Coulommes, —
Coutevroult,—Crécy,— Esbly,— La Chapelle-sur-Crécy,

— La Haute-Maison, — Magny-le-Hongre, — Montry, —
Siîgv', — Saint-Fiacre, — Saint-Germain-lez-Couilly, —
Saint-Martin-lez-Voulangis, — Sancy, — Serris, — Yau-

courtois, — Yillemareuil — et YiUiers-sur-Morin.

C. 43. (Portefeuii: 23 pièces, papier.

19 98-19S6. — Cadastre. — Plans topographiques

des paroisses de Cuisy, — Dammartin, — Forfry, — Ges-

vres-le-Chapitre, — Juilly , — Le Mesnil-Ameiot , — Le

Plessis-l'Évèque, — Longpérier, — Maurcgard, — Mar-

chémoret, — Montgé, — Monthyon, — Moussy-le-Neuf,

— Moussy-le-VieuK, — Oissery, — Othis, — Rouvres,

— Saint-Mard, — Saint-Palhus, — Saint-Soupplets, —
Thieux, — Yilleneuvc-sous-Drimmartin — et Yinantes.

C. 44. (Portefeuille.) — 44 pièces, papier.

1981-19SS. — Cadastre. — Plans topographiques

des paroisses de Bussières, — Chamigny, — Changis, —
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Jouarre, — La Ferté-sous-Jouane, — Luzaney, — Naii

teuil-sur-Marne, — Pierrelevée, — Reuil, — Saacy-siir

Marne, — Sainte-Aulde , — Saint-Jean-les-deux-Ju

nieaux, — Sammeron, — Sept-Sorts, — Signy-Signets -

et Ussy-sur-Marne.

C. 43. (Portefeuille.) — 26 pièces, papier.

1999-1994. — Cadastre. — Plans topographiques du

territoire des paroisses de Brou, — Bussy-Saint-Georges,

— Bussy-Saint-Martin et Rentilly,— Chalifert,—Champs,

— Chelles, — Chessy, — Collégien, — Couches,— Coup-

vray, — Croissy et Beaubourg, — Danipmart, — Emé-

rainville, — Gouvernes, — Guerraantes (joint à Bussy-

Saint-Georges), — Jablines, — Jossigny, — Lagny, —
Lesches, — Lognes, — Montevrain, — Noisiel, — Pom-

ponne (joint à Lagny), — Saint-Denis-du-Port, — Saint-

Thibault-des-Vignes,— Thorigny, — Torcy (joint à Saiut-

Thibault)— et Vaires (joint à Brou).

C. 46. (Portefeuille.) — il pièces, papier.

19 9 9-1986.— Cadastre. — Plans topographiques du

territoire des paroisses d'Arnientières et Iles-les-Mel-

deuses, — Barcy, — Coeherel, — Congis et Villers-lez-

Rigaux, — Crépoil, — Crouy-sur-Ourcq et Gesvres-lc-

Duc, — Dhuisy, — Douy-la-Ramée, — Étrépilly, —
Germigny-sous-Coulombs, — Jaignes, — Lizy-sur-Ourcq,

— Marcilly, — Mary-sur-Marne , — Oequerre , — Pui-

sieux, — Rademont,— Tancrou et LesEssarts, — Trocy,

— Brémoiselles (dépendant de Vaux-sous-Coulombs)

,

Vcndrest — et Vincy-Manœuvre.

C. 47. (Portefeuille.) — 15 pièces, papier.

1999-1998. — Cadastre. — Plans topographiques du

territoire des paroisses de Chamhry, — Chauconin, —
Crégy, — Fublaines, — Gerniigny-l'Evêque, — Mareuil-

lez-Meaux, — Meaux, — Monlceaux, — Nautcuil-lez-

Meaux,—Neufmontier, — Penchard,— Poincy,—Trilport,

— Varreddes — et Villenoy.

C. 48. (Portefeuille.) — 26 pièces, papier.

1980-1989. — Cadastre. — Plans topographiques du

territoire des paroisses de Brie-Couile-Robert, — Chevry

et Cossigny, — Comhs-la-Ville , — Coubert , — Evry -

les-Châteaux, — FerroUes et Atlilly, — Grégy, — Grisy-

Suisnes,— Lésigny, — Lieusaint, — Limoges-Fourches,

— Lissy, — Moissy-Cramayel, — Réau, — Servon — et

Soiguolles.

C. 49. (Portefeuille.) — 19 pièces, papier.

1980-19S9. — Cadastre. — Plans topographiques du

territoire des paroisses de Blandy, — Chartrettes, — Châ-

tillon et La Borde,— Courtry,— Échouboulains,— Fériey,

— Foiitaine-le-Port , — Héricy, — Le Châlelet, — Les

Écrennes et La Grande-Commune, — Machault,— Sivry —
et Valence.

C. 50. (Portefeuille.) — 20 pièces, papier.

1999-1986. — Cadastre. — Plans topographiques

du terriluire des paroisses d'Aubigny, — Boissettes, —
Boissise-la-Bertrand, — Ccsson, — Le Mée, — Livry,

— Maincy, — Meluu, — Montereau-sur-Jard, — Nandy,

— Rubelles, — Sainl-Germain-Laxis, — Saint-Port, — Sa-

vigny-le-Temple,—Vaux-le-Pénil,—Voisenon—et Le Jard.

C. 51. (Portefeuille.) — 19 pièces, papier.

1981-1999. — Cadastre. — Plans topographiques du

territoire des paroisses d'Arbonne, — Boissise-le-Roi, —
Cély, — Chailly-en-Bière,— Dammarie-Iez-Lys,— Fleury,

— LaRoehette, — Perthcs, — Pringy, — Saint-Fargeau et

Jon\ ille, — Saint-Germaiii-sur-EcoIe, — Saiiit-Martin-en-

Bière, — Saint-Sauveur-sur-Écolc — et Villiers-en-Bière,

C. 52. (Portefeuille. 1 — 42 pièces, papier.

1980-1988. — Cadastre. — Plans topographiques

du terriloire des paroisses d'Andrezel, — Argentières,

— Aubepierre, — Bailly et Carrois, — Beauvoir, — Boni-

bon, — Bréau, — Champdeuil, — Champeaux, — Clos-

Fontaine, — Courtomer, — Crisenoy et Champigny, —
Fontenailles, — Fouju,— Grandpuits,— Guignes, — Lady,

— La Fermeté, — L'Étang, — Moriuaut, — Ozouer-le-

Repos, — Pecqueux, — Quiers, — Saint-Méry, — Saiiil-

Ouen,—Suscy, — Verneuil — et Yèbles.

C. 53. l,PortefeuiUe.) — 22 pièces, papier.

1980-1999. — Cadastre. — Plans topographiques

du leiritoire des paroisses de Châtres, — Chaumes, —
Comhaull, — Courquetaine, — Favières, — Gretz, — Li-

verdy, — Ozoir-la-Ferrière, — Ozouer-le-Voulgis, —
Pontaull, — Poiitcai-ré, — Presles, — Roissy, — Solers,

— Tournan — et La Madeleine.
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C. 5t. (Portofouilio.) — H i)iL'i:os, piiiiier.

t*80-17SO.— Cadastre. —Plans topograpliiqiics du

territoire di's paroisses de Baby,— Ballo\ ,— Bazoclies-Iez-

Bray, — Bray-sur-Seine, — Clialiuaisoii, — Everly, —
Fontaine-Fourclies, — Gouaix, — Gravon, — Grisy-sur-

Seine, — Hernie,— Janlnes, — La Tombe,— Le» Ormes,

— Mousseaux-lez-Bray,— Montigny-Ie-Guesdicr, — Mouy-

sur-Seine, — Noyen, — Passy,— Saint-Sauveur-lez-Bray,

— Soisy, — Villenauxe-Ia-Petite,— VilIiers-sur-Seine —
et Villuis.

c. 35. (Porlefouille.i — 20 pié papier.

t9Sl-19S5. — Cadastre. — Plans topograjdiiques

du territoire des paroisses de Cessoy, — Clialautre-la-Re-

poste, — Cliâtenay, —• Coutençon, — Donnemaric, —
Dontilly, — Egligny, — Gurcy-le-Cliâtel, — Lizines-et-

Sognoiles, — Luisetanies, — Meigneux, — Mons,—Moii-

tigny-Lencoup, — Paroy et Jutigny, — Tliénisy, — Val-

jouan,— VilIeneuve-lez-Bordes — et Vinipelles.

C. 56. (Portefeuille.! — 18 pièces, papier.

HSl-tîSS. — Cadastre. — Plans topographiques du

territoire des paroisses de Bannost, — Bézalles, — Bois-

don, — Châteaubleau, — Courtevroult, — Fontains, —
Frétoy, — Gastins,— Jouy-le-Châtel, — La Chapelle-Ra-

blais, — La Croix-en-Brie, — Nangis et Le Cliâtel, —
Pécy, — Ranipilloii, — Saint-Just,— Vanvilié, — Vieux-

Champagne (joint à Courtevroult; — et Villegagnon.

C. 57. iPortefeuille.) — li pièces, papier.

1999-19S5. — Cadastre. — Plans topographiques du

territoire des paroisses de Chalautre-la-Petite, — Chenoise,

— Cucharmoy, — La-Chapelle-Saint-Sulpice, — Landoy,

— Lourps,— Mortery,—Poigny,— Provins,— Rouilly,^

Saint-Bi'ice,— Sainte-Colombe, — Saint-Hillier, — Saint-

Loup-de-Naud — et Vulaines. — (Le plan de Rouilly est

joint à celui de Mortery.)

0. 58. (Portefeuille.) — 22 pièces, papier.

1999-1984. — Cadastre.— Plans topograpliii[ues du

territoire des paroisses d'Âugers, •— Bcauchcry, — Beton-

Bazoehes, — Ccrneux, — Champcenetz, — Cliampcouel-

les, — Courchamp, — Courtacon, — Flaix, — Gimbrois,

— Léchelle, — Les Marets, — Maisoncelles, — Melz, —
Montceaux-lez-Provins, — Pierrelez, — Rupereux, —
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Saint-Martin-du-Boscliel, — Sancy, — Sourduii, — Vieux-

Maisons, — Villiers-Saint-Georges — et Voulton. — (l^es

plans de Champcouelles et de Saint-Martin-des-Chami)S

sont joints, le premier à Villiers-Saint-Georges el le se-

cond à Voulton.)

0. 39. (Carton.) — 41 pièces, papier.

190S-1988. — Revenus et charges des paroisses.

Comptes rendus à l'intendant de la Généralité de Paris des

recettes et dépenses faites pour les municipalités de Che-

vru, — Chalifert, — Charmentray, — Jablines, — Les-

ches, — Précy et Trilbardou (pour les marais de Les-

ches) ;
— de Melun, — La-Chapclle-Châtenay, — Monte-

reau, — Frétoy, — Gouaix, — Melz, — Tlioury et Ville-

nauxe-la-petite.

c. GO. (Carton.) — 4 pièces, papier.

1986-1989. — Travaux communaux. — Extrait d'un

arrêt du Conseil d'Etat ordonnant l'imposition et la répar-

tition d'une somme de 13o3 livres 6 sols pour le curage des

fossés du territoire de Saint-Denis-lez-Rebais (Élection de

Meaux); — état des imposables, — rôle de répartition de

ladite somme et nomination de collecteurs.

c. 61. iCarton.) — 33 pièces, papier.

1995-1989.— Clôture de territoires. — Construc-

tion des murs de clôture de Fontaine-le-Port et de Chailly-

en-Bière ;
— réparations de ces murs et de ceux de la

plaine de La Chambre à Fontainebleau (Élection de Me-
lun); — devis, conditions, rapports d'ingénieurs et d'archi-

tectes, délibérations des habitants de Fontaine-le-Port, re-

quêtes adressées à l'intendant et rôles de répartition des

sommes imposées pour ces travaux.

C. 62. (Carton.) — I" pièces, papier.

1993-1989.— Réparations au treillage de clôture du

territoire de Noisy-sur-École (Élection de Melun); — devis

et procès-verbaux d'adjudication de travaux, mémoires et

requêtes adressés à l'intendant de la Généralité pour les

habitants de Noisy, et rôles de répartition des sommes im-

posées pour l'exécution desdits travaux.

C. 63. Carton.; — 41 pièces, papier.

198S-1989. — Réparations aux presbytères des pa-

roisses de Cély, — Chailly-en-Bière, — Champagne, —



Champdeuil, — Crisenoy, — Noisy-sur-Ecole et Vaux-le-

Pénil, et aux églises de CliâtiUoii et Dammarie-lez-Lys,

ainsi qu'aux presbytère et cimetière de cette dernière lo-

lité; — devis, procès-verbaux d'adjudication de travaux,

arrêt du Conseil d'État, requêtes adressées à l'intendant et

rôles de répartition des sommes imposées pour l'exécution

de ces travaux.

C. 64. (Carlon.) — 10 pièces, papier.

lîSi-iîSS. — Réparations du presbytère de Ville-

cerf (Élection de Montereau) ;
— procès-verbal d'assem-

blée des habitants concernant ces réparations;— requêtes

présentées à l'intendant; — rôles de répartition de la dé-

pense, etc.

c. 65. (Carlon.) — 19 pièces, papier.

1991-1999. —Devis et procès-verbal d'adjudication

de travaux à exécuter pour la clôture du territoire de Ve-

neux-Nadon (Élection de Montereau) ;
— actes d'assemblée

des habitants du lieu, requêtes présentées à l'intendant de

la Généralité de Paris, rôles de répartition et correspon-

dance entre les sieurs Léger et Dugas, adjudicataires des

travaux, et l'intendant de la Généralité au sujet du paiement

des sommes qui leur sont dues, etc.

C. 66. (Carton.) — 7 pièces, papier.

• 995-1996. — Rôles de répartition des sommes im-

posées pour la translation et la reconstruction du cimetière

de Paley ;
— réparations de l'église et du cimetière de

Préaux et du presbytère de Villebéon (Élection de Mon-

tereau).

C. 67. (Carton.) — 9 pièces, papier.

1991-199». — Réparations des treillages de clôture

des territoires de Recloses et Ury (Élection de Nemours).

— Devis et procès-verbaux d'adjudication de travaux, actes

de l'assemblée des habitants de Recloses et rôles de répar-

tition des sommes imposées pour l'exécution de ces tra-

vaux.

C. 68. (Carlon.) — 51 pièces, papier.

1943-1991.- Reconstruction de l'église de Chessy et

du presbytère d'Évry-lez-Châtcaux ; —réparations à l'église

et au presbytère de Combs-la-Ville (Élection de Paris); —
devis et procès-verbaux d'adjudication des travaux; —
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plans, coupe et élévation de l'église de Chessy ; — or-

donnances de l'intendant, requêtes à son adresse, et rôles

de répartition des sommes imposées pour l'cxéi'ution des

travaux.

C. 69. (CarlOn.) — 3 pièces, papier.

1993-1995. — Réparations du presbytère de Faviè-

res ;
— curage des fossés du territoire de Neufmoutiers ;

— réparations aux rues de Rozoy (Élection de Rozoy); —
rôles de répartition des sommes imposées pour l'exécu-

tion des travaux.

C. 70. (Regislro.) — Grand in-folio, 23 feuillets, (lapier.

1994.— Répartition de l'impôt. — Tableau de la si-

tuation des paroisses de la subdélégation de Brie-Comte-

Robcrt, portant fixation de la taille à imposer pour l'année

suivante, — indiquant le nom du seigneur de chaque pa-

roisse, — la distance du chef-lieu, — les mesures terri-

toriales, — l'estimation des biens, — la division du

territoire par classe, — la taille des seize années précé-

dentes, etc. — Imposés :
— le seigneur d'Attilly, — le

marquis de La Grange, — de Boissy -saint- Léger ,
—

Monsieur frère du Roi, — de Brie, — M. le duc de Pen-

thièvi'c, etc.

C. 71. (Rcgislre.) — Grand in-folio, 26 feuillels, papier.

1994. — Répartition de l'impôt. — Tableau de situa-

tion des paroisses de la subdélégation de Lagny et fixa-

tion de la taille à imposer pour 1783, — sur les nobles et

exempts, — sur les privilégiés sujets à la taille d'exploita-

tion, — sur les habitants en propre ou à loyer, — sur

les fermiers en corps de ferme, — sur les horsins en i)ro-

pre ou à loyer. — Imposés : — le seigneur de Brou, mar-

quis Fcydeau de Brou, — de Conches, — l'abbé de La-

gny, — de Guermantes, M. le comte de Fleurange, — du

Pin, M. Duperon, directeur de la Monnaie de Paris, —
de Moutevrain, l'évêque de Meaux, — de Montjay, le duc

de Gesvres , etc.

C. 72. (Carlon.) — 1 pièce, papier.

19 93. — Réparations d'églises. — Rôle de répartition

de la somme de 1,873 livres 13 sols pour réparations de

la nef de l'égli.se du Plessis-l'Évêque, dressé et arrêté par

le subdélégué de l'intendant de la Généralité de Paris, au

département de Meaux.
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C. 73. (Carton.) — 49 lùèccs, papier.

1934-1990. — Procès-verbauv d'adjudication des

récolles cii l'uin et fagots de saules à faire sur les usages

et prairies couiuiuues des paroisses d'Aunet, — Forfry, —
Jaignes, — Mitry et M017, — Nanlouillet,— Saint-Mesmes,

— Villiers-lez-Rigaux ;
— états de contenances et plans

des communes de Mitry, Mory et la Villette-aux-Aulnes.

C. 74. (Carton.) — 55 pièces, papier.

1931-19l!»9. — Procès-verbaux d'adjudication de la

récolte des marais de Lesches et du Refuge, contenant

91 arpents de prairie et appartenant en commun aux pa-

roisses de Chalifert, — Charmentray, — Jablines, — Les-

ches,— Précy et Trilbardou; lesdits procts-verbaux dres-

sés par le subdélégué de l'intendant de la Généralité de

Paris, en la ville de Meaux. — En 1731, le montant de l'ad-

judication était de 1,310 livres, et en 1787, de 3,130 livres.

C. 7i bis. (Carton.) — 91 pièces, papier.

1963-19S3. — Travaux communaux de la subdélé-

gation de Sézanne. — Réparations du presbytère de Monte-

nils; — de l'église et du presbytère de Montdaupliin ;
— de

l'église, des murs du cimetière et de l'école de Montolivet
;

— devis, procès-verbaux d'adjudication et d'augmentation

de travaux ;
— ordonnances de messire Gaspard-Louis

Rouillé d'Orfeuil, chevalier, grand-croix de l'ordre royal

et militaire de Saint-Louis, intendant de justice, police et

finance en la province et frontière de Champagne, appro-

batives des devis et états estimatifs; — pétitions des en-

trepreneurs de travaux, ayant pour objet d'obtenir le paie-

ment de leurs avances ;
— arrêts du Conseil d'État confir-

matifs des adjudications et prescrivant le mode de levée des

sommes nécessaires à la confection des travaux, etc.

C. 74 1er. (Carton )
— 5 pièces, papier (imprimées).

1969.— Subdélégation de Troyes. — Questions adres-

sées aux communautés de Chalautre-la-Grande, — Fon-

taine-sous-Montaiguillon, — Louan, — Saint-Martin-du-

Boschet et Villegruis, par le subdélégué de l'intendant de

la province et frontière de Champagne, au département de

Troyes, ayant pour objet de connaître l'effet des encoura-

gements accordés par le Roi, suivant sa déclaration du

13aoiit 1766, à ceux qui entreprendraient le défrichement

des terres incuites, les moyens d'accélérer ces défriche-

ments et les obstacles qui peuvent en retarder le succès
;

— réponses à ces questions.

Seixe-et-Mar.'ve. — Série C.

Élection de Coulommiers.

c. 75. (Carton.) — 1 pièce, papier.

19^9-17;M>. — État alphabétique des paroisses de

l'ÉlcctioTi de Coulommiers, au nombre de 34, arrêté à Paris

par les députés Tilly, Hennin et de La Noue (la paroisse

du Vézier est supprimée de la nomenclature et réunie au

déiiaitcmeiit de la Marne), etc.

C. 76. i,Carton.) — 3 pièces, papier.

1909-1910. — Impositions. — États servant de rè-

glement [)Ourle recouvement des tailles et autres imposi-

tions de la paroisse de Boissy-le-Châtel, et pour la subsis-

tance des pauvres dudit lieu, dressés en exécution de la

déclaration du Roi du 11 juin 1709 et de l'arrêt du Parle-

ment de Paris du 19 avril précédent. — Imposés : — maî-

tre Jacques Chatton, prévôt de la justice; — Toussaint

François, procureur fiscal; — Jacques Desécoutes, syndic ;

— Jean-Baptiste Desécoutes, percepteur; — Pierre Fosse,

chirurgien, etc.

C. 77. (Carton."— 1 pièce, papier.

1995. — Travaux puljlics. — État des routes et

embranchements à l'entretien du Roi, sur les Élections

de Coulommiers et deRozoy, et des embranchements sup-

primés en 1782 par arrêt du Conseil d'État, sur le rapport

de M. Joly de Fleury, contrôleur général; ledit état

fixant la longueur de chaque route, la superficie de cha-

que nature de pavé, et les routes supprimées pour être

remises à l'entretien dans le nouveau bail, au 1" avril 1788.

Élection d'Ét.^mpes.

C. 78. (Carton.) — 2 pièces, papier.

19SO. — Corvée. — Conversion de la corvée en pres-

tation en argent; — états de répartition sur les 43 parois-

ses de ladite Élection, dont le total de la taille et acces-

soires monte à 137,418 livres, y compris 16,080 livres

pour la capitation de la ville d'Étampes, et la contribution

à 10,839 livres.

Élection de Me.vux.

C. 79. (Carton.) — 2 pièces, papier.

19@l-1990. — Assiette de l'impôt; — tableau du

classement des paroisses de l'Élection de Meaux, arrêté

9
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le 20 septembre 1781. — État alphabétique de ces pa-

roisses, au nombre de 141, divisé en 18 classes, et indi-

quant pour chacune le prix du loyer par arpent et le taux

de l'mipôt (celles de Brégy,— Brumetz, — Fossemar-

tin, — Lagny-le-Sec , — Montigny-l'Allier, — Neuf-

chelles et Silly-lc-Long ont été supprimées de la no-

menclature, comme étant réunies à des départements voi-

sins), etc.

C. 80. (.Carton.) — 2 pièces, papier.

^^VHH" siècle. — Octrois, communes, etc.; — état

des villes de l'Élection de Meaux possédant des octrois

iMeaux,— Crécy,— LaFerté-sous-Jouarre,— Rebais, etc.),

et des paroisses de cette Élection qui ont des communes.

—

Quittance délivrée à Nicolas Hébert, syndic perpétuel de

Boutigny, d'une somme de 363 livres pour la finance de

l'office de greffier des rôles des tailles et autres crues ordi-

naires et extraordinaires de ladite paroisse, créé par édit

du mois d'octobre 1703, avec exemption des tailles, du

logement des gens de guerre, de tutelles, etc.

c. 81. (Regislre.) — In-folio, papier, 5.5 feuillets.

1 f 90. — Répartition de l'impôt. — Tableau de la situa-

tion des paroisses de l'Élection de Mcaux, portant fixation

de la taille à imposer en 1771, lu et examiné en plein dé-

partement, suivant les dispositions de l'article treize de la

déclaration du 7 février 1768; — taille à imposer pour

l'année précitée : 429,027 livres 10 sols ; —seigneur de

Meaux, le Roi ;
— nombre de feux de cette ville, 1283

— chevaux, 210 ;
— vaches, 120; — bêles à laine, 1200

— mesure locale, 22 pieds la perche; — le canal, exploité

pai' madame d'Âvré, payait 300 livres de taille.

C. 81 bis. (Liasse.) — 18 pièces, papier.

1934. — Minutes du greffe. — Arbitrages de cotes de

tailles; — réclamations de plusieurs habitants des paroisses

de l'Election contre leurs nominations de collecteurs; —
extrait d'un arrêt de la Cour des Aides de Paris qui con-

damne un particulier « atteint et convaincu du crime de

» contrebande, avec atlioupement et port d'armes à feu,

« môme d'avoir fait rébellion à justice dans l'une des cham-

« bres du cabaret de Dammartin, où pend pour enseigne

« La Croix Verte; en conséquence le condamne à être

« pendu par effigie en un tableau qui, pour cet effet, sera

« attaché à une potence qui sera plantée en la place du

« Grand-Marché de Meaux, et en outre le condamne à

« 1,000 livres d'amende envers le régisseur général des

« tabacs; » — plaintes contre des débitants ayant insulté

des commis chargés de faire l'inventaire des vins ;
— éva-

luation de ceux de la récolte de 1723, etc.

Élection de Melun.

0. 82. (Registre.)— In-folio, papier, 243 feuillets.

1639-t659.— Causes du Roi et des privilégiés ;
—

enregistrement des lettres de provision d'offices, des privi-

légiés, édits, déclarations du Roi, d'arrêts du Conseil

d'État ;
— déclaration portant distraction du hameau de

Voisenon de la paroisse de Montereau-sur-le-Jard ;
—

extrait de l'état des chasses de la forêt de Bière et maison

royale de Fontainebleau, dressé en 1639 ;
— droit de

courtepinte levé sur les denrées entrant à Donnemarie
;

— acquisition par messire Nicolas Fouquet, chevalier, vi-

comte de Melun et de Vaux, ministre d'État, surintendant

des finances de France et procureur général du Roi, des

offices de contrôleur ancien, alternatif et triennal des ex-

péditions du bailliage et siège présidial de Melun, ensemble

de l'office de greffier garde-sacs et clerc d'audience, avec

les gages y attribués, etc.

C. 83. (Registre.) — In-folio, papier, 236 feuillets.

1694-1693. — Enregistrement des causes du Roi et

des privilégiés, au greffe de l'Élection de Melun :
— provi-

sions de Claude Féret, huissier du bureau de M. le duc

d'Orléans, frère unique du Roi ;
— de Louis Le Comte,

prévôt de Melun, comme secrétaire des finances du même

prince; — de Jean Du Fay, commissaire à la conduite de

dix nouvelles compagnies du régiment des gardes de Sa

Majesté;— de Michel Du Bois, sieur de Blézy et des Tour-

iielles, à l'office de lieutenant des gardes de la poste du Roi;

— arrêt du Conseil d'État ordonnant que le maire et les

échevins de Melun seront cotés au rôle des tailles;— enre-

gistrement des titres de noblesse de Jean Besson, sieur

de Bresolles, natif de Paris ;
— de Marie de Larche ;

— de

Michel de Bellier, sieur de Filandre ;
— arrêt pour le ré-

tablissement du pont de Pont-sur-Yonne, etc.

C. 84. (Registre.) — In-4», papier, 94 feuillets.

1691-1695. — Enregistrement des causes du Roi

et des privilégiés au greffe de l'Élection de Melun : — pro-

visions de Jean Prévost, contrôleur des exploits à Donne-

marie en Montois; — de la charge de greffier des rôles

des tailles et impositions de la prévôté de Mondeville,

par madame Marguerite de Harlay, abbesse de Port-
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Koyal, dame de Mondeville, au profit d'Antoine Bigt''; —
de l'office de greffier des tailles de Donneinarie, pour

maître Pierre Blondeaii , avocat en Parlement , maire

du lieu ;
— quittance de oo,000 livres délivrée à mes-

sire Philippe Binet, sieur de Villers-cn-Bière, pour !a

lînance de l'un des soixante offices de conseillers secré-

taires du Roi, maison, couronne de France et de ses fi-

nances, créés par édit de mai 1G91 ;
— création d'un lieu-

tenant en chaque Élection, etc.

C. 83. .Registre.) — In-i», papier, 90 feuillets.

1696-1693* —Enregistrement des causes du Roi et

des privilégiés en l'Élection de Melun :
— transcription de

donations entre-vifs ;
— de lettres de provisions de Louis

François CoUeau, élu en ladite Élection ;
— de la nomi-

nation à la charge de gouverneur de Montereau en faveur

de messire Louis de Palache, écuyer, sieur de La Salle ;
—

transcription du contrat de mariage de messire Nicolas

Melicque, écuyer, sieur de Saint-Georges, trésorier général

ancien, alternatif et triennal des menus-plaisirs du Roi,

avec Marthe-Renée Chartier, veuve de Robert Le Comte,

écuyer, conseiller, en présence et du consentement du Roi,

du Dauphin, du prince de Conti, des ducs de Saint-

Aignan et de Gesvres, de Bossuet, évêque de Meaux,

du marquis de Maillebois, etc.; inventaire du mobilier

apporté pur l'épouse, etc.

C. 86. {Registre. I
— In-folio, papier, 60 feuillets.

1903-1909. — Enregistrement des causes du Roi

et des privilégiés en l'Élection de Melun : — provisions de

Claude Sancey,pour l'un des offices de capitaine des bour-

geois et habitants de Melun créés héréditaires par édit de

mars 1694, et quittance de 600 li\Tes pour la finance

de cet office ;
— arrêt en faveur des notaires de Melun

sur le droit exclusif de procéder aux inventaires dans celte

ville ;
— nomination de Pierre Clapisson, seigneur de Char-

trettes, à l'état et charge de rachasseur des chasses et

plaisirs de Sa Majesté, dans l'étendue de la capitainerie

royale de Fontainebleau, comme successeur de Jean Col-

linet, seigneur de Jonville ;— lettres de nomination accor-

dées par le Roi, à Claude Le Bon, de l'office de concierge

et garde-meubles de l'hôtel de ville et comté de Melun,

pour en jouir, etc., avoir son logement audit hôtel de ville

et toucher les gages de 16 livres 13 sols 4 deniers, etc.

C. 87. (Rc?i>tre.'' — In-folio, papier, 99 pages.

l'ïlâ-l'ïSS. — Enregistrement des causes du Roi et

ilfs privilégiés au greffe de TÉlcctinn de Melun : — acte
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d'assemblée des officiers de ce siège; — taxation de chacun

d'eux conformément à l'édit du mois d'octobre niiî, etc;

— payement de leurs gages, etc.; — publication de la

déclaration du Roi du 10 février 1713, qui exempte des

droits d'aide le vin du clergé séculier et régulier ; —bail

de la ferme des aides des Élections de Mantes, — Meu-

lan, — Dreux,— Montfort-l'Amaury, — Meaux et dépar-

tement de Crécy, — Melun, — Rozoy, — Provins,— Cou-

lommiers,— Senlis, — Compiègnés et Beauvais, au profit

de Joseph Barachin, bourgeois de Paris, moyennant 889,000

livres par année ;
— nomination de Philippe Le Comte

aux fonctions de maître de la poste aux chevaux de Pon-

thierry par Jean-Baptiste Colbert, chevalier, marquis de

Torcy, Croissy, etc, grand maître et surintendant général

des postes ;
— privilèges accordés aux chevaliers de l'ar-

quebuse de Melun, etc.

C. 88. iRegistre.) — In-folio, papier, 56 feuillets.

1939-1953. — Enregistrement des causes du Roi

et des privilégiés au greffe de l'Élection de Melun :

—
lettres de provision accordées par Louis XV, à Philippe

Néricault Destouches, de l'une des charges de garde de

sa porte ;
— à François-Etienne Guérin, de l'office de

président en l'Élection de Melun ;
— à Louis Osvanès de

Longis, comme gentilhomme servant de madame la Dau-

phine , avec 400 livres de gages; — à Philippe Néricault

Destouches, de l'office de gouverneur pour le Roi de la ville

de Melun, rétabli par l'édit du mois de novembre 1733, etc. ;

— arrêt de maintenue de noblesse pour messire Georges-

Roch de Racault, sieur deRcuilly, Breteau, Des Bergeries,

Brosles, Sermaise et Bois-!e-Roi en partie ;
— arrêt du

Conseil d'État du 24 octobre 1747, qui fixe les limites des

paroisses de Guignes et d'Yèbles ;
— partage de la suc-

cession de messire J ean Edouard de Poussemothe de

Lestoile, comte de Graviile, etc.

C. 89. iRegistro) — In-folio, papier, 'M feuille;s.

1953-1959. — Enregistrement des causes du Roi et

des privilégiés au greffe de l'Élection de Melun ;
— lettres

de nomination du sieur Christopl'.e Blanchard de Guéné-

gaud à l'office de secrétaire du Roi, son interprète en

langues grecque et latine ;
— création d'une noblesse mi-

litaire ;
— arrêt du Conseil d'État du 23 août 1733, por-

tant distraction de la paroisse de La Rochette de celle de

Yarcy ;
— impôt sur les cartes à jouer, applicable à l'éta-

blissement et à l'entretien de l'École royale militaire ;
—

provisions de l'office de gouverneur des ville et château

de Melun, en faveur de Charles Le Fouin, né à Paris,
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baptisé en la paroisse de Saint-Jean en Grùve le 19 no-

vembre 1705, en remplacement de Pliilippe Néricault

Destouches, décédé le 4 juillet 1734, et dont la veuve elles

enfants avaient nommé pour lui succéder Pliilippe-Fran-

çois Néricault Destouches, l'un d'eux, qui a donné sa dé-

mission, etc.

C. 90. (Registre.) — In-folio, papier, 30 feuillets.

1939- 1963. — Enregistrement des causes du Roi et

des privilégiés au greffe de l'Election de Melun :
— décla-

ration de Sa Majesté sur le don gratuit exigé des villes, —
sur l'exemption du clergé pour le don gratuit ;— procuration

de messire Jacques-Gabriel Bazin, marquis de Bezons, ma-

réchal des camps et armées du Roi, pour la régie de ses

terres et seigneuries du Bréau, de Villiers et dOrsonville;

— nomination de Louis Brandin, l'un des chefs de l'échan-

sonnerie chez la reine; — suppression des offices de

tabellions réunis à ceux de notaires; — déclarations rela-

tives à divers impôts, — aux toiles de coton blanches

et aux toiles peintes, — aux droits sur les cuirs, — à la

taille, — aux octrois et impositions municipales, etc.

C. 91. (Registre.) — In-folio, papier, 62 feuillets.

1903-1969. — Enregistrement des causes du Roi et

des privilégiés au greffe de l'Élection de Melun : — décla-

rations du Roi concernant : — le dessèchement des marais;

— l'exemption de la taille personnelle en faveur des offi-

ciers des Présidiaux ;
— les villes et bourgs en retard

pour le paiement du don gratuit; — suppression des olfi-

ces de trésoriers particuliers des ponts et chaussées dans

les provinces ;
— déclarations des défrichements exécutés

par Claude-Joachira Bruno Le Blanc de Chàteauvillard,

commissaire des guerres, seigneur du Bréau, de Villiers et

d'Orsonville ;
— Jean-Charles de Beausse, chevalier, sei-

gneur de Boissise-le-Roi ;
— Pierre Guichard de Pichon,

écuyer, seigneur haut-justicier de Livry, — Pierre de

Francesqui, abbé commcndataire de Saint-Amand de Ro-
dez, propriétaire de la maison de Belcombre, etc.

C. 92. (Registre.) — In-folio, papier, 43 feuillets.

196S-1990. — Enregistrement des causes du Roi et

des privilégiés au greffe de l'Élection de Melun. — Enre-

gistrement des lettres d'anoblissement accordées à Fran-

çois-Thomas Moreau, sieur de La Rochette, en le créant

inspecteur général des pépinières de France; — distrac-

lion de Pringy de la paroisse de Montgermont; — décla-

ration de défrichement de terrains incultes par messire
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Jean-Claude-Éléonore de Trinqufere, chevalier, lieutenant

du Roi en Champagne, baron de Bréau, Vernou et autres

lieux; — par messire Thomas-Marie de Fresnoy, cheva-

lier, comte de Fresnoy, baron de Tournancy, dit Graville

Champagne, La Celle et Vernou en partie; — Pierre Noël

de Prémarest, tuteur onéraire de M. le marquis de Nan-

gis, etc.

C. 93. (Registre.) — In-folio, papier, 63 feuillets.

1991-1994. — Enregistrement des causes du Roi et

des privilégiés au greffe de l'Élection de Melun :
— sup-

pression de la Cour des Aides ;
— exemption d'aubaine

entre la France et le Danemark; — nomination de

M" Claude-François-Christophe de Rozière, élu en l'Élec-

tion de Melun ;
— déclarations du Roi sur les nouveaux

convertis; — sur la régie des droits des cuirs et peaux;—
sur les études en chirurgie, — sur l'abbaye de Saint-Cyr;

— sur le joyeux avènement, etc.; — rétablissement de

la Cour des Aides; — nomination de M. Gérard Boudet,

avocat en Parlement, à l'office de conseiller secrétaire du

Roi, maison, couronne de France et de ses finances; —
création d'un payeur de gages des gabelles, etc.

C. 94. (Registre.) — In-folio, papier, 50 feuillets.

1995-1 9SO. — Enregistrement des causes du Roi et

des privilégiés au greffe de l'Élection de Melun ;
— liberté

du commerce des grains ;
— suppression de la caisse de

Poissy ;
— nomination de Pierre-Marie Simon, avocat, en

qualité de président de l'Élection; — de Charles-Henri-

Pierre Chevalier, sieur Des Essarts, à la charge de con-

cierge, garde-meubles du château royal de Vincennes; —
de Louis-Denis de Rranville, comme lieutenant de la

grande louveterie de France en l'Élection de Melun ;
—

déclarations du roi Louis XVI concernant la course sur les

ennemis de l'État,— les privilèges des gens de mer, etc. ;

— enregistrement de l'élection de François-Pierre Gillet

de La Renommière, comme échevin de la ville de

Paris, etc.

C. 93. (Registre.) — In-folio, papier, 54 feuillets.

19SO-19S9. — Enregistrement des causes du Roi et

des privilégiés en l'Élection de Melun : — lettres de

noblesse de Jean-Baptiste de Simony ;
— de MM. de Per-

thnis; — des frères Rothe-Filz-William, écuyers irlan-

dais;— de M""" la marquise de Sarsay; —de Jean-André de

Trinquère, seigneur du Bréau, etc. ;
— bail des dîmes

de la chapelle Sainte-Anne de Vilry, au profit de maître
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Nicolas Rnbourdin, curé de Guignes; — abolition de la

question préparatoire; — nomination de niessire Antoine-

Breton de Corbelin, exempt et racliasseur de la capitaine-

rie royale des chasses de Fontainebleau; — déclaration

de défrichement par M'"" Marie-Thérfcse-Adélaïde Bouto-

vilain de La Ferté, veuve de Ednie-Louis Daubenton, de

terrains voisins de sa maison de Saint-Aubin, paroisse

d'Avon, etc.

C. 96. (Uegislre.) — In-folio, papier, 7 feuillels.

19S9-19S9.— Enregistrement des causes du Roi et

des privilégiés au greffe de l'Élection de Melun ;
— de la

nomination de Henri-François-Joseph Chappelle, baron

de Jumilhac, à l'office de mestre-de-camp de cavalerie et

chevalier de Saint-Louis; — de celle de M. Eugène-Louis

Regnault, avocat en Parlement, comme secrétaire du Roi,

maison, couronne de France et de ses finances; — du bre-

vet de pension de Charles Des Aifres de La Bruyère, lieute-

nant invalide ;
— procès-verbal de nomination de deux

députés à l'Assemblée du Tiers Etat; — déclaration de

M. Nicolas Dupré de Saint-Maur, de laquelle il résulte

qu'il entend exploiter lui-même sa ferme du Mesnil, au

Châtelet, etc.

C. 97. (Carton.) — 1 pièce, papier.

1981. — Assiette de l'impôt. — Tableau du classe-

ment des paroisses de l'Élection de Melun, arrêté en exé-

cution de l'article 14 de la première partie de la décla-

ration du Roi du \i aoiit 1776; — lesdistes paroisses

divisées en dix classes, suivant l'ordre alphabétique pour

chacune, avec indication du prix du loyer par arpent et

du taux de l'impôt.

C. 98. (.Registre.)— Grand in-folio, papier, 54 feuillels.

4990. — Répartition de l'impôt. — Tableau de la si-

tuation des paroisses de l'Election de Melun, portant fixa-

tion de la taille à imposer sur cette Élection en 1781,

répartie de la manière suivante : — taille, 157,157 livres;

— impositions accessoires de la taille, 80,724 livres ;
—

capitation, 101,012 livres 10 sols. — Ville de Melun:

seigneur, le Roi ;
— mesures territoriales, 100 perches

pour l'arpent, — la perche, 20 et 22 pieds; — feux, 725
;

— chevaux, 151 ;
— vaches, 95 ;

— bêtes à laine, 435; —
taille des années 1772 à 1775, 10,200 livres ;

— de l'année

1776, 10,100 livres; — de 1777, 10,610 livres, etc. —
Dame de Boissette, la marquise d'Onsenbray ;

— seigneur

de Bréau, le baron de Trinquière ;
— de Champdeuil, le duc
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de Yillcroy; — de Champigny, Maincy,Courtry,Sivry,etc.,

le duc de Praslin; — de Saint-Fargeau, le marquis de

Lugeac, etc.

C. 99. (Registre.) — Grand in-fulio. papier, 5G feuillels.

1983. — Tableau de la situation des paroisses de l'É-

lection de Melun, composée de 105 paroisses, comprenant:

11,110 feux; — 5,547 chevaux; — 11,260 vaches; —
55,575 bêtes à laine; — jardins, clos et chènevières, 1,398

arpents 25 perches;— terres labourables, 96,576 arpents

52 perches ;
— prés, 4,635 arpents 83 perches ;

— pâtures,

2,111 arpents 67 perches; — vignes, 6,748 arpents 73 per-

ches; — bois, 16,792 arpents 36 perches; — friches,

14,560 arpents, soit, pour la superficie totale de l'Élection,

142,283 arpents 36 perches; — taille de l'année 1776,

151,657 livres, — de l'année 1779, 154,957 livres, et des

années suivantes, 157,157 livres, etc.

C. 100. (Registre.) — Grand in-folio, papier, M feuillels.

1985. — Tableau de la situation des paroisses de l'É-

lection de Melun. — Total des fonds cultivés : — 138,306

arpents 70 perches, — friches, 10,512 arpents, — exploi-

tation de 92 moulins, — 37 usines, — 45 dîmes et cham-

parts,— 6,048 maisons en propre et 3,523 à loyer, don-

nant en revenus, savoir: —^moulins, 49,916 livres,— usines,

4,459 livres, — dîmes et champarts, 68,421 livres,— cens,

rentes et droits seigneuriaux, 18,437 livres;— maisons en

propre, 179,704 livres, — à loyer, 147,288 livres. — Sei-

gneuries : — de Champeaux, au chapitre du lieu ; — de

Courance, à M. de Nicolaï; — de Clicvannes, au duc de

Villeroy; — de Fleury-en-Bière, à M. d'Argouges; — de

Fontainebleau, au Boi; — de La-Ferté-Aleps, au duc de

Chartres; — de Livry, à M. de La Ferronnays, etc.

C. 101. (Carton.) — 6 pièces, papier.

1919-1990. — Minutes des rôles des tailles des pa-

roisses de Guignes, Pouilly-le-Fort et Yèbles, contenant le

détail des biens des taillables, leurs facultés et industries,

ainsi que la répartition des autres impositions acces-

soires au marc la livre de la taille. — Nobles et exempts

de la paroisse de Guignes : — M. le comte de Coubert,

seigneur, qui possède 210 arpents d'héritages; — le curé,

son presbytère et le tiers des dîmes ;
— M. de La Châtre,

maison bourgeoise, clos et jardin; — M. Daujon, secré-

taire du Roi, partie de son parc de Vernouillet, d'environ

trente arpents. — Privilégié : — le sieur Duclos, maître de

poste, maison servant à son exploitation, etc.



C. 102. (Cartuii.; pièces, papier

ISSS-l'StiS. — Conversion de la corvée en presta-

tion en argent. — Répartition entre les paroisses de

l'Élection de la contribution représentative des travaux

gratuits des routes , conlonnément à la déclaration du

^7 juin 1787, par laquelle Sa Majesté a supprimé défini-

tivement la corvée ;
— arrêt du Conseil d'État qui ordonne

la levée de la contribution ordinaire pour l'entretien des

chemins de la province de l'Ile-de-Frauce; — autre arrêt

qui fixe à 561,281 livres i'd sols 1 denier la somme à

répartir entre les communautés de la province pour l'an-

née 1790, etc., — correspondance à ce sujet.
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pels de causes : — requête du procureur du Roi tendante

à ce que l'édit de S. M. donné à Fontainebleau, au mois

d'octobre 1681, contre les gens de la religion prétendue

réformée, registre en la Cour des Aides, soit lu et publié

en audience et inscrit au greffe pour y avoir recours au

besoin; — réception de François Le Sourd, marchand à

Guignes, pour faire la vente et distribution du sel dans

la localité, pour la commodité du public; — Antoine et

Anne Thomas, habitants du faubourg Saint-Liesne de Melun,

demandeurs en réduction de leurs taxes au rôle des tailles,

se fondant sur leur bourgeoisie de Paris; — défense aux

habitants de Moret de s'assembler pour la nomination de

collecteurs devant le juge du lieu, et à celui-ci d'en con-

naître , etc.

C. 103. (Carton.) — 3 pièces, papier.

1999-19^4. — Travaux publics : — projet de con-

struction d'un chemin de Rlandy à Fouju; — plan et pro-

fils du chemin projeté; — plan d'une partie des territoires

d'Andrezel, Champeaux, Bombon et Saint-Méry, indi-

quant divers projets de routes tracées sur la demande des

seigneurs par Lesieur, sous-ingénieur de la Généralité de

Paris.

C. 104. (Registre.) — In-folio, papier, 157 feuillets.

16SU-lfiS5. — Enregistrement par le greffier du

siège des causes d'audiences ordinaires et extraordinaires

portées devant les officiers de l'Élection de Melun. — Ap-

pels de causes : — Charles Riotte, écuyer, conseiller du

Roi, président au Présidial de Melun, demandeur en oppo-

sition, sur la saisie de 3 muids de vin faite à la requête de

maître Martin Du Fresnoy, fermier général des Aides, et

concluant à ce qu'il soit donné mainlevée des vins, char-

rette et chevaux saisis, avec dépens, dommages et intérêts,

par la raison que le vin étant gâté il ne devait pas de droits
;

— François Bourdin, laboureur à Moisenay, demandeur en

surtaux et opposition, contre les manants et habitants du

lieu, afin d'arbitrage sur le montant de sa cote de taille; —
Jacques de La Feuille, receveur des tailles de l'Election

de Melun, contre les habitants de Saint-Germain-Laval,

pour les faire condamner solidairement au payement d'une

somme de 29.) livres, restant à solder de l'imposition mise

à la charge de leur paroisse, etc.

C. lo:;. (Regislre )
— In-folio, papier, 2il feuillets.

a6S6-fi690. — Enregistrement par le greffier du

siège des causes d'audiences ordinaires et extraordinaires

portées devant les officiers de l'Election de Melun. — Ap-

C. lOG. (Registre.) — In-f.ilio, papier, 128 feuillets.

fi69â-&900. — Enregistrement par le greffier du

siège des causes d'audiences ordinaires et extraordinaires

portées devant les officiers de l'Élection de Melun. — Ap-

pels de causes : — opposition de messire François-Louis

Arbaleste, chevalier, vicomte de Melun, et de La Borde, à

la saisie de grains pratiquée à la requête des collecteurs

des tailles de La Chapelle-Thiboust-de-Berry sur Jean

JMasson, laboureur, faute de payement de son imposition;

— ordonnance des officiers de l'Élection prescrivant la

radiation du sieur Sauvage et consorts du rôle des tailles

de la paroisse de Saint-Méry, comme mineurs, « avec

« défense aux collecteurs qui seront nommés de les im-

« poser avant le temps, à peine d'être responsables du fait,

« et à charge par ceux en exercice de reprendre en leurs

« noms les 30 livres ; à quoi les demandeurs ont été cotés

« au rôle; » — ordonnances de modération de cotes, etc.

C. 10". (Registn In-40, papier, 3ûi feuitlets

49S1-19S8. — Enregistrement par le greffier du

siège des causes d'audiences ordinaires et extraordinaires

portées devant les officiers de l'Élection de Melun :
—

annulation d'un procts-verbal dressé contre Toussaint Her-

hillon, marchand forain, retenu dans les prisons de Melun

par les commis du sieur Edouard Verdier, adjudicataire de

la ferme générale des tabacs, qui, au lieu de faire ce procès-

verbal dans l'endroit ei à l'instant de la capture, ne l'ont

rédigé qu'à Brie-Comte-Robert, distant d'une lieue du vil-

lage de Crisy où l'arrestation a été faite; — opposition

par les demoiselles Marie Guibert et Louise Boutillier à

l'exécution du rôle des tailles de la paroi^^se Saint-Aspais

de Melun, contre les maire, échevins et habitants de cette

paroisse ;
— ordonnance d'enregistrement, sur lecture judi-
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ciaircmcnt faite par le procureur du Roi, rauilicnce tenante,

des provisions de conseiller en l'Élection de Melun accor-

dées par S. M. à maître Jacques Desprez, au lieu et place

de maître Denis de La Roche, etc.

C. lOS. (Registre. 1 — In-4», papier, 349 feuillet-;.

1939-1936. — Eurcgistromcnt par le greffier des

causes d'audiences ordinaires et extraordinaires ou autres

actes portés devant le^ officiers de l'Élection de Melun. —
Ordonnance portant que les meubles et effets de Jean Souty,

saisis à la requête des religieux chartreux de Paris, seront

vendus à Solers au-devant de la maison de Germain Blan-

chard, commis à cet effet;— réduction du taux d'Edme Le

Roy, demandeur, contre les habitants de Bourron, défen-

deurs, de 49 livres à 18 livres de taille, avec défense aux-

dits habitants et aux collecteurs, à l'avenir, d'augmenter la

cote du demandeur à plus que ladite somme de 18 livres,

tant qu'il sera commis-buraliste de la paroisse de Bourron
;

— réception, comme procureur postulant au siège de l'Élec-

tion de Me'.un, de Thomas Gauthier, nommé suivant lettres

de provisions accordées par le Roi;— ordonnance des offi-

ciers de ladite Élection portant que les grains saisis sur

Elisabeth Legros, veuve de Jean Fontaine, à la requête de

messire Jean-Louis Chassepot de Beaumont, seigneur de

Rubelles, seront vendus , etc.

C. Iu9. .Registre.) — In-i», pa.iier, 23"i feuillets.

1939-1953. — Enregistrement par le greffier du

siège des causes d'audiences ordinaires et extraordinaires

ou autres actes portés devant les officiers de l'Élection de

Melun. — « Défense faite à JeanTréfontaine et à sa femme,

ï sur la requête de maître Antoine Dubost, fermier des

« Aides, de ne plus, à l'avenir, loger des particuliers chez

<t eux, ni leur donner à boire et à manger, comme aussi

« de ne loger, ni retirer chez eux aucuns chevaux, ni ânes,

« sans, au préalable, avoir du vin en cave et l'avoir déclaré

« au bureau; » — condamnation des déhnquants en 25 li-

vres d'amende et aux frais; — enregistrement des lettfes de

provisions de procureur postulant au bailliage, Présidial,

prévôté. Élection et autres juridictions de la ville de Melun,

accordées par le Roi à Claude-Martin Havard; — signifi-

cation de translation de domicile faite aux habitants de

Saint-Martin-en-Bière, par René Auroy, allant demeurer à

Chailly, etc.

C. 110. (Registre.) — In-io, papier, 249 feuillets.

1951-1990. — Enregistrement par le greffier du
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siège des causes d'audiences ordinaires et extraordinaires

portées devant les officiers de l'Élection de Melun. —
Vente des meubles et effets saisis sur Jean Rourdicr, col-

lecteur des tailles de la paroisse Saint-Aspais de Melun,

à la requête de maître Louis-Étienne Guérin de Vaux,

seul receveur des tailles de cette Élection, et règlement

de la distribution des deniers à provenir de cette vente;

— annulation d'un procès-verbal dressé par les commis du

sieur Arnoult-Pierre de Bellecouche, contre Dominique

Leinay, faute, par lesdits commis, d'avoir contremarque

une peau de veau faisant l'objet de leur procès-verbal ;
—

distribution de deniers provenant de la vente faite sur sai-

sie des meubles, effets, chevaux, bestiaux et grains, à la

requête des bénédictins de Melun, contre Jacques et Va-
lentin Labrosse, fermiers des saisissants à Barbizon, pa-

roisse de Chailly-en-Bière, etc.

c. 111. (Liasse.) — 42."i pièces, p.ipier.

1668-1694. — Minutes du greffe. — Nominations de

commis aux Aides, collecteurs, receveurs des tailles, etc.,

en l'Élection de Melun; — baux du droit de courte-pinte

à Donnemarie-en-Montois; — état des sommes restant

dues au Roi et à la recette des tailles de l'Élection

en 1638; — bail de la ferme générale des entrées des

vins et boissons par le Roi à Gabriel de Villars, bour-

geois de Paris; — déclaralion par François Chertier,

marchand de salines à Melun, pour la vente des marchan-

dises qui lui arrivent de Rouen; — par Charles Prévôt,

hôtelier à Melun, paroisse Saint-Étienne, du bail fait à son

profit de moitié du droit de chevaux de louage en ladite

ville, etc.; — requêtes présentées aux officiers de l'Élec-

tion : — par Laurent Bourgoin, maître écrivain et orga-

niste de Saint-.\spais de Melun, récemment établi à la

prière des habitants de cette paroisse, afin d'être excepté

des tailles selon l'usage des villes bien policées; — Henri

Piètre, commis à la recette, afin de faire escorter l'huis-

sier poursuivant le recouvrement dans la paroisse de Bou-

tigny, où il trouve rébellion partout, etc.

C. 112. (Liasse.) — 295 pièces, papier.

1696-1699. — Minutes du greffe. — Ordonnances

des otTiciers de l'Élection de Melun pour exercer des pour-

suites contre des débiteurs de tailles; — pour jauger les

tonneaux en usage et les confronter avec la pinte de Paris
;

— sentences et jugements; — saisies de récoltes et main-

levées; — arbitrages;— plaintes portées par des particulier?

maltraités chez eux par des commis aux Aides, enquêtes et

informations à ce sujet;— requêtes présentées pour obtenir



l'exemplion d'impôts, par :
— Pierre Camus, du Châtelet,

marié avant sa "21= année; — Philippe-François, de Mon-

tigny-Lencoup, écuyer, garde du corps du duc d'Orléans;

— Joseph Deslions, commissaire aux saisies mobilières à

Donnemarie-en-Montois; — Jean Petit, prêtre, officiai de

Bayeux, propriétaire des droits de contrôle et marque des

cuirs à Melun; — défense faite aux houchers de cette ville

de frauder les droits de sol pour livre, en faisant passer

la Seine en bateau aux bestiaux qu'ils achètent, sans sui-

vre les portes ordinaires elles ponts; comme aussi de

les laisser en entrepôt à la Motte-aux-CaiUes, à Cabanette

et aux Fourneaux, etc.

C. 113. (Liasse.) — 310 pièces, papier.

leîS-ICS».— Minutes du greffe.— Renseignements

fournis au Conseil d'État sur les officiers des justices

royales, les tailles qu'ils payent, la valeur de leurs offices,

leur fortune personnelle (comprenant le Présidial et la

prévôté de Melun, la niaitrise particulière de Fontaine-

bleau, la châtellenie de Moret, le bailliage de La Ferté-

Âleps et la prévoie du Châtelet-en-Brie) ;
— plainte portée

par Pierre Genne, commis aux Aides, contre Joseph Morel

deBoutigny, qui l'a maltraité, injurié et lui a tiré un coup

de pistolet; — ordonnance pour l'enregistrement au greffe

de l'Élection du privilège obtenu par Jean Courageux,

sieur de Marlinville, en exécution de l'édit de septembre

1674 concernant le droit exclusif d'établir tel nombre de

commis aux bureaux des saisies mobilières, et en tel lieu

que bon lui semblera; — arrêt de la Cour des Aides, por-

tant défense de nommer les commis à la collecte des tailles

et de les surcharger de taxes, etc.

C. 114. (Liasse.) — 270 pièces, papier.

1680-lG8fl. — Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Remontrances des pauvres manants et habitants

de Fontenaill s, « disant que le samedi il juillet 1G80, de

9 à 10 heures de soir, un orage terrible, avec foudre, tem-

pête et grêle, a si impétueusement ravagé le territoire que

leurs récoltes sont entièrement perdues et qu'il leur est

impossible de payer les impôts, » — procès-verbal de vi-

site; — semblables doléances des habitants de Fontaine-lc-

Port, déjà éprouvés de même en aoiJt 1674 et en 1679;

— procès-verbal dressé par maître Musnier, président en

l'Élection de Melun, contre M. Le Conte, son lieutenant,

pour injures publiques pendant l'audience; — jugements,

interrogatoires sur faits et articles; — sentence rendue au

sujet de la noblesse de Marie de Larche demeurant à Melun,

fille de noble homme François de Larche, écuyer, sieur du
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Colombier; — prise de corps et écrou de Jean Dagron et

autres, de Moret, faute par la communauté des habitants

d'avoir payé 5,448 livres 19 sols 8 deniers à maître Martin

Du Fresnoy, fermier général des Aides, suivant sen-

tence, etc.

C. 115. (Liasse.^ — 318 pièces, papier.

tGS3-a«S4. -- Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Requêtes présentées aux officiers du siège par

des nobles ou des privilégiés, afin d'enregistrement de let-

tres de noblesse ou de provisions d'offices, par les fer-

miers des aides, tailles et droits y joints, pour faire rece-

voir leurs commis ou buralistes ;
— instances portées devant

lesdits officiers par les particuliers, pour faire régler

leurs différends entre les commis des aides et les col-

lecteurs; etc. — Requête de dame Madeleine Bonuefoye

Des Pessis, épouse séparée quant aux biens de messire

Arnoult Garnier, chevalier, seigneur de Salins, Clause et

autres lieux, ci-devant capitaine-enseigne des gardes du

corps du Roi « disant que, par lettres patentes de S. M.

« données à Condé, au moins de mai 1684, par lesquelles

« et pour les causes y contenues ledit seigneur Roi avait

« changé et commué le nom de la terre et seigneurie

« de Villeneuve-La-Cornuc-Morsain en celui de Salins;

« voulant qu'elle soit à l'avenir appelée la terre de Salins

« en tous actes, etc., en conséquence, demande ladite

« dame, que les lettres ci-dessus soient lues et publiées

« en audiences publi(iues et registrées au greffe de l'Élec-

« tion, etc. »

C. 116. (Liasse.) — 253 pièces, papier.

1685-1686.— Minulesdugreffedel'ÉlectiondeMelun.

— Etats de frais de poursuites et dépens à liquider, soumis

à la taxe des officiers de cette Élection; — commissions à

l'effet de visiter et estimer des biens ou héritages laissés

après décès et rapports d'experts; — enquêtes et infor-

mations sur délits en matière d'aides ;
— recherches des ha-

bitants de Melun assujettis à la taille par Jacques Bellanger,

conseiller, médecin ordinaire du Roi, doyen des médecins de

Melun, maire de la ville ; etc. — Procès pour maître Lau-

rent Magnier, fermier des Aides de l'Élection de Melun,

contre maître Claude Tribouleau, marchand de vin, four-

nissant la maison du Roi, condamné à payer les droits de

gros et augmentation des vins fournis tant pour la bou-

che, table et maison du Roi, que pour celle de monseigneur

le Dauphin, ainsi que pour les vins fournis exlraordinaire-

ment aux festins commandés par S. M. ;
— traitements et

ré 'cptions d'ambassadeurs, etc.
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C. 117. (Liasse.) — 274 pièces, papier.

t6S9. — Minutes <iu p-effe de l'Élection de Mclun. —
Requêtes du fermier des aides , afin d'autorisation pour re-

ebercher les partieuliers renl'ermant cliez eux les bestiaux

qui appartiennent aux boueliers de la ville, pour les faire

entrer en fraude nuitamment, par les portes, poternes et

brèches pratiquées dans les murs d'enceinte; — procès à

ce sujet et pour divers délits; — autres requiMes du

fermier pour faire recevoir ses commis et les adniettie à

la prestation de serment; — supplique des collecteurs

de la paroisse de Danncmois exposant que, ne sachant ni

lire, ni écrire, ils ont confié la confection de leur rôle à

un huissier qui a omis d'y porter l'un des taillables

de leur paroisse : pourquoi ils demandent qu'il soit per-

mis d'ajouter à leur rôle la cote omise ; décision favora-

ble des membres de l'Election, etc.

C. lis. (Liasse.) — 214 pitces, papier.

16SS. — Minutes du greffe de l'Élection de Melun. —
Requêtes pour l'enregistrement de provisions d'offices, de

commissaires aux aides et droits y joints, buralistes, etc.;

— procès-verbaux d'évaluation par quartier des vins ré-

coltés pendant l'année ;
— requête de Claude Taureau, ar-

cher des toiles de chasse, tentes et pavillons du Roi, ten-

dante à l'enregistrement des provisions qui lui ont été

délivrées en cette qualité par M. le marquis d'Équevilly,

capitaine-général desdites toiles de chasse, tentes et pa-

villons ;
— proclamation de moitié du droit d'appétis-

sement de cuurte-pointe de Donnemarie-en-Montois, fait

par les officiers de l'Élection et grenier à sel de Melun, à

la requête de Christophe Bureau, procureur syndic dudit

lieu de Donnemarie, de Joseph Deslions et Jacques Martin,

échevins; — procès-verbal d'espalage et étalonnement de

24 minots et de 24 quarts de minots fait sur les matri-

ces de fonte déposés en l'hôtel de ville de Paris, par

les jurés mesureui's, poui servir à la vente du sel, à la re-

quête de Pierre Domergue, adjudicataire général des ga-

belles de France, etc.

C 119. (Liasse.) — 309 pièces, papier; 2 pièces, parcliemin.

16S9-1690. — Minutes du greffe de l'Élection de

Melun.—Recherches, parles maire et échevins de cette ville,

des habitants qui doivent être portés aux rôles des tailles;

— demandes en radiation présentées par des gens

âgés et infirmes et pour ces causes forcés d'abandonner

leurs biens; — dépens à liquider au profit de maî-

tre Laurent Magnier, ci-devant fermier des aides de
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l'Élection de Melun, contre mcssirc Louis de Saint-Aulève,

marquis de Chabanncs, seigneur baron de Milly ;
— certi-

ficat des officiers du grenier à sel de Paris, donné à ceux

de Melun, constatant qu'il a été pi is, rxt une rescription

transcrite en tête dudit certificat, la qu ntité de 80 muids

de sel en 1920 sacs, chargés sur plusieurs marnois, par

Pierre Porcher, voiturier, pour être par lui voilure et eni-

placé dans le grenier de Melun, etc.

C. 120. (Liasre.) — 262 pi< ces, papier.

1091. — Minutes du greffe de l'Élection de Melun. —
Procès-verbal d'évaluation du prix commun des vins; —
demandes en radiation du rôle des tailles, par- — Annede

Jaulne, veuve de feu François Charpentier, cordonnier à

Saint-Port, à cause de son grand âge; — Marie Leclerc,

« veuve de Nicolas Pichon, ayant abandonné son bien pour

« donner à maître Jacques Pichon, son fils, les moyens de

« parvenir au sacerdoce, ce à quoi il est en effet parvenu,

« étant de présent curé deSaint-Féréol (Saint-Fargeau) ;
—

« Pierre Voisin, marchand, demeurant à Melun, ruiné par

;c l'excès des charges de la ville, par les logements extraor-

« dinaires des gens de guerre, par les sommes excessives

« auxquelles il a été imposé dans les rôles des tailles, usten-

« siles et autres contributions, et enfin, par le mal-

« heur d'avoir été collecteur, où il a fait une perte trè.s-

« considérable, qui a consommé la meilleure partie de

« son bien, » etc.

C. 121. (Liasse.) pièces, papii'r.

Ifi91. —Minutes du greffe de l'Élection de Melun.—

Saisies de grains et récoltes pendants par racines, pour

cause de non-payement des tailles et crues y jointes ;
—

état du prix commun des vins et autres boissons vendus

en gros dans ladite Élection ; —rapports d'experts sur de-

mande en surtaux de cotes aux rôles de tailles par: —
François Moustier, laboureur demeurant à La Grange-la-

Prévôte, contre les habitants de Savigny-le-Teriiple,

Pierre Vinangé et JeanVallet, collecteurs de la paroisse;—

Antoine Bigé, receveur de la terre et seigneurie de Mon-

deville, appartenant à mesdames les abbesse et religieuses

du Port-Royal de Paris, taxé à 230 livres par les sieurs

Simon Barbier et Elie Noguet, collecteurs des tailles
;

—
requête du sieur Paul Malin, fermier des regrats du grenier

à sel de Melun, afin qu'il soit fait défense à toute personne

par les officiers de l'Élection « de prendre du sel ailleurs

« qu'à ce grenier, de recevoir de l'argent à cueillette

« d'aucuns particuliers pour lever ledit sel, à peine d'être

t punie comme faux-saunier et aussi leur défendre de se

Seine-et-Maune. — Série C.
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(I mettre plus de quatre à la levée d'un quart de ininot de

« sel, » etc.

C. 122. (Liasse.) — 303 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

ni

169S-1694.— Minutes du greffe de l'Élection de

Melun.— Etats de dépens soumis à la taxe et règlement

des officiers du siège ;
— procès-verbaux de saisie dressés

à la requête des collecteurs contre : — Georges Damet,

marchanda Montigny-sur-Loing, etsa femme, lesquels, bien

que cotés au rôle des tailles de la paroisse pour une somme

de 71ivresqui n'est pas moitié de ce qu'ils devraient payer,

eii égard àleurs biens et facultés, n'en sont pas moins re-

fusants de solder les quartiers échus, et en outre injurient

les collecteurs ;
— requête de Claude Paulmier, l'un des

porteurs de meubles de la chambre dn Roi, afin d'enre-

gistrement des lettres de S. M. qui l'ont pourvu de ladite

charge, et en exécution desquelles il a prêté serment entre

les mains de Monseigneur le duc de Beauvilliers, premier

gentilhomme de la Chambre, » en conséquence de quoi,

« le suppliant a obtenu arrêt de nos seigneurs de la Cour,

« portant qu'il serait couché et employé sur l'état des of-

<i ficiersde la maison du Roi, en ladite qualité, pour jouir

« des gages, droits, privilèges et exemptions attribués à

« sa charge pour laquelle il est employé sur l'état de

« l'année 1692, aux gages de 340 livres, » etc.

C 123. (Liasse.) — 270 pièces, papier.

1693. — Minutes du greffe de TElection de Melun. —
Informations par Jean Lefévre, sieur de Malassise, con-

seiller du Roi, commissaire en cette partie, à la requête

de Pâques Penneqnin, collecteur des tailles de la paroisse

de Saint-Féréol, contre la femme de Noël Thibault, meunier

au moulin de Moulignon, pour avoir injurié et frappé ledit

Pennequin ;
— par Louis Pichot, élu grènetier-contrôleur

en l'Election et grenier à sel de Melun, à la requête de

maître l^ouis Tripier, fermier des aides de cette Élection,

contre Jacques l^eprêtre, hôtelier et sa femme, demeurant

au faubourg Saint-Liesiie de Melun, pour injures, coups et

blessures envers Pierre Jacquelol et Joseph Clich, commis

aux aides, notamment pour s'être jetés sur « eux, leur

« avoir donné plusieurs coups de pieds et poings, arraché

a leurs perruques, les avoir rompues en pièces et jetées

i dans la rue, avec leur registre portatif, » etc.

C. 124. (Liasse. ! — 176 pièces, papier.

t«9î. — Minutes du greffe de l'Élection de Melun. —
Ordonnances des officiers du siège prescrivant la vente au
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marché de Melun des grains saisis sur Louis Delaunay et

consorts, à la requête de Louise Brasier, malgré les op-

positions formées par maître Thomas Bourdin, chapelain

de l'une des chapelles de Blandy; Paul Lebeau et Suzanne

Delaunoy, etc.; — dépens à taxer au profit de maître Ni-

colas Morin, conseiller du Roi, maire perpétuel de la ville

de Donnemarie-en-Montois, à lui adjugés par sentence de

MM. de l'Élection de Melun, contre les habitants de sa lo-

calité ;
— requête de Jean- Etienne Taitbout, afin d'enre-

gistrement des provisions de conseiller du Roi, receveur al-

ternatif des tailles, deniers communs et d'octrois de la

même Élection pour, le suppliant, au lieu et place de

maître Pierre de Montault, ci-devant possesseur de l'office,

en jouir aux honneurs, fonctions et droits y attribués
;

— demande de Gabrielle et Marie Navet en exemp-

tion de tailles pour cause de la donation de 800 livres

faite par elles à l'Hôtel-Dieu Saint-Jacques, fondé par les

habitants de Melun, etc.

c. 125. (Lia-se.) — 340 pièces, papier.

1698-1699.— Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Poursuites exercées contre des débiteurs du

receveur des tailles, — sentences, — saisies de grains,

—

taxes de frais, etc.; — procès-verbaux dressés contre

des fabricants d'eau-de-vie demeurant à Cély ;
— contre

des cabaretiers suivant la Cour à Fontainebleau et non pri-

vilégiés ;
— enquêtes à ce sujet ;

— requêtes présentées

aux officiers de l'Élection : — par Joseph Greffier, fer-

mier des aides, pour la réception de Jean Laudit, maître-

chirurgien à Melun, en qualité de commis- buraliste à

Mainey ;
— pour l'enregistrement des lettres de juré-

crieur à Milly, obtenues par Laurent Chassenel, hôtelier en

ce lieu; — pour l'exemption d'impôts accordée à Marie

Roussel, veuve de Pierre Bernard, greffier de l'hôtel de

ville de Melun, en raison dn don de 600 livres qu'elle a

fait pour la restauration des combles de l'église Saint-

Aspais ;
— remontrances faites par François Duchesne,

l'un des concierges des prisons de l'Élection, portant refus

de continuer ses fonctions, attendu que ces prisons ne sont

pas suffisantes pour recevoir les collecteurs qui peuvent

être emprisonnés et que les receveurs sont forcés de con-

duire aux prisons du bailliage, etc.

C. 12C. (Liasse.) — 3U5 pièces, papier.

1900-1901.— Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Poursuites exercées tant contre des débiteurs que

contre des cabaretiers du bourg royal de Fontainebleau et

des officiers suivant la cour, pour avoir fraudé les droits
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dus sur les vins :
— arbitrages, cnqut'lcs, taxes de frais,

etc.— Copie des lettres patentes doniu'es à Versailles, par

le roi l^ouis XIV, pour la création au bourg Sainl-Liesnc-

lez-Melun d'un marché franc le dernier jeudi de chaque

mois, et de deux foii'cs annuelles, les jours de Sainl-.lcan-

Baptiste et de Saint-Martin d'hiver, en faveur de messire

Henri-Charles, sire de Beaumanoir, marquis de Lavardiii,

lieutenant général, seigneur de Vaux et Saint-Liesne ;
—

requêtes des collecteurs de Milly-en-Gâtinais pour faire

rectifier leur rôles, erronés sans intention; — des habi-

tants d'Yèbles, des Basses-Loges, de Montigny-sur-Loing,

de Lieusaint, etc., pour être déchargés de leurs taxes ;
— de

François Auroy, de Fleury, aide d'échansonnerie commun

de madame la duchesse de Bourgogne, pour faire enregis-

trer ses lettres de nomination, etc.

C. 127. (Liasse.) — 290 pii'ccs, papier.

1909-1903. — Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Taux du prix moyen des vins vendus d'octobre

1700 à septembre 1"01
;
— requêtes présentées aux offi-

ciers du siège pour faire enregistrer leurs provisions d'office

et jouir des exemptions attachées à leurs titres, par :
—

messire Louis Chauvelin, chevalier, conseiller d'État or-

dinaire, seigneur de Crisenoy, Champdeuil et Genouilly,

pourvu des offices héréditaires de syndic perpétuel des pa-

roisses de Crisenoy et de Champdeuil ;
— Claude Sancey,

Noël Gittard et Pierre Colliii, capitaines des bourgeois de

Melun; — Pierre Clapisson d'Ulin, sieur de Chartrettes,

rachasseur des chasses de la capitainerie royale de Fon-

tainebleau ;
— messire Louis Le Couvreur, sieur de La

Roche, officier de la grande vénerie de France, archer et

garde à cheval des plaisirs du Roi, à dix lieues <à la ronde

de Paris; — Louis de Palatte, écuyer, sieur de La Salle,

gouverneur pour S. M. des villes et château de Montcreau-

Faut-Yoniie ;
— François-Denis Duchesne, l'un des che-

vaucheurs à la suite du contrôleur général des finan-

ces, etc.

c. 128. (Liasse.) — 449 pièces, papier.

1704-iî05. — Minutes du greffe de l'Élection de

Velun. — Procès intenté par le fermier des aides contre

Gaspard Queutant, sieur de Richemont, officier du Roi au

château de Fontainebleau, sur l'opposition formée à l'exé-

cutioii de la contrainte décernée contre lui par les officiers

de l'Élection, en payement de droits dus pour vins récoltés

en la paroisse d'Héricy, et, pour cette cause, condamné à

payer au demandeur les anciens et les nouveux cinq sols,

sur tous vms par lui recueillis, cuvés, pressurés et en-
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tonnés dans sa maison sise au faubourg d'Héricy ; — pro-

cis-vei'hal dressé |)ar Germain Pillon, commis au dépar-

tement de Fontainebleau, pour maître Charles Marchand,

fermier des aides et droits y joints de l'Election de Me-

lun, constatant qu'il n'\ .lurail en aniiin débit depuis sa

dcrnièi'o visite clic/, le nommé Toussaint Roger, caba-

rclicrà Bourron, quoiqu'il ait constamment des buveurs en

sa maison ;
— proclamant de la vente des grains saisis sur

le fermier judiciaire et meunier du moulin de Ponceaux, à

la requête de François Collcau et Pierre Besp.ard, coUec

teurs des tailles de la paroisse de Rubciles. etc.

C. 129. (Liasse.) — 3.j2 pièces, papier.

190«-t909.— Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Procès-verbal de visite des bâtiments et maison

saisis réellement sur Nicolas de La Croix, curateur à la

succession vacante de feu maitre Jacques de La Feuille, ci-

devant receveur des tailles de l'Élection, à la requête de

Louis Petit, seigneur de Souteuret autres lieux; — « état

« tiré des registres du gros de l'Élection de Melun sur le

« taux duquel il convient fixer un prix commun de tous

« les vins vendus et dépriés en gros dans ladite Élection,

« suivant les registres de chaque paroisse ; » — procès-ver-

bal dressé par Gilles de Lagonnière, Jacques Houdeau et

Louis Basile de Villeneuve, commis aux exercices des aides,

contre le nommé Urbain Cliarpentier, vigneron à Samois,

vendant et débitant son vin au détail en fraude des droits

du Roi; — par Cyprien Durenne, contre la demoiselle

Charpentier d'Ozouer-le-Voulgis, vendant, contre sa décla-

ration, du vin à assiette, au lieu de le vendre à pot seule-

ment, etc.

C. 130. (Liasse.) — 38o pièces, papier.

190S-1909. — Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Commisssions délivrées par Jean-Baptiste Rose,

procureur général en la Cour des Aides, sur la nomination

faite par maître Germain Gaultier, fermier général de

la vente du tabac dans tout le royaume, des sieurs Fran-

çois Rifflard, — Jacques Clusel, — Louis Gaullier, —
Antoine Duflos de Maisoncelle, auxquels il est donné pou-

voir de se transporter dans tous les ports et avenues le long

des rivières, routes ou chemins ; avec permis, pour em-

pêcher les fraudes, de se faire représenter les lettres

de voiture, congés, passavants, acquits, etc.; — pro-

cès-verbal dressé par des commis aux aides contre

M. Guérin d'Épinet, conseiller du Roi, élu en l'Élection de

Melun, vendantet débitant, depuisun très-long temps, du vin

en détail à faux-bouchon, moyennant ^2 sols 6 deniers la
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bouteille, à tous venants, sans en avoir fait déclaration au

bureau des aides, etc.

C. 131. (Liasse.) — 311 pièces, papier.

17iO-lîl4. — Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Dépens et frais de commission à taxer au profit

de Jean Lœillet, marchand àSamoreau, ci-devant commis-

saire établi au\ grains, foins et toisons saisis sur Louis

Jacob Du Fresnay, fermier général del'abbaye de Saint-Ger-

main-des-Prés, faisant valoir la recette dudit Samoreau
;

— requête de Henri de Bonchanip, écuyer, seigneur de

Maurepart, Élection de Saumur, par laquelle il expose que,

comme noble d'ancienne extraction, il est en droit de jouir

de toutes les exemptions et privilèges attribués aux gen-

tilshommes du royaume ; mais que, craignant d'y être trou-

blé pour avoir fait amener à Melun des eaux-de-vie faites

des vins de son cru, et quoiqu'il soit permis à tous nobles

d'exercer librement tout commerce en gros sans déroger,

il requiert que les lettres de maintenue de noblesse obte-

nues par lui soient registrées au greffe de l'Élection de

Melun, etc.

C. 132. (Liasse.) — 309 piéceê, papier.

1915-1916. — Minutes du greffe de l'Élection de Me-

lun. — Requêtes afin d'autorisation de jouir des exemptions

attachées à leurs charges présentées par : — Laurent Fro-

ment de Villeneuve, écuyer, seigneur de Sucy-en-Brie,

conseiller secrétaire du Roi,- maison, couronne de France

et de ses finances ;
— Marie Bougenot, veuve de feu Louis

Chevalier, capitaine de marine, ingénieur du Roi et cheva-

lier de l'ordre militaire de Saint-Louis, domiciliée à Ozouer-

le-Voulgis ;
— Catherine Dalençon , demeurant à Melun,

veuve de Simon Faure,écuyer, fils de Simon Faure, con-

seiller-notaire, secrétaire du Roi, etc.; — Pierre-Denis

Gobert, greffier de l'Élection ;
— Joseph Barrachin, sous-

fermier des aides à Melun; — déclaration faite par Ni-

colas Guillot, voiturier par eau, à Orléans, du chargement

de son bateau eu vins et eaux de vie; — arrestation d'An-

toine Leclère, de Berry-en-Picardie, porteur de paquets de

tabac d'Espagne, chez Gilson,cabaretier à Melun, rue de

la Juiverie, (/ l'Ècu de Rostainfj, etc.

C. 133. (Liiss.'.^ — 333 pièces, papier.

1717-171». — Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Requêtes afin d'addition au rôle des tailles de

cotes omises par les collecteurs, lors de la confection de

ces rôles ;
— états de frais et dépens de procès soumis à la

taxe des officiers de l'Élection ;
— procès-verbaux dressés

par les commis à l'exercice des aides contre des délin-

quants ou prétendus tels; — saisies et ventes de récoltes;

sentences d'ordre et de distribution de deniers provenant

de ces ventes; etc. — Plainte du sieur Eustache Chaillou,

prêtre, curé dePerthes-en-Gatinais, contre un commis des

aides au département de Milly, qui, sans motifs plausibles,

l'a injurié après être entré dans sa cour pour s'assurer s'il

en vendait pas de vin en détail; — vente des grains et

foins saisis sur François Bonleu, laboureur à Nandy, à la

requête de messire Philippe de La Vieuville, conseiller du

Roi en ses conseils, grand-audiencier de France, seigneur

dudit lieu de Nandy, en exécution d'une sentence rendue

en l'Élection de Melun, etc.

C. 134. (Liasse.) — 352 pièces, papier.

1719-1791. — Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Ventes de récoltes saisies ;
— requêtes de collec-

teurs pour obtenir décharge de sommes qu'ils ne peuvent

recouvrer; etc. — Demande du sieur Armand Pillavoine,

bourgeois de Paris, adjudicataire général des gabelles, cinq

grosses fermes de France, papier et parchemin timbrés,

afin d'enregistrement de son bail , comme étant aux droits

de la Compagnie des Indes, concessionnaire principal,

moyennant 52,000,000 de francs par an ;
— procès pour-

suivis à la requête dudit Pillavoine, par maître Antoine

Quinquet, dii'ectcur des aides en l'Élection de Melun,

pour prétendues causes de rébellion envers ses commis

contre :
— Etienne Fabre, vigneron à Massoris, paroisse

de Fontaine- le- Port, et sa femme, accusés de vendre du

vin en fraude des droits du Roi; — Jean Naudin, mar-

chand de marée à Melun ;
— Françoise Brunet, veuve

d'Etienne Chenoy. vivant vigneron à Thomery, mort à la

suite des mauvais traitements exercés sur lui par trois com-

mis, etc.

C. 135. (Liasse.) — 273 pièces, papier.

1993-1723. — Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Plaintes, procès-verbaux et informations au su-

jet d'injures, violences et voies de fait exercées contre des

commis des aides ou des collecteurs des tailles; — état du

prix commun des vins réduit en muids, vendus en gros

par les particuliers soumis aux droits; — bail de la ferme

générale du tabac fait au profit de maître Edouard Du Ver-

dier, enregistré en l'Élection de Melun ;
— déclaration du

Roi portant règlement pour cette ferme, et arrêt du

Conseil d'État sur le même objet; — procès poursuivi à

la requête des sieurs Alexandre Morise et Jacques Chaillou,
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margiiilliers-syndics de la ville de Milly, contre Jacques

Marcliaiiil et Catherine Paulmier, sa femme, qui s'est

« jetée tonte furieuse sur ledit Morise, à la suite de lanonii-

« nation d'office, comme collecteur, qui venait d'être faite

•1 du sieur Marchand, au l'cfus des liabitants assemblés de

« procéder à cette nomination ; « — enregistrementdes pro-

visions d'huissier de la ciiambrcde monseigneur le duc d'Or-

léans, petil-fils de France, accordées par lui au sieur Nico-

las La Pinte, seigneur de Livry-sur-Seine, etc.

C. 136. ^Liasse.) — 28:> pièces, papier.

19S4-19S5. — Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Requêtes des capitaine, officiers et chevaliers

de l'Arquebuse de Melun pour obtenir l'enregistrement de

leurs privilèges, confirmés par le Roi en mai 1724; — pro-

cès-verbaux pour vente d'eau -de-vie sans déclaration et

de tabac mouillé; — enquêtes, jugements, taxes de frais;

— ordonnances d'exemption de tailles par suite de man-

que de récoltes; — pertes de bâtiments incendiés, — mala-

dies, etc. ;— arrêts du Conseil d'Etat concernant les privilè-

ges accordés à Pierre Le Sueur pour la vente exclusive du

tabac et du café ;
— demandes d'ein'egistrement de leurs

lettres de provisions d'office, afin de jouir des privilèges qui

s'y trouvent attachés, présentées par : — Jean Henri Char-

lot, sieur Du Val, capitaine au régiment de Condé-infante-

rie, demeurant à La Madeleine, paroisse de Noisy ;
—

Antoine Trancas, procureur fiscal de Soisy et maître chi-

rurgien; — François-Louis Du Rénéfice-de-La-Mothe, maî-

tre peintre-doreur à Paris, officier en titre de batelier, pas-

seur-d'eau vis-à-vis le château et guichet du Louvre, pro-

priétaire à Chartrettes , etc.

C. 137. (Lias?e.) — 370 pièces, papier.

t9Sl-1939. — Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Réception de Jean-Gérard Dlondeau, notaire ta-

bellion du duché-pairie de Yillars, résidant à Blandy,

comme sergent royal en ladite Élection;— deFrançois Dieu-

part, clerc commis à l'audience et receveur de l'émolument

duscel de la chancellerie présidialede la même ville;— pro

cès-verbal dressé par Pierre PiUoust, conseiller, procu-

reur du Roi en l'Élection, pour injures et blasphèmes, con-

tre Broutechoux, cabaretier à Melun, marché au beurre;

— requêtes présentées par : — Marie Sancey, veuve de

Pierre Vaux, directrice de la poste aux lettres de Melun,

paroisse Saint-Ambroise; — Nicolas Jannart, premier huis-

sier de police, afin de n'être point collecteur ;
— Claude

Hurault, pour être exempt d'impôts, comme roi de l'Arque-

buse; — mémoire de frais dus à Pierre-Jacques Guiart,

médecin ordinaire du Roi au bailliage de Melun, et Pierre

Vidan, chiinrgicn-juré, requis pour l'exhumalion et l'au-

topsie de François Clienois, de Thomery, mort des suites

d'une lutte chez lui avec des conmiis aux aides ;
— récep-

tion de Nicolas Pareuille, — d'Alexis Derigary et d'An-

toine Adam, conmie receveurs aux trois porles de Bière, de

Paris et de Saint-Jean, à Melun, etc.

C. i:'.8. 'Liasse .^ — 203 pièces, papier.

tî«S. — Minutes du greffe de l'Élection de Melun. —
Requêtes , interrogatoires et jugements contre des frau-

deurs
; procès-verbal pour injures proférées contre les offi-

ciers de l'Élection; — requêtes présentées pour obtenir

l'exemption delà taille, par : — Barthélémy-Jacques de La

Brosse, maître pâtissier rôtisseur à Melun, marié avant

l'âge de 20 ans ;
— Roch Nicolas Bellot, l'un des enfants

de cuisine de S. A. R. Monseigneur, premier prince du

sang, duc d'Orléans; — François -Sergent, écuyer, sieur

dePeresche, demeurant à Melun ;
— Jacques-Pierre Gues-

pereau, procureur au bailliage de cette ville; — Antoine

Deslions, maître de poste à Chailly ;
— état du prix des

vins vendus dans les paroisses de l'Élection de Melun ;
—

procès - verbal constatant le naufrage de deux bateaux

de vin dans la Seine, à Saint-Fargeau, venant du ca-

nal de Briare et appartenante Jean Pigoury, dePouilh-

sur-Loire, et à Etienne Dugesne, de Saint-Thibault-sous-

Sancerre; — ordonnance pour l'enregistrement du bail des

droits de sol pour livre et d'augmentation aux entrées sur

le bétail, consenti au profit de la communauté des mar-

chands bouchers de Melun, etc.

C. 139. (Ijiasse.) — 232 pièces, papier,

1939. — Minutes du greffe de l'Élection de Melun. —
Procès-verbaux dressés contre des délinquants pour fraude

en matière d'aides et droits y joints; — requêtes présentées

par.\lexis Baillet, fermier de ces droits; — poursuites à la

diligence de maître André Gabriel de Boisemont, son direc-

teur à Melun, afin de faire recevoir des commis-buralistes

dans les paroisses du ressort;— procès criminel poursuivi

contre Louis Le Cointe, âgé de 69 ans, demeurant ordinaire-

ment à Montarlot, en Franche-Comté, Marie Le Cointe, sa

fille, âgéede 22 ans, et Pierre Brisemain, né à Montrichel,

diocèse de Sens, accusés de fraude de tabac et détenus es pri-

sons de la ville de Melun, interrogatoires des accusés, —
récolement d'informations, confrontation des témoins et

des prisonniers faite par Claude Musnier, seigneur de Fay,

conseiller du Roi, président de l'Election, le tout à la requête

de Pierre Lesueur, adjudicataire général de la ferme des
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tabacs ;— sentence des connétables et maréchaux deFrance,

rendue contre un archer de la maréchaussée à la résidence

de Fontainebleau, pour firévarication lors de la capture

desdits Le (Jointe et Brisemain,etc.

C. 140. (Liasse )
— ïl3 pièces, papier.

flfSO. — Minutes du greffe de l'Élection de Melun.

— Plaintes de divers particuliers contre les commis

des aides ;
— procès-verbaux de ceux-ci dressés contre

des délinquants, pour fraude des droits du Roi; —
états de dépens, présentés par des commissaires aux

grains saisis pour non-paiement des tailles, et taxe des

officiers de l'Election, etc.; — requête portant plainte du

sieur Pierre Vernay, carrier pour les ponts et chaussées,

natif de Prothais, à quatre lieues de Langres, présentée à

la suite d'une tentative d'assassinat con.mise sur sa per-

sonne par un agent des aides, dans l'habitation de Jac-

ques Lacour, cabaretier à Linioges-en-Brie
;
procès-ver-

baux, information, rapport de Pierre Vidaux, chirurgien

au chàtelet de Melun ;
— conclusions du procureur du

Roi, tendant à faire accorder au plaignant des provisions

pour subvenir à ses besoins, etc.; — procès poursuivi

à la requête de Pierre Le Sueur, chargé de la vente ex-

clusive du tabac, contre Simon Faltier et sa femme, accusés

de fraude et de commerce de faux tabac, etc.

C. 141. (Liasse.) — 280 pièces, papier.

l?31-1933. — Minutes du greffe de l'Élection de

.Melun. — Plainte de Claude Musnier, président du siège,

« contre Jacques Legros, huissier de la ferme, qui aurait ré-

« pondu avec insolence à la prière que lui faisait adresser

« ledit sieur président, de suspendre la vente des meubles

« saisis sur Pelletier et sa femme, caharetiers, à Ponthierry ;»

— requête de Georges d'Esquidy, écuyer, colonel d'hifan-

terie, lieutenant du Roi, commandant de la ville et cita-

delle de Saint-Tropez, seigneur de Chailly-cn-Bière, che-

valier bachellaire de S. M. Britannique, disant que. par

lettres du roi Louis XIV, il a été naturalisé Français et

reconnu gentilhomme Irlandais, né à Thurles, au comté

de Tiperary : pourquoi il prie messieurs de l'Élection de

Melun d'ordonner l'enregistrement de ces lettres, etc.

c. 142. (Liasse.! — 220 pièces, papier.

1933-1934. — Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — P ocès-verbaux dressés pour contraventions aux

oidonnances sur les aides et droits y joints; — requê-

tes afin d'enregistrement de provisions d'offices; etc.

—

Procès poursuivi à la requête d'Antoine Dubost, fermier
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des aides de la Généi'alité de Paris , contre Germaine Le-

clerc, femme de Jacques Labrosse, cabaretier à assiette,

demeurant en la paroisse Saint-Étienne de Melun, pour

injures, menaces et violences exercies contre Poulain et

Vessières, commis du requérant ;
— réception de Tho-

mas Gauthier et Pierre Bernet, procureurs en ladite Élec-

tion, information surleurs vie et mœurs par Charles-Pierre

Leroy, lieutenant du siège ;
-- dépens à taxer au profit de

Charles Félix, laboureur à LaRochette, commissaire établi

au vin saisi sur Antoine Bréant et sa femme, à la requête de

Pierre Rapilleau, marchand boisselier à Courances, etc.

C. 143. iLias>".) — 192 p éces, papier.

fl9 35. — Minutes du greffe de l'Élection de Melun.

— Saisie léelle du fief d'Olibon sur la succession de Jac-

ques de La Feuille, sieur de Montbeau et d'Olibon; —
nomination d'Antoine Gavelle contrôleur des droits de

rivière à Melun, fermier judiciaire de ce fief; — saisies de

grains et taxe de frais
;
poursuites de messire Jean-Louis

Chassepot de Beaumont, chevalier, seigneur de Rubelles;

— réception de Philippe Michaut, premier huissier au-

diencier en l'Election de Melun; — de Guillaume Barberau,

commis-receveur des entrées à la porte de Bière; — prix

commun des vins vendus dans les paroisses de l'Élection ;

— requêtes pour l'enregistrement des lettres confirma-

tives de noblesse accordées à Pierre Charles de Barnoin,

écuyer, seigneur de Charlemont ;
— de nomination de

maître de poste à Melun, accordées à Charles Deslions de

Chailly-cn-Bière, etc.

C. 144 (Liasse.) — 183 pièces, papier.

1936-1939. — Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — États de dépens soumis à la taxe des officiers de

cette Election par des commissaires établis à la garde des

grains, meubles et effets saisis sur des contribuables faute

de payement de droits dus au fermier des aides : — à

la requête de Pierre Courtault, vigneron à Pouilly-le-

Forl, gardien des effets saisis sur Marc-Antoine Delorme,

contre demoiselle François Dupasquy, fille majeure ;
—

messire Jean-Baptiste Glucq, baron de Saint-Port et au-

tres, saisissants; — pi'ocès-verbaux de visite et d'estima-

tion des bâtiments de la ferme seigneuriale et du fief

d'Olibon, terres, prés, bois et autres héritages en dépen-

dants, saisis réellement sur la succession de Jacques

de La Feuille, seigneur de Montbeau et d'Olibon, adjugés

par arrêts de la Cour des Aides à demoiselle Marguerite

Mégissier, sa veuve et à Marguerite de La Feuille, veuve

de Jean Doby, leur fille, etc.
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C. 115. (Liasse.) — 205 puces, papier

1940-1 »*«.— Minutes du greffe de l'Election de

Melun. — Procès-verbaux drcssf^s pour constater :
— la

grêle des ri^coltes à Milly, le 4 juillet 1742 ;
— les mauvais

trailenients de niessii'C ('.li:irles de Baux, écuyer, sieur de

Saint-Georges, clievalier de Saint-Louis, capitaine d'in-

fanterie à Fontainebleau, envers les commis des aides qui

se présentaient chez lui pour exercer ;
— requêtes pré-

sentées pour l'enregistrement de leurs nominations et jouir

de l'exemption d'impôts, par :
— Simon Etienne Poiret,

maire, ancien mi-lriennal de Melun ; — Mathurin Duclos,

maître de poste à Lieusaint et à Melun; — Emmanuel

Duclos, maître de poste à Guignes, paroisse d'Yèbles ;
—

Philippe Ancelin, écuyer, sieur de Franconville, ancien

officier aux gardes françaises, demeurant à Melun, dont

l'aïeul, Etienne Ancelin, fut auobli en décembre 1633, à

cause de Pei'rette Dufour, son épouse, nourrice du roi

Louis XIV ;
— Jean- Baptiste Cliabert, seigneur d'Aunoy,

près Champeaux, garde des haras de Sa Majesté ; — enre-

gistrement des privilèges de Jean de Crin, Suisse de nation,

employé au service du Roi en son château des Tui-

leries, etc.

C. 146. (Liasse.) — 147 pièces, papier.

1943-1Ï45. — Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Procès-verhaux dressés par les commis aux

aides contre des débitants vendant du vin sans autorisation

ou en fraudant les droits du Roi ;
— poursuites dirigées

par le fermier pour mauvais traitements exercés contre

ses agents ; etc. — Requête de Paul - Claude Picard,

adressée à l'intendant de la Généralité de Paris (Paul-

Esprit Feydeau de Brou, clievalier, seigneur de Brou
,

Montereau-Faut-Yonne, etc.), afin d'obtenir que le mur

d'enceinte de la ville de Melun, mis à nu par la démolition

d'une maison joignant la place Saint-Jean, pour la con-

struction d'une nouvelle porte, soit léparé, attendu qu'il

menace ruine et, parsuite, peut amener celle de l'habitation

du suppliant ;
— devis estimatif des ouvrages de maçon-

nerie et pique de grès à faire à cette porte, pour l'exé-

cution des dessins de M. Boffrand, architecte du Roi et

inspecteur des ponts et chaussées; — marché passé pour la

construction d'une halle sur la place Saint-Jean de Me-

lun; — démolition et reconstruction de la porte du même
nom, etc.

C. 147. (Liasse.) — 131 pièces, papier.

1 ïéS-l 14». — Minutes du greffe de l'Élection de
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Melun. — Copies de> pièces d'un pi'ocès évoqué d'abord

devant la justice seigneuriale de La Brosse, paroisse

d'IIéricy, et renvoyé ensuite devant l'Élection, pounlétour-

nement d'objets mobiliers au préjudice du sieur Yihier

Huteau, pâtissier à Fontainebleau, dans sa maison de cam-

pagne d'Héricy, par les collecteurs de la paroisse et par

des soldats suisses qui s'y trouvaient en garnison ;
— re-

quête des habitants de Guignes-cn-Brie pour l'cnrcgis-

tremenl des pièces qui ont servi à la distraction de cette

paroisse d'avec celle d'Yèbles; procès-verbal de li\a-

tion de leurs limites dressé parM. Guérin de Sercilly.

subdélégué de l'intendant de Paris au département de

Melun
;
— procès-verbaux d'appiéciation des vins man-

quants à déprier des inventaires et qui n'ont point été en-

levés dans les temps des règlements, etc.

C. 148. (Liasse.) — 72 pièces, papier.

1950-I954.— Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Plainte et information contre des commis qui

ont maltraité le sieur Antoine Laquot, laboureur, mar-

chand de bestiaux à Fontaine-Roux, paroisse d'Héricy ;
—

procès-verbaux d'expertises ;
— saisies de grains ;

— en-

quête contre des particuliers qui ont injurié et maltraité

Guéneau, contrôleur ambulant des aides, Pierre Miger e!

Beaulieu, commis; — réception de; — Antoine Beaunier.

comme greffier de l'Élection de Melun ;
— Pierre Poinsard

fils, garde à cheval des chasses et plaisirs du Roi en la

capitainerie de Fontainebleau ; — Arnault Pierre de Bel-

lecouche, à cause de Marie-Madeleine Lévesque de Belle-

garde, son épouse, propriétaire des droits et office de

prud'homme des cuirs à Melun et dépositaire de la marque

de ces marchaudises ;
— requête de M. Christophe Blan-

chard-Guénégaud, secrétaire interprète du Roi en lan-

gue grecque et latine, demeurant à Chevannes, pour faire

enregistrer ses lettres de nomination ;
— reconnaissancf

des dommages causés par la grêle du 14 juin 1754 à Vi-

dclles, Mondeville, Champcueii et Chevannes, etc.

C. Ii9. (Liasse. "1 — 94 pièces, papier.

lî55-i'ÎGO.— Minutes du greffe de l'Élection de Me-

lun. — Requêtes présentées pour l'enregistrement de leurs

lettres de nomination ou de leurs privilèges par: — Claude

Bureau, conseiller, médecin ordinaire du Roi en la ville,

faubourgs et ressort du Présidial de Melun ;
— Lazare Du-

vaux, orfévre-joaillicr duRoi ;
— François-Noël-Alexandre

Chariot dit Du Val, sommier de panneterie de la maison

de S. A. S. Monseigneur le duc d'Orléans ;
— par Fran-

çois Petit, chef de panneterie commun de la reine ;
—
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Pierre Deslraehe, premier fourrier de l'artillerie deFrance,

demeurant à Melun ;
— ordoiniance de M. Berthier de

Sauvigny, intendant de la Généralité de Paris, pour la

lixalion des limites de la paroisse de La Rochette et de

celle de Farcy dont elle a été distraite pour la taille, à

partir de 1736 ;
— informations, — poursuites, — et sai-

sies ;
— sentences d'ordre pour Marguerite Nivet, veuve

de Jean Miger, receveur de la terre de Larchant ;
— pro-

curation de Pierre Henriet, fermier général des domaines

et fermes unies, au nom de François Simon, de Melun,

pour la régie et recette des droits de minage, placage et rou-

lage des grains et denrées aux marchés de ladite ville, etc.

B. ISO. (Liasse.! — 170 piicos, papier.

tî6i-lî6S. —Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Procès-verbal d'arrestation d'une voiture char-

gée de tabac de Saint-Vincent, sans marque ni plomb de la

ferme, et incarcération du voiturier ;
— enquête sur la

poursuite extraordinaire commencée en vertu d'une sen-

tence de civilisation, à la requête d'un collecteur des tailles

de la paroisse Saint-Liesne à Melun et sa femme, contre

Jean Uuru, demeurant au même lieu, pour coups et bles-

sures ; — dépôt de tablettes incrustées des poinçons pour

la marque del'oi'et de l'argent ; — nomination de M. Pi-

non, conseiller et doyen de l'Election de Melun, comme

député de la compagnie, à l'effet de se trouver à l'assem-

blée de ville pour élire les maire, échevins, etc. ;— dépôt

d'empreintes de marteau pour la marque des cuirs fabri-

qués à Fontainebleau; — procès-verbal constatant un in-

cendie survenu à Perthes-en-Gâtinais, les 20 et 21 juin 1762,

qui a détruit plus de 20 maisons et aurait consumé tout

le village sans une pluie heureusement arrivée le deuxième

jour; — distraction deJonville et dépendances du rôle des

tailles de Saint-Fargeau ;
— information sur un assassinat

commis près de Champeaux , etc.

C. loi (Lias IIU pièces, papier.

fSOS-lfSt» — Minutes du greffe de l'Élection de Me-

lun.— Procès-verbaux dressés contre des délinquants sur

le fait des aides et gabelles ;
— informations — requêtes,

afin de nominations de commis ;
— d'enregistrement

de provisions d'offices et de réception de présidents, lieu-

tenants, élus, procureurs, etc., en ladite Élection ;
—

procès-verbaux de François Ravault, élu, à la requête

des syndics et habitants des paroisses de Montigny-sur-

Loing et Bourron, pour constater les dommages causés

par la grêle aux v gnes, blés et menus grains du territoire

de ces paroisses ; — procès intenté à Jean Varly, vigneron
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à Brolles, paroisse de Bois-le-Roi, et autres, pour injures,

coups et blessures envers Jacques Pignard et Jean Régal,

commis du sieur Julien Alaterre, adjudicataire des fermes

unies de France ;
— plainte du sieur Cribier, vigneron à

Melun, faubourg Saint-Barthélémy, contre des commis aux

aides qui, sous prétexte qu'il vendait du vin sans autori-

sation, ont exercé contre lui des violences, excès et voies

de fait, ainsi que contre les domestiques des sieurs Béné-

dictins de Melun, réunis à la famille du plaignant pour

tirer le gâteau des rois, etc.

C. 152. (Liasse.) — 112 pièces, papier.

tîîÇ-JîSî.— Minutes du greffe de l'Élection de Me-

lun. — Enregistrement de provisions d'offices; — de nomi-

nations d'agents des aides ;
— adjudications de blés et avoi-

nes saisis sur des cultivateurs, à larequêtedes collecteurs,

faute de paiement des tailles ; — demandes d'enregistre-

ment de provisions par : Biaise-Marie-Jacques de Crécy,

nommé porteur en cuisine de la maison de S. A. S. .Monsei-

seigncur le duc d'Orléans, au lieu et place du sieur Pierre

Agard de Roumejoux, démissionnaire ;
— Louis Boucher

Des Noyers, nommé par le Roi à l'office de conseiller de

S. M., lieutenant en la compagnie delà connétablie, gen-

darmerie, maréchaussée de France et de ses camps et

armées ;
— Pierre Salonion, grand valet de pied du Roi

;

— Charles-Jean Larcher, greffier, commis-écrivain à la

peau aux requêtes du Palais ;
— Edme François Chayé,

arpenteur du Roi en la maîtrise particulière des eaux et

forêts de Fontainebleau, nommé par M. de Yancelle, grand

maître enquêteur et réformateur des eaux et forêts au

département de Paris et Ile-de-France, expert-juré au

châlclet de Melun, etc.

C. 133. ^Liass('.) — 83 pièces, papier.

lîîS-lîSl.— Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Enregistrement du jugement de l'intendant de la

Généralité de Paris du 10 décembre 1700, énonciatif des

tiires de noblesse de MM. de Perthuis, de Nandy ; —des
lettres de reconnaissance de noblesse de messieurs de

Rolhe, Irlandais naturalisés ;
— apposition de scellés sur

les minutes du greffe de l'Élection, après le décès de

maître Beaunier, greffier du siège;— enregistrement du

contrat de mariage de dame Marie de Préaux, veuve en

prcmièi'es noces de .M. Jean-Claude Prévôt-Delacour, né-

gociant à Saint-Anne (Guadeloupe^ avec messire Eusèbe

de Barbançois, marquis de Sarcey, seigneur de Dorno,

ArizoUes, baron de Rez et Voumat ; ladite dame demeu-

ran à Chartrettes ;
— requêtes pour l'enregistrement des
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lettres de nomination obtenues par :
— Joseph Faure de La

Pérouse, bourgeois de Paris, propriétaire à Melun, fau-

bourg Saint-Bartliéleniy, comme grand messager juré en

l'Université de Paris pour le diocèse de Vorms ;
— Domi-

nique-Ignace Crévoulin, greffier en chef de l'Éloction de

Melun ;
— dépôt au greffe : du classement des terres de

cette Élection ;
— des empreintes des timbres du papier et

du parchemin, etc.

C. 154. (Liasse.) — 104 piées, papier.

1993-1990. — Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Demande en réduction de taille par Pierre-An-

toine Longuet d'Hauteville, demeurant à Boissise-le-Roi
;

— ordonnance pour l'imposition d'une somme de 1698

livres 4 deniers sur la paroisse de Moisenay, destinée à la

réparation du presbytère ;
— requêtes afin d'enregistre-

ment de leurs lettres de provision
,
pour jouir des pri-

vilèges attachés à leurs charges, présentées par : — Jean-

Baptiste Boussenot, avocat, conseiller secrétaire du Roi,

contrôleur en la chancellerie près la Cour des Comptes,

Aides et Finances d'Aix ;— François Joseph Le Brisorgueil,

conseiller, médecin ordinaire du Roi, et Louis Duguet,

huissier au Conseil de la Reine, demeurant tous deux à

Melun;— Antoine-Léonard Breton de Corhelin, exempt-

rachasseur de la capitainerie royale de Fontainebleau ;
—

Jean-Claude-Éléonore de Trinquière, noble, lieutenant du

Roi en la province de Champagne, baron de Bréau-en-

Brie ;
— messire Louis Féron, ci-devant vicomte, actuelle-

ment marquis de La Fcrronnays, maréchal des camps et

armées du Roi, seigneur de Livry ;
— Joseph-Alexandre

Sarrasin de Marais, seigneur de Saint-Méry, Montgermont,

Montchauvoir , etc.

C. 155. (Liasse.) — 158 pièces, papier.

1969-1 990. — Minutes du greffe de l'Élection de

Melun. — Déclarations de défrichement faites au greffe de

l'Élection, en vertu des lettres du Roi des 13 août, 2 sep-

tembre 1766 et 7 novembre 1775, ainsi que des règlements

rendus en conséquence ;
— déclarants : — Brice-Richard

Pichon, écnyer, seigneur haut justicier de la prévôté,

terre et seigneurie de Livry, conseiller du Roi, garde des

sceaux honoraire en la chancellerie de Bordeaux ;
—

messire Jean-Baptiste Chiquet de La Perrière ;
— la com-

munauté des habitants de Chevannes, pour un terrain con-

tenant 116 arpents, resté en friche depuis plusieurs

siècles ;
— le duc d'Ork'ans, pour 260 arpents de terres

incultes de temps immémorial, aux territoires de Cesson

et Vert-Saint-Denis, et 12 arpents en même état, clos de

Seine-et-M.\une. — Série C.
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murs, sis près la maison de Bréviande ;
— ! cuis Crosnier

et consorts, d'Arbonne, pour 93 arpents de terre, restée

incultes depuis plus de 40 ans , etc.

Élection de Montereau.

C. 1.j6. (Carton. 1 pièce, papier.

19S9. — État alphabétique des paroisses de l'Élec-

tion de Montereau, au nombre de 60. Celles de Chaumont

et de Saint-Aignan ont été rayées comme appartenant au

département de l'Yonne.— Paroisses les plus éloignées du

chef-lieu : — Bécherelles, — Cessoy, — Diaiit, — Donne-

marie, — Dontilly, — La Genevraye, — Landoy, — Mons,

— Thénisy, etc.

C. 157. (Carlon.) — Une pièce, papier.

19S1. — Assiette de l'impôt.— Tableau du classement

des paroisses de l'Election de Montereau, fait et arrêté, et

déparlement pour l'année 1782, par MM. Bertier, inten-

dant, — Mignot de Montigny, trésorier de France, — Mes-

nidricux, président de l'Élection, —Le Coq, lieutenant,

—

Chaillot et Charpillon, conseillers; — lesdites paroisses

divisées en huit classes, avec indication du prix du loyer

par arpent et du taux de l'impôt.

Élection de Nemours.

c. 158. (Carton.) — L'nc pièce, papii-r.

lîSS. — Assiette de l'inipùt. — Tableau du classement

des paroisses de l'Election de Nemours au nombre de 118,

divisées en neuf classes, indiquant le prix du loyer par

arpent,— le taux de l'impôt,— et la taille en principal :
—

1" classe, 6 paroisses; — 2= classe, 3; — 3" classe, 7;

— 4= classe, 15; — 5' classe, 18; — 6' classe 23; —
T classe, 20; — 8= classe, 19; — 9= classe, 7.

C. 159. (Liasse.) — 65 pièces, papier.

19S3-I9S6. — Minutes du greffe de l'Élection de

Nemours. — Réceptions et installations d'ofticiers du

sii^.CTc ;
— requête du sieur Gabriel Constans pour être

reçu à l'office de premier huissier audiencier dont il a

été pourvu par S. A. R. Monseigneur le duc d'Orléans

et de Nemours, régent de royaume; — réception de maî-

tre Pierre Bezout, comme procureur postulant en la même

Élection; — de Jacques Prieur; — de Pierre Valentin
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Héaulméde La Neuville; — de inaUre Jacques Dupays;

— de Jean-Baplisle Prieur; — de Jean-Bapliste-François

Berthier de Fontenelles, tous pourvus des états et offices

de conseillers du Roi, élus en l'Élection de Nemours;— de

Dominique-Michel d'Outrelcau, nommé par le Roi prési-

dent au même siège, etc.

ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

l'indication de leurs autres cotes et des tailles qu'il con-

vient de distraire ou réduire, pour servir d'instruction et

faire connaître l'état de la paroisse à monseigneur l'inten-

dant, en procédant au département des tailles pour 1672.

C. 160. (Liasse,)— 173 pièces, papier; 5 pièces, parchemin.

lîCO-tïSO. — Minutes du greffe de l'Élection de

Nemours. — Procès-verbaux de dépotement de vins trou-

vés chez les cabaretiers de la ville de Nemours; — récla-

mations contre l'inscription aux rôles des tailles, pré-

sentées aux officiers de ladite Élection par : — Julien-

André Mésange, subdélégué de l'intendant d'Orléans en

l'Élection deMontargis; — Antoine Florent Girodet, bour-

geois de cette dernière ville; — Andrieux, garde-maga-

sin des effets du Roi à l'arsenal de Paris; — Saturnin

Mercier, marchand à Cudot, exploitant les étangs de Pierre-

Aiguë, du Grillon et des Fontaines, situés en la paroisse

de Savigny-l'Euclair, et appartenant à messire Victor de

Riquetti, marquis de Mirabeau, seigneur du Bignon, de

Pierre-.\iguë, etc. — État du prix commun des vins de

la récolte de 1786, etc.

C. 161. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 16 feuillets.

195e-t9Sl. — Recelte des droits dus aux officiers

de l'Election de Nemours, pour :
— réception de commis

buralistes et regrattiers;— épices de sentences ; — enre-

gistrement de baux des fermes générales et de lettres de

noblesse. — Sommes remues de : — Claude Guillaume,

commis buraliste de la paroisse de Cheroy, 4 livres; — de

maître Colin, receveur du grenier à sel de Nemours,

Ib livres 8 sols 6 deniers, pour droits d'enregistrement du

bail de la ferme générale; — pour les épices d'une sen-

tence rendue à la requête de la veuve Georges Barruet, de

Mignerelles, losols; — deM.Duval, pour l'enregistrement

de ses lettres de noblesse, 45 livres ;
— de M. Robert,

pour la réception d'un commis des droits à percevoir sur

les cuirs, 4 livres; — pour jugement de fixation du prix

commun des vins, 9 livres, etc.

Élection de Nogent-sur-Seine.

c. 162. (Carton.) — Une pièce, papier.

1691. — Répartition de l'impôt. — État et mémoire

des habitants compris au rôle des tailles de la paroisse

des Ormes, dans les années 1669, 1670 et 1671, avec

Élection de Provins.

c. 163. (Carton.) — 24 pièces, papier.

XVIll" siècle. — Notes sur la nature, la contenance

et le revenu du territoire de onze paroisses de l'Élection

de Provins : Lourps, — Maisoncelles, — Sancy, — Sa-

vins, — Sourdun,— Vanvillé,— Soisy, — Vieux-Maisons,

— Villiers-Saint-Georges,— Voullon, — et Vulaines.

C. 164. (Registre.) — Grand in-folio, 30 feuillets papier.

19S1. — Répartition de l'impôt. — Tableau de la

situation des paroisses de l'Élection de Provins, portant

fixation de la taille à imposer pour 1782, montant à 92,612

livres ; sur laquelle somme celle de 47,397 livres a été

répartie pour le montant des impositions particulières et

militaires, et celle de 59,554 livres pour la capilation,

y compris les quatre sols pour livre et les impositions

établies au prorata de cette dernière. — Ville de Pro-

vins, seigneur : le Roi; — paroisse d'Augers, M. de Cler-

mont d'Amboise, qui était aussi seigneur de Cerncux, de

Monceaux-lez-Pi'ovins, etc.; — paroisses de Chalautre-

la-Petile et de Clialmaison, M. Du Tillet ;
— de Coute-

vroust et de Cucharmoy, M. le duc de Fleury, etc.

C. 165. (Carton.) — 21 pièces, papier.

1193-1779. — Tableau de classement des paroisses

de l'Élection de Provins, indiquant le prix commun du loyer

par arpent, suivant la mesure locale et la classe de chaque

paroisse. — Nombre de paroisses par classe. — !'« classe,

8: — Provins, Angers, Beauchery, Chenoise, Cucharmoy,

Villiers-Saint-Georges, etc. ;
— 2° classe, 10 :

— Bois-

don, Chalautre, Poigny, Sourdun, Saint-Loup, etc.; —
3° classe, 12 :

— Bazoches, Cerneux, Courchamp, Cour-

tacon. Les Marets, Sancy, Voulton, etc. ;
— 4° classe, 11 :

— Chalmaison, Éverly, Frétoy, Léchelle, Sainte-Colombe,

etc. ;
— 5° classe, 6 : — Bezalles, Lizines-ct-Sognolles,

Maisoncelles, Savins, Soisy, Saint-Sulpice ;
— 6" classe,

8: — Gouaix, Hermé, Lescherolles, Melz, Saint-Martin-

du-Bochet, etc.

C. 166. (Registre.) -- In-folio, papier, 170 feuillets.

1903-1944. — Causes du Roi et des privilégiés. —



Enregistrement des provisions d'offioiers de l'Elec tien de

Provins,— des privil('git''S du ressort, — de confirmation de

noblesse, etc.— Lettres de provisions de femme de chambre

des filles d'honneur de Jladame, duciicsse d'Orléans, ac-

cordées par S. A. R. à Jeanne Legros, veuve de feu An-

toine Sougnot ;
— de la charge et office de l'un des lieu-

tenants des bourgeois de Provins, accordée par le Floi à

Pierre Contamiuet, marchand ;
— permission pour la vente

du tabac, donnée à FÀlme Carteron, directeur des aides

à Provins; — provisions d'archer des toiles de chasses,

lentes et pavillons du Roi accordées à Etienne Ruffier
;

— de piqucursau 1''' vol pour la corneille, à Jacques Ruf-

lier et Louis-Michel Prévôt ; — de fauconnier au vol pour

pie à Gaston Rufher, par le seigneur Du Boulet, capitaine

et chef du vol des oiseaux pour pie, de la chambre du

Roi, etc.
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« attribués à leur dignité, qui sont : — réduction de la

« taille à S sols, exemption (lu logement des gens de guerre

(1 et du di'oit de courte-pinte pour tout le vin qu'ils vcn-

« (iraient et pourraient vendre, » etc.

C. un. (Liasse 104 pièces, papier.

lySf-lVlO. — Minutes du greffe de l'Élection de

Provins. — Requêtes afin d'enregistrement de commissions

des préposés à la recette des droits d'aides; — de provi-

sions d'on'uiers de ladite Élection et autres administrations
;

— de privilégiés nobles ou non nobles. — Sentences d'ordre

et de distribution de deniers provenant de ventes de meu-

bles et effets, grains, chevaux et bestiaux saisis sur des

redevables d'impôts; — procès-verbaux d'évaluation des

vins ;
— prestations de serment et rapports d'arpenteurs

commis au mesurage de récoltes saisies, etc.; — enregistre-

ment des 1 ttres de président au grenier à sel de Provins,

accordées parie Roià Nicolas de Cheverrj' ;— des commis-

sions de garde-étalons données à Antoine Finot, hôtelier

audit Provins, et à Simon Boucher, laboureur à Corberon,

paroisse de Vieux-Champagne ;
— adjudication de la ferme

des deniers d'octroi appartenant à la ville de Provins , etc.

c. 168. (Liasse.) — 169 piiices, papier.

1960-1969. —Minutes du greffe de l'Élection de

Provins. — Avis de vente de récoltes saisies à la requête

des officiers du siège ;
— réceptions de commis aux exer-

cices des cuirs et autres droits d'aides de la régie de Pro-

vins;— apposition de scellés et inventaires après décès,

par Etienne Gilloton, conseiller du Roi, pi-ésident audit

siège ;
— enregistrement des actes de royauté délivrés

par la compagnie du noble et royal jeu de l'arquebuse

de Provins aux sieurs Brissot et Louis Cézard, cheva-

liers, <i pour avoir abattu l'oiseau d'un seul coup de bu-

« tière , chargée d'une seule balle et sans fraude, les-

» quelles accorderit eii conséquence les honneurs et droits

(;. 169. (Liasse.) — 116 pièces, papier.

l»î«-tî>*«. — .Minutes du grclïe de l'Élection de

Provins.— Procès-verbaux pour fausses déclarations de

denrées et marchandises aux entrées de cette ville con-

tre des débitants de boissons; etc.; — marques du tabac

ordinaire et du tabac scaferlati; — requête de Jacques

de Chaumont de Rouvray, écuyer, seigneur de Mony,

Blunay et autres lieux, pour faire enregistrer ses privi-

lèges et exemption de tailles comme noble d'extrac-

tion, ainsi qu'il est justifié par le jugement de M. Bigiion,

intendant de la Généralité de Paris, commissaire du Conseil,

chargé de la recherche des usurpations de titres de no-

blesse ;
— dépôt au greffe de l'Élection, des empreintes de

presse et poinçon destinés à la marque des cuirs et peaux

des tanneurs ;
— requête des habitants de Provins tendant

à faire établir un rôle par paroisse pour faciliter la col-

lecta' ;
— apjjosition de scellés et inventaires après le décès

d'Anne-Suzanne Brumeau, femme du sieur Amable Pi-

card, receveur des aides à la porte de Bray ;— acte de

royauté de M. Lemagne, chevalier du jeu noble, roval et

militaire de l'arquebuse ;
— tarifdes droits qui se perçoivent

sur l'eau-de-vie dans la ville de Provins, tant à la vente en

gros qu'à la vente au détail , etc.

C. 170. 'Carton.) —21 pièces, papier (jimprimèes'l; 1 pièce, parciiemiu.

1650-1656. — Finances. — Levée des tailles pour

les étapes des gens de guerre. — Arrêt du Conseil d'État

portant que : « Le Roi (la Reine régente, sa mère, présente),

« voulant pourvoir à ce qu'il ne soit commis aucuns dé-

fi sordres par les gens de guerre, dans les lieux où ils pas-

(I seront pour aller tenir les quartiers d'hiver, et consi-

(! dérant, S. M., que, pour éviter lesdils désordres, il est

« nécessaire de faire un fonds certain pour fournir les

a étapes, lequel ne pouvant être pris sur les deniers de la

« présente année, attendu qu'ils sont entièrement con-

(i sommés, il est à propos, pour le soulagement des contri-

« buables, de faire l'imposition desdites étapes par avance :

« en conséquence, ordonne S. M. qu'il sera levé sans au-

« cune non-valeur sur les Généralités de Paris, Soissons,

(I Amiens, etc., lasommede 1,718,000 livres;» — commis-

sions du sieur Le Tonnellier de Breteuil, seigneur de Bre-

teuil et de Boissettes, intendant de justice, police et finan-

ces près les troupes dans la Généralité de Paris, et des
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officiers de l'Election de Provins pour rexéculion dudit

arrêt et des ordonnances ci-après; — département des

sommes à imposer sur les paroisses du ressort ;
— « or-

« donnances du Roi portant règlement pour le quartier

<i d'Iiiver de l'infanterie et de la cavalerie des armées de

« deçà, avec défenses de toute composition pour exemption

« de logement arluel et pour les plaças mortes des troupes,

« distribuées es Élections de la Généralité de Paris , etc. »

C. 171. (Liasse.) — 15 pièces, parchemin; 90 pièces, papier (dont

26 imprimées).

1650-1699. — Finances.— Levée des tailles, tail-

lons, subsistances, quartiers d'hiver, ustensiles, ponts et

chaussées, appointements de gouverneurs, gages et droits

d'officiers, etc.;— Lettres patentes du roi Louis XIV, adres-

sées aux président, lieutenant, élus et conseillers en l'Elec-

tion de Provuis, afin qu'il aient à faire lever les sonunes y

portées et sans plus ;
— attaches des présidents, trésoriers

de France et grands voyers de la Généralité de Paris, por-

tant mandement aux élus de travailler en toute diligence à

l'assiette et imposition des sommes ordonnées par le Roi

être levées;— arrêts du Conseil d'Etat rendus en matière

d'impôts; — départements faits par les commissaires dé-

partis pour l'exécution des ordres du Roi ;
— ordonnances

de ces commissaires aux officiers de l'Election et aux éche-

vlus, syndics, marguilliers, manants et habitants des pa-

roisses, pour la nomination des collecteurs et la perception

des sommes qu'elles comportent, avec défense d'imposer

et lever plus grande quantité de deniers que celles con-

tenues auxdites ordonnances, à peine de la vie, etc.

C. 172. (Liasse.) — 181 pièces papier (dont 5 imprimées).

IGS 1-168». — Finances:—-.Levée des tailles, crues

y jointes, taiUon et solde d'officiers de maréchaussée, im-

posées en vertu des commissions délivrées par monseigneur

Hotman, intendant des finances en la Généralité de Paris,

messieurs Rouillet de Bcau-Chanip et Béraud, trésoriers

de France.— Rôles des 58 paroisses de l'Élection de Pro-

vins, vérifiés par M. Quiriacc Frelon, élu, et indiquant,

outre le nom des taillablcs de chacune d'elles, ceux des

nouveaux venus, des nobles et exempts, le nombre de

feux et de charrues. — « Paroisse de Sainl-Ayoul de Pro-

vins, nobles et exempts:— maître Louis Dausse, curé;

—

Denis Gérard, clerc ;
— Jean Chéron, lieutenant de ma-

réchaussée; — messieurs Duraont, Legroset Mazenod, of-

ficiers chez le Roi ;
— la demoiselle Gaston Ruffier. —

Feux, 99, — charrues, o. — Paroisse Sainte-Croix, — no-

bles et exempts : — maître Jean Giraul, curé, — IsaacMe-
Jn et Jacques Muffat, prêtres habitués ;

— maître Quiriace
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Frelon, élu; — maître Pierre Retel, gentilhomme de la

fauconnerie, etc.

C. 173. (Liasse.) — 1 pièce, parclicmin ; 190 pièces, papier.

1694-1689. — Finances. — Levée des tailles ordi-

naires, taillon et crues y jointes. — Ordonnances de l'in-

tendant de la Généralité de Paris, (Jean-Jacques Charron,

chevalier, marquis de Menars et des trésoriers généraux

de France; — départements faits par eux des sommes à

imposer sur l'Élection de Provins, conjointement avec les

officiers du siège.—Rôles des paroisses de ladite Élection,

vérifiés par Claude Royer, élu, ou par Jean Ythier, président.

— Paroisse d'Angers : — feux, 74 ;
— charrues, 18 ;

—
exempts : maître Nicolas Turquan, curé; — M. le comte

de Chiverny, seigneur; — maître Simon de Lhermoy,

huissier du cabinet de mademoiselle de Montpensier. —
Paroisse de Bazoches : — feux, lOS; — charrues, 20; —
hameaux 7 ;

— exempts :
— maître Jacques Lehoux curé,

— M. le comte de Vauréal, seigneur ;
— taillables :

—
maître Pierre Pouchot, prévôt du lieu, taxé à 19 livres ;

— René Gauthier, chirurgien, à 9 livres 3 sols , etc.

C. 174. (Liasse.) — 146 pièces, papier (13 imprimées); 16 pièces,

parchemin.

1698-1695. — Finances. —Levée des tailles.—

Lettres patentes du roi Louis XIV pour faire lever le

principal de la taille et crues y jointes, savoir : — le taillon

de la gendarmerie comprenant les compagnies des ducs de

Bourgogne et de Berry, — la solde des officiers de maré-

chaussée, — partie de la dépense des étapes de la troupe;

— mandements des trésoriers de France généraux des

finances et grands voyers de la Généralité de Paris; — or-

donnance ou commission de JeanPhélipeaux, intendant de

la Généralité de Paris, Joachim Béraud et Pierre Roland,

trésoriers généraux, pour l'exécution desdites lettres ;
—

département des sommes y portées ;
— rôles des tailles

de chaque paroisse de l'Élection, pour les 2 dernières an-

nées seulement; etc.— Paroisse de Beauchery, nobles et

exempts: — maître Claude Bazin, prêtre curé; — le comte

de Mirabeau, seigneur;— taillables: — Etienne Andry;—
3 charrues sur autrui, coté à 240 livres; — Noël Mangin,

laboureur à 2 charrues sur autrui, 165 livres, etc.

C. 173. (Liasse.) — 130 pièces, papier, el 1 pièce parchemin (dont

1 imprimée).

1696- 1699 . — Finances. — Levée des tailles. — Let-

tres patentes du Roi adressées aux officiers de l'Élection de

Provins; — mandements et ordonnances des trésoriers gé-
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néraux des finances pour rcxéciition de ces lettres et pour

le rachat, par les paroisses, des ot'lices de greffiers alter-

natifs des rôles des tailles, afin de les réunir aux corps

des paroisses et communautés ;
— départements des som-

mes demandées par le Roi ;
— rôles des cotes et des collec-

teurs d'office, établis par Jean IMiélipeaux, intendant de la

Généralité de Paris, joaehim Bureau et Pierre Roland,

trésoriers de France ;
— rôles des tailles des paroisses de

l'Élection.— Paroisse dcBezalles : — 29 feux, — 3 charrues

et demie ;
— nobles et exempts : — messircs Robert Hé-

bert, curé, — et François Quentin de La Vienne, sei-

gneur, marquis de Cliampcenest et de Bezalles. — Nou-

veaux venus : — Pierre Thominct, laboureur à une demi-

charrue sur autrui, coté à 8 livres ;
— Gaspard Poirct,

20 sols, etc.

C. 176. (Liasse.) — 189 pièces, papier (dont 3 imprimées).

1699-1 700. — Finances. — Levée des tailles ordi-

naires, taillons, subsistances et autres impôts y joints. —
Départements faits par messire Jean Phélipeaux, chevalier,

conseiller du Roi en son Conseil d'Etat, intendant de la

Généralité de Paris, entre les 58 paroisses de l'Élection de

Provins;— cotes d'office des collecteurs qui ont diminué

leurs impôts et autres ;
— ordonnance de réduction de

200 livres en faveur de François Chartier, receveur des

tailles de l'Élection pour restant de celles des années 1690,

1691 et 1692, de la paroisse de Rupéreux ;
— état des som-

mes dues pour la finance des offices de greffiers aux rôles,

tant anciens qu'alternatifs de ladite Élection, créés par

édits d'août 1690 et novembre 1694; — rôles de chacune

des paroisses ; — paroisse de Boisdon, 20 cotes, y compris

3 nouveaux venus ;
— nobles et exempts : — Jean Fricault,

curé ;
— monseigneur le marquis de Villegaguon, sei-

gneur; — montant du rôle : 729 livres 14 sols 6 deniers;

— taillables: — Noël Brunet, laboureur à demi-charrue

sur autrui, coté à 93 livres; — Jean Lebœuf, greffier des

rôles et laboureur à une charrue sur lui et sur autrui,

120 livres, etc.

C. m. (Liasse.) — 188 pièces, papier; 2 pièces, parchemin.

1901-1903.— Finances. — Levée des tailles et au-

tres impôts.— Lettres patentes du roi Louis XIV, adressées

à M. Phélipeaux, intendant et commissaire départi pour

l'exécution des ordres de S. M. en la Généralité de Paris,

aux présidents, trésoriers de France du Bureau des finan-

ces établi en la même ville, et aux officiers de l'Élection de

Provhis, pour imposer et faire lever la somme de 82,933

livres, tant pour le principal de la taille, montant à 70,613

li\ ri's, que pour les crues y jointes, dontl a ville de Provins

poilcra 14,226 livres; — commission desdits sieurs inten-

dant, trésoriers de Fi'ance et élus, enjoignant aux collec-

teurs de ne comprendre dans leurs rôles les maîtres des

postes qu'après avoir exposé leurs motifs et obtenu la

permission par écrit; — département sur les paroisses

de l'Élection de Provins des sommes portées aux lettres

royales ;
— rôles des collecteurs nommés d'office et des

cotes imposées au même titre sur divers particuliers; —
rôles de la taille et autres impositions des paroisses de

l'Élection , etc.

C. l"8.(Lias3e.)—142pièces, papier; (.> imprimées'', 1 pièce; parciiemin.

1701-1906. — Finances. — Levée des tailles et au-

tres impôts. — Lettres patentes du Roi ordonnant, sur l'É-

lection de Provins, l'imposition d'une somme de 83,922 li-

vres, pour la taille, — le taillon de la gendarmerie, — la

solde des officiers de maréchaussée, etc. ;
— attache ou

mandement des président, trésoriers de France, généraux

des finances
;
— commissions de l'intendant de la Généra-

lité de Paris, de MM. Joaehim Béraud et Pierre Roland,

trésoriers aux échevins, syndics, marguilliers et habi-

tants de l'Élection de Provins, pour l'exécution des ordres

de S. M. ;
— édit « portant création en titre d'offices

« formés héréditaires de greffier des rôles des tailles,

« et réunion desdits offices aux syndics
, greffiers et

« maires des villes, bourgs et paroisses taillables ;
— arrêt

« du Conseil d'État qui ordonne que : — pendant une an-

« née, il sera levé une augmentation de deux sols pour livre

« sur les deniers de la taille ;
— état des gages des syn-

« dics perpétuels de l'Élection de Provins et des sommes

« auxquelles monte la finance et les 2 sols pour livre d'i-

« celle sur les offices de commissaires vérificateurs par-

(i ticuliers des rôles ; » — états pour la distribution du sel

restant à vendre dans quelques paroisses; — rôles des

tailles, etc. (Ceux de 1704 manquent.)

C. 179. (Liasse.)—211 pièces, papier: 4 imprimées); 3 pièces, parchemin.

1909-1909. — Finances. — Levée des tailles et au-

tres impôts. — Lettres patentes du Roi pour la levée d'une

somme de 93,786 livres, à percevoir sur l'Élection de Pro-

vins ;
— départements de cette somme faits par l'intendant

et les trésoriers généraux de France, grands voyers de la

Généralité de Paris ; — rôles des cotes imposées d'office sur

des fonctionnaires et des particuliers ;
— état de répartition

d'une somme de 3,000 livres de diminution accordée à l'É-

lection, par le Roi, sur le principal de la taille, à raison

des dommages causés par la grêle survenue en mai, juin, et
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iiotamiiirntlc27 juillet 1707; —rôles de la taille et impo-

sitions particulières de chacune des paroisses. — Cheiioise

contient 207 feux, —26 charrues;— comptés comme

exempts: — le prieur du lieu, — le vicaire, —les reli-

gieux de l'abbaye de Jouy, — les prêtres de la Merci, —
le marquis de Chenoise, etc.

I : . 180. (Liasse.) — 192 pk^ces, papier (5 imprimées) ; 1 pièce, parcliemin.

«910-1913. — Finances.— Levée des tailles et au-

tres iiiipùls. — Lettres patentes du Roi ordonnant, pour les

besoins de l'État, et notamment pour soutenir la guerre, la

levée d'une somme dé 93,o90 livres de tailles et crues y

jointes, —taillon de la gendarmerie, — solde des officiers

de maréchaussée,— fourrages du commissaire général des

guerres, etc. ;
— département de cette somme fait par Rol-

land-Armand Bignou, chevalier, conseiller d'Etat, inlen-

daut de la Généralité de Paris, Pierre Roland et Nicolas

de Bragelongne, trésoriers généraux des finances, grands

voyers en la même Généralité, précédé de leurs commissions

adressées aux échevins, syndics, marguilliers et habitants

des paroisses ;
— rôles des cotes d'oflice ;

-=- état de répar-

tition d'une somme de 6,000 livres de diminution accordée

par le Roi sur le principal de la taille, suivant arrêt du

Conseil d'État, « pour dommages causés par la rigueur de

« l'hiver dernier (1709) et autres accidents extraordinaires

« sur les grains et les autres fruits de la terre ; » — rôles

des tailles de chaque paroisse de l'Election, etc.

C. 181. (Liasse.) — 196 pièces, papier (7 imprimées).

1913-1915. — Finances. — Levée des tailles et au-

tres impôts. — Commissions de l'intendant de la Généralité

de Paris, des trésoriers de France, grands voyers de cette

Généralité (Jean Vigneron et Nicolas de Rragelongne), et des

élus en l'Élection de Provins, pour l'imposition d'une

somme de 96,489 livres, tant pour le principal de la taille

et accessoires que pour le 10° ou 2 sols pour livre, or-

donné par le Roi être perçu eu même temps ;
— dépar-

tement de cette somme fait par l'intendant, les trésoriers

de France, etc., sur les paroisses de l'Élection ;
— rôle des

collecteurs nommés d'office ;
— états des diminutions accor-

dées par S. M. à ceux de ses sujets coulribuables qui

ont le plus souffert des inondations, de la grêle, des in-

cendies, et à ceux qui ont fourni des voitures pour le

sei-vicc des armées ;
— états des sommes auxquelles les

préposés à la recette du 10' seront imposés ;
— rôles de

la taille et impositions accessoires de chaque paroisse de

l'Élection,
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C. 182. (Liasse.)— 207 pièces, papicr(8 imprimées); Spieces, parcliemin.

19 16-1 9 IS. — Finances.— Levée des tailles et au-

tics impôts. — Commissions de l'intendant de la Généra-

lité de Paris et de ses assesseurs aux maires, échevins, svn-

dics des paroisses, pour la levée de 85,312 livres tant en

principal que crues y jointes ;
— départements de ces im-

pôts faits par ledit intendant; — rôles des cotes d'office

et des collecteurs nommés au même titre ;
— c état des

i( sommes auxquelles monte, suivant les rôles arrêtés au

« Conseil, la finance des taxations attribuées pari' éditd'oc-

« tobre 1713 aux offices de syndics et de greffiers des

« rôles des tailles, réunis aux paroisses ou communautés de

« l'Élection, et à imposersur elles en cinq années ;
» — ar-

rêts du Conseil d'Etat portant : — « diminution de la taille

« en faveur des habitants qui ont le plus souffert de l'in-

« tempérie des saisons, de la mortalité des bestiaux, etc. ;

« — suppression générale , tant des anoblissements par

« lettres, que des privilèges attribués aux offices, soit mi-

« litaires ou de judicature, soit de police et finance ;
—

« révocation de tous les privilèges et exemptions dont la

« i" finance est au-dessous de 10,000 livres, et suppression

« dos offices de subdélégués et de leurs greffiers ; » —
rôles de la taille de chacune des paroisses de l'Élection.

C.183. (Liasse.)— 190 pièces, papier (3 imprimées), 3 pièces, parchemin.

1919-1931. — Finances. — Levée des tailles et au-

tres impôts. — Lettres patentes du roi Louis XV données

de l'avis du duc d'Orléans, régent, des ducs de Bourbon, de

Conti, du comte de Toulouse, prince légitimé, oncle du

Roi, et autres pairs de France, grands et notables person-

nages du royaume, ordonnant la levée de 93,500 livres

sur les paroisses de l'Élection de Provins, pour le principal

de la taille et crues y jointes, dont 59,329 livres pour la

part du 10° ou 2 sols pour livre; — 8,436 livres pour le

taillon delà gendarmerie; — 8,112 livres pour la solde

des officiers de maréchaussée ;
— 3,240 livres pour partie

de la dépense nécessaire aux étapes des troupes ;
— dé-

parlements de ces sommes faits par l'intendant de la Géné-

ralité de Paris et ses assesseurs ;
— rôles des cotes d'office

;

— états de répartition des sommes accordées par le Roi

sur le principal des tailles à ceux de ses sujets qui ont

éprouvé des pertes de récoltes, de bestiaux ou autres ;
—

rôles des tailles de chacune des paroisses de l'Élection de

Provins.

C. lSl.(Liasse.)—201 piices, papier (S imprimées); 2 pièces, parchemin.

19SS-19!84. — Finances. — Levée des tailles.— Let-
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très patentes du Roi, basées sur la nécessité de pour-

voir à l'entrilicu de la maison de S. M., à celui de ses

troupes et au paycnu'ul des cliarj;es annuelles de ses États;

lesdites lettres exposant que , — « les revenus du royaume

« étant considérablement diminués par rapport à la con-

« tagion qui s'est communiquée en Provence et dans quel-

ï ques villes du Gévaudaii, le Uoi est obligé d'ordonner,

« sur l'Election de Provins, la levée d'une somme de

« 99,264 livres ; » — département de cette somme par l'in-

tendant de la Généralité de Paris, MM. Marin llurson,

Etienne Besnier, Claude Bulteau et François Denis de

ChaiUouet, ti'ésoriers généraux de France, etc. ;
— rôles des

tailles de chaque paroisse de l'Election de Provins ;
— ar-

rêt du Conseil d'Etat concernant l'incendie de Cbâtcaudun,

portant : « Le Roi estant inrormé que, par l'incendie arrivé

« le 20 du mois de juin de la présente année (1723), dans

« la ville de Châteaudun, plus de 1,000 maisons y ont été

« consumées, outre 3 grandes églises, la maison commune,

t le bailliage, le bureau de l'élection, le grenier à sel, les

« halles et autres édifices publics, et qu'il est nécessaire

« de rétablir cette ville, caj)itale du comté de Duuois, l'en-

B trepôt de plusieurs denrées servant à la provision de

« Paris, et d'y retenir par ce moyeu ses habitants, qui,

« après la perte de leurs maisons et de la plus grande

« partie de leurs effets, ne seraient pas en état de rétablir

« les différentes manufactures qu'ils y entetrenaient, et le

« commerce considérable de laines et étoffes qu'ils y fai-

a salent, sans un secours qu'ils ont prié S. M. de vouloir

« bien leur accorder, etc. »

C. 183. (Liasse.) — 19-i pièces, papier (3 imprimées); 1 pièce, parchemin.

19S5-19S9. — Finances.— Levée des tailles et au-

tres impôts. — Lettres patentes du roi Louis XV, ordonnant

l'imposition et la levée d'une somme de 97,750 livres pour

le principal de la taille, — le taillon de la gendarmerie,

— les gages, appointements et solde des officiers et archers

de la maréchaussée ;
— commissions de M. Nicolas Prosper

Bauyn, seigneur d'Angervilliers, intendant de la Généralité

de Paris, des trésoriers généraux de France et des élus en

l'Election de Provins pour l'exécution des lettres du Roi
;

— département des sommes à imposer ;
— états de répar-

tition de celles à lever pour le logement des gens de guerre,

supplément de fourrages, petit ustensile et quartier d'hiver;

— rôles des collecteurs et des cotes d'office établis par

ledit intendant ; — rôles des tailles de chaque paroisse de

l'Election.

C. 186. (Liasse.) — 197 pièces, papier (3 imprimées).

llSS-lfSO. — Finances. — Levée des tailles et au-
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très impôts.— Commissions de MM. Nicolas-Prospcr Bauyn

d'Angervilliers et Louis-Auguste de Hailay, comte de Cély,

conseillers d'État, successivement intendants de la Géné-

ralité de Paris, des trésoriers de France et des élus de

Provins, pour la levée des tailles et crues y jointes ordon-

nées par le Roi, notamment pour : — le droit de collecte,

— le quartier d'hiver, — le logement des troupes, — la

solde des soldats de milice, — les réparations des ports de

La Rochelle et de Rayonne, — ainsi que pour le droit de

nouvel acquêt dû par les communautés à cause de leurs

usages ;
— départements faits par les intendants des som-

mes de 92,525 livres, 90, -440 livres et 91,098 livres, pour

chacune des années ei-dessus indiquées : — états des som-

mes à imposer pour le supplément de fourrage, petit us-

tensile, logement des troupes et autres frais de quartier

d'hiver ;
— rôles des tailles de chacune des paroisses de

l'Élection de Provins, établis en conséquence des commis-

sions précitées.

C. 187. (Liasse.) — 199 pièces
,
papier (8 imprimées) ; 2 pièces,

parcliemin.

193fl-lf 33.— Finances. — Levée des tailles et au-

tres impôts.— Lettres [latentes du roi Louis XV, pour l'im-

position des tailles de l'Élection de Provins, montant à

80,698, 86,026 et 93,700 livres pour chacune des années

ci-dessus ;
— commissions de l'intendant de la Généralité de

Paris et des Trésoriers généraux de France, grands voyers

de cette Généralité, aux maires, échevins, syndics, marguil-

liers, manants et habitants des paroisses de l'Élection de

Provins, pour l'exécution des ordres du Roi ;
— rôles des

cotes d'oftice imposées sur diverses personnes de l'Élection;

— états de répartition, au marc la livre, de la somme de

16,170 livres pour le quartier d'hiver des troupes, y com-

pris les frais de recouvrement des collecteurs, du receveur

des tailles et du l'eceveur général des finances, à raison de

quatre deniers par livre pour chacun ;
— rôles des tailles

des paroisses , etc.

C. 188. (Liasse.) — 198 pièces, papier (3 imprimées;) 2 pièces,

parchemin.

19 34 -19 36.— Finances. — Levée des tailles et au-

tres impôts. — Lettres patentes du roi Louis XV, aux pré-

sident, trésoriers généraux de France et aux élus, sur le

fait des aides et tailles en l'Élection de Provins, afin qu'ils

aient à imposer et faire lever la somme de 96,750 livres

pour les causes y contenues, notamment pour : — la con-

tinuation du nettoiement du havre de La Rochelle et l'en-

lèvement de la barre du port de Rayonne,— la construction
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du pont de Moulins, — la réparation de celui de Gien, des

lurcies, levées et autres ouvrages publics dégradés par

l'inondation de la rivière de Loire ;
— commissions des

trésoriers de France et départements faits par eux; —
rôles et états des cotes à imposer d'office sur les con-

tribuables et les préposés du 10"
;
— étals de répartition

(les sommes dues par les taillables pour frais de recouvre-

ment, quartier d'hiver et ustensiles ;
— rôles des tailles

de chaque paroisse de l'Election, etc.

C. 189. (Liasse.) — 203 pièces, papier (3 imprimées); 2 pièces,

parcliemin.

1939-19 30. — Finances. —-Levée des tailles et au-

tres impôts.— Lettres patentes du Roi pour la levée des

tailles, crues y jointes et deux sols pour livre, afin de pour-

voir au rétablissement des chemins de la Généralité de

Paris et des 19 autres;— aux nouveaux ouvrages à faire

aux pouls de La Charité-sur-Loire et de Gien ;
— aux ap-

pointements et frais de l'inspecteur des manufactures éta-

bli à la douane de Paris,— à ceux de l'inspecteur de la

foire Saint-Germain et des deux foires Saint-Denis ;
—

commissions de l'intendant et des sieurs Jean-François

Mignet de Montigny et François Bertheraud de Longprez,

trésoriers généraux de France ;
— départements faits par

eux des sommes portées aux lettres du Roi ;
— ordon-

nances et rôles des cotes d'offices sur les contribuables
;

— rôles des tailles de chaque paroisse de l'Élection de

Provins.

C. 190. (Liasse.) — 193 pièces , papier (3 imprimées) ; 2 pièces,

parchemin.

1940-1949.— Finances. — Levée des tailles et au-

tres impôts.— Lettres patentes du Roi, ordonnant la levée

des tailles et crues y jointes pour les dépenses ordinaires,

— les quartiers d'hiver et le logement des troupes, —
l'entretien, l'habillement et dépenses de la milice, etc.

;

— commissions de M. Louis-Jean Berthier de Sauvigny,

chevalier, conseiller du Roi en ses conseils, maître des

requêtes ordinaires de son hôtel, intendant de justice, po-

lice et finance de la Généralité de Paris et des trésoriers

généraux de France, grands voyers de cette généralité ;

—

département fait par eux de la somme de 101 ,780 livres,

tant de principal que des accessoires, — états des collec-

teurs des paroisses et de ceux nommés d'office ;
— ordon-

nances de modération de cotes, de radiation des rôles, etc.;

— correspondance de l'intendant adressée aux officiers

de l'Election de Provins ;
— rôles de tailles des paroisses,

réduites k 53. (Les pièces des années 1741 à 1743

manquent.)

C. igi. (Liasse.) — 191 pièces, papier i3 imprimées); 3 pièces,

parchemin.

194S-I960. — Finances. — Levée des tailles et au-

tres impôts. — Lettres patentes ordonnant, sur l'Élection

de Provins, une imposition de 103,701 livres 12 sols, mo-

tivée principalement sur les frais considérables nécessités

pour soutenir la guerre ;
— départements faits par l'inten-

dant et les trésoriers de France en la Généralité de Paris

du principal de la taille, montant à 73,640 livres, du 10"

ou 2 sols pour livre , à 8,334 livres, du taillon de la gen-

darmerie, 8,120;— des étapes des gens de guerre, 2,203 li-

vres ;
— de la part de l'Election dans la reconstruction du

pont d'Orléans, 4'Jo livres; — des loyer et entretien de la

pépinière de mûriers blancs de la paroisse de Fuh^, Elec-

tion de Tonnerre, 12 livres; — des solde, armement et

équipement des milices ?ardes-côtes, 59 livres 12 sols, etc.;

— rôles des tailles de chaque paroisse de l'Election de

Pi'ovins, etc.

C. 19i. (Liasse.) — 194 pièces, papier (3 imprimées); 3 pièces,

parchemin.

1951. — Finances. — Levée des tailles. — Lettres

patentes du roi Louis XV à M. Louis-Jean Bertier

de Sauvigny, commissaire départi pour l'exécution des

ordres de S. M. en la Généralité de Paris, aux président,

trésoriers de France et aux élus, sur le fait des aides

et tailles en l'Élection de Provins, pour qu'ils aient

à imposer et faire lever les sommes portées auxdites

lettres; — commission des intendant, trésoriers géné-

raux et élus pour l'exécution de ces lettres; — dépar-

tements faits par eux de la somme de 102,230 livres sur

les paroisses de l'Élection ;
— état de répartition de celle

de 18,000 livres pour frais de quartier d'hiver, logement

des troupes, entretien et autres dépenses de la milice; —
rôles et états des cotes d'offices imposées sur les préposés

du 20" et sur les fonctionnaires publics; — correspondance

de M. Bertier de Sauvigny, adressée de Paris, Sens, Ton-

nerre et Sauvigny aux officiers de l'Élection de Provins ;

— rôles des tailles de chacune des paroisses de cette Elec-

tion, etc.

c. 193. (Liasse.) — 138 pièces, papier (2 imprimées); 2 pièces,

sur parcliemin.

1954-1955. — Finances. — Levée des tailles et

autres impôts. — Letlr^js patentes du Roi Louis XV, ordon-

nant la levée des tailles, taillon et autres impositions à per-

cevoir sur les paroisses de l'Élection de Provius, montant

ensemble à 102,550 livres, savoir : — pour le principal de



SERIE C. — ÉLECTION DE PROVINS

la taille et crues y jointes 71,933 livres; — pour le 10" ou

2 sols pour livre 8,321 livres; — pour le taillon de la gen-

darmerie 8,120 livres, etc.; — Commission de l'intendant,

des Trésoriers généraux de France de la Généralité de Paris

et des officiers de l'Election; — état des noms des collec-

teurs ;
— rôles des coies d'office des particuliers désignés

par l'intendant; — département des sommes portées auv

lettres royales; — état de répartition de 17,400 livres pour

quartier d'hiver des troupes, entretien, habillement et autres

dépenses de la milice ;
— rôles des tailles de chacune des

paroisses de l'Election de Provins, etc.

C. 194. (Liasse.) — 126 pièces, papier i,:2 iriiprimécs), 2 pièces parchemin.

1956-1759. — Finances. — Levée des tailles.

—

Lettres patentes du Roi pour la levée des tailles, taillon,

et autres natures de deniers ordonnés être imposés dans

l'Election de Provins; — mandements des Trésoriers de

France généraux des finances et grands voyers en la Géné-

ralité de Paris, aux président, lieutenant et élus sur le fait

des aides et tailles à Provins, leur ordonnant de travailler

en toute diligence à l'assiette, imposition et département

desdits deniers; — commission de l'intendant de la Géné-

ralité et de ses assesseurs à cet effet ;
— département fait

par eux de la somme de 94,000 livres, savoir : — 63,688

pour le principal de la taille, au lieu de celle de 72,933

livres portée par les lettres patentes, attendu qu'il a plu

au Roi accorder une diminution sur la taille de la Géné-

ralité, dont la part de l'Élection de Provins est de 8,243

livres; — pour les gages, appointements et solde des offi-

ciers et archers des maréchaussées créées par édit de mars

1720, y compris la solde et l'entretien de deux nouvelles

brigades; — gages attribués au trésorier provincial du Hai-

naut, suivant les éditsde décembre 1743 et dulo mai 1743,

10 livres, etc.;— rôles des tailles de chacune des paroisses

de l'Élection.

C. 193. (Liasse.) — 130 pièces, papier (2 imprimées), 2 pièces parchemin.

1958-195». — Finances. — Levée des tailles et au-

tres impôts. — Lettres patentes données par le Roi pour

la levée des tailles et impositions diverses destinées à sub-

venir aux besoins de l'État ;
— commissions de MM. Louis-

Jean Bertier de Sauvigny, intendant de justice, police et

finances de la Généralité de Paris, François Mignot de

Montigny, président des Trésoriers de France, François

Mazois, président Trésorier de France, grands voyers en

cette Généralité, pour l'exécution des ordres du Roi ;
—

département et état de répartition de la somme de 102,243

livres imposée sur l'Élection de Provins, dont 87,993

33

livres pour le principal de la taille et crues y jointes;

— 22,810 pour quartier d'hiver, et 14,946 livres lo

sols pour l'ustensile des troupes, y compris les frais

de recouvrements soit au total, 123,731 livres 15 sols;

— rôle des tailles de chacune des paroisses de l'Elec-

tion, etc.

C. 196. (Liasse.) — 130 pièces, papier (2 imprimées), 2 pièces parchemin.

19eo-t9ei. — Finances. — Levée des tailles et

autres impôts. — Lettres patentes du Roi ordonnant, sur

l'Élection de Provins, la levée d'une somme de 103,000

livres, motivée sur la durée de la guerre ;
— mandements

des Trésoriers de France, généraux des finances;—commis-

sions de l'intendant de la Généralité de Paris et de ses as-

sesseurs, pour l'exécution des ordres du Pci; — dé-

partement de la taille en principal et accessoires; —
états de répartition du quartier d'hiver, de l'ustensile

des troupes et de la capitation, celle-ci montant à

42,343 livres, frais de recouvrement compris, le tout à

186,267 livres, pour la part de l'Élection de Provins, dans

le fonds destiné à la dépense d'établissement et ameu-

blement de trois corps de caserne pour les Suisses

de la garde de S. M., suivant l'arrêt du Conseil du

20 mai 1733; — rôles des tailles, du quartier d'hiver,

et de la capitation de chaque paroisse de l'Élection, etc.

C. 197. (Liasse.) — 63 pièces, papier (1 imprimée), 1 pièce parchemin.

1963. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Lettres patentes du Roi ;
— mandements des Tré-

soriers de France généraux des finances ;
— commission

de l'intendant de la Généralité de Paris et de ses assesseurs

aux maire, échevins, syndics , marguilliers, man.ants et

habitants de l'Élection de Provins, pour l'exécution des

lettres royales ;— département de la somme de 102,000 liv.,

sur laquelle est à prendre, pour le principal de la taille,

telle de 71,178 livres, réduite à 62,178 livres, attendu

qu'il a plu au Roi accorder à l'Élection remise de 9,000

livres ;
— appointements, gratifications, supplément d'ap-

pointements, frais des ingénieurs et inspecteurs des ponts

et chaussées, 243 livres; — rétablissement des che-

mins des vingt Généralités de pays d'Élection, et re-

construction des ponts de Tours et de Ce qui mena-

cent ruine, 4,393 livres; — supplément d'appointements

et frais de l'inspecteur établi à la douane de Paris,

à cause de l'inspection sur la librairie; — rôles des

tailles de chaque paroisse de l'Election comprenant les

divers impôts mentionnés plus haut, ainsi que la capita-

tion, etc.

Seine-et-Marne. Série C.
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C. 19S. (Liasse.) —66 pièces, papier(l imprimée),! piùce parchemin.

1963. — Finnnces. — Levéo des tailles et autres im-

pôts. — Lettres patentes du Roi pour la levée des taille,

taillon et autres deniers montant ensemble à 101,000

livres; — mandement des Trésoriers de France généraux

des finances de la Généralité de Paris; — commission de

l'intendant de cette Généralité et de ses assesseurs ;
— dé-

partement de la taille, s'élevant en principal à 60,163

livres, et ainsi réduite par la remise de 10,000 livres

accordée à l'Élection par Sa Majesté ;
— états de ré-

partition des sommes affectées aux quartier d'hiver, loge-

ment et ustensile des troupes, ainsi qu'à l'entretien des

milices gardes-côtes; — état des chevauchées faites par

les officiers de l'Élection pour établir le département; —
tableau des habitants de la paroisse Sainte-Croix de

Provins, pour servir à la nomination des collecteurs; —
rôles des paroi.sses de l'Élection comprenant en regard

la répartition de la capitation et imposition pour les milices

gardes-côtes, avec doublement de capitation pour les do-

mestiques, etc.

C. 199. (Liassei. — 67 pièces, papier (1 imprimée), 1 pièce parchemin.

1964. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Lettres patentes du Roi Louis XV ordonnant à

l'intendant, commissaire départi en la Généralité de Paris,

aux présidents. Trésoriers généraux de France, au Bureau
de ses finances établi en la même ville, et aux officiers sur

le fait des aides et tailles de l'Élection de Provins, d'imposer

et faire lever la somme de 104,4S0 livres pour le prin-

cipal de la taille et crues y jointes ;
— commission desdits

intendant, Trésoriers de Franco et officiers de l'Élection

pour l'exécution des ordres du Roi ;
— département fait

par eux du principal de la taille, — dixième, — taillon,—

gages, — appointements et solde delà maréchaussée, etc.,

montant à 94,000 livres ;
— cotes d'office imposées sur plu-

sieurs particuliers et fonctionnaires des paroisses ;
— rôles

de la taille de chacune pour ces paroisses, etc.

C. 200. (Liasse.)— 29 pièces, papier.

1 965.— Finances. — Levée des tailles et autres impôts.

— Rôles des tailles, du quartier d'hiver et de la capitation

i;mp osés sur les paroisses de l'Élection de Provins. —
Paroisse d'Angers : — taille 2,496 livres 6 sols 6 de-

niers, — quartier d'hiver S81 livres, — capitation 1,063

livres ; — contribuables : — André Ruffier, laboureur, pour

126 arpents de terre et 2 arpents de pré dont il rend 500
livres, paiera 97 livres pour la taille, 22 livres 12 sols pour

le quartier d'hiver et 41 livres pour la capitation ;
— Denis

Thierry, laboureur, pour 219 arpents de terre et 3 arpents

de pré dont il rend 860 livres, payera pour la taille 168 li.

vres, 39 livres 4 sols pour le quartier d'iiiver, et 70 livres

pour la capitation; — nouveaux venus :
— Jean Pougeois,

nianouvrier, taille 3 livres, — quartier d'hiver 23 sols, —
capitation 40 sols ; —Antoine Clément, pour la dépouille de

3 arpents de blé à lui appartenant estimés 30 livres, payera

6 livres, — 28 sols pour le quartier d'hiver, — et 40 sols

pour la capitation; — cotes d'office : — le maître d'école,

4 livres 14 sols, etc.

C. 201. (Liasse.) — 62 pièces, papier il imprimée), 1 pièce parchemin.

1 966. — Finances. —Levée des tailles et autres impôts

.

— Lettres patentes du Roi Louis XV, pour la levée des

tailles, par lesquelles Sa Majesté mande à ses Trésoriers

généraux que : — « si elle n'a pu se priver d'une partie

« des impositions que supportaient ses peuples pendant la

« guerre, elle a au moins cherché à en alléger le poids, en

« faisant contribuer à la taille un grand nombre de ceux

(I qui en étaient exempts, en suspendant leurs privilèges ; »—
département de la somme de 103,410 livres, réduite à

90,400 livres en raison de la diminution accordée par le

Roi à l'Élection de Provins ;
— état de répartition de la

somme de 21,922 livres pour le quartier d'hiver des trou-

pes, y compris les frais de recouvrement ;
— cotes d'office

imposées par l'intendant de la Généralité de Paris sur dif-

férents particuliers ;
— rôles des tailles de chaque paroisse,

comprenant en outre le quartier d'hiveret lacapitation , etc.

c. —202, (Liasse.) — 29 pièces, papier.

1969.—Finances. — Levée des tailles et autres impôts.

— Commission de l'intendant de justice, police et finance

de la Généralité de Paris et de ses assesseurs pour l'exécu-

tion des lettres patentes du Roi ;
— département fait par

eux des sommes à imposer sur l'Élection de Provins, mon-

tant à 96,973 livres, au lieu de 104,975 livres, en raison

de la diminution de 8,000 livres accordée par Sa Ma-

jesté; — principal de la taille, 61,893 livres, — se-

cours aux hôpitaux, 1,190 livres; — partie du payement

de la pépinière de plants forestiers établie à Melun,

10 livres ;
— entretien des haras du royaume, 800 livres;

etc. — répartition de la somme de 21,880 livres pour

le quartier d'hiver, le logement des troupes et l'en-

tretien de la milice; — cotes d'office ; — rôles des tailles,

de quartier d'hiver et de capitation imposés sur les pa-

roisses de Beauchery à Maisoncelles. (Le rôle d'Angers

manque.)
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28 pièces, papier.

1969. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts; — rôles comprenant aussi le quartier d'hiver et la

capitation imposés sur les paroisses de Melz à Vulaines,

Élection de Provins. — Uenseignements sur la paroisse

de Melz : principal de la taille, 1 ,725 livres, — quartier d'hi-

ver, 390 livres, capitation, 710 livres; — taillables :

— les héritiers d'Aubin Gilquin, fils de Claude, laboureur,

pour 283 arpents déterre, 2 arpents de pré et un arpent

2b perches de vigne, dont ils rendent à M. l'abbé Boucher

et autres 1,363 livres, payeront pour la taille 181 livres

10 sols, pour le quartier d'hiver 40 livres 10 .sols, et 71

livres pour la capitation ;
— Amable Garnier, vigneron et

collecteur, 8 livres o sols de taille, 10 sols pour le quartier

d'hiver et 2 livres pour la capitation ;
— exempts :

M. l'abbé Boucher, prieur du lieu; — nouveaux venus :

Ambroise Gaucher, — la veuve Etienne Denis, etc.

C. 20-4. (Liasse.) — 3j pièces, papier i,l imprimée', 1 pièce parchemin.

i96S. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Lettres patentes du Roi Louis XV à l'intendant de

la Généralité de Paris, commissaire départi pour l'exécution

des ordres Je Sa Majesté et à ses assesseurs, pour la levée

des tailles et crues y jointes réduites à 92,642 livres ;
—

département de cette somme établi comme il suit : — prin-

cipal de la taille, 66,060 livres; — taillon de la gendar-

merie, 10,283 hvres ;
— maréchaussée, 3,303 ;

— étapes

des gens de guerre, 4,570 livres, etc. ;
— état de répar-

tition des impositions particulières et militaires comprises

dans un second brevet du Roi, et montant à 35,280 livres
;

— cotes d'office des particuliers de l'Eleclion désignés par

l'intendant, notamment : — le sieur Grégoire de Saint-Maur,

garde-marteau des Eaux-et-foréts, 15 livres ;
— mademoi-

selle Rivot, fille majeure, 30 livres;— mesdemoiselles Pijon,

43 livres: — la dame veuve du sieur Privé ancien greffier

du bailliage, 26 livres , etc., — rôles de la taille des pa-

roisses d'Angers à Moutils, etc.

C. 205. (Liasse.) — 24 pièces, papier.

196S. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Rôles des paroisses, de Poigny à Vulaines, indiquant

en marge la quantité de chaque taillable dans les im-

positions particulières, — au recto, la répartition de la

capitation, le tout au marc la livre de la taille. — Rensei-

gnements divers sur les paroisses: — Poigny, 21 feux,

88 habitants, impôts, 1,500 livres; taille, à 2 sols 10

deniers par livre pour les laboureurs et 2 sols 1 denier pour

3i

les petites exploitations; — biens ecclésiastiques : 190

arpents (terres, prés et vignes), estimés en revenu à 1,687

livres; — dîmes et moulins, 1,330 livres;—l'taillables

:

Charles Gerniard, manouvrier, pour un arpent 80 perches

de vigne, 2 arpents de clos et jardin dont partie en

friche, 1 arpent de pré, et 40 perches de chenevière, etc.,

payera 10 livres 14 sols; — Claude Durent, tuilier, pour

son exploitation, sa maison et autres héritages, 31 livres

10 sols; — Jac(]ues Mignot, laboureur, collecteur delà pa-

roisse, 80 livres 3 sols, etc.

C. 200. (Liasse.) —33 pièces, papier (1 imprimée), 1 pièce parchemin.

1969. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts ;
— lettres patentes du Roi ordonnant cette levée

au même taux que l'année précédente ;
— mandement

des Trésoriers de France généraux des finances, signé :

Masson, Durant, Le Couteulx de Vertron, Martin, Jourdain,

J.-B. Del.iselle,Boisneuf de Sennevières, Le Bonvallet, Le

Roy de Valmont, etc., et Issaly, secrétaire ;
— commission

de l'intendant delà Généralité de Paris, deFrançois Mazois

et Etienne Mignot de Montigny, Trésoriers de France, pour

l'exécution des ordres de Sa Majesté ;
— état de répartition

des impositions particulières et militaires montant à 36,498

livres 10 sols, sur lesquelles la ville de Provins et ses an-

nexes payeront la somme de6,923 livres;— cotes d'office ;

—

état statistique des paroisses de l'Election indiquant: le

nombre de feux et des habitants de chacune, — le principal

de la taille, — les impositions particulières et militaires,

—

la capitation et les 4 sols pour livre, — le taux de la taille

et de la capitation sur les revenus ou prix des baux, — la

quantité de biens ecclésiatiques situés sur chaque paroisse

et le revenu qu'ils produisent ;
— rôles des paroisses d'An-

gers à Monceaux-lez-Provius, etc.

C. 207. (Liasse.) — 29 pièces papier.

1 96».— Finances. — Levée des tailles et autres impôts.

— Rôles des paroisses, de Moutils à Vulaines, portant

l'indication des impositions militaires, de la capitation et

l'énoncé sommaire des biens taxés. — Renseignements

sur la paroisse de Moutils : — nombre de feux, 24; habitants

59; impôts de toute nature, 632 livres; taille à 2 sols 8 de-

niers par livre du revenu pour les laboureurs, et 2 sols

pour les petites exploitations;— biens ecclésiastiques : 290

arpents en terres et prés valant 822 livres ; dîmes, 200

livres; — taillables: Gaspard Gouelle, laboureur, pour

180 arpents de terre, 10 arpents de pré, etc., dont il rend

70O livres, en payera 103, pour impositions particulières

et militaires, 40 livres 13 sols — plus, pour capitation
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48 livres ;
— François David, manouvrier, taille 8 livres

14 sols, impositions militaires, 3 livres 6 sols, capitation,

4 livres ; — nobles et exempts : — M. Le Quay, seigneur

(le Moutils, etc.

C. 208. (Liasse.) — 32 pièces, papier (1 imprimue'i, 1 pièce parchemin.

19 90.— Finances.— Levée des tailles et autres impôts.

— Lettres patentes du roi Louis XV à l'intendant de la

Généralité de Paris, aux Trésoriers de France et aux officiers

de l'Election de Provins, pour faire imposer et lever la taille

fixée comme les années précédentes à 92,642 livres ;
—

mandement des Trésoriers de France f,'énéraux des finances;

— commission de l'intendant et de ses assesseurs faisant

injonction : « de ne pas comprendre dans les rôles les

(I ecclésiastiques pour les biens d'Eglise qu'ils possèdent,

1 les nobles vivant noblement, les officiers des Cours su-

it périeures, ceux des Bureaux des finances, les secrétaires

a du Roi et officiers des grande et petites chancelleries

j pourvus de charges auxquelles la noblesse est attri-

<r buée, etc.;»—départementdessomnies portéesaux lettres

de Sa Majesté, tant pour le principal de la taille montant

à 66,060 livres, que pour le taillon de la gendarmerie et

autres crues y jointes ;
— état de répartition de la somme

de 35,735 livres pour les impositions particulières et mili-

taires; — cotes d'office; — rôles de la taille des paroisses

d'Augers à Monceaux-lez-Provins , etc.

c. 209. (Liasse.) — 26 pièces, papier.

1990. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Rôles des paroisses de Moutils à Vulaines.

— Renseignements sur la paroisse de Rupereux : nom-

bre de feux, 26 ; habitants, 68 ; impôts de toute nature,

1,422 livres 12 sols; taille, à 3 sols 6 deniers pour les la-

boureurs, et 2 sols 8 deniers pour les petites exploita-

tions ;
— biens eeclésiatiques : 185 arpents de terres et prés

valant 484 livres ; dîmes, 1,500 livres; — taillables :

Jérôme Matclin, laboureur, pour 195 arpents de terre et

7 arpents de pré, dont il rend 746 livres 10 sols, en payera

120, pour impositions militaires 43 livres et 54 livres

pour la capitation ;
— Brice Guyol, pour deux fermes dont

il rend 1,500 livres, payera pour la taille 237 livres 10 sols,

83 livres 13 sols pour impositions particulières, et 107 livres

pour la capitation ;
— exmpts : le curé, et M. de Champce-

nest, seigneur.

C. 210. (Liasse). — 33 pièces, papier (1 imprimée),! pièce parchemin.

*"*• — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Lettres patentes du Roi aux sieurs Louis-Jean

Bertier de Sauvigny, intendant de justice, police et finance

de la Généralité de Paris; Louis-Bénigne-François Bertier,

maître ordinaire des requêtes de l'hôtel de Sa Majesté, ad-

joint aux Trésoriers de France, grands voyers de la Généra-

lité de Paris, et aux officiers de l'Élection de Provins, pour

qu'ils aient à imposer et faire lever sur les paroisses de

leur ressort la somme de 92,642 livres, tant pour le

principal de la taille et crues y jointes que pour le

10" ou 2 sols pour livre; — commission de l'intendant,

do son adjoint et de ses assesseurs, à cet effet; —
département de la somme précitée sur les paroisses

de l'Election ;
— état de répartition au marc la li^Te des

impositions particulières comprises dans un 2" brevet du

Roi, et montant à 35,787 livres 10 sols ;
— cotes d'office ;

—
rôles de la taille de chacune des paroisses de l'Election.

c. 211. (Liasse.) — 29 pièces, papier.

1 9 9 1 .— Finances. — Levée des tailles et autres impôts.

— Rôles des tailles, du quartier d'hiver et de la capitation

imposés sur les paroisses de Moutils à Vulaines, Election

de Provins. — Renseignements sur la paroisse de Sancy :

nombre de feux 73, — habitants 220, — impôts divers,

3,332 livres 4 sols, — taille à 3 sols 4 deniers pour les

laboureurs et 2 sols 9 deniers pour les petites exploita-

tions; — biens ecclésiastiques : 292 arpents de terres et prés

estimés 983 livres ; dîmes, 2,200 livres ;
— taillables :

—
Antoine Moreau, laboureur, 71 livres, savoir, 29 livres

pour les impositions particulières et 32 livres pour la capi-

tation, au marc la livre de 8 sols 11 deniers; — Joseph

Chantret, manouvrier, syndic de la paroisse, 13 livres 19

sols au total ;
— nouveaux venus :

— Jacques Brulefer,

manouvrier ;
— Nicolas Guillemard, maréchal, etc. ;

—
exempts : le curé et les dames religieuses de la Cha-

rité.

C. 212. (Liasse). — 33 pièces, papier (1 imprimée), 1 pièce parchemin.

19 93. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

l)ôts. — Lettres patentes prescrivant l'imposition de la

taille et crues y jointes ;
— mandement des Trésoriers de

France généraux des finances ;
— commission de l'inten-

dant de la Généralité de Paris et de ses assesseurs portant

que : « les prévôts, lieutenants et exempts des compa-

« gnies de maréchaussée ne seront pas compris aux rôles,

« mais pour la taille personnelle seulement, dont l'exemp-

« tion leur est accordée dans le lieu de leur résidence, tant

« qu'ils y demeureront, ne feront aucun acte de dérogeance

i et n'exploiteront rien; que les habitants qui vou-
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ï dront diMoger d'une paroisse pour aller demeurer dans

<t une autre, seront tenus de faire publier leur diMogemeiit

a au prône, et de le faire signifier aux syndic et habitants

<i avant le l" octobre qui précédera leur translation dedo-

a micile, etc. ; » — département des sommes à imposer sur

les paroisses de l'Election ;
— état de répartition des impo-

sitions particulières et militaires s'élevant à 38,238 livres

10 sols; — cotes d'office; — rôles de la taille de chaque

paroisse.

C. 213. (Liasse.) — 29 pièces, papier.

t99S. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Rôles des tailles, quartier d'hiver et capitation

imposés sur les paroisses de Mortery, — Moutils,— Poigny,

—Provins,— Rouilly, — Rupcreux,— Sancy, — Savins,—
Soisy, — Sourdun, — Saint-Brice, — Sainte-Colombe, —
Saint-Genets,—Saint-Hilliers,— Saint-Loup,—Saint-Mars,

— Saint-Marlin-des-Champs , — Saint-Martin-du-Boschet,

— Saint-Sulpice, — Vanvillé, — Veillers f\'illiers-Saint-

Georges), — Véronges, — Vieilles-Maisons,— Voulton,—
et Vulaines. — Renseignements sur la paroisse de Savins :

nombre de feux, 161, — habitants, 479, — impos lions di-

verses, 2,033 livres 16 sols, — taille, à 2 sols 6 deniers

pourles laboureurs, et 1 soMO deniers pour les petites ex-

ploitations; — biens ecclésiastiques : 61 arpents de terres,

vgnes et prés estimés en revenu 329 livres, dîmes 831

livres; — nouveaux venus : Antoine Fromond, et les hé-

ritiers d'André de Laage ;
— exempts : le curé et M. de

Culanf, seigneur, etc.

C, 214. (Liasse.) — 33 pièces, papier(I imprimée), 1 pièce parchemin.

1993. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Lettres patentes du roi Louis XV, sur le fait des

aides et tailles, portant que : — « si le payement des rentes

« et charges assignés dans les États de Sa Majesté ne lui

« permettent point encore de diminuer la masse des inipo-

« sitions que supportent ses sujets taillables, elle ne cesse

j du moins d'alléger leur fardeau par le retranchement et

« la suppression des privilèges abusifs et inutiles, comme
d aussi par l'établissement d'ateliers publics destinés à

« ouvrir ou à perfectionner des communications impor-

ï tantes et à fournir des salaires et la subsistance à la classe

« la moins aisée, etc.; » — commission de l'intendant de la

Généralité de Paris, des Trésoriers de France, etc., aux syn-

dics, collecteurs et habitants de la ville de Provins, pour

faire exécuter les ordres du Roi; — département des

sommes à imposer sur les paroisses de cette Elec-

tion, fait par l'intendant de la Généralité de Paris et
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les Trésoriers de France; — état de répartition des im-

positions particulières; — rôles des tailles, sur formules

imprimées, des paroisses d'Augtrs à Monccaux-lez-Pro-

vins.

C. 21,ï. (Liasse.) — 28 pièces, papier.

1993. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Rôles des paroisses de l'Election de Provins

(Moutils à Vulaines) ; impositions particulières ou mili-

taires et répartition de la capitation au taux de 9 sols

2 deniers pour livre. — Renseignements sur la paroisse

de Sourdun : nombre de feux, 167,— habitants, 460, —
impositions, 7,610 livres; — biens ecclésiastiques : 1,392

arpents de terres, prés et vignes, estimés en revenu 5,821

livres, dîmes 2,300 livres, un moulin 500 livres, etc.,

total : 12,021 livres; — taillables cotés d'oftice : la veuve

Simon Pérot, 9 livres 10 sols; impositions militaires, 3

livres 16 sols; capitation, 5 livres o sols; — les déten-

teurs des prés de madame de Saint-Chamans, 221 livres 18

sols 6 deniers; impositions militaires 91 livres 18 sols
;

capitation 100 livres ;
— exempts : le prieur-curé du

lieu, son vicaire, les administrateurs du collège de Mon-

taigu, etc.

C. 21G. (L-asse.) — 32 pièces, papier (1 imprimée), 1 pièce parchemin.

19 94. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Lettres patentes ordonnant l'imposition et la levée

des tailles sur l'Élection de Provins ;
— mandement des Tré-

soriers de France généraux des finances aux président,

lieutenant et élus sur le fait des aides en cette Élec-

tion, de travailler à l'assiette, imposition et département

des deniers portés aux lettres royales; — commission de

l'intendant de la Généralité de Paris, trésoriers de France

et élus, pour l'exécution des ordres ci-dessus, piescrivant :

« Article XVIII. Le rôle sera fait par ordre alphabétique,

« écrit sur du papier non timbré, d'écriture lisible, sans ra-

« ture, chiffre, ni abréviation, avec une marge suffisante

« pour y écrire, à côté des cotes, les payements:— à la fin

ï de chaque page les sommes seront arrêtées; etc. » —
Département de la taille sur les paroisses de l'Élection

par l'intendant de la Généralité de Paris et ses assesseurs;

— état de répartition des impositions particulières et mi-

litaires dont la ville de Provins supportera 7,244 livres;

— rôles des tailles des paroisses d'Angers, Beauchery,

Bézalles, etc. à Monceaux-lez-Provins.

c. 217. (Liasse.) -* 29 pièces, papier.

1994. — Finances. — Levée des tailles et autres im-
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pots. — Rôles des paroisses de l'pl^lection de Provins

(Mortery à Vulaines). — Renseignements sur la pa-

roisse de Saint-Brice : nombre de feux, 74; — habitants,

202;— impositions diverses, 2,641 livres,— taille, à 2sols

7 deniers pour livre sur les laboureurs, et à 1 sol H de-

niers sur les petites exploitations; — biens ecclésiastiques:

716 arpents de terres, prés et vignes, évalués en revenu

à 2,028 livres'; — dîmes, 2,891 livres; — taillables :

Antoine Hémot, syndic, 3 livres 19 sols; impositions par-

ticulières, 32 sols; capitation, 1 livre 16 sols; — Antoine

Dulieu, laboureur, 67 livres 11 sols; impositions du se-

cond brevet, 26 livres 14 sols; capitation, 29 livres 10 sols;

— Fiacre Curel, vigneron, 14 livres 18 sols, impositions

particulitTes, 6 livres, capitation, 6 livres 10 sols; etc.; —
domestiques- M. le curé payera pour sa servante 20 sols;

— François Lariot, laboureur, pour deux servantes, 40 sols

et pour un charretier même somme, etc.

C. 218. (Liasse.) — 32 pièces, papier (1 imprimée), 1 pièce parchemin.

• ïlâ. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Lettres patentes du roi Louis XVI à l'intendant

de la Généralité de Paris, aux Trésosiers de France, etc., par

lesquelles il leur mande que : « sa plus grande satis-

<r faction serait à son avènement au trône de pouvoir dimi-

« nuer les impositions que supportent ses peuples; mais

« que la nécessité de satisfaire aux d 'penses qu'exigent la

I sûreté de l'État, le payement exact des rentes et des char-

I ges, ne lui permettent pas dans ce moment de suivre les

a mouvements de son cœur, etc. ; »— commission de l'in-

tendant et de ses assesseurs envoyée aux habitants des villes,

bourgs et paroisses de l'Élection de Provins, pour l'exécution

des ordres du Roi, faisant : « trcs-expresses défenses aux

« collecteurs d'imposer et lever plus grandes sommes que

a celles contenues en ladite commission pour les objets y

« énoncés, à peine d'être punis suivant la rigueur des ordon-

a nances; »— département, par paroisse, de la somme de

92,642 livres montant de la taille ;
— état de répartition

des impositions particulières et militaires — rôles des tail-

les de chacune des paroises de l'Election d'Augers à

Monceaux-lez-Provins
;

C. 21!). (Liasse.1—28 pièces, papier.

19 9 5. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Rôles des paroisses de l'Élection de Provins

(Mortei'y à Vulaines), comprenant la répartition des im-

positions accessoires et de la capitation. — Rensei-

gnements sur la ville de Provins : nombre de paroisses,

4 i,Suiut-Ayoul, Sainte-Croix, Saint-Pierre et Saint-Qui-

riace); — nombre de feux, 1,299; — impositions de toute

nature, 33,835 livres 12 sols; — taux de la taille, à 4 sols 3

deniers pour livre du revenu pour les laboureurs, et à 3

sols pour les petites exploitations ;
— biens ecclésiastiques:

915 arpents de terres, prés et vignes y compris 140

maisons, pressoirs et moulins, estimés en revenu à 12,450

livres ; dîmes, 7,130 livres ;
— exempts de tailles : M. Gil-

loton ,
président de l'Élection ;

— Etienne Ferrand

,

soldat invalide ;
— MM. de Saint-Paul, Hu, Huerne de La

Brosse, de La Condamine, Massier, Drouet, Destanneries,

tous chanoines de Saint-A^oul;—M. Morel, officier chez le

Roi, etc.

C. 220. (Liasse.) - 33 pièces, papier (1 imprimée), 1 pièce parchemin.

t9 7G. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Lettres patentes du roi Louis XVI exprimant le

regret de ne pouvoir encore diminuer les impositions :

« occupée du soin de proportionner les dépenses qu'exi-

a geiit la sijreté de l'État et le payement des charges

a avec les sommes que Sa Majesté impose sur ses peuples,

a elle éprouve une douce sensibilité envoyant que le réta-

« blissement de ses cours lamet dansle cas de faire cesser

« l'imposition établie pour subvenir au payement des gages

« des cours et des conseils supérieurs ;» — commission de

l'intendant de la Généralité de Parisetde ses assesseurs pour

l'exécution des ordres royaux;— département des sommes

portées aux lettres patentes ci-dessus; — état de la répar-

tition faite sur les paroisses de l'Élection de Provins d'une

somme de 40,175 livres pour impositions particulières; —
rôles de la taille des paroisses d'Augers à Monceaux-lez-

Provins.

C. 221. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

19 90. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Instruction de l'intendant de laGénéralité de Paris,

pour les commissaires des impositions, divisée en deux

parties, l'une concernant les opérations qui doivent pré-

céder le département de la taille ; l'autre, les opérations

postérieures, et portant : «Article 1". Les commissaires

a généraux se rendront successivement dans les Élections

a de leur département ; ils assembleront les commissai-

a res particuliers, pour leur délivrer leurs commissions,

a l'instruction et Icsimprimés nécessaires pourrédiger leurs

a opérations; ils se concerteront particulièrment sur les

a changements qu'il pourrait y avoir à faire dans l'estima-

« tiondestcrres, des grains et autres objets, etc. — a Rôles

de la taille et des impositions accessoires des paroisses de

IMûitery à Vulaines.
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C. 222. (.Liasse.)— 34 pièces papier (1 imprimée^, 1 piixe parclicmm.

19 9 9. — Finances. — Levée dos tailles et autres im-

pôts. — Lettres patentes du roi Louis XVI à son commis-

saire départi en la Généralité de Paris pour l'exécution de

ses ordres, et à ses Trésoriers de France, \>ar les-

quelles Sa Majesté fait connaître que tout en maintenant

la taille aux taux des années précédentes, elle a cependant

chcrchéàen alléger le fardeau, notamment : « en procurant

« des salaires et la subsistance aux journaliers qui travail-

<t lent à l'ouverture et à la perfection des communications

« vicinales, communications qui doivent successivement

(1 vivifier les provinces et répandre dans toutes les parties

« de l'État les richesses et l'abondance ; » — commis-

sion de l'intendant de ladite Généralité, des Trésoriers

de France et des officiers de l'Election de Provins, pour

procéder à la levée des impôts; — état des commissaires

chargés de préparer le travail dans chaque paroisse ;
—

département de la taille ;
— état de répartition des impo-

sitions particulières et militaires montant à 42,840 livres;

— rôles des paroisses d'Augers à Monceaux-lez-Pro-

vins; etc.

C. 223. (Liasse.) — 29 pièces, papier.

19 9 9. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Rôles comprenant les impositions accessoires des

paroisses de Mortcry à Vulaines. — Renseignements sur la

paroisse de Rouily : nombre de feux, 41, — habitants,

lâ3, — taillables, 52, — impôts divers, 1,460 livres 8 sols;

taux de la taille à 2 sols 5 deniers pour les laboureurs,

et à 2 sols pour les petits cultivateurs ;
— biens ecclésias-

tiques: 451 arpents de terre, prés et vignes évalués en re-

venu à 1,381 livres; dîmes, 1,603 livres; rentes, 322

livres ;
— taillables cotés d'office : Nicolas Morin, per-

ruquier à Provins, détenteur des 3/4 des dîmes du chapitre

de Notre-Dame-du-Yal , estimées 1,077 livres 10 sols,

payera 134 livres 10 sols, 61 livres 5 sols pour les impo-

sitions du second brevet et 76 livres pour la capitalion; —
Jean Arnoult, arpenteur, 9 livres 5 sols au total, dont 3 li-

vres attribuées à l'industrie du contribuable ; — exempts :

M. le curé, M. le marquis d'Hervilly, seigneur, faisant

valoir le pressoir banal, etc.

C. 224. (Liasse.) — 33 pièces, papier, (1 imprimée)

199S. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Commission de M. Louis-Bénigne-François Bertier,

chevalier, conseiller du Roi en ses conseils, maître des

requêtes ordinaires de son hôtel, surintendant des finan .'es,

domaines et affaires de la maison de la Reine, et intendant

de justice, police et finance de la Généralité de Pari;; de

MM. Etienne Mignot de Monligny, Ciiarles-Fr,.m;ois Gissey,

Trésoriers de France, au bureau de cette Généralité et aux

officiers de l'f^lection de Provins, pour l'assiette et im-

position de la taille, crues y jointes, etc; — départe-

ment de ces impôts; — état de répartition de la somme

de 42,808 livres 10 sols, pour impositions particulières,

dont la ville de Provins portera 7,667 livres ;
— rôles des

tailles des paroisses d'Augers à Monceaux -lez -Pro-

vins, etc.

c. 225. iLiasse.l — 30 pièces pa| icr il imprimée).

19 98. — Finances. — Levée îles tailles et autres im-

pôts. — Rôles de la taille et des impositions accessoires,

consistant en quartier d'hiver des troupes et en capitation,

répartis au marc la livre du principal, divisés en taille réelle

appliquée aux maisons, exploitations de bois, moulins et

usines; — cens, rentes et droits seigneuriaux; — dîmes et

champarts; — terres en propre ou à loyer; — terres ex-

ploitées en corps de ferme,— et taille personnelle; le tout

comprenant : le revenu des maisons en propre ou don-

nées à loyer, un 1/4 déduit; — des moulins et usines, aux

mêmes titres ;
— des terres données à loyer; — contrats et

rentes actives; — industrie des commerçants, artisans et

journaliers; — industrie des fermiers; — bénéfice résultant

de l'exploitation des terres en propre, etc. (paroisses de

Mortery à Vulaines;. — Ordonnance de l'intendant de la

Généralité de Paris pour la fixation de la solde des chefs

et hommes de garnison employés au recouvrement des

impositions, etc.

C. 226. (Liasse.'» — 33 pièces papier (1 imprimée).

19 99. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Commission de l'intendant de la Généralité de

Paris et de ses assesseurs adressée aux maires, échevins,

syndics, marguilliers, manants et habitants des villes, bourgs

et paroisses de l'Election de Provins pour l'exécution des

lettres patentes du Roi qui leur enjoignent de faire asseoir

et imposer sur cette Élection la somme de 92,642 livres,

tant pour le principal de la taille et crues y jointes, que

pour le 10' ou 2 sols pour livre; portant, ladite commis-

sion, en son article XXVIII : « pour empêcher que les

a collecteurs ne divertissent les deniers du Roi, enjoignons

d aux maires, échevins et syndics, de les faire compter de

« mois en mois et de tenir la main à ce qu'ils portent à la

recette, sans aucun retardement, les sommes dont ils se

« trouveront redevables, et de s'en faire représenter les
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« quittances; faute par lesdits collecteurs d'y satisfaire, les

a maires, échevins et syndics en informeront le receveur

(I des tailles, qui les dénoncera au procureur du Roi de

« l'Élection, pour faire leur procès en cas de divertisse-

« ment, suivant la rigueur de la déclaration du Roi

« du 7 février 1708, etc. » — Rôles des tailles et imposi-

tions accessoires des paroisses d'Angers à Monccaux-lez-

Provins, etc.

C. 227. (Liasse.) — 29 pièces, papier.

19 99. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Rôles des tailles et impositions accessoires des

paroisses de Mortei^ à Vulaines, Élection de Provins. —
Renseignements sur la paroisse de Sainte-Colombe :

nombre de feux, 100, — habitants, 288, — taillables y

compris les forains, 144; — biens ecclésiastiques : 473

arpents de terres, prés et vignes estimés en revenu

2,058 livres; dîmes, 1,088 livres;— taillables : —Pierre

Brochard, laboureur, 117 livres; impositions du second

brevet, 58 livres 2 sols; capitation, 69 livres 5 sols;

André Rouet, vigneron, 9 livres 14 sols; impositions

particulitres, S livres 3 sols ;
capitation, S livres 15 sols

;

— Agiiien Barreau, berger, 1 livre 9 sols ; impositions

particulières, 14 sols ; capitation, 17 sols; — les déten-

teurs des dimcs de chanvre, 4 livres 17 sols au total; —
exempt : l'abbé d'Andlau, seigneur, etc.

C. 228. (Lias • 2S pièces, papier (1 imprimée), 1 pièce parchemin.

19SO< — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Lettres patentes du roi Louis XVI à l'intendant

de la (jénéralité de Paris, commissaire départi pour l'exé-

cution des ordres de Sa Majesté, aux Trésoriers généraux

de France et aux président, lieutenant, etc., en l'Élection

de Provins, pour imposer et faire lever sur les parois-

ses de cette Élection, les sommes portées auxdites lettres;

— commission de l'intendant; — département de ces

sonnnes, montant à 92, 642 livres pour la taille, et à

47,397 livres pour impositions particulières, sur lesquelles

la villede Provins paiera 15, 902 livres pour la première,

et 8,134 livres pour les autres; — Auger.s, 3,140 livres et

1,006 livres; — Beauchery, 2,720 livres et 1,391 livres; —
Bazoclies, 2,350 livres et 1,194 livres, etc. — Rôles des

tailles et impositions accessoires des paroisses d'Augers

à Lizines et Sognollcs, etc.

C. 229. (Liasse.) — 34 pièces, papier.

t9SO. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Rôles des tailles, impositions particulières et capi-

tation des paroisses de Lourps à Vulaines. — Renseigne-

ments sur la paroisse de Melz : — nombre de feux, 132 ;
—

habitants, 437; — impositions, 3,259 livres; — taux de la

taille à 2 sols 6 deniers par livre du revenu pour les labou-

reurs, et 2 sols 1 denier pour les autres; — biens ecclé-

siastiques : 629 arpents de terres et prés estimés en

revenu à 2,861 livres; dîmes, 350 livres; — coupe an-

nuelle de 7 arpents 50 perches de bois, 1,290 livres; —
taillables : Charles-Benoist, laboureur de M. l'abbé d'Os-

mont, comme prieur de La Fontaine-aux-Bois, 110 livres

18 sols; impositions du second brevet, 55 livres 6 sols;

capitation, 66 livres 5 sols; — Nicolas Boisaubcrt, labou-

reur de M. l'intendant de Montauban, 101 livres 16 sols

au total; — exempts : M. Terray, seigneur, le curé du

lieu, l'abbé d'Osmont, etc.

C. 2.30. (Liasse.) — 34 pièces, papier (1 imprimée), 1 pièce parchemin.

1991. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Lettres patentes du Roi, mandant et ordonnant à

l'intendant de la Généralité de Paris, aux Trésoriers en cette

Généralité et aux officiers de l'Élection de Provins d'im-

poser et faire lever sur les paroisses du ressort la somme

de 199,593 livres, savoir : pour la taille, 92,642 livres ;
—

impositions accessoires de la taille, 47,397 livres; — capi-

tition, à 4 sols pour livre, 51,048 livres, — impositions

accessoires de cette dernière, 5,506 livres ;
— commission

de l'intendant et de ses assesseurs pour l'exécution des

lettres qui précèdent, arrêtant que : « les ecclésiasti-

(i ques, gentilshommes, seigneurs des paroisses et autres de

a quelque qualité et condition qu'ils soient, ne pour-

« ront être présents , ni s'entremettre à la confection du

« rôle de la taille, soit par menaces, violences, voies

« de fait ou autrement, sous les peines portées par les

<( ordonnances, arrêts et règlements; — le rôle sera fait

« par ordre alphabétique de noms de famille, etc.; » —
département par paroisse ;

— état des commissaires

nommés pour procéder aux opérations de la répartition;

— rôles de la taille et des impositious accessoires (Augers

à MaisonccUes).

C. 231. (Liasse.) — 32 pièces, papier.

19S1.— Finances.— Levée des tailles et autres impôts.

— Ordonnance de M. Louis-Bénigne-François Bcrtier, in-

tendant de justice, police et finance de la Généralité de Paris,

pour la fixation de la solde des chefs et hommes de garnison

employésau recouvrementdesimpositions, «portant défense

« auxdits chefs et hommes de rien prétendre pour les jours



SKUIK C. — Kl.Ki

I qu'ils auront élo eu i-uutc, m puui' 11- temps qu'ils auront

<i Hv dans les paroisses sans y travailler, ni d'exiger aucuns

(I usteii-;il(>s de la part des eollecteurs onde reux ehez (jui

u ils si'i'ont établis eu L'ariiisoii, mais sculnin'iit ii' lo^'e-

« nient et la place au l'eu. Leur défendons, sous peine de

« concussion et de punition exemplaire, d'exiger ni même

« de recevoir volontairement aucune nourriture, vin ou

« autre boisson, de la part des collecteurs ou contriliua-

« blés, etc;»— rôles des tailles et impositions accessoires

des paroisses de Melz à Vulaiiies.

TIO\ |iK PHOMNS. M

C.2:52. Lias:^ 32 ijiùcc.i, papiiT il im|jrinn'f ,1 piici' jiarcln'inin.

19(^3. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Lettres patentes du Roi à l'elïet de faire imposer

et lever sur l'Election de Provins une somme égale à celle

de l'année précédente ;
— commission de l'intendant de la

Généralité de Paris et de ses assesseurs pour l'exécution

de ces lettres, « faisant défense aux geôliers d'exiger des

« collecteurs et autres emprisonnés pour le fait des tailles

aucun droit d'entrée, de bienvenue ou de sortie; de pren-

« dre plus d'un sou par jour de gîte et geôlage pour ceux qui

« coucbenl sur laiiaille, 3 sous de ceux qui ont un lit par-

« ticulier, et i sou 6 deniers de ceux qui couchent deux;

« de retenir auxdits prisonniers leurs bardes et ustensiles

pour leurs droits et leurs vivres, ni de les empêcher d'en-

« voyer quérir leurs vivres et nécessites où bon leur sem-

« blera, à peine de oO livres d'amende et de restitu-

« tioii, etc.; » — département de la taille en principal; —
impositions accessoires ;

— capitationet 4 sols pour livre ;
—

rôles des tailles et de toutes ces impositions pour chacune

des paroisses de l'Election de Provins (Augcrs à Monceaux-

lez-Provins .

C. 233. vLiasso." — 29 pièces. papi.T.

lîSS. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Rôles de la taille et des impositions accessoires des

paroisses de Mortery à Vulaines, Election de Provins. —
Renseignements sur la paroisse de Saint-Hilliers :

— nombre

de feux 98, — habitants 288, — impositions diverses 2,763

livres 5 sols ;
— taux de la taille à 3 sols 7 deniers par

livre du revenu pour les laboureurs, et 2 sols 4 deniers

pour les petits cultivateurs ;
— biens ecclésiastiques ;

—
743 arpents de terres et prés valant 2, 138 livres de revenu

;

iliuies 2,731 livres, coupe annuelle de lo arpents de bois

3,200 livres, rentes 1()9 livres; total 8,238 livres ;
— tail-

lables :
— Thomas Bourbonneux, laboureur, 93 livres \o

^ols; — impositions du 2° brevet, SI Ivres 19 sols; — capi-

lation, 58 livres2sols; — Nicolas-Bernard (aiillaunic, f(!r-

iiiier l.'Jo livres 13 sols;— iiiipoMtionsparliculii'i'es,KGli\r(!s

5 sols; — capitatiou, 9ti livres lOsols, etc.; — exempts: —
le comte d'Ossun, — le curé ilu lieu,— l'abbaye de Jouy,—
le mai'(iuis d'lier\illy, — el l'Inqiilal général de Provins.

C. 234. {Liasse.) —23 pièces, papiiT il imprimée), 1 plèci' parclicmin

19M3. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Lettres patentes du roi Louis XVI, pour faire im-

poser et lever sur les contribuables aux tailles de rEiccliou

de Provins la somme de 193, 0(57 livres, et enjoindre à

l'intendant de la Généralité de Paris d'y procéder :
— « con-

u formément à ce qui est prescrit par l'article IV du rtgle-

« ment du 16 avril 1643, soit eu la ville et chef-lieu de

« ladite Élection, soit en son hôtel, soit au Bureau de cette

« Élection, avec les officiers d'icelle, sur lesquels sa voix

« i)i'évaudi'a, le plus justement et également que faire se

« pourra, par un seul département, sur les villes, bourgs

« et paroisses qui en dépendent, après néanmoins qu'il

« aura pris la connaissance la plus exacte des facultés, biens

« tenus, possessions et industries des habitants, etc ; » —
commission dudit intendant, des Trésoriers de France et

des élus de Provins; — département des impositions à per-

cevoir en exécution des ordres du Roi ;
— rôles des tailles

des impositions accessoires et de la capitation des parois-

ses d'Augcrs à Monceaux-lez-Provins.

C. 233. (Liasse.) — 29 pièces, papier.

1983.— Finances. — Levée destailleset autres impôts.

— Rôles des tailles et impositions accessoires des paroisses

de Mortery à Vulaines, Élection de Provins. — Renseigne-

ments sur la paroisse de Saint-Loup-de-Naud :
— nombre

de feux 130, — habitants 436, — impositions 3,793 livres

8 sols, — taux de la taille à 3 sols 7 deniers pour livre du

revenu pour les laboureurs, et à 2 sols 10 deniers pour les

petites exploitations ;
— biens ecclésiastiques :

— 301 ar-

pents 73 perches de terres, prés et vignes, évalués 1,337

livres; dîmes 2,112 livres ;
— un moulin 400 livres; —

taillables : — François Bridou, laboureur, 131 livres 17

sol^; — impositions particulières, 131 livres7sols;.— capi-

tation, 92 livres 4 sols; — Jacques Mignot, aussi laboureur,

226 livres 8 sols ; — impositions du second brevet 1 13 livres

45;ols;_ capitation, 137 livres 19 sols, etc.;— exempts :
—

M. de Saint-Pbal, seigneur, le curé et le prieur du lieu.

C- 236. ;Lia 30 pièces, papier, 1 pièc' parclumin.

Sf.IM". ET-M.\IiNE. SiiniE C.

iîS4.— Finances.— Levée des tailles et autres impôt ;.

— Lettres patentes du roi Louis XVI « à son amé et féfl

6
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« conseiller en ses conseils, niailrc des requêtes Oidi'iiaii'e

« de son hôtel, commissaire départi pour l'exécution des

« ordres de Sa Majesté en la Généralité de Paris, le sieur

« Bertier, à ses amés et féaux conseillers les présidents Tré-

I! soi-iers généraux de France au Bureau des finances établi

« àPai-is; et à ses chers et bien amés les présidents, lieu-

« tenant et élus sur le fait des aides et tailles en l'Election

« de Provins, pour leur ordomier d'imposer et faire lever

« sur les contribuables aux tailles de cette Election la soin-

(( me de 190,736 livres, » savoir: — pour la taille 88,6i2

livres ;
— impositions accessoires de la taille, 43,542 livres

;

— pour la capitation, y compris les 4 sols pour livre et les

impositions établies au marc la livre de la capitation, 56,632

livres; — rôles des paroisses d'Angers à Monceaux- lez-Pro-

vius , etc.

C. 23". iLiasso.i — 29 pièces, papier.

19 84. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Rôles des tailles et impositions accessoires des

paroisses de Mortery à Vulaines, Election de Provins. —
Renseignements sur la paroisse de Saint-Mars; — nombre

defcux39, — habitants H7, — impositions 3,570 livres

8 sols;— biens ecclésiastiques : — 223 arpents de terres

et prés valant en revenu 933 livres, — dîmes 1,630 livres;

— taillables : — Louis Couësnon, charron, 13 livres 13

sols; impositions du 2' brevet, 6 livres 17 sols; capitation,

8 livres 6 sols; — Louis Despinat, manouvrier, 12 livres 10

sols; impositions du second brevet, 6 livres 5 sols; capita-

tion, 7 livres 12 sols; — Jean-Baptiste Levasseur, maitie

d'école, 4 livres 14 sols au total ;
— domestiques : — le curé,

pour un domestique et une servante, payera 2 livres 8 sols
;

— Brice Rohey, un charretier et une servante, 3 livres 12

sols;— Pierre Bourginnc, un charretier et une servante, 3

livres 12 sols, etc.

C. 238. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

lfS5. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Rôles des tailles, des impositions accessoires et de

la capitation des paroisses d'Angers, — Beauchery, —
Bazoehes, — Bezalles, — Boisdon, — Cerneux, — Chalau-

Ire, — Chalmaison, •— Champcenest,— Champcouelle, —
Clienoise, — Courchamp,— Courlacon, — Courlcvroust et

Vieux-Champagne, — Cucharmoy, — Everly, — Flaix, —
Frétoy, — Gimbrois, — Gouaix. (Le rôle de celte paroisse

in<ii(iae que 12 maisons ont été incendiées le 3 octobre 1 784.)

— Henné,—Léchelle,— Lescherolles,— Lizines et Sopnol-

les, — Lourps,— Maisoncclles, — Les Marets, — Mclz, —
LeMériotet Monceaux-lez-Provins. (Les lettres patentes

SEINE-ET-MARNE.

du Roi, la commission de l'intendant et le département des

impositions manquent.)

C. 239. (Liasse.) — 29 pièces, papier.

âîSS. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Rôles des tailles et impositions accessoires des

paroisses de Mortery à Vulaines, Election de Provins. —
Renseignements sur la paroisse de Villiers-Saint-Georges :

nombre de feux 81 ; habitants 207, impositions diverses

6,623 livres; taux delà taille à 4 sols 3 deniers pour livre

du revenu des cultivateurs, et à 1 sol 10 deniers pour les

petites exploitations ;
— biens ecclésiastiques : 413 ar-

pents de terres et prés évalués en revenu à 2,805 livres
;

dîmes 4,171 livres ;
— taillables : Claude Angenost, la-

boureur, 54 livres 4 sols ;
— la veuve Claude Bégis,

fermière, 272 livres 12 sols; impositions du second brevet

137 livres; capitation 163 livres 15 sols, etc.; — cotes à

obole : la veuve Pierre Hugues, indigente ;
— Michel

Dunet, manouvrier indigent ;
— exempts : M. de Belle-

joycusc, seigneur ;
— M. Boursier, curé du lieu ;

— do-

mestiques : M. de Bellejoyeuse, un garde-chasse, un jar-

dinier, un domestique, deux servantes, 9 livres 12 sols, etc.

C. 2i0. (Liasse.) — 30 pièces, papier, 1 pièce parchemin.

19S6.— Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Lettres patentes du Roi à son commissaire départi

en la Généralité de Paris par lesquelles Sa Majesté

fait connaitre que : « si elle ne peut parvenir à diminuer les

« impositions que supportent ses peuples, elle trouve au

«moins, dans les dispositions d'ordre et d'économie

« suivies constamment pour le gouvernement de son

« royaume, la certitude d'augmenter de plus en plus

« la prospérité et d'accroître l'aisance de ses sujets ;

« que, d'un autre côté, veillant sans cesse sur les mal-

« heurs et les besoins du moment, le Roi s'empressera

a toujours de secourir ceux de ses sujets qui auront souffert

« dans leurs récoltes, leurs biens ou leurs personnes, par

« l'intempérie des saisons. Les secours les plus abondants

« sont versés sur celles des provinces qui avaient le plus

« souffert de la rigueur de l'hiver et des inondations, etc.; »

— rôles des tailles, impositions accessoires et capitation

des paroisses d'Angers à Monceaux, Élection de Provins.

c. 241. (Liasse. 29 pièces, papicT.

1986.— Finances. — Levée des impôts. — Rôles des

tailles, impositions accessoires et capitation des («a-
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roisses de Mortery à Vulaincs, Élection de Provins. —
Renseignements sur la paroisse de ViM-onges :

— nombre

de l'eux 79; — habitants l"i; — impositions 2,'1>G livres

16 sols ;
— biens ecclésiasti(iues : — 198 arpents de terres

et prés, plus un moulin, valant en revenu 1,033 livres; —
dîmes 1,77:2 livres ;

— taillablcs : — Pierre Berlin, labou-

reur, 237 livres 17 sols; impositions du deuxième brevet,

H9 livres ; capitation lio livres 19 sols ;
— Louis Dumur,

meunier et diineur, 7:2 livres 3 sols ; impositions parti-

pulières, 30 livres 3 sols; capitation, 44 livres 6 sols ;
—

Jacques Brouin, sabotier, 10 livres 14 sols, au total; —
Louis Narret, maréchal, 20 livres 3 sols ; — Claude Joseph

Perche, nianouvrier, 11 livres 12 sols; — Jean Verdier,

44 livres 10 sols; — Pierre Vi^'uot, 21 sols, etc.

ÉLECTION \)V. PROVINS. 43

Distribution : — la ville de Provins, 300 livres divisées

entre 324 taillables ;
— Fontaine-UianI, 13 livres, savoir :

à Pierre Lélan, vigneron, pour perte il'une vaciie 3 livres,

et 10 livres aux plus indigents; — Angers, o8 livres accor-

dées à Charles Rousseau, charron, pour pertes et sur-

charge ;
— Bazoches, 30 livres poni' les plus indigents et

ceux qui ont souffert de l'inontlalioii ;
— Courchamp, 30

li\res au nommé Coullange, laboureui', pour perte de che-

vaux, etc.

C. ii-l. Lias 3" pièce?, papiur .1 imprime'", 1 picce parc icmin.

19S9. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pots. — Lettres patentes du Roi à ce sujet; — commission

de -M. l'intendant de la Généralité de Paris à JDL Jacques-

Augustin-Hébert de Hauteclair et Charles-François Gis-

seys. Trésoriers de France, etc., pour l'exécution des

ordres contenus en ces lettres ;
-— département de la taille

en principal, impositions accessoires et capitation, mon-

tant ensemble à 190,730 livres, fait par l'intendant et les

Trésoi'iers de France ;
— rôles des tailles imposées sur

i-haque paroisse de rÉleclioii de Provins, comprenant les

impositions accessoires ou du second brevet, ainsi que la

répartition de la capitation f.Vugers à Moutils.) — Cotes

d'ûftice imposées sur MM. : — Le Franc de Sainte-Haulde,

maître particulier des eaux-et-forêts de Provins, pour sa

maison estimée 200 livres, à 1 sol 10 deniers; taille person-

nelle : propriété de sa maison 1/4 déduit, 130 livres; pour

sa charge de maître particulier, évaluée, déduction faite du

100" denier et autres charges, 800 livres, total 930 livres,

à 1 sol et 48/100", payera 38 livres ;
— le sieur Boudier,

lieutenant de la maîtrise (logé chez son père), taille person-

nelle, bénéfice de sa charge évaluée 240 livres, à 1 sol,

payera 12 livres, etc.

C. 243 (Liasse.,— 65 più papier.

• ÎSÏ. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Rôles des tailles, impositions accessoires et capi-

tation des paroisses de Poigny à Vulaines, Élection de Pro-

vins : — ordonnances de l'intendant de la Généralité de

Paii> pour la répartition d'une somme de 1,300 livres dont

le Roi H fait remise à l'Élection, pour être distribuée aux

journaliers, aux vieillards, aux infirmes, aux malades et

à ceux qui ont essuyé de? perles ou accidents notables. —

C. 214 Liasse.» — 33 pièces, papier (1 inipriméei, 1 pièrc parchemin.

1Î88. — Finances. — Levée des tailles et aulres im-

pôts. — Lettres patentes du Roi, portant : « (ju'en affec-

(! tant le produit des tailles au payement des arrérages de

« remj)runt de 6,000,000 autorisé par son édit du mois de

« mai 1787, Sa Majesté a ordoimé que, dans la proportion

« des extinctions successives de ces arrérages, la taille s(v-

« rait diminuée graduellement d'année eu année, à compter

« du premier janvier 1791, jusqu'à concurrence de ces

a 6,000,000
;
qu'ainsi les taillables peuvent compter avec

ir confiance sur une diminution d'impôt qui leur est assurée

« à compter d'une époque fixe par une loi solennelle ; et

« qu'enfin, non content de diminuer la quotité de la taille,

« le Roi a encore voulu alléger le poids decettc imposition

« par l'espoir d'une plus juste répartition, en étendant à

« toutes les provinces de son royaume l'établissement des

« assemblées provinciales, etc. » — Commission de l'in-

tendant de la Généralité de Paris et de ses assesseui-s pour

l'exécution des lettres ci-dessus ;
— déparlement de la taille

en principal, impositions accessoires et capitation, s'élevaut

au total à 190,770 livres; — rôles des tailles des paroisses

d".\ugers à Monceaux-lcz-Provins, etc.

C. •lio. (Liasse. 'i
— 31 pièces, papier 2 imprimées).

lîSS. — Finances. — Levée des tailles et autres im-

pôts. — Ordonnance de l'intendant de la Généralité de

Paris, fixant à 3 livres par jour la solde de chaque chef de

garnison, à 30 sols celle des hommes employés au recou-

vrement des impositions dans l'Élection de Provins, et dis-

posant en outre : « dans les paroisses de 50 feux, on

« d'un moindre nombre, il ne pourra être envoyé qu'un

« chef de garnison; dans les paroisses de 30 feux et

« au-dessus jusqu'à 100, il ne pourra y être envoyé en gar-

« nison qu'un chef et un homme, etc. » — Etat des chefs

et honnues de garnison à employer dans ladite Election,

en conséquence de l'ordonnance ci-dessus; — rôles des

tailles, impositions accessoires et capitation des paroisses

(le Morleiv à Vulaines.
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Election de Rozoy.

C. 246. (Rogislre.) — GranJ in-folio, papier, 31 finiillels.

19 96.— Tableau de la situation des paroisses de l'Elec-

tion de Kozoy, portant fixation de la taille imposée pour

Tannée 1777, montant à 133,003 livres, dont 62,412, y

compris le sol pour livre, pour les impositions particulières

et militaires. — Ville et paroisse de Rozoy, seigneur : le

chapitre Notre-Dame de Paris ;
— 28 i feux, — 136 clievaux,

— 80 vaches, — 900 bêtes à laine; — jardins, clos et che-

nevières, 31 arpents; — terres labourables, l,2i0 arpents,

— prés 91 arpents, — pâtures 1 arpent,— vignes 6 arpents
;

total 1,369 arpents; — taille personnelle : — industrie

des laboureurs 1,560 livres, — des commerçants 13,286

livres, — des artisans o,090 livres ;
— des journaliers 1 ,287

livres, etc.

C. 247. fRcgistro.) — Grand in-folin, papiiT, 32 fouilli'l-:.

iîSS. — Tableau de la situation des paroisses de l'Elec-

tion de Kozoy dont la taille a été portée à 137,203 livres,

sur lesquelles la somme de 62,523 livres a été répartie pour

les impositions particulières et militaires, et celle de 87,543

livres ])Our la capilation. — Seigneurs de la paroisse d'Ar-

gentières, l'abbé de saint-Pierre de Chaumes; — de Beau-

voir, M. dcGlatigny ;
— de Châtres, M. le duc dePenthièvre;

— de Courpalay et de Fontenay, M. le duc d'Ayen ;
— de

(iuérai'd et de Pommeuse,M. Langlois; — de La Houssaye,

M. Giganlt de Crisenoy; — du Ples.sis-Feu-Aussoux , le

marquis de Clievry; — de Lumigny, M. le comte de Mun;
— de Nangis, le marquis de Gucrchy, etc.

C. 248. (Carton.) — 8 pièces, papier.

1990. — Minute du rôle des tailles de la paroisse de

Chaumes, procès-verbaux de situation, nuitations à opérer sur

ce rôle et correspondance;— détail des biens des taillables,

de leurs facultés et industries, avec la répartition des autres

impositions accessoires, au marc la livre de la taille; — no-

bles et exempts : l'abbé Rigaud, seigneur abbé de Saint-

Pierre du lieu, — le séminaire, — le curé, — M. Agasse,

propriétaire du fief de Maurevert, — M. Desfontaines, au-

diteur des Comptes, à Paris, — M. Lesourt, conseiller du

Roi, élu en l'Élection de Rozoy, — M. Gaudet, maréchal

des logis, officier commandant la maréchaussée de Chau-

mes, etc.

C. 249. I Carton.) — 18 pièces, papier.

XVIII' siècle. — Notes sur la nature, la contenance

et le revenu dit territoire de neuf paroisses de l'Élection
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de Rozoy : — Tigeaux,— Touquin, — Tournan, — Vaudoy,

— Vcrneuil, — Voinsles et Le Brcuil, — Vilbert, — Vil-

legagnon, — VilIcneuve-la-Hurée.

C. 2."J0. (Carton. 4 pièces, papier.

19^6-1989. — Comices agricoles. — Réponses des

comices de l'Election de Rozoy aux questions de la Société

royale d'agriculture de Paris, et règlement imprimé des

comices agricoles de la Généralité de Paris. — Première

assemblée du comice de Rozoy, tenue au château de Nangis,

chez M. le marquis de Guerchy ;
— noms de ses membres,

des députés et cultivateurs présents. — Ecole royale d'a-

griculture établie à La Rochette, près Melun ;
— copie du

l)rocès-verbal de la remise faite par les membres du bureau

des enfants-trouvés de Paris à M. Moreau, directeur des

fermes du Roi en la ville de Melun, correspondant de la

Société royale d'agriculture, seigneur de La Rochette, de

24 enfants abandonnés, de l'âge de 10 à 14 ans, pour être

employés aux différents travaux agricoles convenus entre

la Société et lui, etc.

Élection de Sézanne.

C. -2ÔI. (Carton.) — S pièces, papier.

19S9. — Conversion de la corvée en prestation en

argent.— Copies de rôles et répartition des sommes repré-

sentant la contribution de la corvée des conmiunautés de

Mont-dauphin, — Montolivet, — La Celle et Montenils;

pour, lesdites sommes, être imposées en exécution de l'arrêt

du Conseil d'État du 26 février 1788, et suivant le mande-

ment de la Commision intermédiaire provinciale du 8 mars

même année.

Élection de Troyes.

C. 2.')2. iCarton.) — s4 pièces, papier.

1995-19S9. — Travaux de routes. — Contribution

représentative de la corvée. — Copies de n'des et répar-

tition des sommes faisant le montant de cette contribution

pour les communautés de Bonsac, — Chalautre-la-Grande,

— Fontaine-sous-Montaiguillon, — Louan, — Saint-Mar-

tin-Chennctron et Villcgruis; — requêtes adressées à mes-

sire Gaspard-Louis Rouillé d'Orfeuil , clievalicr, grand-

croix de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, intendant

de justice, police et finances en la province et frontière de

Champagne, par divers habitants de Chalautre, au sujet de

cette contribution et pour être déchargés de la taille^

comme ayant fait couvrir en tuiles des bâtiments qui l'é-

taient en paille ;
— ordonnances de l'intendant ; etc.
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C.'J,%3. (Ri'fîislrc.) - lii-fnli,,, |,,i|ii,T, 101! f.'nill.-ls.

I'9H'}-I'390. — PruiM's-vcrhaiix dos st''anres de l'as-

si>inl)li''i' |u'(''liiiiinain' du départoiiuMil d(> Meaux, établie

par k; roi Louis XVI, suivant sou ri'glouient du 8 juillet

1787, en exécution de l'édit de création des assemblées

pro\inciales du mois de juin précédent. ^— Installation et

division en bureaux, — discours de M. rabl)é de Saluées,

président; — rapport sur les voies de communication, —
sur le comineree de la Brie, — sur les anoblis, — sur les

privilèges des maîtres de postes, etc. — Transcription de

lettres patentes; — déclaration des droits de Tbomme et

du citoyen; — proclamation du Roi sur un décret de l'as-

semblée nationale pour la constitution des municipa-

lités, etc.

C. iôi. (Ri'gisln;.) — In-fnlio, papirr, 197 finiillels.

t9S9-1990.—Commissions intermédiaires de Meaux.

— Procès - verbaux des séances établies en exécution des

édits et règlements de juin et juillet 1787 ;
— défrichement

de la prairie disles-lez-Villenoy; — entretien des che-

mins; — pépinières et plantations; — taille et imposi-

tions; — réclamations des paroisses pour l'exécution de

travaux urgents, etc.

C. «.5.Ï. (Registre.) — Iii-fuliu, pjpii>r, 12.j f.'uilli'ls.

• ÎSS. — Procès-verbal des séances de l'assemblée

complète du département de Meaux ;
— analyse de mémoires

présentés sur les voies de communication, — sur le com-

merce,— sur l'impôt,— sur les communes; — vœux émis

pour l'amélioration de la situation du royaume, — la sup-

pression de la capitainerie de Montceaux, — l'éduration

des abeilles, — les élèves de chevaux, etc.

B. 2.56. iRogisiri-.) — In-folio, papier, 103 fpuiiliHs.

l'SSa-lVeo. — Procès-verbaux des séances de la

Commission intermédiaire du département de Meaux; —
arrêtés, délibérations et observations sur les réclamations

des paroisses et des particuliers ;
— réparations aux églises

de Fublaines et de Montry ;
— entretien des chemins ;

—
ateliers de charité; — épidémie d'Armentières; — contri-

bution patriotique ;
— démolition des maisons situées sur le

pont de Meaux, sous la surveillance de M. Mallet, élève des

Ponts et chaussées, etc.

(1. 2,j7. UeL'isln In folio, (lapi.T, 7K fciiill.-ls.

I f90. — Pi'ocès-veriiaMX des si'mih'cs dr i.i Coniiiiission

interiiiédiaii'c du département de Meaux, contenant ti'.iris-

criplion des lettres patentes du roi Louis XVI ;
— cnn-

gistreinent des décrets de l'asseuiblée nationale; — loge-

ment des gens de guerre; — abolition des dimes; — réfor-

mation provisoire delà |)rocédure criminelle;— rachat des

droits féodaux; — signature des assignats; — abolition

de la noblesse héréditaire; — foires franches; — élection

des juge.s-consuls, etc.

C. 2.-.8. (Caito - Iii'^-'''-S papier.

lîSS-lîS». — Etals des municipalités du départe-

ment de Meaux, dressés en exécution du règlement du Roi

du 8 juillet 1787 ; le premier, contenant les noms des mem-
bres de chaque municipalité; le second, contenant la liste

des membres de l'assemblée dudil département. Clergé,

Noblesse et Tiers État; — des membres de la Commis-

sion intermédiaire ;
— des membres honoraires et l'état

des paroisses qui composent les six arrondissements

du département de Meaux. — Députés : clei'gé, M. de Sa-

luées, président ;
— noblesse, M. d'Aguesseau, seigneur

de Vincy-Manœuvre; — Tiers État, Dubuat, avocat à

Meaux ;
— Petit de Rutel, maître de poste au même

lieu, etc.

C. 2.Ï9. (Carton.) — 2 pièces, papier.

l^SS. — Commission ou Bureau intermédiaire du dé-

partement de Meaux. —^ Travaux publiés:— entretien des

routes et chemins; — devis et procès-verbal d'adjudication

de travaux à exécuter sur la route de Meaux àMelun, pour

terrasses et prolongement de châssisà faire sur les accote-

ments dans la partie comprise entre Meaux et la justice

de Nanteuil.

C. 260. (Carton.) — 10 pièces, papier.

1988-1990. — Travaux communaux. — Correspon-

dance des députés du Bureau intermédiaii'c de Meaux au

sujet des réparations de l'église de Vaires ;
— procès-

verbal de visite du ru de Rutel ;
— requête des habitants

de Villenoy auxdits députés, afin d'obtenir l'amélioration

de ce cours d'eau et d'éviter les inondations dont ils sont

victimes, par suite de son mauvais état.

C. 201. i Carton.) — 22 pièces, papier.

H»î-iï90. — Droits d'usage et de pâturage; —
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requêtes et mémoires présentés aux députi''s de la Com-

mission intermédiaire du département de Meaux; —délibé-

ration des habitants d'Isles-lcz-Villenoy, plan et état des

contenances des biens communs d'isles, sur lesquels ces

habitants, ainsi que ceux de Condé et d'EsbIy, ont des

droits d'usage; — extraits d'anciens titres portant règle-

ment et confirmation desdits droits, notamment copie d'un

.ictc du 7 octobre 139i, par lequel noble homme Guiot de

Mailly, écuyer, vend à maître Jean Meunier, cleri' du Roi

en sa Chambre des Comptes à Paris, l'hôtel, manoir et

seigneurie d'Isles-sous-Villcnoy, assis sur la rivière de

Marne, etc.

C. 262. (Carton.) — 3.1 pièces, \r.ipkr.

tT8S-tîS9. — Prêts de grains et distribution d'arbres

Iruiliers aux particuliers dont les récoltes ont souffert de

la grêle du 13 juillet 1788; — demandes des municipalités

et des particuliers; — états de distribution; — reconnais-

sances et correspondance de la Commission intermédiaire

du département de Meaux; — paroisses qui ont participé

à la distribution de 304 arbres fournis par le sieur Lambert,

pépiniériste à Coulommiers :
— Marchéniorct, 40; — Ois-

sery, 75; — Silly-le-Loug, o6; — Saint-Pathus, 7o; —
Longperrier, 58.

C. 2G3. (C.irlon.) — 102 pièces, pnpier.

1988. — Commission ou Bureau intermédiaire du dé-

[lartement de Melun; — impositions; — délibérations des

habitans des paroisses, portant nouiination d'adjoints aux

membres des municipalités pour les aider dans la répartition

de l'impôt; — nominations de collecteurs et correspon-

dance : le tout conformément à l'arrêt dn Conseil d'Etat

du 8 aoijt 1788, portant règlement sur les formes de l'as-

siette et la répartition des impositions par les assemblées

provinciales, de département et municipales.

C. 2C1. (Carlùn. 2 pièces, p.ipicr.

lîSS. — Travaux publics; — devis et jirocès-verbal

d'adjudication des travaux à exécuter au chemin de Melun

à Corbeil par Le Méc, Boissise-la-Bertrand, Sainte-Assise

et Saint-Port, sur une longueur totale de 2,0fi0 toises, dont

101 toises 61 pavé de grès et 1,959 toises en empierrement;

— le devis dressé par le sieur Boitard, sous-ingénieur du dé-

partement, et le procès-verbal d'adjudication par MM. les dé-

putés composant le Bureau intermédiaire de Melun, dont

les noms suivent : — mari|uis de Bèzciiioiit, — président

Frngiiier, — de ('.ourt<'ill('S,—de La liihellcrie ^ et Maria.

C. 263. i,Carlon.) — 15 picces, pajuer.

1 788-1 990. — Impositions locales ;
— frais de pro-

cès; — correspondance entre la Commission intermédiaire

de l'Ile-de-France, celle du département de Melun et la

municipalité de Boissise-la-Bertrand, au sujet du paye-

ment des frais d'un procès soutenu contre le sieur Joubert,

substitut du procureur fiscal et ancien fermier du seigneur;

— tableau des contribuables et délibérations municipales

aux(iuelles ont pris part MM. Parent, curé de la paroisse,

— C. P. Marinier, syndic, — Louis Legrand, — Jean David,

— Louis Darlot, membres de la municipalité ;
— Sébastien

Coutan, adjoint, et plusieurs autres habitants de Boissise.

C. 266. (Carton. 19 pièces, papier.

1988-1990. — Travaux communaux; — réparations

du presbytère de la paroisse de Champdcuil ;
— actes d'as-

semblée des habitants ; — requête présentée aux députés de

la Commission intermédiaire de l'Ile-de-France ;
— devis es-

timatif des travaux, plans, dessins et correspondance; —
oppositions de plusieurs habitants de Chani|)deuil et

projiriétaires de biens fonds situés sur ce territoire contre

la construction projetée d'un nouveau presbytère, ou la

restauration de l'ancien, conformément à certaines délibé-

rations auxquelles ils n'ont pas concouru :
— parmi ces

opposants figure le sieur Jean-Pierre Le Cointre, l'aîné,

grand messager de l'université de Paris, officier du point

d'honneur, preinierpropriétaire, après le seig!ieur,de biens-

fonds en la paroisse de Champdeuil.

C. 2C". iCarion. 11 pièces, papier.

198S-1990. — Travaux communaux; réparations

(in pavé de la ville de Melun; — devis, proci's-verhal d'ad-

judication des travaux, c(nT('spoiidaiice eutre la municipa-

lité, les députés composant la Commission intermédiaire

de nie-de-Francc et le Bureau du département de Melun.

— Copie d'une lettre écrite par M. le directeur

général des finances à M. Bertier, intendant de la

Généralité de Paris, ])()ur lui rappeler qu'aux termes

de l'article- 2 de l'édit de juin 1787 qui établit les

assemblées provinciales, toutes les dépenses à la charge

des provinces ou communautés doivent être, suivant leur

nature, délibérées ou suivies, approuvées ou surveillées

par les assemblées provinciales ou leurs commissions inter-

médiaires, etc.

c. 268. iCarl(in.' 2 pi

I989-I99W. — liiip(i>^ilions locales; — établissement
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(les rrvci'lit'rcs dans la ville ilc Mcliiii et dans ses faubourgs;

— r'épartition des soiiiiues iiiipusres par ai-irl du ('.oiiscil

d'Ktul du 11 juillet 178G pour le pa\eiiienl de ces réver-

bères; — rôles dressés jiar François-Gabriel Gilluu de La

Rihellerie, écuyer, conseillei' du Hni, maire de ladite ville;

— Antoine-François de Rozière, avocat en l'ailenient, no-

taire au cliâtelet de ÏMeltin, lieutenant de maire ;
— Louis-

Aspais Ani\ol, eonseiUer du lloi, lu'cniier éelu'\in; —
Joseph Gei'zat, aussi eonseiUer du Koi, éclievin ; etc., en

présence de M. Thomas-Martin Lacore, commissaire noinnié

i\ cet clïet par messieurs du Bureau intermédiaire du dé-

partement de Melun, suivant leur ordonnance du 2 mai

1789. — Celte réi)artition a été faite à raison de lo sols

par toise lie façade donnant sur les rues.

C. 269. iCarlnn.l — 1 \wi-i\ papipr.

tîSÎ. — Instructions pour l'assemblée préliminaire

du département de Montereau et Nemours, convoquée dans

la ville de Montei'eau le 13 octobre, d'après les ordres

du roi Louis XVI et sous la présidence de M. le comte

d'Haussonville, chargé de faire connaître les intentions de

Sa Majesté aux onze membres nommés par l'assemblée

provinciale préliminaire, pour former avec lui la première

moitié des vingt-quatre députés dont ladite assemblée de

département doit être com])Osée.

C. 270. iRegisIro.) — In-folio, papier, 20 fouilluts.

1ÎSÎ-1ÎS8. — Procès-verbaux des séances de l'as-

semblée intermédiaire du département de Montereau et

Nemours. — Installation sous la présidence de M. le comte

d'Haussonville ;
— composition des arrondissements ;

—
bommages rendus par le corps de ville de Montereau à

l'assemblée réunie au couvent des Pères Récollets;— rap-

ports sur la taille, — les commissaires aux impositions, —
la suppression des capitaineries, — la vicinalité, etc.

C. 271. (,Oarton."l — 10 piéro^, iiapii-r.

tîSS-lîSO. — Correspondance entre les députés

composant la Commission intermédiaire de l'Ile-de-France

et le Bureau du département de Montereau sur l'emploi

des revenus provenant des biens communaux de la paroisse

de Châtenay ; renseignements et copies de titres desquels il

résulte que ces revenus étaient destinés par les religieux

de Saintc-Colombe-lez-Sens, donateurs des biens qui en font

l'objet, à l'acquit des charges locales, savoir : deux tiers

pour Châtenay et un tiers pour Gravon.

M.ES ET BUREAUX IN'TERMÉDI MliES.

(;. 272. i(;,irl..ii.i — ;i piiccs, papii'

47

•'**'• — .assemblée du département des \illes de

lui/.o\, l'ro\ius et Coulouiiuiers ;
— instructions pour ras-

semblée préliminaire du premier de ces départements,

convoquée dans la ville de Rozoy le 13 octobre 1787,

d'après les ordres du Roi; — minutes de procès-verbaux

de ses séances et de celle de l'assemblée complète tenue

également à Rozoy le i novembre suivant, sous la prési-

dence de M. le marquis de Montesquiou-Fesenzac, clievalicr

des ordres du Roi, etc.

i;. 2-3. (Rogislro.i - In-f„li„, |K,pi,,r, l.-,2 IVoilli'ls.

iîS'ï-IÎS». —Pi^orès-verbaux des séances des di-

verses assemblées du département de Rozoy, Provins et

Coulommiers; — discoui's du mar(|uis de Montesquiou-
Fesenzac, président; — demande de surséancc à l'exécution

d'une sentence rendue pour la démolition de l'hôtel de

ville de Provins
;
— règle à suivre pour parvenir à une juste

répartition de lacapitation sur les nobles et privilégiés du
département; — les arpenteurs commissionnés par l'inten-

dant de la Généi'alité de Paris autorisés par l'assemblée

provinciale de l'Ile-de-France à continuel' leurs opérations
;

—démissions des sieurs Cugnières et Lesueur-Florent, en-

trepreneurs des ponts et chaussées, pour l'exécution du
reste de leurs baux; — proposition d'un prix en faveur du

particulier qui s'appliquerait le plus à l'éducation des abeil-

les
;
— distribution de béliers anglais accordés au dépar-

tement, etc.

0. 274. iRegistrp.) — In-folio, papier, 243 feuUlels.

I9S9-1990. — Correspondance et transcription des

lettres patentes et édits du Roi relatifs au département de

Rozoy, Provins et Coulommiers; — répartition de la taille,

maintien des commissaires aux impositions dans leurs

fonctions; — nominations de membres pour la confection

des rôles; — états du prix des grains vendus sur les princi-

paux marchés à envoyer à la Commission intermédiaire;—
déclaration des droits de l'homme et du citoyen ;

— réforme

de l'ordre judiciaire; — défense aux agents de l'administra-

tion et à tous fonctionnaires publics de rien recevoir à titre

d'éirennes, gratifications, vin de ville, etc; — forma-

tion des nouvelles municipalités dans toute l'étendue du

royaume, etc.

C. 27Ô. (Canon. i
— 33 pièces, papier

19SÏ-I990. — Aperçu sur la forme des convocations
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d'arroiidissoineiit pour la iiominalioii d'un représentant à

l'assemblée départementale et correspondance de la Commis-

sion ou Bureau intermédiaire du département de Rozoy;

—

lettre de l'intendant de la Généralité de Paris, par laquelle

il annonce à M. de Montesquiou, président de l'assemblée

lie ce département, l'envoi de M. de Modérât, com-

missaire général des impositions, et du sicurGrata-LeCèvre,

si:crétaire-greflier, afin de donner à l'assemblée les con-

naissances les plus complètes sur tout ce qui est relatif à

cette matière; — proposition faite par les députés compo-

sant la Commission intermédiaire de l'Ile-de-France au

Bureau intermédiaire de Rozoy de supprimer les proto-

coles dans la correspondance journalière, afin d'abréi^cr le

temps.

SEINE-ET-MARNE.

chemin reliant Maupertliuis à Saint-Au^'ustin et Pommeuse;
— devis, détails estimatifs et procès-verbaux d'adjudica-

tion de travaux; — entrepreneurs: Etienne Ravillard,

adjudicataire de la première partie sur une longueur

de 6d8 toises, conjprise entre le point d'embranche-

ment sur la route d'Allemagne, par Rozoy et Voinsles,

jusqu'à l'arceau qui précède celui deNcsIes; — Simon

Renou, adjudicataire de l'embranchement allant de Jlauper-

thuis à Saint-Augustin; — Lefèvre de Launay, adjudica-

taire de la consti'uction du pont à établir sur cet embranche-

ment; — et Jean Valadon, chargé de l'extraction et du

transport des pierres pour l'entretien du chemin de Cou-

lommici's à La Ferté-sons-Jouarre.

C. 2"G. iCarliiii, 36 pic

I9BO. — Travaux pubhcs; — construction d'un chemin

de Planoy à Vaudoy ; devis , détails estimatifs, profils, des-

sins et procès-verbal d'adjudication dressé au Bureau

intermédiaire du département de Rozoy; — notes et cor-

respondances relatives à la dépense de construction et d'en-

tretien do divers autres chemins, notamment de ceux de

ïournan à Meaux par Neufmoutiers, — de Melun à Meaux,

— de Rozoy à Coulommiers par Mauperthuis, etc.

C. 27". (Carlon.) — 23 piuces. papier.

lïSS. — Travaux publics; —construction d'un che-

min de Guérard à la route d'Allemagne; procès-vei'bal

d'adjudication de travaux dressé par le Bureau intermédiaire

de Rozoy, com|)Osé de messire Bochart de Champigny, cha-

noine, agent de M.M. du chapitre de l'église de Paris, sei-

gneurs de Rozoy,— Ricordel, prêtre, curé de Rozoy, pro-

cureur-syndic, — le marquis de Guerchy, — Jean Vilain,

— Godefroy Lesourt et Pierre Baulant ;
— certificats d'a-

compte délivrés au sieur Pierre Picard, adjudicataire, et

eorrespondaucc.

C. 278. (Oarluii.i — 8 picces, papier.

I9S9-1990. — Coiistriiclion d'un chemin entre Chau-
mes, Fonteuay et Mauperthui.s ;

— devis, détails estimatifs

et procès-verbaux d'adjudication de travaux; — entrepre-

neurs, les sieurs Jacques Mercier, manouvrier à Courpalav,

et Jean-Louis Roger, de Fonteuay, etc.

C. 279. iCan.iii. — 2,j pii'ci'.s papier.

IÏMM.I99U. — Construction d'un embranchement de

C. 280. iCarlun. 1i pièces, papier.

139S-1990. — Construction d'un chemin allant du

poteau dcLaFortellc à Lumigny; devis, détails estimatifs,

procès-verbaux d'adjudication de travaux, et certificats

d'à-compte délivrés par MM. Dausse, ingénieur en chef de

la province de l'Ile-de-France en résidence à Paris, et

Jeun-Baptiste d'Herbelot, inspecteur des ponts et chaussées,

ingénicui- du département de Rozoy, au profit des sieurs

Nicolas Soudan, — Lefèvre de Launay, — Jean-Louis

Roger — et Simon Renou, adjudicataires de l'extraction et

du transport des matériaux du prolongement de l'ar-

ceau construit primitivement sur le chemin de Rozoy à La

Fortelle, etc.

C, 281. 'Carton. I
— 11 pièces, papier.

138)it-l'39U. — Construction d'un chemin de Rozoy

à Mauperthuis et aux bois de Blandurcau; devis, détails

estimatifs et procès-verbaux d'adjudication, dressés par

les députés composant la Commission intermédiaire du

département de Rozoy; — entrei)reneurs : Nicolas Roch-

Deslandcs, — Edme Boucherat, voiturier à Courpalay, —
Louis Charron, vigneron à Grand -Bréau, — et Didier

Thomas, cultivateur à Amillis. — Lesdils procès-verbaux

vus et approuvés par MM. Hennin et de La Noue, députés

de la Commission intermédiaire de l'Ile-de-Fi'ance; —
certificats d'à-compte délivrés aux adjudicataires', corres-

pondance, etc.

C. 282. iCarIdn.l — 6 pièces, papier.

1 î«*». — Travaux conmiunaux ;
— curage des ruisseaux

du Icrntoirc de Lumigny ;
— reiiuêle des habitants aux

mi'mhrcs du Bureau intermédiaire de Rozoy;— devis de

travaux; — rapport de l'ingénieur Jean-Baptiste d'Herbelot
;
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— procès-verbal d'adjudication et correspondance. — Le

prix total du devis, montant à 3,222 livres 10 sols 6 deniers,

ne comprend pas l'arrachage des arbres de deux pieds de

touret au-dessus, non plus que l'essartage des bois et buis-

sons, depuis l'arête des talus des ruisses jusqu'à huit pieds

de distance, chaque iiropriélaire devant exécuter lui-même

ce travail, ou le faire exécuter à ses frais, sur marchés

particuliers.

C. 283. (Carton.) — 4 pièces, p.-ipi.>r.

• 7f^9. — Commission ou Bureau intermédiaire du dé-

partement de Sens et Nogent-sur-Seine ;
— payement des

réverbères, seaux et pompes à incendie achetés par la ville

de Bray-sur-Seine ;
— état des revenus et compte des

recettes et dépenses de ladite ville, envoyés à la Commis-

sion intermédiaire de l'assemblée provinciale de l'Ile-de-

France pour justifier de ce payement. — II ressort de

l'état des revenus de Bray que ses ressources étaient de

7,029 livres 8 sols 4 deniers, dont 2,o6o livres prove-

nant de moitié des octrois, suivant l'adjudication faite en

l'ElectiondeNogent au sieur Jacques-Biaise Colmet Daage;

— les dépenses ordinaires et extraordinaires prévues s'éle-

vaient à 4,636 livres 14 sols, sur quoi il y avait à prélever

300 livres pour l'entretien du pavé des entrées de la ville,

et la réparation des murs et portes d'enceinte.

C. 2.^. (Carton.) — 2 pièces, dont an cahier de 24 feuillets, papier.

1990.— Compte rendu par la Commission intermédiaire

provinciale de l'Orléanais des fonds mis à sa disposition

pendant les années 1788,1789 et 1790,pour subvenir à diver-

ses dépenses, et lettre d'envoi de ce compte au Directoire du

département de Seine-et-Marne ; — lesdits fonds
, prove-

nant d'une addition faite en 1763 à la capitation, étaient

destinés, d'après l'autorisation du Conseil d'État, à l'ac-

quittement des dépenses d'administration; aux secours

et dispositions de bienfaisance en faveur des pères de nom-

breuses familles, ou des habitants victimes de l'incendie,

de la grêle et autres fléaux; au traitement des épidémies,

épizooties, etc.

C. 2S3. (Liasse.) — 29 pièces, papier.

13S9. — Finances. — Levée de la taille et autres im-

pôts. — Rôles de la taille, des impositions accessoires et

de la capitation des paroisses d'Angers à Melz {par ordre

alphabétique). Election de Provins, dressés par les sjTidics,

membres des municipalités et principaux habitants, en

présence des commissaires nommés à cet effet par les

Se1N"E-ET-M.\RNE. — SÉRIE C.

députés de la Commission intermédiaire de l'Assemblée

Provinciale de l'Ile-de-France, et conformément au man-

dement des députés du Bureau intermédiaire du départe-

ment de Rozoy et des officiers de l'Election. — Paroisse

d'Augers : taille, 2,939 livres 2 sols 6 deniers; im-

positions accessoires de la taille, 1,483 livres 6 sols 4 de-

niers; montant de la capitation, 1,840 livres 3 sols 4

deniers : total, 6,282 livres 12 sols 2 deniers. — Pa-

roisse de Clienoise : taille, 4,066 livres 2 sols 6 deniers;

impositions accessoires de la taille, 2,036 livres 7 sols 8

deniers; capitation, 2,326 livres 8 sols 4 deniers; total,

8,628livres 18 sols 6 deniers; — exempts : M. d'Hervilly,

seigneur du lieu, — l'Abbaye de Jouy, — la communauté

de la Merci, etc.

C. 286. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

1989. — Finances. — Levée des impôts. — Rôles

de la taille, des impositions accessoires et de la capi-

tation des paroisses de Mortery à Vulaines, Élection

de Provins, faits et arrêtés par les syndics, membres

des municipalités et principaux habitants, en présence de

MM. de Frangeville, Gratta et Picault, commissaires. —
Paroisse de Rouilly, taux de la taille réelle : maisons,

6 deniers ;
— moulins et usines, — cens, rentes et droits

seigneuriaux, — dîmes et charaparts, — terres en propres

ou à loyer, — terres exploitées en corps de ferme, 1 sol

6 deniers 5/8"'; — taille personnelle à 1 sol; imposi-

tions du second brevet, taux : 10 sols 1/4 de denier pour

livre de la taille; capitation, taux: 12 sols 3/4 pour livre

de la taille ; total du rôle, 4,833 livres 19 sols, etc.

C. 287. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

1990. — Finances. — Levée des impôts. — Copie des

letires patentes du roi Louis XVI adressées à son amé et

féal délégué général en l'Intendance de Paris, le sieur Hé-

bert de Hauteclaire, aux présidents Trésoriers-généraux de

France et aux officiers des aides et tailles dans les Élections

de Rozoy, Provins et Coulommiers, ordonnant la levée

d'une somme de 700,743 livres 1 denier; — commission

générale des députés composant le Bureau intermédiaire

du département de Rozoy et des président, lieutenant, as-

sesseurs et élus en l'Élection de Provins, aux membres nés

et électifs, composant les municipalités de cette Election,

pour l'exécution du décret de l'Assemblée nationale, sur

les impositions, en date du 26 septembre 1789, portant :

«que, dans les rôles, les ci-devant privilégiés seront

« cotisés avec les autres contribuables, dans la même pro-

<t portion et dans la même forme, à raison de toutes leurs
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a propriétés, exploitations et autres facultés. » — Répar-

tition des impositions ordinaires pour les paroisses de l'E-

lection de Provins faite par Icsdits députés etélus : MM. de

Guerdiy, président, Lecointe, Ricordel,Baulant,etc.; — rô-

les de ces impôts pour les paroisses d'Augers à Gouaix.

ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

(1 tative des travaux gratuits des routes, 3 livres H sols; »

— M. Hénin, curé, 8 livres 19 sols; — MM. de La Charité-

sur-Loire, 57 livres 19 sols; les dames de Jouarre, 52 livres

18 sols, etc.

C. '288. (Liasse.) — lo pièces, papier.

1 îSO. — Finances. — Levée des impôts. — Rôles des

impositions ordinaires pour les paroisses d'Hermé, — Lé-

chelle, — LécheroUes, — Lizines et Sognolles, — Lourps,

— Les Marets, — Maisoncelles,— Le Mériol, — Melz, —
Morlery, — Montceaux-lez-Provins, — Moulils etPierrelez,

— Poigny, — Rupereux — et Rouilly, établis par les

membres nés et électifs composant les municipalités, en

vertu de la déclaration du Roi du 27 septendire 1789, et

du mandement de MM. les députés du Bureau intermédiaire

du département de Rozoy, ainsi que des officiers de l'Elec-

tion de Provins; — estimation des biens-fonds divisés en

3 classes : jardins et chénevières, — terres labourables
;

— prés, pâtures, vignes, bois, et étangs.— Contribuables

de la paroisse d'Hermé : M. le commandeur de Mascrany,

seigneur, coté à 589 livres 7 sols, — le curé, 28 livres, — la

fabrique, 11 livres 4 sols, — MM. de l'Oratoire de Pro-

vins, 8 livres, — leprieur de Sainte-Colombe-lez-Sens, 65

livres 11 sols, etc.

C. 289. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

1990. — Emanées. — Levée des impôts. — Rôles des

impositions ordinaires pour les paroisses de Saint-Brice,

— Sainte-Colombe, — Saint-Genest, — Saint-Hilliers, —
Saint-Loup, — Saint-Mars, — Saint-Martin-du-Bochet, —
Saint-Martin-des-Champs, — Saint-Sulpice, — Sancy, —
Savins, — Soisy, — Sourdun, — Vanvillé, — Véronges,

Vieux-Maisons, — Villiers-Saint-Georges, — Voulton —
et Vulaines, — arrêtés par les membres des municipalités

de chaque paroisse, en présence des commissaires nonmiés

à cet effet par les députés du Bureau intermédiaire du

département de Rozoy, etc. — Contribuables de la paroisse

de Sainte-Colombe : mademoiselle Ou Dressier, dame du

lieu, 59 livres 14 sols, a plus, pour la prestation représen-

C. 290. (Registre.) — In-folio, papier, 237 feuillets.

1990. — Finances. — Levée des impôts. — Rôles des

impositions ordinaires de la ville de Provins, montant à

25,979 livres 9 sols 4 deniers, dressés par JOL Boudier,

maire; Michelin, Rovigny, Louis Gandin, Etienne Hublier,

Antoine Pinard, Adrien Contant, .loseph Boyer tils, et au-

tres, membres nés et électifs composant la municipalité

de Provins, en présence de M. Amable-Jacques-Babée,

commissaire. — Contribuables : les dames de La Joye-

Villiers, pour 36 livres 19 sols; — l'abbé de Moutier-La-

Celle, 123 livres 15 sols; — M. Lefèvre, officier de l'Élec-

tion, 19 livres 13 sols; — la fabrique et la confrérie de

la Conception de l'église Saint-Ayoul, 72 livres 18 sols;

— le domaine du Roi, 70 livres 12 sols ;
— le sieur Jaucour,

chapelain de Notre-Dame-du-Val, 3 livres 5 sols; — les

Bénédictins de Longueville ayant une rente sur ceux de

Provins, 10 sols; — Jacques-Germain Simon, notaire, 60

livres 4 sols; — Christophe Opoix, apothicaire et épicier, 80

livres 17 sols; — Charles Gergonne, arpenteur, 14 livres

6 sols; — André Catlé, bourgeois, 57 livres 16 sols, etc.

C. 291. (Carton.) — 49 pièces, papier, (1 imprimée).

1965-1 966. — Projet d'établissement de haras dans

la province du Languedoc; — mémoires présentés à MM.

des États par le comte de Brioii, baron des États de Lan-

guedoc et de Vivarais, le vicomte de Polignac, M. Roger

de Cabane, ancien mousquetaire, et le sieur Achard, lieu-

tenant de dragons à la légion de Flandre ;
— plan d'ad-

ministration; — état d'imposition d'une somme de 60,000

livres par année pour cet établissement; état des pâturages

et des bestiaux de la province, comprenant les diocèses

d'Agde, — d'Alais, — d'Alets, — de Béziers, — de Castres,

— de Lavaux, — de Lodève, — de Mirepoix, — de Mon-

tauban, — de Mende, — de Rieux, — de Saint-Pons, —
du Puy, — d'Usez, — et de Viviers.



Département de Seine-el-Maine.

INVENTAIRE-SOMMAIRE

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES ANTÉRIEURES A 1790,

SERIE D.

(lastmetion publique, Sciences et Arts, Liniversitcs, Facultés, Collèges, Aiociétés académiques.

Collège du cardinal Lemoine.

D. 1. (Carlon.) — 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier.

t3S6>i986. — Acte d'amortissement par le roi Char-

les VI des biens sis à Grisy, près Brie-Comte-Robert,

acquis par David, évêque de Morène, en Ecosse, pour l'en-

tretien de pauvres écoliers de sou diocèse en l'hôtel ou

collège fondé à Paris par le cardinal Jean Lemoine; —
bail à loyer de terres et prés situés au territoire de Ville-

neuve-le-Comte, fait au nom des grand-maître, prieur,

curé, procureurs et boursiers théologiques dudit collège;

extrait d'un aveu fourni au comlé de Crécy, pour mon-

seigneur Louis-Jean-Marie de Bourbon-Penthièvre, par les

administrateurs du même collège.

D. 2. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 53 feuillets.

153C. — Collège du cardinal Lemoine. — Terrier de

la seigneurie de Moulangis, au territoire de Saint-Martin-

lez-Voulangis, en censive des régents, maîtres, boursiers

et écoliers du collège du cardinal Lemoine, dressé de l'or-

donnance de Gabriel, baron et seigneur d'Allègre, Saint-

Just, Meillan, Saint-Dyé et Pussol, conseiller, cham-

bellan du roi François I", et garde de la prévôté de Paris,

commissaire en cette partie ;
— déclarants : — Denis Petit,

laboureur à Voulangis; — Jean Becquet, fils de Collin;

— Nicolas Rossignol, tonnelier; — Jean Deverdent, la-

boureur et meunier, tous demeurant audit lieu de Vou-

langis, etc.

Seine-et-JL^rne. SÉRIE D.

D. 3. (Re^stre.) — Petit in-folio, papier, 149 feuillets.

1606. — Collège du cardinal Lemoine. — Terrier des

seigneuries de Moulangis [Voulangis en partie), Lutin,

Bouleurs, Villiers-sur-Morin et La Pointe-de-Mauressart.

appartenant aux grand-maître, prieur, boursiers et écoliers

du collège du cardinal Lemoine ; ledit terrier fait en vertu

de lettres obtenues de Henri IV, roi de France et de Na-

varre ;
— déclarants : — Claude Lhuillier, laboureur à Vou-

langis; — Charles Mahé, laboureur à Bouleurs; — Claude

Ledoux, vigneron à Villiers-sur-Morin, à cause de Jeanne

Marguillier sa femme, etc.

Collèges de Bealvais et de Louis-le-Graxh.

D. 4. (Carton.) — 3 pièces, papier.

HSÎ-lî»*. — Expéditions de déclarations passées

au terrier de la seigneurie de Servon, en censive de ma-

dame Marie-Catherine de Lyonne, veuve de messire Mi-

chel-Archange Duval-Dumanoir, au nom et comme tutrice

et ayant la garde noble du sieur Michel-Archange Duval-

Dumanoir, son fils mineur, seigneur du comté de Servon

et autres lieux; lesdites déclarations faites par maître

Denis Bérardier, prêtre, docteur, grand-maître temporel

du collège Louis-le-Grand et collèges y réunis ;
— bail à

loyer du moulin de Cuisset, situé en la paroisse de Bran-

les, cour, jardin et accints, avec quatorze arpents de pré et

aunaie.

I



D. S. (Carton.) — 3 pièces, parchemin; 4 pièces, papier.

ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

Augustin Gillot, son sous-locataire du moulin du Bassin,

pour cause de non-paiement, etc.

13»! -19 96. — Collège des Cliolets réuni au collège

Louis-lc-Grand. — Dîmes du Jard, Aubigny et Montereau.

— Lettres du roi Philippe IV (le Bel), roi de France, par

lesquelles il permet à Pierre de Tyverny de vendre à

gens ecclésiastiques toute la dîme qui lui appartient dans

la paroisse du Jard, de AlbUjmj (Aubigny) et de Monste-

rel (Montereau), près Melun; voulant, ledit roi, que les

personnes auxquelles ces dîmes seront vendues les pos-

sè d enten mainmorte ;
— acte par lequel Pierre de Ty-

verny et Philippe, sa femme, vendent à messires Evrad

de Noyentel et Gérard de Saint-Just, chanoines de Bcau-

vais, exécuteursdu testament de feu Jean Cholet, cardi-

nal et prêtre du titre de Sainte-Cécile, les dîmes susdites
;

— copie de ces actes, faite au xvni° siècle, et bail des

mêmes dinars.

(^OIJ.IXE OR JlîILLY.

D. 6. (Carloii.) — 13 pièces, papier.

19ee-1990. — Collège des Oratoriens de Juilly.

—

Baux à loyer des dîmes, terres et moulin de Juilly, ainsi

que du moulin de Nantouillet dit de La Ilaire, appartenant

aux Oratoriens à cause de leur maison de Juilly ; ces baux

consentis par Jean Poiret, supérieur, Laurent Danglade

assistant, Louis Uupré, économe, Paul Gauthier et Claude-

Charles-Joseph Mau, tous prêtres de l'Oratoire; — recon-

naissances de sommes prêtées par les Oratoriens de Paris

à ceux de Juilly, desquelles il résulte que ces derniers

ont dû jusqu'à 3o0,000 livres, et correspondance de diffé-

rents Pères au sujet desdits emprunts.

Collège de Montaigu.

U. 7. (Carton.) — 26 pièces, papier; 1 pièce parchemin.

1«96-1'3'30. — Bail à cens d'un terrain eu prilure et

jardin, coulenant un arpent cinquante-scjit perches et

demie, en trois pièces, sises au territoire de Sourdun, fait

par messire Gilbert-Charlemagne Gaudet, procureur du

collège de Montaigu, à Paris; — bail à loyer des moulins

de l'Étang et du Bassin au profit de Geneviève Rousseau,

veuve de Paul Sennrt, vivant marchand à Sourdun, par

maître Nicolas Biard, conseiller clerc au siège général de

la table de marbre des eaux et forêts du palais, à Paris, et

procureur non com])tablc du collège de Montaigu ;
—

))ièces de procédure entre la dame veuve Rousseau et

Collège de Navarre.

U. 8. (Carton.) — 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier.

1919-1999.—Procès-verbal de mcsurage et bornage,

avec figures, de la ferme, des terres el bois de Vincy, dressé

à la requête de messire Jean-Baptiste Bernard, prêtre, doc-

leur en théologie de la faculté de Paris et proviseur du

collège royal de Champagne dit de Navarre, en sadite

qualité de proviseur, seigneur haut justicier en partie de

Vincy-en-Multien, par Nicolas Laîné, arpenteur royal

au bailliage de Meaux, à la résidence du bourg de Saint-

Fiacre; — baux à loyer de ladite ferme, par messire

Pierre-Jacques de Turmenyes, prêtre docteur en théolo-

gie et grand-maître de la maison, société et collège

royal de Navarre, Hugues-Antoine du Bertrand, principal.

Yves-André Guillon de Kcrenrun, proviseur, cic.

Collège des Oratoriens de Provins.

L). 9. (Registre.) — In-folio, 196 feuillets, papier.

• 950-19S9. — Recettes de la maison des Oratoriens

de Provins, consistant en fermages à recevoir principale-

ment sur les biens-fonds de la maladrerie de Croslebarbe,

donnée à l'établissement, qui en fut dépossédé par l'édit

du roi Louis XIV en date du mois de décembre 1672, au

profit de l'ordre de Saint-Lazare.— Révocation de cet édit

au mois de mars 1693 ;
— les Oratoriens de Provins ren-

trent en possession des biens de la maladrerie de Crosle-

barbe, par arrêt du Conseil d'État du 12 juin de la même

année.

D. 10. (Registre.) — In-folio, 97 feuillets, papier.

1939-1989. — Dépenses de la maison des Orato-

riens : — comptes des sieurs Constant, Crespin et Opoix,

successivement apothicaires du collège, dont M. de Cou-

lange était supérieur;— des sieurs Farry etLelorgne, bou-

chers; — de ChoUet, Alaix et Jarry, boulanger; — Car-

don, Ruy et Bureaux, chirurgiens; — Bessé, Billy et

Gougeard, charpentiers; — Michel, Fauquet et Logré,

épiciers ; — veuve Michelin, imprimeur-libraire ;
— Rivost,

médecin; — Lelong, Versaux, Letar, Berdugeon, Laval,

Rousselct, marchands de bois, etc.

D. 11. (Carton.) — 29 pièces, parchemin; 12 pièces, papier.

1596-1990. — Iniraeuhles et revenus. — Expédition
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d'uiif dcilaration passée au terrier de la seigneurie de Cour-

champ, en censive du seigneur baron du lieu, parniessire

Laurent Raulin, prêtre, supérieur de la maison et collège

de l'Oratoire de Provins; — baux à loyer, à rentes et

emphytéotiques, de fermes, terres, prés, dîmes et coupes

d'herbe, laits notamment par MM. IMiilippe-Cyprien de

La Mustière, — Grosseœuvre, — Jean-Baptiste Bégulle,

—

Pierre-Ignace Montenoise, — Claude-Hugues Boudin, —
Philippe-Etienne de Lomé, — et Charles Roch-Marin l>es

Brosses, tous prêtres, supérieurs dudit collège; — extrait

d'un acte de constitution de 240 livres de rente, au prin-

cipal de r),()00 livres, par les chanoines de Notre-Dame de

Pampon (Bretagne), au profit des Oratoriens de Provins.

Coi.LKGE DE ClER.MONT.

h. 12. iOarton.l — 1 pièce, papier.,

t66S. — Union de la maladrerie Saint-Lazare de

Brie-Comte-Robert au collège de Clermont.— Déclaration

des héritages appartenant à la maladrerie Saint-Lazare,

passée au terrier de la seigneurie d'Attilly, étant dans la cen-

sive de messire Claude de Bullion, chevalier, seigneur de

Long-Chêne, Villiers, Panfou et dudit Atlilly, par le révé-

rend père Palu, prêtre religieux de la compagnie de Jésus,

procureur du collège de Clermont.

Collège d'Amiens.

D. 13. (Canon.) — 1 pièce, papier.

19SO. — Bail à loyer de huit arpents trois quarts de

terres et près situés à Montjay, Vineuil et environs, au

profit de îlartin Coufré, fermier à Saint-Mesmes et de

Nicolas Bichot, nicunur du iiioiiliii de Juilly, y demeu-

rant, par François Jourdain, contrôleur des rentes assi-

gnées sur l'ancien clergé, au nom et comme procureur

d'Auguste-Dicudonné Fontaine et de Pierre-Jean-Baptistc

Bullet, Ions deux administrateurs du collège (rAmiens.

CoLf.KOE l)E CoitlIEIL.

b. 14. \Carloiij. pièces, papier.

1919-1999. — Copie de bail ein|iliitèotique iriinc

ferme située à Villaroche, paroisse de Uèau-en-Brie, fait

au profit de Julien Laroche, laboureur à Fourches, par

Jean-Baptiste Guinand, président et prévôt de la ville, pré-

vôté et châtellenie de Corbeil, Nicolas Regnault, procu-

reur au même siège et Eloy Petit, ancien notaire et procu-

reur, tous trois exécuteurs testamentaires de feu Jacques

Bourgoin de Corbeil, donateur de cette ferme en faveur du

collège de ladite ville ;
— transport de moitié de ladite

ferme par le sieur Clément Mouton, laboureur à Moissy-

Craraayel, au nom et comme tuteur de Pierre-François

Fournier, fils mineur de François Fournier et de Marie-

Victoire Boutillier, ses père et mère, décèdes, et autres.

ÙIUTORIE.NS DE IVmuiV.

\). 15. (Carton). — 3 pièces, papie,-.

19)^9-1990. — Baux à loyer d'une grange, un han-

gar, terres, pâtures, prés, etc., sis à Murnoue-les-Moines,

paroisse d'Ocquerre, faits au profit de Louis-Pierre Vin-

cent , laboureur audit lieu
,

par messire Jean-Baptiste

Legrand, prêtre supérieur de la maison de l'Oratoire de

Rarov.





Département de Seine-et-Marne.

INVENTAIRE-SOMMAIRE

ARCHIVES DEPARTEMEMALES AATERIEURES A 1790.

SERIE E.

(Féodalitr, — Communes, — BoursPoisie et familles. — Titres féodaux. Titres de familles, .\otaires et tabelUons,
Communes et mnnieipalités. Corporations d'arts et métiers. Confréries et sociétés laïques.)

Titres Féodaux.

E. 1. rRegistre.) — In-folio, papier, 231 feuillets.

1640-1641. — Caxnes (Seigneurie de). — Cen-

sives. — Papier-terrier de la seigneurie de Cannes (tome

2, le tome 1" manque) :
— Les Grands et Petits Murs,— La

Forêt,— Les Ormeaux,— LeBasce, — LeMalhoste,— Le

Pays : — Les Bordes de Cannes, en censive de messire Da-

niel Jouvenot, écuyer, conseiller secrétaire du Roi, maison,

couronne de France et de ses Finances, seigneur châtelain

desdits lieux. — Censitaires : — Gabriel Ratel, emmineur

au grenier à sel de Montereau; — maître Antoine Martinet,

greffier en la prévôté de La Grande-Paroisse et Mathu-

rine Martinet, sa femme ;
— Pierre Rillart, maître-savatier,

demeurant au fort du château de Montereau ;
— honorable

homme Guillaume Pigeon, marchand, demeurant en la

même ville ;
— Christophe Mitaine, maître—taillandier ;

—
maître Claude Coquin, lieutenant et juge ordinaire au

bailliage de La Chapelle-sur-Seine, demeurant à Châ-

tenay, etc.

E. 2. (Reidstre.) — In-folio, papier, 42 feuillets.

1644-1641. — Chapelle-slr-Créct (Seigneurie de

La). — Censives. — Terrier des héritages situés audit

territoire, en censive de M. le marquis de Coislin, seigneur

du lieu et engagiste du comté de Crécy. — Censitaires: —
Marie Bergère, veuve de Toussaint Picard; — Pierre Mar-

tin, vigneron à Ferrolles ; — Antoine Menant, laboureur; —
Pierre Ducharne, tisserand au même lieu; — Thomas et

Seine-et-Marne. — Série E.

Pierre Hardy, demeurant à Coulommes ;— Abel Pelle, vi-

gneron à La Chapelle; —Michel Saultreau; — Jacques

Corbye; — et Claude Quillet, de Ferrolles; — Claude Mé-
nart, demeurant au Pont-au-Dame; — Jean Leclerc,

de Crécy
;
— Jean, Philippe et Denis Martin, laboureurs

et vignerons, demeurant à Libernon; — Marie Picard,

femme séparée de Clérambaut Salmon Jean ;
— Leconte,

vigneron à Montbarbin
; — Didier Gaulin, de même étal,

demeurant à Serbonne, etc.

E. 3. (Carton.) — 1 pièce, parchemin.

14ÎO. — Croissy (Seigneurie de). — Mouvance
active. — Aveu et dénombrement du fief et seigneurie de
Malvoisine-en-Brie, fournis par les prieur, religieux et

couvent de l'église Sainte-Croix en la ruedeLaBretonnerie

à Paris, à messire Guillaume-Juvénal des Ursins, chevalier,

ronseiller du Roi, baron de Trainel, seigneur de Croissy-

en-Brie; « appartenant, ledit fief, aux sieurs avouants,

« par l'acquisition qui leur en a été pieça faite par Guil-
s lauine Poret, et consistant en unghostel et four, granche,

ï estables, court, puis, et jadis cave et coulombier tous

<! clos à présent de fosses à poisson, etc. », pour raison

duquel fief a été baillé audit seigneur comme homme vivant

et mourant maître Robert de La Motte, notaire du Roi au
châtelet de Paris, etc.

E. i. (Canon.) — 1 pièce, parchemin.

ièele. — Esbly (Seigneurie de). — Censives c

1



2 ARCHIVES DE

coutumes. — Fragment d'un titre-nouvel portant décla-

ration des héritages chargés de coutume, appartenant à

N de Reilhac, à cause de Barbe de Vaudetar, sa femme,

fille et héritière de N. de Vaudetar, conseiller du Roi en

sa cour de Parlement, à Paris ; lesdits héritages situés

dans la seigneurie d'Esbly, en censive de noble et discrète

personne maître Antoine Chambellan, seigneur du lieu, etc.

E. 5. (Registri'.) — In-folio, papier, 497 feuillets.

I60S. — Plessis-alx-Tol'rnrlles (Baronnie du).

— Ceiisives. — Terrier de la baronnie et seigneurie du

Plessis-aux-Tournellcs, paroisse de Cucharmoy, y com-

pris ce lieu, Corberon, Vieux-Champagne, Le Boron et

Limorcau, à Chenoise, ainsi que le Cens de Lourps, tenus

en mouvance de haut et puissant seigneur messire Vincent

Bouhier, intendant de l'ordre du Saint-Esprit, sieur de Bau-

marchais, baron du Plessis-aux-Tournelles et seigneur des-

dits lieux. — Censitaires : — Annibal Martin, laboureur à

Chenoise; — maître Charles Versault, praticien, demeurant

au Plessis-aux-Tourucllcs; — François Poisson, laboureur

au Chesnoy-l'Abbé
,
paroisse de Cucharmoy ;

— le collège

du cardinal Lcmoine, de F'aris, représenté par vénérables

et discrètes personnes maîtres Eloy de Neufville et Louis

Roche, procureurs de l'établissement, etc.

E. 6. (Registre.) — In-folio, papier, 535 fealllets.

160S. — Censives. — Terrier (1" partie) de La

Chapclle-Saiut-Sulpice, Vulaines, Coutevroust, Landoy-le-

Vaii, Mitoy et Maison-Rouge, dépendant de la baronnie du

Plessis-aux-Tournelles, en censive de messire Vincent Bou-

hier, seigneur des lieux sus-énoncés. — Censitaires :
—

honorable homme Abraham Pothier, écrivain ordinaire

du Roi en la marine du Ponent, sous la charge de M. l'a-

miral de France; — maître André Picard, notaire royal

héréditaire au bailliage de Provins, en la branche de La

Cliapellc-Saint-Sulpice ;
— Augustin Hyvert, sieur de La

Grange-Rouge ;
— Biaise Benoist , marchand hôtelier à

Saint-Loup-de-Nô (Naud); — Claude Ilerbault, greffier des

prévôtés de La Courougc et du châtel de Vieux-Cham-

pagne ; —maître Denis Rousselet, prêtre curé de Pailly ;

—
Etienne Bureau, laboureur à Landoy, etc.

E. 1. (Registre.) — In-folio, papier, 44 feuillets.

160S. — Censives. —Terrier (2" partie) de La Chapelle-

Saint-Sulpice et dépendances. — Censitaires ; — les églises

et fabriques de La Chapelle-Saint-Sulpice; — de Saint-Mé-

SEINE-ET-MARNE.

dard de Vieux-Champagne, — et de Saint-Martin de Lan-

doy ; — la maladrerie de Close-Barbe; — Lié Pionnier,

cordonnierà Donnemarie-cn-Montois; —honorable homme
Jean Moussier, archer des toiles de chasse, tentes et pa-

villons du Roi; — Ange Bourgoing, laboureur ù Courton,

paroisse de Saint-Loup;— demoiselles Marie et Nicolle

de Viollaynes, filles et héritières de défunt Olivier de Viol-

laynes et de Simonne Bazin ;
— honorable homme Pierre

Possot, apothicaire ordinaire des officiers de l'artillerie de

France, demeurant à Provins ;^— Paul de Sourcy, boucher

à La Chapelle-Saint-Sulpice ; — noble homme maître Valen-

tin Regiiard, demeurant à Provins, etc.

E. 8. iRi'gislre.) — In-folio, papier, 525 feuillets.

• 60S. — Censives. — Terrier de la seigneurie de Vu-

laines, LaFontenelle et Les Chaises, dépendant de la baron-

nie du Plessis-aux-Tournelles, en censive de haut et puissant

seigneur messire Vincent Bouhier, conseiller du Roi, etc.

— Censitaires :
— Alin de Pleure, représenté par Jacques

Rossignol, commissaire à la succession du feu sieur de

Pleure; — Ayoul Gennard, laboureur k Vulaines; — dame

Denise Truffé, veuve de feu honorable homme Robert

Possot, vivant capitaine du charroi de l'artillerie du Roi;

— noble homme maître Denis Flécher, lieutenant crimi-

nel de courte-robe au bailliage et siège présidial de Pro-

vins; — François Robert, laboureur à Hurlault, paroisse

de Landoy ;
— maître Guillaume Ythier, notaire royal à

Provins; — Josias Sainte, vigneron à Saint-Loup-dc-Nô

(Naud); — .lacques Lorin, mercier à Jouy-lc-Chàtel ;
—

noble homme maître Josias Goron, avocat à la cour de Par-

lement de Paris, etc.

E. 9. (Carton.) — i pièces, parciicmin.

XIV siècle — Plisieux (Seigneurie de). — Droit

d'aubaine. — Transaction entre noble homme Jean de

Contereau, seigneur de Jossé et de Puisieux, au bailliage

de Meaux, ainsi que des Tournelles en Valois, suivant pro-

curation passée devant les bourgmestre, échevins et conseil

de la ville de Bruxelles, d'une part, et messire Jacques

de Genouillac, dit Gailyot, seigneur d'Acyer, chevalier des

ordres du Roi et grand écuyer de France, d'autre part: au

sujet des terres et seigneuries de Puisieux et des Tour-

nelles, ayant appartenu à Michel Aritereau-Aubin, natif de

la ville de Termonde. — Conventions: — lesdites seigneu-

ries seront aliénées, et sur le prix à en provenir le sieur de

Contereau « aura la somme de 2,000 écus, au prix que de

« présent ils ont cours en ce royaume qui est de quarante

<i et cinq sols pièce, etc. »



E. 10. (Registre.

SERIE E.

In-fulio, papier, 275 fouilU'ls.

TITRES DE FAMILLE. 3

ti^'iiy, etc., cl lie dame Marie-Jaqucliiie de Lalaiiig, son

épouse, d'autre part.

iaS4. — T11.LOY (Seiiiucui'ie de). — Censivc;. — Ter-

rier de la seigneurie de Tilloy, sise au territoire et paroissedc

Vaudoy, contenant des extraits de celui de loi". — Censi-

taires :
— Charles de Louviers, sieur de Cornillon ;

—
Claude Cliâtelet, marchand, demeurant à llozoy, ii cause de

Perrette Eeauvillain, sa femme ;
— François Langlois, cou-

turier, comme acquéreur de la veuve Jean Duval, écuyer ;

— Girard Janvier, de Provins, au lieu de Claude Aucourt,

écuyer, seigneur de LaFortelle; — Jean Bordereau, fils du

Gros- Garçon ;
— Jean Simonnet, cardeur, fils d'Antoine ;

— la fabri(iue de Vaudoy;— Jacques Pelon, l'aîné, demeu-

rant à Courtavenel, pour demi-arpent de terre assis à La

Planche-aux-Normands ;
— Médard Moreau, de l'hûtel-

Dieu, dit le Gueux; — Robert de Fontaine, cordonnier,

au lieu de son père, etc.

E. 11. (CartonV — 2 pièces, parchemin.

1333-1591. — Droits de justice, d'aubaine, d'épave

et de voirie. — Contrat passé devant les notaires établis

par Le Brotheron, écuyer, seigneur de Nolongues, garde de

la prévôté de Jouy, par lequel messire Jean Aymery, licen-

cié es lois, avocat en Parlement, seigneur de Vaudoy,

accorde à Jean Légeret, marchand tanneur en la paroisse

de Jouy (le Châtel), certain droit de voirie pour cons-

truction faite par lui, audit lieu de Vaudoy, sur le rû de

Révillon, près la halle du seigneur, etc. — Arrêt rendu en

faveur du seigneur de Tilloy, par Elynion de Montigny,

bailli de Meaux, sur les droits d'aubaine et d'épave.

Titres de f.\mille.

E. 12. (Carton.) — 1 pièce, papier.

1915, — Albert ue Llynes. — Expédition du contrat

de mariage de messire Louis-Joseph, comte d'Albert, gen-

tilhomme de la chambre, lieutenant général des troupes

et grand écuyer de S. A. électorale de Bavière, fils de défunt

monseigneur Louis-Charles d'Albert, duc de Luynes et de

Chevreuse, pair de France, comte de Tours, chevalier des

ordres du Roi, et de madame Anne de Rohan, d'une part;

avec demoiselle Marie-Honorine-Charlottc de Montigny, née

princesse de Bergucs, fille de défunt Philippe-François,

prince de Bergues, gouverneur de Bruxelles, chevalier de

la Toison d'or, lieutenant général de S. M. Catholique, comte

de Grunberg, seigneur de Felay, baron d'Arquin, de Mon-

E. 13. (Carton) — 1 pièce, parchemin, 1 sci^ati.

159S.—.\i.EALME.— Lettres patentes de Henry IV, roi de

FraiH'e, parles(iuelk's il informe « le grand maître de France,

« premier maitrcde son hôtel, et les contrôleurs de saChani-

i bre aux deniers, qu'il accorde à Louis Aleaume, seigneur

« lie Beaurepaire et de Rouilly, l'état et charge de l'un de

« sesgentilhommes servants, pour y servir, l'avoir, tenir

a et exercer, en jouir et user aux honneurs, profits, reve-

c nus et émoluments accoutumés qui appartiennent audit

« état, tels et semblables que les ont et prennent lesau-

« très gcntilhoinmcs servants. »

E. li. 1 Carton.': — 3 pièces, parchemin-, 3 pièces, pnpier.

ISSl-lfSS.— Allon VILLE (D'),seigncur de Verdelot,du

Prieuré et de Replonges. —• Censives. — Lettres à terrier

obtenues en la chancellerie du palais à Paris par Armand-

Jean, comte d'Allonville, baron d'Oysonville, maréchal des

camps et armées du Roi, seigneur de Vcrdelot, La Roche,

Vallcry, Replonges, le prieuré de Notre-Dame de Verdelet

et Loyé, situés dans l'étendue du bailliage de Château-

Thierry, de Launoy-Renault, du pont de Vcrdelot, des

Falaises, Thiercelieu et leurs dépendances, ressortissant

au bailliage de Mcaux; — entérinement de ces lettres par

les sieurs Pierre Pinterel de Louverny et Jean-Armand-

Nicolas-Collinetde Rouge-Bourse, lieutenants généraux des-

dits bailliages; — affiches et publications des lettres du

Roi à Villeneuve-sur-Bellot, Bellot, Saint-Barthélémy,

Montolivet, Vcrdelot et Viels-Maisons, etc.

E. 15. (Carton.) — 49 pièces, parchemin, 4 pièces, papier.

163?-16S9. — Censives. — Baux à cens, surcens,

coutumes et rentes, d'héritages situés au territoire de

Verdelet, faits par messires René de Mosseron, chevalier;

— Jean-Louis Le Bascle, chevalier, marquis d'Argenteuil,

seigneur de Pouy; — Edme-François-Marcel d'Allonville,

chevalier; — Armand-Jean d'Allonville, chevalier, capi-

taine de carabiniers, plus tard lieutenant-colonel du même

régiment, brigadier des armées du Roi, colonel du 5° régi-

ment de chevau légers, maréchal des mêmes camps et ar-

mées, divisionnaire dans la 2'' division des évêchés, procu-

reur-général syndic des ordres du clergé et de la noblesse de

l'Assemblée provinciale du Soissonnais: — tous successive-

ment seigneurs de Verdelet, La Roche,Vallery, Replonges,
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le prieuré de Notre-Dame, le pont de Verdelot, Launoy-

Reiiault, Les Falaises, etc.

E. 16. (Plans.) — 2 pièces, papier.

XVIIl^ siècle. — Ccnsive>. — Fragments de plans

parcellaires ou terriers de partie des territoires de Ver-

delet et de Montolivet, en censive de M. Armand-Jean,

comte d'AUonville , et comprenant le hameau et les

grands bois de Thiercelieu ;
— Lautinoult; — la Malmaison

;

— les étangs du moulin, — des Pivards, — des Dames,

— de La Noue-Aubert, — du bois des Antes, et l'étang

neuf.— Censitaires : — M. Philippe ;
— M. de Villelte ;

—
M. Claudin, au heu de M. Gênée;—M. de Giôi^;- M. Maugé;

— la dame Chantereau, etc.

E. n. (Carton).— 10 piccfs, parclirniin; 40 pircps
;
papier, 1 plan.

l'349-l'353. — Lods et ventes. — Procédure entre

messires Edme-François-Marcel d'AUonville, seigneur de

Verdelot, La Roche, etc., et Charles Sallart de L'Ormoy,

conseiller du Roi en sa Cour des Monnaies de Paris,

refusant de payer les lods et ventes dus à M. le comte

d'AUonville, sur la donation faite audit sieur Sallart de

L'Ormoy par demoiselle Marie-Marguerite Cedon, fille

majeure, de la ferme du Montcel, située dans la censive

du seigneur de Verdelot. — Limites : constestations

entre messires Armand-Jean, comte d'AUonville et Phi-

lippe-Guillaume Jaquier, vidame de Viels-Maisons, che-

valier, seigneur de Bobigny, Belle-Assise, etc., con-

seiller honoraire en la grand'chambre du Parlement de

Paris, au sujet des limites de leurs seigneuries respectives;

— mémoires;— observations, répliques; — plan des lieux;

— contentieux; — procurations ;
— projet d'acte de foi et

hommage, etc.

E. 18, (Canon )— 6 pièces, parchemin ; 10 pièces, papier.

1690-19 90. — Mouvance passive. — Actes de foi et

immmagc, aveux et dénombrements des seigneuries de

Verdelot, du pont de Verdelot et de Vallery, fournis par

les seigneurs, à messire Antoine de Silly, chevalier des

deux ordres du Roi, capitaine de 50 hommes d'armes

de ses ordonnances, gouverneur et lieutenant général pour

S. M. au pays et duché d'Anjou, comte de La Rocbepot,

damoiseaude Commercy, etc. ;
— à messire François-Michel

Le Tellier, marquis de Louvois et de Courtanvaux; —
à monseigneur le maréchal duc d'Estrées, gouverneur de

Metz et du pays Messin, — tous trois barons et seigneurs

châtelains de Montmirail ;
— àmouseigneur Antoine deCon-

flans, écuyer, seigneur de Viels-Maisons, — et à très-haut

et très-puissant seigneur monseigneur Charles-Philippe

d'Albert, due de Luyncs et de Chevreuse, etc., châtelain

de Coulommiers.

E. 19. (Carton.) — 12 pièces, parchemin; 8 pièces, papier.

1480-1')'54. Mouvance active. — Actes de foi et

honmiage, aveux et dénombrements, fournis à messires Phi-

lippe de Ravenel, seigneur de Sablonnièrcs, Villiers-sur-

Marne, l'Epine-au-Bois, Vendières, etc.;— Jacques de Ra-

venel, gentilhomme de la chambre du Roi, lieutenant de la

compagnie d'hommes d'armes de monseigneur le duc de

Vaudemont; — Edmond de Ravenel, baron de Vindé; —
René de Mousseron ;

— Edme-François-Marcel et Jean Ar-

mand d'AUonville,—tous successivement seigneurs de Ver-

delot ;
— à cause des fiefs de Replonges, de L'Egrefiii,

du Bois-des-Antes, de Damville, de Rieux, de Hazeau

et de Bailly, paroisse de Verdon, appartenant à François

Despence; — Jean-Louis LeBascle, marquis d'Argenteuil;

— Louis des Marines, seigneur de Villeneuve-sur-Bellot ;

— Denis Mauge et consorts; — messire Charles-François

Ferdinand, marquis de Champagne, etc.

E. 20. (Carton.) — 3 pièces, p.ipier.

IfWr -'X.TIIl'' siècles. — Inventaire des titres et pa-

piers concernant les terres de Verdelot, — La Roche, —
Launoj -Renault, — Vallery, — Le Prieuré, etc. — Par-

tage par messire Philippe de Nantheuil, duc de Néry, entre

messires Regnault et Louis de Néry, écuyer, — demoi-

selle Jeanne de Néry, veuve de Jean de Ther...., et demoi-

selle Valentienne de Néry, frères et sœurs.— « Echange et

« permutation faite par Jean de Brie, écuyer, seigneur de

« Sablonnièrcs, de la terre deVarennes, avec maître Guil-

« laume de Badouillis, greffier en la Chambre des Comptes,

« pour et à rencontre du fief, terre et seigneurie de Ver-

« delot; — sentence et condamnation données au profit de

« Charles de Brie, écuyer, seigneur de Boissy, contre Jean

« de Brie pour le payement et continuation de 24 sols

« et 3 setiers de blé, de rente, etc. »

E. 21. — (Carton.) —10 pièces, parchemin; 44 pièces, papier.

613-19 99. — Acquisition des terres et seigneuries

de L;iunoy-Renanlt et Replonges; — de Thiercelieu, pa-

roisse de Montolivet, et fief Loué, près Montmirail; — de

la métairie du Grand-Cornoult, en la paroisse de Viels-

Maisons, par messires Edme-François et Armand-Jean,

comtes d'AUonville, seigneurs de Verdelot; — lesdites



terres et seigneuries provenant de :
— dame Louise-Anne-

Elisabetii Le Bascle d'Argenteuil, épouse de messire Joseph-

Auguste de Chastenay, chevalier, comte de Lanty, seigneur

de Sarrois en Bourgogne, près Chatillon-sur-Seine; — de-

moiselle Jeanne-Louise-CaroliuedeValory,damc de Thier-

celieu et du fief du moulin de Loué, demeurant au château

de Bourneuf, près Etampcs;— héritiers Despiettes de La

Salles etc.,— Censiersde Launoy-Renault et Replonges;—
déclaration des logis, cour, jardins et accints, prés, terres

labourables, bois taillis et autres héritages formant le do-

maine du Grand-Cornoult, etc.

E. -tl (Carton.) — 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier.

1540-1999. — Mesuragc fait par Pcrnot Martin, de

la terre et seigneurie de Vei'delot, appartenant à Gérard

d'Athies ;
— échange d'héritages situés au même ter-

ritoire entre messire Armand-Jean, comte d'Allonville,

colonel en second de la mestre-de-camp royale, sei-

gneur de Verdelot et autres lieux, étant actuellement en

son château de La Roche, d'une part, — et Pierre Bour-

guignon, l'aîné, manouvrier au Prieuré, — Claude et Antoine

Gré, le premier demeurant à La Couarde et le second à

Vendières; — Louis Proffit; — Jacques Bonnefoy et Jeanne

Hiernard, veuve de Jacques Cré, sa belle-mère ;
— Crépin

Molet et Marie Laplaige, sa femme ;
— François Petithommc

et Nicole Poulain, sa femme; — Claude Hiernard; — Jean-

Baptiste Lucas; — Crépin Sandi'in et Pierre Guigniot, la-

boureur, d'autre part, etc.

E. 23. (Carton.) — 1 pièce, parchemin ; 1 picce, papier.

13S1-1599. — .\MYor. — Bail à rente passé devant

Sébastien Leclerc, notaire auchâtelet de Melnn, par hono-

rable femme Jeanne Amyot, demeurant en la même ville,

paroisse Saint-Aspais, au profit de Pierre Jacquelin, vigne-

ron à Vaux-le-Pénil, d'un quartier de vigne assis au terroir

de Vaux, en censivedu fief de Gloise,et chargé de 3 doubles

tournois de cens et de 5 sols tournois de rente; — testa-

ment de Marguerite des Bourneaulx, veuve de Pierre Re-

gnault, fille de Jean des Bourneaulx et de Jeanne Amyot,

nièce de Jacques Amyot, évêque d'Auxerre.

E 24. (Registre. 1
— In-fulio, papier, 302 feuillets.

t960-t9SO.— Angr.w d'Aller.u, seigncuide Montry.

— Censives. — Terrier de la seigneurie de Montry, des fiefs

de LaTour-des-Moulins, des Hautes-Maisons, de La Morelle,

des Carriers (Carreliers) et de Chien-Chiant, appartenant à

messire Denis-Franf'ois-.\ngran d'AUeray, procureur gé-

SERIE E. — TITRES DE FAMILLE. 5

néi'al au grand Conseil, conseiller honoraire en la Cour de

l'arlement de Paris, seigneur de Condé-Sainte-Libiaiie,

rivière dti Morin, Montry et autres lieux, avec droits de

justice, haute, moyenne et basse,— notariat, — château et

manoir, — domaine,— garenne, — parc, — droitsde cens

et de rentes tant en argent qu'en vin, — poules et cha-

pons, — lods et ventes, — saisines et amendes, — dîmes

inféodées, — terrages,— corvées,— blairies (vaine pâture),

— pressoir banal, — banvin, — bac et péage, — rouage,

— l'orage, — droits de chasse, — pêche, — rivières, —
jiorts sur la Marne et le Morin, etc.

E. 2j. (Plan.) — 1 pièce, papier, collée sur toile.

1960 — Plan géométral parcellaire de la terre et sei-

gneurie de Montry et des fiefs de La Tour-des-Moulins, —
des Hautes-Maisons, — de la Morelle, — des Carriers

(Carreliers), — et de Chien-Chiant, appartenant à dame

Marie-Angéliqne-Catherine Darius, épouse de messire Denis-

François Angran d'AUeray, ancien procureur an grand

Conseil, conseiller honoraire de grand'chambre au Parle-

ment de Paris, chevalier, comte Des Maillis, lieutenant

civil de la ville, prévôté et vicomte de Paris, etc.

E. 26. (Plans.) — 33 pièces, papier.

XTIIl' .«iièrie.— AuGOUGES (D'), seigneur deFleuiy-

en-Bière.— Censive.— Plans parcellaires ou terriers de la

seigneurie de Fleury-en-Bière, en censives de messire

François d'Argouges, indiquant le château, le village de

Fleury, les hameaux de la vallée et autres; — les remises

à gibier achetées pour les plaisirs du Roi ; — les noms de

climats du Courtil-Berger; — de La Garenne; — de L'Ar-

moise; — des bois du Motet; — de Chauteloup,— de La

Canne ;
— la prairie'de La Planche-de-Pierre; — le moulin

de Choiseau; — les Pierres-.\rrachées ;
— les Trois-Or-

mes, etc.

E. 27. (Allas.) — In-folio, papier, 16 feuilles.

XVlll' siècle.— Copie des plans parcellaires du terri-

toire et de la seigneurie de Fleury, divisés en deux parties:

—première partie indiquant les noms des détenteurs d'hé-

ritages et la contenance des parcelles : —Pierre Charpentier;

— Charles Fouquet; — veuve Charles Landras; — le sei-

gneur de Fleury, pour une tuilerie et la fontaine du Lori-

card; — Jean Bordeaux, Etienne Rozier et ÉloiRion ;
—

Henri Renauld; — Marin Fessard, Jacques Rossin et con-

sorts ;
— Marguerite Loisel ;

— Martin et Michel Ledoux ;

— Jean Auroy; — Antoine Lefort ; Guillaume Boucher ;
—
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l'iuiTC Jumeau; — Paul-Pierre Dodaine;— Michel Liesse;

— la fabrique de Saiiit-Marliii-cn-Bière, etc.

E. !28. (Allas.) —In-folio, papiiT. lo feuilles.

XYIll' siècle. — Copie des plans parcellaires du

lerriloire de Fleury (2" partie). — Détenteurs: — Jacques

Merlin; — Denis Canet et Henry Charpentier (climat

de l'ancienne Sahlonnièrej ;
— Jean Arnould ;

— le seigneur

de f'ieury, à cause de son domaine de Forges; — Charles

Dupré; — maître Jean Huguenin et Pierre Jumeau (cli-

mat des Pierres deNainville) ;
— Jean Morlet;— M. Binant;

— Etienne Pinard; — Antoine et héritiers Pierre Huré,

et Pierre Vaury; (climat des Trois-Ormes; ;
•— héritiers

Henry David; — Antoine Huré; — Jacques Mollard; —
Antoine Lenoir; — héritiers Jacques Touzé ;

— Pierre-Fran-

çois Faurier — et François Auroy (climat du châtaignier à

Canet) ;— Joseph Fessardel Charles Dupi'é;— JeanCézard;

—le prieur d'Oncy ;
— la veuve François Balïoy ;

— Etienne

Jullemier; — Germain Dura; — la cure de Fleury, etc.

(climat des Fourneaux).

E. 29. !U.'?islro.) - Prlit in-folio, jjapiiT. 9G feuillus.

< Ï69-1 YOO.— Censives.— Cueilleret des cens et ren-

tes dus à la seigneurie de Fleury, appartenant à messire

AlexandreFrançois-Jérôme d'Argouges,par : — Michel Lan-

celot;— Louis Bourdelot;—Charles Camus; — Siméon-Noël

Gittard ;
— la cure et la fabrique de Liverdy ;

— la fabri-

que de Presles; — Denis-François-Ciiarles Mondollot; —
Nicolas Renier,elc. — Marie-Anne Cliauchy.veuvede Pierre

Porcherot, doit, pour sa maison : cens, 1 sol 3 deniers,

sureens, une poule, rente, 8 livres ;
— Laurent Dufour et

Marie-Jeanne Losay, sa femme, doivent, pour une tuile-

rie et dépendances : cens, 7 sols 6 deniers, rente, 70 li-

vres; — Louis Guillaume et Mario-Madeleine Girault, sa

femme, etc.

E.30. (Carton.) — 1 piicc, parclumin.

1993. — Limiles. — Grosse d'un procès-verbal de bor-

nage des limites des seigneuries de Fleury et de Saint-.Mar-

tin-en-Bière, appartenant à messire Alc\andre-François-Jé-

rônie d'Argouges de Fleury, chevalier, conseiller d'État,

ancien lieutenant civil de Paris, — d'avec les terres de

Chailly et <ie Macherin, appartenant à messire Jean-Bap-

tiste Chiquet de LaPérière, et où il est fait mention d'une

déclaration de biens possédés par frère Philippe Garlarne,

prieur et seigneur de Fleury en partie, au XV" siècle.

E. Sl.iPlans.) — 4 piùces, papier.

X^VIII' siècle. — Censives. — Plan parcellaire ou

terrier des ficfs de Montigny et des Aulnois, au territoire

de Soisy-sur-Ecole; — du Grand-Bandelu et du moulin de

Grenat, dépendant de la seigneurie de Fleury , avec l'indica-

liondes climats; du Riraflet, — des Aulnois,— de La Cour

des Barons,— et des cheminsde La Ferté-Aleps à Fontaine-

bleau, — de Millyà Sainl-Sauveur, — de Soisy-sur-École

à Fleury, etc.

E. 32. (Plans.' 30 pièces, papier.

XYIII'" siècle.— Censives. — « Plan d'une partie du

« territoire de la seigneurie d'Achères, du côté de la

a forêt de Fontainebleau, depuis longtemps en friches ou

« bruyères, et qui, au moyen du treillage que l'on y a posé

« enl773,vaêtrccultivéetdevenir utile. »— Propriétaires :

— le seigneur, pour 129 aipents 70 perches, en 1 1 pièces ;

— Louis Dorvet et les héritiers Pierre Huguetemps, pour

9 arpents 7 perches; — François Martin, 1 arpent 13 per-

ches; — plusieurs particuliers détenteurs du bois de Cor-

ne-Biche, contenant 11 arpents 2 perches, etc. — Plans

des seigneuries d'Arbonne et de Meun, dépendant de celle

de Fleury, ainsi que la première. — Objets indiqués: — les

maisons du village; — les climats du Closeau, — du Mar-

chepied,— des Trois-Chemiiis ou de La Charbonnière, —
de La Garenne, — du Buisson de Saint-Éloy, etc.

E. 33. (Ret'istro.) — In-folio, papier, 176 teuillels.

XVIII' siècle.— Censives. — Tableau indicatif des

propriétaires ou censitaires de la seigneurie de Meun, au

territoire d'Achères et de leurs héritages, eu censive de

M. d'Argouges. — Propriétaires : — Jacques Loiseau,

maison, cour et jardin ;
— M. Piraont, maison, cour et

jardin ; — Louis Dorvet; — Etienne Baudon ;
— Mathurin

Boureille; — M. Lefebre; — Louis Paillard; — Edme Pe-

tit, tous pour une maison, une cour etun jardin; — héri-

tiers Jean Martin et leur mère, cour et clos de vigne; — la

fabrique de Fontainebleau; — Jean-Baptiste Legendre; —
la fabrique d'.\chères; — Jean Hennequin ;— la veuve Bau-

let; — M. Sédilles, etc.

E. 3i. i,Plans.) — In-plano, 14 pièces, papier.

X.VIII' siècle. — Plan parcellaire du territoire el

de la seigneurie de Perthes, en censive de M. d'Argouges
;

contenant : — le village de Perlhes et le nom de ses rues
;

— les hameaux de La Planclie et d'Étrelles; — la rivière
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d'École et les chemins du territoire; — les climats:

desChênots,— du poirier de Sauge, — des Carreaux, — de

l'Épée l'oyale, ancieunenieiit Les Préaux; — de La Fon-

laine-Bezaude, — des prés de .Monceaux, appelés Le Hcpo-

soir, — des Glaises, — des Vallées, — des Terres-Blan-

ches,— do L'Ûrme-Lcger, — de La Truie-Pendue.

E. 33. ('Pl:ui3.) — Iii-plnnn, li pi.Ti-i, papi.T.

XVIII'" siècle. — Plan parcellaire ou terrier de la

seigneurie de Saint-.Martni-en-Bière, dépendant de celle de

Fleury, dans lacensive de M. d'Argouges, et indiquant les

maisons du village de Saint-Martin, celles du hameau

de Forges; — les rues et chemins; — les climats du

territoire , etc.— Climats : le Grand-Vau, — le Carreau,

— La Roche de Tantivot, — La Collinette, — Robert-Labi-

che, — Le Champart, — Le Cochelin, — Tire-Peine, — La

Fosse-aux-Joncs, — La Pointe-au\-Forts , etc.

E. 36. (Plan.) — 1 pièce, papior collé sur tùilo.

19 99.— Topographie. — Carte générale de la terre et

seigneurie de Villiers-sous-Grez, appartenant à M. d'Ar-

gouges, maréchal des camps et armées du Roi, divisée en

:26 planches, comprenant : les maisons du village et celles

du hameau de Busseau ;
— les bois et les rochers de Villiers;

— la rivière sèche, canal tracé pour l'assainissement des

marais deLarchant, etc., — ladite carte dressée par Toutin.

E. 37. {Xtiài.) — In-folio, papier, 26 feuilles.

19 99. — Scigncui'ie de Villiers-sous-Grez. — Censi-

ves. — Plans parcellaires de ladite seigneurie appartenant

à messire Alexandre-François-Jérôme d'Argouges, maré-

chal des camps et armées du Roi, indiquant, par ordre de

numéros, les noms des censitaires et la contenance de leurs

héritages. — Censitaires : — Louis Raimbeuf ;
— Etienne

Bellier ;— veuve Charles Lebec ;
— Ambroise Vacher; — le

prieur de Villiers; — Claude Delaunay ;
— Jean-Baptiste

Delamotte ;
— Batliélemy Pelletier ;

— Etienne Pampin, de

Nemours ;
— Jacques Hutte, lils de Pierre ;

— Jacques

Mercier; — héritiers Philippe Legendre; — Louis Amiot,

le jeune ;
— Etienne Chantoiseau , etc.

E. 38. (Allas.) — In-fulio, papier, 2" feuilles.

1999. — Seigneurie de Villiers-sous-Grez. — Censi-

ves. — Copie des plans parcellaires de ladite seigneurie,

appartenant à messire .\lexandre-François-Jérôme d'Ar-
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gtfuges, seigneur desdits lieux, de La Chapelle-la-Reine,

Achères, Arbonne,Meun,etc., indiquant en détail les mai-

sons du village, ses rues et places, les noms de climats du

territoire, ainsi que ceux des chemins. — Climats : la Mai-

son harse (brûlée) ;
— la Croix-Saint-Jacques; — l'Ermi-

tage, au milieu des bois ; — le Larry-Saint-Elienne; — les

Charbonnières;— les Longs-Réagesdu marais; — le haut

duCrot-au-Fcr; —LeLandy ;
— Tournelle-Meulle;— Dîne-

Chien ;
— La Rociie-Cassée; — Cherche-Feuille, etc.

E. 39. (Cirlon.) — 10 pièces, parclieniin; (i pièces, papier.

1303-1643. —Titres particuliers. — .\ctes d'acqui-

sition, — ventes, — échanges, — partages, — donations,

etc., de tout ou partie de la terre, seigneurie et marqui-

sat de La Chapelle-la-Reine ;
— copies collationnées d'un

acte d'échange de la ville et terre de Montereau-Faut-

Yonne, appartenant à messire Hugues de Boville, contre la

justice, terre et seigneurie de La-Cliapelle-la-Reine, appar-

tenant à Philippe IV, dit le Bel ;
— procès-verbal de partage

delà chàtellenie, terreet seigneurie de La Chapelle, entre

messire Nicolas de Neufville, chevalier, seigneur de Ville-

roy et de Chantelou, et Guillaume Dromont, écuyer, sei-

gneur de Barville, et demoiselle Françoise de Mornay, sa

femme: ledit procès-verbal dressé par Jean Violle, conseil-

ler du Roi en sa Cour de Parlement et aux requêtes du pa-

lais, à Paris, commissaire en cette partie.

E. 40. .Allas.) — hi-folio, papier, 10 feuilles.

1999. — Fief du cardinal Lemoiue, au territoire de

Larcliaut. — (Pensives.— Plan parcellaire du fief du cardinal

Lemoine, appartenant à M. d'Argouges, seigneur de Fleury,

Achères, Meun, Villiers-sous-Grez, La Chapelle-la-Reine,

etc., indiquant, par ordre de numéros, les noms des censi-

taires et la contenance de leurs héritages.—Censitaires :
—

Léon Marguerite; — Etienne Desbrosses; — Jean-Bap-

tiste Landry ;
— Jean-Pierre Berthier; — Berrenger et

consorts; — Hubert Courtellemont; — Jacques Bizieux;

— Edme Lelarge; — Mare Creuzet ;
— Savinien Besnard;

— Mathurin Goimbaut ;
— Laurent Pelletier ;

— sieur

Miger, de La Chapelle; — Tousaint Leconte et Jacques

Farneaux, etc.

E. 41. i,Regislre lii-fûlio, papier, r!4 feuillets

19 99. — Fief du cardinal Lemoine. — Relevé de la

seigneurie de ce fief, sis en la paroisse de Larchant

appartenant à M. d'Argouges, maréchal des camps
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et armées du Roi, indiquant les numéros du plan, les

noms des censitaires et la contenance de leurs héritages.

— Censitaires : — Pierre Matliieu, pour 26 perches 2 pieds

de terre ;
— M. Sédillez, 3 arpents 81 perches 2 pieds de

friches; — Jean-Pierre Dumesnil, 10 arpents 16 perches

14 pieds de friches; — héritiers Pimont, 32 perches 15

pieds; — Mathurin Vallée ei Simon Mesnil, 49 perches 10

pieds; — M.Uesroulettes, 46 percheslO pieds de terre ;
—

héritiers Jean Ciiantoiseau, 49 perches 10 pieds de friches et

vignes ;— veuve Moreau, de Larchant, 23 perches 19pieds

de vignes; — M. le chevalier de Trouville, 22 perches de

friches rayonnées ; — Gilles de Richemont, 14 perches 13

pieds de vignes , etc.

E. 42. (Carton.) — 9 pièces, parchemin; 7 pièces, papier.

1303-1919. — Expédition de l'acte d'une vente des

fiefs d'Osniont et de Brion, appelés plus tard fiefs du cardi-

nal Lemoine, faite par les grand-maître, prieur-séculier et

boursiers du collège du cardinal Lemoine, en l'Université

de Paris, à messire Jean-Pierre d'Argouges de Rasnes, che-

valier, marquis de La Chapelle-la-Rcine, Villiers-sous-

Grcz, Meun, Bessonville, seigneur d'Achères, unis audit

marquisat, etc.— Anciens titres des mêmes fiefs : — vente

par Jean, sire du Châtel-lez-Nangis et Agnès de Traisnel,

son épouse, aux exécuteurs testamentaires de messire Si-

mon, jadis évèque de Pans, moyennant 3,100 livres; —
inventaire et production de titres; — reconnaissance de

bornes et limites desdites seigneuries par le lieutenant

général de noble homme Jean de Simbiez, écuyer, cham-

bellan du Roi, bailli de Meluii, etc.

E. 13. iCarlon).— 16 pièces, papier, 10-2 feuiUels.

1563-1319. — Fief du cardinal Lemoine. — Directe

censuelle.—Censiers etterriers du fief du cardinal Lemoine,

à Larchant et aux environs; — pièces diverses concernant

la recette des cens; — déclarations à terrier passées par la

veuve Jean Miger, receveuse de ladite terre; — Jean Amiot,

marchand à Larchant ;
— messire Nicolas Cochin, cha-

pelain audit lieu de Larchant ;
— Nicolas Delon, tan-

neur à Nemours ;
— Etienne Boiteux, vicaire de l'église

de Larchant, etc. — Recette de censives dues par :
—

François Mi.er; — maître Michel Foireau, avocat, tutcui-

des mineurs de La Rarre; — Claude Mestais, notaire à

Larchant, etc.— Reconnaissance de cens dus au collège du

cardinal Lemoine par Jean Jliger, lieutenant de la prévôté

de Larchant, etc.

SEINE ET-MARNE.

E. 4i. (Carton.) — 12 pièces, parchemin; 2 pièces, papier.

16S5-1994. — Fief du cardinal Lemoine. — Directe

censuelle.—Bauxà cens,surcens et rentes d'héritages situés

à Larchant dans la censive du fief du cardinal Lemoine,

consentis, tant par les administrateurs du collège de ce nom,

que par M. Jean-Pierre d'Argouges de Rasnes, successive-

ment seigneurs dudit fief, au profit de : — Nicolas Delon,

curé de Bagneaux ;
— Jean Miger ; — Jean RaptisteGautier,

receveur, en partie, de la seigneurie de Larchant pour le

chapitre de l'église métropolitaine de Notre-Dame de Paris;

— Etienne Marchand, paveur des bâtiments du Roi à Fon-

tainebleau; — lesdits actes passés devant Jean Miger,

notaire à Larchant, et Jean Maquet, son substitut, etc.

E. 45. (Carton.) — 6 pièces, papier.

1939-1983. — Raux à loyer de biens et héritages

sis au territoire de Fleury, notamment de la ferme de

la basse-cour du château, par haut et puissant seigneur

Alexandre-François-Jérôme d'Argouges, chevalier, seigneur

de Fleury, Perthes, Saint- Martin-en-Rière, Arbonne et

autres lieux, conseiller d'Etat ordinaire: d'abord à Marie-

Catherine Couteau, veuve de Louis Girard, laboureur à

Boulineau, paroisse de Saint-Fargeau-sur-Seine, ensuite

à Louis-Nicolas Bourgeois et à Marie-Madeleine Doussin
;

— vente par le fondé de pouvoirs des héritiers Grassetereau

au profit de messire Henri d'Argouges, chevalier, marquis

de Rasnes, gouverneur pour le Roi des ville, château et

bailliage d'Alcnçon, du tiers des dîmes de Macherin, etc.

E. iG. (Plans.) — 10 pièces, papier, dont une collée sur toile.

XVIBl' siècle. — Plan topographique du parc et du

château de Fleury, indiquant la disposition des bâtiments,

des jardins, bosquets, canaux, pièces d'eau, prairies, avenues

et tciTcs labourables; — plans d'aménagement des bois de

la forteresse situés au territoire de Thoury-Férottes,

divisés en coupes réglées par des piquets et des rigoles
;

— correspondance entre les sieurs Jardin, procureur au

châtelet de Paris, Courtellemont, agent des affaires de

M. d'Argouges à Fleurv-, et Mahaut, géomètre-arpenteur,

au sujet du mcsurage et du bornage desdits bois.

E. 47. iRegislre. 1
— Pi-til in-folio, papier, 38 feuillets.

1691. — Recettes et dépenses. — État des recettes et

dépenses de la maison de Fleury, faites par messire Jean-

Pierre d'Argouges, seigneur du lieu, pour locution de

biens, ventes de récoltes, etc. ;
— acquisitions de den-
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voes, payement d'ouvriors, valoU de ferme et autres. —
Dépenses des valets de ferme : — l)aillé à Jean Bretonne!,

cliarrclier, 2 pièces de 33 sols pour lui avoir un chapeau ;

— au même, pour aller à la Saint-Léonard, fête de Videlle,

une pièce de 16 sols 6 deniers ;
— pour aller à la foire

de Melun, le 12 novembre, 33 sols ;
— pour son contrat

de mariage, scel et contrôle, 4 livres; — baillé à Jean

Chenu , loué comme berger moyennant G6 livres par an
,

le 24 mars 1691 , un écu vieux valant 3 livres 1 sol ;
—

le 7 avril, veille des Rameaux, un écu neuf valant 3

livres 6 sols; — une paire de souliers de 3 livres 10

sols, etc.; — payé au boucher, pour fournitures de bœuf

à raison de 3 sols la livre, depuis Pâques jusqu'à la

Saint-Jean, et depuis ce jour jusqu'au mardi gras, 2 sols

(> deniers; 86 livres pour une année, y compris le veau et

le mouton, au prix de 4 sols la livre.

E. 48. (Registre.) — lu-tulio, ii:ipicr, Vj feuill.'ls.

1769. — Recettes et dépenses. — Compte rendu à

niessire Alexandre-François-Jérôme d'Argougcs de Fleury,

par le sieur Courtellemont, de sa régie de la terre de

Fleury, tant en recettes qu'en dépenses. — Recettes :

— d'André Morlet, fermier de La Basse-Cour, la somme

de 3,000 livres ;
— de Thomas Jullemier, fermier de

Champs, 1 ,600 livres, à raison de 400 livres par terme
;

— d'Etienne Chevalier, fermier de Chalmont, 1,800 livres

pour six termes de son loyer. — Dépenses : — payé à

divers ouvriers pour le curage des fossés du château, 3,403

livres 12 sols o deniers ;
— pour l'exploitation d'une

futaie en face dudit château, 18,010 livres 7 sols 6 de-

niers ;
— replantation, disposition du terrain, arran-

gement du parterre, formation du canal factice, comble-

ment du canal du Mail, etc., 23,876 livres 2 sols 6 deniers ;

— payé pour l'imposition des vingtièmes et 2 sols pour

livre, 900 livres 18 sols, etc.

£, 49. (Carton). -1" pièces parchemin, 43 pièces papier, un

sceau.

13S4-1630. — Copies de lettres de provision de l'of-

fice de grand-maître des eaux et forêts accordées àX^harles,

sire de Chàtillon, chambellan du Roi, par Charles VI; —
enregistrement à la Chambre des eaux et forêts du royaume,

au sié,4e de la Table de marbre du palais à Paris, de ce'les

d'.\ntoiuede Clermont,gentilhomme ordinaire de laChambre

du Roi Henry H, de Louis de Laval et de Nicolas Clausse
;

— extraits des comptes de recettes des bois au départe-

ment de Paris, touchant les gages et vacations du grand-

maître; — radiations de vacation.s ; — requêtes et arrêts

du Conseil d'Etat sur cet objet; — gages de Nicolas Clausse,

Sf.INE-ET-Ma!\NE. — SÉRIE E.

sieur de Fleury, surintendant et grand-maître en(iuéteur

des eaux et forêts, 4,000 livres par an; — taxations pour

ses vacations, 30 livres par jour. — (Ces documents pro-

viennent de M. (hausse, ancien seigneur de Fleury.)

E. 50. (Carton.) — 33 pièces, papier.

lfil(;-t935. — Procès-verbaux d'assiette de marte-

lage, balivage et mesuragc des ventes de bois de la forêt de

Bière et de celles des provinces de Normandie et d'Ile-de-

France, dressés sous l'administration de messii'c Nicolas

Clausse, grand-maître enquêteur et réformateur des eaux et

forêts, par Georges Desmoulins, écuyer, sieur de La Gene.s-

tièrc, conseiller du Roi, capitaine, maître des eaux et forêts

au bailliage d'.\lençon ; — par Jean de Benserade, écuyer,

sieur de La Motte-Argoulle et de Rozoy, maître particulier

des eaux et forêts du bailliage de Gisors;— par ledit sieur

Nicolas Clausse, sous la charge de M. le duc de Nevers,

aussi surintendant, grand-maître enquêteur et général i-é-

formateur des eaux et forêts de France.

E. ol. ^R(•^'istre.) — In-fulio, papier, 78 feuillets.

1693. — Procès-vcrha! de visite, assiette et adjudica-

tion des ventes, et réformation des forêts de la province de

Normandie, par messire Nicolas Clausse, seigneur de

Fleury, conseiller du Roi en son Conseil d'État, surinten-

dant, grand-maître enquêteur et général réformateur des

eaux et forêts de France, assisté des gens du Roi.—
Extrait du 1" acte : — « Le dimanche 20' jour d'août,

» après avoir servi Dieu, serions partis de Verneu il, assisté

I) de maître Jean Lesueur, maître particulier des eaux et

» forêts, de maître Pierre Richard, avocat de S. M., de

!> Jacques de (jnincestre, sergent commis à la garde des

I) bois des Haie-le-Roi, dans lesquels serions entré du côté

» des champs de La Fannelière, et ayant traversé la futaie

» jus(|u'aux ventes usées en la présente année, aurions

» ordonné être mesuré un reste planté de vieux ar-

î brcs, etc. »

E. o-i. (Carton.) — 34 pièces, papier.

159S-1633. — États des ventes de bois de haute

futaie et autres provenant des forêts de Bière, de Crécy-en-

Bi ie, des provinces de Normandie et d'Ile-de-France, faites

sous l'administration de Nicolas Clausse, grand-maître

des eaux et forêts, lieutenant d'une compagnie des ordon-

nances du Roi, en la présence, notamment :
— de maître

Jean Pinot, écuyer, sieur Des Boulleaux, conseiller du

Roi, lieutenant du maître particulier des eaux et forêts du
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bailliage du Melun, exerçant pendant la vacance du siège
;

— de Florent Marqnelel, sieur de La Noue, maître parti-

culier des eaux et forêts du bailliage de Meaux et de la châ-

tcllenie de Crécy-en-Brie ;
— de Cliarles de Capcndu,

seigneur vic-omle de Boursonnes, maître pai'ticulier des

eaux et forêts du Valois, etc.

E. .^3. (Rpgistre.) — In-folio, papier, 7(i fi'uilK'ts.

iA19. — Procès-verbal de récolement des ventes

de la foi'êt de Réez, par Nicolas Clausse, sous la cliarge

de M. le duc de Nevers, conseiller du Roi, grand-

maltre enquêteur etgcnéral réformateur des eaux et forêts;

— reconnaissance des abus commis dans l'usance des

ventes de bois de haute futaie de ladite forêt, en faisant le

récolement des coupes à la suite des négligences, omis-

sions, contraventijns aux ordonnances et charges desdites

ventes, commises tant de la part des officiers de la maî-

trise de Clermont-en-Beauvoisis, que de celle des mar-

chands ; ladite reconnaissance faite en présence de

maître Laurent Picard, échevin de la ville de Compiègne,

comme juste et de suffisante capacité, et d'Antoine et Ni-

colas Chandelier, maîtres arpenteurs de bois au bailliage

de Sentis, mandés pour faire le réarpenlage des ventes et

la recherche des délits, etc.

E. m. (Registre.) — In-folio, papier, 16 feuillels.

1<*05. — Copie collatioimée d'un état ou comi)te des

recettes et charges de forêts de Normandie, rendu au Roi

en son Conseil d'Etat par le sieur de Fleury, conseiller

audit Conseil, surintendant général et grand-maître des

eaux et forêts, comprenant l'état des bois de la vicomte de

Rouen et constatant en première ligne des charges une

augmentation de gages de 66 livres 15 sols en faveur de

maître Pierre de Corneille, maître particulier des eaux et

forêts de ladite vicomte; — état des bois de la vicomte de

Pont-de-1'Arche, de Pont-Audemer, de Caudebee, d'Ar-

qués, de Neufchûtel, etc., niessire Pierre de Benserade

étant maître particulier d'Andelys, etc.

E. 55. (Carlon. pièces, papier, 6-2 feuillets.

1354-1614. — Droils d'usage. — Copie collalionnéc

d'un arrêt du Conseil d'État du Roi qui ordonne la clôture

de la forêt de Saint-Gcrmain-en-Laye jusqu'à justification

par les usagers de leurs droits et titres ;
— copie informe

d'un état des usagers de la forêt de Réez avec copies de

chartes de donations à l'appui en faveur de l'église

Notre-Dame de Soissons, de Saint-Jcan-des-Vignes, de Sainl-

Ligicr de la même ville, de l'abbaye de Morgnevai, de

Saint-Ernoul de Crépy, du prieuré de Villiers-aux-Moi-

nes, etc. — Requêtes, lettres de provision et arrêts du

Parlement de Rouen, relatifs aux mêmes droits, pour

MM. Gaspard du Fay, seigneur de Sainl-Jouin et du Bour-

gachard, Jean-Jacques Du Buisson, seigneur de Longpré,

ainsi que pour le chauffage à prendre en la forêt de La

Loiide , etc.

E. 56. (Carton.! — -2 pièces, parclieniin ; 13 pièces, papier.

1611. — Clôture d'un pare dans la forêt de Montl'ort-

l'Amaury, par le Roi, avec fossés et haies vives pour em-

pêcher les chevaux et cavales du haras de Saint-Léger d'y

causer des dégâts ;
— opposition des habitants de ladite

ville; — pièces de procédure, ordonnance du roi

Louis XIII pour passer outre ;
— procès verbal dressé par

Henri Clausse, chevalier, seigneur de Moléon, baron de La

Chapelle-la-Reine, surintendant général et grand-maître

des eaux et forêts de France; — requêtes de César de

L'Eguillon, sire de Berbezé, écuyer ordinaire de la grande

écurie du Roi, ayant la charge du haras royal de Saint-

Léger, etc.

E. .ï7. (Carton. 1
— 1 pièce, papier, 12 feuillets.

1543. — Fragment d'un compte de dépenses de la

maison de Henri, Dauphin de Viennois, comte de Valen-

tinois, due de Bretagne, plus tard Henri H (au camp de

Chàlillon, 27 juillet 1543). — Parties prenantes : — à

messire Clausse, seigneur de Marchaumont, secétaire des

finances dudit seigneur, la somme de 32 livres 15 sols à

lui ordonnée pour son remboursement de pareille somme

qu'il a baillée par commandement de monseigneur pour

les postes courues partant de Melun pour allerli'onver

le Roi à Croissy-en-Brie ;
— à Florent Bougart, veri'ier, la

somme de 9 livres tournois pour son payement d'un petit

inénage de Verre qu'il a vendu et livré audit seigneur pour

mademoiselle Diane, sa fille naturelle, etc.

li. .58. (Gafton.) — 2 pièces, papier.

lïîS-lîSS. — .\uGERS (D'). — Expéditions de bau\

à loxcf d'héritages situés aux territoires de Dammarlin-en-

Coële, Rouvres, Otliis, Eve, Saint-Mard et Longperrier,

au profit de Pierre Lavaux, le jeune, laboureur et re-

ceveur de la terre et seigneurie de Rouvres, y demeurant,

et de Pierre Cochu, laboureur et marchand boucher à

Dammartin, par Jeanne-Élisabetli de La Garde, veuve de

Pierre-Paul Ferret, à son décès pr> micr cliantre de l'église
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oolli-gialeSaint-Joan-Baptisto diidit lieu do Daniiiiai'Uii, au

nom et coinnie fondée dv la procuration di' nicssirc Louis-

Alexandre d'Augers, elievalier, seigncur-iiatroii de Fleury-

la-Forèt, et de dame Marie-Élisabetli-Gabrielle-Eugénie

l)es]ir('s, son épouse.

li. 59. (Registre.) — Petit in-folio, papier, ^82 feuillets.

551-1533. — AiGKi DE :\i0MiiY0N, seigneui' et ha-

ronde Monlliyon.—Censives.— Terrier de la seigneurie du

lieu et du llef de Jossigny,appartenant à noble femme Jeanne

Olivier, veuve de feu noble liomuie Pierre Le Bossu, eu

son vivant seigneur haut justicier de la terre et seigneu-

rie de Monthyon, tant en son nom que comme tutrice

d'Olivier Le Bossu, son fils, à présent seigneur de ce lieu.

—
• (Censitaires : — Antoine Delyou, laboureur ;

— Biaise

Brissct ;— Charlotte Cuisîot, veuve de Nicolas Lanoue ;
—

maître Robert Davigiion, curé de Monthyon; — Denis

AUuu ;
— Etienne Buuchet ;

— Guillaume Delyon, procu-

reur de Guillaume Legras, bourgeois de Paris; — Jeanne

Drouart, veuve de maître Michel de Bresban, demeurant

à Paris; — Jean de Brie, laboui-eur au Plessis-l'Evêque

;

— Jean Boullon, sergent royal à 3Ieau\, etc.

E. m. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 2C0 feuillets.

1654-1655. — (Pensives. — Terrier de la seigneurie

de Monthyon (1" volume), portant déclarations des héritages

teims en censive de maître Nicolas Chevalier, conseiller

du Roi en sa Cour de Parlement,à Paris, seigneur-baron de

Monthyon. — Censitaires : — Antoine et Jacques Lante-

nois, frères, fils et héritiers de feu Remy Laiitenois ;
—

Pierre Lhermitte, pâtre-berger ;
— Claude Bouchet, vigne-

ron ;
—-Pierre Pivain, maçon; — Michel Maille, serrurier;

— Marguerite David, veuve de Charles Tenaiilon ;
—

Nicolas Leclerc, vigneron, tous demeurant audit lieu de

Monthyon ;— Gilles Marlan, laboureur à Barcy ;
— Nicolas

Gennier, vigneron à La Baste, paroisse du Plessis-aux-

bois, etc.

):. (il. Carton). — «8 pièces, parchemin
; 13 pièces, papier.

IfS^-l'SSÏ. — Baux à cens, surcens et rentes d'hé-

ritages situés à Monthyon, par messire Jean-Baptiste-

Robert Auget, chevalier, baron dudit lieu, seigneur de

(Chanibry, conseiller du Roi, maître ordinaire en sa Chani-

bredes Comptes àParis, y demeurant, rue Sainte-Croix-de-

La-Bretonnerie, à Germain Biencourt, boucher, et Cathe-

rine Lenienant, sa femme; — Denis Gredeluë, notaire.

greffier et clerc paroissial; — Louis Deligny, vigneron et

Catherine Éinery, sa femme ;— Philbcrl Parrain; — Pierre

Ragon; — Catherine Duniont, veuve de François Machnré,

vivant maître chirurgien, tous demeurant à Monthyon ;
—

litifs nouvels ou reconnaissances des rentes stipulées aux

baux ((iii précèdent, passés au profit de messire Anloine-

Jean-Baptiste-Robert Auget de Monthyon, fils du précé-

dent, conseiller au Conseil royal du commerce de monsei-

gneur le comte d'Artcjis, etc.

E. ti-2. iCartnn.) — 18 pièces, parclicmin; 7 pièces papier.

lîSS-lîSS. — Censives. — Baux à cens, surcens et

rentes d'héritages situés à Chambry, faits notamment par

messire Jean-Baplisle-Robert Auget, baron de Monthyon,

seigneur de Chambry et autres lieux, conseiller d'État,

chancelier de monseigneur le comte d'Artois ;
— titres

nouvels; — état analytique desdits actes ;
— ancien bail à

rente de la petite ferme de Chambry, dite de La Marck,

consenti par madame Louise-Madeleine de La Marck, du-

chesse de Duras, comtesse de Braisne, baronne de Lévi-

gnen, Poutarcy, etc., veuve de très-haut et très-puissant

seigneur monseigneur Henry de Durfort, chevalier, duc de

Duras, brigadier-général des armées du Roi et colonel de

cavalerie , etc.

E. 63. (Carton.)— i6 piOccs; parchemin.

1651-1'79S. — Lods et ventes. — Expéditions d'actes

d'acquisition de biens situés au territoire de Monthyon,

passés entre particuliers et fournis au seigneur de Mon-

thyon pour être ensaisinés. — Acquéreurs : — maître Jean

de Rolynes, prêtre, prieur de Saint-Michel de Monthyon,

et curé de la paroisse Saint-Georges du lieu: — Henriette

de Rolynes, veuve de Martin Boucher , lieutenant de

Monthyon, sœur du précédent ;—Vincent Marland, maçon;

— Louis Tronchon, chanvricret vigneron ;
— Denis Rous-

seau, marchand; — Jean-Baptiste Charpentier, vigneron,

tous demeui'ant à Monthyon , etc.

E. 64. (Carton. I
— 2 pièces, parchemin; 1 pièce, papier.

1330-1691 — Aveux et dénonibrcinculs de la ba-

roniiie de IMonthyon, des fiefs de Jossigny et Minerval, four-

nis au Roi à causa de son comté de Meaux par Pierre-

Charles de Franceschi, seigneur de Rougemcnt, époux de

dame Françoise Chevalier, son épouse; et par AnneCheva-

liei', feinnie séparée de biens de messiie Jacques Chevalier,

seigneur du Co'.idray, en leur qualité d'héritiers de feu mes-

sire Chevalier, leur père, décédé baron de Monthyon ;
—
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copie d'une ancienne déclaration fournie au Roi, par Jean

Aucliier, d'un fief sans dénomination, situé audit lieu de

Monthyon; — fragment d'un aveu de biens situés au même

territoire et mouvant en fief de M. le grand-prieur de

France, à cause de sa maison du IMcssis-du-Bois , etc.

E. 65.. (Registre.) — Iii-foli.i, papier, 12 feuillets.

1995-1 940. — luvcntaii'C des titres, pièces, procé-

dures, terriers et atitre papiers, concernant la baronnie de

Monthyon, la seigneurie de Chambry, fiefs et domaines y

réunis. — Jugement rendu en décembre 1293 par la haute

justice de Monthyon en faveur du prieur du lieu ;
— décla-

ration du temporel de l'ordre de Malte, en ce qui concerne

la ferme de l'hôpital de Monthyon; — lettres qui érigent

la terre de Monthyon en baronnie ;
— établissement de

fourches nalibulaires au mêtne lieu; — procédures contre

le graud-prieur de l'ordre de Malte; — les officiers de la

capitainerie de Montceaux;— le maréchal de Vitry, qui re-

vendiquait la haute justice de Monthyon, etc.

E. 66. (Carton.) — 8 pièc-;*, parchemin; " pièces, papier.

1445-1919. — Actes de vente de la terre et sei-

gneurie de .Monthyon à Simon Chapellicr par Jacques Che-

valier, écuyer, sieur de La Lande, gentilhomme ordinaire

servant de la reine mère, tuteur des enfants mineurs de

feu Nicolas Chevalier, son frère, ancien seigneur de Mon-

thyon, el de dame Marguerite de La Haye, remariée à

maître Clatide Loysel, conseiller, lieutenant général civil

et criminel de Senlis; — par Marie-Anne Chevalier,

épouse de messire Guillaume Aguenin Leduc, seigneur de

Villevaudé, à Jean Auget, éctiyer, seigneur de Boissy,

doyen et président des trésoriers de France en la Généra-

lité de Paris, et à darne Louise-Geneviève Cousinet, son

épouse, moyennant 64,000 livres; — décret d'adjudication

de ladite terre et baronnie de MotUhyon, saisie sur messire

Auget, etc.

E. 67. (Carton). — 2 pièces, parchemin; 4 pièces, papier.

I(i9 3-1990. — Acqidsition par messire Jean Augel,

baron de Monthyon, de la ferme d'En-Haut, appelée le fief

du Montai, le tout provenant de dame Marie-Anne Colbert,

épouse séparée de biens de haut et puissant seigneur mes-

sire Charles-Louis de Montsaulnin, chevalier, contre du

Montai, maréchal des camps et armées du Roi; — acquisi-

tion d'un pré réuni à la même ferme par messire Edouard

Colbert, chevalier, marquis de Villacerf et de Payons, sei-

gneur de Saint-Mesmin, Courlangcs, La Cour-Saint-

Phale, etc., premier maître d'hôlelde la Reine; extraits de

titres relatifs à la propriété de la ferme et fief du Montai;

— ensaisinements par Henrion, prieur de Sainte-Céline de

Meaux et autres , etc.

E. 68. (Carton.) — 3 pièces, parchemin; ô pièces, papier.

1694-1939. — Acquisitions d'une ferme et dépen-

dances, dite le fief de L'Epinay, et de partie du fief de Mont-

goberl, situés au territoire de Monthyon, venant de messire

Charles Dupuy de L'Épinay, chanoine de la cathédrale de

Meaux, et ensaisinés par les administrateurs de l'hôpilal

des Incurables de Paris; •— titres anciens; — échange

entre Jacques Poart, écuyer sieur de Maulny, mtiître Guil-

laume Pont, conseiller auditeur des Comptes, et Richard

Des Vergers, seigneur dudit lieu de Sannois-sur-Marne ;
—

échange entre P'rançois de Villiers, écuyer, et Nicolas

Dupuy, sieur d'Ocquerre, en partie; — procès-verbaux de

mesurages des terres de Montgobert et de L'Epinay; —
baux à rente; — copie d'une déclaration à terrier par

maître Nicolas Leroy, élu en l'Élection de Meaux, dudit

fief de L'Epinay, etc.

E. 69. (Carton.) — 2" pièces, parchemin; 30 pièces, papier.

1643-1955. — Acquisitions de biens et héritages si-

tuésà Chambry, Monthyon et Saint-Jean-les-deux-Juineaux,

notamment par : — Philippe Des Vergers, écuyer seigneur

de Chambry et d'Amet, en partie, lieutctiant des chasses,

pour le Roi, en la varenne de Meaux et plaines adjacentes;

— Antoine de Bernard, chevalier, marquis d'Avernes,

comte d'Orbec, seigneur de Chambry, et noble dame

Louise-Henriette de Louvillière; — Eustachc-Louis-.\n-

toine de Bernard d'Avernes; — Jean-Bapliste-Robert

Auget de Monthyon.

E. 70. (Carton.) — 29 pièces, parchemin, 12 pièces, papier.

1656-1659. — Vente par messire Henry de Guéné-

gaud, chcv;ilier, vicomte de Simoyne, baron de Plancy,

seigneur du Plessis, Fresnes, conseiller ordinaire du Roi

en tous ses Conseils, secrétaire d'Etat et des commande-

ments de S. M., etc., aux héritiers de Nicolas Chevalier

baron de Monthyon, d'une place de 42 toises superficielles,

située à Paris rue de Guenégaud et procès-verbal de visite

d'une maison sise en la même rue, construite par ordre du

baron de Monthyon, sous la direction de Michel Villedo,

maître des œuvres de maçonneries et bâtiments du Roi.

E. 71. (Carton. \ — 7 pièces, papier.

1669-1699. — Échanges de biens el héritages entra
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iiicssires : — Simon Chevalier, seigneui- baron de Mon-

tliyon, Jossigny, Minerval cl autres lieux; — Jean-Bap-

tisle-Robert et Antoino-Jean-lSaptisle-Robert Auget, tous

deux aussi barons de Monlhyon, d'une part, et Nicolas

Dupuy, éeuyer, gentilhomme servant du Roi, demeurant

au même lieu ;
— lMiili|>pe-Pierre de Vernon, éeuyer,

subJélégué de l'intendant de Paris en la ville et Élection

de MeauK; —Charles-Alexandre-Marie Foulon, procureur

au Châtelet de Paris; — François-Nicolas-Charles Foulon,

avocat au Parlement de Paris, au bailliage provincial et au

siégeprésidialde Senlis;—Cbarles-FrançoisFoulon de Che-

vrière.conseillerduRoi aux mêmes siéges,et Jean-Nicolas de

Charneux, capitaine d'infanterie réformé, époux de dame

Blanche-Elisabeth Foulon, etc., d'autre part ;
— état ana-

lytique de ces échanges susdits.

E. 72. iCarlon.) — 29 pièces, parchemin; 42 pièces, papier.

1649-1 9S4. — Baux à loyer des terre, domaine et

seigneurie de Monthyon; — des moulins à vent dudit lieu

et de Chambry ;
— des fermes d'En-Haut et d'En-Bas,

ou du Montai, — par les anciens possesseurs ou leurs

fondés de pouvoirs, notamment par: — demoiselle Louise

Elisabeth Angers Du Montai, flUe majeure; — Jean-Guil-

laume Wolf, bourgois de Paris, tuteur onéraire de messire

Antoine-Jean-Baptiste-Robert Auget, fils de Jean-Baptiste-

Robert Auget et de Dame Marie-Aune Pajot du Bouchet,

sa veuve, — au profit de : Claude Hubert, laboureur et

fermier, à Monthyon; — Jean Roche, aussi laboureur, à

Charny; — Jean-Denis Frouet, de même état, demeurant

eu la ferme de Roquemont; — Etienne Philippes; —
André Trouet et Jlarie-Catherine Berson, sa femme , etc.

E. "t. (Canon.) — 3 pièces, parchemi;i ; 1 pièce, papi. r.

E. 73. (Carton.) 33 pièces, papier.

1931-1999. — Baux à loyer pour 29 ans de divers

héritages situés au territoire de Monthyon; — de la ferme

des Tournelles, sise à Villeneuve-Saint-Denis, louée pour

9 années à Louis Labour, avec moitié d'une pièce de bois

possédée par indivis avec le seigneur de La Guette, les-

quelles ferme et moitié de pièce de bois ont été ac-

quises par M. de Monthyon de messire Jean-Louis, mar-

quis de Lubersac, lieutenant au régiment des gardes fran-

çaises; — de biens situés à Saint-Soupplets, Barcy, Mar-

cilly , etc.; — conventions pour augmentation de fer-

mages; — états analytiques desdits baux passés au profit

de Claude Charpentier et Marie-Marguerite Leclerc ;
—

Etienne Marland, et Germain Machuré, de Monthyon; —
Pierre Jouy, de Marcilly; — François Coquard, de

Pringy, etc.

1699-1995. — Reconnaissances et litres nouvels

d'une rente de 5 boisseaux et '2 picotins 1/2 de blé méteil,

due à dame Catherine de Courpon, veuve de messii'c Henri

de Lonvilliers, éeuyer, sieur de Bénevent, par maître Jac-

ques Marland, procureur fiscal et receveur dePuisieux;—
ensuite à messire Antoine-Jean-Baptiste-Robert xVuget de

Monthyon, chevalier, seigneur baron dudit lieu et de Cham-

bry, etc., conseiller d'État, chancelier de monseigneur le

comte d'Artois, par les frères Barré, tisserands ; Michel de

Barla, meneur de nourrices; Pierre-François Taté, ancien

meunier; Jean-Husson, manouvrier; tous demeurant à

Étrépilly.

E. 75. \,Carlon.) — 27 pièces papier; 1 plan.

16S5-19SO. — Procès-verbaux de bornages, avec fi-

gures et plans séparés, de biens, fermes et dépendances de

la terre et seigneurie de Monthyon. — Arpentage du fief

de Montgobert dressé à la requête de Dominique Dupuv,

éeuyer, seigneur du lieu, résidant audit Monthyon; — me-

suragesdela ferme d'En-Haut appartenant à messire Pieri'e

Larcher, conseiller-maître ordinaire en la Chambre des

Comptes, et plus tard à messire Edouard Colbert, marquis

de Villacerf et de Payons, seigneur de Saint-Mesmin, Cour-

langes, La Cour Saint-Phale, surintendant des bâtiments du

Roi, etc., à cause de madame Marie-Geneviève L'archer, son

épouse; — du fief de Roquemont appartenant à messire

Nicolas Le Roy, seigneur de Montmerson, de Roquemont et

de Vaulx, conseiller du Roi, élu en l'Élection de Meaux, etc.

E. 76. (Carlon.) — 3 pièces, parchemin.

1496-1500. — Fragments du testament de Jean

Merlot,murchanJbourgeois de Paris, époux de Catherine de

Cohue, et possesseur du fief de Jaussigny ou Jossigny, sis en

la ville de Monih\on-lès-Meaux ; — saisie du même fief

pratiquée à la requête de messire Queutin-Tuelen, en vertu

d'une sentence de la prévôté de Paris, pour raison d'une

rente perpétuelle en grains et en deniers qu'il a droit de

percevoir sur ledit fief; — vente après saisie de l'hôtel,

cour, jardin et dépendances de Jossigny, poursuivie sur

Jeanne de Cornillon, veuve de Robert de Jossigny, sur

Geoffroy de Luxen, Guillemette de Jossigny, sa femme, et

Pierre de Jossigny.

E. 77. Carton.^ — i46 pièces, papier.

1949-1964.— Comptes de recettes et dépenses de la
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maison de Moiithyou. — Mémoires de travaux, notes de

l'ouniilures diverses, cl quittances de payements. — De-

vis des ouvrages de maçonnerie, étayements, menuiserie

et serrurerie à exécutera la ferme de Montliyon, appartenant

à mademoiselle Auget, dame du Montai ; mémoires de ces

travaux et quittances à l'appui; — recette des cens et rentes

dus à la baronnie de Montliyon faite par Châtelain, ré-

gisseur : de Louis Deligny, 50 livres;— de François Co-

choirs, 20 livres; — de la veuve Antoine Pivain,lo livres;

— de Jacques Marland, 18 livres, etc.; — total, pour ce

chapitre, 6;i9 livres 11 sols i deniers. — Journal des ou-

vriers qui ont travaillé aux bâtiments du château de Mon-

thyon, des fermes et moulins qui en dépendent; — état de

la viande de boucherie fournie tant à M. de Sloiitln on

iju'aux pauvres malades, d'après ses ordres, etc.

E. 78. iCarlon.;— 3S8 jnécos, papier.

1965-1 9 90. — Comptes de recettes et dépenses de

la maison de Monthyon. — Mémoires de travaux, notes

de fournitures diverses et quittances de payements ;
— état

des plantations faites sur les propriétés de M. de Mon-

thyon par Jean Patron, manouvrier audit lieu; — mémoire

des ouvrages de couvertures en ardoises exécutés au châ-

teau par Jean Canda ;
— notes de fanage à raison de 12 sols

par jour pour les femmes, 13 sols pour les jeunes gens

et 20 sols pour les hommes; — recettes de toute nature dans

une année : — 4,417 livres 17 sols 11 deniers ;
— dépen-

ses .
— 4,408 livres o sols, etc.

E. "9. (Carton.) — 392 pièces, papier.

1991 -199 S. — Comptes de recettes et dépenses de la

maison de Monthyon, rendus par le sieur Châtelain, régis-

seur. — Mémoires de travaux, notes de fournitures diver-

ses, quittances de payements, etc.; — état des plantations

faites sur les terres du domaine; — agenda tenu par M. de

Monthyon pour les affaires relatives à ses propriétés, in-

diquant ce qu'il convient de faire, pour les réparations de

ses bâtiments, ses créances, dettes et dons, semences,

plantations , ouvrages d'agriculture , coupes de bois et

luzernes, locations et baux à renies, acquisitions, ventes,

procédures, etc. — Recettes de l'année 1773 : — 8,347

livres 7 sols; — dépenses : — 8,341 livres 11 sols.

E. 80. (Cartuii). — 30" pièces, iiapier.

199U-19SO. — Com|iles de l'ecelles el dépenses fai-

tes pour la maison de Monthyon par le sieur Châ'elaiii,

NE-ET-MARXE.

régisseur. Mémoires de travaux, notes de fournitures,

quittances d(^ payements, etc. — Mémoire de labours aux

pieds des arbres plantés sur les chemins du domaine de

Monthyon, ainsi que dans les clos et quinconces, montant

en total à 8218 pieds; savoir : — sur le chemin d'Acy, 590

ormes; — sur le chemin de Meaux,43o merisiers; — die-

min de Saint-Fiacre, 1,028 ormes; — chemin d'Étrépilly,

843 ormes; — cliemin du i'làlre,513 oraies et châtaigniei's;

— chemin de Paris, 701 ormes.—Arrêtés de comptes, de la

main de M. de Monthyon, faits entre lui et Nicolas Châte-

lain, son régisseui'.

E. 81. iCarluii.i — "."i pièces, papier.

1991-19^5. — Comptes de recettes et dépenses

failes pour la maison de Monthyon par le sieur Ciiâte-

lain, régisseur. — Mémoires de travaux, notes de fourni-

tures, quittances de payements, pour charges des terres,

matériaux et main-d'œuvre pour les bâtiments, semences,

cultures et récoltes, achat d'arbres, plantations et cultures

de plants. — Dépenses extraordinaires :
— mémoires de

frais, faux frais, vacations et déboursés dus au sieur

Morise, procureur au Parlement de Paris, occupant pour

M. de Monthyon dans une instance entre lui et M. Frignet

de Préaux, etc.

E. 8i. (C.arlcii]. Î47 pièces, papier.

19S3-19S9. — Comptes de recettes et dépenses fai-

tes pour la maison de Moulhyon par Fiacre Parain, régis-

seur. — Procès-verbaux d'adjudication de fruits et récoltes

recueillis sur les terres du domaine. — Correspondance du

sieur Parain écrite à mi-marge et annotée de la main

de M. de Monthyon; — listes des pauvres de la paroisse

de ce lieu auxquels il y a lieu de distribuer de l'argent, du

pain, du riz, etc.; — journal de recettes et de dépenses de

1789 montant à 8,304 livres H sols 10 deniers pour les

premières et à fi,737 livres pour les secondes.

E. 83. (Carton.) — 1 pièce, paichcmin; 9 pièces, papier.

1910-1990.—AvEiNE,D').—Brevets d'otïicier délivrés

à Jean-Baptiste d'Aveine, ancien général de la république

française, par les États de Brabunt et par le congrès sou-

verain des Etats-Selgiques-L'iiis; — extraits des registres

de baptêmes et sépultures de diverses paroisses de la Flan-

dre concernant les parents de ce général ;
— p<Mitioii

adressée à Sa Majesté l'Impératrice, reine apostolique, par

la dame Marie Foléas, mère de M. d'Aveine, alin d'être

admise au rang des bourgeois de la ville de Gand, pour y
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cxorci'i' la pi'oIVssion tW. iiicrcirrp, siiiiiilliinriiiciil avec

celk' lie iiiaitrcssc de iiii'iiai;»' ([u'cllc coiiliimail a|irrs la

iiKirt (1(1 son iiiai'i, olc.

15

E. Hi. (Carton.) — i pic rlirnuii

1530-1554. — Aymkhy..— Arr(!t du l'arkiiicnt de

l'aiis ([iii ((tndaimic iiiossire Louis l*icot, preiiiici'pi'ésident

à la (^our (Uis Ai(l(;s de Paris, à payer à niessire Adam

Aymcry, seigneur châtelain de Ferrières-en-Brie et de

Chaville, la somme de 1,200 livres tournois à cause d'une

maison, a\oc masures, puits, cour, l'tables, colombier et

jardin, le tout clos de murs, assis audit lieu de Ferrièies et

appeK's riu'itel de La Jlicholle ;
— constitution d'une

l'ente de 100 livres par maître Charles de La Porte,

seigneur de Chaville, de Ferrières et des Vespières, en

partie, avocat en Parlement à Paris, et demoiselle Michelle

Aymery, sa fenuue, au profit de noble hoaiine Antoine Pi-

cot, écuyer, seigneur de Bruyères-s:ir-Oise ;
— iuainlev(''e

d'hypolhè(]ues; — acte de partage, entre Jean Robert et

Manrice Bornet, d'iK'ritages sis au territoire de Feri'ières.

E. 85. ^Carton.) — 1 pièce, papier.

l'ÏS'ï. — Bailly. — Expédition authentique du con-

liat de mariage de Jean-Sylvain Bailly, garde honoraire des

tableaux du Roi, membre de l'Académie française et de

celles des sciences et des inscriptions, fils majeur de

Jacques Bailly, garde des tableaux du Roi, et de dame Marie

Cécile Guichon, décédée, avec dame Jeanne Le Seigneur,

veuve sans enfants de maître Raymond Gaye, greffier du

domaine des gens de mainmorte, demeurant à Paris, aux

galeries du Louvre, chez ledit sieur Bailly : — ce contrat

fait en présence et de l'agrément de M. le baron de Breteuil;

— de MM. Ringard, curé de Saint-Germain l'Auxerrois;

- Bailly de Saint-Paulin, porte-manteau ordinaire du Roi,

frère du futur; — Marie-Louise-Éinérence Douési Bailly de

Saint-Paulin, sa belle-sœur, etc.

E. 8t). (CartuK.i — '2 pièces, papier; 1 pièce, parchemin,

1955-1990. — Barentin de Monïchal et Des

RÉALX, seigneur de Gris\ -sur-Seine. — Dîmes. —Tr:.ité

entre messires Jean-Pierre Bai'entin de Montchal et Louis,

comte Des Beaux, seigneurs par indivis de Grisy-sur-

Seine, d'une part, et maître Louis-Savinien Cauchois,

curé du lieu, d'autre part, au sujet des dîmes et de la

mesure à laquelle doit être payé le gros ;
— transaction

relative aux mêmes dîmes avec madame Louise-Madeleine

Bertin, veuve de messire Charles-Jean-Pierre Barentin de

Montchal; — rachat de ces dîmes, etc.

!•;. 8". (Carloii.) — 8 pièces, parchemin-. !l pièces, papic^r.

1030-1990. — Seigneurie de Grisy-sur-Seiiie cl de

Ao\en. — 'l'ilres particuliers. — Baux à loyer des terres et

seigneuries desdits lieux ])ar messieurs Barentin de Mont-

chal et Des Beaux, propriétaires par indivis; — |)ar mes-

sire Ferdinand de l^a Beannie, clKnalier, cdinle de Mou-

treuil, nuirquis de Sainl-Marlin et de Savign>|, seigneur de

Nuyeii et de Gi'isy, capitaine de 100 lionimes d'armes des

ordornianees du Roi, lieutenant général dans ses armées

et des iirovinces de Bresse, Bugey, Gcx et comté de Charol-

lais; — par dame Élisabeth-Beine Hénin, veuve de feu

messireJeau-Pierre de Montchal, conseiller du Roi, seigneur

de Grisy , etc.

E. 88. (Plan.) — 1 pièce, papier.

19SO. — Seigneuries de Noyen et de Grisy-sur-Seine;

— limites.—Plan des limites de ces seigneuries appartenant

à MM. Barentin de Montchal et Des Réaux, indi(iuant une

partie de leurs propriétés; — les pâtures d'Ouine apparte-

nant aux habitants de Grisy, — et celles des Perches aux

habitants de Noyen ;
— la ferme d'Ouinotte; — le moulin de

Haut-Champ; — partie des villages de Gi'isy et Noyen, etc.

E. 89. (Caliier). — In-fulio, papier, 31 l'euillels; 1 plan.

19 95. — Bariîe (De La). — Procès-verbal de mesurages

avec figures du châleau, du parc , des ferme, terres, prés

et bois de Carroy, situés au territoire de La Croix-en-Brie,

dressé à la requête de haut et puissant seigneur messire

Charles-Joseph-Abel de La Barre, chevalier, sieur de

Carroy, capitaine au corps royal de l'artillerie, chevalier

de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, par Etienne

Vidis, priseur, mesureur et arpenteur royal au bailliage de

Provins; contenant, tous lesdits héritages, la quantité

de 461 arpents 33 perches 12 pieds, etc.

E. 90. (Resislre hi -folio, pa[iier, 32:2 feuillets

193-A-194S.— Bas'cle d'Aucenteuil (Le), seigneur de

Villemaréchal et de Saint-Angc-le-Vieil. — Censivcs. —
2" volume du terrier de ces seigneuries, appartenant à

M. Jean-Louis Le Bascle, marquis d'Argenteuil, chevalier,

comte d'Epineuil, lieutenant général pour le Roi des pro-

vinces de Champagne et de Brie, gouverneur de la ville de

Troyes, seigneur de Pouy, Villemaréchal, Saint-Ange-le-

Vieil, Chevrainvilliers, Baslin, Villeron et autres lieux.

— Censitaires :
— Mathurin Piat, laboureur à Mauinery,

paroisse de Villemert ;
— Olivier Couturier, de même élat,
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dcnieuraiil aux Uicordcaii\, paioisse de Paley ;
— Jean

Marin, marchand à Villeniaréchal, époux, de MarieChar-

lolte Herniilly, fille et liéritière de feu maître Antoine

Ht-rniilh, etc.

E. 91. (Ciirlon.; — 14 pièces, parchemin; 28 pièces, papier.

l'ï'SS-IftlO.— Seigneurie de Saint-Ange-le-Vieil et

.le ClicMainviiliers. — Censives et champarts. — Titres

nouvels de cens et rentes dus à très-hauts et très-puissants

seigneurs messircs Jcan-Louis-Nicolas et Jean-Louis-Jlarie

LeBascle, le premier marquis, et le deuxième comte d'Ar-

gentcuil, seigneurs de Villemaréchal , Saint-Ange-Ie-Vieil,

Ptc. — Bail à rente d'une pièce de terre en friche contenant

22 arpents fait à Claude Fontenay et Nicolas Delanoue,

laboureurs ii Saint-Aiige-le-Vieil, par le comte d'Argen-

louil ;
— baux à loyer des champarts à percevoir sur le

icrriloirc dudit lieu de Saint-Ange, etc.

K. 92. (Cartun.i — 6 piixcs, parcliemiii: 6 pièces, papier.

t93S-19S9 Baux à loyer: — du moulin deToussac

en la paroisse de Palley ;
— des deux fermes de la basse-

cour (lu château de Villemaréchal, de celles de La Grande-

Chasse et des Tournelles; — de l'étang de Villeron et

autres héritages par messires Jean-Louis-Nicolas et Jean-

Louis Le Bascle d'Argentcuil, le second ancien capi-

taine de la compagnie des gens-d'aruies de monseigneur

le Dauphin, baron de La Jumelière et de Chaudefonds

m Anjou, seigneur de Roncée, — Pansoult, — Gra-

vant, — Crousilles et Avon-en-Tourainc, — de Villema-

réchal, — Saint-Ange, — Chevrainvilliers, — Baslin,

les grand et petit Mailly, — Flacy en partie et autres

lieux.

E. 93. (Re.ïislre.l - In-folin, papier, 133 feuillets.

l'ÏS'ï-l'ïSS. — B.vsci.E DE Moulins (Le), seigneur de

Lady. — Gensives. — Expéditions du procès-verbal d'ar-

pentage général de la seigneurie de Lady, dressé en exécu-

tion des lettres à terrier obtenues en la chancellerie du

Palais, à Paris, par madame Gharlottc Dupuy de Digny-

Grassin, veuve de messire Gharles-Nicolas-Matliicu Le

Hascle, marquis de Moulins, dame de la cliâtellenie de Mor-

luant et des seigneuries de Lady, Ozoucr-le-Repos, Gour-

i-L'lli!s et l'Épine. — Censitaires : — Louis-François et Nico-

las Brossard, frères, marchands gaziers à Paris ;
— Godefroy

Le Sourt, marchand à Guignes, à cause de demoiselle

Marie-Jeanne Jeangron, son épouse ;
— la cure et la fabri-

que de Lady; — maître Fadin, président en l'Élection de

Rozoy; — héritiers Michel Noël; — Simon Chei temps, etc.

E. 94. (Regislre.) — Petil in-fulio, papier, 62i feuillets

• f SI.—Seigneurie d'Ozouer-le-Repos.— Gensives. —
Expédition du procès-verbal de mesurage et arpentagu

général de la terre et seigneurie d'Ozouer-le-Repos

dressé en exécution des lettres à terrier obtenues par nia-

daiMC Charlotte Dupuy de Digny-Grassin, veuve de M. Le

Bascle de Moulins. — Censitaires : — messire Etienne

Gartereau, curé d'Ozouer-le-Repos; — Langlois, labou-

reur à Servigiiy, paroisse de Lieusaint, à cause de Marie-

Madeleine Jozon, sa femme; — M. Rieul de Saint-Gobert;

— demoiselle Elisabeth Notaire, veuve de N. Boutillier; —
Nicolas Baulant; — l'église et fabrique d'Aubepierre ;

—
héritiers Aubin Foulon ;

— Jacques Naudier, ancien labou-

reur, demeurant à la ferme de Bois-Ilébert, paroisse

d'Ozouer-Ie-Repos; — Pierre-Jean Louis Notaire, bour-

geois de Paris; — Adrien-François Favret, conseiller du

Roi au grenier à sel de Fontenay, résidant à Chaumes, etc.

E. 95. (Carton). — 1 pièce, parclicniin.

1789. — Bail à loyer de la ferme de rE]iine avec

400 arpents de terre, 32 arpents de prés et 14 arpents

71 perches de pâtures, situés au territoire de Mormant, fait

au profit de Jean-Charles Colleau, laboureur, et Marguerite

Mary, sa femme, par madame Charlotte Dupuy de Digny,

veuve de messire Charles-Nicolas-Mathieu Le Bascle,

marquis de Moulins, seigneur d'Ancy-le-Saveux, maré-

chal des camps et armées du Roi.

E. 96. (Carton.) — 1 iiièce, papier.

l^îî. — Bas Du Plessis (Le), seigneur de Neuf-

moutiers. — Ex]iédition d'un bail à nouveau cens et rente

foncière de 13 ari)ents oO perches de terre en friche, à la

mesure de 18 pieds 4 pouces pour perche, situés au terri-

toire de Neurmoutiers, au profit de Guillaume Ozanne, la-

boureur, etde Marie-Louise Barré, demeurant à La Fortelle,

par messire Nicolas-Jules Bernard, chevalier, conseiller

du Roi en sa Cour des Aides de Paris, seigneur d'Aigrefin,

(IcsTrois-Maisons et de La Fortelle (lesquelles seigneuries

appailcnaienl en 1789 à M. Le Bas Du Plessis).

E. 9". (Canon.) — 45 pièces papier; 2 pièces, parclicniin.

1 î S»- 1 î î î .— Be.\urepaiue (De), seigneur de Liverdy

.

— Ccn.sivcs. — Expéditions de déclarations passées au ter-

rier de la siigneuriede Liverdy,en censivede messireClaude

De Bcaure|iaire, chevalier, seigneur du lieu. — Censitai-

res : — Jean-Louis-Michel Belesme, manouvrier, demeu-
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runl à Livei'dy ;
— l'iorre Hidaiill, laboureur à Bonfruit ;

—
Marie-Anne Vallaile, veuve d'André Bourbon, à sou décfcs

garde-chasse, ladite dame tutrice de ses enfants; —
Cliarles-Denis Dreux, marchand à Brie-comte-Robert ;

—
maître Jean Girault, procureur fiscal de la terre et seigneurie

de Liverdy; — Joseph Kolly, l'un des Cent-Suisses de la

garde du Roi, demeurant audit lieu de Liverdy, et Cathe-

l'ine Boucher, sa femme ; — Antoine Loiseau, maître d'école

de la ])aroisse de C-liâtres, etc.

(Carton.) — 3" pie parchemin; 3 pièces, papier.

fSSe-lfSO. — Censives. — Grosses et expéditions

lie baux à cens, surcens et rentes, de maisons, bâtiments,

jardins, terres et autres héritages, notamment de la tuilerie

de Liverdy, par messires Claude et Anne-Cézaire de Beau-

repaire, le dernier comte de Beaurepaire, chevalier, seigneur

de Liverdy, lieutenant de cavalerie au régiment Royal-

Picardie, au profit de François Duru, berger et Elisabeth

Bourdelet, sa femme; — Laurent Dufour, tuilier et Marie-

Jeanne Lozoi, sa femme, demeui'ant en la maison de la

tuilerie désignée au titre ;
— Hcnry-François-de-Paule

Bourdelet, laboureur, et Marguerite-Elisabeth Gamard,

sa fenmie dûment autorisée ;
— Nicolas Huré, meunier

du moulin de Potinot, y demeurant, paroisse de Liverdy
;

— François Duru , concierge du château du Mont-

ceau, etc.

E. 99. (Carton.) — 3 pièces, papier.

1531-19 90.— Dîmes.— Copies des lettres patentes de

Henry II et de Charles IX accordées à dame Cécile Prud'-

homme, femme de François Dupré, dame de Liverdy, pour

la perception des dîmes de la seigneurie du lieu ; — état

des biens assujettis à ce droit, dressé par Anne Cézaire,

comte de Beaurepaire, dernier seigneur, avec cette indica-

tion récapitulative : — terres appartenant à M. de Beaure-

paire, dîmes inféodées, 615 arpents 25 perches ;
— terres

à divers sur lesquelles le seigneur a droit de dimes,'2~8

arpents 1 perche ; sur ces dîmes le curé prend, pour son

gros: 7 setiers et mine de blé froment, 1 setier de seigle

et 56 boisseaux d'avoine, mesure de Tournan.

E. 100. iCarloQ.i— 9 pièces, parchemin; 3 pièces, papier.

19S4-1990. — Acquisition de biens situés à IJverdy

et à Ozouer-le-Voulgis ;
— constitutions de rentes et baux

à loyer de la ferme de Controuvé, sise audit lieu de Liverdy,

appartenant à Anne Cézaire de Beaurepaire ;
— requête

et copie de titres présentées par Jean-Claude Pelletier

de Châtres pour être réinlégrées dans la propriété do

plusieurs héritages usurpés par ledit sieur de Beaure-

paire, etc.

E. 101. (RcKisIre). — In-folio, papier, 18 feuillets.

ieS5-16«».— BiuussK (De), seigneur de Boissise-le-

Roi. — Censives. —Extrait d'un terrier de cette seigneu-

rie, en censive de messire Jcan-Roberl Tliumery, seigneur

du lieu. — Censitaires :
— Charles Riotte, élu en l'Élection

de Melun ;
— les églises et fabriques Saint-Denis de Bois-

sise-lc-Roi, et Saint-Pierre de Pringy; — Robert Leclerc,

curé dudit Boissise ; — Benjamin Le Berger; — Catherine

Peudegraiu, veuve d'André Venet, de Ponthiern-, etc.

E. 102. (Registre.) — In-rolio, papier, 14 feuillets.

1639-ie3». — Censives. — Extrait du terrier delà

seigneurie de Boissise-le-Roi , servant de censier. — Censi-

taires: — Jeanne Desbaux, veuve de Pierre Renault, procu-

reur du Roi au bailliage de Melun ;—Marie Le Riche, veuve

de Germain de Farcy, propriétaire à Farcy ; —Benjamin Le

Berger, archer des gardes du corps du Roi, demeurantà Ma-

lescot ;
— Pierre de Chartres, pâtissier à Corbeil ;

— Barbe

Millet, veuve de maître Nicolas Lécuyer, praticien à Pringy
;

— Marie de Beausse, veuve de Nicolas Velu, demeurant à

Vosvcs, paroisse de Dammarie, etc.

E. 103. (Carton.) — 2 jiièces, parchemin ; 1 pièce, papier.

1604. — Censives. — Lettres à terrier obtenues par

messire Nicolas de Thumery, seigneur de Boissise-le-Roi,

Outrouvile, Vez-en-Valois et autres lieux, chambellan

de M. le duc d'Orléans, frère unique du Roi ;
— sen-

tence d'entérinement de ces lettres rendue par Claude

Gault, écuyer, sieur de Lérisse, con'^eiller, lieutenant

général au bailliage et siège présidial de Melun; —
publications desdites lettres à Melun et à Boissise-le-Roi

par Thomas Phillipeaux, huissier royal au châtelet de

Melun, etc.

E. 104. (Registre.) — In-folio, papier, 49 feuillets.

1660-1695.—Censives.— Expéditions d'un terrier de

la seigneurie de Boissise-le-Roi, étant en la censive de mes-

sire Nicolas de Thumery, dressé par Charles Savoy e, notaire

à Melun. —Censitaires : — Perrette Barbin, veuve de noble

homme Pierre Jardin, conseiller du Roi, élu en l'Election de

Melun;— François Canet, bourgeois de Paris; — Antoine

deRoquebine, écuyer, s.igneur dePers, président auPré-

SeINE-ET-MaI!NE. Série E.
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sidial de Meluii; — Jean Tastouiii, conseiller du Roi, coni

missaire ordinaire des guerres à Paris.

E. 103. (Ue^'istro.) — Pelil in-folio, ))apier, Hl feuillcls.

t960. — Censives. — Copie informe d'un terrier de la

terre et seigneurie deBoissise-le-Roi, en ccnsive de mes-

sire Charles-Jean de Bausse, seigneur du lieu et précédem-

ment de M. Girardot , écuyer, sieur de Villegranche, conte-

nant : les déclarations de Duguet, maître de poste à Pon-

tliieri-^ ;
— d'Antoine Tliuin ;

— de Nicolas Lalande, de

Vosves; — du prieur de Pringv' ;
— de M. Des Moulins,

trésorier de France; — de la fabrique de Pringy ;
— et re-

nonciation de tous les biens du domaine utile de la sei-

gneurie : château,— parc, — avenues, — ferme,— cours,

— Iiâtiinents, — terres, — vignes, — bois, etc.

E. lOe. (Rogisliv.) — Petit in-folio, jiapiiT, 14 fcuillrls; 1 plan.

«ÎSS-iî»©. — Censives. — Indication préparatoire

du plan de la terre et seigneurie de Boissise-le-Roi, avec

table alphabétique des cantons ou climats, résumant,

avec les noms des propriétaires, la nature et la conte-

nance de leurs biens, l'application des titres, les charges

seigneuriales qui les grèvent, et la date de la dernière dé-

claration à terrier, faite par les censitaires; — plan du

château, des jardins, d'une partie du parc et du village do

Boissise-le-Roi.

E 109. lOiirton.) — 24 pii'Ces, parcli'^min ; 14 pièces, papier.

E. 107. I Plans. 2 pièces, papier.

^VIII' sièele. — Censives. — Plan parcellaire ou

terrier de la seigneurie de Boissisc-le-Roi, et plan du

parc, du jardin et du parterre dudit lieu; — le premier in-

diquant toutes les propriétés du domaine seigneurial et

celles en censive, avec les noms des détenteurs et la con-

tenance de chaque parcelle.

E. 108. (Carton.) — 2 pièces, pajiier.

1989. — Limites. — Pi'ocès-verbal de bornage entre

la seigneurie de Boissise-le-Roi et celle de Jonville, avec

plan à l'appui, par Jollain, géographe du Roi, juré-expert

au bailliage de Melun, commis à la confection du terrier de

Bois.sise, pour messire Charles-Jean de Bausse, sieur des

Glèves, chevalier, vicomte de Fromentel, seigneur de Bois-

sisc-le-Roi, Outrouville et Malescot; — la seigneurie de Jon-

ville appartenant à Augustin-Jean-François Chaillon de

Jon\illc, doyen des maîtres dus requêtes.

1094-1993. — Censives et revenus divers. — Baux

à cens, surcens, coutumes et rentes foncières par mes-

sire Germain-Christophe de Thumery, chevalier, conseiller

du Roi en sa Cour de Parlement et président en la deuxième

Chambre des requêtes ;
^ messire René de Thumery ;

—
Jean-Étienne Boivin écuyer, conseiller-secrétaire du Roi ;

— dame Madeleine-Marguerite Danty, veuve de messire

Jean-Etienne Boivin, successivement seigneurs et dame de

Boissise-le-Roi ;
— au profit Je plusieurs habitants du lieu,

notamment de Jean Buleu, vigneron, et Marie Gatellier,

sa femme ;
— de Fiacre BuUot et Louise Mellessan;— Jean

Bault et Marie Bretonne;— Jacques Desbrosses et Madeleine

Cordot, etc.; — titres nouvels et pièces de procédure.

E. 110. (Carton.) — 52 pièces, parclicmin ; 19 pièces, papier.

1993-1999. — (k'nsives et revenus divers. —
Grosses et expéditions de baux à cens et rentes de mai-

sons, terres, bois et friches, par messire Charles-Jean

de Bausse, chevalier, sieur des Glèves, vicomte de Fro-

mentel, conseiller du Roi en ses Conseils, auditeur en

sa Chambre des Comptes, seigneur haut, moyen et bas jus-

ticier de Boissise-le-Roi, Outrouville et Malescot, à plu-

sieurs habitants dudit Boissise, de Pringy, Ponthierry

et d'Orgenoy ;
— Jean-Jacques Amory, vigneron à

Pringy; — Pierre Caillot, vigneron à Orgenoy; — Jean

Charboimier, bourgeois à Boissise-le-Roi, et Julie Pélagie

Lancien, sa femme ;
— Jean-Nicolas et Pierre Charbon-

nier, domestiques au service dudit seigneur; — Nicolas

et Toussaint Corbay, vignerons à Orgenoy ;
— Jean-Martin

Herment, coquetier au même lieu, paroisse <le Saint-

Sauveur, et Marguerite Tressy, sa femme, etc.; — pièces

(le procî'S,

E. 111. (Carton.) — 35 pièces, papier.

1699-1691. — Procès. — Procédure entre messire

Germain-Christophe de Thumery, chevalier, seigneur de

Boissise-le-Roi, baron de Vez-en-Valois, conseiller du Roi

en sa cour de Parlement à Paris, demandeur, soutenant la sai-

sie faite à sa requête des meubles, chevaux, vaches, grains

et effets mobiliers dépendant de la succession d'Anne

Demars, au jour de son décès, veuve de Denis Maulvaut,

ferinière de la basse-cour du château de Boissise-le-Roi;

contre Pierre Lefort, laboureur à Arbonne, au nom

et comme tuteur de Jeanne Maulvaut, tille mineure

dcsdils défunts Maulvaut et Demars; — messire Hilaire

Rouillé, seigneur du Coudray, et autres créanciers oppo-
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saiils à ladite saisie ;
— procès l'ail aussi à la reqiièU' du

sieur de Thuraery eontre Nicolas H..., garçon de la jiro-

\iuce de Noruiaiulie, accusé de \ol de k'^jumes cl outils de

jaiHlinaj,'e.

E. 112. (Rogistn-.) — lii-fuliù, papier, -2m fciiilK-ls.

1599. — Bkiu;iii:xy (De), seigueur du Luzaiiey. — Ceu-

sives.— Grosse non signée d'un terrier de la seigneurie de

Luzancy, en censive de demoiselle Charlotte de Maries,

veuve de feu monseigneur CiiristO|)lie de Gonier, en son

\ivant seigneur Du Breuil, capitaine de la ville de Reims,

panetier du lioi, maître des eaux et forêts du bailliage de

C.liâteau-Tliierry et prévôt deChâtillon-sur-Marne;elle dame

de Luzancy , Condets et Coureelles-sous-Méry. — Cen-

sitaires : — vénérable et discrète personne niessii'e Jean

Hugues, curé de Luzancy; — maître Simon Tiphaune, jjra-

licien demeurant au même lien ;
— Etienne Vivier, mari-

nier; — Louis Hochard, tuilier; — Pierre Chaperon, de

même état; — Jean Lecocq, marchand au Tillct, paroisse

de Heuil ;
— François Castellier, laboureur à Messy (Lu-

zancy , etc.

E. 11.3. (Rcgislre.'l — In-folio, papier -2i9 feuillets.

1634. — Censives. — Terrier de la seigneurie de Lu-

zancy, en censive de noble seigneur niessire Charles de

(iomer, chevalier, seigneur du lieu, de Verdon, Courcelles-

SUI--Marne , du château d'Atis , Condets-lez-La-Ferlé-

du Col, Plaillis, Le Champ-du-Montcel, appelé aussi Le

Champde Luzancy, le Bois-Larcher, Montiébart, etc., capi-

taine d'une compagnie de gens à pied pour le service du

Koi, au régiment de monseigneur le marquis d'Effiat.—Cen-

sitaires : — vénérable et discrète personne maître Pierre

Vcnart, curé de Luzancy; — Marthe de Laurencery, veuve

de feu Jean de Renoncourt; — Jacques Corbilly, tailleur

d'habits; — Pierre Doué, marchand tuilier àCourtaron; —
Jean Rayer, marchand, demeurant à Sablonnières- en-Brie,

à cause d'Elisabeth Frazier, sa femme ;
— Simon Morel,

marinier à Luzancy; — maître Nicolas Doué, lieutenant de

la ju-itice et mairie dudit lieu de Luzancy , etc.

E. lli. (Rei-àstre.) — In-folio, p.ipiT, 12:) feuillels.

1 967 -t 9 9 5. — Censives. — Cueilleret des cens et

rentes dus aux seigneuries et fîcfs de Luzancy, — de Cour-

celles, — duCliamp-du-Moncel, — des Plaillis, — du Bois-

Larcher, — deFleuranval et Cléranval. — Censitaires: —
la dame veuve François Fontaine, de La Ferté-au-Col ;

—
le prieur de Saint-Nicolas, de la même ville ;

— Saget
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Des Louvières ;
— les religieux de licuil ;

— l'iei'ic

Debast, tisserand à Luzancy; — inessire Antoiiic-F'icrrc

Courtin, comte d'Ussy, seigneur de Tanqueux et de Godc-

IVoii, diiitparau 15 livres de rente féodale; — madame

(Claude de Villiers, veuve de inessire Jean-François de

Paule de Montenay, dame de La Bordette, 10 livi-es 3 sols

7 deniers et un chapon ;
— M. de Collier, écuyer, de-

nicnrant à .Melun, 15 sols 8 deniers de cens et redevances

seigneuriales , etc.

E. Ho. (Regiiîlre.) —In-folio, papier, 114 feuillels.

1991-1989. — Censives. — Cueilleret des cens, ren-

tes et redevances seigneuriales dus aux (iefs et seigneuries

de Courcelles, — du Champ-du-Monteel, — du Bois-Lar-

cher, — de Montiébart, — Friant-Fontaine, — Les Plaillis,

— Cléranval et Flcurauval. — Censitaires: — JeanGosset,

manouvricr à Caurnont, doit par an 2 sols 3 deniers maille;

— Pierre Brayer, meulier àSaacy, 4 livres 1 sol; — Ar-

mand Despeaux, marinier et pêcheur à Cauinont, 3 de-

niers
;
— Pierre-Charles-Henri de La Rivière, demeurant à

Méry, 2 sols;— M. et ma.lemoiscllePiedenaehede La God-

de, auxquels ont succédé M. de Meulan, maître des re-

quêtes, 2 livres 7 sols et 1 chapon et demi; — inessire Ni-

colas Nacquart, seigneur de Chamouet, 15 sols 2 deniers

obole; — la fabrique de Méry, 6 sols; — Jean Maillet,

l'aîné, laboureur au Limon, 1 denier maille, etc.

E. 11G. (Registre.) — lu-foUo, papier, 532 feuillets.

1969-196S. — Mutations. — Livre des mutations de

la terre et seigneurie de Luzancy appartenant à monsei-

gneur Ladislas, comte de Bercheny, maréchal de France,

dressé dans l'ordre du terrier fait en 1767 et 1768, conte-

nant les noms des propriétaires, la nature, !a situation et

la quotité de chaque héritage, avec les charges, seigneuriah s

auxquelles ils sont tenus, pour servir à inscrire les change-

ments de propriétaires, etc.;— coinmeuçant parle château

ou hôtel seigneurial de Luzancy et toutes ses dépendances

d'une contenance de 14 ai'peuts fermés de murs, avec

2S9 autres articles du domaine utile, etc.

E. m. (Registre,! — In-fulio. papier, ISS feuillets.

1969-196â.— Seigneurie de Courcelle,— du Champ-

du-Montcel et jiartie de Caurnont, — des Plaillis, du —
Bois-Larches, — de Fleuranval et de Cléranval. — Livi'c

des mutations qui surviendront dans les héritages de.s-

dits fiefs, indiquant d'abord le domaine seigneurial. —
Censitaires : — Jean Gosset;— François Daixlie; — Louis
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Caiidas; — Pierre Dubois; — Denis Gérard; — Claude

Thcneau; — François Pascal; — Jean Maupois, l'aîné;

— Denis Gatellier; — la veuve Jean Dubois; — la veuve

Joseph Margallé; —Nicolas Fleury ;
— les héritiers Pieri'e

Terré, etc.

E. 118 (Carton.) — 26 pièces, iiarehoniiii ; 20 pièces, papier.

1GOÏ-19Ï5. — Censives. — Baux à cens, surcens et

rentes d'iiéiitages situés au teri'itoire de Luzancy par

les anciens seigneurs du lieu : — Jacques de Gonier,

écuyer; — Charles de Gomer, chevalier; — dame Made-

leine de La Haye, veuve du précédent; — Ladislas, comte

de Berchcny; — très-haut,, très-puissant et très-illustre

seigneur monseigneur Ladislas-Ignace, comte de Bercheny,

maréchal de France, magnat de Hongrie, grand-croix de

l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, ci-devant grand

écuyer de Lorraine et Barrois, gouverneur et grand bailli

des ville et château de Coramercy, tous successivement

seigneurs et dame de Luzancy et autres lieux;— au profit

de Pierre Baudin , vigneron ;
— Fran(.'ois Philippe

Nivert, jardinier en chef du château de Luzancy ;
— titres,

nouvels, etc.

E. 119. (Carton.) — 13 pièces, parchemin; 3 pièces, papier.

IfiS'S-l'S^'S. — Censives. — Baux à cens, surceiis

et rentes de biens situés à Cliamigny, Courcelles, paroisse

de Méry, et Reuil, faits par : — Jacques de Gomer; —
Ladislas, comte de Bercheny, seigneurs de Luzancy, à

Pierre Minart, vigneron, à Courcelles; — Joseph Gastel-

her, aussi vigneron à Courtaron, et autres; — reconnais-

sance d'une rente perpétuelle de 15 livres due à la sei-

gneurie de Luzancy par messire Pierre-François Courtin,

chevalier, seigneur de Taiiqueux, ;i cause de son fief, terre

et seigneurie de Godefroy, situé en la paroisse de Clia-

migrry; — autre reconnaissance d'une somme de 3 livres

10 sols de surcens à prendre sur 30 perches d'héritages

sises à Courcelles, près le pressoir banal, appartenant à

François Terré, laboureur à Messy, paroisse de Luzancy,

et consorts, etc.

E 120. (Carton.) — -42 pièces, parchemin; 1 pièce papier.

ISÎS-IÎS'J. — Censives. — Baux à cens, surcens et

rente? d'héritages faisant partie des fiefs de Fleuranval et

Cléranval, situés au territoire de Saacy, au profit des

preneurs dénommés aux actes, par : — Louis d'Aulcy,

écuyer, sieur des Buffiéres;— Louis Dalmas, aussi écuyer;

— et messieurs de Bercheny, successivement seigneurs

desdits fiefs; — reconnaissances primitives au profit du

sieur Louis Dalmas, ancien capitaine au régiment de la

vieille marine;— de messire Charles des Requettes, écuyer,

seigneur de Molieu et des Varannes, — et Edine Charles

Dalmas dePuisieux, seigneur de Boissy-le-Châtel, Forfry,

Cléranval et Fleuranval, comme donataires de feu Marie-

Louise Dalmas de Cléranval, etc.

E. 1-21. (Carton.) i pièces, papier.

Iâ93-I5'3â. — Limites. — Procès-verbaux de bor-

nage des limites de la seigneurie de Luzancy, avec celles de

Reuil, appartenant aux Bénédictins du prieuré Saint-Pierre

et Saint-Paul de ce lieu;— bornage des limites du Champ-

du-Montcel, dépendant de la terre de Luzancy, avec noble

homme Louis de Chevry, écuyer, seigneur de Bézu-le-

Guéry ;
— copie informe d'une transaction signée entre

maître Thomas Pascal, docteur en droit, président en

la chambre des enquêtes de la Cour de Parlement de l*aris,

abbé commendataire de Reuil, et messire Jérôme de Maries,

seigneur de Luzancy, au sujet de leurs censives respec-

tives, etc.

E. 122. (Carton.) — 3 pièces, parchemin; 2 pièces, papier.

l'SSS-lfSO. — Baux à loyer de biens situés à Lu-

zancy et à Saacy par messeigneurs La lislas-Ignace et

François-Antoine, comtes de Bercheny, le dernier magnat

de Hongrie, brigadier des armées du Roi, propriétaire d'un

régiment de cavalerie hongroise de son nom, chevalier de

l'ordre l'oyal et militaire de Saint-Louis, commandeur de

l'ordre de Saint-Lazare de Jérusalem et de Notre-Dame du

Mont-Carmel, gouverneur de la ville de Commercy, capi-

taine des chasses, etc., — à Antoine Viet, laboureur, meu-

nier du moulin de Saacy; — à Etienne Cbaillot et Modeste

Farcy, sa femme, de la ferme du bac de Luzancy et des

droits de passage et de pêche établis sur la rivière de

Marne, etc.

E. 123. (Carton.) — 8o jjièces, papier.

lîSS-i'SSS. — Comptesde recettes et dépenses de la

terre de Luzancy.— Mémoires de travaux;— quittances de

payements, ventes et mesurages de coupes de bois. —
Recettes : pour l'ordinaire (une année) du gouvernement de

Commercy, 4,500 livres; — pour un an de pension de

M. de Bercheny, selon ses brevets, 10,372 livres

10 sols 2 deniers. — Dépenses : — à M. Cardet, bailli et

maire de lajusticedeLuzancy, pour appointements annuels,

50 livres; — à maître Chéron, procureur fiscal, 25 livres;
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— à M. Stampoff, intriidanl tlii i-liâleau, el à madame

StampolT, outn; (îO livres par innis pour la nourriture,

iOO livres; — à l'abbé Wcrici, Nicaire, 1:20 livres; — à

Henri, valet de cbambre, 350 livres; — h .louanot, chef de

cuisine, 400 livres;— à Ruciiler, oITicier, 300 livres; — à

Vincent, secrétaire, ÎÎW livres, etc.

E. 1:24. (Caitûii.) — 1 pioco, papier.
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reçusàCoubert en l'Iiôtelde I^a Boulaye; celle d'un papier-

terrier et livre cartulaire de la terre et scigneuriedeCouhert-

la-Yille ; extrait d'un procès-verbal de visite faite en l'arclii-

diaconé de Brie, ([ui enjoint au curé de Coubcrt d(; dire

les services aux heures ac^'outumées, sinon, et dans le cas

où M. le marécii.-i! de jj'llnpilal, seii;iieur du lieu, ferait

prier (|u'on l'alloule, etc.

1 940.— Bi:i\r,EUET.— Extrait d'un acte d'ac(iuisilion par

Picrre-FrangoisBergeret,« pour y faire pourvoir et recevoir

« ensuite Jean-François Bergeret de Frouville, son lils

« puîné, de l'état et office de conseiller du Roi en ses Con-

« seils, secrétaire ordinaire du Conseil d'Etat, direction et

« linances de Sa Majesté ; dî l'office de conseiller du Roi,

« commis des conseillers de S. M., secrétaire de son Conseil

« d'État, direction et finances; et de celui de conseiller du

« Roi, contrôleur des actes, traités, baux et autres expédi-

a tions du Conseil d'Etat, direction et finances de S. M.,

« garde des registres des expéditions, édits et règlc-

« nients, etc.;^ plus les offices d'écrivain à la peau dans

« les greffes des Conseils créés par l'édit du 2 d'août 1740;

« — le tout vendu par dame Marie-Thérèse-Julie Guyot de

« Chenisot, veuve d'André Jubert de Bouville, etc. »

E. 123. iCarlon.» — 1 pièce, papier.

• ?S5.

—

Berment(De).— Expédition d'un bail à loyerde

la ferme de Passy et dépendances, sise au territoire de Cos-

signy, au profit de Pierre Lige, laboureur audit lieu,

et de Jeanne-Constance Deshuissards, sa femme, par Pierre

Castillon, au nom et comme fondé de procuration de dame

Gertrude- Dorothée -Constance Des Vergers de Sanois
,

épouse et procuratrice de Nicolas-Pierre Des Vergers de

Sanois de Mauperthuis, habitant au bourg du Moule-en-

risle
,

paroisse Saint-Jean-Baptiste, à la Guadeloupe,

propriétaire delà terre de Passy, passée ensuite à M. de

Berinont.

E. 126. (Registre.) — In-folio, papier, 328 feuillets.

1 ÎSS. — Bernard (Samuel), seigneur et comte de Cou-

bert. — Titres généraux (tome l''"'). — Inventaire ou traités

concernant les gens de mainmorte, conformément aux titres

primordiaux des fabriques de Coubert, Soignolles et autres,

(jui doivent censives au seigneur, et selon la coutume de

Paris ; — précédé d'une dédicace adressée à M. le comte

de Coubert par le sieur Prudot, auteur dudit inventaire,

avec une table analytique et chronologique des titres inven-

toriés, contenant : la désignation d'un cueilleret des cens

E. 127. (Re^'istre.) — In-fulio, paiiier, 3ÏS friiillels

tîSS*. — Titres généraux (tome 2). — Inventaire ou

traités concernant les gens de mainmorte, conformément

aux titres primordiaux des fabriques de Coubert, Soignolles,

Vitry, Nogeiit, Mortery, Yèbles, Suscy et autres, qui doivent

censives au seigneur. — Désignation des biens de la cure

de Soignolles extraite, en partie, d'un cueilleret des cens

dus à noble et puissant seigneur messire Gilles Mallet, che-

valier, seigneur de Soignolles, dont la terre fut à Aubert

et Guillaume d'Andrezel, Holquin de Soignolles, Pierre de

Barneau et autres; — déclaration des héritages de l'église

et fabrique d'Yèbles tenus en censive des seigneuries de

Vitry et deNogent;—transaction entre François Des Ches-

nay, écuyei', vicomte de Melun, seigneurd'Yèbles, et Phi-

lippe Villeugier, curé de Saint-Martin du lieu, au sujet

d'une saisie faite à la requête du seigneur sur la maison

presbytérale d'Y'èbles, faute de payement de cens, etc.

E. 128. ^Registre.) — In-folio, papier, 488 feuillets.

1ÎS8. — Titres généraux (tome 9, manquent les tomes

3 à 8).— Inventairedes titres primordiaux des terres et sei-

gneuries de Vitry, Nogent, Mortry, Yèbles et autres, dépen-

dant du comté de Coubert.—Bail à cens et rente annuelle

et perpétuelle du moulin de Gratteloup, assis en la pa-

roisse d'Yèbles, par Jean Noblet, au profit du seigneur de

Soisy; — lettres de la Reine, mère du roi de France,

dame de Melun, données à l'effet de faire décharger, par son

receveur, Charles de Longueval, abbé de Nogent, de tous

droits et devoirs pour acquêts par lui faits du fief et de la

ferme de Montchauvoir; — transaction passée entre mes-

sire François de L'Hôpital, seigneur de Vitry, et messire

Jacques Viole, portant règlement de leurs droits respectifs

sur les terres et seigneuries de Vitry et d'Andrezel ;
—

lettres de chancellerie obtenues par Nicolas de L'Hôpital,

contenant l'énumération de plusieurs terres, seigneuries et

fiefs de la mouvance du Roi, à cause de son comté de

Melun, etc.

E. 129. — (Carton.) — 3 pièces, papier.

lîSS. — Tables des T, S' et 13° volumes de l'iiiveii-



laire ilcs tilres des seigneuries de La Feuillarde et de ses

niouvanees, tenues en plein fief du seigneur de Viti-y,et en

aiTièi'e-fief du seigneur de Vau\-lc-Pénil; — deCoubert, du

l'iessis, réuni à Coubert-la-Ville;— dediverses terres situées

dans l'ancienne mouvance de Taucarville ;
— du fief de

La Burelle, sis en la paroisse de Soignolles, mouvant et

relevant en plein fief de M. le maréchal de Villeroy, à

cause de sa vicomte de Corbeil, etc. —Acte de réception de

foi et bounnage donné à Charles de L'Hôpital, seigneur de

La Feuillarde, par Martin-Le-Picart, seigneur de La

('.range->'ivellon; — bail à titre de croît de cens et rente

annuelle et perpétuelle des masures et place de l'hôtel du

Plessis-Coubei't, fait par messire Etienne de Bonney, tuteur

de Guillemette, sa fille, et de défunte Catherine Chante-

pienne , sa fennne, au profit de Macé Desprez, écuyer,

et rétrocession par celui-ci à Huttin Létendart, aussi

écuyer.

E. 130. i,Regislr5.'l— Grand in-4", papiiT. .'ii fruillets.

f 331. — Titres généraux. — Exjiédilion d'un aveu

et dénombrement du comté de Coubert, appartenances

et dépendances, rendu au Roi, à cause de ses châteaux de

Brie-Comte-Robert, de Corbeil et de Melun, par Samuel

Bernard, chevalier, comte de Coubert, conseiller d'État,

clievalicr de l'ordre royal de Saint-Michel, conseiller se-

créiaire du Roi, maison, couronne de France et de ses

finances, suivant les lettres d'érection dudit comté en date

du mois de décembre 1723, dûment enregistrées. — Sci-

;n curies dénombrées : — Coubert, avec son château, ses

parc, avant-parc, basse-cour, serres, potagers, etc. ;
—

Soignolles et Barneau ; — Yèbles, en partie; — Nogent

et SCS moulins; — fief de La Burelle, — fief et moulin

de Préfosse au territoire d'Yèbles ;
— fief de la Tour-

Roland, situé en la ville de Mclun , etc.

E. 131. iR'^îisIre.) — GraiiJ in-i", pan-hcmiii, 30G fuiiillets.

19 3^-1935. — Seigneurie de Soignolles. — {"vo-

lume du terrier de la seigneurie de Soignolles, membre

du coinlé de Coubert, en ceiisivc de messire Samuel Ber-

nmd, lonite du lieu, marquis de Méry ; établi en vertu de

lelli'cs de In chancellerie par Denis Levasseur, notaire

audit Ciinberl. — Censilaires : daine (^alberine Gavant

d'Ormesson, veuve de Charles-Raphaël Baudoin, avocat en

Parlement ; — Martin Garrot, marchand forain, demeurant à

Paris; — maître Etienne Jobert, notaire royal à Soignolles;

— JeauC.ittard, menuisier, au même lieu; — Jean Débon-

naire, vigneron à Solers: — Nicolas Plaisant, sergent des

justices du comté de Coubert; — Marie-Élisabeth Champy,
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veuve de Louis Roclieton , à son décès maître-chirur-

gien à Soignolles ;
— Antoine Maiigin,vigneron à Barneau;

— messire Charles Lalibé, prêtre, curé de l'é lise et pa-

roisse de Coubert; — Nicolas Hautefenille, laboureur à

Cordon, etc.

E. 13i. (liegisUc.l — Gr.iiicl iii-4o, parchemin, iSti foiiillcis.

I935-19.&5. —Seigneurie de Soignolles.

—

^' volume

du tenier de la seigneurie de Soignolles, membre du

comté de Coubert. — Censitaires: — Nicolas-François

Lelièvre, charron, demeurant à Soignolles, et Marie-Jeanne

Bontillier, sa femme, pour leur maison sise audit lieu, oii

ci-devant pendait pour enseigne La Cruix (l'Or; — Michel

Maisonneuve, marchand, demeurant audit Soignolles; —
messire Antoine de Rancher, chevalier, seigneur de Mandé-

tour, conseiller du Roi en sa Cour de Parlement, lieutenant

pour Sa Majesté en la province et au gouvernement de

Berry:— daine Jeanne-Marie-Charlotte de Barelier de Saint-

Mesmin de Forteville, veuve de messire Raphaël Sauvin

(le Saint-Mesmin, écuyer, seigneur Du Mesnil, conlrnleur

général de la maison de feu Sou Altesse Royale monsei-

gneur le duc d'ttrléans, régent du royaume de France, etc.

E. 133. iCarlon.) — 38 pièces, parchemin; 34 pièces, papier.

tf!30-19S6. — Seig'.-.jurie et comté <le Conbci'l. —
("cusives. — Baux à cens et rentes d'héritages situés sur

les territoires de Coul; , ', Grég^\, Grisy-Suisnes et Guignes,

faits par MM. Samu '

et Olive-Samuel-Jacques Bernard,

comtes et seigneai'-; de Coubert, au profit de : — Simon

Jémeau, jardinier à Coubert; — Nicole Débonnaire; —
Jean Fontaine, de Guignes; — Renée-Catherine Charpen-

tier, veuve Jacques Jacob, vivant prévôt de Vitry, etc.

—

Titres uouvels ; — pièces de procédure et copies d'anciens

actes passés au profit de messire Frédéric, comte de

Sehomberg, général des troupes portugaises, seigneur

de Coubert, Soignolles, Barneau, Yèbles, Yltry, etc.

E. 131. ^C.-irlon.) — "9 pièces, pareiiemin; ."il pièc 'S, papier.

16^5- 1790. — Baux à cens et rentes d'héritages,

niouliiis, etc., silués surles territoires deSoignolles, Solers

et Vernenil, laits par .M.M. le maréchal de Sehomberg, Sa-

muel et Olive Samuel-Jacques Bernard, anciens seigneurs

de (Àiubert, au profit de: — Claude Couteau, vigneron, de-

meurant à La Burelle, paroisse dudit Soignolles ;
— Claude

Georget, aussi vigneron à Barneau ;
— Pierre Lemaire,

demeurant aux Étards, paroisse d'Ozouer-!e-Voulgis ;
—
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Jeun Dupont, marcliaiul, deineurantàOzoïier-le-Voulyis, etc.

— Extraits ilu registre de la valeur des grains vendus au

inarelié de Melun poui' servir au paycnieut d'une rente

de vingt boisseaux de lilé froment, mesure de Melun,

due à messirc Samuel-Jaeques Bernard, chevalier,

comte de Coubert, repi'ésentant Sanmel Bernard, son

aïeul, etc.

K. W't. lOiThm.) — 2 pièces, parcliemiii.

I5I0-I590. — Titres particuliers. — Contrat de

mariage entre messire Guillaume Du Moulin, écuyer, fils de

Philippe Du .Moulin et de Marie de La Rochette,— avec de-

moiselle Catherine de L'Hospital, fille de défunt Adrien du

L'Hospital,seigneurde Soisy et autres lieux,et de dame Anne

Renault ;
— transaction passée entre messire Charles de

I/Hospital, seigneur de Vitry-en-Brie, et Adolphe de L'Hos-

pital, seigneur de Soisy, son frère, au sujet delà terre de

Baudrybault,au pays de Caux,écliue en partage au seigneur

de Yitry, après la mort de leurpère, Adrien de L'Hospital.

36. ^Carlon. -2 pièces papier.

RES DE FAMILLE. 23

E. 138. \Caiioii.) — 32 pièces, parclicniin; 8 pièces, papier; 1 plan

• '360-19H9. — BÉTHISY (De), seigneur de Bres-

soy. ^ (Pensives — Baux à cens et rentes de biens et

héritages situés à Coui'frnit, paroisse d'Aubepierre, Cranil-

Puits et Quicrs, par messire Eugène-Kustache comte de

Béthisy, seigneur de Bressoy, Châleaufort, paroisse de

Grand-Puits, Le Thuisseau, Courfruit, Ancœur, etc., co-

lonel du régiment de Poitou et des grenadiers royaux de

Picardie, et par dame Adélaïde-Charlotte du Dcffand, son

épouse ;
— arpentage, plan et division des terres de l'aii-

cienne ferme de Courfruit ;
— litres nouvels passés par

divers particuliers au profit de messii'e Pierre Grassin,

chevalier, seigneur châtelain de .Mormaiit, Lady, Ozoïicr-

le-Repos, etc.

1963. — Titres particuliers. — Homologation, parla

cour de Parlement de Paris, d'une délibération de l'assem-

blée des créanciers de Samuel-Jacques Bernard, comte de

Coubert ;
— affiche de la vente des biens, renies, dunes et

<lépendancesdu comté de Coubert, poursuivie à la requête

de messire Louis René , sire de Proulay, chevalier, mar-

quis de Tessé, chef d'escadre des armées de S. M., et

autres créanciers de la succession de Samuel Bernard,

dont Olive-Sauuiel-Jacques Bernard, son fils, chevalier,

comte de Coubert, conseiller du Roi en ses Conseils, avo-

cat général aux requêtes de l'hôtel, était héritier sous bé-

néfice d'inventaire, etc.

E. 137. (Plans. 1 — 6 pièces, papier.

XVIIl" «siècle. — Topographie. — Fragment d'un

plan parcellaire du territoire de Soignolles et table du

plan des fiefs de Barbizon ou Maurevert, du Gril et de

Fleury-Postel, dépendant du comté de Coubert, contenant

les noms des possesseurs d'héritages, ceux des chantiers,

la nature et la superficie des parcelles. — Censitaires :

Charles Chevalier, douairicr; — Louis et Jacques Bottier
;

— Jean-Claude Basile, de Solers ;
— François Chevalier de

Villepayen ;
— Jean-Baptiste Tissier ;

— Jean-François

Débonnaire ;
— Jacques Thibault ;— Pierre-Martin Basile;

— Jacques et Charles Gallerand ;
— Nicolas Chevalier,

maître d'école; — Pierre-François Artault, etc.

E. 139. (Carton. I
— 9 pièces, parclieniiii ; 8 piè papier.

ie4a-lîîî. — Titres de ju-opriélé. — Échange

par lequel madame Anne de Meaux, veuve de M. Pierre

Des Roches-Herpin, dame de La Morinière et de Forges,

cède à messire Barthélémy Huault, chevalier, seigneur de

Chainprond et Bernay, major de cavalerie, la terre et

seigneurie de Courfruit, avec tous portions, droits et cens,

— plus le fief de Bonfoy, paroisse d'Aubepierre. — Actes

d'acquisition et d'échange par M. Pierre Grassin, seigneur

de Mormant,Lady et Ozouer-le-Repos, trésorier général des

monnaies de France, de divers héritages sis aux environs

de sa ferme de Courfruit, territoire d'Aubepierre; —
pièces de procédure concernant la possession de quelques

héritages, la requête de M le comte de Béthisy, rejiré-

sentant M. Grassin.

E. liO. (Carton.)— 56 pièces, papier ; 17 pièces, parcliemin.

1630-1'3SS.— Titres de propriété et revenus divers.

— Baux à loyer, procès-verbal de mesurage et plan de

la ferme de Courfruit, ayant appartenu à messire Eugène-

Eustache, comte de Béthisy, et pièces de procès à la re-

(luète de celui-ci, sur saisie-exécution pratiquée contre

Pierre Bidault père et Pierre Bidault fils, fermiers en ladite

ferme de Coui'fruit, pour raison d'une somme de 1,800 li-

vres, montant de quatre termes de fermages échus.

E. 141. (Carton. I
— 17 pièces, papier, 5 pièces, parchemin ; 1 plan,

t'ÎA'J-l'JSS.— Titresde propriété.— Baux àloyerde

lu ferme d'Ancœur, sise au territoire de Bailly-Carrois,

par madame Marguerite-Octavie de Requebeyne-Grassin,

veuve de François Dupuis de Digny, et par messire Eu-
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pène-Eustache de Bétliisy ;
— proccs-verbal de mesurage

l't plan de ladite ferme, état de consistance, notes

et déclarations concernant les fiefs de Nuisement et d'En-

quez (Âncœur), d'après plusieurs aveux du XIV' siècle,

fournis à l'abbé de Saint-Pierre de Chaumes ;
— rachat

d'une rente due par les possesseurs de ladite ferme d'An-

cœur à monseigneur Anne-Louis de Régnier, marquis de

Nangis, colonel au régiment d'Artois, gouverneur et lieu-

tenant pour le lloi de la ville de Nangis, etc.

E. 14d. (Carlon.) — 8 pièces, papier; 6 pièces parcliemiii.

1994-19^6. — Titres de propriétés. — Bau\ à

loyer des fermes seigneuriales de Chàteaufort et de La

Fauconnerie, au territoire de Grand-Puits, amsi que des

terres dépendant tant desdits fiefs que de celui de La Borde,

par madame la comtesse Dupuisde Digny, née Grassin, et

par M. le comte Eugène-Eustache de Béthisy, au profit de

Louis Qnillard; — contre-lettres; — arrêtés de comptes;

— quittances de mesurages, etc.

E. U3. (Carlon). — I pièce, parclicmin.

191^4. — Acte de partage de dix arpeuts un quart de

terre et pré, en dix-huit pièces, sises au territoire de Bailly,

fait entre les cui'e et fabrique dudit lieu et M. de Béthisy
;

dans lesquels biens madame la comtesse de Béthisy est

propriétaire de moitié, comme héritière de madame la com-

tesse duDcffand, sa mère, ainsi qu'il résulte de son partage

avec madame la marquise de Moulins, sa sœur, dame de

Mormant, l^ady, Oxouer-le-Repos, etc.—Copie informe du

testament de Charles-Théophile de Béthisy, chevalier de

Mézières, lieutenant général des armées du Roi, chevalier

de Saint-Jean de Jérusalem, etc.

E. 114. (Carton.)— 33 pièces, papier.

lïâO-l'SSi. —
^ Voii'ie et chemins. — Procès entre

M. de Béthisy, marquis de Mézières (bailliage de Mont-

ilidier), et M. de Grillon, abbé de Saint-Jean d'Amiens,

concernant des plantations d'arbres sur les chemins,

revendiquées par ledit sieur abbé , comme possesseur

du fiel' Boyard, et en l'étendue de la seigneurie du mar-

quisat de Mézières, etc. ;
— déclaration de la commu-

nauté des habitants le long du lieu, par laquelle ils

affirment que les plantations des clieniins, aux abords

du village , n'ont jamais appartenu aux religieux de

Saint-Jean ;
— correspondance,— consultations d'avocats,

— mémoires, copies d'arrêts sur la voirie et les jdanla-

tions, etc.

SE1NE-ET-M.4RNE.

E. 143. (Carlon.) — 4 piices, parchemin; 1 pièce, p.ipier.

• 984-1989 —Baux à loyer des terres, moulins, châ-

teau et seigneurie de Mézières, par M. de Béthisy, au profit

de Levasseur et Rouget; — des terres de Cainpvermont et

d'Ignancourt en partie, moyennant 7, 20O livres par année, à

charge de payer toutes les impositions, droits, réparations,

et notamment les gages du bailli, des gardes-chasse, etc;—
transaction entre Nicolas Delorme et M. de Béthisy, après

la résiliation du bail du moulin à vent de Mézières, etc.

E. 146. (.Carlon. ) — 4 pièce», papier.

i 989-4 990.— Titres d'une rente de 176 livres 10 sols

sur les Etats de Bretagne échue à M. le comte de Bé-

thisy dans la succession de madame Henriette-Élisabeth-

Julie Tarteron de Moutiers, veuve de messii'e Eugène-

Eléonore de Béthisy, marquise' de Mézières, sa mère; —
notes et correspondance concernant deux augmentations de

gages sur les offices de trésoriers généraux dont était pro-

priétaire M. Eugène-Eustache de Béthisy.

E. 147. (Carlon. 1
— 1 pièce, papier.

1990. — Compte général des fermages et frais dus à la

régie des biens des Religionnaires fugitifs par les enfants et

héritiers de M. Eugène-Marie de Béthisy, marquis de

Mézières, comme détenteurs des héritages d'Antoine Lebert,

situés à Villiers-sur-Aumale (Généralité de Rouen); —
compte arrêté entre Charles Bruyer de Maison-Neuve,

avocat en Parlement, directeur et receveur général de ces

biens, et Jean-Baptiste de La Place, mandataire des

héritiers de Béthisy, qui sont : Eugène de Béthisy, marquis

de Mézières, mestre de camps, enseigne des gendarmes

écossais; — Eléonore-Eugénie de Béthisy, épouse de

Charles de Rohan, prince de Montauban; — Henriette-

Eugénie de Béthisy, princesse de Ligne; — Charles-Théo-

phile de Béthisy, chevalier de Mézières.

E. 158. (CarUiii.) — 32 pièces, papier.

1983-198G. — Procédure entre le comte Eugène-

Eustache de Béthisy et le sieur Thomas Vauwei'ndioudt,

premier conseiller pensioimaire de la ville de Dunkei'que,

au sujet de la propriété de la seigneurie, vicomte et châtel-

leiiie de Bourbourg (Nord); — avis d'avocats; — inven-

taires de production de titres; — déclarations des bourg-

mestre, échevins et conseillers de ladite ville; —généalogie

de la succession de Robert Brusset, prêtre, décédé à Ber-

gues; — arrêt relatif au droit de chasse dans la châtellcnie
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de Bourbourg, rendu en faveur de Jcan-Baptisle Dac-

tin, ancitn bourgmestre de la ville, coulrc le sieur de

Béthisy, etc.

E. 149. (Carlon,) — 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier.

1994.— Beutranudebeuvron.—Maintenuedenoblesse.

— Ordonnance du président et des officiers en l'Election

de Nemours, rendue le 30 septembre 1784, sur la requête

présentée j)ar Henri-Louis Bertrand, chevalier, comte de

Beuberon iBeuvron), seigneur de Nonville, portant en-

registrement au greffe de cette Élection d'une ordonnance

de l'intendant de la province de Berry, qui déclare Henri

Bertrand, |)ère du requérant, noble et issu de noble race;

— signification aux habitants de la paroisse de Nonville de

l'enregistrement au greffe de l'Election de Nemours des

titres de noblesse de messire Henri-Louis Bertrand, comte

de Bertrand et de Beuvron, etc. ;
— déclaration de défri-

chement faite par ledit seigneur, en exécution de celle du

Roi du 13 aoiit 1766.

E. 150. (Carlon.) — 1 pièce, papier.

HSS.

—

Billot.— Bail à loyer d'une maison et dépen-

dances, située à Melun, dans le haut du faubourg des

Carmes, au profit de Louis Léauté, charretier, demeurant

à Aubigny, et de Madelaine Gueuu, sa femme, par Joseph

Lesieur, archilecte-juré-expert au bailliage de Melun, ayant

charge et pouvoir de Pierre Billot, son beau-frère, ma-

réchal des logis de maréchaussée des voyages et chasses du

Roi, à la résidence du château royal de Saint-Hubert, avec

rang de lieutenant de cavalerie, et détaché pour l'armée

française à Gibraltar.

E. 131. (Registre.) — In-folio, papier, 88 feuillels.

Ifll-liao. — Blanc de Chateauvillard (Le), sei-

gneur de Villiers-en-Bière. — Censives. — Terrier de la

seigneurie de Villiers-en-Bière, en censive de messire

Etienne Le Ménestrel de Hanguel, seigneur du lieu ,
—

duBréau, — d'Orsonville , — du Bois-Notre-Dame, etc.,

colonel du régiment de Beaujolais. — Déclarants : Pierre-

Charles de Barnoiii, écuyer, sieur de Charlemont, ancien

mousquetaire du Roi, demeurant à Paris ;
— Philippe

Néricault-Destouches, de l'Académie française, seigneur de

La Mottc-dc-Flée, Vosves et Fortoiseau; — Jean-Baptiste

Guyard, écuyer, seigneur de Bauny, secrétaire des comman-

dements de Madame, fille de France, duchesse de Berry,

demeurant à Vosves; — les religieuses Audriettes de

l'Assomption de Paris;— Pierre-Marie Gratian de Lusignan,

prêtre, bachelier en droit civil et canon, curé de Villiers-

en-Bière ;
— Claude Leloiig, procureur au châtelet de

Melun, etc.

E. lo2. (Rf(;islre.) — In-folio, papier, 23 feuillets.

1 999-1 ÏSe. — Censives. — Terrier de la seigneurie

de Vil!i(ns-eii-I{ii''r.', appartenant à messire Joachiiii-Briun)

Le Blanc de Cliâteauvillard, chevalier, conseiller du Roi en

ses Conseils, maître ordinaire en sa Chambre des Comptes,

seigneur de Villiers,—du Bréau,— d'Orsonville ,—du Bois-

Notre-Dame et autres lieux. — Censitaires :
— Nicolas-

Hubert Pinard, garde en charge de la capitainerie de Fon-

tainebleau ; — Edme Amiot, vigneron à Villiers ;
— messire

Louis-François Mahé de La Bourdonnais, écuyer, seigneur

de Fortoiseau, de Vosves et du fief des Vives-Eaux; —
Marie-Jeanne-Rosalie Pinchard, veuve de messire Pierre-

François Lévêque, conseiller du Roi, maire per|)étuel de

Melun ;
— maître Pierre-François Bonccrf, commissaiir

général des domaines du Roi, inspecteur général de

l'apanage du comte d'Artois, demeurant à Vosves, etc.

E. 153. (Carlon.) — 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier.

1909-1961.—Mouvance passive de Villiers-cu-Bière.

— Acte de foi et hommage fourni par madame Elisabeth

Binet, veuve de messire Jacques Guillemart, conseiller du

Roi, trésorier de France en la Généralité de Moulins, et

autres, seigneurs indivisde Villiers-en-Bière, relevant de la

terre de Dannemois, appartenant à messire Nicolas Potier de

Noron, chevalier, seigneur deCourance, — Dannemois, —
Poinville, — Orignon, etc., époux de Marie-Marguerite-

Catherine Gallard ;
— hommage rendu par messire Joachiin

Bruno Le Blanc de Châteauvillard, écuyer, seigneur de

Villiers-en-Bière, Le Bréau, Grand et Petit Orsonville,

commissaire des guerres au département de Champagne,

à madame Anne-Marguerite Gallard, veuve de messire

Nicolas Potier de Novion, marquise de Grignon, dame de

Conrance, Dannemois, Sémonville, etc.

E. 15-4. i^Carton.) — 2 pièces, parchemin; 2 pièces, papier.

1941-1913. — Fief et seigneurie du Bréau, dépen-

dant de Villiers-en-Bière. — Mouvance passive. — Actes

de foi et hommage fournis aux Célestins de Paris, à cause de

leur seigneurie de Mémorant, et au seigneur de La Grange-

Bléneau, par :
— messire Nicolas Grassoteau, avocat an

Parlement de Paris, à cause de Marie de Paris, son épouse,

dame de Bréau et seule héritière de Jeanne Boucher, s.i

mère, qui avait acquis ce fief de Français-Auguste deThou,

Seine-et-Marne. SÉIllE E.
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et de Jacques-Auguste de Thou, abbé de Bonnoval; —
inessire Joseph-Antoine Le Ménestrel de Hanguel, niar-

((uis de Saint-Germain-Laxis, des Granges et fiefs en dé-

pendant, seigneur de Villiers-en-Bière et du Bréau ;
—

messirc Bruno de Ghâteauvillard, acquéreur de Jacques-

Gabriel Bazin de Bezons, maréchal des camps et armées

du Roi, etc.

ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

(! de Chaliferl, Jablines et Varennes. — Deuxièmement
,

« — des rentes d'avoine et coutumes qui se payent le len-

li demain de Noël, audit lieu de Chalifert, » par : — maître

Jean-Bai)tiste Teste, maître en la Chambre des Comptes à

Paris, tant au lieu de Jean et de Julien La Lippe, que pour

Jean Fournier, etc.

E. 133. (Crirlan.) — 1 iiiéci', iiarchcmiii ; 3 pii-cc^, papii-r.

1640-1999. — Fief d'Orsonville, dépendant de Vil-

liers-en-Bière. — Mouvance passive. — Actes de foi et

hommage de ce fief fournis par dame Jeanne Boucher,

veuve de feu messire Nicolas de Paris, ancien échevin de

la ville de Paris, dame de Villiers-en Bière, du Bréau et

d'Orsonville, au seigneur Des Tournelles à Chailly, et à

madame l'abbesse du Lys, desquels il relève; — litre-nou-

vel par messire Joseph-Antoine Le Ménestrel de Hanguel,

marquis de Saint-Germain-Laxis, seigneur des Granges, de

Villiers, du Bréau et d'Orsonville, au profit du couvent du

Lys ;
— procuration donnée par Le Ménestrel à maître

Charles-Nicolas Bézard-Maugis, curé de Saint-Gei'main-

Laxis, pour faire les foi et hommage en son nom, etc.

£. 156. (Registre.) — In-folio, papier, 213 feuillets.

1560. — Borde de Méréville (La), comte de Chessy.^

—

Censives.— Papier-terrier des seigneuries de Chalifert,

—

Arigny, — Jublines , — Varennes, — et Saint-Gobert à

Précy-sur-Marne,en censivede noble homme et sage maître

Pierre Pignard, conseiller du Roi, maître ordinaire en sa

Chambre des Comptes, seigneur desdits lieux, et comme tel

ayant tous droits de justice haute, moyenne et basse
;
pour

l'exercice desquels droits il a prévôt, lieutenant du prévôt,

greffier et sergent ;
— fourches patibulaires pour punir les

délinquants. Ledit seigneur déclarant qu'à cause de cette

justice il lui appartient encore amendes tant ordinaires

qu'extraordinaires, aubaines, épaves, forfaitures et confis-

cation, quand le cas y échet, etc.

E. Vu. lUegisU-e.l — In-fulio, papirr, 110 feuilk'ls.

1540. — Comlé de Chessy. — Censives. — l*remier

compte rendu par Pierre Leroy, procureur et receveur des

terres et seigneuries de Chalifert, Jablines, Varennes, etc.,

pour la dame veuve et les héritiers de maître Guy Pignard,

en son vivant notaire et secrétaire du Roi, bailli de Langres,

seigneur desdits lieux. « Premièrement, recette des cens dus

au jour de Saint-Rémy, chef d'octobre, dans les villages

E.I.'jS. (Registre.) — In-folio, papier, 128 feuillets.

1545. — Censives. — Quatrième compte rendu par

Pierre Leroy, procureur et receveurdes terres de Chalifert,

Jablines, Varennes et fief de Saint-Gobert, pour les héri-

tiers de maître Guy-Pignard : — « reçu des héritiers Ni-

« colas Martelet, au lieu de Jean Marquadelot, deux deniers

« tournois pour un quartier de friche ;
— d'Etienne Michel,

« demeurant à Chessy, au lieu de maître Jean de Boulogne,

« pour une maison et jardin derrière, tout en un tenant et

« pourpris, contenant environ cinq perches, assis audit Cha-

« lifert, trois deniers tournois ;
— de Michel Blondel, pour

« sa maison assise au même lieu, qui fut à messire Mathieu

« Vassotz, deux deniers tournois , etc. »

E. 1.j9. (Registre In-folio, papier, .38 feuillets.

1551-1553. — Censives. — État delà recette des

cens et rentes des terres de Chalifert, Jablines et Varennes,

faite par le receveur de feu mademoiselle Gillette Allegrin,

dame desdits lieuxapour une année commençant au jour de

Saint-Remy, chef d'octobre ;
— fait recette de toutes les

rentes de Chalifert, montant à 44 livres 18 sols; — de.s

rentes de Jablines et Varennes, montant à 36 livres, 6 sols,

d 1 deniers ;
— des rentes du parc de Cougis acquis de ma-

dame de Chymant : 9 livres 5 sols ;
— de la ferme des

exploits, amendes et défauts : 13 livres tournois ;
— pour

la ferme des menues dîmes : 40 sols ;
— ru et pêcherie de

jablines avec le coup de Seine : 35 sols, etc.

E. 160. (Registre.) — In-folio, papier, iO feuillets.

1559. — Censives. — Registre des cens de Chalifert,

Jablines et Varennes, reçus par le greffier dudit Chalifert,

ou en sa présence, pour noble homme maître Pierre Pi-

gnard, conseiller du Roi et maître ordinaire en sa Cham-

bre des Comptes à Paris, seigneur desdits lieux. —^Elicnne

CoUinet, pour un quartier de vigne en Chaud-Soleil, doit

par an 3 deniers tournois ;
— Pierre Deligny, marguil-

lier de Coupvray, pour ce qu'il dit devoir de cens pour

les terres que tient l'église dudit Coupvray, an terroir

de Chalifert, acquitté sans préjudice d'autres sommes, 16



SERIE E. TITRES DE FAMILLE.

deniers tournois ;
— Jacques Giroust, Denis Robert, Pierre

Robert et autres doivent 22 sols G deniers tournois pour

9 arpens de terre, etc.

E. 161. (Carton.) — 20 piéros, papier.

tï-AS-lîS». —^Censives. — Etats de recette dcscen-

sives |]a\é<'s à niessirc François-Louis-Joseph de La Borde

de Méréville, à cause de ses comtés de Chessy et Serris
,

des seigneuries de Chalifert, Jablincs, Varennes et fief de

l'Empereur, unis au comté de Chessy :
— Chalifert rele-

vant de la baronnie de Montjav ;
— Jablines et Varennes

du duché de Gesvres,— et Chessy de l'évoque de Bergame,

abbé et comte de Lagny ;
— tables alphabétiques des

censitaires, etc.

E. 162. iCarlon. 31 pièces, papier.

1 943-1984. — Censives.— Minutes informes de dé-

clarations passées au terrier de Clialifert, Jablines et fief de

l'Empereur ; — extraits de titres, notes et renseignements

pour la confection du terrier desdits lieux, appartenant à

M. Joseph Micault d'Harvelay, seigneur de Chessy ;
— état

de comparaison des biens de M. d'Aguesseau, de Fresnes,

sur la terre de Jablines, suivant titres et arpentages, etc.

E. 163. iCarlon.' — 18 pièces, parehemiii : 12 pièces, papier.

1591-1&90. — Mouvance passive.— Actes de foi et

hommage, aveux, dénombrements et déclai'ations cen-

suelles fournis à l'abbé de Saint-Pierre de Lagny, comte du

lieu, par les seigneurs de Chessy, des fiefs de Pommeuse,

de l'Empereur et des Corbins, notamment par noble homme

Nicolas de La Barre, écuyer, seigneur de La Barre et de

Pommeuse ;
— quittance de droits seigneuriaux payés par

Laurent Bellanger, écuyer, contrôleur ordinaire des

guerres, à messire Pierre Rouiller, abbé et comte de La-

gny, à cause de l'acquisition du fief de Pommeuse que ledit

sieur Bellanger a faite de Nicolas de Livre, notaire et secré-

taire du Roi ;
— actes de foi et hommage rendus audit

seigneur comte de Lagn? par messires Henry de Fourcy,

Jacques de Chatenet, marquis de Puységur, à cause de

dame Jeanne-Augustine-Henriette de Fourcy, son épouse,

seigneurs desdits lieux, etc.

E, 165. (Registre.'- — Petit iii-fulio, papier, 227 feuillets.

149'3-t389.— Censives.— Ancien papier des cens et

rentes de la ehâtellenie de Serris,reçus chacun an aux jours

de Saint-Rémy et Saint-Martin, par AdamLepelletier, et

autres, receveurs pour noblehomme M. le président Thiboust
;

—Tliiboust François, écuyer; — Jeainie de Créqui, veuve

de messire Gilles de Chartrain, en son vivant chevalier,

gentilhomme ordinaire de la maison du Roi, seigneurs et

dame du lien: — premièrement, des hoirs de défunt maître

Bernard Halbin, pour leur tcnure, 18 sols 9 deniers de

cens et 32sols 1 denier tournois de rente ;
— de la veuve et

des enfants de feu M. le trésorier La Guette, pour plusieurs

héritages tenus et mouvant en la ccnsive de Serris, 5 sols

tournois, etc.

E. 163. fCarton.) — 6 pièces, parchemin.

1613-19«a. — Justice et gruerie. —Réunion de la

justice de Serris à celle de Chessy ; — fixation au premier

mardi du mois des jours d'audience ordinaire des seigneu-

ries de Chessy, Chalifert, Serris, Jablines et Varennes ;
—

provisions de juges, procureurs, greffiers et autres officiers

de justice, accordées par Jean et Henry de Fourcy, con-

seillers du Roi, seigneurs de Chessy, etc. ;
— quittance

de droits acquittés pour réunion à la justice de Chessy

des offices de juge-gruyer, procureur de S. M. et greffier,

crées à titre héréditaire par édit de mars 17U7, etc.

E. 166. Carton. — 2 pièces, parchemin ; 10 pièces, papier.

1918-1769. — Iiiféodalion. — Traité passé entre

messire Louis-Victor de Beauvilliers de Saint-Aignan,

abbé coramendataire de l'abbaye royale de Saint-Pierre de

Lagnv, comte et seigneur du lieu, les prieurs et religieux

de ladite abbaye, et messire Joseph Micault d'Harvelay,

garde du trésor royal, seigneur de Chessy, Chalifert, Jabli-

nes, Varennes, fiefs de l'Empereur, d'Amilly, du Petit Cor-

bin. desGarets, etc.;—information rfe commodo et incom-

modo; —-rapport d'experts, — et lettres patentes con-

firmatives du traité passé entre les parties dénommées plus

haut ;
— quittances de droits dus pour l'information, etc.

E. 167. (Carton.) — 10 pièces, parchemin; 76 pièces, papier.

1586-1995. — Banalité. — Pièces de procédures,

— mémoires, — transaction entre les habitans de Chessy

et M.M. Jean et Henri de Fourcy, seigneurs du lieu, au sujet

de la banalité des pressoirs; — sentence qui condanme

Vincent Desmousseaux, vigneron, à payer le pressurage ac-

coutumé, avec défense de transporter sa vendange hors de

Chessy, à peine de confiscation. — Limites ;
— mémoires,

— procès-verbaux de bornage, — accords, — sentences

arbitrales et pièces produites à l'appui des prétentions des

seigneurs de Chessy, Jablines, Lagny, Montcvrain et Ser-
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ris, au sujet des limites de leurs seigneuries,— notamment:

entre messire René Le RouUicr, abbé, comte de L.igny-

sur-Marne, et noble liomme maître Jean de Fourcy, tré-

sorier général de France, seigneur de Cliessy, etc.

E. 168. (Carton.) — 1 pièce, parchemin; 3 pièces, papier,

l*80-17Sâ.— Rentes passives.— Décharge donnée à

messire Henri de Fourcy, trésorier de France en la Géné-

ralité de Paris, seigneur du fief dePommeuse, parles curés,

marguilliers et principaux habitansde Chessy,de toutes les

rentes et charges foncières dues par ledit seigneur à l'é-

glise Saint-Nicolas de Chessy, en considération et recon-

naissance des dons immenses qu'il a faits à cette église ;
—

constitution viagère par messire Joseph Micault d'Harve-

lay, conseiller d'Etat, seigneur des comtés de Chessy et

Serris, à M. Louis Née, curé de Serris, de 400 livres de

rente annuelle, à charge par cedernier de ne pouvoir rési-

gner son bénéfice, mais au contraire d'y vivre et mourir,ctc.

E. 169. — iCarton.) 92 pièces, papier.

1565-1999> — Droits de chasse. — Contestations

entre les seigneurs comtes de Lagny et les seigneurs de

Chessy, des fiefs de l'Empereur, d'Amilly etOaret, territoire

(le Montevraiu, au sujet de leurs droits de chasse; — rè-

glement et cantonnement entre messire Louis -Victor de

Beauvillicrs de Saint-Aignan, abbé de Saint-Pierre de

Lagny, comte du lieu, seigneur de Montevrain, et M. Joseph

Micault d'IIarvelay, du comte de Chessy, sur l'exercice

respectif du droit de chasse dans l'étendue de leurs ter-

ritoires ;
— copies de pièces collationnées et informes :

— transactions, — bornages, — déclarations, — aveux et

dénombrements, — arrêts, — observations, — mémoires,

— correspondance, etc.

E. 170. (Registre.) — In-folio, 27 feuillets, papier.

1699-1903. — Mutations. — État des mutations

survenues dans les héritages des censitaires de la seigneu-

rie de Chessy. — 69 livres et deux chapons dus par Anne

Hébert, veuve de Noël Bailly, et leurs enfants, sur quatre

travées de haut logis appliquées en maison, écurie, chambre

et grenier, ainsi que sur une grange avec deux travées ser-

vant de boutique de charron, le tout assis audit Chessy, en

la rue de Laistre; — bail à rente d'une travée de maison,

bâtiments et jardin à verdure, au même, sur la grande

rue ;
— abandonnement fait par M. de Fourcy, au profit

de Louis et Denis MontuUat, d'une travée de bâtiment

située à Chessy, etc.
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E. 171. (Carton.) — 10 pièces, papier.

1504-1981. — Titres généraux. — États de consis-

tance des seigneuries de La Motte-Courvoyer, des grand

et petit Couternois, paroisse de Serris, dépendant du

comté de Chessy et relevant de celui de Crécy, sui-

vant l'aveu fait par Micault d'Harvelay au duc de Pen-

thièvre, le 17 octobre 1781 ;
— détail de la seigneurie et

du château de Chalifert, appartenant à M. Jacques-Fran-

çois-Maxime de Chastenet, marquis de Puységur ;
— dé-

clarations à terrier ;
— actes d'acquisition d'héritages

,

— extrait d'inventaire de titres relatifs aux seigneuries

de Chalifert, Jablines, Varennes, et aux fiefs de Claye, de

Grand-Pierre, etc.

E. 172. (Carton.) — 9 pièces, parchemin ; 153 pièces, papier.

1569-1905. — Biens de mainmorte. — Arrêts,

— édils , — et règlements concernant les taxes sur les

biens aliénés des gens de mainmorte ;
— pièces de pro-

cédure ,
— mémoires concernant le même objet, — et

quittances de payement desdites taxes par les seigneurs

de Chessy, du moulin de Quinquengrogne, du prieuré

de Varennes et autres dépendances de la seigneurie

dudit Chessy ;
— quittances de droits de confirmation

de cens et rentes sur des biens aliénés en faveur de ce

comté, et provenant des abbayes de Fontaine et de La-

gny ;
— de l'hôpital de la Charité deParis; — de la fabri-

que de Montevrain ;
— de l'hôpital général de Lagny ;

—
opposition au payement du 20'= denier sur le moulin de

Quinquengrogne, à la requête de messire René Potier, duc

de Gesvres, baron de Montjay, etc.

E. 173. (Carton.) — 9 pièces, parchemin ; 85 pièces, papier.

1969. — Procès. — Aliénation de la terre de Chessy,

à la requête du sieur André Quenisey, poursuivant le dé-

cret volontaire des fiefs et seigneuriesde Chessy, de l'Empe-

reur et du Petit Corbin, saisis réellement sur M. Joseph

Micault d'Harvelay, garde du trésor royal, comte et sei-

gneur desdits lieux, comme acquéreur de M. le marquis

de Puységur; — opposition de messire Paul-Louis de

Beauvillicrs, abbé commendataire de Saint-Pierre de La-

gny, seigneur suzerain de Chessy ;
— extraits de titres,

— bulles de papes, — mémoires à consulter ;
— états de

consistance et du produit de la terre de Chessy ;
— pièces

de procédure, etc.

E. 174. (Carton^i. — 71 pièces, papier.

1691-1'9«9. —Procès. — Décret d'aliénation de la
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terre deChessy. — Notes, correspondance, états, complo,

etc. ;
— recettes et dépenses de la terre de Chcssy en

1770; — états des créanciers en union de ladite terre,

vendue à M. Micault d'Harvelay ;
— correspondance au

sujet de cette vente; — copies des contrats de mariage

de MM. de Fourcy et de Châtcnet ;
— mémoire relatif aux

acquisitions successives du comté de Chessy; — accord

signé entre MM. de Puységur et de Mainvilie, seigneur

de Chessy, et M. Nicolas-Simon Arnault de Pom])nnnc,

chevalier, marquis de Pomponne, Palaiseau et Chaniplan
;

— inventaire des bois, remises et avenues du comté de

Chessy, etc.

29

lî. 175. (Carton.) — 36 pièces, papier.

iV4S-19S8. — Pièces diverses. — Actes de vente de

divers héritages situés à Chessy par M. de Châtenet, mar-

quis de Puységur; — marché pour la démolition du château

de La Motte à Serris, au compte de M. François-Louis-

Joseph de La Borde, seigneur de Chessy, Serris et autres

lieux;— toisé de la pierre provenant de cette démolition;

— baux à loyer de la ferme de la basse-cour du château

de Chessy; — baux du prieuré de Sainte-Madeleine de

Chessy par Jean-Baptiste Feutrier, prieur commenda-

laire, au profit de messire Joseph Micault d'Harvelay, garde

du trésor royal, marquis de Toucy, Fontaine, La Bruère,

comte de Chessy et de Serris, etc.

E. 176. (Canon.) — 56 pièces, papier.

1939-19 93. — Impositions, travaux et fournitures;

— notes, comptes et quittances d'impositions au nom de

M. Micault d'Harvelay, seigneur de Chessy, Anne, Ja-

blines et Clialifcrt;— lettres de M. Bertierde Sauvigny,

intendant de la Généralité de Paris, qui annoncent une

modération d'impôts; — de Gervais, subdélégué, sur le

même sujet ;
— empoissonnement des fossés du château

de Chessy; — achat d'une horloge pour ce château, etc.

E. 177. (Carton.) — 36 pièces, papier.

199S-1991. — Mesurages. — États de mesurage,

avec figures, de biens et héritages divers situés à Chessy,

—Annet,— Chalifert, — Coupvray,— Montevrain, — Jos-

signy,— Précy et Serris, appartenant à M. Frauçois-Louis-

Joseph de La Borde de Méréville; — questions particulii'Tes

soumises à M. de La Borde de Méréville, seigneur de Chessy,

par son régisseur, sur diverses affaires d'intérêt privé, et

réponses en regard, etc.

E. 178. (l'ians.) — i pièces, papier, dont 2 collées sur loile.

1940. — Topographie et architecture. — Plan d'en-

semble du parc et du château de Chessy ;
— plan de détails

de ce château comprenant une partie des jardins, a\ec

élévation du principal corps de bâtiment; — plan du do-

maine de Varennes et de Jablines

.

E. 179. (Carton.) — 1 pièce, parchemin.

1363. — Boucheron. — Titres particuliers. — Frag-

ment d'un acte d'acquisition de 3 arpents de jardht situés

à Juilly, par noble homme messire Claude Boucheron,

conseiller et procureur général du Roi en sa Cour des Aides

à Paris, provenant de Jean Gaillct, praticien, et de Madeleine

Cotelle, sa femme, demeurant audit lieu de Juilly.

E. 180. (.\tlas.) — In-fuliù, papier, 47 feuilles.

X-'*'MI' siècle. — BoLCOT, seigneur d'Égreville. —
Censives. — Atlas parcellaire de la terre et seigneurie

d'Egreville, appartenant à madame Justine-Joseph Boucot,

épouse non commune en biens de monseigneur Nicolas-

Alophe-Félicité Rouault, comte de Rouault, lieutenant

général des armées du Roi, dame d'Égreville, Villebéon, La
Gerville, Branles, Chevry-sous-le-Bignon, Dordives, Le»

Varennes, Cliaintreaux en partie, Péziot, La Malosse, Cha-

mault et autres lieux. — Censitaires : — Michel Rodier

el Louis Jomat; — Mathieu Sévenet; — Eutrope Ragot;

— l'église de La Gerville; — MathurinCoulon et Guilniin;

— Barthélémy Pérault; — héritiers Charles Boyer, etc.

E. 181. (Plans.) — 13 pièces, papier 2 plan.

1991. — BoL'COT, seigneur de Chaintreaux. — Cen-

sives. — Plans parcellaires de la seigneurie de Chain-

treaux et des fiefs de La Borde-au-cuir, La Borde-Guipié,

Hautefeuille, — La Malosse, — Péziot — et Chamault, en

censive de madame Justine-Joseph Boucot; — plan en

double d'une partie du village de Chaintreaux, dressé à

l'occasion d'un procès intenté au curé du lieu pour avoir

fait construire, sans autorisation, une grange sur un terrain

considéré comme place publique.

E. 182. (Registre.;! — In-folio, p.apier, 266 feuillets.

196». — BouLLONGN'E(de), scigneur de Montereau. —
Domaine de Montereau-Faut-Yonne. — Procès-verbal de

reconnaissance etd'évaluation des domaines, terres, sei"ne«-
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rie etchâtellenie de3Ioiitercaii, ensemble des droits de jus-

tice de la paroisse de Bougival, hameaux et écarts en dé-

pendant, cens, rentes et possessions de S. M., dressé

par Pierre-Juvénal Gallois, auditeur en la Ciiambre des

Comptes, en conséquence de l'échange fait entre le Roi

et messirc Jean-Nicolas de BouUongne, chevalier, baron de

Marigny-le-Qiâtcl, conseiller d'Etat, intendant des finances,

et Louise-Julie Feydcau de Brou, son épouse, des domai-

nes ci-dessus contre les terres et seigneuriesde La Bcrtèclic,

Saint-Nom et Val-Martin, circonstances et déjiendances,

avec une maison située nu jiort de Mariy, appelée la

maison d'En-Haut, etc.

E. 183. (Carton.) — 2 pièceiî, parclipmin ; 1 [liece, papier.

flïSÏ.— Censives.— Bail à cens foncier, primitif, sei-

j;ueurial et imprescriptible d'un terrain de lo6 toises d 2 pieds

superficiels, situé au faubourg Saint-Maurice de Montcreau,

par François-René Paillon, régisseur du domaine de Moût,

pour haut et puissant seigneur Paul-Esprit-Charles de

Buullongne, chevalier, comte d(! Nogont-sur-Seine, baron

de Marigny-le-Châtel, seigneur de Montereau, de La Cha-

pelle Saint-Flavy, Marnay, Prunoy, Echeniines, Saiut-

Germain-Laval, Laval-Saint-Germain, etc., conseiller du Roi

en ses Conseils, maître des requêtes ordinaire de son hôtel,

à Jean Robin, vigneron, et à Anne-Geneviève Lefranc, sa

femme ;— plan du teri'aiu baillé.

E. 184. (Rcgislre.) — Iii-fulio, papier, 192 feuillels.

13Ï3.— Bourbon (de), seigneur de Combs-Ia-Ville. —
Censives. — Terrier de la seigneurie de Combs-la-Ville, en

censive de messire Picri'e de Gondy, évêquede Paris, con-

seiller du Roi en son Conseil privé, seigneur dudit lieu et

de Moissy-I'Evèque (Moissy-Cramayel), ayant pour tenan-

ciers : — honorable honiTne Nicolas Pi'obon, huissier, ser-

gent à cheval du Roi au châtelet de Paris, demeui'ant à

Brie-Comte-Roberl; — Charles Brebiolte, meunier à Combs-

la-Ville ;
— Jean Pommier, vigneron; — Jeanne Assc, veuve

de feu François Coste; — Aubin Sandubois, marchand, à

cause de Marguerite Samson, sa femme;— Côme Langlois,

vigneron; — Claude Bourserot, aussi vigneron; — Nicolas

Job, procureur et receveur du Saint-Sacrement de Combs-

la-Ville, tous y demeurant, etc.

E. 18;.. (I\e?islrc.') — Graml iii-lulii., 392 fL-uillets,

16â9-1699. — Terrier de la seigneurie de Combs-Ia-

Ville, appartenant à dame Marie de Ri\icrc, dame de Cui-

gnièrc, veuve de messire Charlesde Gonier, vivant ciievalier.

seigneur de Combs-la-Ville,Vaux-la-Reine et autres lieux,

au nom et comme tutrice de Claude-Charles de Gomer,

son petit-fils, seigneur dudit Combs-la-Ville, de Vau\-la-

Reine, des Tournelles, de Paloisel et de La Grande-

Maison ; à ce titre ayant droit de pêche en la rivière

d'Yères depuis le bout des écluses du moulin de Jurcy jus-

qu'à la haie Viller, et de chasse jusque sur le pont de

Corbeil, à cause des moulins de Vaux et du Breuil, etc.

— « Ce terrier a été établi pour obvier à la perte des titres

« de la seigneurie, arrivée à la suite du pillage du château

« de Vaux par l'armée de Lorraine campée à Villecresne

« et à Ccrçay. n

E. 186. ^Royislre.) — Grand in-folio, papier, 42" feuillets.

1950-19 51. — Terrier des seigneuries de Combs-

la-Ville , Vaux-la-Rcine , Egrenay et dépendances,

(tome P') appartenant à dame Marie-Jeanne Colbert de

Crois.sy , épouse séparée quant aux biens de messire

François-Gilbert Colbert, marquis de Chabanois, maréchal

des camps et armées du Roi, lieutenant général pour Sa

Majesté dans les villes, comtés et évêché de Nantes, en sa

province de Bretagne :
— ledit terrier précédé du dénom-

brement des terres et seigneuriesde Combs-la-Villc, Vaux-

la-Reine, fiefs des Tournelles, Le Paloisel, moulins, rivière,

justice, chasses, etc. — Transaction passée entre les reli-

gieuses de Jarcy, représentées par dame Marie Foucault,

prieure, ayant pouvoir de madame Julie Le Normand,

abbesse, absente de la communauté pour cause de maladie,

et le marquis de Chabanois, au sujet des limites du fief de

La Croix-Boissière, situé au village de Coinbs-la-Ville.

E. 187. (Registre.) — Grand in-folio, papier, 362 feuillets.

1983-1984. — Terrier de la seigneurie de Combs-la-

Ville et Vaux-la-Reine, fiefs des Tournelles, du Paloisel, de

Courtabeuf etde La-Grande-Maison, auxquels ont été réunis

ceux d'Egrenay et de Méneby, qui relevaient de Combs-la-

Ville, appartenant à Louis-Stanislas-Xavicr de Bourbon,

duc d'Anjou et d'Alençon,comte duMaine, du Perche etde

Seiionches, duc dcBrunoy, marquis de Gros-Bois,Monsieur,

frère du Roi; ledit terrier contenant l'état des droits géné-

raux du domaine utile de la seigneurie de Combs-la-Ville et

Vaux-la-Reine, dépendant du marquisat de Brunoy et mem-

bre du duché-pairie de ce nom. Parmi ces droits on remar-

que ceux qui suivent : — tenue de deux foires par an audit

lieu de Combs-la-Ville, suivant lettres patentes de LouisXII,

roi de France; — droits honorifiques dans l'église parois-

siale ;
— présentation à rarchevè(|ue de Paris d'un cha-
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liflaiii ]iiiU]' desservir la cliapelle Noire-Dame située à

lii;rcii;n, etc.

E. 188. (Ucgislre.) — Grand m -rulio, iiapii.T, 350 feuillels.

HS^-llSÏ. — Fiefs (les Toiinielles, du Paloisel, de

Courtabeut', etc. — i' volume du terrier de la seigueurie

(le Co!iibs-la-Ville et des fiefs qui eu dépendent. — Cen-

sitaires : — Charles-François Yvonnet, laboureur, demeu-

rant au t'aulioury de Brie-Conite-lloberl, tant en son nom

qu'en eelui de Jean Bonnard, huissier à cheval au châtelet

de Paris, à la résidence de Guignes, à cause d'Angéliquc-

Françoise-Charlotte Yvonuet, sa femme; — Pascal-An-

toine Boulanger, garde pour le Roi des bois et rivières,

demeurant à Combs-la Ville; — dame Marie de Visigny,

veuve de inessire Augustin-Pierre-Denis Descarrières,

vivant lieutenant du Roi en la province de Guyenne, com-

missaire des gardes du corps de Sa Majesté, seigneur de

Varâtre;—niessire François Voyant, prêtre, curédeCombs-

la-Ville, etc. — Procès-verbaux de bornage des limites

de la seigneurie de Combs-la-Ville avec les seigneuries

limitrophes.

E. 189. (Registre.) — Grand in-folio, papier, 346 feuillels.

llSS-USî. — Cueilloir à quatre confins de la même

seigneui'ie, dressé d'après le terrier qui précède, rappelant

en tête l'état des droits généraux et du domaine utile.

— Censitaires : — Michel Bechlé, charron à Essonnes
;

— maître Philippe Bresse, avocat en Parlement, greffier

du chapitre des Quinze-Vingts de Paris ;
— Pierre-Denis

Ronce, aubei'giste à Lieusaint; — messire Jean-Baptiste-

Louis-Âuguste, marquis de Quemadeux, colonel au régi-

ment d'Orléans-Cavalerie ; — lsidore-Jcan-Bai)tiste Bros-

sais de La Grey, ingénieur, demeurant à Paris, au nom de

messire Charles-Raymond de Clairambaull, chevalier,

seigneur do Grégy, Penhout et autres lieux; — messire

Anne-Louis Paillard, prêtre, docteur et professeur royal

en théologie de la faculté de Paris, au collège royal de

Navarre, etc.

E. 190. i,Rci;islre. — Grand in-foU.i, papier, 70 feuillets.

l'SSS-lVSÏ. — Censives. — Cueillcret pour le fer-

mier des cens et rentes dus à la seigneurie de Combs-

la-Ville, en censive de Louis-Slanislas-Xavier de Bour-

bon, duc d'Anjou et d'Alençon, Monsieur, frère du roi

Louis XVI. — Tenanciers : — sieur Mathuriu-Romuald

Duclos, maître de la poste aux chevaux et directeur de
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la poste aux letties à Lieusaint; — GeiU'viève Beaulieii,

veuve de Charles-Thomas Alfroy, demeurant à Mandres;

— Éticmie-Fiacrc Mahol, nuirchand de vin à Bric-Comle-

Robcrt; — Jean-Pierre Overnay, valet de chambre chez

madame de Selles ;
— les l'eligieux Carmes de Paris; —

la communauté des filles de la Croix établie à Brie; —
Louis Dupont, épicier à Nemours; — le comte de Balliy;

— M. de Beaumois, écuyer, et demoiselle Duval, fille ma-

jeure ;
— l'Hôtel-Dieu de Paris; — Pierre Guilliiicrt.

fermier à Courquclaine-en-Brie, etc.

F. 191. (Registre In-fuliu. ]iapier, 184 fuuillets.

I9»4-19»9. — Censives. — Double du cueillcret

précédent, fait pour les archives du seigneur de Comhs-la-

Ville, indi(iuant la date des déclarations, le volume, le

folio du terrier et celui du cueilloir, pour chaque censi-

taire; la quantité et la situation des héritages, avec les rede-

vances de toute nature et les mutations survenues entre

les particuliers dont les noms suivent : Louis Lenoir,

vigneron à Soisy-sous-Etioles, et M. d'Eaubonne, sei-

gneur de Quincy-sous-Senart ;
— Etienne Dupuis, garde

des plaisirs de Monsieur, frère du Roi; — Jacques-Paul

Laurein, laboureur; — Etienne Lacombe, vigneron et

cabaretier à Combs-la-Ville, à cause de Marie Lelarge, sa

femme, et Pierre Guay, marchand épicier à Boussy-Saint-

Antoiue; — Jean-Bernard Eyraud, chirurgien de Monsieur,

demeurant à Brunoy, etc.

E. 192. I Atlas.) — Grand in-folio, papier, 13 feuillets.

19S3.— Censives. — Atlas parcellaire ou plan terrier

de la seigneurie de Combs-la-Ville, contenant le détail du

village ;
— la ferme de La Grande-Maison; — les moulins

du Breuil et de Vaux-la-Rcine, — l'Ile de Monsieur; — les

bois d'Ormoy , de Villepêque et de Jarcy, en la forêt de

Sénart ;
— les fermes du Grand-Chêue, de Violette et

d'Égrenay, etc.

E. 193. (Registre.) — hi-foliu, papier, 48 feuillets.

1559-1563. — Censives. — Terrier des fiefs des

Tournelles, de La Salle et des Carniaulx, sis au territoire

de Combs-la-Ville, contenant déclaration des héritages

appartenant à : — Denis Paugel, marchand libraire à Paris,

sur le pont Notre-Dame; — Claude Tartin, marchand

à Brie-Comte-Robert ;
— Jacques Bachelier , barbier-

chirurgien, demeurant à Combs-la-Ville ;
— Etienne Le-

coq , laboureur de vignes au même lieu; — Guillaume

Sanson, sergent ordinaire de la terre et seigneurie de
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M. l'Évèque de Paris, audit Combs-la-Ville , — Guillaume

Boulier, tisserand en toile, et Jean Paulmicr, laboureur de

vignes, etc.

E. 194. (Carton.) — 1 pièce, papier.

tHHS. — Bail à loyer de la ferme d'Égrenay fait au

profit de Paul Dulfoy et de Marie-Louise Garnot, sa femme,

par messire Jules-David Cromot, chevalier, baron Du Bourg,

conseiller de Monsieur, frère du Roi, en tous ses Conseils,

surintendant de ses maisons, domaines et finances, bâti-

ments, jardins, arts et manufactures, gouverneur des ville

et château d'Alençon et du château de Brunoy, au nom

et comme commissaire nommé à cet effet par monsei-

gneur Louis-Stanislas-Xavier, fils de France, Monsieur,

frère du Roi, etc.

E. 195. (Pian.) — 1 piùce, papier, collée sur toile.

1906. — Topographie. — Plan du château et du

parc de Gros-Bois, possédé en 1790 par Louis-Stanislus-

Xavier de Bourbon, fils de France, Monsieur, frère du Roi,

dernier seigneur dudit lieu, de Combs-la-Ville, Égre-

nay, etc.

E. 196. (Regisire.) — In-folio, papier, oG feuiUeU

1694-1695. — BouuBON-PENTHiicvRE, scigucur d'Ar-

mainvilliers. — Censivcs. — <i Procès-verbal pour le tcr-

« rier d'Armainvilliers, en censive de M. le Premier, coii-

* tenant les noms, surnoms et ([ualités des possédants et

u pro|)riétaires détenteurs des prés et héritages mouvants et

« relevant du fief de Vilaines, sis en la paroisse de La

« Madeleine-lez-Tournan ; » — mémoire deshéritages bail-

lés suivant déclaration de M. de La Forest, seigneur de Vi-

gnolles, étant en censive de M. le Premier, à cause de ses

seigneuries d'Armainvilliers, Gretz et autres flefs, etc.

E. 197. (lîegistre.) — In-fulio, papier, 18i feuillets.

X.VIIi"' siècle. — Censives. — Cueilleret des cens,

surcens et rentes dus à la seigneurie d'Armainvilliers, dans

les localités suivantes : — Maries, — Tournan, — La

Madeleine, — Gretz, — Prestes, — Châtres, — Fontenay,

— Favières, — Picarré, — Chaumes,— Le Pont-des-Sei-

gneurs, — Brie-Comte-Robert — et La Houssayc, par :
—

Jean de Ville, sergent royal à Chaumes ;
— maître Champy,

chirurgien à Fontenay
; — Calhcrine Vignier, veuve de feu

maître Charles Bidault, vivant procureur et notaire royal

à Maries; — Jean Bisson, chirurgien au même lieu; —

Denis Deserre, valet de pied du duc de Longueville ;
—

mademoiselle Leroy, de Chaumes;—Jourdaine Désagneaux,

veuve de Sébastien Guillaume, demeurant à La Houssaye
;

— maître François Pivert, prévôt d'Ozoir-la-Ferrière,

demeurant à Tournan ;
— messire Jacques Robert, seigneur

de Vignolles, etc.

E. 198. (Carton.) — 37 pièces, papier (imprimées)
; 35 pièces,

parchemin.

1964-1996. — Titres particuliers. — Publication

imprimée de la vente sur saisie réelle du comté d'Ar-

mainvilliers, pratiquée sur Louis-Charles de Bourbon,

comte d'Eu, etc.; — extraits d'actes de vente de la ba-

roniiie de Lésigny ;
— des seigneuries de Champrose

;

— du Ménillet et de Mandegris ; — baux à loyer des

châteaux de Lésigny, — Becoiseau et Picarré, — des

fermes d'Aubervilliers, à Attilly, — de Chevry et du

Plessis-les-Nonains, — des Trente -Arpents, — de La

Grange-l'Evêque, — de Lésigny et deBerchères; — des

moulins banaux de Brie-Comte-Robert, — de Crécy, —
de Launay-en-Brie, paroisse de Favières, — de Prémol à

Guérard, — de Pont-aux-Dames, — de Tigeaux — et de

Villiers-sur-Morin; — des étangs d'Armainvilliers et de

Bézines, àDammartin ;
— d'une auberge à Lésigny, dite de

Saint-Nicolas; — et de divers héritages situés à Brie, —
Esbly, — Mandegris,— Lésigny, — La Pointe-le-Roi, —
Monlry, etc.

E. 199. (Plan.) — 1 pièce, papier.

XVIIl" siècle.— Censives. — Plan parcellaire d'une

partie de la seigneurie de Dammartin-en-Brie, appartenant

à M. le duc de Penthièvre, indiquant, par ordre numérique,

les noms des propriétaires et la contenance de leurs héri-

tages.— Censitaires :
— M. Manjot, seigneur, en partie, de

Dammartin ;— Claude Gatineau ;
— François Trudon ;

— la

cure et l'église de Dammartin; — Simon Cambray; —
Michel Houdion et Pierre Boucot ;

— Claude Cliarmantray;

— la veuve Nicolas Duchâteau ;
— M. Gandin, etc.

E. 200. (Carton.) — 5 pièces, parchemin ; 2 pièces, papier.

1550-1993. — Seigneurie et comté de Dammartin en

Goële. — Domaine. — Mouvance censuclle et active. —
Vente de biens assis au comté de Dammartin, faite à

Antoine de Prie et Avoie de Chabannes, fille de Jean

de Chabannes, comte de Dammartin. — Baux à cens et

rentes consentis par monseigneur Louis-Joseph de Bour-

bon, prince de Condé, pair et grand-maître de France,
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gouverneur et lieutenant gi^néral en Bourgogne et Bresse,

duc de Bourbonnais , d'En^'hien, do Guiso, prince d'Ar-

ches et de Cliarlevile, comte de Danimartin; — dédaralion

par les époux Lorendeau, de Paris, au terrier du |)rincc

de Coudé ;
— foi et honima:.'e rendu au même par niessire

Louis-Claude Boivin d'Ilardancourt, écuycr, à cause de son

lief de La Tuilerie-sous-Damniarliu, etc.

E. 201. (Plan.) — 1 pièce, papier, cullé sur Inile.

X.VIIl'' siècle,— Seigneurie de Maries. — Censives.

— Plan parcellaire ou terrier de celte seigneurie, en censive

de M. le duc de Penthièvre, indiquant le village, ses mu-

railles et fossés de défense, — les faubourgs de Bois-

Thierry et Olivier, — les divers climats du territoire, —
la route de Melun à Meaux par Fontenay, etc.

E. 202. (Carton. 1 pièce, papier.

1993. — Bourgeois. — Expéditions de vente de la

6' portion de lo arpents 38 perches de terres, dites de La

Grande-Bouillie, et 3 arpents 10 perches de prés en plu-

sieurs pièces, situés aux environs de Carroy, près Nangis,

à partager avec Robert de Saint-Vincent , seigneur du

lieu ; ladite vente faite par les héritiers Mauvais à Denis

Bourgeois, manouvrier à Carroy, moyennant 200 livres

fraucs deniers.

E. 203. (Carton.^ — 14 pièces, papier; 4 pièces, parchemin.

t)66-l9Sl. — BoviER DE S.\int-Jllien. — Brevei^

d'officiers inférieur et supérieur accordés par les rois

Louis XV et Louis XVI à Claude-Joscph-Hyppolite Bovier

de Saint-Julien, nommé m;iréchal de camp en 1791
;

— lettres de chevalier de Saint-Louis ;
— instruction

pour recevoir les chevaliers de cet ordre; — commis-

sion à l'effet de recevoir le susnommé; — certificat de

réception. — Procès-verbal de preuves de la noblesse de

Balthasar-Victor Bovier de Saint-Julien, chevalier, pour-

suivant les provisions de l'office de conseiller du Roi, che-

valier d'honneur en la Chambre des Comptes du Dauphiné
;

— projet de règlement pour la police intérieure d'un régi-

ment d'infanterie; — instruclioa provisoire pour les offi-

ciers généraux chargés de l'inspection des troupes d'in-

fanterie; — états de service de Guillaume-Odile Bovier de

Portes de Saint-Julien; — correspondance adressée à ce

dernier, signée : Saint-Firmin, etc.

E. 20t. i^Carîon.i — 133 pièces, papier.

19SO-1990. — Comptes de recettes et dépenses de

Seine-et-Maune. — SÉUIE E.

la famille Bovier de Saint-Julien; — mémoires et notes

de fournitures diverses ; — quiltaiii'cs de fournisseurs; —
correspondance entre M. le vicomte de Saint-Julien, lieu-

tenant-colonel des grenadiers royaux et des personnes de

son intimité; — mémoire sur son séjour à Paris pour y

solliciter l'obtention de .son grade, auquel il a été nommé
par l'interinédiaire de MM. de Monteynard et de Monl-

barré, après de nombreuses démarches auprès du prince de

Guéménée, de MM. de Maurepas, de La Châtre, etc.

E. 205. 'iCarton.) — 48 pièces, papier.

IVSf-ltSO. — Procédure entre messires François-

Claude Bjvier de Saiut-Julieii, père, conseiller du Roi

en tous ses Conseils, président honoraire en la Chambre

des Comptes du Dauphiné; Gabriel-Jean-Baptiste-Claude

Bovier de Saint-Julien, comte de Vourey, capitaine de

cavalerie, son fils aîné, d'une part; et messires Claude-

Joseph-Hyppolite, vicomte Bovier de Saint-Julien, gou-

verneur de la ville de Pont-de-Beauvoisin, lieutenant-

colonel au régiment des grenadiers royaux de la Touraine;

Guillaume-Odile Bovier de Saint-Julien, commandant

d'escadron au régiment de dragons de Lorraine, et Bal-

thasar-Victor Bovier de Salvaing, chevalier d'honneur

en ladite Chambre des Comptes, fils puînés du premier,

d'autre part, au sujet de la succession de dame Louise

Pavée, leur épouse et mère.

E. 206. (Carton. 1
— 1 pièce, papier.

1596. — BR.\CûLET(de). — Fragment d'une sentence

du Parlement de Paris rendue contre noble homme Phi-

lippe de Séry, écuyer, seigneur de Cocherel, héritier de

Regnault de Séry, son père, et de feu Philippe de Séry, son

oncle, en cette qualité détenteur et propriétaire des terres,

rentes et autres héritages situés à Chézy-en-Auxois près

Gandehi, à Cocherel et autres lieux, sur lesquels ledit feu

sieur Philippe de Séry, du consentement de Blanche, sa

femme, avait constitué une rente de 10 livres au profit de

noble homme Etienne Bracquct.

E. 207. iPlan.) — 5 pièces, papier-

i9'>4. — Br.uer (de). — Censives. — Fragments du

plan parcellaire ou terrier de la seigneurie de Lorrez-le-

Bocage, en censive de madame Marie-Louise Joly de Fleury,

veuve de messire Gaspard-Nicolas Braver, conseiller en la

Grand'Chambre du Paiietuent de Paris. — Feuille B, C,

K, Q, X et Z. — Censitaires : — Antoine Coulon, n° 93,

1 arpent 80 perches; n" 106, 92 perches; — M. Picouet,
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II" 108,1 arpent 63 perches;»" 110, 73 perches;—M. Roux,

6 arpents 2o perches, aux Vaudiirans, terres et masures;

—Autoiue Fontenay, 2 arpents au canton des Roches à Go-

niu; — M. Roux, prévôt, 1 arpent 5 perches au Bois des

Loges;— Gahriel Bouchetet consorts, larpentSO perches

au même lieu; — héritiers RicorJeau, 30 perches au Gros-

Orme; — Victor Tranchon, 30 perches au même lieu, etc.

E. 208. (Registre.) — In-folio, papier, 99 feuillets.

1555.—BriEue (de !.a), seigneur de La Borde-lcz-Mon-

tils, Bourguignon, La Borde-Ravenel et Tournebcuf.—Ccn-

sives.—Terrier de la seigneurie de La Borde-lez-JIontils,

au territoire de La Chapelle-RabJais, Bourguignon, La

Borde-Ravenel et Tournebeuf, en censive de messire An-

toine de Louvières, écuyer, seigneur desdits lieux, dressé

par Jean Bellanger, notaire royal au bailliage de Melun,

demeurant à Nangis, en vertu des lettres à terrier obtenues

en la chancellerie du Palais, à Paris, contenant d'abord la

désignation de l'hôtel seigneurial et du domaine de La

Borde-lez-Montils, ensuite les déclarations faites par:

Clément Corneille et Denis Conflans, demeurant en la pa-

roisse de La Chapelle-Darablay (Rablais) ;
— Louis Des-

manchins, écuyer, seigneur en partie de La Chapelle-

Darablay; — Marion de l'Isle, veuve de feu Guillaume Du
Rouvre, etc.

E. 209. (Registre.) — In-folio, papier, 61 feuillets.

1699. — Censives. — Terrier de la seigneurie de La

Borde-lez-Montils, en censive de messire Pierre Lefébure,

écuyer, sieur de La Borde, dressé par Etienne Loison, no-

taire royal à La Chapelle, et par messire Gauthier, com-

missaire député en cette partie par François Le Roy, cheva-

lier,seigneurde La Grange, Montigny, Charigny, Briency,

Villeneuve, Noilly et Le Chaffatilt, gentilhomme ordinaire

de la chambre du Roi, conseiller en ses Conseils d'Étal cl

privé, bailli et gouverneur des ville et château de Melun.

—

Ccnsilaiies :
— dcmoisiUe Charlotte Le Maistre, veuve de

feu noble homme Etienne Davyau, vivant commissaire

ordinaire de l'artillerie de France, demeurant à La Cha-

pelk-Gauthier;— Didier Anceau, laboureur à La Chapelle-

Darablay; —maître Jean Fouquet, praticien, demeurant au

ni.'ine lieu; — Jean Coulonibe, marchand, demeurant aux

Montils, etc.

E. 210. (Registre.) — In-folio, papier, 44 feuillets.

leso.—Censives.— Papier censier de la seigneurie de

SE1NE-ET-M.\RNE.

La Borde-lez-Montils, contenant les noms suivants: demoi-

selle Charlotte Le Maistre, veuve de feu noble homme
Etienne Da^^au, pour sa ferme de Tournebeuf et 33 arpents

de terre et pré en dépendant; — Claudine Ricard, pour

cinq travées de masures appelées La Ricarderie; — Jae-

quette Du Rouvre; — Jacques Lefébure; — l'église de La

Chapelle-Darablay; — Mathé Maupin, pour neuf travées de

bas logis, étuble et grange ;
— Mai ie Du Faulx, veuve de

Pierre Boucher, auparavant douairière de Jean Du Rouvre,

pour deux travées de logis qu'elle tient en douaire sur la

succession dudit Du Rouvre, doit par an 3 sols et demi-

poule, etc.

E. 211. (Carton.) — 4 [lièces, parchemin; 1 pièce, papier.

1949-1985. — Censives. — Déclarations à terrier,

bauxà cens et rentes, et actes de vente d'héritages en censive

de la seigneurie de La Borde-aux-Montils et des Moyeux,

appartenant à messires Cyprien et Charles de LaBrière;

— acte de dépôt des reconnaissances et déclarations faites

au terrier de la seigneurie des Moyeux par Etienne Oli-

vier Jobert, des héritages qu'il tient en censive de messire

Cyprien de La Brière, seigneur des Moyeux, de La Borde-

aux-Montils, Tournebeuf, etc. ;
— et ensuite de messire

Charles de La Brière, gentilhomme servant de monseigneur

le duc d'Orléans; — baux à cens et rentes d'héritages

situés à La Chapelle-Rablais par Charles de La Brière, etc.

E. 212. (Carton.) — 4 pièces, parchemin.

XVf siècle. — Brion (de^. — Censives et immeu-

bles. — Baux à rentes et titres-nouvels concernant des

héritages situés aux territoires de Beauval et de Tancrou,

appartenant à Louis de Brion, seigneur de Beauval, et à

Jacques de Brion, avocat en Parlement, seigneur de Savigny-

en-Beauvoisis, de Bcauval-le-Petit-lez-La-Ferté-au-Col,

paroisse d'Ussy, ces baux faits au profit d'Oudin Baudelet

et d'Ydoine Ninet, sa veuve, tant pour elle que pour Pierre

Baudelet, son fils, vigneron à Beauval.

E. 213. (Carton.) — 3 pièces, papier ; 3 sceaux.

19 14-1949. — BuissoNXiÈRE (de La). — Expéditions

authcntitiues, délivrées à Port-au-Prince, des lettres de

noblesse accordées par Louis XIII, roi de France, au sieur

Louis-Marie, seigneur de La Buissonnière, doyen du Conseil

supérieur de Léogane et de Saint-Domingue; — règlement

d'armoiries délivré par Charles d'Hozier, conseiller du Roi,

généalogiste de sa maison, juge général des armes et des

blasons, etc. — Lettres de relief de surannalion de no-
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blesse en faveur de Pierre-Louis-Mîii'ic de La Ruissonniôre,

lils du précédent, capitaine de l'une des conipaj:nies d'in-

fanleiie détachées à Saint-Domingue pour le service du

Hoi.

E. 214. iCartun.) — 1 pièce, papiiT.

I18Î. — Calonxe (de;. — Copie non signée d'un état

général des effets trouvés en l'hôtel abbatial de Sainl-

Piei're de Melun, appartenant à M. de Galonné, abbé com-

niendataire de l'abbaye des Bénédictins du Mont-Saint-Père

ou Saint-Pierre de ladite ville, et représentés parM. et ma-

dame Collin'et, ci-devant garde et concierges, pour être,

lesdits effets, remis au sieur Charles Leduc, cocher du sei-

gneur abbé, jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné

par le propriétaire.

E. 213. (Carton.) — 1 pièce, papier.

tSSV. — C.\MLS DE PoxTC.\BnÉ. — Expédition du bail à

lover de la ferme de la basse-cour du château de l'onlcarré

et des terres labourables, prés, friches et pâtures en dé-

pendant, ainsi que de la ferme de La Ferraudière y réu-

nie, fait au protit de Gabriel Charpentier, laboureur, et de

Marie-Hélène Galois, sa femme, par Charles Claude Pelle-

tier, greffier de la prévôté et baronnie de Presles, au

nom et comme procureur de Louis-Fraiiçois-Élie Camus

de Pontcarré, demeurant à Rouen , etc.

E. 216. (Car Ion.) — 2 pitces, papier.

t999-19S4. — G.VMUS (Le). — Expéditions de bauxà

loyer d'une ferme située au Ménil-Amelot, avec ses dépen-

dances, et de 73 arpents de terres et prés à Compans, faits

au profit de Pierre Thomas-Jacques-Antoine-Gilbert Lan-

dry, fermier au Ménil-Amelot, et de Marie-Geneviève-

Heniiette Carria , sa femme ; ainsi qu'au profit de Pierre

Delacour, l'aîné, et Maiie-Marguerite Delacour, sa femme,

par demoiselle Anne-Geneviève Le Camus, majeure, Joseph-

Charles-Auguste Le Camus et Anne-Nicole Le Camus, son

épouse.

E. 217. I Carton.) — 20 pièces, papier.

1399-1399. — Canf.t. — Généalogiede cette famille,

établie par Jules Bernard de La Fortelle, ancien notaire

à Melun : — N... Canet, femme de Pierre Blanchart, labou-

reur à Fleury, vivant en 1397; — Jean Canet, laboureur à

Orgenoy, mort avant 1602; — Laurent Canet, laboureur à

Fleurv, décédé avant 16:22: — Jean Canet, laboureur à
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Orgenoy, a épousé: 1" Marie Chariot, 2" en 1307 Anne-

Chauvin, etc.;— Jacques Canet, huissierà chevalau cliAlelet

de Paris, marié à Catherine-Marguerite llouy, 3 enfants;

— Denis Canet, procureur à Melun et (Charlotte-Marguerite

Girardière, sa femme, 10 enfants; — Marie Canet, femme

de Pierre Trouvé, notaire à Pertbes, i enfants. — Margue-

rite Troii\ é, mariée à Jacques Fournier, apothicaire à Melun,

•4 enfants;— Jeanne Marguerite Fournier, femme de Edine-

Nicolas Badenier, huissier à Melun, 11 enfants.

E. 218. (Carton. i
— 4 pièces, papier.

1988. — C.\KBONXiÈRES (de). — Expéditions de baux à

loyer d'héritages situés au territoire de Mauregard, faits au

profit de : — François Poiret, laboureur à Cliennevières;

— Miehelle Berson, veuve de Charles Lefèbre, demeurant

à Mauregard, — Jean-Pierre Ducrocq, fermier à Roissy-

en-France, et Reine-Marguerite Dugué , son épouse; —
Marie-Jacques-Théodore Dale, maître en chirurgie au

Ménil-Amelot , et Marie-Jeanne-Angélique Bonnefoy, sa

femme; — par Jean Lefèbre, bourgeois de Paris, au nom

et comme procureur de Henri-Auguste de Carbonnières,

capitaine de dragons.

E. 219. iRegisIre.) — Infulio, papier, 208 feuillets, reliure aux armes

du seigneur.

1913-1933. — Ch.villun de Jonville, seigneur de

Jonville et dépendances. — Censives. — Terrier des sei-

gneuries de Jonville, des Bordes, de Ponthierry et d'Au-

vernaux en partie, appartenant à messire Jean-Pierrf

Chaillon, conseiller, secrétaire du Roi, maison, couronne

de France et de ses finances, baron de la terre de Jonville,

seigneur des Bordes et Ponthierry, situées dans la paroisse

de Saint-Féréol-sur-Seine (Saint-Fargeau), et seigneur

d'Auvernaux en- partie
;
précédé de la déclaration du do-

maine utile de ladite seigneurie de Jonville. — Censitai-

res :
— Mathieu Fouin, marchand plâtrier à Corbeil;—

Jérôme Mérou, vigneron à Jonville; — Jean Guin, procu-

reur fiscal de Moulignon; — Mathurin Garnier, maître

apothicaire à Melun, ayant épousé demoiselle Marie-Anne

Savoye; — André Desforges, vigneron à Ponthierry; —
Claude-Philippe Duchange, receveur de l'abbaye Saint-Père

de Melun, etc.

E. 220. (Registre.) — In-folio, papier, 218 feuillets, reliure

au\ armes du seigneur.

1 9 19-1 ?3e. — Censives. — Terrier de la seigneurie

d'Auxonnettes, membre de celle de Jonville, appartenant

à me-^sire Pierre-Augustin Chaillon, conseiller en la Cnur de
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Parlement de Paris, seigneur ileMoulignon, d'Auxonnettes

et en partie de Ponthierry, en la paroisse de Saint-Fargeau.

— Censitaires :
— Denis Nolleau, laboureur audit lieu

d'Auxonnettes; — Pierre Gourgeois, receveur de la terre et

seigneurie de Saint-Germain-le-Vieil-Corbeil; — HéU'ne

Porcher, veuve de Jean CoUeau, vivant lulioureur à Ver-

neuil-en-Brie ;
— Louis Gillet, maréchal à Auxonnettes;

— Mathurin Martin, au même lieu; — Marie-Madeleine

Danier, veuve de maître Gilles-Joseph Monseignacq, bour-

geois de Paris, et Louis-François-Joseph Monseignacq, sieur

de Bréville, son fils; — maître Charles-François Broutin,

écuyer, demeurant à Paris, etc.

E. 221. (Uegistre.) — lu-folio, papier. 292 feuillets, reliure aux

armes du soigneur.

1919-1936. — Ccnsives. — Terrier de la seigneurie

de Moulignon, membre de celle de Jonville, appartenant à

messire Pierre-Augustin Chaillon. — Censitaires : Charles

Denisard, jardinier, demeurant àMelun; — Silvain Adam,

maçon à Moulignon; — François Marchand, boulanger, au

même lieu ;
— Etienne Boui'dois, marchand, demeurant à La

Citanguette, paroisse de Saint-Fargeau, au nom et comme

tuteur de Marie-Charlotte Rabotin, fille mineure de Jean

Rabolin et de Léonarde Vallereaux; — Pierre Mercier,

lahoureui' à Auxonnettes; — Jean Liembert, vigneron à

Moulignon ;
— François Marchenoir, bourgeois, marchand

libraire à Paris, rue de Savoie; — dame Jacquette Dolet,

veuve de messire François René de Betz, comte de La

Harteloire, lieutenant général des armées navales du

Roi, etc.

E. 222. (Registre.) — In-folio, papier, 98 feuillets.

1919-1936. — Censives. — Ccnsier de la seigneurie

de Moulignon, appartenant à messire Pierre-Augustin

Chaillon. — Censitaires : Pierre Feillet, vigneron, de-

meurant audit lieu de Moulignon, doit par an, pour ses

héritages, 9 sols de cens, plus un 6'= et un 8° de poule ;
— Jean

Sabat, vigneron, et consorts, 22 sols 9 deniers ;
— Léonarde

Robert, veuve de Pierre Gilles, chirurgien à Tilly, 8 deniers

de cens; — Denise Alain, veuve de Guillaume Merienne,

demeurant à Auvernaux, 2 sols de cens; — Jean Chéron,

garçon vigneron, et Louise Chéron, sa sœur, demeurant

à Moulignon , doivent dS sols 4 deniers 2 tiers de denier et

demi-poule de cens; — Philippe Leconte, maître de

poste à Ponthierry, et Marc-Antoine Delorme, laboureur à

Fortoiseau,àcause de Marguerite Leconte, sa femme, 3 sols

8 deniers obole; — Anne Maurevert, veuve de Martin

Renon, 27 sols i deniers et demi de cens, etc.

SEIiNE-ET-MARNE.

E. 223. (Plan.) — 1 pit-ce sur toile.

1988. — Topographie. — Plan du château, des cours,

jardins et parc de Jonville, avec partie des seigneuries de

Ponthierry, de Moulignon et la ferme des Bordes-Brasseu-

ses, levé et dessiné par Loyseau, arpenteur-géographe et

procureur fiscal desdites seigneuries. — Renvois du plan :

— A château, Bthéâtre de charmilles, C Trianon, D temple

de Vénus, E pavillon chinois, F fontaine Sauger, H bains

d'Apollon, N grotte de Moïse, — potager, P île du Co-

lombier, etc.

E. 224. (Carton.) — 8 pièces, papier.

1693-1989. — Ccnsives. — État du produit des cens

et rentes dus aux seigneuries de Jonville, des Bordes-Bras-

seuses, Ponthierry, Moulignon, Auxoimettes, Le Bois-

Jeune, et aux ficfs d'Hauteville et du Bras-de-Fer, situés à

Auvernaux, appartenant à messire François Chaillon; —
déclarations à terrier; — aveux et dénombrements, etc.

— Censitaires : les églises et fabriques de Moulignon et

d'Auvernaux ;
— Jean-Bapti.ste-François de MontuUé, ba-

ron de Saint-Port, seigneui' de Sainte-Assise; — héritiers

Ménessier, etc.; — aveu et dénombrement de ISO arpents

de terre fournis à la commanderie d'Auvernaux, membre

de l'ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem, par Jean-Baptiste-

François des Friches, écuyer, seigneur des Bordes-Brasseu-

ses, Ponthierry eiipartie,etc.,et par mademoiselle sa sœur.

E. 22o. (Carton.) — 28 pièces, papier.

1659-1 9 90. — Titres particuliers. — Baux à loyer

do la terre et seigneurie de Jonville, de la ferme des Bordes-

Bi'asseuses, de la tuilerie et du moulin de Moulignon, de

la ferme et hôtellerie du Cyijne à Ponthierry, de la ferme

d'Auxonnettes et de la ferme et seigneurie d'Auvernaux,

tant par madame Elisabeth de Valancey, veuve de messire

Louis de Mazoyer, chevalier, seigneur de Verneuil, Pon-

thierry, Moulignon et Auxonnettes, qucpar MM. Jean-Pierre,

Pierre-Augustin et François Chaillon, barons de Jonville;

— échange de terres situées à Tilly entre messire Augustin-

Jean-François Chaillon, de Jonville, et M. Biaise-François

Sirand, avocat en Parlement, secrétaire de M. Séguier,

premier avocat général à Paris.

E. 226. (Carton.) — 1 pièce, papii-r.

19S4. — Charpentier. — Expédition d'un bail à loyer

de la ferme de Messy-en-France, fait à Charles Béjot, la-

boureur, exploitant cette ferme, par dame Marie-Agnfcs Le
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Boullangcr, veuve de niessirc Philippe Ciiarpenticr, clie-

valier, conseiller du Roi, niaîlre ordinaire en sa Chambre

des Comptes, et Anne-Louis Pinon, chevalier, conseiller

du Roi en tous ses Conseils, i)résident du Parlement de

Paris, en survivance, vicomte de Quincy, à cause de dame

Agnès-Catherine Le Boullanger, son épouse.

E 2-27. (Registre.) — In-folio, papier, 242 feuillets.

tG99. — Ch.\tre (de La), seigneur de Chalandos. —
Censives. — Terrier de la seigneurie de Chalandos, au

territoire de Saint-Siméon, en censive de messire Alexan-

dre Lhuillier, chevalier, seigneur du lieu; ledit terrier éta-

bli en vertu des lettres obtenues en la chancellerie du

Palais à Paris, enregistrées au bailliage de Meaux et par

Antoine Hyacinthe de Monimerelde-Mainville, chevalier,

seigneur de Montguichet, lieutenant aux gardes du Roi,

bailli et capitaine de la ville de Meaux. — Consistance :

— la terre et seigneurie de Chalandos, château, avec toutes

ses appartenances, fermé de murailles , fossés et pont-

levis, jardins, accins, bois derrière , « terres labourables,

« prés et vignes qui composent la ferme domaniale du lieu,

« à plain et par le menu déclaré aux aveux fournis aux

» seigneurs de Coulommiers. »

E. 228 (Registre.! — In-folio, papier, 176 feuillets.

1909-I911. — Terrier de la seigneurie de Chalan-

dos, appartenant à messire Alexandre Lhuillier, seigneur

du lieu, ayant pour censitaires : Denis Brulefer, maré-

chal, à Saint-Denis-lez-Rebais; — Rachel et Marthe

Ducorbier, filles de Jean Ducorbier et de Heureuse Gutel
;

— Thomas Desécoutes, arpenteur royal, à Champauger,

paroisse de Boissy-le-Châtel; — Robert Gasté, c'ommis

de Mgr l'évèque de Metz au domaine de Crécy-en-Brie, à

cause de Louise Fraudeau, sa femme; — Daniel Gustel,

laboureur au Bois-Fermé, paroisse de Saint-Siméon; —
François Hervillard, marchand à Charcot; — maître Phi-

lippe JoUy, procureur fiscal au bailliage de Rebais et Cha-

landos; — maître Philippe de Villiers, intendant des affai-

res de Mgr l'ancien évêque de Tournay, abbé et seigneur

de Rebais, etc.

E. 229. (Registre.) — In-folio, papier, 39S feuillets.

1909-191^.^— Papier terrier des fiefs et seigneuries

de Montmogis, Bcaussaut, Bruille et autres, appartenant à

noble homnie messire Alexandre Lhuillier, chevalier, sei-

gneur de Chalandos et desdits lieux, ayant en cette qualité

droits de cens, surcens, rentes, corvées en argent, grains,

poules et chapons, porcs, lods et ventes de 3 sols 4 deniers

par livre, foi et hommage, etc., ainsi qu'il résulte des lettres

obtenues en la chancellerie du Palais ji Paris, entérinées

par Charles Sévin, chevalier, seigneur de Quincy, Charn>,,

Mongodel'roy et autres lieux, lieutenant général d'artil-

lerie des armées du Roi, capitaine et bailli de Meaux. - -

Censitaires : maître Jean de Carnac, conseiller du Roi,

maire perpétuel de La Ferté-au-Col ;
— Louis Mielion,

maître des écoles de la paroisse Saint-Nicolas de Rebais, etc.

E. 230. (Carton.) — 3 pièces, papier.

199â-19SS. — Extrait du contrat de mariage de

Pierre Gallot, jardinier, et de Marie-Louise Dupont, por-

tant donation de l'usufruit et jouissance en leur faveur,

par le seigneur de Chalandos, des bâtiments restant de

l'ancien château du lieu, etc.; — baux à loyer du moulin

à blé dit des Prés, de la ferme de La Fontaine de

Chailly et de celles du Bois-Formé et de La Petite-Vache-

rie, faits par dame Isabelle-Louise Juvénal d'Harville Des

Ursins de Trainel, marquise de La Châtre, au nom el

comme fondée de procuration de messire Claude-Louis,

comte de La Châtre, son fils, premier gentilhomme de la

Chatnbre de Monsieur, frère du Roi, mestre de camp,

colonel commandant le régiment de dragons de Son Altesse

Royale, et seigneur de Chalandos, etc.

E. 231. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 260 feuillets.

1339-1 53S. — Fief de Montmogis, réuni à la sei-

gneurie de Chalandos. — Censives. — Ancien terrier du

fief de Montmogis, situé au territoire de Saint-Rémy, en

censive de maître Léon Lefort, conseiller au Parlement

de Paris, à cause de noble demoiselle Marie Chevrier, sa

femme, seigneur dudit lieu de Montmogis, Bruille, Les

Maisons , et Le Buisson-maître-Thomas. — Les décla-

rations audit terrier ont été faites par Pierre Nynotte, la-

boureur à Montmogis ;
— Denis Confier ;

— Martin Des-

guillon :
— Artus et Marguerin Dumont ;

— Jean Closier,

le jeune, demeurant aux Limons-Couronnés
, paroisse de

Saint-Rémy-de-la-Vanne; — Jean Chanterel ;
— Didier

Leinaire, à Champ-Masson ;
— Guillaume Greusot, labou-

reur à Bruille, etc.

E. 2.32. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 283 feuillets.

1633-1699. — Fief de Beaussant, réuni à la sei-

gneurie de Chalandos. — Censives. — Terrier de la sei-

gneurie ou fief de Beaussant, appartenant à dame Marie de
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Saint-Simon, veuve de défunt Robert de Chevry, écuyer,

sieur dudit lieu de Beaussant, fief mouvant de la du-

chesse douairière de Longueville, à cause de sa cliâtellenie

et justice de Coulommiers. — Ledit terrier dressé par

maître François Richer, notaire à Coulommiers, en vertu

(te la commission en forme d'entérinement à lui donnée

par Louis Séguier, baron de Saint-Brisson , sieur des

Ruaux et de Saint-Firmin, conseiller du Roi, gentil-

homme ordinaire de sa Chambre et garde de la prévôté de

Paris.

E. 233. (Carton.) — 2 pièces, parchemin ; 18 pièces, papier.

lîAO-fïS». — CiiAviG.NY (de). — Titres particuliers.

— Contrat de mariage de messire Louis-Antoiiic-Pierre de

Chavigny, chevalier, seigneur des Haut et Bas Charmois,

de La Grande-Maison, de Saint-Gcnest, etc., l'un des

mousquetaires de la i" compagnie, fils de messire François

de Chavigny, des Neuillis, etc. , demeurant ordinaire-

ment en sa terre de Chavigny, paroisse de Saint-Cyr;

("I demoiselle Louise-Marie-Anne Nacquart, fille mineure

de messire Pierre Nacquart, écuyer, et do dame Louise-

Calherine-Françoise Caillot de Hauterive ;
— constitution

de 15 livres de rente au profit de Nicolas Nacquart, écuyer,

seigneur de Chamoiist; — titre-nouvel de cette rente ;
—

procès y relatif; — notes et correspondance de M. de Cha-

vigny sur le même objet; — autre reconnaissance d'une

lente de 100 livres, due à M. Philippe de Chavigny, par

M. d'Hervilly, seigneur de Chenoise, etc.

E. 23-4. (Carton.) — 2 pièces, parchemin ; 2 pièces, papier.

£633-lG39. — CnoisEUL-Pu.'VSLix (de), seigneur de

Vau\-k'-Viconitc. — Mouvance censuelle. — Lettres à

terrier obteimes du Roi par messire François Lottin, sei-

gneur de Cliarny, d'Arcis-en-Brie et autres lieux, vicomte

de Vaux, châtelain de Chaulny, conseiller en la Cour de

Parlement de Paris; — requête à fin d'entérinement de ces

lettres; — sentence rendue en conséquence par Jacques

Le Roy, chevalier, sieur de Montigny, seigneur de Chavigny

et autres lieux, conseiller du Roi, bailli de Melun et Moret,

capitaine et gouverneur pour Sa Majesté des ville et châ-

teau de Melun; — publication des lettres de terrier par

Jean Violet, sergent à cheval au châtelet de Melun, assisté

de l'ierre Lange, trompette juré du siège, etc.

E. 23:;. (Registre.) — In-folio, papier, 84 feuillets.

lC34-tl«;49. — Censivcs. — Terrierde la seigneurie

de Vaii\-le-Vicoinle, dressé pour messire F"rançois Lottin,

ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

seigneur du lieu, par Paul Dhié, notaire à Melun. —Censi-

taires : Pierre Tixier, vigneron, demeurant à Mainey; —
Marguerite Châtelain, veuve de Jean Masson ; —Henry Bril-

lard ;— Jacques Fuzellier; — Antoine Guillain; — Claude

Guillon, tous vignerons au même lieu ;
— Etienne Guibert,

laboureur à Pouilly-la-Ronce; — Pierre Leblanc, vigneron

à Vaux-le-Pénil ;
— Nicolas Desrues, maître apothicaire à

Melun ;
— Marin Mainfroy, praticien à Mainey ;

— Louis

Berton, marchand à Moisenay ;
— Jean et Guillaume Re-

bours, vignerons au même lieu ;
— honorable homme An-

toine Poucet, marchand à Melun, et ses cohéritiers en la

succession de défunte dame Anne Poncet, sa sœur ;
—

Pierre et Mathieu Vignard, bouchers au faubourg Saint-

Liesne de Melun, etc.

E. 236. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 21 feuillets.

1B09. — Mouvance passive. — Copie d'un aveu et dé-

nomhrement de la vicomte de Melun rendu au Roi par

messire Charles de Montmorency, seigneur de Banville et

de Méru, comte de Secondigny, vicomte de Tancarville,

baron de Châteauneuf, Gonnord, Noce et Savoisy, etc.,

chevalier des ordres du Roi , conseiller es conseils d'Etat

et privé de Sa Majesté, capitaine de 100 hommes d'armes

de ses ordonnances, amiral de France et de Bretagne, vi-

comte de Melun ;
— ladite copie obtenue par messire André

Lottin, sieur de Vaux-le-Vicomte, sur requête présetilée à

la Chambre des Comptes. — Dénombrement : — 1" « en

(I la ville de Melun la porte Coquerée, avec deux tours

« tenant de chacun costé de ladite porte, où il y avait et

Il doit avoir montée en icelle, du côté du logis de feu

i maître Claude Piquot, lieutenant de bailliage de Melun,

« pour aller sur ladite porte, au bout du pont aux fruits de

« cette ville, etc. »

E. 237 (Carton.) — 2 pièces, parchemin; 9 pièces, papier.

16G5-19SS. — Duché de Villars et vicomte de Melun.

— Bail à cens et rente de 56 perches de terres en friches,

autrefois en vignes, sises au terroir de Moisenay, lieu dit La

Fosse-Galeuse, fait à Jean Guibert, laboureur au Petit-Moi-

senay, moyennant 4 livres, par Nicolas Buscagny, capitaine

du château de Villars, pour très-haut et très-puissant sei-

gneur monseigneur Louis-Hector, duc de Villars, pair et

premier maréchal de France, prince de Martigues,vicomte de

Melun, commandeur des ordres du Roi, grand d'Espagne de

première classe, et chevalier de la Toison d'or, gouver-

neur et lieutenant général des pays et comté de Provence,

généralissime des armées du Roi et ministre d'Etat ;—titre.s-

nouvels de cette rente de 41ivres ;
— déclarations et extraits
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(io (léclaiMtions à terrier d'iK'Titages sitm's à Meliin, à Moi-

seiiay et à l'ouilly-la Ronce; '- titre-nouvel de 2 sols de

cens et quatre messes annuelles par les chanoines de Notre-

Dame de Melun, au profit de niessire Honoré-Armand, duc

de Villars, pair de France, pour raison du bail à cens de la

place (|ui faisait le cul-de-lampe du temple d'Isis à Mehiu

passé auxdits chanoines par mcssire Louis-Nicolas Fou-

([uet, comte de Vaux, vicomte de Melun, laquelle place

lui apparteiuiit au moyen de la donation faite par dame

Marie-Ma^'deieine de Caslille, sa mère, douairière de mcs-

sire Nicolas Fouquet, surintendant des finances, etc.

E. 238. (Plans.) — 4 pièces, papior.

t949. — Vicomte de Melun. — Censives. — Copie du

plan parcellaire ou terrier des maisons, bâtiments, jardins

et autres héritages situés en la ville de Melun, en censive

de HoDoré-Armand, duc de Villars, pair de France,

prince de Martigues, vicomte de Melun, à cause de ladite

\icomté. — Tableau indicatif du plan extrait du terrier.

— Censitaires : — veuve Joyeux, pour une foulerie,

grange et cour; — Pierre Legrand, maison et passage

commun; — Jlenjot de Cerçay, maison et cour ; — Noël

Gilson; — Claude-Éticnne Bourcillon; — la fabrique et la

Charité des pauvres de Saint-Aspais : — les arquebusiers

de Melun; — Éloi Geuffron; — Jacques Couturon, etc.

E. 239. (Carton.) — 1 pièce, papier, imprimée.

1965. — Affiche : de la première des quatre criées,

subhastatioas, 4 quatorzaines anciennes et accoutumées, des

vicomtes, terres et seigneuries de Melun et de Vaux (de-

puis Villars, à présent Prasliii) ; des terres et seigneuries de

Blandy, Maincy, Moisenay et Sivry, ensemble de toutes les

dépendances de ces terres, réellement saisies à la requête

de maître Jean-Etienne Blanchet, procureur au Parle-

ment de Paris, sur monseigneur César-Gabriel de Choi-

seul, duc de Praslin, pair de France, lieutenant général des

armées du Roi et dans la province de Bretagne, ministre

et secrétaire d'Etat au département des affaires étrangères,

pour refus de payement d'une somme de 6,000 livres du

au requérant, etc.

E. 240. (Carton. I — 2 pièces, papier.

XV!!!"" siècle. — Inventaire des titres de la vicomte

de Melun, contenant l'analyse des actes translatifs de ce

domaine et autres y relatifs depuis 1283 jusqu'en 1764; —
liste des vicomtes de Melun : — Adam et Jean de Melun,

frères; — Guillaume 11, mort en 1221, inhumé dans l'église

de l'abbaye du Jard, au tombeau de sa famille ;
—

Adam 111, sieur de Montreuil- Bellay ;
— Guillaume 111,

décédé sans enfants ;
— Jean, grand chambellan de France,

après Enguerrand de Marigny, etc. ;
— Anne de Montmo-

rency, connétable et grand maître de France ;
— Nicolas

Fouquet, surintendant des finances, succédant au duc de

Valois, comte d'Alais, héritier de dame Charlotte de Mont-

morency, sa mère, duchesse d'Augoulème, vicomtesse de

Melun, etc.

E. 241. (Carlon.) — 2 [licccs, papier; 2 pièces, parchemin.

1337-t5Gi^. — Seigneurie de Blandy. — (Ihauiparts.

— Extrais d'une sentence du prévôt de Melun, rendue entre

Georges Deschenay, vicomte de Melun, Daniel-Gervais

Andouze et Gilles de Jauve. — Actes de vente des droits

de champarl appartenant à messire François Deschenay,

vicomte de Melun, seigneur d'Yèbles, et aux chanoines

du chapitre du Champaux ; lesdites ventes faites au profit

de madame Jacqueline de Rohan, marquise de Rothelin,

dame de Blandy, avec déclaration des terres sur lesquelles

lesdits chanoines exerçaient leurs droits de champart, à

la onzième gerbe de tous grains venant et croissant chaque

année, etc.

E. 242. (Registre.) — In-folio, papier, 36 feuillets.

XVIII' siècle. — Seigneurie de Courtry et Massoris.

— Inventaire de lettres d'aveux et dénombrements, récep-

tions de foi et hommage, contrats, baux à cens et rentes,

et papiers concernant la justice, terre et seigneurie de

Courtry, dans la mouvance de MM. de Brichanteau, sei-

gneurs de Nangis ; ladite terre de Courtry ayant appartenu

à Léon de Melun, — à René d'Escoulleau, marquis de

Sourdis ; — ensuite à madame Anne de Rostaing, marquise

de Sourdis; — et comprenant les fiefs de La Vache, de

Bois-Guillermet, deLormois, etc.

E. 243. (Registre.) — In-fulio, papier, 98 feuillets.

XTIII^ siècle. — Seigneurie de Courtry et Massoris

— Inventaire des titres, aveux et dénombrements, foi et

hommage, contrats , baux, mémoires et sentences relatifs

à la seigneurie et justice de Massoris, appartenant aux

seigneurs de Courtry. — Anciennes pièces énoncées :

bail à cens et rentes, en 1391, par Pierre Le Maire, sei-

gneur de Massoris, à Perbalet-Guiénois, de Fontaine-le-

Port; — vente, en 1429, par noble homme Thibaud d'in-

ville, écuyer, demeurant à Melun, de certains droits
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seigneuriaux sur Massoris, à Pierre Quinny Du Perreau, et

à Giilon, sa femme, de Fontaine-le-Port ;
— bail à cens

et rente fait en 1498 par Jeanne Poinsot, veuve de feu

Jean d'Oizemont, dame de Massoris, etc.

E. 244. i,Carlon.) — 1 pièce, parcliemin ; 4 pièces, papier.

fJSî-tîSS. — Clermont d'Ajiboise (de). — Baux à

loyer des fermes de Villebon, — des Châtaigniers,— d'En-

Bas, — de Souy et de L'Etang-des-Noues, toutes situées

au territoire de Montccaux, fait à Nicolas Picot; — Ro-

main-André Grandliomme et Marie Gabrielle Mattelin, sa

femme; — Simon Lantoine, laboureur àCerneux,et Jeanne-

Véronique Deshayes, sa femme ;
— Nicolas Bourbonncur,

laboureur, demeurant en ladite ferme de Souy, par Jean-

Baptiste Laval, sieur de Montferrat, résidant au château

de ce nom, paroisse de Courtacon, fondé de pouvoirs par

procuration de monseigneur Jean- Baptiste-Charles-François

de Clermont d'Amboise, marquis de Montglas, seigneur

de Monlceaux et autres lieux, chevalier des ordres du

Roi, gouverneur de Chaumont-en-Bassigny, etc.

E. 24j. (Plan.) — 1 pièce, papier.

XVBBl" siècle — Cléron d'Haussonville, seigneur de

Clialautrc-la-Reposte, de Donlillyet de Gurcy.— Censives.

— Plan parcellaire ou terrier de cette seigneurie en censive

de Louis-Bernard de Cléron d'Haussonville, comme ayant

épousé dame Antoinette-Marie Régnier de Guerchy. —
Maisons du village;—des hameaux et des écarts;— uoras

de climats,— terres, prés et bois (teintes conventionnelles);

— domaine utile, etc,

E. 246. (Plan.) — 1 pièce, papier.

XVIII ''sièele. — Censives. — Plan parcellaire ou

terrier de la seigneurie de Uoutilly, en censive de Louis-

Bernard de Cléron d'Haussonville, comprenant le territoire

de Bécherelle : — noms de climats, — grandes routes, —
chemins, — sentiers et ruisseaux, — prés et bois (teintes

locales), etc.

E. 247. Registre.) — Iii-foliu, papier, 78 feuillets.

XVIII' tîiièele. — Censives. — Cartulaires ou ta-

bleaux indicatifs des plans des seigneurie de Dontilly cl

autres, iniliqiianl les numéros de ces plans, — les quantités

et la nature des héritages, — les noms de climats et ceux

des propriétaires ; précédés d'états des bois, tant anciens

«jiie naissants, au domaine desdites seigneuries: — n°' 1,

église, et cimetière de Dontilly; — 2 et 7, biens de la fa-

brique de ce lieu; — 1,600, bois contenant 140 arpents,

aux religieux de Preuilly, etc.

E. 24S. (Carton.) — 8 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

169S-1930. — CoLLE.^u. —Constitution d'une rente

de 30 livres au capital de 600 livres, assignée sur moitié

d'une ferme, bâtiments, terres, prés et héritages situés à

Pecqueux, par Claude Huré, laboureur au même lieu, au

profit de Louis Collcau, marchand à Mont, paroisse de Mor-

mani; — partage des biens de Louis Courcier et d'Antoi-

nette Brisset, père et mère d'Elisabeth Courcier, femme

Huré, alors cordonnier à Beauvoir; — procédure contre

celui-ci, à la requête de Colleau, pour payement des som-

mes à lui dues, etc.

E. 249. (Carton). — .^8 pièces, parchemin; 30 pièces, papier.

t5se-l9S6. — Collier de La M.\ulière. — Baux à

rentes d'héritages situés àCrégy, Crèvecœur, Dammaitin, Le

Me3nil-.\melot, Marcuil Meaux, Saint-Mard, Saint-Pathus,

Brégy et Survilliers ;
— titres-nouvels des rentes exprimées

aux baux ci-dessus, passés par les détenteurs des héri-

tages, au profit de messire Louis-Charles Collier de La

Marlièrc, chevalier, seigneur de Bois-Poussain, Artonges

et autres lieux, lieutenant-colonel de cavalerie, chevalier de

l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, et de dame

Françoise-Nicole de Chavigny, son épouse ;
— procédures

au sujet desdites rentes; — codicille portant addition au

testament de dame Marie-Michelle de Gourdinard, veuve

en secondes noces de feu messire Antoine-François de Cha-

vigny, dame d'Artonges, en faveur de messires Zacharie de

Chavigny, mestre de camp, maréchal des logis dans la

1" compagnie des mousquetaires, et d'Elie-Vincent de

Chavigny, demeurant à La Marlière, paroisse de Janvilliers,

tous deux frères, etc.

E. 250. (Carton.) — 7 pièces, parchemin; 3 pièces, papier; 1 carte.

l'396-l'}99. — Constant (de), seigneur de Moras. —
Baux à cens et rentes d'héritages situés sur le fief des Fro-

mières, territoire de Jouarre, faits au profit de Jean-Fran-

çois Garabart, maréchal à La-Ferté-sous-Jouarre, et de

Jeanne-Madeleine Oudart, sa femme, ainsi qu'à Hilaire La-

gros, jardinier au même lieu, par messire Jacques de Cons-

tant, mestre de camp de dragons, chevalier, seigneur de la

baronnie de Pczai, Le Chapt, Ré, Bessé, Les Mazerolles,

Seneuil, Marvaull-cn-Poitou, DesFromièies, Moras, etc. ;
—

titres-nouvels d'une rente foncière de 3 livres envers ledit
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seigneur,;'! prendre sur 32 perches de terre situées à S.iinti'- rrur liscal et notaire royal à I5ourroii, d'un (piarlicr de

Auldc; — acquisition de 4 portions d'héritages à Cliarne- terre en 2 pièces, etc.

seuil et à Saacy ; — carte de la terre de Moras et du licf

desFroniières, avec un tableau explicatif de cette carte, de. E. 253. (Regisire.)

E. 2.jl. (Canon. 1
— 7 pièces, iiiirohemin ; 2 pièces, papier.

1409-ie9l. — Coum;r.t;i:i- w. Bk.vlvi-.ik.eii -Moni-

r.ON, soigneur de Bourron. — Aveux et dénombrements

fournis au Roi à cause de sa grosse tour et châtellcuie de

Moret, ainsicpi'à Antoine dcChabannes, comte de Danmiar-

tin, grand maiti'c de France, seigneur engagiste de Moret,

Gretz, etc., par Jean de Villiers et Antoine de Melun,

écuyers, seigneurs de Bourron et de la vicomte de Melun;

— acte de foi et hommage par messire Claude de Sallart,

commandant un régiment d'infanterie pour le service du

Roi, cil il reconnaît tenir de Sa Majesté en plein fief, à

une foi et hommage, sa terre et seigneurie de Bourron

consistant en un château clos de murs et de fossés pleins

d'eau, avec basse-cour, jardin, pressoirs banaux, colombier,

etc.; — sentence du bailliage de Nemours qui décharge

François de Sallart, écuyer, seigneur de Bourron, à cause

de ses terres de Jacqueville, Froniont et Puissart, du ser-

vice du ban et arrière-ban dont il a été exempté par le Roi;

— aveu fourni par Armand-Henri de Sallart, chevalier,

.seigneur de Bourron, Mariette, Sainte-Marie et Jacqueville;

— sentence de vérification de cet aveu rendue par maître

Regnault Petit, président, lieutenant et juge ordinaire civil

et criminel, au bailliage et Siège présidial de la ville de

Moret.

E. 252. (Carton.) — 32 pièces, parcliemin: 48 picces, papier.

1639-1994. — Mutations. — Acquisitions, partages,

échanges, soumis à l'ensaisinement du seigneur de Bour-

ron. — Acquisition par honnête personne Claude Le Coui't,

laboureur, d'une maison et jardin sis audit lieu de Bour-

ron, provenant de Jacques Delaselle, maître tixier en

toile, et de Michelle Rousseau, sa femme ;
— partage des

biens de Barthélémy Loureaux, entre Sébastien et Laurent

Loureaux, ses enfants; — transport de 8 livres 10 sols

de rente par François Derouin et MathurinePiat, sa femme

au profit de Jean Leroy, agent des affaires de madame de

Bourron;— vente de deuxmaisons situées en ce lieude Bour-

ron à maître François Ratault , notaire royal à Fontaine-

bleau, par Jean de Cramarigeas, sieur de La Chappatias,

garde-vaisselle-bouche du Roi, et sommier ordinaire de la

bouche de madame la duchesse de Bourgogne, demeurant

ordinairement à Sainf-Yrieix-la-Perche, en Limousin; —
vente par Jacques Duché à maître Pierre Deniailly, procu-

In-fulio, pajiier, 02 feuillets

1339-I70?. —Mutations. — Eiisaisinemcnis des

contrats de vente, échanges, partages, baux à rente et à

loyer, etc. — Vente par Marie Rohier, fille majeure, à

(iaspard Roche, tixier, d'une petite maison sise à Bourron,

lieu dit la rue des Francs-Bourgeois ;
— partage des biens

de Jacques Renou et Jeanne Gaultier; — vente par F.,aurent

Nicolle, vigneron à Samoreau, tant en .' on nom que comme

se portant fort de Michelle Pelletier, sa femme, à I*ierre

Rousseau, vigneron à IFarlotte, d'une maison à Bcaure-

gard, paroisse de Bourron, avec écurie, place à bâtir et

jardin, etc.

E. 254. (Registre.) — Petit iii folio, papier, 2S feuillets.

1511. — Inventaire de tous les titres de la terre et sei-

gneurie de Bourron et ses appartenances pour madame

Charlotte Lhuillier, veuve de messire Olivier de Sallart,

vivant chevalier, grand fauconnier de France, seigneur de

Bourron. — « Prinse à cens et champart : — lettre des

a prinse de 74 arpents 2o perches de terre assis à Bourron

a faicte à Jehan Binet, seigneur de Maleton, par dame Cliar-

« lotte Lhuillier, dame de Bourron, à vingt deniers parisis

a de cens pour arpent, et le champart de 12 gerbes l'une;

€ — prinse à moison :
— autre lettre de prinse de 2.j ar-

<i pents de terre en 4 pièces, durant 12 années, faicte à

n Pierre Chamfoy, par dame Charlotte Lhuillier, moyennant

(( 6 septiers de grain; — lettre de prinse du moulin de la

a Pousse et ses appartenances au profit de Apihan Legen-

« dre musnier, jusques à 12 ans, moyennant 14 boysseaux

« froment et mousture pour moictié, mesure de Bourron,

« la muictié de la pesche, etc. »

E. 233. (Registre.) — Petit in-fulio, papier. 124 feuillets.

1635. — Inventaire fait après le décès de messire

Pierre de Bauverger-Monlgon, vivant seigneur de Corain,

Talizat, Montgon, etc., gentilhomme ordinaire de la cham-

bre du Roi, capitaine des chevau-légers, pensionnaire des

rois Henry IV et Louis XIII; ledit inventaire fait à la re-

quête de mes? ire François de Munt-Valat, seigneur, baron

de Collanges, tuteur conjointement avec dame Jacqueline de

Souchière, baronne de Montboissier, d'Aubusson, etc.,

d'Alexandre de Montgon, fils de François de Beauverger-

Montgon, vivant seigneur de Talizat, héritier principal

substitué, par testament, en ladite seigneurie, et en pré-

Se1SE-Eï-M.\UNE. — SÉRIE E.
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sence de dame Charlotte de Chabanncs, veuve de incssir

Pierre de Beauverger-Montgon, par Jean Caleron, bailli

et juge ordinaire de la terre et seigneurie de Corain,

notaire royal en la seigneurie d'Auvergne , demeurant au

lieu de Talizat.

E. 2j6. (C:irlon.)— 7 pièces, papit^r.

I(ï49-I741. — Inventaires faits après le décès de :

— niaitrc Nicolas Louvel, trésorier général des écuries du

Roi, à la requête de dame Madeleine Vallée, sa veuve; —
de maître Claude Louvet et de messire Armand-Henri de

Sallard, chevalier, seigneur de Bourron, à cause de dame

Marie Louvet, sa femme; — procès-verbal de levée de

scellés et description des papiers de M. de Béringben; —
inventaire après le décès de ladite dame Madeleine Vallée,

dressé au mandement de messire Armand-Henri de Sallart,

à cause de sa femme ;
— procès-verbal d'apposition de

scellés après le décèsdc messire Armand-Nicolas de Sallart,

vivant marquis de Bourron, capitaine au régiment des

gardes françaises; — inventaire des objets trouvés en une

cassette déposée entre les mains de sieur Denis Huguet,

conseiller au Parlement de Paris, avant le départ de mes-

sire Théodore de Béringben, aussi conseiller en la même

Cour, lc(iuel avait reçu du Roi l'ordre t de sortir du

« royaume, pour fait de religion ])rétendue réformée, etc.»

E. 257. (.Carton. ')
— 2 pièces, parclicmin;12 pièces, papier.

1490-19 33. — Copie collationnée des lettres de

naturalilé accordées par le roi Charles VHI à son amé et

féal chambellan Olivier de Sallart, chevalier, gi'and faucon-

nier de France, sur sa requête, contenant que « dès piéça

« pour le singulier désir et affection qu'il avait de faire

» serment au Roi, il se partit du pays de Brabant dont il

« est natif, délaissant ses parents et amis qui sont de noble

« et ancienne maison, etc. ; » — partages par leurs héritiers

des biens de : — défunte damoiselle Jeanne Le Picart, veuve

de Jean de Sallart, vivant seigneur de Bourron; — messire

François de Sallart, chevalier ;
— dame Edmée de Sallart,

épouse de messire Sébastien de Broc, chevalier, seigneur

de ce lieu, etc. — Mémoire de madame Marie-Madeleine

de Gouyon, épouse de messire Frédéric de Béringben, sur

la perte de sa fortune, par suite de l'entrée de son mari

dans la ferme des gabelles, et brouillon d'un compte à l'ap-

pui; — billets souscrits à mademoiselle de Béringben par

mademoiselle de Tbianges et par M. de Béchameil. — Sur

une note jointe au billet de ce dernier on lit : « C'est

« encore ce pauvre abbé de Quiniperlé qui me fil du perde

« ces 1,200 livres, etc. »

E. 2j8. iRouleau.) — 1 pièce, parcliemin. de M m. M c de long.

1480-IâOO. — Procédure: — copie de titres con-

cernant le non-payement de quatre années d'arrérages

d'une renie de 20 livres tournois constituée, assise et

assignée au profit d'honorable homme et sage maître Jac-

ques de Thon, conseiller et avocat du Roi en la Chambre

des généraux sur le fait de la justice des Aides à Paris, et

consorts, par noble lionmie Antoine de Melun, écuyer,

seigneur en partie de la vicomte dudit Melun et de Bourron,

près Saint-Mathurinde Larchanl :
— lettres de committimus

données par le roi Charles VHI au sieur de Thon pour la

conservation de ses justes possessions, droits, usages etc.

—saisie de la tei'i'C et seigneurie, des cens, rentes, revenus,

appartenances et dépendances de Bourron, ainsi que de la

seigneurie de Melun, pour être criés, subbastés et vendus

par décret, au plus offrant et dernier enchérisseur; — op-

positions à cette vente, notamment par Catherine Geoffroy,

veuve d'Antoine de Melun, à laquelle ce dernier avait re-

connu l'apport en mariage d'une somme de 6,000 livres

tournois, et aussi « qu'elle avait été enjoillet par ses pa-

€ rents et amys de plusieurs bagues et joyaulx servans à

« son estât, c' est-à-savoir une chesne d'or contenant 16

« tours pesant 80 escus d'or, une autre chesne d'or conte-

€ nant 8 tours faicte à bastons formés des lettres D et L,

« esmaillée de blanc, viollet et tannée, pesant 40 escus

« d'or, etc. »

E. 2.59. (Cirtoii.) — 29 pièces, parcliemin ; 12 pièces, papier.

1499-1503. — Déclaration par laquelle « honneste

« personne Henri Charretier, bourgeois de Paris, demeu-

ï rant à l'ostel du Saulmon, reconnaît que l'enchère qu'il

« a mise sur la terre et seigneurie de Bourron et partie de

« la vicomte de Melun est pour et au profit de nobles hom-

« mes Regnault Du Cliesnay, maître ostel du Roi, seigneur

« de Villoiseau etmessireOlivier de Sallart, chevalier, grand

ï faulconnier de France ; »— association desdilsDu Cliesnay

et de Sallart dans l'acquisition faite par le premier, moyen-

nant 100 écus d'or, de 4 parts de la seigneurie de Bourron,

dont les 5 font le tout, provenant d'Etienne de Villiers;—
traités et accords entre les mêmes seigneurs au sujet des

acquisitions par eux faites en commun ;
— quittance de

huit, vingt, quinze livres tournois, donnée par Regnault

Du Chesnay, vicomte de Melun, à Olivier de Sallart, sei-

gneur de Bourron, pour mécompte touchant l'acquisition

de moitié de la vicomte de Melun et fief des Tournelles

faite par ledit seigneur; — vente, par noble homme Guil-

laume de Mornay, du fief de La Cour situé à Bourron, au

profitde dame Charlotte Lhiiillier, veuve de messire Olivier

de Sallart, ayant la garde noble de son fils;— acquisition.
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par François de Sallai'l de la si>igneiiric de Saiiitc-Mai'ic,

consisiaiit iiriiicipalriui'iit a en maison et hôtel seigiu'iiriiil,

« de présent tort démoli, assis en la ville de Gretz, etc. »

E. -iCM. Carlon.) — i \u parclioniin ; 3 pièces, papier.

15)^6-1633. — Uéeret d'adjndicaliiin de la terre et

seigneurie de Jaequevillc, poursui\i à la requèlc de Jac(ines

Du Hald, éciiyer. seigneur d'Amoy, au nom et comme tuteur

des enl'aiits mineurs d'ans de défunts Charles Le Boullan-

ger, en son \ivant écuyer, seigneur de Jacqueville, et de

Françoise Du Hald, par Pierre Amer, écuyer, seigneur de

l'aley, Yillebéon et Vaux, bailli de Nemours ;
—^adjudica-

tion de ladite seigneurie de Jacqueville à messire François de

Sallart, écuyer, seigneur de Bourron, présent eu personne,

movenn.wit 2,300 écus sol; — continuation à huitaine des

enchères mises lors de la 1" adjudication qui, après plu-

sieurs offres, a été confirmée audit seigneur moyennant

3,000 écus sol, montant de sa dernière mise; — procédure

intentée par les héi'itiers Le Boullangei' à l'aciiuéreur de

leur ancienne terre, etc.

E. 261. (Carton. i
— o pièces, p,arclieinin ; oU pièces, papier.

15$^7-1930. — Seigneurie Je Jacqueville, ai)parte-

naiit au sieur Cordebeuf de Beauverger-Montgon. — Etats

lie consistance; — acquisitions d'héritages par messire

François de Sallart, ancien seigneur du lieu; — bail à

rente d'une maison sise à Jacqueville par Claude de Sal-

lart, fils du précédent, à Valentin Bertoimet; — aveu et

dénombrement de la terre de Jacqueville fourni à haut

et puissant seigneur messire Louis de Saint-Aulaire

,

chevalier, marquis de Chabannes, baron de Milly, par

messire Louis Guillet, chanoine de Saint-Victor de Paris,

prieur et seigneur temporel d'Amponville, fondé de pro-

curation de dame Marie Louvet, veuve de messire Armand-

Henri de Sallart, vivant seigneur de Bourron et Jacque-

ville; — bail à loyer des terre et seigneurie mêmes de

Jacqueville par dame Louise-Madeleine de Gouyon, épouse

de M. Frédéric de Béringhen, à Antoinette Dumesnil, veuve

de Pierre Hamea; compte rendu de sa gestion, pièces à

l'appui et procédure, etc.

E. •26-2. (Carton.) — 213 pièces, papier, 21 pièces, parchemin.

1601-1959. — Baux à rente d'héritages situés à

Bourron et à Gretz faits aux preneurs dénommés aux actes

par : — dame Diane Clausse, dame de Bourron, Jacqueville,

Puissart, et Fromont en partie ;
— messire Claude de

Sallart, chevalier, seigneui- des mêmes lieu\ et de Saint(î-

Marie; — acquisitions, par lesilits seigneur et dame, de

l'entes constituées sur des biens appartenant à: —Louis

de Dromont, écuyer, sieur de La Grand'Maison et de Bcr-

\ille, en partie; — Jean Hassier, — Jean Chenoy, tous

deux \ignerons à .Marlotte; — Michel Gilbert, maréchal,

demeurant au faubourg du haut de la (^roix, en la \ille de

Gretx, et Marie Coutereau, sa fenmie; — tilics-noinels

cl procédures.

E. 203. (Carton.) — 11 pièces, parchemin : 5 pièces, papier.

1419-1956. — Baux à loyer des moulins de La

Fosse par :
— noble femme Alips de Moisy, dame de Bour-

ron, à laquelle ils appartiennent pour 3 quarts, l'autre part

étant à Jean Daulibon, bourgeois de Château-Landon; —
Jean de Sallart, écuyer, seigneur de Bourron, mnitie ordi-

naire en la Chambre des Comptes; — Jeanne Le Picard,

veuve de feu Jean de Sallart, en son vivant capitaine et

bailli de Cbaumont-en-Bassigny ;
— Frinçois de Sallart,

écuyer, capitaine et gouverneur de la ville de Montargis;

— dame Diane Clausse; — messire Clauile de Sallart, che-

valier; — Armand-Henri, comte de Sallart; — dame

Louise-Madeleine Gouyon, veuve du précédent, vivant

chevalier, capitaine aux gardes françaises, et ensuite

femme, non comnmne en biens, de messire Frédéric de

Béringhen, chevalier, seigneur de Langarzeau, cornette

général de la cavalerie légère de France ; tous seigneurs

et dames de Bourron, Marlotte, Jacqueville et Sainte-

Marie ;
— procès-verbaux de visite et de prisée desdits

moulins.

E. 264 Carton.) — 3 pièces, parchemin ; 10 pièces, papier.

1916-1935. — Conlratsde constitution de rwites par

dame Louise-Madeleine de Gouyon, épouse non commune

en biens de messire Frédéric de Béringhen, et cependan

de lui autorisée, au profit de : — maître Edme Le Roi,

procureur fiscal de la prévôté de Bourron ;
— dame Mar-

guerite Moreau, veuve de défunt Louis Cransson, vivant

élu en l'Élection de Nemours ;
— demoiselle Claude

Perrault, fille majeure, deiueurant à Paris; — Nicolas

Gournay, dit Rosny, valet de chambre de madame de Bé-

ringhen ;
— quittances de remboursement des sommes

portées aux contrats de constitution, etc.

E. 263. (Carton.) — 2 pièces, papier.

1554. — Testament de Françoise de La Garde, dame

de La .Mallerée, paroisse de Saint- Genest, veuve en pre-



niières noces de N... de Cordebcuf, par lequel elle dit,

après s'être recommandée à Dieu, e que, quand l'âme de

« son corps partira, la colloquera en son benoist réaulnie

« de paradis, et auprès son décetz, son corps soit inhumé

« dans la cliapelle Saint-Jean de l'église Saint-Genest, au

« tombeau de ses prédécesseurs ; au jour de son trépas veult

« qu'il soit dict et cellébré 50 messes ; aultres 50 messes à la

€ quarantaine et aultres oO au bout de l'an, et que à chacun

« des prebtres qui diront lesdites messes leur soit baillé

« 2 sols 6 deniers tournois. Oultre veult que tous les preb-

« très de ladite paroisse Saint Genest et aultres prebtres des

« paroisses circonvoisines viennent quérir son corps à La

« Mallerée, et pour ce, leur baillier à disner et à aultres

« au plaisir diceux qui auront la charge dudit testament. »

— (Copie de ce testament, f.iite au XVIII siècle.)

E. 266. (Canon.) — 3 pièces, papier.

1999-193^. — Lettre d'un prince espagnol, neveu

de la Reine douairière, adressée à une'personne qui n'est

pas nonuuée ;
— missive du cardinal de Noailles à l'abbé

de Monlgon « sur la publication de son mandement

t d'acceptation, au sujet duquel le cardinal d'Astorga,

t ainsi que le clergé d'Espagne, a témoigné ses meilleurs

« sentiments, » et dont se loue le cardinal de Noailles,

qui fait connaître que sa joie sera complète si cette

démarclie contribue à rendre une véritable paix à l'E-

glise de France.

E. 267. (Carton.) — 4 piécos, parchemin; 2 pièces, papier; 1 sceau.

1«64-1668. — Alliance des Cordobeuf de Beau-

verger-Monlgon. — Réception et prestation de serment

de Benjandu Amproux comme avocat en la Cour du Parle-

ment de Paris ;
—

• provisions de maître des requêtes or-

dinaires accordées au sieur Amproux, lieutenant géné-

ral alloué de la baronnie de Vitré, par Anne d'Autriche,

reine régente de France et de Navarre, mère du Roi, signées

de sa main et scellées en cire rouge ;
— prorogation eu

faveur dudit sieur Amproux de la charge de lieutenant

général alloué, civil et criminel de la même baroiniie par

madame Marie de La Tour d'Auvergne, duchesse de

La Tréuioille et de Thouard, « comme procuratrice

« générale de son très cher et très honoré seigneur

« cl é]>oux, Henri, duc de La Trémoille et de Tliouars,

« pair de France, prince de Talmond, comte de Laval,

<i Guynes, Montfort, Benon, Jonvelles et Taillebourg,

« vicomte de Rennes, baron de Vitré, etc. ; » — enregistre-

ment au Parlement de Paris des lettres de maintenue de

noblesse accordées par le roi Louis XIV aux sieurs Jean
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et Samuel Amproux, le premier seigneur de La Massais,

conseiller et maître d'hôtel ordinaire du Roi ;
— arrêt de

la Chandire de réformation de noblesse établie en la pro-

vince de Bretagne, pour maintenir les frères Amproux dans

leurs prérogatives, quoiqu'ayant dérogé, et ce, en considé-

ration des emplois qu'ils ont occupés.

E. 268. tCarton.) — 4 pièces, papier.

19 SA-1989. — CORDIER DE MONTREUIL. — BaUX à

loyer de 56 arpents de terres labourables dépendant du

tiers du domaine de Villethierry, situés sur le territoire de

Blennes ;
— de i9 arpents 62 perches aussi de terres

labourables et du moulin dit des Moines, eu la paroisse et

seigneurie de Blennes, faits à Claude-Charles Bonneniain,

laboureur, et à Marie-Anne Simonet, sa femme; — à

François Longuet, meunier du moulin de Blennes, demeu-

rant à Collevrat, paroisse de Saint-Valérien, et Marie-Luce

Julien; •— autre bail consenti à Nicolas Boucher et Cathe-

rine Babout, demeurant ensemble au moulin des Moines,

par messire Claude-Réné Cordier de Moutreuil, chevalier,

conseiller du Roi, président honoraire de la Cour des Aides

de Paris, seigneur de Vallery, Blennes, Villethierry, etc.

E. 269. (Cavlon.) — 2 pièces, papier.

1999-19S4. — Corps. — Acte de dépôt du mesurage

et arpentage d'un lot de terre de 24 arpents 19 perches

situé au territoire de Melun ;
— acquiescement à ce me-

surage et bail à loyer du même lot de terre par le sieur

Jacques Corps, stipulant pour dame Anne-Angélique-F'ran-

çoise Mauclerc, sa mère, veuve de Nicolas Corps, dcmeu-

l'ant à ïroyes, au profit de André-Honoré Duclos, maître

de la poste aux chevaux de Melun, et de Marie-Marguerite

Avelot, son é|)Ouse.

E. !'0. (Regislre.) — In-folio, papier. 214 feuillets.

1900. — CosTE DE Ch.vmperon, seigneur de Chailly-

cn-Rière. •— Ccnsives. — Relevé du terrier de la seigneurie

de Chailly, en censive de messire Charles-Joseph de Fortia,

d'après les déclarations faites par : — Catherine Delestre,

veuve de Paul Dodaine, demeurant àLa Vallée, paroisse de

F^leury ;
— messire Pierre Bry, prêtre, curé de Chailly, au

nom et comme fondé de procuration de messire Edouard

Colbert de Turgy, docteur en théologie, chanoine de l'église

de Tournay ;
— Charles de Jouye, sieurde Gastiner, bour-

geois de Paris; — Raimond Musnier, conseiller du Roi,

président en l'Election de Melun; — Pierre Taboy, maître

chirurgien à Fontainebleau, pour Nicolas Taboy, son frère,
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marcliaiid à Paris; — Fran(,'ûisBri(iiiol, iiiarcliand, deincu- Kncur de Cliailly

raiit à La Buvctto-Uoyalo, paroisse de Daniiiiaric-lc/.-

Lys, etc.

E. S"l. (Carton.) - 7 piùces. papior ; i pièces, parcliomiii.

149-1-1695. — Ccnsives. — Déclarations passées au

terrier de la seii,'iieiirie de Cliailly, en ccnsive de Jelianne

de Cliailly, Fraii(>'ois deVilliers, Philibert de La Croi\,etc.,

notamment par Marguerite La Méresse, veuve de Jean Le-

inaire, laboureur, et seigneur du Bréau ;
— tables alplialié-

tiques des terriers; — procès pour Philibert de La Croix,

écuyer, seigneur haut justicier de Cliailly-en-Bière, contre

Hugues Grasseteau, conseiller du Roi en la Cour du Parle-

ment de Paris, acquéreur de biens situés dans la censive

de cette seigneurie, etc.

E. 272. (Cahiers.) — In-fulio, papier, 110 fouillets.

1430-19 90. — Censicrs de la seigneurie de Chailly,

et des fiefs deMacherin et Godet, ayant appartenu àOudart

de La Barre, ensuite à Denis de Chailly, seigneur de La

Motte-de-Nangis, conseiller, chambellan du Roi, bailli de

Meaux;— à Charles-Joseph de Fortia, chevalier, conseiller

au Parlement de Pari.s ;
— à Georges d'Esquidy, seigneur de

Chailly, Macherin, Bois-Lizy, Barbizon en partie, premier

chanoine d'honneur de l'église collégiale Notre-Dame de

Melun, et à Jean-Baptiste Chiquet de La Perrière, écuyer.

E. 273. (Carton.) — 1 pièce, parcliemin; 4 pièces, papier.

l'993. — Censives. — Sentence rendue au bailliage de

Melun pour l'entérinement des lettres patentes obtenues

par Jean-Baptiste Chiquet de La Perrière, écuyer, seigneifr

de Chailly et des fiefs de Macherin, Bois-Lizy, Godet et

autres lieux, pour la rénovation de son terrier par le

ministère de René-Joseph Courtellement, notaire royal à

Fleury, commis à cet effet; — publication desdites lettres

par Gabriel Houry, huissier au châtelet de Paris, à la rési-

dence de Fleury-d'Argouges (en Bière), etc.

E. 574. (Carton.) — 6 pièces, parchemin; G pièces, papier.

1646-19SO. — Censives. — Baux à cens et rentes

d'héritages situés à Chailly et à Macherin par les anciens

seigneurs desdits lieux, notamment par : — Louis de

Chailly, écuyer, seigneur de Macherin ;
— François de

Villiers, chevalier, seigneur de Chailly et de Livry, forestier

de la forêt de Bière; — Philibert de La Croix; — Georges

d'Esquidy;— Jean-Baptiste Chiquet de La Perrière, sei-

Fav, de P)ois-Lizy , des Tonr-

nclles, du Mée, dr Machi'i'iii, de Harbi/.uii et ilii licf Go-

det, etc.

E. 27.^. (Liasse.) — 20 plans, papier.

XVIIl'' Hièele. — Brouillonsdu liivé des plans parcel-

laires ou terriers des seigneuries de Chailly -en-Bière et

Macherin, en censive de messire Jean-Baptiste Chii|uet de

La Perrière. — Censitaires : — de LaGuépière et dame

Sedilet; — René Auroy ;
— M. de Selle; — .Martin Jous-

selin et consorts; — héritiers Nicolas Garnie; — madame

Cottin;— François Julleinier; — M. d'Argouges;— Antoine

Lamirault; — la fabrique de Saint-Martin-en-Bière; —
Louis Lefort;— Jean-Jacques Josserand; — Charles Lan-

tara; — Thomas David, etc. — Plans des bois appartenant

audit sieur de La Perrière, appelés les fiefs du Bois-Lizy,

du May , des Fourneaux et des Billebaux, contenant,

au total, 317 arpents 17 perches, levés par Joseph-François

Collot, arpenteur, etc.

E. 27G. (Carton.) pièces, papier; 16 pièces, parchemin.

13SS-1594. — Mouvance passive. — Actes de foi et

hommage, aveux et dénombrements de la principale portion

de la terre de Chailly, fournis à la seigneurie de Mons-

sur-Orge, en censive du chapitre de Notre-Dame de Paris;

— saisie féodale et souffrance parGuilIebaut de Chailly, et

successivement par Jean et Denis de Chailly, qui réunirent

à leur portion celles d'Adam de Montaudier et d'Oudart de

La Barre, lesquelles portions passèrent ensuite à Philibert

de La Croix; — saisie féodale de laseigneuriede Chailly et

du fief de Jossigny, faute d'honneur, droits et devoirs,

pour messire Guillaume Malicorne, chanoine de Notre-

Dame de Paris, seigneur viager de Mons et Ablon, sur

Claude de Villiers, etc.

"7. iCarton.) — parchemin ; 3 pièces, papier.

1439-19t6« — Mouvance passive. — Actes de foi et

hommage, aveux et dénombrements, fournis au Roi par les

seigneurs de Chailly, pour raison de la justice du lieu,

mouvant et relevant du Roi à cause de son comté de Melun
;

— souffrances ;
— saisies féodales et arrêts. — Vidimus

des lettres données en l'ost devant Montereau par les-

quelles Charles MI, roi de France, reconnaît que Denis,

chevalier, son chambellan, seigneur de Chailly, de La Motte

de Nangis., etc, lui a porté les foi et hommage qu'il est tenu

lui faire à cause de la haute justice de la ville de Chailly-en-

Bière ; — de la place et forteresse de La Motte de Nangis,

avec la première basse-cour et fossés ;
— de la terre de
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Montanglaust-lez-Coiilominiers-en-Bric, avec l'hôtel, jar-

dins, fossés, etc.

-8. (Carlon.) pièces, prirclifmin : .'i pièces, papier.

141â-l5iO. — Mouvance passive. — Actes de foi et

liomiiiagc, aveux et dénonihrenients du fief des Tournelles

(partie de la seigneurie de CliailK), fournis à la seigneurie

de Mons-sur-Orge,enccnsive du chapitre de Notrc-Uame de

Paris (ce fief a été réuni à la seigneurie de Chailly, par

Philibert de La Croix) ;
— aveux rendus par Simon et Louis

Burcy, frères, écuyers, deuieurantà Egrey, en la châtellenie

de Châleau-Landon, à messire Jean d'Estouteville, écuyer,

alors seigneur de Mons, à cause de leurs maison, cour,

jardins et vigne, contenant trois arpents, assis en la ville

de Chailly-en-Bière, et autres héritages situés au luènie

territoire; — par Jean Loyn, dit Bègue, écuyer, seigneur

de Mcin.iy, au comté de Blois, pour sa maison, grange,

élables, etc., étant en la mouvance de Denis, seigneur de

Chailly.

E. 279. (Carlun.l — 4 pièces, parcliem ii : 2 pièces, papier.

1491-1999. — Mouvance active. — Actes de foi et

hommage, aveux et dénombrements des fiefs deLa Coudraye

et Rablais ou Cour-des-Dimes, fournis à la seigneurie de

Chailly par :
— Claude Vidal, seigneur de Fleury ;

— Jean

Olivier, seigneur de Villemaréchal et de La Coudraye, vi-

comte deHommel et de La Rivière; — Guillaume Musnier,

pi-emier et ancien président en l'Élection de Melun, etc.; —
copie informe d'un mesuragc des terres de Jeanne Bidault,

veuve de feu Guillaume Musnier, susnommé, étant en cen-

sivc des seigneurs de Cliailly, de Fleury, de l'abbé des

Saints-Pères de Melun, à cause de Barbizon, et réunis à

Chailly par M. Georges d'Esquidy, l'un des anciens sei-

gneurs.

E. 280. (Carton.) — 3 pièces, pareliemin ; 4 sceaux.

1431.— Justice.— Lettres de Charles Vil qui octroient

à Denis, seigneur de Chailly, en récompense de ses services

pendant les guerres contre les Anglais, le droit de haute,

moyenne et basse justice sur sa seigneurie, dont un de

ses prédécesseurs avait été privé pour en avoir fait abus

tellement envers le Roi, que, par jugement de sa Cour, la

justice de cette ville et du territoire de Chailly fut alors

unie et adjointe à la seigneurie de Melun.— Expédition de la

même charte délivrée à Claude de Villiers, écuyer, seigneur

de Chailly, panetier ordinaire du Uoi et forestier de la

forêt de Bière ;
— acte de délivrance et d'entérinement

desdites lettres au hailliage de Melun.

E. 281. iCartun.j — 3 pièces, pareliemin; 1 pièce, papier.

160e-1609. — Justice. — Réédification des fourches

patibulaii'cs. — Lettres patentes du Roi Henri IV, qui

autorisent Robert Tiercelin, chevalier, lieutenant de l'artil-

lerie de France, seigneur de La Chevalerie et de Cliailly, à

rétablir les fourches patibulaires à deux piliers de la justice

de Chailly, relevant du Roi, et à curer les fossés de

son château ;
— sentence d'enregistrement desdites lettres

au bailliage de Melun; — consentement donné à l'exécution

de ces mêmes lettres par le chapitre de Notre-Dame de

Paris, comme seigneur de Mons, etc.

E. 282. (Cartun.) — 8 pièces, parchemin; 51 pièces, papier.

l«24-163<s. — Justice. — Procédure entre messire

Pliililiirt de La Croix, seigneur de Chailly, et maître

Hugues Grasseteau, conseiller du Roi, assisté de maître

Louis Boulliard, son avocat, prétendant à un droit de jus-

tice sur la seigneurie de Chailly, en qualité de cessionnaire

du droit féodal de François Leroy, seigneur de La Grange,

gouverneur et bailli de Melun, jouissant à titre d'engage-

ment du domaine et comté de cette ville pour le Roi; —
quittance par ledit seigneur de La Grange à Philibert de

La Croix, seigneur de Chailly, donataire de Robert Thier-

celin, pour raison de la seigneurie du lieu; — inven-

taire de production de titres; — copies de contrats,

d'actes de foi et hommage , requêtes et ordonnances ,

collationnées par l'avocat Poncet, etc.

E. 283. (Carlon.) — 21 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

163)!i-19S5. — Justice. — Titres de propriété de la

luiule justice sur le hameau de Fay. — Procédure relative

à cette justice, pour Georges d'Esquidy, contre Marguerite

Vincent, veuve de Kémond Meunier ;
— échange contenant

transport de la seigneurie de Fay par Sébastien Le

Hardy, seigneur de La Trousse, grand prévôt de France,

à Roch de Leinages, éi;uyer, seigneur de Forest, ayant la

charge des jardins du Roi, en son château et parc de Viii-

ccniies, et à Marie de La Huussaye, sa femme, etc.

E. 284. (Carlun.) — 33 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

1699.— Droits de relief.— Procédure entre MM. Louis-

1 liilibertde La Croix, sieur de Beaulieu, et Pierre de La

Croix, docteur en théologie, doyen de l'église cathédrale de

Meaux, seigneurs de Chailly, d'une part, et le fermier

du domaine royal, d'autre part, au sujet du dioit de
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relief dû au Roi, à cause du mariage de dame Appolirie

de La Croix, nièce des susnommés, avec le sieur Gilles

Baranliii de La Salle, seij;neur lic La Salle.

E. 28j. (CarUm.) — 1 piroc, paixlioiiiin ; 1 pii'CC, papier.

1014-1663. — Gruerieet grairi. — Exemption en

faveur des propriétaires de bois de demander permission

pour les couper, sous prétexte de grueric et grairie ;
—

arrêt du Parlement de Paris, rendu au profit d'Antoine

Nateau, contre les officiers de la Maîtrise de Bière et Fon-

tainebleau; —signification donnée au procureur du Roi de

Melun, au siège de la Maîtrise de Fontainebleau, à larequète

de dame Magdeleine de Cressy, veuve d'Antoine de La Croix,

écuyer, seigneur de Chailly, à l'occasion d'une coupe de

bois dépendant de sa seigneurie.

E. 286. (Carton.^ —6 piOci's, papier; -2 pièces, parchemin.

1613-1695. — Voirie. — Transaction entre messire

Robert Tliierielin, seigneur de Chailly, et messire Sébastien

Le Hardy, seigneur de La Trousse, au sujet des voiries de

Fay, territoire de Chailly, pour parvenir à entretenir et à

livrer commodément au public la voie tendant de Fay à

Melun ;
— procédure pour Philibert de La Croix, seigneur

de Chailly, contre Hugues Grasseteau, conseiller au Parle-

ment de Paris, etc.

E. 287. Carton.) — 5 pièces, papier; 1 plan.

1607-160S. — Limites. — Procès-verbal contenant

citations, publications et assignations données aux seigneurs

voisins à l'effet du bornage de la haute justice de Chailly,

dressé à la requête de RoberiThiercelin,seigneurde La Che-

valerie; — procès-verbal d'arpentage et de bornage entre

les biens de l'abbé des Saints-Pères de Melun ;
— des cha-

noines de Notre-Dame de la même ville ;
— Henri Clausse,

seigneur de Fleury, Saint-Martin et Perthes ;
— René de

Thon, seigneur de Cély; —Auguste de Thou, seigneur de

Villiers et du Bréau ;
— Sébastien Le Hardy, seigneur de

F^a Trousse et de Fay; — madame l'abbesse du Lys, etc. —
Plan d'une portion desdits biens.

E. 288. Carton. I 38 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

1475-1ÏÎ8. — Droits honorifiques. — Titres établis-

sant le droit qu'avaient les seigneurs de Chailly de se qualifier

chanoines de Notre-Dame de Melun;— transaction en vertu

de laquelle le seigneur dudit Chailly a droit de prendre la

troisième stalle à droite du chœur de l'église collégiale de

Notre-Dame de Melun, et d'exiger les honneurs attachés à

la qualité de chanoine; — installation .solennelle, comme

chanoines honoraires, de messire Antoine de La Croix,

Geoi'ges d'Esquidy, et plusieurs autres seigneurs successifs

de Chailly; — mémoires, contredits et pièces de procédure

relatifs à de ce droit contesté plus tard par les chanoines de

Notre-Dame: — transaction au sujet des iirières que le cha-

pitre de ladite église est obligé d'aller chanter au château

deChailly le jour delà CoinuK'moration de saint Paul, etc.

E. 2S9. iC.irlon.ï — 10 pièce*, paiiier.

1655-1980. — Droits honorifiques. — Obligation du

chapitre de Notre-Dame de Melun de chanter annuellement

les grâces (en musique), le jour de la Commémoration de

saint Paul, dans une des salles du château de Chailly, pour

le repos de l'âme des anciens seigneurs du lieu, donateui's

envers ce chapitre des grosses dîmes sur leur paroisse et

seigneurie; après quoi le fermier desdites dîmes leur doit

servir un repas au château ;
— procès-verbaux, transac-

tions, sentences et correspondance sur le même sujet.

E. 290. (Registre.) — In-foliu, 143 feuillets, papier.

1900. — Fief de Macherin et fief Godet, dépendant de

la seigneurie de Chailly. — Censives. — Relevé du terrier

des fiefs de Macherin et Godet, au territoire de Saint-Martin-

en Bière, en censive de Charles-Joseph de Fortia. — Cen-

sitaires : — Martine Guillemot, veuve de Philippe Lerozay,

demeurant à Fontainebleau;— maître Pierre Godin, avocat

en Parlement àMilly, au nom et comme ayant épousé en

premières noces demoiselle Catherine Garnot ;
— Marie

Le Brieu, veuve d'Éloy Houry ;
— Denis Taboureau, à cause

de Jeanne Dodaine, sa première femme; — Marguei'ite

Crosier, veuve de Nicolas Gatellier, etc.

E. 291. (Carton.) — 2 cahiers, papier, ensemble .j.) feuillets.

1995. — Fief de Macherin. — Censives. — Abrégé

des déclarations à passer au terrier de la seigneurie ou

fief de Macherin, par Etienne Armand, de Macherin; —
Jean Armand, de Fleury; — René, François, Pierre et les

mineurs Jean Auroy, de Fleury ;
— Laurent Bardoux, de

Perthes;— les Bénédictins de Melun, seigneurs de Barbizon;

— Jacques Chariot, de Reims; — veuve Airdré Cottin, de-

meurant à Milly; — messire Alexandre-François-Jérôme

d'Argouges, conseiller d'État; — le sieur Delaguépière,

demeurant à Évi-y-les-Châteaux; — Georges-Antoine De-

lions, de Chailly, etc. — Nouveau cueilloir ou censier
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dudit fief (le Macherin, comprenant les noms de tous les

censitaires de ce fief et les redevances dont leurs héri-

tages sont chargés.

E. Î02. (Canon. i
— 12 pic parchemin ; 3 pièces, papier.

13a9-l'395. — Fief de Macherin. — Mouvance pas-

sive. — Actes de foi et hommage, aveux et dénombrements

du fief de Macherin, fournis à la seigneurie de Fleury;

— échange et vente de cette terre par Guillaume,

vicomte de Corbeil, à Robert de Jaqueville; — accord sur

la justice du lieu entre Denis de Chailly, bailli de Meaux,

et l'abbé des Saints-Pères de Melun ;
— blâme des foi et

hommages fournis par Antoine de La Croix, seigneur

de Chailly et de Macherin, à cause de la seigneurie

de ce dernier lieu, à Henri d'Argouges, seigneur de

Fleury, etc.

E. 293. Carlon.) — 9 pièces, parchemin ; 4 pii-ces, papier.

13 9 9-164*. — Actes de foi et hommage, aveux et

dénombrements fournis à la seigneurie de Chailly, par les

possesseurs du fief de Portes, situé au territoire d'Auver-

neaux, mouvant et relevant de Chailly, notamment par :

— Antoine Fayer; — Nicolas de Neuville, seigneur de

Villeroy ;
— Charles de Neuville marquis de Villeroy.

— Saisie féodale dudit fief; — bail à cens, etc.

E. 294. (Carlon. l — 1." pièces, papier; 3 pièces, parchemin.

1599-1961. — Mouvance active. — Actes de foi et

hommage, aveux et dénombrements fournis aux seigneurs

de Chailly, à cause de leur fief des Tournelles, par les

possesseurs du fief d'Orsonville, situé au territoire de

Villiers-en-Bière
;
par messire Joseph-Antoine Le Ménes-

trel de Haiiguel, seigneur de Saint-Germain-Laxis, des

Granges, du Bréau, Villiers
, grand et petit Orsonville,

— et par messire Joachim-Bruno Le Blanc de Clià-

teauvillard ;
— procédure et correspondance relative

aux droits de relief dus audit fief des Tournelles.

E. 295. (Carlon.) — 6 pièces, papier.

1666-1695. — Baux à loyer du moulin à vent de

Chailly et du droit de banalité, avec faculté de lever les

blés pour les faire moudre, attendu la suppression de ce

moulin; — expéditions de déclarations passées au terrier

des seigneuries de Fleury, de La Pioterie, du Quessard , de

Perthes et Saint-Martiu, en censive de messire Alexandre-

SE1NE-ET-M.4RNE.

François-Jérôme d'Argouges, par messire Jean-Baptiste

Chiquet de La Perrière, seigneur de Chailly.

E. 296. (Carlon.) — 1 pièce papier.

1953. — Expédition non signée d'un inventaire des

titres et pièces concernant la seigneurie de Chailly remis à

M. Chiquet de La Perrière par Etienne Florimoiid, garde

des archives de la Bastille, en exécution d'un ordre du

Roi, et après justification par ledit sieur de La Perrière

de l'acquisition par lui faite de la terre de Chailly, prove-

nant de dame Charlotte de Rocbine, veuve de messire

Georges d'Esquidy.

E. 297. (Carlon.) — 1 pièce, papier.

19^4. — Court (de). — Contre-lettre, par laquelle le

sieur Etienne Roberdot, laboureur à Bois-Guïot, et Marie-

Cécile Noël, sa femme, reconnaissent que le bail qui leur

a été fait de la ferme de Bois-Guiot par dame Marie-Louise

Favier, veuve de Claude-Adrien de Court, écuyer, demeu-

rant à Paris, est de 3,000 livres au lieu de 2,000 livres

portées audit bail.

E. 298. (Carlon.) — 2 pièces, papier.

1 9S6.— CouRTix DE L\ Bahre. — Baux à loyer d'héri-

tages situés au territoire de La Barre, paroisse de La Ferté-

sous-Jouarre, faits par messire Éléonore-Pierre de Courtin

de La Barre, chevalier, seigneur de La Barre et de Bour-

nonville, et d'une propriété à Vaux et à Moiitmarin en

Champagne, capitaine de cavalerie : — àLouis-Marie-An-

toine Claudin et demoiselle Simonne-Constance Estocq, son

épouse; — à Nicolas-François Haneur et demoiselle Hen-

riette-Julie Claudin ;
— à Louis Lecomte , fermier , et

demoiselle Anne Leblanc;— à Pierre-Adrien Férand, au-

bergiste à l'enseigne de La Croix-Blanche, et Félicité

Poncelet, son épouse.

E. 299. (Plans.) — 2 fiièces, papier.

X,VIH= siècle. — CouRTi.v d'Ussy, seigneur d'Ussy-

sur-Marne. — Plans parcellaires-terriers de cette seigneu-

rie, comprenant les climats de Chaud-Soleil ;
— de La

Haye-Perdrix; — du Mont de Cuissy; — des chemins de

Cuissy et des Pierrettes ;
— d'Orgeval; — de Malbranche;

— du plan du Noyer-qui-tourne; — Ruelle Molicn; —
['ont Mallet, etc., en censive de messire Jacques-.\ntoine

Courtin, comte d'Ussy. — Censitaires : — demoiselle

Catherine Corard ;
— maître Pierre Duchesne; — M. de
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madmiie Gibcit; — le cli;i|iiti'e de IVtilise

Me;ui\ ;

Sauc\ ;

catliéJrale de Meaiix; — l'éj,'lisc d'I'ssy ;
— madame

l'ahbessc de Jouarre; — le seigneur de BouriionvUle ;
—

Claude Seal ;
— Charles Leclerc ;

— la générale Cocquet;

— Absalon Levasseur, ete.

E. 300. iRcgislre.l — In-fulio. papier. 92 fi'uillcls.

«913-1995. — Crécy DE CiUMrMiLLON, selgneup de

Pass\ -sur-Seine. — Censives. — Cueilleret des cens delà

seigneurie de Passy-sur-Seine, dressé conformément au

papier-terrier, et reconnaissances passées devant Picliot,

notaire, en exécution des lettres de chancellerie, obtenues

par messire Etienne-Jean-Louis Crécy de Champmillou,

écuyer, seigneur du lieu. — Censitaires: — madame

Berlin, veuve de Monlchal, dame de Noyen, doit jiar an

6 deniers, pour 3 arpents 63 perches d'héritage ;
— ma-

dame Marie-Louise Pouré de Planty, veuve de messire

Jean-Baptiste Guérin de Monceaux, 4 sols 4 deniers; —
la maîtrise d'école de Grisy, 5 deniers 1/2, 1 pinte de fro-

ment et une pinte de seigle; — les Célestins de Sens,

9 sols 10 deniers 1/2 ;
— la communauté des habitants de

Passy, pour les pâtures de ce lieu ;
— messire Christophe

Colombaii deRossel, chevalier, seigneur des Barres, capi-

taine des carabiniers, 4 sols deniers ;
— madame Jeanne

Crécy, épouse de M. Pascal Duuiesnil de Maricourt, 3 de-

niers obole, etc.

TITRES DE F.\M1LLE. 49

Petit de Ravanncs, seigneur de Villencuvc-sous-Dam-

niailin cl du fief de Chavorsy et dépendances, appartenant

en dernier lieu à M. I'"ranrois-Kmmanucl de Crussoi, duc

d'Uzcs.

E. 301. iCarlun. 4 pièces, papier.

Hîtt-lîSS. — Baux à loyer de terres et prés, situés

aux finages de Bazocbes-les-Bray ,
— Mousseaux,— Avi-

gny — etVilluis, faits à : — Françoise Barbier, veuve de

Nicolas Nourry, demeurant à Bazoches ;
— Edme Auger,

laboureur à Villuis, et Catherine Roger, sa femme ;
—

Ednie Léger, au.ssi laboureur à Bazoclies; — EJme-Marc

Bru, de même état, et Marie-Marguerite Huot, sa femme,

demeurant ensemble à Mousscan\-les-Bray, — par dame

Marie-Gécile-Claude d'Avogadre, veuve de M. Étienne-

Jean-Louis Crécy de Champmillon, écuyer, brigadier

des gendarmes de la garde ordinaire du Roi, capitaine de

cavalerie, seigneur du Plessis-lez-Courlon, et par M. Ber-

nard-Louis-François Crécy de Champmillon, officier au

régiment de l'Ile-de-France, etc.

E. 30i>. iCartun. 1 pièce, parcliemin.

193S. — C«usSi:L d'Uzès, seigneur de Villeneuve-

.sous-Dammartin. — Censives. —Lettres à terrier obtenues

eu la chancellerie du Palais, à Paris, par Michel-Gabriel

SeINE-ET-M.\RNE. — SÉRIE E.

E. 303. Carltn.i — 2 pièces, parcliemin; 3 pièces, papier.

«999-19fk5. — Dai.d.uit, seigneur do Pouilly-le-Fort.

—Censives. — Lettres à terrier obtenues en la chancellerie

du Palais, à Paris, par messircs : — Jean-Baptiste Glucci

de Saint-Port, conseiller au Grand Conseil, seigneur des

fiefs , terres et seigneuries de Pouilly-le-Fort, Saint-Port,

Sainte-Assise, Saint-Leu-le-Petit, Rréviande, Cesson, Ver-

neau et du Brandoir à Yèbles; — Louis-François-Joseph,

baron Daldart, aussi seigneur de Pouilly-le-Fort, de Châtre,

La Bernardière et autres lieux , maréchal de camp,

lieutenant-colonel des gardes-françaises; — procès-ver-

baux d'affiche et de publication desdites lettres à Melun,

Vert-Saint-Denis, Savigny-le-Temple, Cesson, etc., pour

M. Glucq; — sentence d'entérinement pour M. Daldart,

par messire Jean-Baptiste-François de Montullé, giand

bailli de Melun et 3Ioret, etc.

E. 304. iRegislre.) — In-fulio. papier, 337 feuillets.

tîSC-tîSS. — Censives. — Terrier de la seigneurie

de Pouill\-le-Fort, au territoii'e de Vcrt-Sainl-Denis, en

censive de messire Louis-François-Joseph, baron Daldart,

seigneur de Pouilly, La Châtre, La Bernardière, etc., ma-

réchal des camps et armées du Roi, lieutenant-colonel

des gardes françaises. — Censitaires : — maître Jacques-

François Barreau Du Charme, procureur en la Cuur de

Parlement de Paris; — maître Jacques-Joseph Chariot,

avocat en Parlement et procureur du Roi en la commis-

sion souveraine du Conseil établie à Caen, y résidant; —
maître Etienne-Roland Guérin de Vaux, avocat en Par-

lement et seul receveur particulier des finances de l'Élec-

tion de Melun; — les religieuses de l'abbaye de Chelles-

Sainte-Bathilde, représentées par le sieur Charles-Roland

Joubert, sieur des Péreux, leur intendant ;
— messire Louis-

Toussaint de Champion de Cicé, comte de Champion, chef

d'escadre des vaisseaux du Roi, et dame Jeanne-Geneviève-

llenriette de Fusée de Voisenon, son épouse, etc.

E. 305. iCarlon.) — 9 pièces, papier.

16G9-19S4. — Censives. — Déclarations passées au

terrier de Pouilly-le-Forten, censive de messires:— Fran-

çois de Vaudetar, chevalier, marquis de Persan ;— Jean-

Baptiste Glucq, baron de Saint-Port, seigneur de Pouilly,
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Boissise-la-Bcrtrand, etc.
,
par : — Pierre Courtault, tant

(le son propre, qu'à cause de Marguerite Mercier, sa femme,

héritière de Catherine Commun, sa mère;— Antoine Leroy

et Anne Breton, sa femme, fille et héritière de Charles

Breton ;
— Simon, Jacques, Sébastien, et Jean Mignier, tous

enfants de feu Pierre Mignier et de Michelle Bourdon; —
Edme Cartault ;

— François Fontaine, tailleur d'habits,

au nom et comme tuteur de Claude Mignier, fille mineure,

tous demeurant h Pouilly, etc.

E. 3(10. (Carton.) — 41 piècos, papier.

l'flSO-l 935.— Censiers des seigneuries de Pouilly-le-

Foit, — Baudy ,
— Le Pericboir — et Le Bicbot. — « Cy

t est le terrier ou sont escriptz et déclarez tous les hé-

« ritages tant maisons, jardins, que terres assis en la

« ville, territoire et finage de Pouilly-le-Fort, ancienne-

« ment appelé Pouilly-le-Gay, les redevances qu'ils doi-

t vent et les noms des personnes qui sont tenues à icelles

« redevances payables, audit lieu de Pouilly, par cha-

« cun an le jour saint Rémy, sous peine de l'amende,

a appartenant à noble homme et saige maître Pierre de

« Vaudetar, licencié ès-lois, conseiller du Roi, en sa Cour

« de Parlement et maistre des requêtes en son palais de

« Paris, seigneur dudit Pouilly, auquel lieu et en tout le

« terroir et finage icelui seigneur a toute justice, haiilte,

« basse et moienne, rouage, forage, tonlieu et corvées sur

« ses hommes, etc.; — déclaration des terres qui sont et

« appartiennent audit seigneur à cause du propre de son

a cliastel dudit Pouilly-du-Périchoy et de Baudy. »

E. 30". (Carton.) — 86 pièces, papier.

1706-19S9. — Censives. — Sentences du bailliage

de Mclun, qui condamnent plusieurs particuliers et dé-

tenteurs d'héritages à passer déclarations censuelles à la

seigneurie de Pouilly et à payer les arrérages des cens et

rentes dus par eux; — mémoires à consulter concernant :

— la prétention directe censuelle, par le seigneur de

Pouilly, sur deux pièces de terre appartenant à l'abbaye

de Saint-Denis ;
— la présentation d'homme vivant et mou-

rant, audit seigneur, par la fabrique de Vert-Saint-Uenis;

— les limites entre la directe de Pouilly et celle deSaint-

Victur; —• André Charon, relativement aux outre-mesu-

res, etc.; — extrait du contrat de mariage de haut et

puissant seigneur Philibert Lucrèce, marquis de Fumel-

Monségur, seigneur de ce lieu, premier baron d'Agénois, et

Marie-Françoise Daldart, portant communauté de biens

entre les époux et avancement d'hoirie, avec constitution

de dol, sur les terres, fiefs et seigneuries de Pouilly, etc.

E. 308. (Carton.) — 3 pièces, parcliemin; 35 pièces, papier.

le^O-flfSS. — Censives, lods et ventes — Expé-

ditions d'actes de vente et d'échange fournies à la seigneu-

rie de Pouilly par des particuliers, pour servira la confec-

tion du terrier ou pour être ensaisinés par le seigneur. —
Vendeurs ou échangistes: Marguerite Harly, veuve de feu

maître Jean Fontaine , demeurant à Guignes, paroisse

d'Yèblcs ;
— bail à rente d'une maison sise à Pouilly, sur la

rue allant de ce lieu à la chapelle Saint-Prix, fait au profit

de Noël Fortin, laboureur audit lieu de Pouilly, de Jacques

Desseaux, berger, et Catherine Dallé ;
— vente d'une autre

maison assise à Pouilly-le-Fort, dans le Marais, à Sébastien

Celle;— vente parles héritiers Mulot à Pierre Mulot,

maître boucher à Melun, de cinq portions sur sept, dans

une maison en masure, à cause de l'incendie survenu

depuis six mois en çà, qui atout détruit, etc.

E. 309. (Carton.) — 20 pièces, papier.

1959-1991. — Censives. — Procès en revendication

d'héritages, par Louis-François-Joseph Daldart, capitaine

au régiment des gardes françaises, ci-devant seigneur de

Pouilly-le-Fort, et Pliilippe Lucrèce, marquis de Fumel-

Monségur, cornette des chevau-légers de la garde du Roi,

de présent seigneur de Pouilly, contre Pierre Lepoivre

et Louis Charon, laboureurs, le prenner au Petit-Jard,

l'autre à Pouilly, pour les obliger à abandonner audit sei-

gneur certaines portions de biens dont ils ne peuvent jus-

tifier la possession, etc.

E. 310. (Liasse.) — 8 plans, papier.

1933-1939. — Plans et brouillons de plans de la

terre et seigneurie de Pouilly-le-Fort, comprenant aussi

une partie de celle de Vert-Saint-Denis, limitée par le che-

min de Mclun à Corbeil, sur laquelle s'étend le domaine

utile de Pouilly ; avec indication de tous les cantons du ter-

ritoire et la contenance des terres, prés, bois, etc., dudit

domaine. — Contenances : — dans le lieu seigneurial,

le château et le parc, 49 arpents 32 perches ;
— à la

Fosse-au-Lin, 2tî arpents 90 perches;— à la Fosse-Brûlée,

46 arpents 33 perches ;
— entre la Pierre décollée et

le parc, 33 arpents 11 perches; — à la masure de Baudy,

60 arpcTits 63 perches; —^ au Bois des Saints-Pères, 12

arpents 4o perches; — les jardins et le clos du Louvre,

h Vert-Saint-Denis, 24 arpents 94 perches. — Réduc-

tion du « plan-terrier de la haute, moyenne et basse

(I justice de Pouilly-lc-Fort, appartenant à M. le baron de



SERIE E. — TITRES DE FAMILLE

Saint-Port , KkihuIIp cûntk'iit l,o((0 arpcMits ù 20 jùeJs

|ii)iir pcrolu'. »

51

E. 311. (Registre.) —In-folio, papier, 46 feuillets.

1514-1533. — (ÀR'illei'et Je.s « cens deuz :'i noble ut

« saige maître Pierre de Vaiidetar, et à noi)le et saige

« maître Guillaume de Vaudetar, conseiller du Roi en sa

« Cour de Parlement et fcs-requètes du Palais à l'aris, à

« cause de leur seigneurie, liaulte justice, moyenne et

« basse, dePouilly-le-Fort et receuz par Icsdit.ï seigneurs,

« le jour et feste saint Remy. » — Censitaires : — Denis

Hélye, pour G arpents oO perches des 18 ai'pcnts de

Verneau, doit 3 sols 3 deniers parisis; — Barthélémy

Hélye, pour 3 ai'pents, 18 deniers parisis; — Liénanl

Joigny, poiu' sa maison, 10 sols tournois; — le même,

pour 30 perches, auparavant en terre, à présent en vignes,

qui lui ont été baillées à 8 sols parisis; — Toussaint Chas-

tellain, pour demi-arpent de vigne et i)Our un jardin assis

au Maretz, joignant le rù, au lieu de Jehan Bourdin, 4 sols

parisis, etc.

E. 312. (Registre.; — Petit in-folio, papier, 43 feuillets.

159S. — Ccnsives. — Copie d'un « cueilleret des

« cens, rentes et droits féodaux dus à la seigneurie de

« Pouilly-Ie-Fort, dans toutes ses circonstances et dé-

B pendances, à commencer du jour Saint-Rémy, par tous

« les possesseurs des biens dépendants de ladite sei-

1 gneurie, tant en fief que roture, ainsi qu'il en suit :

« Premièrement, Toussaint Joigny, Pierre Brejean, Scipion

« Joigny et Catherine Joigny, propriétaires de 2 chaas de

« maison, avec 2 petites étables et jardin, contenant

« 3 quartiers, scis audit Pouilly, près le pont de la le-

« vée, chargés de 8 sols parisis de censive, avec un

« chapon de rente et sujétion de faire le guet au château

« à peine de 20 sols d'amenJe pour chaque fois, et une

« corvée par chacun an ;
— Claude Guibert, pour 2 chaas

« de maison, court et jardin, sis au carrefour de Pouilly,

« chargés de 4 sols parisis sans autres charges, etc. »

E. 313. (Registre.) — In-folio, papier, 104 feuillets.

t599-1606> — Censives. — Cueilleret des cens et

rentes dus à Pouilly-le-Fort, par : — Andry Bourdon, de

Savigny-le-Temple, par an 1 sol 6 deniers pile parisis;

— Abel Boilleau, 37 sols 3 deniers; — Abel Biche-

rolles, demeurant à La Madcleine-du-Pelit-Jard, 1 sol

2 deniers; — Claude Guéneau, mari de Perrette Denis,

comme tuteur de Benoît et Jeanne Joigny, enfants mineurs

d'ans de feu Ahel Joigny et de ladite Perrette, 12 deniers

parisis; — le jirieur de Saint-Leu-le-Pelit, 9 sols 3 de-

niers ohole tournois ;
— l'église et fabrique monsieur

Saint-Martin de Cesson, 8 deniers ohole i)arisis; — la cmc
Saint-Aspais de Mcinn, 8 sols 6 deniers tournois; — les reli-

gieuses de Saint-Nicolas, de la même ville, jiour 3 arpents

de terre, ati haut de Vert, 4 sols parisis, etc.

E. 314. (Carton.) — 14 pièces, papier.

t654-1690. — Cueilleret des cens et rentes dus k

Pouilh-le-Fort. — Débiteurs : — Anne Verjus, veuve de

maître Nicolas Bordier, par an 30 sols 3 deniers tour-

nois ;
— Jean de Viercy

; — madame la marquise deBoissy;

— FraïK^'ois Des Fossez; — Lucrèce Adam et consorts; —
Dimanche Baudin ;

— Claude Courtinyer, de Melun;

—

Louis Podechef ;
— François Pinon, de Rubelles; — Chris-

tophe Bonnefoy ;
— Nicolas Dujardin; — maître Philippe

Du Mée;— Abel Bischerolles ;— dame Anne Henry, veuve

de maître Pierre Clércau, l'aîné; — Séhastienne Lavache,

veuve de Pierre Rongé, de Jean Rozier et de Claude Dau-

vergne; — l'église Saint-Aspais, de Melun; — la fabrique

deMontereau, etc.

E. 313. (Carton.
I

— 10 pièces, papier.

1991-19^9. — Censives. — Cueilleret des cens et

rentes dus à Pouilly-le-Fort, par :
— Jean-Jacques Bour-

din, meunier à Saint-Port; — maître Louis Berthier, avocat

en Parlement à Melun; — les dames de Saint-Nicolas

de la même ville; — le marquis de Brég\ ; — les reli-

gieux Augustins du Jard-la-Reine; — maître Jean Prévost

de Court, conseiller du Roi en l'Election de Montereuu-

faut-Yonne; — de Voisenon; — Jacques Ménil, bour-

geois de Fontainebleau. — Journal de recette des censives

et rentes seigneuriales tenu par Aubry, mandataire de

M. de Saint-Port , dans l'étendue de sa terre de Pouilly
;

— autre journal des mêmes recettes faites par de Bon-

neniain de Montbazin, etc.

E. 316. (Carton. I
— 5 pièces, parchemin; 13 pièces, papier.

16G5-I934. — Mouvance active. — Actes de foi et

hommage tournis à :
— demoiselle Jeanne Boislève, veuve

de feu noble homme Roger de Vaudetar, en son vivant sei-

gneur de Boissise-la-Bertrand, Pouilly-le-Fort et autres

lieux, par Liénard Rongeard, bourgeois de Melun, pour

raison du fief Domptin, situé à Verneau, relevant de Pouilly
;

— messires François de Vaudetar et Jean-Baptiste Glucq,

aussi seigneurs desdits lieux, par messieurs Louis de La
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Grange-Ti'ianon et Philippe de La Vieuville, grand audieu-

cier de France, successivement seigneurs de Nandy, pro-

priétaires d'un fief de 64 arpents de bois situé au terri-

toire de ce lieu et relevant de Pouilly ;
— procès entre

messieurs François de Vaudetar ctCyprien Perrol, cheva-

lier, seigneur de Fercourt et de Gessou, comme ayant

épousé dame Marguerite Bossuet, avant veuve de M. de

Mesliand,au sujet de la mouvance du fief de Ccsson, saisi

féodalement par le procureur du Roi au bailliage de Me-

lun, etc.

E. 317. (Carlon.'l — 28 pièces, parchemin ; 12 pièces, papier.

tASS-tîSO.—Mouvance passive.— Foi et hommage,

aveux et dénombrements fournis au Roi, comme comte de

Meluu, et à la vicomte de cette ville, par les seigneurs de

Pouilly-le-Fort, à cause de leur terre du ce lieu, de celle de

Boissise-la-Bertrand,du fief du Brandoir et arrière-fiefs. —
Vidimus de lettres-royaux accordées à Pierre de Vaudetar

pour les foi et hommage qu'il a rendus à Sa Majesté

en son comté de Melun, pour raison de la seigneurie de

Pouilly et dépendances; — « et le Roi, , attendu que,

« par suite de l'entrée des Bourguignons à Paris, ledit sei-

« gneur fut pillé et dérobé à Melun, où il était lors de la

« prise de cette dernière ville, qu'il fut lui-même pris et

« emmené à Paris où il paya 2,000 livres de rançon, perdit

« la meilleure partie de ses biens et titres, pour le parti

« duRoi,aiusique les gens qui demeuraient alors àPouilly-

« le-Fort, où il ne reste que jeunes gens venus de nouvel,

« qui ne sauraient le tenement des terres appartenant

« au châtel de Pouilly, etc lui accorde répit pour

« fournir aveu et dénombrement. » — Dons et remises de

droits par le roi Charles VII à Pierre de Vaudetar, son

valet de chambre, héritier de son père Charles de Vau-
detar, etc.

E. 318. fCarton.) — 47 pièces, papier.

159S-1941. — Mouvance passive. — Déclarations et

mémoires des héritages de la ferme de La Carrière, appar-

tenant à M. Daldart, sise à Réau, et qui sont en la ccusive

du prieur d'Essonne, comme seigneur d'Ùurdy ;
— mémoi-

res, notes et renseignements au sujet de ces héritages; —
état des terres appartenant au comte de Voisenon, égale-

inenl eu censive de la seigneurie d'Ourdy, et dépen-
dant de la ferme de Gallande; — sentence de la justice

d'Essonne qui condamne messire Claude Fusée de Voisenon,

seigneur de Lugny, à passer titre-nouvel envers messire

Ferdinand de Neufville, évoque de Chartres, abbé com-
mendalaire de Saint-Vendril et de Belleville, prieur de

SEINE-ET-MARNE.

îS'otre-Dame-des-Champs, dite la Victoire d'Essonne; —
copies de pièces de procédure, conclusions et sentences,

aveux et déclarations, etc.

E. S\9. iCarton.) — 2 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

1543-1 93'}. — Procès-verbal de visite d'héritages sis

à Pouilly, appartenant à Jean Laurent, Pierre Dufour et

autres, sur lesquels messire Guillaume de Vaudetar, con-

seiller du Roi au Parlement et aux requêtes du Palais à

Paris, seigneur de Conilé et de Pouilly-le-Fort, prétendait

percevoir ime rente de 10 setiers de blé; — titres de pro-

priété du droit d'échange, en l'étendue de la seigneurie de

Pouilly, acquis par messire Claude Fusée de Voisenon, et

cédé par lui à messire Glucq de Pouilly; — sentence du

Présidial de Melun, qui condamne Pierre Visier, Jacques-

Pierre Guespereau et autres, à déguerpir au profit de mes-

sire Jean-Baptiste Glucq, baron de Saint-Port, seigneur de

Sainte-Assise, Saiut-Leu, Cesson, Verneau , Bréviande,

Pouilly et Savigny-le-Temple en partie, de divers héri-

tages assis eu la châtellenie de Pouilly , lieu dit le Raimboust.

£. 320. (Canon.) — i pièces, papier, 1 pièce parchemin.

1640-i9Sl. — Quittances de droits seigneuriaux; —
bail à cens et rente de bâtiments et autres héritages situés

à Pouilly, par messire Louis-François-Joseph Daldart, ba-

ronnet d'Angleterre, seigneur de Pouilly ;
— accord signé

entre Gabriel Bourcier, seigneur de La Tuilerie, tuteur de

François et Henry de Vaudetar, seigneurs dudit Pouilly,

et Isaac Jourdain, agent des affaires de dame Madeleine

de La Porte, abbesse royale de Chelles, portant quit-

tance de 400 livres pour droits d'indemnité et amortis-

sements d'héritages acquis par les religieuses de Chelles;

— quittance du droit de relief appartenant au Roi,

par suite de la donation faite par M. Glucq de Saint-

Port, àM. Daldart, de la terre de Pouilly, le 28 février

1748.

E. 321. I Carton.) — " pièces, papier.

19S3-193S. — États des corvéables de Pouilly-le-

Foi't qiii se sont acquittés de leurs services : — Antoine

Balsanne; — Edme Tiger;— Georges Saiut-Mion; — Ger-

main Richer; — Gilbert Montagne; — Guillaume Fillian ;
—

Jean Cocu, fermier;— Pierre Dubois, de même état; — la

veuve Pierre Faucheron ; — François Michel, carrier; —
Mauvigny, cordonnier; — Louis Poulain, tailleur; —
Robert Bouret, mercier, etc. — Extrait de la décla-

ration de Simon Dalciiçon, passée en 158u au terrier de
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l-ouis de VaudcUir, écuycr, scigncui' de l'ouilly, cliaiii-

bcllaii ordinaire de Monsieur, Irère unique du Uoi, pour

servir à justifier des corvées dues par les linliilants de ce

lien, à rais(Hi d'une par feu.

E. 322. iCarlon.l — G piêco.s, parcliemin : 12 pièces, papior.

iSît-USO.— Fiel'sduBichoteldc Haudy, dépendant

de Pouiily-le-Fort. — Mouvance passive. — Actes de foi

et liomniage du lief de Bicliot-Mézerain, fournis au seigneur

de Couvert et aux religieux de Sainl-Père-lez-Melun; — ti-

tres probalifs de la mouvance féodale du fiefdeBaudy;—
renseignements sur le fief du Bichot, sis audit lieu de

Pûuilly, relevant par moitié du seigneur de Vitry-Coubert et

dos Bénédictins de Saint-Père-lez-Melun ;
— souffrance de-

mandée par madame Jeanne Boylève. veuve Roger de Vau-

detar, auxdits sieurs Bénédictins, pour attendre la majorité

de ses enfants avant de porter les foi et hommage auxquels

ils sont tenus pour leur fief du Bicliot ;
— copies des hom-

mages de ce fief rendus par Guillaume et Jean de Saint-Poi't

aux mêmes religieux et à Léonoi'c de Chaslille, etc.

E. 383. (Registre. 1
— In folio, papier, 147 feuillets.

15S0-1590. — Inventaire général de tous les titres

papiers, terriers, contrats et autres pièces de la maison de

Vaudetar-Bournonvillc-Persan, concernant la seigneurie de

Pouilly-le-Fort.— Rémission par le roi Charles Vil, à Pierre

de Vaudetar, des rachats, reliefs ou quints-deniers de

certains fiefs ou héritages échus à ce seigneur par le

décès de feu messire Charles de Vaudetar, son frère; —
quittance de droits seigneuriaux donnée par sœur Charlotte

d'Amboise, prieure de l'église monsieur Saint-Louis de

Poissy à Pierre de Vaudetar, à cause de son acquisition du

fief de Baudy; — réception de foi et hommage fait au

Roi en sa Chambre des Comptes par messire Pierre de Vau-

detar, écuycr, seigneur de PouilIy-le-Fort,Condé-Sainte-Li-

biaire et aussi possesseur de la terre, seigneurie, et vidamie

de Trilbardou et Cliarmentray, mouvant du Roi à cause de

ses châteaux de Melun et de Meaux, etc.

E. 32-1. iRegistre.) — In-folio, papier, 20 feuillets.

13S0-1590. — Extrait de l'inventaire général des

titres et papiers de la maison de Vaudetar-Bournonville-

Persan, en ce qui concerne les acquisitions d'héritages si-

tués à Pouilly et autres lieux. — Fief de Joigny ;
— fon-

dation de la chapelle de la Sainte-Trinité à Pouilly; droits

de patronage et de collation ;
— fondation de la cha-

5.3

pelle Notre-Dame en l'église Saint-.Mérv '.Médérie) à

Paris; — acquisition par Pierre Dufour de biens sis à

Pouilly, revendus ensuite à Louis de Vaudetar; — acqui-

sition de maisons et terres labourables i)ar Roger, Henri,

Guillaume et Pierre de Vaudetar; — traités avec MM.
Tristan de Rcstaing, seigneur de Vaux-à-Pény, et .\dam

Thiboust, seigneur de Montlignon, etc.

E. 325. (llegislre.) — Iii-folio, papier, 49 feuillets.

*'**• — Inventaire des titres, papiers et enseigne-

ments du fief, terre et seigneurie de Pouilly-le-Fort, remùs

par messire Jean-Baptiste Glucq, baron de Saint-Port, à

M. Louis-François-Joseph Daldart, au désir de l'acte de do-
nation de ladite terre, que lui en a fait le premier, compre-

nant aussi la ferme de La Carrière et le moulin dePonceau.
— Principaux titres :— vente, du 29 mars 1391 , de l'hôtel,

manoir et dépendances de Collemart avec le moulin d'Es-

parlart, du fief de Bouldoufle, etc., sis à Saint-Port; du

fiefde Vaux, de ceux du Périchoir etde Bichot, par Jean de

Saint-Port, qui s'en réserve l'usufruit, à Jean de Vaudetar
;

— aveu du fief de Sucy, rendu à Jacqueline, femme de

Sausse-Bernard, par Gandin Du Chàlel, seigneur de Sucy;

— venlede l'hôtel de Baudy, à Vert-Saint-Denis, parEssart

Sausse-Bernard et Jacqueline de Vert, sa mère, à Jean de

Vaudetar; — aveux, notamment par les sieurs deVaudetar

au Roi, des terres de Pouilly, Condé-Sainte-Libiaire, Tril-

bardou, Cliarmentray, du fief de Carrois à Melun, etc. ;
—

fondation de la chapelle Notre-Dame par Jean de Vau-

detar, en 1377, dans l'église Saint-Médéric de Paris, etc.

— Hommage par M. le duc de Villars à M. de Saint-Port

du fief de Carrois, autrement dit Chumplàlreux, etc.

E. 326. (Carton.) pièces, papier

1663-1'} 50.— États et mémoires,dcs titres et pièces

relatifs aux seigneuries de Pouilly , de Boissise-la-

Berlrand, du fief de Joigny situé à Paris, et autres. —
Acquisition du fief des Garnisons à Moissy-l'Évêque-en-

Brie (Cramayel) ;
— hommages rendus à monseigneur

l'archevêque de Paris à cause de ce fief; — litres de la

vidamie de Trilbardou, appartenant à messire de Vaudetar;

— partage entre MM. de Nicolaï, La Bussière, Persan et

mademoiselle de Boullancourt; — acquisition du moulin

banal de Ponceau à Rubelles par Pierre de Vauiletar,

chargé, ledit moulin, d'une rente de o setiers de blé mé-

teil envers les religieux de Barbeaux ;
— arrêt du Parle-

ment de Paris relatif à la moyenne et basse justice du fief

de Laval, autrefois La Grande-Maison, àBoissise; — fiefs

de Vaux-sous-Esso une , — de Carrois, — du Grand-
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Cesson, — de Noiscmenl, — de Verncai), — de Nandy,

— du Petit-Jard, etc.

E. 327. iCarluii.i — 36 iikccs, parchemin.

1419-1393. — Ac(Hiisilions et éeliaiiycs d'héritages

situés au territoire de Pouilly-Ie-Fort par Pierre, Guillaume

et Roger de Vaudctar, anciens propriétaires et seigneurs

du lieu. — Vendeurs : — Denis Boutigny, marchand bou-

cher à Melun, 4 arpents do terre et pré lieu dit Origny,

moyennant 50 livres tournois francs deniers; — Philipot

Des Bourneaux, marchand audit lieu de Melun, et Denise

sa femme, héritière de Françoise Dazier, sa mère, 16 arpents

de terre en labour à Pouilly, moyennant 13 livres tournois

francs deniers ;
— cession par les religieux du Jard d'une

rente de 4 écus sols purs à prendre sur un jardin devant le

château de Pouilly, moyennant iO livres frams deniers;

— échanges de terrains pour être réunis au parc du

lieu, etc.

E. 3^28. (Carlon.J — 13 pic'ces, ii.-in:licniin, G piOce.s, papier.

15SÏ-IBOO. — Ac((uisiliunset échanges oïlre messire

Louis de Vaudctar, ancien seigneur de Pouilly-le-Fort,

Boissise-la-Bertrand, etc., et Pierre Dufour, laboureur à

La Madeleine du Petit-Jard ;
— décharge par laquelle ce

dernier et Catherine Gosse, sa femme, reconnaissent qu'en

conséquence d'échanges conclus entre eux et messire Louis

de Vaudctar, chevalier de l'ordre du Roi, seigneur de

Pouilly-le-Fort, baron de Persan et vidame de Meaux,

celui-ci leur a remis :
— un contrat de 100 écus sols de

rente constituée par Ludovic de Gonzague, duc de Niver-

nais, et Henriette de Clèves, son épouse, au profit d'Anne

Baillet ;
— l'engagement pris par François Besacuel, gref-

lier au bailliage de Nivernais, fermier des terres de Malmai-

son et de Champarlement, de payer et servir ladite rente

de 100 écus; — contrats d'acquisition de terrains réalisés

par Abraham Le Mercier, capitaine du château de Pouilly-

le-Fort, au nom de messire de Vaudctar, moyennant

16 écus 1/3 l'arpent, revenant à 5S livres tournois francs

deniers; — Pierre Michel, secrétaire dudit seigneur Louis

de Vaudetar;— ratifications, etc.

E. 329. (Carton.)— "2 pièces, parchemin, 2 pièces, papier.

1406-1586. — Acquisitions et éciiaiiges d'héritages

par Simon et Pierre Dufour, laboureurs, l'un demeurant à

Pouilly-le-Fort, l'autre à La Madeleine du Petit-Jard ;
—

lesdits héritages cédés ensuite à MM. de Vaudctar, sei-

gneurs de Pouilly. — Vendeurs :
— Jacquet de Puiseaux,

demeurant à Savigny-lc-Temple, 1 arpent 50 perches de

terre séant au lieu dit en Longue-Queue, finage de Pouilly;

— Bridard Dupont, laboureur à La Madeleine du Petit-

Jard, 3 quartiers de terre en ce lieu, — Charles Barault.

roulier à Melun, 50 perches de terre à Pouilly; — Jean

Bourdon, tanneur à Melun, 5 quartiers de terre au même
lieu, etc. — Mesurage fait à la requête d'honnête homme
Pierre Dufour, par Edme Picard, arpenteur-juré au

bailliage de Melun, à la résidence de Vaux-le-Pénil; —

•

état des acquisitions et échanges réalisés par ledit Dufour,

etc.

E. 330. (Carton.) — 22 pièces, parchemin; S pièces, papier,

ISÏS-l'SSÎ. — Acquisitions, ventes et échanges par

MM. Louis et Henri de Vaudetar, Jean-BaptisteGlucq, baron

de Saint-Port, et Louis-François-Joseph Daldart, anciens

seigneurs de Pouilly-le-Fort; — et par Anne Nicolaï et

Louise de L'Hôpital, femmes des deux premiers. — Pro-

messe de cautionnement par Michel de Reilhac, écuyer,

seigneur de Lignières, à Mareuil-lez-Meaux; Claude de

Reilhac, seigneur des Hautes-Maisons, à Montry-en-Brie ;

et Antoine de Piennes, seigneur de La Roche, à Bou-

leurs, près Meaux, envers messire Louis de Vaudetar,

seigneur châtelain de Pouilly-le-Fort, pour raison de

33 écus 20 sols de rente constituée en faveur d'Antoine

de Rambouillet, secrétaire du Roi ;
— vente par messire

Jacques Lallemant, seigneur de Montry-cn-Brie, à messire

Louis de Vaudetar, de 24 arpents de terre en la justice de

Vert et à Pouilly, avec 10 écus sols de rente dus par

Jacques Minant, sur une maison sise à Melun, rue de la

Juivcrie, ci-devant à l'image Saint Sébastien, le tout

moyennant 600 écus d'or sols francs deniers, etc.

E. 331. iCarton.) — 11 pièces, parchemin; 10 pièces, papier.

1535-1990. — Baux à ferme, à loyer et judiciaires

des terres, bois et droits seigneuriaux de Pouilly, de la ferme

du Petit-Jard, des deux tiers du fief de Joigny et du mou-

lin du Ponceau. — Bail de ladite terre de Pouilly par

MM. Pierre de Bérulle, premier président au Parlement de

Dau])liiné; Charles Amelot, président au Parlement de

Paris, en la 3' chambre des enquêtes, et Ignace-Louis

Patin, avocat au Parlement de Paris, syndics et direc-

teurs des droits des créanciers de -M. de Bournonville-

Pcrsan ;
— rapport d'experts ordonné par jugement et

présenté devant ThilKiult, substitut au châtelet de Melun,

prévôt de Pouilly-le-Fort, pour messire Jean-Baptiste

Glitcq, baron de Sainl-Port et Sainte-Assise, etc., afin de

constater l'état des jardins, bois, prés et vignes dépeiic^ant
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(le la forme de Pouilly ;
— promesse de l)ail |)ar Louis-Jean-

ha|)lisle-Fraii(,'ois de Suies de .Maehaull, ci-devant vieomlc

des terres de La Forêt, La Cliâtre, Pouilly-le-Fort, etc.,

lieutenaiit-eolonel au réjiiiueiit de la Reine-dragons, en

faveur de (lennain (iarnot, fei'uiier à l'ouilly, etc.

E. 332. iCarlon.) — 2 pièces, papier.

•©IS-IOÎO.— Extraits des registres des consignations

juslitiant des sommes déposées pour prix des biens adjugés,

provenant de la succession de niessire François de Vaude-

tar, marquis de Persan, notamment par : — Nicolas Doublet,

conseiller du Roi, receveur général des finances de Caen,

200,500 livres pour les terres de Persan et de Nerviile,

près Beaumont-sur-Oise ; — dame Catlierine Rousseau,

veuve Pocqnelin, 14,000 livres, suivant quittance; ^ René

de Maupeou, président aux Enquêtes, 28,000 livres, pour

acquisition de la seigneurie de Berne; — Edouard de

Poussemotte de Cbcnou, maître des comptes, diverses som-

mes suivant ses quittances; — Louis Moret, écuyer, con-

seiller, intéressé dans les fermes de France, la somme

de 143,000 livres, pour l'adjudication à son profit des sei-

gneuries de Bournonville, Mareuil, MaroUes et dépen-

dances; — Nicolas Du Fresnoy, procureur demessire Jean

Du Fresnoy, son oncle, grand prieur de Champagne, etc.

E. 333. ;r.arlon.)— 2 pièces, papier (imprimées).

1S63-1690. — Sentences d'ordre rendues par les

gens tenant les requêtes du Palais à Paris des terres

et seigneuries de Persan, Montagny, Le Prouvaire, Ron-

querolle, fief de La Malmaison, et des seigneuries de Bour-

nonville et Maréville, le tout saisi réellement et vendu

sur messieurs François et Louis de Vaudetar, marquis de

Persan et de Bournonville, à la requête de leurs créanciers,

notamment de : — messire Nicolas Durand de Villega-

gnon, marquis d'Estéon et dame Elisabeth Piilion, son

épouse ;
— Antoine Poucet, officier de madame la du-

chesse d'Orléans, et autres héritiers de Nicolas Poucet de

Boudreville, président de l'Election de Melun, leur oncle
;

— Philippe Pocquelin, marchand, bourgeois de Paris;-—
maître François Pajot, docteur en médecine de la faculté de

Paris, médecin ordinaire de mademoiselle d'Orléans; —
François Lebon, tapissier et valet de chambre du Roi, etc.

E. 334. (Carton.; pièces, papier.
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François de Vaudetar, marquis de Bournonville et de Per-

san; — arrêt du Pai'Iement de Paris iiorlant homologation

du cimlral d'union et abandonnement desdits liiens ;
—

arrêt île la même Cour ([ui déclare commun avec tous

les créanciers du sieur de Vaudetar celui qui précède; —
acquiescement par messire François de Vaudelai' (signé de

lui) à la délibération de ses créanciers ; nomination de

maître Pierre Des Granges, dii'ecteur des (M'éanciers de la

maison de Bournonvillc-Per^an; arrêt (riioiiiolo''alion.

E. 333. I Carton. 34 pièces, paiclieniin : 1 li ])ièces, papier.

l'S'tO-l'SSi. — Abandon fait à ses créanciers par

messire François de Vaudetar de laterredePouilly-le-Fort

et autres domaines, provenant de la succession de messii'e

1616-19SO. — Direction des créanciers de M. Fran-

çois de Vaudetar, marquis de Bournonville et de Persan,

héritier par bénéfice d'inventaire de messire François

de Vaudetar, chevalier, marquis de Persan, seigneur de

Pouilly-le-Fort, Boissise-la-Bertrand, — de la ville, terre,

et seigneurie de Chambly, etc. — Mémoires de travaux et

de fournitures ;
— titres de créances; — quittances de

remboursements données à la décharge de la direction

des créanciers; — procédures, etc. — Titres de créance

et de fondation d'une rente de 1,277 livres 13 sols 9

deniers, due aux religieuses Carmélites, dites de la Mère

de Dieu, établies à Paris, rue Chapon, et quittance passée

devant notaire de la somme de 81,778 livres 4 sols 6 de-

niers, tant pour le remboursement et l'amortissement de

ladite rente, que pour les arrérages qui en étaient dus.

— Autres créanciers :
— les héritiers du sieur François

Lordonné, boucher à Paris, pour 33,912 livres 7 sols

6 deniers; — dame Marguerite-Françoise Anielot, veuve

de messire Charles Le Bourgoiii, chevalier, marquis de

Faulin, pour 40,850 livres, etc.

E. 33G. (Carton.) — 31 pièces, parchemin ; 75 pièces, papier.

1613-1939. — Direction des créanciers de M. Fran-

çois de Vaudetar, marquis de Bournonville et de Persan.

— Titres de créances et quittances notariées données à

M. de Vaudetar, par :
— Antoine Hébert, écuyer, conseiller,

secrétaire du Roi, maison, couronne de France, trésorier

général des menus-plaisirs de Sa Majesté, et Anue-Rade-

gonde Vagnard, son épouse ;
— François Delandes, che-

valier, seigneur de Gouville près Chartres; — Nicolas de

Lamaison, conseiller, contrôleur du pavé du Roi ;
— Claude

Laurendeau de Vallière, chef de fruiterie du Roi, etc.

— Comparution, dires et procès-verbaux de plusieurs

créanciers du marquis de Bournonville; — procuration de

messire Jean-Baptiste Glucq de Saint-Port, et quittances

données à ce dernier par la direction desdits créanciers
;



56

— état des payements faits par M. de Saint-Port sur le

prix de la terre de Pouilly; — mémoires du sieur Aubert,

tailleur d'habits de M. le marquis de Persan, ete.

E. 33". ^Carton.) — 41 pièces, papier.

1919-1934. — Direction des créanciers de M. Fran-

çois de Vaudetar. — Pièces justificatives du compte rendu

par le sieur Joigny, fermier et receveur de la terre de

Pouilly-le-Fort, à la direction desdits créanciers. — Mé-

moires, notes de fournitures; — conventions pour l'exécu-

tion de travaux de maçonnerie ;— quittances de payements
;

— comptes rendus à la même direction, par : — Claude

Monerat, écuyer, conseiller secrétaire du Roi; — Philippe

de Beauvoisin et Pierre de Beauvisage, avocats à la Cour du

Parlement de Paris, commissaires, receveurs et contrôleurs

généraux des saisies réelles des terres et seigneuries de

Pouilly-le-Fort, Boissise-la-Bertraml, etc., pratiquées sur

mcssire François de Vaudelar, marquis de Persan; les-

diles terres, depuis abandonnées par messire François de

Vaudetar, marquis de Bournonville, son neveu et seul

héritier, etc.

E. 338. (Carlon.i — 1 piéc>', papier.

19SO. — Donation par messire Jean-Baptiste Glucq de

Saint-Port, ('onseiller du Roi en son Grand Conseil, demeu-

rant à Pai'is, quai des Théatins, paroisse Saint-Sulpice, à

dame Catherine duTelhots, épouse non commune en biens

de messire François de Vaudetar, chevalier, marquis de

Bournonville-Pcrsan, de \ ,000 livres de rente viagèi'c au

denier 23, à constituer sur les aides et gabelles d'après le

versement, fait au trésor royal par le donateur, d'une

somme de 25,000 livres pour l'acquisition de cette rente.

E. 330. iCarlon.) — t pièces, iiarctiemiii; 1 pièce, papier.

1381-1389. — Vente à Jean de Vaudetar, écuyer,

« seigneurdePouilly-lez-Melun, valet de chambre du Roi,

« et à Pernelle, sa femme, par Hessart Sausse-Bernard,

« écuyer, eu son nom, et demoiselle Jac(iueline de Verl, sa

« mère, tant pour elle que comme ayant la garde de Plii-

« lippe Sausse-Bernard, et encore pour Âlis et Philippe

« dites Sausse-Bernard, tous enfants d'elle et de feu

« Hessart Sausse-Bernard, jadis son mari, de la terre et

« seigneurie de Baudy, consistant en l'hôtel de ce nom,

« avec tous les jardins, édifices, appartenances et dépen-

« dances sis au territoire de Vert-Saint-Denis, avec deux

« fiefs, dont un à Sucy-en-Brie, tenu par M. de Marebau,

« et l'autre dit de Pierre-de-Chalon assis à Rouvray; »

— autre vente faite aux mêmes par Jean de Villehlain,
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archidiacre d'Arras, chanoine de Notre-Dame de Paris, de

10 livres parisis de rente annuelle et perpétuelle « mon-

« naie comme le franc d'or pour 16 sols parisis, » la-

dite rente à prendre sur l'hôtel de Baudy et sur toutes ses

aiipartcnances.

E. 340. (Carton.) — 1 pièce, parcliemin; 1 piiJce, papier.

139t. — Vente par Jean de Saint-Port, écuyer, à

noble et sage sire Jean de Vaudetar, conseiller du Roi,

maître de ses comptes à Paris, et à Pernelle, sa femme,

c'est à savoir: — « d'un hôtel en manoir ainsi comme il se

a comporte, contenant plusieurs édifices, assis eu la ville

« de Saint-Port, auquel hôtel souloit avoir un pressoir à

a vin dont il ne reste plus que la place. — Item, environ

u 2 arpens de Jardin séans derrière ledit hostel, et au bout

a d'icelluy jardin a un moulin a eaue. — Item, entre

« riiostellerie de Saint-Port et la pescherie de Sainte-Assise

(I sur la rivière, 10 arpents de terres arables, etc.; —
« toutes lesquelles choses ci-dessus déclarées sont tenues

« et mouvantes en fief de dame Hugue Braque, à cause de

« son hôtel de Saint-Port, excepté le moulin d'Esparlart

« qui mouvait en censive des religieux deBarbel; — Item,

« un hôtel appelé Coiemart, lequel fut à feu Gilles Le

« Maire, et à présent n'a plus que la place où il souloit estre.

« — Item, unenoroicde noyers appartenant audit hôtel de

a Saint-Port qui vault bien par chacun an quant elle es-

(1 chappe à la gelée, six sectiers de noiz, etc.; — la dite

« vente faite à la charge, entre autres, de payer chaque

(1 année aux religieux de Barbeaux 30 sols de rente. »

E. 'S'A. {Carton. I
— 12 piàces, parcliemin ; 9 pièces, papier.

151%-198l. — Pièces justificatives de la propriété

d'une ferme dite de La Carrière, situéeà Réau-eu-Brie. —
Bail à rente foncière par nolile homme Jean de Bachasson

de Saint-Nazaire-en-Royans, au nom et comme procureur

de noble et puissant seigneur Charles de Veslz, baron de

Grimault et de Château-Renard, en Provence, seigneur et

baron de Bourbon, de Mazan-en-Valentinois et de Savigny-

sur-Orge, à Pierre Regnauldon, laboureur à Réau-en-Brie,

d'une maison, cour, grange, étables, jardin, avec les terres

et antres héritages en dépendant, au nombre de 88 articles :

le tout baillé moyennant quatre muids de grains, mesure

de Paris; — ratification dudit bail par Charles de Vestz,

baron de (îrimaud, et Antoinette de Clermont, sa femme
;

— litre-nouvel; — baux à loyer par messire Claude de

Fusée, ciievalier, seigneur de Voisenon, Gallande, Eprunes,

Pré-Regnard et autres lieux, gentilhomme ordinaire de la

maison du Roi, tant en son nom que comme se faisant et
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portant fort de uiessire Jacques de Fusée, chevalier, sei-

;,'ueur de Lugiiy; — Jean-Baptiste Glucq, baron de Saint-

l'ort; — Louis-François-Joseph Daidart, lieutenant des

carabiniers du régiment des gardes françaises, etc.; — |)r(i-

cès-verbaux d'arpentage de la ferme de La Carrière et de

si;s dépendances.

K. SiH. I (laiton. ! — a pifces, parchemin ; 38 pièces, papier.

t3)7-l))5. — Fondations et dotations.— Chapelle de

l.i sainte Vierge fondée en l'église Saint-Médéric de Paris.

— Bulle du pape Grégoire XL autorisant Jean de Vaude-

tar, seigneur de Pouilly-le-Fort, à fonder une chapelle en

l'église Saint-Médéric à Paris en l'honneur de Dieu et delà

sainte Vierge; à la doter de 40 livres de rente, et à s'en

réserver le droit de patronage avec 10 messes chaque

année les jours de la Circoncision, de Pâques, de la Pen-

tecôte, de la Trinité, de l'Assomption, de la Toussaint,

de Xoël, de Saint-Jean l'Evangéliste et des Trépassés;

— transaction entre les directeurs des créanciers de

M. de Bournonville- Persan, seigneur de Pouill\, et

JL Christophe Leclerc , titulaire de ladite chapelle,

portant obligation de continuer la renie de 40 livres spé-

cifiée en l'acte de fondation ;
— lettres de rescision obtenues

contro cette transaction; — q.iiltances du chapelain; —
procès entre celui-ci et les seigneurs de Pouilly, etc.

E 343. (Carton.) — 5 pièces, parchemin: 6 pièces, papier.

1 309- 1 î »6. —Fondations et dotations. —Chapelle de

la Sainte-Trinité : — copie de l'amortisseraent donné par

le roi Charles VI à Jean de Vaudetar, l'un de ses con-

seillers en la Cour des Comptes, touchant l'amortissement

de 60 livres parisis de rente pour la fondation d'une cer-

taine église paroissiale dans le village de Pouilly, située

dans une place appelée les Marais, près la maison ou for-

teresse dudit Jean, en présence des ducs de Berry, de Bour-

gogne, d'Orléans et de Bourbon, de Charles d'Albret, du ma-

réchal de Boucicault, etc ;
— fondation de trois messes par

Guillaume de Vaudetar, conseiller au Parlement et au.x

requêtes du Palais à Paris; — devis et marché pour la dé-

molition de ladite église ou chapelle et poursa reconstruction

en un autre lieu entre messire Louis de Vaudetar, che-

valier, conseiller du Roi en ses Conseils d'État et privé,

capitaine de 50 hommes d'armes des ordonnances de Sa

îlajesté, et Toussaint Chambon, maçon à Melun, moyen-

nant 140 écus sols et un écu par toise de voiite; —
autre luarché pour la menuiserie passé avec Pierre

Jardin, menuisier à Villeneuve-le-Conite ;
— transaction

entre le sieur Bor.las, chapelain, et les habitants de Pouilly
;
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— quittances des décimes, desserte et autres droits payés

par les seigneurs du lieu en l'acquit du chaiielain; — pro-

cédure, mémoires, notes et correspondance du sieur Bor-

das, titulaire de la clia])elle, au sujet de sou bénéfice, etc.

E. 344. (Carton.) — 90 pièces, papier.

IffO-lfSS. — Travaux de construction et de rép;i-

rations faits au château de Pouilly-le-Fort, — à la cha-

pelle et à la ferme appartenant à M. le marquis de Fumel,

et en dernier lieu à M. le baron Daidart. — Mémoires de

travaux de maçonnerie, charpente, serrurerie, faits par

divers entrepreneurs de Melun; — notes de fournitures

de chaux, plâtre, tuiles, etc., notamment pour la restauration

de la chapelle et de son clocher, recouvert en ardoises

dans le cours de l'année 1786; — quittances données par

les ouvriers et marchands, etc.

E. 343. ( Plan.) — 1 pièce, papier.

19ef. — D.oiPiEURE (dcj, seigneur de Chûtenoy. —
Censives. — Carte générale parcellaire, ou plan terrier de

la seigneurie de Cbâtenoy, en ceusive de messieurs de

Dampierre et de Combreux, levé et mis au net par Jules

Roze, contrôleur du canal du Loing ;
— censitaires dont

les noms sonts inscrits à la carte: — n° 19, madame LcroN,

73 perches; — n°l,les héritiers de madame Langlois,

73 perches ;
— n° 34, les mêmes, 4 arpent; —M. Drouet,

1 arpent 37 perches (canton du Marchais); — n° 2ttl,

madame Royer et madame Thibault, 4 arpent 30 per-

ches; — 11° 294, madame de Vulaine, 30 perches; —
n" 303, la veuve Jean Guignon, 25 perches (canton de

la Roue), etc.; — les dames religieuses de la Congréga-

tion à Nemours, 4 arpents; — M. Bertrand, 5 arpents

(fief de Grigny,, etc.

E. 346. (Plan.) — 1 pièce, papier

1993. — DÉBOXN.URE DE FoRGES. — Plan de la ferme

de Maison-Blanche, au territoire de Forges, terres, bois et

friches en dépendant, d'une contenance totale de 189 ar-

pents 7 perches.levépar Pierre-.\ntoine Rivière, géomètre

et premier arpenteur de la Maîtrise des eaux et forêts,

au département de Paris, appartenant à M. Débonnaire

de Forges, ancien seigneur du lieu. — Superficie de cha-

que nature d'héritage : — emplacement de la ferme, 1 ar-

pent 7 perches; — terres labourables, 19 arpents 94

perches;— friches, bruyères et buissons, pour être mis en

labour, 33 arpents 46 perches; — b:uyères et buissons,

27 arpents 8 perches 1/2; — bois, 38 arpents 11 perches.

8
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E. 347. iCarlon.' — 1 pièce, papier

I6A3. — Delacocr. — Procès-verbal de niesurage

dressé par Jfartin, arpeiiteiir-jui'é à Clieiioise, des biens

de Pierre Delacour, laboureur au Plessis-aux-Tour-

nelles, pai'oisse de Cucharmoy, et consistant en maisons,

jardin, terres ensemencées en blé mars, prés, jacbères,

contenant au total iiO arpents 16 perches. — Climats

oulicux-diis : — b' jardin de l'Hôtel-Dieu; — Le Gros

Noyer; — La Vignolte; — Les Cliastelots; — Le Buisson-

Picard; — Les Buttes; — Le Noyer de la Fosse. —
Mesure locale, 20 pieds.

E. ,3i8. (Carton.) — 3 pièces, papier.

1605-1693. — Delam.\hteliei{E, seigneur d'Aniillis.

— Mouvance jjassive. — Actes de foi et hommage fournis

aux Chartreux de Paris, comme seigneurs de Maillard,

pour raison de 10 arpents de bois mouvant du fief de Beau-

marchais, par Marie de Brichanteau, veuve de messire

Claude de Beauffremont, baronne d'Aniillis, et par les

mineurs d'Anglure et autres héritiers de madame de Rosne,

née d'Anglure, successivement possesseurs de ladite

seigneurie d'Aniillis, etc.

E. 349. (Carton.) — 15 pièces, papier.

l610-tlS4. — Seigneurie d'Aniillis; — censives.

— Cueilleict des cens et rentes dus à cette seigneurie. —
Procédure et notes concernanl lesdites censives, pour mes-

sire Jean-Baptiste-Pierre Delamartelière, conseiller du Roi

en ses Conseils, maître des requêtes ordinaire de sou hôtel,

seigneur du lieu. — Procédure pour madame Marie-Josèphe

Thibault de La Roche-Tbulon, veuve de Pierre-Jérôme

Delamartelière, et pour messire Jérôme-Joseph-Bernard

Delamartelière fils, chevalier, comte de Fay, seigneur

d'Aniillis, Dagny, LeFay-Bancbelin, Beaufour, etc., capi-

taine au régiment de Picardie-infanterie ;
— remise de

droits seigneuriaux par Henri d'Orléans, duc de Longue-

ville, seigneur de Coulonimiers , etc.

E. 3.àO. (Cartùn.l — 1.1 pièces, papier.

1A36-1904. — Seigneurie d'Aniillis; — banalité. —
Transaction conclue par dameMarie-Catberine de LaRoche-

l'oucauld, marquise de Sénccey,comtesse de Randan,baronne

de Lugue, dame d'honneur de la Reine, et dame d'Aniillis,

avec les habitants de ce lieu, au sujet de la banalité des

fours et moulins; — réclamation de frère Hugues Germain,

chartreux de Paris, procureur de la Brie, sur le même
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objet, au nom de ses vassaux de Maillard ;
— mémoire sur

la banalité des moulins d'Aniillis, à l'égard des meuniers

des Chartreux ;
— acte d'assemblée des habitants soumis

au même droit, etc.

E.S.'il. (Carton. 1
— 28 pièces, papier.

âîO^-HO». — Seigneurie d'Aniillis; — censives.

— Projet de tenier; •— modèles de lettres, conventions

entre messire Jean-Baptiste-Pierre Delamartelière . sei-

gneur d'Aniillis , et Jean-Baptiste Bonnefoy , tabellion

à Guérard, pour panenir à la confection du terrier

d'Aniillis; — lettres de terrier obtenues par messire Henri

Pidoux, sieur de Montanglaust, pour sa terre dudit lieu

et pour les fiefs de Forte-Maison, Bois-Tocquin et Fran-

cheville ;
— par mesdemoiselles de Marlessard, mineures,

pour leurs fiefs du Tlieil, du Charme et du petit Arangeon ;

—par le chevalier Louis de Breteuil, coinniandcurdc l'Hô-

pital de Coulommiers, etc.

E. 352. (Carton. I
— 9 pièces, papier.

1335-1691. — Seigneurie d'Aniillis et fief de Ré-

veillon en dépendant. — Notes, renseignements et extraits

de pièces concernant le fief de Réveillon, situé au territoire

d'Aniillis, qui a appartenu successivement au sieur de

Villiers, à Adrien de Cuise, seigneur de Ncufraoutiers; —
à Pierre Fretel, écuyer, sieur de Flaix, à cause de Cathe-

rine de Cuise, sa femme, et à madame la marquise de Séne-

cey, dame d'Aniillis, qui en a fourni l'aveu et dénombre-

ment à messire Nicolas d'Aulnoy, sieur des Marets ;
— aveu

de la terre des Marets, fait au Roi, à cause de sa ville de

Provins, par messire Jean-Baptiste de Nocey, sieur de

Boissy, et comprenant le fief de Réveillon, etc.

E. 353. (Carton.) — 31 pièces, papier.

1949-194S. — Seigneurie d'Aniillis; — censives. —
Procédure entre messire Jérôme-François-Joseph-Bernard

Delamartelière et demoiselle Marie-Louise-Charlolte-Éini-

lie, sa sœur, contre les religieuses de la congrégation de

Notre-Dame de la Paix, établies à Coulommiers, pour re-

fus de payement des cens, surcens, rentes et coutumes par

elles dus à la seigneurie d'Aniillis à cause de leur ferme

des Bordes; — compte arrêté entre maître Henri-Nicolas

Tbonié, élu en l'Election de Coulommiers, ancien receveur

de la terre d'Aniillis, et les dames de la congrégation de

Notre-Dame ;
— procédure portée devant le bailli de

Coulommiers, etc.



SERIE E. — TITRES DE FAMILLE

E. 354. (Carton.) — 2 piécis p:ir(:li(^miii ; 21 pièces, papier.
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•eil-list. — Seigneurie de F;iy (Sarthe). — Erer-

lioii de la terre île F;i% en comté pour uiessire Pierre I)e-

laiiiartelière. — Arrêt du Parlenieut de Paris ordonnant

information de ccmmodo et iiirammudd;— autre arrêt por-

tant enregistremenl des lettres patentes d'érection. —
Droit de pêche en la rivière de Mayenne; — requête et

procédure pour Jean-Baptiste-Pierre Delamartelière, comte

de Fay, contre les juges du bailliage de Bellesme; — pro-

curation par Jérôme-Joscpli-François-Bernard Delamar-

lelière à Sébastien Gérard pour rendre à Monsieur, frère

du Roi, comte d'Anjou, les foi et hommage de son comté

de Fav, etc.

E. S.ï.j. (Carton.) — 18 pièces, papier.

lesÇ-lîlS. — Seigneuries de Fay, Bouchot-Louis,

Passeau et Mansigné (Sarthe); — censives. — Tables des

noms des déclarants au terrier des seigneuries de Fay,

Bouchet-Louis, Passeau et Mansigné ;
— états des censi-

taires et des rentes dues à messieurs Dclamartelière à

cause de leursdites seigneuries ;
— écrous pour assigner

les possesseurs de liet's qui n'ont pas rendu obéissance à la

seigneurie de Fay ou réformé leur première déclaration
;

— notes sur les mutations opérées; — états de recettes;

— noms des vassaux qui se sont rendus aux assises tenues

auxilits fiefs en l~r2H , etc.

E. S'il). (Carton.) — 2 pièces, parchemin; o pièces, papier; 2 sceaux.

1663-1910. — Seigneurie d'Amillis et baronuie de

Mansigné; — justice. — Lettres de provision des offices de

sergent en la justice seigneuriale d'Amillis eten la baronnie

de Mansigné ;
— nomination de Claude -Henri Masson, ser-

genl-priseur, vendeur de biens, par madame Marie-Cathe-

rine de La Rochefoucauld, duchesse de Randan, marquise

de Sénecey, dame d'Amillis, en sa justice d'Amillis; —
et de Christophe Merraine, dans la baronnie de Mansigné,

par messire Pierre Dclamartelière, baron de Fay, châtelain

de Rassan, sieur du bourg de Mansigné , etc.

E. 35". (Carton. 1 — 3 pièces, parcliemin; 2 pièces, papier.

158». — Saisie, pour cause de religion, d'immeubles

situés dans le Perche, et mainlevée donnée par suite

de l'abjuration de Jeanne Berland, veuve de Mathieu

Durand, et de Claire Feillet, veuve de François Delamarte-

lière, sa bru; ladite mainlevée accoi'dée moyennant

finance et signée à Blois, le o octobre 1388, par le Roi :

Forget; — certificat du curé de Saint-Jean de Morlagne,

constatant l'abjuration de la religion prétendue réformée

par les veuves Durand et Delaniar'telière, etc.

E. 3:i8. (Carton. 1 pièce, |ia[iicr.

1613. — l^ettres de noblesse. — Extrait d'une copie,

collationnée à la Chambre des (Comptes, des lettres de

noblesse accordées à messire Pierre Dclamartelière, avocat

en Parlement, sieur de Fay et de Champallaume, pour les

signalés services rendus par ses ancêtres, notamment par

son père, lieutenant général au bailliage du Perche, sous

le roi de France Henri IV, et par lui-même en plusieurs

occasions publiques, dans lesquelles il a conduit digne-

ment plusieurs grandes et importantes affaires des princes

du sang, etc.

E. 359. (Carton.) — 11 pièces, papier.

1658-1663.—^Acquisitions et ventes de l'office de

conseiller au Crand Conseil ;
— cessions et quittances de

prix de vente; ledit office jji'ovenant de Jérôme Poart-

Allegrain, seigneur-patron de Valence, qui l'avait acquis

deJeaii-Baptiste de Voisin, chevalier, sieur de La Moisaye;

— renonciation par Pierre Delamartelière à la commu-

nauté d'entre Philippe Delamartelière et Madeleine Marrest,

ses père et mère ;
— oppositions et mainlevées par

Charles Leclère de Lesseville, sieur d'Incourt, et par

ledit Voisin contre Jérôme Poart Allegrain, etc.

E. 360. (Carton.) — 90 pièces, papier; 6 pièces, parcliemin.

1668-1699. — Office de njaitre des requêtes de

l'hôtel. — Acquisition de cet office, moyennant 130,000

livres, par messire Pierre Delamartelière, du sieur Jean Le

Boullanger ;
— pièces de procédure; — sentences des re-

quêtes de l'hôtel, appel et confirmation; — poursuites

dirigées contre Jean Le Boullanger, par ses créanciers, et

payements opérés en son acquit par ledit sieur Delamarte-

lière ;
— titres des créances Le Boullanger ;

— quittan-

ces, etc.

E. 361. (Carton.) — 9 pièces, papier; 1 pièce, parcliemin.

1685-1900.— Office de commissaire aux requêtes du

Palais en la seconde chambre du Parlement de Paris ;
—

vente dudit office par messire Gaspard Le Secq, chevalier,

comte de Monlault, de Parabère et de Granduom, marquis

de La Mothe-Saint-Héraye, premier baron d'Armairs et de

Pardaillan, au profit de Claude-Joseph Sainson; — revente
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par Saïuson à Jean-Baptiste -Pierre Delamartelit're ;
—

eoristilution de 1,000 livres de rente par les liéritiers De-

Umartelière au piofit de madame Marguerite Lefebvre de La

Barro, veuve de messire Thierry Sévin, chevalier, sieur

de Qiiincy, conseiller du Boi, etc. — Cession de la charge

de commissaire aux requêtes du Palais par le tuteur du

mineur Delamartelière à Alexandre-Louis Tarteron ;
—

quittances de 1,200 livres d'augmentation de gages, etc.

E. ses. (Carton.) — 20 pièces, p:ipier.

inst-DOS. — Charge de maître des l'cquêtes : mes-

sire Jean-Bapliste-Pierre Delamartelière, titulaire. —
Uuiltances de droits d'entrée et de paulette délivrées par le

trésorier des revenus casuels, et contresignées par Phely-

peaux et Chamillart.

C. 36:i. (Carton.) — 15 pièces, papier.

>a53-1695. — Ot'tice de conseiller au Parlement de

Paris. — Vente de cet office par les procureurs de Philippe

Delamartelière à Barthélémy Maserany, conseiller du

Roi, intendant des finances de Son Altesse Royale, à dame
Louise Larclier, sa femme, et à André Maserany, fils,

avocat en Parlement, moyennant 106,000 livres; — rachat

par Delamartelière de 2,000 livres de rente dues à messire

François d'Argouges, chevalier, sieur Du Plessis-d'Argou-

ges, etc.; — réception de Jean Bavière dans l'office de
conseiller au Parlement, dont Delamartelière était pourvu;
— provision de l'oftice de conseiller en la cour du Parle-
ment de Toulouse en faveur de Gaspard de Fieubet, etc.

E. 3(i4. (Carton.) — 15 pièces, papier.

t«93-l695. — Office de maître des requêtes ordi-
naire de l'hôtel du Roi. - Acquisition dudit office, après
le décès de Paul Pélisson-Fontanier, par messire Jean-
Baptisle-Pierre Delamartelière, moyennant 131,000 li-

vres; — extrait de l'apposition des scellés sur les biens et
effets délaissés au décès de messire Pélisson- Fontanier,
dans sa demeure de l'enclos Saint-Germain-des-Prés, à
Paris

;
— renonciation à sa successsion par Claude Rap-

pin, sieur de Chaudanne, et par Cécile Rappin, femme de
Paul Rappin, baron de Mannères; — sentence arbitrale
rendue par MM. Demothon, Hardy et Denis Talon, conlc-
nant délégation aux créanciers de Pélisson du prix de cet
office, etc.

E. 365. (Registre.)-In-folio, 378 feuillets, papier.

«Ït5.-[,„nieublcs et rentes. - Registre des terres,
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maisons et rentes appartenant à messire Jean-Baptisit-

Pierre Delamartelière, précédé d'un mémoire généalo-

gique écrit de sa main: — Vers 1 500, Guillaume Dela-

martelière, seigneur de Champalleaume, épouse Jeanne

Bertaut, de la religion prétendue réformée, dont II eut

François Delamartelière, seigneur dudit lieu de Champal-

leaume, lieutenant général du Perche, et chancelier du

roi de Navarre; — ce dernier épousa Claire Feillet
,
qui

portait pour armes: d'azur à trois quintefeuilles d'argent,

deux et une ;
— de ce mariage sont nés Pierre et Marie,

celle-ci femme d'Anselme deFontenay, chevalier, seigneur

de Loisay, mestre de camp, colonel de deux régiments

,

gouverneur de la ville et château de Morlagne et de la Ferté-

Beriiard , etc.

E. 366. (Carton, ) — 5 pièces, papier.

16SS-16SO. — Acquisition de la terre d'Amillis. —
Etat des titres à remettre par le duc de Foix, vendeur, à

maître Charles Dévoile, tuteur onéraire de messire Jean-

Baptiste-Picrre Delamartelière, acquéreur, et notessurcette

acquisition ;
— autorisation donnée par Henri-François de

Foy de Candalle, duc et pair, héritier à cause de Marie-

Charlolte de Roquelaure, son épouse, de feu madame la

comtesse de Flaix, sa mère, àMichel-Maisonneuve, concierge

du château d'Amillis, de remettre les titres de cette pro-

priété au tuteur onéraire de M. Delamartelière, acquéreur

de la seigneurie, moyennant 130,000 livres, avec les fiefs

de Réveillon, Champautraii, Beaufort, etc. — Acquisition

de la même terre par messire Antoine de Montholon, sur

saisie faite à sa requête, etc.

E. 367. (Carton.) — -i pièces, parchemin . 11 pièces, papier.

1533-1730. — Contrats d'acquisition et d'échange,

notariés et sous signatures privées, d'iiéritages situés a

Amillis et à Dagny, passés avec Jean Costel, avocat

en Parlement, greffier du bailliage de Méry, et Jean-

Louis Deslandes, aussi avocat en Parlement, à Paris;

— mesurage des terres que M. Delamartelière devait

échanger avec Grimbert, fermier à Baleine ;
— marché

passé entre le tuteur onéraire Delamartelière et Martin

Picart pour la garde des bois et chasses de la terre

d'Amillis et la culture du jardin réservé, moyennant

SOécus par an, moitié de la récolte du foin, etc.

E. 368. (Carton. I
— 8 pièces, parchemin, 13 pièces, papier.

1040-1939. — Actes d'acquisition et d'échange ;
—

baux à lover de divers héritages situés au territoire
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(IWinillis; — ljau\ généraux de la terre du 1

coticession gratuite pendant la durée de son h.iil, par

François Duguel à Nicolas Bruno, du greffe de la prévôté

d'Aniillis; — procès-verbal de prisée des moulins de la

seigneurie; — bail des étangs; — acquisition par madame
Anne-Angélique de Goujon de Thuisy, veuve de Jean-

Baptistc-Pierre Delamarteli('i'c,dutief duBois de la Mouche,

provenant de Giiarles Mayon, écuyer, iirésident-trésorier

de France; — bail des cens et rentes, et des prés de la

seigneurie d'Amillis, au profit de Henri Tlionié , etc.

E. 369. (Carton.) — 9 pièces, parchomin :
"1 pièces, papier; 1 plan.

1649-1939. — Acquisition par dame Anne-Angélique

de Goujon de Thuisy, veuve de messire Jean-Baptiste-Pierre

Uelamailelière, de deux maisons contiguës, situées à Paris,

rue Sainte-Croix-de-La-Bretonnerie, provenant de Marie-

Thérèse Bodet.veuvede François Geoffrin, écuyer, etde Ma-

rie-ThérèseGeoffrin,veuve de Philippe-Charles d'Estampes,

marquis de La Ferté-lmbaut ;
— plan desdites maisons,

quittances d'impôts, anciens titres, mémoires de travaux

et de fournitures; — déclarations de ces maisons au terrier

de l'archevêché de Paris par les anciens propriétaires :

messire Geoffrin et messire Antoine de Bicouart-d'Hérou-

ville, seigneur de Villeparisis, ce dernier acquéreur de

Gabriel de Lattaignant, chevaliei', seigneur de Grange-

menant, etc.

E. 370. (Carton.) — 75 pièces, papier.

1691-1690. — Acquisition de biens provenant des

religieuses de Charonne-lez-Paris. — Etats des rentes et

créances de ces religieuses, contrats de la direction des

créanciers, délibérations duConseil de cette direction, etc.;

— arrêt du Conseil d'État qui établit madame Marie-

Angélique Le Maistre de Grandchamp supérieure de

l'abbaye de Charonne, par provision, afin d'éviter la

dissipation totale du temporel; — requête au Boi pour la

suppression de l'abbaye de Charonne ;

—
' comptes et

liquidation de Charles de Voile, commis par les directeurs

et créanciers de l'établissement, etc.

E. 371. iCarton.i — 3 pièces, papier.

1690-16S0. — Hôtel de Nemours. — Vente de l'hô-

tel de Nemours, sis à Paris, rue Pavée, par madame

Royale (Marie-Jeanne-Baptiste), épouse de Charles-Emma-

nuel n, duc de Savoie, au profit de Robert Brière, Simon de

Lespineet Claude Gauldré-Boilleau, moyennant 260,000 li-

vres; — copie de la procuration donnée par madame Royale

— TITRES DE F.\M1LIJ'. Cl

à messire Thomas de Chabot, chevalier, niaïquis de Saitil-

Maiirice, premier écuyer de S. .\. R. monseigneur le due

(h; Savoie, prince de Piémont et roi de Chypre, pour venir-

réaliser l'acte de vente à Paris ;
— ratification de ce contrat

;

— ensaisinement jiar l'amodiateur général de la niense

abbatiale de Saint-Germain-des-Prés, etc.

E. 372. (Carton.) — 2 pièces, papier.

1635. — .Acte de vente d'une maison sise à Mortagiie

par Philippe, .\iine, Françoise et Marie Delamartelière

frère et sœurs, au profit de Galleran Gobillon, sieur de La

Forgestrie, moyennant 2,:200 livres tournois; — ratifications

par messire Gilles de Carvoisin, gentilhomme ordinaire delà

chambre de monseigneur, frère unique du Roi, sieur de Dit-

chy,Polliay, Chauqueuse, La Rue-du-Bois, et autres lieux,

époux de Françoise Delamartelière; et par messire Roger

de Longueval, chevalier, seigneur, vicomte de Lailly, Neuf-

ville, Lieuvillé, etc., gentilhomme ordinaire de la chambre

du Roi, époux d'Anne Delamartelière, etc.

E. 373. iCarton.) pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

16SO-1 9S6. — Continuation de bail à loyer des terres

de L'Herinitière,Villeneuve-la-Page,La Méhairie et Le Tar-

tre , sises en la province du Perche, par messire Philippe

Delamartelière, à Martin Brouard; — compte rendu par le

fermier général de la terre de L'Hermitière ;
— comptes

particuliers de chaque fermier, tant de la seigneurie de

L'Hermitière, que de celle dcCliampalleauine,etc.

E. 374. .Carton. 1
— 63 pièces, papier.

16!»5-1990. — Coupes de bois. — Vente des coupes

de bois d'Amillis, états de contenances et quittances de

payement; — relevé général de tous les boisdépendant de

cette terre, écrit de la main de M. Delamartelière, avec

la division suivant les coupes ordinaires; — marchés con-

clus avec plusieurs marchands de bois; — certificats de

publications et adjudications aux enchères, etc.

E. S'o. (Carton.) — 20 pièces, papier.

1599-1635. — Succession de messire Pierre Dela-

martelière. — Liquidation et partage entre Marie, femme
d'Aymar Allemant, sieur Dn Châtelet, Philippe-Fran-

çoise, femme de messire de Carvoisin, et Anne, femme
de Roger de Longueval. frère et sœurs, tous héritiers de

leur père, Pierre Delamartelière; — états des titres inven-

toriés à la mort de ce seigneur
;
— abandonnement de biens
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fait, par messire Alexandre LegranJ, sieur des Trous et

Montabbé, et par Suzanne Canaye, son épouse, lors du ma-

riage de Marie Legrand, leur fille, avec ledit Pierre Dela-

martelière ;
— inventaire des titres et papiers appartenant

en commua à Henri Legrand, conseiller du Roi, et à Marie

Legrand, etc.

E. 3'li. (Carton.) — 17 pièces, [(.ipier, dont un caliier de 63 feuillets ;

1 pieci", parchemin.

a684-l63e. — Succession de Madeleine Marescot,

femme de Philippe Delaniartelière, et partage des biens

de ce dernier entre dame Madeleine Fraguier, sa seconde

femme,et Pierre Delaniartelière, son fils unique; — contrat

de mariage dudit seigneur avec Madeleine Marescot ;
— acte

de tutelle du fils; — inventaire de meuliles et effets avant

le second mariage de Philippe Delaniartelière; — dona-

tion par madanie Louise Compaing, veuve Paul de Sève,

sieur d'Aubeville et Hatt. inville, à Jean de Sève, son fils, de

sa part dans la succession de son défunt mari; — transac-

tion entre François, Jean et l'aul de Sève, en forme de

jiartage, etc.

E. 3"'. idarlon.) — i jiieces, papier.

1694. — Succession de dame Marie-Angélitiue de

Hodic, femme de messire Pierre Delaniartelière et mère

de Jean-Baptiste-Pierre Delaniartelière. — Acte de nomi-

nation de tuteur, garde-noble de ce dernier ;
— inventaire

après le décès de sa mère, dressé à la requête de Pierre

Delam.'irtelière, tuteur, et en présence de Pierre-Claude

de Hodic, chevalier, comte de Marly-la-Ville, maître des

requêtes ordinaire de l'hôtel du Roi, oncle et subrogé-tuteur

dudit mineur, etc.

E. 3"8. (Carton.) — 2 pièces, parcliemin ; 148 pièces, papier.

16S0-1909. — Succession de messire Pierre Dela-

niartelière et tutelle de Jean-Baptiste-Pierre Delaniar-

telière, son fils. — Nomination de tuteurs honoraire

et onéraire, inventaire après décès et comptes de tutelles,

avec pièces à l'appui; — poursuites dirigées par De-

lamartelière contre ses tuteurs de Hodic et Bailly ;
—

mémoires en forme de remontrances, assignations, sen-

tences du Ciiàtelet de Paris ;
— décharge donnée au sieur

de Voile, tuteur onéraire, sous le cautionnement de messire

.lérome de Montholon , chevalier, sieur de La Plisse ;
—

|)ièces justificatives de la dépense du deuil après le décès

de Philiiipc Delainartelière; — mémoire de frais faits à

l'occasion de la thèse soutenue par Jean-Baptiste-Picrrc

Dclamarlclii're, au collège d'Hareourt, les 11 juin et

5 août 1686, et le 20 juillet 1687 ;
— quittance de 15 livres

donnée par Bonamy pour l'autopsie du corps de feu mes-

sire Philippe Delaniartelière.

E. 379. (Carton.) — 10 pièces, papier; 1 pièce, p.ircliemin.

16S9-tl09. — Tutelle de Jcan-Bapliste-Pierre

Delamartelière ; — reddition des comptes de sa tutelle;

— mémoire à l'appui; — inventaires de production de

]iièees, etc.; — renseignements sur l'époque de la mort

de Pierre Delaniartelière, sur ses biens et sa fortune; — avis

de parents des côtés paternel et maternel ;
— indication

de sentences qui condamnent les tuteurs honoraire et

onéraire de Jean-Bapliste-Pierre Delaniartelière à lui

payer diverses sommes ;
— arrêt de la Cour des requêtes

du Palais à Paris portant rescision des comptes du sieur

Charles deVoUe, avocat eu Parlement, tuteur onéraire.

E. 380. (Carton.) — 36 pifces, papier.

IttAl-lïOf. — Curatelle de Jean-Baptiste-Pierre

Delamartelière ;
— mémoire du sieur Deslandres, son pré-

cepteur et curateur; — état de comptes; — inventaire de

pièces justificatives ;
— quittances de sommes reçues de

Jean-Louis Deslandres par messire Jean-Baptiste-Pierre

Delamartelière, chevalier, comte deFay, seigneur d'Amil-

lis, Dagny, L'Hermitière, Champalleaume et autres lieux;

— état de sommes reçues par Deslandres; — décharge

donnée par Charles de Voile à M. de Hodic, l'un tuteur

onéraire, l'autre tuteur honoraire du sieur d'Amillis,

de sommes que M. de Hodic avait bien voulu garder eu

dépôt, etc.

E. 381. (Carton. i
— 197 pièces, papier; 3 pièces parchemin.

1990-1794. — Succession de messire Jean-Baptiste-

Pierre Delamartelière.— Liquidation et partage de ladite sue-

cession entre racssires Pierre-Jérôme et Alexandre-Louis,

ses enfants, madame Anne-Angélique de Goujon de Thuisy,

sa veuve, ayant renoncé à la communauté. — Testament

du sieur Delamartelière ;
— actes de tutelle et de curatelle

de ses enfants;— inventaire de titres et papiers;— procès-

verbal tl'experlise de maisons et héritages situés à Paris,

appartenant à ladite succession, dressé par Jean-Baptiste

Loir, architecte-juré du Roi, à la requête de M. de Carvoi-

siu de Belloy et d'Antoine Béguin; — li(inidatiou des re-

prises de madame Delamartelière, etc.

E. 382. (Carton.) — 62 pièces, papier.

I904-13S4.— Succession de messire Charles-Nicolas
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de (ioiijoii de Tliuisy; — liquidation et jiarta^c cntir

mcssires JérôiiU'-Joseph, l^ouis-Joscpli el duino Anm--

AiiRolique dp Goujon do Tliuisy, vouve de Jcaii-Buii-

tisIc-Pierre Delaïuartcliî're, frères et sœur; — tcstaiiiciil

et dernières volontés de niessire lliérosiiie-l^iiaoe de

(îoujon de Thuisy, ehevalier, seigneur marquis de Tliuisy,

ronite d'AlrN et autres lieux, sénéchal liéi'éditaire de

Reims; — étal des rapports que les sieurs de Tliuisy et

Delamartelière doivent se faire réciproquement à roeeasinn

des fonds réels ou lietifs qu'ils ont touchés les uns pour les

autres, etc.

E. 383. (Carloii.) — 63 pièces, papier.

1 949-1 760. — Succession de dame Anne-Angélique

de Goujon de Tliuisy, veuve de messire Jean-Baptistc-

Pierre Delamartelière. — Liquidation et partage des biens

entre Jérôme-Franeois-Joseph-Bernard et demoiselle Marie-

Louise-Ciiarlotte-Emilie Delamartelière, frère et sœur,

enfants mineurs de feu Pierre-Jérôme Delamartelière et de

Marie-Josèplie de Thibault de La Roche-Thulon ;
— grosse

du procès-verbal d'apposition de scellés après le décès de

cette dame en sa maison située à Paris, rue Saint-Antoine,

dressé par Louis Trudon, conseiller du Roi, commissaire

au Châtelet; — extrait du procès-verbal de vente des meu-

bles et effets ;
— partage des biens de la dame Dela-

martelière, etc.

E. 384. (Carton.) — 7 pièces, papier.

t 966-1 9 93.—Succession dedame Marie-Louise-Cbar-

loite-Emilie Delamartelière, décédéc femme de Pierre-Louis

Eveillard de Livois. — Liquidation et partage entre le sieur

Éveillard de Livois, madame Marie-Josèphe de Thibault

de Tliulon, mère de la dame de Livois, et Jérôine-

François-Josepli-Bernard Delamartelière, son frère ;
—

contrat de mariage dudit Pierre-Louis Eveillard, cheva-

lier, seigneur de Livois, fils de Pierre-Fran(;ois de Livois,

conseiller auParleinent deBrctagne, et dedame Anne-Marie-

Madeleine Du Vivier, d'une part, avec demoiselle Marie-

Louise-Charlotte-Emilie Delamartelière, fille de Pierre-

Jérôme Delamartelière, chevalier, comte de Fay, seigneur

de Mansigné, Amillis, etc., et de dame Marie-Josèphe de

Thibault deLaRoche-Thoulon, d'autre part. — Convention

pour remploi de succession ;
— mémoire pour parvenir au

règlement de leur.s droits, etc.

E. 383. (Cartun.i — Lï pièces, papier.

16S6-1694. —
• Succession de dame Claude Phe-

lippeaux, veuve de M. le président Pierre de Hodic, et

IRES DE EAMILLE. 6{

tante de niessire Jean-Baptiste-Pierre Delamartelière. —
Contrat de mariage de M. Pierre de Ilodic-, conseiller du

Roi en sat^our de Parlement à Paris, lîls di' Pierre de llodie,

vivant conseiller du Roi, maître ordinaire en sa Clianibre

desCoinptes, et d'Elisabeth Le BouUanger , avec demoi-

selle (Claude Plieli|)peaux, fille de feu messire Paul Piielip-

peaux, chevalier, siùgneur de Pontchartraiii, conseiller du

Roi en ses Conseils d'État et privé, secrétaire des commun-

(lenients de Sa Majesté, et de dame Anne de Beauliarnais;

— inventaire, après le décès de ladite dame Claude Phelip-

peaux, de ses meubles et effets, deniers comptants, vais-

selle d'argent, titres, papiers et enseigneniciits lrou\és en

sa maison située à Pans, rue de (Inéiiégaud ;
— partages

;

— rétrocessions, etc.

E. 386. iCarton.^ — 3 piji-.es, paroliemiii ;
6" p'bkfs, papii-r.

16S3-199S. — Succession de dame Claude Plie-

lippeaux, veuve de M. le président Pierre de Hodic, et

tante de messire Jean-Baptiste-Pierte Delamartelière. —
Maison située à Paris, rue des Gi'ands-Augustins, échue à

ce dernier dans la succession. — Titres d'acquisition,

baux à loyer, pièces de procédure, mémoires de travaux de

réparations, quittances d'impôts et de droits féodaux, etc.;

— décret d'adjudication au profit de messire Charles Le

BouUanger, conseiller du Roi, de la huitième partie de

l'hôtel de Nantouillet, appelé autrefois des Hercules, situé

à Paris, quai des Augustins, et qui a appartenu à dame

Antoinette Duprat, eu son vivant marquise d'Allègre; —
vente jiar ledit sieur Le BouUanger, au profit de M. Paul

de Sève, conseiller du Roi, maison et couronne de France,

d'une place à prendre dans le jardin et les écuries de cet

hôtel de Nantouillet, etc.

E. 387. (Carton.) — .jO pièces, papier.

1699-1955. — Succession de messire Pierre-Claude

de Hodic, oncle maternel de Jean-Baptiste-Pierre Delamar-

telière. — Liquidation et partage de la succession entre

Florent, François, Henri-Alexandre et Suzanne d'Argou-

ges, frères et sœur, et messire Jean-Baptiste-Pierre Dela-

martelière, tous neveux, nièce et héritiers du sieur de

Hodic, conjointement avec dame Madeleine-Angélique de

Renouard de Villayer, sa veuve; — copie des contrats de

mariages desdits sieurs et dame de Hodic, fils et fille de

messire Pierre de Hodic, vivant chevalier, comte deMarly-

la-Ville,etde dame Claude Phelippeaux; — copie de celui

de messire Jean-Jacques de Renouard, chevalier, comte de

Villayer, marquis de Rouges, conseiller duRoi ordinaire en

son Conseil d'État, avec dame Marthe deNeufbourg, etc.



6/, ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

E. 388. (Carton. 1 —1 pièce, parchemin; 32 pièces, papier.

1 » ia-H 14.— Succession de messire Pierre de Hodic,

oncle maternel de Jean-Buptiste-Pierre Delaraartelière.

— Vente moyennant 440,000 livres de la terre de Marly-

la-Ville, provenanl de la succession de Hodic, au profil

de messire Jean Rouillé de Fontaine, chevalier, conseiller

du Roi en ses Conseils, maître des requêtes ordinaire de

son hôtel et l'un des six intendants du commerce, et de

dame Marie-Jeanne Le Rebours, son épouse; — autre

vente par dame Madeleine-Angélique de Renouard de

Villayer, veuve de messire Pierre de Hodic, au profit des

mêmes, de son droit d'hahitalion dans le château de

Marly et de la jouissance du principal enclos à elle réser-

vés par son contrat de mariage ;
— états du revenu de

Marly-la-Ville, et liste de ceux qui doivent des cens et

rentes aux héritiers de M. Hodic, etc.

E. 389. iCarlon.) — 108 pièces, papier; 3 pièces, parclieriiin

1909-1914. — Succession de messire Pierre de

Hodic, oncle nnlcrnel de Jean-Baptistc-Pierre Delamarte-

li(.|.,..
_ Terre de Marly-la-ViUc. - Recettes et dépenses;

— coniplcs, mémoires de travaux, quittances, rendus

à M. de Hodic ou à ses héritiers, par les fermiers on

locataires de ladite terre, des fermes, moulin et héritages en

dépendant; — pouvoir donné par Henri-Alexandre d'Ar-

gouges, chevalier, baron de Fay-BiUot et Jean-Baptiste-

Pierre Delamartelière, chevalier, comte de Fay, tant pour

eux que pour leurs cohéritiers en ladite succession,

au sieur Lemoyne, de payer à Edme Dallier, garde-

ciiasse de la terre de Marly, les gages qui lui reviendront

tant qu'il sera à leur service ;
— mémoii'es du gibier envoyé

par ledit garde à ses maîtres, etc.

E. 390. (Registre.) — In-folio, papier, 272 feuillets reliure en par-

chemin.

I 90G-1 ÏOS. — Succession de dame Anne de Hodic,

M'u\e (le messire François d'Argouges. — Grosse du

procès-verbal de vente des el't'ets mentionnés dans l'inven-

taire dressé après le décès de la dame d'Argouges : ladite

vente faite à la requête de messire Jean Phelippcaux, che-

valier, conseiller du Roi en ses Conseils, intendant de

justice, police et finances de lu Généralité de Paris,

exécuteur du testament et ordonnance de dernière vo-

liiiiié de la dame de Hodic. — Mise en vente :
— d'un

grand miroir de 70 pouces de hauteur sur 48 pouces de

lar^e, adjugé à madame de Creil moyennant 1,200 livres;

-- de cini[ pièces de tapisserie de la fabrique des Gobelins,

représentant l'enlèvement des Sabines, adjugées à la même
dame de Creil, pour monseigneur l'cvêque de Vannes, au

prix de o,980 livres tournois;— montant total de la vente:

147,327 livres 4 sols.

E. 391. (Carton.) — 30 pièces, papier.

1657-1914. — Créanciers. — Actes et extraits de

constitutions de rentes par MM. Delamartelière ;
— quit-

tances de remboursement; — constitution d'une rente de

1,000 livres au principal de 22,000 livres, par Jean-Louis

Deslandres, au nom et comme tuteur du mineur Jean-

Baptiste-Pierre Delamartelière, chevalier, seigneur d'Amillis

et autres lieux, au profit de messire François de Beau-

harnais, seigneur de La Grillière; — réduction de cette

rente à 846 livres 3 sols consentie jiar dame Anne-

Marie de Beauharnais de La Grillière, au nom de son fils

susnommé, pour éviter le remboursement offert par M. De-

lamartelière; — autre contrat de constitution d'une rente

de 636 livres 7 sols, au denier vingt-deux, faisant en capi-

tal la somme de 24,000 livres, créée par ledit sieur Dela-

martelière au profit de m;^ssire Pliilip|)i' de Baus^an, etc.

F. 392. (Carton.) — 64 pièces, papier, " imprini

chemin.

pièces, par-

IK36-1913. — Débiteurs :
— Michel d'Aligre. —

Actes de constitution de rentes ;
— pièces de procédure

pour messire Philippe Delamartelière et autres, créanciers

du sieur Michel d'Aligre de Saint-Lié, conseiller du Roi et

trésorier des menus plaisirs et affaires de la chambre de Sa

Majesté; — arrêt pour meteire Pierre Delamartelière, fils

de Philippe, maître des requêtes ordinaire de l'hôtel du

Roi, contre François Euldes, chargé par Sa Majesté du

recouvrement des effets du sieur Esselin, maître de la Cham-

bre auxdenierset l'un des créanciers dudit sieur d'Aligre;

— bail à ferme, par celui-ci, des offices de prudhommes

et vendeurs de cuirs en la ville et aux faubourgs de Char-

tres, au profit de Nicolas Davillier; — Claude Fournier,

l'aîné ;
— Damien, Chevalier;—Thibault Auvray, et autres,

tous marchands tanneurs à Chartres; — demande en dis-

tribution de deniers, etc.

E. 393. (Carton.) — 3 pièces, papier, 2 imprimées.

1909. — Débiteurs : — Charles de Bauquemare. —
Transaction entre la direction des créanciers du sieur de Bau-

quemare et Icsditscréanciers;—factum pour messireClande-

Auguste Tiquet, écuyer, capitaine de cavalerie , et autres,

contre messire Henri de Fourcy, chevalier, seigneur de

Chessv, et consorts, créanciers et directeurs des droits de
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autres créanciers dans les successions de niessire Charles

de Bauqucniare, chevalier, seigneur d'Onsenbray, prési-

dent aux requêtes du Palais, — de dame Barbe Servien, sou

épouse, — de niessire Charles Martel, chevalier, comte de

Clerc, et de dame Anne Uaïuiuciiiarc, sou épouse, etc.

E. 39i. ^Carlun.) — 15 pièces, larchumiii ; 110 [litic

primées).

paiiioi

169S-169S. — Débiteurs :
— Pierre de Boursault,

marquis de Viantais, seifxueur de Boisdoré, Voise et autres

lieux, conseiller du Roi, et niestre de camp en ses armées.

— Constitutions de rentes par ledit sieur de Viantais et la

dame Marie Brodeau, son épouse, au protit de messire Phi-

lippe Delamartelière, conseiller du Roi en sa Cour de Parle-

ment, à Pai'is, sous l'obligation et hypolhèquedetouslesbiens

meubles et immeubles des constituants, spécialement sur

la terre et seigneurie de Viantais au Perche, près B^'Uesme
;

— quittances de remboursements partiels; — sentences

d'ordre et distribution de prix de vente; — adjudication

sur décret des terres et seigneuries de Viantais, Meheury,

Lehuaulme, Voise, Moinville-la-Jeulain, Boisdoré, Villecuit

et La Roche, poursuivie contre ledit sieur Pierre Boursault,

chevalier, marquis de Viantais ;
— extraits des registres

des requêtes du Palais et autres pièces de procédure.

E. 39d. (Carton.) — 9 pièces, papier, (5 imprimée.s.)

IGAA-IVOV. — Débiteurs : — Guillaume Brisacier,

conseiller du Roi en ses Conseils, maître ordinaire en sa

Chambre des Comptes et intendant des finances de France.

— Acte de constitution d'une rente de 450 livres par ledit

sieur Brisacier et dame Madeleine de Garsaulan, son épouse,

au profit de messire Pierre de Hodic, chevalier, seigneur

baron de Marly-la-Ville, conseiller en la Grand'Charabre

du Parlement de Paris ;
— état des créanciers du sieur

Bi'isacicr, précédé des noms de leurs directeurs; — contrat

de continuation d'union et d'ordre de ces derniers; — état

des meubles et immeubles de la succession de Guillaume

Brisacier; — mémoire pour M. de Verthamon de Villeme-

non, conseiller en la Cour, et consorts, directeurs des

créanciers unis,contre messire Gaston-Jean-Baptiste Terrai,

chancelier de M. le duc d'Orléans, l'un desdits créan-

ciers, etc.

E. 396. (Carton.) — 7 pièces, parcliemin ; 14 pièces, papier.

5S9-1611. — Débiteurs :
— Jacques Canaye, sei-

gneur de Fresues, avocat au Parlement de Paris. — Contrat

de vente de dOO écus sol de rente au profit de Michel Ma-

rescot par ledit sieur Canaye; — pièces de procédure; —

Seine-et-M.\rne. — Sekie E.
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actes translatil's de propriété; — poursuites dirigées contre

messire Raoul Parent, seigneur de Yillemcnon, et dame

Madclaine Caïune, sa femme, fille et héritière de maître

Jacques (kinaye; — vente par Michel Marescot, conseiller,

médecin ordinaire du Roi, au ])rofit de maître Alcxamlre

Legrand, conseiller du Roi en sa Cour de Parlement, à Paris,

de la même rente de 100 écus sol; — ensaisinemeut sur

requête présentée à François Miron, lieutenant civil de la

prévôté et vicomte de Paris, par ledit sieur Legrand, du

contrat d'acquisition d'une maison située en ladite ville et

provenant du sieur Canave, susnommé, etc.

E. 397. (Carton.) — 39 pièces, papier.

1590-160S. — Débiteurs ; — Philippe Canaye,

seigneur de Fresues. — Titres de deux parties de rentes

vendues par Philippe Canaye au sieur Alexandre Legrand,

père de dame Marie Legrand, femme de Pierre Delamarte-

lière; — pièces de procédure à la requête de maître

Jacques Châtelain, président en l'Election de Nevers, et

maître Christophe Yvcr, avocat au Parlement de Paris, au

nom de Jeanne Saiidrier, sa femme , ayant les droits d'An-

toine Sandrier, père, en faveur desquels lesdites parties

de rentes avaient été constituées, notamment sur iinr

maison située à Paris, rue Hautefeuille, etc.

E. 398. iCarlon. Idl piè papier; 9 pièces, parchemin.

1699-1 930. — Débiteurs : — Gilles et Jean de

Carvoisin, seigneurs d'Achy. — Titres de rentes, pièces de

procédure, quittances de paiements; — contrats de cons-

titutions de rentes hypothéquées sur la terre et seigneurie

d'Achy-en-Beauvoisis au profit de messire Pierre Delamar-

telière, qui a requis l'ensaisinement et l'inféodation par

l'évêque et comte de Beauvais, vidame de Gerberoy et pair

de France ;
— reconnaissance de sommes prêtées par ledit

sieur Pierre Delamartelière à Jean de Carvoisin, seigneur

d'Achy et de Choqueuse, gentilhomme de la chambre du

Roi; — procès-verbal constatant les emportements de

celui-ci à l'occasion de demandes en remboursement ;
—

extraits des registres des requêtes de l'hôtel, etc.

E. 399. (Carton.) — 6 pièces, papier (1 imprimée).

lîlt. — Débiteurs: — François Chéron, chargé de

la vente des offices de conseillers secrétaires du Roi. —
Pièces de procédure ;

— arrêt du Conseil d'État qui sursoit

au paiement des billets des cautions de François Chéron; —
sentence des juges-consuls établis par le Roi à Paris, qui

condamne les sieurs de Bourvallais, Moufle, de La Tuilerie,

9
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Aiibry, Demeré, Clieiidrel et consorts, cautions de

François Chéroii et intéressés dans ses affaires, à payer à

messire Jeaii-Baptiste Delaniartelière «ne somme de

4,900 livres pour laquelle il est colloque en l'état des

emprunts faits sur la place, et restant à acquitter par la

compagnie intéressée au traité des secrétairesdu Roi près

les chancelleries des cours supérieures, sous le nom de

François Cliérou.

E. 400. (Carton.) — 174 pièces, papier.

ICâd-fïH. — Débiteurs: — Dupaty de Confranscul.

— Pièces de procédure entre les héritiers de Dupaty de

Confranseul et Jean-Baptiste-Pierre Delumartelière au

sujet du payement d'une rente de 5o livres H sols 1 denier;

— mémoires à consulter; — requêtes présentées au bailli

de Mortagne par ledit sieur Delaniartelière, créancier oppo-

sant à la délivrance- des deniers provenant de la vente par

décret des lieux de La Clergenie et de LaPigeonnière saisis

réellement sur demoiselle Anne Du Crochet, à son décès,

veuve du sieur Dupaty de Confranseul, etc.

E. 401. (Carton.) — 26S pièces, papier; 3 pièces, parchemin (4 im-

primées).

1660-1699. — Débiteurs :
— Aune-Pétronille Le

Bigot, veuve de messire Alexis Le Féron, chevalier, sei-

gneur de Boisaprès; — messire René Le Bigot, chevalier,

seigneur de Clierbon et de la châtellenie de La Barbée, et

dame Marie Le Féron, son épouse; — messire Sébastien

Le Broc, chevalier, seigneur; — vicomte de Foulletourte,

dame Marie-Elisabeth Véron, épouse du sieur Henri,

et Etienne Véron, donataires de feu maître Imbert Véron,

procureur au Parlement de Paris ;
— mémoires à consulter;

— factums, dits et contredits; — inventaires de productions

de pièces et autres actes de procédure fournis au sujet

de rentes-dues à la famille Delaniartelière par les susnom-

més, et notaniinent à messire Jenn-Bapliste Delaniartelière,

conseiller du Roi, etc.

E. 402. (Carton.) — 83 pièces, papier ; (4 imprimées) 3 pièces, par-

cliemin.

16S4-1930. — Débiteurs: — Jacques Juberl, mar-

quis Du Thil, et dame Olympe Vallot, sa femme. — Pièces

de procédure contre le sieur Jacques Jubert, marquis Du

Tbil, Olympe Vallot, sa femme, et les directeurs de leurs

créanciers, pour sommes dues à messire Jean-Baptiste-

Pierre Delaniartelière; — mémoires présentés par les

parties; — inventaires de productions de pièces, dits et

contredits; — arrêts de la Cour du Parlement de Paris, etc.;

— contrat d'union des créanciers de MM. Du Tbil, père et

fils, homologué par la même Cour, sur la requête qui lui a

été présentée par M. Louis Boucherat, chevalier, seigneur

de Conipans, conseiller ordinaire du Roi eu tous ses Con-

seils, et par maîtres Claude Le Tonnelier de Breteuil,

François Robert et autres directeurs de l'union des sieurs

Du Thil.

E. 403. iCarton.) — 10 pièces, papier.

1659-1674. — Débiteurs: — messire Roger de Lon-

gueval, chevalier, seigneur de Crécy, du Leuily, du Pont-

Saint-Marc et autres lieux, et dame Anne Delaniartelière,

son épouse ;
— bail à ferme de la terre du Pont-Saint-Marc,

fait par MM. Jean-Baptiste deVerthanion, conseiller du Roi,

trésorier de France à Bordeaux, et Germain Billard, avocat

en Parlement, directeurs des créanciers de Roger de Lon-

gueval ;
— cautionnement du preneur; — pièces de procé-

dure;—consentementdonné par ces créanciers au payement

à effectuer par Piiilippe Delaniartelière et Pierre Soulage,

bourgeois de Paris, fermiers de la terre du Pont-Saint-

Marc, d'une somme de 2,000 livres entre les mains dudit

sieur de Longueval, pour une année 'de loyer, etc.

E. 404. (Carton.) — 2 pièces, papier,

1663-l?'SO. — Débiteurs :
— les notaires de Paris.

— Constitution d'une rente de 2,000 livres au principal de

40,000 livres, par la communauté des notaires de Paris, au

profit de messire Pierre-Claude de Hodic ;
— rachat par

cette communauté d'une somme de 4o0 livres de rente au

principal de 10,800 livres, à prendre dans 1,600 livres

provenant de la constitution originairement faite au profit

de M. de Hodic, et appartenant à messire Jeaii-Baptisle-

Pierre Delaniartelière, chevalier, comte de Fay, seigneur

de Passau, Amillis, Lliermitière, etc., à condition d'en

laisser l'usufruit à dame Madeleine-Angélique de Renouard

de Villayer, veuve de messire Pierre-Claude de Hodic,

maître des requêtes ordinaire de l'iiôtel du Roi, etc.

E. -iO.'i. Carton.) ~ 11 pièces, papier; 2 pièces, parchemin.

1646-1904. — Débiteurs : — messire Claude de

Fontenay, chevalier, seigneur de Soisay, Cherpron et du

fief du Val ;
— états des comptes d'arrérages de deux par-

ties de rente constituées au profit de messire Philippe De-

laniartelière par ledit sieur de Fontenay, et quittances de

remboursement données par messire Jean-Baptiste-Pierre

Delaniartelière à maître Pierre Puchot, chevalier, marquis

de Salleur, comte de Claincliamps, seigneur de Cheniilly,

Saint-Cyr, Epineuil etautres lieux, commandeur de l'ordre



du l4oi, son envoyé exlraordiiiairu auprès des électeurs

lie Brandebourg et de Cologne, et à dame CharloUe de

Lulzelbourg, son épouse, délégataircs de Claude de Fonle-

iiay, susnommé, etc.

K. 40G. ^Carton.l — li5 pii-ces, papiLT; i pièces, paichi-min.

1653-1919.— Déhileurs :
— Claude Uu Vivier,

écuyer, seigneur de Cernay, el dame Marie de Fontenay de

La Cliâtellenie, sa femme. — Actesdeconslitutionde rentes

par les sieurs et dame Du Vivier au profit de messire Phi-

lippe Uelamartelière ; titres nouvels, états de comptes

el pièces de procédure; — mémoires à consulter pour

M. Delamartelière; — bail de la terre de La Châtellenie

par Jean-René de Fontenay, écuyer, sieur dudit lieu,

cornette de cavalerie au régiment de Sous-Carrière, —
François de Fontenay, écuyer, son frère, et dame Marie-

Jeanne de Fontenay, veuve de Jean-Antoine de Bar-

ville, écuyer, sieur de La Chausserie ;
— remboursement

d'une rente de 2,000 livres, en principal, à messire Jean-

Baptiste-Pierre Delamartelière, par le fondé de pouvoirs

de Jean de Fontenay, etc.

E. 407. (Carton.) — 59 pièces, papier |3 imprimées); 11 pièces, par-

chemin.

16î4-Hlt.— Débiteurs: —l'hôtel de ville de Paris.

— (>ontrats de constitution de rentes par messire Henri de

Fourcy, chevalier, comte de Chessy, conseiller du Roi en

ses Conseils et en sa Cour de Parlement, prévôt des mar-

chands, et par leséchevinsde la ville de Paris, au profit de

maître Charles de Voile, procureur en l'Election de la même
ville, au nom et comme tuteur onéraire de Jean-Bapliste-

Pierre Delamartelière, fils mineur de messire Pierre Dela-

martelière et de dame Angélique de Hodic; — notes,

mémoires, quittances de rachat et pièces de procédure

concernant les rentes dues à messires Philippe et Jean-

Baptiste -Pierre Delamartelière par la ville de Paris; —
extrait mortuaire de M. Alexandre Delamartelière ;

— acte

de naissance de Jean-Baptiste-Pierre, el acte de décès de

Pierre Delamartelière, son père, etc.

E. 408. fCarton.) — 54 pièces, papier: (14 imprimées i.

1693-16SS. — Débiteurs :— Odet de Riants, mar-

quis deVilleray (province du Perche).— Notes, mémoires,

comptes et pièces de procédure relatifs aux créances de

messieurs Delamartelière sur le sieur Odet de Riants; —
consentement donné par Jean-Baptiste-Pierre Delamar-

telière à la mainlevée de saisies pratiquées sur les fermiers

des terres et domaines de Blavette, Baville, La Gastine,

SÉRIE E. — TITRES DE F.\MILLE. (û

Baleil, La Bougonnièrc, et des nuniliiis el herbages ap|)ar-

tenanl à messire Charles de Riants, fils du précédent; —
arrêt du Parlement de Paris qui autorise les dames abbcsse

et religieuses de l'abbaye de Notre-Dame d'Yères à pour-

suivre la vente de la terre de Villeray et dépendances, el à

faire nommer de nouveaux directeurs des créanciers de

Riants, au lieu de MM. de Caumartin, Robert et Tiquet.

en consé(iuence, à apposer des affiches et faire les publi-

cations nécessaires; ledit arrêt suivi de la désignation du

domaine de Villeroy, en la paroisse de Coudeau, avec les

seigneuries, fiefs, terres, bois, moulins et pâturages qui

en dépendent.

E. i09. iCarlon.) — 75 pièces, papier; 1 iiiéce, parchemin.

1653-1686. — Débiteurs :
— Gilles Talon, commi.'^-

saire des guerres. — Actes de constitution de rentes au

profil de messire Philippe Delamartelière par Gilles Talon
;

— notes, mémoires et pièces de procédure ;
— actes d'as-

semblée des créanciers Talon, au nombre desquels figurent ;

MM. Fraguier, Chevalier, Guillaume Aguenin-Leduc, sieur

de Villevaudé; — mémoires d'avocats et consultations

imprimées; — tableau de la parenté existant entre divers

membres du Parlement de Paris el les enfants de messire

Omer Talon, marquis de Boulay, et de dame Louise Mole;

— copies de comjiroiiiis et d'arrêts, etc.

E. 410. (Carlun.') — 13 pièces, papier.

XVIII" sièele.— Débiteurs : — Nicolas Thoiiiard. —
Notes, mémoires, pièces de procédure, etc., concernant

une renie de 430 livres due à la famille Delamartelière par

les héritiers de Nicolas Thoinard, étant aux droits de Guil-

laume de Beauharnais, sieur d'Outreville, président du

Bureau des trésoriers de France, lequel avait créé

ladite rente suivant acte du 11 septembre 1631 ; —mesures

conservatoires prises contre les héritiers du sieur d'Outre-

ville, messire Louis de Pontchartrain, madame de Hodic,

née Phélippaux, madame Mangot, François de Beauharnais,

lieutenant général du bailliage d'Orléans, madame Thoi-

nard, née de Beauharnais, Jean de Beauharnaisde La Boisse,

et madame Le Glou; — quittance de messire Alphonse-

Noël de Bullion, marquis de Fervaques, gouverneur du

Maine, de Laval et du Perche, etc.

E. 411. iCarlon. 54 pièces, papier; 4 pièces, pirchemin.

1649-1696. — l>êbileurs : — divers, au nombre de

dix-huit, classés alphabétiquement.— Actes de constitution,

transports, titres nouvels, quittances, etc., notamaient au
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nom d'Eutrope de Guignodeau, chevalier, sieur de Mon-

tigny, Rocheran et autres lieux;— François de Fonteuay,

écuyer, sieur de La Guyardière; — Arthus Gouffier, duc de

Roanne; — François Philippe Harnoison, chevalier, sieur

d'Achy-en-Beauvoisis; — Henri-Uoniiniquc d'Estampes,

chevalier, sieur de Valençay et de Fiennes; — et dame

Amic-Elisabetii d'Estampes, etc.

E. 41'2. iCarlon.) — 18 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

13S8-1901. — Débiteurs :
— constitutions de

rentes dues à la famille Delamartelière par divers parti-

culiers de la province du Maine, et pièces de procès; —
contrats souscrits par messire Jean de Bourbon, vicomte

de Lavedan, sieur do Fay, et par Françoise de Sailly, sa

l'emnie ;
— états de dettes payées par dame' Aimé de

La Fayette, veuve de feu messire François de Silly, gouver-

nante et dame d'honneurde madame la princesse de Navarre;

— constitution de rente sur le clergé souscrite par Nicolas

Le Gendre, chevalier, seigneur de Villeroy, baron de La

Chapelle-la-Reine et de Magny, prévôt des marchands de

Paris, et autres, etc.

E -413. (Carlon.) — 2i pièces, papier.

Ifll-lfSS* — Recettes et dépenses: — comptes

rendus à MM. Delamartelière par les dames Delarue et

d'Aubigny, receveuses de leur terre de Fay, au pays de

Perche ;
— notes et états de réparations à faire aux pro-

priétés bâties dépendant de ladite terre ;
— correspon-

dance et quittances de M. Delamartelière; — estimation

des bois de Fay ;
— quittances données par dom Jean Le

Barbier, religieux Bénédictin, prieur de Saint-Guingalois

de CliAteau-du-Loir, d'une rente de 80 livres due à ce

prieuré par M. Delamartelière, comme seigneur du fief de

Mansigné, etc.

E. 414. iCarlon.'i — 62 pièces, papier.

1636-19S9. — Dépenses: — notes et mémoires de

fournitures diverses faites à la famille Delamartelière pen-
dant son séjour au château d'Amillis; — quittances de la

pension de mademoiselle Anne-Louise Delamartelière de

Lhermitière de La Rhénièro, dite sœur Éléonore, au cou-

vent de Sainte-Marie-Madeleine, rue des Fontaines du
Temple, à Paris; — correspondance de madame de La
Rochc-Thulon et de M. Delamartelière avec TruiUel,

notaire à Mayet (Maine); —travaux de terrassements au
canal de l'étang et à la chaus.sée exécutés au château

d'Amillis par Sébastien Chômé, de Marin-Meunier, paroisse

de Saints.

E. 413. (Carton.) — 1 pièce, papier.

1999. — Doublet de Persan. — Bail à loyer de la

ferme du Plessis-Picard fait à Jean-Louis Pommier, la-

boureur, et à Madeleine Julmicr, sa femme, demeurant

tous deux à Tourncnfis, paroisse de Montccaux, par haut

et puissant seigneur xVnne-Nicolas Doublet de Persan,

chevalier, marquis de Persan, de Saint-Germain, de

Beaupré et de Mons, comte de Dun et de Giaison, sei-

gneur de Saint-Aubin, Langeron, Le Plessis-Prinet,

conseiller du Roi en ses Conseils, maître des requêtes

ordinaire de son hôtel, conseiller honoraire au Parlement

de Paris, etc.

E. 416. iCarlon.) — 30 pièces, papier: I pièce, parchemin.

1951-1799. — DoMESNii. DE Mauicourt. — Baux

à loyer de la ferme do La Tour et dépendances, situées

au faubourg de Ghalautre-la-Grande, et d'un lot de

terre de oG arpents 'io perches au flnage de Villuis,

faits à Claude et Louis Guillemard et à Simon Poyau,

les deux premiers laboureurs à Chalautre, le troisième

à Villuis : — par messire Louis de Ghalniaison, écuyer,

chevalier, seigneur du tlef de La Tour, de Chalautre-

la-Grande, Saint-Martin-du-Boschet, etc. ;
— par messire

Eléonorc-Jean-Baptiste Dumesnil, seigneur de Maricourt,

baron de Lizines, seigneur de Sognolles, Courtemont,

Saint-Martin-du-Boschet, Potiers, Volevrot et Chalautre-

la-Grande en partie, capitahie de cavalerie au régiment du

comte de La Marche, lieutenant des maréchaux de France

pour la province de Bric au département de Provins ;
—

et par dame Jeanne Crécy, épouse de messire François-

Pascal Dumesnil de Maricourt, ancien lieutenant-colonel

au régiment Royal-étranger-cavalerie; — constitutions de

rentes par les mêmes au profit de divers, etc.

E. 417. (Carton.) — 4 pièces, papier.

1664-1966. — Dl.metz DE RosN'AV. — Fief de La

Tuilerie, au territoire de Dammartin-en-Goëlle.—Echange

par lequel messire Henri Coignct de La Tuilerie, cheva-

lier, seigneur du lieu, comte de Courson, baron de Migé,

Fleury, etc., cède et transporte les terre, fief, seigneurie,

moyenne et basse justice de La Tuilerie à messire Louis

de Chesnelong, père, écuyer, conseiller du Roi, commis en

chef au greffe du Conseil privé, à Paris; — vente de

La Tuilerie avec le mobilier par Louis de Chesnelong,

lils, aussi greffier en chef du même Conseil, àdame Marie-

Thérèse de Chesnelong, sa sœur, épouse séparée de biens
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lie mcssirc Pierre-Riclinid Du Fav de Courlcrnaiiclie,

09

exempt (les gardes du cor])s du Uoi, moyennant (33,7oO

livres, dont 12,000 livres pour le mobilier; — aequisition

ilu même liet' iKir Louis-Claude Boyvin d'Hardancourl,

écuyer, eouseiller, secrétaire du Roi, maison, eouronne de

France, de dame Elisabeth du Fay de Courtemanehe, épouse

de Charles-Antoine de Réeusson, chevalier, seigneur de

Soret, Tenilly, Marcouville, etc. ;
— revente dudit fief

par les héritiers Boyvin d'Hardancourt à messire Claudc-

Jeau-Michel Dumetz de Rosnay, conseiller du Roi, maître

des requêtes ordinaire, seigneur d'Orcheux, et à dame

Amande-Catheriue-Claudine Le Tellier, son épouse, etc.

E. -118. (Canon. ) — i pi. parchemin.

1909-1990. — Fief de La Tuilerie. — Adjudication

de la terre et fief de La Tuilerie, sur poursuites en paye-

ment exercées à la requête de Louis de Gualy, conseil-

ler, secrétaire du Roi, avocat aux Conseils, contre Louis

de Chesnelong, écuyer, seigneur du lieu; — décret volon-

taire d'adjudication du petit château et fief de La Tuilerie

en la censive et mouvance du comté de Dammartin-en-

France, poursuivi contre Louis Claude BoyTin d'Har-

dancourt, qui s'en rend acquéreur, par son mandataire,

moyennant 44,000 livres.

E. 419. (Carton. I — 22 pièces, parchemin; 2 pièces, papier.

160S-19S6. — Acquisitions et échanges de plusieurs

pièces d'hérilagesréunies au parc deLa Tuilerie par messire

Gaspard Coignet, chevalier, conseiller du Roi, maître des

requêtes de l'hôtel, baron de Courson, La Chapelle, Villepoit

et Brégy eu partie; — par messire Louis-Claude Boyvin

d'Hardancourt, et par messii-e Claude-Jeau-Michel Dumetz

de Rosnay, successivement seigneurs de La Tuilei-ie; •

—

mesurages de terrains; — concession à M. Boyvin d'Har-

dancourt, par le prince de Condé, comte de Dammartin,

de 3 arpents de jardin, dépendant de celui de Madame,

situé audit lieu de Dan^martin, entre cette ville et La

Tuilerie, etc.

E. -420. (Carlon.i — 1 pièce, parchemin: 16 pièces, papier,

i960- 19^9. — Baux à loyer et à rente par messire

Dumetz de Rosnay; — promesse de bail du ten-ain formant

jadis l'avenue de La Tuilerie qu'on appelait le Jardin-

Madanie ;
— transaction au sujet de la pièce de terre appe-

lée le Jardin-MaJame, entre les fossés du château de

Dammartin et l'enclos de La Tuilerie;— reconnaissance et

quittances de :2:2,000 livres prètéesà M. Boyvin d'Hardancourt

par Marin Pelcerf, bourgeois de Paris; — mai'ché (l'iiilre-

tien des couvertures d'Orcheux et de La T'uilerie, conclu

pour 9 ans entre M. Dumetz et Jean-François Bellamy,

couvi'cur àÈve,moy(uniantiOO livres (comptant et 1:21) livres

pur année;— fragmenld'un compte établi par .M. Dumetz de

Rosnay, de la gestion de son bien et de sa furlinif, |iciiihiiil

20 ans après son mariage avec mademoiselle i^e Tellier de

Morsan. (Les frais d(! noces sont comjjtés pour 32,200 li-

vres.)

E. 421. (Carton.) — 2 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

1994-1990.— DuPRÉ DE S.\INT-M.\UR. — Constitution

d'mie rente de 120 livres par dame Geneviève-Françoise

Hodoart de Vaujouant, veuve de Jean Lejeau de Cham-

bcrgeot, au profit d'Elisabeth Vassard, dite Legendre, sa

cuisinière ;
— extrait des registres de baptêmes de l'église

paroissiale Saint-Sulpice de Paris, constatant la naissance

d'Hyppolite-Antoine François, fils de messire Antoine-

Louis Dupré de Saint-Maur, lieutenant de grenadiers aux

gardes françaises, et de dame Jeanne-Henriette Billarde de

Laurière, dame de Chambergeot, La Picardièrc, etc. ;
—

bail à loyer de la ferme de Malassise , située au territoire

de Fontenay par messire Antoine-Louis Bellanger, che-

valier, seigneur de Nanteuil, La Fosse et autres lieux, quart-

comte de Solssons, conseiller d'État. (Trouvé dans le dos-

sier de l'émigré Dupré de Saint-Maur.)

E. 422. (Registre In-foUo, papier, 274 feuillets.

1969- 1965. — Dltkolsset d'Hericolrt, marquis

Du Boulay. — Censives. — l'" volume du terrier du mar-

quisat du Boulay, au territoire de Souppes, en censive de

messire Bénigne-Jérôme Dutrousset d'Hérieourt, marquis

Du Boulay, baron d'Obsonville, conseiller aux Conseils du

Roi, conseiller d'honneur au Parlement de Provence, an-

cien intendant des galères de France, et à cause dudit

marquisat ayant droit à toute justice, — juridiction haute,

moyenne et basse, — voirie,— droit de scel, — pilori, —
fourches patibulaires, — prison, — épaves, — aubaines,

— bâtardises, — déshérences, — amendes, — confisca-

tions, — patronage, — prééminence et droits hono-

rifiques d'église, etc., ainsi qu'il est dit aux lettres à

lerrier obtenues en la chancellerie du palais à Paris par

ledit seigneur marquis Du Boulay, entérinées au bailliage

de Nemours et publiées partout où besoin a été, etc.

E. 423. (Registre.) — In-folio, papier, 18G feuillets.

1965-1999. — Marquisat du Boulay. — Censives.
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— 2' volume du lerriei de ce marquisat, en censive de

messire Jérôme Dutrousset d'Héricourt, — Censitaires :

— François Picouct, notaire royal à Poligny et Louis-

Nicolas Picouet , marcliand au même lieu ;
— Claude

Gosset, maître de la poste aux chevaux à Glandelles; —
Marguerite Leturc, veuve de Pierre Noguet, demeurant

à Chamault; — Simon Frot, laboureur et marchand à

Poligny ;
— Jacques et Nicolas Defoix

,
garçons meuniers

à Beauuioulin, paroisse de Souppcs; — Pierre Aubert,

marchand aubergiste audit lieu de Souppes ;
— Thomas

Gautier, bourgeois, demeurant à Nemours; — Jean

Didier Vignon, gentilhomme verrier, acquéreur de Jean

Maugirard, etc.

F.. 4'2i. i,Uegislre.) — In-fulin, papier, "5 feuillets.

l^fil-lfCB. — Seigneurie de Souppes.— Censives.

— Terrier de la seigneurie de Souppes, en censive de

messire Bénigne-Jérôme Dutrousset d'Héricourt , chevalier,

marquis Du Boulay, baron d'Obsonville, conseiller aux

Conseils du Roi, conseiller d'honneur au Parlement de

Provence, etc., passé par- Jevanl Etieime-Augustin Cliabuet,

imtaire royal à Nemours. — Censitaires :
— Jean Rabier

marchand, demeurant à Souppes; — Jacques-Mathieu

Caillot, recteur des petites écoles de la paroisse; —
Nicolas-Denis Morisseau, épicier au même lieu ;

— Clair

Leblanc, boulanger, — Louis Jomart Boucher; —
Pierre, Jean et Nicjlas Morisseau, pêcheurs; —-Jacques

Marchais et Claude Russet, niarguilliers en charge de

l'église paroissiale de Souppes; — Urbain Guyon, curé de

ladit", paroisse, etc.

E. 423. (Regislre.) — In-fulin, pa])ier. 3J9 feuillets.

9 9G9-I99S Marquisat du Boulay. — Censives. —
Regislre censier de la seigneurie du Boulay, appartenant à

messire Bémgne-Jérôme Dutrousset d'Héricourt, indiquant

la (]uantité et la nature des héritages chargés de censives.

Il nature et le montant des redevances des tenanciers

ci-après : — Charles-Mathurin Bezout, curé de Fay; —
Jean-Pierre Bezout, avocat à Nemours; — Jean-André-

Denis-Claude Dccorps, fondé de pouvoirs de Jean Decorps,

seigneur de La Forêt, paroisse de Poligny; — François-

Pierre Planter Du Faillet, ingénieur, demeurant à Paris; —
Barthélémy, Claire, Edine, Elisabeth, Etienne, Hubert,

Juan, Louis, Marianne et Simon Frot, Jean-Baptiste Car-

ri'j, curé de Rémauville, etc.

E. 426. (Carton. 1 — 1 pi ce. parclieniin.

If 13. — Mouvance active. — Aveu et dénombre-

ment du fief de La Forêt, situé au territoire de Poligny,

mouvant de la seigneurie du Boulay, rendu à messire

Bénigne Dutrousset d'Héricourt, chevalier, seigneur du

Boulay, Poligny, Souppes, Bouchereau, Obsonville, etc.,

par Jean Decorps, écuyer, sieur de La Forêt, Marguerite et

Marie-André Decorps, frères et soeur, comprenant la décla-

ration des maisons, masures, ouches, jardins, terres, etc.,

possédés en censive, oublie et champart, etc.

E. 427. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 4"3 feuillets.

1643-l(>4â. — Seigneurie d'Obsonville.— Censives.

— Terrier de la baronnie d'Obsonville, dépendant de la

seigneurie du Boulay, et comprenant celles de Malvoisine

et Jarville, en censive de messire Nicolas Brulart, gentil-

homme ordinaire du Roi, seigneur du Boulay, Souppes et

Obsonville, et à ce titre ayant tous droits de justice et juri-

diction, haute, moyenne et basse, plusieurs fiefs, maisons

et manoirs tenus respectivement en foi et hommage,

cens, rentes et autres devoirs seigneuriaux énoncés aux

lettres à terrier obtenues par ledit seigneur, et entérinées

par Jacques de Pamplunc, chevalier, seigneur de Livry,

Colombiers, et autres lieux, premier capitaine comman-

dant le régiment du duc d'Eiighien, bailli de Chilteau-

Landon, etc.

E. 428. (Registre.) — In-foliu, 418 feuillets.

1649-1645. — Seigneurie d'Obsonville. — Censives.

— Copie du terrierde la baronnie d'Obsonville, dépendant

de la seigneurie du Boulay, et comprenant celles de Mal-

voisine et Jarville, en censive de messire Nicolas Brulart,

seigneur du Boulay, ouppcs et Obsonville, établi par

Sébastien Frot, notaire royal aux lieux et paroisses du Bou-

lay et Poligny. — Censit lires : — André de Nicot, écuyer,

sieur Du Pavillon; — Alexandre Berthier, avocat en Parle-

ment, demeurant à Puiseaux; — Guillaume Delon, mar-

chand, demeurant à Nemours; — messire Louis de Lucet,

seigneur spirituel et temporel d'Aufferville, en son nom et

comme se portant fort de ses frères et sœurs, enfants et

héritiers de François de Lucet et de Jeanne d'Orléans; —
César de Calvy, écuyer, sieur de La Fosse, etc.

E. 42ÎI. (Registre.) In-
I ai K r, .' 1 I( Lilkis.

1901-1916. — Minutes du terrier des seigneuries

d'Obsonville, Jarville et Malvoisine, auxquelles sont jointes

1rs lettres à terrier et leurs publications, en censive de

messire Bénigne Dutrousset d'Héricourt, seigneur du Bou-
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lay, Obsonvilli!, Jarville et autres lieux; Icsdites lellres

euti'riiii''os par sieur Pierre de Mi)utléui't, elievalier, uiai'-

(luis (le Runiont, seit,'ueni' de Froiuont, l'uiselel et autres

lieux, fouseillei" du Roi eu ses (înuseils, {,'ouverucui' et

graud bailii des ville, bailliage et duché de Neuiours. —
Ceusitaires : — maître Louis Bczout, avocat en Parlement,

demeurant à Nemours ;
— maître Guillaume Bertliier de

Nibelle, conseiller du Roi, élu en l'Élection de Nemours;

— les religieuses de la Congrégation de Nemours, repré-

sentées par Françoise Fourier, supérieure, Angélique Marié,

assistante, etc.

E. 430. (.Regislre.) — In-folio, 26U fcuillcls, papier.

IVOl-lflS. — Censives. — Terrier des seigneuries

d'Obsouville, Jarville et Malvoisine, dressé sur les mi-

nutes du terrier par Claude-Gabriel Bavoillot, commis

à sa confection par sentence du lieutenant général au bail-

liage de Nemours.— Censitaires :— Pierre Bacliet, receveur

de la terre et seigneurie d'Obsouville; — demoiselle Mar-

guerite Benoist, veuve de M. Denis Lebègue, notaire à

Beaumont; — maître Louis Benoist, curé de La Neuville;

—M. Etienne Bertrand, conseiller au bailliage de Nemours;

— Jean Delon, porte-manteau de feu M. le prince de

Condé; — François-Alexandre Dutrousset, sieur de Vil-

lenain, demeurant à Fontainebleau; — les églises et fabri-

ques d'Obsouville, d'Ichy et d'Aufferville; — dame Marie

Lefébure, veuve de M. François Moreau, vivant conseiller

du Roi en l'Élection de Nemours, etc.

E. i31. (Registre.) —In-folio, papier, 310 feuillets.

1160-1'369. — Censives. — Terrier des seigneu-

ries d'Obsouville, Jarville et Malvoisine, en censive de

messire Bénigne Jérôme Dutrousset d'Héricourt, précédé

des lettres à terrier, de la sentence d'entérinement rendue

au bailliage de Nemours, et des trois publications faites à

Obsouville par Pierre Masson, huissier audiencier au bail-

liage royal de Nemours, contrôlées audit lieu par Miger. —
Censitaires :

— Louis Benoist, huissierde laprévôtéde l'Ile-

de France, demeurant à Nemours; — M. Pierre Bertliier,

avocat en Parlement et procureur du Roi, président au

grenier à sel de Nemours, au nom et comme ayant épousé

dame Agathe-Charlotte Bezout, et encore au nom de de-

moiselle Louise-Marie-Catherine Bezout, toutes deux tilles

et héritières de maître Louis Bezout, avocat en Parlement,

et de dame Marie-Louise Noret; — Marie Benoist, veuve

de M. Alexandre Dubourg, vivant directeur des Aides de

l'Élection de Provins, etc.

E. i^i'i. 'Plans.) — 8 pièces, papier.

1959. — (^ciisiNCs. — l'ians parcellaires ou terriers

des seigneuries d'Obsouville, Jarville etMalvoisiiio, (!u cen-

sive do messire Bénigne-Jérôme Dutrousset d'Héricourt,

lesdits plans contenant :2,la9 articles ou parcelles. — La

première feuille comprend le village ou bourg d'Obson-

ville avec l'emplacement du lieu seigneurial et l'indication

des fossés de clôture; — la sixième feuille renferme le

domaine seigneurial de Malvoisiue et la ferme du mêms

nom située au milieu d'un bois; — la huitième, le hameau

de Jarville entouré des climats de I^a Grosse-Haie, de La

Tuilerie, du Vallon et du Crot-au-Renard, etc.

E. 433. (Registre. 1 — In-folio, papier, 1(19 feuillets.

4959. — Censives.— Sommier nu relevé des numéros

du plan de la baronnie d'Obsouville et seigneurie de Mal-

voisine et Jarville, fait par ordre de M. le marquis d'Hé-

ricourt, seigneur du Boulay, de Souppes, de Poligny, de

la baronnie d'Obsouville, etc., et contenant pour chaque

numéro des notes et justifications extraites des précédents

terriers. Objets annotés:— « l'église d'Obsonville sous l'in-

« Tocation de Sainte-Geneviève, en laquelle le seigneur du

« lieu a tous droits honorifiques,— titres,— prières nomi-

« nales ,
— préséances et dignités appartenant à haut justi-

« cier; — l'emplacement du château seigneurial où jadisétait

« bâtie la forteresse du bourg d'Obsonville, close à grands

« fossés, demi comblés, dont il ne reste plus d'autres vesli-

« ges, et auquel lieu il y a une croix plantée par les habi-

« tants qui sont obligés de l'ôter à la première réquisition,

« suivant sentence du prévôt de la seigneurie, etc. »

E. 434. (Registre.) — In-folio, papier, 308 feuillets.

tVlS-fass. — Fonde Ctiu, comte et seigneur de

Cély. — Censives. — Terrier de la seigneurie et comté de

Cély, en censive de dame Geneviève-Charlotte d'Argouges

de Rannes, comtesse de Cély, veuve de messire Pierre Éon

de La Baronnie, chevalier, conseiller du Roi en ses Con-

seils, président en sa Chambre des Comptes, à Paris, comte

de Cély, seigneur de Saint-Germain et Soisy-sur-ÉcoIe,

en partie , — Frémigny, Les Bordes , Limery, et Monta-

quoy ;
— des fiefs d'Artois et de Pisclaine; — de La

Roue; — du Trisoire — du Buisson, en partie, et de

Machy; — ledit terrier précédé de la déclaration, situa-

tion, quantité et qualité, tenants et aboutissants des châ-

teau, ferme, moulin, pressoirs, jardins, parc, terres, prés,

vignes, bois et autres héritages possédés par madame de

La Baronnie et par son fermier; — premièrement, le châ-
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leau de ladite dame, appelé le fief du Bois-Baudoin, etc.

E. 43."). (Registre.) — In-folio, 244 feuillels, papier.

1913-1935. — Seigneurie de Saint-Germain, mem-

bre du comté de Cély. — Censives. — Terrier de la sei-

gneurie de Saint-Germain, en censive de madame Eon de

La Baronnie, dame du lieu. — Censitaires : — François de

Baronval, bourgeois de Paris, y demeurant ; — Jean Fi'énois,

maître menuisier des bâtiments du Roi, à Fontainebleau;

— Heni'i Loisel, tissier en toile, demeurant à Fleury; —
Toussaint Blanchard, meunier, demeurant au moulin de

Paillcau, paroisse de Ballancourt; — Marie Lebrun, veuve

de feu Éloi Houri, vivant marchand, demeurant à Fleury
;

— demoiselle Françoise Bigueaud de Courville, demeurant

à Dannemois, au nom et comme fondée de procuration

générale de mcssire Pierre d'Envin, très-digne prêtre curé

du diocèse de Paris, docteur endroit de laFaculté de cette

ville, curé de Dannemois et secrétaire de l'archevêque de

Toulouse, etc.

E. 43G. iRegisli-e.; — Iii-fulio, p.ipier, 1j6 feuillets.

1919-1935. —Seigneurie deSoisy, membre du comté

de Cély. — Censives. — Terrier de la seigneurie de Soisy,

en censive de madame veuve Eon de La Barounie, dame de

Soisy.— Censitaires: — Mathurin Brocheur, laboureur, de-

meurant en la paroisse de Limoges, et Jean Deshayes, mar-

chand, à Réau, en Brie; — François Grcneux, laboureur,

demeurant au Rochet, paroisse de Videlles ;
— François

Pillon, huissier audiencicr au Châtelet de Paris, y demeu-

rant, à cause de demoiselle Avoise Prédeseigle, son

épouse ;
— Edme Doré, laboureur, demeurant à Beauvais,

paroisse de Champcueil ;
— dame Marie-Magdeleine Go-

guier, veuve et commune en biens de défunt maître Charles

Lemaire, receveur des rentes de l'hôtel de ville de Paris,

demeurant à Fontainebleau ;
— Claude Berlin, sieur de

Bertinville, ci-devant chirurgien-major dans les armées du

K()i, demeurant aussi à Fontainebleau, etc.

E. 437. (Registre.) — Iii-fulio, "2 feuillets, papier.

1913-1914. — Fiefs de Frémigny, des Bordes, du

Buisson et d'Artois, dépendant du comté de Cély. —
Censives. — Terrier des fiefs de Frémigny, des Bordes, du

Buisson et d'Artois, situés au territoire de Soisy, en censive

de madame veuve Éon de La Baronnie, comtesse de Cély et

dame desdits lieux. — Ce terrier précédé de la désigna-

tion des logis, bâtiments, terres, prés, vignes, bois et autres

liéritages composant le domaine seigneurial de Frémigny,

ainsi que des fiefs qui en dépendent.— Censitaires:— An-

toine Beauregard, tonnelier, à Soisy-sur-École; Jean et

André Bcaumont, laboureurs, demeurant à La PadoUe,

paroisse de iMondeviUe ;
— Nicolas Malvilain, vigneron,

demeurant à Oncy; — Pierre et Antoine Lantara, vignerons

au même lieu, fils et héritiers de défunts Michel Lantara et

Nicolle Bourde, etc.

E. 438. (Registre.) — In-folio, papier. 46 feuillets.

1 91 ï- 1935. — Fief des Duvals, dépendant du comté

de Cély. — Censives. — Terrier du fief des Duvals, situé

au territoire de Dannemois, en censive de madame Éon de

La Baronnie.— Censitaires: — Jean Barreau, laboureur, de-

meurant à Moigny;— demoiselle Claude Thoireau, épouse

du sieur Abel Villet, demeurant à Etampes; — demoiselle

Geneviève Thoireau, épouse de maître Nicolas Guédon,

huissier, commissaire-priseur au Châtelet de Paris; —
Jacques Harse, vigneron à Dannemois; — Jean Martin,

aussi vigneron au même lieu; — Autuiue Moireau, à 5loi-

gny; — Jean Mignon, etc.

E. 439. (Registre. I
— In-folio, papier, 83 feuillets.

1949-1943. — Censives. — Livre ou tableau du

plan de Soisy-sur-Ecole, indiquant les noms des censitaires

de la seigneurie et la quantité de terrain de chaque

héritage : premièremeut, le parc et le château de Limery
;

— terres, clos, vignes et masures du lieu; — au climat

du château Vert, de l'autre côté du grand chemin, jusqu'aux

friches des Hauts ;
— entre le chemin du Moulin-Neuf à la

Ferté, et celui de Bailly, au même lieu;— terres des sieurs

Pacliot, — Jacques Hubert, — Jean Denis, — de la veuve

Baronval, etc.

E. iiO. (Registre.) — In-folio, papier, 46 feuillets.

19SO. — Censives. — 1" 2'°^ et 3"" planche du plan

(le Soisy, ou tableau des censitaires de la seigneui'ie

dudit lieu, indiquant les contenances et les redevances

de leurs propriétés. — Censitaires : — la cure et l'église

(le Soisy ; — M. de Boisemont; — Jeanne Tiercé, veuve

Louis Damoreau; — M. de Bertinville; — Antoine et

Barthélémy Noël; — Jacques et Antoine Chevalier; —
Etieime, Pelletierde Dannemois; —veuve François Jolivet,

meunière au ntêiiie lieu; — Jean Buisson, le jeune, de

Soisy, à ca .se de Renou, sa femme, — et la veuve

Biaise Roy, héritier en partie de Jean Pautre, qui était au

lira de Pierre Braconv, eti:.
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E. i41. (.Ui'gistre.'i — lii-fulin, paiiiiT, 30 feuillels.

TS

I9SO. — Cciisives. — \"" et o""" |)l;mclie,s du phiii du

lerritoiru de Suisy, ou l;il)leiiu des ceusituir 's de la s.m-

giieuriedu lieu, iiidiquaul les contenances et les redevances

de leurs propriétés. — Censitaires: — Jean Uoguc et Jac-

ques Coisnoji de JN'ainville, environ 23 perches, venant de la

prise de Moutatiuoy ;
— M. Hardy, au lieu de Jean-Pierre

Prédeseigle; — Biaise Moyeu, de Boauvais, au lieu de Bar-

thélémy Moyen, qui a passé déclaration devant Millon, et

avant lui Catherine Audebert, veuve Jacques Djlarue ;

—
les héritiers Nicolas Coyard, de Soisy, au lieu de Pierre

Corneille; — Elisabeth Taillard, veuve Nicolas Molard,de

Soisy, etc.

E. -412. (Registiv.) — In-fulio, -ii feuillets, papirr.

19SO. — Censivcf. — 6""' et 7""^ planches du plan du

territoire de Soisy, ou tableau des censitaires de la sei-

gneurie dudit Soisy, indiquant les contenances et les rede-

vances de leurs propriétés.— Censitaires : — M. le comte

de Cély, à cause de Fréraigny, terre prétendue être de la

censive de Réau, par transaction de 1379, et que l'on a

justifié être de la censive de Soisy par les déclarations de

1608 et 1637, etc.;— 31. Compagnon, au lieu des Viviers,

représentant Claude Harly ;
— Antoine Tusson, au lieu de

M. de Boiscmont, .par échange; — les héritiers Antoine

Molard, au lieu de mademoiselle Lemaire, représentant le

sieur Dorciiemer de La Tour, etc.

E. -l-iS. (RegislfL'.} — In-fulio. 42 feuillels, papier.

9SO. — Censives. — Fin de la 7", planche, 8', 9""

et 10 planches du plan du territoire de Soisy, ou tableau

des censitaires de la seigneurie dudit Soisy, indiquant

les contenances et les redevances de leurs propriétés. ^
Maison et autres bâtiments, cour et jardin à Jean Mathieu,

au lieu de Jjan Corneille ;
— maison et autres bâtiments,

jardin et puits comiiiuu à Philippe-Aspais Moyen, faisant

le coin de la rue sir le carrefour de l'église, en censive du

tief des Bordes; — maison, bâtiments, cour et jardin

ihnaiit, derrière et à côté, à la veuve Rogue de Montgerniont,

au lieu de Jean Rogue, et'*.

E. 444. (Regislre.) — In-folio. papi.T, 44 feuillels.

19*»0. — Censives.— Fiu de la 10'' planche, IP et

là' planches du plan du territoire de Soisy, ou tableau des

censitaires de la seigneurie dudit Soisy, indiquant les con-

tenances et les redevances de leurs propriétés : M. de

Sf.ine-et-M.\hn"e. ^ SÉniE E.

Boisemont, jusqu'au ru cornu, terre et avenue de peupliers

d'Italie, |)rovcnaiil de trois acquisitions ;
— M. Daverton,

seigneur de Bonneveau, pour une grange en fief et un pré

en rotur<' tenu de M. le comte de Cély; — l'hilippe Fro-

mage, aiilifi-gisle à Villeroy, pour le moulin d'Héiion,

détruit, et les nouveaux bàliments de ce moulin; — M. de

Boisemont, à cause de son château, de sa ferme, du grand

canal et du parc de Réau; — l'église de Soisy, le cimetière

des étrangers, nommé le petit cimetière, et le grand cime-

tière des habitants de la paroisse, etc.

E. 445. (Registre.) — Iii-fuli.i, papier, 108 feuillets.

i ÎSO—Censives. — 13% 14% 10%16'et 17"^ planches du

plan du territoire de Soisy, ou tableau des censitaires de la

seigneurie duditlieu, indiquant les contenances et les rede-

vances de leurs propriétés : — M. de La Villettc, a i lieu

de M. deValcourt; — François et Antoine Fougeron, ])our

une prise à rente de Frémigny, dont une partie est en cen-

sive de madame de Novion,du côté des terres de Varonues;

— les dames de Port-Royal, — Antoine Lebert, à cause de

la prise à rente de Montaquoy ;
— le sieur Guillaume Hardy,

de Corbeil, au lieu de M. Pilloii, qui représentait M. Pré-

deseigle, etc.

E. 446. (Registre.) — In-fulio, 62 papier, feuillels.

19S3. — « Etat des arpents et perches d'héritages du

« territoire de Soisy-sur-École,avec ledétail des articles de

« chaque propriétaire » : Jean Audenet, de Videlles ;
— les

héritiers François Beauregard ;
— Pierre Bizord, de Dan-

nemois; — Antoine et Jacques Chevalier, de Soisy; —
Etienne et Pierre Carré de Dannemois; — M. de La Vil-

lette, valet de chambre de madame de Novion ;
— la veuve

Marin Decourbe, de Cély; — madame de Gaudremont;—
Michel Élesem; — Charles, Pierre, Philippe et Jean Goubé;

— Amant-Antoine Renauld, notaire à Soisy-sur-Ecole ;
—

François Rodier, maçon au même lieu ;
— la veuve Redon,

de La Padolle; — la veuve Pierre Richard, des Roches;

— Jean Roy, de Forges, paroisse de Fleury ;
— la veuve

François Sugis,de Videlles, etc.

E. 447. (Regislre.) — In folio, papier, 72 feuillels.

ÏS5. — Comté de Cély. — Fiels de La Corneille, des

Duvals, de La Roue et d'Artois, dépendant du comté de Cély.

— Relevé des biens situés en l'étendue des fiefs de La Cor-

neille (Videlle et Dannemois) ;
— des Duvals et de La Roue

Dannemois) et d'Artois (Oncy), appartenant à : Anne

10
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Batereaii, veuve de Pierre Richard, demeurantaux Roches,

paroisse de Videlles, héritière de défunte Letlèvre, sa

mère ;
— les sieurs Geoffroy et consorts, de Paris, tant

en leur nom que comme héritiers d'Henri Fouquet; —
Philippe Marquis, lejeune, demeurant à Videlles; — Lau-

rent Lhuilier; — Louis-Jacques Mercier, négociant, ayant

acquis de madame de Gaudremont ; — M. Rjdequin, écuyer,

sieur de Villiers, etc., et demoiselle Marie Anne Daverton,

son épouse, demeurant à Versailles, etc.

E. 448. (Registre.) — In-folio, papier, 22 feuillets.

IfSS. — Seigneurie des Fontaines, dépendant du

comté de Cély. — Relevé des héritages contenus aux

déclarations passées à la seigneurie des Fontaines, indiquant

les charges seigneuriales dont ces héritages sont grevés. —
Censitaires: — Claude Furet, marchand à Melun ;

— Louis

et Marin-Matliuriii Vidy, vignerons à Brainvil le ;
— Pierre

Paly, aussi vigneron au même lieu; — Claude Résilier,

tailleur d'habits à Étrclles, paroisse de Saint-Sauveur; —
Jean Targas, vigneron à Perthes; — Toussaint Duret,

laboureur, demeurant à Brainville; — Charles Lenielle,

cordonnier à Saint-Sauveur; — Alexandre Lantara,manou-

vrier à Chailiy ;
— Jacques Baron, directeur de la poste aux

lettres à Ponthierry; — Jean-François Allaire, conseiller

du Roi, lieutenant en l'Élection de Melun, etc.

E. 4i9. (Plan.) — 1 pièce, papier.

1999. — Fief de Guignechèvre, dépendant de la sei-

gneurie des Fontaines. — Censives. — Plan du fief de

Guignechèvre, situé au territoire de Saint-Sauveur-sur-

École, limité par un liseré jaune et par divers héritages

dépendant de la seigneurie d'Orgenoy.

E 4:i0. (Registre.) — Pi'tit in-folio, 28 pièces, papier.

1B30-19SO. — Comté de Cély et dépendances. —
Censives. — Extraits et expéditions d'actes, notes et mé-

moires qui ont servi à la préparation des déclarations à

terrier du comté de Cély et dépendances, par messire Pierre

Eon de La Raronnie, chevalier, président en la Chambre

des Comptes, comte de Cély, seigneur de Saint-Germain

,

Soisy-sur-École , Fréniigny, Les Bordes, etc. — Pour-

suites dirigées par messii'e Marie-Jérôme Eon, comte de

Cély, colonel du régiment Blaisois seigneur desdits heux

de Saint-Gcrmahi, Soisy, Frémigny et Les Bordes, Mon-

t.iquoy, Liniery, Les Fontaines, Nainville et autres lieux,

contre Louis Bouleray, pour l'obliger à passer déclaration

au terrier dudit comté; — déclarations diverses reçues

par Jacques-.\ndré Beauvais, notaire à Cély; — mémoire

pour le sieur de Cély contre madame de Novion, dame de

(jourancc et de Dannemois.

E. 451. (Registre.) — Petit in-folio, 48 feuillets, papier.

1914-1 965.— Comté de Cély et dépendances.— Cen-

sives.— Censier de Brainville, Guignechèvre et des Fontai-

nes, au territoire de Saint-Sauveur : Jean Amiard, demeurant

à Chailiy, pour héritages assis au climat de Guignechèvre;

— la veuve Amfreville, de Perthes ;
— le sieur Nicolas

Boucher, bourgeois de Paris, pour une maison et héritages

assis à Brinville; — François et Simon Duret; — Jean

DesvoIlières,dcChalIy ;
— madame la marquise de Perthuis,

représentant M. de La Harteloire; —• la dame de Blagny,

de P.aris; — messire François Decleuy, curé de Nainville;

— la dame de Baulne ;
— le sieur de Grandmaison ;

—
Etienne Jamet, demeuiant à Etrelles, etc.

E. 452. (Registre.) — Petit in-folio, 89 feuillets, papier.

1913-196S. — Comté de Cély et dépendances. —
Censives.— Censier de la seigneurie de Nainville, membre

dudit comté: les sieurs Autheaulme doivent, suivant décla-

ration passée par Filion, leur tuteur, la quantité de dix-neuf

picotins et demi de seigle; — le sieur Jobert, de Melun,

54 sols, un poulet et un cinquième de poulet; — dame

Madeleine Du Noyer, veuve de messire Nicolas de Bize-

mont, doit douze picotins et demi de seigle; — maître

François Pillon, avocat en la Cour, doit par an 10 deniers,

cinq picotins et demi de méteil et cinq picotins de seigle
;

— Robert Vitry , 3 deniers obole jiite et neuf picotins

de seigle, etc.

E. 453. (Canon.) — In-folio, 126 feuillets, papier.

165e-19SO. — Comté de Cély et dépendances.

—

Censives. — Fragment d'états, mémoires et renseignements

sur les censives et redevances diverses dues au comté de

Cély, seigneuries de Saint-Germain et Soisy, et fiefs en

dépendant, appartenant à madame Françoise Charlotte de

Thon, veuve de messire Christophe de Harlay; — table du

registre de la recette de Cély, etc. — Censitaires : — Fiacre

Derné, ancien maître d'école de Soisy, demeurant à

Écharcon; — les héritiers de la veuve Jean Decourbe, de

Cély ;
— Claude et Françoise Vidy, frère et sœur, demeu-

rant à Perthes, héritiers de Sébastien Vidy ;
— la dame

veuve Hautefeuille de Cély; — madame de Bretainvillc, de

Soisy; — Martin Coullaux, deClialmont; — Nicolas Jous-

selin, de Cély , etc.



E. «4. (Registre.

SEHIE E.

In-folio. papiiT, '2i) f.Miillots.

1959-17S9.— Comté (loCélyeldéperulaiiccs.— Ceii.si-

vcs.

—

Ciii'illerot de plusieurs pailicsile cens ihr.isaiixfierset

seijjuiuii'ies de Fréuiigny, des Bordes et du Buisson, dépen-

dant du comté de Cély, appartenant à madame Eon île

La Baronnie, auquel ou a ajouté les rentes dues aussi à la

sei.iineurie de Frénii^'iiy, notamment par Armand-Antoine

Renault, notaire àSoisy: —• Jean Bo-rne, meunier au Mou-

lin-Neni'; — messire François-Louis Du Caron de Valen-

ciennes dij Mézières ;
— François Baroniial, bourgeois de

Paris; — messire de Gaudraimont, deCourances, etc.

E. (.).•;. (Registre.' — In-folio, papi r. li feuill^'ts.

19<>S. — Comté de Cély et dépendances. — Censivcs.

— Relevé des locataires, censitaires et rentiers de la sei-

gneurie de Frémigny, à Soisy-sur-École, appartenant à

messire Eon de Cély pour la partie démembrée de la ferme

dudit lieu, avec plans figurés des héritages possédés par

les preneurs ci-après : — Jean Hardy, à Frémigny ,
—

Philippe Lefièvre, aux Roches, paroisse de Videlles, —
Philippe-Aspais Moyen, — Jean-Baptiste Lhomme, —
Antoine Tiei'cé,— Etienne Bource, — Jacques Tissier, —
Claude Décosse, — Jean Prade, — Antoine Chevalier et

Pierre Sachot, tous demeurant à Soisy; — Jean Neublans,

meunier au Mouiin-Neul'; — Charles Mamion et Louis Paris,

de Dannemois, etc.

E. 4.)G. (Carton. i
— 13 pièces, papier; 6 pièces, parchemin.

IfOS-lï^O. — Comté de Cély et dépendances. —
Censives. — Baux à cens et rentes d'héritages situés aux

territoires de Cély, Saint-Germain et Soisy, et entre autres

du moulin des Glaises, autrefois des Guérins, à Cély, sur

la rivière de Rebais, tant par messire Pierre Éon de La

Baromiie que par dame Geneviève Charlotte d'Argouges

de Rasne, son épouse, et par Michel Eon, fils, chevalier,

'seigneur de Cély, etc.; ledit moulin tenu à titre de

transport de bail à cens et rente par Jean-Baptiste Rozé

et Geneviève Couteau, sa femme, moyennant 200 livres et

quatre poulets par an, payables en deux ternies, etc.

E. 45". (Carton. 1
— In-folio, 93 feuillets, papier.

16%9-17B4. — Comté de Cély et dépendances.

—

Censives.— Extraits des déclarations passées au terrier

delà seigneurie de Réau du temps de M. de Brécourt;

— copie de l'aveu et dénombrement rendu par lui, de

sa seigneurie, à M. le mai'écbal de Villars; — copies
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d'actes de vente et d'éi-liange entre |i;irliculii'rs, cni^ilaires

de la seigneurie de Soisy, appartc'iiant ;i .M. le comte de

Cély, etc.

E. i.')S. (;arlon.> — li pièces, papier il imprimé); 1 pièce, parchemin.

1695-1959. — Comté de Cély et dépendances. —
Mouvance passive. — Entrait et copies d'aveux et dénom-

brements du fief de Frémigny, situé au territoire de Soisy-

sur-École, fournis à JJ. le comte de Selves par les sei-

gneurs et dame de Cély, et un état des fiefs du comté de ce

lieu, portant indication de la mouvance, auquel est jointe

une saisie réelle des terres, seigneuries et fiefs de Cély, —
de Bois-Baudouin, — du Monlccaux, — du Fourneau, —
de Saint-Germain-sur-Ecole, — de Saint-Port, — du

Sault, — de Soisy-sur-Ecole, — du Buisson,— des Duvals,

— de La Roue, — de Versigny, — de La Corneille, •— de

Valfoirelle et du petit moulin de Pcrtbcs, ou de Choi-

seau, etc., appartenant à messire Eon, comte de Cély,

et autres pièces de procès; — aveu et dénombrement

fourni par M. le comte de Cély à M. Éon de Beaumont.

E. 439. (Carton. 1 — 33 pièces, parchemin.

1341-1611. — Immeubles. — Actes d'acquisition et

d'échange de divers héritages sis au territoire d'Oncy et

environs par les anciens seigneurs d'Oncy (Guillaume,

Colmet, Nicolas et Charles de Tournebeuf), provenant de

noble homme Amaury Le Boulillier, chevalier, sire de Coye,

et noble dame madame Ysabel Du Boys, sa femme ;
— Andry

Leclerc; — Jean Lejeune et Marie, sa femme, fille de

Julien Picard, d'Oncy, demeurant à Dun-le-Roi; — Guil-

laume Jouan, laboureur à Milly; — Jean Legallois et

Jeanne, sa femme; — Pierre Saumaise, dit Pousteau, etc.;

— lesdits actespassés sous l'autorité du garde de la prév.'té

de Milly-en-Gatinais, pour les seigneurs du lieu, notam-

ment pour monseigneur Louis, sire de Graville, amiral de

France, etc.

E. 460. vCarlon.) — 16 pièces, papier.

19 99-19SS. — Contrats d'acquisition des fiefs de

Roiville, .Maison-Rouge et autres héritages situés à

Nainville; — du fief de Brainville, au territoire de Saint-

Sauveur, etc. — Baux à loyer et à rentes; — notes et ren-

seignements; — mémoires fixant les droits de relief dus à

M. le comte de Cély par madame la marquise de Contant,

seule héritière de madame de Païenne, sa mère, à cause du

fief de la Maison-Rouge, appartenant autrefois à niadame

la présidente de La Michodière; —• consistance du même



fief, d'apr; s un aveu fourni par Jean-Aimé Dumas, che-

valier, seigneur de Montgermont et de Barbey, premier

mai'i de madame de La Mieiiodière, à M. de Fontcarré, sei-

gneur de Nainville, etc.

E. iGl. (Carton.) — 4 pièce.';, papier.
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Beauvais, paroisse de Champoueil,par les anciens seigneurs

du lieu messire Christopiie - Auguste de Harlay , clie-

valier, comte de Beaumont, seigneur de Cély-en-Bièrc.

de Saint-Germain et de Soisy-sur-École ;
— procès au

pétitoire dirigé contre Pierre de Canipolniy, écuyer, sei-

gneur de Montaquoy, etc.

IISS. — Arpentages. — États et mesurages des prés

appartenant à M.M. de Cély et de Soisy, situés dans la pi'ai-

rie de Cély et de Sainl-Geniiain ;
— instruction pour parvenir

au pai'tage entre MM. de Cély et de Soisy, où il est cons-

taté que le fermier de Frémiguy paye la dîme du cui'é de

Soisy et du prieur d'Oncy, ainsi qu'une rente à l'Hôtel-Dieu

de Paris; et que celui de Cély acquitte une rente de

six setiers de blé au chapitre Notre-Dame de Melun, etc.

E. 462. (Carton.) — 1 pièce, papier.

1916. Copie d'un bail à loyer de la ferme et

régie générale du comté de Cély et dépendances, par

dame Geneviève Charlotte d'Argouges, veuve de messire

Éon de La Baronnie ;
— du comté de Cély et des terres

de Frémiguy, Montaquoy, Limery, Soisy, dépendance

et droits y attachés, au profit de Pierre Fromager, la-

boureur à Frémiguy et d'Eli.sabeth Caillot, sa femme,

moyennant 8,000 livres par année, outre les charges, etc.

E. 463. (Carton.) — 33 pièces, parchemin ; 39 pièces, papier.

1959-1994. —• Baux à loyer notariés et sous signa-

turcs privées d'iicritages situés à Cély, Saint-Germain,

Dannemois, Soisy, Perthes et Saint-Sauveur, par MM. Michel

Éon et Marie-Jérôme Éon de Cély, au profit de Bernier, —
Carré, — Dulac, — Jumeau, — Mary-Ségrelin et autres,

laboureurs auxdits lieux; — procès-verbaux de mcsurage

de biens loués; — contre lettres, etc.

E. 464. (Carton.) — 11 pièces, parchemin; 19 pièces, papier.

1906-19SS. — Baux à loyer de la partie démembrée

des terres et prés de la ferme de Frémiguy, à Soisy, avec

deux états des teiTCS de cette ferme, par Jacques-André

Beauvais, praticien à Cély, agent des affaires et manda-

taire de messire Marie-Jérôme Éon, comte de Cély, colonel

des Grenadiers de France; — remise de redevances faites

aux fermiers desdites terres, signée par le comte de Cély, etc.

E. 465. (Carton.) — 5 pièces, papier ; 1 pièce, parchemin.

161S-1651. — Baux à loyer d'héritages stués à

E. 466. (Carton.) — 10 pièces, papier; 1 phm ; 1 pièce, parchemin.

1964-1966. — Construction d'une partie du lit de la

rivière de Bebais, à Cély; — actes d'acquisition de terrains,

états de contenances et plan de.s héritages traversés par le

nouveau lit de ladite rivière; — indemnités pour destruction

d'arbres accordées à Nicolas et Laurent Ségretin, — Jean

Neveu, l'aîné, — Matliurin Buisson; — quittance de prix

de vente et indeumité donnée à M. le comte de Cély par

Jean-Toussaint Dauvergne, — Matliurin Bisson, — Jacques

Boy, père, etc.

E. 467. (Plan.) — 1 pièce, papier.

XVlll" mièele. — Plan informe des héritages com-

posant la ferme de Saint-Sauveur, sur lequel sont indiqués

le village dndit lieu et le hameau d'Orgenoy, paroisse do

Boissise-le-Boi.

E. 468. (Carton.) — 9 pièces, pajiier.

XV!" et X.V11° siècle. — Mémoires ;
— requêtes;

— observations; — extraits d'actes et notes diverses con-

cernant un procès entre messire Pierre Éon, seigneur de

Cély, et M. François Éloy de Brécourt, au sujet du fief

ou seigneurie de Beau, situé à Soisy-sur-École, ayant été

acquis en 1542, par Marc de Mors, de Bonaventure Le-

roy, fille d'Antoinette Marafin, qui en avait fourni foi et

hommage en 1507, à Agnès, comtesse de Dunois et vieou:-

tesse de Melun; — observations sur le droit du seigneur

de Beau de se qualifier seul fondateur de l'église de Soisy;

— mémoire sur le fief des Bordes, à Soisy ;
— extrait du

contrat de vente par Louis-Marc-Antoine de Famery et

Marie Danchct, à M. Éon de La Baronnie, de partie des fiefs

de Beau, de Soisy et du Sault, etc.

E. 469. (Carton.) — 41 pièces, papier; 2 pièces, iiarchemin.

1941-1943. — Procédure entre François Cardin,

garde-chasse de madame de La Baronnie, dame de Soisy,

et François Paultré, vigneron audit Soisy, pour délit de

chasse; — mémoire sur le même procès pour André-

Gabriel Le Subtil de Boisemont, seigneur de Beau, Soisy-



sui'-Écolc, en partie, et Paultri^, son ^An\c, coiitri' daiuc

Gcncviève-Cliarlotted'Ai'goiiguSjVt'UvcKoii de l^a lîamiinic,

et François Cardin, son ^;arde ;
— arrêt de la table de iiiaibre

du Palais, à Paris, ete.
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nistrés; — rétahlisseinent d

la eiillure anglaise, ete.

E. 470. (Registre.! — In-folio. ]ia]ii.'r, l'iO feuillets.

1 903-1315. — Livre de recettes et dépenses des

terres et seigneuries de ('ély, Frémigny et Limery, appar-

tenant à madame de La Baronnie. La terre de Cély,

alTermée pour douze années à Charles Fouquct et à

Jacques Jauvin, rapporte 4,500 livres. — Le compte des

recettes est suivi de la dépense faite pour le jardinier,

— le garde-chasse, — le valet de chiens, — le cuisinier,

— le rôtisseur, — les femmes de chambre et autres do-

mestiques de la maison de Cély, etc.

E. 471. (Carton.) — 24 pièces, papier.

IfOS-l'SSS. — Recettes et dépenses. — États de

dettes, chai'ges et revenus personnels de madame la com-

tesse Eon de Cély ;
— correspondance de cette dame avec

M. le marquis de Soisy et le comte de Cély, ses fils ;
—

noms des créanciers et montant de leurs créances s'élevant

à 171,460 livres ;
— actif de la succession de messire Éon

de La Baronnie, décédé le 3 novembre 1709, montant

à 874,000 livres ;
— compte de la main de madame de

Cély, mère, née d'Argouges de Rannes, etc.

E. 472. (Carton.) — 49 pièces, papier.

fïSS-lîBG. — Dépenses diverses. — Mémoires de

travaux et ouvrages divers; — plantation en chênes de

200 arpents de taillis; — notes de fournitures ;
— quit-

tances de paiements, etc. ;
— carnets de dépenses de M. le

comte de Cély pour : — vestiaire , — frais de voitures,

(le spectacles, •— billets de loterie, — chirurgiens et

dentistes, — pertes au jeu, — dons à son trompette

et à son maréchal des logis en partant pour la Hol-

lande, etc.

E. 473. ;Carton.) — 24 pièces, papier.

1903-1 935. — Observations ou mémoires sur la

cavalerie française, sur son armement en campagne et

mémoire sur les moyens de rendre le haras d'Alsace plus

utile, plus florissant et de le porter à sa plus haute per-

fection sans augmentation de charges; — des avantages

que le royaume retirerait des haras s'ils étaient bien admi-
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haras; — observations siii-

E. 47i. (Rofistre.) — Petit in-folio, papier, 1 IS f.'uill.-N,

16SS-1909. — FkuiioN riK L.v FKl'.liOXXAVS, seigneur

de Livry-sur-Seine. — Censives. — Extraits de déclara-

tions passées au terrier de cette seigneurie, en censivc

de messire Nicolas-René Boucher, grand-audiencier

de France, seigneur de Livry. — Censitaires .
— M. des

Bergeries , l'église de Livry, l'icrre (luicli.ird, — .M. di-

Rouville; — le maréchal de Viliars ;
— la dame vcii\(

Joyeux, etc. — État fourni par les collecteurs, mui'-

guilliers ( t syndics de Liviy, en exécution de l'arrêl

du Conseil d'État, du 28 février 1688, contenant les noms

des possesseurs d'héritages dans la paroisse, la nature, la

contenance de ces biens, le nombre de leurs charrues ou

paires de bœufs, les exempts et privilégiés, leurs pro-

priétés, etc.

E. 475. (Registre.) — Petit in-folio, p.ii.ier, 4(i feuillins.

19SO-1946. — Seigneurie de Livry.— Censives. —
Dépouillement par ordre alphabétique des censitaires de la

seigneurie de Livry, d'après les plans terriers dressés par

Blondel, arpenteur-géomètre à Melun ;
— noms de ces

censitaires :
— la veuve Bureau, boulangère, — les héri-

tiers Bourdiii, — Bureau, fils, maître boulanger, tous de-

meurant à Melun,— la cure de Livi7, — Hilaire et Nicolas

Desavis, — Edme Letau, — Jacques Mesnage. — Mémoire

fait au château de Livry pour connaître les propriétaires

et leur faire payer les cens et droits seigneuriaux,

indiquant les numéros du plan de la seigneurie, — les

noms des propriétaires, — la nature et la consistance des

biens, — les nmtations survenues depuis le terrier, etc.

E. 476. (Carton.) — 8 pièces, papier.

1 906-1945. — Seigneurie de Livry. — Censives.

— Mémoires des censives et eensiers ou cuillerets des

cens et rentes dus à la seigneurie de Livry pour mes-

sieurs de Cessac, — le duc de Caumont-La-Force, —
Pierre Boutet de Marivatz, premier gentilhomme ordinaire

de monseigneur le due d'Orléans, tous trois seigneurs suc-

cessifs de Livry.— Censitaires: — Jacques Lefebure, con-

cierge du château de Livi^, doit, par an, 1 livre 9 sols

11 deniers obole ;
— Marie Poupard, veuve d'Antoine

Piélair, 3 sols 1 denier ;
— Pierre Chantourelle, taillan-

dier à Melun, 1 sol 4 deniers obole pite et semi-pite; —
Pierre Laurent Chanfort, maître d'école à Livry, 3 sols; —
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HûR'ih; Joyeux, veuve Jean Piffault, demeurant à Melun,

6 sols 6 deniers pite; — les hériliei's de Claude-Paul

Picard, niaîtrc-ehii'urgien à Melun, 1 sol 3 deniers pite;

— Louis Bureau, marchand de blé en la même ville,

7 sols 7 deniers pite, etc.

E. .177. (Carton.) — 39 pièces, [jarchemin.

141 1-1 6SS. — Seigneurie de Livry. — Censives. —
Baux à cens ei rentes de portions d'héritages situées au

territoire de Livi'v, notamment dans l'étendue du ficf du

Bois-des-Plains, membre de la seigneurie de Livry, par: —
monseigneur Pierre de Villicrs dit Le Vaudran, chevalier,

chambellan du Roi; — Jean de Villiers, écuyer, —
Etienne de Villiers, aussi écuyer; — noble homme et

seigneur raessire Claude de Ravenel, chevalier, seigneur

de Kentigny, de Boissy-le-Châtel, de Courgosson, gentil-

homme ordinaire de la Chambre d 1 Roi, lieutenant de 50

hommes d'armes de ses ordonnances, sous l'autorité

et conduite de monseigneur le duc de Montmorency; —
Jacques de Cocqueborne, sieur de Fontains et de Cour-

gosson, des fiefs du Bois-des-Plains, de Samart et de

Cnillermet ;
— messire Martial Chanut, conseiller du Roi

en ses Conseils, abbé d'Issoire, tous anciens seigneurs de

Livry.

E. 478. (Carton.) — 38 piiices. parcliemiii.

l'SS'S-l'ÏSS. — Seigneurie de Livry. — Censives. —
Baux à cens et renies d'héritages dépendant de la sei-

gneurie de Livry faits par messire Pierre Boutet de Mari-

vatz, chevalier, seigneur viager de la terre et seigneurie de

Livry-sur-Seine, premiergentilhomine de feu S. A. R. mon-

seigneur le due d'Orléans et par messire Armand Nompar

de Cauniont, due de La Force, aussi seigneur et pi'oprié-

taire de Livry, au profit de Jacques Broc, — Claude Cliail-

liit , — l'ierre Laurent Chamlorl,— Pierre (]allard ,
— Ni-

colas Jiiiibier, — Antoine Le Roy, — Antoine Moreau, —
Jacques Piélair, et Marguerite Lafosse, sa femme, — Jean

Piiiguet, etc., tous demeurant à Livry ;
— titres-nouvels

souscrits au protit desdits seigneurs par Jean Delisse,

André Ijagravoise, Pierre Roddon, Jacques Villenain, etc.

fait par Bue, ingénieur pour les manufactures; — plan

visuel d'une partie de la seigneurie du lieu de Livry, com-

prenant le village, les clos, les vignes, les terres et les bois

environnants.

E. 71). fl'url(;f.niillc Iii-fiiliu, r.oldmliiiT, paincr, !2."« ffuillc.ts.

^^'111'' siècle. — Seigneurie de Livry. — Censives.

— Atlas parcellaire du territoire de Livry, en censivc de

messire Etienne-Louis Ferron, marquis de La Ferronnays,

niarécli.il des camps et armées du Roi, gouverneur des

ville et eitadelle de Dôle, seigneur de Livry, ledit atlas

E. 480. (l'urlcfeuille.) — In-fulie. colombier, papier, 204 feuillets.

Wilf sièele. — Seigneurie de Livry. — Censives. —
Cueilloir à quatre confins des cens et renies dus à cette sei-

gneurie, dressé d'après les anciens terriers et le plan fait

par l'ingénieur Bue. — Censitaires : — Denis Chevrier,

t'ermicr demeurant à La Crange Sainl-Martin, acquéreur de

Jean-Charles-Olivier Joberl ;
— Louis Charpentier, vigne-

ron à Fontaine-le-Port; — Baptiste Beaueliamp, jardinier

demeurant à Melun, au iioni et comme tuteur-conjoint

avec Marguerite Hody, sa femme, veuve en premières noces

de Louis Fumée, des enfants mineurs issus du premier

mariage ;
— les habitants, corps et communauté de la

jiaroisse de Livry, pour leurs uselles, contenant 60 arpenls

environ, sur lesquels le seigneur a droit de haute justice

seulement (n" 348) ;
— Jacques et Etienne-Vincent

Lafosse, etc.

E. 481. (Registre.)— In-folio, papier, 107 feuillets.

XVIIl'' siècle. — Seigneurie de Livry. — Censives.

— Censier de la terre et seigneurie du lieu ,
-— des fiefs

(lu Bois-des-Plains, à Vaux-le-Penil, — de Millevaux,.à

Fontaine-le-Port, — et du Goulet au Cliâtelet. — Censi-

taires : — Etienne Grangère, vigneron à Maincy, doit, par

an, 4 sols 3 deniers obole; — Thomas Huet, vigneron à

Livry, 1 sols 4 deniers obole maille ;
— Ambroise Delaunay

,

iiiai'cliand, demeurant à Maincy, 1 denier pite; — Pierre

!>emailre, trotteur, demeurant à Paris, 7 deniers obole; —
Martin-Nicolas Véron, laboureur à Fay, paroisse de Chailly-

eii-Bière, fi deniers obole ;
— François Bourgoin, demeu-

rant H Couberl, 1 sol 4 deniers; — Clair-Barthélémy

l.emaître, inarchand courtier-bijoutier à Paris, 7 deniers

o!iole; — Marie-Françoise Letot, veuve de Jean-Baptiste

Vignot, demeurant à Boisetles, fideniers; — Louis Uoucel,

entrepreneur de bâtiments à Melun, 3 deniers obole; —
ii;aître Claude Roussel, élu en l'Élection de Melun, 13 de-

niers, etc.

E. 482. (Carton.) — 4 pièces, parclieniin; 9 piixes, papier.

1413-1701. — Seigneurie de Livry. — Mouvance

itsNive. — Foi et hommage, aveux et dénombrements

r..iirnis |iar messire Etienne de Villiers, écuyer, seigneur de

Livrv, pour des lieCs ijn'il tient à une seule toi et hommage
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de noble liomnie Regiiault Des Champs, écuycr, seigneur

du Pré, et de messire Robert de Vaux, curé d'ilériey,

tuteurs et curateurs de demoiselle Claude de Cliavigny,

seule hérititrc de feu Antoine de Melun, écuyer, seigneur

de Bourron et de la vicomte do Melun, enpurtie, anijucl les

hommages se rendaient devant le lieu où était anciennement

la Tour Coquerée à l'entrée de la paroisse Saint-Ktienne de

Melun, selon la coutume; — sentence des conseillers de la

Chambre du trésor relative au fief des clos; — mémoire à

consulter sur une question de dîmes entre le seigneur de

Livry et le curé du lieu, etc.

E. 483. iCailoii.l piuccs, parchemin ; 1 pièce, papier.

1399-1914. — Seigneurie de LiviT. — Justice. —
Sentence du bailliage de Melun pour rcntérincment des

lettres patentes obtenues du Roi, le 3 juin 1376, par noble

homme Anceau deVilliers, chevalier, et Isabelle des Gran-

dies, son épouse, portant concession de haute, moyenne et

basse justice dans l'étendue de leur seigneurie de Livry; —
lettres accordées à messire Nicolas-René Boucher, seigneur

de Livry, grand audiencier de France, pour la démolition

des fourches patibulaii-es du lieu et leur rétablissement à

deux piliers à l'endroit qu'il lui plaira dans l'étendue de

sa justice ;
— procès-verbal de visite dressé par les offi-

ciers du bailliage de Melun après cette reconstruction.

E. 484. ^Registre.) — In-folio, papier, 57 feuillets.

X.VIII' siècle. — Fief du Bois-des-Plains. — Cen-

sives. — Cueilloir à 4 confins des cens dus à la seigneurie

de Livry, à cause du fief du Bois-des-Plains.— Censitaires :

— Louis Lafosse, manouvrier à Broies, paroisse de Bois-

le-Roi, fils et héritier d'Etienne Vincent;— Pierre Vincent

et Marie-Louise Chancy, enfants et héritiers de Pierre ;
—

messire Pierre Julien Houdeyer," prêtre, curé de Livry; —
Paul Julia, marchand de farine, rue de la Crosse, paroisse

Saint-Etienne à Melun ;
— Charles, Edme, Louis et Char-

lotte Souverain, la dernière femme de Louis Paillard, tous

demeurant à Vaux-le-Pénil ; — Denis et Sébastien Reverdy,

vignerons à Maincy, etc.

E. 483. (Carton.
I

— 12 pièces, parchemin; 18 pièces, papier.

1 9 4 1 - 1 9 S5. — Fief du Bois-des-Plains. — Mouvance

passive. — Actes de foi et hommage portant aveu et dénom-

brement du fief du Bois-des-Plains et de ceux deLaBaste,de

La Motte et de L'Étang de Vaux, fournis à MM. de Rostaing,

seigneurs de Vaux-le-Pénil, par Jacques deLimay, seigneur

de Bézu, — messire Gaston de Grieux, — Jacques de
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Lyonne, — Pierre Chanul, — Martial Chanut, etc., suc-

cessivement seigneurs de Livry ; — projets de transac-

tion entre M. le duc de Caumont La Force, seigneur de

Livry, et M. de Fréteau, acquéreur de la terre de Vaux, de

madame de Beringhen, sur les limites des fiefs du Bois-des-

Plains, de Samart et de La Tuilerie; — notes et corres-

pondance entre M. de Fréteau et M. de La Ferronnays.

acquéreur de la terre de Livry depuis le 5 juillet 1783.

E. 48i). vCartun.i — G pieci-s, parclu-iniri.

1365-1496. — Fief de Cliénois réuni à la seigneurie

de Livi y.— .Mouvance passive.— Dénombrements du fief de

Chénois situé entre Vaux et Livi-y, fournis à Ancel,

Jacques et Jean de Villiers, seigneurs de Livry, par : —
Guillaume Audois, de Melun ;

— Jean de Mailly ;
— Etienne

de Saint-Amant; —Denisot Doulcet, de Livry, — Tlievenin

Gondrée, laboureur au même lieu, anciens possesseurs

dudit fief.

E. 487. (Carton.) — 8 pièces, parchemin, 10 pièces, papier.

1365-1935.—Seigneurie de Livry; — mouvance ac-

tive.—Actes de foi et hommage portant aveux et dénombre-

ments fournis à la seigneurie de Livi^ par les déteiileursde

l'ancien hôtel messire Simon de Livry, ou fief du Pré sis

audit Livry, notamment par : — Jean Cossort,— Jean Pas-

quier, — Jean de Brie, écuyer, seigneur de Courgousson

et Sablonnières; — Jeanne de Brie, veuve de messire

Antoine de Ravenel-Rentigny; — Claude de Ravenel, sei-

gneur de Rentigny, de Boissy-le-Chàtelet autres lieux; —
Christophe de Ravenel; — Jacques de Coqueborne, écuyer,

sieur des Fontaines, etc. ;
— mémoires et consultations

d'avocats relatifs au titre de fief de la maison du Pré et

dépendances appartenant à maître Charles Legendre, élu

de Melun.

E. 488. (Carton. 1 —183 fenillels, 1 cahier, 9 pièces, papier.

1669-1919. — Seigneurie de Livry et dépendances.

— Censives. — Déclarations passées au terrier de Livry, à

cause des fiefs du Goulet, de Millcvault et des Murgers ou

des Nonains. — Censitaires : — maître Nicolas Monlargon,

procureur au châtelet de Paris ;
— messire de Sourdis; —

maître Henri Asselin, bourgeois de Melun; — messire

François Lefebure, écuyer, seigneur d'Argencé, conseiller

secrétaire du Roi, Maison et Couronne de France; —
Antoinette de La Planche, veuve de Gilles Moreau, demeu-

rant à Melun; — Martin Du Veau, de Bois-le-Roi, etc.



80 ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

E. 489. iCarlon.) — 7 picci^s, parchomin. E. 492. iCarlon.) — 8 pièces, parclicmiii ; 1 piécu, papier.

lfOl-1913. — Seigneurie de Livry et dépendances.

— Ceiisives. — Baux à cens et rentes de divers héritages

sis au territoire de Fonlaine-le-Port, dépendant du fief de

Millevault, faits par messires Nicolas René Boucher et de

Caumont La Force, seigneurs de Livry et dudit fief, au

profit de Guillaume Carsault, de Fonlaine-lc-Port ;
—

Jean Guillon, de Massoris; — Claude et Michel Guillon; —
Louis Gharpenlier, vigneron audit lieu de Fontaine-le-Port;

— Philippe Joiiix, aussi vigneron au même lieu, etc.

E. 490. iCaiioii. 10 più parclii'niin ; 2 pièces, papier.

1309-1943.—Seigneurie de Livry et dépendances.

—

Gensivcs etautres droits dus à la seigneurie de Livry, à cause

du fief du Pont d'Almoiit, s'étendant sur les territoires de

Melun et Vaux-le-Pénil; — extrait d'un contrat de vente de

plusieurs héritages situés dans la mouvance dudit fief appar-

tenant à la demoiselle de Livry ; —compulsuires donnés par

le prévôt de Melun et par MM. des requêtes du Palais, sur

la réquisition de nohlc homme messire de Claude Villiers,

écuyer, seigneur de Chailly et de Livry, afin de se faire

délivi'er tous extraits de titres, contrats, papiers et rensei-

gnements de tels notaires que ce soit, relatifs aux procès

mus et pendants entre lui et messires Jean et Claude de La

Croix au sujet du fief du Pont d'Almont; — arrêt du Parle-

ment lie Paris rendu entre messires Claude de La Croix, sei-

gneur de Planc\ et Claude du Villiers, seigneur de Livry, etc.

E. 491. (Carton. I — 32 pièces, parchemin; 9 pièces, papier.

133 3-1 14 3.— Seigneurie de Livry et dépendances. —

•

Mouvance active. — Actes de foi et hommage, aveux et

dénonihrcinents fournis à Anceau, Jean et Claude de Vil-

liers, —• Jacques de Limay, — Nicolas de Canne, — de

Conigy; — Dame Anne du Tramblay, veuve de Gaston de

Grieu; — Martial Chanut et Nicolas-René Boucher, anciens

seigneurs et dame de Livry, à cause du fief de Trois-Mou-

lins, par : — la veuve de feuPicri'e Bougueneau; — Pierre

Guillaume Bourgeois; — Sébastien Rouillard, marchand

demeurant à Maincy; — Catherine Sauvré; — NicolasPi-

card, \igneron demeurant à Vaux-le-Pénil ;—Jean Vergier,

aussi vigneron au même lieu; — Etienne Moireau, vigne-

ron à Livry; — honorable homme René Rouillai'd, fils

aine, marchand bourgeois de Melun; — Gabriel Pineau,

cavalier de maréchaussée, etc., tous possesseurs successifs

dudit fief ;
— inventaires des aveux ci-dessus, notes et

renseigneuionts l'elatifs à ce fief, etc.

154S-1969. — Seigneurie de Livry et dépendances.

— Mouvance active. — Actes de foi et hommage portant

aveux et dénombrements fournis aux seigneurs de Livry

par les possesseurs du fief des Vives-Eaux, sis au territoire

de Danimarie, notamment par : — Etienne Ferron, seigneur

de Fortoiseau ;
— Hiérôme Chapelain; — Jean Coquille:

— Hilaire Rouillé, — et Philippe-Néricault Destouches,

de l'Académie française; — sentence d'adjudication, sur

licitation, des terres de Vosves et de Fortoiseau après la

mort de Destouches et de Dorothée Johnson de Blacborne,

son épouse, moyennant 80,000 livres.

E. 493. (.Carlon.) pièces, parchemin.

1663-1610. — Seigneurie de Livry et dépendances.

— Mouvance active. — Actes de foi et hommage, aveux et

dénombrements fournis aux seigneurs de Livry par les

possesseurs de deux fiefs sans dénomination situés à Beau,

lieu dit Belle-Pièce, et à Voisenon; — transaction au sujet

de ce dernier fief sur procès pendant aux requêtes du

Palais entre messire François de Villiers, écuyèr, sieur de

Chailly et de Livry, tant pour lui que comme procureur de

sa mère et de ses frères et sœurs, d'une part, et messire

Léon de Fusée, conseiller du Roi, seigneur de Voisenon;

Jean de Loynes, avocat en Parlement, époux de Mar-

guerite de Fusée, d'autre part, etc.

E. 49i (Carton.') — 9 pièces, parchemin; 17 pièces, pajiier.

ISSt-DlO. — Seigneurie de Livry et dé|>eiidances.

—

.Mouvance active. — Dénombrements, foi et hommages four-

nis à la seigneurie de Livry par les propriétaires du fief

des Clos, situé au territoire du Perray, châtellenie de Cor-

heil; — aveux renlus de ce fief anciennement nommé la

.Maison de La Boue par JeanChampinde Mascherny à mes-

sire Robert de Cernoy, seigneur de Livry ;
— par messire

François Dellaroyne, chevalier de l'ordre de Saint-Jean de

.lérusalcm, prieur de Saint-Jean-en-l'Ile-lez-Corbeil, à

messire Claude de Villiers; — saisie féodale en vertu de

lettres patentes; — transaction entre le seigneur de Livry

et le prieur de Saint-Jean-en-l'Ile pour poursuivre les

usurpateurs du fief des Clos; — sentences des requêtes du

i'alais; — transport, — accord, — refus de recevoir foi

ri hommage, etc.

E. 49:.. (Carton.) — 6 pièces, papier.

155G-1?5H. — Seigneurie de Livry et dépendances.



— Inventaire des pièces remises par M. de Lyonnc à

M. Clianut lors de son acquisition de la terre de Livry ;
—

étals de celte terre pendant la jouissance de niessire Nicolas-

René Boucher après M. Clianut, — de M. le duc de La

Force, — de M. de Marivatz et du comte de Béarn.
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ges, de fonder cette chapelle Saint-Jean, à la nomination

du seigneur, en lui constituant une rente de 20 livres

pour le chapelain; — procès-verbal de reconnaissance et

d'envoi des reliques de Saint-Vincent, martyr, à l'éylise de

Livry en 1C90.

E. 490. \Curlon.) I pièces, paichemin ; 33 piices, papier.

1694-1 7$ï3. — Seigneurie de Livry et dépendances.

— Contrats d'ac(|uisition, procès-verbaux d'expertise et

d'enchères du château de Livry et dépendances.— Extrait

des registres du contrôle général des finances pour le

payement des droits dus au Roi sur les mutations; —
compte entre les héritiers de Caumont La Force et

messire Claude Boucher, président de la Cour des Aides

de Paris, par suite de la vente faite à ce dernier de la terre

de Livry ;
— vente des fiefs du Bois-des-Plains, — de

Saniart et autres, par Isabeau de Ravenel, veuve de Jac-

ques de Cocqueboi'ue, écuyer, seigneur de Fontaine, et

Guillaume de Cocqueborne, son fils, à niessire Gaston de

Grieu, chevalier, seigneur de Yincelles et de Livry, etc.

E. 497. (Carton.} — 7 pièces, parchemin ; Il pièces, papier.

1699-1 7SÔ.—Acquisitions et échanges, constitutions

de rentes ;
— remboursements. — Bail à loyer de la terre

de Livrj ;
— procès-verbal de mesurage de prés, pâtures

et pacages de cette terre, — et plan de ses bois. —
Extraits d'actes d'acquisition de la seigneurie de Livry

par: — messire N'icolas-René Boucher; — M. Armand

Nompar de Caumont La Force ;
— madame Marie-Anne

Robert, veuve de Brice Richard de Pichon, ancien fermier

général. — .\cquisilion du moulin de Trois-Moulins, dé-

pendant du domaine du Roi, par Étienne-Louis Ferron,

marquis de La Ferronnays, maréchal des camps et armées

du lioi, de llenri-Brice Richard de Pichon de Livry, pre-

mier valet de chambre du Roi, etc.

E. 498. (Carton.; —4 picces, parchemin; 7 piiices, papic-r.

1353-a?3S. — Chapelle du château de Livry. —
Permissions de l'archidiacre et de l'archevêque de Sens

de faire Cilébrer, tous les dimanches et jours dfi fête,

une messe basse dans celte chapelle. — Chapelle Saint-

Jean érigée en l'église de Livry et dotée jiar Jean Des

Granges, soldat (chevalier; de Saint-Vincent, martyr, maître

de l'hospice du Roi; — copie collationnée de la per-

mission accordée par Clément, évêque, à Jean Des Gran-

Si-.i.\E-Er-.M.\i!NE. — Sei\ie e.

E. .499. (Carton.) — 22 pièces, papier.

1694- t?S6. — Notes et mémoires de travaux

exécutés pour le compte de M. de La Ferronnays au

château de Livr^ ;
— dépenses diverses ;

— correspondance

de M.M. l'abbé de Verrines, le comte de Béarn, Chanut

et de Marivatz avec MM. Guilbcrt et de Bissy, notaires à

Melun; — procès-verbal d'adjudication de la coupe du

bois appelé le nouveau plant du parc de Livry; — som-

mation à messire Thomas-Auguste Leroy de Grandmaison,

chevalier, lieutenant-colonel de cavalerie, à dame Louise-

Marguerite-Honorine Bernard Des Bergeries , son épouse,

et à M. de Vitry, curé de Chartrettes, de restituer la dîme

qu'ils ont indûment perçue sur des terres de la seigneurie

de Livry, appartenant à messire Anne-Hilarion Gallard

de Brassac, comte de Béarn, veuf de dame Olympe de

Caumont La Force.

E. 500. (Registre.) — In folio, papier, 1 16 feuillets.

17S4-19S6. — Livre des ouvrages et autres dé-

penses relatives à la terre de Livry, comprenant : — la

boulangerie, — la boucherie, — la bourrellerie, — le

charronnage, — la chaudronnerie, — l'épicerie, etc. ;
—

sommes payées : au sieur Gouyneau, boulanger, pour

sa fourniture d'une année , 1,444 livres 8 sols;— au

boucher, pour 8,318 livres de viande, à 9 sols l'une, 3,662

livres; — au sieur Tisserand, chaudronnier à Jlelun, pour

ses travaux d'une année, 162 livres 7 sols; — au sieur

BardoUj épicier, pour fourniture pendant le même temps,

716 livres; — prix de journée payé aux manouvriers

pendant les mois de novembre, décembre, janvier et fé-

Mier, 1 livre; — mars et avril, 1 livre 5 sols; — de mai à

septembre, 1 livre 10 sols, etc.

E. 501. (Carton. I
— 3 pièces, papier.

1763-1931. — Feyde.\u de Brou. — Contrats de ma-
riage liasses entre :~NicolMS-Alophe-Félicité Rouault, fils

de défunt Jean-Joachim Rouault et de Catherine-Cons-

tance-Emilie Arnault de Pomponne, d'une part, et dame
Justine-Josèphe Boucot , veuve d'Antoine-Paul-Joseph

Feydeau de Brou, d'autre part; — René-Ange-Augustin

11
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de Maupeou, lils mineur émancipé de Reiié-Nicolas-Char- i ventes ou mutations. — Ensaisinements d'actes translatifs

les-Auguslin de Maupeou et de feu Anne-Marguerite-

Thérèse de Uoncherolles, d'une part, et Anne-Justine

Feydeau, fille mineure desdits sieurs Antoine-Paul-Joscpli

Boupot ;
— Charles- Dominique de Saulx-Tavannes, fils

de Charles-Michel de Saulx-Tavannes et de dame Marie-

Françoise Casimir de Froullay-Tessé, d'une part, et Ân-

loinelte-Pauline-Catherine Foydeau de Brou.

E. 502. (Registre.) — In-folio, papier, 98 feuillets.

lG43-fl6Y5. — F1.ORKNT Du Ch.vtklf.t D'H.Vn.VXCOURT,

seigneur de Varenncs. — Mouvance censuelle. — Papier

censier et table alphabétique des noms de redevables des

cens, rentes et coutumes dus à messire Louis Du Quesnay,

seigneur de Varennes, suivi d'un dépris ou déclaration des

acquisitions faites en la censive de ce seigneur. — Rede-

vables : — Antoine Leclerc, écuyer, sieur de La Brosse, au

lieu de demoiselle Catherine Coignet, sa mère, doit par an

69 sols 1 denier; — la cure de Varennes, 17 sols 10 de-

niers; — Éracle Conseil, 23 sols; — Guillaume Poart,

sieur de Maulny, 44 sols 7 deniers semi-pite ;
— messire

Fiacre Forlier, en son nom, 7 sols 10 deniers, et demi-

chapon ;
— le curé de Monlereau, 10 sols 3 deniers; — le

chapelain de Sainte-Marie-Madeleine de Courbeton, 15 de-

niers; — maître Claude Coquin avec Marguerite Delamare,

9 sols 11 deniers pite, etc.

E. b03. (Registre.) — ln-4», papier, 213 feuillets.

1599-1699. — Seigneurie de Varennes. — Lods et

ventes ou mutations. — Ensaisinements de contrats de

ventes, échanges et autres mutations d'héritages situés sur

l'étendue de la seigneurie de Varennes. — Vendeurs et

échangistes : — Claude Lemerle, boulanger à Montereau, et

Catherine Royer, sa femme, ont vendu à Pierre Rondeau,

marchand au faubourg du Câlinais de Montereau, une partie

du logis des 4 [ils Edmon, moyennant 66 écus deux tiers
;

— vente par Léger Buffeteau à Jean Roucliard, praticien, de

50 perches de terre labourable, moyennant 6 écus d'or sol
;

— échange, entre Jean Bouchard et Noël Rebours, de

30 perches de vignes contre pareille quantité de m("nie

héritage;— vente par Jacques de Brevaise d'une maison et

de la moitié d'un demi-quartier de terre, le tout assis à

Varennes, au profit de Vivant Bussy, moyennant oO livres

tournois, etc.

E. 501. (Registre.) — In-i", papier, 123 feuillets.

1640-1GS0. — Seigneurie de Varennes. — Lods et

de propriétés, mouvant en censive de la seigneurie de Va-

rennes et du fief du Bourg, faits par Louis Du Quesnay,

seigneur desdits lieux. — Acquéreurs : — niailre Georges

Le Roy, grènetier à Monlereau, a acquis de Denis Guays,

maître boucher au même lieu, différents héritag(!S, moyen-

nant 08 livres 10 sols, à raison de 30 livres l'arpent; —
vente par Louis Leclerc, écuyer, seigneur de La Brosse-

lez-Villers, et dame Colombe Minagier, son épouse, à maître

Pierre Charmeux, conseiller au Présidial de Sens, des fief,

terre et seigneurie du Colombier, sis en la prairie de Varennes,

consistant en une maison fermée de murailles et de fossés,

avec poul-levis, et 90 arpents de terres labourables, etc.

E. 505. (Registre.) — In-fulio, papier, .51 feuillets.

ie^l-1916. — Seigneurie de Varennes. — Lods et

ventes ou mutations. — Ensaisinements d'actes translatifs

de propriétés. — Acquéreurs : — Pierre Trimouille, mar-

chand à Montereau, 2 arpents demi-quartier de terre en

4 pièces, provenant de Marguerite Des Préaux, veuve de

Pierre Fouquet, tailleur d'habits au même lieu; —
transport de bail à rente, par messire Louis Norblin à

maître Edme Lepcsme, d'une petite maison et deux jar-

dins assis aux Bordes de Montereau, moyennant 22 livres

annuelles rachetables à 440 livres ; — vente par Mar-

guerite Chicotin, femme en quatrièmes noces de M. Assier,

de Fontainebleau, de 50 perches de terre labourable

assises au finage de Varennes, lieu dit La Ruelle-

aux-Ioups, à maître Mathurin Lesthumier, moyennant

55 livres, etc.

E. 506. (Carton.) — 2 pièces, papier.

19Sl-t9S6. — Seigneurie de Varennes. — Domaine

et limites. — Déclaration informe faite par le seigneur

de Varennes de tous les biens domaniaux de la seigneurie

dudit lieu et procès-verbal d'un bornage des terres

de Cannes et de Montereau , entre Mgr Louis-Marie-

Floreiit, duc Du Châtelet d'Harancourt, lieutenant général

des armées du Roi, gouverneur de Toul, seigneur de

Varennes, Cannes en partie, etc., et Mgr Jean-Nicolas de

Boullongue, chevalier, comte de Nogent-sur-Seiue, baron

de Marigny-le-Châtel, seigneur de Montereau-faut-Yonne,

Marnay , La Chapellc-Saint-Flavy, Prunay , Sainl-Ger-

main-Laval, Laval, etc.

E. .507. (Carton.) — 1 pièce, parchemin.

1951. — Seigneurie de Varennes. — Ceusives. — Bail
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par messire Philippe-François Marchant, (''cuyer, conseil-

ler secrétaire du Roi, Maison et (louroinie de France, con-

servateur des hypolhèques en la Grande Chancellerie, et

argentier des écuries de la Reine, seigneur de Varcnnes,

des tiefs du Bourg de Maison-Rouge, etc., au profit de

François Piesse, marchand laboureur à Varennes, de 3 ar-

pents et denii-(|uartier de pPiture, moyennant 3 sols 1 de-

nier obole de simple cens, et 18 livres de rente foncière

rachctable a])rès dix ans.

E. 508. (Carton, I
— 1 piice, parchemin.

t900. — Seigneurie de Varennes. — Droit de péage.

— Sentence du bailliage de Montereau (Charles-François

IvCboux de La Bapaumcrie, seigneur de Voulx, en partie,

à cause du fief des Bruyères, étant lieutenant général du

siège), rendue à la requête de messire Louis-Mai'ie-Florciil,

duc Du Châtelet, seigneur de Varennes, et contirmant un

droit de péage à son profit, consistant en 2 deniers sur

chaque bateau iiionlant ou descendant devant le château

de Varennes, sur la rivière de Seine, dans lequel droit

M. Houel, précédent seigneur, a été maintenu par arrêt du

Conseil d'État du ^8 décembre i'M.

E. ,'if 9. Xarton.'i — 4 pi ces, parchemin; A-2 pièces, papier.

lïSt-IÎS'î. — Acquisitions et échanges par M. le

duc Du Châtelet, seigneur de Varennes, de biens, fermes et

héiMtages divers, situés sur les territoires de Varennes et

d'Esnian-.—Contre-lettres;— promesses deventesau profit

(le messire Philippe-François Marchant, écuyer, précédent

seigneur de Varennes, notamment par François Piesse,

garde à cheval des plaisirs du Roi à Fontainebleau, etLouis-

Thoinas Barillier, laboureur à Varennes ; — adjudication

de récoltes de la prairie de Cannes; — transaction signée

entre M. le duc Du Châtelet et F-rançois Piesse; — trans-

poi't par Jacques Forest, entrepreneur à Montereau, au

profit dudit seigneur duc, de la ferme du Puits-des-Vignes

et dépendaiice.^: — opposilions hypothécaires, etc.

E. ulO, Carton. 1

— 3 pièces, parchemin; 6 pièces, papier.

f 1S3. — Baux à loyer des fermes de Maison-Rouge et

du Volstin, plus de 5:2 arpents de terre et demi-ar|ient do

pré, le tout situé au territoire de Varennes et de Ville-

Saint-Jacques, par messire Louis-Marie Florent, due Du

Châtelet, chevalier des ordres du Roi, lieutenant général

de ses armées, colonel, lieutenant inspecteur de son régi-

ment d'infanterie, ancien ambassadeur de Sa Majesté aux

coiuN di' Vienne et de Londres. — Acte de rectification

fHKS DE FAMILLE. 83

d'erreurs commises dans un bail de la ferme do Maison-

Rougo fait au profit de Pierre Chomet, laboureur; —
transport de bail de la ferme du Volslin, comprenant

207 arpents de terres labourables, 32 arpents de pré et

01 perches 1/2 de vignes;— autres locations d'héritages

situés sur la (Jrande-Paroisse, Esmans et Montereau.

E. 511. (Carton.) - Petit in-folio, [lapier, 90 feuillets.

neoi. — Fontaine de (jiamavel, marquisat de Cra-

mayel. — Ccnsives. — Copie informe d'un terrier des

seigneuries de Limoges et Fourches, apiiartenant à . . . .

— Censitaires :
— Jîarie Poneet,

veuve de noble homme François de Maizières, receveur des

consignations au bailliage de Meluu ;
— Antoine Jourdain,

écuyer, seigneur de Mauny; — Jacques Du Moulin, écuyer,

sieur de Maucou, demeurant à Paris ;
— l'église Saint-Aspais

de Meluu; — messire Gabriel de Veillant, chevalier de

l'ordre du Roi, seigneur de Penancourt, capitaine de 50

hommes d'armes de ses ordonnances ;
— noble homme

Pierre Lescot, seigneur de Lissy-en-Brie , conseiller du

Roi en sa cour de Parlement à Paris; — Edme Bernard,

receveur des dîmes du diocèse de Paris, etc.

E. .512. (Itegistre.) — Petit in-folio, papier, 100 feuillets.

IG'2'2. — Ccnsives. — Copie informe d'un terrier des

seigneuries de Limoges et Fourches, en ceiisive de messire

Robert de Couches, chevalier, seigneur de Gribouval, de

Louvencourt, Cramayau, Tremblesseau, Limoges, Four-

ches, etc., chambellan et gentilhomme ordinaire de la

chambre du Roi, dressé en vertu de lettres obtenues le

23 mai 1622; — publications de ces lettres, etc. — Censi-

taires: — Antoine deChampremy,écuyer,seigneurDu Breuil,

lieutenant d'une compagnie de chevau-légers entretenue

pour le Roi, sous la charge et conduite de M. Philippe de

Brichanteau, sieur et baron de Lignières; — denioisclle

Cat'iieriiie Chevalier, veuve de l'eu Antoine Drouart, écuyer,

seigneur de Rubelles; — maître Jean Baratte, prêtre, curé

de Limoges; — Guillaume de Larche, capitaine de la ma-

rine (lu Poni'iit, demeurant à Mclun, etc.

E. ol3. iR.gijtn In-folio, papier, 514 feuillets

IGCÏ-ISftl* — Terrier des seigneuries de Limoges et

Fourches, en censive de messire Jean-Jacques dcMcsnies,

chevalier, conseillerdu Roi en ses conseils, grand maîlredes

céré.uoiiies de ses Ordres, ])résident en sa Cour de Parle-

iiieut, comte d'.Vvaux et de Neufchàtel de Paris, seigneur de

Crainayel, Mois.sy, Limoges, Fourches et autres lieux. —
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Censitaires:— mcssire Jean-Baptiste de Boiiguerct, doyen

et chanoine de l'église de Notre-Dame de P;iris, abbé com-

mendalaire de l'altbaye de Saint-Nicolas de Miseray, seigneur

deMauny; — Claude-François de Seysel, écuyer, gentil-

homme ordinaire de monseigneur le comte de Soissons et

maréchal des logis de sa compagnie, demeurant à Blan<ly;

— Jean de Cainpan, écuyer, sieur de Lugny et de Maison-

Rouge, paroisse de La Genevraye, demeurant à Feuillet, etc.

E. 51-4. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 191 fùuillets.

166'3-191S« — Copie informe du terrier coté E -iol,

en censive de messire Jean-Jacques de Mesmes. — Censi-

taires : — les enfants mineurs de défunt Ambroise de Poil-

lard, vivant écuyer, seigneur de La Cave-Basse, et de

demoiselle René de Bahan de La Rochette, sa femme; —
François-Michel Pasquier, écuyer, sieur Des Bergeries, de

Franclieu et de Lavau, sergent de bataille des armées du

Roi, premier capitaine et major du régiment de Broglie;

— Louis Le Cordelier, écuyer, seigneur de La Brosse, audi-

teur en la Chambre des Comptes; — aveu et dénombre-

ment du fief de La Brosse, sis à Fourches, appartenant audit

sieur Le Cordelier, nouvellement érigé et anobli par Bf. le

président de Mesmes; —Biaise Hervet, marchand, demeu-

rant à Melun; — Jean La Roche, garde des plaisirs du

Roi, en résidence à Limogcs-en-Brie, etc.

E. 515. (Registre.) — In-folio, papier, 192 feuillets.

194}f-ft9es.— Censives.—Terrier des seigneuries de

Limoges et Fourches, en censive de messire François Fon-

taine de Cramayel, écuyer, l'un des fermiers généraux de Sa

Majesté, seigneur dudit Cramayel, de Moissy, Noiscment,

Trcmblesseaux, Les Garnisons, Guédeville, Limoges, Four-

ches et autres lieux .— Censitaires :— Jean Alcgre, maître

arquebusier à Paris, et demoiselle Marie-Jeanne Folliard,

sa femme; — acte de foi et hommage porté audit seigneur

de Cramayel par messire Jacques-Alexandre de Pommereu,

chevalier, seigneur de La Brosse, à cause de son fief dudit

lieu, situé à Fourches, relevant en plein fief, foi et hom-

mage, quint, raclât, cheval de service et autres droits sui-

vant la coutume de McIun; — autre acte porté par messire

Juhert de Bouville, chevalier, capitaine au régiment des

gardes françaises, seigneur de Mauny, etc.

E. 516. (Registre.) — In-folio, papier, 108 feuillets.

£901-1963. — Censives. — Terrier du fief situé

à Réau-en-Brie, et appelé l'Infirmier de Chaumes, en cen-

sive de messire François Fontaine de Cramayel. — Censi-

taires : — Jean Deshayes, laboureur à Chailly-en-Bière;—

Jean-Baptiste Darbonne, marchand à Corbeil; — François-

Etienne Guérin de Sercilly, conseiller au Présidial de Me-

lun et président en l'Election de la même ville ;
— Nicolas-

Pierre Collcau, lieutenant criminel de Mclim, commissaire

du Conseil à Reims ;— Claude Garnot, marchand laboureur,

demeurant à Eprunes, paroisse de Piéau ;
— Clément

Mouton, laboureur à Moissy-Craniayel, tuteur et père-'

\itrie de Marie-Victoire Boutillier, fille de Clément Fran-

çois Boutillier et de Marie-Anne Dolibeau , épouse dudit

siem- Mouton, etc.

E. 517. (Carton.) — 21 pièces, papier.

1065-1693. — Justice et censive. — Description et

étendue de la justice, des censives et seigneuries de Li-

moges et Fourches, appartenant à messire Jean-Jacques de

Mesmes, chevalier, conseiller du Roi, grand maître des céré-

monies de ses Ordres, président en sa Cour de Parlement

à Paris, etc. ;— états fournis par les collecteurs, contenant

les noms des propriétaires d'héritages en censive de la sei-

gneurie ;
— sentence de la prévôté de Corbeil qui commet

Jean Hucherard, notaire royal, pour procéder à la con-

fection du terrier de la seigneurie de Moissy-Cramayel,

appartenant aussi à messire Jean-Jacques de Mesmes, etc.

E. 518. (Carton.) — 2 pièces, p.apier, 16 feuillets.

1691. — Censives. — Censiers des seigneuries de

Limoges et Fourches, contenant l'indication des droits dus

à M. le président de Mesmes, tant en argent qu'en coutumes

et avenages, suivant le terrier qui en a été fait par Laurent

Guibert, notaire au Cbâtelet de Melun. — Censitaires: —
Pierre Jouas, bûcheron à Limoges, doit par an 23 deniers

et 5 boisseaux et demi d'avoine ;
— Anne Saget, veuve de

Vincent Caneau, tant en son nom que comme tutrice de

ses enfants, 2 sols 9 deniersde cens et sept boisseaux deux

rondins d'avoine; — l'église et fabrique de Limoges,

12 sols 6 deniers de cens et 1 boisseau 6 rondins d'avoine;

— madame Du Moulin, 63 sols 5 deniers de cens et 15 bois-

seaux d'avoine; — M. Charpentier de Villeneuve doit par

an, suivant sa déclaration, 7 sols 1 denier, etc.

E. 519. (Carton.) — 19 pirces, papier.

1656-19 93.— Lods etvenles. — Mémoires et états de

lods et ventes dus aux seigneuries de Limoges et Fourches

par suite d'acquisitions, ventes et échanges entre les

censitaires de ces seigneuries: — Mallet, seigneur du Bois-

du-Four; — messire Guillaume de Flécelles, abbé du Bou-

chot ;
— l'église de Limoges ; — M. Des Bergeries ;

—
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M. de Campau; — MM. de Corbeil ;
— M. Noël Commeau,

prociireur en la Cour du l'arlonieut de Paris ; — mémoire

des terres que l'on dit avoir été usurpées sur le terroir de

Limoges et Fourche par Jean La Roche ou par Dul'cr, son

vendeur;— noies et extraits de titres relatifs à la terre de

Cramayel et dépendances, etc.

E. 5i0. (Plan.) — 1 piice, papier, collé sur toile.

XVIll^ siècle. — Censives. — Copie d'une carte ou

plan parcellaire-terrier des seigneui'ies de Limoges et

Fourches dans laquelle sont figurés toutes les maisons, jar-

dins, terres, prés, bois et autres héritages, tant du domaine

desdites seigneuries que possédés par des particuliers : le

tout coté conformément à l'état d'arpentage fait par

Esnault, arpenteur géomètre.

E. 521. (Carton.) — 2 pièces, papier.

1973. — Marquisat de Cramayel et seigneuries en

dépendant. — Érection des seigneuries de Moissy-Cra-

mayel, Limoges, Fourches, Tremblesseau , Noisement,

Violette, Vernouillet, du Bois-Goullet et Les Garnisons,

au titre de marquisat, en faveur de messire François Fon-

taine de Cramayel, écuyer, suivant lettres patentes du

roi Louis XV données à Versailles au mois de janvier 1773;

— consentement des habitants de Moissy, Limoges et

Fourches à l'érection de la terre de Cramayel en mar-

quisat, après délibérations.

E. 522. (Carton.) — 1 pièce, papier.

19 98. — Marquisat de Cramayel et seigneuries en

dépendant.— Droits honorifiques.— Déclaration en faveur

de M. le marquis François Fontaine de Cramayel
, par

laquelle les sieurs Langlois, curé, etTounielle, marguillier

de la paroisse de Limoges, reconnaissent que c'est inconsi-

dérément, et sans droits, qu'ils ont laissé inhumer dans

le chœur de leur église le corps de msssire Jubert de Bou-

ville, chevalier, seigneur de Mauny, prérogative qui n'ap-

partient qu'au seigneur justicier.

E. 523. (Carton.) — 1 pièce, papier.

19S5. — Marquisat de Cramayel et seigneuries en dé-

pendant,— Droits seigneuriaux.— Bail à loyer, moyennant

24 livres, par messire Jean-François Fontaine, marquis de

Cramayel, introducteur des ambassadeurs, seigneur dudit

Cramayel, de Moissy et autres lieux, au profit de Jacques

Guilbert, cabareiier à Limoges, du droit de courte-pinte,
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consistant à percevoir des cabaretiers et débitants de

Limoges cl Fourches quatre pintes et demi-selier, mesure

de Melun, par chaque denii-ciueue de vin.

E. 524. (Carton.) — 2 pièces, parchemin; i pièces, papier.

1699-1991. — Marquisat de Cramayel et seigneuries

en dépendant. — Baux à loyer de la ferme et du lieu sei-

gneurial de Limoges faits par messire Jean-Jacques de

Mesmes, comte d'Avaux, sire de Cramayel, châtelain et

vicomte de Neufcliâtel, marquis de Sainl-Étienne, sei-

gneur d'Avilliers
, Moissy-Cramayel, Limoges et Four-

ches, président en la Cour du Parlement de Paris; —
par Jean-Antoine de Mesmes, chevalier, marquis de Neuf-

châtel et de Sainl-Étienne, sire de Cramayel, seigneur de

Moissy, de Limoges, Fourches, Tremblesseau, Noisement

et autres terres, premier président en ladite Cour ;
— et par

dame Henriette-Antoinette de Mesmes, dame de Cramayel,

Moissy, Limoges, Fourches, d'Avilliers, Les Forges et

autres lieux, épouse séparée de monseigneur Hector-Louis

de Gelas, marquis d'Ambres, seul vicomte de Lautrec,

lieutenant général de la province de Guyenne.

E. 525. (Carton.) — i pièces, parcliemin; 17 pièces, papier.

1604-19S6. — Fr.^guier (de).— Seigneurie du Mée et

dépendances. — Censives. — Lettres à terrier obtenues

par MM. Jean Dreux, conseiller du Roi, procureur général

en la Chambre des Comptes, et Pierre-Nicolas Florimond

Fraguier, président en la même chambre, successivement

seigneurs du Mée, de La Motte, de Lives, etc. ;
— senten-

ces d'entérinement de ces lettres; — convention entre

messire Fraguier et maître Ambroise-Noël Fauconnier,

procureur en Parlement à Paris, relative à la confection du

terrier du Mée ;
— acte de dépôt des minutes de ce terrier

fait entre les mains de MM. Ficher de Rivière et Le Moust

de La Fosse, notaires à Melun, en exécution d'une sentence

rendue en la première chambre des requêtes du Palais à

Paris.

E. 52G. (Registre.) — Grand in-i», parcliemin, 21 feuillets.

1518. — Terrier de la seigneurie du Mée, en censive

des enfants mineurs de Michel de Champront et d'Anne de

Fontaines, sa femme, seigneur du Mée-lez-Melun, deBois-

settes de Saint-Port, en partie, de Pouilly-Gallerand

et de Rubelles, aussi en partie ;
— ledit terrier contenant

énonciation des maisons, bâliments, terres et autres héri-

tages du domaine utile de la seigneurie, ainsi qu'il suit :

— d premièrement, une grant masure et lieu seigneurial
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« appelle La Gi'antcourt, en laquelle a auditoire à tenir

«r pluidz et où jadis souloil avoir prcssouer banier, assis

« audit lieu du Mée, tenant d'une part au chemin qui con-

« duil de Lyvcs à Melun. — Item un grant estang assis au

« dessus de l'osteldeLvves, contenant 12 arpens ou envi-

« ron. — Item un autre estang assis au-dessus dudit grant

« estang, contenant un arpent; — Item, une pièce de

« pré, portant hache par les deux bouts, etc. »

E. 527. (Carlon.) — 5 piici-s.papior, cunten.int ensemlilc li8 feuillets,

1513. — Copie du lei'i'ier de la seigneurie du Mce, en

censive des enfants mineurs de Michel de Champront et

d'Anne de Fontaine, sa femme. — Censitaires : — Simon

Fontenay, vigneron, demeurant à Maugarni, paroisse

Saint-Barthélemy-lez-Melun; —• Jean Cossonnet, tisserand

en toile, demeurant au Mée; — Etienne Musnier, labou-

reur d Boissise-la-Bertrand ;
— vénérable et discrète

personne maître Ambroise Lcmoyne, prêtre, demeurant

il Melun; — Guillaume Mercier, tisserand en draps au

même lieu; — Rémond Lamour, sergent à cheval au

bailliage de Melun ;
— Jean et Pierre Guiot, cardeurs

de laine; — Pierre de Bussy, marchand apothicaire; —
Jacques et Pierre Thiou, huiliers;— Simon Bernard, labou-

reur au Mée, paroisse Saint-BarthéIcmy-lez-Mclun, etc.

E. 'J'iS. (Carlon.) — 4 pièces, papier, contenant ensemble 39 feuillets.

153n. — Terrier des héritages en censive de la

seigneurie du Mée pour noble homme Tristan de Chevry,

seigneur en partie de ce lieu, à cause de Catherine Postel,

sa fennne, et de La Motte du Mée. — Déclarants : — Simon

d'Alençon; — le prieur des Saints-Pères de Melun ;
— la

veuve du ca])itaine Barbin; — maîtres Simon et François

Poucet; — le curé de Saint-Barthélcmy; — les prieur et

religieux de Saint-Sauveur de Melun; — Gabriel de

Flécelles, etc. — Extrait du papier-terriei' des Saint-Pères,

à cause de La Crosse, appartenant à M. de MorviUiers,

évê(|iie d'Orléans, en ce qui concerne des biens situés

au\ Fourneaux.

E- :m. (Registre.) — In-folio, papier, 6.5 feuillets.

ttm'S-l'iÈG. — C.ensives. — Terrier de la seigneurie

(Ui .\lée, ajjiiartenant à messire Nicolas Fraguier, chevalier,

seigneur de Quincy, à cause de Jeainie Charpentier, son

épouse. — Censitaires : — maître Guillaume Leblanc,

prêtre chapelain de la chapelle Saint-Léonard, fondée en

l'église Notre-Dame de Melun, à cause du port Ouvrad,

vulgairement nommé port Bézard, qui fut anciennement à

Gin <!l Edouai'd Beaudouin, frères, fondateurs de ladite rha-

}ielle; — messire Julien Courteil, prêtre, curé de Saint-

Barthélémy, faubourg de Melun ;
— les maire et échevins

de cette ville, pour la maison de santé sise au port des

Fourneaux; — Jacques de Mauclerc, chevalier de Notre-

Dame du Mont-Carmel et de Saint-Lazare ;
— Guillaume-

Louis Graslin, écuyer, seigneur de Grand-Fontaine, prévôt

des maréchaux; —Jacques Masson, niarchand, bourgeois

de Paris, etc.

E. 530. (Cailon.) — 65 pièces, papier.

ISSS-l'S'gS. — Expéditions de déclarations passées

aux terriers de la seigneurie du Mée et du fief de La Motte,

en censive de : — messire Jean Dreux ;
— dame Madeleine

Vaux, veuve de Jean Charpentier; — Nicolas Fraguier,

conseiller au Parlement de Paris; — dame Jeanne Char-

pentier, sa veuve; —-et messire Pierre-Nicolas-Florimond

Fraguier, chevalier, président en la Chambre des Comptes.

— Censitaires : — Jean Amiart, directeur des pépinières

du Roi, à Melun ;
— maître Guillaume-François Beaunier,

procureur au Châtelet de Melun; — Nicolas-Sébastien

Canivet, bourgeois de Paris, étant aux droits de Denis

Berlire et son épouse; — demoiselle Marie-Charlotte de

Flécelles, légataire universelle, quanta l'usufruit, des biens

de messire Guillaume de Flécelles, prêtre, abbé du

Bouchet, etc. — Procès entre dame Madeleine Dreux,

veuve de messire Jacques Charpentier, dame du Mée, et

M.M. de Flécelles, au sujet des héritages qu'ils tiennent en

censive de la seigneurie du Mée; — re(|uêtes; — inven-

taire de production de pièces; — extraits du registre de la

valeur des grains vendus au marché de Melun ;
— états des

noms des censitaires de ladite seigneurie, etc.

E. 531. (Registre.') — Petit in-folio, papier, 40 feuillets.

11-15 144S. — Censdusàla seigneurie du Mée, et

reçus à La Motte-du-Mée le jour de Saint-Réiny,pour made-

moiselle Jeanne de Servigny, femme de feu Ferry Postel,

seigneur d'Ormoy. —Débiteurs :
— Jean Doublet,— Colin

de Crancelin,— Etienne de Senlis, — Jean de La Nef, —
le trésorier des Bénédictins du Mont-Saint-Père-lez-

Melun, — tieuffroy Le Bourgeois, — Thomas Pi\ert, —
Henry Le Beurgoing, — Thomas Pinart, pour sa maison

sise au Mée, 18 deniers; — Jean Honoré, pour 2 ai-pents

tie pré sis anx quatre Croix, 12 deniers; — Guillaume Ja-

qnot, pour sa maison séani à Melun, en la rue de la

Juirie (Jui\crie!, tenant d'une part aux si»f/('S, 2 deniers;

— Renault Garnier, poui' sa maison séant à L^^es, un

ininot et demi de froment, à la fête des niorls, et un cha-

pon à Noël, etc.
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E. S32. (Rpfrisli-e.'l — Pelil in-folin, paiiicr, 42 feuillùls.

TITRES DE FAMII.I.E. 8'

J;i(|iiol, sise cil la rue ilc lu Jiiivcrio, àSIiTiiii, Sdeniors, r-lc

144S-I459. — Recette des eens dus à inessiro Jean-

Pcistcl, seigneur d'Ornioy, à cause des seigneuries de La

Motle-du-Mée et du Mée, par : — les hoirs Jean Fleui-y; —
Perrin de Mézièrcs ;

— Jean Fourquant ;
— Jean Le Bour-

going, dit Gui-nau ;
— Guillaume Brasdefcr ;

— les hoirs de

maître Presle Servoisier; — Guillaume Grandin;— Dcui •

sot Lavache, dit Vachon, — et Oudin Houlier, à cause de sa

femme, pourune masure etautreshéritagestenant àla voirie

du Iloi, 19 deniers; — Jean Juing, à cause de Martine, sa

femme, fille de feu Pliilippot Champion, pour un arpent de

tei-re au Marchais-Robert, 3 sols ;
— Yvoniiet Le Roy,

couturier, pour un quartier de bois séant à Lyves entre

les deux étangs, 8 deniers; — Thiénon La Morine, femme

(le feu Jaquin Morin
,
pour 7 quartiers de vigne sis au

Mée, io deniers, etc.

E. 333. (Tiegislre.) — In-4", papier, 66 feuillets.

1464-14 913. — Recette des cens dus à la seigneurie

de La Motte-du-Mée, appartenant à Jean et à Charles

Postel, par :
— Philippe Breton, — Pierre Chapellain, —

Claude Brunel, — Robin Tranchant, — Martin Leclerc,

—

Jean Lefebvre, — Guillaume Le Vassal, — Jean Le Pelle-

tier, — Jean Chanouat, — Thomas Pinart, pour sa maison

séant au Mée, tenant d'une part à messire Loys de Melun,

18 deniers; — Jean de Chaunoy, pour 12 arpents de

terre de présent en bois, 4 sols parisis; — Annette La

Fleury, pour demi-arpent de vignes séant en Praillons,

2 sols parisis; — Jaquelin Banier, dit Boivin, pour demi-

arpent de terre et jardin sis au Mée, 2 sols parisis ;
—

Gillon La Tisserande, pour demi-arpont de vignes, 2 sols

parisis, etc.

E. o3i. (Registre.;! — In-folio, papier, 16 feuillets.

1493. — État des cens dus à Jean et Charles Postel, et

reçus au Mée le jour de Saint-Remy : — Jean Vachon, —
Jean Papillon, — Denisot Reboul, — Denisot Leclerc. —
Thomas Aniiart, — Jeannette La Fleurie, — Roger de

Breuille,— Gueufroy Poussin; — le trésorier de lacom-

manderie de Saint-Jean et celui des Saints-Pères ,deMelun ;

— le curé de Saint-Bar tliélemy de la même ville; —
Michau Belocier, pour o quartiers de vignes, 6 deniers,

et pour sa part d'une loge séant au Mée, près du pres-

soir où le ru passe, 1 denier; — Pierre et Jean Banissy,

pour demi-arpent de vignes, séant en Gezeusc, 3 deniers ;
—

Denisot Boutefeu,pour un quartier de vignes, o deniers;—
Hugueuin Bagore, pour la maison qui fut à Guillaume

E. :)3">. (('.arloii.) — i'.'t pièces, papier.

1494-I59.S. — Fragments de cueillerets des cens et

rentes leçus à la seigneurie duMée le jour de Saint-Remy,

pour: — Tristan de Clievry, écuyer; — Catherine Postel,

sa veuve; —noble homme François de Fleury, sieur de La

Motte-du-lMée, paroisse de Saint-Barlhélemy-lcz-Mcluir,

— mademoiselle Catherine de Cliampront, femme de

moii-eigueur Lambert Meigret, contrôleur général des

guerres, tour à tour seigneurs du Mée, de Boissettes et de

Lyves;— pour noble homme Laurent de Gourre, écuyer,

ayant la garde noble de René de Fleury , fils de feu Robert

de Fleury, etc.—Censitaires :
— Sébastien Poncct,—Nicolas

de La Fontaine, — Jean Chevalier, — M. de BresoUes,

— honorable homme Louis Foucquet, — Jacques Morisot,

— Guillaume Poucet, etc.

E. 336. (Carton.) — 13 pièces, papier.

15SO-1633. — Fragments de cueillerets des cens et

rentes dus uuv seigneuries du Mée, de Lyves et de La

Motte du Mée, pour : — Antoine Dault, écuyer, seigneur

du Mée et de La Motte dudit lieu; — Guillaume Serrault, à

cause de Marie de Couse, sa femiue ;— messire Jean Dreux,

conseiller au Conseil d'Etat et privé du Roi, seigneur du

Mée , etc. — Censitaires :
— Germain Fauveau, pour ses

vignes assises aux terres douces, doit par an 6 deniers pa-

risis; — Jean Leclerc, bourgeois de Paris, pour sa maison,

pressoir, vignes, terres, prés et bois, 69 sols 6 deniers tour-

nois; — le curé de Saint-Barthélemy-lez-Melun, pour

toutes les terres et vignes de son bénéfice, 13 sols 6 de-

niers parisis ;
— Christophe Barbin, au lieu de Robert

Grossin, pour sa maison et tous ses héritages, 9 sols 6 de-

niers parisis; — Georges de Courselles, 2 deniers parisis;

— maître Jeun Foucher, avocat au Châtelet de Melun, 9 de-

niers tournois, etc.

E. 53". -(Carton.) — 73 piices, papier.

1690-1954. — Fragments de registres des cens et

rentes dus à la seigneurie du Mée, le jour de Saint-Remy,

pour les anciens seigneurs du lieu, par : — Jean Rabin,

pourhéritagesacquisdeCamas,dela veuve Bossu, de Gabriel

Tissier et des religieux Carmes de Melun, 65 sols; — An-

toine Berton, pour sa maison sise au Mée, en la rue de la

Ferme, et autres héritages, 24 livres de rente; — Jean Le

Jard de Gournay, écuyer, pour une maison en la rue de

La Fontaine, demi-arpent de vignes, etc., 2o livres; —
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Pierre Lefèvrc, lieutenant de la maréchaussée de MeUin,

pour demi-arpent de vignes, 3 livres;— Nicolas Chariot,

assesseur criminel de Melun, doit 6 livres de rente et 2 sols

de cens; — Joseph Fume, seigneur de Boissettes, maître

des Comptes, 50 sols ;
— Bernard-François Hébert, bour-

geois de Paris, pour sa maison et 6 fourneaux à cuire

chaux, etc. •

E. 538. iKogistre.) — Pelil m-fûho, papier, 127 feuillet?.

1910. — Ciieillei'ct des cens et rentes dus à la sei-

gneurie du Mée et aux fiefs de Marché-Marais et de Pierre-

Percée, pour messire Eléonore de Flécelles, marquis de

Brégy, seigneur desdits lieux. — Censitaires : — Guil-

laume Blondel, arpenteur, demeurant au faubourg Saint-

Barthélémy de Melun, doit par an 6 livres pour 78 perches

de terre où il y a une fontaine, proche celle de la Reine ;—

M.deGournay, du Mée, 6 livres; — M. d'Audifret, major du

régiment de Coppaux, 10 livres ;
— maître Jacques Guyard,

avocat et médecin à Melun; — M. Ivernel, ancien com-

missaire des guerres, 13 livres 6 sols 8 deniers; — M. et

madame Kiolte, 130 livres; — messire Denis Savoy er,

curé de Boissettes, maître Louis Chapillon, notaire à

Donnemarie-en-Montois et Charlotte Savoye, sa femme,

io livres, etc.

E. o39. (Regislre.) — .'n-fulio, papier, 178 feuillets.

1340-1434. — Copie de cueillerets des cens et rentes

ilQsàla seigneurie duMée lejourdeSaint-Remy, pour Jean

et Oudin de Servigny, frères, — Charles et Ferry Postel,

—

seigneurs du lieu, ainsi qu'à mademoiselle Jeanne de Ser-

vigny, femme de feu Ferry Postel. — Censitaires :
—

Agnès La Tricarde, pour un arpent de vignes aux Chodées,

14 sols; pour sa terre du Vaux, 3 deniers et 2 poussins
;

— le couvent des Saints-Pères de Melun, pour un arpent de

vigne séant au Mée, au lieu que l'on dit Barbizon ;
— Jean

Châtelain, pour sa terre d'entre les bois des Courtillerais,

6 sols 9 denier.s; — les exécuteurs du testament de feu

Guillaume Jacob, pour une maison séant en la rue de la Jui-

vei'ie de Melun, tenant d'une part à VHôtel des singes et

d'autre à VHûk'l de La Madeleine, doit "2 deniers ;
— maître

Girard Bi'asdefer, pour sa maison et un clos de vignes, avec

3 quartiers de terre derrière, 17 sols parisis; — Jean de

Milh, pour un quartier de vignes, 2 deniers, etc.

E. 540. (Uegistre.) — In-fulio, papiiT, 174 feuillets.

1464-1593. — Seigneurie' du Mée et dépendances.

— Ceiisives. — Copies de cueilleiets des cens et rente

SEL\E-ET-MARXE.

dus à ladite seigneurie pour Jean et Charles Postel; —
George de La Rochette, seigneur d'Ailly et d'Ormois; —
mademoiselle Catherine de Champront, femme de messire

Lambert Meigret, contrôleur général des guerres, et hono-

rable homme messire Antoine Meigret, écuyer, tous succes-

sessivement seigneurs et dames du Mée. — Censitaires :
—

la femme et les enfants de Jean Aniiart, pour 3 quartiers

de vignes séant en Coupepie, doivent par an 6 deniers; —
Jean de La Nef, pour 3 arpents de terre, 3 sols; — Julien

Marcade, pour 3 arpents de terre au Marchais-Robert,

3 sols; — le curé de Saint-Barthélémy, pour 7 quartiers

de terre, 7 deniers obole; — Michelin Mézières, pour demi-

arpent de vignes séant en Praillons, 4 sols 2 deniers, etc.

E. 541. (Carton.) — 20 pièces, iiarclieniin ; 35 pièces, papier.

fl43V-l?fi7. — Seigneurie du Mée. — Censives. —
Baux à cens et rentes d'héritages situés au lerritoire du Mée,

par Arthur de Vaudetar, prêtre licencié en cours et décret,

seigneur de Boissise-la-Bertrand, Boissettes, Pouilly-lc-

Fort, Le Mée-lez-Melun, avocat en Parlement, etc., au profit

de Malhurin Amirault; — autres baux consentis par noble

homme Jacques Charpentier, conseiller du Roi, auditeur

en sa Chambre des Comptes, seigneur du Mée ;
— par

Jeanne Piiion, veuve de feu Louis Chariientier, conseiller

du Roi, seigneur du Mée et des Tournelles; — messire

Nicolas Fraguier, chevalier, seigneur de Quiney; — dame

Jeanne Charpentier, sa veuve; — et messire Pierre Nicolas

Florimond Fraguier, tous successivement seigneurs etdames

du Mée, de La Motte et de Lyves, au profit de : — Georges

Gouin, vigneron; — Pierre Lepoivre, garçon vigneron, tous

deux demeurant au Mée; — dame Marguerite Crugeon,

veuve de François Pignolet, négociant dans l'Ile-de-France.

E. 542. (Carton.) — 9 piices, parcliemin; 4 pièces, p.apier.

1606-19S6> — Seigneurie du Mée. — Mou\aiice

active. — Foi et hommage, ave.ix et dénoiiibreinents four-

nis aux seigneurs du Mée par ceux de Villcinoisson, prévôté

de Montlhéry. — Hommages rendus par Jean de La Fosse,

écuyer, seigneur de Sainle-Geneviève-des-Bois et de Ville-

moisson, supei'iiitendant et commissaire général des vivres,

des armées, munitions et magasins de France, à messire

Jean Dreux, seigneur du Mée; — aveu fourni par messire

Jean-Louis Bertier de Sauvigny, intendant de la Généralité

de Paris, et dame Louise-Bernard Durcy d'HarancourI,

son épouse, à messire Pierre-Nicolas Florimond Fraguier,

de la terre de Villemoisson-sur-Orge ;
— honnnage de

Louis-Bénigne-François Bertier, fiis, seigneur de Morsang,

Saiiite-Geneviève-des-Bois, etc.
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E. 543. (Carton. 'i — 3 pièces, parchemin : 16 pièces, pa])ier.

133i-1303.— Seigneurie liuMée. — Mouvance pas-

sive. — Coi)ies d'actes de foi et lioniina^'e, aveux et dénoni-

lirements rendus par les seigneurs du Mée et de La Motte-

du-Mée à celui d'Ornioy-en-Gâtinais, à cause des terres et

des bois des Courtilleraie^.— Hommage par Aubelet deSer-

vigny et Oudin de Servigny, écuyer, seigneur de Couppeaux

et d'Ormoy, en la châtelleniede Corbeil ; — hommage des

mêmes seigneuries, fourni par Robert de Fleury, i^cuyer,

seigneur du Mée et de La Moite, à noble homme Germain de

Valeneiennes; — autre par Jacques Ciiarpentier, conseiller

du Roi, à messire Nicolas de Neuville, marquis deVilleroy,

seigneur de Magny, Allincourt, Ormoy, etc.

E. 'tii. iCarlon.i — 5 pitces, parchemin; 2 pièces, papier.

t6t9-l?50. — Seigneurie du Mée. — Mouvance

passive. — Actes de foi et hommage rendus par les sei-

gneurs du Mée et de Lyves à celui de Bouville et de

Farcbeville, par :
— Jacques Charpentier, conseiller

du Roi et auditeur en sa Chambre des Comptes, à mes-

sire Gilles de Châtillon, baron d'Argenton, Bouville,

Farcbeville, etc.; — Nicolas Fraguier, chevalier, seigneur

de Quincy, à cause de Jeanne Charpentier, son épouse, à

messires Jappin, frères.— Projet d'aveu et dénombrement

par messire Pierre Floriraond Fraguier, chevalier, con-

seillei- du Roi honoraire au Parlement de Paris, président

en la Chambre des Comptes, seigneur du Mée, de La Motte,

des tiefs des Belotins et de Marehémarais, relevant en plein

fief de Bouville et de Farcbeville, etc.

E. 54.5. ;Carton.l — 1 pièce, parchemin ; 4 pièce?, papier.

1533-13^5. — Seigneurie du Mée. — Justice. —
Copies de lettres de la Reine au bailli de Melun, Jean de

Ville, portant maintenue en possession de la haute jus-

tice du Mée en faveur de Pierre Du Mée, seigneur du

lieu; — enquête au sujet des droits de ladite justice

pour mademoiselle Catherine Champront, dame du Mée,

de L\Tes et de Boissettes; — sentence de la Chambre

du Trésor à Paris, qui décide que la justice sera exercée

au Mée par les officiers du bailliage de Melun, jusqu'à ce

que messire Charles de Cousse ait justifié de ses droits, etc.

E. 546. (Carton.' — 1 pièce, parchemin ; 4 pièces, papier.

1603-1747. — Seigneurie duJIée. — Banalité. —
Concession relative à la banalité des pressoirs, par messire

François Lefébure, seigneur de Mormant, conseiller du
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Roi, trésorier général de France en la Généralité d'outre-

Seine et Yonne, seigneur de Boissettes, au profit de mes-

sire Jean Dreux.seigneur du Mée ;
— engagement de messire

Nicolas Fraguier, aussi seigneur du Mée, envers ses vas-

saux, de faire rétablir les pressoirs banaux à l'endroit

qu^ils occupaient originairement; — exemption provisoire

de banalité accordée aux censitaires de la seigneurie sous

certaines conditions; — reconnaissance de maître Louis

Lefebvre, prévôt de Melun, au sujet de cette banalité, etc.

E. 54". (Carton.) — 1 pii-ce, parchemin; 21 pièces, papier.

1633-1769. — Seigneurie du Mée et dépendances.

— Droits honorifiques. — Procédure relative au droit que

possédaient les seigneurs du Mée de placer un banc à queue

dans le chœur de l'église Saiiit-Barthélemy-lez-Mehin, et

que leur contestait l'abbé du Mont-Saiiit-Père ;
— mémoire

du sieur de Sainte-Marthe sur cette question ;
— sentence

ordonnant le rétablissement dudit banc en faveur de mes-

sire Louis Charpentier, seigneur du Mée ;
— replacement

d'un autre banc dans la chapelle du marquis de Brégy,

seigneur de Marehémarais, en la même église Saint-Barthé-

lémy ;
— quittance de taxe pour la restauration du clocher

et des couvertures de cette église ;
^ accord entre mes-

sire Pierre-Nicolas-Florimond Fraguier, seigneur de Mar-

ehémarais, et Sulpice de Sienne, curé de Sainl-Barthéleniy,

au sujet de certaines modifications à faire subir au banc et

à la chapelle du seigneur, par suite de la nouvelle décora-

tion de l'édifice, etc.

E. 548. (Registre.) — In-folio, papier, 28 feuillets.

1313. — Seigneurie du Mée et dépendances. — Copie

collationnée dressée en 1604 d'un terrier de la seigneurie

de Boissettes, dépendant de celle du Mée, en censive de mes-

sire Jean Dreux, conseiller du Roi et son procureur général

en la Chambre des Comptes de Paris, contenant : — « la

t déclaration des maisons, terres et autres héritages étant

« du domaine de la seigneurie dudit Boissettes, d'après le

t mesurage fait par Jean Girard, mesureur et arpenteur

« juré au bailliage de Melun, qui a avoué quant à ce une

grande maison et hôtel seigneurial, cour, jardin et audi-

« toire à tenir plaids, avec deux pressouers et estables, le

« tout s'entretenant, contenant uu quartier; — item, une

« pièce d'isle assize dedans la rivière de Seyne, devant et

(1 à l'oppositc dudit Bùissette, appellée l'isle Babocquin,

f contenant o arpents 1/2 ou environ, etc. »

E. 349. (Carton. I — 10 pices, papier.

13SO-1749. — Seigneurie du Mée et dépendances

12.
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censives de la seigneurie de Boisseltes; — baux a cens

et rentes par les religieux Bénédictins de Saint-Maur-

des-Fossés; — compulsoirc d'un aveu do la terre de

Boissettes; — déclarations au profit de M. le prési-

dent Fraguicr, seigneur du Mée; — transaction entre

messires Jean Dreux, seigneur du même lieu, et Fran-

çois Letebure, trésorier de France, général des finan-

ces , seigneur de Boissettes , au sujet des redevances

censuellcs à percevoir sur les vignes de la ruelle Mau-

garni; — notes et renseignements sur l'étendue des jus-

tices, etc.

E. 550, (Carton.^ — 1 pièce, parchemin : 6 pièces papier.

176S. — Seigneurie du Mée et dépendances. — Droit

de prélation ou retrait féodal. — Lettres du roi Louis XV,

contenant don de prélation de la terre de Boisseltes

en faveur de messire Pierre-Nicolas-Floriniond Fraguier,

conseiller, président de la Chambre des Comptes, seigneur

du Mée, Marchémarais, etc. ;
— opposition de madame

Marie-Anne Lemairat, femme de Léon-François Legendre,

chevalier, comte d'Onsenbray, adjudicataire de la terre

de Boissettes, à l'enregistrement des lettres royales; —
envoi en possession, etc.
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— Nicolas Tappereau, bourgeois de Melun, sieur de Mar-

chémarais; — Pierre Tappereau, seigneur de Puiselet,

Bresolles et Marchémarais; — Tristan Tappereau, écuyer,

seigneur de La Borde et de Marchémarais, l'un des cent

gentilshommes de la maison du Roi ;
— extraits de baux

à rentes, titres et sentences relatifs à la même seigneu-

rie; — dépouillement de ces actes, par terroirs et par

noms de débiteurs.

E. 551. (Carton.) I pièces, papier.

191t-195S. — Seigneurie du Mée et dépendances.

— Censives. — Déclarations passées au terrier de la sei-

gneurie de Marchémarais, dépendant de celle du Mée, et

appartenant à messire Germain-Christophe de Flécelles,

chevalier, marquis de Brégy, baron de Sainte-Sévère, sei-

gneur d'Aiguerande, Cluys, Pierre-Percée et du fief de

''Oiselet, ainsi que d'une partie de la paroisse Saint-Am-

broise de Melun, à cause de sa seigneurie de Marchémarais
;

— table par dates, et dépouillement par chantiers desdites

déclarations faites devant maîtres Pierre Leclerc et Eicher

de Rivii're, notaires à Melun. — Déclarants : — maître Louis

Bertier, avocat en Parlement, élu en l'Élection de Melun;

— Jean-Baptistc-Pierre Prédeseigle, bourgeois de Paris;

— Uené Auger, tonnelier, demeurant à Saint-Barthélémy,

faubourg de Melun ;
— Etienne-Louis Crelté, entrepreneur

de plantations et de terrasses chez le Roi, etc.

E. 552. (Carton.) — 20 iiieces, parcliemin ; 5 pièces, papier.

ia04-1933. — Seigneurie du Mée et dépendances.

— Censives.— Baux à cens et rentes d'héritages, parles

seigneurs de Marchémarais, et titres nouvels; état des dé-

tenteurs de ces héritages, lesdits baux consentis par :

E. 553. (Canon.) — 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier.

1666-19 90. — Seigneurie du Mée et dépendances. —
Justice.— Procédures entre Claude Bonneau, écuyer, maître

d'hôtel de madame la duchesse d'Orléans, seigneur de

Piernon et de Marchémarais, et François de Maillé, évêque

de Troyes, abbé commendataire des Bénédictins du Mont-

Saint-Père-lez-Melun, au sujet de leurs droits de justice ;
—

sentence de réception, au bailliage de Melun, des prévôt,

procureur fiscal et greffier de la haute, moyenne et basse

justice de iNfarchémarais (relevant de La Grange-Bléneau)

et de celle de Pierre-Percée (relevant du Roi).

E. 554. (Carton.) — 11 pièces, parchemin ; G pièces, papier.

1503-1933. — Seigneurie du Mée et dépendances.

— Mouvance passive. — Actes de foi et bommage, aveux

et dénombrements fournis par : — Nicolas Tappereau, élu

en l'Election de Melun, et Antoinette Grandin, sa femme;

— Simon et Tristan Tappereau; — Denis de La Noue; —
Toussaint Bonneau, seigneur deRubellcs ;— Guillaume de

Flécelles, et autres, successivement possesseurs du fief de

Marchémarais, — à messires Jean et François de Courte-

nay; —François d'Aubusson, chevalier, baron de La Feuil-

ladc; — Isabeau Bracher, veuve d'Aubusson de La Feuil-

lade; —Louis Dupré, etc., seigneurs de La Grange-Bléneau,

Courpalay, etc.

E. 555. (Carton.) — 1 pièce, parchemin ; 1 pièce, papier.

1603- 1666. — Seigneurie du Mée et dépendances.

— Mouvance passive. — Aveux et dénombrements de

deux pièces de bois, l'une appelée le petit bois de Pierre-

Percée, l'autre le bois des Courtillcrais, tenues en fief

par Gabriel de Flécelles, bourgeois de Paris, et relevant

de la seigneurie d'Ormoy, à M. le marécbal de Villeroy ;
—

quittances de quint et requint ;
— saisie féodale des mêmes

bois pratiquée à la requête de messire Jacques de Halbourg,

seigneur de Blondemare et d'Ormoy, faute d'hommage,

de droits et devoirs, etc.
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E. 5oG. (Carlon.^ — 19 piécos, [laichi-min: 19 pièces, papier : 4 scfum.

• 3H4-I9'93. — Seigneurie du Mée el ilépendances.

^ Moiivuiico passive. —• Aeles de foi et liommage, aveux

et dénoinbrcineiils fournis au Roi,àeause de son comté de

Melun,par les seigneurs du fief de Pierre-Percée dépendant

de la terre du Mée, et autres ; notamment par :
— Bertrand

Grandin, à cause de son fief de Farcy-lez-Lys;—Françoise,

veuve de Simon Grandin; — Nicolas Tappereau, seigneur

de Puisek-t, de BresoUes, autrefois La Salle, assis en la pa-

roisse de Bois-le-Roi, et du fief de IMerre-Percée, en la

paroisse Saint-Bartliélemy de Melun ;
— Tristan Tappe-

reau;— honorable homme Denis de La Noue, bourgeois

de Paris; — Toussaint Bonneau, seigneur de Kubelles;

— Claude et Henri Boimeau, et dame Marguerite Bonneau,

veuve de feu Jean-Jaiques Beauharnais, seigneur de Mi-

ramion ;
— par MM. de Fraguier, etc.

E. 557. (Registre.) — Iii-folio, papier, 61 feuillets.

1400-14 35. — Seigneurie du Mée et dépendances.

— CueiUeret des cens dus au fief du Jardin-Dupuis, ayant

appartenu à Guillaume Boissaudé, à cause de sa femme,

fille de Jean Bazin, et plus tard à Jean Bote. — Censitaires :

— Pierre Langlois, drapier, pour S arpents de terre en la

Vareune, au-dessus de la Croix-Saint-Nicolas, doit o sols

3 deniers tournois; — Simon Lesprenier, potier de terre

à Melun, paroisse Saint-Etienne, pour 1 arpent de terre sis

en Vaurondin, 8 deniers; — le curé de Saint-Aspais, poui'

un arpent de terre séant sur le chemin de Saint-Porl; —
Pierre Le Brasseur, 2 deniers parisis; — Raoulet Legrant,

foulon, 4 deniers parisis ;
— Jean de Saint-Père dit Leclère,

du Mée, 8 deniers parisis;— Agnès, femme de feu Jacques

Le Pelletier , jadis sergent de Melun, 2 deniers-obole

parisis; — le maître de Saint-Ladre, pour 2 arpents 1/2 de

terre séant au chemin de Saint-Ladre et de Paris, qui jadis

furent à Aveline La Fevrée et à Guillard Moreau, 10 de-

niers parisis, etc.

K. 558. (Registre.) — Petit in-fulio, papier, 96 feuillets.

t339-15SO. — Seigneurie du Mée el dépendances.

— Terrier et pa|iier-censier des droits seigneuriaux et rede-

vances appartenant à noble homme maître François Belotin,

greffier en chef du siège particulier du bailliage de Sens,

établi à Langres, seigneur des fiefs du Jardin-Dupuis et

do Bochefort , assis au faubourg Saiiit-Barthéleinj de

Melun. — Censitaires : — Eustache de Boui-nisien, mar-

chand; — Toussaint Leprètrc, de même étal; — Jean
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Faron, )iâlissier, [laroisse Sainl-Etienne; — Guillaume

Gérouge, policr d'étain; — Jean Fleury, bdiiiieliir; —
Jeanne Lambert, veuve Vinieiil Dauvergne; — Fi'aiiçois

Guignard, marcliand; — Anne Bourcier, veuve de noble

homme Guillaume Levronl , en son vivant varict des

fourriers du Boi, tous demeurant à Melun, etc.

E. .559. (Carton ) — 2 pièces parclieniiii: 34 jiieces, papier.

15SS-16S3. — Seigneurie du Mée et déj)ciidaiices.

— Fragments de cahiers des cens dus aux fiefs du Jardin-

Dupuis et de Bochefort, appartenant aloi'S à Jean Belotin

et à Nicolas Henry, huissier au Châtelet de Paris. — Cen-

sitaires :
— Jacques de La Mare, maître tonnelier à Melun;

— Fi-ançois Guignard, mégissiei'; — Marie Gésu, veuve de

maître Nicolas Riotte; — Nicolas Mesuager, du Mée; —
Nicolas Bernage, au lieu de Nicolas Mativat; — maître

Guillaume Dumée, peintre ;
— la veuve Yves Chesnaye,etc.

— Etat des cantons ou climats de la seigneurie de Mar-

chémarais, contenant les noms des détenteurs d'héritages

et les quantités qu'ils possèdent ;
— sentence de la chambre

de la généi'ale réformation des hôpitaux et maladreries de

France, rendue sur la requête de demoiselle Madeleine

Dreux, veuve de feu Jacques Charpentier, dame du Mée et

du fief des Tounielles, qui ordonne que le procureur du

Boi passera déclaration au terrier du fief des Tournelles

de deux pièces de terre appartenant à la maladrerie de

Melun, avec titres justificatifs à l'appui.

E. 560. (Carton.) — 1 pièce, parchemin ; 8 pièces, papier.

lâSS-DSO. — Seigneurie du Mée et dépendances.

—

Mouvance passive. — Aveux et dénombreiuents, foi et

hommage fournis à noble homme messire Guillaums

Prudhomme, conseiller du Roi, général de ses finances; —
à messire Jean de Nogaret, dit de La Valette, gentilhomme

ordinaire de la cbatiibre du Roi, mestre de camp des

bandes françaises au régiment de Champagne ;— à raes-

sires François Le Tonnelier de Breteuil et François-Victor

Le Tonnelier de Breteuil, tous deux marquis de Fon-

tenay-Trésigny, à cause de leur seigneurie du Moulin

du Pont, unie et incorporée à celle de Fontenay
;
par :

—
— Jean Belotin, licencié es lois; — François Belotin,

greffier en chef du siège présidial du bailliage de Sens,

établi à Langres; — et dame Jeanne Charpentier, veuve de

messire Nicolas Fraguier, tous trois possesseurs successifs

du fief du Jardin-Dupuis, autrement dit de Bochefort, des

Beloliiis ou desHeury. — Extrait du papier-terrier des cens

et revenus de l'abbaye des Saints-Pères de Melun, ii cause

de la crosse, appartenant à révérend père en Dieu messire
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Jean de Morvilliers, abbé commondataire de ladite abbaye; lods dus à cause de l'acquisition du fief des Belotins ou

—censiers du fief du Jardin-Uupuis, etc. des Tournelles.

E. 561. (Carton.) — 2 piOrps, papier.

1595-t'ïeo. —Seigneurie du Mée et dépendances.

— Mouvance passive. — Projet d'aveu et dénombrement

du fief de Maugarny, dépendant de la terre du Mée, à

fournir à M. Pageaut, seigneur de Lissy, par haut et puis-

sant seigneur messire Pierre-Nicolas-Florimond Fraguier,

chevalier, conseiller du Roi en ses Conseils, président en sa

Chambre des Comptes, et président honoraire en sa Cour de

Parlement à Paris, seigneur du Mée, de La Motte du Mée,

des fiefs des Belotins, de Maugarny, Marchémarais et autres

lieux; — quittance donnée par messire Pierre Lescot, con-

seiller en Parlement et es requêtes du Palais, sieur de

Lissy-en-Brie, à M. Dreux, procureur général en la Chambre

des Comptes, tant pour droits de censives, que pour lods

et ventes dus sur de nouvelles acquisitions d'héritages

dans la mouvance du fief de Maugarny, au Mée, dépendant

de la terre de Lissy.

E. 562. (C;]rton.) — 8 pii-ces, papier.

1600-iei6. — Seigneurie du Mée et dépendances.

— Inventaires des titres et papiers appartenant à plusieurs

anciens propriétaires de la terre du Mée :
— dame Claude

de Pernet, veuve en premières noces de Charles de Cosse,

vivant seigneur du lieu, et en deuxièmes d'Antoine d'Ânet;

— honorable homme Guillaume Senault, gendre de la pré-

cédente, bourgeois de Paris. — Inventaires de pièces

concernant les fiefs de Lives et de La Motte du Mée; —
mémoires des biens possédés, acquis et laissés par messire

de Frédy, seigneur desdits lieux; — consultations pour

servir au partage des mêmes biens entre ses enfants et

ceux de madame Marie de Castille, sa seconde épouse,

veuve de Baptiste Germond.

E. 5C3. (Carton.)— 4 pièces, parchi-min; 1 pièce, papier.

«48Ï-166*. — Seigneurie du Mée et dépendances.

—

Actes de vente de divers héritages situés au Mée, et licilation

des biens appartenant aux héritiers de Jacques de Flécelles,

au même lieu; — acquisition par Jean Pichon, lieutenant

général du bailli de Melun, d'un arpent de terre sis au Mée,

chargé de cens envers le seigneur et provenant de Philippot

Raulin; — quittance donnée par les héritiers Henry, de

Melun, à demoiselle Madeleine Dreux, veuve de Jacques

Charpentier, conseiller du Roi et auditeur en sa Chambre

des Comptes, dame du Mée, de 100 livres pour droits de

E. .";6i. (Carton.)— 2 pièces, parcliemin ; 2 pièces, papier.

leSO-lSïS. — Extrait du contrat de mariage de

Tristan Tappereau, seigneur de La Borde, gentilhomme or-

dinaire du Roi, et de Madeleine Archambault, portant dona-

tion de la terre et seigneurie de Marchémarais en faveur

de Tappereau;— décret d'adjudication et échange des fiefs

de Marchémarais et Pierre-Percée entre Guillaume de Flé-

celles, prêtre, abbé du Bouchet, conseiller du Roi, et mes-

sire Claude Bonneau, seigneur de Piernon, Palay, et

premier maître d'hôtel de feu madame la duchesse d'Or-

léans ;
— ensaisinement du contrat de M. de Flécelles, au

château de Melun, par Pierre Pidon, écuyer, conseiller

du Roi, Maison et Couronne de France, contrôleur gé-

néral des domaines.

E. 56.5. (Carton.) — 10 pièces, papier, dont 5 plans.

15^9-1900. — Procès-verbaux d'arpentage de plu-

sieurs pièces de terre situées au territoire du Mée, apparte-

nant à messire Jean Dreux, par Roger, commis du grand

arpenteur et mesureur général de France ;
— plans de

coupes de bois et déclarations à terrier d'héritages mou-

vant delà seigneurie du Mée ;
— déclaration des biens possé-

dés par maître Louis Charpentier, conseiller du Roi, maître

ordinaire en sa Chambre des Comptes, seigneur du Mée,

dans la censive de messire François Lefébure, seigneur de

Mormantet de Boissettes, conseiller du Roi en ses Conseils,

et trésorier général de France à Paris.

E. 566. (Carton.) — i pièces, papier.

1659-1 9 lO. — Procès-verbaux de niesuragc et dé-

clarations à terrier des biens dépendant de Marchémarais

el de Pierre-Percée, appartenant, tant à mademoiselle de

de Flécelles qu'à messire Eléonore de Flécelles, marquis

de Brégy, cl à Germain-Christophe de Flécelles, chevalier,

aussi marquis de Brégy ;
— mémoire dressé pour parvenir à

régler quelques difficultés relatives à la déclaration à passer

pur M. le marquis de Brégy, au terrier de monseigneur l'ar-

chevèque d'Aix, abbé commendataire des Bénédictins du

Moiit-Saint-Père-lez-Melun, etc.

E. 567. (Carton.) — 1 pièce, parchemin.

1639. — Entérinement, par Jacques Nau, sieur de

Bercy, trésorier général de l'extraordinaire des guerres, des



SERIE E. — TITRES DE FAMILLE. 93

lettres patentes accordées parle Roi, et si^'iiécs au cainj),

devant La Roclielle, le 30' jour de juillet 1():28, en laveur

de inessire François Fraguicr, de l'étal et otïice de trésorier

provincial de l'extraordinaire des gucri'cs pour le paye-

ment des gardes françaises.

E. 568. (Carton.) — 1" piéce.^, papier.

1099-t935. — Procédure et correspondance rela-

tives à la scigneui'ie du Méc, appartenant à messire Martin

Fraguicr. — Procès fait au sieur Jean Thomas, fermier, et

autres, par le procureur fiscal du Mée, pour enlèvement de

bois; — condamnation au bannissement pour trois ans

prononcée contre eux; — mémoires et sentences ;
— saisie

d'héritages situés à Boischambault poursuivie par made-

moiselle Marie Saulcicr, veuve de noble homme Bénigne

Le Ragois, dame de Guignonville, sur la succession va-

cante de Jean Chappart.

F. 509. (Registre.; In-4», parcliemin, 338 f uillcls.

t595-ie05.— Frémont n'AuxEuiL Du Mazis, seigneur

de Chartrettes ou du V'au-Chartrettes, du fief de Saint-

Germain, au territoire dudit lieu, des fiefs de Plancy à

Fontaine-le-Port, de Boissy à Héricy et de Sermaise

à Bois-le-Roi. — Terrier de la seigneurie du Vau-Char-

trettes et des tiefs de Saint-Germain, Plancy, Boissy et

Sermaise, en censive de maître Audebert Cathin, con-

seiller du Roi, correcteur en sa Chambre des Comptes,

seigneur de Chartrettes, du Vau, etc., contenant les dé-

clarations de:— honorable homme Etienne Buisson, mar-

chand, demeurant à Melun; — noble homme et sage

maître Balthasar Barbin, conseiller du Roi au bailliage et

siège présidial de Melun; — honorable femme Mai'gue-

rite de Bourneaulx, veuve de feu maître Pierre Regnault,

vivant commissaire et examinateur en ladite ville de Me-

lun, etc.

E. 570. (Registre.) — In-folio, papier, 73 feuillets.

lïSÏ-lïS».— Fief du Lys.— Terrier du fief du Lys,

situé au territoire de Chartrettes, dépendant de la sei-

gneurie du lieu et appartenant à messire Pierre de Frémont

d'Auneuil Du Mazis, chevalier, président honoraire au Par-

lement de Paris, seigneur de Chartrettes, du Vau, Ser-

maise, Massoris, du Grand et du Petit-Pré, des fiefs du

Lys et de Saint-Germain, Rouillon ou Plancy, Haussepied,

d'Auneuil, du Mazis et autres lieux, représenté par le

sieur Amand-Hubert Le Clerc, feudiste et archiviste des

évêché, comté-pairie de Beauvais et vidamie de Gerbe-

roy; — la première déclaration passée à ce terrier est

celle de Renauil-César-Louis de Choiseul, duc de Prasiin,

pair de France, maréchal des camps et armées du Roi, ci-

devant son aniliassadcur à Naplcs, etc.

E. 371. (Kcgisirc.) — 30 feuillcls, papier, in-folio.

t989.— Fief du Lys. — Mouxancc passive. — Expé-

dition de l'aveu et dénombrement du fief du Lys, assis en

la paroisse de Chartrettes, présenté aux religieuses de

l'abbaye royale du Lys-lez-Melun par messire Pierre de

Frémont d'Auneuil Du Mazis, et contenant, comme le ter-

lier, la désignation do tous les héritages compris dans

ce fief, appartenant à : — Joseph, Louis-Pierre, Pierre-

Etienne, et enfants de Pierre Boulogne; — dame Marie-

Jeanne Marin , veuve de messire Gabriel Dupais de

Bécharel, ancien capitaine au régiment de Lyonnais,

demeurant à Fontaine-le-Port;—Martin-Pierre Estancelin,

bourgeois, demeurant à Chartrettes, etc.

E. 572. (Carton.) — ii pièces, papier.

1587-t'J89. — Seigneurie de Chartrettes et fiefs en

dépendant. — Censives. — Déclarations passées au terrier

de la seigneurie du Vau-Chartrettes, ayant appartenu au

président Du Mazis. — Déclarations fournies au xvi" siècle

à M. Charles Riotte, seigneur du fief des Vallées, sis au ter-

ritoire de Chartrettes ;
— autres déclarations passées au

teirier de mademoiselle Marie de Varades, veuve de messire

Audebert Cathin, seigneur haut justicier de Chartrettes, du

Vau, Massoris, Sermaise, — et ensuite au terrier de Robert

Clapisson Du Lin, notamment par:— François Poncet, con-

seiller du Roi, élu en l'Élection de Melun, et Antoine

Poncet, à cause de Marie Massy, sa femme; — Philibert-

Emmanuel de Maniquet, écuyer, seigneur des Bergeries.

E. 573. (Carton.)— 6 pièces, parchemin ; 6 pièces, papier.

1304-1'3S'3'.—Seigneuries deChartrettes et Sermaise.

— Mouvance passive. — Actes de foi et hommage, aveux

et dénombrements, fournis à la seigneurie du Chàtellez-

Nangis, de laquelle relevaient le Vau-Chartrettes et Ser-

maise, par : — Catherine de Neuville, — Pierre Le Comte

et consorts, — Antoine Malingre, — Audebert Cathin,

—

Pierre Clapisson et autres, au profit de Pierre Raquier,

chevalier, baron de Poussé, — Louis Faust de Brichanteau,

— Marie-Henri de Longwy, veuve de Brichanteau, et à plu-

sieurs seigneurs successifs du Chàtel-lez-Nangis. — Tran-
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saction entre M. le président Pierre de Frémont d'Auneuil

DiiMazisel messire Louis de Régnier, marquis de Gucrchy

et de Nangis, au sujet de la terre de Ciiartrcttes relevant

de Nangis, et du fief du Grand-Pré, relevant de la sei-

gneurie de Vienne.

E. 574. iCarton.) — 1 pièce, papier.

«1 avril 1993. — Seigneurie de Chartrcttes.

—

Iiiféodation. — Acte passé entre M. le président Du Mazis,

Jean Monin de Marnay et Jean de Vauceret, propriétaires

de la maison du Pré, duquel il résulte que ladite maison,

érigée en fief le 2o août 1764, a été remise en roture, ainsi

.
que ses déjjendanceî.

F.. "Ho. (Carton.) — 3 pièces, pmcliemiii ; lu pièces, papier.

1393-1'Ï8S.— Seigneurie de Ciiartrettes. — Roture.

— Déclarations et titres de propriété d'héritages appar-

tenant à la seigneurie du Vau-Chartrcttes et tenus en

roture de M. Jean-Nicolas Haulot, seigneur du fief du

Vivier; — de messire Renault-César-Louis de Clioiseul,

duc de l'iaslin,pair de France, maréchal de camp, ancien

ambassadeur à Naples , vicomte de Melun, seigneur de

Maincy,MoisenaY,Sivry, Courtry, Milly-les-Granges, etc.;

—

recoiniaissance de droits à percevoir sur certains héritages

par Louis-Nicolas Fouquet, comte de Vaux et vicomte de

Melun, comme donataire de Marie-Madeleine de Castille,

veuve de défunt messire Nicolas Fouquet, comte de Vaux,

procureur général et surintendant des finances de Sa

Majesté, etc.

E. 576. (Carton.) — 1 pièce, parchemin ; 8 pièces, papier.

141»-1'336. — Seigneurie de Chartreltes. —Haute
justice. — Procédure, procès-verbal, arrêt et demande en

exécution d'arrêt concernant les limites de la haute justice

du Vau-Chartrettes. — Procès-verbal de vue et montrée

des limites de la seigneurie de Massoris, à la requête de

Léon de Melun, terre de (Àiurtry, contre Jean Cathin,

seigneur du Vau-Chartrcttes; — lettres et sentence en fa-

veur de Jacques Vauquier, seigneur du Vau et de Sermaise,

pour la haute justice de la terre de Chartrcttes qu'il acquit

« en ruine et désolation, ayant été détruite du temps du

« siège de Melun, et la justice délaissée, les seigneurs

demeurant hors de la localité, etc. »

E. 577. (Carton.; — 1 piice, papier.

19S8. Voirie et chemins. — Permission accordée

par messire Du Mazis, seigneur du Vau-Chartrettes, au

sieur La Brière, de supprimer une portion de rue du

village de Chartrcttes, à charge de remplacement, et de

manière que le public ne souffre point de ce change-

ment; — permis.sion de planter vis-à-vis la porte de la

propriété dudit sieur La Brière et le long du parc des

Bergeries.

E. 578. (Carton.) — 54 pièces, parchemin; 32 pièces, papier.

1513-1700. — Censives. — Baux à cens et rentes

d'iiéritages situés au territoire de Chartrcttes, faits par les

seigneurs du lieu au profit de leurs vassaux : — Louis

Bouillerct de Mareuil, écuyer, huissier ordinaire de la

chambre du Roi, détenteur de la maison du Pré de Char-

trcttes, cour, bâtiments, écuries, étables, etc., entourés de

fossés, avec un enclos de 22 arpents fermé de murs, et

autres dépendances; — Charles-Martin de Gaultier, sei-

gneur du Vivier; — messire Henrion Prcssay, — de Robi-

chon, — la veuve Tricault; — JacquesCocatrix, bourgeois

de Paris, locataire d'une maison, cour et jardin sur la place

du village de Chartrcttes; — Jean Bazin, laboureur à

Chartrcttes, détenteur de 40 arpents appelés les terres des

seigneurs de Martine, etc.

E. .)79. (Carton.) — 2.) pièces, papier, dont 9 plans.

I600-19SS. — Limites. — Procès-verbaux de bor-

nage des limites de la seigneurie du Vau-Chartrettes, du

fief du Lys en dépendant, et des seigneuries et fiefs du

Vivier, de Massoris et de Livry, plus un mesurage du

domaine du Vau-Chartrettes, avec plans à l'ajipui ;
— sen-

tence arbitrale entre les seigneurs de Chartrcttes et du

Vivier, sur leurs droits et leurs limites. — Transaction

entre le seigneur dudit lieu de Chartrcttes, fief du Fjys,etc.,

et messire Renéd'Escoubleau, chevalier, marquis de Sou r-

dis, seigneur de Courtry, Lormoy et Massoris; — luti'e s

transactions avec messire Anne-Hilariou-Gallard de Bras-

sac, comte de Béarii, seigneur de Livry ;
—

• ancien me-

surage de la terre de Chai'trettes par Robert de Bussy,

arpenteur-juré et curé de la paroisse, etc.

E. 380. (Carton.) — 6 pièces, parchemin . 11 pi> ces, papier.

t559-t939. —Fief du Grand-Pré. — Mouvance pas-

sive. — Actes de foi et hommage, aveux et dénombremenis

fournis à la seigneurie de Vienne (La Croix-en-Brie)

par les possesseurs du fief du Grand-Pré, notamment par

Richard Pagot, chanoine de Notre-Dame de Melun, sei-



gncur (lu Pré, à danio Marie de Vères, dame de Naiigis,

Vienne, Fontains, Bailly.Nesles, Beauvoir et Aniillis, veuve

de nicssirc François d'AngUire; — par Antoine el Dreux

de Sayvc, à mossire Nicolas de Briohanteau ;
— par Bo-

berl et Pierre C.lapisson ;
— par Nicolas de Fr(''in.onl, sei-

gneur d'Auncuil et de Ciiarlreltes.

E. 581. Carton.^ — 1 piicc, papier; 7 pièces, parchemin; 2 sceaux.

Iâ9»-1693. — Fiel' des Vallées, dépendant de la

seigneurie de Cliartreltes. — Mouvance passive. — Actes

de toi et hommage, saisies féodales, arrêts et mainlevées,

aveux et dénombrements fournis au Boi à cause de sa grosse

tour de Melun par les possesseurs du fief des Vallées ;
—

hommage par Audebert Cathin, acquéreur de Charles

Biotte; — mainlevée de la saisie féodale pratiquée sur

le même seigneur et sentence du bailli de Melun; — arrêt

de la Chambre des Comptes, qui ordonne à Bobert Clapis-

son, petil-fiis du précédent, de faire les foi et hommage

de son tlef des Vallées, etc.

E. 582. I Canon.) — 1 pièce, papier.

159 3. — Mouvance active. — Aveu et dénombrement

fournis à messire Audebert Cathin, seigneur du Vau-Char-

trettes, par Antoine de SajTO, lieutenant général au bail-

liage de Melun, seigneur du Pré, à. cause de ses fiefs de

Bouillon et de Fourneaux, comprenant les droits de passage

sur la rivière de Seine et ceux de port, à raison d'une

obole parisis par place de bateau, et trois deniers tournois

pour la charge de chaque bateau, etc.

E. 583. (Carton.) — IG pièces, parchemin ; 5 pièces, papier.

14 13-1 934. — Actes d'ac^quisition et échanges d'hé-

ritages situés au territoire de Chartrettes par les an-

ciens possesseurs et seigneurs du Vau-Chartrettes. —
Batification par Guillaume Boy, chevalier, seigneur de

Pilllers, et madame Jacqueline de Bachevillier, sa femme,

veuve de Guicliart de Chartrettes, au profit de Nicolas

Noël, de la vente à lui faite des terre et seigneurie du

Vau-Charti'ettes, avec un gord en la rivière de Seine,

par Jean de Bissy et Jeanne de Chartrettes, sa femme,

fille de Guichart ;
— dessaisine par le fondé de pou-

voirs de Jean de Bissy, au profit de Nicolas Noël. —
Donation par Henri VI, roi de Fi'ance et d'Angleterre, à

maître Hugues de Dray, son conseiller, de la terre de

Chartrettes, près Melun, confisquée sur Nicolas Noël, pour

cause de rébellion, etc.
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E. 58i. (Canon.) — 12 pièces, papier.

1599-19t^S. — Actes d'acquisition et <i'échange de

divers héritages situés au territoire de Chartrettes ;
—

échange entre Antoine Sayvc, seigneur du Pré, et l'ierre

Thiou, curé dudit Charti'elles; — taxe des chanoines de

Notre-Dame de Melun, possesseurs de biens au Vau-Char-

trettes; — vente par Claude Chariot, écuyer, sieur de La

Charmée, à messire Bobert Clapisson Du Lin; —compromi>N

entre le seigneur de Chartrettes et maître Guicliard, avocat,

propriétaire d'une maison contiguë au château, etc.

E. 583. (Canon. 28 pièces, papier.

1599-1999. — Baux à loyer de biens et héritages

dépendant du domaine du Vau-Cliartrettes; — rétrocession

par Mathurin Jacquart et Philippe de La Combe, au profit

d'Audebcrt Cathin, seigneur de Chartrettes, du fief de

Saint-Germain; — bail de la ferme de Chartrettes;

— bail du château seigneurial et du mobilier par

madame Marie-Élisabeth de Frémont, veuve de messire

Alexandre-François, comte de La Bocliefoucauld, à

madame Camille-Marie-Charlotte de Brunicr, comtesse

de Larnage; — marché pour la réparation des cou-

vertures dudit château, appartenant à M. de Maille-

bois, etc.

E. 586. (Carton.) — 28 pièces, papier.

1609-19 93. — Bois et garennes. — Ventes de

coupes de bois dépendant du domaine du Vau-Char-

trettes ;
— procès-verbaux de mesurage de ces coupes

dressés à la requête des seigneurs du lieu : — Audebei't

Cathin, — Bobert Clapisson, — le président Du Mazis, etc.

— Conventions et marchés sous signatures privées, etc.

E. 38". (Carlon.) — Plan, 1 pièce, papier.

X.VIII' siècle. — Topographie. — Plan visuel de la

terre du Vivier et de Chartrettes, comprenant : les usages

de ce lieu; une partie du Buisson de Massoris ; le clos

Poucet, où commence la seigneurie du Vivier; les justices

de Chartrettes et de Livry, etc.

E. oS8. (Canon.') — 27 pièces, papier.

1930-1935.—Fréteau dePéxy. —Saisie réelle de la

terre et seigneurie de Vaux-le-Pénil, Saint-Liesne et fiefs

en dépendant, poursuivie à la requête de Michel Séclin,

bourgeois de Paris, et ensuite de Claude-Françoise Delà-
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fond, sa veuve, au nom (ie Catherine-Françoise Séclin, leur

till emineure, contre Héracle-Michcl Fréteau, écuyer, ancien

avocat en Parlement, acquéreur de dame Marie-Louise-

Henriette de Beaumanoir-Lavardin, veuve de raessire

Jacques-Louis, marquis de Béringhen, premier écuyer de

Sa Majesté; — oppositions, mémoires, requêtes, significa-

tions et publications d'une vente comprenant les sei-

gneuries de Gernienoy, Saint-Jusl, Chazeron, Branles, Le

Marchais, Le Colombier, etc.

E. 589. (Canon.) — 1 pi ce, papiir.

t9S6. — Bail des trois pressoirs banaux de la sei-

gneurie de Vaux-le-Pénil, par messire Emmanuel-Marie-

Michel-Philippe Fréteau de Saint-Just , chevalier, con-

seiller de la grand'chambre en la Cour du Parlement de

Paris, au profit de Jeau-Baptiste Georgct, laboureur à

Vaux, moyennant 300 livres pai' an.

E. j90. i Carton.) — 2 pi^'ces, parclu'min; 5 pifces, papier.

tî8ï. — Fromck (de). — Sentence arbitrale contenant

partage de la terre et seigneurie de Flaix entre les héritiers

de dame Marthe de Poude, épouse de messire Charles de

Frolick de Freudestin, chevalier, décédée dame de Flaix.

—

Iteuxièine et huitième lots échus àM. le chevalier de Frolick;

— compte et accord entre messieurs et mesdemoiselles de

Frolick, frères et sœurs; — baux à loyer des étangs de

Flaix; — constitution d'une rente de 144 livres, parAndré-

Léopold de Frolick, chevalier, seigneur, en partie, de Flaix,

au profit de Jean Saussié, couvreur à Provins; — sentence

de séparation des biens de la dame de Frolick, etc.

E. 591. (.Registre.) — In-folio, papier, 365 feuillets,.

193S. — Fusée de Voisenon. — Seigneurie et comté

de Voisenon. — Terrier de cette seigneurie, pour haut et

puissant seigneur Louis- Victor de Fusée, chevalier, comte

de Fusée-Voisenon, seigneur d'Eprunes, Gallandre, du

faubourg Saint-Barthélémy de Melun en partie, BierviUe

eu Beauce, Boissy-la-Bivicre, La Tliibaudière, Le Bois-

Kicher, seigneur-patron des paroisses de Montagny et de

Mauguenchy, capitaine au régiment des gardes fiançaises

et brigadier des armées du Roi. — Censitaires:— Antoine,

Claude et Georges Cantillon, tous trois vignerons; — les

fabriques Saint-Aspais de Melun ;
— Saint-Pierre de Vert

;

— Saint-Nicolas de Kubelles; — Etienne Gilson, tailleur

d'habits, demeurant à Melun ;
— Pierre Grattepin, lissier

à Voisenon; —René Mangeon, charron à Coubert ; —
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demoiselle Hélène Talon, veuve de sieur Louis Bureau,

marchand à Melun, etc.

E. 592. (Carton.) — 3 pièces, papier.

t609-lG%0. — Copie collationuéc du testament de

Jérôme Chardon, seigneur des deux tiers de la terre de

Voisenon, lequel institue pour ses héiitiers universels

les enfants de Léon Fusée, aussi seigneur de Voisenon;

— extraits de contrats de constitution de rentes et donations

d'inmieubles passés devant Leclcrc, notaire à Melun, au

profit de Louis-Claude de Fusée ;
— copie informe d'une

déclaration passée au terrier de .M. deMesmes, par messire

Claude de Fusée, pour raison d'un fief situé à Réau, qu'il a

acquis de l'infirmier dcl'abbaye desBénédictinsdeChaumes.

E. 593. (Carton.) — 2 pièces, papier.

19'3'3-19S6. — Donation par messire Louis-Viclor

de F'usée, comte de Voisenon, au profit de madame Jeanne-

Geneviève-Henriette de Fusée de Voisenon, sa fille, femme

de Louis-Toussaint de Champion de Cicé, comte de Cham-

pion, capitaine des vaisseaux du Roi, des terre, seigneurie

et comté de Voisenon, avec leurs dépendances.; — testa-

ment et codicille dudit messire Louis-Victor de Fusée, che-

valier, comte de Voisenon, maréchal des camps et armées

du Roi, par lesquels il demande à être inhumé sans pompe,

tentures, ni sonnerie, à l'abbaye du Jard, près Voisenon,

sépulture de ses ancêtres, désirant qu'il soit célébré 250

messes pour le repos de son âme, dans l'espace d'une

année, par les Capucins de Melun, etc.

E. 594. (Craton.) — 4 pii'Ces, papier.

XV!!!' «lièele.— G.\RXOT. — Relevé ou indication du

plan des biens composant le domaine de la ferme de Saint-

Sauveur-sur-École, appartenant à Jacques-Charles Garnot,

laboureur, demeurant audit lieu, consistant en bâtiments,

terres, vignes, prés, bois et autres héritages, acquis pai'

lui de François-Charles Le Comte de Fontaine-Moreau, et

de Jacques Salard et consorts, suivant sentence d'adjudi-

cation faite en la prévôté d'Orgenoy, le 10 juillet 1770; —
brouillons de plans; — état, mesurage et reconnaissance

de neuf pièces de bois sises au territoire de Nainville,

appartenant audit sieur Garnot, au titre indiqué ci-dessus.

E. 595. (Carloii.l — 5 pièces, parchemin. 100 pièces, papier.

IViO-lï^C — G.ASTEiiOis. — Testament de Louis

Polycarpe de Gastebois, seigneur de Grisien, et codicille à
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à ce tesiamcnl; — procédure entre Etienne Dutillel, curé

de Voinsles, exécuteur testamentaire de M. de (lastel)ois,

et demoiselle .Marie-('atiieririe Kiévé, veuve de feu Bon

Noël, notaire à Rozoy, héritière dudit seiiçneur; — lian-

saction entre dame M;ft-ie liousselet, veuve de Nicolas

Noël, aussi notaire à Rozoy, tutrice des mineurs Bon

Noël, ses neveux, et maîtr? Etienne Uutillet, ancien curé

de Voinsles et de Luzancy, condamné par sentence de la

prévôté de Rozoy à payer un reliquat de compte, etc.

E. o96. (Atlas.) — Grand iu-folin. papier, li feiiilkt-;.

1930-1739. — Gentil 'Le), marquis de Paroy.

— Terrier général des seiirneurie et marquisat de Paroy,

comprenant le plan parcellaire du domaine utile et des

censives, avec le tableau des détenteurs d'héritages, leurs

demeures et les redevances dont ils sont chargés.— Censi-

taires : — François Petithomme, laboureur à Thénisy, doit

par an 4 deniers de cens, I boisseau d'avoine et une poule ;

— Jean de La Rouzée, i deniers par arpent; — Ednjc

Dumont, laboureur à Couture, -i deniers de cens par arpent,

7 sols tournois de rente et 1 poule de coutume; — M. de

Puygaillart, à Sens; — les marguilliers, pour la fabrique

de Paroy; — la veuve Tondu, de Moulin d'Ocle; — Jean

Lesage, laboureur à Paroy; — maître Guillaume-Savinli ii

Jariy, de Bray; — Simon Privé, meunier de Senigny ;
—

messieurs de Saint-Lazare de Versailles, seigneurs de

Luisetaines, comme abbés de Saint-Pierre-le-Vif de Sens;

— messire Nicolas Peré, curé de Paroy, etc.

E. ;j9". ^Allas.) — Grand in f >lio, papirr, -i" feuillets.

IÏ9I. — Atlas ou plan parcellaire du territoire et

de la seigneurie de Paroy, en censive de messire Guy

Le Gentil, marquis du lieu, seigneur des Ormes : — le

château, ses fossés, comprenant sou parc, etc. , — l'é-

glise de l'aroy, le cimetière, comprenant le presbytère et

le jardin de la cure, enclavés dans le-domaine du seigneur;

— la grande pièce de Champoré contenant 89 arpents; —
les bois des Fontaines et des Ravines,47 arpents 67 perches.

— Censitaires : — M. le comte d'Helrastat, seigneur de

Gouai\ ;
— le sieur Rousselet, bourgeois de Paris ;

—
M. de Cullant, seigneur de Jutigny; — la dame veuve

Colmet-Dâage , de Bray ; — le sieur Thierriat, d'Auxerre;

— la veuve Ednic Millaril de Paroy; •— Edme Huot, de

Muns;^^Jean Protin et autres, de Donnemarie, etc.

E. 598. (Carton.^ — 1 pièce, parchemin.

1969. — Seigneurie des Ormes, dépendant du mar-
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quisat de Paroy.— Limites et droits féodaux.—Transaction

entre messire Guy Le Gentil, marquis de Paroy, seigneur

des Ormes, et dom Robert Lallemaiil, prieur claustral de

Notre-Dame de PreuilU, mandataire de Mgr ClauJe-Marc-

Antoine d'Apchon, conseiller du Roi, évêque do Dijon, abbé

commendalaire de Preuilly, relative tant aux limites

de la seigneurie des Ormes d'avec les fiefs de Châtelot,

Chassefoin et La Bertaucbe , appartenant à l'abbaye de

Preuilly, qu'aux droits seigneuriaux à percevoir sur les

terrains litigieux.

E. i99. fPla 1 pièce, papie^ folié sur toile.

XVII I» sièele. — Geoffroy, seigneurie de Bom-

jjoii. — Dîmes. — Plan réduit du territoire et des dîmes

de Bombon, appartenant à M. Geoffroy, seigneur du lieu.

— Dans ce plan sont enclavés : — le territoire de Bréau,

— la seigneurie de Chalonges ;
— les bois de Neuvry, au

seigneur de Bois-Boudran; — les garennes aux (lonêts,—

(lu pré Sdriii, — et de La Tuilerie; —les bois et terres du

Clos au Loup: — les terres des Échos du Jard, etc.

E. GOU. iKegislre.) — In-folio, papier, 186 feuillets.

X.VI1' et X.VII1' Sièrles. — GlG.MI.T DE Cuisenoy,

seigneur de Crisenoy et dépendances. — Inventaire des

titres de la terre de Crisenoy en Brie, à laquelle est

attaché le droit de haute, moyenne et basse justice, avec

voirie, sur Crisenoy, Chanipdeuil, Genouilly, Pruneloy,

Berault, Périgny, Sarcilly, etc. — Cette terre est mou-

vante du Roi, à cause de son château de Melun, quant à la

justice, et de Genouilly, quant aux fiefs.— Extraits de titres :

— « du vendredi d'après les huit jours de l'apparition de

Notre-Seigneur l'an 13-22, acte passé sous le scel de la

prévôté de Melun, par lequel noble homme messire Henri

de Genouilly, seigneur de Crisenoy, octroie à madame

Ysabel, son épouse, pour son douaire, une petite maison

en la ville de Crisenoy, appelée la maison au Maré-

chal, etc. )'

E. bOl. (Registre. \ — In-folio, papier, 115 feuillets.

X.l'If et X-VIII" sièeles. — Inventaire des titres

de la seigneurie de Genouilly et de ses dépendances, sises

au territoire de Crisenoy, et dans la haute justice de ce

lieu, mouvant en plein fief de La Grange Le Roi, ancienne-

ment dite : Nivelon. — Extraits de titres : — créances de

Michel de Pons, procureur au Parlement de Paris, sur

Jacques de Pontmolin, seigneur de Genouilly ;
— saisie

réelle et adjudication par décret de ladite seigneurie au

13
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profil do Michel de Pons ;
— partage de la succession de

dame Jfarie Fusée, dame de Genouilly, veuve de Miciiclde

Pons, entre Jean-Guillaume et Michel Fusée, ses héritiers;

— lettres-royaux accordées à dame Claude de Longuejoue

comme tutrice de (luillaume et d'Isabeau Fusée, enfants

mineurs d'elle et d'Etienne Fusée, son mari, seigneur de

Genouilly, pour faire le terrier de ce lieu, etc.

E. 602. (Carton.) — !j pièces, papier.

191S-199t. — Mouvance censuclle et mouvance

passive. — Expéditions de déclarations à terrier; — actes

de foi et hommage ;
— aveux et dénombrements fournis

par ftlM. Gigault, seigneurs de Crisenoy, notanmient au

Roi, à cause du comté de Melun, de leur justice haute,

moyenne et basse dudit lieu de Crisenoy, conijirenanl

Champdeuil, Genouilly, Périgny et les fiefs de Hérault,

La Porte-Pruncloy, Fusée, etc. ;
— déclarations fournies

à mcssire Robert Pageault, seigneur de Lissy, pour le fief

de Sergines; — à messire Samuel Bernaid, comte dcCûu-

bert, j)our héritages situés dans la mouvance du fief de

Barncau, etc.

E. 603. 'Carton. 1
— 11 pièces, papier.

fiSI-lfS?. — Seigneurie de Crisenoy et dépen-

dances. — Ccnsives. — Baux à cens et rente au profit de

di\ers particuliers, de biens situés à Crisenoy, Champdeuil

et Mardilly
, par Étienne-Pascal Gigault de Criseno\,

seigneur desdits lieux et de Genouilly, Vert-Saint-Pt^re,

La Houssayc, Maries en partie, etc. ;
— bail à rente de la

maison du fief de Fusée située à Champdeuil, au profit

de Biaise Lallemand, épicier à Paris; — baux consentis

par messire Acbille-Étienne-Marie Gigault de Crisenoy, fils,

chevalier, conseillei' du Roi, maître des requêtes de son

hôtel, etc.

E. 604. (Carton.) — 2 piéci'î, papier.

1703-1959. — Censives. — Table al|ilial)éli(|iic des

censitaires de la seigneurie de Crisenoy, indii|uaiit ce qui

est dii annuellement jmr chacun d'eux; — étals de

recette des droits seigncuriau.v. — Censitaires : — maître

André Hcrmcnt, conseiller au Présidial de Melun, repré-

sentant madame Marie Lefébure, veuve dé M. Varisque

de Bcauregard
;
— Fi'ançois Garnot, curé de l'église

Sainte-Croix de Sens
;
— Guillaume des Moulins, trésorier

de France; — Jean Bunel et dame Brigille-Madcleine Don-
neau de Vizé

;
— messire Laurent Froment de Villeneuve,

seigneur de Suscy; — messire Samuel Bernard, comte de
Coubert;— les églises de Chuiijidcuil;- de Saitile -Marie-

Madeleine de Cliainpigny ;
— de Saint-Pierre de Crise-

noy, etc.

E. Gll."i. iCarlon.i — G pièces, papier.

1969-1976. — Limites. — Procès-verbaux de bor-

nage des limites des seigncuiles de Crisenoy et de ses

dépendances, de Coubert, Suscy, Mainpincien, etc., dres-

sés entre Gigault de Crisenoy, Samuel Bernard et l'abbé

de Saint-Denis en France; — observations sur l'état des

droits demandés pour le comte de Coubert à Gigault

de Crisenoy; — projet d'échange entre eux ;
— mémoire

au sujet d'un nouveau chemin entre les seigneuries de

Crisenoy et de Mainpincien, allant en droite ligne de Vert-

Saint-Père an grand chemin de Melun à Guignes ;
—

cahier de charges et procès-verbaux d'adjudication des tra-

vaux d'ouverture et de curage des ru.s et vidanges de Cri-

senoy, etc.

E. 606. (Carton.) — 4 pièces, papier; 1 plan.

19 54-19 99. — Acte portant indemnité pour cession

de fermages au profit de Françoise-Madeleine Chau-

velin, veuve de monseigneur Louis-Denis Talon, mar-

quis Du Boulay, pi'ésident du Parlement de Paris, seule

héritière de monseigneur le président Chauvelin, son firrc,

seigneur de Crisenoy et dépendances, par M. Etienne Gi-

gault, écuyer, secrétaire du Roi, Maison et Couronne de

France, contrôleur général de l'audience de la grande

chancellerie, acquéreur de ladite seigneurie; — plan

de plusieurs pièces de bois situées à Mardilly el h

Champdeuil.

E. 007. (Uegistre. l'clil in-fulin, papier, 4i feiiillet.s

19 99.— GLO\vKnDE\Visi'EX(".TON,baiO]ide SaintPorl et

dépendances. — Mouvance censuclle. — Ptihlicalion des

lettres à terrier obleiiues en la grande chancellerie de

France par messire Jean-Baptiste Glucq, baron de Saint-

Port, seigneur de Boissise-la-BerIrand, Sainte-Assise, Sainl-

Leu, Ccsson, Bréviande et Savigny-le-Temj)le, en partie;

— ladite ]Hil)lication faite j)ar maître Gabriel Jannart, pro-

cureur au Cliàtelet et Présidial de Melun, y demeurant,

paroisse Saint-Aspais, en ]irésence de François Lafosse,

François^ Bruant, Jacques Hue (de Savigiu), Jran-Baptistc

Filleau et Jean-Baptiste Deveau, huissiers royaux, etc.

E. 608. (Carton.) — 6 pièces, papier.

1663-1916. — .Mouvance censuclle. — Tables des
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dcclaraliuiis passrcs au tunicr ilc hi liaroiiiiic de Saiiit-

Port, servant <!(• riuilIciTts. — Censitaires : — François

Hevé,(leSaiiit-I'i)rl;—Jean Lliériticr, vigneron à Boissisc-la-

Bcrtrand; — Jeanne Lel)èf;ue, veuve de feu André Bouille,

de Saint-Leu-le-1'etit ; — Jean Malard, vigneron à Bois-

sise; — Martin Bordet, marinier à Saint-Port; — l'église

et fai)ri(|ue Saint-Sulpice du lieu ;— François Leniaii'e,

jardinier à Saint-Leu; — Pierre Guignât, curé de Saint-Port ;

— Raynioiiil Miisnier', président en l'Klection de Meliin,etc.

E. tiO'J. Oarlûn. I") pièces, pallier

1 748-1 9ee. —^ Seigneurie de Boissise-la-Bertrand.

— Mou\anee censuelle. — Baux à cens et rentes d'héri-

tages situés au territoire de Boissise : — par messire Jean-

Baptiste Glucq, liaron de Saint-Port, et par dame Charlotte-

Jeanne Béraud de-La-Haye-de-Rion, marquise de Moiitesson,

dame de Saiiit-Poi't, Boissise, etc., au protit de : — Clé-

iiieiit-Pierrc Marillier, dessinateur-graveur, et de demoi-

selle Marie-Thérèse Brusiey, son épouse, demeurant ordi-

nairement à Paris, étant dans le moment à leur maison de

Beaulieu, paroisse de Boissise-la-Bertrand;— Marie-Fran-

çois Clialumeau, secrétaire interprète de monseigneur le

comte d'Artois; — Nicolas-Pierre JoUain, ingénieur-géo-

graphe de la Généralité de Paris, architecte-expert-juré

au bailliage de Melun, et dame Marie-Françoise Morizot,

son épouse, etc.

E. 610. (C.arton.) — '29 piuces, papier.

I66B-190G. — Seigneurie de Boissise-la-Bcrtrand.

— Lods et ventes. — Copies informes de baux à rentes,

ventes et échanges d'héritages entre particuliers produites

à la seigneurie de Boissise pour y être cnsaisinés :
—

échange entre (>laude Le Rouge, éiuyer, conseiller,

secrétaire du Roi et de ses finances, à Paris, et Charles

Fleury, pêcheur à Boissise; —^ délaissement de biens par

Fiaci'e Bézard, marchand à Boissettes, mandataire de no-

ble honnue Simon Fournival, secrétaire ordinaire de la

chambre du Roi, commis général des bureaux des finances

de France, bourgeois de Paris, au profit de Louis Grosbois,

vigneron à Boissise; — autres cessions de terrains par

Jean-Baptiste Cléreau, sieur des Royes, et demoiselle Mar-

guerite Cléreau, sa sœur, mineurs émancipés- d'âge, agissant

avec l'autorisation d'Antoine Poncet, capitaine du château

deCramayel, et de Toussaint Patois, maître-cbii-urgien à

Paris, leurs oncles et curateurs, etc.

E. 611. iCarlon.i — 5 pitcs, papier.

1 337-1 TSn. — Mouvance censuelle. — Baux à cens

et rentes d'héritages situés auK territoires de Cesson et

de N'ert-Saiiil-Drnis par les anciens seigneurs, notam-

ment par dame (^Iiarldllc-Jeaiiiie Béraud de La-Haye-

de-Rion, maniuise de Monlcssoii,iienieurant (ii'dinairement

à Paris, couvent de l'.Vssouiption, au profit des sieurs Guil-

laume Harang, tuilier à Cesson; — Antoine Andricux,

maçon au même lieu; — Jean Goyard, vigneron à Noise-

mcnt, paroisse de Savigiiy-le-Temple ;
— François Laplace,

cabaretierà Vosves. — Accnseinenls consentis au nom de

ladite dame île Montesson par messire Annc-Jcan-Maximin

de Mary, seigneur de Longucville, secrétaire des comman-

dements de S. A. S. monseigneur le duc d'Orléans, pre-

mier prince du sang; — par Jean-Jacques, dit Barois, régis-

seur de la baromiie de Saint-Port, etc.

E. 612. (CarUiii.l — 3 pièces, papier.

l'3'30-t'9'S9. — Baux à loyer de l'hôtel de Travers,

sis au lieu appelé La Tournelle, entre Saint-Port et Croix-

Fontaine, du droit de passage d'eau de ce lieu et de celui

de Sainte-Assise, paroisse de Saint-Port, etc. , consentis par

messire Jcan-Bapti.ste-François de MontuUé, conseiller

d'Etat, secrétaire des commandements de madame la Dau-

phine, baron de Saint-Port et de Sainte-Assise, seigneur de

Boissise, Saint-Leu et Cesson, au profit de : Marguerite

Thibaut, veuve Antoine-Guillaume Lebeau, cabaretier

à Sainte-Assise; — et de Jacques Chamblain, pêcheur à

Saint-Port.

E. 613. (Carton.) — 1 pièce, papier.

1789. — Bail pour neuf ans, par madame Charlotte-

Jeanne Béraud de La-Haye-de-Rion, baroinie de Saint-Port,

damedes seigneuries de Boissise-la-Bertrand, Cesson, etc.,

au profit de Jean Foucault, laboureur et de Françoise-Elisa-

beth Yion, sa femme, delà ferme dite le Clos du Louvre, à

Vert-Saint-Denis, moyennant 3o0 livres 18 sols de loyer

aimuel. — Madame de Montesson, possédait cette ferme

comme l'ayant acquise, avec la baronnie de Saint-Port,

de M. et de madame de Montullé le 20 décembre ITTS; —
elle revendit le tout (1:2 février 1787) à Monsieur, frère

du Roi, qui lui-même en fit la cession à madame la du-

chesse de Kingston le 5 octobre 1787 ;— Philippe Glower,

écuyer, seigneur de \Vispengton, au comté de Lincoln en

Angleterre , seul héritier de madame de Kingston, fut

envoyé en possession de ses biens le l"' décembre 1789.

E. Gli. (l'artuii.) — 1 pièce, papier.

17 45.— Procès-verbal de bornage de plusieurs pièces
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lie bois situées aux Courtilleraies, territoire du Méc, entre

messire Jean-Baptiste Glucq, baron de Saint-Port, demeu-

rant ordinairement à Paris, quai des Tliéatins, et messire

(lOrmain-Christophede Flécelles, marquis de Brég^-, baron

lie Sainte-Sevèrc, seigneur de Marchémarais, Pierre-Percée,

Loiselet, et en partie de la paroisse de Saint-Ambi-oise de

Melun, niestre de camp de cavalerie, étant en sa mai-

son du Mée, paroisse Saiut-Barlhélemy, faubourg de Me-

lun; — ce bornage, prescrit par arrêt du Parlement de

Paris du 29 mai 1743, a été exécuté par Guillaume

Blondel, arpenteur du Boi, juré au bailliage de Melun, en

présence des notaires, procureurs et témoins, exprès

nommés.

E. G15. (Allas.) — Grand in-folio, papier, 8 fuiiilliis.

t330. — Gr.\ssin. — Atlas des terres et héritages

situés à La Grange-Bléneau, territoire de Courpalay, ap-

partenant à M. Grassin, directeur général des Monnaies

de France, dressé par Troussu, géoniètre-arpeuteur du Boi.

— Héritages: — la ferme de Courfruit et les terres qui

en dépendent, traversées par le chemin qui conduit au

pont Dauphin et limitées par le chemin paré l'ancienne

voie romaine de Melun à Bozo\\ — Propriétaires rive-

rains : — Jean Péi'igauf, — Etienne Culbei'ticr, — la

fabrique de Courpalay,—Jean Massonnet, — madame Des-

loges, — Mathieu Guingant, — le seigneur de Bernay, etc.

E. 616. (Registre.) — In-f.iUo, papier, 173 feuillels.

1600-t604. — Halliî de Fretteville, seigneur de

Villevaudé. — Terrier de cette seigneurie, en censive

de Pierre .\gucnin, dit Le Duc, et François Dauvergne, tous

deux écuyers, seigneurs seuls et pour le tout dudit Ville-

vaudé, à cause de demoiselles Marguerite et Denise Mathieu,

leurs femmes, filles et héritières de nobles personnes mes-

sire Jean Mathieu, seigneur de Bélou, maître ordinaire des

requêtes de l'hôtel du Boi, et demoiselle Justine -Vgue-

nin, dit Le Duc. — Censitaires: — Abel de Bugnons;

— Jean de Campt, bourgeois de Paris; — Michel Taitarin,

laboureur au Pin ; — Nicolas Leschelette, vigneron à Ville-

vaudé; — Claude Bonenfant, serrurier à Paris; — noble

homme Etienne Guérin, conseiller du Boi, auditeur en sa

Chambre des Comptes; — Bobert Opil, vendeur de poisson

de mer frais et salé, bourgeois de Paris, etc.

E. 617. (Carton.^ — 39 pièces, papier.

t550-l666. — Fragments de censiers de la seigneurie

deViUevauilé. — Bedevables :
— Gilles Gorgeon, avocat en
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Parlement, et iMarie Feydeau, pour Germain Séguin ;
—

Germain Boylleau, de Claye; — maître Jean Durand, curé

de Bailly-en-Brie
;
— Jean de Vinantcs, demeurant à Mitry

;

— Jacques Nay, à cause de Guillemette Allégrin, à Ville-

vaudé ;— Laurent Beauharnoys, à cause de Jeanne Hay,

sa fenmie; — le sieur de Forest, au lieu du sieur de No-
gentel, pour sa maison de Grèves-Granche ;

— Nicole

Anfry, bedeau à Villevaudé. — Fiefs mouvant en plein fief

de Villevaudé : — Les Loges, sises au Pin, appartenant à

M. le baron de Nontjay ;
— Maulny, entre Villeparisis et

Courtry, tenu par le sieur de Clervot, au lieu de messire

Henri Clutin ;
— Bizy, sis à Villevaudé, tenu par le sieur

de Bugnons, trésorier des ligues suisses. — Copie d'une

déclaration des terres appartenant au président Mérault,

dans la censive du seigneur de Monljay, etc.

E. 618. (Registre.) — In-folio, papier, 174 feuillets.

19 90-195 9. — Cueilleret des cens et renies dus à la

seigneurie de Villevaudé par : — Nicolas Ory pour sa mai-

son, 2 chapons de surcens et 3 sols de cens;—PierreDelion,

30 livi'es 3 sols 7 deniers pour tous ses héritages ;
•— Jean

Boisard et Paul Mosny, vignerons, le premier à Monjay, le

deuxième à Villevaudé, 24 livres 12 sols 6 deniers de rente

et 3 sols de cens; — M. et mademoiselle Le Couturier,

38 sols 7 deniers de cens;—M. de Pomponne, seigneur de

Forest, 2 livres 1 sol 5 deniers aussi de cens ;
— made-

moiselle Chaspot, pour sa maison et son jardin de Monjay,

avec 30 perches de vignes au même lieu, 3 livres 10 sols de

rente;— M. Néret, seigneur du Pin, au lieu de madame la

présidente de Villeneuve, 4 livres 11 sols 4 deniers de cens;

— Claude Noël , acquéreur des héritiers Bienvenu , 1 livre

IG sols 2 deniers-maille et une poule évaluée 12 sols, etc.

E. 619. (Cartjn. pièces, p.irclieniin ; t pièce, papier.

1594-196S. — Censives. — Baux à cens, surcens et

rentes d'héritages situés à Villevaudé, consentis par :
—

messire Jacques deNogeiitel, et demoiselle Marie Aguenin,

dit Le Duc, son épouse ;
— Begnault-Tliihault, avocat en

Parlement, tuteur et curateur de Justine Agueniii, lesdites

demoiselles seules héritièi'es de noble homme Jean Ague-

nin, dit Le Duc, en son vivant conseiller en Parlement, sei-

gneur de Villevaudé;— Guillaume Aguenin Le Duc, écuyer.

seigneur dudit lieu, et Marie-Anne Chevalier, sa veuve;

— titres-nouvels et déclarations passées au profit des

mêmes seigneurs par maître Jean Bodin, procureur au

Parlement; — maître Pierre Chomet, conseiller du Roi,

trésorier des ligues suisses, et Anne de Bugnons, sa femme
;

— Claude Chaumel, prêtre, ci-devant conseiller du Boi
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au Parlement de Paris; — rétrocession d'une maison et

dépendances par Michel Rogery,nianouvrier, îi danieMarie-

Elisabetli-Eléonore Atiuenin Le Duc, veuve de messire

Jean Halle de Frelleville,danie de Villevaudé, et à messire

Pierre Ilailé de Villevaudé, tils, etc.

E. 620. vCarlon.) — 1 pièce, parchemin: 1 pièce, papier.

1500-f 950. — Seigneurie de Villevaudé. — Retrait

l'éodal. — Sentence de la Chambre des Requêtes du Palais

à Paris rendue sur la demande de Marie-Elisabeth-Eléo-

l'.ore Âguenin Le Duc, dame de Villevaudé, veuve de mes-

sire Halle de Frelteville, écuyer, lieutenant pour le Roi de

Sarrebourg et l'halsbourg, contre messire René Mérault,

président au Rureau des finances de la Chambre du domaine,

acquéreur du ticf de Bizy, mouvant pleinement de Ville-

vaudé, et provenant de messire Louis Chauniel, ancien évèque

d'Orange, comme tuteur de ses neveux et nitce ; laquelle

sentence adjuge le fief à la dame Halle de Fretteville, par

droit de retrait lignagcr, saut' à en rembourser le prix à

M. le président Mérault ;
— ancien échange par lequel

messire Gérard Coton, conseiller du Roi, maître des requê-

tes ordinaire de l'hôtel, et Marguerite de Montellon, cèdent

le fief de Rizy à messire Abel de Bugnons et à .\nne de

lioulas, son épouse.

E. Ij-ll. (^Carton.) — 2 pièce», parclieiiiHi.

1531.— Lods et ventes. — Titres d'acquisition fournis

au seigneur de Villevaudé pour être ensaisinés, passés devant

Gabriel Le Conte, substitut du tabellion-juré de Montjay.et

concernant des héritages situés au lieu dit la Vieille Cou-

tière, à Villevaudé; — acquéreurs :
— Denise Folignier,

veuve de Guillaume Caillart; — vendeurs :Philippot-Cail-

lart, laboureur, demeurant au Pin, et Simon Lambert, aussi

laboureur, à Torcy-en-Brie.

E. C'2i!. (Carton.) — 2 pièces, papier.

1539. — Banalité. — Permission accordée par noble

homme et sage maître Jean.\guenin, dit Le Duc, conseiller

du Roi et général en la Cour des Aides de Paris, sieur de

Villevaudé, à noble homme maître Jean Bodin, conseiller

du Roi en sa Cour de Parlement, de construire un pres-

soir pour les marcs de raisin provenant des vignes

dépendant alors de sa maison, laquelle tient à Morlet,

au sieur de Villevaudé, à la grande rue qui va à ré,-;lise,

et se trouve située en la censive et justice dudit seiyneur.

E. 6"23. Carton. — i pièces, par.heniin.

1964. — Droits honorifiques. — Préséances. — Sen-

tence du prévôt de Villevaudé, rendue à la requête de

maître Antoine Robert, procureur fiscal, contre Pierre

Collot et .\ntoine I)clagny,marguillicrs de la fabrique Saint-

Marcel de Villevaudé, faisant défense à ces derniers de

donner le i)ain bénit aux sœurs de la Charité du lieu avant

de l'avoir fait présenter, par distinction, à madame de

Fretteville, dame de Villevaudé; — et, pour avoir contre-

venu à ce règlement et k l'usage le 1" novembre 1 "(H, con-

damne les marguilliersen 10 livres d'amende envers ladite

dame, payables même par corps.

E. 624. (Carton.) — 83 pièces, papier.

I'ï64-lï«'î. — Bati de vendange. — Poursuites de-

vant le prévôt de Villevaudé et devant le bailli de Montjay-

Thorigny, à la requête de madame Marie-Élisabetli-Eléo-

nore Aguenin Le Duc, veuve de messire Jean Halle de

Fretteville, lieutenant pour le Roi au gouvernement de

Pliaisbourg et Sarrebourg, sieur de Villevaudé, contre Jac-

ques Dossier, curé de ce lieu, pour la conservation de divers

droits honorifiques en l'église paroissiale, et pour a\oir

vendangé sans autorisation avant la publication du ban

qu'on a coutume d'annoncer ;
— mémoires, — requêtes,

— ciinelusions, et certificats pour prouver la coutume de

publier le ban de vendanges à Villevaudé, — Annet, —
Claye, — Villeparisis, — Vaujours, — Carnetin, etc. ;

—
ajournements, — sentence et significations. — Autres

poursuites en payement de sommes dues exercées contre

le même curé ;
—-saisie-arrêt entre les mains des marguil-

liers de l'œuvre et fabrique de Villevaudé ;
— payement

des fi'ais, montant pour le sieur Dossier à 327 livres 3 sols

7 deniers, et pour la dame de Villevaudé à 137 livres 1 sol

-i deniers.

E. 025. (Atlas.) — In-folio, oljlung, papier, 2S feuilles.

1999-1ÏS4. — Hauville (d'), .seigneur de Doue et

de Fosse-Rognon. — Atlas des plans parcellaires de ces

seigneuries, en censive de monseigneur le comte d'Har-

ville, brigadier des armées du Roi, pour servir au renou-

vellement du terrier en conséquence des lettres obte-

nues à cet effet de la chancellerie du Palais à Paris. —
Les propriétés indiquées aux plans et telles qu'elles sont

reconnues 'au terrier portent chacune leur numéro ;

celles du domaine utile sont distinguées par un filet

rouge. — La seigneurie de Doue est mouvante en plein

tief, foi et hommage de la chàtcllenie-pairie de Coulom-

miers ;
— celle de Fosse-Rognon relève de Cliauft'ry et

en arrière-fief du marquisat de Planoy, etc.
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E. 626. (Carton,; — In-foliô, papier, 84 reuillels.

iîïS-lîSô. — T;iljlcau iiidicalif du plan des sei-

gneuries de Doue et de Fosse-Rognon, portant : — les

numéros,— les articles du terrier,— les noms des proprié-

taires, — la nature des héritages et leurs quantités, — les

charges seigneuriales en cens, rentes et avoine. — Censi-

taires : — maître Etienne-François Maulnoir, notaire à

Coulommicrs et consorts ;
— M. Quatresols de La Hante ;

— demoiselles Marie-Angélique et Marie-Anne Bouteiller;

— Au])crt de La BoissiÈre ;
— la fabrique et la cure de

Doue ;
— Jean Baptiste-Louis Rassicod ;

— la connnanderic

de Maison-iNeuve; — Jean-Claude Gutel et consoi'ls;

—

veuve et héritiers Brnifer, etc.

E. 627. ( Carton.) — 33 pièces, papiur.

t600-17$^6. — Haulot, seigneur bu Vivier. — Ccn-

sivcs. — Extraits et expéditions de déclarations passées

au terrierdu fief du Vivier, situé au territoire de Chartretles,

aiipartenant en dernier lieu à mcssirc Jean-Nicolas Haulot,

et précédemment à messire Nicolas La l'inte, de Livry,

écuyer. — Censitaires :— Louis deColoinl)e,sieurde Mnla-

sise et Denise Du Vivier, sa fcnnue; — maître Louis Férct

•'t dame Églantine Du Coudray, sa femme;— maître Guil-

laume Foucquot, chantre de Cliampcaux; — Martin-Pierre

Estancelin, bourgeois de Chartrettes; — Pierre Regard,

concierge au château de La Grande-Commune, paroisse des

Ecrennes; — états des censitaires et correspondance de

M. de La Pinte, seigneur de Livry et du Vivier, avec maître

Rollet, notaire à Mclun.

E. 628. (Carton.) — 1 pièce, papier.

fSîl. — H.iiJTKCouuT DE Haimecolut (d') — Extrait

du contrat de mariage passé entre Jean-Baptiste-Nicolas-

Bénigne-Vincent d'Hautecourt de Rainiecourt et dame

Angélique-Françoise-Madcleinc de La Rue du Caën, veuve

de Jean-Joseph Durand de Beauval, portant <t donation

« entre vifs et irrévocable au jirofit de la dame future

« épouse de tons les biens meubles et immeubles, pro-

« près, acquêts conquets, et autres qui, au jour du décès

« du futur éjioux, se trouveront lui appartenir en quelques

« lieux et endroits qu'ils soient dus et situés, etc, »

E. 629. (firL-istrcl — In-folio, papier, 111 feiiillet.s,

166e-l«64. — Hkisvilly (d') seigneur de Rouilly.

— Mouvance censuellc, — Papier terrier de la seigneurie

de Rouilly, dressé pour messire Jean de Castillc, chevalier,

seigneur marquis de Chenoise, et pour les abbesse et

couvent du monastère du Mont-Notre-Dame, vulgaire-

nieiit dites les Filles-Dicu-lès-Provins , dames pour

S/T*"' de ladite seigneurie, comme en ayant fait acquisi-

tion de Gilles de Melun, sieur de Servoles, dès l'an 1265.

— Censitaires : — Edme Slarchand, vigneron, à La Bieton-

nière, paroisse de Rouilly; — Nicolas Camuset, vigireron,

demeurant au petit Flégny, même paroisse; —• Hiiaire

Garnier, laboureur, au Mont-Sainte-Catlierinc-lès-Provins;

— vénérable personne Olivier Martin, prêtre, chanoine en

l'église de Notre-Dame-du-Val de Provins; — Toussaint

Marcuil, demeurant à Courton, paroisse de Saint-Loup-de-

.Naud, etc.

E. 630. (Registre.) — In-fc.lio, pajuer, 37 feuillets.

19>8-179'1. — Cucillcret des cens de la seigneurie

de Rouilly, dont 4 paris, les 7 faisant le tout, appartiennent

au seigneur inar(|uisde (Jhenoise, et les 3 autres aux dames

religieusesdu Mont-Notre-Dame de Provins, dites les Filles-

Dieu, suivant la transaction passée entre le défunt seigneur

marquis de Chenoise et lesdiles dames le lo septembre

163:2; renouvelé par dom Marc-Antoine Crestin, religieux

de l'abbaye d'Eslan, directeur du Mont-Notrc-ltame,

en l'année 1718. — Censitaii'cs :
— Hiiaire Chaume doit

|wr an 2 sols -4 deniers; — Sébastien Doyen ;
—

François Verseau, 2 sols 6 deniers; — Denis Chevreaux

et Anne Chevreaux sa fille, 24 deniers; — Louis Bedeau,

2 sols 5 deniers, etc.

E. 631. (Carton.) — 7 pièces, paroliemin ; 1 pièce, papier.

1ÎÏ5-1ÏSS. — Baux à loyer des fermes de la basse-

cour du château de Chenoise, du Grand-Boissy, des Boi'-

des et de La Croix, situées au territoire de Chenoise ;
—

des moulins, fontaines et prés, sur la rivière du Dur-

Icint, au territoire de Rouilly ;
— d'une pièce de terre

de 3 quartiers sise à La Margotière; — et d'un lot de

terre de 63 arpents 3 perches, finages de Saint-Hilliers et

de Rouilly
;
passés au profit de divers par messire l^ouis-

Charles d'Hervilly, comte d'Hervilly, marquis de Che-

noise, officier au régiment du Roi-infanterie, et plus

tard mestrc de ciimp de dragons, héritier de dame Rose-

Adélaïde-Victoire de Caslille de Chenoise, sa mère, épouse

de très-haut et très-puissant seigneur messire Louis-Michel-

César, marquis d'Hervillv.

E. 632. (Carton.) — 5 jiieces, papier.

tfSS-lVSS. — HiMBERT DE Flégny. — Baux à loyer
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de (liffî-rents héritages situés aux territoires ileDoii\-l.i-I\a-

luée, — La Fei'lé-au-Col, — ('.omlets, — Sejil-Sorls, — La

Trétoire — et Uehais, conseiilis par (lame Anne Taplin,

veuve de M. Himbert de Flégny, bourj-'eoise, denKHU'ant à La

Ferlé, au profit de Claude Laul)ry, inarcliand, et de Pierre

Guyot, eliarron, demeurant tous deux à Bois-Baudry, pa-

roisse de I>ouy;— de Marguerite Domino, veuve Guillaume

Petit, décédé depuis peu, voiturier ])ar eau à La Ferté;

— Picri'c H udriclion, laboureur à Launoy, pai'oisse de La

Trétoire, etc.

E. 633. ^(;aI•lon.l — 2 iiir.-os, |i;ipicr.

fïfil. — HuvEr, seigneur de La lieuse. — Expédi-

tions d'actes de foi et hommage, aveux et dénonilirenients

à la suite , du fief de La Heuse, situé an teri'ituire de

Saint-Denis-du-Port, fouinis à l'abbé des Bénédietins de

Laguy, comte du lieu, par lujssire Jean Huvet, écuyer,

avocat eu Parlement, demcuraut ordinairement à Paris;

— état de consistance de ce fief composé, notamment, du

principal manoir en forme de pavillon carré, de 7

arpents de terrains qui l'entoui-ent, exempts de toutes

dîmes, etc.

E. 63i. ir.arton. 'i piL'Ci-'à, pn|)irr.

t9S4-iî88. — Jacijlaut. — Expédition d'un acte de

])artage des biens de Madeleine Bruneau, décédée femme

de Nicolas Jac([uart, premier du nom.laboureurà Lorrez-le-

Bocage, père et mère d'Antoine, Madeleine et Nicolas

Jacquart, co-partageanls dans la succession de leur mère;

— bail à loyer, i)ar lesdits héritiers, au profit de Simon

Carré, marchand coquetier, demeurant au Ponceau, paroisse

de Lorrez, des terres labourables tant de la succession de

celle de Madeleine Bruneau que de Nicolas Jaci|uart.

E. G3j. .Canon. ,1 — i pièce, parchemin; 1 pièce, papier.

1990. — J.iCQuiER. — Baux à loyer de la ferme de

La Sablonnièi'e, sise en la paroisse de Favières, et de celle

dite du Bout du Four, à Serris
, passés à Jean Cottin,

laboureur, et à Marie-Jeanne Tavernier, veuve du sieur

René Paillar.l, par messire Philippe-Guillaume Jacquier,

vidame de Viels-Maisons, chevalier, seigneur de Belle-

Assise, Boliigny et autres lieux, conseiller du Boi en sa

Cour de Parlement à Paris.

E. 630. (Carton.) — 2 pièces, papier.

1S97-19S9. — Jaucouut (de). — Extraits du contrat

TRES DE Famille. io3

de mariage de Louis-Pierre, comte de Jaucourt, maréchal

des camps et armées du Roi, baron d'Aban en Nivernais,

seigneur de Bronon et autres lieux, avec dame Louise-Eli-

sabeth de La Châtre, veuve de Michel Di'eux. — Constitu-

tion d'une rente de 5,000 livres par ledit sieur comte

de Jaucourt, Claude-Louis, comte de La Châtre, maréchal

decamp,ins|)eeteur de cavalerie, premier gentillionnnede la

(>hambi'c de Jlonsieur, frère du Roi, marquis seigneur de

Malicorne, et autres, eessionnaires de 800 carreaux de terre

situés au lieu dit Sal-Trou, quartier de Jacmel, île et côte

Saint-Doiningue, associés pour l'exploitation de ces tei'-

rains, au sujet de laquelle les eessionnaires sont convenus

de faire deux emprunts de chacun 50,000 livres, ce ([u'ils

ont réalisé avec dame Marguerite Henry, veuve de Pierre

Edeline , marchand à Paris, moseiinant la rente sus-

énoncée.

E. G37. 1 Carton, i — 1 pièce, papier ; i sceau.

1999. — Jëuxet-Dlv.vl. — Lettre du roi Louis XV, en

forme de brevet, par laquelle Sa Majesté informe le sieur

François Jeunet-Duval, capitaine dans le régiment provin-

cial de Péronne, de sa nomination et association à l'ordre

militaire de Saint-Louis, avec désignation du sieur I>esa-

vennei, ci-devant commandant du bataillon de milice de

Soissons, pour recevoir et admcttreà la dignité de chevaliei'

de Saint-Louis ledit sieur Jeunet-Duval.

E. G38. (Plan.) — 1 pièce, papier, collé sur toile.

t96S.— JoiiANNOT n:: Bautilii.u, seigneur de Gloise.

— ïopogra]diie. — Plan de la seigneurie de Gloise située

au territoire de Vaudoy, appartenant à M. de Reignold,

levé par Charles Vessei'on, arjienteur royal, etindi(inant le

château et le hameau de Gloise , les climats de :
—

Maillard, — des Sécherons, — desGabots, — de La Pièce-

Arnoult, — des Terres-Blanches, — du fief Moujenbert,

— de La Fontaine à Flamant, — des Coui'lillots, — du

fief de Moroy, à madame de Pézé, etc.

E. t)39. (Carton.) — 11 pièces, papier.

fl963-t9^9. — Mémoires de travaux de charpenlene

faits au château de Gloise, parle sieur Bernard, pour M. de

Reignold (ou Reynold), seigneur du lien. — Constitution

d'une rente de 500 livres, par messire Louis Paul-Augustin

Johannot, 1 aron de Bartilhat, colonel d'infanterie, aide-

major au régiment des gardes françaises, seigneur de

Sarre, Saint-Marcel, Ranéia-en-Bourbonnais, et Gloise-en-

Brie, au profit de demoiselle Emilie Largcnlier de Chan-
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ilion, demeurant à Chanip-Guyon, ce accepté pour elle, ses

hoirs ou ayants cause, par maître Pierre Lallement, bour-

geois deParis, etc.

E. 6iO. (Registre.^ — In-folin, papier, 387 feuillets.

fl695-lG96. — JossoN. — Papier-terrier de la sei-

gueurie de Halloy, en censive de messire Adrien de Vignan-

court, gentilhomme ordinaire de la chambre du Roi,

conseiller en ses Conseils d'État et privé, seigneur de

Balloy et d'Estoury, et, en cette qualité, possesseur de

droits, rentes, coutumes, dîmes, reliei's à toutes mains,

deniers , bordages , champarts , terrages , blés , vins,

gélines , chapons et autres. — Déclarants : — Adam

(le Poissons, écuyer, seigneur de La Grande-Maison et

(lu Bochet, — honorable homme Claude Picquard, mar-

chand, demeurant à Montereau-Faut-Yonne, — Joachim

(le Chalmaison, chevalier de l'ordre de Saint-iean-dc-

.lérusalem; — maître François de Roquebine, conseiller

du Roi, premier élu en l'Élection de Melun ;
— maître

Philippe Forgct, laboureur à Gravon ;
— messire Pierre

d'Albcyne, écuyer; — maître Etienne Coppc, avocat en

l'arlemenl à Paris, etc.

E. 611. (Re^'istrc. — In-folio, papier. 5G4 feuillets.

1980-1999. — Papier-terrier de la seigneurie de

Balloy et des fiels de La Borde-d'Arcy, — des Enclaves,

— desTerres-Potliicr,— des âles-Précault— et du Pom-

mera, en censive de messu-e Antoine-Denis-MauriccJosson,

correcteur en la Chambre des Comptes, seigneur desdits

lieux. — Censitaires :
—

• Victor-François Acier, pâtissier

à Vinncut; — Edrae Bouillard, officier des grenadiers

royaux, demeurant àBazoches-lez-Bray ; — messire Louis-

Henry deBrunel, chevalier, seigneur de Serbonne et autres

lieux; — messire Étienne-Jean-Louis Crécy de Chanip-

millon, écuyer, gendarme de la garde ordinaire du Rui,

seigneur en partie du fief du Plein-lez-Courlou, y demeu-

rant; — madame Jeanne Crécy, épouse de messire Fran-

(,'ois-Pascal Dumesnil, sieur de Maricourt, ancien colonel

ihi régiment Royal-étranger-cavalerie, seigncui de Lizines,

(.ourtemont, partie de Sognolles, etc.

E. C42. iRoKistrc.) —In-fulio, paiiier, :VMi feuillet?.

1969-1993. — Livre de recette des cens et rentes

en argent, froment, seigle, avoine, poules, coutumes,

deniers et chapons, de la seigneurie de Balloy et des

fiefs de La Borde-d'Arcy, des Iles-Pi'écault et du Pom-

mera, en censive de messire Josson, seigneur desdils

SEINE-ET-M.\RNE.

lieux ; ce livre de recettes établi conformément aux

déclarations et reconnaissances passées au terrier dressé

par maître Jean-Baptiste-Pierre-.\nloine Plaideur, notaire

etcommissairc aux droits seigneuriaux en cette partie, rési-

dant à La Lagannc de Vinneuf. — Redevables : — messire

Gabriel Thirion, chanoine régulier de l'ordre de la Sainte-

Trinité et Rédemption des captifs, prêtre, prieur et curé de

Balloy; — .\lexaiKlre Le Faucheur, valet de chambre du

Roi et maître-horloger, demeurant à Paris; — maîti'c

Biaise-Louis Pelle de Chenonteau, conseiller au bailliage

(le Sens ; — maître Guillaume-François Jarry, avocat en

Parlement, procureur fiscal du bailliage et baronnie de la

ville de Bray, etc.

E. G43. vPlaa. I— 1 pièce, papier.

19fi9. — Plan parcellaire ou terrier et figure géomé-

trique de la seigneurie de Balloy-sur-^Seine et des fiefs qui

en dépendent, étant en censive de messire Antoine-

Deiiis-Maurice Josson, conseiller du Roi, correcteur en sa

Chambre des Comptes de Pans, seigneur desdits lieux.

Contenances en superficie : — la seigneurie de Balloy,

2,o2o arpents 34 perches;— La Borde d'Arcy, 164 ai'pcnts

54 perches en domaines, et 82 arpents 2 perches en censi-

ves ; la seigneurie de Balloy se divise en plusieurs fiefs: —
Balloy, anciennement dit Le Luart, — Les Foliettes,

— Les BrissoUes et La Bergerie, tons mouvants de lasei-

gneuric de Jfarolles ;
— La Borde d'Arcy,— Les Épiantes,

— et Les Enclaves, à M. Brunnel, seigneur de Ser-

bonne, etc.

E. 6H. (Cartun.) — 6 pii>ces, papier ; 2 plans.

XVIII* siècle.— Seigneurie de Balloy. — Coupes de

bois. — Plans d'aménagement des coupes du bois de Mon-

libout et autres non désignés : ces derniers divisés en

vingt-trois parties, cotées de A à X. — États par climats

des terres et héritages de la seigneurie de Balloy et des

fiefs en dépendant, chargés envers le seigneur d'un bois-

seau de froment par arpent; — extraits du terrier de 162o.

E. Gio. (Carton.) — a pièces, papier.

1991-1981. — L.VFONn-S.wiNE. — Bail à rente de

45 perches de terre, sises au terriloire d'Aubigny, au pro-

fit de Charles Picot, manouvrier, et de Jeanne Gautret, sa

femme;— bail à loyer d'une ferme située audit lieu d'Aubi-

gny, à Antoine Royer, laboureur, avec 280 arpents de terres

et autres héritages, y compris ceux donnés en échange à

feu M. le marquis de Brégy par le sieur Duchange; —
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lesdits baux faits par mcssire Noël-Joseph Issaly, conseiller

(lu Roi, greffier en chef du Bureau des finances cl Chambre

du domaine de la Généralité de Paris, seij^neur d'Aubi-

gny, etc.

E. 646. (Plans.) — 1 i iiiéces, papier.

XVlir sièrle. — Ti'avaux de construction. — Plans,

coupes et élévations de diverses constructions ou jinijets

de restaurations à opérer aux cours, fossés, baba et

château d'Aubigny, appartenant à M. Lafond-Savine.

E. Ëil. iCarlon.i — 2 pièces, parchemin: -i pièces, papier.

fStH'tt^é.— L.uiBERT, procureur au Parlement de

Paris. — Obligation, avec constitution de 42 livres 10

sols de rente, par Edme Bizouard, manouvrier à Rogen-

villiers, paroisse de Rampillon, et Marie-Madeleine Petit,

sa femme, au profit de maître François Lambert
,
pro-

cureur au Parlement de Paris, pour raison de sommes

avancées par lui à l'acquit des constituants; — extrait de

l'adjudication faite à maître Lambert
,
par sentence du

bailliage de Nangis, de biens provenant de la succession

d'Edme Bizouard; — états de sommes dues au prêteur; —
acte passé devant Yaudremcr, notaire à Nangis, contenant

compte et nouvelle reconnaissance envers le sieur Lam-

bert, par la dame veuve Edme Bizouard.

E. 648. (Carton.) — 1 pièce, papier.

1996. — L.'^MOiGNOS (de], seigneur de Baville. — Expé-

dition d'une constitution de 3,000 livres de rente viagère,

créée par messire Chrétieu-René-Auguste de Lamoignon de

Baville, chevalier, conseiller du Roi en sa Cour de Parle-

ment à Paris, au profit de demoiselle Ursule-Joséphe An-

toine, de l'Académie royale de musique, a\ec condition

expresse entre les parties que 'le premier terme de ladite

rente ne courra qu'à compter du décès du survivant de M. le

comte et de madame la comtesse d'Angerville d'Aurechef,

beau-père et belle-mère de M. de Lamoignon. a Cette

« constitution est faite pour s'acquitter, par ledit seigneur,

t de la somme de 30,000 livres due à la demoiselle

« Antoine, pour prix de la vente qu'elle a faite au consti-

€ tuant d'une montre avec sa chaîne en brillants, — d'un

c gros brillant solitaire monté à jour et de deux bagues,

€ estimés, la montre, 9,000 livres, le solitaire, 18,000

« livres, et les deux bagues, chacune 1 ,oOO livres.

E. 649. iRegistre.) — Pelil in-folio, papier, 234 feuillets.

1596-1390. — LvxGLOiSDE P0.M.MECSE, scigncur de

Seine-et-Marne. — Série E.
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Pommeuse. — Terrier de ce domaine en ceiisive de messire

Louis Picot, chevalier, seigneur dulicu. — Censitaires: —
Etienne Bonnier, meunier, demeurant au moulin de Pom-

meuse ; — Martin Blondel, laboureur à Barny, paroisse de

Saint-Augustin; — Jean Fenet, vigneron à Voisins, paroisse

de Mouroux ; — Pasquier Verlert, laboureur au Pclit-Moii-

rou\ ;
— Jean Leclerc, aussi laboureur à Maurenard ;

— Jeanne Périer, veuve de Jean lloudion, au nom et

comme tutrice de ses enfants; — Claude Picard, vigneron

à Tresmes, paroisse de Pommeuse ;
— Nicolas Bourgeois,

manouvrier àCiremoutiers; — Jean Bouijot, le jeune, de-

meurant à Limosin, paroisse de Saints; — Marin Lestoup-

pier, au nom de Jean Lestouppier, son père, demeurant à

Choqueuse, paroisse de Jouarre, etc.

E. 6'M. (Uegistre.) — In-folio, papier, 221 feuillets.

1603-1B09. — Terrier de la seigneurie de Pom-

meuse en censive de messire Etienne Puget, seigneur

de Pommeuse et de Cheru, conseiller du Roi en son Con-

seil d'Etat et trésorier de son épargne. — Censitaires :
—

maître Toussaint Dubois, procureur au bailliage de Cou-

lommiers; — Noël Debled, laboureur à Barny, paroisse de

Saint-Augustin, à cause de Marie Loyer, sa femme, avant

veuve de Martin Huchet;— Christophe de Merceil, écuyer,

seigneur de Saint-Germain, demeurant au Pré-aux-Rals,

paroisse de Maisoncelles ;
— Noël Picard, maître barbier

et chirurgien, à Coulommiers; — Nicolas de Lespinay,

écuyer, sieur de La Rive, archer des gardes du corps du

Roi, demeurant aussi au Pré-aux-Rats ;
— vénérable et

discrète personne maître Nicolas Petit, dit Gontier, prêtre,

curé de Pommeuse; — maître Jean Thibot, prêtre, chape-

lain de l'église de l'Invention-Saint-Ucnis, à Coulom-

miers, etc.

E. 6j1. (Registre. 1
— In-folio, papier, 83 feuillet?.

1Î00-1Î05. — Terrier de la seigneurie de Pom-

meuse, appartenant à mademoiselle de Besemaux, dame

des terres de Pommeuse, La Malmaison, Guérard, Lumi-

gny^ etc.— Censitaires : — messire Louis Mercier, prêtre,

curé de Pommeuse; — Pierre Masson, laboureur à Fran-

chevilie, paroisse de Giremoutiers ; — Nicolas Sallemon,

l'aîné, commis au Bureau des Aides de l'Élection de Cou-

lommiers, demeurant à Mouroux; — Jean-François Théve-

nard,laboureuràFaremoutiers;— JeanCussy, maître maçon

à Pommeuse ; —Denis de Yaulx, marchand à Coulommiers;

Denise Piébot, veuve de feu Rémi Bourjot, demeurant

à Boussois, paroisse de Mouroux; — Nicolas Bourjot,

14
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officier en la capitainerie des chasses de Montccaux; —
maître Jacques Le Roy, conseiller du Roi, président en

l'Election de Coulommiers, au nom et comme marguillier

de l'église et fabrique Saint-Denis de cette ville, etc.

E. 652. (Registre.) — In-f..Uo, papier, 301 feuilleta.

iïSe-l'SS?.—Terrier de la seigneurie (le Pommeuse,

en censive de messire Philippe Langlois, grand audicncicr

en la chancellerie de France , seigneur de la châtcUenie

de Gui'rard et Pommeuse Couberlin ; des fiefs de Lumière,

du Cens-Commun, de Montaudier, Chéru, Maurenard et Le

Tronchet. — Censitaires: — François Noël, sabotier à

Pommeuse, en son nom et à cause de Marguerite Bran-

debourg, sa femme; — Simonne Denest, veuve de défunt

Françoise Barré, demeurant à Pommeuse; — Claude-Fran-

çois Piuondel, marchand tanneur à Coulommiers; — Fran-

çois Loizeaux, écuyer, garde du corps de feu SS. A. R.

Monsieur, demeurant à Corbeville, paroisse de Gire-

moutiers; — maître Louis Renond, conseiller du Roi,

receveur des consignations aux bailliage et Election de

Coulommiers, procureur au même siège; — Nicolas Lefort,

sieur de La Villeneuve, officier de feu S. A. R. Madame, etc.

E. 6S3. (Carton.) — 8 piOces, papier.

1576-1733. — Censives. — Extraits et tables de

déclarations passées au terrier de messire Louis Picot,

chevalier, seigneur de Pommeuse et autres lieux. — Décla-

rants: — messire Jean Bourget, prêtre, curé de Faremou-

tiers; — maître Christophe Picard, prévôt de Pommeuse;

— Toussaint Dubois, procureur à Coulommiers; — Gon-

thier, administrateur de l'Hôtel-Dieu de Pommeuse ;
—

Louis Barré, avocat; — Florent Barbier, marchand à

Coulommiers; — Michel Meusnier, sieur de Mauroy, etc.

E.6j4. (Carton.) — 2piOces, papier.

ie09-l6Se. — Cueillcrets des cens dus à la seigneu-

rie de Pommeuse, pour messire Etienne Puget, tréso-

rier de l'épargne du Roi, et autres anciens seigneurs du

lieu. — Censitaires: — messire Nicolas Thierry, prêtre,

curé de Mouroux; — François Baurepaire, demeurant à

Mitheuil;— maître Jean Dhert, chapelain de l'église Saint-

Denis de Coulommiers ; — Pierre Henry, procureur du Roi

en cette ville ;
— Grégoire Gennequin, vigneron à Mont-

martin; — Jean Yallet, meunier à Bissets, paroisse de

Pommeuse; — maître Jean Patru, procureur au Châtelet

de Paris ;
— messire Laurent de Launoy, maître des eaux

et forêts du bailliage de Farcmoutiers, etc.

SEINE-ET-M.\RNE.

E. G.'ja. (Carton.)— 6 pièces, papier :
-2 plans.

19S3. — Seigneurie de Pommeuse. — Censives et jus-

tice. — Contestation entre M. Langlois, seigneur du lieu,

et M. le marquis de Montesquiou-Fésenzac, seigneur

châtelain de Coulommiers, acquéreur de M. le duc de

Luynes, au sujet de certains droits seigneuriaux à prendre

sur divers climats du territoire de Mouroux, notamment:

à rOrmct, au Petit-Ormet ou Carrouge, à La Plan-

chette, etc., à cause du fief deCheru, mouvant des Hautes-

Maisons de Montry, dans la haute justice de Crécy; —
mémoire de M. de Montesquieu, — plans, — consulta-

tion de l'avocat Collet, — projet de transaction, etc.

E. C3G. (Registre.) — In-folio, papier, 228 feuillets.

1<>09-1605. — Seigneurie de Pommeuse et dépen-

dances. — Censives. — Terrier du fief de La Grande-Mai-

son de Cheru, appartenant à messire Etienne Puget, sei-

gneur desdits lieux, conseiller du Roi en son Conseil d'État

et trésorier de son épargne. — Censitaires :— Pierre Pérot,

vigneron à Vaupleurs, paroisse de Pommeuse ;
— maître

Charles Picard, receveur de Doue, y demeurant ; — Mar-

guerite Brunet, veuve de feu Hiérùme Fillandrier, demeu-

rant à Boussois ;
— Jean Clément, laboureur à Épieds, pa-

roisse de Saints ;
— Louis Lennuyeux, laboureur à Vau-

pleurs ;
— vénérable et discrète personne maître Nicolas

Thubry, prêtre, curé de Mouroux; — Jacques Lemaire,

tonnelier à Vaupleurs ;
— Abel Vallet, vigneron à Voisins;

— Loys Chardon, vigneron auCharnoy, paroisse de Pom-

meuse; — Claude Lambliii, laboureur à Mouroux; — Jean

Bouvier, meunier au Poucet, paroisse dudit Pommeuse, etc.

E. 6j". ^Registre.) — Petit in-folio, papier, o2 feuillets.

15)6-157'}. — Seigneurie de Pommeuse et dépen-

dances. — Censives. — Terrier (en minute) du fief de

La Grande-Maison de Cheru, appartenant à messire Louis

Picot, chevalier, seigneur desdits lieux. — Déclarants :
—

Martin Lheureux, deTresines; — Simon Testard, de Vau-

pleurs; — Noël Lemhlin, laboureur; — Nicolas Charon,

aussi laboureur au Pctit-Mouroux ;
— Renii Bourjot; —

Géronie Gondard, de Voisins; — Marie de Montion, veuve

de feu Denis CoUart, de Coulommiers ;
— Jean Rapport,

marchand en la même ville; — Michel Prost, laboureur à

Montmartin, etc.

E. 6o8. (Registre.) — In-folio, papier, 109 feuillets.

173S-1733. — Seigneurie de Pommeuse et dépen-
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dances. — Fragment d'un terrier du ficf de La Grande-

Maison de Clieru, encensivede niessire riiilii)pe Langlois,

grand audiencier en la chancellerie de France, seigneur

desdits lieux, de Tigeaux et de Uczy. — Déclarants :
—

Claude-François Pinondel, niarcliand tanneur à Couloni-

miers;— Pierre-Henri Leclerq, capitaine des charrois de feu

monseigneur le duc d'Orléans ;
— Pierre Massoii, l'un des

olTiciers de ce prince, demeurant à Charcot;—maître Louis

Mercier, curé de Pommeuse, et Louis Sassinot, marguillier

en charge de l'église Saint-Martin du lieu ;
— maître Ni-

colas Barnix, marchand, boui'geois de Cliâteau-Tliierr) , à

cause de Marie-Jeanne de Noyeuse, son épouse, tille de

maître Jean de ÎS'oyeuse, lieutenant en l'Election de Ro-

zoy, etc.

E. Go9. (Carton.) — 2 picces, papier.

1594-1649. — Mouvance passive. — Déclaration du

lief de Cheru, situé dans la justice royale de Crécy, fournie

par messire Louis Picot, seigneur de Pommeuse et de

Cheru, aux officiers de ladite justice; — aveu et dénom-

brement du même fief relevant des religieux Minimes du

bois de Vincennes, à cause de leur seigneurie de Montry-

en-Brie, fourni à ces religieux par messire Pierre Puget,

sieur de Montauron, conseiller du Roi, premier président

au Bureau des finances de Montauban, seigneur de Pom-

meuse, Cheru, etc., demeurant ordinairement à Paris,

rue du Grand-Chantier, paroisse Saint-Jean-cn-Grève.

E. 660. (Registre) — Petit in-folio, papier. 55 feuillets.

1535. — Censives. — Papier terrier du lief de Cou-

bertin, dépendant de la seigneurie de Pommeuse et relevant

de celle de Boissy-le-Chàtcl, dressé à la requête de messire

Louis de Billy, chevalier, seigneur de Courville et Cou-

liertin, et de dame Marie de Brichanteau, son épouse.

— Déclarants : — Antoine Champeaux; — Martin Morise
;

— maître Jean Caussien; — Jean Robinet, le jeune ;
— Jean

Varlet; — Pierre et Louis Morise; — Jacquin Maréchal,

demeurant à La Loge ;
— Marguerite, veuve d'Olivier

Robinot; — Marion Petit, à présent femme de Jean Char-

pentier; — Pierre Dejoy, demeurant à Coulommiers; —
messire Pierre Robinot, prêtre; — M. de Pommeuse, etc.

E. 661. (Registre.) — In-folio, papier, 85 feuillets.

1900-1903. — Censives. — Terrier du lief de Cou-

bertin, en censive de mademoiselle de Besemaux, dame

des terres et seigneuries de Pommeuse, La Malraaison,
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Guérard, Luniigny, etc., dressé par Nicolas Raoul, tabellion

royal, garde-notes héréditaire au bailliage de Fareinou-

liers. — Déclarants : — maître Valenlin Leroy, avocat

en Parlement, à Coulommiers; — Claude Fricault, mar-

chand au même lieu; — Charles (Miappelle, marchanda

l'oinineuse ; — Clauile Lambert, jardinier à Moiitanglaust
;

— Denise Charpentier, veuve de Gabriel Charpentier, aux

Parichets; — Aime Chari)enlier, veuve Denis Possot,

demeurant au même lieu ; — Fiacre Robinot, vigneron aux

Courrois, etc. — Etat des projiriétaircs qui n'ont pas

fourni leur déclaration au terrier de Couberlin.

E. G62. (Carton.) — 3 picces, papier.

lîSS-lîSS. — Censives. — État des déclarations

faites au terrier du fief de Coubertin, devant Macé, notaire.

— Principaux déclarants : — Jacques Seberville, curé de

Saint-Augustin ;
— Valentin de Jouy, demeurant à Cou-

lonnniers; —les chapelains de l'église Saint-Denis, en la

même ville ;
— maître Hubert Sanvil ;

— madame Bobé
;

— le curé de Mouroux; — M. de Mauroy ;
— le sieur de

Lépine, de Crécy ;
— Jean Morise, demeurant à Lagny;

— madame Pinondel; — Jacques Ferry; — Claude Possot;

— Louis Mollet, etc.

E. 663. (.Carton.) — 6 pièces, parchemin ; 3 pièces, papier ; 1 sceau.

13S4-1700. — Fief de Coubertin. — Mouvance pas-

sive.—Actes de foi et hommage, aveux et dénombrements

rendus par Jeanne de Champelet, dame de Coubertin, à

madame Jeanne de Châteaubriant, dame de Beaujeu et de

Boissy; — aveu de la terre de Coubertin, bois, prés et

moulin eu dépendant, par Denis, seigneur de Chailly et de

La Motte de Xangis, chevalier, conseiller el chambellan du

roi Charles VH, bailli de Meaux, à messire Charles Des

Marets, écuyer, à cause de sou château de Boissy-le-Châtel;

— commission du bailli de Coulommiers donnée à Simonne,

veuve de feu Pierre Le Mirai, ayant acquis le fief de Cou-

berlin de demoiselle Jeanne de Chailly, pour assigner Jean

de Brie, seigneur de Boissy, qui avait fait saisir ledit fief;

— aveu de la même terre par Claude de Billy, écuyer

d'écurie ordinaire du Roi, seigneur de Prunay, Montan-

glaust et Coubertin, etc.

E. 604. (Carton.) — 3 pièces, papier.

leiG-l'SSS. — Fief de Coubertin. — Justice. — Re-

quête présentée au bailli de Coulommiers pour la dame du

lieu, par noble homme Jean Quatresolz, conseiller du Roi,

auditeur de ses Comptes, seigneur du fief de Coubertin,
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paroisse de Mouroux, afin de rétablir la moyenne et basse

justice appartenant audit seigneur sur son fief, et y installer

des officiers qu'on avait négligé d'y nommer pendant un

siècle; — quittance délivrée aux officiers de cette justice

d'une somme de 30 livres, payée au trésorier des parties

casuellcs à Paris, pour jouir du droit d'épices modérées

dans les jugements, afin d'être dispensé de se faire recevoir

par-devant les officiers du bailliage de Coulommiers, etc.

E. 663. (Carton.) — 1 pièce, papier.

1549-1549. — Fief de Montaudier. — Censives. —
Copie d'une sentence des requêtes du Palais àjParis et

d'une transaction inlervenue entre messire Louis Picot,

seigneur de Pommeuse, ayant repris le procès de feu

messire Louis Picot, son père, chevalier, conseiller du

Roi et président en sa Cour des Aides à Paris, et véné-

rable dame Marie Baudry, abbesse de Fareraoutiers, au

sujet du fief de Montaudier, duquel relevait le moulin de

Tresmes, et, comme tel, chargé de 16 sols tournois de cens

envers ledit fief.

E. 666. (Carton.) — 1-4 pièces, parchemin; 12 pièces, papier.

1414-1 990. — Fief de Monlménard. — Mouvance

passive. — Actes de foi et hommage, aveux et dénombre-

ments fournis au comté de Coulommiers, par les posses-

seurs du fief de Montménard. — Déclaration des héritages

dépendant de ce fief; — reconnaissance signée : Cathe-

rine de Gonzagues, par madame la duchesse de Longue-

ville, dame de Coulommiers, constatant que M. Etienne

Pugct, conseiller du Roi et trésorier de son épargne, lui a

rendu hommage de la terre et seigneurie de Pommeuse,

récemment vendue par Luce de Vison, épouse de Jean

Bochard, seigneur de Champigny; — hommage rendu par

messire Philippe Langlois, grand audicncier de France,

seigneur de Tigeaux et de Rézy, aux héritiers de Luynes,

des seigneuries de Guérard, Pommeuse, Montrenard, etc.,

acquises de Paul-Hippolyte de Beauvilliers, duc de Saint-

Aignan, et de dame Marie-Geneviève de Montlezun de Bese-

maux; — saisie féodale à la requête de « monseigneur l'é-

II minenlissime Jules, cardinal Mazarini, duc de Mavcnne,

a abbé commendataire et administrateur perpétuel de l'ab-

(I baje de Saint-Denis-en-France, etc. »

E 66". (Registre.) — In-folio, papier, 60 feuillets.

1G38-1639 Fief des Bissets. — Mouvance cen-

suelle. — Papier-terrier de la censive du fief des Bissets

appartenant à messire Michel Musnier, trésorier général

des ligues Suisses et Grisons, seigneur des fiels deMauroy,

des Bissets et des Sautereaux, situés à Saint-Augustin. —
Censitaires : — Jean Leprince; — Nicolas Vallet; — Noël

Testart ;
— Jean Picard et Pierre Debossois, tous vigne-

rons àBissels, paroisse de Pommeuse ;
— Martin Denest,

vigneron à La Venderie, même paroisse; — André Chéron,

vigneron à Lorsine, paroisse de Mauperthuis ;— Marguerite

Benoist, veuve d'Innocent Huche; — Anne LebouUenger,

veuve de maître Michel Marlin, vivant procureur fiscal de

la seigneurie de Lognes-en-Brie; —Denis Vallet, laboureur

à la ferme du château du Rù, paroisse d'Aulnoy, etc.

E. 668. (Registre.) — In-folio, papier, 119 feuillets.

1699-16S9. — Fief des Bissets. — Censives. —
Terrier de ce fief appartenant à messire Pierre Musnier,

correcteur en la Chambre des Comptes, à Paris.— Censi-

taires : — Jacques Leprince, vigneron à Bissets, fils et

héritier de Jean Leprince;— Jacqueline Devallc, veuve de

Michel Musnier ; — Urbain Testart, vigneron à La Venderie;

— Jean Bourjot, laboureur à Barny; — Simon Ramonet,

demeurant au Poucet, paroisse de Saint-Augustin; —
Claude Plaisant, veuve de Toussaint Senefaux, demeurant

au même lieu; — Claude Lemoine, meunier du mouliti

du Poucet, paroisse de Pommeuse, etc.

E. 669. (Registre.) — In-folio, papier, 1 i" feuillets.

1746-1949. — Fief des Bissets. — Mouvance cen-

suelle. — Terrier de ce fief appartenant à messire Pierre

Bissets, écuyer, seigneur de Mauroy, dit Saint-Augusliti,

de Meunier, des Sautereaux, etc., demeufant en son châ-

teau de Saint-Augustin. — Censitaires : — Laurent Couvé,

vigneron à Bissets; — Claude Léaulé, vigneron à Mont-

martin, paroisse de Mouroux ;
— Sébastien Bonnefoy,

de Bissets; — Etienne Iluttepin, cabareticr à Saint-

Germain-sous-Doue ;
— Charles Chasielaiu , vigneron

,

demeurant aux Parichets, paroisse de Mouroux ;
— Louis

Pinçon, aussi vigneron, demeurant à Fareinouticrs, fau-

bourg des Charnes ;
— Jacques Chevalier, demeurant à La

Billebauderie de Tresmes, paroisse de Pommeuse; —
Thomas Desécoutes, marchand tanneur au faubourg et près

la porte de Paris, à Coulommiers, etc.

E. 670. Registre.) — In-folio, papier, 20 feuillets.

1559. — Fief deMauroy. — Censive. — Copie d'un

terrier du fief de Mauroy au territoire de Saint -Augus-

tin , appartenant à maître Michel Musnier, conseiller

,
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trésorier général des ligues Suisses et Grisons. — Censi-

taires :
— Jarques Tliibault, marchand, demeurant à Cou-

lommiers, comme boîtier de la confré«'ie Notre-Dame,

fondée eu l'église de Saint-Denis de cette ville;—Antoine

Bracquairc, demeurant à Limosiu
,
paroisse de Saints; —

Jean Bourgeois, demeurant au Mesnil, tuteur des entants

issus de son mariage avec feu Fare Barré, sa femme ;

— Martin Bouilé, nuiîtrc barbier à Coulonmiiei's; — Marc

Leroy, cordier à Barny; — Christine Du Chastelet, veuve

de Girard de Boussois; — Michel Lécuycr, meunier à La-

val, paroisse deMauperthuis; — Jean Grouteau et Antoine

Maupin, marchands àCoulomniicrs, etc.

E. 671. (Registre.) — In-folio, papier, 93 feuillets.

1699-1649. — Fief de Mauroy. — Mouvance cen-

suclle. — Terrier de ce fief en censivc de messire Michel

Musnier, conseiller et trésorier général des Suisses et

Grisons, seigneur des fiefs de Mauroy, des Bissets et des

Sautereaux, assis proche Saint-Augustin, relevant des

dames de Longueville et de Farcmouliers. — Censitaires :

—Martin Guitton, laboureur, demeurant au Mesnil, paroisse

de Saint-Augustin; — Simon Leroy, marchand mercier à

Coulommiers ;
— Pierre Lemignen, vigneron à Barny,

paroisse de Saint-Augustin ;
— Denis Clément, laboureur

aux Parichcts, paroisse de Mouroux ;
— Adrien Charpen-

tier, vigneron au même lieu ;
— Jean Nivert, aussi vigneron

au faubourg de la porte de Provins, à Coulommiers ;
—

Gilles Coquillard, maître charron au même lieu ;
— maître

Martin Verlct, prévôt en la justice de Nolongue, procureur

fiscal du bailliage de Maisoncelles et Villiers-sur-Ro-

gnon, etc.

E. 6"2. (Registre.) — In-fulio. papier, 36 feuillets.

16S8. — Fief de Mauroy. — Mouvance censuelle. —
Publications faites dans les paroisses de Pommeuse, Mou-

roux, Coulommiers et Faremoutiers, par Henri Crancier,

huissier à cheval au Châtelet de Paris, des lettres à terrier

obtenues par messire Pierre Musnier, écuyer, conseiller

du Roi, correcteur ordinaire en sa Chambre des Comptes,

seigneur des fiefs de Mauroy, de Saint-Augustin, des Bis-

sets et des Sautereaux.

E. 673. (Registre.) — In-folio, papi.-r, 177 feuiltjts.

169S-1691. — Fief de Mauroy. — Censives. — Ter-

rierdu fief deMauroy, apparieuantà messire Pierre Musnier,

conseiller du lîoi et corre.teur ordinaire en la Chambre des

Comptes, à Paris. — Censitaires : — Simonne Fleuriot,

veuve de défunt Louis Debled , demeurant à Barny ;
— Nico-

las Bédulier, vigneron en la paroisse de Saint-Augustin, à

cause de Claude Bourgeois, sa femme; — Catherine Blon-

del, vouvimIc défunt Noël Blondcl, dit Château-Gaillard
;

— Simon Beaurcpaire, vigneron aux Parichcts, paroisse

de Mouroux; — Pierre Scellier, cordonnier à Barny; —
Jacques Petit, blanchisseur, demeurant au faubourg de

Coulommiers, porte de Provins; — maître François Bouilé,

prêtre, curé de Saint-Augustin ;
— Claude Mondollot, veuve

de maître François Petit, vivant receveur des tailles en

rEIeclion de Coulommiers, elc.

E. 671. (Carton.) —3 cahiers, papier, 48 feuillets.

1493-1)54. — Fief de Mauroy. — Mouvance cen-

suelle. — Censiers de ce fief. — Redevables : — Nicolas

Person, perruquier à Coulommiers; — Jacques Graverry,

vigneron à Barny ; — Gréban, marchand de blé à Paris ;
—

l'église de Mouroux ;
— maître Nicolas Vitard, contrôleur

à Coulommiers; — Jean Barré, marchand de chevaux en

la même ville; — Nicolas Bourjot, receveur des entrées; —
maître Pierre-François Gourde, procureur au bailliage

dudit Coulommiers: — maître Etienne Chapelle, curé de

Guérard; — M. lecbevalier Guérin; — le sieur Parou-

seaux, conseiller du Kui, lieutenant criminel à Pro-

vins, etc.

E. 673. (Carton.) — 7 pièces, parchemin: 5 pièces, papier.

1503-150S. — Fief de Mauroy. — Mouvance passive.

— Actes de foi et hommage, aveux et dénombrements four-

nis à la seigneurie de Pommeuse par les possesseurs du

fief de Mauroy, relevant de ladite seigneurie. — Copie de

l'aveu fait à messire Louis Picot, chevalier, seigneur

baron de Dampierre , Vallevaudier et Sompuis en Cham-

pagne, seigneur de Pommeuse, Cheru, etc., par Nicolas

Hasard, marchand drapier à Faremoutiers, du fief de Saint-

Augustin anciennement appelé Mauroy, etc.

E. 67G. (Registre.) — In-folio, papier, 44 feuillets.

169S-1630. — Fief des Sautereaux. — Censives. —
Terrier de ce fief, appartenant à messire Michel Musnier,

trésorier général des igues ëui.sses et Grisons, seigneur de

Mauroy, des Bissets et des Sautereaux. — Censitaires :
—

Alexandre Picard, laboureur aux Parichcts; — Pasquier

Leroy, demeurant audit lieu, paroisse de Mouroux; — Oli-

vier Robinot, laboureur auxCourrois; — Jean Clément,
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vigneron , et Jean Coppin , laboureur, demeurant tous

deux àEpieds, paioisse de Saints; — Jacques Denets,

vigneron à Barny ;
— Jacques Debled, fils d'Antoine, aussi

vigneron au même lieu; — Richard Charpentier, laboureur

aux Grandes-Jfaisoiis; — maître Denis Fraire, prêtre,

curé de Saint-Augustin, etc.

E. 677. (Registre.) — In-fulio, papier, 39 feuillets.

168S-1690. — Fief des Sautereaux. — Terrier de ce

tief, appartenant à mcssire Pierre Musnier, conseiller du Roi

et correcteur en la Chambre des Comptes de Paris; — ledit

terrier précédé des lettres royales obtenues à cet effet et

de la sentence d'entérinement par Antoine Hyacinthe de

Montmuret de Mainville, chevalier, seigneur de Cbamp-

versy, Bezu, Le Quéroy, etc., bailli et capitaine de Meaux.

— Censitaires : — Nicolas Duvalle, vigneron, demeurant

auxCourrois, paroisse de Mouroux; — Jean Maréchal, aux

Parichets; — Jean Robinet, laboureur à La Touche, pa-

roisse de Bcautheil;— Charles Chastellin, vigneron à Mou-

roux, à cause de Denise Robinot, sa femme, etc.

E. 678. (Registre.) — Iii-fulio, papier, 60 feuillets.

t946-t953. — Fief des Sautereaux. — Ceiisives. —
Terrier de ce fief, appartenant à messire Pierre Meunier,

écuyer, seigneur de Mauroy, dit Saint-Augustin, desBissets

et des Sautereaux; — ledit terrier précédé des lettres

obtenues en la chancellerie du Palais à Paris, et de la sen-

tence d'entérinement de ces lettres, rendue par Philippe-

Auguste Le Hardy, chevalier, seigneur de Boliard en partie,

de Neufmontiers, Penchard, etc., lieutenant des gardes

suisses de la reine d'Esj)agne , bailli et capitaine de

Meaux, etc. — Censitaires : — Henri-François Lcfort,

sieur de Champ-Roger, écuyer, mousquetaire du Hoi en

sa 1" compagnie, chevalier de Saint-Louis, demeurant à

Coulommiers ;
— demoiselle Jeanne-Françoise Mondollot,

héritière pour un quart de maître Claude Mondollot, en son

vivant bailli de Coulommiers et suhdélégué de l'inlcndant

de la Généi-alité de Paris, etc.

E. 679. (Plans.) — 4 piéets, pajiier.

XVIIl' siècle. — Fiefdes Sautereaux.— Censives.

—

Plans de ce fief, situé au territoire de Saint-Augustin, con-

tenant divers renseignements et, entre autres, les noms des

censitaires ci-après :— Yalcntin Pidoux; — Charles de La

Fontaine; — Innocent, dit Pierre Bourgoing; — Yalcntin

Bourjot ;—Simon Lambert ;
— Jean Charpentier;— made-

moiselle Mondollot; — Etienne Loyseau; — M. Lcfort de

Champ-Roger; — Denis Bonnefoy, etc.— Ce fief, compre-

nant l'église et le presbytère de Saint-Augustin, est tra-

versé par le chemin paré de Chailly àPommeuse, ancienne

voie romaine de Boulogne à Sens. .

E. 680. (Carton.; — 13 pièces, papier.

1619-1756. — Fief des Sautereaux. — Censiers de

ce fief, notes et renseignements. — Censitaires: — maître

Jean Goujon, prévôt de Crécy, à cause de sa femme; —
Bonaventure Dûment, des Parichets; — Adam Oudrichon,

deVilliers;— JeanChéron, d'Epieds; — Simon Dehled, de

Barny;— la veuve de M. de Jouy, demeurant à Coulom-

miers; — Pierre Cousinet, huissier à Meaux; — Jean-

François Dupuys, tanneur à Coulommiers, etc. — Registre

d'ensaisinemcnts ;
— quittance donnée par Charles Petit,

receveur de la terre de Coulommiers, de 60 livres, pour

moitié du droit de relief du fief des Sautereaux, à M. Pierre

Meunier, écuyer, sieur de Mauroy, frère et héritier de

messire Michel Meunier. — Plan de ce fief. — Cueilleret

comprenant : — l'église de Saint-Augustin, pour son

emplacement de 7 travées, chœur et nef; — M. Fatou, curé

du lieu, pour son presbytère, jardin et clos de 137 per-

ches 1/2, etc.

E. 681. (Registre.) — In-folio, papier, 50 feuillets.

1900-1905. — Fief du Tronchet. — Censives.

—

Terrier de ce fief, appartenant à mademoiselle de Bese-

maux, dame des terres et seigneuries de Pommeuse, La

Malinaison, Guérard, Lumigny et autres lieux. — Décla-

rants : — Hugues Lemblin, auGrand-Monlmartin ;
— Marie

Foy, veuve Testard, demeurant au Charnoy ;
— Pierre

Plaisant, au Petit-Montmartin; — Pierre Chandelier, à

Vaupleurs; — Laurent Ruby, à Voisins; — messire Denis

Richer, curé de Mouroux; — Pierre Masson, laboureur à

La Rcthorée, paroisse de Giremoutiers, etc. — Lieux dits :

La Barbière ;
— Les Champignaux ; — les clos du Tronchet ;

— le clos de La Plante ;

'— sous la garenne de Montrenard ;

— le champ de l'Élu, etc.

E. 682. (Registre.)— In-folio, papier, 52 feuillets.

19%9-1'S30. — Fief du Tronchet, mouvant en cen-

sive de messire Philippe Langlois, seigneur de Ponnneuse,

Guérard, Tigeaux, Rézy, etc. — Déclarants: — Claude

Lemaire, de Vaupleurs; — Simonne Denest, veuve de

François Barré, à Pommeuse; — Étienne-Denis Reboullé,

laboureur à Tresmes ;
— Simon Le Poix, au Charnoy ;

—
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Chrisloplic Noël, vigneron ;i l'onuncuse ;

— Jean Dchui-

noy, vigneron à Mouroux;— Marie-Jeanne Massoii, venve

Reniy Houzé, à Francheville ; — Fiacre Berthelot, bonnetier

à Couloniniiers ;
— Jcan-Bapliste Masson, cordonnier au

même lieu; — Pierre SFasson, oflicier de feu monseigneur

le duc d'Orléans, demeurant à Cbareol, paroisse de Saiiit-

Siméon, à cause de Marguerite de l^aunoy de La Flèche, son

épouse; — messirc Pierre-Philippe Téneau, curé de Jfou-

roux, etc.

E. 683. (Carton.) — i piùces, papier.

1699-1699.— Fief du Tronchet.— Censive et mou-

vance passive. — Censiers de ce tief et projet d'aveu et dé-

nombrement à fournir à l'abbaye de Faremoutiers, par

messirc Auguste Langlois, seigneur de Tronchet. — Cen-

sitaires : — Jacques Mussault, de Montrenard; — Chris-

tophe de Marseil, écuyer, seigneur de Saint-Germain; —
maître Pierre Bobé, avocat; — M. de Moiitblin, pour

M. de Saint-Germain, son beau-père ;
— maître Claude Le

Comte, marchand à Coulommiers; — les héritiers de

M.Charles Picard, prévôt de Doue; — messire Olivier

Despinar, curé de Dammartin; — madame l'abbesse de

Faremoutiers, etc.

E. 68i. (Plans.) — 1 pièce, papier, sur toile.

1941. — Fief du Cens-Commun.— Plan topographique

de ce fief, appartenant à messire Louis-Charles Langlois,

chevalier, seigneur de Guérard et autres lieux, conseiller

du Roi en son Grand Conseil, etc. — Ce plan contient partie

du hameau du Grand-Lud; — les climats de La Gaviottc

et des Grands-Champs; — le champ de La Couture; la

prairie de Prémol; — Les Avernes ;
— il est orné des

armes de la famille, qui sont d'azur au chevron d'or,

accompagne de 3 molettes du même, deux en chef, une en

pointe.

E. 685. (Carton.) — 3 pièces, parchemin ; 16 pièces, papier.

1653- 1903. — L.\LUENT DE ViLLEDEUiL, scigncur de

Servon et de Yillemcnon. — Censives. — Baux à rentes

annuelles, perpétuelles, non racbetables et à charge de

cens, passés devant maître Denis Berthod, notaire à Brie,

par les seigneurs de Servon et Villenienon; — litres nou-

vels, etc. — Mémoire sur la maison Claude Guillot, repré-

sentant les héritiers Joseph Gaillard, à Servon; — projet de

transaction entre les héritiers de M. François de Vertha-

mont, seigneur de Servon, etmessire Joseph Gigault-Dubois,

chevalier des ordres royaux, militaires et hospitaliers de

Notre-Dame du .Mont-Carnicl et d(! Saint-Lazare de Jéru-

salem, seigneur de Villenienon.

E. ose. (Carton.) — i pi 'ces, ])apiiT ; l pièces, parclieniin.

1963-19H3. — Baux à cens et rentes par les sei-

gneurs de Servon et de Villenienon ;
— titres nouvels au

profit de mademoiselle Anne-Guillemetle de Saliugucl

d'Amarsit Du Violard, dame de Villemenon, et de messire

Picrre-Charles-Laurent de Villedeuil, chevalier, seigneur

de Villenienon et de Bombon, conseiller d'État, ancien

contrôleur général des finances ;
— extrait du terrier

de Villemenon-Bombon, en ce qui concerne les dépen-

dances de la cure de Saint-Germain-de-Santeny; — bail à

loyer des deux fermes de Villemenon et de Bombon, situées

dans la paroisse de Servon, par messire Laurent de Ville-

deuil, à Nicolas Rousseau, laboureur, et à Rose Desbnis-

sart, sa femme, moyennant 7,:200 livres annuelles, outre

les charges.

E. 68". iCarlon.) — 5 pièces, parcliemin ; Ij pièces, pai>ier.

1469-1964. — .Mouvance active. — Actes de foi

et hommage fournis à la seigneurie de Servon par les

détenteurs et propriétaires des fiefs de l'Orme et de Bras-

defer, réunis à celui de Bombon , situé à Servon ; notam-

ment à messire François de Verthamont, seigneur de

Villemenon et de Servon, par messire Jean Nouette, rece-

veur de monseigneur le duc d'Angoulême; — par Henri

Nouette, laboureur à Aubigny, et par Jeanne Dunioiulé,

veuve de Henri Nouette de l'Orme, à M. Louis Flutault,

bourgeois de Paris;— et à maître François Flutault tîls, con-

seiller du Roi, substitut du procureur général en la Cour

des .\ides, à Paris, etc. — Notes et renseignements sur le

llef de l'Orme ou Lallemand;— partage de biens à Servon,

entre Jean Bourdeaux, Catherine sa femme, fille de fju

Jean Mallet, bourgeois de Brie-Comte-Robert, et Jean

Biasdefer, bourgeois de Melun; — aveu et dénombre-

ment du fief de Bombon fourni à messire Henri-Charles

de Lyonne, comte de Servon , par messire Guillaume

de Sahuguet d'.\marsit d'Espagnac , sieur de Puymarets,

procureur de Marie-Ainie-Guillemette de Sahuguet, etc.

E. GS8. (Carton.) — 2 pièces, parchemin : 1 pièce, papier.

1991-1989.— Lebègle.— Titres nouvels d'une rente

de 9 livres due originairement aux héritiers de Jacques Be-

noist, vivant marchand à Nemours, et plus tard, pour moi-

tié seulement, à maître Etienne- Jacipies Dupays, avocat en

Parlement, conseiller du Roi, élu en rÉlection de Nemours;
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— déclaration par Simon Lebègue, passée au terrier de

Guercheville, en censive de messire Guyon de Deziers,

marquis du lieu, baron de Burcy, sous l'autorité de son père

et tuteur honoraire, M. Jacques-Armand Guyon, chevalier,

seigneur de Deziers,— et de M. Pierre Lequeux, bourgeois

de Paris, tuteur onéraire dudit marquis de Guercheville ;
—

extraits des registres de baptêmes et sépultures de ce lieu
;

— partage des biens de Simon Lebègue, entre Marie, Fran-

çois, Anne et Michel, ses enfants, etc.

E. 689. (Regislre.) — In folio, paiiior, 12 feuillets.

1609-16S3. — Leclekc DE Jl'igne, seigneur de Saint-

Germain-Laxis. — Censives. — Copie d'un ancien terrier

de la seigneurie de Saint-Germain-Laxis et des fiet's de

La Fontaiue-Bailly et Brune-Jay, en dépendant, étant en

ceusive de Jean Le Prévost, seigneur desdits lieux, con-

seiller-secrétaire du Pioi. — Censitaires :
— Yves Prévost,

maçon à Saint-Gcrmain-Laxis; — Mathieu Bachelier, jar-

dinier à Vaux-le-Vicomtc ;
— Jean Chaillou, charron à

Saint-Germain; — Martin Mousse, labouieur en la ferme

appelée La Potrais, paroisse du Cliâtelet; — Edme Dufour,

aussi laboureur, demeurant à Orgenoy; — Noël Oden,

sergent au cliâtelet de Mclun ;
— Loup Legrand, nianou-

vrier à Jumeaux; — M. Dieudonné de Bourgogne, archer

des gardes du corps du Roi, demeurant à Blandy ;
— mes-

sire François de Launoy, curé de Saint-Germain; — Jean

Mesnil, meunier à Vaux-le-Vicomte ; — maître Guillaume

Lotin, président aux enquêtes de la Cour du Parlement de

Paris, etc.

E. 690. (Regislre.) — In-folio, papier, 4-4 feuillets.

199S-I793. — Copie informe d'un terrier de la sei-

gneurie (le Saint-Germain-Laxis, en censive de messire

Léon-Marguerite Leclerc, baron de Juigné, brigadier des

armées du Roi, colonel du régiment de Soissonnais. —
Déclarants : — François Perreux, marchand, demeurant à

Lissy-en-Brie; — Louis Detousson, tourneur à Milly-cn-

Gâlinais ;
— Fortunat-Marie Plé, laboureur et fermier à

Praslin, au nom et comme fondé de pouvoirs de maître

Pierre Chabouillé, prêtre, curé de k paroisse de Vulaines-

sur-Seine, chapelain de la chapelle Saint-Ouen, fondée

en l'église royale et collégiale Notre-Dame de Melun ;
—

Christophe-Bernard Rivet, prêtre, curé de la paroisse de

Ciiampigny; — sieur Antoine Gittard, ancien marchand,

premier échevin de la ville de Melun; —Nicolas Blondel,

curé de Saint-Germain-Laxis, etc.

E. 691. (Carton.) — 7 pièces, papier.

1916-19SS. — Baux à cens et rentes de divers héri-

tages situés au territoire de Saint-Germain-Laxis, consentis

par messire Joseph-Antoine Le Ménestrel de Hanguel,

chevalier, ci-devant capitaine au régiment des gardes du

Roi et par haut et puissant seigneur Léon-Marguerite

Leclerc, baron de Juigné, maréchal des camps et armées

du Roi, etc., seigneurs successifs de Saint-Germain, au

profit de : Charles Chaligne, jardinier audit lieu; — Jac-

ques François Tliuin, ancien laboureur; — Jean Pérou, dit

Rustique, charpentier; — Louis Salmon, cordonnier; —
Jean Lamoureux, manouvrier;—Jean-Baptiste Jauvin.etc,

tous demeurant à Saint-Germain-Laxis, etc.

E. 692. (Carton.) — 3 pièces, papier.

1609-t6S0. — Seigneurie de Saint-Germain-Laxis.

— Mouvance active. — .\ctes de foi et hommage fournis

aux seigneurs de Quincy, de Bailly et de Saint-Germain,

par messire Guillaume Fusée, écuyer, sieur de Gallande,

et consorts ;
— Claude de Fusée, seigneur de Voisenon,

Gallande, Epruncs, etc., gentilhomme ordinaire de la

maison du Roi;— déclaration des héritages du fief de Vez,

sis à Voisenon, relevant du château de Bailly, et apparte-

nant au seigneur de Saint-Germain-Laxis, savoir :
—

<t moitié de 4 travées où soulloit avoir grange; — item,

î 8 chaas de mazure ou environ, assis audit Voisenon, où

<i soulloit avoir maisons, estables, coulombier du costé vers

« Montreau, aveq un jardin oii y a noyers et autres ar-

<i bres, etc. »

E. 693. (Carton.) — 1 pi.ce, papier.

1639. — Seigneurie de Saint-Gcrmain-Laxis. — Mou-

vance passive. — Acte de foi et hommage fourni à mes-

sire Guy Arbaleste, chevalier, seigneur d'Hauterive et de

La Borde-au-Vicomte, vicomte de Melun, par messire Jean

Le Prévost, seigneur de Saint-Gcrmain-Laxis et haut justi-

cier de Vannes, conseiller du Roi en ses Conseils d'Etat et

privé, « lequel dit seigneur s'est transporté au devant de

« la grande poi'te de la vicomte de Melun, où se rendent

a d'ordinaire les foy et hommage, où estant auroit par

<i troys fois appelé à haulte voix si ledit seigneur vicomte

« estoit , audict lieu ou aultres personnes qui eussent

« charge de luy pour recevoir ses vassaulx à ladicte foy

« et hommage, etc.

E. 69i. iCarton.) — 10 pièces, papier.

1943-19S6. — Copies informes d'un mesurage des
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terres, prés et pâtures qui composent la ferme d'ÉgrevilIe,

à Saiiit-Germaiu-Laxis, suivant le partage et mesurage qui

en a été fait par le sieur Cliarton, arpenteur au bailliage

de Melun; — vente de la terre de Beuzeville-au-Plein,

située dans le Coteutin, Élection de Carentan, partrts-haut

et très-puissant seigneur Jacques-Antoine, comte de Saint-

Simon, cLevalier, seigneur patron de Beuzeville, capitaine

au régiment de Montniorin, à très-haut et très-puissant

seigneur Léon-Marguerite Lcclerc de Juigné, baron de

Juigné, seigneur de Sainte-Mère-Église, Baudieuville, et

à très-haute et très-puissante dame Adélaïde-Olive de

Saint-Simon de Courtomer, son épouse; — bail de la ferme

de Pruneloy ;
— constitution de rentes, etc.

E. 693. (Carton.) — 3 pirces, papier.

1960-1965. — Lefèvre. — Extrait du partage des

biens immeubles de la succession de sieur Antoine Lefèvre,

laboureur, et de dame Jeanne Poiret, sa femme, décédés à

Mauregard, portant désignation du deuxième lot échu à

Joachim Lefèvre, copartageant avec Antoine, Martin,

Pierre, Jean-Baptiste, Jacques, Cliarles et Marie-Jeanne

Lefèvre, cette dernière, femme de Nicolas Maheux, labou-

reur à Saint-Soupplets; — actes de vente par ledit sieur

Joachim Lefèvre à Pierre et Martin, ses frères, de diverses

portions de biens désignées tant en son lot de partage

qu'aux actes de cession.

E. 696. (Carton.) — 1 picce, parchemin; 2 pièces, papier.

19 93-1999. — Constitution par le sieur Armand-

Victor Lefèvre, marchand à Pont-sur-Seine, et dame

Marie-Jeanne Hurion, sa femme, d'une rente viagère de

60 livres, au profit de Marie-Anne Diot, leur domestique,

à la condition de rester à leur service jusqu'au décès du

survivant; — ratification par la. dame Lefèvre de l'acte

ci-dessus, portant augmentation de 30 livres de rente
;

— autre reconnaissance par les enfants et héritiers des

sieur et dame Lefèvre des actes précédents, notamment

par Simon-Charles-Victor Lefèvre, docteur de Sorbonne,

curé de Sainte-Croix de Provins, qui a aussi augmenté

d'une somme de 10 livres les rentes constituées par ses

père et mère.

E. 697. (Registre.) — In-folio, papier, 59 feuillets.

XV-XI'II' siècle. — Lefèvre de Caumartin. —
Inventaire ou extraits d'anciens titres concernant la terre

et seigneurie de Boissy-le-Châtel, ayant appartenu suc-

cessivement à : — Odet de Château-Villain; — Louis,
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Jean, et Pierre de Brie; — Claude de Ravcnel; — Etienne

de Ravenel de Rantigny et, en dernier lieu, h M. Lefèvre

de Caumartin. — Vente de la terre et du château de

Boissy, avec fiefs en dépendant, par Thibault de Kou-

gemont et autres, à Charles Des Marêts, écuyer d'écurie

du Roi, et à Marie Des Essarls, sa femme, etc.

E. 698. (Registre.) — In-folio, papier, 437 feuillets.

1613-1691. — Censives. — Terrier de la seigneurie

de Boissy-le-Châtel [i" partie), appartenant à M. Lefèvre

de Caumartin, et mouvant de la châtellenie de Coulom-

miers-en-Brie. — Censitaires : — Antoinette Viblet, veuve

de Jean Piébot, demeurant à Coulommiers; — Balthasar

Bourgeois, voiturier, demeurant aussi à Couluramiers; —
Claude Richard, laboureur aux Brosses, paroisse de Boissy-

le-Chàtel;— honorable homme Denis Le Comte, marchand

à Coulommiers ;— Ézéchias Dupont, laboureur à La VilJotte,

paroisse de Saint-Siméon;— Eustache Thibault, sergent en

la prévôté de Boissy, y demeurant ;
— Fiacre Basard, mar-

chand à Rebais;— Heureux Fleuron, bourrelier au Plessis,

paroisse de Chauffi^, etc.

E. 699. (Registre.) - In-folio, papier. 486 feuillets.

1613-1691.— Terrier des fief, terre et seigneuriede

Boissy-le-Châtel (:2^ partie), appartenant à M. Lefèvre de

Caumartin. — Censitaires :
— Jeanne Dubois, veuve d'A-

braham Possot, demeurant à Boissy, fille et héritière de

maître Hubert Dubois; — Jacques Duquesne, briquetier,

demeurant à Champauger, paroisse de Boissy; — le sacris-

tain de l'église madame Sainte-Foy de Coulommiers ;
—

Martin Leclerc, sergent en la terre et seigneurie dudit Boissy

et laboureur, demeurante Chailloy;— maître Claude Ri-

chard, procureur en la prévôté de Boissy, y demeurant;

— maître Jacques Camus, conseiller, élu en l'Élection de

Coulommiers; — Nicolas Henry, marchand tanneur en

ladite ville de Coulommiers; — Pierre Foullé, notaire

royal et procureur fiscal au bailliage de Lizy-sur-Ourcq, etc.

E. 700. (Registre.) — Grand in-folio, papier, 362 feuillets.

1940-1949. — Terrier de la seigneurie de Boissy-

le-Châlel (tome 1"), en censive de messire Antoine-Louis-

François Lefi'vre de Caumartin fils, chevalier, marquis

de Saint-Ange, comte de Moret et autres lieux, conseiller

du Roi en ses Conseils, maître des requêtes ordinaire

de son hôtel, seigneur de Boissy-le-Châtel, la Noue, Les

Granges , Masure, Salerne, La Bretonnière, La Couture,

La Sauvagcre, etc., et comme tel ayant droit de haute

15
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moyenne et basse justice , cens, surcens, coutumes,

rentes seigneuriales, terrages, champarts, lods et ven-

tes , saisines, retrait et amendes, etc. : ledit terrier

précédé de la désignation du domaine utile des fiefs et

seigneuries, et continué par les déclarations de : maître

Claude Mondollot, écuyer, avocat au Parlement de Paris

et bailli de Goulommiers; messire Jean-Baptiste Pidoux,

seigneur de Montanglaust , La Maison-Forte et Bois-

Tocquin, etc.

E. 701. (Registre.) — Grand in-folio, papier, 361 feuillets.

1948-1945. — Terrier de la seigneurie de Boissy-le-

Châtel (tome 2'), en censive de messire Autoine-Loui.s-

François Lefèvre de Caumartin. — Censitaires : — Jacques

Thomas, marchand hôtelier à Rebais; — Louis Rayer,

laboureur à La Boisserotte, paroisse de La Boissière, et

consorts ;
— Pierre Bouteiller, procureur au bailliage et

Élection de Goulommiers, au nom et comme fondé de pro-

curation de demoiselle Augustine-Françoise Henry, de-

meurant à Provins, propriétaire d'une ferme et dépendances

àChampbrcton, paroissede Boissy;— Etienne Noyau, hui-

lier, demeurant au moulin Trochard, paroisse de Goulom-

miers ;
— maître François Duguct, receveur des tailles de

l'Élection de ladite ville ;
— Nicolas Delahaut ,

prêtre,

curé deBoissy-le-Châtel; — Louis-François Hochet, mar-

chand tanneur à Goulommiers, et maître Philippe-Henri

Huvicr, procureur fiscal des bailliage et ehâtellenie de

Faremoutiers, et consorts, etc.

E. 702. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 94 feuillets en 9 cahiers.

1413-1950. — Gens dus à la seigneurie de Boissy-

le-Ghâlel, fiefs de Vaux-le-Ghevalier et de La Cressonnière.

—Pour le fief de Vaux-lc-Chevalier, appartenant en 1413 à

Staffortet à Guillaume Lachy, éeuycrs,lescensse payaient

au jour (le Saint-Rémy.—Redevances dues par:— messire

Gautier de La Brosse, chevalier,— l'église et l'hôtel-Dieu de

Goulommiers, etc.—Cens dus à madame Jeanne deBoulain-

ville, dame de Boissy, à cause dudit fief ;
— recette des

mêmes cens pour messire Jean de Brie, écuyer, seigneur de

Sablonnières et de Boissy, ainsi que des rentes provenant

(ht fief de La Cressonnière, àMaroUes, pour messire Claude

de Ravenel, seigneur de Rantigny et de Boissy, etc.

E. 703. (Registre.)— In-folio, papier, 191 feuillets.

19 94. — Seigneurie de Boissy-le-Châtel. — Mouvance

passive. — Aveu et dénombrement fourni à monseigneur

Louis-Joseph-Gharles-Amable d'Albert, duc de Luynes et

de Chevreuse, pair de France, prince de Neufchâtel,

Walengin, en Suisse, et d'Orange, marquis de Saissac

et de Dangeau, comte de Tours, de Dunois, de Montfort-

L'Amaury, etc., mestre de camp général des dragons de

France, à cause de sa châtellenie-pairic de Goulommiers,

par messire Antoine-Louis-François Lefèvre de Caumartin,

seigneur de Boissy-le-Châtel, marquis de Saint-Ange et

Moret, seigneur par engagement desdits lieux de Moret,

et Saint-Ange, de Villecerf, Domiciles, Challeau, Villemer,

Montarlot, Ville-Saint-Jacques, LaCommanderie et autres

lieux, intendant de justice, police et finances au dépar-

tement de Flandre et Artois, grand'croix, chancelier,

garde des sceaux de l'ordre royal et raililaiie de Saint-

Louis, etc.

E. 704. (Plans.) — 2 pièces, papier.

19 se. — Plan des limites de la seigneurie de Boissy-

le-Châtel et de celles de Chantemerle (Maisoneelles),

LaBergeresse(Saint-Germain-sous-Douc) et Chauffi^, par

suite d'une transaction en forme de bornage, passée devant

Maulnoir, notaire à Goulommiers.

E. 703. (Carton.) — 4 pièces, parchemin ; 8 pièces, papier.

1394-1 9 S6. — Mouvance passive. — Actes de foi et

hommage des terres, seigneuries et fiefs de Boissy-le-

Châtel, Le Grand cl Le Petit-Veuve, LaGrande-Noue, Les

Granges, Masures et Ghaumont réunis ; La Couture, La Sau-

vagère, Salerne.La Brelonnière, La Cressonnière et Vaux-

le-Ghevalier, fournis ai^ seigneurs de Goulommiers et de

Doue, par ceux de Boissy-le-Châtcl. — Le premier de ces

actes est une copie de l'aveu rendu, le 27 mai 1394, de la

terre de Boissy et dépendances, par Marie de Beaujeu,

dame de Soubrenon et de Boissy, à madame la duchesse de

Bar, marquise du Pont, dame de Goulommiers ;
— et le

dernier, un hommage des fiefs de Salcrne, Les Masures et

La Couture, rendu, le 14 octobre 1786, par messire Marc-

Antoine Lefèvre de Caumartin de Saint -Ange, à messire

Louis-Auguste-Juvénal comte d'Harville, à cause de ses sei-

gneuries de Fosse-Rognon , Ghauffry et La Bergeresse.

E. 706. (Registre.) — Grand infoUo, papier, 233 feuillets.

1939-1945.— Terrier des fiefs de Masure et Salerne,

situés au territoire de Ghailly-cn-Brie, en censive de messire

Antoine-Louis-François Lefèvre de Caumartin, contenant

la désignation du domaine, des fermes et métairies de La

Sauvagère, de La Couture et de LaBretonnière, avec les

déclarations faites par les ci-après nommés :— Jean Le Roy,
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éciiyor, maître d'hôtel de feu S. A. R. Madame, sieur

des Noues-Courtes, au nom et comme fondé de pouvoirs de

dame Mai'ic-Jeanne Mare, veuve de feu maître Malliieu

Biberon, vivant préfident en l'Élection de Rozoy;—mcssire

Jacques Goulard, prôlre, chanoine et archidiacre de l'église

de Paris, prieur dn prieuré de Saintc-Foy de Coulommiers,

demeurant en la ville de Paris;—dame Charlotte Dalençon,

veuve de César-Fran(;ois Froment, en son vivant écuyer,

conseiller du Roi en sa Cour des monnaies, à Paris, etc.

E. 707. (Registre.) — In-folio, papier, 223 feuillets.

t9O0-1710. — Terrier des fiefs de Masure et Salerne,

comprenant aussi ceux de La Couture, de La Sauvagère

et de La Brctonnière , sis au territoire de Chailly. —
Censitaires : —Charlotte Jacopln, veuve de feu maître Denis

Dalençon, avocat en Parlement, au nom et comme tutrice

de Charlotte Dalençon, leur fille mineure ;
— Jean Guieux,

greffier en chef de l'Élection de Coulommiers, tuteur des

enfants mineurs de Nicolas Houllier, vivant conseiller

du Roi, contrôleur ordinaire des guerres, et de Jeanne

Guieux, tous deux décédés; — Jean et Nicolas de Vitry,

receveurs de la terre et seigneurie d'Amillis ;
— Thomas

de Paris, chanoine de la Sainte-Chapelle à Paris, à

cause du prieuré séculier de Sainte-Foy de Couloumiiers;

— l'église Saint-Denis de Coulommiers, représentée par

Joseph Jaquelin, prêtre, curé de cette église, François

Lecœur, Claude Buguelet, Louis Rabot et Jeau Caussien,

tous chapelains de cette église, etc.

E. 708. (Registre.) — In-folio, papier, 39 feuillets.

1599. — Fiefs de Masure, Salerne, La Couture et La

Bretonnière, dépendant de la seigneurie deBoissy-le-Châtel.

— Cueilloir des cens et coutumes dus chaque année, le

1" janvier, auxdits fiefs. — Redevables : — Jean Dorbetz,

demeurant aux Deux-Moulins; — Abel Charpentier; —
maître Denis Groteau, contrôleur à Coulommiers; —
Dimanche Berlin, demeurant à Salerne ;

— Denise Grand-

Jean, veuve de Simon Proffît; — Denis Possot, fils de

Pierre, dit Capitaine ;
— Guillaume Challopin; — Gillet

Baudouyn, demeurant au Martroy; — Jean Dauphin, fermier

de La Couture ;
— maître Charles Bordereau, commissaire

au Châtelet de Paris ;
— maître Nicole MoiidoUot, avocat

et élu à Coulommiers, etc.

E. 7C9. ^Regiitre.) —Petit in-folio, papier. 173 feuillets, en 21 caliiers.

1561-1593. — Cens dus h la seigneurie de La Cres-

sonnière, sise au territoire de Marolles, et dépendant de

celle de Boissy-lc-Cliâtel
,
pour noble et honoré sei-

gneur Claude de Ravenel, chevalier de l'Drdrc du Roi,

capitaine de cinquante hommes d'armes de ses ordonnances,

seigneur de Rantigny, Boissy-le-Châtel, Bury, Cliire-

mont-sous-Rivière , Courgosson, Vaux-le-Chevalier et

autres lieux, et pour noble et puissante dame Fran-

çoise d'Angennes , .sa veuve. — Censitaires : — Pierre

Bosdeau, au lieu de Nicolas Gobin, pour un jardin assis à

Marolles; — Jean Bordereau, pour une maison et un jardin,

au même lieu; — Robert Guillier, marchand, demeu-

rant à Coulommiers; — Denis de Bray, demeurant à

Boissy, pour une maison et un jardin contenant 3a per-

ches, etc.

E. 710. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 106 feuillets.

167?. — Fief de Vaux-Ie-Chevalier. — Mouvance

passive. — Expédition d'un aveu et dénombrement fourni

à la cbâtellenie-pairie de Coulommiers, par messire Le-

ft'vre de Caumartin, seigneur de Vaux-le-Chevalier, ù

Mouroux , lequel a reconnu, par-devant maître Claude

Turquis, commissaire aux droits seigneuriaux, notaire

commis à la confection et réception des actes dn terrier

de la châtellenie-pairie de Coulommiers, tenir sa terre

de Vaux en plein fief, foi, hommage, quint, requint, relief

et à tous autres droits et devoirs attribués aux seigneurs

féodaux par la coutume de Meaux, de monseigneur Louis-

Joseph-Charles-Amable d'Albert, duc de Luynes et de

Ghevreuse, etc.

E. 711. (Plans.) — 4 pi.'ces, papier.

1 Ï6S. — Plan d'ensemble du parc et du château de

Boiss\-le-Châtel. — Plans, coupe et élévation détaillés

iludit château appartenant à M. Lefèvre de Caumartin ; dans

lesquels sont indiqués les appartements, comprenant, entre

autres, une chambre dite de Henri IV, la chapelle, la pri-

son, une salle d'assemblée, etc.

E. 712. (Carton.) — 6 piices, papier.

1.153-1'Ï06. — Copies informes d'actes d'acquisition

des seigneuries de Boissy-le-Châtel, La Couture, La Bre-

tonnière , Masure, La Cressonnière, Vaux-le-Chevalier,

Les Granges, La Noue et Veuve, par messire Louis de

Brie, chevalier, seigneur de Sablonnières et de Couduii,

conseiller et chambellan du Roi. — État des sommes dues

à M. le comte Frédéric de Berghes, par M. de Caumartin,

pour acquisition de la terre de Boissy; — sentence d'adju-
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dication sur décret des terres et seigneuries de Villemert

et de Chanville, territoire de Nonville, au profit de M. Le-

fèvre de Caumartin , vendues à la requête de messire

Germain-Christophe de Thumery, chevalier, seigneur de

Boissise-le-Roi , à cause de Madeleine Le Tellier, son

épouse;— de messire Charles Le Tellier, chevalier, sei-

gneur de Morsang, conseiller du Roi en sa cour du Par-

lement de Paris, etc.

E. 713. (Registre.) — In-folio, papier, 192 feuillets.

1 589.— Partage de la maison de Rantigny (Oise), de

la terre et seigneurie de Boissy-le-Châtel, ainsi que des

fiefs de La Cressonnière et de Vaux-le-Chevalier, entre les

enfants d'Eustache de Ravenel :
— messires Christophe de

Ravenel, sieur de Rantigny; — Robert de Ravenel, sieur

de Sabloimières ;
— Antoine de Conflans, chevalier, sieur

de Saint-Rémy, en son nom, à cause de dame Madeleine de

Ravenel, son épouse ;
— Jacques de Coqueborne, écuyer,

sieur de Fontayne, à cause de demoiselle Ysabel de Rave-

nel, son épouse; — messire Antoine Du Hamel, chevalier,

sieur de Bellanglise, au nom et comme tuteur de demoiselle

Françoise de Ravenel, fille mineure de feu messire Eustache

de Ravenel, vivant, chevalier, sieur de Rantigny, assistée de

Julien Despoiz, écuyer, entremetteur des affaires de dame

Marie de Ranty, comtesse d'Ambry, veuve dudit feu sieur

Eustache de Ravenel.

E. 714. (Carton.) — 75 pièces, papier.

I60S-1941. — Comptes de receltes et dépenses

rendus à MM. et mesdames de Caumartin par leurs

régisseurs, receveurs et fermiers, notamment à messire

Louis Lefèvre, seigneur de Caumartin, de Boissy-le-Châtel

et autres lieux, conseiller d'État et privé, par Jacques

Driot, procureur fiscal dudit Boissy ;
— extrait et mémoire

des quittances de sommes payées par Nicolas Boiste, leur

receveur, à M.AL de Caumartin fils, sous les noms de

MM. de Saint-Port, de Caumartin et d'Amiens ;
— à Sébas-

tien Boire, pour le luminaire du service de feu madame de

Caumartin, la somme de 24 livres 10 sols ;
— à Nico-

las Hervillard, maçon, la somme de SO sols, façon de

la lisse d'alentour de l'église de Boissy, pour y poser le

deuil, etc.

E. 715. (Carton.) — 299 pièces, papier.

tfOS-tlSO. — Mémoires de travaux, notes de four-

nitures diverses et quittances d'entrepreneurs, de fournis-

seurs et d'ouvriers
, pour réparations et travaux exécutés

au château de Boissy : charpenterie, couverture, maçon-

nerie, menuiserie, serrurerie, vitrerie, etc. ;
— planta-

tions ou terrassements faits dans le parc et dans les ave-

nues du château. — Dépenses de la maison : bois , bou-

langerie, chaudronnerie, cordonnerie, fourniture de vins,

transports de denrées, etc.

E. 716. (Carton.) — 2 pièces, papier.

19SO-19S3.— Lefèvre d'Ormesson. — Baux à loyer

de la terre et seigneurie du Mesnil-eu-France, consis-

tant en maison seigneuriale, cour et jardin, avec 200 ar-

pents de terres labourables , droit de champart à la

li' gerbe sur 198 arpents de terre, et droit de redîme

qui est la 10' gerbe, à prendre sur la grande dîme des gros

décimateurs, les gerbes déliées en menant et ramenant,

ensemble les égrenures; — baux de la ferme du marquisat

de Mauregard, avec 223 arpents 1/2 de terres labourables,

par messire Henri-François de Paule Lefèvre d'Ormesson,

chevalier, marquis d'Ormesson, seigneur du Mesnil-

en-France, Mauregard, Amboise, Noyseau, La Queue,

L'Hermitage, etc., conseiller d'Etat ordinaire et au Conseil

royal des finances, au profit d'Auguste Lecourt, labou-

reur au Mesnil, et de Marie-Louise Berson, veuve d'An-

toine Mayeuvre.

E. 717. (Carton.) — 67 pièces, papier.

1995>1990. — Lescarmotier de L'Hermitage. —
Mémoire à consulter au sujet de la succession du sieur

Louis-Félix Lescarmotier de L'Hermitage, propriétaire

d'une habitation à Saint-Domingue, où il est décédé

en 1748;— transaction entre les sieurs et dames de Gaze et

Pirlot, d'une part, et dame Antoinette-Charlotte Borel,

veuve de messire Jean-Baptiste-Auguste de Neuilly, décédé

capitaine d'infanterie, héritière de demoiselle Michelle

Lescarmotier, veuve du sieur Lemaire, d'autre part; —
liquidation des biens de Marie-Louise Lescarmotier, à

son décès femme de messire Nicolas-Jacques Pirlot, an-

cien conseiller du Roi, directeur et trésorier de la Mon-

naie d'Amiens; — actes d'association entre les héritiers

de ladite dame Pirlot, pour l'exploitation de l'habitation

de Saint-Domingue ;
— quittances d'arrérages et de rem-

boursement de rentes, etc.

E. 718. (Registre.) — In-folio, papier, 146 feuillets.

19!SS>1946. — LÉvis (de), seigneur de Champs,
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Gournay, Lognes, Noisiel et Torcy. — Censives. -

noiniiiutif des censitaires et redevables envers lesdites

seigneuries : — Pierre Camus et sa feuiinc doivent, sur

une maison sise en la Grande-Rue de Champs, 23 livres

par an, payables k la Saint-Martin;— la veuve Jean Pezé

doit, pour sa maison, cour et jardin, sis audit lieu de

Champs, rue du Four, 40 livres et une poule estimée 15 sols;

— les dames religieuses de Malnoue doivent
,
par an

,

4 livres 5 sols de cens sur 10 arpents de terre à Lognes,

licudit Montragault , et 10 autres arpents de terre à

Courcerin, etc.

E. 719. (Canon.) — 3 pièces, parcliemin; 8 pièces, papier.

IfT'ï-lf S9. — Baux à loyer du moulin à eau de

Noisiel, de la ferme de Lognes, de celle du Buisson-

Saint-Antoine, de diverses pièces de terre et autres

héritages , au profit de Charles Desrues , laboureur à

Saint-Germain-des-Noyers; — Joseph-Marie Arnoult; —
Nicolas Euguérand, garçon majeur, meunier à Gouver-

nes, etc. — Donation de rentes viagères à d'anciens

serviteurs : — par Anne Dernier, veuve de messire Gabriel

Michel , trésorier général de l'artillerie et du génie

,

dame de Champs, Noisy-le-Grand, Villiers-sur-Marne,

Lognes, Goarnay et dépendances; — par Henriette-

Françoise Michel, marquise de Marbeuf, et Gabrielle-

Augustine Michel, duchesse de Lévis, veuve de François

de Lévis, maréchal de France, etc.

E. 720. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 84 feuillets.

1660-1910. —Mahé de La Bourdonnais.—Seigneurie

des Vosves. — Mouvance censuelle. — Terrier de la

censive de Jean Coquille, maître d'hôtel du Roi , seigneur

de Vosves-en-Gâtinais, ayant épousé damoiselle Marie

de Maisières, fille et héritière de défunt noble homme
Jacques de Maisières , vivant lieutenant particulier au

bailliage et siège présidial de Melun. — Censitaires :
—

les religieuses de l'Assomption, demeurant à Paris, rue

Neuve-Saint-Honoré ;
— messire Antoine de Rocbine,

écuyer, seigneur de Pars, conseiller du Roi, président au

Présidial de Melun; — messire Guillaume Flau, prêtre,

curé de Dammarie-lez-Lys ;
— les dévotes dames reli-

gieuses de l'Hôtel-Dieu et couvent Saint-Nicolas de

Melun; — Antoine Poncet, huissier de la salle de la

Reine; — maître Edme Merlin, chanoine en l'église royale

et collégiale Notre-Dame de Melun, etc.

E. 721. (Carton.) — 5 pièces, parchemin; 8 pièces, papier.

1990-19S9. — Censives. — Baux à cens et rentes

— TITRES DE FAMILLE

État

H7

d'héritages situés au territoire de Vosves, consentis par

messire Louis-François Malié de La Bourdonnais, seigneur

haut justicier et ccnsier de Fortoiseau et Vosves. — Li-

mites : — procès-verbaux de reconnaissance et de bornage

des limites de la seigneurie de Vosves, de celles des seigneu-

ries de Boissise-le-Roi et de Dainmarie-lez-Lys, signés par

ledit seigneur, madame Joscphe-Françoise-isabelle-Hono-

rade Offriell, son épouse, madame de Foissy, abbesse

du Lys , messire Charles-Jean de Beausse, seigneur des

Glèves, vicomte de Fromentel, seigneur de Boissise-le-

Roi, etc. ;
— plan à l'appui de ce bornage.

E. 722. (Carton.) — 7 pièces, papier.

1643-1990. — Fiefs des Vives-Eaux et de La Mare-

Saint-Jean, dépendant de la seigneurie deVosves.—Mouvance

passive.— Actes de foi et hommage fournis par les seigneurs

du fief des Vives-Eaux, au territoire de Dammarie, et du fief

de La Mare-Saint-Jean, au territoire de Villers-en-Bière,

relevant, le premier, de la seigneurie de Livry, et le

deuxième, de la commanderie du Petit-Saint-Jean ; — décla-

ration passée au terrier de messire Nicolas de Gaulne,

seigneur de Livry, par Jérôme Chapelain, seigneur de

Fortoiseau et du fief des Vives-Eaux; — déclaration cen-

suelle par Claude-Pierre Lelong de Ligny , chevalier,

maître ordinaire en la Chambre des Comptes de Paris,

seigneur de Fortoiseau, Vosves, etc., en faveur de messire

Joachim-Bruno Le Blanc de Châteauvillard, commissaire

des guerres en Champagne, seigneur du Bréau et de

Villiers-en-Bière, etc.

E. 723. (Carton.; 17 pièces, papier.

1961-1990. — Mallard. — Sentence de séparation

de biens entre demoiselle Marie-Barbe Guillot, nourrice de

monseigneur le duc de Berry (Louis XVI), plus tard sa

femme de chambre, et Hyacinthe Mallard, son mari; ladite

sentence rendue par Louis Debouchet, marquis de Sourches

et du Bellay, comte de Montsoreau, seigneur de La Cou-

tencière, Vauzelle, LaRoche-Quoynon, Germainville, etc.,

lieutenant général des armées du Roi, conseiller d'État,

prévôt de l'hôtel de Sa Majesté et grand prévôt de France.

— Correspondance de MM. Amelot, Du Fresne, Lambert,

de Villedeuil, etc., ministres, relative à la pension de

1,000 livres que la dame Mallard était tenue de faire à son

mari, sur la rente de 10,000 livres qu'elle recevait du Trésor.

E. 724. (Registre.) — In-folio, papier, 745 feuillets.

ie59-165â.— .Marsan (de). — Seigneurie de Saint-
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Jean-lcz-deux-Jumeaux, Montretout, Brunoy, Pierre-Levée

etMontceaux. — Censives. — Terrier de ces seigneuries,

appaitenant à messire Henri de Guén(!'gaud, conseiller du

Roi en ses Conseils, secrétaire d'État et des commande-

ments de Sa Majesté, chevalier, banm de Saint-Just, sei-

gneur du Plessis-Belleville, Saint-Jean-lez-deux-Jumeaux,

Montretout, Brunoy et Pierre-Levée en partie. — Censi-

taires : — maître Simon Hébert, lieutenant en la prévôté

de Quincy, au nom et comme ayant charge de dame Marie

Le Maistre, veuve de messire Charles Sevin, vivant conseil-

ler du Roi en ses Conseils et son maître d'hôtel ordinaire ;

— Nicolas Le Ducq, marchand saulnier, demeurant à Saint-

Jean-lez-dcux-Jumeaux; — Sulpice Philippe, laboureur à

Coupvray ; — Toussaint Gavelle, marchand à Meaux ;
—

maître Mathieu Cretois, conseiller du Roi, élu en ladite

ville et Élection de Meaux, etc.

E. 725. (Carton.) — 25 pk-ces, papier.

XVW-XVIII" siècle. — Seigneuries de Saint-

Jean-lez-deux-Jumcaux et Montretout. — Cueilloirs des

cens, surcens, rentes, coutumes et autres droits dusaux-

dites seigneuries.—Censitaires :—Claude-Prosper Bau^ n de

Perreuse; — Charles-Nicolas Froissart de Préanval ;
—

Etienne Fromancourt;—Gédéon-François Lombard, d'Erme-

nonville; — Jean-Baptiste-Gabriel deReilhac;—l'église de

Saint-Jean-lez-deux-Jumeaux; — l'abbaye de Longpont ;
—

les chapitres Saint-Étienne et Saint-Saintin de Meaux; —
les Minimes de Crécy; — le chapelain des Deux-Jumeaux;

— Marie-Louis-François de La Noue; — Anne Taphu,

veuve Pierre Himbert de Flégny; — Pierre-Félix Himbert,

de LaFerté-sous-Jouarre, etc.— Extrait d'un procès-verbal

de saisie de la seigneurie de Saint-Jean-lez-deux-Jumeaux

et dépendances, en 1604.

E. 726. (Carton.) — 2 pioces, parchemin ; 6 pii-ces, papier.

1363-1999. — Seigneurie de Saint-Jean-lez-deux-

Jumeaux. — Baux à cens et rentes de biens dépendant

de cette seigneurie, faits par madame Elisabeth de Lorraine,

veuve de messire Louis de Melun, prince d'Épinoy, dame

de Saint-Jean , et ensuite par très-haute, très-puissante et

très-illustre princesse S. A. madame Marie-Louise de

Rohan-Soubise, veuve de monseigneur Gaston-Jean-

Baptiste-Charlcs de Lorraine, comtesse de Marsan, gou-

vernante des Enfants de France, dame de Villemareuil,

Vancourtois, Saint-Jean, Brunoy, Pierre-Levée, etc.; —
sentences d'adjudication ;—rachat de 330 livres de rente par

Philippe-François Lefcvre, de Saint-Jean, sur les moulins

liu lieu, etc.

E. 727. (Carton.) — 17 pièces, papier.

1514-1939. — Seigneuries de Saint-Jean-lez-deux-

•lumeaux, Villemareuil, Vaucourtois et Montretout. —
Mouvance passive. — Copie du contrat d'engagement de la

?eigneurie et haute justice de Saint-Jean-lez-deux-Jumeaux,

par le Roi , à noble homme et sage maître Morelet de

Museau, notaire, secrétaire-trésorier et argentier de Sa

Majesté, moyennant liO livres tournois; — quittance de

cette somme payée par Morelet de Museau à Jacques

Charmolue, changeur du trésor du Roi ;
— prise de pos-

session, entérinement, saisie féodale, mainlevée de saisie

féodale, etc. ;
— hommage de ladite terre rendu par Marie

(le .Museau, épouse de messire René de SFartineau, cheva-

lier, seigneur de La Faye, à messire Louis de L'Hospital,

chevalier des Ordres du Roi, baron de Vitry, jouissant par

engagement du comté de Meaux; — autre par messire

Henri de Giiénégaud , vicomte de Sémonie, bai'on de La

Jarnade, Beauvoir, Saint-Jusl, seigneur du Plessis-Belle-

ville, Saint-Jean-lez-deux-Jumeaux, etc., au Roi et à

nadame la maréchale de Vitry; — aveuxfournis par messire

François de Lorraine, prince de Lillebonne et de Gommercy

,

pour ses terres de Villemareuil, Saint-Jean et Vaucourtois,

à Sa Majesté, à cause du château de Meaux, etc.

E. 728. (Carton.) — 1 pièce, parchemin ; 12 pi -ces, papier.

1149-1969. — Seigneurie de Montretout. — Mou-

vance passive. — Copies d'actes de foi et hommage, aveux

et dénombrements fournis à l'abbaye de Jouarre, par les

seigneurs de Montretout, notamment par:—Loys, seigneur

<!e Pacy (Passy) etNanleuil-le-Haudouin; — .Michel Saligot,

l'cuyer, sieur de Montcenux, scribe de la conservation

(les privilèges de l'Université;—Morelet de Museau, écuyer,

seigneur de Saint-Jean-lez-deux-Jumeaux; — demoiselle

Claude Buyer, veuve de feu Morelet de Museau, seigneur

('e La Marcheferrière, conseiller du Roi, son secrétaire et

1 alet de chambre, ambassadeur aux ligues Suisses ;
—

Marie de Museau; — M. le prince de Lillebonne; —
aadame la princesse d'Espinoy; — et par madame la com-

:esse de Marsan;— aveux fournis aux seigneurs de Montre-

tout, pour l'arrière-fief du Pré-Mourault, par Charles de

j'ieury, gentilhomme ordinaire de Monseigneur, frère du

Iloi, seigneur de Buz, et du fief des Maretz à Sammeron, à

cause de Béatrix de Cullant, sa femme, héritière d'Anue

Je La Fontaine, dame de Saint-Cyr, etc.

E. 729. (Carton. 1 — 1 piice. parcliemin, 13 [lieces, papier.

1445-1991. — Seigneurie de Vaucourtois. — Mou-



vance censuelle. — Saisie de la terre de Vauoourtois et

autres biens de Simon PerJriet, situés à Prévilliers, Bou-

tigny, Saint-Fiacre, MajJtny, Couloaime, Nanlcuil et Ma-

reuil, à la requête de Pierre de Larnes et d'Anne de Sailly,

sa femme ;
— déclarations passées au terrier de Vaucour-

tois; — notes et correspondance relatives à la remise faite

à ladite seigneurie, par messire Nicolas Mouton, curé du

lieu, de logis et jardins provenant du sieur Compoinville;

— contestations portées devant le prévôt deVaucourtois; —
baux passés par Michel Hattingais, notaire à Saint-Fiacre, et

copies de plans, etc.

E. 730. (Registre.) — In-folio, papier, 169 feuillets.

1S09-1699. — Seigneurie de Villemareuil. — Mou-

vance censuelle.— Terrier delà seigneurie de Villemareuil,

appartenant à messire Claude de Buz, chevalier de l'Ordre

du Roi, gentilhomme ordinaire de sa chambre, seigneur de

Villemareuil , de Nogent-l'Aitault, des Murs, de Brinches,

de Mimeaux, de Clochery, du Pont, de Monthoisel, et du

fief de La Cour à Nanteuil-lez-Meaux, capitaine et bailli de

Meaux; ledit terrier établi en exécution des lettres royales

obtenues en la chancellerie du Palais à Paris, entérinées

par Rolland Cosset, conseiller du Roi, lieutenant général

au bailliage et siège présidial de Meaux. — Censitaires: —
Pierre Henn-, laboureur à Villemareuil; — Hiérosme

Lancre, maître tailleur de pierres au même lieu; — Loys

Jardin, maître tisserand en draps à Meaux; — Charles Féret,

contrôleur de la maison de monseigneur le prince de Condé ;

— Nicolas Glorieux, mercier à Montceaux ;
— Jean Maillard,

plâtrier à Samt-Jean-lez-deux-Jumeaux;—Pierre Loisel,

orfèvre à Meaux, etc.

E. '31. (Canon.) — 11 pi- ces, papier.

•319-1955. — Seigneurie de Villemareuil. —
— Procès-verbaux de bornage des limites de la seigneu-

rie de Villemareuil et du fief des Murs, avec : — frère

Pierre Regnoult, prieur de Saint-Fiacre; — le chapitre

cathédral de Saint-Etienne de Meaux, seigneur de Bouti-

gny et Fublaines; — monseigneur Antoine-René de La

Roche de Fontenille, évêque de Meaux , à cause de sa

ferme du Mans; — et avec le chevalier Fraguier, com-

mandeur de Dieu-l'Amant (Ordre de Malte). — Copie de

la vente faite en septembre 1312, par Henri des Murs,

chevalier, et Isabeau, sa femme, à messire Gaucher de

Châtillon, connétable de France, de partie de la seigneurie

des Murs, à Villemareuil ; de la majeure partie de celle de

Saint-Fiacre avec tous droits et six personnes de corps

,

moyennant 1,000 livres tournois petits, bonne monnaie,
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plus 120 livres tournois petits, pour les joyaux de la

dame, etc. — Titres relatifs à l'avenue de Villemareuil à

Saint-Fiacre;— transaction sur leslimitesdes dîmes, entre

Charles de Buz, écuyer, seigneur de Villemareuil, le cha-

pitre Saint -Etienne de Meaux, seigneur de Fublaines, les

religieux de Saint-Fiacre et autres, etc.

E. 732. (Carton.) — i pièces, parchemin; 3 pièces, papier.

1517-1547. — Acquisition par Morelet de Museau,

seigneur de Montretout, de 29 sols parisis de rente annuelle

due à Louis de Senlis et à son épouse, sur Pierre Lepaige

et sa femme ;—vente de G quartiers d'héritage à Montretout,

lieudit la terre du Rû, par Jean Budart, de Signets, au profit

de Morelet de Museau, moyennant 28 livres; — procédure

entre demoiselles Philippe et Marie de Museau, héritières

par bénéfice de Morelet de Museau, et le sieur Jean-Clé-

ment, chapelain de Saint-Pierre-le-Martyr, en l'église Notre-

Dame de Paris, au sujet du moulin d'Arpentigny et du fief

de La Cave, dépendant de ladite chapelle;— aveu par maître

Jean Clément à messire Nicolas de Gronches, seigneur de

Morcourt et de Saint-Germain, du fief de La Cave, sis aux

Deux-Jumeaux; — autre aveu rendu par messire Joseph

Mareschal, prêtre, chapelain de Saint-Pierre-le-Martyr,

à messire François Durand deVillegagnon, marquis du lieu,

tuteur honoraire de Nicolas Durand de Villegagiion, sei-

gneur de Morcourt, son neveu ;
— bail des biens de la même

chapelle, etc.

E. 733. (Carton.) — 3 pièces, papier.

1639-1644. — Mesurage, procès-verbaux de division

et partage, après évaluation, de la terre de Vaucourtois,

entre François de Durand, écuyer, seigneur du lieu, page

chez Monseigneur, frère unique du Roi, Denise et Margue-

rite de Durand, héritiers de feu Nicolas de Durand, écuyer,

seigneur de Vaucourtois, et d'Anne Aguenin Le Duc, leurs

père et mère ; Icsdites opérations comprenant : la haute,

moyenne et basse justice du lieu, exercée par le prévôt;

—

les fiefs des Courtiers et des Enfants-de-Chœur, dans la

censive de Vaucourtois; — les arrière-fiefs, la ferme, le

moulin à vent, les cens et rentes, etc. — Les terres dépen-

dantde la ferme deVaucourtois sont situées dans les censives

de cette seigneurie et de La Haute-Maison, aux lieuxdits:

le Poirier Molet, La Fourcière, le Grand-Étang, le Champ-

du-Bordel, La Fosse-aux-Drochets, les Espartemailles, les

Petils-Ponteaux, le Champ-du-Rôtissier, etc.

E. 734. (Carton. "i — 3 pièces, parchemin; 61 pièces, papier.

1690-ft790> — Baux à loyer de biens dépendant de
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l'ancienne ferme de La Graiige-aux-Bois, sur Sammeron,

Saint-Jean-lez-deux-Jumeaux et Signets, consentis par

Jean-Jacques-L6onard Talbot, intendant et trésorier de

S. A. S. madame Marie-Louise de Rohan-Soubise, veuve

de monseigneur Gaston-Jean -Baptiste-Charles de Lorraine,

comte de Marsan ;
— baux de l'ancien château seigneurial

et des bâtiments composant la fermede Saiiit-Jean-lez-deux-

Jumeaux; — baux de la ferme de Mont-Plaisir et du

pressoir banal de Saint-Jean ;
— déclarations passées au

terrier de messire Jean-Philippe Bernard, marquis de

Courdouan et de Montebise, baron de La Grange-Menes-

sier, seigneur de Pierre-Levée, de La Courte-Soupe, de

La Route-Simon, Signy, Signets, Montguichet, Les Per-

driets, etc., par madame la princesse de Lillebonne et

par madame la comtesse de Marsan, pour raison de deux

pièces d'héritages situées à Signets.

E. 733. (Carton.) — 6 pièces, parchemin; 8 pièces, papier.

iîîl-lïSO. — Baux à loyer de biens situés à Montre-

tout, paroisse de Saint-Jean-lez-deux-Jumeaux, par madame

la comtesse de Marsan, gouvernante des Enfants de France,

au profit de François-Antoine Richard, laboureur à La

Choquette;— François-Joachiui Michon, de Montretout;—
maître Pierre Vigreux, son procureur fiscal, à Saint-Jean

;

—Nicolas Beithault;— Etienne Delair;— François-Antoine

Richard, de La Loge-Arthus;— Claude Heurlier;— Margue-

rite Trefter, veuve Delair, etc. — Lieuxdits : — Busset, —
Paradis,—Le Châtaignier,— la Rue-MitroUe,—Sous-Belle-

vue,—les Grandes-Grouettes,—Autour-du-Bois,~LeRii-de-

Chenoy ,— la Justice-de-Montretout,— les Champarls, etc.

E. "36. (Carton.) — 8 pièces, parchemin; 17 pièces, papier.

1940.— Baux à loyer de la ferme de Vaucourtois

et dépendances, par Lambert Jaument, intendant des af-

faires de madame Elisabeth de Lorraine
, princesse d'Espi-

uoy, dame deVilleraareuil, Vaucourtois et Saint-Jean-lez-

deux-Jumeaux, au profit de Claude de Ligny, demeurant à

Ferroles;—et par madame la comtesse de Marsan, à Jean-

Louis Déligny de Prévilliers ;—contre-lettres et conventions

particulières; — baux par madame de Marsan d'une pièce

de terre de 2 arpents 82 perches 1/2 située à Picardie, ter-

roir de Villemareuil, du ci-devant fief du Moulin-à- Vent de

Monlceaux, du Moulin-à-Vent de Villemareuil et de divers

terrains dépendant de l'avenue du château, vers Saint-

Fiacre, etc.

E. 73". (Carton.) — 4 pièces, papier.

119S-lf se. — Mascrany (de). — Procès-verbaux de
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mesurage, avec figures, d'un lot de terre et pré, des fer-

mes des Grands-Pieux et du Duit, le tout situé au territoire

d'Hermé, appartenant à messire Louis de Mascrany, cheva-

lier del'ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem, seigneur d'Hermé,

Servolles et autres lieux; — bail à loyer de o arpents 70

perches 6 pieds de terre labourable, et 27 perches 16 pieds

de pré, en 12 pièces, au même territoire, passé par ledit

seigneur, au profit de Pierre Guillotin, nianouvrier, demeu-

rant à Henné, etc.

E. 738. (Carton.) — 1 pièce, papier.

19S5. — M.\ssoL (de). — Bail à loyer de la ferme de

Maison-Rouge, en la paroisse de Grelz, terres et prés

en dépendant, fait au profit de Jean-Baptiste Brunet, labou-

reur, et d'Elisabeth Cottance, safcmme, par le fondé de pou-

voirs de dame Marie-Henriette Billard, dame de Maison-

Rouge, d'Autheuil, des Basses-Vigiiolles, etc., veuve de

messire Antoine-Bernard de Massol, chevalier, seigneur de

Rebest, marquis de Garennes, conseiller du Roi en ses

(Conseils, seul avocat général de la Chambre des Comptes

de Paris, demeurant à l'abbaye de Port-Royal, rue de la

Bourbe, paroisse Saint-Jacques-du-Haut-Pas.

E. 739. (Registre.) — In-folio, papier. 278 feuillets.

1950-1961. — Naupeou (de). Seigneurie de Bel-

lot. — Censives. — Terrier de la seigneurie de Bellot,

en eensive de messire René-Théophile de Maupeou , mar-

quis de Maupeou, colonel du régiment de Bigorre, seigneur

de Bellot, Sablonnières, Montflageol et Le Jariel; ledit

terrier établi au désir des lettres obtenues effet en la

chancellerie du Palais à Paris, par messire René-Charles

de Maupeou, chevalier, marquis de Morangles, vicomte de

Bruyères, seigneur de Noisy, des Aubins et de Montigny-

sur-Aube, conseiller du Roi en ses Conseils d'État et privé,

premier président du Parlement de Paris, tuteur hono-

raire du seigneur ci-devant nommé. — Censitaires :

— Louis Andry, marchand à Meaux, pour une ferme

située au hameau de Douey ;
— Nicolas Beaujean, labou-

reur à Champ-Cormolin ,
paroisse de Saint-Léger-lez-

Rebais, etc.

E. 740. (Carton.) — 5 pièces, papier.

196S-1990. — Censives. — Table alphabétique du

cueilleret de la seigneurie de Bellot, et états des droits

payés à cette seigneurie; — extrait d'un inventaire de

titres et état de consistance de la même seigneurie, ainsi

que de celle de Sablonnières; — état des cens, suroens.



coutumes et droits seigneuriaux, payés suivant le cueillerci;

— supplément à la recette de ces droits; — acte de foi et

hommage pr<Hé par-devant le bailli-juge ordinaire de la

juridiction temporelle du bailliage de l'évêclié de Mcaux,

par niessire Louis de Clédy, chevalier, seigneur de Cour-

bois, de La Martinière, de Cbanibly et de Bellot, à nies-

sire Jean de Vieux-l'ont,évêque de Meaux,pour la terre de

Bellot, circonstances et dépendances, relevant en plein

fief, foi et hommage de cet évèché. — (Extrait de l'inven-

taire cité plus haut.

E. 741. (Plan.) — 1 piéco, papier.

19 96. — Fief de Moutchevrcl, au territoire de Sablon-

nières. — Plan géométrique du fief de Slonchevrel, appar-

tenant à messire René-Théophile de Maupeou, chevalier

de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, seigneur mar-

quis de Sablonnières, Bellot, Montflageol, Montchevrel, Le

Jarrie! en partie. Nacelles, La Fontaine-aux-Fées, etc.

— Planche F, séparée de l'atlas ou carte générale de Sa-

blonnières, relativement au terrier clos en 1776; — ce

plan est orné des armes de la famille : d'argent au porc-

épic de sable.

E. "42. (Carton.) — 2 pièces, papier.

1993-19SS. — Contrat de mariage de messire René-

Théophile de Maupeou, chevalier, marquis de Sablonnières,

seigneur de Montllageol, de Montchevrel, Du Jan-iel en

partie, et autres lieux, ancien colonel du régiment de Bi-

gorre, veuf en premières noces de dame Marie-Julie de Ca-

queray, avec demoiselle Marie-Stanislas de La Vergne de

Tressan, chanoinesse honoraire du chapitre noble de

Migette en Franche-Comté, fille mineure de messire Louis-

Élisabeth de La Vergne, chevalier, comte de Tressan, lieu-

tenant général des années du Roi, commandant des ville et

château du comté deBicth, ancien grand maréchal général

des logis de la maison du feu roi de Pologne, duc de Lor-

raine et de Bar, et de dame Michelle-CharloUe de Russel

de Bedford, comtesse de Tressan, sa femme; — testament

dudit seigneur de Maupeou.

E. "43. (Carton.) — 43 pièces, papier.

19 9S-I990. — Procès-verbaux d'arpentage de biens

appartenant à M. de Maupeou, et procédures contre divers

particuliers de Bellot , notamment au sujet d'un jardin

dépendant du château de ce lieu , loué pour un an

au sieur Jean Duflot, jardinier, par les demoiselles Julie

et Victoire Lecoq , au nom de messire René-Théophile

Si-.ine-et-Marne. — SÉRIE E.
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de Maupeou, et retiré des mains du locataire avant qu'il

ait pu jouir du fruit de son travail ;
— requête présentée

au bailli de Coulommiers, par ledit Duflot; — défense de

M. de Maupeou; — sentence du bailli qui déboute Duflot

de sa demande, tant à l'égard du seigneur de Maupeou que

contre les demoiselles Lecoq. — Autre procès poursuivi

contre des carriers de Saacy qui avaient fouillé une pièce

de terre appartenant à M. de Maupeou, pour en extraire 1 1

pierre propre à fal)riquer des meules à moulins, etc.

E. '41. (Carton.) — 48 pièces, papier.

1989-1989. — Mazièue de Sennevoy (de). — Procé-

dure sur saisie des meubles et récoltes du sieur Antoine

Granday, laboureur en la ferme du Breuil, paroisse de

Voinsles, à la requête de Jean-Baptiste Travet, collec-

teur des tailles de cette paroisse, contre dame Marie-Char-

lotte de Mazière, épouse de messire François-Marie,

marquis de Sennevoy, dame du Breuil, et les collecteurs

des tailles de la ville de Rozoy ;
— extrait du contrat de

mariage desdits sieur et dame de Sennevoy; —donation

par Louise-Christophe de Lieurray, épouse séparée de

François-Charles-Raymond de Modène, à ses enfants, des

biens de feu M. de Mazière, son aïeul, etc.

E. 745. (Carton.) — 1 pièce, papier.

1968. — 5L\zuRE. — Contrat de mariage de Pierre-

Romain Mazure, compagnon tisserand, fils de Claude et de

Jaqueline Albassier, stipulant pour lui, d'une part, avec

Cécile Couësnon, fille majeure de défunts Sébastien Couës-

non et Cécile Judas, d'autre part, demeurant, les contrac-

tants, tous deux à Jouy-sur-Morin, et le premier depuis

condamné à mort, par le tribunal révolutionnaire.

E. 746. (Carton.) — 1 pièce, papier.

1995. — MiRViLLE. — Contrat de mariage de Jean-

François Mirville, garde-chasse, demeurant à La-Chapelle-

Saint-Sulpice, veuf de Nicole Guérin,stipulant pour lui et en

son nom, d'une part, et Marguerite Chapotot, fille mineure

de Jean Chapotot, vigneron, demeurant à Courton, paroisse

de Saint-Loup-de-Naud, et de défunte Marie Cas, d'autre

part.

E. 747. (Plans. ^ — 2 pièces, papier.

i960. — MiTHON (de), seigneur de La Gran^-e-la-

Prévôte. — Domaine et censives. — Plans parcellaires du

domaine utile et des censives de La Grange-la-Prévôte

16
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appartenant à M. de Mithon, chevalier, seigneur du lieu,

colonel au régiment des gardes-françaises ; ledit plan

levé et dessiné par Chayé, architecte, géomètre et arpen-

teur en la Maîtrise particulière des eaux et forêts de Fon-

tainebleau, demeurant àMelun. — Copie l'éduite, en 1781,

du plan qui précède, pour le même seigneur, alors maré-

chal des camps et armées du Roi.

E. 748. (Carton.) — Grand in-folio, papier, 509 feuillets.

t975-19Sl.— Montesquiou-Fezens.\c (de).— Châtel-

lenie-pairie de Coulominiers. — Censives. — Terrier de la

seigneurie de Saint-Rémy-de-la-Vanne, membre de ladite

châtellenie-pairie, en la directe censuelie et haute justice

de monseigneur Louis-Joseph-Charles-Amable d'Albert,

duc de liUynes et de Chevreuse, pair de France, prince de

Neufchâtel, de Valengin en Suisse et d'Orange, marquis

de Saissac et de Dangeau, comte de Tours et de Dunois,

de Noyers, de Montfort-rAmaury , châtelain de Coulom-

miers, etc. — Droits généraux de la châtellenie-pairie

de Coulomraiers, ea la paroisse de Saint-Rémy-de- la-

Vanne : — haute, moyenne et basse justice; — droits hono-

rifiques dans l'église : — litre ou ceinture funèbre, —
prières nominales, — encens, — banc, — sépulture dans

le chœur, —pain bénit, —pas à l'offrande et à la proces-

sion, etc.

E. 749. (Canon.) — 1 pièce, papier.

*'**• —Mouvance passive. — Saisie féodale de la terre

et seigneurie de Sablonnières, à la requête de messire Anne-
Pierre de Fezensac,marquisdeMontesquiou, seigneur châte-

lain de Coulominiers, d'Auzou, Meilhan, Mauperlhuis, Tou-
quin, etc., baron de Montesquieu, en cette qualité chanoine

honoraire de l'église métropolitaine d'Auch et premier baron

d'Armagnac, premier écuyer de Monsieur, capitaine des

chasses de la capitainerie royale de Senart, — sur messjre

René-Théophilede Maupeou, marquis de Maupeou, seigneur

de Sablonnières, faute d'avoir fait sa foi et hommage et

fourni son aveu et dénombrement, quoique dûment averti

que le marquis de Montesquiou était subrogé aux droits

et à la poursuite de l'exécution des lettres à terrier de
la châtellenie-pairie de Coulommiers, obtenues par mon-
seigneur Louis-Joseph-Charles-Amable d'Albert, duc de

Luynes et de Chevreuse.

E. 730. (Registre.) — In-folio, papier, 197 feuillets.

1996-1999. — Terrier des seigneuries de Pezarches
et de Longraarchais, établi en exécution des lettres obte-
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nues par messire Anne-Pierre de Montesquiou, châtelain de

Touquin, seigneur d'Auzou, Meilhan , Valentes , Mauper-

thuis, Fontaine-Archèrcs, Pezarches et Malvoisine, où

il a « tous droits de haute, moyenne et basse justice,

« châteaux et manoirs seigneuriaux, féodaux et censuels,

ï rentes seigneuriales et foncières tant en argent qu'en

« grains, poules et chapons; homme vivant et mouvant;

i droits de corvées, de poids, marcs et mesures; droits

« d'échange, de lods et ventes, de chasse, pêche, voirie,

« hallage, minages, abreuvage, aunage, quillage, lan-

<i guyage, etc.» — Censitaires: — messire François-Félix-

Dorothée Berton Des Balbes, comte de Crillon, colo-

nel d'infanterie, seigneur de Vaux, Valon, Vermoiron,

Champieu, La Grange-du-Bois et autres terres en Bourgo-

gne, de Bernay, Villeneuvote, Bazile, etc., en Brie; — les

missionnaires étrangers de La Celle; — Simon Gueuvin,

marchand de meules à moulins, ancien maire électif de la

ville de La Ferté-sous-Jouarre ;
— demoiselle Marie Aubin,

dame de Planoy, La Boniiière, Cornillon, Le Coupet ou

sommet du Tertre de Lumigny , etc.

E. 731. (Registre.) — In-folio, papier, 219 feuillets.

19 96-1199. — Censives. — Terrier des seigneuries

de Touquin et de Malvoisine, fait à la requête de mes-

sire Anne-Pierre de Montesquiou, marquis et baron de

Montesquiou, châtelain de Touquin, seigneur de Mauper-

lhuis, etc.—Censitaires :—messire Pierre Montagne, prêtre,

licencié en théologie de la Faculté de Paris, curé de Tou-

quin; — demoiselle Marie Biberon, veuve de Jean-Baptiste

Le Roy, écuyer valet de chambre de la Reine; — messire

François-Michel de Saint-Féréol de Raison, premier capi-

taine de grenadiers au régiment de Touraine-Infanterie; —
maître Pierre Lecarpentier, procureur en la prévôté de

Rozoy; — Claude-Louis Serise, liuissier audiencier au Châ-

telet de Paris; — messire Alexandre-François de Mun,

comte de Mun , comte d'Arblades , seigneur de Lu-

migny , La Malmaison, Villeneuve-la-Hurée, Les Graisde

Pezarches, Chaubuisson, Bois-Thierry, Rocaille, etc., chef

de brigade des gardes du corps du Roi; — les cures de

Lumigny, d'Ormeaux, de Pezarches et de Touquin, etc.

E. 752. (Carton.) — 2 pièces, parchemin.

1559-1559.—Montmorency (de). — Vente deSOlivres

tournois de rente par Agnès Lebègue, veuve de Jean-

Leprêtre, bourgeois de Paris, au profit d'Anne de Montmo-

rency, connétable de France, ayant donné pouvoir à Pierre

Séguier, président au Parlement de Paris; — quittance

de remboursement, par ledit connétable, d'une somme de
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2,000 livres tournois, duc à dame Jeanne de Mondragon,

feninic de François de Montmorency, échanson ordinaire

du Uoi.

E. 733. (Oarlon.) — i pièce, papier.

1994. — MoNTMORF.NCY-L.WAi, (do). — Expédition d'un

bail à loyer lie la ferme de Saint-Mesme, près (',laye-en-

Brie, au protit de Jean-Tliéodore Taveau, fermier audit lieu,

et de Jladeleine-Briyitte-Stanislaslîiliouard, sa femme, par

mcssirc Annc-AIe\andre-Marie-Sulpice-Joscph de Montmo-

rency-Laval, au nometcomme maître des droits et actions

de dame Marie-Louise-Élisabetli de Montinorency-Luxem-

bourg, son épouse, avec laquelle il est commun en biens;

ledit bail fait, outre les charges, moyennant la somme de

3,000 Ii\ res à payer en trois termes égaux, etc.

E. 75 (^Carton. piices, parchemin ; 2 pièces, papier.

1600-16S9. — Montmorency de Piney-Luxembourg

(de), seigneur de Nanteuil-sur-Marne et dépendances.

—

Lettres patentes de Henri IV, roi de France, portant érec-

tion de la terre de Nanteuil-sur-Marne en chàtellenie,

en faveur de Louis Potier, sieur de Gesvres, conseiller

d'État et des finances du Roi, secrétaire de ses com-

mandements , etc. ;
— information; — arrêt confir-

matif qui ordonne l'enregistrement des lettres d'érection;

— insinuation et enregistrement de ces lettres par le lieu-

tenant du bailli de Senlis, à Compiègnc; — arrêt rendu

sur requête, ordonnant que les sentences de la justice de

Nanteuil et Croûtes, appartenant à messire Pierre Péra-

chon, marquis de Saint-Maurice, conseiller, secrétaire du

Roi, relèveront par appel au Présidial de Crépy.

E. 755. (Carton.) — 1 pièce, parchemin.

109t. — Seigneurie de Nanteuil-sur-Marne. — Foires

et marchés.— Lettres patentes du roi Louis XIH, accordées

à messire Potier de Gesvres, conseiller d'Etat, secrétaire des

commandements de Sa Majesté, seigneur de Nanteuil-sur-

Marne, pour l'érection en ce lieu de deux foires annuelles,

qui se tiendront le jour de Saint-Jacqucs-Saint-Christophe

elle jour Saint-André;— plus, pour la création d'un mar-

ché le dernier mardi de chaque mois, outre les deux foires

et le marché déjà créés à Nanteuil par Henri IV, et pourvu

toutefois qu'il n'existe d'autres foires et marchés , les mêmes

jours , à quatre lieues à la ronde.

E. 736. (Carton.) — 1 pièce, papier.

1946. — Table du terrier de la seigneurie de Nanteuil-

sur-Marne. — Censitaires : — Antoine Choart, de Nanteuil
;

— François Cotelle, ancien notaire; — Jacques Caboche,

l'ripier à Meaux; — Louis Camus, maître en chirurgie à

Grécy; — Jean-François-Joscpti Cadas, bourgeois de Paris;

— Louis Chapperon, notaire à Lu/.ancy ;
— Antoine Delaître,

recteur des écoles de Nanleuil, — Pierre-Nicolas Dubois,

ancien curé de Magny-le-Hongre ;
— Jean-Baptiste Genou-

ville, chirurgien; — Pierre-Nicolas Gouin, chanoine de

Meaux; — Jean-Baptiste Huët, avocat; — Pierre-Félix

llimbert, de La Ferlé-sous-Jouarre, etc.

E. 737. (Allas.) — Grand in-folio, 29 feuilles, papier.

1945. — Censives. — c Plans figurés par canton, des

« terres et seigneuries de Nanteuil-sur-Marne, de Croiites,

« des fiefs du Bois-la-Ville, du Limon, de Bézu-le-Guéry,

« de la ferme.de Frouet, terres et bois en dépendant : le tout

« appartenant à monsieur le comte de Varax, lieutenant-

« colonel du régiment de Royal-Cravatte, seigneur desdits

« lieux, et levé par Nicolas Laisné, arpenteur royal à Saint-

i Fiacre. »

E. 758. (Carton.) — 14 pièce.';, parchemin; 6 pièces, papier.

t5S9-1949. — Baux à cens, sui'cens et rentes des

[ilâtrières de Nanteuil, par les anciens seigneurs du lieu
;

— sentences au profit de messire René Potier, chevalier

des Ordres du Roi , capitaine de cent hommes d'armes de

la première et plus ancienne bande française des gardes du

corps de Sa Majesté, conseiller des Conseils d'État et privé,

lieutenant général des pays et comtés du Maine, Perche et

Laval, gouverneur des ville et château de Caen, sieur de

Sceaux, Bourg-la-Reine, Villeneuve-sous-Dammartin, etc.
;

— au profit de Louis Potier, chevalier, seigneur baron de

Gjsvres, Le Fresnoy, Monsoy, comte de Tresmes, conseiller

du Roi, premier secrétaire de ses commandements, etc.; —
transactions et échanges entre messire Alexandre-Louis

l'érachon, comte de Varax, sieur de Nanteuil et Croii-

ti'S, et M. Charles Courtin, chevalier, comte de Villiers,

Djmptin, etc.

E. 759. (Carton.) — 33 pièces, parchemin-

lâlS-lfi39. — Baux à cens, surcens et rentes d'hé-

ritages situés au territoire de Nanleuil, par les anciens sei-

gueurs; — titres-nouvels ; — transports,—rétrocessions et

procédures.— Transport au profit de l'Hôtel-Dieu de Saint-

CervaisdeSoissons, en possession de la seigneurie de Nan-
t:uil, d'une rente due par Jean Mareau ; — constitution

d'une autre rente de 23 livres par les administrateurs de
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l'Hôtel-Dieu de Soissons, en faveur de maître Agnien

Heuzé, deBézu, sur la seigneurie de Nanteuil; — cessions

consenties par messire Louis Potier, chevalier, baron de

Gesvres, châtelain de Tresmes.May, Trocy, Chancii{Ècham-

pcu), Blérencourt, Villeneuve-sous-Danimartiu et Nanteuil,

secrétaire des commandements de Sa Majesté, et son con-

seiller au Conseil d'État, au Conseil privé, etc.; — recon-

naissance de 12 sols 6 deniers annuels de rente, dus sur un

bouge de loj^is, situé à Nanteuil et appelé le Châtelet, etc.

E. 760. (Canon.) — 22 pièces, parchemin ; 4i pièces, papier.

16St-169S> — Baux à cens, surcens et rentes d'hé-

ritages sis au territoire de Nanteuil. — Offre par messire

Martin Le Breton, sieur de Launay à Méry, et Du Bois de

Passy, tant pour lui que pour les autres héritiers de

Denis Le Breton, écuyer, huissier de salle du Roi, et de

demoiselle Perrette Le Rouge, ses père et mère, de payer

29 années d'arrérages d'un denier de cens, dues au comte

de Tresmes, et de passer déclaration de cette redevance au

terrier de Nanteuil-sur-Marne ;
— prise à cens et surcens

du four banal et du pressoir de Nanteuil, par Nicolas

Lereddc, moyennant 1 sol de cens et 40 sols de rente; —
minutes de baux à rente consentis par MM. de Gesvres, et

ensuite par messires Pierre Pérachon, marquis de Saint-

Maurice, et Alexandre-Louis Pérachon, chevalier, comte de

Varax, sieur de Nanteuil et Croûtes, etc.

E. 761. (Carton.) — 17 pièces, parchemin; 82 pièces, papier.

1699-1969. — Baux à cens, surcens et rentes d'hé-

ritages situés à Nanteuil; — sentences obtenues par messire

Alexandre-Louis Pérachon, comte de Varax, contre des

débiteurs de rentes, ou pour obliger des censitaires à passer

déclarations à son terrier; — poursuites exercées contre la

succession de Pierre Bouquery, chirurgien à Nanteuil, etno-

taniment contre Valérien Bouquery, chirurgien au régiment

deDiesbacli-Suisse; — reconnaissances et remboursements

de rentes, saisies-arrêts et mainlevées, à la diligence de

messire Louis-Guichard Pérachon, comte de Varax, briga-

dier des armées du Roi, et seigneur de Nanteuil-Croûtes

par suite du décès de son oncle Alexandre-Louis Pérachon,

demeurant ordinairement à Bellecourt-Lyon; — baux con-

sentis par messire Jacques-Louis Desvoys, écuyer, ancien

lieutenant de grenadiers à cheval, député-agent en France
de Sa Majesté Impériale (?), seigneur de Nanteuil comme
acquéreur du comte de Varax.

E. 762. (Carlon.) — 31 pièces, parchemin ; 21 pièces, papier.

1609-1993. — Baux à cens, surcens et rentes fon-
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cières d'héritages situés dans la seigneurie de Nanteuil, con-

sentis au profit de : — maître Jérôme de Resmond, procu-

reur; — Nicolas Lamiche, vigneron; — Jean Baville,

vigneron ;
— Gabriel Chéron, marchand; — Jean Happert,

cordonnier; — maître Charles-François Brullai't, curé de

Drachy-Nanteuil ;
— Charles Agron, aubergiste ; — François

Davanne, boucher; — Jean Dalibon, vigneron, etc., par :
—

messires Louis Potier, baron de Gesvres et de Tresmes,

châtelain de Nanteuil ;
— Pierre Pérachon, marquis de

Tréfort et de Varambon
;
— Anne-Léon, duc de Montmo-

rency, et autres. — Ventes, échanges, jugements d'ensaisi-

nement et pièces justilicatives.

E. 7C3. (Carton.) — i pièces, parchemin; 11 pièces, papier.

1630-191â.— Seigneurie de Nanteuil-sur-Marne.

—

Lods et ventes.— Ventes et acquisitions ;
— sentences d'ad-

judpcation,— lots de partage,— et autres actes passés entre

particuliers de Nanteuil, fournis à la seigneurie du lieu pour

y être ensaisinés. — Échange, entre Claude Heuzé et

Charles Gayer, d'héritages situés au fief de Montmillon ;
—

sentencesd'adjudication desbiens de Nicolas Serré, à charge

de servir les cens et rentes dont ils sont grevés;— prise à

rente de prés appartenant à Jacques Bouquery, commis

dans les fermes du Roi à Angers, par Jacques Léger,

vigneron à Nanteuil ;—cession et transport d'héritages par

Nicolas Heuzé, garçon pâtissier chez le sieur Cottereaux, de

Paris, rue Saint-Germain; — par Nicolas-Robert Heuzé,

garçon teinturier à Paris, rue et paroisse Saint-Germain-

l'Auxerrois, etc.

E. 764. (Carton.) — 12 pièces, papier.

1698-1953. — Seigneurie de Nanteuil-sur-Marne. —
Déshérence. — Procédure et sentences portant réunion

aux domaines des seigneuries de Nanteuil et Croûtes, de

plusieurs héritages restés vacants par suite du décès des

possesseurs, ou faute d'avoir justifié de la propriété; —
sentences rendues contre Adrien Fillard , notaire royal

à Croûtes ; contre Marie Dumont, veuve Jean Maillet, et

autres, pour les obliger à servir au seigneur une rente de

plâtre, due en raison de la carrière qu'ils ont été autorisés à

ouvrir au lieu dit le Moulin-à-Vent, terroir du Limon et de

Croûtes; — cahier de copies de réunions prononcées en

faveur du domaine seigneurial;— requêtes afin d'entérine-

ment de rapports, etc.

E. 765. (Carton.) — 2 pièces, papier.

1949-1949. — Seigneurie de Nanteuil-sur-Marne. —
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Limites. — Procès-verbaux de bornage des seigneuries de

Nanteuii et Croûtes, appartenant àniessire Louis-Guicliard

Pérachon, comte de Varax, et relevant de l'Hôtcl-Dieu de

Soissons, d'avec les fiefs de Montmillon, Monclerc, Bois-la-

Ville en partie, et Croiites, aussi en partie, appartenant

à maître Jean-Baptiste Huart
,

prieur-curé de Croûtes;

d'avec la terre de Méry, à Etienne-François Lechassier,

chevalier, et à dame Marie-Anne-Charlotte de Mi'ry, son

épouse; — d'avec le fief de Montrégnier, à maître Nicolas-

Rémy Hocquet, chanoine régulier de Saint-Jean-des-Vignes

de Soissons et prieur-curé de Charly, etc. : le tout dressé par

Nicolas Laisné, arpenteur royal juré à Saint-Fiacre-en-Brie.

E. 766. iRegistre.) — In-folio, papier, 18 feuillets.

1614-1699. — Seigneurie de Croûtes, dépendant de

celle de Nanteuii. — Censives. — Extraits de déclarations

passées au terrier de la seigneurie de Croûtes, appartenant

à messire Pierre Pérachon, comte de Varax. — Déclarants :

— maître Adrien Fillart, notaire royal; — maître Antoine

Charbonnier, notaire;— Augustin Fillart, marguillier delà

fabrique; — Guillaume Saiut-Messant, tailleur; — Jean

maître Chouart le Jeune; — Jean Richard, huissier; —
Louis BuUot, prêtre, religieux et procureur de l'abbaye de

Reuil-en-Brie, au nom de dom François de La Grange,

prévôt titulaire; — Louis-Jean Chaboullié, écuyer; —
maître Maximilien Des Mouceaux; — maître Charles

Braver, prêtre;— maître Guillaume-Claude Gallet, curé de

Méry; — maître Pierre Benoist, ex-prieur de Croûtes; —
messire Claude Mirey, sieur des Marchets, Monclair, Mont-

millon et Croûtes, en partie; — maître Antoine Béguin,

pour messire Jean-Jacques, marquis de Renty, etc.

E. 76". iCartûn.) — 3 pièces, parchemin ; 26 pièces, papier.

1959-1)66. — Procédure entre le seigneur et le

prieur de Croûtes, et encore entre ceux-ci et le curé de

Nanteuii, au sujet de certains droits censuels et de dîmage;

— mémoires, plans, correspondance et déclarations à

terrier ;
— production de titres ;

— lettre de maître Barbin

de Champy, prieur-curé de Croûtes, par laquelle il recon-

naît que le clocher et les fourches appartiennent au comte

de Nanteuil-sur-Marne ;
— projet d'arrangement pour as-

surer à ce dernier la possession du château de Montmillon

et de la haute justice de Montmillon et Croûtes, à charge

de payer au prieur de Reuil les 100 livres o sols qui lui

sont dus sur ces biens.

E. 768. (Registre.) — In-folio, papier, 12 feuillets.

XVII' siècle.— Tableau indicatif d'un ancien plan de
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partie des biens de la seigneurie de Croûtes, contenant les

noms des tenanciers ou censitaires ci-après : — Pierre et

Quiriace de Marc([, — Adam Coulliard, — Jean Lcrcdde,

— Nicolas Duchesne, — Quiriace Dupré, — Crépin Prévôt,

— Antoine Garnotel, — Nicolas Gratiot, — Olivier Fallet,

— Adrien Fillart, — Christophe de Laurencery. — Lieux-

dits : les Poireaux, — les Désirs, — la Justice, — la

Garenne, la fontaine Sainte-Croix, — Chauffeur, etc.

E. 769. (Carton.) — 35 pièces, parchemin ; 8 pièces, papier.

1581-1693. — Baux à cens, surcens et rentes,

consentis par les anciens seigneurs de Croûtes, notamment
par : — messire Nicolas de Bragelongne, conseiller du Roi

notre sire en sa Cour du Parlement de Paris, commissaire

aux requêtes du Palais, seigneur haut, moyen et bas justicier

de Croûtes et Nanteuii; —messire Louis Potier, chevalier,

baron de Gesvres et de Tresmes, etc. ;
— sentences rendues

par le lieutenant du juge de Nanteuii et par le bailli de

Croûtes; — autres arrêts rendus par Jacques Caboche,

maire et garde de la justice de Croûtes et Montmillon; —
rétrocession par maître Agnan Heuzé, receveur de M. le

comte de Tresmes, devant Barthélémy Braver, substitut du

tabellion de Croûtes, en la branche de Nanteuii, etc.

E. 770. (Carton.) — 49 pièces, parchemin : 2 pièces, papier.

1699-169S. — Baux à cens, surcens et rentes con-

sentis par les seigneurs de Croûtes; — sentences; — con-

stitutions d'hypothèques; — accensement, par honorable

homme Antoine Bellanger, contrôleur et procureur de la

seigneuriede Charly, et par MM. de Gesvres;— signification

faite à mademoiselle Anne Gaignard, veuve de noble homme
Médard Gauthier, commandant de l'artillerie du Roi, de-

meurant à Neuilly-Saint-Front, au sujet d'une rente an-

nuelle d'une caque de vin ;
— reconnaisances de rentes

par : — Crépin de Lugny, vigneron à Montmillon : — Jean

Garnotel;— Claude Baglin, fils de Pantaléon; — Valentin

LaurenceiT, plâtrier, etc.

E. 771. (Carton.) — 40 pièces, parchemin: 34 pièces, papier.

1633-1656. — Baux à cens, surcens et rentes passés

par les seigneurs de Croûtes : — baux de la garenne; —
titres-nouvels, sentences et reconnaissances obtenus par

MM. de Gesvres et par messire Louis-Guiehard Pérachon,

comte de Varax, brigadier des armées du Roi ;
— titres

souscrits par François-Vincent Bagréaux, Aignan Baglin,

Olivier Gratiot, Thomas Arnould, Jean Caboche, Nicolas

Dubois, receveur de la terre de Nanteuii , Pierre
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Duchesne, Pierre Leclerc, Nicolas Lamiche, Jean Heuzé,

Pierre Hochard, etc.
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E. 773. (Carton.) — 7 pii'Ces, parchemin; 31 pièces, papier.

E. 772. (Carton.) — 36 pièces, parchemin ; 41 pièces, papier.

fl6âS-lG96. — Baux à cens, surcens et rentes d'héri-

tages consentis par MM. de Gesvres et Pérachon, successi-

vement seigneurs de Croûtes, au profit de :—Etienne Nivert,

pâtre de Villiers-sur-Mariie; — François Drieux, tailleur

d'habits; — Henri Vaillant, hôtelier; — maître Michel de

Rausnay, prêtre, bachelier en théologie, curé de May-en-

Multien ;
— maître Antoine Bouquery, prêtre, doyen et

chanoine de Saint-Jacques de Pierrefonds et de Saint-

Benoist, à Paris ;
— Antoine de Bray, maître fondeur en

cuivre à Charly, et Marie Bouquery, sa femme ;
— senten-

ces et titres-nouvels ;
— saisie réelle des biens de Pierre

Lamiche, vigneron à La Banne, paroisse de Croiites ;
—

vente judiciaire des biens de la succession vacante de

Claude Lugny ;
— estimation des héritages appartenant à

Claude Gratiot, dans l'étendue de la terre de Croiites, etc.

E. 773. (Carton.) — 24 pièces, parchemin; 113 pièces, papier.

1901-1968. —Baux à cens, surcens et rentes, titres-

nouvels et sentences, pour messires Alexandre-Louis Péra-

chon, comte de Varax, et Jacques-Louis Desvoys, écuyer,

successivement seigneurs châtelains de Nanteuil-sur-Marne

et Croûtes ;—reconnaisances souscrites par : —Jean et Ni-

colas Margallé, Nicolas Delahaye, de Montmillon;—Pierre

Maillet, laboureur au Limon; — Christophe Bouquaut,

laboureur à la ferme de l'Image, paroisse de Méry ;
—

Claude Garnotel, vigneron, demeurant à Montmillon, dans

la cour dite le fief Picherel; — poursuites exercées contre

des débiteurs par demoiselle 3Iarie-Anne de La Tour,

veuve de Nicolas Desvoys, dame de Nanteuil et Croûtes,

comme héritière bénéficiaire de feu Jacques Louis Des-

voys, son fils unique, etc.

E. 774. (Carton.) — 17 pièces, parchemin.

1991-19 99. — Ventes d'héritages situés au territoire

de Croûtes, par les anciens seigneurs du lieu, à charge

de cens, surcens et rentes, notamment par messire

Anne-Léon, duc de Montmorency et de Piney-Luxem-

bourg, premier baron de France et premier baron chrétien,

comte de Tancarville et Creuilly, marquis de Seignelay,

Blainville, Lourcy, seigneur de La Brosse, Saint-Ouen,

Saint-Cyr, Nanteuil-sur-Marne, Croûtes , maréchal des

camps et armées du Roi, connétable héréditaire de Nor-

mandie, etc.

1600-1919.— Lods et ventes. — Actes translatifs

de propriétés : — baux à loyer; — rétrocessions ;
— lots de

partages, etc., passés entre particuliers et fournis au sei-

gneur de Croûtes pour en faire i'ensaisinement ;
— par-

tages entre Louise Bégault, veuve de Jean Heuzé, et autres;

— entre Germaine Prévost, boucher à Nogent-l'Artaud, et

cjnsorts; — entre les héritiers de René Magallé, de Jean

Huart, de René Fallet, tous de Nanteuil ;
— remboursement

de rente par Christophe de Laurencery à François Dupré,

marchand à Croûtes ; — ventes d'immeubles par Quiriace

Caboche, par la veuve François Baquelin, par Pierre Le-

clerc, par Nicolas Lamiche, par Nicolas Gratiot, etc.

E. 77G. (Carton.) — 2 pièces, parchemin, 3 pièces, papier.

1 964-1 966.—Droits honorifiques.— Procédure entre

messire Louis-Guichard de Pérachon, comte de Varax, et

Jeun-Baptiste Huart, prieur-curé de Croûtes, au sujetde la

qualité de seigneur du lieu, prise par ce dernier et inscrite

sur une cloche de la paroisse de Croûtes, bénite par lui;

— sentence du bailliage de Crépy qui maintient le comte de

Varax dans ses droits et condamne le prieur-curé à rétablir

dans le chœur de l'église Saint-Quiriace de Croûtes le banc

dudit seigneur; — signification aux religieuses de Jouarre,

Idileà la requête de messire Anne-Léon de Montmorency-

Luxembourg, seigneur de Croûtes, d'avoir à se désister de

la qualité de dames, en partie, de Nanteuil-sur-Marne, etc.

E. 777. (Carton.) — 30 pièces, parchemin ; 3 pièces, papier.

1490-1695. — Seigneurie de La Brosse. — Baux

à cens, surcens, rentes foncières et autres droits seigneu-

riaux, consentis par les prédécesseurs de messire Anne-

Léon de Montmorency, dans la terre et seigneurie de La

Brosse, notamment par messire Robert de Cullant, écuyer,

sieur du Perron-sur-Morin ;
— cahier de copie des baux à

censpassés précédemment parnoblehommeEutrope de Cul-

lant, écuyer,seigneurdeSaint-Cyr;— sentences d'hypothè-

ques rendues au profit de Nicolas de Cullant, sieur de La

lîrosse et Saint-Ouen, en partie ; de Robert de Cullant, sieur

ilu Perron, fils de Claude, sieur de Saint-Ouen et Bus-

; erolles ; de Claude de Marcomille, veuve de feu Robert de

Cullant , douairière ;
— accensement d'héritages situés à

Saint-Ouen, Orly et autres localités dépendant de la pré-

vôté de Coulommiers, tenue par Claude Le Bourgoing ;
—

mémoire des biens appartenant aux héritiers Pierre Cou-

vreur, à Saint-Ouen, et détenus par suite d'usurpation par

.1. Mors, seigneur du lieu, etc.
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E. '"8. Carton.^ — 4 pièces, parchemin; 20 pièces, pajiior.

15S4-19il. — Seigneurie de La Brosse et autres.

—

Mémoires ou états de consistance des terres, sciiineurics

et fiefs de La Brosse, Saint-Ouen, Le Perron, Charneseuil

et Busserolles;— actes de loi et hommage rendus aux sei-

gneurs dont ils relèvent; — expéditions de déclarations

passées au terrier de la seigneurie d'Orly ;
— sommations

aux habitants des paroisses voisines d'assister au bor-

nage desdites seigneuries. — Hommage du fief du Perron-

Ralard , à Saint-Ouen, rendu par Nicolas et Fran-

çois de Cullant, écuyers, à Mgr N. de Marthony, évêque

de Coscrany, tuteur et curateur testamentaire de M. de

Chateaubriant, tuteur lui-même de Henri de Foix, comte

de Coinminges, de Rethélois, deBeaufort, sieur de Lautrec

et de Coulommiers-en-Brie ;
— aveu des fiefs de Faron-

Gozé et de Patras (à Orly), par Louis de Cullant, sieur de

La Brosse, Saint-Ouen, Charneseuil, Les Perrons, La Mon-

tagne, Aulnay, Les Planches, Les Prés, Savins, Jutigny,etc.,

à MM. de Clermont-Montglas et de Clerniont-Saint-

Georges, seigneurs indivis de Provins, et par engagement

de La Ferté-Gauclicr.

E. 779. iCarlon.) — 1 pièce, parchemin ; 7 pièces, papier; 3 sceaux.

1604-1699. — Fief du Parc. — Érection en fief

de 26 arpents i/2 de bois, faisant partie de 200 arpents

appelés Le Frouet, situés sur les territoires de Nanteuil

et de Méry; — ledit fief érigé sous le titre de fief du

Parc, par messire Potier, duc de Gesvres, en faveur

de Charles de Méry, seigneur de Méry, à condition de

rester dans la haute justice de Nanteuil, et moyennant

la cession faite par M. de Méry de tous droits de justice

sur douze arpents d'héritages livrés aux habitants de

Nanteuil ;
— aveux de ce fief rendus à MM. Potier de

Gesvres, par messire François de Laval, écuyer, sieur

de Lestancour, Bogue, Monsoutin, Méry, lieutenant

général de l'artillerie de France, et par Anne de Grinbergt,

son épouse, avant veuve de messire Robert de Méry; —
déclarations à terrier par noble homme Claude de Renty,

seigneur de Citry et de Méry, etc.

E. 780. (Carton.) — 1 pièce, parchemin.

16S5. — Fief du Limon. — Mouvance passive. —
Acte de foi et hommage fourni au Roi, à cause de son

duché de Château-Thierry, par messire Louis Potier, duc de

Gesvres, pour raison de son fief du Limon, en la paroisse

de Croûtes, consistant en haute, moyenne, basse justice,

et 25 sols de cens environ, acquis du précédent seigneur :
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cet hommage est reçu par le procureur du Roi et le receveur

du domaine, au duché de Cliâleau-ïliicrry, assistés du

greffier, lesquels s'étaient rendus à cet effet, pour Sa

Majesté, devant le principal portail de l'église Notrc-Dame-

du-Châtel de ladite ville.

E. 781. (Carlon.)— 3 pièces, parchi'miii; 10 pièces, papier.

1641-164». — Fief de La Gruerie. — Extraits de

déclarations passées au terrier du fief de La Gruerie, con-

formément au contrat de vente qu'en a fait Jacques de

Limay à M. le duc de Gesvres, et pièces de procès au sujet

(le différents droits seigneuriaux attachés à ce fief. —
Significations pour Jonas Duhoux, écuyer, sieur de Maison-

neuve et de LaLongue, époux de Judith de Limay : à M. le

comte de Gesvres ;
— à Marie de Rouville, veuve de Jacques

de Limay, écuyer; — à Madeleine de Limay, épouse de

Jean de La Harré, écuyer, seigneur de Touquin, etc. ;
—

compromis et nomination d'arbitres pour juger les préten-

tions des susnommés sur le fief de la Petite-Gruerie, le.s

droits de justice et les bois en dépendant, dans la mou-

vance du Roi, à cause de Château-Thierry; — arrêts qui

ordonnent distraction au profit de messire Pérachon, sei-

gneur de Nanteuil, de deux tiers du bois de La Gruerie

saisi sur Duhoux, et de deux tiers dans le sixième de la haute

justice de Bézu.

E. 782. (Carton.) —3 pièces, papier, collées sur toile.

lïïO-lïS». — Fiefs de Courcelles-La-Roue, de

Biercy et seigneurie de Courbois. — Plans topographiques

des fiefs de Gourcelles-La-Roue et de Biercy, ainsi que de

la seigneurie de Courbois , « appartenant à monseigneur le

cî duc (le Montmorency, premier baron de France et premier

u baron chrétien, baron libre de l'Empire, prince souverain

« d'Aigremont et des deux Moldaves, comte de Tancarville,

« de Creully et de Gournay; marquis de Seignelay, de

I Elainville et de Lonrey, maréchal des camps et armées

a du Roi, connétable héréditaire de la province de Nor-

(1 mandic, seigneur de La Brosse, Saint-Ouen c-n par-

a tic, etc.

E. 783. (Plans.) — 4 pièces, papier, collées sur toile.

XVIII" siècle. — Plans parcellaires ou terrier de la

seigneurie de Saint-Ouen en censivc de monseigneur Anne-

Léon de Montmorency-Luxembourg, duc de Montmorency,

et indifiuant : le village, le château et le parc de Saint-Ouen,

la ferme du Perron, le hameau de Courcilly, les climats du

Champ-de-la-Dame-des-Marichons, du Bois-Moret, des Sa-

blons, des Long-Sillons, de La Varenne, etc.
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E. 784. (Plans.) — 2 pièces, papier, collées sur toile.

X.VII1' siècle. — Ccnsives et aménagement. — Plans

parcellaires de la seigneurie et figure géométrale des bois de

La Brosse, appartenant à monseigneur le duc de Montmo-

rency et de Piney-Luxembourg, indiquant: — les garennes

de Saint-Ouen, de Busserolles, du Chemin-de-Saint-

Cyr et de Séricourt; — les bois Chariot, Picard, du

Marly, du Chamois, du Valréal, des Meuliers, du Buis-

son, etc., et les remises de la plaine de Charneseuil.

E. 783. (Plans.) — 7 pièces, papier, dont S collées sur toile.

X-VIll" siècle. — Plans parcellaires terriers de

partie de ladite seigneurie de Bussière et du canton de La

Jarie au territoire du même lieu, appartenant à monsei-

gneur Anne-Léon de Montmorency; — le dernier de ces

plans est accompagné d'un relevé des héritages dépendant

de la ferme de Séricourt, avec indication des climats de

Robert-de-Bour, de La Fonderie (masure), de la Petile-

Fonderie, des Aunes, des Vieux-Prés, des Pâtures, des

Bois-de-Mory et de Saint-Faron, etc.

E 786. (Canon.) — 7 pièces, parchemin , 17 pièces, papier.

13S3-19S4. — Seigneurie de Busserolles. — Cen-

sives. — Déclarations à terrier, — quittances de droits sei-

gneuriaux, — pièces de procès, — baux à cens et rentes ;
—

ventes par messire Charles de CuUant, seigneur de Busse-

rolles, et Marguerite Des Marets, sa femme;— accord entre

Marie Du Val, veuve de Charles de Cullant, et Michel de

Cullant, écuyer, sieur de La Brosse, gentilhomme d'honneur

de la Reine ;
— quittances données par Philippe de Ravenel,

seigneur de Sablonnières, à messire Louis de Cullant, pour

droits de quint et requint ;
— permission de bâtir un four

au lieu dit Les Hameaux; — sentence prononçant la

réunion de logis, masures et friches au domaine de Bus-

serolles, appartenant à Anne-Barbe de Courcelles, veuve de

messire Arnold de Ville, baron libre du Saint-Empire,

sieur des Moldaves, ladite dame haute justicière et

voyére de Busserolles ;
— extrait du terrier de cette sei-

gneurie, etc.

E. 787. (Canon.) —2 pièces, papier.

1549-16S3. — Seigneurie de Charneseuil. — Mou-

vance passive. — Actes de foi et hommage fournis aux

religieux de Reuil (ordre et réforme de Cluny), par dame

Ayniée de Blocquereulx, veuve de noble homme Nicola;

de Cullant, en son vivant écuyer, seigneur de Charneseuil;

cette dame, tutrice de Nicolas, Claude et Robert de Cul-

lant, ses enfants mineurs; par honorable homme Hubert de

Maucorps, procureur de messire Jehan de Couqueval,

écuyer, à cause de défunte Jehanne de Cullant, etc.

E. 788. (Carton.) — 41 pièces, papier.

161S-1619. — Expéditions de déclarations passées

au terrier de la seigneurie de Saint-Cyr, en censive de

messire Philippe de Fleury de Cullant, seigneur dudit lieu,

du Buat, de La Forêt du Jast, de Courcelles-la-Roue, capi-

taine d'une compagnie d'infanterie entretenue aux Pays-

Bas. — Déclarants : Adrien Corbigny, procureur fiscal de

Saint-Cyr; — Toussaint Gibier, mercier, se portant fort de

maître Jean Dhérot, curé de Bannost; — Jacques Yon,

marguillier de l'église Monseigneur Saint-Cyr ;
— Marie Hu-

vier, veuve de Laurent Yvonnet, de Charneseuil;— Simon

Hébert, vigneron. — Requête d'intervention présentée au

bailli de Coulommiers, par Barbe de Courcelles veuve de

messire Arnold de Ville, libre baron du Saint-Empire,

ladite dame baronne de Brou, La Brosse, Saint-Ouen,

Charneseuil, — au sujet de la déclaration que M. François

Peirène, écuyer, sieur de Saint-Cyr en partie, prétendait

faire passer à son propre terrier, de certains immeubles

assis en la seigneurie de la baronne de Ville.

E. 789. (Carton.) — 10 pièces, papier; 2 pièces, parchemiD.

1599-199S. — Seigneurie de Saint-CjT. — Droits

seigneuriaux. — Extrait d'une transaction conclue entre

Eutrope de Cullant, seigneur de Saint-Cyr, et Guillaume

de Chavigny, sieur de Chavigny, contenant bornage de

leurs terres, fixation de la chasse, de la pêche et autres

droits seigneuriaux; — accord entre Hélène de Fontaine,

veuve de Philippe de Cullant, seigneur de Saint-Cyr, et

François de Chavigny, au sujet des fossés du pré dit du

Capitaine, dont les eaux submergent les terres de La Va-

renne; —^commission de la Table de marbre de Paris,

pour informer sur un fait de chasses, requête de Fran-

çois Pillon, seigneur de Saint-Cyr; — mémoire à con-

sulter dans l'intérêt de M. Peirène, seigneur de Saint-Cyr,

contre M. de Chavigny de Courboy, au sujet des limites

de leurs terres, de leurs droits dans l'église et dans la

chapelle Notre-Dame; — nouvelle transaction entre mon-

seigneur le duc de Montmorency et M. de Chavigny.

E. 790. (Carton. 1
— 6 pièces, papier.

X.l'I'-'X.VH' siècles— Seigneurie de Saint-Cyr.

—

Revenus et charges. — Comptes des recettes et dépenses
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en cens, rentes et fermages, rendus :
1" par Gilles Jussc,

procureur et receveur de Saiut-t^yr, à noble iionime Kii-

Irope de Cullant, écuyor, sieur du lieu, en 150(5 et lîiOT
;

Hecettes : prix d'une vaclie, 55 sols tournois; d'un

« bœuf, "o sols tournois ;
— dépenses : au couvreur qui a

« garni la toiture du moulin, de Saint-Cyr, 40 sols tour-

« nois; au maçon pour les gros murs du moulin IG li-

« vresi3sols 6 deniers tournois; » — 2° par Gauthier Bon-

nard, receveur de ladite terre pour le même seigneur,

en 1618;— 3° par maître Jean Lederc, prévôt de la justice

du lieu, pour madame la comtesse Du Buat, dame de Saint-

(^yr : « pajéau charron pour sciage d'un orme, 30 sols;

c au garçon envojé à Paris pour être laquais et qui n'y est

» point resté, 30 sols; à Etienne Simon, pour 3 milliers

« 4 cents et demi de briques, 44 livres 17 sols, etc.»

E. "91. iCarlon.) — 11 jjicces, papier.

1939-1949. — Seigneurie de Saint-Cyr et fief de

Courcelle-Ia-Roue. — Limites. — Procès-verbal de bor-

nage des seigneuries de Saint-Cyr et de Courcelle-la-Roue,

dressé à la requête de madame Anne-Thérèse de Rohan,

abbesse de Notre-Dame de Jouarre, dame en partie de

Saint-Cyr, et' de messire Louis Peirène, gentilhomme ordi-

naire du Roi, seigneur du surplus dudit lieu, par Ni';olas

Collinet, arpenteur royal à Gerniigny-l'Évêque, et Isaac-

Étienne Monvoisin, arpenteur-géographe à Meaux. — Pro-

jet de transaction entre madame Catherine-Henriette de

Montmorin, abbesse royale de Jouarre, et François Peirène

fils, écuyer, portant ratification desdits mesurages, faits

eu exécution d'une sentence du bailliage de Meaux; —
plans et dessins.

E. 792. (Carton. 1
— 1 pièce, papier.

1619. — Fief de Courcelle-la-Roue. — Mouvance

passive. — Procuration donnée par messire Henri de

Fleury de Cullant, chevalier, sieur du Buat, Saint-Cyr, La

Forêt du Jasten Poitou, Le Bazile et autres lieux, à Charles

de Boubeit, écuyer, sieur d'Amilly, pour rendre foi et

hommage au seigneur de Moras, du fief de Courcelle-la-

Roue, appartenant audit Henri de Cullant et mouvant

pleinement de Moras.

E. 793. (Carton. 1 — 6 piOccs, papier.

1393-1693. — Fief de La Cour de Biercy. — Mou-

vance passive. — Copies d'aveux et dénombrements du

fief de La Cour-de-Biercy, fournis à illustre et révérende

dame Madeleine de Bourbon, abbesse de Jouarre, par noble
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honinie Jean Du Val, écuyer, sieur de Chamonst, en la pa-

roisse de Sainte-Aulde, et seigneur de La Cour-do-Biercv;

— à très-haute et très-])uissante jjrincesse Jehainic de

Lorraine, par la permission divine, abbesse de Noire-Dame

de Jouarre, de fondation royale et sujette sans minjen au

Saint-Siège de Rome, par Gabriel de Séricourt, écnver,

sieur de Val-Réal, de Grandniaison et de Séricourt, manda-

taire d'Avoye de Séricourt, veuve de messire Antoine Le

Chevalier, sieur des Marchefs et de La Cour-de-Biei'cy. —
Cueilleretdes cens et rentes dus aux seigneurs de La Cour-

de-Biercy en 1G93, etc.

E. 794. Carton.) — 6 pièces, papier.

1693-1941. — Seigneurie de Séricourt, en parlie.

— Mouvance active et censuelle. — Arrêts sur une saisie

féodale du domaine de Séricourt, paroisse de Bussières,

pratiquée sur Henri et Dominique de Manneville, à la re-

quête de messire Claude Le Tonnelier de Bréteuil, et sur le

blâme d'une déclaration de la même terre fournie aux

religieux de Sainl-Faron de Meaux, seigneurs de Bussières,

par Madeleine-.\nnc-Hcnriette-Élisabeth de Manne\ille,

dame de Séricourt, veuve de messire Joseph de Montréniy;

— expéditions de déclarations passées au terrier de Séri-

court, par Denis Serrurier, marchand à Coulomme; —
Madeleine Cocu, veuve de Nicolas Serrurier, décédé pro-

cureur fiscal à Doue; — Laurent-Médard Serrurier, mar-

neur à Villeneuve, etc.

E. 79o. (Carton.) — 17 pièces, papier.

1690-1960. — Inventaires des titres et papiers con-

cernant les terres et seigneuries de Nanteuil-sur-Marne et

Croûtes, Montmillon, Bois-la-Ville et Le Limon, dressés lors

des mutations successives de ces terres entre les mains de

Pierre de Pérachon, sieur de Saint-Maurice, du comte de

Varax et de Jacques-Louis Desvoys ;
— états des titres et

pièces trouvés en la possession de Marguerite Selle, veuve

de Claude Thoral, receveur de Nanteuil, à la mort de ce

dernier; — récépissé des terriers, censiers et contrats

remis à Philibert Thoral, nouveau fermier de ladite sei-

gneurie, etc.

E. 796. ^Carton.) — 10 pièces, parchemin; 9 pièces, papier.

1993-1 9 90.— Vente et abandon de la seigneurie de

Nanteuil-sur-Marne avec droits et coutumes sur Dracliv,

Courcelles et autres lieux, en faveur de l'hôpital de Soissons,

par Pierre de Montrénier et Guillaume de Montrénier ;
—

donations et sentences; — érection de Nanteuil en châtel-

17
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lenie, par Henri IV, pour messire Louis Potier, sieur de Ges-

vres, qui l'avait acquis de l'Hôtel-Dieu de Soissons; —
acquisition deNanteuil, Croules, Montmilloii, 6ois-la-Yille,

Bois-de-Patoy, Le Limon et La Gruerie, pai' Pierre Péra-

chon de Saint-Maurice, moyennant 63,700 livres; — saisies

féodales; — main levées; — convention arrêtée entre le

duc de Montmorency-Tingry-Luxembourg et madame Maiie-

Anne de La Tour, veuve de Nicolas Desvoys, au sujet de

la \ente des mêmes seigneuries.

E. 797. iCarlon.) — 3 piOces, parchemin; 2 pièces, papier.

1510. — Transaction entre les administrateurs de

l'Hùtel-Dieu de Soissons, seigneurs de Nanteuil, et Jean de

Méry, par laquelle celui-ci cède audit Hôtel-Dieu tout ce

qu'il possède sur le territoire de Nanteuil, moyennant

l'abandon de 200 arpents de bois à Frouet, et sous la réserve

des droits seigneuriaux et de ceux de pacage en faveur de

la communauté des habitants de Nanteuil-sur-Marne ;
—

procuration des administrateurs pour terminer un diffé-

rend; — autre traité complémentaire, avec le seigneur

de Mcry.

E. 798. (Carton.) — 1 pièce, parchcmii] : 1 pièce, papier.

1609. — Expéditions d'un acte d'acquisition par Louis

Potier, seigneur et baron de Gesvres, de moitié du fief

de Munlmillon et de la totalité du fief Picherel, sis à Nan-

teuil, mouvant du Roi et provenant de Pierre Vaillant,

conseiller de Sa Majesté, élu particulier à La Ferté-au-Col,

et de Louise Picherel, son épouse; ladite acquisition réalisée

moyennant d,200 livres tournois, francs deniers, outre les

devoirs et charges.

E. 799. (Carton.) — 5 pièces, parchemin; 7 pièces, papier.

1549-1969. — Acquisitions el échanges d'hérftages

situés au territoire de Nanteuil-sur-Marne, parles anciens

seigneurs du lieu. — Vente de vignes situées au même
territoire, par Guillaume de Mcaux, écuyer, sieur de Merly-

en-Francc, tant en son nom que comme mandataire de

Charlotte de Meaux, veuve Féramond de Sailly, sieur de

Bonétat, et d'Ypofer de Sailly fils, écuyer, au profit de

noble et sage maître René Baillet, seigneur de Sceaux et

de Tresmes;— vente de sept quartiers de vignes au duc de

Gesvres, par Robert de Harlay, baron de Monglat, pays de

Brie, el Françoise de Longuejoue, son épouse, héritière de

Madeleine Briçonnet; — acquisition par le même duc de

Gesvres, de biens provenant de maître Antoine Bellanger,

procureur de la terre de Charly, et de dame Marie Picherel,

son épouse, etc.
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E. 800. (Carton.) — 6 pièces, parchemin; 16 pièces, papier.

1354-19 93. — Vente du moulin Jambart ou Pes-

cheron, à Nanteuil, sur la Marne, par Jean Ahequin, cha-

noine et sous-prévôt de Soissons, et par Aliéner Alvequiu,

épouse de maître Poucet Baizellier, élu de Péronne, Mont-

didier, Roye, etc., en faveur de Jacques de Renty, époux

de Françoise de La Haye, dame de Pemuison et Citry,

moyennant 700 livres tournois, plus les charges; —
visite de ce moulin par le prévôt des maréchaux de

Paris, député à cet effet ;
— prisées et baux par M. Louis

Potier de Gesvres, où il est fait mention du droit de mou-
ture au xvi* siècle; — procédure pour la banalité dudit

moulin, etc.

E. 801. (Carton.) — 5 pièces, parchemin; 8 jiièces, papier.

IGOA-lVfS. — Baux à loyer et procès-verbal de

prisé des bac, nacelle, cordes et cordages de Nanteuil-

sur-Marne, à la requête de messire Louis Potier de Gesvres;

— concession du droit de passage en cet endroit de la

Marne, par maître Toussaint Prévost, notaire royal, ainodia-

teur de la recette seigneuriale, au profit de Nicolas Collier,

vigneron; — bail du bac par monseigneur Anne-Léon,

duc de Montmorency, premier baron de France et premier

baron chrétien, prince souverain d'Aigrcmont, baron libre

de l'Empire et des deux Moldaves, comte de Gournay,

Tancarville, Creuilly, marquis de Seignelay, Crèvecœur,

Lunrey, seigneur de Nanteuil et dépendances ; — baux à

loyer de la charge de sergent-priseur vendeur de biens à

Nanteuil, etc.

E. 802. (Carton.) — 17 pièces, parchemin ; 6 pièces, papier.

1496-1 9 S4. — Baux ;i loyer des terres et seigneuries

de Nanteuil-sur-Marne et Croûtes, fiefs et droits en dépen-

dant, par les administrateurs de l'Hôtel-Dieu de Soissons :

à demoiselle Gabrielle, veuve de Jean de Châtillon, écuyer,

demeurant à Soissons; — à Pierre Bouquery; — à Hubert

de Lahaye, etc., par le comte de Tresmes; — à maître

Nicolas Dubois, praticien à La Ferté-au-Col ;
— à Jean

Pasquier, meunier à Nanteuil; — à Toussaint Prévost; —
par messire Pierre Pérachon, marquis de Tréfort, à Claude

Thoral-Durand, bourgeois de Lyon ;
— renouvellement du

bail des revenus de la terre desNanteuil, au profit de Claude

Thoral, devant maîtres Pierre Aveline et François Arouet,

notaires, gardes-notes du Roi au Châteict de Paris ;
—

acenseinenls faits par le comte de Varax et par la baronne

de Ville, etc.



E. 803. (Cnrlon. — 12 pièces, parchemin ; 9 pièces, papier.

1334-1798. — Baux à vie, enipliythéotiques et à

loNi'i', d'Iu'i'ilages situés à Naiitcuil-sur-M.iriie, Croûtes et

.Méi'v, iioiduiineut des 4 pressoirs banaux de Nanteuil,ct du

droit de courtage à Croûtes; — concessions à vie de vignes

aux territoires de Pisseleu et Nanteuil, par les adminis-

trateurs de I41ùtel-Dieu de Soissons; — enipiiytliéoses en

faveur de Pierre Bouquery; — baux des bois de Croûtes,

par Pierre Janiart, receveur des terres de Citry et Chani-

prucbe, à Cabriel de Laurcueery, vigneron, etc.

E. 804. ;Carlon.) — 14 pièces, papier; 1 pièce, parclicniin.

1609-1904. — Procès-verbaux d'arpentage et de

bornage de biens appartenant aux anciens seigneurs deNan-

teuil-sur--Marne. — Délimitation des terres de Passy et de

Nanteuil, par Abdias Lederc, avocat en Parlement, bailli

de Jouarre, pour madame Jeanne de Bourbon, abbesse

du lieu, et par les ofticiers de justice de niessire Louis

Potier, comte de Tresmes ;
— arpentage de la garenne de

Croûtes; — différend au sujet des bois de Frouet, entre

messire François de Laval, sieur de Lestancourt et de

Méry, et messire Péracbon de Nanteuil; — inesurages

généraux, etc.

E. 805. (Carton. ) — 3 pièces, papier.

1305-1943. — Expédition du testament de messire

Jean-Baptiste Péracbon de Nanteuil; — renonciation à sa

succession par Jacques-Marie-Alexandre Péracbon, comte

de Bury, son neveu; — transaction sur procès entre les

héritiers de M. Pierre Péracbon, marquis de Saint-Mau-

rice ;
— acte de notoriété par lequel messire Jean-François,

mai'quis de Saint-Priest, et messire Laurent Gayot, ancien

colonel de dragons, chevalier de Saint-Louis, déclarent

que Pierre-Joseph Péracbon, comte de Varax, capitaine

au régiment d'Heudicourt, est décédé en Bohème, céliba-

taire ab intestat; — acte de décès dudit sieur de Varax,

dressé à Amberg, le 23 février 1743, par le P. André de

Nugent, aumônier au régiment de F"itz-James, cavalerie.

E. 806. (.Carton.) — 13 pièces, parchemin; 36 pièces, papier.

1553-1935. — Obligations et constitutions de

rentes au profit d'honorable homme Nicolas Picherel,

seigneur de La Grange-de-Congy, demeurant à Beuil, par

Louis Maillard de La Ferté-au-Col ;
— au profit de l'Hôtel-

Dieu de Soissons, par maître Antoine Dupère et Jean Bou-

cher, notaires royaux à Soissons, — par noble homme Denis

l'e\deau,receveurdes tailles de l'Élection de ladite ville,

—

Jean Barré, — Jean Prudhomme, etc. ;
— au profit du

comte de Varax, sieur de Nanteuil, par Pierre Uahaut de

Villicrs-sur-Marne, — Claude (Iratiot, vigneron, — Marie

Fagot, veuve Candas, — Pierre Thévenard et autres. —
Poursuites exercées contre lesdits débiteurs. — .Noms des

censitaires obligés de payer la maille envenimée aux sei-

gneurs de la cour d'Orly, le dimanche après la Saint-Pierre,

à peine de 3 livres parisis d'amende.

E.80". ;Carlon.) — "0 pièces, parchemin; 103 pièces, papier.

1509-1960. — Acquishions de la terre de Biisse-

rolles, sur Orly et Saint-Ouen, et autres héritages envi-

ronnants
,
par Nicolas de Cullant, écuyer, et Adrienne

d'Autry, sa femme;— revente de la même terre par Nicolas

de Cullant, écuyer, sieur de Busserolles, en partie, demeu-

rant à Boitron, et demoiselle Jeanne Albert, sa femme,

au profit de Charles de Cullant, écuyer; — constitution

de rentes, partages, sentences et titres anciens des biens

vendus ;— extrait des registres des requêtes du Palais, signé

Boileau, greffier, pour maître Pierre Pinterel, écuyer, con-

seiller, secrétaire du Boi, maison et couronne de France,

et de ses finances, demeurant à Château-Thierry, acquéreur

de biens àBussières; — acquisitions de parties delà ferme

de Busserolles, par la baronne de Ville, dame du lieu,ensai-

sinées par le marquis de Trainel, seigneur de Doue,— l'abbé

de Rebais seigneur d'Orly, — et le cellerier de Saint-Faron

de Meaux, à cause de sa terre de Bussières.

E. 808. iCarton.) — 28 pièces, parchemin; 8 pièces, papier.

1531-1536. — Prises à rentes et échanges d'héritages

sis au territoire de Busserolles. — Échange entre Charles de

Cullant, écuyer, homtne d'armes des ordonnances du Roi,

sieur de La Brosse, Busserolles et autres lieux, et Louis

Cutrot, laboureur ;
— transports et baux à fermes con-

sentis par Louis de Cullant, écuyer, sieur de Busserolles, La

Brosse, Les Perrons et Saint-Ouen ;
— rachat de 7 livres

10 sols de rente, dus à l'église Saint-Jean de Rebais,

devant François Saucet, tabellion juré établi audit lieu, par

révérend seigneur messire Philippe de Lenoncourt, con-

seiller du Roi en ses Conseils d'État, prieur-abbé commen-

dataire de Montier-en-Argonne et de Rebais.

E. 809. i,Cartûn.) — 4 pièces, parchemin.

1551-15S4. — Transactions sur procès au sujet de

diverses propriétés sises au territoire de Busserolles. —
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Sentence de recours rendue au bailliage de Couloramiers

(Etienne Boullangier, bailli occupant le siège), pour noble

homme Charles de Cullant, seigneur de Busserolles, et tuteur

de Nicolas et Robert de Cullant, écuyers, fils mineurs de

feu Nicolas de Cullant, sieur de La Brosse : contre demoi-

selle Edniée de Blocqueaux, mère desdits mineurs, veuve

de Nicolas de Cullant; — accord signé entre Charles de

Cullant, sieur de Taiiqueux eu partie, et Jean Teinturier

dit CoUart, laboureur à Doue, etc.

E. 810. I Carton.) — 15 pièces, parchemin; 10 pièces, papier.

1551-a'3B9. — Actes d'acquisition et baux à loyer

du moulin de Busserolles, sis à Orly; — donation d'un

droit de blé à percevoir sur ce moulin, par Nicolas de

Cullant, sieur de La Brosse, Charneseuil et Saint-Ouen,

au profit de Charles de Cullant, seigneur de Busserolles,

son neveu, homme d'armes des ordonnances du Roi ;
—

visite dudit moulin, rapport, saisie, opposition au déguer-

pissement, etc. — Baux passés parmessire Zacharie Morel,

doyen des conseillers du Roi au Parlement de Paris, sieur

de Busserolles, La Brosse, Saint-Ouen, Charneseuil et Le

Perron; — par Daniel Morel, son fils; — par Anne-Barbe

de Courcelle, veuve de messire Arnold de Ville, baron libre

du Saint- Empire, etc.

E. 811. (Carton.) — 2 pièces, pnrchemiii; 8 pièces, papier.

1506-1954. — Baux à loyer de la ferme de Busse-

rolles, consentis par les anciens propriétaires, notamment

par : — Robert de Cullant, sieur du Perron; — Hélène

de Cullant, demoiselle des Fossés, dame de Saint-Ouen,

La Montagne-Laissard, Busserolles et autres lieux; —
.\nne-Barbe de Courcelle, baronne de Ville, etc.

E. 812. (Carton.) — 4i pièces, parchemin; 27 pièces, papier.

1509-1693. — Contrats d'acquisition de biens et

héritages situés aux territoires de Bussières, Doue, Orly,

Saint-Ouen et Saint-Cyr, par : — Nicolas de Cullant, sieur

de La Brosse ; —Robert de Cullant, sieur Du Perron;— Louis

de Cullant, seigneur de Saint-Cyr, —par monseigneur Anne-

Léon de Montmorency-Luxembourg, chef du nom et des

armes de sa maison; — par Zacharie Morel et Daniel Morel,

seigneurs de La Brosse, Saint-Ouen et Charneseuil; —
décret d'adjudication d'immeubles situés à La Ferté-Gau-

cher, rendu par Claude Legendre, bailli de LaFcrté-au-Col et

Chamigny, pour monseigneur Jacques Nompart de Cauinont-

Laforce, à la requête de Louis de Cullant, sieur de La

Brossc,Charneseuil, Saint-Ouen, Les Perrons et Mousseau,

gentilhomme servant de la bouche du Roi, fils unique de

Nicolas de Cullant;— acquisitions et titres anciens des biens

provenant d'Alexandre Potin, meulier à La Fcrté-au-Col.

E. 813. (Carton.) — 8.Ï pièces, parchemin ; 20 jjièoes, pnpier.

1694-1990. — Acquisitions d'héritages sis aux terri-

toires de Bussières, Doue, Orly, Saint-Ouen et Saint-

Cyr, par : — Zacharie Morel, conseiller du Roi au Parle-

ment de Paris, es Grand'Chambre ; — Anne-Barbe de

Courcelle, baronne de Ville;— François Peirène, écuyer,

—

et Anne-Léon, duc de Montmorency et de Piuey-Luxein-

bourg, connétable héréditaire de Normandie, seigneurs suc-

cessifs de La Brosse, Saint-Cyr et autres lieux. — Consen-

tement donné par Nicolas Parnot, marchand bourgeois de

Saint-Cyr, pour l'abatage des arbres qu'il possède sur un

pré, bassin de Saint-Cyr; — cession consentie par Jacques

de Constant, chevalier, seigneur de Pczay, Le Chapt, Ray,

Seiieuil, Marvost, La Fougeanière, colonel de dragons,

commandant l'école d'équilation de Cainbray, et dame

Cliarlotte-Louise Boyer de Crémilles, son épouse, seigneur

e Idame de Moras, des Fromières et de La Dnchesiic.

E. 814. (Carton.) — 42 pièces, parchemin; 10 pièces, papier.

1505-1779. — Contrats d'échange : entre Edmée de

Blocqueaux, veuve de Nicolas de Cullant, seigneur de La

Brosse et de Charneseuil, et maître Jean Brayer, curé de

Bussières; — entre Hélène de Cullant, veuve de messire

.\drien d'Estosse, chevalier, sieur d'Estosse, et noble homme

Henri de Séricourt, écuyer, demeurant aux Moulins (Bus-

sières);— entre François Leredde, écuyer, sieur du Breuil,

conseiller, secrétaire du Roi, maison et couronne de France,

et Hubert Vincent, laboureur à Rouget, paroisse de Saacy.

— .\cquisition, par la baronne de Ville, des terrains où

passe le nouveau chemin de Saint-Cyr, faisant face au

presbytère et à la grille de la terrasse; — ensaisinemcnt

par madame Catherine-Henriette de Montmorin, abbesse de

Jouarre, dame de Saint-Cyr, en partie.

E. 815. (Carton.) — 10 pièces, parchemin ; 3 pièces, papier.

1559-1994. — Acquisitions et transports de rentes

au profit des anciens possesseurs du domaine de La Brosse.

— Baux consentis par demoiselle Claude de Marcouville,

veuve de noble homme Robert deCullant, sieur Des Perrons;

— par Louis de Cullant, sieur de La Brosse;— par Zacharie

Morel, chevalier, conseiller au Parlement de Paris, aussi

seigneur de La Brosse et de Saint-Ouen. — Cessions de



rentes au profit de dame Anne-Barbe de (lourccUc, baronne

de Ville, par François-Armand Piiloux, son valet de

chambre; — baux à rente par François-Antoine Bodart,

receveur et concierge de madame la baroinie de Ville, à

La Brosse-Saint-Ouen , au profit de monseigneur Anne-

Léon, duc de Montmorency et de Piney-Luxembourg, sei-

gneur de Saint-Cyr,OrIy et Boitron.

E. 816. (Carton.) — 15 pièces, papier.

XV!' siècle. — Fragments d'inventaires des titres

et papiers des terres et seigneuiies de La Brosse, Saint-

Oueii, Saint-Cyr et Busserolles, appartenant en dernier

lieu à monseigneur Anne-Léon, duc de Montniorency-

Luxemboni'g. — Extraits de contrats de rentes dues au

domaine de Saint-Cyr; — inventaire des niesurages. —
Inventaires des actes de foi et hommage, aveux et dénom-

brements foui'nis par MM. de Cu liant au duc de Lon-

gueviUe, seigneur de Coulommiers, pour les fiefs de La

Brosse, Saiiit-Ouen, Le Perron-Rallard dit Vazolle; — au

marquis de Sablonnières, pour la terre de Busserolles; —
au prieur de Reuil, pour la terre de Charneseuil; — à mes-

sire Michel Le Tellier, chancelier de France, seigneur de

La Ferté-Gaucher, pour les fiefs du Perron-Gorre et de

Patras, etc.

E. 81". (Carton. 1— 9 pièces, parcliemin; 27 pièces, papier, 1 sceau.

1549-194!^. — Partages, — acquisitions, — décrets

d'adjudication, — testament, — donation, — et procès-

verbaux de mcsurage concernant la seigneurie de La Brosse

et ses dépendances, pour Nicolas, Robert, Louis de Cullaiit

et leurs acquéreurs; — copie du contrat de mariage de

noble homme Robert de CuUant, écuyer, avec demoiselle

Claude de Manneville, demeurant à Saint-Gennain-des-

Noyers-lez-Torçy ;
— vente de la seigneurie de La Brosse,

par les créanciers de Louis de CuUant, père et fils; —
déclaration au profit de Daniel Morel, pour l'acquisition

de cette terre , moyennant 83,000 livres; — donation

de la même seigneurie, plus 50,000 livres deniers, en

supplément de dot, par Daniel Morel, chevalier, sieur de

La Brosse, Saint-Ouen, Haussignemont, Le Buisson, Le

Fresne, et par Elisabeth Henriet, son épouse, à Zacharie

Morel, leur fils, à l'occasion de son mariage avec demoiselle

Michelle Angélique Tiloii; — revente de ladite seigneurie

par Elisabeth et Geneviève Morel, demeurant à Paris,

Enclos-des-lncurables, seules héritières de Zacharie Morel,

leur père, au profit de Barbe Besser,veuve de Joseph-Charles

de Courcelle, daine de Montigiiy, et de Anne-Barbe de

Courcelle, veuve du baron de Ville.
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E. 818. (Carton.) — 8 pièces, parchemin; !2:U pièc.^ç, |iapi,r.

ieSO-19'9S. — Constitutions et remboursements de

rentes par les anciens seigneurs de La Bro.sse;— quittances

données par madame Marie-Thérèse Rodet-GeolTiin, de

Paris, à maître Goiiibault, avocat au Conseil, des termes

échus d'une rente viagère de 8,100 livres, créée au profit de

ladite dame, par la baronne de Ville, sur sa seigneurie de

La Brosse; — dépenses acquittées pour l'entretien d'une

maison à Paris, rue Saint-Doininique-Saint-GerinaiM, par

mesdames la baronne de Ville et la marquise de TourviUe-

Brassac, en commun. — Marchés et mémoires relatils à la

fourniture et la pose dans la chapelle du château de La
Brosse d'un dallage en pierre de liais et marbre noir, par

Dropsy, sculpteur-marbrier à Paris; — de\is pour planta-

tions et pour confection de 1,897 toises de terrasse et

chaussée d'empierrement, depuis la route d'Allemagne

(alors en construction près de Charneseuil), jusqu'à Saint-

Ouen et Saint-Cyr; — marchés conclus par Saget Des
Louvières, architecte chargé de la conduite des bâtiments

du château de La Brosse, pour la baronne de Ville. —
Dépenses diverses : — « pour deux hommes emplovés à

« la décoration d'un feu d'artifice donné au château de La
a Brosse, pour M. le marquis de Fosseuse, 10 livres; —
I à M. Bilbaut, dessinateur de M. Des Louvières, pour

ï plans des écuries, des ailes, des basses-cours, etc.,

« 60 livres; — au garde, pour un renard tué dans la

t garenne de Busserolles, 12 sols, etc.

E. 819. (Carton.) — 1 pièce, parchemin; 20 pièces, papier; 2 plans.

1530-19I4. — Plan d'ensemble du parc de La
Brosse ;

— projet d'une avenue conduisant du château de

La Brosse Saint-Ouen ;
— plan des bois Picard et du

Buisson, établi pour le prolongement de diverses allées;

— projet de canal; — tracé d'un nouveau grand chemin

de Paris, à travers des héritages particuliers; — plan et

élévation d'une orangerie à restaurer ;
— nivellement et

plan de l'île et de l'ancienne rivière de Saint-Ouen; —
réflexions sur le projet d'une grande écurie à bâtir au châ-

teau de La Brosse, etc.

E. 820. (Carton
;

— 8 pièces, parchemin
; 22 pièces, papier.

159^-1969. — Baux à loyer des fermes et terres

de La Brosse, de Saint-Ouen, du Perron, de Busserolles

et des Neuillys, par :
— Louis de CuUant, gentilhomme

servant de la bouche du Roi; — Louis de CuUant, sieur

de La Brosse, La Montagne, Laissard, Le Bas-Ménil, Ju-

tigny, Cornillon, etc., capitaine et lieutenant de la coin-
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pugiiie des chevuu-légers du régiment-colonel de monsei-

gneur le duc d'Angoulême, major du régiment-colonel, et

maréchal des logis général de la cavalerie légère de France
;

— Daniel Morel, sieur de La Brosse, Sammeron, Saint-

Ouen, etc., maître de la Chambre aux deniers du Roi; —
Zacharie Morel, (ils, chevalier, seigneur des même lieux;—
et Anne Barbe de Courcelle, baronne de Ville. — Copie

d'un mesurage, extraite du chartrier de Rebais; — baux

j,'énéraux et résiliations.

E. 821. (Carlun.) — 40 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

1151S-19S6. — Minute de l'inventaire fait après le

décès de Louis de Cullant, protonotaire du Saint-Siège,

doyen d'Ojron, à la requête de ses héritiers : — messire

Philippe de Cullant, sieur de Saint-Cyr, lieutenant de la

l'onipagnie de monseigneur de Boisy et d'Oyron; — demoi-

.selle Hélène de Cullant, nièce du défunt, demeurant au

château de Chauiiguy, — et noble homme Mathieu de

Fougères, sieur de Ravenel, à cause de Jeanne de Cullant,

sa femme, également nièce du défunt. — Expéditions de

partages, donations, contrats de mariage et notamment :
—

donation de la terre de Saint-Cyr et de la ferme de Mont-

guichet, par Hélène de Cullant, veuve d'Adrien Des Fossés,

à Philippe de Fleury Du Buat, son neveu, écuyer, capitaine

d'une compagnie au régiment du sieur de Châtillon; —
substitution pour les terres de Savins et Jutiguy ;

— pièces

de procès; — état des terres et du revenu de Saint-Cyr; —
ordonnances de payement signées par le prince de Coudé

et par Léonore de Roye, pour les gages des offices de

chambellan du prince et de dame d'honneur de la princesse,

dont étaient pourvus le sieur Des Fossés et de Sainl-Cyr, et

.\nne de La Fouluine, son épouse.

E. S22. (Canon.) — 13 pièces, parcliemin ; 33 pièces, papier.

1550-1969. — Baux à loyer de la terre de Saint-Cyr

cl des fermes de l'Hermitière, Montguichet et Monlhaumé,

sises audit lieu de Saint-Cyr. — Marchés à moisson de la

terre de Saint-Cyr : par mademoiselle Hélène de Cullant;

jiar Philippe Fleury de Cullant, écuyer, sieur du Buat,

Saint-Cyr et Courcelle, et par Anne Desprez, épouse de

messire François Pillon, sieur de Saint-Cyr :
— au profit

de Jean de Lavoste, laboureur à la ferme de Montguichet,

— de Nicolas Dubois et de François Dage, laboureurs au

Graud-Courroy, paroisse de Jouarre; — acquisition de la

ferme de Monthaumé, par Nicolas de Cullant, seigneur de

La Brosse, de Nicolas Massiot aîné, laboureur; — pièces

de procès, etc.
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E. 823. (Carlon.) — 3 pièces, parchemin ; 13 pièces, pipif

1539-1590. —Moulins de Saint-Cyr. — Baux à loyer

et à rente, procès-verbaux de prisée et pièces de procès

concernant les moulins de Saint-Cyr, pour mesdames Anne

de La Fontaine, veuve de messire Philippe de Cullant, et

Hélène de Cullant, veuve d'Adrien Des Fossés; — marchés

(( moisson du moulin à blé et du moulin à huile; — sentence

rendue au profit des religieuses de Jouarre, contre Claude

de Cullant; — procédure à la requête de dame Elisabeth-

Marie Musey, veuve de feu Henri Fleury de Cullant, sieur

Du Buat et de Saint-Cyr, contre Jean Savery, meunier, etc.

E. 824. (Carton.) — 14 pièces, parchemin ; 24 pièces, papier.

16!S6-19S«. —Ferme de La Cour de Biercy. —
Inventaires de titres, — acquisitions, — extraits et

expéditions de contrats de mariages, — baux à loyer et

procès-verbaux d'arpentage, relatifs à la ferme et fief de

La Cour de Biercy, sise à Saint-Cyr, ayant appartenu suc-

cessivement à : — Louise Chevalier, dame des Marais; —
Françoise de Renest de La Borde; — messire de Cha-

vigny; — Nicolas Froissart de Préanval; — madame Her-

telou de Vernon, — cl aux sieur et dame Prévost de

Longpéricr. — Locations du fief de La Cour-lez-Biercy

consenties par messire Antoine Le Chevalier, sieur du Ma-

rais, — et ensuite par Avoye de Séricourt, sa veuve.

E. 825. (Carton.) — IG pièces, parchemin ; 20 pièces, papier.

IdOS-lfOS. — Ferme, terre et seigneurie de Char-

neseuil. — Acquisitions, partages, échanges, quittances

de prix de vente, baux à loyer et procès-verbaux de mesu-

rage de la ferme, des terres, étangs et seigneurie de Char-

neseuil, à Saint-Cyr. — Cession de la terre de Charne-

seuil, mouvant en fief du prieuré de Reuil, par Claude

Forault, seigneur de Maudétour, bourgeois de Paris, et

Claude Turcault, sa femme, héritière de feu maître Phi-

lippe Turcault, conseiller du Roi au Parlement de Paris,

au profit de Nicolas de Cullant, moyennant 2,200 livres; —
quittance donnée par Guillaume Duprat, évêquc-seigneur

de Clermont, prieur commendalaire de Saint-Pierre de

Reuil, des droits féodaux dus à l'occasion de la vente faite

par Jacques Le Picard, écuyei", et Charlotte Turquan, à

Nicolas de Cullant, de moitié de la terre de Charneseuil.

E. 82G. (Carton.) — 7 pièces, parchemin: 2 pièces, papier.

1633-1695. — Saint-Ouen. — Baux à loyer du moulin

de Saint-Ouen, de maisons, auberge et prés situés au
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même lieu, consentis par messire Louis deCullant, écuyer,

sieur de La Brosse, Saiut-Cyr et Charneseuil, et par madame

la baronne de Ville; — promesse de bail de l'auberge de

Saint-Ouen, où pendent pour enseigne les armes de Mont-

jju)re«C(/, parM. le duc de Montmorency, à Claude Ciioné et

Marianne Robinet;—marchés passés entre François-Antoine

Bodard, intendant du château de Saint-Ouen, et divers

particuliers de ce lieu et de BusseroUes.

E. 82". (Carton.) — 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier.

1693- 1699. — Méry et Bézu-le-Guéry. — Acquisition

par Louis Potier de Gcsvres, de la ti-entième partie de la

terre de Méry, provenant de Charles Dépens, seigneur

du lieu, « moyennant 251 livres 5 sols d'argent franc,

« comptés en quarts d'écus, pistoles, écus au soleil d'or, de

« poids bon et ayant cours; » — et de la totalité de la

terre de Bézu-le-Guéry, provenant de Charles de Limay,

écuyer, moyennant 36,000 livres tournois; — inventaire

des titres de Bézu remis à l'acquéreur, etc.

E. 828. (Carton. i
— 9 pièces, parchemin; 22 pièces, papier.

1633-1990. — Ferme de Rougeville, située au terri-

toire de Saacy. — Acquisition par Pierre-François Hou-

drichon, niarcliand de meules, ancien échevin de La Ferté-

an-Col, de Michel de Sannée, contrôleur des poudres

à l'Arsenal de Paris; — lots de partages; — sentences

rendues à la requête de M. Louis Royer, écuyer, conseiller

du Roi, contrôleur des guerres, sieur de Seroguin, de

dame Louise-Suzanne Houdrichon, son épouse, et autres;

— vente par les héritiers Houdrichon à M. le duc de Mont-

morency, et quittances. — Baux à loy er par Marie Leclerc,

veuve de Théophile Pasquier; — Jean-Jacques Bourdiu,

écuyer, conseiller, secrétaire du Roi, maison et couronne

de France, seigneur de Bournonville et de La Barre, à La

Ferté-au-Col; — les héritiers Houdrichon, etc. — Décla-

rations de la ferme de Rougeville, fournies à madame

l'abbesse de Jouarre, dame de Saacy, par Marie Leclerc,

Jean-Jacques Bourdiu et le duc de Montmorency.

E. 829. (Carton. 1
— 138 pièces, papier; 4 pièces, parchemin.

139S-1'?35. — Ferme de Rougeville.— Notes généa-

logiques sur la famille d'Abdias Leclerc, ancien possesseur

de cette ferme, et dont les petits-enfants passèrent en

Angleterre pour cause de religion ;
— testament de Marie

Vaillant, veuve de Pierre Royer, apothicaire du Roi à La

Ferté-au-Co1 ;
— ordonnance de la Charalrre des domaines

rendue à la requête de François Vaillant, greffier du bail-

liage de La Ferté, héritier de François Miitcl, ministre de

la religion réformée, en Angleterre, au sujet de répara-

tions à faire au\ bâtiments de Rougeville. — Procès entre

Antoine Vaillant, vicaire de La Ferté, puis chanoine de

Jouarre; François Vaillant, greffier; Antoine Montrobert,

marchundà La Ferté; Noël Hurand, fermier de Rougeville;

Isaac Gavelle, fermier à Dieu-l'Amaiit, paroisse de Saint-

Fiacre; la successiim d'Etienne Sandrier, écuyer, aiile-

major des gendarmes de la garde du Roi, sieur Du Breuil.

donataire usufruitier des biens de François Mutel , et Jean

Leclerc, sieur de Virly, gendarme de la garde du Roi.

E. 830. (Carton.) — n pièces, parchemin: 2 pièc.-s, papier.

15S1-196S. — Seigneurie et ferme de Séricourt. —
Vente de cette ferme, sur décret volontaire, par messire

Louis de Manneville, chevalier, seigneur d'Anjouville et de

Séricourt, à cause de Suzanne de Séricourt, sa femme, au

profit de messire Adrien Dudrac, chevalier, seigneur d'An-

nenoux, conseiller du Roi en ses Conseils, commandant

pour le service de Sa Majesté à Melun et autres lieux adja-

cents; — copies de déclarations des biens composant ledit

domaine, en censive de Bussières, seigneurie de Saint-Faron

de Meaux; — acquisitions de biens et rentes;— aveux,

baux, mesurages, état de lieux de la ferme de Séricourt et

dépendances, etc.

E. 831. (Carton.) — 3 pièces, papier.

1939-1744. — Fermes de VorpiUières et d'En-Bas.

— Procès-verbaux de mesurage des biens composant ce;

deux fermes, situées au territoire de Saint-Cyr, dressés par

Nicolas d'Arbisse, arpenteur royal à La Ferté-au-Col, à la

requête de messire François-Marie Peirène de Moras, che-

valier, conseiller au Parlement de Paris, commissaire aux

requêtes du Palais, sieur de Saint-Cyr et de Moras; lesdits

biens, mesurés en présence des fermiers, à raison de

20 pieds pour perche dans la censive de La Brosse et

Saint-Cyr, et à raison de 18 pieds un tiers seulement sur

les censives de VorpiUières, Moras, Jouarre et Reuil.

E. 832. Carton. I — 20 pièces, papier : 2 pièces, parchemin.

1769-1969. — Boitron et Orly. — Acquisition par

très-haute et tiès-puissante dame madame Anne-Barbe de

Courcelle, veuve de très-haut et très-puissant seigneur

Arnold de Ville, baron libre du Saint-Empire et des deux

Moldaves, dame de Saint-Ouen et de Saint-Cyr, des do-

maines, terres et seigneuries de Boilron et Orly, provenant

des Bénédictins de Rebais, avec tous droits de justice haulc
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moyenne et basse, de censive, banalité, cbasse, pêche, etc.
;

— information (le commodo et incommodo à ce sujet; —
rapport d'experts, consentement des officiers de justice et

des liabitants ;
— lettres patentes signées par Louis XV, à

Versailles, en septembre 1768, autorisant ladite vente ;
—

copie informe d'un traité anciennement conclu entre les

habitants d'Orly et de Boitron, et Piiilippe de Lenoncourt,

aumônier du Roi, abbé commendataire de Saint-Pierre de

Rebais et seigneur desdits lieux, au sujet des droits de

servitude, mainmorte et relief.

E. 833. (Cartuii.) — 13 pièces, papier ; i pièces, parchemin.

«4S5-lf 90. — Courbois, Grand et Petit-Neuillys. —
Vente des domaines, terres et tiel's desdits lieux par messire

Antoine de Cliavigny, chevalier, seigneur de Courbois et

des Grand et Petit-Neuillys, capitaine de cavalerie,pension-

naire du Roi, etc., à très-haut et très-illustre seigneur

monseigneur Anne-Léon de Montmorency, duc de Montmo-

rency et de Piney-Luxembourg, premier baron de France et

premier baron chrétien, comte de Tancarville, connétable

héréditaire de Normandie, maréchal des camps et armées

du Roi ;
— copie d'un accord signé entre Eutr0[ie de Cul-

lant, seigneur de Saint-Cyr, et Guillaume de Chavigny,

écuyer, seigneur de Chavigny, pour le bornage de leurs

terres; — extraits de mesurages et de contrats, notamment

d'une vente de la seigneurie de Moutils, par Madeleine de

La Fosse, épouse de messire Etienne de Caix, garde des

plaisirs de Sa Majesté, à messire Antoine de Chavigny,

capitaine de cavalerie, pensionnaire du Roi, moyennant

33,000 livres.

E. 834. (Carton.) — 13 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

1519-194S. — Le Rozoy, Les Chaptons et Bois-

Baudry. — Actes d'acquisition des domaines, terres et sei-

gneuries du Rozoy et des Chaptons, ainsi que de la ferme

de Bois-Baudi-y, par messire Louis de Cullant, aumônier du

Roi, de demoiselle Gillette de La Grésille, veuve de feu

Pierre de La Haye, en son vivant écuyer, venderesse tant

pour elle que pour Jean de La Haye, son fils ;
— transac-

tion sur procès entre messire Alpin de Béthune, chevalier,

baron de Baye, d'une part, et Philippe de Cullant, aussi

chevalier, seigneur de Saint-Cyr, d'autre part, au sujet des

arrérages d'une rente de 200 boisseaux de blé due cha-

que année sur la terre et seigneurie des Chaptons, appar-

tenant audit sieur de Cullant, etc.; — copie d'un acte de

vente de la ferme de Bois-Baudry, en la paroisse de Doue,

au profit de messire Louis de Peirène, seigneur de Saint-

Cyr
,
gentilhomme ordinaire de la chambre du Roi ;

—
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procès-verbal de mesurage de cette ferme dressé à sa

requête, par Nicolas Darbisse, arpenteur royal, résidant à

La Ferté-au-Col, etc.

E. 833. (Carton. pièces, parchemin ; 6 pièces, papier.

155S-16S4. — Orly. — Baux à loyer d'une ferme

sise à Orly, avec divers héritages au même territoire près

le moulin du Pont, par noble dame Anne de La Fontaine,

veuve de feu messire Philippe de Cullant, en son vivant

seigneur de Saint-Cyr et maître d'hôtel du Roi ;
— par

noble damoiselle Hélène de Cullant, demoiselle des Fossés

et de Saint-Cyr; — par noble homme Philippe de Fleury de

Cullant, écuyer, seigneur Du Buat et de Saint-Cyr; — par

Esthcr de Flin « femme et espouze de messire Philippe de

« Fleury de Cullant, écuyer, seigneur desdits lieux et de la

« Foretz-du-Jat, cappitaine d'une compagnye de gens de

« pietz entretenue au régiment de M. de Châtillon en Hol-

a lande; » — par dame Elisabeth-Marie Michel, comtesse Du

Buat, dame de Saint-Cyr; — par messire Louis Peirène,

écuyer, gentilhomme ordinaire du Roi, seigneur du lieu, etc.

E. 831). (Carton.) — 3 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

1649-1650. — Requête présentée aux religieux,

prieur et couvent de Saint-Faron-lez-Meaux, comme sei-

gneurs de Bussières, par messire Henri de Séricourt, cheva-

lier, seigneur en partie dudit lieu, lieutenant pour le Roi des

ville, citadelle et gouvernement de Clermont-en-Argonne,

et par messire Louis de Manneville, son gendre, afin

d'être autorisés à placer, pour la dame épouse dudit sei-

gneur de Séricourt, décédée en la ville de Clermont, une

épilaphe dans l'église paroissiale Saint-Médard de Bussières.

— Acte capitulaire des religieux de Saint-Faron, qui ac-

corde l'autorisation demandée; — accord entre les mar-

guilliers de cette église et M. de Séricourt, pour l'entretien

de la chapelle Notre-Uainc, par suite et en considération

du don fait par lui d'une chaire à prêcher et d'un « confes-

sion naire, » etc.

E. 837. (Carton.') — 133 pièces, papier.

1 966-1 990. — Correspondance de l'arcliitccte Des

Louvicrcs, chargé de travaux importants au château de La

Brosse Saint-Ouen ;
— correspondance du duc de Mont-

morency avec ses régisseurs et intendants, qui l'informent

des événements de Paris en 1789-90; — remplacement du

régisseur Du Prat par l'avocat Serpaud ;
— plaintes de

Carrier, notaire chargé de la réfection du terrier de La

Brosse, contre Bodard, régisseur; — ])laiiites contre Pascal,
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f-'ai'de et correspondance sur nne poursuite criniinolle

dirigée contre lui ;
— copii; d'un brevet de conservatrice

des chasses de la foret de Châteauneut', accordé par Louis-

Slanislas-Xavicr, (ils de France, frère du Roi, due d'Anjou

et d'Alençon, comte du Maine, du Perche et de Sénonches,

à madame la princesse de Montmorency, etc.

E. 838. (Plans.) — 4 pièces, papier, colléus sur loile.

1950-1'}.'>3. — MoNTMOUENCV-LLXEMBOLnG-TlNGRY

(de), duc de Beaumont. — Ccnsives. — l'ians parcel-

laires terriers de Beaumont (d' et o" cartes) ;
— du

fief des Quarterons, au même territoire, et du fief du Buis-

son à Guercheville, en eensive de messire Louis-Christian

de Montmorency-Luxembourg, prince de Tingry, lieutenant

général des armées du Roi, etc.

E. 839. iCartûii. — 8 cahiers, ensemble 150 feuilltls, papier.

1950. — Mémoires ou tableaux indicatifs des censi-

taires du duché de Beaumont et de leurs propriétés, à

l'appui du plan terrier, comprenant partie de la paroi.sse

de Grangermont et de celle de Batilly, appartenant au

prince de Tingi-y; — le fief du Buisson sis à Guercheville,

— la Champagne-de-Villeneuve, etc. (Le 1"' cahier de

Beaumont manque.) — Censitaires: — François Naudin,

pour 25 perches d'héritage au « champtier » de la croix à

Tillou; — Pierre Chagot, de Bromeilles, 20 perches au

même lieu; — M. Guyard, pour 7o pei'ches de vigneau

« champtier » des Cercueils; — Marin Porcbon, jardin de

16 perches y compris sa grange, au bourg de Villeneuve; —
Vincent Maisneau, de Chevrainvilliers, une grande grange

;

— la veuve Christophe Avril, une maison, bâtiments et

cour, 7 perches ,
— Empereur Brissonnet, pour 1 arpent

3 perches 1|2, aux Ouches de Villeneuve, près Le Perrc, etc.

E. 840. (Carton.) — 82 pièces, parcbemin; 9 pièces, papier.

IBÏl-lCJS. — Baux à nouveaux cens et rentes d'hé-

ritages situés aux territoires de Beaumont, Barville,

Boësse, Bromeilles et Echilleuse, consentis successive-

ment par messires Achille de Harlay, premier président au

Parlement de Paris; — Louis-Christian de Montmorency-

Luxembourg, prince de Tingry, lieutenant général des

armées du Roi ;
— Charles-François-Christian de Montmo-

rency-Luxembourg, premier baron chrétien de France,

comte et duc de Beaumont.

E. 841. iCarton.; —5 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

• "2-1'S-*- — Compte en recettes et dépenses rendu

Seine-et-M.\u»ie. — Série E.

à messire Charles-François-Christian de Montmorency

-

I^iixembourg, prince de Tingry, jiar François- Alexandre de

Villieis, notaire et procureur au duché de Beaumont,

des cens, renies et autres droits dus à cette seigneurie et

liii'ccs à rajipui; — obligation d'unie somme de 1,700 livres

jiassée par de Villiers et sa l'emine au i)rofit du seigneur;

—
• approbation de compte signée : .Montmorcncy-Tiu-

gry, etc.

E. 84i. (Carlon.'i — 2 pièces, papier; 6 pièces, parchemin.

19 95-19 96. — Duché de Beaumont. — Fiefs de

Mainville et de Malassis, situés en la paroisse de Bromeilles,

appartenant au chapitre de l'église collégiale de Notre-

Dame de Milly, et relevant, le premier, du duché de Beau-

mont, le second, de la seigneurie de Manchecourt. —
Transaction sur procès et bail à rente de ces deux fiefs du

chapitre de Milly, au profit de messire Charles-François-

Christian de Montmorency-Luxembourg, prince de Tingry,

par le duc de Beaumont; — information par Jacques-Fran-

çois Le Petit, chevalier, lieutenant général au bailliage de

Nemours, commissaire nommé dans l'instence; — rapport

d'experts sur la valeur desdits biens et fiefs, etc.

E. 843. (Carton.) — 33 pièces, papier.

19G3-19 94. — Fief de Morville, à Echilleuse.— États

deS(détenteurs d'héritages sujets à la rente de Morville,

due à la seigneurie d'Aulnay-sous-Boësse, et pièces du

procès. (Un titre nouvel de ladite rente, en date du 8 avril

178o, a été remis à madame la princesse de Tingry, le

12 décembre 1829.)— Poursuites contre divers débiteurs;

— saisie-brandon sur François Girard, laboureur à Echil-

leuse; — avis d'avocats sur plusieurs questions liti-

gieuses, etc.

E. 84i. (Carton. 1 — 1 pièce, parchemin.

19S3. — Duché de Beaumont. — Fiefs deTrivernon,

en la paroisse de Sceaux. — Procès-verbal de bornage des

fiefs de Triveriion, entre M. le duc de Beaumont, marquis

de Bi'éval, et les prévôt, chantres, chanoines de l'église

royale et collégiale de Saint-Louis-du-Louvre, seigneurs

hauts, moyens et bas justiciers, territorial-universels et gros

décimateurs de Sceaux (Loiret).

E. 843. (Carton. 1 — 8 pièces, papier : 2 plans.

1969. — Seigneurie de Beaune (Gâtinaisj. — Censives.

— Mau terrier de la ville de Beaune, rele\é dudit plan, en

18
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tète duquel figure Miger, bailli du comté de Beaumont. —
Plan terrier du fief de mademoiselle de Barvillc, à Ro-

mainville, paroisse de Beaune-la-Rolande, contenant 64 ar-

pents 30 cordes et demie; — plan d'une partie du territoire

d'Echilleuse; — transaction du prince de Tingry avec

Battierct Perreau, au sujet de leurs déclarations.

E. 8iG. (Carton.) — Petit in-fulio, parclicmin ; 38 feuillets.

1601-16S3. — Acquisitions. — Arrêt d'adjudication

par décret, au profit de messire Christophe de Harlay, sei-

^'ueur de Beaumont, des terres, fiefs et seigneuries de Bro-

meilles, — Mainville, — Broniignollcs, — Desnionts, —
Le Buisson, à Guercheville, — L'Étarville, —et La Guiltar-

dière; ce dernier revendu par messire Achille de Harlay à

Joachim de Seiglière, seigneur de Corbeilles, Bois-Franc et

Saint-Ouen, surintendant des finances de Monsieur, frère

unitiue du Roi, moyennant 5,150 livres, suivant acte joint

audit arrêt.

E. 847. (Carton.) — 26 pièces, papior; 6 pièces, parclicmin.

1696-1':81. —Acquisitions et échanges. — Actes

d'acquisition et échange d'héritages sis à Beaumont
,

Beaune et Auxy ,
par Achille de Harlay , chevalier

,

comte de Beaumont, conseiller ordinaire du Roi en son

Conseil d'État , son procureur général
;
par monseigneur

Christian-Louis de Montmorency-Luxembourg, prince de

Tingry, lieutenant général des armées du Roi et de la pro-

vince de Flandre, gouverneur des ville et citadelle de

Valenciennes, et dame Louise-Madeleine de Harlay, son

épouse : — du clos Des Miarts, situé hors et joignant les

murs de la ville de Beaumont; — des jardins du Closeau

de cette ville, etc. — Cession à titre de retenue par Michel

Mandonnet, marchand de bois à Boiscominun, du fief a]i-

pelé le Grand-Clos, en la paroisse de Saint-Loup, au profit

de monseigneur Anne-Christian de Montmorency-Luxem-

bourg, comte de Luxembourg, premier baron chrétien de

France, duc de Beaumont, etc., etc.

E. 848. (Carton.) — G piOres, papior; 1 pièce, parcliemin.

1690-1691. — Vente par Achille de Cainbray, .sei-

gneur de Gironville, et Anne-Antoine de Cambray, sou

frère, du droit de justice et censive de la terre et seigneurie

de Gironville, à messire Achille de Harlay, chevalier, comte

de Beaumont, conseiller ordinaire du Roi en son Conseil

d'État, et premier président au Parlement de Paris;—
figure informe du terrain compris en ladite vente, contenant

2,880 arpents; — quittance d'une somme de 1,000 livres

donnée à celui-ci par François-Hilaire Lcnoir, sieur de

Montigny, étant aux droits, par transport, de messire Claude

de Lusson, conseiller du Roi, auditeur ordinaire en sa

Chambre des Comptes à Paris, pour prix de la vente sus-

énoncée, etc.

E. 849. (Carton.) — 20 pièces, parcliemin; 4 pièces, papier.

ISVS-l'SOS. — Vente par Jean Lhuillier, chevalier,

seigneur de Labbeville; par messire Louis-Charles de

Rogrcs, chevalier, seigneur de Chevrainvilliers, tant en son

nom que comme procureur de messire Anne-Claude de Ro-

gres, chevalier, seigneur de Langlée, capitaine de cavalerie

au régiment de Narbonue, et de messire Jacques-Claude

de Rogrcs, chevalier non profès de l'ordre de Saint-Jean-

de-Jérusalem, tous héritiers par bénéfice d'inventaire de

messire Jean Lhuillier, vivant chevalier, seigneur de Basiin,

Morviilé et autres lieux, des terres et seigneuries de

Bouchereau et Binvilliers, paroisse de Broiueilles, au

profit de messire Achille de Harlay, comte de Beaumont,

conseiller ordinaire du Roi en son Conseil d'État, premier

président au Parlement de Paris; — titres à l'appui de

ladite vente et autres acquisitions, etc.

E. 830. (Carton.) — 13 pièces, papier; 3 pièces, parchemin.

1753-i9S4. — Baux à loyer des notariats du duché

de Beaumont, comprenant : — Beaumont, — Auxy, —
Boësse, — Bromeilles, — Desmonts, — Échiileuse et

Gaubertin, faits tant par Michel Lambert, régisseur du

comté de Beaumont, que par monseigneur Charles-Frari-

çois-Christian de Montmorency-Luxembourg, premier baron

chrétien de France, prince de Tingry, duc de Beaumont,

marquis de Bréval, chevalier des Ordres du Roi, lieutenant

général de ses armées et de la province de Flandie, gou-

verneur des ville et citadelle de Valenciennes, capitaine

des gardes du corps de Sa Majesté ;
— cession de baux et

comptes de fermages desdits notariats.

E. 851. (Carton.) — G pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

l'S'SO-t'SSS. — Baux à loyer des fours et pressoirs

banaux, minage et placage du marché de Beaumont, ainsi

que du moulin à vent du même lieu et du moulin à eau d'Ar-

rondeau, faits au profit de : — François Picard, laboureur

et aubergiste à Beaumont ;
— Gilles Crosnier, boulanger à

Boësse; — Fran(,'ois Dezé, meunier, demeurant au moulin

d'Arrondeau, paroisse dudit Beauiimnt; — Pierre-Mathu-

rin Dezé. — Procédure entre M. deMontmorency-Ltixem-

bourg, comte de Beaumont, contre Pierre Jousse, meunier

du moulin d'Arrondeau, pour obliger celui-ci à payer au
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de fermages des fours banaux, etc.
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comptes
I

Kcliilleuse el Bromeillcs , avec des renseipncmouts sur

les bois de fîcnune, etc.

E. SSi. l'Carloii.'i — ;i2 piOcfS, papier; tS pa-ces, parclioiiiiii.

t971-19M'9. — Baux à loyer des terres et sei^'ueuries

dWulnay et Crasnes, — Beaune, — Saint-Loup et Batilly,

— Barville, — Les Garennes, — Bromeilles, — Bou-

fiherault et Binvilliers, — Échilleuse , — Gaudigny ,
—

Juranville, — Toucourt, paroisse de Sceaux ,
— et du

moulin de Daudelimont à Gauberlin ;
— lesdits baux

passés, tant par monseigneur Cbarles-François-Chris-

tian de Montmorency, que par maître Antoine Fourniquet,

régisseur du duché de Beaumont, et messire Pierre-Denis

Audigcr, écuyer, conseiller, secrétaire du Roi, maison,

couronne de France et de ses finances, fondé de pouvoirs

dudit seigneur; — procédures poursuivies contre les fer-

miers et receveurs de ces terres et seigneuries, pour les

obliger à payer leurs fermages échus, etc.

E. 853. (Plan.) — 1 pièce, parcliemin.

1544. — Titres de propriété. — « Tibériade i,plan) ou

f figure représentée des bois de Franchets, autrement dits

« la garde de Vilry, en la forêt d'Orléans, appartenant en

« toute propriété à la seigneurie de Beaumont ; di'essée en

a présence de Nicolas Leclerc, conseiller du Roi en sa cour

(I du Parlement de Paris, commissaire ordonné par ladite

« Cour en la Chambre du domaine, pour l'exécution d'un

« arrêt interlocutoire rendu en la Chambre des Eaux et

a Forets au siège de la Table de marbre du Palais, entre le

a procureur du Roi, sur le fait de la réformation desdites

« Eaux et Forêts, » demandeur, d'une part, et feu Louis de

Harlay, en son vivant écuyer, seigneur de Résy , d'autre part
;

— la cause reprise par Christophe Robert, Jacques, Louis et

Nicolas de Ilarlay, fils et héritiei's dudit seigneur de Résy.

E. 834. (Plans. 1 — 19:2 pièces, pa])ier.

tOSS-lffiS. — Plans et procès-verbaux de niesurai-e

de coupes de buis en la forêt d'Orléans, appartenant à la fa-

mille de Montmorency, dressés par : —-Pierre Picard, notaire

au comté de Beaumont et maître arpenteur juré, demeurant

à Batilly; — Claude Bouchet, maître mesureur et arpen-

teur juré à Nibelle ;
^- Antoine et Pierre Durand, notaires

et arpenteurs audit Batilly ;— Etienne Pérou, arpenteur juré

à Beaune ;
— Jean Corneillat. demeurant à Saint-Loup, etc.;

— brouillon d'une triangulation faite pour parvenir à l'ar-

pentage de CCS coupes de bois. — Etat de l'ordre des cou-

pes de bois jointes aux seigneuries d'Aulnay-sous-Boësse,

E. Sm. iCartun.) — G" pièces, papier; 5 pièces, parcliemin.

1635- 1?60. —^ Rentes passives. — Conslitulion d'uiu'

rente de 10 livres 13 sols 4 deniers, ]Kir Piiilippe de

Villcreau, seigneur de Juranville, au profit de JeanGuyon,

bourgeois de Montargis, qui a cédé ses droits à Antoine

Moireau, demeurant au même lieu; — poursuites et adju-

dication par décret des fiels, terres et seigneuries de Juran-

ville et du Fournil, sis en la paroisse de Lorey, le tout

réellement saisi sur messire Philippe de Villereau, cheva-

lier, seigneur de Launay, Villeneuve, Languedonne et

autres lieux, à la requête du même Antoine Moireau, faute

de payement de la somme de 6(3 livres 13 sols 4 deniers

tournois, due p lur (|uatre années d'arrérages de ladite

rente, etc.

E. 8ôG. (Carton. 1
— 19 pièces, papier.

1660-166S.— Procédure suivie en vertu d'une con-

stitution de rente de 16 livres 13 sols 4 deniers par Phi-

lippe de Villereau, seigneur de Juranville, au profit de

Jehan Guyon, bourgeois de Montargis, qui a cédé ses droits à

Antoine Moireau;— publications faites à Juranville, Lorcy,

Corbeilles, Ciiâteau-Landon, Montargis, Gondreville, Saint-

Mauriee-Ie-Fessard, et affiches de la vente par décret,

au plus offrant et dernier enchérisseur, des lieux, fiefs,

terres et seigneuries, cens, rentes, bâtiments et héritages

saisis à la requête dudit Moireau, sur messire Philippe

de Villereau, en exécution des sentences rendues au bail-

liage et siège présidial de Montargis ;
— acte du rapport des

publications de vente; — remise d'adjudication; — décla-

ration de frais et dépens de criées, faite par-devant le bailli

de Montargis, à la requête d'Antoine Moireau, poursuivant

la vente des biens du sieur de Villereau, etc.

E. 857. (Carlon.) — 6 pièces, papier; 4 pièces, parchemin.

l(i31-165S. — Rentes actives. — Titres de rentes

constituées et donations entre vifs, par demoiselle Ga-

brielle Legrand, fille majeure, demeurant à Paris, au profit

de messire François de Tarlay, chevalier, seigneur de Lanoy

et de Franeheville, demeurant aussi à Paris, de tous les

biens meubles, acquêts et couquêts immeubles de quelque

nature et condition qu'ils puissent être, appartenant à

ladite donatrice; — constitutions et transports de renies

par Charles de Billy, écuyer, sieur de l'hôtel de Billy et de

Francorville, se portant fort de demoiselle Madeleine Le-
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grand, sa femme, au profit de Gm Du Fay, cciiyer, sieur

Du Monceau, à Courcy, etc.

ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

E. 8(il. (Carton.) — 2 pièces, papier.

E. 8j8, (Carton.) — 44 più fragmoiits de feuillets, papier.

IISI-USS. — Fermages el revenus. — Fragments

d'un registre de recettes des fermages de toute nature du

duché de Beaumont, par suite des baux des notariats,— des

greffes de justices seigneuriales, — placage et minage au

marché dudit lieu de Beaumont; — droits seigneuriaux

d'AuInay, de Crasues et de Barville ;
— dîmes et cham-

l)arts de la paroisse d'Auxy; — droits seigneuriaux des

terres de Gaudigny, Juranville, La Bottit-re, Échilleuse,

Bromeilles, Mainville, Biiivilliers et Bouchereau; — terres

en domaine de Desmonts, — moulins d'Arrondeau et de

Daudeliinon ;
— pêche des rivières du Loing et du Fusin,

— dîmes et champarts en grains du duché de Beau-

nmnt, etc.

E. S:i9. (Registre.) — In-folio, papier, 61 feuillets.

lîSl-lîSS.— Dépenses et charges.— Fragment d'un

registre des déiieiises et charges de la terre de Beaumont,

appartenant à monseigneur Charles-François-Christian

de Montmorency-Luxembourg, prince de Tingry, duc de

Beaumont. — Dépenses : — vingtièmes, montant à 4,000 li-

vres en 1784, et à 2,750 livres en 1787;— pension du curé

de Beaumont et rétribution des messes de Trivernon ;
— me-

sures et ventes des dîmes du curé de Juranville ;
— salaire

de la dame Griveau, concierge du château de Beaumont,

—

et du sieur Montcourant, portier; — de Naudin cl Thauré,

jardiniers du parc et des potagers; — de Jean, Paul, Ma-

thurin, et Mathurin-Jean Ponceau, gardes-ehassesde Beau-

mont, Beaune-la-RoIande, Gaudigny et Barville ;
— de

Denis-Noël-Jacques Hersant, garde-chasse à Échilleuse, etc.

E. 860. (Registre.) — Grand in-folio, papier, 175 feuillets.

l'ïïS-l'ïSS. — Recettes et dépenses. — Sommier

des recettes et dépenses du duché de Beaumont, tenu

par maître Antoine Fourniquet, régisseur, décédé

le 8 mai 1784, et ensuite par Geneviève-Barbe Par-

mentier, sa veuve, sous le contrôle de Pierre-Denis

Audiger, fondé de procuration de monseigneur le prince

de Tingry, duc de Beaumont :
— 1778 : recettes, 28,382 li-

vres lo sols; — dépenses, 22,826 livres 14 sols; —
1779 : recettes, 43,429 livres 1 sol; — dépenses, 54,903 li-

vres 19 sols; .— 1780 : recettes, 81,199 livres 9 sols;—
dépenses, 68,999 livres 10 sols; — 1787 : recettes,

29,822 livres 11 sols;— dépenses, 23,222 livres 3 sols, etc.

Iïf3. — Travaux d'entretien des couvertures du

château de Beaumont et de ses dépendances, ainsi

que des bâtiments et fermes situés dans l'étendue de

la seigneurie. — Toisé général de ces couvertures et

marché d'entretien passé entre le prince de Tingry,

duc de Beaumont, et les sieurs Claude et Charles Le-

gendre, couvreurs à Beaumont, moyennant 400 livres

par an, à charge de tenir en bon état de réparations tous

les bâtiments compris au marché, et de faire chaque année

125 toises d'ouvrages neufs, dont 25 toises en ardoises et

100 toises en tuiles, etc.

E. 862. (Plan.) — 1 pièce, papier, sur toile.

1544. — Topographie. — Plan d'ensemble du parc et

du château de Beaumont, appartenant à monseigneur le

jirinee de Tingry, lieutenant général des armées du Roi et

de la province de Flandre, gouverneur des ville et citadelle

de Valencienncs. Ce plan est orné d'un cartouche repré-

sentant les armes des familles de Montmorency et deHarlay,

surmontées d'une couronne de duc.

E. 863. ^Carte.) — 1 pièce, papier, sur toile.

1695. — Topographie. — Carte indiquant : « l'ordre

« du combat naval où monseigneur de Montmorency,

« amiral de France, attaque les huguenots rebelles, qu'il

« mena battant jusqu'à la fosse deLoye, où ils s'échouèrent

« le 15 septembre 1625 ; ensemble la descente qu'il fit en

« l'île de Ré, avec les noms des capitaines qui com-

u mandaient les vaisseaux de l'armée navale : » MM. de

Bouteville, le chevalier de Saint-Julien, le chevalier de

Poincy, le chevalier d'Anglure, le comte de Vauvert, les

chevaliers de Montigny, de Bressieux, de Ris, etc. ;
— les

sieurs Dorp, Quast, Béguin et Duensen, Hollandais, etc.

E. 864. (Carton.) — 28 pièces, papier.

1605-1C51. — Fief de Loiselet. — Censives. —
Copies de lettres à terrier et déclarations au fief de Loiselet,

situé à Melun, en la paroisse Saint-Aïubroise, appartenant

à Pierre Poucet, sieur de Parouselle et dudit fief; — état

de consistance de ce fief et saisie féodale faute d'avoir

passé déclaration d'héritages ;
— description du fief des

Montenailles, dépendant de celui de Loiselet, situé en

la varenne de Melun, entre les chemins du Lys et de



Vosvcs, commençant sur la butte de la Fosse-aux-Anglais et

continuant jusqu'au lieudit Coniemâche, proche les fossés

de la ville. — Principaux dcclaraiits :
— maître Pierre

Dak'iiçou, notaire à Mclun, pour une maison rue Guy-Bau-

doin ;
— maître Fonccpies, aussi notaire au même lieu, pour

une maison f,'rande rue Saiut-Ambroise; — Antoine Menuji,

liuissier au Chàtelel, pour sa maison grande rue Saint-

Élicnne ;
— Etienne Cliollin, huissier en l'Élection, pour

sa maison rue Saint-Michel; — Marguerite Gadot, veuve de

Jean Foucques, notaire, pour une maison même rue; —
Nicolas Canet, marchand hôtelier rue de Samois, paroisse

Saint-Ambroise, etc.

SÉRIE E. — TITRES DE FAMILLE.

E. 8G7. (Rcgislre.j

E. 865. (Canon., lu-fiilio, 33 feuillels, parchemin; 14 feuilleU,

papier ; 1 sceau.

1691-1939. — Lettres à terrier, publications de ces

lettres et déclarations passées au terrier du fief de Loiselet,

eu censive de : — messire Jean-Baptiste de Flécelles,

vicomte de Brégy et de Corbeil, seigneur de Tigery; —
de messircs Éléonore et Germain-Christophe de Flé-

celles, marquis de Brégy. — Déclarants : — Jeanne

Lambalu, veuve de Jean Duval, maître des ponts de

Samois, demeurant à Fontainebleau; — Marie Vaux, veuve

de Pierre Colin, capitaine de milice bourgeoise à Melun;

— Pierre-Paul Colin, bourgeois, marchand, échevin de

la même ville; — André Mercier, meunier; — Etienne

Sorré, boulanger; — Jean-Baptiste Sorré, maître et mar-

chand corroyeur, etc.

E. 866. (Registre.,! — In-folio, papier, 66 feuillets.

1093-1 ÎSS.— Copie informe et incomplète du terrier

du fief de Loiselet, appartenant à messires Eléonore et Ger-

main-Christophe de Flécelles. — Déclarations des sœurs

Monique Cousin, dite de La Trinité, supérieure ; Françoise

Bécasse, dite de Saint-Thomas, aspirante; Geneviève de

Berny, dite des Anges, dépositaire, représentant la commu-

nauté et le couvent de Sainte-Ursule de Meluu ;
— de Marie

Le Doyen, veuve de Paul Chariot, marchande, rue Saint-

Michel, paroisse Sainte-Ambroise de Melun; — des sœurs

Madeleine-Françoise Brulart, Marie Sabine Dupré, Anne-

Françoise de Larche et autres, humbles et dévotes reli-

gieuses du monastère de la Visitation Sainte-Marie de Melun,

à cause de leur maison close de murs, attenant à la poterne

Saint-Michel; — de François Desbrosses, couvreur en

ardoises, pour sa maison sise rue Marcognet, paroisse Saint-

Etienne; — de messire Charles-François Guérin et autres,

chanoines prébendes de Notre-Dame de Melun, pour une

maison rue Marcognet ou du Petit-Cerf, etc.

In-folio, papier, 2.5 feuillels

l^Gf-lf^O. — Terrier incomplet du fief de Loiselet,

a|)partcii.iiit à monseigneur (^iiarles-Fraiiçois-(^hristian de

iMoiitinorency-Luxenil)ourg, premier baron chrétien de

France, prince de Tingry, comte de Beaumont, marquis de

Bréval, lieutenant général des armées du Roi en la pro-

vince de Flandre, gouverneur des ville et citadelle de Va-

Icnciennes, capitaine des gardes du corps de Sa Majesté,

seigneur des fief et moulin de Loiselet. — Déclarants :
—

demoiselle Marie Michault, veuve de Bonaventure Samson,

huissier à cheval au Cbâtelet de Paris, à cause d'une grange

et dépendances rue du Château, à Melun ;
— maître Denis

Canet, procureur au Châtelet de Melun, pour sa maison

rue Guy-Baudoin ;
— maître Nicolas-Charles Tournelier,

procureur, rue Saint-Aspais, pour une place sise vis-à-vis

l'église Saint-Ambroise; — Charles Girardière, marchand de

farine ;
— l'église Saint-Ambroise, à cause de partie d'une

maison rue Saint-Michel; — Denis-Antoine Leroy, cor-

royeur à Rozoy, et Marie-Charlotte Sorré, sa femme, pour

une maison rue Saint-Étienne, près l'hôtellerie des Deux-

Anges; — Antoine Lebrun, aubergiste, au Porte-Enseigne,

paroisse Saint-Ambroise, etc.

E. 868. (Registre. In-folio, papier, 60 feuillets

1699-1969. — Fragment d'une copie informe du

terrier des fief et moulin de Loiselet, en censive de messires

Germain-Christophe de Flécelles et de Charles-F>'ançois-

Christian de BIontmorency-Luxembourg, prince de Tin-

gry, etc. — Déclarants : — Toussaint Boussard, tonnelier
;

— Pierre Noyai, marchand corroyeur:— Jaqueline Coullou,

veuve Antoine Betouille, marchande; — Pierre Guitton,

charpentier; — Claude Laserve, serrurier;—- Jean Massi-

gué, voiturier par eau, tous demeurant à Melun; — Pierre

Petit, marchand à Paris, sur l'aile du pont Marie, à cause

d'une grange et d'un jardin rue du Château, tenant au

grenier à sel, au jardin du château, au grand jeu de paume

et à la rue ;
— Pierre Jourazier, archer en la Maréchaussée

de Melun et Nemours, marguillier en charge de l'église

Saint-Ambroise de Melun, etc.

E. 869. (Registre.) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1699-1699. — Droits d'échange. — Extrait du ter-

rier du prieuré royal de Saint-Sauveur de Melun, apparte-

nant au chapitre collégial de Notre-Dame de la même ville,

pour servir à messire Eléonore de Flécelles, seigneur des

fief et moulin de Loiselet et en partie de la ville et paroisse
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Saint-Ambroise, lors de la perception des droits d'échange

de ladite paroisse. — Déclarants : — Claude Sancey, hôtelier

à Meliin paroisse Saint-Anibroise, à l'enseigne de la Con-

(iltiuii , auparavant la Croix de Bourgogne, au lieu de

l'Image Saint-Antoine; — Marguerite Chemery, veuve

de maître Jean Depoids, lieutenant du premier barbier-

chirurgien du Roi, au bailliage de Melun;— Jacques Bribon

et Jean Dauvergne, bourgeois de Paris ;— Claude Barbin,

sieur des Ferreux, aussi bourgeois de Paris; — Jean Oden,

sergent rojal à Melun ;
— Jean Hérisson, maître des hautes

œuvres des ville et bailliage de Melun; — noble homme

Louis Le Comte, conseiller du Roi, prévôt dudit Melun ;
—

BalthasarGésu, avocat en Parlement à Paris, etc.

E. 8"0. (Canon. I

— 2 pièces, parclK-iiiin ; 9 piecos, papier.

1644-1645. — Droits seigneuriaux. — Procès pour

messire Guillaume de Flécelles, conseiller du Roi en sa Cour

lie Parlement à Paris, seigneur du fief de Loiselet, contre

Louis Tan, occupant une maison et le grand tripot situés

dans l'étendue dudit fief, ainsi que contre plusieurs autres

détenteurs d'héritages, pour les obliger à payer les droits

seigneuriaux. — Production de pièces : — arrêt qui adjuge

à maître Pierre Poucet, conseiller du Roi en la Cour des

Aides à Paris, le fief de Loiselet ;
— échange de ce fief

entre maître Poucet et messire Guillaume de Flécelles; —
assignations, ajournements, conclusions, etc.

E. 871. (Carlun.) — 28 pièces, parchemin; 68 pièces, papier.

13S3-19S3. — Mouvance passive. — Aveux et dé-

nombrement ;
— actes de foi et hommage ;

— déclarations

à terriei'; — procès-verbaux de prisée; — états de consis-

tance; — lettres missives ;
— notes et renseignements ; le

tout concernant le fief du moulin de Loiselet, situé sur le

Pont-aux-Moulins de Melun, appartenant à M. le prince de

Tingry, à cause de son mariage avec demoiselle Madeleine de

Flécelles, sœur et héritièi'e de messire Germain-Christophe

de Flécelles. — Hommage du fief de Pierre-Percée, rendu le

:>rjjuin 1766, par monseigneur de Montmorency-Tingry et

ilanie Madeleine de Flécelles, son épouse, à messire Nicolas-

Kiorimond Fi-aguier, seigneur Du Mée; — extraits des aveux

et dénombrements de la Chambre des Comptes pour l'année

13H3, relatifs aux droits de mouture, bannerie et justice du

bourg Saint-Ambroise de Melun, forage, rouage, minage,

moitié de la pêcherie en Seine, depuis le gros étang au-dessus

du faubourg Saint-Ambroise, jusqu'en tête duChâtelet, etc.;

Il' tout dépendant du moulin de Loiselet et relevant du

cbâlcau royal de Melun; — saisies féodales; — mainlevées;

— raquêtes; — arrêts de la Chambre des Comptes, etc.

E. 872. (Carton.) — 2 pièces, papier.

19S4. — MoNT.MOiUN (de). — Copies informes du bail

à loyer d'une pièce de pré sise à Champagne, et du droit de

passage sur la rivière de Seine, au même lieu, h l'endroit

appelé anciennement le port de La Liborudette, et avant La

Grange du Temple; ledit bail fait par maître Boisse, procu-

l'cur es juridictions royales de F'ontainebleau, fondé de pou-

voii's de monseigneur Louis-Victor-Hippolyte-Luce, comte

de Montmorin, gouverneur des ville et château de Fontaine-

bleau, ca])itaine des chasses de Sa Majesté, donataire usu-

fruitier de la seigneurie du Montceau et dépendances.

E. 873. (Carlon.) — 3 pièces, papier; 1 pièce, parclieniin.

1Î86-1ÎSS. — MoST,MORT((le). — E\i)édition informe

di; l'inventaire des biens, meubles et effets mobiliers trou-

\és après le décès de dame Marie-Geneviève Vidant Du

Dognon, épouse de François Rémond, marquis de Mont-

mort, lieutenant général des armées du Roi, grand'croix

do l'Ordre royal et militaire de Saint-Louis, ancien major

des gardes du corps de Sa Majesté, gouverneur des deux

Givets et de Charlemont; — désignation par tenants et

aboutissants de la ferme de Saint-Mard ;
— baux à loyer de

deux fermes situées à Rouvres et de celle de Saint-Mard,

passés au profit d'Etienne-Ainbroise Lavaux et de Claude

Roland, tous deux laboui'eurs, le premier à Lagny-le-Sec, le

deuxième à Saint-Mard.

E. 87i. iCarlon,) — 77 pièces, papier; 1 pièce, parclieliemin.

IVdU-ltSS. — MuRUis. — Contrat de mariage de

Piei're Mori'is, l'un des associés de la manufacture royale de

velours de coton établie à Sens, avec demoiselle Marie-

Agnès Thomas, fille mineure de Jean-Claude Thomas, ancien

connnis des fermes au département des gabelles de Sens, et

de daine Marguerite Rollet, sa femme; — testament du

si 'ur Morris, fait avant son mariage; — pièces concernant

la tutelle d'Agnès Morris, sa fille; — avis de parents; —
inventaire après décès;— vente de meubles et effets; —
mémoires de fournitures et quittances de payements; —
actj de société, projet de règlement, extraits du registre

des délibérations de la société, et bilans établis d'après les

livres de comptes, relatifs à la manufacture de Sens, con-

tenant le tout trouvé au domicile de M. Thomas, ancien

curédeMormant, membre de la Convention, déporté, tuteur

et cousin de la demoiselle Morris, etc.

E. 87o. (Carton.) — 4 pièces, papier.

S615-196!3. — MoTHE-MoMMURAN ( de La), seigneur



(le La Borilo-au-Vicomte. — Censives. — Extraits cl cxpé-

ilitions de déclarations à tciMÙor de la seigneurie de La-

Bordo-au-Viconito, api)art(M)aiit à madame Anne-Fran-

çoise-Élisabeth Ai'balestc de Melun, veuve de Louis, comte

de Mailly, chevalier de l'Ordre du Saint-Esprit, lieutenant

généi'al, premier écuyer de madame la Daupliine; ladite

comtesse de Mailly, dame du palais et propriétaire des

seigneuries de La Borde, La Grange-du-Bois, Châlillon-

sous-Brétignoust, etc. ; — relevé des maisons, logis, cours

et jardins du village de La Borde-au-Vicomte ;
— transport

d'héritages situés au même lieu, par François Thesncau

et autres, à Antoine Tliesneau.

SÉRIE E. — TITRES DE FAMILLE.

E. 879. (Canon. I
— 3 pièces, papier.

U3

E. 876. iCarlon. t pièces, papier.

XVHl' siècle. — Censives. ^Papiers censiersde la

seigneurie de La Borde-au-Vicomte
,
pour messires, mesde-

moiselles et madame Arbaleste de Melun, cette dernière

comtesse de Ruliempré; — censitaires : M. de Chastillon,

madame l'abbesse de Poissy, Charles Dutilleul, messieurs de

iVotre-Dame de Melun, maître François Pinon, M. Hue,

François Roussard, les héi-iticrs Denis Hardouin, Jean

Larcher, Claude Pichon, etc.

E. 877. iCarton.) — ."i pièces, papier.

1696-19^4. — Seigneurie de La Borde-au-Vicomte

et dépendances. — Mouvance passive :
— actes de toi et

hommage fournis à César-Gabriel de Clioiscul, duc de

Praslin, à cause de sa vicomte de Melun, par Jean-François

de Miniac, mestre de camp de dragons, seigneur de La

Borde-au-Vicomte, Chàtillon-sous-Brctignoust,La Tour et

La Grange-du-Bois, ledit sieur de Miniac, acquéreur des

héritiers de Mailly, représentant eux-mêmes François Le

Rayer Des Bordes et Marie-Marguerite Arbaleste de

Châtillou ;
— aveu fourni par messire Joseph-Marie de La

Mothe, chevalier, comte de Montmuran, seigneur des mêmes

tiefs, etc.

E. 878. (Carton.) — 51 pièces, parchemin; 28 pièces, papier.

tâOl - 1 * S».—Baux à cens et rentes d'héritages situés

en la censive de La Borde, consentis par Guy Arbaleste,

docteur es lois, conseiller du Roi, président des enquêtes

au Parlement de Paris, etc. ;
— par Jean Arbaleste, Louis

Arbaleste, et autres seigneurs successifs de La Borde; —
titres-nouvels passés au prolit des mêmes; — déclaration

des biens qu'Isaac Arbaleste, écuyer, sieur de Châtillou,

tils naturel de Guy, possède dans la mouvance de La Borde,

et chargés de droits seigneuriaux.

1 985- 1994. — Seigneurie de Chàtillon-sous-Bréti-

gnoust. — Déclarations passées au terrier de ce lieu, dans

la censivc de dame Anne-Françoise-Elisabeth Ai-baleste de

Melun, comtesse de Mailly, marquise de Neslc; — décla-

ration (les héritages appartenant à l'HcJtel-Dieu Saint-

Jacques de Melun, dans l'étendue de ladite seigneurie,

appartenant, en 17:^4, à Marie-Charlotte Le Coustellier de

Jouy, veuve de Louis-Dieudonné Arbaleste, clievaliei', etc.

E. 880. (Carton.) — til pièces, papier.

1306-1993.— Procédure entre madame Anne-Fran-

çeise Elisabeth Arbaleste de Melun, marquise de Nesle,

comtesse de Mailly, dame de Châtillou, et le sieur Pierre-

Jacques Pitou, prieur-curé du lieu, pour obliger ce dernier

à passer déclaration au terrier de la comtesse; — anciens

titres latins et français pour renseignements, et correspon-

dance; — extraits de l'ancien martyrologe de Châtillou; —
cédules, mémoires, assignations, défenses, sentences, etc.

E. 881. (Carton.) — 3 pièces, papier.

169S-1630.— Église et chapelle de Châtillon-S(ms-

Brétignoust.— Droits henoritîques.— Procès-verbal dressé

par le doyende Melun, après un vol commis dans l'église de

Chàtillon; — sentence de l'archidiacre de Sens, rendue sur

les conclusions du promoteur, pour la discipline de l'église

Saint-Thibault de Châtillou et de la chapelle du seigneur;

— arrêt du Parlement de Paris, rendu entre Isaac Arbaleste,

sieur de Chàtillon, et l'abbé d'Hermières, Claude Rcgnault

(Ordre de Préinontré), pour maintenir ce dernier dans ses

droits de nomination et de présentation à la cure Saint-

Thibault, etc.

E. 882. (Carton.) — 2 pièces, parclieniin.

1603. — Partage des fîefs et seigneuries de Chàtillon

et de La Grange-du-Bois, entre Abraham Arbaleste

,

écuyer, seigneur de Chàtillon et de La Grand'Cour, et

Isaac Arbaleste, écuyer, seigneur de La Tour et de Chà-

tillon en partie, tous deux fils naturels de Guy Arbaleste.

troisième du nom; — établissement des deux lots par

Charles Richard, arpenteur juré à Bombon, et signés des

copartageants, etc.

E. 883. (^Carton. 1
— 2 pièces, parchemin; 17 pièces, papier.

1945-1949. — Décret volontaire des terres et sei-



ili'i ARCHIVES DE

gneuries de La Bordu-au-Vicomte et de Châtillon, sur les

poursuites de Jcan-P'rançois Bachelier, créancier de ma-

dame la comtesse de Mailly ;
— obligation de cette dame

;

— procédure , affiches et procès-verbaux de criées desdites

terres et seigneuries, comprenant : les fermes de Pierre

Gautier, aux Écrennes; — de La Boissière, au Châtclet;

— de La Grange-du-Bois, La Pagesse , Gaillard et Faus-

seux, à La Chapelle-Gauthier; — l'ancienne ferme des

Roches, à Saint-JIéry ;
— l'ancien fief de La Tour, en ma-

sure, à Cliâtillon ; le tout saisi pour obtenir le payement

d'une somme capitale de d,OÛO livres, avec intérêts et ac-

cessoires.

E. SSl. (Carlon.i — 1 piLCc, jiarcliemin.

t^'SG. — Sentence d'adjudication de la terre de La

Borde-au-Vicomte, à la requête des héi'itiers de madame

Aune-Françoise Arbaleste de Melun, comtesse de Mailly,

vicomtesse de La Borde, au profit de niessire Jean-François

de Miniac, chevalier, seigneur de Miniac et de Trcssain,

mestre de camp de dragons , moyennant 500,500 livres ;
—

ensaisinements par le receveur du domaine de Melun, pour

le Roi;— par César-Gabriel deChoiseul,duc de Praslin; —
par Julie-Jeanne de Quélen, prieure perpétuelle de Poissy,

dame du Châtclet ;
— par le chapitre de Notre-Dame de

Melun, à cause de ses terres de Saint-James et du Trave-

teau; — parle chapitre deChampeaux;— par messire Fran-

çois Thiboupl de Berry, comte de La Chapelle-Gauthier, etc.

E. 885. (Carton.) — 49 pièces, parclicmin ; 4 pirccs, papier.

t454-SÏ4S. — Décret et adjudication du fief de La

Grange-du-Bois, sis au territoire de Chàtillon-sous-Bré-

tiguoust, au profit de Fouquet Fourny, écuyer, sieur d'Or-

meaux, et provenant de Pierre Du Chastelle et de Nicolle

sa femme ;
— bail à cens et rente du même fief, masure,

jardin, terres, prés, bois et dépendances, à la réserve des

droits seigneuriaux, par nobles hommes Pierre et Julien

Fourny, frères, écuyers, seigneurs de La Forte-Maison-lez-

Coulommiers, d'Ormeaux et de La Grange-du-Bois en Brie,

tant en leur nom que comme procureurs de noble demoi-

selle Isaheau Du Chastelle, leur mère, au profit de Jean

Besnyer et de Sanison Ferrant, laboureurs à La Grange-du-

Bois, moyennant 2 deniers de censives et 4 livres parisis

de rente; — vente par ces derniers à noble homme Pierre

de Razay, écuyer, archer de l'ordonnance du Roi, sous la

charge de M. de Torcy, et à Jean Pitance, habitants du

pays de Caux; — foi et hommage contenant aveu et dénom-

l)iement du fief de La Grange-du-Bois, par Guy Arbaleste,

vicomte de Melun, seigneur de La Borde, à messire Charles

de Montmorency, aussi vicomte de Melun en partie, etc.
;

SEINE-ET-MARNE.

— autres contrats devente; — échanges; — ratifications;

— baux à loyer; — arpentages.

E. 88G. (Carton.) — 8 pièces, parcliemin; 12 pièces, papier.

1459-1990.— Contratde ventede laferme du Verger,

en roture, maison, jardin et autres héritages, par messire

François-Louis Arbaleste de Melun, écuyer, ancien lieute-

nant au régiment de Coudé-infanterie, à dame Marie-Anne-

Charlotte Le Coustcllier,veuve de messire Louis-Dieudonné

Arbaleste, clievalier, seigneur de Cluitillon. — Anciens

titres de propriété des mêmes héritages; — pouvoir donné

en 1487 par « R. P. Jean Richard, abbé d'Hermières, Ordre

« de Saint-Augustin de Préinonlré, à frère Adam des

(I Marais, naguère prieur-curé de Châtillon-lez-Blaudy en

a Brie, religieux de son abbaye, et maître administrateur

« du prieuré de Segrès-lez-Le-Châtel et La Grange-en-Brie;

« pour vendre quelques biens dont le produit soldera les

a réparations et réédifications faites au bénéfice de Châ-

« tillon. j>

E. 887. (Carton.) — 38 pièces, parcliemin; 13 pièces, papier.

1496-1953. — Baux à cens et à loyer; — contrats

de vente ;
— mesurages et arpentages des fermes et terres

de Saulccux et de Gaillard, situées au territoire de La Cha-

pelle-Gauthier. — Bail à cens de la ferme de Saulccux, par

le chaiiitre de l'église collégiale de Saint-Martin-de-Cham-

pcaux en Brie, à Ambroise Villain et Huguet Frampas,

laboureurs ;—vente par ces derniers à noble homme Pierre

de » La Barge, écuyer, de ladite ferme de Saulccux on La

(i Saulsoye,le lieu comme il se comporte, contenant en fonds

« de terre 2 arpents ou environ, avec 50 arpents de terre,

« boiset buissons y tenant, moyennant 140 livres tournois; »

— autre vente de la même ferme par Pierre de La Barge à

messire Guy Arbaleste, docteur en lois et en décrets, sei-

gneur de La Borde-au-Vicomte, moyennant 100 livres tour-

nois francs deniers;— baux à loyer des fermes de Saulccux

et de Gaillard, consentis par noble homme Guy Arbaleste,

vicomte de Melun, seigneur de La Borde, Corbeii et Néron;

—par François Arbaleste, seigneur de Suscy-en-Brie ;—par

Louis Arbaleste, chevalier, vicomte de Melun, gentilhomme

ordinaire de la chambre du Roi, seigneur de La Borde,

Éprunes, Néron et Croisille, etc.

E. 888. (Carton.) — 27 pièces, parchemin; 11 pièces, papier.

1500-1964. — Titres de propriété et baux à loyer

des fermes de La Boissière, de Pierre-Gauthier et des

Roches, situées au Châtelet, aux Écrennes et à Sainl-Méry,
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— Bail à ferme de La Boissière, par François Le Jay, coii-

seiller, auniôiiier du Uoi ol de feu mouseigtieur le duc

d'Orléans, prêtre, prévôt et elianoine de Clianipeau\; —
eontrats d'acquisition de divers héritages dépendant de la

ferme de Pierre-Gauthier, aux Écrennes, par Guy Arl)alestc,

— par la comtesse de Uunois, ^ par la comtesse de

Mailly, etc.

E. 889. (Carton.) — 36 piixes, papirr.

1141-19'Ï4. — Uuittaiiccs d'un niuid de lilé cl d'un

niuid d'avoine dus à l'abbaye de Barbeaux, sur la terre de

La Borde-au-Vicomte, donnée successivement par monsei-

gneur de Missy, évêque d'Avranches, et par messire de

Hastignac, abbé commendataire, à madame la comtesse de

Hiilienipré, dame de La Borde.

E. 890. (Carton.) — 1 pièce, pardieniin; 98 pii'fes. papier.

tesi-DS?. — Don de 100 livres tournois de rente

aux pauvres de La Borde et de Châtillon-sous-Brétignoust,

par messire Guy Arbaleste, chevalier, vicomte de Meluii,

seigneur desdits lieux. — Procès-verbaux annuels de distri-

bution de la somme léguée, servant de décharge aux sei-

gneurs de La Borde et de Chàtillon. — Copie du testament

du donateur, portant qu'il sera distribué, « à chacun des

« vingt plus pauvres feux delà paroiss.% 20 sols; à chacun

« des autres feux, o sols ; au curé, pour sa peine, 20 sols

« tournois; à chacun des marguilliers et officiers de justice

« présents, 10 sols; » le reste devant être distribué aux

pauvres des environs, qui seront avertis.

RES DE F.\M1LLE. Uf)

E. 892. (Regi.slre.; — lii-fn iu, papier, 8j feuillet.s.

1589. ~ lii\(!ntaire de tous les biens, meubles, usten-

siles, vaisselle d'argent, bagues, joyaux, lettres, dettes

et créances « demourez du décès de noble homme et saige

« maistre Jelian Arbaleste, en son vivant seigneur de La

« Borde-le-Vicomte, conseiller du \\i<\ nostre sire en sa

« Cour (le Parlement, et qui au jdiir de son trépas estoient

« coniiiiinis cuire lui el noble dainoiselle Madeleine de

(1 Feugi'retz,s,i veuve : à lii i'ei|iièle de laquelle a été dressé

ledit inventaire, en son iimn et comme exécutrice du

« testament et ordonnance de dernière voulonté dudit

« deffunt; encoresà la requeste d'elle et noble de discreclc

« personne maistre Nicole Arbaleste, archidiacre de Lan-

« çoix en l'église de Langres, connue tuteur ordonné par

« justice aux personnes et biens de Guy, François et Gene-

« viève Arbaleste, enfans mineurs d'ans desdits deffunct et

« veuve ; comme aussi à la requeste de noble lionmie et

« saige maistre Jehan de Bailly, seigneur de Fleury, con-

« seiller du Roi, rapporteur et correcteur en sa ehancel-

« lerie, quant à faire l'inventaire des lettres, etc. >'

E. 891. I Registre. l'etjt in-fjliû, papier, 128 feuille

I5t4.— Inventaire des biens, meubles, lettres, dettes

et créances demeurés par le détès et trépas de feu noble

homme et sage messire Guy Arbaleste, en son vivant docteur

en droit, conseiller du Roi en sa Cour de Parlement, à Paris,

et président en sa Chambre des enquêtes, seigneur de La

Borde-le-Vicomte, et de demoiselle Charlotte de Marie, son

épouse, décédés en leur hôtel situé à Paris, rue des Mar-

mousets, où pend pour enseigne le Lion d'Or; ledit

inventaire dressé « à la requête de nobles hommes et saiges

« maistres Adrien Dudrac, conseiller du Roi nostre sire

<< en sa cour de Parlement, à cause de damoiselle Nicole

o Arbaleste, sa femme ;
— de Jehan Arbaleste, advocat en

« ladite Cour, en son nom, et encore dudit maistre Jehan

« Arbaleste, au nom et comme tuteur et curateur de noble

« et vénérable personne maistre Nicole Arbaleste, chanoine

de Tours, curé de Blaudv, un neur d'ans, etc. »

E. 893. iRegislrc I>etil in-fulio. papier, .j42 feuillet^.

1570. — Inventaire fait par « VivantMaupeou et Jehan

c< Lusson, notaires du Roi nostre sire au Chastelet de Paris,

K de tous et cliascuns les biens, meubles, ustenciles d'hostel,

« or et argent monnoyé et non moimoyé, lectres, debtes et

« créances, tiltres et enseignements demourez au décès de

« feu noble homme Guy Arbaleste, en son vivant vicomte

« de Melun, seigneur de La Borde, de Corbeil et de Néron,

(( conseiller du Roi et président en sa Chambre des Comptes

« à Paris; » cet inventaire fait « à la requête de damoi-

« selle Magdaleine Clie\ aller, veuve dudit seigneur, tant en

i( son nom que comme tutrice et curatrice de Charles Ai-

« baleste, escuier, seigneur de Bourville, tils myneur d'ans

« dudict deffunt et d'elle; — de nobles personnes Guy

« Arbaleste, escuier, vicomte dudict Melun et seigneur de

(I La Borde ;
— de François Arbaleste, aussi escuier, sei-

cf gneur de Yaubourg, etc. »

E. 894. (Ret'istre.': — l'etii in-fulio. papier. 418 feuillet.-.

1609. — Apposition de scellés au châleau de La Borde-

au-Vicomte par maître Jacques de Maizières, conseiller du

Roi, lieutenant particulier au bailliage et siège présidial de

Melun ;
— levée de ces scellés et inventaire fait à la requête

du procureur du Roi de ce siège, après le décès de messire

François Arbaleste, vivant chevalier, sieur de La Borde,

\iconite de .Melun, gentilhomme ordinaire de la chambre

Seine-et-Maunk. SÙRIE E. p.)
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(lu Rdi, iMi pi'i'sence dt; luessire Louis ArbalesU-, sieur de

Néron et d'Épruiies, neveu du défunt ;
— de niessire Jean

de Jaucnui'l, elicvaliei-, sieur de Viilarnoul, habile à se dire

liéritier dudit défunt, à cause de dame Marthe de Mornay

sa fennne, fille de messire Philippe de Mornay, sieur Du

Plessis-Marly, el de dame Charlotte Arbaleste, sœur de

messire François Arbaleste, décédé en son château de La

Borde, dans la nuit du samedi 3 octobre 1609.

ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

Alexandre de Mun, mai'quis de Sarelabous, ancien capitaine

au régiment Royal-Pologne-Cavalerie, et de dauie Maric-

Michelle de Caillavet, d'une part, avec demoiselle Elisabeth-

Charlotte Helvétius ttlle mineure de feu messire Claude

Helvétius, chevalier, seigneur de Lumigny, La Malniaison,

Rocaillet, Chaubuisson , Voré, Regmalard, Feuillette,

Vauxjours, etc., et de dame Anne-Catherine de Ligiicville,

née comtesse du Saint-Empire romain.

H.,S95. iRegislRM — liifulio. ]:ia|)ier, l'jn feuillets.

1614. — Inventaire des biens, meubles, dettes actives,

lettres, titres, papiers et enseignements de messire Louis

Arbaleste, chevalier, vicomte de Melun, seigneur de La

Borde, Susay, Éprunes, Néron-eu-Beauce et Outreville-en-

Artois, existant au château de La Borde, son domicile

ordinaire ; ledit inventaire dressé à sa requête, avant « le

« mai'iage qu'il entendoit contracter en bref, et que par son

« traité il désiroit stipuler en aultre chose, que chascun

« des deux futurs conjoinctzpayeroit sur son bien les debtes

« contractées auparavant ledict mariage, sans que le bien

a de l'un soit tenu de répondre des debtes de l'autre, etc.

E. 896. (RegisU-e.) - Petit in-folio, papiei- , lO'i fi'uillets.

1649. — « Inventaire faict par Pierre Guibert, notaire

« et garde-notes héréditaire du Roy nostre sire, en son

« Chastellet et Bailliage de Melun, des biens, meubles, or,

« argent monnoyé et non monnoyé, titres, papiers et ensei-

« gnemcnts qui se sont trouvez au château de La Borde, et

« demeurez après le décedz de deffunct hault et puissant

seigneur messire Louis Ari)aleste, vivant chevalier, vi-

« comte de Melun, seigneur dudict La Borde, Croisilles,

« Néron, Esprunes, etc., en la présence, à la requête et

« du consentement des fondez de procuration de hault et

a puissant seigneur messire Françoys-Louis Arbaleste,

« chevalier, vicomte, gouverneur et bailly dudict Melun,

u fils unique dudict deffunct seigneur de La Borde, son {ù'ir,

a et de haulte et puissante dame Marie de Montmorency,

« vcutve de messire Guy Arbaleste, mère et tutrice de

« danioiselle Marie Arbaleste, sa fille myneure, héritière

« eu partie de Louis Arbaleste, son ayeul paternel, etc. »

E 897. (Canon.) — 1 pièce, pan lifiuin.

19 99. — Mln (de). — Contrat de mariage de haut el

puissant seigneur Alexandre-François de Mun de Sarelabous,

seigneur d'Anères, Bise et autres places, chef de brigade

des gardes du corps de Sa Majesté, fils majeur de Pierre

E. 898. (Registre.) — Petit in-i», pnpior, 1781'eiiilluis.

1490.— OiiLKANS-RoTHELiN (d'), scigucur de Moussy-le-

Vieux et de Moussy-lc-Neuf. — Livre des censives de ces

seigneuries, dressé pour noble homme Jean Le Boutillier

ou Le Boutellier. — Censitaires : — Nicolas Ijcfeire, pro-

cureur-receveur de M. de Moussy; — Oudart Choron ;
—

maître Jean Liger ;
— l'église Saint -Jean de Mauregard; —

l'église Saint-Martin de Moussy-Ie-Vieux ;
— Jean de La

Chapelle;—maître EtienneBinot;—Quentin de Bellay;—de-

moiselle Alips de Moussy-le-Vieux;— le chapelain de Saint-

Jean de Moussy-le-Vieux; — Geoffroy Duval ;
— la dame

abbesse de Senlis; — Robin Ganneron. — Lieux dits : le

Chemin-des-Quatre-Voies, — la rue de Versailles, — les

Francs-Cliamparts du fief feu Robert de Versailles, — la

)'uelle du Jlarais, — La Malaisie, — le lief des Alleux, —
le fief des Barons, — les Closeaux, — le buisson des

Essarts, etc.

E. 899. (Atlas.) —In-folio gnuiij aigle, i)apiei-, S-l feuillels.

Win'" sièele. — OssuN (d'). ^ Seigneur de Jouy-

le-Châtel et dépendances. — Censives. — Plan parcellaire

ou terrier des seigneuries de Jouy-le-Châtel, de Villegagnon,

et du fief de La Charmoye, appartenant au comte d'Os-

sun. — Principaux objets indiqués au plan : — le bourg

de Jouy-le-Châtel, entouré de fossés, et son faubourg; —
le château et la ferme du Vigneau; — les hameaux de

Fontaine-Pépin, — du Corbier, — des grand et petit Ville-

clievret; — le village de Villegagnon, avec les hameaux du

Tartre et du Marchélong, etc.

E. 900. (Registre.) — In-folio, papier, 381 fcîuillcts.

1994-1934. — Pageault, seigneur de Lissy. — Cen-

sives. — Terrier de la seigneurie de ce lieu, de Bois-

(ùiutbier et, en partie, de Barneau, à cause des fiefs de

Malicorne et de Moque-Panier, en censive de messire

Charles-Claude Renouard, conseiller au Parlement de Paris,

gouverneur pour le Roi dos villes et château de Melun,
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seifincur desdits lieux, « à cause iles([uels il a tous droits
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« de haute, moyenne et basse justice, plusieurs domaines,

t tiefs et arritre-fiet's, foys, hommages, cens, surcens,

" reutc^s, corvées, droits do retenue féodale, droits de

« pesage, forage, barrage, rouage, courte-pinle, mesu-

« rage, hannalité de moulin et de pressoir, di'oit d'un

« plat lors des mariages, carrefours, noncs et autres

« droits seigneuriaux. » — Censitaires :
— madame Marie-

(Ihai'lotte Dubuisson, veuve de Hugues Desnots, éeiiyer,

premier valet de chambre de feu Monsieur, frère unique

du feu Koi; — Julien de La Roche, laboureur à Fourches,

l)aroisse de Limoges; — Joseph-Noél Issaly, écuyer,

seigneur en partie d'Aubigny et des Tournelles, recc-

venr général et payeur des rentes de l'Hôtel-de-Ville de

l'aris, etc.

E. 901. (Carton.) — 20 pièces, popier.

lîSS-lîSS. — béclaratiolis passées au tci'ricrdi' Lissy

et du tief de Malicorne,avec tables descriptives du domaine

et des censives, appartenant à messire Robert Pageault,

écuyer, conseiller secrétaire du Roi, maison, couronne de

France et de ses finances, seigneur de Lissy, Bois-Gauthier,

La Motte-Bunelle, Bunelle, Barneau en partie, à cause des

tiefs de Malicorne et de Jloquepanier, et avant à messire

Charles-Claude Renouard, chevalier, présidentde laCour des

.\ides ;— procès-verbal de bornage de la seigneurie de Lissy,

appartenant audit sieur Renouard, et de la terre de Cri-

senoy à messire Louis Chauvelin, chevalier, conseiller du

Roi en ses Conseils d'Etat, et son avocat général en sa Cour

du Parlement de Paris ;
— baux à cens et rente consentis

par messires Charles Renouard, Claude-François-Bernard

Moreau, premier avocat du Roi en survivance, seigneur de

Li.ssy, à cause de dame Catherine-Françoise-Charlotte

Renouard, son épouse, etc.

E. 902. (Carton.) — 9 pièces, papier.

1G95-19S6. — Mouvance passive. — Actes de foi et

hommage. — A\eux et dénombrements des seigneuries de

Lissy et Mauny, des tlefs de Bois-Gauthier, de Malicorne et

de La Motte-aux-Bunelles, foui'uis :— à messire Louis Nico-

'as Foucquet, vicomte de Melun et de Vaux; — à madame

Henriette-Antoinette de Mesmcs, épouse séparée de biens de

messire Louis-Hector de Gellas, marquis d'Embre, etc.,

dame deCramayel ;
— au chapitre de l'église royale et collé-

giale de Notre-Dame de Melun; — à messire Claude Geof-

froy, écuyer, seigneur de Bombon ;
— au chapitre de

l'église métropolitaine de Paris, par : — Jacques Ribier

Dnvair-.\!leaume, grand maître des eaux et forets du Lvnn-

nais. Forez, Beaujolais, Auvergue, Dauphinéetl'ruvcncc;—
messires François-Claude-Bernai'd Moreau; — Jacques et

Robert Pageault, tous successiveiueul seigneurs de Lissy,

Mauny, Bois-(jauthier, etc.

E. 903 (Plan.) — \ pièci-, papier, collée sur lûilc.

lîîï. — P.Mtis iiic L.\ Rhossk. - Plan d'un cliiii,ii

appelé Bois-le-Comte, situé au territoire de LaRrossc-

Montceaux, paraissant dé|)endre de la seigneurie de ce lieu,

dressé jinr Chollct,arpenlcur.

E. 9tU. (Ue^'Htre.~i — lu foli... papier. 98 feiiillels.

1944. - Pellktieiî (Lk'i, seigneur de Villeneuve-sur-

Bellot. — Censives. — Proccs-veibal de mesurage de la

terre et seigneurie de Villeneuve-sur-Bellot, des fiefs de

Marée et de L'Égrefin, comprenant le domaine seigneurial

et les censives, dressé à la requête de dame Hen-

riette-Geneviève Meunier de Mauroy, veuve de messire

Guillaume-Léger Le Pelletier, en son vivant écuver,

chevalier, seigneur de Villeneuve-sur-Bellot, Marée et

L'Égrefin, lieutenant au régiment des Gardes-Françaises.

— Objets désignés : — l'église paroissiale Saint-Rémy de

Villeneuve-sur-Bellot; — le cimetière et une chapelle con-

struite dans ce cimetière, sous l'invocation de Notre-Dame-

de-(;iàce; — la maison presbytérale ;
— le château ou mai-

son seigneuriale dudit Villeneuve, consistant en trois grands

corps de logis, etc.

V.. 903. (Plan. 1 pièce, papier.

XYlll' sièele. — Pehthlis (de), seigneur de Nandy.

— Censives. — Partie du plan terrier de cette seigneurie,

comprenant les numéros 319 à 59o et les lieux dits : — le

Four-Cuit, — les Champignons, — la pointe du Grès, — le

Blossier, — les ventes des Quatre-Chènes et de la Jus-

tice, — les Trois-Mares,— la Terre-Maudite,— la pièce de

la Masure-Copin, — la Mare-du-Chène, — la Fosse-Tur-

pliii^ — la Fosse-Vaudetard, etc.

E. 906. (Re!;islrc In folio, papier. 18 feuillets

X.VHI'" siècle. — Fragment du « Livre qui à rapport

« au plan de la seigneurie de Nandy, où sont marqués tous

a les noms, numéros et quantités d'arpents dont chacun

« jouit dans l'étendue dudit plan . » — Indications de ce

liv,.e : — le château, les cours, pare, parterre et potagers,

contenant 46 arpents 37 perches; —la futaie et ses allées,



16 arpents 80 perches ;
— le grand potager, 3 arpents

63 perches; — église et cimetière, 16 perches 1/4; —
maison prcsbytérale, 38 perches 1/2; — maison, cour et

jardin de la veuve Pierre RoUel, 18 perches 1/4, etc.

E. 907. iCarlon.) — 8 pièces, papier.

1930-1990. — Carte particulière de la forêt de

Kougean, oii sont tracées les routes neuves; — a les

« anciennes, qui étaient très-tortueuses, ne sont que ponc-

« tuées et salies en bistre ;
n — plan incomplet du terri-

toire et seigneurie de Nandy, en censive de très-haute et

très-puissante dame Louise-Félicité de Fresnoy, veuve de

haut et puissant seigneur Julien-Thérèse de Perthuis,

chevalier, seigneur de Nandy, Arvigny, Forges, Villebohet,

Chaniplâlreux, etc., au nom et comme tutrice de Lucien-

Julien de Perthuis, de demoiselle Emilie de Perthuis, ses

enfants mineurs, et encore au nom de dame Marie-Louise-

Félicité de Perthuis, épouse de haut et puissant seigneur

Alexandre-Louis-Gabriel, comte de Rufo, colonel en se-

cond du régiment Royal-Corse, etc.

E. 908. (Carton.) — 3 pièces, papier ; 2 plans.

1939-1 959. — Copie d'un procès-verbal d'arpentage

avec ligures de la ferme de Champlâtreux, terres, prés et

bois en dépendant, sis aux territoires de Savigny et de

Cesson, dressé par Blondel, arpenteur à Melun, pour

messire Philippe de La Vieuville, conseiller du Roi en ses

(Conseils, grand audiencier de France, seigneur de Nandy,

Villebohet, Arvigny, Forges et Champlâtreux; — plan géo-

niétralavec description des moulin et seigneurie de Forges,

situés à iNoisemeut, paroisse de Savigny, appartenant à

messire Philippe Lefèvre, seigneur de Nandy ;
— plan

d'une pièce de bois contenant 13 arpents 63 perches

10 pieds, à la mesure de 20 pieds pour perche, située dans

le bois de La Souche, au territoire de Saint-Port.

ARCHIVES DE SE1NE-ET-M\RNE.

K. 910, ('..irlon.i — i pièces, parchemin; 2 pièces, [lapier.

E. 909. (Plan. 1 pièce, papier, collée sur loile.

19 99. — Pezé (de), seigneui' de Courtavenel, au ter-

ritoii'c de Vaudoy. — Topographie. — Plan de la terre,

seigneurie et château de Courtavenel, appartenant à ma-
dame la marquise de Pezé, levé et dessiné par Texié,

indiquant, par cantons ou lieux dits,les noms des particuliers

'"t la quantité d'héritage possédée par chacun d'eux. — Dc-

Icutcurs ;
— madame Le Roy, de Coulomniiers ;

— Antoine

ilogé
;
— le curé de Bernay ;

— Jacques Coluche ;
— made-

moiselle Larrès; — madame de Lizalle; — Denis Dubois;

~ Jean Hubiez; — Charles Jouard; — l'église de Vaudoy;
— il. de Chevi'iers, etc

1990-1999. — Picou. — Constitution d'une rente

viagère de 320' livres, créée au protit de Simon Picou,

prêtre vicaire de la paroisse Saint-Pierre-et-Saint-Paul de

Provins, par Etienne Veillât, marchand de bois à Chenoise,

et Charlotte Bois, sa femme; — bail à rente d'une maison

située à Provins, rue des Marais, par le fondé de pouvoirs

de messire Yves Cadot, écuyer, capitaine de cavalerie,

lieutenant des maréchaussées, à cause de dame Marie-

Edmée Janson, sa femme, et par François Janson, aussi

écuyer, seigneur de Barberay-Saint-Sulpice, Saint-Parre,

Les Tertres, Boirre-Saint-Parre et des Vieilles-Vignes,

conseiller du Roi, maison, couronne de France et de ses

finances; — ratification duditbail, et quittances de sommes

reçues pour arrérages.

E. 911. (Carton.» — 6 pièces, papier.

1999-1990. — Picoles. — Baux à loyer de biens

situés aux territoires d'Étrépilly, Congis, Thieux, Echam-

peu, Lizy-sur-Ourcq et Beauvoir, consentis au profit de

Jean Debarle, François Lemercier et autres, par les fondés

de pouvoirs de dame Anne-Jeanne-Edmée-Victoire Ythier,

épouse de messire Benoist de Guépoulain, écuyer, lieute-

nant-colonel du régiment de Royal-Pologne-Cavalerie ;
—

Marie-Marguerite-Nicolle Ythier, épouse de messire Julien

Picqucs, seigneur de Merlan, lieutenant-colonel au corps

royal de l'artillerie, sous-directeur de ce corps à la direc-

tion d'Huningue.

E. 91i. (Carton. 1 — 8 pièces, parchemin; 11 pièces, papier.

1609-1999. — PinoLX OE MoNTANCi.ALSr. — Fief de

Bois-Tocquin et dépendances. — Mouvance passive. —
.\cte de foi et hommage portant aveu et dénombrement du

fief de Bois-T(jcquin, sis au territoire de Coulomniiers,

fourni à haut et puissant seigneur messire Marc-Antoine

Lefèvre de Caumartin de Saint-Ange, seigneur de Boissy-

le-Châtel, par messire Jean-Baptiste-Henri Pidoux, che-

valier, seigneur de Montanglaust, Bois-Tocqnin, La Forte-

Maison, La Hémerie, Franclieville,etc., grand bailli d'épée

et gouverneur de Meaux, ancien capitaine de dragons au

régiment de Bourbon et premier écuyer de S. A. S. madame

la duchesse de Bourbon; — titres justificatifs de la pro-

priété d'une maison à Rozoy-en-Brie ;
— échange; — baux

à rente ;
— transaction sur procès et déclaration passée au

terrier du chapitre de l'église de Paris, seigneur haut, moyen

et bas justicier et grand voyer des villes, terres et seigneu-

ries de Rozoy, Voinsles, Blandureau, Bois-Valois, etc.,
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|i,ir messirc Joaii-BapIisU'-Hoiiri Piiloux; — doimtion de

1,1 iVniic (le .Moiitlileu, à Moiirou\, par iKibk' honiinn

maître Pliili|>pi' Dubois, t'ousi-iller du Roi, son lecteur et

professeur d'ékKiueiice grecque en l'Université de l'aris, à

lionnète fille Marthe Lefort, sa nièce, lille de Nicolas

Let'ort, en son vivant officier de monseigneur le duc

d'Orléans et de Marj,'uerite Duhois, sa veuve ;
— testament

de Philippe l*idou\, prêtre du diocèse de Meaux, licencié en

théolofiie de la Faculté de Paris, de la maison et société

royale de Navarre, doyen et chanoine du chapitre de l'église

cathédrale de Meaux, etc.

K 913. iCarlon.) — ISliici'OS, jiaicheiiiiii; 18 pièces, papier.

Iâ41-1'9'90. — PiN.\iii>. — Baux àrente et à loyer de

maisons et autres héritages situés à Provins, Melz, Fon-

taine-Riant, au Petit-Flégny, etc. — Constitutions de rentes

à prendre sur des biens sis à Liziiies et à Provins, le tout

tant au profit d'Antoine Pinard, prêtre à Provins, ancien

curé de Lizines, déporté, qu'à ses père et mère, et par

ceux-ci à divers particuliers dénommés aux actes; — trans-

ports, titres-nouvels desdits baux à rentes et constitutions
;

— conventions pour raison de résout des eaux de l'hôtel

du Cheval-Houge, par-dessus les maisons de Constantin

Jaronel, boulanger à Provins, d'Aubin Doyen, serrurier au

même lieu, etc.

E. 914. (Carton. 1 pièce, papier.

• ÎS*. — PiOGER (de). — Expédition du bail à loyer

de la ferme dite de La Halle, située à Lizy-sur-Ourcq, vis-à-

vis la halle, avec toutes les terres qui en dépendent, situées

aux territoires de ce lieu, de Vieil-Moulin et d'Echampeu,

au profit de Louis Martin, cultivateur, et de Suzanne

Martin, sa femme, par messire Alexandre-Auguste, vicomte

de Pioger, chevalier, seigneur de Martigny, ancien major

de cavalerie, chevalier de l'Ordre l'oyal et militaire de

Saint-Louis, demeurant ordinairement à Charleville.

E. 91j. (Registre. 1 — In-folio, papier, 66 feuillets.

l6Sfi-1693. — PoLiGN.\c (de), seigneur de Claye.

— Domaine. — Expéditions d'actes de vente de la terre

et seigneurie de Claye, par: — messire Louis deTissart,

chevalier, seigneur châtelain du lieu, ci-devant sous-

lieutenant au régiment des Gardes-Françaises, tant en son

nom qu'en celui de ses cohéritiers, à très-haut et trés-

puissant seigneur messire Philippe-Julien Mazarini-Man-

cini, duc de Nivernais, pair de France, chevalier, com-

mandeur des Ordres du Roi, gouverneur et lieutenant

TRF.S DK F.VMll.LE. Mit

général [lour Sa Majesté es pays et bailliage, ressort et

enclave de Saint-Picrre-le-Moustier, et à madame Diane de

Dornas de Thianges, son épouse; — procurations;— rati-

fications; — état d'ordre et distribution de prix de vente

aux créanciers de Daniel de Tissart et de dame .ludilli

Hardy, son épouse, père et mère du vendeur, etc.

E. 916. (Registre.) - In-fnliu. papier, :'.7 feuillets.

ISfil-lV?^. — Lods et ventes. — Ensaisinemeiits de

contrats de vente, baux et échanges d'héritages entre les

censitaires de la seigneurie de Claye, et transcription de

ces actes, pour : — le comte de Polignac, marquis de

Mancini, seigneur du lieu; — le vicomte de Polignac,

usufruitier, — et le comte Jules de Polignac, son fils.

— Vente par François-Noël Gérard, soldat dans le régi-

ment de Bourgogne, à Pierre-Antoine Lhermitte, marchand

cordier, et à Marie-Jeanne Baston, sa femme, d'une maison

sise en la grande rue de Claye, vis-à-vis l'hôtel de l'Ours ;

— bail àrente foncière de deux maisons au même lieu, en

la cour du Dauphin, par le sieur Denis-Louis Goujon,

marchand épicier à Paris, au profit de Jean-Claude Le-

niaire, maréchal à Claye, et de Marie-Françoise Quatresous,

sa femme, etc. »

E. 917. (Carton.) — 1 pièce, parchemin.

1591. — Voiries. — Défaut donné par les maîtres

ordinaires des requêtes de l'hôtel du Roi en faveur de

Louis Anjorrant, conseiller du Roi en sa Cour de Par-

lement à Paris, et président des requêtes du Palais, seigneur

de Claye et de Lantigny, demandeur, à rencontre de Lyé-

nard Galland, de Villeparisis, défendeur, qui s'est permis,

« contre les droits dudit seigneur, de faire des fouilles sur

« le grand chemin de Villeparisis à Claye, et de transporter

I les terres en provenant où bon lui a semblé, pour en faire

a son profit, etc.

B. 918. (Carton.) — -1 pièces, parchemin (fragments;.

XV!" siècle. — Domaine. — Acte d'échange entre

Regnault et Jean Anjorrant, de biens situés à LaVillette-lez-

Paris, contre des immeubles au territoire de Souilly, prove-

nant tant des propres dudit sieur Jean Anjorrant, que de la

succession de feu maître Louis Anjorrant, son père, en

son vivant président aux requêtes du Palais, à Paris ;
—

bail à loyer de terres et prés situés à Claye et à Souilly, fait

aux charges, entre autres, « de labourer et cultiver les-

« dites terres par soles et saisons, sans pouvoir les des-

« soler, ni dessaisonner; convertir et employer les feur-
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« les en fiens, les enfuinei' près el loin, eteii outre, iiioyeii-

a naiit 36 sols tournois par an pour cliarun arpent (h

« l'i'rnie nu lover, etc.

ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

lieux; — baux à lojer des moulins banauv de Claye cl de

Souilly, au profit de Louis Desprez et Jacques Baudoin, par

niouseigncur Armand-Jules-Franc^'ois de Polignae. due de

Polij,'nac, etc.

K 1119. 'C.arlDn. — 1 piOce, pai-cliPnii.'i ; \i iiiéces, papinr.

• 903-19A9. — Seigneui'ie d'Éniery. — Inventaire des

lili'cs coiiceniaiit les terres d'Éinery, (^oureeriii et moitié

lie celle de Jlalnoue, acquises par dame Diane-Louise-

.\uf,'ustine de Polignac, daint; d'honneur de madame Elisa-

lictli de France, et ensuite par M. Armand-Joseph, mar-

(juis Dulau, seigneur de Chambon, Emery, Eoursae, Vil-

h^iutrenge et autres lieux, maréchal des camps et armées

du Roi ;
— acquisition des terres sus-énoncées par M. An-

toine Laiicry, seigneur de Pontault, qui en a fait rétroces-

sion à M. Jean Gingaud, seigneur de Vilflaix; lesquelles

terres provenaient originairement de la succession de dame

Françoise-Elisabeth Feyderbe de Maudave, comtesse de

Gouzerans, décédée épouse de M. François-Alexandre,

comte de Polignac.

E. 920. iCartoii. piêi'cs, parcliemin ;
-2 )iiéce5, papier.

1 Î1ÏS-1Î8S. — Gensives. — Baux à cens et rentes de

maisons et héritages situés à Malnoue, paroisse d'Éraery

(Émérainville), faits par dame Glaude-Françoise de Foix

de Mauléon, comtesse de Gouzerans, dame d'Émery, Pon-

lault, et de moitié de la terre de Malnoue, veuve de messire

Jean -Baptiste Uejean, baron de Lauiiac; — par François-

Alexandre, comte de Polignac, lieutenant-colonel du régi-

ment d'Enghicn; — par Antoine Lancry et par Armand-

Joseph, manfuis Dulau, tour à tour seigneurs dudit lieu

il'Emerî ; — ti;res-nouvelsau profit des mêmes et de dame

Glaude-Louise-Elisabeth-Sophie de Polignac, épouse de

Glaude-Aime-François Pellot, chevalier, comte de Tré-

\ières, etc.

E. 921. (Carton.) — 21 pièce?, parchemin ; 119 pièces, papier.

ie^9-1999. — Hcntes passives. — Actes de consti-

tution et remboursement de rentes, quittances de paye-

ments d'arrérages; — pièces de procès au sujet de ces

rentes dues à la famille de Polignac ; — quittances par les

mineurs de Mailly, seigneurs de Fresnoy, de La N.'uville et

autres lieux, aux mineurs de Polignac. — Quittances de

partie du prix de la terre d'Émery, vendue au sieur Antoine

I>ancry
;
— des dames de l'abbaye de Montmartre, oppo-

santes sur le prix de vente des terres de Malnoue, Émery
et Pontault

;
— de messire Denis-François Angran d'Alle-

rny, seigneur de Bazoches, Gondé-Saiiite-Libiaire, et autres

E. 922. iCartun.i — 622 |iieces, papier.

ISSf-l'ïSB. — Travaux exécutés aux itàtinienls et

jardins du château de Glaye, appartenant à monseigneui'

Jules-Ar.naiid-François de Polignac, duc de Polignac,

premier écuyer de la Reins en survivance, baron de Fé-

ncstrange, seigneur de Glaye, Souilly et autres lieux, direc-

teur général des haras. — Relevés du journal des recettes

et dépenses du régisseur de la terre de Glaye ;
— borde-

raux des sommes à payer; — rôles de journées; — mé-

moires de travaux; — bons de fournitures; — border.'aux

de situation des caisses tenues pour ledit seigneur duc, par

Messier, notaire à Glave.

E. 923. (Carlon. 121 pièces, papier

1 9 9S- 1 3 SO.— Procédure entre monseigneur Armaml-

Julcs-Gésar-François, comte de Polignac, marquis de

Mancini, nuïtre de camp du régiment du Roi, premier

écuyer de la Reine, seigneur d^' Glaye, Souilly, etc., contre

Robert Vital, boulanger à Glaye, etMarie-Jeanne-Pétronilb'

Barrât, sa femme, au sujet d'un passage à laisser libre dans

les maison et jardin de ces derniers, pour les ineu:iiers de

Glaye, sur un terrain de deux perches et demie vendu aux

auteurs de Robert Vital, par les anciens seigneurs du

lieu; — précis imprimé de l'affaire; — mémoire sur déli-

béré, signifié pour M. de Polignac; — requêtes présentées

par lui au Parlement de Paris; — réponses aux causes et

moyens d'appel; — contredits servant de réponses à salva-

tions de mêmes causes et moyens, etc.

E. 9ii. iCartùii. .i8 pièc

1949-19S9. — Dépenses diverses. — .Mémoires de

l'ournitui'es faites à la maison de Polignac et quittances de

payement :
— notes et correspondance de Noël, maître de

violon du vicomte de Polignac, à l'occasion de ses leçons

et des concerts donnés chez ce dernier; — mémoires de

Naderman, luthier à Paris; — de Lefaure, armurier; — de

Dupctit, maréchal du Roi; — du charron; — du bourre-

lier; — du serrurier, etc.

E. 92j. 'Carluii.i — 291 pièce., papier.

I13ïi-13ë9. — .Mémoires de tra\au\ exécutés i)our
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iiiailaiiic la comtesse l)iaiie-l.oiiise-Aiif,'usliiie de Polifinac,

iKitaiiiiiit'iilà sa maison de Jloiiti'eiiil, près Versailles, sous

les ordres de M. F.a Brière, architecte, par : — Fouriiier et

Heruard.de Brie, maîtres maçons à Paris;— Fix.on,scuii)teur

en la même ville; — Bordet, menuisier à Versailles, etc.

— Notes de fournitures faites à ladite dame Diane de Foli-

jinac par les sieurs : — Aubry, orfèvre; — Armand, tail-

leur; — Bataille, parfumeur; — Bréguct, horloger; —
tlolsoii, marchand sellier; — (iuillon, tapissier. — Copie

d'une reconnaissancede la somme de 7o,745 livres 13 sols,

donnée à demoiselle Marie-Jeanne Berlin, marchande de

modes à Paris, pour les fournitures faites par elle à ma-

dame la comtesse de Polignac, etc.

E. 926. (Carton.) — 570 pièces, papier.

• 9S6-1390. — Mémoire.-^ de travaux exécutés pour

madame la comtesse Diane-Louise-Augustine de Polignac,

à son château d'Émery; — notes de fournitures diverses;

bons de journées d'ouvriers et quittances de payements,

— pour charrois,— maçonnerie,— marbrerie,— seri'urerie,

— vitrerie, etc. — Médicaments et pansements faits et

fournis par A. Baron, maître en chirurgie à Torey; —
correspondance du sieur Loron, fondé de pouvoirs des hé-

ritiers de madame Benoît, brodeuse du Roi, adressée à

M. Dumonceau, intendant de M. le duc de Polignac, et

envoi du mémoire d'ouvrages de broderie fournis à ma-

dame la comtesse Diane, etc.

E. 927. iCaitoii.) — 1 pièce, parchemin.

X.V1'' siècle. — Seigneurie de Villeparisis. — Domaine.

— Fragment d'une sentence du Châtelet de Paris, rendue

entre noble honnne Jehan Sanguin, seigneur de Villeparisis,

et Gassot Le Veel, bourgeois de Paris, au sujet de 60 arpents

de bois faisant partie d'une piè'ce de 150 arpents, sise au

territoire de Villeparisis; lesdits 60 arpents de bois loués

« en 1501 à un nommé Gervays Musnier, laboureur, de-

<f meurant à , etc. »

E. 928. (Carton. "i — 8 pièces, papier.

194t-t'390. — PoTHENOT, seigneur de Cotïn- et du

Petit-Boitron, en la paroisse de Châtres.— Mouvance pas-

sive. — Actes de foi et hommage portés aux dames Louise-

Yolande^Thérèse-Céleste de Lohéac et Marie-Madeleine de

LaPapotière,abbesse duLys-lez-Melun,pariessieursRouillé

de Sellières, écuyer, et Henri Binet, successivement sei-

gneurs de Châtres, des Boullets (Boullayes), de Coffrv' et du

Petit-Boitron; — procès-verbal d'arpentage, et plan à l'ap-
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|iui,dc la dîme inféodée du climat et (ief de Coffry, dressés à

la ii'(niète de messire Jean-Ba|ilistc Pothenot, écuyer, gen-

tilhomme de la grande vénerie du lioi, et capitaine de cava-

lerie à Saint-Domingue, aussi seigneur desdits lieux, etc.

E. 929. (Carton.) - (i piices, papier.

16«41-1991. — PoTiiîu nKGESvni;s, .seigneur de (Irons,

Thorigny et Torcy. — Domaine et censives. — Baux

à loyer et à rente d'une ferme située à Torcy, faits |iar

Jean de La lloilic
,
procureur général de M. le duc dr

Gesvres; — de deux moulins à Crouy-sur-Ourcii, aiipaite-

nant à monseigneur Louis Potier de Gesvres, duc de Tres-

mes, marquis de Fontenay, Mareuil et Gandelu, comte de

Torcy, baron de Montjay, châtelain de Coucy, seigneur de

Crouy, etc. ;
— sentence de réunion au domaine de Tho-

rigny, rendue au protitdes héritiers Potier de Gesvres, de la

maison, avec jardin et dépendances, servant autrefois d'hôtel

aux chevaliers de l'arquebuse de Thorigny, et abandonnés

dejuiis plus de 30 ans, où ledit seigneur a l'intention de

tenir audiences; — acquiescement et désistement des che-

valiers, etc.

E. 930. iRegislre.) — In-folio, papier, 890 feuillets.

1619-1617. — Seigneurie de May-en-Multien et dé-

j)endances. — Terrier des domaines de May, Rieux, Mal-

noue et Charmois, en censive de messire Louis Potier de

Gesvres, comte de Tresmes, conseiller d'État et des finances

du Roi, secrétaire des commandements de Sa Majesté,

seigneur desdits lieux. — Censitaires :
— Pierre Loriné,

mesureur et arpenteur juré demeurant à May; — Pierre

Delagarde, charron au même lieu; — maître Denis Bor-

dereau, contrôleur du domaine de Meaux; — honorable

homme François de Coussy, receveur de la terre et sei-

gneurie de Lizy ;
— Pierre Guillery, marchand marinier de-

meurant à Meaux; — Salomon Mitrop, hôtelier à May ;

— damoiselle Marie Ollier, veuve de feu Germain Regnaul

vivant conseiller en la Cour de Parlement de Paris; — vé-

nérable et discrète personne messire Antoine Fois, prêtre

et curé de l'église Notre-Dame de May-en-Multien, etc.

E. 931. (Carton.) — 1 pièce, papier.

lîSÎ, — Prévost. — Liquidation et partage des biens

de la succession de dame Barbe-Geneviève-Claire Féron,

à son décès femme de Louis-Joscph-Simon Prévost, avocat

en Parlement et officier vétéran du Roi Louis XV, à Cou-

lonimiers; ladite liquidation faite entre Louis-Henri-Vin-

cent Prévost, capitaine au 1" régiment du corps royal de
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rartillcrie, à Metz; François-Joseph-Toussaint Prévost,

avocat en Parlement; Louis-Tliéopliile Prévost, ci-devant

ol'ticier de la légion de Nassau, et Marie-Clairc-Ursule

IVévost, tons héritiers, chacun pour un quart, de ladite

il.inie FéroM, leur mère.

K. 932. iCarloii.) — 1 piëcr pareil.•min : 17 piice;. papier.

Brexcls d'officiert955-t9Sf. — PuAriK :de La

accordés à MM. Jean-François-Clénient et Antoino de La

Pujade, ptre et fils; — nomination de garde du corps du

Roi en la compagnie de Luxembourg, avec rang de cajji-

tainede cavalerie, signée par Armand, marquis deBéthune,

maréchal des camps et armées de Sa Majesté, mestre de

camp général de la cavalerie légère de France; — lettre

adi'essée par Louis XVI à M. le vicomte de Puységur, co-

lonel du régiment d'infanterie de Vivarais, pour l'aire

l'rcevoir Antoine de La Pujade, cadet gentilhomme audit

régiment; — nomination de La Pujade jeune, de Provins,

en (jualité de lieutenant en second au corps royal il'artillerie

des Colonies, compagnie de Selve, signée à Fontainebleau

le 1" novembre 178a, par le roi Louis XV[, etc.

E. 93;i. (Curlon.) — 18 pièces, parchemin; i pièces, papier.

tllO-fiSS.— Titres (le renies foncières, constituées,

les premièi'cs sur des héritages situés à Chalautre-la-Petite

et h Saint-Loup-de-iNaud, au profit de Clément de La Pujade

ou de ses auteurs ; — constitution de 950 livres de rente par

niessire Louis Charles, comte d'Hervilly, seigneur de Che-

noise, Rouilly, Mortery, Grand-Boissy, etc., chevalier de

l'ordre de Cincinnatus et de Saint-Louis, colonel comman-

dant au régiment de Rohan-lnfanterie, et par madame Augus-

tine-Marie-LouLse de La Court de Balleroy, son épouse, au

profit de dame Marie-Louise de Beaufort, veuve de niessire

Jean-François-Clémenl de La Pujade, de Provins; — recon-

naissance de renie par les héritiers Du Roux de Varennes,

en faveur de raessire Louis de Beaufort, écuyer, demeurant

audit lieu de Provins, et plus tard de madame veuve Clé-

ment de La Pujade, née d Beaufort ;
— bau.x. à loy er, notam-

ment d'une ferme sise à Fouchères, paroisse de Chalautre-

la-Crande.

K. 934. Carlon.) — 4i pièces, parchemin 15 pièces, papier.

1655-1 3 3S. — Ql-VIUEsolz de L.\ Haxte. — Baux à

rente de hicns situés aux territoires de Villeneuve-sur-

Bellot; du Haul-Charmoy
,

paroisse de Sainl-Genest
;

de Boussois, à Saint-Mar.s ; de Villiers-Templon; de
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Sancy; de Monmartin, paroisse de Mouroux, et de Ver-

deiot; — titres-nouvels et sentences portant reconnais-

sance de rentes pour messires Jean-Baptiste Aubert et

Louis Macé, tous deux écuyers, secrétaires du Roi ;
—

pour dame Jeanne Macé, veuve de Mathieu Biberon, pré-

sident de l'Ele^'tion de Rozoy ;
— poui' Marie-Élisahetli

Aubert, veuve de niessire Jean-Louis-Henri Moreau, lieu-

tenant de la même Election; — pour François-Henri Au-

bert de Viarnois, ancien officier des mousquetaires ;
—

etpour niessire Gédéon-Alexandre-Pierre Quatresolz de l>a

Hante, ancien chevau-léger de la garde du Roi, et dame

Henriette Aubert, son épouse, demeurant à Couloni-

ni!ers, etc.

E. 935. iCarlun.i — -i8 pièces, parchemin; -i pièces, papier.

lâlS-lffS.— Ferme desQuatrc-Vents ou de La Per-

rière, paroisse de Saint-Mars. — Acquisitions. — Titres de

rentes à prendre sur cette ferme ;
— lots de partage ;

—
adjudications sur décrets;—-baux à loyer, etc.— Adjudica-

tion au profit d'Antoine Macé, Jean Grisard et Jean Montguil-

lon ;— vente par Martin de Boubert, écuyer, seigneur d'Amil-

lis, demeurant à Charleville, tant en son nom qu'en celui de

ilamoiselle François e Du Val, son épouse, au profil de Nicolas

Macé, officier de M. le duc d'Orléans; — proeé.s-verbal de

visite de ladite ferme. — B.uix à loyer consentis par Jean-

Baptiste .\uhert, écuyer, conseiller du Roi ;
— Jean-Noël

.Vubcrt, aussi écuyer, receveur des tailles en l'Élection de

(>ouloinmicrs ;
— François-Henri Aubert de Viarnois, mous-

quetaire du Roi, et dame Marie Aubert, veuve de Jean-

Louis-Henri Moreau, vivant conseiller du Roi, lieutenant en

l'Election de Coulommiers; — procès-verbal de mesurage

de ladite ferme, dressé à la requête de inessire Jean-Baptiste

.Vubert, par Toussaint Bossu, arpenteur-juré au bailliage de

Coulommiers, etc.

E. 936. I Carlon.) — 34 pièces, parchemin; 19 pièces, papier.

IGâS-l'SSd. — Ferme de La Bochetière, paroisse de

Clioisy-en-Brie. — Acquisitions; — échanges; — recon-

naissances de rentes; — baux à loyer; — déclarations

passées aux terriers des seigneurs de Coulommiers et du

(>ourbon, pour très-haut et très-puissant seigneur monsei-

.^'ueur Louis-Joseph-Cliarles-Amable,duc de Luynes et de

Clievreuse, pair de France, etc., par Paul Naudot, maître

en chirurgie à Provins; — par dame Marie-Elisabeth Au-

Icrt, veuve de Jean-Louis-Henri Moreau, vivant lieutenant

en l'Élection de Coulommiers, etc. — État de consistance et

liauxà loyer de ladite ferme, par sieur Jean-Jai'ques Cardon,

aussi maître en chirurgie à Provins, et niessire Gédéon-
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Aloxandi'e-Pi(MTe Quatresolz do La Haute, chevalier, clie-

vau-léger de la gai'de ordinaire du Roi, au nom do la

dame son épouse, donataire entre vils de dame Marie-Eli-

sabeth Aubert, veuve Jloroau, sa tante, etc.
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K. 937. Plan.) — 1 piixc, papier, cnlluc sur toile.

t*î*. — UiENîiN DE RicuEdoiiK;, marquis de Champ-

cenest. — Topographie. — Plan topographique ou carte

générale du marquisat de ChampL'enest, comprenant les

seigneuries de Bezalles, le Courtacon et du fie!' du Bois-

Hartaux, au territoire de Beton-Bazoehes, appartenant à

.messire Jean-Louis Quentin de Biehehourg, marquis de

Champeenest, seigneur desdits lieux, gouverneur des mai-

sons royales de Bellevue, Meudon et Chaville, comman-

dant de l'équipage du daim pour le Roi; dressé par Juris,

géomètre arpenteur de la Maîtrise des eaux et forêts de

Provins.

E. 938. Plan. 1 pièce, papier, collée sur loile

19 99. — Marquisat des Marèts. — Topographie. —
Plan topographique ou carte générale du marquisat Des

Marèts, de la baronnie de Rupereux et de la seigneurie de

Flaix, appartenant à messire Jean-Louis Quentin de Riche-

boui'g, marquis de Champeenest, etc. Cette carte et la pré-

cédente sont ornées de cartouches aux armes du seigneur

(d'azur à 3 pommes de pin d'or), avec attributs de chasse

d'un dessin très-remarquable, signé : Tonnys.

E. 939. (Carlon.) — 22 pièces, parchemin; 3 pièce';, papier.

1990-1990. — Baux à loyer de fermes, maisons,

terres, prés et autres héritages situés aux territoires de

Champeenest et de Rupereux, Des Marèts, notamment

des fermes d'Orvilliers, du Grand- Coupendu, des Rues,

de La Maison-de-La-Marchère, etc., consentis au profit

des preneurs dénommés en ces baux, par messire Jean-

Baptiste Laval, sieur de Montferrat, demeurant au château

de ce lieu, paroisse de Courtacon, au nom et comme fondé

de procuration générale et spéciale de messire Jean-Louis

Quentin de Richebourg, seigneur marquis de Champeenest,

Des Marèts et autres lieux, gouverneur du château des

Tuileries, à Paris, y demeurant, etc.

E. 940. iCarlon 23 pièces, papier.

1391-1593. — R.\c\LLT DE Relilly, scigueur des

Bergeries. — CueiUerets des cens et rentes dus au seigneur

des Bergeries. — Anciennes déclarations passées au terrier

Sei.ne-et-M\p,ne. Seuie e.

de celte seigneurie, notamment par les margiiilliers de

l'église et fabrique de Cliartretles, au |)rofit de messire

Cuillaiime Maliaut, François d'Auroull, et des demoiselles

de Longuejoue. — État de consistance de la lerre des

Bergeries et dépendances, comprenant Brezolles, Sermaise

et Bois-le-Roi, en partie. — « Le fief des Bergeries, situé

(I sur le bord delà Seine, à H lieues de Paris, consiste en

« une maison en très-bon état, flanquée d'un pavillon carré

« d'un coté, et de l'autre d'un petit bâtiment ;
une eulilade

« de 4 pièces jiarbas, etc. »

E. 9il. iCartun.i — 25 pièces, parcliemiii; 6 pièces, papier.

1451-1966. — Baux à cens et rentes de divers héri-

tages situés dans la censive du fief des Bergeries, faits suc-

cessivement : — par messii-e Michel dePonlz, procui-eur en

Parlement, seigneur de Genouilly, deChamps-eu-Brieet de

l'hôtel des Bei-geries, à Chartrettes; — par Marie Fuzée, sa

veuve ;
— par Philippe Mazurier, avocat en Parlement, sei-

gneur de Milly et dudit hôtel et fief des Bergeries; — par

demoiselle Isabeau Fuzée, femme de Gillet Bodin ;
— par

messire Thomas-Auguste Le Roy de Grandmaison, maré-

chal de camp, et Louise-Marguerite-Geneviève de Bernard,

dame des Bergeries, Brezolles, Sermaise, Bois-le-Roi, en

partie, etc.

E. U42. Carton.) — 2.j pièces, papier; i pièces, parchemin.

169S-19tO» — Dîmes. — Procédure entre messire

Claude de Bernard, seigneur des Bergeries, contre maître

Antoine Delaire, prêtre-curé de Chartrettes, au sujet des

dîmes à percevoir sur les terrains échangés par ledit sei-

gneur des Bergeries et le duc de La Force, seigneur de

Livry, appelés le Dimereau de Chartrettres, dépendant de

la seigneui-ie de Livry, d'après les titres de ce dernier, et

entre autres suivant un partage fait en la prévôté de

Melun, par les héritiers de M. de Villiers, seigneur de

Livry, à cause de la dame son épouse, héritière de M. Des-

"ranges; — note des titres relatifs au dîniereau, etc.

E. 943. (Carton.) — 6 pièces, papier (imprimées); 2 pièces,

parchemin.

1699-1699. — Seigneurie de BroUes. — Banalité.

— Pièces de procédure contre plusieurs particuliers de la

seigneurie de Brolles, qui refusaient de faire pressurer

leur marc de raisin au pressoir du seigneur ;
— mémoire

imprimé pour messire Claude de Bernard, chevalier, sei-

gneur des Bergeries, intimé, contre Louis, Toussaint et

Sébastien La Croix, el contre trente-deux autres habitanis

20
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il(i Bois-l(!-Roi, appiilanls (li> diviTSC-s senU'in'cs; — copies

(le CCS seiilences, etc.

K. !)U. iRc'^istre.i - Iii-Miu, S" feoill.-ls, papier.

t î «S. — Recettes et dépenses. — Registre des dé-

penses faites par dame de Bernard, après le décès de

Claude de Bernard, son mari, pour frais funéraires,

inventaii'e et tutelle ; savoir :
— au curé de Chartrettes,

19 livres ;
— au sacristain des Carmes de Melun, 18 livres

pour messes; — passage de la rivière (Seine), pour le

corps et tous les assistants, 5 livres; — pour la bière,

7 livres; — pour avoir recarrelé la fosse, 7 livres; —
pour le dîner des prêtres, 12 livres 18 sols; — pour le pain

consommé à ce repas, 2 livres 12 sols; — au sonneur de

Bois-le-Roi, 4 livres; — au curé de cette paroisse et aux

chantres pour l'inhumation et la grand'niessc, 18 livres
;

— et 150 livres pour la cire du luminaire, etc.

E. 943. (Cartùii.j — 17 pièces, papier.

1953-19 9 9. — Seigneuries de Brolles, de Sei-maise

lie La Cave et de Bois-le-Roi, eji partie. — Censives. —
Expéditions de déclarations passées au terrier desdites sei-

gneuries et cueillerets des cens, rentes et autres droits dus

à messire Roch Odet de Racault, seigneur de Reuilly, des

Bergeries, etc., notamment par :— Pierre d'Hiarce Arnaud,

entrepreneur des repeuplements de la forêt de Fontaine-

bleau, demeurant à Sermaise, et par Marguerite Foucher,

son épouse ;
— François-Thomas Moreau, inspecteur des

pépinières du Gouvernement, seigneur de La Rochette, au

profit de messires Le Roy de Grandmaison et Roch-Odet de

Racault, comte de Reuilly, successivement seigneurs des-

dits lieux ;
— présentation d'homme vivant et mourant au

seigneur, par les marguilliers de la fabrique Saint-Pierre

de Bnis-le-Roi, etc.

E. 946. (Carton. 1 — 1 pièce, papier.

19 85. — Rayer. — Expédition du contrat de mariage

d'Antoine Rayer, fils de Denis Rayer, laboureur, décédé, et

de Marie-Louise Dupuis, demeurant aux Granges, paroisse

de Boissy-le-Châtel, d'une part, avec Marie-Anne Durand,

fille de Denis Durand, laboureur à Chailly-en-Brie, et de

défunte Jraric-Catherinc Masson , en présence et du con-

sentement des frères et oncles des parties; ledit Antoine

Rayer, plus tard condamné à mort par le Tribunal ré\ olu-

lionnairc.

E. 94". iCarlon.) — 2 pièces, papier.

I983-19S9. — Reghat (de). — Extrait d'un acte de

vente par messire Charles-Pierre-Hyacinthe d'Ossun à

Pierre de Reghat, des domaines et terres de Quincy, Savi-

gny et Villars, paroisses de Saint-Hilliers, Bannost, etc..

des terre et ferme du Petit-Paris, des fermes du Grand-

Fontaine et de Bois-le-Conite, sises au territoire de Jouy-

le-Châtel. — Extrait du contrat de mariage d'Honoré-

Théodore de Vintimille-Lascaris avec Jeanne Rosalie de

Reghat, fille de Pierre de Reghat, et de Marie Jaunez, son

épouse, etc.

E. 948. (Rei'islre.'i — Grand in-folio, papier, 306 feuillets.

1933-1938. — RÉGNIER nE GiiERCHY, mai'tiuis de

Nangis et dépendances. — Censives. — 1" volume du ter-

rier de la seigneurie de La Motte-de-Nangis, fait par Philippe

François Pinchart, notaire au Châtelet de Melun, en consé-

quence des lettres obtenues en la chancellerie du Palais à

Paris, par haut et puissant seigneur messire Louis-Armand

de Brichanteau, marquis de Nangis, chevalier des Ordres

du Roi, lieutenant général de ses armées, chevalier d'hon-

neur de la Reine, directeur général de l'infanterie de

France, gouverneur pour Sa Majesté des ville et château

de Salces; — lesdites lettres entérinées par François Riotte,

éciiyer, seigneur de La Riotterie, bailli de Melun et Moret,

gouverneur de la ville et du château de Melun. — Censi-

taires: — Nicolas Biberon, écuyer, sieur de Champ-Renard,

demeurant à Rozoy ;
— les habitants de la ville de Nangis;

— Pierre Ruellon, officier de monsieur le duc d'Orléans ,

demeurant à Pont-Sainte-Maxence ;
— l'église et fabrique

Saint-Martin de Nangis; — Louis-Henri Martin, grènetier

au grenier à sel de. Provins, etc.

E. 949. (Re^'istre.^ — Grand in-fidio. papier, 4l.j feuillets.

1 933-1 93G. — Terrier du marquisat de Nangis

(tom. 2), comprenant la seigneurie de Vienne, en censive

de messire Louis-Armand de Brichanteau, marquis de

Nangis, seigneur de La Motte-de-Nangis, Vienne, Fontains,

Bailly, Ancœur, La Chapelle-d'.\rablay (Rablais), Les

Grands-Clos, Clos-Fontaine, Le Pré à Fontenailles, Le

Closcau-Malnouc, Montrible, Le Marchais, Le Corrois, La

Grand'Maison, située dans le bourg de La Croix-en-Brie,

Le Verger, Le Châtel-lez-Nangis et Valjouan. — Censi-

taires :
— messire Michel Mauelerc, prêtre, curé de Fon-

tains; — l'église et fabrique du même lieu; — dame Marie

Du Bouchot, veuve de François de Blond, écuyer, sieur de

Boispoussin, demeurant à Ormeaux ;
— Jean de Gineston,

écuyer, sieur des Époisses-en-Brie et de La Fouque-en-

Bourbonnais, paroisse de Périgny, etc.



E. 950. ^Uegislre.l — liraïul in-fulio. paiiier. -i-Ji fiuilUl

1 3 '29-1 3 36. — Terrier du inar([iiis,il île Nanj-'is

(loin, a), eoiiipreiiaiit les seigneuries di" La Clia|ielle-

Habluis et du Cliàtel, apiiarlenant à iiiessirî Louis-Ariuaud

(te Briehanteau, iiiar(|uis de Naiijjis. — Censitaires :
—

Siinim Savart, mareliand, et Jean Gaveaii, bergei', niai-

i-'nilliers en eliarge de l'éyilise et fabrique de La Chapello-

Uahlais; — Catherine Tartaise, veuve de Nieolas de

Banll, en son vi\aiit sellier à Fontainebleau; — Isaac

Botliereau, marchand épicier à Paris, rue Jean-de-l'Epine;

— Gabriel Bertliier, sieur de Saint-Rù, ancien chevau-

léger de la garde du Roi; — Jean-Baptiste Desjardins,

marchand, bourgeois de Paris, y demeurant rue de La

Mortellerie; — dame Antoinette-Edmée de La Serve, veuve

du sieur Jean higo; — dame Elisabeth Bureau, veuve

de maître Gabriel Tafflgnon, vivant grand juge des consuls

de la ville de Troyes; — sieur Jean Guérin, gentilhomme

de la vénerie du Roi, demeurant k Provins, etc.

E. 9j1. Kegi-tre.) — GranJ iu-fuliu, luipier , !241 fouillels.

1 3S6. — Terrier du marquisat de INangis (toui. 4}, com-

prenant les seigneuries de Malnoue, des Clos, du Marchais,

de Corroy et de Vanvillé, en censive de messire Louis-Ar-

mand de Briehanteau, marquis de Naiigis. — Censitaires :

— Philippe-Antoine Moque, boulanger à Nangis ;
—

Antoine Angenout, laboureur à la ferme des Brûlis, pa-

roisse de Fontains; — messire Charles Le Rayer des Bordes,

chevalier, seigneur des Tournelles et de Cliampotran,

demeurant à Rozoy; — maître Bernard-Nicolas Regnault,

sous-diacre du diocèse de Troyes ;
— dame Madeleine Lauga,

\euve de Jean de Gineston, écuycr, sieur des Epoisses et

de Bonval, douairière, et créancière de la succession de son

mari;— Charles de Gineston, écuyer, sieur de Bonval, seul

et unique héritier de son père; — Louis-Henri Jardin,

marchand à Nangis ;
— Thomas Prévost, gendarme de la

garde du Roi, demeurant à Quiers, etc.

E. 952. iCarlon.) — 2 pièces, pan'Ut'iriin.

1996-19 35. — Mouvance active. — Aveux et dénom-

brements des fiefs du Hault-Enfer à Clos-Fontaine et du

Grand-Brison à La Croix-en-Erie, relevant, le premier, de

la seigneurie de Montrimble; le second, de celle de Vienne;

toutes unies au marquisat de Nangis: ces aveux fournis à

messire Louis-Armand de Briehanteau par dame Elisabeth-

Geneviève do Bouzital deChasnav. veuve de messire Jean-
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Abe de La Bai'i'c, écuyer, conseiller du Roi, trésorier de

France en la (iénéralité de Paris, et par maître Pierre Defer,

|)roeureur fiscal de la teri'e et seigneurie du Grand-Brison,

au nom du sieur François Fauconnier, bourgeois de Paris,

y demeurant, quai de rArehe-Be.iulils, luopriélaire et sei-

gneur dudit lieu de Granil-Brisoii.

K. 9.'.:i. iCarloii.i — 2 pii'CC-i, parclieiuiii.

1643-1665. — Lod^et ventes.— Censives. — Vente

d'un ai'pent déterre par Jacques Chaudet, ouvrier en laine,

et Jeainie Chaudet, sa sœur, tous deux demeurant à Nan-

gis, au profit d'honorable homme Pierre Dumondé, mar-

chand au même lieu; ladite vente ensaisinée et signée |)ar

messire Nieolas de Brichanteau-Nangis, le 2 octobre 1643.

— Bail à l'cnte par haute et puissante dame Anne-Angélique

d'Alougny, veuve de messire Claude-Alphonse de Briehan-

teau, vivant chevalier, seigneur marquis de Nangis et de

Vienne, baron de Meillant, Mareuil, Charenton, Champdeuil,

Le Pout-Uix, Frôlais et autres lieux, mestre de camp du

régiment de Picardie et lieutenant général des armées de Sa

Majesté, au nom et comme tutrice du marquis de Nangis,

son fils mineur, au profit de Pierre Goguin, manouvrier à

Valjouan, d'une travée et demie de logis, sise à Nangis, rue

de Reverselieu, appartenant audit se'gneur par droit de

déshérence, faute d'héritiers à la succession de Jacques

Saquépée , vivant sonneur des cloeiies de l'église de

Nangis.

E. 954. iCarton.^ — 'il pièces, parchemin ;
."> pire?';, papier.

t59?-19S9. — Echange d'une ferme sise aux Ver-

riues, paroisse de Lizines, contre une rente de 234 livres

3 sols 4 deniers, au principal de 4,400 livres, entre dame

Antoinette de Briehanteau, femme et procuratrice de mes-

sire François d'Eseon deL'Hôtel, chevalier, marquis d'Escon,

Lizines, etc., d'une part, et noble homme Nicolas Moi'in, élu

en l'Élection de Mclun, commissaire à faire les montres du

prévôt des maréchaux de Melun et Nemours, d'autre part
;

— constitution et rachat de rentes par MAL de Briehanteau

et de Guerchy ;
— bail à loyer par messire Anne-Louis de

Régnier, marquis de Guerchy, colonel-commandant du

régiment d'Artois-Infanterie, à Charles Brûlé, de la ferme

de La Chaussée, où il demeure, paroisse de Nangis, moyen-

nant le tiers franc des blés, 600 livres en argent, etc. ;
—

acquisition par le même seigneur d'une grange sise à Nangis,

rue Neuve, provenant d'Etienne-Charles Cocher et d'Anne

Osvale, sa femme; — procés-verbal d'adjudication des

coupes et exjiloitalions des bois du marquisat de Nangis et

de la baronniedu Châtel, dressé par Louis-Gaspard Martin,
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avocat en Parlement, bailli, juge ordinaire, civil, criminel àmessire Jacques Robert, comprenant : —les cliâteau,parc.

et (ie police du bailliage de Nangis, etc.

K. 9j5. (.Carton.) — 2 pièces, parcliemin; 11 pièces, papier.

1594-1913. — Rknty (de!, seigneur de Citry. —
Ventes, — donations, — cessions, — transactions, etc. —
Donation de la terre de Citry par Claude de Kenty, sei-

gneur du lieu et de Marcy, au profit de Jacques de Renty,

sous-lieutenant de la compagnie de Monseigneur, frfcre du

Roi, son chambellan et conseiller, baron de Renty, et de

La Landclle; — ti'ansaction entre madame Madeleine I*as-

loureau, femme de Charles de Renty, et les religieux d'Her-

mières, au sujet de la ferme de La Grandc-.Maison d'Her-

mières, paroisse de Villeneuve-le-Comte; — conventions

arrêtées entre messire Vincent de Paul, supérieur de la

.Mission de Paris, et autres, exécuteurs testamentaires de

feu messire Claude d'Heuse, chevalier, seigneur de Chau-

deborne, et les sieurs de La Luce et Grans, etc.

E. 956. iCarton.) — 7 pièces, papier.

19 19-1969. — Recettes et dépenses. — Comptes de

receltes et dépenses des terres et seigneuries de Citry et

Villeflaix, appartenant à madame la marquise de Renty et

à M. le marquis son fils; — états des revenus de Citry,

dressés pour compte, entre M. le maréchal duc de Coigny,

M. le marquis de Verderonne et madame la marquise

douairière de Verderonne. — Recettes pour le marquis

de Verderonne, du revenu des fiefs de Villeflaix et des

.\rcbes, etc.

E. 937. i Carton.) — 2 pièces, papier.

1 969-1 9S9. — Revesche. — Expédition de l'acte de

partage des biens de la succession de Jean-Baptiste-Henri

Revesche, entre les sieurs Fiacre Revesche, avocat en

Parlement à Paris ; Laurent Hardouin, notaire du Roi à la

résidence de Nangis, et Marie-Rose Revesche, sa femme
;

Henri-Charles Revesche, garçon mégissier, et Marie-Victoire

Revesche ;
— acte de vente par les héritiers Soudé Du

Châtelet, au profit d'Edme Dréau, berger au Traveteau-

Bourron, paroisse dudit lieu, portant reconnaissance d'une

rente de 15 livres au profit de Geneviève Garnier, veuve de

Henri Revesche.

E. 958. (Plan.) — 1 pièce, papier, collée sur toile.

X.VH1' siècle. — Robert, seigneur de Vignolles. —
Plan de la terre et seigneurie de ce lieu, appartenant

ferme et moulin de Vignolles, partie du village de Gretz
;

— la ferme du Mesnil,à M. Le Premier ;
— le château de

Maison-Rouge ;
— le moulin de Villegénard, etc.

E. 959. iRegisIre.) — Petit in-folio, papier; 585 feuillets.

1394-1959.— ROCHECHOUART DEMoRTEMART(de),baron

de Bray, marquis d'Everly et seigneur d'autres terres en

dépendant. — Inventaire des titres de la baronnie de Bray-

sur-Seine , du marquisat d'Everly , des fiefs et seigneu-

ries de Molcon, de Plessis-Saint-Jean , de Plailly, de

l*lessis-du-Mée, de Villuis, Grisy et Saint-Prest; Ser-

bonnes, Gourion , Couture , Peugny , Neuvry, Longpont,

Le Châtelet, Moulin-d'Ocle, etc. — Foi et hommage

rendu par Jeanne de Navarre, comtesse de Champagne

et de Brie, à l'archevêque de Sens ;
— commission par

Philippe VL roi de France, à deux de ses conseillers,

« de donner un homme audit archevêque, pour les châ-

« tcaux de Bray et Montereau; » — actes de foi et

hommage fournis par les rois Philippe VL Jean H, le

Bon, Charles V et Charles VI; — échange entre ce der-

nier et Charles III, dit le Noble, roi de Navarre, qui a

délaissé au roi de France tout ce qui pouvait lui appartenir,

à titre d'héritage de son père et de sa mère, tant au comté

de Champagne qu'ailleurs, etc.

E. 960. (Carton.) — 3 pièces, ensemble 40 feuillets, papier.

XVIII'' siècle. — Baronnie de Bray, marquisat d'E-

verly et autres terres et seigneuries en dépendant. —
Étals de consistance de la baronnie de Bray et de ses

dépendances, qui sont : Gourion et Villeneuve-le-Comte,

le marquisat d'Everly, ayant, connne lict's : Les Ormes,

Coulure, Le Châtelet, Longpont et Moulin-d'Ocle, aux

Ormes ; Neuvry à Jaulnes, et Peugny à Mouy. — Déclara-

lion de Gigot, avocat, bailli de Bray, et de Bateau, lieute-

nant d'Everly, aux arbitres nonnnés par le duc de Créqui

et par le comte de Vivoime, pour évaluer, en connaissance

de cause, la terre de Bray, et procéder au partage de la

succession de feu madame de Mesnies.

E. 961. (Carton.) — 17 pièces, papier; 2 pièces, parchemin.

1494-1695.— Baromiie de Bray. — Domaine muable.

— Copie collationnée du bail des fennes du domaine

luuablc de la baronnie de Bray, par le trésorier du comte

de Dunois, seigneur du lieu; — des prévôtés, greffes.
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labellioliiiages, foui's li;iiiau\, piayc, San''i'li;niss(5u, poids

«^t biilances, mairie dv. Moiitigiiy-Ic-Guesdifi', mairie de

Bazoclies, etc. ;
— bail de la substitution du tabellion de

Bray à Égligny, au profit d'André Ja('(|uclin, moyeiinunt

60 sols de redevance, ete.

E. yU'J. lOartnii.) — l."i pièces, ciiscnililc (iS fpuillels, papier.

1S96-I5'}4. — Domaine muable. — Extraits des re-

gistres de loniptes du reeeveur du domaine des villes et châ-

tellenies de Bray, Nogent et Pont-sur-Seine, et du revenu

de la baillie de .Meaux, faits à la Cliambredes Comptes de

Paris, sur la requête de monseigneur Jacques de Savoie,

duc de Nemours, baron de Bray, etc.— Copies coUationnées :

d'un extrait des comptes que Jean Leroux, trésorier du roi

de Navarre, rend à ce prince des revenus de sa terre de

Bray ;
— d'un ancien rôle des tailles de la châtellenic de

Bray ;
— des comptes de Jean Du Perray à la duchesse de

Boudois, comtesse de Mortaing, dame douairière pour

moitié des terres de Bray, Nogent et Pont ;
— exemptions

et retenues faites par le Roi sur Château-Landon, lorsqu'il

donna ladite seigneurie au roi de Navarre; — extrait delà

déclaration des fiefs et ehâtellenies de Champagne, etc.

E. 963. (Carton. 1 — 1.3 pièces, papier ; 1 pièce, parchemin.

IS^S-lâld. — Banalité. — Procédure entre le sei-

gneur baron de Bray et les habitants du lieu, au sujet de

la banalité des fours, suivie à la requête de messire Jacques

de Savoie, duc de Savoie et de Nemours; — sentence

rendue par le bailli de Bray en faveur du seigneur, contre

Michel Mercier et autres, condamnés à cuire leurs pâtes et

pains aux fours banaux de Bray, sous peine de 60 sols

d'amende pour chaque contravention, outre la confiscation

desJites pâtes et pains ; cette sentence ordonne que tous

autres fours seront démolis et'abattus dans la quinzaine,

avec défense d'en édifier ni construire sans permission, etc.

E. 964. (Carton.) — 13 pièces, papier ; 2 pièces, parcliemin.

1540-17 93. — Droit de péage, ehaine et chaussée à

percevoir au pont de Bray. — Mainlevée de la saisie d'une

somme de 390 livres pour cause de non-réparations au pont

de Bray;— règlements et tarifs des droits dus à ce pont,

arrêts du Conseil et baux à ferme.— Tarif des droits de place

à la foire de Bray, pour madame la duchesse de Vivonne et

M. le comte Jean-Baptiste de Rochechouart de Mortemart.

— Imposition des habitants de Provins, pour la réparation

des ponts et chaussées de Bray; — lettres d'exemption, etc.

E. f)C."i. (Carton.
1
— i pièces, parcliemin; :, pièce-, papier; I sceau.

1514-1504. — Co|)ie rollationnée d'un bail à rente

l'ail |i;ir luadaiiie la iliii-hesse de Longueville, baronne de

Bray, àlMielippot.Moreau, et permission de construire deux

moulins sur la Seine au-dessous du jiont de pierre ;
— autre

prise à rente d'un emplacement sur ce |)ont pour y établir

un troisième moulin; — sentence l'endue par Laurent Lar-

gentier, bailli de Bray, pour M. le duc de Nemours, contre

les héritiers Moreau, pour les obliger à réparer le moulin

dont ils étaient détenteurs; — mémoire relatif à ces mou-

lins, etc.

E. 966. (Carlun.j — 3 pirces, papier.

1619-163e. — Projets d'étabh.ssement : — d'un

coche d'eau pour le transport de Bray à Paris, au profil

de Thomas Duval, capitaine des galères, et de Jean-

Baptiste Leclerc , cessionnaires ;
— d'un grenier à sel

dans la ville de Bray ;
— information de commodo et

incommodo à ce sujet, faite par Simon Goder, élu pour le

Roi sur le fait de justice des Aides en la ville et chàtellenie

de Nemours, à la requête de monseigneur le comte de

Genève (duc de Nemours) ;
— avis des trésoriers généraux

qui commettent Louis Viollot, élu de Melun, pour plus

ample information; — avis du Grand Conseil et édit portant

érection d'un grenier à sel, etc.

E. 967. (Carton.) — 16 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

1503-1666. — Etablissement des Bernardines, dites

Filles de l'Ecole de Jésus. — Lettres patentes de Louis XIV

et permissions de Charles-Amédée de Savoie, duc de Ne-

mours, baron de Bray, et d'Octave de Bellegarde, arche-

vêque de Sens, données à ce sujet; — acte d'assemblée des

habitants de Bray, sur la demande en suppression d'une

rue formée par les Bernardines. — Maladrerie de Bray,

réunie à l'Hôtel-Dieu Saint- Antoine de la même ville.

— Personnel et administration; — plaintes et informations

contre l'un des administrateurs;— nominations et provisions

d'admini;;trateurs accordées par le cardinal de Richelieu à

Jean de Mutonis, à Antoinette Cappadoce, femme veuve,

chargée de régir et gouverner l'Hùtel-Dieu Saint-An-

toine, etc.; — acte d'assemblée des habitants de Bray au

sujet de la réunion de la maladrerie à l'Hntel-Dieu.

E. 968. (Carton.) — 70 pièces, papier; 23 pièces, parchemin.

2 sceaux.

1554-1960. Justice et offices divers. — Lettres
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lie piovisiûu d'orilte^dc bailli, grefliei-, procureur, sergent,

notaire, maître des eaux cl forêts, cliantre de l'église col-

légiale de Bray, données parles seigneurs barons du lieu :

— Jacques du Savoie, duc de Xeniours, comte de Genève et

de (iéuevois ;
— Louis de Savoie, duc do Nemours, comte

de Cenève, marquis de Saint-Rambcrt et de Saint-Sorlin,

baron de Fuucigny, de Beaufort, etc. ;
— Henri de Mesmes,

conseiller du Roi en se^ conseils, président en sa Cour de

l'arlement, marquis ilc Moignevillc, châtelain baron de

Bray, seigneur de Roissy-en-Francc; — dan.e Antoinette-

Louise de Mesmes, épouse et procuratrice de messire Louis-

Victor de Rocliecliouart, comte de Vivonne ,
prince de

Tonnay-Gliarente, marijuis de Moigncville et d'Everly, gé-

néral des galères et armées navales de France.

K. 969. ^daituu.i— 38 pièces, papier; 8 [liti-e», parchi'iniii.

1S6I-1959. — Justice. — Extraits cullalionnés des

registres de la prévôté et du bailliage de Bray, conceruant

les habitants de Bazochcs, Vimpellcs, Saint-Sauveur, et le

prieur de ce liea;— vente par Girard de Bazoches et Isabelle

sa femme, aux chanoines et chapitre de Bray, de 10 arpents

de terre, assis au lieu dit L'Échotard, près Bazoches, pour en

jouir en mainmorte, sans autre charge que la dîme et la

haute justice;— amortissement par Thibault, roi de Navarre,

comte de Brie et Champagne, de tout ce qu'ont pu acquérir

les doyen, chanoines et chapitre de Bray, dans ses fiefs,

arrière-tiefs, ccnsives et domaines; — arrêt du Parlement

de Paris rendu par provision, entre madame la duchesse, de

Longueville et Nicolas Vaddenay, seigneur de Vinncuf; —
sentences rendues contre divers particuliers pour crimes et

délits, etc.

E- 070. (Carlnii. — 9 pièces, papier, ensemble "S [eullets.

1-189-1599. — Justice. — Extraits et copies colla-

tionnées des registres d'assises du bailli de Bray, tenues

pour le comte de Rouy, le comte de Dunois et le duc de

Nemours, où étaient appelés les ofliciers du bailliage de

Brai et les jugcs-maii'cs des villages en dépendant, notam-

ment :
— Jean Dugué, abbé de Saint-Faron de Mcaux et

prieur de Saint-Sauveur ;
— le maire de Paroy, La Couture

et Saint-Sauveur;— le maire de Vimpellcs; — les juges de

Bazoches et Heurtebisc, etc. — Causes présentées pour

le seigneur de Chantecler et de Vimpellcs, en partie, contre

le prieur de Saint-Sauveur et contre Jean Leroy, se disant

maire de Vimpellcs, pour ledit prieur, etc.

!•;. 971. iC.arInii.) — 10 pirccs, papiLT; -1 pieoeà. |iaiehcniiii.

IdCS-ll^S. — Lods et ventes. — Relevés dcsmula-
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tions enregistrées au bureau de Bray, donnant ouverture

aux droits de lods et ventes sur les seigneuries de .M. le

duc de Rochechouart de Morteinart ;
— sentence du bailli

de Bray rendue contre Bibon Geoffroy, pour l'obligera payer

les lods et ventes sur une maison située près des murs do

lu ville, aci|uisc pai' lui et qu'il prétendait tenir en fraiic-

alleu; — autre sentence semblable contre maître Piciie

Mei-cier, chanoine de Notre-Dame de Bray, etc.

71 pi;'ces, paj)! piec parel,.

1095-1374. — Procédure entre le seigneur baron de

Bray et les religieux du couvent de Saint-Sauveur, pour

l'aison du ressort des villages de Saint-Sauveur, Bazoches

et Vimpellcs au bailliage de Bray, précédées d'extraits

collationnés de registres contenant des renseignements his-

toriques sur la ville de Sens et la fondation du prieuré

de Saint-Sauveur; — extrait collationné d'une ancienne

chroni(iue qui fait connaître que le ])rieuré de Saint-Sauveur

i( a été fondé par un chevalier nommé Bouchard et [)ar'

« Hildegarde sa femme, en un petit fort à eux appartenant,

« situé au milieu des marais; que, peu de temps après, un

« voleur nommé Boso, s'étant emparé de cette place et de

« toute la province, Rainault, comte de Sens, aurait recou-

II vré ledit fort et transporté en cette ville les reliques qui

« s'y trouvaient et les aui'ait depuis rendues, à la pi'ière du

« comte Thibault. »

E. 973 (Registre.! - Pelil in-folio, papier, li3 feuillets.

1094. — Procès-verbal de compulsoire pour messii'e

Jacques de Savoie, duc de Genevois et de Nemours, baron

propriétaire de Bray, à l'occasion du procès poursui\i

contre les religieux, prieur et couvent de Saint-Sauveur-

lez-Bray ;
— analyses et collation de titres ;

— pièces et

renseignements pour servir dans l'instance, etc.

E. 97 i. vRegistre.) — Iii-foliu, 50 feuillets, papier.

1594. — Inventaire de production de pièces, titres et

lettres fournis à la Cour du Parlement de Paris par messire

Henri de Savoie, duc de Nemours, reprenant le procès

contre les religieux de Saint-Sauveur, aux lieu et place de

messire Jacques de Savoie, de dame Charlotte d'Orléans,

de madame la duchesse de Longueville et de Catherine

d'Orléans, successivement seigneur et dames de Bray;

lesdites pièces concernant les droits de leur seigneurie

sur le ressort des villages de Saint-Sauveur, Bazoches et

Vimpelles : l'une de ces pièces constate que la seigneurie
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iltidit liou (le Bi'uy avait OU' (loiiTiée t'ii usufruit, avec tous

droits (le iiautc justice, à la j'ciuo .leaniie d'Évreux, veuve

.le Cliarles IV, dit le licl, roi de Kratice.
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E. 97.">. i^Carloii.) — 18 pici-cs, papier.

l?$«0-fl)S9. — Baux à ceus et renie des murs et for-

tilications de la ville de Hray, eonseutis par Jean-Baplisle de

Rocliechouurt, duc de .Mortcmart, seigneur baron du lieu,

aux particuliers déiiomuiés en l'état (lui se trouve en tète

de ces baux, moyennant 5 sols la toise, notamment :
—

à César-Marie Ragon, buissier; — au chapitre \otre-Dame

de Bray ; — à Étienne-Blaise Chevalier, doyen et cha-

noine; — à Pierre Chaumard, prêtre; — à Pierre Michel

Bouillard, aussi prêtre; — à Jean-Nicolas Viquy, bourgeois

à Bray; — à Jacques-Biaise Colmet-Daage, avocat; — à

Marie-Joseph de Gascq, écuyer, ancien officier de cava-

lerie, etc. : tous lesdits baux passés devant Colmet l'aîné,

notaire à Bray.

E. 976. (Carloii.) — 1 piocr, papier; 12 pièces, parchemin; 1 .sceau.

t39?-1999. — Mouvance active. — Actes de foi et

hommage, aveux et déuombreuieuts fournis aux seigneurs

de Bray, à cause de leur grosse tour du lieu, pour les fiefs

et seigneuries de Bourdeaux, d'Avigny à Mousseaux-lez-

Bray,de Richebourg.près la porte Saint-Jean, de Payen, des

Arrez, de Champigny-sur-Yonne, Chaumont-sur-Yonne,

Chaniproud , Mesnil-le-Boucher et Monpinçon, Briotte,

Chanteclair ou Brois-Mitrois. — Les aveux des fiefs de

Bourdeaux, Avigny, Riehebourg et Payen ont été rendus

par : — Pierre Milon, — Jean Mauluojr, à cause de Margot

de Savigny, sa femme, — Michel Bardot, — et par les cha-

noines de Notre-Dame de Bray.

E. 977. (Carton. '

— 12 pièces, jiapier: 5 pièces, parchemin; 1 sceau.

1539-1 ÎGS.— Baronnie de Bray. — Mouvance active.

— Etat de consistance de la terre de Paroy, actes de foi

et hommage, aveux et dénombrements de la seigneurie et

marquisat de Paroy, fournis aux seigneurs barons de Bray,

à cause de leur grosse tour, par :
— Jean-Morin;— de-

moiselle Charlotte de Montmirail, veuve dudit Jean Morin;

— Pierre Morin; — Guy et Jean Morin; •— François de

Mascrany, seigneur de Fouillouze; — Antoine Baslet de

Chaslet, écuyer; — Guy Le Gentil, chevalier, marquis

de Paroy, seigneur d'Auxence-lez-Tillières, officier aux

Gardes-Françaises;— notes sur l'état et le revenu du mar-

quisat de Paroy en IIGS, etc.

E. 978. (Carton.' — Ili pires, papier; Il \m-cr<, parchmiiii ;

(i sceaux.

13'Ï7-159$!(. — Mouvance active. — Fùat de consis-

tance de la seigneurie de Grisy cl du fief de -Saint-I'rest,

fourni aux seigneurs de Bray; — actes de foi et homniage.

aveux et dénombrements desdits lieux, rendus notanimciil

par :
-^ Philippe, seigneur de Saint-Prest, à cause de son

Ikf rele\ant du Roi comme seigneur de Bray ;
— Antoine

de Mnnilragon
, pour les terres de Saint-Prest et de

Grisy
;
— Eduie de Madeil, seigneur d'Athis, Saint-Prest

et Grisy en partie, etc. — Échange entre Claude d'Orge-

mont, seigneur de Méry, et François de Caruevenoy, gou-

verneur du duc d'Anjou, de droits seigneuriaux sur Grisy

et Saint-Prest, etc. — Procédure entre Jacques de Savoie,

baron de Bray, et Jean de Castres, seigneur de Michery et

de Pailly, au sujet de la mouvance féodale de Grisy, et

saisies de cette seigneurie, faute de droits et devoirs.

E. 979. (Carton. ) — li pièces, papier; Il pièces. ]iarclieniin;

1 sceau.

14SS-ie34. — Mouvance active. — Actes de foi et

hommage, aveux et dénotnhrenients, saisies féodales et

mainlevées de la seigneurie de Villuis et du fief de LaForêt,

situé au même lieu, relevant de la baronnie de Bray; —
aveux et dénombrements fournis au due de Nemours,

baron de Bray, à cause de la grosse tour de cette dernière

ville, par : —Nicolas Aucourt, écuyer, seigneur de Villuis,

pour trois parts, dont les sept font le tout ;
— Guillaume

de Villiers, pour une part, et Hubert Charpentier, comme

fondé de procuration de Louis deSaint-Phal, pour les trois

autres parts. — Copie informe d'une déclaration des biens

appartenant à messire César de Choiseul, seigneur Du

Plessis-Praslin, à cause de sa terre de Villuis, etc.

E. 980. iCarton.' — 5-i pièces, papier; 17 pièces, parcliemin.

1599-1630. — Mouvance active. — Actes de foi et

hommage, aveux et dénombrements fournis à la baronnie de

Bray, par le seigneur de Serbonne et des fiefs des Barres,

deMaroUes et Varennes, situés audit Serbonne; — blâme de

dénombrement, saisies féodales et pièces de procès au sujet

de la mouvance du fief de Varennes; — acte de souffrance

accordé par Jean, bâtard d'Orléans, comte de Dunois et

de Longueville, grand chambellan de France, ayant en sa

main les ville, terre et seigneurie de Bray, à dame Jeanne

d'Orgemont, veuve de messire Henri Roussel, en son vivant

avocat en Parlement, et possesseur des tiefs, terres et sei-



150 ARCHIVES DE

gneurics de Seibonne, Moiipiiiçon, Le Mesnil ei Saint-Prest;

— aveu et dénombrement du tlef des Barres, des terre et

seigneurie de Serboime et du tief de Varenne, fourni par

Julien de Touriiebeuf, écuyer, seigneur desdits lieu\, à

madame la princesse Charlotte d'Orléans , duebesse de

Nemours, à cause de sa terre, châtellenie et grosse tour

de Bi'ay, etc.

E. 981. iCarltm. 18 piùi'is. pa])ier ; 14 pièces, parchc-niin.

1539-1931. — Mouvance active. — Actes de foi et

hommage, aveux et dénombrements fournis aux barons de

Bray, par les seigneurs de ViUeble^in, Saint-Aignan et

Gergus; — commissions à l'effet de saisir féodalenient

lesdites seigneuries; — saisies féodales, actes d'échange et

bail à loyer de la terre de Villeblevin. — Aveux et dé-

nombrements fournis par :
— Denis Le Roux et Jeanne, sa

sœur, seigneurs de la sixième partie de Villeblevin; —
par Jacques de Crèvecœur, écuyer, seigneur de deux parts

delà même seigneurie; — par Jean Des Marquets, écuyer,

seigneur d'une part dans lesdits lieux. — Commission

pour saisir féodalenient quelques terres démembrées par

les seigneurs desilits fiefs, faite à la requête de madame la

duchesse de Nemours, dame de Bray, ayant les droits,

par trans])0.rt, du feu duc de Longueville et de la duchesse,

sa mèi'e, etc.

E. 982. (Carlon.) — 31 pieci's, papier; 30 pièces, parclieniin.

1390-19SII». — Mouvance active. — Actes de foi et

bonmiage, aveux et dénombrements fournis aux barons de

Brav, par les seigneurs du Plessis Saint-Jean, de Pailly

et du Plessis du Mée. — Commissions à l'effet de saisir

féodaleraent, saisies opérées sur les seigneuries ci-dessus,

appartenant : — à Guillaume Du Plessis et de Pailly; —
Ferry de Choiseul, seigneur de Prasiin ;

— Antoine Car-

reaux; — Jean de Casties; — demoiselle Isabeau de

Poissy, veuve d'Érard de Traisnel, écuyer, femme de

messirc Gilles de Poissy; — aux héritiers de Neufvis; —
à Claude Dufour; — aux héritiers de Bérulle; — à Pierre

Triollet; — à Alexandre Delbène, seigneur de La Motte-

Tilly; — aux héritiers Duparc, etc. — Mainlevées desdites

saisies.

E. 983. (Carton. j — 58 pièces, papier; 1 pièces, pareliemii].

1913-1914. — Mouvance active. — Procédure sur

saisie féodale à la requête de messire Jean-Baptiste, comte

de Kochccbouart, seigneur de Bray, contre Alain Moralis,

tuteur de demoiselle Louise-Thérèse de Choiseul d'Hôtel,
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fille mineure de César-Auguste de Choiseul , pair de

France, et de dame Marie-Louise-Gabrielle de La Baume-

Leblanc de La Vallière, dame des seigneuries du Plessis

Saint-Jean et de Pailly, relevant eu plein fief de la grosse

tour de Bray; — inventaires de production de titres; —
mémoires; — contredits et arrêts, etc.

E. 981. Carton.) — 5 pièces, parclieniin; 2 pièces, papii-r. 1 sceau.

13SO-1900. — Mouvance active. — Actes de foi et

hommage, aveux et dénombrements fournis à la baroiinie de

Bray, à cause de sa grosse tour, par : — Jacques et Philippe

de Savoisy, écuyers, seigneurs du Plessis-aux-Chats, de

La Molte-Viiliers, au territoire de \llliers-sur-Seine; —
Jean-Jacques Leroy, seigneur de 'Vimpelles, de La Motte-

Villiers et de La Boissière; — saisie féodale du fief de La

Motte, à la requête de madame Antoinette-Louise de

Mesnies, veuve de M. le duc de Vivonne, sur le sieur Fran-

çois Des Veaux, faute d'homme, droits et devoirs.

E. 985. ..Registre.) — Petil in-folio, papier; 482 feuillet».

15S4-1539. — Seigneurie d'Éverl^, dépendant de la

baronnie de Bray. — « Terrier ou censier en forme, des

« cens, rentes et autres droits seigneuriaux dus à Jean Du-

« roux, seigneur d'Éverly, payables chacun an le jour de

« Saint-Simon et Saint-Jude, par 17:2 censitaires, » (la

première déclaration manque). — Déclarants : — Aubin

Estancelin, tant pour lui qu'à cause de sa femme; — Jean,

à cause de Michelle Fontenay, sa femme; — Clément

Mignotte ;
— messire Jean Estancelin, prêtre; -— la veuve

Costerot, et les héritiers de Toussaint Choyn ;
— Gileton

Lombart; — Mathurin Bureau, à cause de Thevenote, sa

femme, fille de feu Jean Colniet; — Jeanne, Marguerite

et Claudine Lombard, filles de Clément Lombard et de

défunte Perrette; — Gilelte, veuve de Jean Chaumorin,

demeurant à Gouaix ;
— François et Claude, enfants mi-

neurs de feu Jean Bureau, etc.

E. 986. (Registre.) — In-folio, papier; 487 feuillets.

1994-1999. — Seigneurie d'Éverly, dépendant de la

baronnie de Bray. — Censives. — 1" volume du papier-

terrier du marquisat d'Everly, en censive de monseigneur

Victurnien-Jean-Baptiste-Marie de Rochechouart, duc de

Mortemart, pair de France, prince de Tonnay-Charente,

marquis d'Éverly, baron de Bray, seigneur des Ormes, de

Couture, Moulin-d'Ode, Châtelot, Chassefoin, La Bre-

tauclie et autres lieux, mineur émancipé d'âge ;
— ce ter-
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rit'r établi par Louis Picou, iiulaire royal à Provins, eu

vertu des lettres à terrier obtenues en la chancellerie tlii

Palais, à Paris, et entérinées ])ar Guy Le Gentil, chevalier,

marquis de Paroy, seigneur d'Auxence, des Tiiillicrs,

Yinux-Champague et autres lieux, lieutenant au réyiiiicnt

des Gardes-Krançaises. lieutenant pour le Roi des i)ro-

viuces de Champagne et de Brie, grand bailli d'épéc des

bailliages de Provins et Montereau, elr.

E. 987. ;,Regislre.| — In-folio, ijapifr, 269 feiiillels.

IffA-t??!. — Terrier général de la seigneurie et

marquisat d'Everly (tome 2), comprenant la seigneurie de

Couture, sise aux Ormes, en censive de M. de Roche-

chouart, contenant désignation de la ferme de Couture

et de tous les héritages qui en dépendent ; de celle de

Moulin-d'Ûcle et du moulin de Longpont, taisant partie

du doniaine utile de la seigneurie. — Censitaires : — Ni-

colas et Edme Coulerot, tous deux laboureurs à Moulin-

d'Ûcle; — Jean Clianipcenest, aussi lalioureur, demeurant

àGouaix; — Jean Bridon l'aîné et Jean Bridon le jeune, à

Couture; — Paul-Arnoult Bourquel, marchand lapidaire à

Paris ;
— Bernard-Alexandre Mercier de La Tour, conseiller

du Roi, président honoraire en l'Élection de Montargis, au

nom et comme époux de demoiselle Marie-Louise-Élisa-

beth-Félicité Guérin, et encore comme fondé de pouvoirs

de Charles-François Acier d'Avrigny, écuyer, seigneur de

Parouseaut, etc.

E. 988. (Registre.! — In-folio, papier, -HO feuillets.

1994-1993. — Terrier général de la seigneurie et

marquisat d'Éverly (tome 3), comprenant la seigneurie de

Moulin-d'Ocle, Châtelot, Chassefoin et La Bretochc, en la

censive de monseigneur Victurnien-Jeau-Baptiste Marie de

Rochechouart, duc de Mortemart, etc. — Censitaires :
—

Jean Lebœuf, garde-chasse des terre et seigneurie d'Éverly
;

— demoiselle Catherine Becelle, veuve Rivot, bourgeoise de

Provins ;
— François Bersageon, laboureur à Moulin-d'Ocle

;

— Claude Chaudieux, au nom et comme syndic de la

communauté des habitants de Moulin-d'Ocle, propriétaire

de divers immeubles et des fossés de clôture du bourg;

— Noël de Cugnières, enti'epreneur des ponts et chaus-

sées, demeurant à Donnemarie; — les dames de la

congrégation de Provins, représentées par madame Marie-

.\nne Charton ;
— M. le marquis de Cullant, seigneur de

Savins et Jutigny; — messire Christophe-Augustin Bian-

court de Potrincourt , ancien capitaine au réginiciit île

Navarre, etc.
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K. !)S9. lAtlas.i — In-folio ?rantl aigle. I.". feuillets, papier.

XTIII" ftiôcle.— Atlas ou plan |)arcellair(' terrier de

la seigneurie d'Lverly, dressé avant les échanges et les

acquisitions faites parmessires Jeaii-Ba])tisteet Jean-Viclor,

comtes de Rochechouart de Mortemart, barons, propric'-

taires de la ville et baronnie de Bray-sur-Seine, mar((tiis

d'Éverly, pour l'établissement du parc, des jardins, fossés

et canaux de celte dernière localité.

E. 990. (Allas.) — In-folio granil aigle, papier, l.j feuillels.

• 9 98. — Atlas parcellaire de la terre et seigneurie

d'Éverly, appartenant à Victurnien-Jean-Baptiste de Roche-

chouart, duc de Mortemart, pair de France, dressé par

Juris, géomètre arpenteur du Roi en la Maîtrise des eaux

et forêts de Provins, après la construction du parc, des

jardins, fossés et canaux, établis, en grande partie, sur les

terrains acquis ou échangés de 1726 à IToO, par messires

Jean-Baptiste et Jean-Victor de Rochechouart, comtes de

Mortemart, etc.

E. 991. 1 Carton.) — 20 pièces, papier.

1993-1934. — Déclarations à terrier d'héritages en

censive de la seigneurie d'Éverly; — état des charges en

argent, blé, méteil, etc., dues au seigneur, suivant les

déclarations de 1734; — abandon de l'usufruit de la lerr.'

d'Éverly, par Jean-Baptiste comte de Rochechouart de

Mortemart, à Jean-Victor de Rochechouart, comte de Mor-

temart, marquis de Montaigu, comte de Villiers, etc.

E. 992. fCarton. .VS pièces, iiarcliemiii.

Seine-et-M.\rne. SfiiuE E.

1606-1S3». — Procédure entre messire Gabriel de

La Vallée, seigneur d'Éverly, et les habitants du lieu, au

sujet de l'usage des pâtures de la seigneurie, à charge

des cens et rentes, consistant en un fromage de grain et

douze deniers tournois à prendre sur chaque habitant au

jour de Saint-Simon et Sainl-Jude; — requêtes présentées

au Roi par les parties; — inventaires de productions de

pièces; — arrêts de la Chambre des requêtes du Palais;

— information sur les faits, dressée par Pierre Du Bois,

écuyer, conseiller du Roi, lieutenant général au bailliage

et siège présidial de Provins, commissaire en cette partie,

à laquelle ont comparu : — Éticime Bureau, — Jeanne

Cathin, — Guillaume Champcenetz, — Mathurin Cloppin,

— Élienne Coulmet dit Rossignol, — Nicolle Marion, —
.Kan Chopinot, etc.

21
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E. 993. (Carton. 1 piùc-e, papiL-r.

9 Juin 16^6. — Mouvance passive. — Étal des fiefs

ilépeiidaiit du marquisat d'Éverly, avec indication des sei-

gneuries dont chacun de ces fiefs relève; — description du

fief do Sainte-Geneviève situé aux terroirs de Bray, Mous-

seaux, Avigny, Villeceaux, Mouisy (Mouy) et Peugny,

mouvant de la terre de Jaulnes, laquelle relève immédia-

tement de la Couronne ;
— lettre sur ce sujet adressée par

M. de Crécy, bailli de Bray, à M. Bronod, intendant de la

maison de monseigneur le maréchal duc de Vivoniie, etc.

E. 994. (Carton.') — 3 piéee.s, parc-hemin.

1690-169» Loils et ventes. — Acte de vente d'une

maison pour y établir l'école, par les héritiers Lepème,

au profit de la communauté des habitants d'Éverly ; ledit

acte ensaisiné par madame la duchesse de Vivonne le

25 janvier 1699; — déguerpissement d'héritages sis au Ples-

sis-lcs-Nonains, paroisse de Chéroy, par Charles de Loy-

seau et Jaqueline de Corbien, sa femme, en faveur de

Christophe Goureau, seigneur de Saint-Georges, par suite

de transaction entre eux et Christophe Juris, gendarme de

la Reine, mandataire de messire Gabriel de La Vallée-

Fossés.

E. 993. iCarlon.) — la pièces, papier; 2 pièces, parcliemin.

1673-1699. — Amortissements, francs-fiefs et nou-

veaux acquêts. — Procédure au sujet d'une somme de

6U0 livres et 2 sols pour livre, à laquelle les habitants

d'Éverly avaient été taxés pour nouveaux acquêts ; le comte

de Vivonne, général des galères de France, seigneur d'É-

verly
, prenant fait et cause pour lesdits habitants ;

— man-

dement pour le recouvrement des sommes ci-dessus; —
requête du seigneur pour en obtenir la décharge ;

— arrêt du

Conseil d'État, et poursuites dirigées contre le maréchal

de Vivonne, pour l'obliger à payer la somme de 1,125 livres

montant de sa taxe personnelle, plus les deux sols pour

livre; — commandements signifiés à Roussillon, capitaine

du château d'Éverly, etc.

E. 096. (Carton.) — .5 pièces, parcliemin; 7 pièces, papier.

1690-1699. — Seigneuries de Couture et Moulin-

d'Ocle. — Mouvance passive. — Actes de foi et hommage,

aveux et dénombrements des seigneuries de Couture et

Moulin-d'Ocle, fournis au Roi, à cause de la grosse tour et du

château de Provins, par Françoise de Longueville, marquise
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de Montglat, dame de La Ferté-Gaucher, et par engagement,

du domaine de Provins; — par Gabriel de La Vallée-Fossés;

— par Henri de Mesmes et le comte de Vivonne, seigneurs

successifs de Couture et de Moulin-d'Ocle ;
— copies impri-

mées de la saisie féodale du fief de Moulin-d'Ocle, opérée

sur M. le duc de Vivonne, faute d'aveu au Roi, et d'une

ordonnance du bailli de Provins, commis par Sa Majesté

pour la recherche des aliénations et usurpations qui ont pu

être commises sur les domaines royaux, etc.

E. 997. iCarton.) s7 pièces, papier.

1936-1969. — Limites. — Procédure entre messire

Jean-Baptiste de Mortemart, comte de Rochechouart, sei-

gneur de Couture, Moulin-d'Ocle, etc., contre Antoine

Pecquet, chevalier, marquis de Paroy, commandeur de

Saint-Lazare, et Louis de Cullant, chevalier , seigneur de

Savins et Jutigny, au sujet des limites de leurs seigneuries

respectives et pour raison des droits féodaux à percevoir

sur les terrains litigieux; — extrait du terrier de Paroy, en

ce qui touche les limites de cette seigneurie; — requêtes;

— mémoires; — procès-verbaux d'arpentage;— arbitrage

amiable; — délimitation de la terre des Ormes avec messire

Guy Le Gentil, marquis de Paroy, lieutenant du Roi dans

les provinces de Brie et Champagne, grand bailli d'épée

des villes de Provins et Montereau.

E. 99S. (Carton.) — 13 pièces, papier.

1988-1936. — Censives. — Déclarations passéesau

terrier de la seigneurie de Moulin-d'Ocle, en censive de

messire Jean-Baptiste de Rochechouart, duc de Mortemart
;

— état des climats de cette seigneurie, relevant de l'abbaye

de Preuilly, indiquant les noms des détenteurs d'héritages

d'après un terrier de 1511, dressé par les soins de frère

Jean Combleau, abbé; — entérinement de lettres à terrier

obtenues par M. le duc de Mortemart; — sentence du

bailli de Provins qui condamne les habitants des Ormes,

Couture et Moulin-d'Ocle à passer déclaration au terrier

de M. le duc de .Mortemart, leur seigneur, etc.

E. 999. (Carton.) — 7 pièces, parcfieniin ; 13 pièces, papier.

1401-1665. ^ Seigneurie de Gourion, membre de

la baronnie de Bray. — Censives. — États des cens et

rentes dus aux seigneurs de Gourion; — baux à cens,

à rentes et à loyer ;
— aveu fait au Roi par Pierre de La

Chapelle, de sa terre de Gourion; — sentence qui con-

damne Ednie Acier, propriétaire du moulin à vent appelé

le moulin Brûlé, à passer titre-nouvel au profit du seigneur
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baron de Bray et Gourion ;— saisie-liramlon; — transaction

putrc >f. (le Uochociiouart de Mortcniai'l, soigneur de

('ourioiien partie, et niessire (iabriel-Klorent de Choiseul-

Hc'aiipr(',al)l)écoinniendataire de Sainte-Colonibe-lez-Scns,

au sujet des censivcs de Gourion, partagées entre eu\ jiar

moitié; — bau\à loyei'de la niênie terre, sous la réserve

des droits sei^ineuriaux, etc.

K. 1O00. (darlon.i — 1 piui'O, ii.-irc-hciiiiii; i;i pifccs. piipicr.

155S-166^. — Banalité. — Procédure rclali\e aux

l'ours l)anau\ de Gourion, de Bessy et du Ménil; — procès

t'ait à la requête de Jacques de Savoie, baron de Bray,

conti-e Pierre Legrand, fermier de la seigneurie, pour

l'obliger à faire reconstruire les fours banaux, à la fin de

son bail, et à établir une halle à Gourion ;—bau\ à loyer des

mêmes fours; — demande en réduction de loyer par suite

de la contagion quia régné à Gourion en 1634; — pour-

suites exercées au nom de madame de Mesnies, marquise

d'Éverly et dame de Gourion, contre les receveurs et fer-

miers sortants des fours banaux, pour les obliger aux ré-

parations, etc.

E.lOOl. fCartun.i — 3 pièces, parcliemiii ;
ï!" pièces, papier.

ISGl-fSGS. — Justice. — Lettres de provision d'of-

fices de prévôt, — lieutenant, — greffier, — sergent — et

tabellion de la seigneurie de Gourion ;
— pièces diverses

concernant ces offices; — destitution et révocation de Jean

Acier, lieutenant particulier pour M. le duc de Nemours,

et son remplacement par Jean Gharrier : ledit office créé

au lieu de celui de lieutenant du prévôt de Bray à Gourion
;

— requête des habitants et du bailli de Bray, pour la

suppression de l'office de prévôt de Gourion ;
— iiail

du tabellionnage et du greffe de la prévôté moyennant

100 livres par an;— commission de Hubert Sadron, garde-

chasse de messire Jean-Victor de Rochechouart de

Mortemart, etc.

E. lOOîJ. I Carton. 1 — 3 pièces, parclieniin; 7 pièces, papier

ISSâ-lf^A. — Seigneurie de Mouy, membre de la

baronnie de Bray. — Gensives : — baux à cens et rentes

de terrains situés à Moisy (Mouy), par MM. de Roche-

chouart, au profit de maître Jean-François de Roche, curé

de Moisy-sur-Seine et autres;— bail à rente des usages et

pâturages dans soixante-cinq arpents de prairie joignant la

noue de Villiers, moyennant six deniers totirnois de re-

devance annuelle par ménage, au profit des habitants de

Neuvry, par la reine Jeanne de Navarre, veuve de Gharles IV,

dit le Bel, roi de France; — arpentage de ces usages et

titre-nouvel par les habitants de Peugny, paroisse de .^louy
;

— déclaration par les habitants de VilIiers-sur-Seine de

leurs pâturages, étant dans la censive de madame la dn-

chesse de Longue\ilIe, danie de Bray, etc.

E.1003. (Carldii.) — 8 pièces, parclieniiii; ISiiieces, papier.

1335-1990. — Titres de iiroprii'té. — Gojiies d'actes

d'échange, — donation, — décret d'adjudication — et

vente de la baronnie de Bray, — de la seigneurie d'Éverly

et du fief de Peugny; —états et renseignements concernant

lesdits lieux
;
— échange entre Charles VI, roi de France,

et le Roi de Navarre du duché de Nemours, contre les droits

prétendus par ce dernier en Gliam|)agne et aux comtés

d'Evreux, d'Avranches, etc.;—copie des lettres deGharlesVI

qui érigent la baronnie de Bray en pairie réelle, en faveur

(lu roi de Navarre et de ses successeurs; — lettre d'érec-

tion du comté de Beaufort en faveur de Gabrielle d'Es-

trées, par Henri IV, roi de France, où la baronnie île Bray

est confirmée dans le ressort des appels au Parlement

lie Paris, etc.

E. 1004. iCarton.) — 7 pièces, parcliemin ; 14 pièces, papier.

1654-13 94. — Gonlrat d'acquisition, baux à loyer

il'héritages et du revenu de la terre de Bray, y compris les

fiefs de Richebourg, des Barres, et de Villeneuve-le-

Gomte, par M. le comte de Vivonne, au profit de Louis

Grappin, moyennant 3, :200 livres;— baux à loyer de moitié

du droit de courte-pinte ;
—

• compte rendu à M. de Roche-

chouart de la régie du minage, du péage et des fours

banaux de Bray; — procédure et sentence portant titre-

nouvel d'une rente de 18 livres due au duc de Mortemart

par les bouchers de Bray; — titre-nouvel d'une autre rente

de 12 livres 10 sols due par les boulangers de la même
ville, pour le droit de vendre le pain dans les étaux placés

autour de la halle, etc.

E. 100.J. iCarlon.l — 5 pièces, papier.

1569-1694. — Gopie informe d'un acte de donation

par Jacques de Savoie, duc de Nemours, baron de Bray, à

Jlathurin de Dampierre et à Glaude de Troyes, gentils-

hommes de sa maison, de partie de la terre de Serbonne,

confisquée sur Michel de Tournebeuf, bailli de Provins; —
ratification de cette donation par xVnne d'Est, duchesse de

Nemours, douairière de Guise; — autres copies informes

de lettres patentes obtenues par Gharles de Borland, sci-

L':ieur haut justicier de Serbonne, pour le rétablissement
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(les deux foires et du marché du luudi, anciennement créés

audit Serbonne, et qu'on a cessé d'y tenir par suite des

guerres ut troubles, etc.

E. 10<I6. (Carton.) — 1 pièce, pan-hemin.

t59S. — Copie de l'acte d'engagement fait par le roi

François I*"', en faveur de Philippe de Savoie, à cause de

son mariage avec Charlotte d'Orléans, du duché de Ne-

moui's et des ehàtellenies, terres et seigneuries de Châ-

teau-Landon et Pont-sur-Seine, avec faculté de rachat

perpétuel, moyennant 100,000 livres.

E. 1007. (Carlon.) — 109 pièces, papier; 3 pièces, parchemin.

t9S6-19S9. — Expéditions d'actes de venle et

d'échange de biens situés au territoire d'Everly, au profit

de MM. de Rochechouart de Morteraart, pour régula-

riser et agrandir leur propriété, construire le parc, les

jardins, les fossés et les canaux d'Éverly. — Vendeurs

et échangistes :
•— Philippe-Claude Baralon, écuyer, sei-

gneur de Luc, demeurant à Issoudun en Berri, et dame

Claude-Élisabetii Rasle, son épouse ;
— Jacques Colmet,

marchand, demeurant à Bray; — Marguerite Demantbe,

veuve de feu Louis Soufflet, laboureur h Chalmaison ;
—

Claude Banceron, maréchal, demeurant à Everly, au nom

et comme syndic en charge de la communauté des habi-

tants du lieu, intervenant pour l'échange d'un chemin con-

duisant aux pâtures, etc.

E. 10U8. (Carton. I
— 71 pièces, pajrter; 10 pièces, parcliemin.

1933-19^9. — Expéditions d'actes de vente et

d'échange d'héritages situés au territoire d'Everly, au

profit de MM. de Rochechouart de Mortemart, pour les

causes énoncées à l'article précédent. —Vendeurs et échan-

gistes :
— Daniel-Jérôme Mauclerc, écuyer, ancien garde

du Roi, demeurant à Sens; — maître Jossclin Barbé, avocat

en Parlcmunl, bailli de Bray, — et .\ndré Nivert, docteur en

médecine de la faculté de Montpellier, demeurant à Pro-

vins, tant en leurs noms que comme ayant épousé Gene-

viève-Marguerite et Anne-Catherine Colmet, — les mar-

guilliers de la fabrique Saint- Ayoul de Provins; — les

prieur, religieux frères et sœurs du prieuré Saint-Jean-

l'Evangéliste du grand Hôtel-Dieu de Provins, représentés

par R. P. Jean-Baptiste Gribouval, maître et administra-

teur de ce prieuré, etc.

E. 1009. (Carlon. I — 1 cahier, in-folio. Je 10 fenillets, papier.

1939-1948. — État des actes d'acquisition, échanges

et contre-échanges entre MM. de Rochechouart de Mor-

temart et les habitants d'Éverly, avec l'indication des

noms des vendeurs ou échangistes, des climats ou lieux-

dits, de la contenance des héritages et des dates des

contrats.

E. 1010. (Carton.) — 15 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

1539-1 9ÔO. — Procès-verbal d'arpentage de la ferme

de la Basse-Cour d'Éverly, baux à loyer de fermes et

d'héritages situés audit lieu d'Éverly, notamment :
—

du fief de Lesguillier, par Nicolas Du Roux, seigneur

de Sigy et d'Éverly en partie, moyennant io setiers de grain,

3 sols tournois de cens et une poule de coutume; — de la

terre d'Éverly, par M. le président de Mesmes;— de la

ferme de Moléon, située au territoire de Mousseaux-lez-

Bray, au profit de Jacques Jouy, moyennant 1 ,600 livres,

outre les charges, etc.

E. 1011. (Carton.)— 6 pièces, papier.

1991-1994. — Travaux et constructions. — Marché

passé entre le duc de Mortemart, seigneur de Bray et

d'Éverly, et le sieur Noël de Cugnières, entrepreneur des

ponts et chaussées, pour la fouille du canal d'Éverly, d'une

longueur de 514 toises, sur 26 toises 4 pieds de largeur,

d'après le plan de M. Marmillot, inspecteur des ponts

et chaussées ;
— mémoires des ouvrages en augmen-

tation du projet, ordonnés par monseigneur le duc de

Mortemart et madame la duchesse douairière; — notes

sur le mémoire de M. de Cugnières; — quittances de

sommes reçues pour l'exécution des travaux, montant à

24,140 livres, etc.

E. 1012. (Carton.) — 300 pièces, papier.

1949-1966. — Revenus divers. — Procès-verbaux

d'adjudication de coupes de prés, suppe et abatage d'arbres,

situés sur le domaine d'Éverly, au profit de : — Edme

Lorillère et Michel Hubert; — Edme Coutrot; — Laurent-

Clément;— Pierre Souchetel Jacques Deton;— PaulDumont

et Claude Cognot ;
— Claude Jeunemaitre ;

— Gabriel Mir-

vault et Etienne Verrier; — Jean Legrand et Louis Chariot
;

— Pierre Bedon; — Claude Manchin ; — Jean Millard, le

jeune; — André Renault, marchand, demeurant îi Moulin-

d'Ocle;— Pierre Étancelin ;
— Aubin Lebœuf, NicolasDrot,

laboureurs, demeurant au Bout-des-Ponts de Bray, etc.:

le tout dressé par Jossclin Barbé, avocat en Parlement,

liailli du bailliage et marquisat d'Éverly, en présence du

procureur fiscal et du greffier du siège.
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E. 1013. (Canon. '
— ItlTi pièces, pa])ic'r.

16Î

1 969-1 9!!k3. — Procès-verbaux d'adjudication de

coupes de prés, sujipe et abatage d'arbres, situés sur le

domaine d'Everly, aux lieux dits :
— Les Grandes-Epaves;

— La Noue-Cloiiin; — Les Accrues d'Enrien; — des Reli-

gieuses ;
— Les Deux-Bacs ;

— La Pièce-aux-Vaches ;— Les

quatre Etangs; — Les Grands-Montéglains ;
— Les Petites-

Epaves; — LesPrés-de-Melun;— Les Grandes Accrues;—
La Chanipenaude, etc.;— au profit d'Etienne Lombard,

l'aîné, dit le Grand-Cadet, laboureur à Everly ; — Nicolas

Bridon et autres, vignerons à Bouy, paroisse de Clialautre-

Ic-Petite ;
— Jean Triollet, cabaretier, demeurant au Bout-

des-Ponts de Bray ; —Claude Baudiii, laboureur aux Ormes;

— Edme Cabaret ;
— Claude Chaudieu et Claude Viltange,

aussi laboureurs, demeurant à Moulin-d'Ocle, etc.

E. 1014. (Carton.) — 1 pièce, parchemin.

t931. — Saisie immobilière. — Décret volontaire

d'adjudication sur saisie réelle des terres, fiefs et sei-

gneuries de Montléon et d'Avigny, à Mousseaux-lez-Bray,

pratiquée contre Jean-Victor de Rocliechouart, comte de

Mortemart, à la requête de Jean-Balthasar Colinet, pro-

cureur au Parlement de Paris, pour raison du payement

d'une somme de 1,000 livres à lui due par ledit seigneur,

comte de Mortemart.

E. 1015. i^Carton.) — G pièces, parcliemin; 1 pièce, papier.

1 â49-169t .—Actes d'acquisition de biens composant,

eu partie, la terre et seigneurie de Neuvry, au territoire

de Jaulnes, par iiiessire Gabriel de La Vallée, seigneur

d'Everly, de Tboraasd'Artus, sieur de Rozières, et de demoi-

selle Renée de Tachu :
— 1" de 5 arpents de bois avec cer-

tains droits à Neuvrj-, paroisse de Jaulnes ;
— 2° des deux

parts appartenant à Charles de Loiseau et à demoiselle

Jacqueline de Corbiers, dans la seigneurie de Neuvry;—
transports de cens et rentes dus à la même seigneurie,

passée plus tard à la famille de Rocliechouart, etc.

E. 1016. iCarlon.i — Il pièces, papier; 5 pièces, parchemin.

1446-1693. — Contrats d'acquisition, décret d'adju-

dication, titres de rentes et rétrocession des terres et sei-

gneuries de Moulin-d'Ocle et de Coutiire, situées au terri-

toire des Ormes ;
— inventaire des titres et enseignements

de la terre de Moulin-d'Ocle remis entre les mains de mes-

sire Gabriel de La Vallée-Fossés, marquis d'Everly, gou-

verneur pour le Roi des ville et citadelle de Montpellier,

par mailanie Fivinçoise de Loiigiiejoue, veuve de niessire

Robert de Harlay, baron de Moiitglat, après l'acquisition

faite jiar le sieur de La Vallée, des terres et seigneuries de

Moulin-d'Ocle et de Couture ;
— vente par Jacques de Limay,

écuyer, seigneur de Be/,u-le-Giiéry, et demoiselle Judith

de Limay, sa femme, des trois (juarts indivis de la terre

de Moulin-d'Ocle, au ])rofit des sieur et dame de Moiit-

glat, etc.

Iv 1017. (Carton.) — 10 pièces, papier; 2 pièces, parchemin.

1961-1964. — Echange, entre la communauté des

habitants de .Moulin-d'Ocle et le duc de Mortemart, de

i"! arpents de pâtures communes contre 12 arpents de prés

appartenant au seigneur; — arrêts du Parlement de Paris

rendus sur lettres patentes du Roi, information sur le

projet d'échange, procès-verbal de visite et d'estimation

des biens à échanger; — acte d'assemblée des habitants
;

— consentement de monseigneur Claude-Marc-Antoine

d'Apchon, évêque de Dijon, abbé coninjendataire, et des

prieur, religieux et couvent dcPrcuilly.

E. 1018. (Carton.j — 7 pièces, papier; 3 pièces, parchemin.

1696-1999. — Baux à loyer des ferme, terre et

seigneurie de Moulin-d'Ocle, au territoire des Ormes, avec

autres héritages, au profit de divers particuliers : — par mes-

sire Gabriel de La Vallée-Fossés, marquis d'Everly ;
— par

M. le président de Mesmes;— par M. le comte deVivonne,

aussi marquis d'Everly, baron de Bray, seigneur de Boissy-

en-France, général des galères du royaume, gouverneur de

Champagne et de Brie, etc.; — procès-verbal d'arpentage

dressé par Mathieu Poulain, priseur-mesureur royal à

Vimpelles, d'une prairie appartenant à M. de Rochechouart

de Mortemart, comme seigneur des Ormes , etc.

E. 1019. (Carton. I
— 4 pie papier; 5 pièces, parchenjin.

1619-1940. — Baux à loyer des terres, seigneurie

et ferme de Couture, au territoire des Ormes, au profit

de plusieurs particuliers : — pur Françoise de Loiiguejoue,

gouvernante des Enfants de France, dame de La Ferté-

Gaucher, de Trelon, des Ormes, de Couture et de Moulin-

d'Ocle, marquise de Monglat ; — par Gabriel de La Vallée-

Fossés, marquis d'Everly ; — par madame la marquise Henri

de Mesmes, née Marie Des Fossés,— et par Pierre Dufour,

écuyer de ladite dame marquise de Mesmes, au profit de

Jean Pesloux, moyennant 1,600 livres tournois par an,

outre 200 livres de croquis.
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K. 1021). Carl.m.- — 21 iiiéces, [lajiier; 11 piuces, partliemin

1634-1713. — Baux à loyer de prés dépendant de

l;i seigneurie de Couture, au territoire des Ormes, lieux

dits Les Grandes-Épaves, les Quarante-Arpentset la Pièce-

aux-Vaclies, passés par les seigneurs du lieu et par Cliris-

toplic Jiiris, receveur général du marquisat d'Évcrly,

mandataire de maître Eustache Apoil, avocat au Conseil du

Roi, tuteur honoraire de M. de La Vallée-Fossés, marquis

d'Everh, et par M. le comte de Vivonne, au profit d'An-

toine Drouet, apothicaire à Bray, Antoine Couture, Pierre

Cornet, Jacques Dumont, etc.

K. IU21. iCarlon.) — 6 pièces, parchemin; 1G pièces, papier.

1553-195^. — Baux à loyer des métairie, terre et

seigneurie du Cliâtelet, situées au territoire des Ormes,

passés par Gabriel de La Vallée-Fossés, marquis d'Éverly,

seigneur de Couture, Moulin-d'Ocle, Périgny et Neuvry, et

par M. Louis-Pierre de Rochechouart, duc, pair et maréchal

de France, etc. ;
— copie informe d'une adjudication faite

aul)ailliage de Provins du moulin de Longpont (aux Ormes),

sur la Voulzie, avec droits de pèche, au profit de Madeleine

Briçonnet, veuve de messire Thibault de Longuejoue
,

conseiller du Roi, maître des requêtes ordinaire, seigneur

d'Éverly, pour eu jouir à une simple foi et hommage envers

le Roi, et moyennant 2,478 livres 5 sols, etc.

K. 1022. (Carlon.) — 5 pièces, parclieniiti ; o9 pièces, papier.

164ii-1943. — Baux à loyer du fief seigneurial et

<les liiens de Peugny, paroisse de Mou>, avec divers autres

biens situés à Neuvry, paroisse de Jaulnes, par messire de

La Vallée-Fossés et autres seigneurs d'Éverly ;
— baux

des revenus et droits féodaux des mêmes terres, par

René Lorré, secrétaire de madame de Mesmes, et Jacques

Ri])art, moyennant "SO livres de loyer annuel ; —sentence

(lu bailli d'Éverly qui condamne les héritiers Sageon à

passer titre-nouvel d'une rente de 18 boisseaux de blé plus

-2 sols 6 deniers de cens, au profit de messire Henri de

Mesmes, ainsi qu'à fournir déclaration des héritages chargés

de ces droits , etc.
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église, à certains jours, en mémoire de M. le duc deMorte-

mart père, avec permission de l'archevêque de Sens; —
création de la cure d'Éverly, séparée de la paroisse de

Chalmaison, et érection de l'église par Gabriel de La Vallée,

seigneur du lieu ;— nominations de curés par les sus-nom-

més ;
— prises de possession; — lettres de résignation

obtenues en cour de Rome; — abandon par les habitants

d'Éverly de l'usage de 30 arpents de prairie pour la nou-

velle cure, etc.

E. 11.23. (Cailu pièces, parclieniin ;
."> pièces, papier.

ieif-1939. — Titres honorifiques. — Engagement

(i.ir les marguilliers en charge de la fabrique d'Éverly

oiners messire Jean-Victor de Rochechouart, duc de

Moritm.irt, de faire exposer le Saint-Sacrement dans leur

E. 1024. iCarloi].) — 1 pièce, parchemin; 5" pièces, papier.

1665-1690.— Canalisation de la Voulzie. —Copies de

liièces concernant le projet tendant à rendre navigable la

rivière de Voulzie, depuis Provins jusqu'à la Seine; — mé-

moires, — procès-verbal de l'ingénieur Charmoin ;
— pro-

céduie pour MM. le duc de Créqui, le comte de Vivonne,

baron de Bray, et François d'Aligre, abbé de Saint-Jacques

(le Provins, contre MM. Élienne Joyau de MaroUes et Louis

Dubuisson de La Moussière, qui avaient proposé les tra-

vaux ;
— états des o])posants à l'enregistrement des lettres

patentes d'autorisation; — arrêt sur requête pour MM. le

marquis de Montglas, de Thou, prieur de Saint-Sauveur,

et autres; — état des pertes et dommages que causerait

Kl navigali(m de la Voulzie, etc.

E, 1025. i Carton.) — 1 pièce, papier.

17!^6.—Ro(;RESDELiisiGNAN{de).—Expédition d'un bail

à ferme, des terres, fiefs, domaines et seigneuries de

Morville, Bussot, La Champagne et dépendances, sis au

Icrritoire d'Aufferville, passé au profit de Simon Louveau,

fiboureur à Morville, par le fondé de pouvoirs de mes-

sire Armand-Louis de Rogres de Lusignan, seigneur mar-

quis de Champignelles, Marchais-Beton, La Motte-messire-

Kaoult, Asnières et autres lieux, brigadier des armées du

Uoi, lieuleaant-cher des gardes de Sa Majesté.

E. 102G. (Carton.) — 2 pièces, papier.

1996-1994. — RoHAN (de).— Expéditions de deux

artes de constitution de rente par les princes René-Édouard

de Rohaii, évoque de Canople, coadjuteur de l'évèché

de Strasbourg, abbé commendataire des abbayes royales

lie La Chaise-Dieu et de Montmajour, plus tard cardi-

nal, évêque-prince de Strasbourg et grand aumônier de

France, et Charles de Rohan, pair et maréchal de

France, capitaine-lieutenant des gens d'armes ordinaires du

l'oi, etc., au profit de Marthe Potterie, fille majeure,

cl d'Antoine Brandner, heiduque attaché au service
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du priiici'-t''>r'(|ue di" Sti'aslioiirj;, dciiieiir.iiil tous deux ù

Paris.

E. lui". Carlon. — 1 picci', iKirclu'iniii; 3 pii-ci'S. papirr.

laso-lldS. — R<iiian-Ch.\I!ot (de), seigueur liv.

La Fevté-au-Col. — Fragment d'un bail à cens et rente

de deux pièces de pâlis pour l'embellissement de la ville de

La Ferté-au-Col, lait par monseigneur Louis de Bourbon,

prince de Cojidé, comte de Roucy, vicomte de Meaux, sei-

gneur de La Ferté, capitaine de 50 hommes d'armes de

ses ordonnances ;
— transaction entre messire Jacques

N'ompar de Caumont, marquis de La Force, conseiller du

Hoi, capitaine de ses gardes, lieutenant général au royaume

de jS'avarre et en Béarn, seigneur de La F"erté-au-Col, et

maître Antoine Vuatin, prieur commendataire de Saint-

Pierre et Saint-Paul de Reuil, au sujet de la banalité des

moulins de La Fcrté; — déclarations au terrier de La Ferté

du moulin à draps de Mourette et de l'hôtel du Dauphin,

servant de maison commune, en censive de messire Fran-

çois de Roye de La Rochefoucauld; — de dame Marthe

Ducasse, veuve de monseigneur Louis de Roye de La Ro-

chefoucauld, lieutenant général des galères de France; —
et en dernier lieudc M. Âlexaudre-Louis-Auguste de Rohan-

Chabot, petit-tils et héritier de dame Elisabeth-Louise de

La Rochefoucauld d'Euville, etc.

E. 1028. iCartun.) — 33 pièces, papier.

16*5-1653. — Roh.\x-Gléméné (de), seigneur de

Coupvray.— Lods et ventes. — Titres translatifs de pro-

priété passés entre particuliers et fournis à ladite seigneurie

pour y être ensaisiués. — Bail à rente de divers héritages

par maître Simon Bihel, administrateur du Mont-de-Piété

à Coupvray, sous le bon plaisir de messire,. Louis de

Rohan, prince de Guéméné, seigneur baron du lieu, à

maître Pierre Pourcellet, conseiller, secrétaire du Roi,

maison, couronne de France, receveur général des bois du

département de Paris et Ile-de-France; — vente d'un ter-

rain au même sieur Pourcellet, par Marguerite Larcher,

femme de Simon Hémery, écuyer de cuisine de monseigneur

le duc de Montbazon ;
— vente d'une fontaine sise à Coup-

vray, par M. et madame de Rohan, au sieur Pourcellet,

sus-nommé, etc.

E. 1029. (Carton. 2 pièces, papier; 1 plan.

15S4-1941. — Copie d'un acte par lequel Henri III,

roi de France, cède, à titre de tief et à perpétuité, au sieur

(S liK F\MII.I.K. 1(17

Henri de LenoncourI, chevalier, capitaine de oO hommes

d'armes des ordonnances du Roi, la haute justice des terres

et seigneuries de Voulangis et Coupvray, dépendant de la

chàtellenie deCrécy, en échange de différents cens et rentes

en grains à percevoii' sur les moulins de cette cliâtellonie, et

provenant d'un tief que possédait le sieur de Lenoni-onrt

dans le comté de Crécy, comme acquéreur d'.Vntoinc de

Piennes, seigneur de Ferrolles; — plan d'une partie du

territoire de (Coupvray, certifié et signé par le iiriiice

Constantin de Rohan, seigneur du lieu.

E. 1030. (Registre.) Peiit iii-folin, papier, 693 feuillets.

15G5. — Seigneuries de Voulangis, Montbarbin et Mon-

taigu. — Terrier de ces seigneuries, sises à Saint-Martin,

La Chapelle-sur-Crécy et Villiers-sur-Morin, en censive

de messire Jean Thiboust, écuyer, seigneur de La Grange-

aux-malades, de Saint-Martin et desdits lieux: — contenant

la désignation de l'hôtel seigneurial, bâtiments, cours,

jardins, terres et autres héritages du domaine utile. —
Censitaires : — Etienne Gervaise ;

— Nicolas Duchesne
;

— Pierre et Furcy Gervaise, vignerons à Voulangis ;
—

Jean Gyverne, laboureur au même lieu ;
— Antoine Fouré,

fermier d'honorable homme maître Martin Lebel, avocat à

Meaux; — Jean Rocheton, demeurant à Montbarbin ;
—

l'église et fabrique M. Saint-Pierre de Saint-Martin-lez-

Voulangis; — Guillaume Ducliarne, vigneron à Lutin; —
maître Pierre Favières

, procureur et notaire royal en la

ville et chàtellenie de Crécy, etc.

E. 1031. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 19 feuillets.

lîlO-l'îl'ï. — Seigneuries de Voulangis, Moulangis,

Lursine et des Massés. — Recette des cens, surcens et

rentes seigneuriales appartenant à Son Altesse monsei-

gneur le prince de Guéméné, faite par Claude Le Roy,

notaire royal à Douleurs.— Censitaires:— Antoine Barrois,

de Villiers-siu'-Morin; —Antoine Corsange, de Voulangis;

— les héritiers de Denis Béqué, de Serbonne ;
— Charles

Giverne, de Villiers ; — Claude Pbilippot, de Libernon;

—

Chrétien MongroUe ; — Etienne Lhnillier; — Jean Pru-

dhomme; — Henri Biaise, ci-devant maître des écoles de

Villiers;— Jean Prévost, ci-devant élu de Crécy;— made-

moiselle Du Hautoy, à cause de sa ferme de Voulangis; —
< le seigneur de La Chapelle, qui s'est emparé de l'héritage

« enclavé dans son parc; » — madame l'abbesse de Pont-

aux-Dames, pour sa ferme de Montbarbin; — M. de Saint-

Étienne, pour sa ferme de Terre-Rouge;— messire d'En-

traigues, seigneur de La Chapelle, pour les biens acquis de
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Jobt'pli Picaiilt, bourgeois de Paris; — les administrateurs

lie i'iiôjiital de Crécy, etc.

E. 1032. (Carton. \— 2 pitces, parcliemin.

15<>6-1569. — Titic-iiouvel d'une rente perpétuelle

de lo deniers tournois, passé devant Cardin Crestieu,

tabellion royal à Ci'ét^y, par Nicolas Pichart, fils de Guil-

laume, demeurant à V'oulangis, au profit de noble homme

Jean Thiboust, écuyer, seigneur du lieu; —vente par ee

dernier et demoiselle Marguerite Lorfévre, sa femme, à

Pierre Pestait, marchand mercier à Crécy, de 3 arpents de

terre auPérier-Baudet, mouvant dudit seigneur, et moyen-

nant 90 livi-es tournois;— rétrocession de l'héritage vendu

consentie par l'acquéreur en faveur d'Antoine et de Charles

Thiboust, héritiers de Jean Thiboust, leur père, moyennant

1 42 livres lo sols.

K. 1033 (Regislre.) — Pclit in-fuliu, papier, .".0 feuillets.

15S3-1584. — Lods et ventes. — Ensaisinements

de contrats de ventes et échanges survenus en l'étendue

de la seigneurie de Voulangis, appartenant à messire Louis

de Lenoncoui't, chevalier des Ordres du Roi.— Acquisitions

d'héritages aux lieux dits : — Les Prés-Bailli, au terroir de

Crécy, et en la seigneurie de Voulangis, à cause du fief de

Bouleurs; — Grand-Champ; — Les Juquets ; — Champ-

Vier, en la chàtellenie de Crécy et en la censive de

Voulangis; — Fleur-Boudin; — Champ-Thomassin ;
—

La Forrièrc ;
— Fontaine de Limaçon ;

— Molvaut ;
— Les

Brosses ;
— La Ronce, etc. — Acquéreurs : — messire

Léonard Fontaine, prêtre, curé de Saint-Martin-lez-Crécy
;

— Pierre Morel, marchand à La Chapelle, et Paquette

Dcshuissard, sa femme ;
^— Jean Ledoux, serrurier à Crécy,

et Laurence Hucher, sa femme, etc.

E. 1031. (Refc'islre.) - In-fuliu, p;ipi</r, 17 feuillets.

15M4-15S3.— Lods et ventes.— Ensaisinements des

contrats de ventes, échanges et autres actes translatifs de

propriétés, opérés sur le territoire et dans la seigneurie de

Voulangis;— copies de ces actes passés devant Maximilien

Gihert, tabellion royal à Crécy; Philippe Le Pelletier,

notaire pour les seigneurs Roi et Reine en ladite ville de

Crécy, etc. — Acquéreurs: — Louis de Preslc, tisserand
;

— Thomas-Laurent Bégal, vigneron à Montbarbin ;
—

Marion Duval, veuve de Louis Le Pelletier; — Nicolas

Lemaire,Ambroise Deschamps et Clément Caillot, tailleurs

d'habits à Crécy;-— Bertrand Favières, marchand; — Denis

Abil, vigneron à Villiers, etc.

E. 1035. (Carton. l — 1 pièce, parchemin.

1499.— Droits féodaux. — Fragment d'une transaction

entre messire Robert Thiboust et Jacques Teste, d'une part,

Guillaume d'Appoigny et Jean Champion, à cause de

Jeanne d'Appoigny, sa femme, d'autre part, au sujet des

terres et seigneuries de Voulangis et Coupvray : la première

acquise par Robert Thiboust, et la deuxième par Jacques

Teste, sur lesquels Jean Champion poursuivait le retrait

lignager dont il a déclaré se désister, inoyenn^il la sonnne

de 40 écus d'or versée entre ses mains, pour frais et

dépens.

E. 103G. (rVegistre., — In-fuliu, papier, 24 feuillets.

X.VI'-XVir t>iècles. — Rolgé du Pi.essis-Bellieiîe

(de), maïquis de Fay. — Censier de la terre et seigneurie de

Fay, contenant les noms ci-après :
— Nicolas Boitoii,

menuisier à Souppes;— Jean Lemoine, bouclier à Nemours;

— Thoiiias Leloup, demeurant à Bagneaux ;
— Jean Bou-

chot, marchand ;
— Louis Neveu, vigneron ;

— Claude

Pelletier, manouvrier; — Pierre Hcrvy, vigneron, demeu-

rant tous à Fay ;
— maître Pierre Moreau, avocat à Nemours

;

— Jean Viratelle, receveur de Puiselet, paroisse de Saint-

Pierre-lcz-Nemours , etc.— Dénombrement en formed'état

sommaire du marquisat de Fay, composé de 7 paroisses ;

Fay , La Madeleine , Bougligny , Ormesson, Bagneaux,

Glandelles et Fromonville, relevant de M. le prince de

Tingry, à cause de sa tour d'Auxy et de sou comté de

Beaumont; — description du château de Fay, des fiefs

qui en dépendent, et relevé des droits seigneui'iaux qui

s'y rattachent.

E. 103". (Carton. j
— 2 pièces, papier ; 1 pièce, parchemin.

1

4

19- 19 93. — Mouvance passive. — Actes de foi et

hommage, aveu>; et dénombrements des seigneuries et fiefs

de Fromonville, Bois-Minard, La Borde-Vaujouan, en la

[laroisse de Bazoches, et des Pilonneaux à Chevry; —
des fiefs de Daniel et de Reinevillette, situés à Aufferville,

relevant, les premiers, de Jean d'Egreville, seigneur de

Branles, de Saint-Vézin-des-Bois et d'Egreville, et les deux

derniers de messire Jacques-Madeleine Guyon, marquis de

Guercheville, à cause du fief de La Fosse. Ce dernier aveu

a été fourni par Claude Delaveau-Bésigny, capitaine du

château et marquisat de Fay, comme fondé de la procu-

ration de messire Anguste-iAIarie-Alexis de Romateul
,

luteur de François-Pierre-Olivier de Rougé, marquis du

'. lessis-Bellièreet de Fay, etc.
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K. Hi:'.8. (Ciirlon.i — 8 piuocs, |);irrliciniii ; 23 |iiiM'('s, (juiiior.

t4!*0-iî!*4. — liaiix à cens et rentes do liieiis et

héritages situés ;uix leri'iloires de I'>:ii;ii(mii\, l''a\, (ilaii-

(lelles et La .Madeleine, eouseiilis en laxeur de (ii\ers pai'-

lieuliers par li^s anciens seigneurs de ees lieux, nutannnent

par:—messire Fraiiçois-Pierre-Olivier de Hougé, eonilc Du

Plessis-Bellière, maniuis de Fay, seigneur de Bougligny
;

— madame la dm'liesse d'Elbeul', etc. — Titi-cs-nouvels

relatifs aux droits de eiiaïupart et à des redevanees en grain
;

— hau\ à nouveaux cens faits par messires Pierre Barton,

elianibellan du Roi, seigneur de Fay, et Bernard Barton,

vifonite de Monthar; — par Nicolas Le Brisseur, écuyer,

capitaine du château de Fay, mandataire de madame

Suzanne de Brue, veuve de messire Jacques de Bougé,

mar(|uise Du Plessis-Bellière et de Fay, etc.

THKS Id'-. FAMll.l.K. 161)

j)en(lanccs par madame la princesse Innocente-Catherine de

Bougé Du Plessis-B(dlièrc, marquise de Fay, veuve d'Em-

manuel-Maurice de Lori'aine, duc d'Elbeul', en faveur de

messire François-Pierre-Olivier de Bougé, comte Du Ples-

sis-Bellière, son parent, mineur.— Tilies anciens de cette

seigneurie : — ac([uisition pai' Clément Kcilhac, conseiller'

du Roi, de sa place, maison, moulins, ])rés, rivière, cens,

rentes, terres, bois, etc., de Clandelles, provenant du |)rieur

et couvent de l'église Saiiit-Benoit-siir- Loire, auxquels ces

biens avaient élé donnés pw noble et |)uissant seigneur

Etienne de Sanccrre; — vente par Jean Michel, prieur de

Grèz,à messire Jean Boutonne!, écuyer « d'un lieu on il\

a de grandes masures, appelé L'Hôpital, à Fay, etc. »

E. 1039. lOartun. ii pièces, |iarcUemiii . 8 pi. ces, papier.

1494-1659. — Rentes censuelles dues à la seigneurie

de Fay sui' héritages situés à La Chapelle-la-Reine, la

première de :20 sols, la deuxième de deux nuiids de blé fro-

ment et 40 sols de cens par an ;
— assignations, arrêts du

Parlement de Paris et jugement du prévôt de Nemours,

commissaire en cette partie aux termes dudit arrêt, rendu

au profit de madame Marie Morin, veuve de messire Michel

de L'Hôpital, chancelier de France ;
— procès-verbal de

.saisie-exécution contre les débiteurs de la rente de 20 sols;

— titre-nouvel passé au profit de madame de Rongé, mar-

quise Du Plessis-Bellii're, etc.

E. 1040. (Cartuii. 4 pièces, parcljemi]! ; i pièces, papier.

1K14-1B99. — Bail à cens et rente d'une maison cl

de 40 arpents et demi-quartier d'héritage, situés à Auffer-

\ille, par messire Jean Hurault île L'Hôpital, chevalier,

seigneur de Gommerville, Fay et Verton, geiitilhoinme ordi-

naire de la Chambre duBoi, au profit de Jean et François

Batat, hôteliers, demeurant à Ormoy, paroisse d'Auffervillc,

moyennant 20 sols et deux chapons, quinze setiers de blé

froment et quinze setiers d'avoine ;
— sentences du bail-

liage de Nemours pour le payement de ladite rente ;—titres-

nouvels portant dénombrement des biens chargés de cette

rente, fournis par Antoinette Ferry, veuve de feu François

Ratât; par François et Guillaume Batat, laboureurs à Auffer-

ville, et Antoine Digard, receveur de la seigneurie de Châ-

li'noy, au nom et com.iie époux de Christine Batat, etc.

E. 1041. iCartoii.i — 10 pièces, parclirniin; Ui pièces, pa]jier.

1399-1

9

S 9. — Donation du marquisat de Fay et dé-

St;i.NE-ET-M.\liNE. — SÉRIE E.

E. 104-2. (Cartun.i - l.'i piè 1 1 (lieecs, papier.

1486-1653. — .\ctcs d'acquisition des seigneuries

de La Madeleine, Corbeval et La Groue ;
— ratifications,

partages, échanges, etc. ;
— acte de ratification par demoi-

selle Colette de La Buffière, veuve de feu Antoine Bicart,

vivant écuyer, de la vente des terres et seigneuries de La

Madeleine et de Corbeval, consentie par Etienne Le J^ou,

maître de l'hôtel du Roi, à noble .seigneur Etienne Barton,

écuyer, conseiller du Boi, seigneur de Fay,Bagneaux et de

Mauny-en-Gâtinais; — vente par .Mathurin Ferrou, écuyer,

seigneur de La Groue et de LaMadeleine en partie, à noble

demoiselle Geneviève de Bierme, dame de Beaux-JIoiilins,

La Madeleine et La Groue en partie, de la ([uatrième por-

tion des droits seigneuriaux à prendre sur cette terre de La

Groue; — arrêt du Parlement de Paris ([ui maintient .M. de

Bougé dans la possession et propriété de la terre cl sei-

gneurie de Fja Madeleine, etc.

E. 1043, (Carton.) — 23 pièces, parclieiuin; 9 pièces, papier; 1 sceau.

14SO-1ÎS5. — iVctes d'acquisition par les seigneurs

de Fay, des terres et seigneuries de Bougligny, La Ma-

deleine, La Groue et Les Créneaux en partie, La Tour-

Buftière, La Cuillère, Corbeval, Léouville et Foljuif, des

liefs du Lièvre, de Chenouteau et d'un autre fief eu la pa-

roisse d'Aufferville, notamment par :
— messire Pierre de

Rougé, marquis Du Plessis-Bellière et de Fay ;
— messire

Charles de Bogres, chevalier, seigneur de Langlée et de

Chevrainvilliers, baron de Champignelle, etc.; — donation

de droits seigneuriaux, cens et rentes, à prendre sur Bou-

gligny et Corbeval, par Etienne Lors et sa femme, aux reli-

gieux Célestins de Notre-Dame-d'Ambert en la forêt d'Or-

léans; — ventes des mêmes droits par ces religieux à

messire Étieune Barton, etc.

22
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E. 1044. Carlmi., — 7 pièce-, ijarcliomiii ; 3 picn's, papier.

•460-1499.— Actes de ventes des flel's au Bur ou

LeBiir et Piloiincaux, à Châteiioy et Ormesson, et de divers

autres héritages situés sur les territoires de Saiiit-Pierre-

lez-Xemours, Jacqueville et Mariette, notamment en 1466,

par les héritiers d'Adam Le Bur, à Pierre Amer, clerc du

Roi ;
— bail à cens dudit fief au Bur par messire Simon

Amer, seigneur de Paley, à JeanGenty de Lavau;— revente

des mêmes terres par Simon Amer, à messire Etienne Barton,

seigneur de Fay, conseiller et maître de l'hôtel du Roi; —
transaction entre ce dernier et les religieuses de Notre-

Damc-de-la-Joye, au sujet des bornes et limites de Fay et

de Chaintréauville, etc.

E. 1045. (Carton. ! — 4 pièces, parchemin; 3 pièces, papier.

• 455-1.994. — Acquisition de fiefs et seigneuries à

Ornu'ssun, Puiselet, Ervauville, Mariette, paroisse de Bour-

roii, Jacqueville, Châtenoy, Grand-Tillet, Corbeval, La

Cuillère, Qucnouville, paroisse de Bougligny, et Ormoy à

Auffervilie; — transport d'un muid de blé froment de rente

par noble homme Jean de Galende, écuyer, seigneur du

Coudray-cn-Beauce, et Gillette La Pellecte, sa femme, au

profit de Pierre Amer, clerc de la Chambre des Comptes du

Roi, à Paris, et de Catherine Auger; — vente par Simon

Amer à Etienne Barton, de la terre d'Ormesson, avec les

fiefs en dépendant, moyennant 40 livres de rente, 100 livres

payées comptant et les charges;— transaction entre les reli-

gieux de Saintp-Gciicvièvc de Paris ot Etienne Barton, etc.

E. 1016. (Carton. 1 — 9 pièces, parchemin; 10 pièces, papier.

1469-19 95. — Terre et seigneurie de Lavau, au ter-

ritoire d'Oriuessoii, et autres héritages au même lieu. —
Acquisition par Pierre Amer, clerc du Roi en sa Chambre

des Comptes, de treize petits fiefs dépendant de la terre de

Lavau, provenant de noble homme Robert de Sainte-Marie

et de sa femme; — vente par décret de divers biens au

profit de Jean de La Ferrière, écuyer, seigneur de Lavau
;

— vente de la terre de Lavau, par madame Louise-Jeaime

de Trécesson, épouse de messire Alexandrc-Honoré de

Bainast, comte de Milfaut, à madame Innocente-Catherine

de Bougé Du Plessis-Bellitre, veuve de très-excellent

prince Emmanuel-Maurice de Lorraine, duc d'Ellieuf, pair

de France, marquis de Fay, etc.

E 1047. iCurton.^ — 1:2 pièces, parchemin; 6 pièces, papier.

1496-1969. — Titres (le ])ropriété du moulin dcBa-

gneaux, autrefois de Muilny, sur lequel une rente cen-

si.cllc de 10 livres était due au seigneur de Fay.— Partage

entre les héritiers da Rogres de Gélanville, par lequel

« mademoiselle Jeanne de Gélanville hérite de la belle terre

« de Bagneaux; «—arrêt du Parlement de Paris, sur le dif-

férend survemi entre CatherinedeBoisse, veuve de feu Geof-

froy de Sainte-Marie, et messire Étieime Barton, seigneur de

Fay, au sujet des seigneuries de Bagneaux et de Maulny ;
—

acquisition des moulins de Maulny sur la rivière du Loing,

par honorable homme Antoine Hutin, grènetier à Nemours;

— partages desdits moulins ;
— bail de la ferme de Ba-

gneaux par Louis Bezout, avocat en Parlement, bailli de Fay.

fondé de pouvoirs de iiiadatne la duchesse d'Elbeuf, etc.

E. 1048. iCarlon.i — 13 jiieces, jnrchemin; 10 pièces, papier.

13S9-1690. — .Vrles d'acquisition et de vente des

seigneuries de Glandelles et de Portoii\ille, au territoire de

Bagneaux, terres, prés, bois, rivières, moulins, circon-

stances et dépendances, par : — le prieur et couvent de

Saint-Bcnoît-sur-Loire, appartenant sans moyen au Saint-

Siège de Rome, au profit de messire Clément de Reilliac,

conseiller du Roi, de places, maisons, moulins, prés,

rivières, cens, rentes, etc. ;
— mise en possession et saisine

dudit sieur Clément de Reilliac, par le grand prieur de

l'église de Saiiit-Séverin de Château-Landon, procureur

de l'abbé et couvent du lieu, des moulins neufs appelés le.*

moulins de Glandelles, et du pré aux ânes, mouvant de

l'église de Sainl-Séverin ; — bail emphytéotique, pour

60 ans, par messire Pierre Barton, chevalier, vicomte de

Montbar et seigneur de Fay, au profit de Pierre Régnier,

d'une « place sur la rivière du Loing, où soûlait avoir deux

« moulins appelés les Moulins-Rouges, etc. »

E. 1049. (Carton.') pièces, parchemin; 7 pircos. papier.

1454-1 904. — Acquisition, ventes et échanges de

biens et héritages situés à Bagneaux et à Froinonceaux,par

les anciens seigneurs de Fay;— vente parBobert de Sainte-

Marie, écuyer, et demoiselle Marguerite Laquadine, sa

feiniue, à noble homme Jean Appicarf, écuyer, et à demoi-

selle Claude de Sainte-Marie, sa femme, fille des vendeurs,

d'une pièce de [ué contenant un arpent, séant en la prairie

de Bagneaux, et tenant d'une part au chemin royal, etc.;—
bail à loyer pour 4 ans par dame Suzanne de Brue, veuve de

haut et puissant seigneur messire Jacques de Bougé, cheva-

lier, marquis Du PIcssis-Bellière et de Fay, conseiller du

Roi, lieutenant général en ses camps et armées, au profit

de maître Jacques Navarre, receveur de Fay, de 12 arpents

de terre assis audit lieu, dans le parc du château, etc.
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K. 1050. \Carloii.i — 12 piOccs, |)ui-clipmiii; i pièces, iiapifi'.

1641-1659. — Actt's (raci|uisitiiiii lU irrcliaiifjc de

divers lic'i'itafies silurs un territoire tle Vu), entre les an-

ciens seigneurs du lieu et plusieurs particuliers ;
— transac-

tion |)ar niessire Macé Le Boullaiiger, seifineur de MaHlrc,

(leQnineanipoix et de Ncul'inoulins, président au\ rei|uêtes

de la Cour du Parlement de Paris, demeurant à Saint-lier-

main-des-i'rés, et Jeanne de Santin\ , dame ordinaire de la

Heine mère du Roi et dame de Fay, qui ont écliaTif,'é entre

ux la terme de La Cornilatrie, à Fay, appartenant à M. L?

Boullanger, contre 8 arpents de pré en une pièce, compris

les saussaies, située au village de Surcnne, et provenant

d'une acquisition faite par ladite dame, eu veilu d'un déciet

de la Cour de Parlement de Paris, etc.

K. 1051. (Cartiin. 2 pièces, parchemin; 1 iiièce. pa|'ier

175?-17S%. — Actes d'écliauge de4perches 10 pieds

de terrain contre même quantité sise à la Chapelle-La-

Keine, entre Pierre-Joseph Sultrey, chargé des affaires de

S.A. S. Innocente-Catherine de Rougé, Du Plessis-Bellièrc,

duchesse d'Elbeuf, marquise de Fa\ et autres lieux, et

EtienneMarchand,entrepreneurdes ponts et chaussées pour

le Roi, demeurant à Fontainebleau ;— bail à rente moyen-

nant 32 livres 10 sols, par Jacques Hyest, laboureur à La-

\au, paroisse de Fay, et Catherine-Geneviève Denisard, sa

femme, à maître Nicolas-Etienne Chicard, notaire et procu-

reur au bailliage de La Chapelle-la-Reine; — transport de

cette rente par la dame Hyest à messire François-Pierre

Olivier de Hougé, chevalier, comte Du Plessis-Bellière,

manjuis de Fay, etc.

E. 10.V2. (Carlon.i — 1 piixe, papier.

1 ÎÎ4. — Sentence rendue sous le sceld'Anne-Gabriel-

Hein-i Bernard, chevalier, marquis de Boulainvilliers, sei-

gneur de Passy-lez-Paris, GlisoUes et autres lieux, prévôt

de Paris, par Jean-François Dufour, chevalier, seigneur de

Villeneuve, lieutenant civil auChâtelet de Paris, pour homo-

loguer un avis de parents portant nomination de messire

Auguste-Marie-Alexis de Ramaceul, chevalier, lieutenant

de cavalerie, et de messire Joseph-Anne-Augustc-Maximi-

lien de Croy, duc d'Avray et de Croy, chevalier du Saint-

Empire Romain, grand d'Espagnede première classe, châte-

lain héi'éditaii'e de la ville de Mons-en-Hainaut,etc., comme

tuteurs et curateurs de niessire Fraiiçois-Pierre-Olivier de

Routré, comte Du Plessis-Bellière, et de demoiselle Marie-

Jeanne de Rougé, frère et sœur, émancipés d'âge, etc.

K. iOo.i. (Canon.) — 3.") pièces, papier.

1975-17^5. — Recettes et dé|)enses. — Journaux

d'aduiinistration, mémoires et comptes rendus par Clan le

Delavau-Bézigiiy et Charles-Nicolas (irare, régisseni's du

uian|uisat de Fay, tant à madame la duchesse douairière

d'Elbeid", qu'àM. le comte Du Plessis-Bellière. — Recette :

— du sieur Frot, fermier de la ferme du Bez, pour deux

termes de son loyer, 2,400 livres; — de Paillaid, fermier à

La Grone, l,3o0 livres; — d'Etienne Poincet, fermier des

champarts de Bougligny, pour deux termes de loyer, 430 li-

vres; — pour profits de lods el ventes, 509 livres 14 sols. —
Dépense : — payé par le rendant compte, pour les gayes des

officiers du bailliage de Fay, 108 livres;— au rcmiaut, pour

quinzemoisde ses appointements, 8751ivres; — aux gardes-

chasses Jean Macloud, Joseph Pelletier et Louis Cou Ion, [loiir

leurs gages pendant le même teni|)s, 342 livres, etc.

E. 1054. (Plaii.l — 1 pièce, papier, c illée sur luile.

1933. — Roussel, seigneur de Maurevert. — (ien-

sives : — Plan parcellaire terrier des seigneuries de .Mau-

revert et Cresnes, au territoire de Chaumes, appartenant

à messire Claude-Philippe Roussel, écuyer, conseiller du

Roi, maison, couronne de France et de ses finances, levé

et dessiné par Isaac-Etienne Monvoisin, arpenteur l'oyal

et géographe au bailliage de Meaux, avec lable des luuiis

des propriétaires, numéros d'ordre, nature et ([uaulités des

héritages. — Tenanciers : — le sieur LeSourt, de Guignes
;

— M. de Vernouillet ;
— la veuve Jonbert; — Toussaint

et François Joubert; — M. de Rocqueinont ;
— l'église de

Chaumes ;
— les héritiers Mathieu de Camp ;

— la demoi-

selle Le Roi et consorts; — le sieur Camhoust, curé de

Chaumes, etc.

E. 1055. (Carlun.) — 1 pièce, papier.

1 ï 99. — Roux-DE-SiGY (Du). — Bail à loyer de la ferme

de Cholot, sise au territoire de Sigy, passé au profit de

Jean-Baptiste Lcclerc, laboureur en ladite ferme, et d'Anne

Lucquin, sa femme, par dame Marie-Avoye Des Roches-

Herpin, veuve de messire Louis-Reué-Emmanuel Du Roux,

chevalier, seigneur marquis de Sigy, Ablois , Essarts,

Clianots, Rozois, etc., demeurant au château de Sigy;

moyennant le somme de 800 livres en argent, 8 chapons et

8 poulet-:, hons, vifs, gras et en plumes; — prorogations

dudit bail par la dame de Sigy, comme tutrice de ses

enfants, et par messire René-Auguste Du Roux de Sigy,

l'un d'eux.
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E. 1U")G. (Carton. i — 3 iiièces, parchemin; 40 pièces, papi.'r.

1393-1 «19. — Uoux DE Vauennes de Beu[l(Dl),

seigneur de Tacliy, de La Tour-aux-Maréchaux, etc. —
Acquisilions, donations et échanges concernant les terres

et seigneuries de Tachy, La Tour-aux-Maréchaux, Le

Plessé, Les Flèches, Bernay, Gratteloup et leurs dépen-

dances, situées aux terriloiresdeClialmaison, Everly,etc.,

jiar noble homme Pierre de Tigecourt, écuyer, acquéreur

d'une «tour abattue nommée La Tour-aux-Maréchaux, 3 ar-

« pents de jardin et masures où jadis estoient maisons; » —
donation de plusieurs héritages situés au Plessis-au\-

Maréchaux, pai' noble honnne Girard de Saint-Mai'tin,

écuyer, seigneui' de Lourps, y demeurant, à damoiselle Ysa-

bel de Saint-Martin, sa fille, mariée à Girard Valville,

écuyer, demeurant à Vaudoy ;
— autre donation au pi'ofit

de Philippe de Bonneval, son neveu, par frère Robert

Du Roux, religieux de Saint-Jacques de Provins, fils

de Philippe Du Roux, et de demoiselle Jacqueline de

Ronneval.

E. 1057. (Registre.!— In-folio, iiapier, .'ÎIO feuillets.

ITOt-lî©*. — Mouvance censuelle. — Terrier des

seigneuries de Tachy et de La Tour-aux-Maréchaux

(tome 1"'), en censive de messire Robert-Gabriel Du Roux

de Chevriers, seigneur de Courtemont, Varenncs, Reuilly,

Savigny , Voussi , Tachy , Gratteloup et La Tour-aux-

Maréchaux, dressé en exécution des lettres obtenues en la

chancellerie du Palais à Paris, par ledit seigneur. — Cen-

sitaires :— Martin Carré, laboureur à Moigneux, paroisse de

Donnemarie ;
— Jacques Fenou, vigneron à Tachy; —

Jean Derson, laboureur au même lieu, paroisse de Chal-

raaison; — Claude Lebeau, vigneron à Gouaix; — Minge

Goussement, manonvrier à Longuevillc, paroisse de Loups;

— Elisabeth Colmet,veuve de défunt Edme Beaudet, vivant

laboureur à Tachy, etc.

E. IU.jS. iRegistre.l — In-foliu, papier, :VM feuillets.

19<>4-1'S'9(». — Terrier des seigneuries de Tachy,

de La Tour-aux-Maréchaux et de Gratteloup, apparte-

nant à messire Robert-Gabriel Du Roux de Chevriers. —
Censitaires : — Pierre Choignat, vigneron à Flamboin, pa-

roisse de Gouaix ;
— Jean Chancenest, laboureur à Chal-

maison, k cause de Catherine Rousseau, sa femme; —
Anne Minost, veuve de Jacques Clutot, laboureur à Jutigny,

paroisse de Paroy ;
— Jean Juris, arpenteur du Roi à

Vilienauxe-la-Grande; — Fran(:ois Juris, garçon chirurgien

à Everly; — Nicolas Bacquet, l'aîné, vigneron à Bouy, pa-

roisse de Chalautre-la-Petite;— Jacques Lonibai'd, sabotier

à Chalmaison, à cause de Marie Salis, sa femme; — Louis

La Brie, tisserand au même lieu;— Jean Chapotot, labou-

reur à Coui'ton, paroisse de Saint-Loup-de-Naud; — Jean

Graniin, laboureur à Montigny-le-Guesdier, etc.

E. 1059. ^Carton. 3 pièces, parcliemin.

1 993-1985. — Mouvance passive. — Aveu et dénom-

brement des seigneuries de Tachy, de La Tour-aux-Maré-

chaux et de Gratteloup, fournis au Roi, à cause de sa

grosse tour de Provins, par messire Alexandre-Louis-

Auguste Du Roux de Varennes, comte souverain de

Beuil, en Piémont ;
— acte de présentation de cet aveu à

la Cbainbre des Comptes ;
— titre-nouvel par messire

Charles Du Roux de Chevriers, chevalier profès de l'Ordre

de Malte, commandeur de Sours et Arville, demeurant au

chcâteau de Varennes
;
par messire Pierre-Jean-Baptistc

de Retz, seigneur de Serves, à cause de Charlotte Du Roux,

son épouse
;
par messire Charles-Marie-François Du Roux,

chevalier non profès de Saint-Jean-de-Jérusalem , et par

madame Charlotte-Gabrielle et Jeanne-Marguerite du Roux

de Varennes, chanoinesses du chapitre de Maubeuge, tous

seigneurs conjoints de la terre de Tachy, au profit de

mademoiselle Marie-Anne-Thérèse-Gabrielle, comtesse du

Dressier, dame de Septveilles, Sainte-Colombe, Pont-Benoît,

Lunay, Poigny en partie, Longueville, etc., légataire uni-

verselle de feu messire Armand-Gaston-Félix d'Andlau, son

oncle, docteur de Sorbonne, aumônier du Roi, etc.

E. 1060. (Carton.) — 1 pièce, parcliemin; 13 pu lijpier.

169A-1994. —Roy de Montfloiîeht (Li';). — Échan-

ges, ventes, baux notariés ou sous signatures privées, con-

sentis par: — François Bourgeot de Grandinaison, valet

de chambre de monseigneur le prince de Condé;— Jacques

Le Roy, conseiller du Roi, président de l'ElL'ction de Cou-

loinmicrs; — Nicolas Le Roy-Dupuis, capitaine au régiment

de la marine ;— Marie-Françoise Chéron, veuve de Nicolas

Lefort de Villeneuve, gentilhomme servant de feu S. A. R.

Madame, tant en son nom qu'en celui de ses enfants, — et

Antoine-Nicolas Le Roy , écuyer, sieur de Montflobert,

tous demeurant à Coulommiers, de biens et héritages situés

en cette ville, à Chailly et à Saint-Augustin, au profit des

sieurs Jacques Bédier, Pierre Lefort, Nicolas Gillet, Marie

Richard, veuve de Nicolas Lemaire, etc.

E. 1061. (Carton.) — 1 pièce, parchemin.

XV!" jsïècîe. — Rue (de La). — Fragments d'un acte
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tic part.igo lie biens échus iule l^a Rue el ù sa teinnu!, ainsi

iiu'ii Malliui'in Grantlin, dans des immeubles situés au conité

de Crécy et environs, notamment dans une maison audit

lieu de Créey, quartier du Bourg; — jardin au marché

(le la même ville, en la rue aux Oies ; — terres et i)rés

attenant au\ biens de l'Hôlcl-ltieu de La Chapelle; — hôtel

et maison où pend |ioiir enseipni' /(' Maiito)!, lUc.

E. 1002. iCarloii.) — 2 piûces, papier.

tî*S-fî89.— Saint-Chamans (de).— Expédition d'un

partage des biens de la succession de dame Françoise

Aglaé-Sylvie Le Tellier de Louvois, décédée épouse de

messire Alexandre-Louis de Saint-Chamans ; ledit par-

tage fait entre MM. Ai'inand de Saint-Chamans el Antoine-

.\lexandre-Marie-Fran(;ois de Canonville, à cause de dame

.\niable-Louise-Félicité de Saint-Chamans, son épouse ;

—

bail à loyer par M. Armand de Saint-Chamans, mestre de

camp, commandant du régiment de Poitou-Infanterie, à

François ChevroUes, nianouvrierà Écury, et à Nicolas Rous-

seau, laboureur à La Queue-aux-Bois, paroisse de Ville-

gruis, d'un lot de terre de 44 arpents 3o perches, situés au

tinaae dudit lieu de Villegruis.

E. 1063. (Plan. 1 pièce, papier.

tïîS. — Saixte-Maiue (de), seigneur de Pontillaut.

— Plan parcellaire terrier de cette seigneurie, aj)par-

tenant à messire Antoine de Sainte-Marie, orné des armes

de sa maison , « écartelé d'or et d'azur , » et indiquant

le château et la ferme de Pontillaut, les terres, prés et bois

en dépendant.

E. I0G4. iPlan.) — 1 pièce, papier.

i960. — Salm-Kirrourg (de). — Copie exécutée en

1759 de la « carte féodale du château du sieur Bouret et de

» toute .sa dépendance, concernant l'emplacement des terres,

« tant par acquisitions et échanges des seigneurs de Nandy,

t que de plusieurs particuliers. » — Vendeurs dudit sieur

Bouret :
— messire Nicolas Lefèvre, suivant acte passé

devant Robineau, notaire àParis, le 14mai 1730; — mes-

sire Julien-Thérèse de Perthuis, notamment pour une pièce

de terre appelée LeGripet, contenant 2 arpents 46 perches

1/2, et pour l'échange du port de Nandy; — Louis David,

étant aux droits de Catherine Grimault, safemme ;
•— la cure

de Naiidy ;
— l'église et fabrique du même lieu, etc.

E. 1065. iCarlon. t) pièces, papier.

lïâS-tïSS. — Sentence d'adjudication sur licilation.

de biens situés au hameau deCaudré, appartenant au sieur

François Flecheiiellc et consorts, au prolit de maître Nicolas

de Boisneuf, avocat en l'arlemenl, et ensaisinée par mes-

sire François d'.Xlemard-Panat de La Seire, seigneur de

Morsang-sur-Seinc, el dameMaric-Josèphede Millancoiirl,

son éi)ouse; — acquisitions par Etienne-Michel liourel,

écuyer, l'un des fermiers généraux du Roi, seigneur de

Croix-Fontaine, de Morsang et du lief Postel, de divers

héritages provenant de :
— Martin Brias, dit Saiiilry, s(d-

dat au régiment d'.\(iuitaine; — Charles-Oliviei' Aubry,

marchand tabletier à Paris; — François Gauthier, vigne-

ron à Morsang, etc.; — autre sentence d'adjudication sur

licilation entre les héritiers du sieur de Boisneuf, des biens

de Gaudré, au profit de demoiselle Marie-Louise F.,eclerc,

fille majeure, demeurant à Villededon, et cnsaisinements

par M. de Valmalete, major de cavalerie, seigneur dudit

Mor.sane.

E. 1066. (Carluii. 1 i)ièce, pajiior.

19S4. — Vente du château et manoir seigneurial

appelé le Pavillon du Roi, situé aux territoires de Nandy

et de Saint-Port, sur le sommet de la côte de Croix-Fon-

taine, avec les cours, jardins, potagers, fontaines, parc, ter-

res et bois en dépendant, par le sieur Urbain Rouillé, bour-

geois de Paris, au nom et comme curateur créé par la Cour

des Aides à la succession d'Etienne -Michel Bouret, ancien

secrétaire du cabinet du Roi, ancien administrateur gé-

néral des postes, vacant au moyen des renonciations de

Marie-Antoinette, Thérèse-Antoinette et Marie-Adélaïde-

Victoire Bouret , filles et uniques héritières dudit sieur

Bouret, et encore par les créanciers de ce dernier, au

profit de très-haut, très-puissant et sérénissime prince Fré-

dcric-Jean-Othon-Christian-Philippe-Henri , prince ré-

gnant de Salm-Kirbourg, wildgravc d'Hann, rindgrave de

Stein, landgrave d'entre la Moselle et le Rhin, etc.

E. 1067. (Carton.) — 1 jiièce, parchemin; 13 pit-ces, papier.

1903-19^5. — Savignat. — Ventes; — lot de par-

tage; — baux à loyer et procès-vei'baux de mesurage de

biens appartenant à Claude Savignat, prêtre déporté, né

à Villenauxe-la-Petite; — acte de tutelle; — apposition

de scellés ;
— inventaire après le décès de Pierre Savi-

gnat père ;
— avis de parents devant Guillaume-François

Jari-y, avocat en Parlement, lieutenant de la prévôté de

Villenauxe-la-Petite ;
— actes conservatoires à la requête

de Pierre-François Acier, procureur fiscal de Fontaines-

Fourches, tuteur des mineurs Pierre Savignat; — sen-
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teiii'o rendue par Nicolas Crécy, licencié es lois, bailli ilc

Bray-sur-Seiiie, pairie réelle appartenant à madame Antui-

nclle-Louisc de Mesmes, veuve de monseigneur Louis-Victor

de Uoclieciiouart, duc de Morteraait et de Vivonne, pair et

iii:in''clial de France, etc.

E. lOCR. {(lardin.i — 1 |jiéro, papier.

IÎ48. — Talaiil (iIç^. — Extrait de l'inventaire dressé

ai)rès le décès de Louis-P'rançois de Talaru, premier raaiti'e

d'hôtel de la Reine, des meubles et effets trouvés dans un

appai'tement situé au premier étage de la courdes cuisines

du château de Fontainebleau, par Drouhet, notaire en cette

ville, à la requête dame Henriette-Jeanne-Elie deBecdelic-

\.-i' deCany, veuve de M. de Talaru, tant en son nom comme

ci'éancière de la succession de son mari, que comme tutrice

de leurs deux enfants mineurs.

IC. 10G9. (C.'irton.i — 6 pièces, parcliciiiiii ; 11 piéci>.->, papier;

2 sreau\.

1453-1743. — Tai.leykand-Pkrigord (de), seigneur

de Milr\. — Miiuvance censuelle. — Lettres obtenues

en la chancellerie du Palais, à Paris, pour la rénovation des

terriers de Mitry, Mory, La Villette, Bou -cière, Novion et

Bois-le-Vicomle, pour raessiresThii)ault de Vitry; — Bai'-

tiiélemy Hervart, secrétaire du Roi; — Anne Hervart, —
et Jcanne-Madeleine-Anne de Grolée de Viriville, veuve de

François Olivier, cou'te de Sénozan, marquis de Rosny,

successivement seigneurs desdits lieux; — publications de

ces lettres dans les paroisses environnantes, etc.

la révision et de la continuation des plans terriers deMiti'v

et .Mory, enti'epris par le sieur Delacroix, etc.

E. 1071. iHfg-slre.i - Pelit in-fuliu, MO fcuillris, paiiier

E, 10"U. iCarloii.) — ,')S pi( papier.

1560-19 59. — l'rocédures poursuivies contre divers

|i.ii'liculic'i's, |iour les obliger à passer déclaration de leurs

héritages au terrier de Mitry et .Mory ;
— extraits des dé-

clarations fournies par:— Claude Moiset, marchand à Mitry
;

— Pierre Lavoisier, maître barbier et chirurgien au même

lieu ;
— Pierre Dumont, bourrelier à Chclles, comme tuteur

de ses enfants; — les religieux, abbé et couvent de l'église

et abbaye de M. Saint-Pierre de Lagny-sur-Marne, ordre de

Saint-Benoît; — sieur Gilles Flicliy, sert-d'cau de Sa

Jlajesté, demeurant à Mitry ;
— Anne Delamare, veuve de

sieur Claude Benoist, vivant chef de fourrière du Roi.— Bail

à loyer portant reconnaissance de la directe de Mitry, par

iiiilile luMimie Jacques Kerner, seigneur de Mory, receveur

général des finances à Paris, à Jean Sénieourt, laboureur

audit lieu de Mitry. — Notes, états et mémoire du sieur

Rieli:icd, arpenteur-juré, chargé par madame de Sénozunde

1493-1699. — Fragments de ceusiers ou papiers de

recette des droits dus aux scigneui'ies de Mitry et Morv,

pour haut et puissi'ut seigneur monseigneur L' comte de

Dammartin, nionseir;ncur le duc de Mazariui et leiiis

successeurs, seigneurs desdits lieux et de Bourcière, i^a

Villette-aux-Aulnes, etc.— Censitaires: —AntoineBenoist,

au lieu de feu Pierre Dufour: — Jean Du Vertbois, dit de

Liège; — Alizon Lefort, veuve de Guillaume Bordier ;
—

Philippot Leplastre, laboureur à Miti-y; — .Michault Dom-

mage, au lieu d'Antoine Polly; — Adrien Charpentier, à

cause de Marguerite Guénot, sa femme, et Charles Guénot,

en son nom ;
— Guillaume Cressé, tapissier, bourgeois de

Paris ;
— Jean Hérissant, le jeune, et la veuve de Jean

Hérissant, l'aîné; — maître Jean Fortier, « grènetier du

(1 magasin et grenier à sel de Sentis, au lieu de Parrette

<i Durand, etc. «

E. 107-2. iCarliiii.) — 3i picces, parclieriiiii; 91 pièce;, papier.

1403-1960. — Baux à cens et rentes de maisons et

autres héritages situés à Mitry et à Villeparisis, par les

ancieusseigneursdc Mitry, notamment :
— par monseigneur

Antoine de Chabannes, comte de Dammartin, grand maître

d'hôtel de France;— par très-haute, très-puissante et très-

illustre princesse mademoiselle Anne-Marie-Louise d'Or-

léans, fille de Monsieur, fils de France, oncle du Roi, et de

feu madame Marie de Bourbon, souveraine de Dombes, du-

chesse deMontpensier, Châtellerault, Saint-Fargeau, etc. ;—

par messire .\rniand-Jean Du Plcssis de Richelieu, duc et

pair de France, général des galères, etc.;— par dame Jeanne-

Madeleine-Aime de Grolée de Viriville,veuve de messire Jean-

Olivier de Sénozan, comte de Sénozan, marquis de Rosny ;

—

titres-nouvels ;
— procédure;— extraits d'un acte départage

des biens appartenant aux héritiers de La Mire-Mory, etc.

E. 1073. (^Carton.) — ;! pièces, parcliemiii; 18 pièces, papier.

1449-I730. — Mouvance passive. — Aveu fourni

par messire Jean-Frédéric La Tour Gouvei'net, chanoine de

l'église de Paris, seigneur deBois-le-Comte, Mitry et autres

lieux, à monseigneur Louis-Henri duc de Bourbon, prince

de Coudé, comte de Dammartin-en-Goëlle; — foi et hom-

mage rendus aux seigneurs de Dammartin par les posses-

seurs successifs des fiefs de Mory et d'Hérouville, acquis

par Thibault de Vitry, de Laurent de Mory; —mémoire
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sur lu mouvance du tief d'Hi-rouville ;
— scnleiicc des ro-

qiièios du Palais rendue an sujet de eelle niouvanec, entre

messire Pliilippe de IJoulainvilliers, comte de Dammai'lin,

et messire Tliibaull Baillet, président ai Parlement do

Paris, seigneur de Novion, en 1518; — (luiltances de droits

de relief données auxacquéreui-s desdits fiefs par le prinee

de Condé et par le duc d'Enjjliien.

E. lUTt. iCarliiii, 13 pièces, papier [•! plans).

1968-1391.— Limites.— Transaction entre madame

Jeanne-Madeleine-Anne de Croire ilc Viriville, veuve de

messire François-Olivier de Sénozan, chevalier de l'Ordre

de Saint-Michel, dame de Bois-le-Vicomte, Mitry et Mory,

et les nobles dames prieure perpétuelle et religieuses du mo-

nastère royal de Saint-Louis-de-Poissy, au sujet des limites

et cantonnements de chasse de leur tief de jNanterre, situé à

.Mitry; — plan des lieux contentieux;— copie informe d'un

arrêt du Parlement de Paris faisant « défense à tous artisans,

<i marchands, fermiers, laboureurs et paysans de chasser,

« même avec permission des seigneurs de fiefs, hors le cas

« qu'ils accompagneraientlesdits seigneurs, etc.; j> — notes

et correspondance du sieur Dumotet, intendant de l'abbaye

de Poissy; — plans visuels des limites des seigneuries de

Mitry et Mory, et de celles de Compans et Moussy-le-

Neuf vers Véniars.

E. 1075. (Car(oii.! — 12 pièces, papier; 16 pièces, parcliemin.

1449-1 3S4. — Actes d'acquisition de la terre et

seigneurie de Mitry, avec droits en dépendant, et du fief

de Novion, situé sur les territoii-es de Mitry et de Mory, par

monseigneur l'illustrissime et révérendissime Armand Du

Plessis, cardinal de Richelieu, grand maître, chef et surin-

tendant de la navigation et conimeice de Finance, — et par

maître Thibault de Vitry, conseiller au Parlement de Paris,

trésorier en l'église d'Angers.—Vendeurs:— monseigneur

Henri, duc de Montmorency et d'Ainville, comte de Dam-

martin, pair de France, etc.; — Guillaume d'Harville,

écuyer, seigneur de Neynville, en Vealguessin-le-Normant,

au bailliage de Gisors, de Paloisel, du Plessis-.sous-Roche-

fort, et demoiselle Anne de Gouttes, sa femme ;
— baux à

loyer des terres et seigneuries de Bois-le-Vicomte et de La

Villette-aux-Aulnes, — procès-verbaux de mesurage des-

dites terres et de 28 arpents 31 perches à Mitry.

E. 1076. Carlon.i — 38 pièces, parcliemin; 20 pièces, papier.

1419-1953. — Partages, acquisitions et échanges

de maisons, bâtiments, jardins et terres situés au terri-
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toirc de Tremblay, entre Pliilippe Dnpnys. llrouil ltc>

.jardins et .Manon sa femme, sœur de I)u|iu\s, Piobin Kliot,

tiiteni' de .lean et de Uenisette Dupuys, etc. — Vente

pai' .lean Kobinot à (îuillaume son frère de 7 quartiers 1/2

de terre, et par celui-ci à Jean de Paris; — acquisition par

Henri de Paris de 12 arpents 1 (juartier de terre laboni-i-

ble, |ir(uenanl dudit GiiillauMie Hobinot; — échange de

biens entre Jean de Paris, d'une part, Guillaume Dutrou

et Alison Nicolas, sa femme, d'autre part; — copie in-

forme du contrat de vente de 180 arpents de terre labou-

rable, pré et saussaie, par messire Alexandre de Gis-

ternay, chevalier, seigneur du Fay, maître d'hôtel ordinaire

du Roi, l'un des 24 gentilshommes de Sa Majesté, à mes-

sire Antoine Feydeau, seigneur de Bois-le-Gomte, intendant

des maison et finances de la Reine :— tous le.sdits héritages

ayant servi à composer la fei'me dite de Salmasis.

E. 1077. (Carton.) — 8 pièces, parcliemin; 14 pièces, papier.

1506-19âe. — Baux à loyer de la ferme de Sal-

masis et autres biens situés k Tremblay, consentis par :

—

noble homme et sage maître Thierry Le Cirier, docteur,

régent de la faculté de médecine eu l'Université de

Paris
;
— maître Jean Le Gop, avocat en Parlement ;

—
messire Émery de Barbe... seigneur de Chameraulx, de La

Roche, de Bois-le-Vicomte, etc., gentilhomme ordinaire du

Roi, grand maréchal des logis de Sa Majesté, et dame Claude

de L'Aubespine, sa femme ;
— dame Madeleine Sabine de

La Tour de Gouvernet, veuve de messii-e Joseph-François de

Grolée, comte de Viriville, etc. ;
— déclarations ou procè.s-

verbaux de mesurage des terres de ladite ferme, dressés à

la requête de hauts et puissants seigneurs messires Bar-

thélémy et Anne d'Hervart, anciens seigneurs de Bois-le-

Vicomte, Mitry, Mory, La Villette-aux-Aulnes et Bour-

cière, etc.

E. 1078. (Carton.) — .ï pièces, parcliemin; 30 pièces, papier.

1409-1905. — Ventes de coupes de bois. — Procès-

verbaux d'arpentage des coupes à user et actes de vente par

adjudication et sous signatures privées consentis par :
—

Jean de La Haye, dit Pignet, au profit de Guillot-Foullon
;

— noble homme maître Dreux-Budé, notaire et secrétaire

du Roi, seigneur d'Yères; — noble homme et sage maître

Jean Gourtin, seigneur de Bois-le-Vicomte, auditeur en la

Chambre des Comptes de Paris; — Gaston, fils de France,

oncle duRoi, duc d'Orléans, de Valois, de Chartres et comte

de Biois, tuteur et gardien noble de Mademoiselle, sa fille.

— Ce dernier cède la copue de 40 arpents et 1/2 de bois

taillis pour employer les sommes à en provenir « aux ré-
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« parations tant de massonnerie et charpenterie que cou-

« vertures nécessaires à faire au château de Bois-le-

« Vicomte, aux murs et contrescarpe des fossez et clôtures

« du parc d'iceluy et fermes en dépendans, etc. »

E. 1079. i Plans. j — 3 pièces, i)apicr.

ISOf. — Fontaines. — l'hins visuels des fontaines de

La Villcttc et de Bourcière, avec nivellement des eaux de

la première, pour les conduire dans les fossés du château de

La Villette-aux-Aulnes, dressés par Corbet , inspecteur des

bâtiments de la ville de Paris, à l'hôtel Lamoignon, rue

l'avée, au Marais.

E. 1080. (Regislrc In-fdlin, papii-r, 9-4 d'iiillits

lîlS-171».— T.\li.eyr.vnd-Périgoi!U de Ch.\l.us (de),

sei^'ueur de Saint-Fargeau. — Censives. — Terrier des sei-

iineuries de Saint-Fargeau et Tilly, appartenant à messire

Claude-Joseph Le Jay, seigneur baron de Saint-Fargeau,

Tilly, Maison-Rouge et Les Salles, châtelain de Toisy,

gouverneur de la ville et du château d'Aire-en-Ârtois. —
(lensitaiies : — Jacques deSaint-Aignan, marchand tailleur

d'habits audit lieu de Saint-Fargeau; — les religieux, prieur

et couvent des AugustinsRéfor.nés établis au quartier de

Saint-Germain-des-Prés; — maître Jacques Tréhet, lieu-

tenant de maire de la ville de Corbeil, au nom cl comme

administrateur temporel de l'Hôtel-Dieu de cette ville
;

— maître Pierre-Antoine Boileau, prêtre, curé de Saint-

Fargeau; — Léonarde Robert, veuve de Pierre Gilles, vivant

chirurgien à Tilly; — honorable homme Jean-Jacques

Routin, officier mesureur et contrôleur de charbon, bour-

geois de Paris.

E. 1081. illjrinn.i — I piéc?, panlipnuri , (i pièces, iiaiiier.

15S9-19'31.—Dîmeset domaines. —Contrats de vente

(^1 engagement de toutes les dîmes et terrages soit de grain,

soit de vin, etc., de Jonvillc, Saint-Fargeau et La Couarde,

par révérendissime Philippe, cardinal de Lenoncourt, prieur

de La Charité-sur-Loire, au profit de messire Philippe de

(-Kstelnau, seigneur de Jonville, capitaine de oO hommes

d" rmes, gouverneui' de Saint-Dizier; — enquête faite an

sujet de la dîme de Jonville, contre -demoiselle Oudette

de Vaudetai', dame de Moulignon ;
— vente des droits

énoncés ci-dessus par messire Jacques de Castelnau, à

messire Nicolas Le Jay, chevalier, seigneur de Tilly,

Villiers, Maison-Rouge et Saint-Fargeau, second président

en la Cour de Parlement de Paris; — contrat de vente par

Elienni'-Mii-hc l5oui'et,écti ver, secrétaire du Roi, à haut et

SEINE-ET-.MARNE.

puissant seigneur Charles-Anloine de G uérin, marquis de Ln-

gcac, lieutenant général des armées de Sa Majesté, gouver-

neur et lieutenant général de Tout et du Toulois, inspecteur

généralde l'infanterie, commandant des grenadiers à cheval

du Roi, seigneur de Tilly, Maison-Rouge, Saint-Fargeau

et du Coudray, de 205 arpents SI perches de tei're et bos

auxdits lieux, outre divers autres héritages.

E. 1082. iRogislre.i — Irifoli.i, iia|jicr , l.î feuillel>.

X.%11' sièele. — T.\lon, marquis de Montigny. —
Droits seigneuriaux. — « Arpentage des vignes qui sont

« assises sur le terroir de Montigny (paroisse de Lesches),

« redevables des droits seigneuriaux envers messire Gilles

« Talon, seigneur et marquis dudict lieu, de mesnie et

« ainsi qu'il est plus amplement desclaré au papier terrier

« faict et receu par maître Guillaume Renault, notaire

« royal au bailliage de Meaux, résident à Quincy-en-Brie, et

« prévostdelahaulte justice du marquisat de Montigny. » —
Censitaires : — Pasque Bei-ger, pour 5 'arpents 3 quar-

tiers et 6 perches; — maître François de Blerzy, 1 arpent

19 perches et demie ;—la veuve Antoine Bonnaire, 2 arpents

29 perches, en 8 articles; — Guillaume Roger, 5 quartiers

moins le quart d'un quartier, en 14 pièces; — M. Cliarlet,

seigneur d'Eshly, 21 perches, etc.: toutes lesdites vignes

niont;int à 47 arpents, en 242 pières, et en 7" déclara-

lions.

E. ui8:i. (Régi lii-fcilin, pa|iier.

1690-1691.^—Telliek (Le), châtelain delà Ferté-Gau-

cher. — Teiriers des châtellenie, terre et .seigneurie de

La F'erté-Gaucher (tome 1"), comprenant : Chartronges,

La Chapelle-Véronge, Saint-Martin-des-Champs et Mou-

tils, appartenant à messire Michel Le Tellier, seigneur

de Chaville et de La Ferté-Gaucher, conseiller du Roi en

tous ses Conseils et secrétaire des commandement de Sa

Majesté. — Censitaires :— Biaise Prieur, huissier au mou-

lin des Prés-le-Comte, paroisse de La F'erté-Gaucher
;

— Nicolas Devert, marchand drapier au faubourg d'En-

llaul, de la même ville; — Barthélémy Marion, laboureur

à Marrilliers, paroisse de Saint-Bartliéleniy-en-Beaulieu
;

Denis et Ednie Farde, aussi laboureurs à La Bochetière,

paroisse de Choisy; — Etienne Thomé, sellier au même

lien; — Pierre Bourguignon, marchand foulon, etc.

E. I(l8i. iRegisIre. - Ih-ïnli... pa]nrr, 28 feuillels.

ie91-16»». — Teri'ier de lu châtellenie de la Ferté-

Gaucher (tome 2;. — Censitair<'s :
— Jean (^.liuquelin, cor-
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royeur, à La Fertë-Gaucher; — Paul Galon, chirurgien; —
IX'iiisiirandjfan, ouvrier en laine ;

— maître François Lan-

tenois, avocat en Parlement, chef d'échansoiinerie chez la

feue Reine; — PasquierDevert, marchand tanneur; — Louis

Le Bègue, huissier royal; — Antoine d'Aleiiçon, écuyer,

seigneur de Saucouct, contrôleur général de la maison de

M. le duc d'Orléans; —• maître Martin Dalican, conseiller

du Roi au bailliage et siège présidial de Mcaux; — Lucrèce

de Fortierre, femme de Charles de Brûlé, vivant écuyer,

seigneur Du Hanal; — Jacques-Alexandre Oudot de

Vauroy, écuyer, seigneur des Grand et Petit Montblin,

major de la ville et gouvernement de Dunkerque, capitaine

d'une compagnie de dragons pour le service du Roi, etc.

E. 1083. (Canon.) — 2 pièces, parchemin.

1998-1196. — TKRiiW, seigneur de Villiers-sur-

Seine. — Mouvance passive. — Acte de foi et hommage

fourni à la seigneurie de La Motte de Villiers, appartenant

à messire François Des Réaux, sieur de Brantigny, Co-

cJoy (avant Lircy), VoIIery, Ortillon , Cliardonnct, Athis,

Grisy ,etc.
,
par messire Esprit-Juvénal d'Harville Des Ursins,

seigneur de Villiers-sur-Seine, Doue, La Bergeresse et

Chauffry, marquis de Tresinel ;— aveu de la seigneurie de

Villiers et du fief de La Bertauche, entre Villiers et Athis.

E. 1086. Carlun.i — 1 pièce, parclicmin; 1 pièce, papier.

16SS-1694. — Tekray, seigneur d'Athis, dépen-

dant de Villiers-sur-Seine. — Mouvance passive. — Aveu

et dénombrement fourni à messire Ambroise, duc de Bour-

nonville, seigneur de La Motte-Tilly, de Courceroy, de La

Prée d'Alhis et de Fontenay, à cause de la châtellenie de

La Motte-Tilly et de La Prée d'Atliis, par messire Louis

Des Réaux, seigneur d'Athis, de Grisy, de La Motte, de

Villiers, etc.; — autre hommage rendu par messire Fran-

çois, marquis Des Réaux, chevalier, seigneur d'Athis, à

messire Anne-Jules, duc de Noailles, pair et maréchal de

France, à cause de dame Marie-Françoise de Bournonville,

son épouse, dame de La Prée d'Athis, etc.

E. 1Ù87. Carlun. 1 pièce, papier ; 1 pièce, parchemin.

14&4-1'S90. — Copies et extraits d'actes d'acquisi-

tion, baux à loyer et procès-verbaux d'arpentage des terres,

seigneuries et dîmes d'Athis et de Villiers-sur-Seine,

acquises par messires Pierre Terray et Joseph-Marie Terray,

son frère, abbé commendataire des abbayes de Molesnies

et de Troarn, ministre d'Etat, contrôleur général des

finances. — Vente de dîmes, cens et coutumes sur Athis,

Seine-et-Marne. — Série E.

au {)rofit de Guillaume-Jiivénal Des l'rsins, seigneur de

Tresnel et de Marigny, chancelier de France, par les reli-

gieux de Sainte-Golombe-Iez-Sens, qui les possédaient

depuis 1393, date de l'acquisition qu'en avait l'aile Jehan

Le Bourguignat, leur abbé.

E. 1088. (Cartun.i — 2 pièces, parchemin; 11" pièces, papier.

1699-1 ÏC6. — TnÉ.\Rn. — Contrat de mariage de

messire Paul Théard, seigneur des Cottières et de Gourta-

venel, ci-devant lieutenant du Roi, fils de défunt Jacques

Tliéard, écuyer, sieur de LaThéardière, et de dame Françoise

Huet de Lasserine, d'une part, avec demoiselle Louise Pon-

celetde Fruges, fille de messire Robert Poncelet, seigneur

de Fruges, conseiller au Parlement de Metz, et de dame

Fiançoise Saintavin, d'autre part; — testament de dame

Louise Poncelet, veuve Paul Théard, en son vivant com-

mandant de la ville de Brugcs-Saint-Vinox, par lequel elle

institue pour son légataire et exécuteur testamentaire maître

Picrre-François-Saleur, receveur des tailles de l'Élection

de Rozoy; — appositions des scellés ;
— vente d'effets mo-

biliers garnissant deuK maisons à Paris, rue Sainte-Apolline,

et à Bergues ;
— procédure relative à des droits successifs

et accord entre madame veuve Théard des Cottières et les

héritiers de son mari, représentés par Jean Cochon, sieur

des Fontenelles, bourgeois d'Angers, et autres, etc.

E. 1089. ^Carlon.) — 10 pièces, papier.

1619-1 9S9. — Thierry. — Placets adressés au roi

Louis XIII et au ministre compétent, afin d'obtenir une

indemnité pour dommages causés par la cavalerie et les

gens de pied aux biens appartenant à la veuve et aux

héritiers de Nicolas Thierry, concierge du chenil, à Fon-

tainebleau ; lesdits biens situés devant la porte de la

chaussée du château et aboutissant sur les fossés des pins;

— titres et plans à l'appui des plaeets; — contrat de ma-

riage de Marc-Antoine Thierry, fils de François-Christo-

phe Thierry et de Marie-Martine Capet, avec demoiselle

Cécile-Marguerite Lemoine, fille de défunt Henri-Etienne

Lemoine et de Louise-Cécile Tavernier de Boullongne,

sa veuve; — contrat de mariage de messire Jean-Georges-

Claude de Baude, baron dePont-l'Abbé, chevalier, officier-

major au régiment des Gardes Françaises, avec demoiselle

Marie-Louise Thierry, fille de messire Marc-Antoine

Thierry, mestre de camp, premier valet de chambre du Roi,

et de dame Cécile-Marguerite Lemoine, etc.

E. lO'.tO. I Carton.) — 1 pièce, papier.

1901.— TniERS.\LLT. — Procès-verbal de mesurage des

23
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terres appartenant à noble homme messire Guillaume Tliicr-

saull, conseiller du Roi en son Grand Conseil, seigneur de

Puisieux en partie, dressé par Louis Champ, arpenteur-

juré au bailliage du Valois, demeurant à Âcy-en-Multien,

(|ui, après calculs faits, a trouvé une contenance totale de

101 arpents 45 perches.

ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

ciation à cette succession par messire Antoine-Charles-

Pierre Dn Tillet de Lunay, ancien capitaine au régiment

Royal-lnl'anterie, en faveur de l'évêque d'Orange, son

frère, etc.

E. 1091. (Carton.) — H pi papier.

1 645-1 96S. — TiLLET (Dr), seigneur de Ciialautre-

la-Petite. — Procès-verbaux de mesurage, avec figures, des

terres, prés, etc., du domaine de Chalautre-la-Petitc, de la

ferme de Montramé et autres héritages appartenant à mes-

sire Louis Du Tillet, chevalier, seigneur de Bouy, Montramé

et Chalautre; ensuite, à Charles-Claude Du Tillet, seigneur

desmèmes lieux et de Soisy, vicomte de La Malmaison, aide-

major et exempt des gardes du coi'psduRoi; —• transaction

enti'e Jean de Sablonnières, les héritiers de Moutbron et

Jules-César Dernier, ancien seigneur de Chalautre-la-

Petite, etc.

E. 1092. (Carton.) — 1-4 pièces, parchemin; 3 pièces, papier.

1914-lïSt. — Baux à rente de maisons et autres

héritages situés à Chalautre-la-Petite et à Montramé, faits

par dame Marguerite Bellot, veuve de messire Louis Du

Tillet, chevalier, seigneur de Montramé, Bouy, Chalautre-la-

Petite et autres lieux; — titres-nouvels de diverses rentes

constituées par : — Paul Bocquet, vigneron à Bouy ;
—

Mai'ie Billotle, veuve de François Tourelle; — Nicolas

Pétillon, à cause de Marie-Anne Herbelin, sa femme, et

Vincent Dantigny, tous deux vignerons, l'un à Montramé,

l'autre à Chalautre-la-Petite ;
— au profit de messire

Charles-Claude-François Du Tillet, chevalier, seigneur des-

dits lieux, vicomte de La Malmaison, brigadier des armées

du Roi, etc.

E. 1093. (Carton.) — 1 pièce, parcliemin ;
1" pièces, papier.

1 963-1 990. — Extrait du contrat de mariage de

messire Claude-François, niar([tiis Du Tillet, colonel du

régiment Royal-Infanterie, avec demoiselle Charlotte-Gene-

viève Pellard de Subbeval ;
— extraits d'inventaires après

décès; — mémoiie général des terres de Montramé, suivant

les titres, mesurages et contrats d'acquisition ;
— extrait

d'un acte de donation du fief de Montmitcl et de la terre de

Blunay, au territoire de Melz, avec réserve d'usufruit, par

messire Louis Du Tillet, évêque d'Orange, à messire Sébas-

tien Du Tillet de La Malmaison, son frère, capitaine au

régiment Royal-Infanterie
;
— copie du testament de ce

derniei'; — partage des biens de sa succession; — renon-

E. 1094. (Carton. 1 pièce, papier.

lîSÎ. — Tiss.VKT DK RoLVUEs. — Expédition d'un bail

à lover de la ferme de Clotomont, sise en la paroisse de

Beaubourg, composée, outre les bâtiments, cour et jardin,

de 23 arpents de pré et de 200 arpents de terre, passé au

profit de Claude-Thierry Béiiard, laboureur en la ferme de

La Mule, par Louis-Joseph, marquis de Tissart de Rou-

vres, demeurant à Paris, rue Sahit-Marc, paroisse Saint-

Eustache, moyennant la somme de 3,200 livres par année,

payable en trois termes, plus les charges.

E. 1095. (Carton.") — 27 pièces, papier.

X.'VII-'='X.VIII'= siècles. — Tr\mbi..\y (Du), sei-

gneur de Rubelles. — Mouvance censuelle. — Extraits de

déclarations passées au terrier de cette seigneurie, « com-

« prenant tous les climats du territoire de Rubelles, char-

« gés d'un sol parisis de cens l'arpent ,
qui font 15 deniers

« tournois. » — Déclarants :
— Jean Pinon, procureur

fiscal; — Jean Pinon, fils de l'arpenteur; — Jean Huré,

meunier; — Etienne Michon, vigneron; — Jean Jovin,

maître barbier et chirurgien à Meluii; — Balthasar Gale,

marchand en la même ville, à l'hôtel de /(( Cloche, paroisse

Saint-Aspais, etc. ;
— projet de traité entre maître Pierre

Leclerc, notaire à Melun, pour la confection d'un terrier et

la recette des cens; — état des propriétaires d'héritages

dans le fief de Bouteregnault, à Dammarie-lez-Lys ;
— mé-

moire des frais dus à maître Leclerc, notaire, par madame

de Miramion, dame de Rubelles; — projet d'hommage par

les religieuses de Saint-Nicolas de Melun à Charles Le

Prévost, seigne<ii de Saint-Germain-Laxis, à cause du

fief Bobé, etc.

E. 109(5. (Carton.) — 2 pièces, papier.

1649-1960. — Mouvance active. — Reconnaissance

et demande de sursis pour rendre foi et hommage, par

madame Françoise Des Friches, veuve de messire Balthasar

Gésu, dame d'Aubigny, à cause de ses enfants mineurs, à

messire Toussaint Bonneau, conseiller du Roi au Parlement

de Paris, seigneur de Rubelles; — présentation d'homme

vivant et mourant à messire Pierre Du Tramblay, alors aussi

seigneur de Rubelles, auditeur ordinaire en la Cour des

Comptes de Paris, par dom Jean-François Leclercq, reli-
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gieux, procureur de l'abbaye royale de Saiiit-Dcnis-eii-

France, à cause de 80 arpents de bois sis à Maiii|)iii(ieii,

relevant en plein-liel' du ebâleau de lliibclles, à une seule

foi el iionnnage.

E. 1097. (Caiiiiii.l — 3 pii-ci-s, pi[|iiiT.

16SI-1ÏS3. — .Mou\anee eensuelle. — IMan liL-iiré

du fief de Bouteregnault, sis au territoire de Uannnaiie-le/,-

Lys, climat Des Rigoust, et dépendant de la seij;iieiiiie de

Rubclles, dressé pour madame Marie Boniieau, dame du

lieu; — déclarations passées au terrier de ce fief par :
—

Elisabeth Douillet, lîUe majeure; — François Bouillet, —
Marie-Anne Bouillet, veuve Lassalle,et Elisabeth Bouillet,

conjointement, tous demeurant à Damniarie, au profit de

uiessii-e Jean-Louis Cliassepot de Beaumont, chevalier, sei-

gneur de Rubclles, de Bouteregnault et autres lieux.

E. 1098. (C.arlon.) — 2 pièces, papier.

16S9-1699. — Extrait de l'aete de vente de la terre

et seigneurie de Rubelles, par messire Guillaume de Nes-

iiiond, seigneur de Coubron, et dame Marguerite de Beau-

barnais de Miramion, son épouse, au profit de messire

Charles Cbassepot de Beaumont et de dame Louise de

L'Isle, sa femme, en présence de maîtres Jean Garauchan,

curé de Rubelles; Jacques Pinon, procureur fiscal ; Jean

Pinon, greffier ; Urbain Thoré, sergent, etc. ;
— quittance de

40,500 livres restant du prix de la vente de cette terre ;
—

décharge de remise de titres, par M. le président de Nes-

mond, auquel M. de Chassepot avait rétrocédé diverses

rentes, etc.

E. 1093. (Plan.i — 1 pièce, papier, collée sur loile.

t6»9, — TiiOXCUET, seigneur deSabarois,des Écliciiar-

des et dp La Pièce à l'Ermite, au territoire de Cliamigny. —
Plan de ces seigneuries appartenant à M. Ti'onchet, avocat

au Parlement de Paris, seigneur desdits lieux, levé par

Laine, arpenteur royal au bailliage de Meaux, résidant à

Germigny-rÉvèque.

E. 1100. (Canon.) — 7 pièces, papier.

191S-t9S9. — Trud.uxe (de). — Pièces produites à

l'appui d'une réclamation de pai'tie des biens de la succes-

sion de MM. Charles-Louis et Charles-Michel Trudaine,

frères. — Tableaux généalogiques ;
— acte de notoriété et

dépôt de titres concernant les héritiersd'Édouard-François-

Pierre Scott de Roys et Jean-Antoine Scott Boscherville;

— acte de partage d'actions de la Compagnie des Indçs

|)rovenanl de la succession de feu Antoine Scott de La

Mésangèrc ; — arrêté de compte entre dame Renée-.Made-

leine de Rambouillet, épouse de M. Charles Trudaine, tille

unique et seule liéi'itière de Nicolas de Rambouillet de La

Sablière, et les sieurs Guillaume et Antoine Scott, etc.

E. 1101. (Carton.) — 1 pièce, parclieuiin.

lîSS. — V.vssY (de). — Acte de constitution d'une

rente aimuelle et viagère de 300 livres, exemptede retenue,

par haut et puissant seigneur Claude -Marie -Alexandre,

comtedeVassy, seigneur marquisde Pirou, Anueville, etc.,

major en second du régiment de Languedoc, demeurant

ordinairement en sa terre de Pirou, en Nornnmli:', au

profit de dame Martine-Constance de Roy, veuve dr Jean

Gaillard, sergent au régiment de Royal-Écossais.

E. 1102. iCartan.) — 2 pièces, parcliemin; 24 pièces, papier.

19^3-1990. — Veugikr. — Carnet de recettes et de

dépenses de maître Pierre Vergier, maître es arts, ancien

curé de Pringy et de Lady ;
— procès intenté par lui au

sieur Jean-Baptiste Lasnier, marchand de paille à Solers,

pour l'obligera enlever des marchandises restées en dépôt

dans la grange du demandeur; — correspondance entre

M. Vergier et des parents ou amis; — consultations de mé-

decins ;
— acquisitions de bâtiments à Pringy- et titres de

propriété;— quittances de payements, dont une de 331ivres,

pour abonnement d'un an au Mercure de France, etc.

E. 1103. (Registre.) — In-folio. 30 feuillets, papier.

t593. — ViGXY (de\ marquis de Courquetaine. •— In-

\ entaire des titres, papiers et enseignements de la seigneurie

de Courquetaine, fiefs du Brûlis, de Villepayen, de Précapoii

et de La Cassiae, appartenant :
— à dame Jeanne Poneet,

veuve de feu noble homme messire Jean Vialar, en son

vivant conseiller du Roi, président en sa Cour de Parlement

de Rouen, tutrice et curatrice des enfants mineurs de feu

maître Denis Du Mesnil, avocat au Parlement de Paris; —
à demoiselle Catherine Morel, veuve de maître Baptiste Du

.Mesnil, avocat du Roi en sa Cour de Parlement, seigneur

lie Courquetaine, etc.

E. 1104. (Registre.* — In-folio, papier, 22 feuillets,

1596. — Copie de l'inventaire des titres, papiers el

enseignements de la seigneurie de Courquetaine et fiefs en
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dépendant, appartenant aux dénommés en l'article précé-

dent, et encore à messire Paul Du Mesnil, archidiacre de

Brie en l'église de Paris, et à Aniault Du Mesuil, avocat,

lesquels étaient tenus de fournir ledit inventaire à maître

Isaac Chantereau, conseiller du Roi et de la Reine, sa mère,

secrétaire de leurs finances, aux termes du contrat fait

enli'e eux, devant Foucart, notaire à Paris, le 24 novem-

bre 1576.

E. 1105. (Rogislre.) — In-folio, papier, 43 feuilli'ts.

XVl'' siècle. — Inventaire des titres, papiers et ensei-

gnements du Châteaufort, terre et seigneurie de Croque-

laine (Courquetaine), des fiefs du Brûlis, de Précapon,

Mandres, Béthisy, Servolles, Montgazon, Villepayen, Vitry-

.Mortery, La Fontaine, La Folie, Le Petit Sucy, LeGrand-

Mesnil, le Petit-Mesnil, Les Quints, Les Flécliets, (le-

nouilly , et La Grange, le tout mouvant en plein-fief du

Roi, à cause de sa cliâtellenie de Brie-Comte-Robert, et ap-

partenant à Isaac Chantereau, conseiller du Roi et de la

Reine mère, secrétaire de leurs finances, seigneur dudit

lieu de Courquetaine, etc.

E. 1106. (Registre.) — In-folio, papier, 140 feuillets.

XVII" siècle. — Inventaire des titres de Châteaufort

ou Courquetaine. — Lettres de fondation d'une chapelle

dans l'église de Courquetaine, eu l'honneur de. Dieu, de

Notre-Sauveur Jésus-Christ, et à la recommandation de la

Sainte Vierge, par Jean Rigault et Tiphane Du Préau,

sa femme, seigneur et dame de Courquetaine
,
pour laquelle

fondation avait ci-devant été donnée et accordée au cha-

pelain la dîme des terres de Mandres et de Béthisy, du

Brûlis, de Montgazon, etc., qui, pour cause de guerre et de

mortalité, n'a pu être reçue ; en considération de quoi,

lesdits sieur et dame de Courquetaine, ont donné à leur

chapelle un accroissement de dîme à percevoir sur environ

3S0 arpents de terre, etc.

E. 1107. (Registre.) — In-folio, papier, 141 feuillets.

XVIH" Siècle. — Inventaire général des titres du

marquisat de Courquetaine, consistant en contrats d'acqui-

sition, échanges, partages, aveux et dénombrements relatifs

aux fiefs qui dépendent de ce marquisat. — Accords et

partages entre : — messire Jean de Montauglant, chevalier,

seigneur de Vignolles, et dame Isabelle de Thianges, son

épouse ;
— noble homme Jean de Verdelot, écuycr, et de-

moiselle Pernelle de Thianges, sa femme ;
— fille et héritière

avec ladite dame Isabelle, de Érard de Thianges, chevalier,

seigneur de MaroUes, et de dame Jeanne Le Boutillier.
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E. 1108. (Registre.) — In-folio, papier, 188 feuillets.

XTIII" siècle. — Copie de l'inventaire général des

titres du marquisat de Courquetaine, duquel il résulte qu'il

est échu en partage à messire Jean de Montauglant, seigneur

de Vignolles, à cause de dame Isabelle de Thianges, sa

femme, dans la succession de Jeanne Le Boutillier, sa

mère, « la forteresse dudit Courquetaine, avec grange, co-

« lombier, fossés, arrière-fossés tout autour, et générale-

« ment tous les fiefs, arrière-fiefs, terres, prés, et bois

« mouvants et tenus de ladite forteresse; » — échange de la

terre et seigneurie de Courquetaine, contre une maison

située à Paris, rue du Temple, entre Georges d'Aultry, sei-

gneur de La Mivoie et de Courquetaine, époux de demoi-

selle Charlotte de Courtenay, d'une part, et maître Jean-

Baptiste Du Mesnil, d'autre part.

E. 1109. (Registre.) — In-folio, papier, 223 feuillets.

1955. — Copie de l'inventaire général des titres du

marquisat de Courquetaine et fiefs en dépendant , consis-

tant en contrats d'acquisition, échanges, partages, baux à

ferme, aveux et dénombrements, procédures, etc.; —
quittance donnée par Guillaume Crotte, receveur de Brie-

Comte-Robert, de la somme de 50 francs d'or payée par

messire Jean de Montauglant, chevalier, pour la finance

d'Un fief appelé l'Hôtel de Courquetaine; — sentence qui

« maintient Jean de Brie, écuyer, sieur de Courquetaine, et

« demoiselle Antoinette de Courtenay, sa femme, en pos-

« session d'empêcher et défendre qu'aucun ne rompe ni

« démolisse le pavé, chemin et voie communs de leur châ-

« teau de Courquetaine, etc. »

E. 1110. (Registre.; In-folio, papier, 28 feuillets.

X.VIII'' siècle. — Chartrier du marquisat de Cour-

quetaine. — Résumé des inventaires de titres, papiers et

enseignements relatifs aux marquisat, terre et seigneurie

dudit lieu indiquant les noms de tous les fiefs qui en dé-

pendent; — aveux et dénombrements fournis au seigneur

de Brie, par Erard de Thianges; — souffrances accordées

à Guillaume Sanguin et à Guillaume de Courtenay; —
main levées de saisies féodales données audit Sanguin et

à Louis de Villiers; — aveux et dénombrements rendus

au Roi par Jean de Brie, à cause d'Antoinette de Cour-

tenay, sa femme; — par M. de Lugoly; — par Madeleine

de Lugoly, épouse de M. de Maugiron;— foi et hommage

porté au Roi, en sa Chambre des Comptes, par M. de

Vigny, etc.
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E. 1111. vRegislre.) — In-fulio, pnpior , 174 fouiUcts.

15f^l-1609. — Ceiisives. — Terrier de la seigneurie

tle Courquetuiiie, appartenant à inessire Pierre de Lugoiy,

conseiller du Roi et lieutenant général de la prévôté de

riiôtel de Sa Majesté, seigneur du château-fort de Courque-

taine, du Brûlis, du fief de iMandres, autrement dit fief de

Coubert, etc.; contenant déclaration des maisons et jardins,

tenus et mouvant en censive, coutumes directes, cens,

rentes et autres droits, par : — Hilaire Dupré, manou-

vrier; — Michel Dau, cribleur; — Poncelet Chenet, mar-

chand; tous demeurant à Courquctaine; — David Caillet,

de Brie-Comte-Robert, etc.

E. 1112. (Registre.) — In-folio, papier , 274 feuillets.

t64i-lA44. — Terrier de la seigneurie de Courquc-

taine et des fiefs qui en dépendent, précédé d'un extrait du

papier censierde la terre du lieu. — Censitaires :
— Jean

Chatin, laboureur à Liverdy ;
— maître Antoine Heudeberf

,

curé de l'église paroissiale Saint-Loup de Courquctaine; —
Mathias Dupré, marchand, demeurant à Montgazon; —
honnête femme Claudine Caillet, veuve de feu maître Fran-

çois Portas, vivant receveur et amodiateur de la terre et

seigneurie de Coubert; — Jean Vimont, marchand à Li-

verdy; — maître Jean Belesme, procureur fiscal de la terre

et seigneurie de Solers, pour messieurs de Sorbonne; —
Jeanne Cainbert, veuve de feu Michel Margot, demeurant

à Courquetaine, etc.

E. 1113. (Registre.) — In-folio, papier, 60 feuillets.

tA90. — Arpentages. — État général du mesurage

des terres, maisons, cours, jardins, prés et bois du domaine

de Courquetaine, appartenant à messire Jean-Baptiste de

Vigny, écuyer du Roi, capitaine général des bombardiers

de Sa Majesté, chevalier des Ordres de Notre-Dame du

Mont-Carmel et de Saint-Lazare de Jérusalem, et aux

particuliers dont les héritages sont enclavés dans la sei-

gneurie dudit lieu de Courquetaine, ensemble Villiers,

ServoUes, Montgazon, fiefs de Villepayen, Beaumont et

Sanguin-Meudon ;
— château de Courquetaine, basse-cour

et fossés [accint), contenant ensemble 2 arpents 80 per-

ches; — 145 perches pour la place devant le château,

compris les fossés qui séparent la grande rue; — 12 ar-

pents et demi pour les grands carrés en prés, y compris les

fossés, allées et l'enceinte des murs, etc.

E. 1114. (Registre.) — In-folio, papier , 125 feuilleU.

1900-1901. — Arpentages. — Procès-verbal d'ar-
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peiitage général du domain(( de Courquetaine, dressé en

exécution d'une ordoiniance du itrévôt du lieu, et suivant

l'ordre de messire Jeau-Baptiste de Vigny, brigadier des

armées du Roi, colonel et cai>itaine général des boinhar-

diers de France, lieutenant général de l'artillerie de

Flandre, Picardie, Artois, Hainault, pays conquis et re-

conquis, écuyer, seigneur de Courquetaine, Servoilcs,

Montgazon et autres lieux, par Henri Esnault, expert

priseiir et arpenteur-juré au bailliage et grenier à sel de

Brie-Comte-Robert, etc.

E. 1115. (Registre. In-folio, papier , 131 feuillel-;

1900-1901. — Copie du procès-verbal d'arpenlage

général du domaine de Courquetaine, dressé par Henri

Esnault, comprenant : — château, cour du donjon, les

basse-cour, avant-cour, fossés, parterres, boulingrins,

allées, potagers (accini), etc., le tout d'une contenance de

13 arpents et demi; — les bois taillis du domaine fermés

de fossés de toutes parts, contenant avec les eloseaux,

compris les allées et fossés, 180 arpents; — l'avenue

qui fait face au château de Courquetaine, plantée en til-

leuls, fermée de fossés et haies vives, contenant 6 ar-

pents 20 perches; — la ferme du Brûlis; — la ferme de

La Cassine, etc.

E. 1116. (Plans.) — 3 pièces, papier.

1690. — Topographie et censives. — Minute et copie

d'un plan parcellaire-terrier du domaine et seigneurie de

Courquetaine, comprenant le château, leîparc, les fermes et

autres dépendances, appartenant à M. Jean-Baptiste de

Vigny, ainsi que les héritages dans sa censive, tant à Cour-

quetaine qu'à Montgazon, Servolles et Villiers, levé pat-

Henri Esnault, arpenteur. — Plan des bois de Servolles et

de Villiers.

\

E. 1117. (Carton.)— 2 pièces, papier.

169S-19SS. — Procès-verbal d'arpentage, en double

minute, des fermes du Brûlis, de La Cassine, du Pavillon

et de la Petite-Ferme, appartenant à messire Jean-Baptiste

de Vigny, dressé à la requête de maitre Charles Garnot,

receveur du domaine de Courquetaine, par Henri Esnault,

arpenteur juré ordinaire du Roi aux Eaux-el-Forêts de la

Maîtrise de Paris, demeurant à Grisy-en-Brie ;
— baux à

loyer des fermes du Brûlis et de Montgazon, faits au profit

des sieurs Pierre Guilbert et Christophe Granday, par dame

Guillemine Guichard, veuve de messire Claude-Jacques de
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Vi,:,'iiy, vivant chevaliiT, marquis de Courquetaine, au nom

t't comme tutrice ayant l'administration des biens de Jean-

Charles de Vigny, lieutenant d'artillerie, et de Claude-Pierre

de Vigny, ses entants mineurs, etc.

E. 1118. itiegistre.) — In-fulio, papier, 73 feuillets.

190n-1701. — DoiiliU' liu pi'ocès-verbal d'arpentage

général dudomaine de Cuur(|uetaine,api)arteiiant audit sieur

Jeaii-Baplisle de Vigny, chevalier de Saint-Louis, capitaine

général des bombardiers de France, lieutenant général de

l'artillerie de Flandre, Picardie, Artois, etc., seigneur de

Courquetaine, Servolles, Montgazon, Villepayen, etc, ;
—

ledit procès-verbal dressé par Henri Esnault, arpenteur-

juré au bailliage de Brie-Comte-Robert, et ordinaire du Roi

au\ Eaux-et-Forèts de la Maîtrise de Paris, en vertu d'une

sentence de la prévôté de Courquetaine rendue sur la

requête du seigneur du lieu.

E. 1119. (Cartiin.) — 13 pièces, papier.

1343-1733.— Mouvance passive.— Copies et extraits

d'aveux et dénombrements fournis au Roi, à cause de son

château de Brie-t^omte-Robert, ou aux seigneurs enga-

gistes dudit lieu, par les seigneurs de Courquetaine, no-

tamment : —en 1343, par Jean de Hanteny, dit Sauvage,

chevalier, conseiller du Roi, à dame Jeanne, reine de

France et de Navarre; — en 1466, par Guillaume de

Courtenay, au duc d'Orléans; — en 1723, par Jacques-Oli-

vier de Vigny, à la Chambre des Comptes, etc. — États des

fiefs de La Bureile, de Bercbères, des Etards, de Pru-

neloy et autres, dépendant de Courquetaine et vendus

par décret sur .M. de Maugirun, le io septembre 1610.

E. 11-JO. (Carton.) — 31 i)iéces, papier.

1595-19 IS. — Censivcs. — Extraits d'anciennes dé-

clarations passées au terrier de Courquetaine et publica^

tions de lettres obtenues en la chancellerie d^ Palais, à

Paris, pour la rénovation de ce terrier, parmessire Jean-

Baptiste de Vigny ;
— description des climats de ladite terre

et plan. — Censitaires :
— Louis Bénard, njaître brodeur,

demeurant à Coubert; — Jacques Leroux, curé de Cour-

quetaine ;
— l'église de Chaumes ;— la fabrique de Notre-

Dame de Courquetaine ;
— Philippe Chenevitre; — Simon

•îourpil, à cause d'.\gnès Dupré, sa femme ;
— Guillaume

Caillet, à cause du douaire de Claudine Poulard, sa

femme, etc.

E. llil. (Ri-gistre.) — Petit in-fulio, papier. 9,j feuillets.

1599-1593. — Terrier du fief des Étards, situé aux

territoires d'Ozouer-le-Voulgis et de Courquetaine. — Cen-

sitaires : — Lucas Luissart, vigneron audit lieu des Etards ;

— Jean Montargon, laboureur, demeurant aux Bordes

d'Andy, paroisse de Crisenoy ;
— Antoine Garnier, laboureur

et marchand, demeurant aux Mantresses-lez-Nangis ;
— Va-

lentin Legrand, laboureur à Ozouer-le-Voulgis ;
— Jean

Vallée l'aîné, jardinier à Courquetaine; — Jean Chèze,

demeurant au même lieu ;
— Toussaint Lorinet, manou-

vrier à Jlontgazon, à cause de Nicole Rossignol, sa femme;

— Marin Scellerain, tailleur de pierres à Courquetaine; —
Toussaint Jardin, laboureur, demeurant à Yèbles; — les

hoirs maître Louis Dubourg, de Meliiii; — noble homme

Isaac de Cbantereau, conseiller et secrétaire des finances du

Roi et de la Reine, sa mère, seigneur de Courquetaine, etc.

E. 11-22. (Registre.) — In-fulio, papier. lU) feuillets.

1613. — Extrait du terrier de la seigneurie de Cour-

([uetaiue, fait en 1612, par Deschamps. — Maisons sises à

Courquetaine : — le château avec ses cours et jardins; —
une maison appelée le fief du Brûlis ;

— une autre, dite La

Cassine, avec ses cours et jardins, tenant d'une part aux

hoirs d'Elisabeth Vannier, d'autre aux hoirs Vincent Vil-

lecourt, d'un bout sur la rue allant à Presles, d'autre sur la

ruelle de La Mtiilanilièrc ; — hors les arrière-fossés, du

côté du cimetière, une place où il y avait ci-devant plu-

sieurs maisons, et dans latiuelle place sont plantés des ar-

lircs fruitiers, tenant et aboutissant de toutes paris aux rues

(le Courquetaine, etc.

E. 1123. lUegislre.) — In-fulin, papier, iS feuillets.

X.VII" siècle. — Extrait d'un terrier de la seigneurie

de Courquetaine, indiquant les maisons pour lesquelles on

a passé déclaration. — L'église de Courquetaine, pour une

maison située au lieudit le Bout-de-la-Ville, appelée la mai-

son Saint-Loup, avec deux quartiers et demi de jardin; —
.Marie Flament, veuve Marandel, maison, cour commune

devant, avec un puits et jardin derrière ;
— Jean Bureau,

demeurant à Ozouer-le-Voulgis, maison située sur la rue

tendant de Courquetaine à Solers, tenant à la vieille église;

— Louis Le Saunier, une maison et dépendances sur la rue

de l'Orine-au-Chat; — Abel Rufié, demeurant à Bercbères,

maison tenant à la rue de Courquetaine à Solers, etc.

E. 1124. (Carton.') — 17 pièces, papier.

1500-lfifi9. — Cueilleret des cenj et rentes dus à la

seigneurie de Courquetaine et aux fiefs de Montgazon, de

Villepayen,des Étards, de Jeande La Grange, de La Bureile,



SEIUK E. — rnUKS 1)K KAMll.I.K

(le Mciuion, do Solcrs et de Pruiit'loy, sis en la paroisse

f8.S

iPYJ-blos.-— (Censitaires : — les hoirs de Maeé Klécliet, pour

7 arpents 'A (piartiers de terre en 3 pièees, doivent "i sols

S deniers parisis de cens, et 2 sols 8 deniers parisis de rente
;

— la veuve et les hoirs de Denis Chénevière, pour une

maison, hâtinients et autres dëpendanees, sis à Montgazon,

doivent par an o sols parisis de eens et rente, et nn chapon

de coutume; — les hoirs feu maître Jean Garnier, pour

1 arpent et demi-quartier, doivent chaque année 1:2 d(!-

niers parisis; — François Colin, serviteur domestique de

l'en >[, de Ijifjoly, etc.

E. 112:;. (Regisire.l — Petit in-folin. paiùor, 18 foiiillets.

1 78t-17SÎ. - (Uieilleret des cens et rentes dus au

marquisat de Courquetaine et aux fiers des Friches, Mont-

jiazon, Brûlis et Servolles y joints ; liet's réunis de Beaumont,

des Etards, de Jean de La Grange ou des Quatre-Livres;

tiefs de Villepayen et du Saulsoy réunis, et fief de Sanguin-

Meudon , dressé d'après les déclarations reçues de 1781

a 1787, par Mercier, notaire du Roi au grenier à sel de Brie-

Comte-Robert. — Censitaires : — Jean-Jacques Foiret,

syndic perpétuel de Courquetaine, à cause de Marie-Elisa-

beth Gélin, sa femme, doit chaque année 4 sols 9 deniers et

un demi-chapon; — Jacques Thibault, cerclier audit Cour-

quetaine, doit par an en son nom 8 sols et 1 chapon, et

à cause de ses enfants mineurs 2 sols i denier ;
— Jean-

Nicolas Thiboust, concierge au château de Coubert, pour

une maison, clos et jardin, 1 livre, etc.

E. 1126. (Registre.) - In-folio, papier, 54 feuillets.

1948-1990. — Recelte des censives de la seigneurie

de Courquetaine, et de divers fiefs qui en dépendent, dont les

héritages sont chargés de 2 sols 6 deniers de cens par arpent

de vigne, et de 1 sol seulement pour les terres laboura-

i)les. — Tenanciers :
— Jacques Clément, des Etards a

payé, pour vingt-neuf années d'arrérages, 1 livre 13 sols

3 deniers ;
— Nicolas Fouré, tuteur de Jean Leroux, pour un

demi-arpent de terre au fief de Sanguin-Meudon, 14 sols

(3 deniers; — M. Joly, seigneur de Jamard, 34 livres 14

sols 2 deniers, pour dix années de cens dus sur 3 arpents

18 perches de pré, chargés de 1 livre 10 sols et 3 poules

trois-quarts, etc.

E. 1127. (Carton.) — 12 pièces, papier. 128 feuillets.

1599-1641.— Fragments de déclarations passées au

terrier des fiefs de Beaumont ou des Etards et de Jean de

La Ciraiige, au territoire d'0/.ouer-le-Voulgis, dépemlanl du

iiiai(iuisat de (-ourquctaine, d'après le terrier établi par

Deschamps en 1(512. — (ÀMisitaires : — maître Raoul Pal-

liot, pour une ferme sise aux Etards; — le curé de (Jour-

quelaine, pour U'.s terres qu'il a ac([uises en la censive

de M. de Maugiron et échangées depuis avec M. de Lon-

gucil ;
— M. le Premier, pour un ar|)eiit de vigntt aux

Etards, dans lequel il y a rii()tellerie de VÈloile; — M. .\m-

bles, archer des gardes du corps du Roi, sous la charge

du giaïul prévôt de l'hôtel, demeurant à Chaumes; —
Claude Blondeau, vigneron à Ûzouer-le-Voulgis, etc.

E. 1128. iRegistre.i — In-fulio. ]iapiér; 98 feuillets.

1954-1956. — Terrier des tiefs de Beaumont ou des

Etards, et de Jean de La Grange ou des Quatre-Livres, en

censive de messire Jacques-Olivier de Vigny, chevalier,

seigneur-marquis de Courquetaine, et de messire Claude-

Jacques de Vigny, son fils et successeur, seigneurs desdits

fiefs , dressé par Denis Levasseur, notaire royal au bailliage

de Brie-Comte-Robcrt, résidant à Coubert. •— Censitaires :

— Jean Pivert, vigneron aux Etards;— la fabrique d'Ozouer-

le-Voulgis; — maître Jean-Antoine Dauvergne, conseiller

du Roi et son procureur au bailliage de Brie-Comte-

Robert; — dame Marie-Anne Hourdé, veuve de Jean-

Baptiste-Pierre Léger, écuyer, demeurant à Paris ;
— les

Carmes Billettes de ladite ville de Paris, représentés par

les R. P. Éloi Dubois, prieur, et Sébastien Leroux, procu-

reur du couvent, etc.

E. 1129. lOarton. pièces, papier.

1641-1959. — Déclarations passées au terrier des

fiefs de Beaumont et de Jean de La Grange, en censive de

messire Jean-Baptiste de Vigny, écuyer, chevalier, seigneur

de Courquetaine, et ensuite de dame Marie-Geneviève Pi-

ques, sa veuve.— Censitaires : —Pierre Evrard, laboureur,

demeurant à Rétal, paroisse de Liverdy; — Claude Che-

valier, marchand à Ozouer-le-Voulgis, etc. ;
— ajourne-

ment signifié à Noël Fcrvetal, demeurant au même lieu, à

la requête de dame Anne Favières, veuve de messire Jean

Grignon, vivant chevalier, seigneur de Courquetaine, Châ-

teaufort, Beaumont, Longperrier, etc., pour voir dire

que, faute par le défendeur d'avoir passé déclaration

des héritages qu'il possède dans lesdites seigneuries, ils

y seront unis et incorporés, etc.

E. 1130. (Carton. 1 — 20 pièces, papier.

1490-1908. — Mémoires ou états de consistance
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(les fiefs de Beaumont et de Jean de La Grange ;
— déclara-

tions et publications de lettres à terrier; — copie d'un

acte d'acquisition du fief de Jean de La Grange, par Guil-

laume Sanguin ;
— inventaire des titres du fief des Étards,

commençant par un acte de vente de ce fief au profit de

maître Jean Audrigucl, avocat en Parlement, et de Jacque-

line, sa femme, par Simon Poitevin, en 1393; — extrait

d'une transaction relative à la terre des Étards, conclue

entre messire de Vigny et le Père Lanon, procureur des

religieux Célestins de Marcoussis, seigneurs d'Ozouer-

Ifi-Voulgis, etc.

E. 1131. (Carton.) — 29 pièces, papier.

l8)^4-lfiOO. —Mouvance passive. — Copies d'actes

de foi et hommage, aveux et dénombrements ;
— décla-

rations par tenants et aboutissants des héritages composant

les fiefs de Beaumont ou des Étards, et de Jean de La

Grange, sis à Ozouer-le-Voulgis, faites en 4304 à Ainiibal

Sanguin, écuyer, seigneur de Radcmont, et à Gaspard

Sanguin , écuyer, seigneur de Girême, frères; — aveu

par demoiselle Madeleine de Lugoly, fille de feu Pierre de

Lugoly, seigneur de Cliâteaufort et de Courquetaine; —
saisie du fief de La Grange à la requête des Célestins de

Marcoussis, seigneurs d'Ozoucr-le-Voulgis; — déclaration

de biens; — vente du fief des Étards et autres parles reli-

gieux Augustins du Jard-la-Rcine-lez-Melun à l'abbé de

Saint-Victor de Paris, en 1364.

E. 1132. (Carton.) — 35 pièces, papier.

lass-fîOO. — Fragments de registres des cens dus

à la seigneurie de Courquetaine, à cause du fief du Brûlis;

— états de consistance et procfes-vcrbaux de niesurage de

ce fief et de la ferme de La Cassine, y réunie ;
— acquisi-

tion par Jeanne, reine de France et de Navarre, du fief

du Brûlis, de Jean de Cbauvigny et de Marguerite de Magny,

sa femme, moyennant 36i livres 13 sols 9 deniers parisis;

— état des terres de La Cassine et du Brûlis; — extraits de

litres remontant à messire Du Mesnil, seigneur de Cour-

quetaine; — mémoire des recettes de cens et rentes faites

par Levasseur, notaire à Coubert, pour M. de Vigny; —
(juittances de droits de dîmes données par Le Bœuf, curé

de Prestes, — par le receveur du comté de Coubert, etc.

E. 1133. (Carliin.) — 1 piéci', parchemin; 3 jnèces, papi^T.

i64»S-l'lt4. — États de consistance du fief de La

Burelle, situé au territoire de Soignollcs, dans la vicomte

de ('orbcil, relevant de la seigneurie de Courquetaine; —

SEINE-ET-MARNE.

bail à cens et rente d'un demi-arpent d'héritage faisant

partie dudit fief; — noms des particuliers qui jouissent de

ce fief, d'après l'aveu de 1611; — copie informe de l'aveu

rendu à messire Du Val, vicomte de Corbeil, par dame

Marguerite de Lugoly, dame Du Cliâteaufort de Courque-

taine, Montgazon, Pruncloy, Villepayen et La Burelle, etc.

E. 1134. (Carton.) — 24 pièces, papier.

149%-! 939. — Mouvance passive; — Copies d'actes

de foi et hommage ;
— aveux et dénombrements du fief

de Scrvolles, situé au territoire de Courquetaine, dépendant

de la seigneurie de ce lieu et relevant du comté de Coubert
;

— mémoire de messire Jacques-Olivier de Vigny, contre

messire Jacques-Samuel-Bernard, comte de Coubert, au

sujet de la mouvance d'une partie dudit fief; — baux à

ferme; — hommage rendu par Jean Garnier à Marie de

L'Hospital, dame Du Plessis-Coubert; — saisie pratiquée

sur la succession de Jean Bugereau, à la requête de messire

François-Marie de L'Hospital, due de Vitry, pair de France,

marquis d'Arcy, bailli, comte et gouverneur de Meaux,

lieutenant pour le Uoi de la Brie et la Champagne, seigneur

de Coubert, Nandy, Villebouvct, Forges, Guignes, Titry,

Yèbles, Mortery, etc.

E. 1133. (Carton.) — 11 pièces, papier.

t4!!k5-l6tt. — Cueilleret des cens et rentes dus au

fief de Montgazon; — états de consistance et inventaire des

titres de la ferme du même nom ;
— extrait informe d'un

dénombrement du fief des Fléchets, situé à Montgazon,

fourni par Jean Plchon, marchand, bourgeois de Melun, au

seigneur de Courquetaine; — autre dénombrement fourni

par Macé Fléchet ;
— inventaire des titres et papiers de la

terre de Montgazon ;
— quittances de droits d'ensaisine-

ments, données par Jean de Brie, écuyer, seigneur de Sa-

blonnières, de Courquetaine et Du Brûlis.

E. 1136. (Carton.) — 16 pièces, papier.

1431-1900. — Mouvance passive. — Copies d'aveux

et dénombrements du fief de Pruncloy, au territoire d'Yèbles,

dépendant de la seigneurie de Courquetaine et relevant de

celle d'Angetz, à la Chapelle-Gauthier; — états de consis-

tance; — aveux et dénombrements fournis par M. Sanguin

à M. de Balzac, et par M. de Maugiron, seigneur de Cour-

quetaine et de Pruncloy, à M. le comte de Graville, sei-

gneur d'Angetz; — saisie féodale du fief de Pruncloy, par

M. de Vigny, sur le sieur de Gruchy, tuteur des mineurs

de Chauvelin, seigneurs de Genouilly ;
— plans de^ héri-



lapes comijosant ledit fief et de ceux échangés avec M. le

comte de Coubert, etc.

E. 1137. (Carton.) — 87 pièces, papier.

499-1719. — Di'claralions passées au terrier du

fiel' de Saii^'uin-Meudon, situé au territoire de Solers et

dépendant de lasei,yneurie de Courquetuine; — extraits du

terrier de Solers, destinés à faire connaître que la dame de

Soisy et de Courquetaiue a enfermé les terres qui s'\ trou-

vent désignées dans son bois nouvellement planté, au lieu

dit Les Buzelières, les bois de Courquetaine ou à la Dame,

qui n'est qu'un même lieu et chantier appartenant à ma-

dame la comtesse de Maugiron, étant aux droits de ;

Claude Jobert, à cause de Jeanne lloret, sa femme; Biaise

Allier ; Claudine Caillct, veuve de François Portas, etc.

E. Ii:i8. ^Ri-gislre.j — lu-foliu, papier. 58 feuillets.

''" fl3âS-lf 50. — Déclarations passées au teri'ier du fief

de Sanguin-Meudon, en censive de messire Jacques-Olivier

de Vigny, marquis de Courquetaine, seigneur dudit fief. —
Censitaires : — messire Samuel-Jacques-Bernard, chevalier,

comte de Coubert, marquis de Longueil, conseiller d'Etat,

l'un des doyens des maîtres des requêtes, surintendant

des maison, finances et domaines de la Reine; — la fa-

brique Sainte-Geuevicve de-Coubert; — l'église de Cour-

quetaine ;
— Jacques Duval, marchand, demeurant à

Tournan ;
— Claude Coindart, laboureur à Cordon ;

— la

fabrique de l'église paroissiale Saint-Martin-de-Solers, etc.

E. 1139. 'Registre.! — Petit in-folio, papier, 68 feuillets.

15V3-15S1. — Ceiisier du fief de Sanguin-Meudon,

portant désignation des héritages chargés de censives dues,

au jour Saint-Rémy, à noble Ifoiiime messire Claude San-

guin, en son vivant chevalier des Ordres du Roi et seigneur

de Rademont, à cause de sa terre de Solers et autres dépen-

dances de Courquetaine, par : — Roger Le Bourguignon

receveur et amodiateur du fief sanguin ;
— Marion Bec-

quet, veuve de Michel Cochas, et Louis Cochas, son fils;—
Lucas Luissart, vigneron aux Étards; — maître Michel

Cordellier, avocat en la Cour de Parlement à Paris, au nom

et comme tuteur des enfants mineurs de défunt noble

homme Jean de Neufoy, seigneur de SoignoUes, et de de-

moiselle Nicole Cordellier, sa femme, etc.

E. 1140. (Registre. 1
— Peut in-foliu, papier, 91 feuillets.

KVI'' siècle. — Ccnsier du fief de Sanguin-Meudon,

Se1NE-ET-MaUNE. — SÉRIE E.
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pour noble et scientifique persounc messire Guérin San-

guin, doyen d(^ l'église cathédrale monseigneur Saint-

André d'Avranclies, seigneur de Couniuetaiue, en partie.

— Censitaires : —Antoine Dardillicrcs, laboureur à Mont-

gazon ;
— noble homme et sage maître Rajitiste Du Mcsnil,

conseiller et avocat du Roi en sa Cour de l*arlcuienl de

Paris; — Bénanl Piloust, maître barbier à Chaumes; —
Charles Cordellier, écuyer ;

— Fiacre Comiirias ;
— Jacques

Le Gay; — Louis Du (loiirnay ; — Jean Briislard, tuteur

des enfants de Guillaume Brusiard; — l'église de Courque-

taine; — les hoirs Hézard, etc.

E. llil. (Registre.! — Iii-folio, papier, 19 feuillets.

1669-19!!«3. — Elat de la recette des censives du

fief de Sanguin-Meudon, comprenant aussi celui de Beau-

mont ou des Etards. — Censitaires: — Nicolas Touson;

— Mathurin Moreau ;
— Robert Gaucher : — Jean Belesiue

;

— Jean Gallerand ;
— Pieire Lemaire ; — l'église d'tlzouer-

le-Voulgis; — Jean Siver; — Marguerite Rondinet, femme

de François Petit, qui a payé pour huit années de cens

dues par Pierre Rondinet, son pèi'e, 2 carolus, soit, pour

un an, 1 denier parisis; — Antoine Landon, etc.

E. 1142. (Carton. 7 pièces, papier.

ILVBI'-X.VIBI' Bièrleiii. — État de consistanc;' et

relevés du plan du fief de Sanguin-Meudon, à Solers, mou-

vant des R. P. Chartreux de Paris et dépendant du mar-

quisat de Courquetaine ;
— copie de l'hommage rendu

par messire Jacques-Olivier de Vigny, auxdits Chartreux,

seigneurs de Solers; — tableau des droits du fief sus-

énoncé, ayant moyenne et basse justice, relevant primiti-

\eraent de l'abbaye duJard, pour partie, des Chartreux pour

l'autre, et plus tard de ceux-ci seulement, en vertu d'un

arrêt du Parlement de Paris rendu en 1677, etc.

E. 1143. iCartun.) — 38 pitces, papier.

1943-1945. — Procès sur saisies féodales du fief

de Sanguin-Meudon, à la requête de messire Jacques-

Olivier de Vigny, chevalier, marquis de Courquetaine,

conseiller du Roi en ses Conseils, maître ordinaire en

sa Chambre des Comptes, faute de payement de cens,

rentes et autres charges seigneuriales, par les dénommés

aux pièces , notamment : par Jacques Raimbault, fer-

mier du péage au pont des seigneurs, paroisse d'Yèbles,

ce lequel, au mépris des saisies, n'en a pas moins enlevé

« de ses héritages les fruits en provenant, sur quoi est

« intervenu messire Samuel-Jacques-Beruard, comte de

24



<fii> ARCHIVES DE

('Oubert, prenant fait et cause du défendeur commo proprié-

taire des fonds sur lesquels ont été pratiquées lesdites

saisies.

E. 1144. iCarton.) — 6 pièces, papii-r.

1463-1919. — Mouvance passive. — Copies d'aveux

et dénombrements du fief de Sansallc, situé au territoire de

(irisy, fournis : — à Jean de Cbanteprime, écuyer, seigneur

de Bonneuil, à cause de sa seigneurie du lieu; — à Martin

Le Picarf, conseiller et maître des Comptes du Roi, seigneur

de La Grange-Nivelon et de Grisy-en-Brie, par Nicolas de

Mauregard, écuyer et panetier duRoi, sieur deCliampagne

et de Sansalle ; lesdits aveux vus, tenus et lus par Jean

.Maulouc, clerc-tabellion à Brie-Comte-Roberl, juré établi

en la prévôté de ce lieu par monseigneur le duc d'Orléans,

de Milan et de Valois, seigneur d'Ast et de Coucy; —
procès-verbal d'arpentage et mesurage de la ferme de San-

salle, dressé à la requête de Jean Garnot, fermier du

lieu, par René Esnault, etc.

K. 114j. (Carlon.) — 9 pièces, papier, in-fulio, loi feuillets.

t3#5-t6S3. — Marquisat de Courquetaine. — Cen-

sives. — Fragments de registres extraits de déclarations

faites au terrier du fief de Villepayen, territoire de Cour-

quetaine, dépendant du marquisat de ce lieu, et ayant

appartenu successivement : à Jean Potier, bourgeois de

l'aris ; à messire Claude Sanguin, acquéreur des héri-

tiers de Jean Potier; à David Caillet ; aux hoirs Jean

Caillet ; à Marguerite de Lugoly, dame de Courque-

taine et Villepayen, etc. — Censitaires: — Pierre Du

Pré et Guillaume Marais, au nom et comme marguilliers

de la fabrique d'Ozoucr-le-Voulgis ;
— Jean de La Bois-

^ière, vigneron, demeurant à Solers; — messire Jean Bon-

lemps, prêtre ;
— la fabrique M. Saint-Martin dudit Solers;

— Jlartlie Jardin, veuve de feu Etienne Poullard, demeu-

rant à Soignolles, etc.

K. H4G. (Registre.) — In-folio, papier, 45 feuillets.

19 53-1 966. — Censives. — Déclarations passées au

terrier du fief de Villepayen, situé au territoire de Cour-

([uelainc, en censive de messire Jacques-Olivier de Vigny,

chevalier, seigneur marquis dudit lieu, et de messire

Claude-Jacques de Vigny, son fils et successeur. — Censi-

taires :
— maître Jean Le Roy, conseiller du Roi au

ft bailliage de Nemours, maire perpétuel de ladite ville, et

dame Jeanne-Louise-Marie Lesourt, son épouse ;
— mes-

sire Jean-Baptiste Simonne, prêtre, curé de la paroisse

de Courquetaine; — André-Marie Léger, conseiller du

SEINE-ET-MARNE.

Roi, receveur général des finances de la Généralilé de La

Rochelle ;
— Guillaume Guireaud , maître charpentier,

demeurant à Paris, seigneur des Haut et Bas Jamards,

paroisse d'Ozouer-le-Voulgis, etc.

E. 1147. (Carton.^ — 31 pièces, papier.

1563-1919. — Déclarations et extraits de déclara-

tions d'héritages chargés solidairement d'une rente de 8 li-

vres, et de 4 chapons de cens, envers le fief de Villepayen,

en d562; — censives et titres-nouvels de ces rentes et

cens. — Tenanciers : — la veuve Simon Hérissé, mariée

en secondes noces à Jean Trudet, nommée Charbonnière,

tenant pour ses enfants le logis principal dudit fief, ses

appartenances et dépendances, contenant environ ^ arpents,

et chargés par le partage de 20 sols et 4 chapons; — Ro-

bert Poilvilain et ses enfants, héritiers de feu Antoine

Hérissé, pour 10 arponts 57 perches et demi, aux mêmes

charges; — Claude Bogue et André Valligny, à cause de

leurs femmes , héritières de défunt Jean Hérissé , le

jeune, etc.

E. 1148. (Carton.) — 1 pièce, parchemin; 3S pièces, papier.

16S9-1995. — Procédure entre Jean-Baptiste de

Vigny, seigneur de Courquetaine et de Villepayen, étant

aux droits de dame Anne Fauceris, veuve de Jean Gri-

gnon, conseiller, secrétaire du Roi, maison, couronne de

France et de ses finances, contre les Carmes Billettes de

Paris, prétendant à la haute, moyenne et basse justice du

fief de Villepayen; — mémoires justificatifs pour M. de

Vigny; — requêtes présentées par lui au Parlement de

Paris, contenant l'historique de la propriété contenlieuse;

— avertissements produits par-devant le prévôt de Paris et

les gens tenant le siège du parc civil ;
— inventaii'es de pro-

duction de pièces; — salvations contenant réponses aux

avertissements et contredits signifiés par les parties, etc.

E. 1149. (Carton.) — 20 pièces, papier.

1589-1915. — Mouvance active. — États descriptifs

ou de consistance du fief de la petite terre de Suscy ;
—

énumération de ses droits et de ceux du Plessis-Pâlé, rele-

vant du marquisat de Courquetaine ;
— actes de foi et

hommage, aveux et dénorabreiiients de la terre de

Suscy-le-Château-sous-Yèbles, avec haute justice et

dépendances relevant de Courquetaine, de Villiers et de

Blandy ;
— mémoires des droits féodaux dus au sei-

gneur de Courquetaine, par M. de Villeneuve, acquéreur

du domaine de Suscy moyennant 60,480 livres ;
— aveux

fournis par Rogerin Blesset, seigneur de Saint-Maurice, de



Chariiaillcs, Du Plessis-Pâté, ntc. ;
— par François d'Ar-

fjoufjes, seigneur baron de ee lieu, relevant non du lloi, à

cause de Moiillliéry, mais de la sei,i,'ncurie de Susey, ele.

SERIE E. — TITIU'.S nK FAMILLE.

E. 1153. ll'arlon.) — 23 pit'CfS, p.ipicr.
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E. IIjO. lOartoii.) — 2 plùocs, pari'hcniin; "3 pÏL-ocs, papiiT.

1553-174 9. — Mouvance active. — Actes de foi et

lioniniaL;e et étals de consistance du ficf de Yiiliers-le-

Seine, relevant de Montgazon ; — procédure relative à

la mouvance dudit tief: — saisie féodale à la requête de

M. de Vigny, sur Jacques-Samuel-Bernard, comte de

(loubert; — mémoires d'avocats et inventaire de produc-

tion de pièces; — abandonnement par demoiselle Marie de

Hère, veuve de François Portas, vivant bailli de Brie-

Comte-Robert, de l'usufruit de la ferme et terre de Villiers-

le-Seine, en faveur de l'abbaye royale de Notre-Danie-de-

Jarcy, pendant la vie de Jeanne et de Charlotte Portas,

religieuses en ladite abbaye, et 18 ans après la mort de la

dernière, etc.

E. ll'jl. (Carton.) — 12 pièces, papier.

1395-1749. — Mouvance active. — Aveux et dé-

nombrements et extraits d'aveux des tiefs de Vitry et Mor-

lery, situés en la paroisse de Guignes, démembrée de celle

d'Yèbles; — foi et hommage rendu, en 1393, par Guil-

laume de Hallecourt, chevalier, sieur de La Ferté-Imbaull,

de Montfort et de Vilry-en-Brie, à Jean de Montauglant,

chevalier, seigneur de Courquetaine ;
— dépouillement de

partie des seigneuries de Mortery et Vitry, relevant de

Courquetaine, d'après l'aveu rendu par M. de L'Hosjiital,

duc de Vilry, à madame de Lugoly; — mémoire pour M. de

Vigny, maître des Comptes, sur la question de savoir s'il y

a lieu de blâmer un aveu et dénombrement de la seigneurie

de Vitry, fourni par M. Bernard, maître des requêtes, sei-

gneur dudit lieu, etc.

E. 1152. (Carton.) — 1 pièce, parchemin; 35 pièces, papier.

X.Vl'-Xl'Iil sièeles. — Actes, copies ^informes)

d'acquisitions de la terre de Courquetaine ;
— états des

domaines de ce marquisat; — renseignements; — copie

d'un acte d'échange du fief de Montgazon, contre celui

d'Arpentigny, en 1331 ;
— accord passé entre messire

Scipion de Maugiron, époux de Madeleine de Lugoly, et

Marguerite de Lugoly, épouse séparée de biens de Josias

Mortier, seigneur de Soisy, touchant la terre de Courque-

taine ; — baux à ferme par madame Marie-Guillemine Gui-

chard, veuve de Claude-Jacques de Vigny, marquis de

Courquetaine, seigneur en partie de Charny-en-France, etc.

10M9-lfif>3. — Bail par adjudication de la seigneurie

de Sri\i:nr>, au profit du sieiir Besnard, procureur, el

ac(iiiisc ensuite par messire Jean-Ba[)tiste de Vigny, sui-

vant décret aux requêtes du palais après saisie pratiquée

contre maître Jacques Durand, écuyer, secrétaire du Uoi,

coMiinis général des gabelles de France; — procédure entre

M. de Vigny et les héritiers de messire Frédéric de Schom-

berg, maréchal de France, seigneur de Coubert, au sujet

de la propriété du fief de Servolles; — opposition des

créanciers de Jacques Durand, ancien seigneur de ce fief, à

la délivrance des prix d'acquisition, etc.

E. 1154. (Carton. 10 pièces, papier.

I544-I<i9l. — Procédure et copies de titres concer-

nant une rente de 250 livres, constituée sur la terre de

Montgazon; — contrat de constitution de cette rente par

Martin Nau, conseiller du Roi, receveur général des finances

en Champagne, tant comme héritier de Martin Nau, sei-

gneur de Villepalour, qu'au nom de son frère, François

Nau, avocat en Parlement, en faveur de Pierre Breuillet,

auditeur en la Cour des Comptes; — transport de ladite

rente; — contrat de mariage de Martin Billet, seigneur de

Fanière, Montgazon, etc., conseiller du Roi en ses conseils,

et ci-devant son procureur général au Parlement de Metz,

avec demoiselle Anne de Senocy, fille de messire Philippe

de Senocy, maître ordinaire de riiolel du Roi, et (h-

dame Jeanne de Combault, etc.

E. 1155. (Carton. i
— 47 pièces, papier.

1743-1'346. — Procès entre messire Jacques-Olivier

de Vigny, chevalier, marquis de Courquetaine, seigneur de

Villcpaycn, Montgazon, etc., et François-Urbain Lesourt,

marchand à Guignes, au sujet de la suppression par .M. de

\igny d'un chemin traversant leurs propriétés, situées au

territoire de Guignes; — pétitions de M. de Vigny, adres-

sées aux maîtres des requêtes de l'hôtel du Roi et aux

conseillers de Grand'Chambre au Parlement de Paris ;
—

réponse à un avertissement signifié, servant de produc-

tion nouvelle, etc.

E. IIjG. ^Carton.'i — 4 pièces, parclieniin ; 101 pièces, papier.

15^7 -I 906. — Procédure entre les anciens seigneurs

de Coui(iuetaine et plusieurs de leurs tenanciers :
•

—

entre noble demoiselle Marie de Saint-Michel, dame douai-

rière de la seigneurie de La Basse-Cour de Courquetaine



1?

(lonianderesse, à rencontre de Jean Mercier, défendeur,

jiour l'obliger à produire les lettres de l'acquêt par lui fait

(le Jean Pommier et de Denise Hérissé, sa femme, d'un ar-

pent de terre assis en la censive de ladite seigneurie ;

—
entre Jean Grignon, écuyer, sieur de Faymoreau et de Cour-

quetaine, comme acquéreur de feu comte de Maugiron,

contre Jacques de La Chapelle, tuteur onéraire des enfants

mineurs de niessirc Hcrvieu Bazan, marquis de Flamaiu-

ville, créanciers de la succession île Jean-Baptiste-Gaston

de Maugiron, etc.

E. 1157. (Carton.) — 29 pièces, papier.

leOf-lVïa. — Travaux de construction et fourni-

tures de matériaux. — Mémoires de travaux de construc-

tion et de réparations, produits par : Sylvain Gerbault, dit

Lachaume,et Jean Perault, maçons; — Simon Millet, maître

charpentier, demeurant à Coubert; — Nicolas Cordonnier,

serrurier à Guignes; — Bertault, peintre à Paris. — Four-

nitures de matériaux :
— jiour la réédification du château

de Courquetaine et des pavillons adjacents; — de la ferme

de Montgazon; — de celles de Servollcs, etc. — Vue du

château de Courquetaine-en-Brie, appartenant à M. le comte

de Vigny, d'après celle qui existe à la Bibliothèque Im-

périale.

E. 1138. (Registre.) — In-folio, papier, 163 feuillets.

19 99- 1993. — Beceltes et dépenses. — Fragments

d'un registre de recettes et dépenses faites à Courquetaine,

pour le compte de M. de Vigny. — Dépenses diverses :
—

ouvrages de limousinerie, gros murs, 3 livres la toise;—
nmrsde clôture, 35 sols; — journée de maçon, 28 sols; —
de manœuvre, 22 sols ;— bottelage de trèfle ; ] livre le cent

;

— 2 bouteilles de vin aux hommes qui ont chargé un tilleul

provenant du cimetière, 8 sols ;—pain bénit de Noël, 7 livres

16 sols, savoir: 3 livres pour le pain, 3 livres d'offrande,

et i livre 16 sols pour les cierges ; — achat de 3 setiers

de vesces pour la nourriture des pigeons,36 livres;— pour

2,000 ardoises et frais, 113 livres; — 6 cierges d'un quar-

teron chacun, pour la Fête-Dieu, 3 livres 12 sols; — pour

la couverture en paille de la glacière, 9 livres, etc.

E. 1139. (Carton.) — 26 pièces, papier.

I9â«-l9fi9. —Coupes de bois. — États du pro-

duit des coupes de bois du domaine de Courquetaine, ap-

partenant à M. de Vigny.— Nature des bois exploités :
—

2,100 perches à cercles, au prix de 8 livres 15 sols l'une.

ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

183 livres lo sols;— 15,150 bottesde harts à claies,83 livres

6 sols 6 deniers;— 350 perches à couvrir, à 6 livres l'une,

21 livres; — 478 cordes de bois à charbon, à 6 livres 10 sols

l'une, 3,170 livres ;
— 23,000 bourrées, à 60 livres le mille,

1,380 livres; — payé aux ouvriers pour façon de -45 cordes

1/4 de bois à charbon, au prix de 28 sols la corde, 63 li-

vres 7 sols; — pour 2,300 débourrées, à raison de 28 sols

le cent, 32 livres 4 sols ;
— harts à claies, 3,000 à 4 sols

le cent, (i livres, etc.

E. 1160 (Carton.) — 1 pièce, papier.

1993. — Voisines (de.) — Bail à loyer de la ferme et

métairie de La Mi-Voie, en la paroisse de Saint-Séverin-

lez-Château-Landon, passé au profit de Jacques Guyard et

de Jeanne Guyon, sa femme, demeurant tous deux en ladite

ferme, par messire Alexandre François de Voisines, che-

valier, seigneur de Chancepoix, Bézigny et autres lieux,

demeurant en son château de Chancepoix, paroisse Sainte-

Croix-de-Château-Landon, moyennant 420 livres par a n.

E. 1161. (Carton.) — G pièce.-;, parchemin; 4 pièces, papier.

1965-1966. — Ythier. — Titres-nouvels de rentes

au profit de maître Jean-Claude-Nicolas Ythier, premier

président au Présidial de Provins, héritier en partie de

Marguerite Jennay, veuve de maître Jean Ythier, président

en l'Election de la même ville, ses père et mère; — baux

à ferme par dame Marie-Margnerite-Nicole Ythier, épouse

de messire Charles-Olivier Picques, écuyer, chevalier de

Saint-Louis, lieutenant-colonel d'artillerie et chef de brigade

au régiment de La Fère, demeurant à Provins ;
— reconnais-

sance de rente au profit de Anne-Jeanne-Edmée-Victoire

Ythier, épouse de messire Gilles-Esther de Benoist de Gué-

poulain, écuyer, colonel du régiment de cavalerie des Trois-

Évêchés; — mesurage et plans d'héritage loués par mon-

sieur le président Ythier. notamment de bois situés en la

forêt de Sourdun, etc.

Notaires et Tadeixions.

E. 1162. (Carton.) — 43 pièces, pnreheniin; 44 pièces, papier.

1693-1990.—Nominationsde notaires et présentations

de candidats au Roi et au (iarde des Sceaux ;
— extraits des

registres de baptêmes ;
— certificats de capacité, de bonnes

mœurs et de religion; — lettres de dispense d'âge et ûe

provisions d'offices des notaires Guillaume, Denis et Guil-

laume-Sixte Maciel, à Meaux; —Nicolas Flamant et Nicolas
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Pliilippe, à Aniiet ;
— Antoiiie-Jcan-François Mi'iiai.'er à

(ieriuigny-l'ÉvMiue ;
— l'ii'rre et Jeaii-(;iiar!es Plaieaii,

{notaires arpenteurs royaux, priseurs, mesureurs (le terres,

prés, vignes, etc.), à Varrcddes; — de Morin l^e Roy,

àHebais.ete. — Matricules; — sentences de réception

au bailliage de Meaux;—ijuittancesde finances et de marc

d'or, etc.

E. 1163. iCarloii.) — 6 pièces, parclicniin ; il pièces, papier.

1353-1990. — Expéditions de provisions d'ofticesde

notaires tabellions royaux ou seigneuriaux; — sentences

de réception ;
— baux à loyer de plusieurs de ces offices,

dans les localités suivantes :— Beaumont, Château-Laudon,

Souppes, Montereau, Moret, Montigny-sur-Loing et Ville-

cerf, Nemours, Le Vaudoué, La Chapelle-la-Reine, Flagy

et Thourry-Férottes, Branles, Égreville et Lorrez-le-Bo-

cage
;
par :

— monseigneur le duc d'Orléans, iiremier

prince du sang, duc de Nemours, seigneur de Mon-

targis, etc; — très-haut et très-illustre seigneur le prince

de Tingry, duc de Beaumont ;
— les rois Louis XV et

Louis XVI; — dame Anne de Clermont-Gcssan, abbesse

deChelles; — Françoise Courtadelle de Pezé, veuve de

messirc Michel-Pierre-François, comte d'Argouges, stipu-

lant pour demoiselle Henriette-Charlotte-Françoise d'Ar-

gouges, princesse de Talmont, etc.

E. 1164. (Liasse.) — 133 pièces, papier.

1693-1904. — Gilles (Michel), tabellion à Annet.

— Minutes. — Cession par Quentin Chilliot, meunier à

Serris, au profit de Gilles de Laniotte, marchand à Saint-

Denis-du-Port, du droit au bail fait au cédant par messire

Malo, seigneur de Serris;— bail à rente par maître Nicolas

Vignon, lieutenant général civil et criminel au bailliage et

comté de Lagny, de divers héritages au territoire de Tho-

rigny, au profit de Jacques Blanchet, vigneron audit

lieu ;
— quittance d'une somme de 60 livres versée à mes-

sire Henri Feydeau, chevalier, seigneur de Calandre, de

Saunois et d'Annet en partie, conseiller du Roi en tous

ses Conseils, président aux enquêtes du Parlement de

Paris, par Charles Damecourt, laboureur, et Anne Billé,

sa femme ;
— échange entre Henri Feydeau et messire

Philbert RuUeau, seigneur de Saunois et d'Annet en

partie, contrôleur des gages des chevaii-légers et mous-

quetaires pour la garde du Roi, d'héritages situés au

territoire d'Annet ;
— accord entre dame Marie Fra-

guier, épouse de messire Feydeau, et les habitants d'An-

net, au sujet des réparations à faire à la chapelle seigneu-

riale, etc.
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E. 1163. tLiassc.) — 136 pièces, papier.

lïOS-lVO'?. — Bail à rente par dame Catherine

Chéron, \euve de maître Gabriel Bourdellet, vivant coii-

trùh'iir des armes bourgeoises au magasin royal de l'aris,

au profil d'André Vincent , vigneron à Saint-Thibault-

des-Vignes, d'un arpent et deini-(iuarticr de terre;— con-

trat de mariage entre Jacques-Bénigne Thierrict, ari)en-

teur il praticien à Condé-Sainte-Libiaire, fils de défunt

maître Hubert Thicrriet, en son vivant notaire royal, prévôt

de Condé, et de Jeanne Durand, d'une part, avec Catlierine

Youst, fille de Pierre Youst, vivant chirurgien, et de

Catherine Morel, à présent femme de François Martinet,

aussi chirurgien, d'autre part; — désistement par maître

Simon Chartier, conseiller du Roi, subdélégué de l'inten-

dant de la Généralité de Paris, demeurant en la paroisse de

Pomponne, des poursuites qu'il avait à exercer contre Jean

Septier, pêcheur par engins à Thorigny, et Louise Simon

sa femme, etc.

E. 1166. (Carton.) — 79 pièces, papier.

1690-1903. — Maillot, tabellion seigneurial de

Boissy-le-Chàtcl. — Minutes. — Déclarations fournies au

terrier de la seigneurie de Boissy-le-Chàtel, en censive

de messire Louis-François-Lefèvrede Caumartin, chevalier,

conseillerduRoi en tous ses Conseils, maître des requêtes

ordinaire de son hôtel, seigneur dudit lieu, et Des Granges,

auquel appartient la ferme de Champauger, par suite de

l'acciuisition sur décret qu'a faite messire Louis Lefèvre de

Caumartin, son père, des biens de maître Denis Possot.

— Censitaires : — vénérable et discrète personne Claude

Masson, curé de l'église paroissiale Saint-Sulpice et Saint-

Laurent de Boissy; — dame Jeanne Richard, veuve de feu

maître Louis Boiste ;
— Marie Gennaye, veuve de défunt

Jacques Desécoutes, vivant précepteur d'enfants, demeurant

àBoissy-le-Châtel; — Mai'tin de Gaullier, écuyer, sieur

d'Aulnoy, heutenant au département de Metz; — Jacques

Hazard, sergent au bailliage de Coulommiers, au nom et

comme curateur créé par justice à la succession vacante de

Simon Gruzé; — dame Marthe Lefort, veuve de feu noble

homme Henri Pidoux, écuyer, etc.

. E. 1167. [Liasse.) — 214 pièces, p.-ipier.

1695-1954. — CoLLE.u (Charles-François), — Dau-

vERGNE (Jacques-Louis-Alexandre); — D.\uvergn'E (Jean-

Antoine), — S.UM-LoL (Etienne Berthold), — Lev.vsseuh

(Denis), — Pl.\cet, tabellions à Brie-Comte-Robert. —
Minutes. — Déclarations au terrier de Servon et de La

Borde-Grapin, par divei-s au profit de messire Henri de
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Liuiine, comte desdits lieux, raestre de camp d'un ré-

i;iment de cavalerie, brigadier et inspecteur général

des armées du Roi ;
— foi et hommage, aveux et dénombre-

ments : par messire Claude Voysin, sieur de Bouqueval,

Cussonville, La Baratte, Montbertin, premier avocat du

Roi au Grand Conseil , envers messire de Schomberg,

seigneur de Coubcrt;— par messire Franrois-Louis Le

Jay, seigneur de Tillay et de Cliermetage-lez-La-Queue-

en-Brie, à madame Louise Ugier, veuve de messire Claude

Lioillesme, intenJaut des finances, sieur de Lésigny, du tief

de La Portejaune, à Berelières, etc. ;
— par messire Claude

Fusée, seigneur de Voisenon, gentilhomme ordinaire de

Sa Majesté, et autres, au Roi, comme seigneur de Brie-

(lomte-Robert; — par messire Augustin Sévin, seigneur

de Uuincy-en-Brie et de La Fleur-de-Lys, à madame Angé-

lique Faure, veuve de Thomas LeliÈvre, baron d'Huriol,

marquis de La Grange-le-Roi, Grisy, etc. ;
— par messire

Pierre de La Forest-d'Armaillé, époux de Gabrielle de

Boillesme, baronne de Lésigny, etc.

E. 11C8. (Liasse.) 137 pièces, papier.

1955-198B. — Lebloxd (Louis-Hubert). — Minutes.

— Déclarations de censives par dame Françoise Mar-

guerite de La Moisière, veuve de Pierre-Philibert Brochet

de Saint-Prest, écuyer, da;ne de Maison-Blanche , à Lé-

signy, envers messire Henri-François-de-Paule Lefèvre

d'Ormesson, sieur d'Amboile, La Queue et Noiseau, con-

seiller d'État ordinaire, et envers messire Antoine-Phi-

lippe de Rosset, président de la Gourdes Aides de Paris,

sieur de ViUarceau à Lésigny;— hommage de moitié du fief

(le Chantepic, à Brie, par messire Nicolas-Bonaventure

Verzifcre, secrétaire du Roi, maison et couronne de France,

seigneur des Grand et Petit Panfou, L'Épinette et autres

lieux, envers monseigneur François-Gilbert Colbert, mar-

quis de Chabanuais, maréchal des camps et armées du Roi,

lieutenant général pour Sa Majesté à Nanteuil, et dame

Marie-Jeanne Colbert de Croissy, son épouse ,
posses-

seurs du fief de Paloisel , à Combs-la-Ville ;
— consen-

tement des habitants et olïiciers de justice pour l'érec-

tion de Brunoy et déjjendances en marquisat, en faveur de

Jean Paris de Montmartel, conseiller, secrétaire du Roi; —
et pour l'érection d'Ormesson en marquisat, en faveur de

messire François-dc-Paule Lefèvi-e d'Ormesson ;
— baux à

cens de parties de fossés, emplacement de portes et atter-

risscments, dépendant de la seigneurie de Brie, etc.

E. 1169. tCarton.l — 120 pièces, papier.

1990-1990. — Bealv,\is (Jacques-André), notaire

ARCHIVES DE SE1NE-ET-M.\RNE.

royal de Cély-en-Bière. — Minutes.— Déclarations faites

au terrier des seigneuries de Cély, Soisy, Frémigny,

Montaquoy, Le Buisson, Limery, Réau, Saint-Germain,

Les Bordes et Nainville, en censive de haut et puissant

seigneur messire Marie-Jérôme Éon, chevalier, comte de

Cély, brigadier des armées du Roi, colonel du régiment

de Blaisois , seigneur desdits lieux (l" partie : A-L .

— Déclarants : — Jean Brière , laboureur, demeurant à

Beauvais, paroisse de Champcueil ;
— Antoine Berlin de

Bertinville, bourgeois à Soisy-sur-Ecolc ;
— Louis Demor-

nay, laboureur à Dannemois ; — Louis Gonin, bourgeois

de Paris; — Charles Goubé, laboureur à La Padolle,

paroisse de Mondeville; — messire Jean Havard, curé de

Courances ;
— Antoine Hervais, marchand à Saint-Port ;

—

Antoine Lamiraut, laboureur à Saint-Martin-en-Bière, eti-.

E. 1170. (Carton. I
— 112 piixes, papier.

I990-1990. — Déclarations passées au terrier des

seigneuries de Soisy, Frémigny, Saint-Germain, Les Bordes,

Nainville, Le Buisson, Limery et Réau, en censive de

messire Marie-Jérôme Eon, chevalier, comte de Cély, etc.

(2" partie : V-L). — Déclarants : — Jacques Legros,

garçon de poste, à Solsy-sur Ecole; —Philippe Molard,

maréchal à Saint-Sauveur; — Nicolas Neveu, dit le gre-

nadier, vigneron à Cély; — Jean-René Rion, meunier

au moulin de Saint-Germain; — Jean Roque, laboureur

à Orgenoy, paroisse de Boissise-le-Roi; — Pierre RoUin,

vigneron à Soisy ; — Jacques Rousseau, laboureur à Mon-

deville; — Jacques Rastour, jardinier à Ecliarcon, à cause

de Marie-Françoise Lesienx, sa femme; — Jean Lambin,

laboureur aux Audigers, paroisse de Boutigny-en-Gâtinais,

tant en son nom à cause de Marie Courtellemont, sa femme,

que se faisant et portant fort d'x\spais Courtellemont,

soldat au régiment d'Anjou, etc.

E. 1171. (Canon. i —103 pièces, papier.

1996-19SS. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie des Fontaines, territoire de Saint-Sauveur-sur-

École, appartenant à messire Jérôme Eon, comte de Cély.

— Censitaires ;
— Jean-Fulcrand Allaire, lieutenant en

l'Élection de Melun; — Jacques Baron, directeur de la

poste aux lettres de Ponthierry; — Joseph B^gue, meunier

au moulin d'Étrelles, paroisse de Saint-Sauveur; — Jean-

Augustin Bourdin, cabaretierà Milly-en-Gâtinais ;—Jeanne

Kouillerat, veuve de François Chausson, garçon de la dili-

gence de Lyon à Ponthierry, demeurant à Jlontargis; —
, François Duiuont, bourgeois de Paris; — Claude Furet,

marchand à Melun, paroisse de Sainl-Étienne; — Michel
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Janioi, vigneron à Perthe; — Alexandre Lantara, manou-

vrier à Chailly-en-Biùre; — Micliel Lerlen;, bourj;pois à

Etrellcs; — (^liarles Ijcinelle, conlonnior à Saint-Sauveur
;

— François Leroy, maçon à Cliailly; — Pierre Pally,

vi^'neron à Brainvillc, etc.

E. 1173. iCarlon.i— 122 pièces, ))apier.

1349-1901.— BonÉ, père et tils, — Juyon, — Gi-

RAUDET, not:iires de Chaiily-en-Brie.— Minutes.— Déclara-

tions fournies au terrier des fiefs de Veuve et de Vau\-

le-Clievalier, unis à la seigneurie de Boissy-le-Châtel,

appartenant à messire Louis Lefèvre de Caumartin. —
Censitaires : — Georges Barbier, marchand hôtelier à

Coulommiers; — Hilaire Bougon, mégissier en la même

ville; — maître Poncelet Charpentier, contrôleur de la

maison de feu la reine Marguerite ; — Denis Chatton,

chirurgien à ('.oulommiers; — Adrien Charpentier, labou-

reur aux Parichets; — maître Nicolas Guynot, procureur

et notaire au bailliage de Monlmirail, et consorts ;—Pierre

Lombard, jardinier à Lalione, paroisse de Chailly ;
— Claude

Mahnn, officier vétéran du Roi, demeurant à Boissy-le-

Châtel, etc.

E. 1173. ^Carton.'l — 173 pièces, papier.

•600-161S. — Minutes. — Déclarations passées au

terrier du fief de Masure, territoire de Chailly-en-Brie,

appartenant à messire Louis Lefèvre de Caumartin, sei-

gneur de Boissy-le-Châtcl, dudit fief et autres lieux. —
Censitaires : — Françoise Adnet, fille majeure de Nicolas

Adaet, demeurant aux Chainps-Trétot, paroisse de Chailly;

— Denise Charpentier, femme de Claude Lescobilly, de-

meurant à Coulommiers ;
— Cyprien Chevalier, laboureur

au Puys, paroisse de Beautheil, à cause de Gillette Gai-

gnard, sa femme; — Michel Dusault, « musnierdu mollin

« des deux mollins; » — Antoine Gallot, laboureur aux

(iiamps-Trétot; — Nicolas Leclerc, procureur à Coulom-

miers ;
— Liénard Possot, à cause de ses feu père et mère

;

— Nicole Laujoii, veuve de Pierre Possot; — Madeleine

Regnoust, fille mineure de défunt Jean Regnoust et de

Marianne Leclerc; — Gilles Thierclin, le jeune; — décla-

ration et mesurage des logis, terres et prés de la ferme de

Masure, par Groteau, arpenteur-mesureur juré, etc.

E. 1174. i,Carton.j — 97 pièces, papier.

1939-1941. — PiAT, notaire à Chailly-en-Brie. —
Minutes. — Déclarations passées au terrier de la seigneurie

de Boissy-le-Châtel, appartenant à messire Antoine-Louis-
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François Lefèvre de Caumartin. — Censilaii-es : — Nicolas

Delaniarrc, laboureur à Boiissois, paroisse deMouroux; —
Tlioinas Desécoutes, arpenteur à Ciianipauger, ])aroissc

(leBoissy; — messire Fi'ançois-Nicolas Dupin, chevalier,

scigneui-dc Brue, Aulnoy, F..e Theil, etc., ancien gouverneur

pour le Roi de la ville de Coulommiers; — Marie-.li'annc

Houdriclion, veuve de feu Etienne Frodeau, demeurant aux

Granges, paroisse de Boissy; — Sulpire Gruzé, laboureur

à Montberneux, paroisse de Saint-Germain-sous-Doue; —
Etienne Guyon, vigneron à La Fonlenelle; — Etienne

Jolly, marchand laboureur aux Limons, paroisse de Chauf-

fry; — Jérôme Le Roy, marchand corroyeur à Rebais,

au nom de Marie Imbot, sa belle-mère, etc.

E. 117o. l'Cartuii.) pièces, papier.

1939-1949. — Déclarations faites au terrier du lief

de Masure, appartenant à messire Antoine-Louis-François

Lefèvre de Caumartin, seigneur du lieu. — Censitaires:

— Marie-Jeanne Louis, veuve de Jean Denis Bernard, vi-

vant marchand boucher, demeurant à Farenioutiers; —
Denis Bouvier, meunier du moulin à tan de Pomolin, pa-

roisse de Coulommiers; — Hyacinthe Esmangard, écuyer.

seigneur des Bordes et de Charcot ;
— messire Louis-Charles

Guérin, lieutenant criminel au bailliage de Provins; —
Jean Hochet, marchand et laboureur à Monthaumé, paroisse

de Chauffry; — Jean Le Roy, écuyer, maître d'iintel de la

feue Reine, sieur des Noues-Courtes, demeurant à Cou-

lommiers; — Pierre Masson, officier de feu M. le duc

d'Orléans, demeurant à Charcot, paroisse de Saint-Siinéon;

— Antoine Royer, laboureur aux Granges; — Jean Poteau,

maréchal à l>a Roche, paroisse d'Aulnoy, etc.

E. 1176. (Liasse.) — 193 pièces, papier.

1390>1605. — Trig.wne, tabellion seigneurial de

Champs-sur-Marne. — Minutes. — Échange entre noble

homme Gabriel de Mathey, écuyer, seigneur d'Ardepin,

demoiselle RadegondeMouplier, son épouse,et noble homme

Michel Le Boullanger, seigneur de Varennes et deJablines,

en partie, gentilhomme ordinaire de Monseigneur , frère

unique du Roi;— transport du moulinde Luzart, à Champs,

appartenant à haute et puissante dame Marguerite de Con-

nan. Tune des dames de la Reine, veuve de messire René

de Réaux, chevalier des Ordres du Roi, gentilhomme ordi-

naire de sa chambre, et lieutenant de 100 hommes d'or-

donnance, sous la charge du prince de Condé; — baux à

loyer, par : — noble homme François Lambert, sieur de

Rambray, auditeur en la Chambre des Comptes de Paris;

— messire Jean Du Gué, trésorier général de France, sei-
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giieur de Champs; — demoiselle Anne Leclerc, veuve dudit

seigneur; — compromis signe'' entre cette dernière, dame

de Champs, et maître Claude Collot, religieux, procureur

de madame Jehanne de Neufville, abbesse de Nolre-Dame-

du-Footel, dit le Bois-aux-Dames-lez-Malnoue; —marché

pour la couverture de la ferme de Champs, appartenant à

maître Michel Rigault, conseiller en la Cour des Aides de

Papis; — baux de la terre de La Haute-Maison, paroisse de

Champs, par messires Jacques Le Regrathier, trésorier des

offrandes et aumônier de Sa Majesté, et François Le Regra-

thier, trésorier des Cent-Suisses, etc.

E. im. (Liasse.) — 158 pièces, papier.

t606-lG33. — CiiAiLLiOT (Jean). —Minutes. — Con-

trat de mariage de Paolo délia Rena, gentilhomme Florentin,

avec demoiselle Lucie Buonomini de Tivoli, pays romain,

dotée par haute et puissante dame Catherine de Vivonne,

(lame de Champs, épouse de messire Charles d'Angennes,

viJame du Mans, sénéchal du Maine, marquis de Pizani,

capitaine de 100 gentilshommes de la maison du Roi, etc.;

— marché conclu entre messire d'Angsnnes et Rémi Leclerc,

couvreur à Lagny, pour les travaux de couverture du châ-

teau de Champs et dépendances; — autres marchés con-

clus par madame Madeleine Brulard, épouse de messire

Gnichard Faure, conseiller, notaire et secrétaire du Roi,

maître ordinaire, seigneur de Champs, en présence de

Pierre Durand de Villegagnon, chevalier de Saint-Jean-de-

Jérusalem; — baux par Jioseffe Cerratto, concierge du

château de Champs, — par Charlotte Pinon, veuve de Claude

Le Roy, écuyer, trésorier général des guerres, seigneur du

Luzart et de La Pottcrie, etc.

E. 1178. (Liasse.) — 139 pièces, papier.

1094-1639. — Baux à loyer pai' Raouline Charruau,

veuve de maître Pierre Hébert, receveur amodiateur de la

terre de Champs; — par Claude Boulonnois, femme de

Charles Nepveu, valet de chambre ordinaire du Roi, et

par ce dernier, en leur maison de Champs.— Déclarations

des biens dépendant de la maladrerie du lieu et du prieuré

de Gournay, dans la censive de Madeleine de Brulard,

veuve de feu messire Guichard Faure, dame deChanips:

— dt'claration par messire Aymard AUamant, conseiller

au Grand Conseil, de la maison et fei'uie neuve dite le

Petil-Luzart, assise en la paroisse, censive, justice et

seigneurie de Champs ;
— autres déclarations par messire

Edouard de Ligny, fils de Jean, seigneur de Rentilly,

conseiller d'État, trésorier des parties casuelles de Sa Ma-

jesté ;
— testament de Raouline Charruau, veuve de Pierre

Hébert, greffier en chef es sièges royaux de Meauxet rece-

veur de la seigneurie de Champs;— obligation par Thomas

Enguerrand, meunier du moulin à bateau de Thorigny,

envers madame .Madeleine Brulard, etc.

E. 1179. (Liasse.)— 153 pièces, papier.

1034-1615. — De.moiy Nicolas (de), successeur de

Jean Ciiailliot. — Minutes. — Baux à loyer :
— par messire

Pierre l'erdreau, curé de Champs; — par Etienne Pluyette,

receveur de la seigneurie du lieu; — par M. Germain

Bonnomert, concierge et serviteur domestique de noble

homme Yves Malet, conseiller, notaire et secrétaire du Roi

et de ses finances, en sa maison du Luzart, à Champs;

— contrat de mariage d'Alexandre AUou, bourrelier à

Chelles-Sainte-Baulteur, avec Geneviève Foureau, veuve

Pierre Hubert, de Champs; — inventaires de meubles; —
visites de bâtiments; — échanges pour messire Yves Mallet

;

— pour messire Charles Le Roy, sieur de La Polterie,

conseiller au Conseil d'Etat et au Conseil privé, seigneur

de Champs; — assemblée des habitants, relative à la

récolle à faire en 1643 sur les biens de deux soldats

absents de la localité ;
— marché entre Guillaume Lambert,

maçon à Dampmart, et Claude Baillv, couvreur à Torcy,

par lequel ce dernier s'engagea entretenir pendant 4 ans

les couvertures en tuiles appartenant à M. de Blérancourt,

et comprenant les châteaux de Dampmart et de Thorigny,

les fermes de Vaircs, de Courgain et de Courtry, les pres-

soirs de Montjay, de Thorigny et du Pin, etc., moyennant

100 livres par an.

E. 1180. (Liasse.! — 223 pièces, papier.

1646-1656. — Testament de Pierre Legrut aîné,

jardinier;— ventes d'héritages par : — Antoine Pierrotin,

maître d'école à Torcy ;
— René Liéjart, sieur de Pimorin,

archer des gardes du corps de S. M. à Neuilly ;
— Siméon

Le Tocquet, huissier-sergent du Roi, à Chelles; — messire

Robert Le Roy, écuyer, sieur de Guercheville et de La

Polterie, gentilhomme ordinaire du Roi, demeurant à Bailly,

paroisse de Champs, etc. ;
— contrat de mariage de Martin

Compte, jardinier de messire Yves Malet, notaire du Roi, au

Luzart, avec Charlotte Guilery, aussi au service dudit sei-

gneur.— Baux à loyer par :
— maître Jean Prou, procureur

fiscal delà justice de Villenionble; — messire Jules-César

Faure, conseiller du Roi au Parlement de Bourgogne, sei-

gneur de Champs, etc. ;
— marchés conclus par ce dernier

pour réparations et travaux à exécuter au château et aux

canaux de Champs, ainsi que pour la construction d'un pont

en bois entre les deux vi\iers du parc; — bail de la ferme



du gros cl liuilièiiie des vins qui se rocuieillent et se débi-

tent à Villiers-sur-Manie, par Claude de Gynes, sieur de

Meleville, conseiller maître d'hôtel du Roi, procureur

d'Anne de Gynes, veuve de messire Antoine d'A'.'uesscau,

premier président au l'arlemenl de Bordeaux ;
— de

Guillaume Budé, seigneur de Villiers, lieutenant-colonel

au régimenl de l'icardic; — de Jean liudé, conseiller

maître d'hôtel ordinaire du Uoi, gentilhomme ordinaire du

duc d'Oi'léans, etc.

E. USl. (Liasse.) — 205 pièces, p.ipier.

1659-1G69. — Inventaire dressé à la re(iuête de

messire Jules Faure, seigneur de Champs et premier mar-

guillicr du lieu, des meubles, effets et ornements de l'église

nouvellement reconstruite; — baux à loyer par messire

Jean de Mesgrigny, sieur de La Haute-Maison; — échanges

entre noble homme Yves Malet, notaire-secrétaire du Roi,

Maison et Couronne de France, seigneur du Luzart, et

divers particuliers de Champs;— assemblées d'habitants et

élections de collecteurs; —marché par lequel Léonard

Lerat, maçon, s'engage envers maître César Loron, archi-

tecte juré du Roi, à faire la fouille d'un puits dans la

maison de messire Yves Malet, au Luzart, moyennant

8 livres 10 sols par toise de profondeur; — autre marché

pour la réfection des murs de clôture du château de

Champs, conclu entre Joseph Janot et Léonard Dufresne,

maçons limousins, et messire Jules-César Faure ;
— acqui-

sitions et échanges de terrains par ce dernier seigneur, etc.

E. 1182. (Liasse.) — 104 pièces, papier.

1663-1669. — Bail de la terre de Bois-Millet en

Brie, paroisse d'Artonges, par Marguerite Chaliiie, veuve

de maître Jean Bellehache, sieur de Villebon et de Bois-

millon, notaire au Châtelet de Paris, et par Jacques Roger,

sieur de Beaulieu, l'un des trompettes de Sa Majesté; —
mesurages de terrains situés à Champs et appartenant à

messire Jules-César Faure, seigneur du lieu, conseiller du

Roi, président au Parlement de Metz; — testament de Jean

Baudrille, cocher et ancien serviteur de messire Yves

Malet, seigneur du -Luzart, du Buisson-Saint-Antoine et

de Malvoisine; — obligation par Pierre Cannin, maître

couvreur à l'aris, envers Gilles Legert, maître barbier et

chirurgien à Champs, de lui payer 20 livres pour médica-

ments et soins donnés à deux particuliers battus et blessés

par ledit Cannin; — échange entre messire Jules-César

Faure, chevalier, abbé de Gimon, seigneur de Champs, et

Jean-Jacques Briot, jardinier à Bailly; — contrat de

mariage de Claude Lemaire, cocher de messire Yves Malet,

Seinl-et-Marne. — SÉUIE E.
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avec Didicrc Brouillon, veuve de Noël Guillemain, hôtelier

à Champs, etc.

E. 1183. (Liasse.) —129 pi.ces, papier.

166S-169S. — Bau\ à loyer par : — Jacques dcMon-

gaudin, marchand à Charenton: — Antoine Hauoqne, bailli

delà justice deCroissy; — Jean Michel, procureur et anio-

diateur général de la terre de Champs; — Hélène Legros,

veuve de François Le Signe, bourgeois de Pai-is ;
— procès-

verbal de vente mobilière après le décès de Jean Michel;

— partage enti e maître Pierre Michel, greffier et tabellion

de la prévôté du prieuré de Goui-nay; maître Thomas .Michel,

procureur fiscal de Champs; Hilaire Josselin, hôtelier à

Malnoue, époux de Marie Michel, etc.; — échanges de

biens entre messire Jean de Mesgrigny, marquis du lieu,

vicomte de Troyes, et Emery, ci-devant premier prési-

dent au Parlement de Paris, sieur de La Haute-Maison, à

(Champs; Jacques Haquin, chirurgien en ce lieu de Champs;

Thomas Motrion, receveur de la seigneurie de Monlry-

en-Brie, etc.

E 1181. (Liassi'.l — 12.j pièce;, pa|.ier.

1693-1676. — Demoiv (Mathieu). — Minutes. —
Échanges d'héritages entre messire Jules-César Faure,

conseiller du Roi, abbé de Notre-Dame de Giinon, seigneur

de Champs, François Legras, jeune, et autres; — baux à

rente par noble homme Benoît Bédal, écuyer, sieur de

Courtil et de Belle-Isle, gentilhomme ordinaire de la Reine,

demeurant à Paris; — contrat de mariage de Louis Salmon,

jardinier de messire Bédal, avec Claude Charles, veuve de

Nicolas Ligny de Bonneuil ;
— ratiûcation par messire

Jules-César Faure, conseiller du Roi, prévôt de l'église

Notre-Dame de Gimon, seigneur de Champs, d'une quil

tance donnée par Jacques de Challouay à messire Louis-

Antoine de La Rochefoucauld, chevalier, comte de Cou-

dras, seigneur de Magny; — vente de la récolte des fruits

du parc de Champs, par Jacques de Maussac, prêtre,

aumônier de messire Nicolas Faure, seigneur de Champs

et de Berlise; — inventaires; — titres-nouvels ;
— ventes

(le bois, etc.

E USj. (Liasse.^ — 20S pi.ces, papier.

169 9-16S9.— H.vcQUiN (Jacques), successeur de Ma-

thieu Demouy.— Minutas.— Bail à loy er du moulin de Dou-

vres sur la Marne, paroisse de Torcy, par messire Nicolas

Faure, chevalier, seigneur de Berlise, Champs et autres

lieux, conseiller au Parlement de Metz, au profit des
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Charles Simon ;
— baux à loyer, à rente, à cens et à croist

de cens par le même seigneur ;
— compte et transaction

entre messire Jean de Mcsgrigny, marquis du lieu et de

Vendœuvre, vicomte de Troyes, conseiller ordinaire et

sous-doyen du Conseil d'État du Roi, seigneur de La

Haute-Maison, avec Paul-Renault Maréchal, son fermier;

— marché pour l'entretien des couvertures du château

de Champs et dépendances ;
— contrat de mariage de

Jean Poitevin, sergent et officier en la justice dudit lieu,

etMarguerile Lerat;— vente des fruits du parc de Bailly,

à Champs, par messire Jacques Rillart, écuyer, conseiller-

secrétaire du Roi, Maison et Couronne de France; —
testament do messire Marc -Antoine Radoux, curé de

Champs, et de Madeleine Petit, veuve Jean Borgne, sa

domestique; — marché pour la démolition des cheminées

du pavillon des cuisines, au château de Champs; — assem-

blée des habitants pour la réfection du clocher et du beffroi

qui menacent ruine ;
— vente d'une maison par Madeleine

Lefeuvre, femme de Jean Le Rouge, conducteur d'animaux

sauvages pour le Roi, demeurant à Paris, rue de La

Huchettc, etc.

E. 1186. Lia-sse.) — 97 pièces, papier.

t«»S-ie»9.— Giiou,

—

Pain (Etienne),

—

Husson (Nico-

las), successeurs de Jacques Hacquiu.—Mimites.— Marché

pour la construction de deux ailes du bâtiment joignant le

corps de logis du château de Champs, suivant les plans

remis par messire Nicolas Faure, seigneur du lieu, à Noël

Léger, maçon; — contrat de mariage de Jacques Bourbon,

bûcheron à Lognes, et de Marie Lamarre; — transactimis

entre messire Nicolas Faure, seigneur de Champs, Marie

Monceau, Fi'anqois Forestier et autres, relatives à divers

héritages enfermés dans le parc de Champs; — bail j)ar

les marguilliers de la fabrique de l'église du lieu à Eloi

Ghauvet, marchand fruitier, d'un demi-arpent de vignes

sis au territoire de Champs ; — mémoire des biens et meu-

bles appartenant à Henri Beaufort et à Catherine Demouy,

à cause de Marguerite Legras, sa mère; — bail à loyer d'une

maison à Champs, dans la grande rue, faisant le coin de

celle du Four, par messire Louis Mallet, conseiller au

Parlement de Paris, seigneur de Noisiel, et dame Marie

Mallet, épouse de messire Thierry Le Rebours, héritiers de

feu messire Jules Mallet, seigneur du Luzart, à maître

Pierre Dufour, etc.

E. 1187. (Liasse.) — 119 pièces, papier.

1699-1919. — Chkron (François), successeur de

Nicolas Husson.— Minutes.—Bail à loyer, pour six ans, par
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messire Charles Renouard, chevalier, sei.;ni',ur de i^a

Touane, Champs et autres lieux, conseiller du Roi en ses

conseils, trésorier général de l'extraordinaire des guerres et

cavalerie légère de France, k Louis Cousin, meunier, et à

Geneviève Bourgeois, sa femme, du moulin de Douvres, à

Torcy ;
— inventaire des meubles et effets de défunte Marie

Habraam, dressé à la requête d'Edme Lefèvre, maître

peintre, tant en son nom que comme fondé de procuration

de Nicolas Lefèvre, maître sculpteur, bourgeois de Paris, de

Mathieu Vigué, aussi maître peintre, et de Mai'guerite Le-

fèvre, sa femme, tous demeurant à Paris; — baux à rente

pai' messire Paul Poisson, sieur de Bourvalais, conseiller,

secrétaire du Roi, Maison et Couronne de France, seigneur

de Champs-sur-Marne, demeurant en son château du Luzart,

au profit de : — Jacques Gareau, cordonnier, — Jacques

Prévost, tonnelier; — Jean Chapeau, charpentier, — de

maisons, cours et jardins situés audit lieu de Champs, etc.

E. 1188. (Liasse.) — G6 pièces, papier.

I'3SS-1'739. — MiirAYEii et Fouget, successeurs de

Ciiéi'on.— Minutes.— Vente par Claude Sivanne, marchand

à Champs, et Madeleine Verron, sa femme, à Philippe Lam-

bert, maître couvreur en ardoises audit lieu, d'une maison

manable et habitable sise en la grande rue, dite de Paris;

— contrat de mai'iage de Denis Carré, jardinier à Nolsy-

Ic-Grand, et d'Étiennette Lenoriiiand; — bail à loyer pai-

messire Louis-François Vireau de Villeflix, conseiller du

Roi, maître de la Chambre aux deniers de Sa Majesté, à

Antoine Coquerel, garde-chasse de la terre de Noisy, d'une

maison sise à Noisy, sur la rue de Beauvais, moyennant

110 livres par an; — rétrocession par Nicolas Verron,

vigneron, ci-devant demeurant à Champs et de présent à

l'hôpital royal de Bicêtre, à S. A. S. madame la princesse

douairière de Conti, dame de Champs, d'une pièce de

vigne contenant b quartiers ;
— reconnaissance d'une

somme de 300 livres, pour prix de vente par Charles-Anne

Guesdron, soldat dans le régiment d'Estaing, compagnie

de Gaufreville, d'une petite maison à lui appartenant, les

deniers provenant de cette vente destinés au soulagement

de sa mère, âgée et infirme, etc.

E. 1189. (Liasse.) — 120 pièces, papier.

1940-1950. — Lamp.kut (Philippe), successeur de

Forget. •— Minutes. — Assemblée des habitants de Noisy-

le-Grand, pour délibérer sur une demande en surtaux de

taille, formée par Honoré Cletle, concierge des marquis

et comte d'Héreaulx; — partage des biens de la succession

de Jacques Gareau, vivant cordonnier à Champs; — inven-
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taire des meubles et effets laissés après le décès d'André

Lefeuvre, vivant charretier à Noisy-le-Grand; — contrat

de raariafîe de l'iorre Masson, garde-chasse à Lognes, et de

Marie-Jeanne Lonioine; — uiarché passé entre très-haut

et très-puissant seigneur mon?ei,i;neur Louis-César de La

Beaiiine Le Blanc de La Vallière, duc de La Vallière, pair

de France, gouvcrrieur pour le lîoi et grand sénéchal de

la province de Bourbonnais, brigadier des armées de Sa

Majesté, seigneur baron de Champs, et Jacques Bichard,

terrassier audit lieu, pour le labour et les façons de trois

remises situées en la plaine de Gournay-sur-Marne; —
inventaire des biens meubles et effets de la comumnauté

d'entre Louis Delinet, contrôleur et visiteur au bureau des

fermes du Roi, à Saint-Jean-de-Losne, et Marie Suzanne

Delamalle, sa fenmie, etc.

E. 1190. (Liasse.) — 12^ pièces, papier.

t951-1959. — Bail à loyer d'une portion de maison

à NoisA-le-Grand, consenti par Nicolas-Pierre Amyot de

Montérigny, chevalier, seigneur de La Barre, trésorier,

receveur général et payeur des rentes de l'Hôtel-de-Ville

de Paris, au profil de Nicolas Dulieu, vigneron audit Noisy;

— testament de Laurent-Honoré Courtois, chirurgien-den-

tiste et bourgeois de Paris, y demeurant, rue des Fossés-

Saint-Germain-des-Prés, proche la Comédie-Fi'ançaise;

—

renonciation pure et simple par Etienne Moreau, maître

chirurgien à Champs, à la succession de feu Félix Moreau,

son père, vivant notaire royal à Bellevesure; — bail à

loyer par Jean-Michel Forstner, fondé de procuration de

monseigneur le duc de La Vallière, pair et grand faucon-

nier de France, à Jacques Leroux, laboureur à Champs, de

la maison et hôtellerie oit pend pour enseigne l'Èpée royale,

sise audit lieu, en la Grande-Rue, « et d'un petit filet d'eau

« que l'on doit fournir à défaut de puits dans cette hotel-

« lerie; > — délibération des habitants deVilliers-sur-Marne,

au sujet du désordre de la gestion et administration de la

fabrique, causé par le pouvoir arbitraire que le curé s'est

attribué, etc.

E. 1191. (Carton.) — 75 pièces, papier.

I61t$-1630. — GuESPEKEAL' et L.\ Fosse, tabellions du

Chàtelet-en-Brie. — Minutes. — Déclarations passées au

terrier de La Grange-Saint-Martin, territoire deFontaine-le-

Port, en censive du prieuré de Saint-Miirtiii-des-Cliamps

établi à Paris, et au terrier de La Borde-au-Vicomte, a]ipar-

tenant à messire François-Louis Arbaleste, chevalier,

vicomte de Melun, seigneur de La Borde et autres lieux. —
Déclarants : Jean Auvré, sergent à verge au Châlelet de
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Paris; — le sieur Dubocquet, à cause de sa seigneurie de

Sivry; — maître Martin Babasseau, procureur de cette sei-

gneurie; — Eloi Malescot, vigneron à La Coudre, paroisse

de Fontaine-le-Port; — Etienne Cadot, jardinier à La

Rivière, paroisse de Thomery;— Georges Certeau, laboureur,

à Pierre-Gauthier; — Denis Hanlouin, voilurier par terre à

La Borde ;
— Pierre Groguet, charron au même lieu ;

—
maître Jean Huo, greffier de la maîtrise des eaux et forêts

et de la capitainerie de Fontainebleau; — Edme Méry,

laboureur à La Pagesse, paroisse de La Chapelle-Tliilioust

de Berry ;
— François Boussart, marchand mercier à La

Borde, etc.

E. 1192. Carton.) — 2 pii-ces. parchemin ; 185 |jiècus, papier.

1601. - B.VLLÉ (Etienne), notariat royal de Chaumes. —
-Minutes. — Lettres à terrier obtenues par messire Jacques

Viole, premier président en la cour des requêtes du Parle-

ment de Paris, seigneur d'Andrezel; — sentence d'enté-

rinement rendue par Adrien Duilrac, chevalier, vicomte de

Chessy, gentilhomme ordinaire de la chambre du Roi, son

conseiller et bailli de Melun ;
— procès-verbal de publication

desdites lettres. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie d'Andrezel. — Censitaires :
— Nicolas Barbin,

marchand à Chaumes; — la cure et la fabri(iue d'Andrezel
;

— Nicolas Dicqucs, meunier à Nogent, paroisse d'Yèbles;

— Nicolas Georget, prévôt de Vitry, demeurant à Guigues;

— Nicolas Gésu, capitaine ordinaire des charrois de l'artil-

lerie du Roi ;
— maître Maurice Forqueray, procureur en la

Cour de Parlement de Paris; — maître Lavau, laboureur à

Andrezel; — honorable homme Jean Natin, concierge du

château de Suscy ;
— maître François Poncet, avocat au

bailliage de Melun; — l'église et fabrique d'Yèbles, etc.

'E. 1193. (Canon. 4" pièces, papier.

lAOâ-19t9. — Pelletier (Simon) et Dlpin (Laurent).

— Minutes. — Déclarations faites au terrier de la seigneurie

deCourquctaine, en censive demessiresScipion deMaugiron

et Jacques-Olivier de Vigny, chevaliers, seigneurs de Cour-

([uetaine, ServoUes, Montgazon, Villepayen, Sanguin et

.Meudon, etc.; le dernier, maître ordinaire en la Chambre

des Comptes de Paris. — Censitaires :
— Martin Bernard,

demeurant à Cuurquetaine; — honnête femme Claudine

Caillet, veuve de François Fortier, vivant receveur de la

seigneurie de Coubert;— JeanDupré, laboureur à Croque-

laine ^Courquetaine! ;
— Innocent Cointeau, officier de

cuisine de M. le marquis de Dreux; — Charles Dubois,

laboureur, demeurant à Montgazon, à cause de Margue-

rite Coulon, sa femme; — Roch Lherniinot, charretier
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à Ozoiier-lc-Vouli,'is. — Autre-; di'clarations passives au

terrier d'Ozouer-le-Voulgis, en ceiisivc des Célestins de

la Sainte-Trinité de Marcoussis, chapelains du Roi, sei-

gneurs hauts, moyens et bas justiciers, seuls voyers et

policiers de la paroisse d'Ozouer et de Rétal.

E. 1194. (C.irton.j — 11" pièces, papier.

te46-lG99. — Fayolle et Lefèvre, tabellions substi-

tuts (lu tabellion royal de Meaux, en la branche de Cha-

vigny-le-Petit. — Minutes. — Vente par Denis Duclos et

sa femme, demeurant en la paroisse de Vieils-Maisons-

le-Viilanie, à messire Louis de Cullant, chevalier, seigneur

de La Brosse, Saint-Ouen, Les Perrons, Busserolles et

autres lieux, demeurant en son château de Savins, pr^s

Provins; — bail de la ferme de Busserolles par ledit

seigneur à Pierre Darlez, laboureur au même lieu; — bail

des pâtures de l'étang de Charueseuil, consenti au profit

des habitants du lieu, par MM. César Leclerc et Augustin

Doynet, conseillers du Roi, élus en l'Election de Château-

Thierry, receveurs de la terre et seigneurie de Lu Brosse;

— baux à loyer des moulins de Saint-Ouen et de Busse-

rolles, des fermes du Peiron, des Neuillys, de Montho-

mel, etc.

li. 1193. (Liasse.) — 101 pièces, papier.

icev-iess. — PicAUT (Quentin), substitut du tabel-

lion de Lagny, au village et paroisse de Chessy. —
Minutes. — Ratification d'une transaction par Jean Moi-

reau, houhlonnier à Chessy, et Marie Vandon, sa femme,

au profit de Denis Huberl, laboureur à Gourtry-en-Brie,

paroisse de Guérard, portant quittance d'une somme de

150 livres en faveur de ce dernier; — bail à rente de

17 perches de vigne, par honorable homme Nicolas Le-

coiute, receveur de messire Henri de Fourcy, conseiller

du Roi en ses Conseils d'État et privé, super-intendant des

bâtiments de Sa Majesté, seigneur de Chessy et du tief de

l'Empereur à Monlevrain, au profit de Nicolas Tugot,

vigneron audit lieu de Chessy; — autre bail à rente par

noble homme Nicolas de Garges, écuyer, seigneur du

Fresnoy et du Grand-Corbin
, y demeurant, à Robert

Boucin, vigneron à Montevrain, de 30 perches de terre

labourable; — ratification d'échange entre Hubert Chauchet

et Suzanne Caillou, sa femme, d'une part, et Jeanne Carre-

lier, veuve de Jacques Caillou, d'autre part, etc.

E. 1196. (Liasse.) — 218 pièces, papier.

1848-1650. — MoRPiLLÉ, successeur de Quentin

Picart. — Minutes. — Bail à loyer et prix d'argent, pour

six ans, de la ferme du Gros et du huitième des vins du vil-

lage et paroisse de Chessy, par maître Denis Cornille, rece-

veur du château du lieu, au nom de dame Marie de La

Grange, veuve de messire Henri de Fourcy, au profit de

Nicolas Louis, marchand hôtelier à Chessy, moxennant

:260 livres par an ;
— autre bail à loyer par Jacques Lam-

bert, meunier à Paris, faubourg Saint-Germain, d'une pièce

de vigne sise au territoire de Chessy, à Claude Pinson,

vigneron ;
— bail à rente de 6 perches de terre à Monte-

vrain, par Charles Gautier, écuyer, sieur de Maurenar^l,

gendarme de la compagnie du Roi, demeurant audit Mon-

tevrain, à Nicolas Septier, vigneron au même lieu; —
renonciation à la succession de maître Quentin Picart,

vivant praticien à Chessy, par François Maffré, maître

chirurgien et barbier à Jossigny, et Anne Picart, sa femme,

lillc du défunt, etc.

E. 119". (Liasse.) — 273 pièces, papier.

1051-1633. — Vente de plusieurs parties de rentes:

par Jean Fontaine, meunier, demeurant à la tour de Vienne,

paroisse Saint-Etiennc-du-Mont, à Paris, et Charlotte

Lambert, sa femme; par Jacques Lambert, aussi meunier à

Paris; par Claude Frémont, vigneron à Chessy, et Marie

Lambert, au profit de Nicolas Trudon, meunier au moulin de

La Corvée, paroisse de Saint-Germain-lez-Couilly ;— bail à

loyer du pressoir de Montevrain, consenti par dame Marie de

La Grange, à François et Nicolas Patin, vignerons au même

lieu;— testaments de Nicolas Louis, marchand à Chessy, et

d'honnête personne maître Denis Cornille, receveur du

château et seigneurie de ce lieu, commissaire ordinaire de

l'urlillerie;— vente d'un demi-quartier de vigne par hono-

rable homme Gabriel Alexandre, secrétaire ordinaire de la

Chambre du Roi, procureur fiscal de la seigneurie de Chessy

et maître écrivain juré à Paris, au profit de Pierre Jallé,

demeurant audit Chessy ;
— contrat de mariage de maître

Jean de La Verdure de Grand-Champ, marchand à Chali-

fert, et d'Anne Fi'ain, veuve en premières noces de Faron

Hébert, demeurant au même lieu ;
— reconnaissance d'une

somme de âOO livres par messire Nicolas Grangier, seigneur

de Moureau, Chalifert, Avrigny, Jablines et Varennes

.

bailli et capitaine de Meaux, etc.

E. 1198. (Lia 3-26 pièces, pap er.

1654-1933.— MoRPiLLÉ (Faron), successeur deQuen-

lin Picart.— Minutes.—Vente par honorable homme maître

Jean Archambault, sieur des Paisibles, lieutenant de mon-

seigneur le piincede Guéménée et garde au vol de la
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yrandu fauconnerie du Roi, ilomeurant à Lesches, à maître

Claude Mérat, pralicicn à Coupvray, de l'élat et office héré-

ditaire de notaire et tabellion royal, contrôleur, fjarde-notes

au bailliage de Meaux et en la cliAtellenie royale deCrécy,

à la résidence de Coupvray; cet oflicc audit vendeur appar-

tenant, au moyen de l'acquisition qu'il en a faite de Robert

Morpillé, barbier et chirurgien à Meaux ;
— échange d'héri-

tages entre )nessire Henri de Fourcy, conseiller du Roi en

sa Cour de Parlement à Paris, président des enquêtes,

comte et seigneur de Chessy, des fiefs de l'Empereur,

d'Amillisetdes Tournelles, d'une part, et Daniel-Augustin

Blanchard, écuyer, sicui- de L'Auinandière, maréchal des

logis du Roi, demeurant à Villiers-lez-Maillets; — donation

d'une maison sise à Jablines, par Gilles-Pierre Le Trochu

de Marigny, prêtre, ci-devant cure du lieu, de présent

chanoine et seigneur de Saint-Lcoiiard en l'église cathé-

drale d'Avranclies, à Germain Mancau, maréchal, etc.

E. 1199. Liasse. 30 pièces, papier.

165G-1339. — Répertoires des minutes de Faron

et de Henri Morpillé. — Actes analysés :
— partage entre

François Offroy et consorts; — bail à rente par le sieur

Saint-André, pourM.de Fourcy, à François Tabutin;— bail

à lover par Claude Septicr à Denis Morrard; — échange

entre M. de Fourcy et Martin Mony ;
— bail à loyer du port

de Montevrain, par Jean Champagne, inarguillier, à Rémy

Lefranc ;
— compte d'arrérages de rentes entre demoi-

selle Claire de Garges, Nicolas Desmonceaux et Guillaume

Mabille ;
— contrat de mariage de Charles Couturier et

d'Antoinette Lefèvre; — consentement donné par les habi-

tants de Montevrain, pour les réparations à faire à leur

église, par Martin Simon;— réception du prieuré de Sainte-

Marie de Chessy, au profit de niessire François de Fourcy;

— obligation par Gabi'iel Freiiet, à Claude Huart, curé de

Chalifert; — vente par Pierre Ory, sa femme, et Claude

Quinegagne, aux religieux de La Charité de Paris ;
—

marché d'apprentissage de Denis Fromont, entre M. le pré-

sident de Fourcy et Simon Blanchard ;
— contrat de ma-

riage de François de La Roullye et de Claudine Bidault, etc.

E 1200. 'Liasse.^ — 289 pièces, papier.

19 30-1949. — Debrie et Teluer, notaires et tabel-

lions de la mairie royale de Claye. —Minutes.— Titres-

nouvels de plusieurs parties de rentes foncières et de baux

d'héritages, pour messire Jacques-Antoine de Ricouart d'Hé-

rouville, chevalier, seigneur de la mairie royale et haut justi-

cier de Claye, brigadier des armées du Roi,mestre de camp

du régiment d'infanterie de Bourgogne, par:— Jean Calité,

marchand boulangera Claye; — IMiilippe-.Maurice Debrie,

maître des petites écoles de la paroisse de Souilly, et Marie-

Louise Calité, sa femme ;
— les héritiers de Jean-Baptiste

Gauthier, vivant laboureur à Thieux, el Madeleine Maileux,

sa femme ;
— Simon Sollé, demeurant à Claye, et Nicole

Clairet, etc. ;
— vente par Marthe Despots, veuve de Lau-

rent Desjardins, concierge du château du Pin, et Madeleine

Despots, demeurant à Claye, à maître Michel Maupetit,

bailli de Clav e-L'Arzillicre, notaire royal en ce lieu ;
—

transaction au sujet de la communauté d'une cour et d'un

passage, entre Nicolas Dechant, sergent au bailliage de

Claye, et ledit Michel Maupetit, etc.

E. 1201. (Lia S" pièces, papier.

1969-1971. — L.woisiER, notaire de Congis. —
Minutes. — Baux à cens et rentes consentis par haut et

puissant seigneur François-Jean de La Myre, comte de

Mory, seigneur haut justicier de Congis, Villicrs-lez-Rigaux

et La Tartarelle, seigneur et patron de la châtellenie de

Reux, Montjay, Hennecourt, Catiix, La Salle, Canonville.

Rafoyeux, Bellegarde, Avenyc, etc., chevalier honoi-aire

de l'Ordre de Malte, demeurant ordinairement à Paris, en

l'hôtel de S. A. S. monseigneur le comte de La Marche,

prince du sang; à : — Jean Loisel, laboureur, et Anne Mas-

son, sa femme ;
— Marguerite Toupry, veuve de Marc Dela-

place; — Pierre Forest, charpentier, et Marie Lelong;

— Claude Patoux, manouvrier, et Marguerite Leclerc; —
Nicolas-Claude Bourette et Catherine Lelong ;

— Philippe

Jourdaine et Anne Loisel; — Rémy Lelong, pêcheur, et

Marie Bahuchet ;
— Auguste Doye et Marie Cheval ;

—
Louis Leclerc, charron, et Marie-Renée Chartier. etc..

tous demeurant à Congis, etc.

E. 1202. I Carton.:. — 110 pièces, papier.

1640-104®. — NoBLhN, notaire à Coulombs. — Mi-

nutes. — Déclarations passées au terrier de la seigneurie

de Coulombs, en censive des vénérables dames abbesse,

religieuses, prieure et couvent de Chelles-Sainte-Baulteur

(Bathilde), dames de Coulombs. — Déclarants : — M. le

duc deBrissac; — Marie Michelet, veuve de Nicolas Butor,

vivant voiturier par eau, demeurant en la ville de .Meaux;

— le couvent de La Trinité de Cerfroy ;
— messire Pierre

de Chanteclaii, chevalier, seigneur de Vaux et de Ber-

villiers, demeurant à Saint-Germain-des-Prés;— messire

Guillaume de Lavoisier, écuyer, sieur de La Vallée et du

Clos-Marchais, conseiller, maître des requêtes ordinaires

de la maison de feu madame la duchesse Diane d'Angou-

lême, légitimée de France; — noble homme Henri de La



198 ARCHIVES DE

Viyne, écuyer, garde du corps du Roi, demeurant à Cou-

lombs; — Pierre de Vatlionne-Lamy, écuyer, seigneur de

Haut-Boullert , et Françoise Magdelain, sa femme; —
maître Jean Noblin, procureur et receveur de la terre et

seigneurie de Germigny-sous-Coulombs; — les prêtres de

l'Oratoire, à cause de leur prieuré de Notre-Dame de

Rozoy, elc.

E. \-2J'i. Carton.) — 10 pièces, papier.

1634-1633.—OuDE (Etienne), notaire ettabellion royal

de Cuuloninies.—Minutes.—Bail à cens et renie par Gabriel

Cliourt, écuyer, seigneur de Magny Saint-Loup, paroisse de

Boutigny, à Jean Reneaulme, vigneron à Coulommes, de

70 perches de friche à faire vigne, moyennant 28 sois par

an; — foi et hommage, aveu et dénombrement, fournis

à Mgr le cardinal de Lorraine, abbé commend;itaire du

monastère royal de Saint-Denis-cn-France et aux véné-

rables religieux, prieur et couvent de ladite abbaye, à

cause de leur seigneurie de La Grande-Loge-au-Bailli,

par Christophe Hydroquun, écuyer, seigneur de Maison-

celles, en partie, et de Méroger; — bail à ferme par

Louis de Quenouillat, écuyer, seigneur d'Orgemont et de

Coulommes, à Laurent Bégat, vigneron, d'un quartier de

leri'e labourable; — foi et hommage portés à Nicolas

de Durand, écuyer, seigneur de Vaucourtois, par Antoine

Menant, laboureur, demeurant à Serbonne, comme posses-

seur de partie du fief de Sénevières, mouvant de la sei-

gneurie de Vaucourtois, etc.

!:. 1204. ^Carloi.. pières, papier.

163^-1633. — Lespiîenier, notaire à Coupvray. —
Minutes. — Déclarations passées au terrier de la seigneurie

de Montigny, à Lesches, en censive de messire Gabriel de

Montigny, chevalier, seigneur dudit lieu et de Congis,

gentilliomuie ordinaire de la chambre du Roi, capitaine du

château, maison du Roi, palais et jardin des Tuileries à

Paris. — Censitaires : — Jean Carier, plâtrier à Lesches;

— Jean Chobert, laboureur à Isles-lez-Villenoy ;
— Etienne

Fessart, vigneron à Esbly; — Jean Debource, cordonnier;

— Simon Jurand, marchand à Trilbardou, au nom et comme
ayant charge de Perrette Baranger, sa belle-mère, veuve

de Thomas Pocliet; — Guy Carré, laboureur à Chalifert;

— Louise Durant, veuve de Nicolas Gaigneur; — François

Chemineau, vigneron à Esbly ; — messire Jean Le Juin,

prêtre, curé de Vignely, etc.

E, 12U.'i. (Liasse.) — 8'i pièces, papier.

16ttO-l66S—Merat (Claude).—Mmutes.—Constitu-

SEINE-ET-M.^RNE.

tion de 2:2 livres 6 sols 8 deniers de rente, par Henri de

Garges, chevalier, seigneur du Grand-Corbin et de Cour-

talin, à prendre par chacun an sur tous ses biens, meubles

et héritages, au profit d'honorable homme Nicolas Dodo,

l'un des grands valets de pied du Roi; — bail à loyer de

3 arpents et demi-quartier de pré, au terroir de Coute-

vroult, lieu dit le Pré des capitaines, par honorable homme
Jean Thierry, sieur de La Croix, demeurant h Paris, à

messires Charles de Chevry, écuyer, sieur de Malvoisinc,

et François YbcrI, prêtre, curé de Coutevroult; — foi ei

hommages rendus devant la principale porte et entrée de

l'iiôlel seigneurial de La Haute-Maison de Coupvray, appar-

tenant aux dévols religieux et couvent <les Fixres-Miiieurs

du bois de Vinceniies-lez-Paris, par François de Soulfour,

écuyer, seigneur des Hautes-Maisons de Montry, et André

de Soulfour, chevalier, seigneur de Villeneuve, demeurant

à Montry, etc.

E 1206. (Liasse.! — 37 pièces, papier.

1696-1669. — Bail à loyer d'une maison iiianable et

logeable, sise à Coupvray, consenti par maître François

Morin, procureur fiscal et receveur de Jossigny, à Louis

de Cairy, boulanger audit lieu de Coupvray ;
— délibéra-

tion de l'assemblée des habitants de Jablines, par laquelle

ils donnent pouvoir à maître Etienne Coceu, procureur au

Parlement de Paris, de s'opposer pour eux, au greffe de la

cour, a à la saisie réelle et criée qui se poursuivent des

« terres de Chalifert, Jablines, Varennes et Arigny, sur

« messire Henri de Fourcy ; à ce que ces terres ne puissent

« être vendues, sinon à la condition que lesdits habitants

» seront conservés et maintenus en possession du droit

1 qu'ils ont de faire pâturer tous leurs bestiaux dans l'île

« de Jablines, en payant par chacune bête un denier par

« an, et encore à charge de payer, par l'adjudicataire des

« terres de Chalifert, Jablines, etc., chaque année, 100 sols

« de rente à l'œuvre et fabrique de Saint-Sidoine de

« Jablines; » — procès-verbal de prisée du moulin de

Grand-Pierre, appartenant à messire Gaston de Grieux,

chevalier, seigneur de Grand-Pierre, etc.

E. 1207. (Carton.) — 183 pièces, papier.

16S3-16S3. — Picou, successeur de Mérat. — Minu-

tes. — Déclarations passées au terrier de la seigneurie de

Chessy, en censive de M. le président de Fourcy, comte du

Heu, à cause du fief de l'Empereur. — Censitaires :
—

Françoise Malle, veuve de Jean Andry, vigneronne; —
.Vntoine Avril, cordonnier; — Claude Biseau, officier du

Roi en sa grande écurie, demeurant à Lagny ;
— Pierre

Dodo, tonnelier à Coupvray ;
— messire Roland-Nicolas
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Goulus, écuyei', seigneur de Bel-Air et des Briiidelles,

eorrecteui' ordinaire en la Cliaiiibre des Comptes de Nor-

mandie, demeurant à Pai'is; — Hubert François Grosnon,

taiik'ui' d'habits à Cliossy ;
— messires Jean Hébert, euré de

Montevrain, et Claude Hnart, curé de Chalifert; — Henri

Lerielie, meunier à lu tour de Vienne, paroisse Saint-Etienue-

du-Monl-lez-Paris; — Jacques Martin, bourgeois de Paris;

-- Jacques OltVoy, vigneron àClialilert; — Catherine Bra-

connier, l'emnie de Jacques l'icart, dit Verdelet, joueur

d'instruments, demeuranl à Paris, rue de La Hucbette, etc.

Iv 1208. (Liasse.) — 90 pii'ces, papier.

IVSâ-lVS'S.—(JuiNET (Pierre-Antoine), successeur de

Picart, notaire à Coupvray.—Minutes.—Bail à rente parda-

moiselle Marie-Louise Archambault,veuve de maître Georges

Andouze, huissier du Roi en sa Chambre des Comptes à

Paris, au prolit d'André Minard, vigneron à Coupvray, et

d'Angélique Baron, sal'enime, d'une maison et jardin audit

lieu, moyennant 15 livres par an; — déclaration par nou-

veaux tenants et aboutissants des dîmes novales de la cure

de Coupvray, t'ouruie à messire Joseph Lel'èvre, curé du

lieu, doyen rural de Crécy, par François Bérangé et Jean

Monny, ci-devant fermiers de ces dîmes; — titre-nouvel de

8 livres de rente à prendre sur un demi-arpent de terre à

Chalifert, passé par André Goret et consorts, au profit de

S. A. monseigneur Louis-Constantin, prince de Roban,

chanoine capitulaire de Strasbourg, abbé commendataire

de l'abbaye royale de Lire, seigneur baron de Coupvray, à

cause de l'acquisition qu'il a faite de dame Marie-Michelle

Arnoux, veuve de Charles Cornet, vivant contrôleur de

l'argenterie et des menus plaisirs de S. A. R. Monsieur,

duc d'Orléans, etc.

E, liU9. i^Carton.i — 47 pièces, papier.

15SO. — Phelippot, tabellion juré à Crécy. — Mi-

nutes. — Déclarations passées au terrier de la seigneurie

de Voulangis, en censive de M. de Lenoncourt. — Décla-

rants : — Antoine Cœur-de-Chesne, marchand cordonnier

à Crécy; — Jean Ducurouer, maçon à Voulangis; — Abra-

ham Lavigne, tonnelier à Serbonne; — Gilles Ledoux,

demeurant au même lieu; — Nicolas Lefèvre ; — Jean

Michelot, menuisier àCrécy; — Nicolas Moulin, demeurant

à Voulangis; — Antoine Pasquier, marchand à Crécy; —
Nicolas Pottier, vigneron à Voulangis; — Jacques Roger;

— les enfants de Laurent Rouaulx; — Marie Séguin, lille

et héritière de François Séguin et d'Annette Michau, etc.

E. l'ilO. (Liasse.) — 212 pièces, papier.

1565-1595. — Chanevas (N.), exerçant danstoutle
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ressort du tabellionnage de Crécy. — Minutes. — Bail à

loyer par noble homme Claude Le Brothci'on, écuyer, sei-

gneur de LaBoissière, demeurant à Villeneuvn-Saint-Denis.

au |)rolit (le Nicolas Ollivier, laboureur, des hôtel, maison,

grange et élable qui furent à Nicolas de .Montgarny, cour,

jardin et autres dépendances, le tout situé audit lieu

de Villeneuve-Saint-Denis; — échanges et permulalions

d'héritages entre noble homme Jérôme de Bi'agelongne,

notaire et secrétaire du Roi, seigneur Des Tournelles de

Chcssy, pour lui, et Jean Soyer, raarguillier de l'œuvre

et fabrique Saint-Nicolas de Chessy, au nom qu'il pro-

cède; — contrat de mariage d'Antoine Roi, demeurant

à La Clauville en Périgord, avec Marie Regnault, tille

d'Antoine Regnault, demeurant à Nevers, rue des .\rtil-

liers, etc.

E. 1211. (Lias 212 pièces, papier.

191S-1936. — Laguii.lal.mye, notaire à Crécy. —
Minutes. — Déclarations fournies au terrier de la seigneurie

de Coulevroult, en censive de messire Jean-François de

Bourlamaque, chevalier, seigneur du Vivier et de La Jlotte-

Coutevroult, capitaine au régiment Dauphin. — Censitaires:

— Antoine Legrand, marchand à Villiers-sur-Morin ;
—

Charles Ahit, au nom et comme marguillier en charge de la

fabrique de ce lieu; — Anne PauUé, veuve de Jean Potier,

laboureur, demeurant en la ferme de Terre-Rouge, paroisse

de Coutevroult ;
— Etienne Gaudin, vigneron à Villiers-sur-

Morin ;
— Etienne Boutillier, marchand blatier au même

lieu; — François Guérin, maître chirurgien, demeurant à

Pont-aux-Dames, paroisse de Couilly; — Henri Biaise,

marchand et buraliste à Villiers-sur-Moi'in ;
— Rémy

Renault, sergent et garde-chasse de la terre et seigneurie

de Villiers, pour S. A. R. madame d'Orléans, abbesse de

Chelles; — Servais Godefroy, maître et marchand sinai-

grier à Paris, etc.

E. 1212. (Liasse.) — 142 pièces, papier.

15SS-1633. — Dui.HEMiN, tabellion substitut royal de

Crécy, résidant à Dammartin-en-Brie. — Minutes.— Bail a

moitié de profit, par Jean Cuynot, écuyer, sieur de La Cham-

bre, ù Jean Baron, laboureur à Damniartin, de la quantité

de 3o arpents de terre labourable, situés au teriitoii'e de

Tigeaux; — remise faite entre les mains du Boi, par Pierre

Le Vasseur, « de l'état et office de sergent ordinaire de la

i quatrième garde de la forêt de Crécy, pour, dudit état être

« pourvu par S. M. et ses officiers, la personne d'Alexandre

« Thibault, demeurant à Mauressart (Mortccrf); »— recon-

naissance par Guillaume La Paille, maréchal, demeurant à
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Dammai'lin, au profit «de Nicolas Guichenel, tailleur d'habits

1 à Paris, d'une somme de neuf-vingts livres tournois, pour

« demeurer quitte par ledit reconnaissant de la vendition à

« lui faite d'une maison, jardin, accints et vigne, comme

« plus à plain est contenu et déclaré par le contrat de ladite

a vendition ; » — bail <à rente par maître Hiérosme Cordier,

greffier de la. justice de Dammartin, à honnête personne

Urbain de La Brosse, vigneron en cette paroisse, etc.

E. 1213. (Liasse.
I

— 169 piccos, papier.

t5dO-1566. — Verneii, (François et Elieniie De),

substituts de maître DidierGibert, tabellion royal en la ville

et chatclleuie de Crécy, résidant à Dammartin-en-Drie. —
Minutes. — Bail à loyer consenti par Pierre Caillot, tan-

neur à Dammartin, au profit de Jean Caillot, laboureur à

Voulangis, de 9 quartiers de terre en plusieurs pièces as-

sises au finage de Voulangis, et demi-quartier de pré à Ser-

bonne; — bail de dîmes par discrète personne messire

Pasqucs Kiiiery, prêtre, demeurant à Gravin, paroisse de

Dammartin; — ventes d'héritages par Jean Le Charron,

prévôt des maréchaux de Brie, en la ville de Meaux; —
Louis Tous.saint, garde-vente en la forêt de Crécy;—noble

homme Antoine de Hecqnes, écuyer, demeurant à La Vil-

leneuve; — Jean Guille, menuisier à Genevray, paroisse

de Guérard; — Jean Guérard, laboureur à Bessy, paroisse

de Tigeaux; — noble homme Louis Dhalle, écuyer, sieur

de Saint-Gobcrt, demeurant à Tigeaux, etc.

E. lili. (Lia.se. I
— -iiiïi pièce?, papier.

t5»»-1604.—Vkrneii. (N. De), — Minutes. — Bail à

moitiédeprofitparhonorabie homme maître Pierre Guillard,

élu pour le Pioi en l'Electionde Coulomniiers,à Nicolas Piili-

])0t, laboureur à la ferme de Mariaval, paroisse de Dammar-

tin, de deux vaches, pendant trois ans; — procuration par

dame Jeanne Thierry, femme de NicolasGuichenot, concierge

du château de Dammartin, pour mademoiselle du lieu, afin

de plaider contre les curé, chanoines et chapitre de Châ-

teuuvillain, et appeler, recevoir, substituer, élire, etc., par-

d(naiit tous juges et officiers qu'il appartiendra, même par-

devant le bailli dudit lieu de Cliâteauvillain; — résignation

par maître Morlet Thibault, entre les mains du Roi (Henri IV»,

et de madame la marquise de Montceaux (Gabiielle d'Es-

trées), de l'état el oftice de sert,ent en la prévùlé de Crécy-

eii-Biie, dont il avait été pourvu par feu Antoine Thiboust,

vivant seigneur de Voulangis; — mainlevée par demoiselle

Antoinette d'Aumale, veuve de feu Antoine de Ligny, pre-

mier écuyer de M. le prince de Coudé, de partie de la saisie

d'héritages pratiquée sur Gallin Oudot, à la requête de

noble homme messire JeanVinchet, secrétaire du Boi, sei-

gneur de Beauregard, etc.

E. laio. lLia>se. 196 pier.e.-i, papier.

16%9-164G DLr.HR.Ml.v (Louis), substitut du tabellion

royal de Crécy, en la branche de Dammartiu-eii-Brie. —
Minutes.—Déclaration par la(]uelle Fiacre ctMacé de Junii-

gny, frères, maçons, demeurantàCouilly, enfants de Fiacre

de Jumigny, reconnaissent que Michel Gredelu, marié en

secondes noces à Laurence Giméon, leur mère, leur à rendu

bonef fidèlecompte de la tutelle, charge et administration des

biens à eux appartenant : — traité passé entre Fiacre Con-

stant et Nicolas Mord, demeurant à Serbonne, pour, par

ledit Constant « cueillir et ramasser, à la décharge de Morel

« à présent collecteur avec Abel Polie, de la paroisse de

« La Chapelle-lez-Crécy, moitié desdites tailles à percc-

« voir sur cette paroisse, suivant les rôles ;
» — bail à

loyer par honorable homme Antoine de Monciy, receveur

du domaine de Crécy pour M. le marquis de Coislin, à

Jean Dauny, meunier au moulin de Tigeaux, de 4 chevaux

garnis de leurs panneaux et brides ;
— transaction entre

messire Balthazar Phéiipuux, conseiller du Roi, seigneur

d'Arbault et du Plessis-Saiiite-Avoie, et Jean Baillet, la-

boui'cur, etc.

E. 1216. iCarluii.i — 12 pièces, papier.

1556-1399. — Mii-LET (Pierre', substitut du tabellion

royal de Crécy, en la branche de Faremouliers. — Minutes.

— Transport au profit de Gilles Billard, praticien, demeu-

rant à Fareinoutiers, par maître Nicole Frémynet, greffier

de la prévôté du lieu, du droit au bail qui lui a été passé

par madame Antoinette de Lorraine, dame et abbesse

de Faremouliers, touchant le greffe de ladite prévôté ;

— autres transports juir Fai'on DcsborJes, marchand à

Faremouliers, au profil de Barthélémy Louis, meunier à

Courtry, paroisse de La Celle, et par celui-ci à Jean Varlet,

le jeune, laboureur à Bissets, du droit que chacun d'eux

avait au bail du moulin du Poiicel, paroisse de Pommeuse,

passé originairement à François Carouget, par madame

l'abbesse de Fareinoutiers; — bail à loyer de divers héri-

tages, consenti par honnête homme maître Jean Prévost,

receveur d'illustre princesse royale Madame Louise de

Bourbon, abbesse de Notre-Dame de Faremouliers et des

religieuses du lieu, à Benoît maître cordonnier; —
marché souscrit par Claude Robert, maréchal, pour la

fourniture des fers de 16 chevaux appaitenant à l'abbaye

lie Faremouliers et en la ferme des Essarls, ainsi que

d'autres ouvrages de son état, etc.
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13 pièce'!, papier.

201

lees-liot. — Lebegl'E (Mathieu), substitut du ta-

bellion rnvil de Crécy, en la branche de Farenioutiers. —
Déclarations passées au terrier de la seigneurie de Fare-

moutiers, étant en la mouvanec eensuello de mesdames les

abbesse, prieure, religieuses et couvent de l'abbaye royale

du lieu. — Censitaires : — François Geoffroy, maître chi-

rurgien à Mortcerf; — Jacques Delilier, marchand mercier

à Farenioutiers; — René Boislesve, prêtre, curé de l'église

Saint-Sulpice dudit Faremoutiers ;
— Simon Millet, labou-

reur aux Bordes, paroisse de Saint-Augustin; — messire

Etienne Mercier, prêtre, doyen de l'église collégiale Saint-

Georges de Crécy ;— Marie Du Montccau, veuve de défunt

r.ilbert Magnon, vivant tailleur d'habits à Faremoutiers;

— maître Simon Macé, procureur au bailliage du même

lieu, au nom et comme curateur créé par justice à la suc-

cession vacante de feu Etienne CorJellier, laboureur en

ladite ville de Faremoutiers; — Etienne Louis, chef d'é-

chansonnerie de feu S. A. R. monseigneur le prince de

Condé, etc. — Censier servant de table aux déclarations ci-

dessus etmémoire des climatsdu territoire de Faremoutiers.

E. 1318. (Liasse.) — 159 pièces, papier.

16^6-1SS9.— CoriDELLiEU (Simon, tabellion royal de

Crécy, en la branche de Faremoutiers. — Minutes. — Dé-

clarations fournies au terrier de la seigneurie de Mouroux,

étant en la mouvance et censive de mesdames les abbesse,

prieure, religieuses et couvent de Faremoutiers.il" partie,

n°' 1 à 152.) — Déclarants : — Remy Vallet, vigneron à

Boussois, paroisse de Mouroux ;
— Fiacre Lamblin, de

même état, au grand Montmartin ;
— Simon Léauté, labou-

reur à Pommeuse; — Claude Pichard, aussi laboureur au

même lieu; — Pierre Thomé, marchand, demeurant à Cou-

lommiers ; — Nicolas Favières^ huissier royal à Crécy; —
Etienne Rambault, maître chirurgien à Mouroux, tuteur de

l'enfant mineur qu'il a de défunte Simonne Picard, sa

femme ; — Etienne Person, marchand tanneur à Couloni-

miers, faubourg de Provins; — Anne .Mondollot, veuve du

sieur Charles Allain, vivant officier de madame de Lon-

gueville; — messire Joseph Chucquelin, prêtre, curé et

doyen de Coulommiers; — maître Jean Lefort, ci-devant

huissier au Châlelet de Paris, fils et héritier de défunt Jean

Lefort, chef de paneterie de la Reine, etc. — Tables al-

phabétiques des noms des censitaires.

E. 1219. (Liasse. ^ — 76 pièces, papier

1699-1901. — Déclarations passées au terrier de la

Seine-et-Marne. — Série E.

seigneurie de Mouroux, en censive de l'abbaye de Fare-

moutiers. (2° partie, du n° IbS à 2i9.) — Censitaires :

— Louis Malvoisine, garde-bois, demeurant à Mitheuil,

paroisse de Mouroux; — messire Nicolas Benoist, prêlre.

curé de Giremoutiers, et Louis Petit, charron au même lieu,

marguillier de l'église et fabrique de la paroisse ;
—

Louis Le Clerc, capitaine du charroi de M. le duc d'Orléans,

demeurant ordinairement en sa maison du Fay, paroisse de

Pommeuse; — Pierre Lefort, gentilhomme servant de

S. A. R. madame la duchesse d'Orléans: — André Prévost,

sonneur de chapelle de cette princesse; — Nicolas Gos-

selin, menuisier en la ville de Paris, rue de Seine; —
Nicolas Serrai, |irocureur au bailliage de Coulommiers; —
Nicolas Bourjot, officier des chasses en la capitainerie de

Montceaux ;
— messire Denis Richer, curé de Jlouroux ;

— maître Jacques Bédier, avocat en Parlement, conseiller

et secrétaire ordinaire de S. A. S. monseigneur le prince...,

denu'urant à Coulommiers, etc.

E. l:2iu. (Liasse.) — 1"J8 pièces, papier: 2 pièces, parcliemin.

15S4-1614.— Le Roy (Alexandre), substitut du tabel-

lionage royal de Crécy, en la branche de Mauressart (Mort-

cerf). — Minutes. — Contrat de mariage de François dt

Vaulx, écuyer, fils d'Antoine de Vaulx, écuyer, seigneur

de Nauroy-en-Valois, et de Gabriellede Montceaux, d'une

part, avec demoiselle Elisabeth de Capincourt, fille de Jac-

ques de Capincourt, écuyer, seigneur de Beaumont à

Mauressart, et de défunte demoiselle Catherine Leclerc,

d'autre part; — assemblée des habitants de Mauressart,

pour la levée d'une somme de oO livres tournois, nécessaire

aux affaires de la paroisse; — vente par Antoine Dieu, ma-

réchal audit lieu, à Pierre Le Vasseur, demeurant à Ussy-

sur-Marne, < de 4,000 perches propres à faire cerceaulx à

a muidz ou autres fustailles de pareille nature, à prendre

ï dans les boys de Lumigny, lieu dit Les Bourses » ;
— trans-

port de bail à loyer de maisons et héritages, par Jean Gri-

moing, charron à Mauressart, au profit de François Petit,

laboureur; — bail à loyer par noble homme maître Pros-

per Bauyn, conseiller au Parlement de Paris, etc.

E. 1221. Lia* 1C9 pièces, papier.

1569-1609. — MoNT.UGNE (Denis et Richard!, sub-

stituts du tabellionage royal de Crécy, en la branche de

Villeneuve-le-Comte. — Minutes. — Reconnaissance par

Denis Bourlier, laboureur à Villeneuve-le-Comte, au profit

de demoiselle Marquise Mallet, veuve de feu Denis Mallet,

demeurant au même lieu, d'une somme de 38 écus sol pour

prix de la vente et délivrance de deux bœufs garnis de

26
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leiwslianiaclienieiits, d'un chariot, d'une charrue, etc.; —
hail à rente foncière et pour toujours, par Aloyse de Du-

rant, écuyer, seigneur de Vaulcourtoys (Vaucourtois)

,

mari de demoiselle Marguerite de Brolheron, à cause

d'elle, à Charles Daultray, écuyer, sieur de La Boursicau-

dière, de 60 arpents de terre labourable et autres héri-

tages, sis au territoire de Villeneuve-Saint-Denis; —
vente par honnête personne Antoine Amblard, marchand

demeurant à Paris, à frère Pierre Andrieu, religieux et

procureur du couvent des Cordeliers de cette ville, de

08 moulées de bois, à compter 60 bûches pour moule;

— bail à cens par noble homme maître Charles Barentin,

conseiller du Roi, général en sa Cour des Aides de Paris,

seigneur du licf de F^a Tournelle, de présent en sa maison

de Villeneuvc-Snint-Denis, à Jean David et Jean Baguelin,

de divers héritages sis au territoire de ce lieu ;
— ratifica-

tion par messire Jean de Pastoureau, chevalier, seigneur

de LaRochette, d'une transaction passée entre dame Renée

de Renty, son épouse, et Baptiste Bodin, écuyer, sieur de

Montguichel, pour raison de la grande ferme apppartenant

audit seigneur de l,a Rochette, etc.

E. 1222. (Carton. 50 pièces, papier.

19 93-1995. — CoLRTELLE.MOXT (René Joseph), notaire

royal à Fleury-en-Bière. — Minutes. — Déclarations

faites au terrier de la seigneurie de Chailly, en censive de

messire Jean-Baptiste Chiquet de La Périère, écuyer,

seigneur de Chailly, Macherin , Bois-Lizy, et des fiefs

Godet, de La Barre, de La Coudraye et autres lieux.

(Impartie.) — Censitaires : — Louis Amiard, maçon à

Chailly; — Bernard Borquet, suisse de la paroisse Taint-

Louis de Fontainebleau ;
— Louis Courtellemont, laboureur

à Chailly ; — Marie-Jean Jûuvenne de La Bretonnière, écuyer

de monseigneur de Machault, Garde des Sceaux, demeu-
rant en son château d'Arnouville, près Gonesse ;

— messire

Charles Deslions, prêtre, chanoine de Saint-Spire de Cor-

beil, ci-devant curé de Guigneville, près La Ferté-Aleps;—
sieur Georges-Antoine Deslions, maître de la poste aux

chevaux de Chailly, y demeurant ;
— Jean Desvoleirs, labou-

reur au même lieu ;
— Madeleine Pinguet, veuve de Fran-

çois Detousson, décédé marchand boucher audit Chailly;

— Alexandre Foucher, laboureur à Barbizon, etc.

E. 1223. (Carton. I
— 84 pièces, papier.

1993-1995. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de (Chailly. {2" partie.) — Censitaires : — maître

Jean Fouquet, procureur fiscal honoraire de la justice et

prév.Ué de Fleury ;
— demoiselles Madeleine-Victoire et

SEINE-ET-MARNE.

Geneviève-Blandine Daujan, tilles majeures, demeurant à

Paris, représentées par maître Alexandre-Léon Godin, an-

cien notaire au Châtelet de Melun ;
— messire Louis-Claude

Guignard, prêtre, curé de la paroisse de Chailly; — Jean-

Joseph Lantara, garde des plaisirs du Roi en sa capitainerie

de Fontainebleau ;— Pierre-Louis I^emerle, marchand hôte-

lier à Chailly;— François Leroy, maçon; — Etienne Por-

tant, laboureur, demeurant en la ferme de Barbizon: —
Philippe Sauvé, marchand à Chailly; — Paul Rode, labou-

reur, et Bonavcnture Guillain, vigneron à Barbizon, au nom

et comme marguilliers en charge et proviseurs de la fahri-

que de Chailly, etc.

K. I22i. (Carton.) — 115 pièces, papier.

19 95. — Déclarations passées au terrier de la seigneurie

de Macherin, appartenant à messire Jean-Baptiste Chiquet

de La Périère, seigneur de Chailly et de Macherin. —
Censitaires :

— Jean-Pierre Champlepeux, laboureui' à

Perthes; — Claude Charpentier, marchand de vin à La

Courtille, près Paris; — Jacques-Benjamin deLaGuépière,

entrepreneur de bâtiments, demeurant à Paris; — Louis et

Pierre Garnie, de Macherin ;
— maître Eloi-Gabriel Henry,

procureur fiscal des prévôtés de Fleury, Perthes, Saint-

Martin-en-Bière et du comté de Cély, comme fondé de

pouvoirs de haut et puissant seigneur Alexandre-François-

Jérôme d'Argouges de Fleury, chevalier, conseiller d'État,

ayant tous droits de justice sur le fief de Macherin;—
Louis Pauly, officier des chasses de la capitainerie royale

de Fontainebleau; — dame Marie-Louise Débonnaire, veuve

de messire maître Mathurin Sédillez, décédé avocat à Ne-

mours; — François Jiillemier, laboureur à Macherin, etc.

E. I22.'î. (Carton. l — lOfi pièces, papier.

1900-1916. — Henhy, notaire royal de Forges. — Mi-

nutes. — Déclarations fournies au terrier de la seigneurie de

Macherin, du fief du Bois-Lizy à Chailly, et du fief Godet

à Saint-Sauveur-sur-École, en censive de messire Charles-

Joseph de Fortia, chevalier, seigneur desdits lieux, con-

seiller du Roi en sa Cour de Parlement de Paris.— Décla-

rants : — messire Jean-Pierre d'Argouges, chevalier,

marquis de La Chapelle-la-Reine, seigneur de Fleury,

Saint-Martin, Arbonnc-en-Bière et Perthes-en-Gâlinais,

conseiller d'Etat ordinaire, etc. ; — René Auroy, laboureur

à Macherin; — Claude Barbin, écuyer, sieur de Champs,

conseiller au Présidialde Melun;— Jacques-Philippe Bois-

seau, sieur de Châtillon, gouverneur de l'orangerie du Roi,

en son Louvre de Fontainebleau, au nom et comme ayant

épousé Anne de Rechemer; — Etienne de La Planche,
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bdui'^'i'ois de FoiitaiiU'bloau ,
— Pierre (liiignehaull, iiKii-

eliaiid; — Ainlré l'iiraiil, (ifticier du Rui, ete.

E. |-i26. \Lia5se.j — 118 pièces, papier,

1650. — Lepheix (Vineciit) et F^.\ii.miiiai, , notaires

et tabellions à Gcrmigny-sous-CIoulomb.s. — Minutes. —
Marché passé entre niessire Antoine Vacliet, curé de l'é-

glise Notre-Dame de Germigny et les marguilliers de la

fabrique, assistés de Jacques de Villiers, maire du lieu,

d'une part, et Robert Renet, maître peintre et vitrier,

d'autre part, qui a promis et s'est obligé de faire peindre

deux tableaux posés aux côtés du rétable du grand autel de

ladite église, représentant : c d'un costé l'image de saint

oc Hubei't, et de l'autre costé une Marie-Madeleine, le tout

« de belle et bonne painture, moyennant 30 livres ;
> —

lots de partage des biens de Jean Chéron, décédé à Germi-

gn\ -lez-Coulombs; — plainte de maître Alexandre Bedel,

receveur de la terre et seigneurie de Germigny, contre le

fils aîné de Henri de La Vigne, garde du corps du Rui,

demeurant à Coulombs, pour dommages causés aune pièce

de pré, en y bêchant, fouissant et remuant la terre, afin de

faire des batardeaux dans le ru dudit Coulombs, pour

arrêter l'eau et y pêcher plus facilement, etc.

E. 1-227. I Liasse. 18,"> pièces, papier.

1615-1666. — GÉiuiiD ^François), notaire à Grand-

Champs. — Minutes. — « Bail de toutes et chacune les

« grosses dîmes d'Auteuil et Malassise, consenti par véné-

« rable et discrète personne Pierre Chappellier, prêtre,

« i'eligieux profès de l'Ordre de Cluny, prieur et seigneur

<i du prieuré de Notre-Dame de Grand-Champs, à Antoine

« Formentin, demeurant au Limon, paroisse de La Ferté-

« au-Col; » — testament de P-errette Franche, veuve d'An-

toine Prévost, demeurant aux Essarts; — baux à loyer des

fermes dites de La Sacristie de Grand-Champs et de La Co-

lommette, par doni Philippe de Villiers, prêtre, sacristain

titulaire de ce prieuré, à Adrien Delingé, laboureur àVille-

meneux, paroisse de Tancrou, — et par ledit sieur Chap-

pellier à Etienne Bougras, aussi laboureur à Tourncloup,

paroisse de Chamigny ; — échange d'héritages entre messire

François de Laval, chevalier, seigneur de L'Etancourl et du

tief de Boquet, sis à Monsoutin, y demeurant, d'une part, et

Pierre Gérard, laboureur à Rademont, d'autre part, etc.

E. 1228. (Liasse. 183 pièces, papier.

arpents de bois dits des Essarts cl d'une Iruisième |)ièce

aussi de bois, contenant :28 ar|)ents, consenti [)ar dom
Jacques de Croisette, prêtre, religieux |)rofès de l'Ordre dis

Cluny, pi'ieur et seigneur du prieuni de Notre-Dame de

Grand-Champs, au profit de Nicolas Vigrcux, maréchal,

demeurant aux Essarts, moyennant 40 livres par arpent;

— bail à loyer de maison, ferme et terres, sises à Rutel,

paroisse de Tancrou, passé entre messire Vincent llanielin,

conseiller du Roi, ci-devant auditeur en sa (^liauibre

des Comptes, à Paris, et Etienne Cariot, laboureur àBcau-

val-le-Petit, paroisse de Chamigny ;
— testament de de-

moiselle .Marie de Chaufour, veuve de feu .\dain de

Croisette, vivant ocuyer, seigneur de Brcnouillis, demeu-
rant à Senlis; — bail à rente d'une maison à Lizy, par

dame Louise Croier, veuve de maître Jean Fouillé, vivant

bailli de Lizy, à maître Barthélémy Reguault, notaire royal

nu Chàtelet de Paris, et procureur fiscal au bailliage dudit

Lizy, etc.

E. 1229. (Liasse.) — 232 pièces, papier.

1693-169?. — Bail à loyer de la ferme de Torchant,

par dom Louis Dufresne, prieur et seigneur de Grand-

Champs, à Jean Delingé, laboureur à Villemeneux, paroisse

de Tancrou;—constitution de deux parties de rentes, l'une

de 48 livres 16 sols 6 deniers, l'autre de 29 livres 10 sols,

« par messire Armand-Jules de Laval, seigneur de Bien-

« court, de Bogue et du Moncel, commissaire provincial,

« reçu en survivance en la charge de lieutenant ordinaire et

« provincial de l'artillerie de France, au déparlement de la

« ville et principauté de Sedan et places fortes en dépen-

« dant, demeurant en sou hôtel à Bogue-.Monsoutin, et

« dame Marie-Anne Alliaud, sa f^'inme, au profit de mes-

« sire François de Laval, chevalier des Ordres du Roi, sei-

« gneur de L'Etancourt, lieutenant de monseigneur le

« maréchal d'Humières, grand maître et capitaine de l'ar-

« tillerie de France, à Méry-sur-Marne ; » — contrat de

mariage de Jacques Offroy, meunier au moulin de Jaignes,

et Françoise Joquin, etc.

166) -1 69 1 .— Bail à loyer, pour sept années, de 37 ar-

pents de bois appelés le Bois de Grand-Champs, de 20 autres

E. 1230. Liasse. 211 pièces, papier.

169S-1919. — Cii.\TF.LAiN, successeur de François

Gérard. — Minutes. — Bail à loyer pour neuf années des

grosses et menues dîmes à prendre, cueillir et recevoir

chaque année, sur le territoire de Cuisy, passé par messire

Pierre-Ignace de Lavergne, bachelier en théologie, prêtre,

curé de Tancrou, y demeurant, à Jacques Trutiii, manou-

vrier à Cuisy, moyennant 36 livres et une paire de gros

poulets, bons, gras, vifs et en plumes ;
— partage d'une

ferme appelée La Grange-Gruyer, sise k Jouarre, entre
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demoiselle Agnès Potin, veuve en premières noces d'E-

tienne Potier, vivant capitaine-major de la bourgeoisie

de La Ferté-au-Col, et veuve de feu Edme Saget, officier des

chasses du marquisat de Monceaux, d'une part, et damoiselle

Catherine Polin, veuve d'Étienue-Anne Potier ;
— bail de la

ferme de la basse-cour de Grand-Champs, par François Bous-

sicault, chevalier, seigneur de Chavignet, secrétaire du Roi,

au nom de messirc Guillaume-iS'icolas dcBautrudeVaubrun,

diacre du diocèse de Paris, lecteur ordinaire de la chambre

du Roi, abbé de l'abbaye impériale Saint-Paul de Cor-

mery, prieur commendataire de Notre-Dame de Grand-

Cham|is, etc.

E. Iii31. (Carton.) — 5 pièces, papier.

iei9.— ANDiiii, notaire à La Haute-Maison.—Minutes.

— Échange entre noble seigneur Antoine de Buz, chevalier,

seigneur de Rougemont, Signetz, La Haute-Maison, Nogent-

L'Artault et de la baronnie de Seigneley, en Bourgogne
,

et noble homme Jacques Marga, demeui'aut à La Haule-

Maison, d'un petit étang appelé la forcière de Rognon,

contenant en fonds de terre 3 arpents, mouvant en la

censive de La Haute-Maison, à la charge de 5 sols tant de

cens que rente par arpent, portant lods, vin, vente, sai-

sine et amende, etc., contre deux chaas de logis et autres

héritages, appartenai\t audit sieur Jacques Marga; — vente

par Pierre Troublé, vigneron, demeurant à La Haute-

Maison, au profit de François Guichard, marchand à Mon-

grolle, paroisse de La Chapelle-lez-Crécy, de cinq chaas

de logis, couverts de chaume, fort démolis, avec cour de-

vant et jardin derrière à arbres et herbes, le tout conte-

nant environ o quartiers, etc.

E. l'îZ'i. (Liasse. 1 — 80 pièces, papier.

1609-t745. — FouiUEis, tabellion à Jablines. —
Minutes. — Transport d'une somme de 800 livres par

maître Etienne Roffier, secrétaire de la chambre du Roi,

demeurant à Paris, dans la cour du collège des Bernardins,

au nom de dame Marie de Villeneuve, à honorable homme
Jean Michel, marchand à Trilbardou ;— bail à loyer, pour

trois années, d'une maison, cour commune, bâtiments et

15 perches de terre labourable derrière, au profit de

honnête personne Hector Codan, laboureur à Jablines, par

Andry Delafosse, manouvrier au même lieu ;
— autre bail

consenti par noble homme maître Jean Le Rendeul, prêtre,

curé de Jablines et de Lesches, pour six années, au profit

de Simon Houset, laboureur audit lieu de Lesches, des

dîmes novales, grosses et menues, appartenant au bailleur,

tant à cause de sa cure de Lesches, que de celles de Monti-

gny et Bailly, moyennant 120 livres par an, etc.

SEINE-ET-M,\KNE.

E. 123:5. (Liasse.) — 218 pièd's, papier.

1691-1695. — HocDRY (Pierre), notaire royal et ta-

bellion à Jouy-sur-Morin. — Minutes. — Acte de foi et

hommage portant aveu et dénombrement des fiefs, terres et

seigneuries des Limons-Couronnés, des Limons-Guillermés,

du Plessier, d'Auteuil, do Louvot-Brassier, de Montmogis,

de Villars, de La Presle, de L'Aulnoy-Jolloy, de Lettrés,

de La Planche, du Buisson-messirc-Thomas, à La Ferté-

Gauchcr, fourni à très-haut et très-puissant prince mon-

seigneur Gaston d'Orléans, duc de Longueville, comte de

Saint-Pol cl châtelain de Coulommiers, à cause de sa sei-

gneurie de Coulommiers, par messire Alexandre Lhuillier,

chevalier, seigneur de Chalandes, et consorts; — bail à

loyer consenti par vénérable et discrète personne messire

Jean Boullé, prêtre, curé de Saint-Siméon, à Jean-Louis

Marchand, laboureur à La Vanne, « des dîmes des terres

« novales en quelque nature de grain qu'elles puissent être,

« qui sont parmi les gros dîmages anciens des religieux de

a Saint-Fiacre ; » — testament de dame Barbe Evrard,

femme de maître Nicolas Vati'in, ci-devant contrôleur des

greniers à sel d'Ausone et Manisa, demeurant à La Ferté-

Gaucher ;
— donation par dom Georges de Benvron, reli-

gieux de l'abbaye de Rebais, aux révérends prieur et reli-

gieux de cet établissement, d'une somme de 2,000 livres à

prendre sur tous les biens qui pourront lui appartenir au

jour de son décès; — titre-nouvel d'une l'cnte de 50 sols

due à la fabrique de Jouy-sur-Morin, par Claude Dubut,

papetier à Montigny, paroisse de La Fcrté-Gaucher, etc.

E. 1234. (Liasse.) — 198 pièces, papier.

1696-16S6. — Reconnaissance de censives envers

l'église et fabrique de Saint-l*icrre-et-Saint-Paul de Jouy,

par :
— Claude Houdart , tisserand à Laval

,
paroisse

de Jouy , — Louise Corbedanne , veuve de Pierre Gri-

ver; — Sébastienne Turquan, veuve de feu Christophe

Martin, demeurant au faubourg de Jouy-sur-Morin, etc. —
Transport par messire Charles de Bonneval, chevalier de

Saint-Jean-de-Jérusalem, à messire Charles de Bonneval, son

neveu, chevalier, seigneur, en partie, dudit lieu de Jouy, de

Gloise et autres lieux, capitaine d'une compagnie de cava-

lerie pour le service du Roi, et à dame Antoinette Duprat,

son épouse, de la somme de 3,000 livres de pension annuelle

et alimentaire,» tant que ledit seigneurcommandeur demeu-

« rera au logis des sieur et dame donataires, avec deux

« valets et demoiselle Claude-Ballhazard de Bonneval, sa

f nièce, une femme de chambre et un lacquais avec 2 che-

« vaux, etc ; » — procès-verbal de « prisée et estimation

•i des tournant, travaillant, roues et autres ustensiles du
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« mollin k papier des Marctz, seitué en la paroisse de Jouy-

« sur-Morin; » — contrat portant résolution do donations

faites en laveur de niessire Charles de Cliéi^, chevalier,

lieutenant au régiment de l'ieardie, pour le service de

Sa Majesté, par niessire Gaspard de Cliéry, seigneur de

Raussan, capitaine du château do Coulonimiers, maître des

eaux et forêts du bailliage et chàtellenies de ce lieu, de-

meurant audit Baussan, père du précédent; — vente de

coupes de bois par très-haut et très-puissant seigneur

messire Michel Le Tellier, chancelier de France, marquis

de Barbezieux, seigneur de La Ferté-Gaucher, etc.

E. 1235. (Cartùn.) — 1 pii-ce, parchemin; 101 piLxes, papier.

•fi5S-1669.— Garnot, notaire de LaCroix-en-Briu.

— Minutes.— Uéclarations faites au terrier de la seigneurie

de La Croix, en censive de frère Alphonse de Miremont de

Bérieux, chevalier de l'Ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem,

commandeur de La Croix-en-Brie, Rampillon, Chàteau-

bleau, La Borde-Liseau, et vicomte de Provins; — copie

de lettres à terrier obtenues par ledit seigneur; — sen-

tence d'entérinement de ces lettres rendue par messire

François-Louis Arbaleste, seigneur de La Borde, Éprunes,

Néron, bailli de Mclun et Muret, gouverneur et capitaine

pour le Roi des ville et château de Melun. — Censitaii'es :

François de Billy, écuyer, sieur de Saussoy, tant en son

nom que comme ayant la garde noble des enfants mineurs

issus de son mariage avec défunte demoiselle Hélène Gui-

bert, jadis sa femme;— maître François Calleier, conseiller

du Roi et receveur ancien des tailles en l'Election de Rozoy

,

demeurant à La Croix-en-Brie ;
— honorable homme Jean

Frelon, marchand bourgeois de Provins; — maître Fran-

çois Huvier, avocat en Parlement, conseiller et ancien

avocat du Roi, élu en l'Election de Coulommiers; — la

cure et la fabrique de La Croix, etc.

E. 1236. (Carton.! — 102 pièces, papier.

1639-1663. — Déclarations passées au terrier de

Chàteaubleau,des tiefs de Pras, deBrison et du Haut-Orbis,

en censive de la comraanderie de La Croix-en-Brie, pour

frère Alphonse de Miremont de Bérieux. — Déclarants :
—

Denis de Granrue, laboureur à Châteaubleau; — François

Philippon, garde ordinaire des plaisirs du Roi ;
— l'église

et fabrique Notre-Dame de Châteaubleau; — la chapelle

de Saint-Antoine et la maladrerie de Nangis;— dame Anne

Bureau, veuve de noble homme Nicolas Leclerc, vivant

conseiller et avocat du Roi en l'Election de Rozoy ;
—-Jeanne

Noël, veuve de feu honorable homme Pierre Dumondé,

vivant marchand à Nangis; — maître Antoine Frémyn,

véléran en la charge de conseillei' du Uoi, procureur de la

prévôté générale de la connétablie ut maréchaussée de

France;— Antoine Caillou, sieur de Courtenin, capitaine au

régiment de Picardie, et consorts; — François de Boque-

mont, écuyer, sicui' du Petit, écuyer du Roi, etc.

E. 1237. (Carton.) — 111 piires, papier.

1659-1669. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie de Rampillon, et du fief du lIaul-du-MoiRl(N à

Nangis, appartenant à la commanderie de La Croix, pour

frère Alphonse de Miremont de Bérieux. — Déclarants: —
maître Pierre Gigot, notaire du Roi, en son Châtelet de

Paris, tant pour lui que pour ses frères et soeurs ;
— maître

Nicolas Bureau, conseiller du Roi, demeurant à Boisbou-

drant, paroisse de Fontenailles ;
— Claude Du Peyrat,

écuyer, sieur de Villemourot, demeurant à Rampillon ;
—

Jacques Fay, huissier royal à Donnemarie-en-Montois; —
Gaucher Gébert, marchand à Nangis; — noble homme

Nicolas Mercier, conseiller du Roi, premier et ancien pré-

sident en l'Élection de Rozoy; — Denis Roger, tailleur

d'habits à Nangis ;
— l'église et fabrique Sainte-Éliphe de

Rampillon, etc.

E. 1238. (Carton.) — 117 pièces, papier.

1659-166S. — Déclarations passées au terrierdes sei-

gneuries de Courraeiy et du Sceau, au territoire de La Croix-

en-Brie, pour frère Alphonse de Miremont de Bérieux,

chevalier de Saint-Jean-de-Jérusalem, etc. — Censitaires :

— Pierre Bailly, laboureur au Sceau, à cause de Jeanne

Nepveu, sa femme; — demoiselle Marguerite Bouvier,

veuve de feu Claude deCampremy, vivant écuyer, sieur de

La Grande-Maison de Soissons-lez-Gastair;— Denis Chap-

pelain, laboureur à Châteaubleau; — Pierre Desplats, con-

seiller et élu pour le Roi en l'Élection de Nogent-sur-

Seir.e; — Charles de P'ouilleuse, sieur de Bois-la-Ville.

demeurant à Courmery ;
— l'église et fabrique Saint-Étienne

de Gastins; — maître Gilles Guinot, receveur de la terre et

seigeurie des Tournelles, paroisse d'Hautefeuille; — Jac-

ques Le Comte, maître chirurgien à Provins; — JeanLeliè-

vre, maître savetier à Paris; — maître Jean Potet, prêtre,

chanoine de Saiut-Quiriace, à Provins, etc.

E. 1239. (Liasse.) — 239 pièces, papier.

1569-1393. — Ml'SNIER (Laurent et Philippe;, no-

taires et tabellions à Lagny. — Minutes. — Déclarations

d'héritages situés à Lagny, rues du Pont, de La Planchette,

des Tanneurs, de La Gourdine, Vacheresse, du Val, du
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Vivier, etc. ; —testumeni de noble liomme François de

Saintonge ;
— baux à cens par haut et puissant seigneur

OdetdeLa Noue, clievalier des Ordres du Roi, seigneur

de La Noiie, capitaine de 50 hommes d'armes de ses or-

donnances, gouverneur et commandant pour Sa Majesté du

fort de Marne à Gournay ;
— par noble et discrète personne

Fi'ançois de La Rocque, doyen de Lagny, prieur-curé de

Saint-Remy de Marines; — par Charles et François Le

Prévost, conseillers du Roi, sieurs de Grandville et de Bi-ou;

— par noble dame Louise d'Orgemont, veuve de feu mes-

sire Louis de Broullart, bai'on de Montjay. — Procuration

par raessire Jean de Vivonne, marquis de Pisani, chevalier

des Ordres du Roi, conseiller, capitaine de 50 hommes

d'armes, à Claude de Vivonne, sa sœur; — vente au profit

lie noble homme et sage maître Jean de Ligny, secrétaire

du Roi, seigneur de Rentilly, Vaires, Saint-Germain-Jes-

Noyers, etc. — Contrat de mariage de Louis Le Vernier,

écuyer, seigneur de la grosse tour de Saint-Agobelle, avec

Louise d'Augennes, fille de François d'Angennes, baron de

.Montjay, seigneur de Lizy-sur-Ourcq, etc.

E. 1240. (Liasse.) — 131 jiicces, papier.

4609-1610. — Beiimer (Jean-Denis), successeur de

Philippe Musnier. — Minutes. — Baux à loyer par Nicolas

.Mousy, marchand huilier à Lagny ;
— Pierre Bardou, tail-

leur d'haliils à Paris; — honorable homme Nicolas Bour-

geois, marchand hôtelier à Lagny, à l'enseigne de La Fon-

taine ; — honnête homme François Mallet, archer et garde

du corps du Roi, demeurant;! Fontenelles;— RoquinGohin,

marchand à Lagny ; — baux dédîmes par maîtres Pierre

Millard, curé de Saint-Furcy de Lagny, Germain Gueudon,

ruré de Bussy-Saiiit-Marlin, Guillaume Lcngrez, curé de

Saint-Denis-du-Port ;
— transport par maître Jacques An-

scaulme, marchand à Lagny, au profit de Jacques Blanchard,

procureur fiscal au bailliage du lieu; — baux à cens et

rentes par : — demoiselle Anne de La Grange, veuve de

Louis de Coubertin, écuyer, sieur de Montevrain; — demoi-

selle Flamine Daviau, épouse autorisée en justice de Thomas

de Montbaudier, valet de chambre du Roi; — lionorahle

femme Radegonde de Choisy, veuve de Nicolas de Grand-

fez, bourgeois de Paris, etc.

E. 1241. iLiassr n() pièces, papier.

1(>54-I6â5. — Chéron (Etienne), tabellion au comté

de I..;igny, successeur de Bernier. — Minutes. — Contrat

de mariage de Pierre Lesueur, taillandier, et de Jeanne

C.iname, fille de Charles Ciname, maître pâtissier, et d'Éli-

saliclli Cornu, tous demeurant à Lagny ;
— bail à lover,

StlNE-ET-M.\RNE.

pour six ans, d'un moulin à ruisseau d'eau, tournant et

travaillant, garni de ses ustensiles, équipages, etc., sis à

Gouvernes, passé par Jean Enguérand, meunier à Quin-

quangrogne, paroisse de Montevrain, à Robert Dubois, aussi

meunier à Bussy-Saiut-Georges; — vente de l'office de

greffier triennal héréditaire au grenier et magasin à sel de

Lagny, par les héritiers d'Antoine Gibert, ancien titulaire,

à maître Pierre Barré, conseiller du Roi; — bail à loyer

de 10 arpents 53 perches de terre, consenti par messire

Edme Baillot, prieur, seigneur de Dhuisy, au nom et comme

exécuteur testamentaire de feu messire Edme de Griselle,

vivant conseiller et aumônier de la reine d'Angleterre, à

Nicolas et Pierre Chevalier, vignerons à Jablines; — trans-

action entre noble homme maître Jacques Roger, sieur de

La Heuse, bailli des ville, comté et châtellenie de Lagny,

et maître Jacques Le Dain, intendant des affaires de mes-

sire de La Mothe-Houdancourt, etc.

E. 1242. (Liasse.') — 135 pièces, papier.

1653-1639. — Mémoire des ouvrages à faire au clo-

cher de l'église Saint-Furcy de Lagny, pour ce qui est à

marchander avec un charpentier; — cession et transport

de délivres de rente, par Philippe de Ruel, écuyer, lieu-

tenant d'une compagnie de gens d'armes de M. le duc

d'Elbeuf, demeurant à Senlis; et demoiselle Catherine

de Laval, sa femme, à dame Louise Loyseau, veuve de

feu maître Gillet Goblet, vivant lieutenant du bailliage,

chàtelleuie et baronnie de Montjay; — bail à rente

perpétuelle d'un arpent de vigne, au territoire de Lagny,

passé par noble homme messire Philippe Musnier, conseil-

ler du Roi, trésorier de France et général de ses finances

en Auvergne, demeurant à Paris, rue Thibault-aux-Dez,

au profit d'Etienne Sergent, maître pâtissier à Lagny, etc.

E. 1243. (Liasse.) — 191 pièces, papier.

1664-1666. — Basile, successeur de Chéron. —
Minutes. — Bail à loyer d'un quartier de vigne délaissé,

assis au terroir et seigneurie de Bordeaux, haute justice de

Pomponne, consenti par messire Simon Arnauld, seig!ieur

châtelain haut justicier dudit lieu, conseiller ordinaire du

Roi en ses Conseils, demeurant à Paris, rue de La Verrerie,

au profit de maître Etienne Chéron, procureur fiscal au bail-

liage et comté de Lagny, y demeurant, greffier et tabellion

juré ordinaire du bailliage, châtellenie et seigneurie de

Pomponne ;
— abonnement pour débit de vin, consenti

par maître Daniel Le Vasscur, bourgeois de Paris, receveur

des Aides et autres droits y joints des ville et département

de Lagny, au profil d'Adrien [)u But, marchand hôtelière-
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ladite ville, à l'enseigne de l'Kpi'e royale; — bail à renie

par maître Nicolas Blaneliard, huissier du cabinet de M. le

pi'incede Coiidi!', bourgeois de Paris, à Jean Thomas, mar-

chand ciiarron à Lagny, d'une maison située en cette ville;

— bail à ferme par messire lliérosme Poart, seigneur de

Maiii)crlhuis-en-Brie, paroisse de Jossigny, de sa terre du

lieu, etc.
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K. 12U. i^Liassi'.) — 213 pièces, papier.

1669. — Contrat passé entre maître Pierre Duval,

prêtre, curé de Gournay, et Pierre Rumigny, maître barbier

cl chirurgien à Lagny, par lecjuel ledit curé baille et met

en apprentissage, pour trois ans, Pierre Duval, son neveu et

tilleul, moyennant 200 livres ;
— vente d'une pièce de terre

labourable contenant 6 journées, sise au terroir de Magny-

le-Désert, par Thomas Durant, marchand toilier au même

lieu, à Gilles Verdier, sieur Du Plessis, officier de monsei-

gneur le duc d'Orléans, demeurant en la paroisse Saint-

Maurice-le-Désert; — bail à rente par maître Nicolas Blan-

chard, procureur au bailliage de Lagny, au nom et comme

ayant pouvoir de messire Louis Aguenin Le Duc, chevalier,

seigneur de Villevaudé, à François Esseiin, marchand à

Vaires, d'une maison, cour et jardin, sis à Villevaudé,

moyennant 60 livres par an, etc.

E. 1245. (Liasse. I
— 216 pièces, papier.

1G6S-16SO. — Bail à loyer d'une grande maison

située à Ferriéres, consenti par Jean Manche, écuyer, sieur

de La Fontaine-aux -Bois, gendarme de feu monseigneur le

duc d'Orléans et l'un des 200 chevaux de la garde de la

Reine, demeurant à Lagny, au profit de Jacques Rossignol,

inai.;on audit lieu de Ferrières ;
— partage des biens, meu-

bles et effets de la communauté d'entre daine Antoinette

Bobé et maître Nicolas Morin, vivant procureur fiscal au

bailliage de la ville de Lagny et officier du Roi en sa grande

écurie ; — procès-verbal de prisée des tournants et travail-

lants des moulins à vent et à eau de Brou, dressé par

Etienne Guérin, charpentier à Chelles, expert nommé par

M. de Brou, et par Matiiurin Neveu, meunier de ces mou-

lins; — quittance de 69 livres 4 sols 6 deniers, donnée à

.lacqucs Dehérain, garde des bois du sieur de La Grange-

du-Bois, par maîtres Jean Vignon, procureur au bailliage

de Lagny, et Denis Vignon, huissier du cabinet de mon-

seigneur le prince de Condé, etc.

]•:. 1246. (Lias llj pièces, papier.

1910-1911. — Basile (Philippe), successeur de son

p6re. — Minutes. — Acte de foi et hommage par Jean

René Tourtat, sieur de La lieuse, demeurant à l'ioérinel

en Bretagne, à Mgr l'abbé et comte de Lagny ;
— contrat de

mariag(! de Nicolas-Faron Fessier, maître coiiloniiici' à

Torcy, lils de Claude Fo^sier, praticien au nirnic lii'ii,

avec Marie-Anne Renier, fille de Jean Renier, nianliaiid à

Lagny; — vente, moyennant 2,o00 livres, de plusieurs

maisons et autres immeubles sis ;V Jossigny, par maître

Laurent Delaunoy, avocat en Parlement, fondé de pouvoirs

de dame Marguerite Hurault de Vcuil, dame de Valence,

épouse non commune en biens de messire François de

Bouelle, chevalier, seigneur d'Eppeville, de Valence,

Rubert,Coupevoye, Verlaine, Obigny-Plaiique, etc., colonel

d'un régiment de son nom, à (Charles Coutanceau, rece-

veur général de la terre de Jossigny, etc.

E. 1247. (Liasse.) — 98 pièces, p.apier.

t9!SS-l'ï31. — FiCHECX DE Belly (Honoré) il Lionnkt

(Jean-Baptiste), successeurs de Basile fils. —Minutes.

—

Procuration par dom Jean-François Hachette, prieur, et par

les autres officiers de l'abbaye royale de Saint-Pierre de

Lagny, à dom Nicolas Toustain, cellerier et procureur de

cette abbaye, afin de représenter à messire Jacques Alain

de Contant, leur abbé, comte et seigneur de Lagny, qu'il

serait utile et avantageux pour le bien du comté de faire

les retraits féodaux des fiefs de Méry ou d'Orgemont, de

La Bretelle-Fontenelle et des Fontaines ou du Cocq; —
inventaire fait après le décès de Marie Bille de tous les

biens, meubles, ustensiles, habits, linge, bardes, titres,

papiers, enseigneuients, or, argenterie et argent monnayé

dépendant de la communauté qui a existé entre elle et

Pierre Laigniez, eabaretier à Lnguy, son mari; — bail à

loyer du moulin de La Gourdine, pendant sur pieux, situé

en la rivière de Marne, sur le bras Saint-Père, passé par

Marie-Madeleine Chevance, à Jacques Fouré, boulanger

à Lagny, etc.

E. 1248. (Liasse.) — 188 pièces, papier.

1«05-I6«S Denis, notaire à Lagny.— Minutes.

—

Partage des biens de la succession de Marc Enguerrand ;
—

bail à loyer, pour neuf ans, des dîmes de tous grains à per-

cevoir sur le territoire de Saint-Thibault-des-Vignes, con-

senti parmaître Jean Barré, procureurau bailliagedeLagny,

fondé de procuration de révérend père en Dieu messire Ni-

colas de La Place, abbé commendataire de l'église et abbaye

Notre-Dame d'Eu, prieur, seigneur spirituel des prieuré,

terre et seigneurie de Saint-Thibault, conseiller et aumônier

ordinaire de la Reine, au profit de religieuse personne frère
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Jean de La Rue, religieux profès de l'abbaye de Royau-

mont, trésorier mensioniiaire dudit prieuré de Saint-Thi-

bault; — marché conclu entre Guillaume Pellin, laboureur

il Chessy, et maître Jean Barre, pour l'apprentissage eu

'. l'art de pratique » de Guillaume Pellin, fils.

E. 1249. (Liasse.) — 133 pièces, papier.

1651-1653. — Dubois (Jean;, successeur de Denis.

—

.Minutes. — Bail à loyer, pour trois années, de la place de

regratier et revendeur de sel à la petite mesure à Vaujours,

|iar Laurent Bcaumez, adjudicataire et fermier général de

la revenle du sel, dans le ressort il grenier de Lagny, au

profit de Gilles Baubion, marchand audit lieu de Vaujours;

— autre bail de même nature fait à Marguerite Bertrand,

veuve Sabat, pour les paroisses de Fontenay et Maries; —
contrat de mariage d'André Dupont, armurier à Lagny, et

de Jeanne Petit, tille d'Isambcrt Petit, maître rôtisseur au

même lieu; — désistement de ce mariage, consenti parles

parties; — testament de Nicole Troisvalets, femme de

Servant Féret, et auparavant veuve de feu Robert Chavigny,

demeurant à Gouvernes ;— bail à loyer, pour quatre années,

par Adrien Du Riit,marchand hôtelier à Lagny, tant en son

nom qu'à cause de Madeleine Gérard, sa femme, veuve

l'n premières noces de Jacques Alleaume, à Jean Duteil et

François Delagier, vignerons à Saint-Denis-du-Porl, d'un

moulin à ruisseau, appelé le moulin de Panipdune, etc.

E. 1230. (Liasse. 1 — 191 pièces, pa]iier.

1654.—Abonnement pour la vente du vin, pendant trois

ans et neuf mois, par noble homme Jean Fleury, secrétaire

de la chambre du Roi, au nom et comme caution de maître

Fleury Entier, bourgeois de Paris, fermier des Aides de

Lagny, au profit de Pierre Picault, marchand cabaretier à

Saint-Denis-du-Port, moyennant HO livres tournois pour

le détail et droits réglés seulement, y compris le droit an-

nuel ;
— bail à loyer, pour neuf années, de la ferme des Bou-

leaux, en la paroisse de Bussy-Saint-Georges,avec 100 ar-

pents de terres, prés et jardin, par maître Nicolas Blanchard,

maître es arts en l'Université de Paris, tuteur des enfants

mineurs de Philippe Blanchard, vivant procureur au bail-

liage de Lagny, au profit de Pierre Houssin, laboureur à

Bussy
;
procès-verbaux de mesurage des terres de cette

ferme et d'estimation des blés et autres grains en dé|)en-

dant, etc.

E. 12ol. (Liasse. 1
— 219 pièces, papier.

1655. — Bail à loyer de plusieurs pièces de pré, au
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territoire de Saint-Thibault-des-Vignes, passé par maître

Gabriel Malle, conseiller du Roi, grènetier ancien au gre-

nier à sel de Lagny, ayant pouvoir de messire Nicolas

de Grieu, conseiller, aumônier du Roi, prieur, seigneur spi-

rituel et temporel de Saint-Thibault et de Saint-Germain-

des-Noyers, à Nicolas Youst, marchand à Lagny, moyen-

nant 756 livres tournois par an ;
— testament de

Geneviève Charles, femme de Robert Delaistre, maître

boulanger-pâtissier à Lagny ;
— bail à rente annuelle et per-

pétuelle d'une maison et jardin situés à Lagny, rue des

Tanneurs, par Pierre Duchesne, bourgeois de Paris, à Claude

Jean, plâtrier, moyennant 14 livres par an ;
— titre-nouvel

de 4 livres de rente dues à Jacques Aubourt, maître rôtis-

seur, par Edme Souchet, pain-d'épicier, tous demeurant à

Lagny, sur un jardin assis au faubourg du Vivier, etc.

E. 1252. (Liasse.^ — 219 pièces, papier.

1656. — Partage des biens de la succession de Denis

Rayer, vigneron à Saint-Thibault-des-Vignes, entre Jean

Rayer et Claude Thomas, à cause de Jeanne Rayer, sa

femme ;
— mainlevée de saisie de biens meubles et immeu-

bles consentie par haut et puissant seigneur messire Ber-

nard Potier, chevalier, seigneur de Blérecourt, Margins,

Annebaut, comte de Pont-Audemer et Montfort, baron de

Monljay, Frcsne, La Ferté-Massé, Saint-Sanson, etc., sei-

gneur par engagement de la terre de Danipmart, — au

profit de Jacques Chevalier, laboureur, et de Sainte Mon-

tauban, sa femme ;
— mémoire des réparations à faire

en une maison prise à loyer des marguilliers de l'église

Saint-Sauveur de Lagny, par Jacques Haquin, elc.

E 12S3. (Liasse ) — 113 pièces, papier.

1660. — Baux à loyer et à rente par :
— Gabriel Malle,

conseiller du Roi, grènetier ancien du grenier à sel de La-

gny ;
— Lemaistre, écuyer, sieur de La Pierre, demeurant

à Favières ;
— Louise Bridou, veuve de Louis Désagneaux;

— Etienne Chéron, procureur au bailliage de Lagny; —
Rolland Sauvage, curé de Saint-Paul du lieu; — transport

de rente par frère Guillaume Guesdron, prêtre, religieux

profès ancien de l'abbaye Notre-Dame d'Hermières, procu-

reur de cette communauté, à Nicolas Imbault, hôtelier à

Lagny; — quittance de rachat par noble homme messire

Jacques Roger, sieur de La Scure, avocat en Parlement,

bailli de Lagny; — ventes d'immeubles au profit de Louis

Marcel, sergent audit bailliage;— de maître Jean Vignon,

procureur au même siège ;
— de maître Valentin Petit,

valet de chambre de M. Du Refuge, conseiller au Parlement
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lie Paris; — de Jean Barlion, secrétaire du lloi, ayant

(•liar;,'e de niessirc Ciiarles-Maiiriee Le Tellier, auiiiiMiierdc

Sa ;\Iajesté, abbé et <'omte de l,a^'ii\, fie.

E. 12i4. (.Lias ISl pic pajUiT.

1661. — Baux à loyer et à rente par: — Anne Barbier,

veuve de feu Pierre Pauié, demeurant à Paris; — Etienne

CliéroM, procureur :i Lajrny ;
— maître JaciiuesHui^ot, lieu-

tenant du la prévéïté et ehâtellenie de l)am|)niarl; — maî-

tre François Barre, euré de Saint-Thibault ;
— maître An-

dré, commissaire ordinaire de l'artillerie de France, agent

des affaires de M. de Fourcy à Gliessy. — Transports de

rentes par maître Pierre Gibert, greffier ancien au grenier

à sel de Meaux, demeurant à Trilbardou; — Catherine

Gibert, veuve de feu maître Nicolas de Calvergne,procurenr

tiseal du même lieu, et autres, au profit de maître Simon

Poillot, sieur de La Garde, valet de chambre ordinaire de la

Reine d'Angleterre, demeurant à Paris, au Palais-Royal, rue

Sainl-Honoré ;
— obligation souscrite par Simon Jobcrt,

laboureur à Chantcloup, au profit de messire Louis Lhuil-

lier, dit Bréville, chevalier, seigneur du fief de Coeburne,

sis au Pin, etc.

E. 12o5. iUaiSc 107 pif papier.

1663. — Transport de cens et rentes par maître

Thomas Longuet, receveur général et amodiateur de la terre

d'Annet, pour Mgr l'abbé de Richelieu, prieur de Saint-

Martin-des-Champs, seigneur dudit lieu d'Annet; — con-

trat de mariage de Pierre Gravois, huissier royal, et d'Anne

Petit, de Lagny ;
— quittance par maître Nicolas Blanchard,

huissier du cabinet de monseigneur le prince de Condé ;
—

transport d'héritages sis au territoire de Couilly, par de-

moiselle Madeleine Selle, veuve de noble homme Charles

Havarre, secrétaire de la chambre du Roi; — baux à loyer

par :
— maître Nicolas Bosc, conseiller du Roi, ci-devant

contrôleur générahles postes d'Orléans, demeurant à Lagny;

— mademoiselle Gatienne de La Poussoire, veuvç de maî-

tre Claude Le Maréchal, procureur au Chàtclet de Paris;

— maître Pierre Le Comte, avocat au Parlement de Paris, y

demeurant, rue de la Verrerie ;
— messire Louis de Saulsoy,

sieur de Vaux-sous-Vallicr; — mademoiselle Madeleine de

Maillet, veuve de messire François Hachard, chevalier, sei-

gneur du Pin; — maître Pierre Martin, lieutenant de la

prévôté et justice de Villeparisis, etc.

E. 1256. vLiasse.i — 96 pièces, papier.

16SS. — Bl.\nch.\ud, successeur de Dubois

Sk1NE-ET-MaUXE. — SÉRIE F.

Jlinutcs.
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— Contrat de mariage de maître Nicolas Léger, a\ocat au

l'arlement, directeur des Aides du plat-pays de l'Élection

de Paris, avec demoiselle Louise Prailly, fille de messire

Jean Prailly, sieur de Chami)lâli'eux, procureur fiscal au

bailliage et comté de Lagny ;
— vente de coupes de bois

par messire (Christophe Sève, chevalier, sieur de Chcptin-

ville,Lardy, Foiret, La Grange-sous-.Montjay, etc. ;
— quit-

tances ft baux par Nicolas Blanchard, bourgeois de l'aris;

— par Antoini'tte Bobé, veuve de maître Nicolas Morin,

vivant officiel' de la grande écurie du Roi ;
— parJean Laine,

concierge et chargé d'affaires de maître Jacques de Lignv,

chevalier, conseiller et aumônier du Roi, tuteur honoraire di;

Marie-Françoise de Ligny, fille de messire Edouard de Li-

gny, seigneur de Rentilly ;
— par maître Jean Gayardin,

écuyer, seigneur châtelain de Levignan et Bctz, receveur

général des finances à Soissons, etc.

E. 12j". I Liasse.) — 210 pièces, papier.

193S-19 40. — PiCLLOE (Mathieu), successeur de

Blanchard. ^— Minutes. •— Baux à loyer par dom Benoît de

La Vallée, cellerier, procureur de l'abbaye de Saint-Pierre-

de-Lagny ;
— procuration donnée par Thomas Parmentier,

concierge et fontainier de M. le président Brunet de Chailly

,

demeurant au château de Brunoy, à son frère Simon Par-

mentier, jardinier de M. Le Courtier, au Pin, pour mener en

son nom les affaires de la succession de feu Guillaume Par-

mentier, leur père; — vente d'héritages consentie par Tho-

mas Picludc, muletier des mulets du Roi, demeurant aux

Fontaines, paroisse de Thorigny. — Baux à rente pai' :

—
maître Nicolas Denis, avocat en Parlement à Paris, ayant

sa maison de campagne à Lagny;-— Louis Barlon de Lon-

geay, écuyer, gendarme de la gai'de du Roi, demeurant à

Versailles; — messire Charles-Raymond de Sainte-Marthe,

prêtre du diocèse de Paris, demeurant au bout du pont de

Lagny, procureur de monseigneur Louis-Paul de Beauvil-

liers, abbé commendataire de l'abbaye royale Saint-Pierre-

de-Lagny, comte et seigneur du lieu ;
— maître Jean-Claude

Gobin, procureur fiscal d'Armainvilliers et Tournan ;
—

constitution de rente au profit de Jacques Arnaud, muletier

du Roi, aux Fontaines, paroisse de Thorigny. — Foi et

hommage par messire Pierre Renauld, sieur de Fontenelle,

à M. de Beauvilliers, abbé de Lagny, etc.

E. 12j8. I Liasse.) — loU pièces, papier.

lîAl-lî'lâ. — Répertoire des minutes, — Ventes

d'immeubles appartenant à Nicolas-Antoine de La Baire,

chirurgien à Lagny; — autre par demoiselle Françoise
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Gérard, épouse de Mathieu De Breuil, commis aux aides à

la barrière de l'Observatoire, à Paris ;
— transaction entre

révérend père Simplicien Aubert, religieux de l'hôpital de

la Charité royale de Paris, demeurant à la ferme des Cor-

bins, et André Follet, laboureur à La Jonchère, paroisse

de Bussy-Saint-Georges. — Titres-nouvels au profit de la

confrérie de Saint-Éloi de Lagny,— de la fabrique Saint-

Furcy et de l'Hôpital général de la même ville; — de Si-

mon-Louis de Sirmoisy, ancien gendarme de la garde du

IVoi, demeurant à Paris; — de l'abbé de Lagny; — d'A-

lexandre Vignette, maître chirurgien juré en cette ville ;
—

de Marie Du Bois de Gendreville, veuve de mcssire Félix

Lepclletier, chevalier, seigneur de La Houssaye; — de

Georges de Montcourant, notaire royal au grenier à sel de

Lagny, résidant à Pomponne, etc.; — quittance de rachat

de rente, donnée par Guillaume Rivière, marguillier de

Saint-Paul de Lagny, à Marie Talochon, veuve de Pierre

Chevalier, de Saint-Denis-du-Port, etc.

E. 1259. (Liasse.) — 137 pièces, papier.

1943-1 944. — Marché pour vente d'arbres situés à

Thorigny, par dame Anne-Gillettc Le Vasseur de Belletot,

veuve de Jacques Baudoin, écuyer, seigneur d'Orgemont,

bourgeois de Paris, à Étiemic Guino, marchand de bois

pour l'approvisionnement de la capitale; —inventaires des

effets laissés au décès de Claude Verneau, pâtissier et bou-

langer à Lagny ;
— baux à rente par Jean-Nicolas Petit,

sergent au bataillon de milice de Provins, compagnie de

.Bonneval, en garnison à Rocroy, héritier de Pierre Petit,

concierge du château de Beaubourg; — par maître Simon

Durcy, curé de Saint-Sauveur de Lagny; — par Claude-

Angélique Talochon, veuve de Philippe Fagot, tailleur au

même lieu. — Prisée du moulin de Laurençon, à Couches,

pour le sieur Loiseau, meunier entrant ;
— constitutions

de rentes; — bail du quart du droit de tabellionnage dans

l'étendue du comté de Lagny, par M. Joseph Lesueur,

bourgeois de Paris, mandataire de messiro Paul-Louis de

Beauvilliers de Saint-Âignan, abbé et comte de Lagny, au

profit de maître Jean-Baptiste Lionnet, moyennant 30 li-

vres par an, outre les charges, etc.

E. 1260. (Liasse.) — 103 pièces, papier.

1 943-1 94». — Testament d'Anne Landro, femme

de Marc-Antoine Fonteulbler, charpentier à Lagny ;
—

contrat de mariage de Pierre Chevalier, boucher au même

lieu, et de Marie-Geneviève Gilles ;
— brevet d'apprentissage

de Jean Mabille, placé chez Etienne Dupuy, maçon à

Darapniart, voyer de cette paroisse ;
— bail à cens d'un

demi-arpent de terrain, à Thorigny, par MM. les capitaine

en chef, officiers et chevaliers du noble jeu d'arquebuse

de Lagny; — partage des biens de la succession de Pierre

Chevalier, hôtelier à VÈpée royale, époux de Marie Talo-

chon ;
— vente d'immeubles à Chelles, par Jeaime-Élisabeth

Célière, veuve de messire Michel-Louis Hazon, conseiller

du Roi, président honoraire en sa Cour des Monnaies de

Paris, ladite dame héritière d'Elisabeth Thierry, sa mère,

veuve en premières noces de maître François Célière, bour-

geois de Paris, et en deuxièmes de messire Louis-Amable

Carpentier, chevalier, commandant de la première compa-

gnie des gardes du Roi; — baux à loyer par dame Marie-

Anne Jubin de La Vaud, prieure de Saint-Thomas de Laval-

lez-Lagny, Ordre de Saint-Benoit, de tous les biens,

droits, dîmes et revenus de cette communauté, à Dontilly,

Cessoy, etc.

E. 12fil. (Liasse.) — 2 pièces, parcliemin; ."iS pièces, papier.

1993-19S4. — Dlglk (François-Michel), successeur

de Piclude. — Minutes. — Déclarations passées au terrier

des seigneuries de Chessy, Jablines et Serris, en censive de

messire Joseph-Micault d'Harvelay, conseiller du Roi eu

ses Conseils, garde du trésor royal, seigneur du comté de

Chessy. — Déclarants — messire Pierre Joannès, prêtre,

curé de l'église paroissiale Saint-Micolas de Chessy ;
—

maître René-André Hochet, procureur au Parlement de

Paris, comme acquéreur de très-haut et très-puissant sei-

gneur Maxime de Ghastenet, marquis de Puységur, sei-

gneur comte de Chessy, vicomte de Buzancy, premier quart-

comte de Soissons, lieutenant général des armées du Roi,

commandeur de l'Ordre royal et militaire de Saint-Louis
;

— Henri Boulingre, fermier à Jablines, au nom et comme

fondé de procuration de maître Jean-Louis Marrier, con-

seiller du Roi, lieutenant de la Maîtrise i)aiticulière des

eaux et forêts de Fontainebleau;— le prieuré Saint-Jacques

de Chalifert ;
— messire Marc-Jouvénal Ormont, conseiller

secrétaire du Roi, Maison et Couronne de France, président

des trésoricj's, etc.

E. 1262. (Liasse.) — 196 pièces, papier.

1630-1631. — Constant (Charles). — Bail de la

ferme des Bouleaux, par messire Guillaume de Bordeaulx,

écuyer, seigneur du Génitoy et des Bouleaux, payeur des

gagesdeMM.de la Chambre des Comptes à Paris;— « état

« des ouvrages qu'il convient faire à l'horloge de Lagny,

« étant dans le clocher de Saint-Furcy; » — baux à rente



et il loyer p;ii- : — iiuiîlro Jean Barri'', avocat poiii' lo Uoi au

grenier à sel de Lagny, receveur aniodiateur du temporel

du prieuré de Saiiit-Tliiljaull-di's-Viyues; — Louis de La

Nos, archer des gardes de Sa Majesté sous la cliai'ge de

M. le grand prévôt de Tliôtel, demeurant à Poiitault; —
messire Jean Blancliard, maître fcs arts en l'Université de

Paris, curé de Saint-F"urcy, à Lagny; — devis des maçon-

neries du colombier que messire Claude Viole, seigneur

du Clitiuiii cl de Guermantes, conseiller du Roi et

maître ordinaire en sa Chambre des Comptes, veut édifier

dans l'enclos de son château du Chemin; — marché

conclu moyennant l,6o0 livres, etc.

SKKIE K. — NUTAIKKS ET T MSF.I.l.lONS.

!:. liGl. I.i.nsi'. — l-2;i pifCL's. paiii
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E. 12G3. iLiass 28a iJiL'ces, papier.

t634-1640. — Bail de la recette et emploi du

9" denier des octrois, accordé par Sa Majesté à la ville do

Lagny : ce bail consenti par messire Camille de Neufville,

conseiller et aumônier ordinaire du Roi, abbé comte de

Lagny;— foi et hommage du tlef de Deuil, rendu à l'abbaye

de Lagny, par messire Henri-Catherine Bazin, chevalier,

vicomte de Fresne, sieur de Deuil, gentilhomme de la

chambre du Roi, bailli provincial de Soissons, suivant

ordinairement la Cour, et par dame Louise Grangier, son

épouse, héritière de Marie Regnard, veuve de feu messire

Vcspasien Grangier, chevalier des Ordres du Roi, gentil-

homme ordinaire, capitaine de oO hommes d'armes de ses

ordonnances, bailli et gouverneur de Meaux, seigneur de

Montceaux, Clialifert, Jablines, etc. ;
— déclaration par

doni Rollequiu Barré, religieux profès de Saint-Pierre-de-

Lagny ,
prieur de Saint-Pierre-de-Conclies , des biens

appartenant en 1520 à son prieuré, et amortis par le roi

Robert avec les biens de l'abbaye en 1018, et, depuis, par

François I"'; desquels biens la plupart des titres ont dis-

paru (1 tant lors de la prise de Lagny par ceux de la religion

« prétendue réformée qui pillèrent l'abbaye en 1567,

d qu'aux prises et pillages par l'armée Espagnole en

« septembre 1590 et depuis le démantellement des

« portes; » — acquisition de maison au fief de La Petite-

Barre, à Lagny, rue Yacheresse, par messi.re Jacques Le

Bret, conseiller du Roi en ses Conseils d'État et privé,

président et trésorier général de France en la Généralité de

Paris ;
— quittance des droits de quint et requint délivrée par

l'abbé de Lagny à révérende mère Charlotte Le Bret, dite

de La Passion, prieure conventuelle de La Conception

de Lagny, fille du président Le Bret; — devis des répara-

tions à exécuter en l'auditoire de la ville de Lagny, où

s'exerce la justice de monseigneur l'abbé, par suite de la

ruine causée par les soldats envoyés pour le service de Sa

Majesté, etc.

1618-1655. — Compte rendu par messire Fngiicr-

rand, curé de Bussy-Saint-Georgcs, à Jacques Hcrpin,

maréchal à Paris, son neveu et pu|)ille ;
— prise de posses-

sion de biens par maître Claude Dénoues, docteur en

médecine à Lagny, procureur de monseigneur l'abbé dn

lieu, comte et seigneur justicier; — procuration signée par

tous les religieux de Lagny pour plaider et défendre sni'

divers procès; — contrat de mariage de mailie Jeai

Vignon, praticien, fils de maître Claude Vignon, contrûlcup

ancien pour le Roi du grenier à sel de Lagny, avec Mar-

guerite de L'Estrat; — transaction sur procès entre Robert

Engaigne, archer de la coimétablie el Miaréchaiissée de

France, à Claye, et Toussaint Delorme, vigneron à Monljay

,

époux de Marie Engaigne; — acte capitulaire du couvent

de la congrégation Notre-Dame de Lagny, et réception de

Marguerite de Saint-Fray, âgée de 18 ans, fille de Jean de

Saint-Fray, bourgeois de Paris, par Charlotte Le Bret,

dite de La Passion, prieure conventuelle, Elisabeth Le

Bret de Saint-Agnès, sous prieure, et les religieuses

assemblées, etc.

E. l'itij. (Liasse. i — lui (iiéces, papier.

1660. — Baux à loyer par: — messire Jean Jullien,

prêtre, bachelier en droit canon, curé de Saint-Sauveur de

Lagny et doyen rural; — maître Antoine Aumont, greffier

et tabellion à Gentilly, près le château de Bicêtre, où est

à présent l'Hôpital général de Paris; — messire Edouaid

de Ligny, seigneur de Rentilly, premier président au

Bureau des finances de la Généralité d'Alençon ; — maître

François Barré, sieur de Beaupré, huissier au Parlement de

Paris. — Accord entre messire Jean de Reilliac, chevalier,

seigneur des Carreliers et de Cliantepriine, demeurant à

Montry, ei Simon Jobert, son fermier à Chanteprime ;
—

contrat de mariage de Claude Melaye, maître pécheur à

engins, demeurant à Lagny, avec Anne Drouïnet; — pro-

curation donnée par frère Charles Fernel, religieux profès

de l'Ordre de Saint-Benoît, congrégation de Saiiit-Maur,

pourvu du prieuré de Saint-Prix, demeurant en l'abbaye

de Lagny, pour résigner son prieuré entre les mains de Sa

Sainteté, en faveur de maître Antoine Colombat, permutant

avec lui le prieuré de Bussy-Sainte-Christine, en Poitou
;

— brevet d'apprentissage conclu entre François Suisse.

bourrelier à Lagny, et messire Nicolas Goulas, chevalier,

gentilhomme de feu monseigneur le duc d'Orléans, stipu-

lant pour Nicolas Lancere, domestique de messire Chaibs

Maio, seigneur de La Mothe et Couternois, etc.
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E. 126C. (Liasse.) — 74 pièces, papier.

I694-169G.— Constant (Charles), fils et successeur

de Constant. — Bail à loyer du revenu temporel du

prieuré Saint-Thomas de Laval et de ce qui dépend de

l'ancien domaine, à Laval, paroisse de Donnemarie, par

Marie d'Oradour, prieure conventuelle transférée à Lagny
;

— transport d'héritages par Nicolas Marc, jardinier à

Belle-Assise, au nom de M. Dubois, conseiller du Roi au

Parlement de Paris; — bail de la ferme des Grais et

des terres en tief et en roture dépendant de cette exploi-

tation, par frère François de Saint-Waast, prieur de l'abbaye

l'oyale Notrc-Dame-d'IIermières, mandataire de messire

.lean-Baptiste Coulas, écuyer, seigneur de La Route-des-

Crais, en partie, conseiller du Roi, trésorier de France à

Rouen; — transaction entre les religieux de Saint-Germain-

des-Pi'és à Paris, et le tuteur des mineurs André Ti'amblaz,

au sujet de la location à faire à la folie enchtre des fermes

de Saint-Germain-lez-Couilly et de l'Ile-Andry, appartenant

auxdits religieux; — renonciation par maître Nicolas Gue-

niot, conseiller du Roi, contrôleur ordinaire des guerres, et

ilrmoiselle Marguerite Prailly, sa femme, à la succession de

feu Gabriel Prailly, en son vivant receveur de la terre de

Guermantes; — transport par Charles Garnier, écuyer,

seigneur de Maurenard, commandant un bataillon dans le

régiment de Champagne, au profit de l'Hôpital général de

Lagny, d'une rente due par Hubert de Chanipy, officier de

la maison du Roi, etc.

E. 1267. (Carton.) — 104 piécus. ])apier.

13fâ-lSSO. — EviiAUD, notaire royal à Lizy-sur-

Ourcq. — Minutes. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Chatton, territoire de Varreddes,dressé en vertu

(les lettres obtenues en la chancellerie du Palais, à Paris,

par très-haute et très-puissante dame Catherine-Henriette de

Montmorin de Saint-Hérem, dame et abbesse de l'abbaye

royale Notre-Dame de Jouarre, ordre de Saint-Benoît.

—

Déclarants : — (1'' partie, A. à J.) Jacques Bataille,

laboureur à Signets; — Antoine Dégland, vigneron à

Cliatton ;
— Antoine et Ambroise de Villiers, maîtres en

chirurgie, l'un à Gandclu, l'autre à Paris ;
— Denis Gaillard,

marchand plâtrier à Chatton; — Maguerite Messier, veuve

du sieur Louis Garnier, laboureur, elle fermière, demeu-

rant à La Porte-Ferrée, paroisse de Sainte-Aulde; — très-

haute et très-puissante dame Marie-Henriette-Augustine-

Renée d'.Vlpozzo, des princes de- La Cisterne, comtesse

d'Harville, marquise de La Trousse, dame du palais de

madame la comtesse d'Artois, etc.

E. 1268. (Carlûn.'i — 102 pièces, papier.

19Ï4-19SO. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Chatton, en censive de madame l'abbesseet

des religieuses de Jouarre. — Déclarants :
— (2' partie,

L. à V.) Jean Lartizien, charpentier à Chatton; — Remy

Martin, laboureur à Ocquerre; — Etienne Monnourry,

marchand coquetier à Cocherel; — Jean-Pierre-Joseph

Nivert, pêcheur de poissons à Ussy-sur-Marne; — Nicolas

Noël, garde-chasse des terres et seigneuries de Vendrest

et Chatton, pour mesdames desdits lieux;— Jean-Philippe

Obron, meunier, demeurant à Meaux; — messire Denis-

Christophe Pasquier de Rouvray, chevalier, capitaine dans

le régiment Colonel-général-Cavalerie; •— Pierre-Simon

Papillon, plâtrier à Chatton; — Jean-Eutrope Petit, mar-

chand drapier à Crépy-en-Valois; — Julienne Plisson,

fille majeure au service de madame l'abbesse de Jouarre,

demeurant à Clairet ;
— demoiselle Marie-Anne Foullé,

veuve de maître Charles-Jean-Baptiste Roquin, vivant

veneur de S. A. S. monseigneur le duc d'Orléans, etc.

E. 1269. i,Carton.) — 74 pièces, papier.

1 969-1 9S9. — PiCART, notaire à Lizy. — Minutes. —
Déclarations passées au terrier du fief Vert, sis en la pa-

roisse de Vendrest, appartenant à très-haute et très-puis-

sante dame Marie-Henriette Renée d'Alpozzo, marquise de

La Trousse, dame de Lizy-sur-Ourcq , Mary-sur-3Iarne,

Cocherel, Crépoil . Rademont , Tanerou , Viel-Moulin,

du fief Vert à Vendrest, etc., dame d'honneur de madame

la comtesse d'Artois, épouse séparée quant aux biens de

monseigneur Louis-Auguste Juvénal d'Harville DesUrsins,

chevalier, comte d'Harville, seigneur de Doue-en-Brie, l'un

des officiers supérieurs de la gendarmerie de France. —
Censitaires : — demoiselle Catherine d'Estant-Flesselles,

veuve de luaitj-e François-Simon Bailleux, avocat en Parle-

ment; — messire Pierre-François de Verneux, chevalier,

seigneur de Noharet, capitaine de cavalerie, chevau-léger

de la garde du Roi. — Démission de l'office d'archer-garde

en la connétablie de France, au bailliage et duché-pairie

de Tresmes, donnée par .\ndré Darras, en faveur du sieur

Jean-Antoine Benoist, praticien à Lizy, moyennant oOO li-

vres, montant de la finance dudit office, etc.

E. 1270. iCarlon.) — 63 pièces, papier.

1634. — Chaperon (Louis), no.aire de Luzaiicy. —
Minutes. — Déclarations faites au terrier de la seigneurie de

Luzaucy, en censive de messire Charles de Gomer, che-

valier, seigneur du lieu, de Verdon, de Courcelles-sur-

Marne, du château d'Hatis, de Condetz-lez-La Ferté-au-

Col, du Bois-Larchrr. du Champ-du-Monccl, etc. — Cen-
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situiros :
— Geriiuiiii Gatelliei', vigneron à Luzaiic\ ;

—
.Ni('()las Moiiti'obcrt, laboureur et nieulier, denieui'.iiït au

Tillet, paroisse de Keuil; — Jean Lenioine, tuilier à Cour-

laron ; — Vincent Fournier, vigneron à Vauharlin; — Denis

Morol, marinier à F^uzanty ; — la suecession de défunt Noël

Mauroy et de Marie Billot, jadis sa femme, laboureurs à

Courlaron ;
— Antoine Charbonnier, sieur de Chantepye,

demeurant à La Ferlé-au-Col ; — Cieruiaiii Pinard, labou-

reur à Courtaron, etc.

E. 12"l. (Carton.» — 1+8 plùces, papier.
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du lieu. — Déclarants : — Pierre Ciiaperon, laboureur h

Luzaucy ;
— Jacques (^liibousl, fermier du bac de Luzancy ;

— Etienne Frazier, laboureur, demeurant à Courtaron; —
Louis Gatellier, aussi laboureur au même lieu; — Nicolas

GatcUier, meulier à Courtaron; — maître Jean-Jacques

Kuen, imissier du Roi, servant à clieval au Cliâtclet de

Paris, demeurant à La Fcrté-au-Col, pour et au nom de

messire François Grimbert, chevalier, seigneur de Nogentel,

y demeurant; — sieur Félix Himbert, courrier ordinaire de

la cour, résidant à La Ferté-au-Col ;
— Marie Gatellier,

veuve de Louis Jacquet, à Luzancy; — Adrien Lassé,

maître d'école à Ptcuil, etc.

16iîlO-t'9S9. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Luzancy, en censive de dame Madeleine de La

Haye, veuve de messire Charles de Gomer, vivant chevaliei',

seigneur dudit lieu, etc. — Déclarants : — Claude Barré,

veuve de Pierre Lenioine ;
— Jean Rousseau, charpentier

de bateaux, à Luzancy; — Jean Crosnier, maçon à Cour-

taron; — Pierre Gatellier, dit Jumeau, manouvrier au

même lieu ;
•— Biné de Condé, maître chirurgien à La Ferlé-

au-Col; —-François Normand, sieur de La Haye, demeurant

à Paris; — messire Louis de Vernon, avocat en Parlement,

contrôleur de la maison de feu M. le Prince, demeurant à

Meaux; — Etienne Vivier, marchand hôtelier, demeurant à

Luzancy; — messire Médard Cotelle prêtre, curé de l'église

et paroisse dudit Luzancy ;
— Pierre Lambin et Jacques

Mauroy, tous deux laboureurs, l'un à Launoy, paroisse de

Reuil, l'autre à Charneseuil, paroisse de Saint-Cyr, etc.

E. 1272. (Carton.) — 99 pièces, papier.

1930-1941. — Cii.u'EUON le jeune (Louis). — Mi-

nutes. — Déclarations passées au terrier de la seigneu-

rie de Luzancy, appartenant à messire Ladislas, comte de

Bercheny, seigneur du lieu. — Censitaires :
— Louis Ca-

boche, vigneron à Luzancy;— Marguerite Boucard, veuve

de Pierre Morel, vivant meulier à Vauharlin ;
— Jean Lan-

glois l'aîné, vigneron à Luzancy; — Pierre-Jean Rogé,

chirurgien, demeurant à Messy, paroisse de Luzancy; •

—

Pierre-Henri Lederc, capitaine des charrois de feu S. A. R.

monseigneur le duc d'Orléans; — Louis Nacquart, écuyer,

seigneur de Chamoust, Sainte-Aulde, etc., bailli et lieute-

nant général du bailliage de La Ferté-au-Col et de Chami-

gny; — Jacques-Henri de Saint-Simon, laboureur aux

Bjndons, etc.

E. 1273. (Carton.) — 146 pièces, papier.

1943-1949. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Luzancy, en la censive de haut et puissant

seigneur messire Ladislas, comte de Bercheny, seigneur

E. Ii74. Carton. I
— 09 pièces, papier.

1653-1959. — Ben.mid, — Glesduon, — Devique, —
MoTKT, tabellions seigneuriaux de Malnoue, paroisse d'Énié-

rainville. — Minutes. — Partage des biens de la succes-

sion de Marie Noël, femme de Jean Petit, hôtelier à Malnoue,

veuve en premières noces de Claude Bertault, vivant vigne-

ron à Villiers-sur-Marne : — contrat de mariage de Marin

Cordelle et de Marguerite Périer; — titre-nouvel de cens

et rente dus au Roi, à cause de sa chàtcllenie deCournay,

et à messire Louis Ancelin, conseiller de S. M. et contrô-

leur de la maison de la Reine, comme seigneur dudit Gour-

nay, parHilaire Josselin, marchand à Malnoue;— déclara-

tion par laquelle messire Jules-César Du Vivyer, écuyer,

seigneur de Villiers-sur-Marne, reconnaît que les dames de

l'abbaye du Foot'el, dit le Bois-aux-Dames, ont droit de

prendre par an, sur sa terre, 4 sous parisis de rente, suivani

transaction du fî février 1337. etc.

E. 1-27.J. iLiasi.-.! — 47 pièces, papier.

1690-19SS. — Leviez (Charles), notaire royal à

Meaux. — Minutes. — Vente par Pierre Adam, à François

Reygnault, huissier royal à Meaux, de l'état et office de

notaire-tabellion, contrôleur-garde-notes héréditaire au

bailliage dudit Meaux, à la résidence de Varreddes, avec

tons les droits de parisis et autres, sans aucune réserve,

moyennant 1,000 livres.

M.\ciET père etfils, notaires royaux à Meaux.—Minutes.

—

Fondation par maître Henri Mondollot, prêtre, bachelier en

théologie de la faculté de Paris, chanoine en l'église cathé-

drale Saint-Élienne de Meaux et officiai de Mgr révêqne,d'uii

obit,tantpoursespère et mère que pour lui, moyennant <SO(l

livres payées comptant ;—vente par demoiselle Marie-Made-

leine de -Montcrif, veuve de maître Charles Cartault, notaire

royal et procureur à Crécy-en-Brie, au profit de maître

Simon Lapille, ancien praticien, de l'état et office de no-

taire-tabellion royal en la ville, bailliage, prévôté et châ-
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tclleiiie de Crécy, dont ledit sieur Cartault avait été pourvu

Mir la nomination de monseigneur le duc de Béthuue, sei-

gneur engagiste du domaine de Crécy; — vente par maître

Isaae-Étienne Montvoisin, arpenteur royal au bailliage de

Meaux, et demoiselle Marguerite Colleau, son épouse, à

maître Pierre Plateau, notaire à Varreddes, de l'état et office

d'arpenteur royal, priseur, mesureur de terres, prés, etc.,

dans l'étendue de la ville et de la juridiction de Meaux.

E. 1276. (Liasse.) — 47 pièces, papier.

tîS'ï-l'îSS. — Chkestien (Pierre-François Saintin),

— Lki'Iîixce (.losepIi-Louis), — Cbhéchin, successeurs. — Mi-

nutes.— Procuration donnée pai' les héritiers de feu raessire

Zaeharie de Chavigny, chevalier, seigneur de Gorrobert,

iiiestre de camp de cavalerie, maréclial-des-logis dans la

première compagnie des mousquetaires servants de la garde

ilu Roi, pour faire et porter les foi et honnnage dus par

lesdits hcritici's, pour leur seigneurie d'Artonges et le fief

de Gourdeneau, à monseigneur le duc de Bouillon, à cause

de son duché de Ghâteau-Thieri'y, et à M. le duc d'Estrées

comme baron de Montmirail; — vente d'office de notaire

royal à Meaux, par maître François Thiercelin, procureur

tuteur de demoiselle Marie-Nicole-Adélaïde Ghrestien, fille

mineure de Pierre-Saintin-François Ghrestien, au profit de

.losepli-Louis Leprince, clerc de maître Maciet, notaire à

.Mciiix, el époux de demoiselle Marie-Anne Mahu, etc.

E. 1277. (Liasse.) — 25 pii-cos, papier.

1553. — FoLCQLES (Jean), notaire royal à Melun. —
liiM'iilaii't's de biens, meubles, immeubles, papiers et en-

si'i.yiieuR'uls, dressés au décès de :
— Jeanne Martinon,

IVnnnc de Denis Andry l'aîné, de Melun, paroisse Saint-

Ambroise, à la requête d'honorable homme Sébastien Ran-

jai'd, exécuteur testamentaire de la défunte; — Jeanne

r.jii'Jin, le, lime de Mathieu Tanné ;
— Anioinette Mezé, en

son vivant femme d'honorable homme Pierre de La Roux;

— Nicolas Le Beau, demeurant rue Saint-Michel, à Melun;

— Itenise Collier, femme de Denisot Ghappin, tailleur, rue

Saint-Aspais ; — Pierre Jozin, de la même paroisse, etc.

— Lots de partage des biens et meubles de défunt Jean

Martin, vigneron, en la paroisse Saint-Amhroise.

E. 127S. (Liasse. 17 pifces, papier.

1595-t599. — FoucQUES (Jean), successeur du pré-

cédent. — Minutes. — Inventaire fait àla requêtedeNicola-

Garot, archer des prévôts de nos seigneurs les maréchau\

des bailliages de Melun et Nemours, etc. ;
— inventaires de

meubles, effets, titres et enseignements trouvés après le

décès de : — Perrette Guêtier, veuve de Nicolas Reignier,

marchand savetier à Melun, paroisse Saint-Étienne ;
—

d'Etienne Guissot, maréchal à Melun, grande rue Saint-

Ambi'oise ;
— de Jean Vivier, tisserand en drap, demeurant

aux Fourneaux; — de Marie Marchand, veuve de feu noble

homme Michel Mucy, vivant feutrier de la reine de Na-

varre, demeurant à Melun, paroisse Saint-Etienne. — Par-

tages de biens entre Nicolas Malet, marchand à Rozoy-en-

Brie, et autres; — entre les héritiers de Glande Garot, dé-

cédé marchand à Meliiii, etc.

E. 1279. (Liasse. I
— 97 pièces, (ia])ier.

t4>05. — Bail consenti par maître Antoine Génébrard,

receveur de l'abbaye du Lys et procureur des dames du

lieu, à Jean Leblond et Geoffroy de Beauvais, de tous les

droits de cbampart et avenage que lesdites dames ont à

percevoir à Gollinville ;
— obligation souscrite au profit

de noble homme maître Balthazar Barbin, conseiller du Roi,

notaire près le bailliage de Melun;— bail du moulin Saint-

Sauveur, assis au dessous du Pont-aux-Moulins de Melun,

par frères Ambroise Pellé, prieur de Saint-Sauveur de

cette ville, Pierre Hardy, Pierre Duclos, G. Lhuilliei',

tous profès de ce prieuré ; — bail de la seigneurie et ferme

de La Grande-Maison et des Dupoiitys, par maîtres Pierre

Masié, Jean Nioehe, Nicolas Moulard, Isaac Ghénier, cha-

noines de Notre-Dame de Melun, et par Thomas Blois,

Etienne Bordier et Robert de Vie, chapelains; — bail de

la ferme des défauts et amendes des bailliage, prévôté et

siège Présidial de Melun, par maître Germain de Farcy,

receveur du seigneur de La Grange Le Roy, chevalier, gou-

verneur de Melun pour le Roi, et engagiste des comté et do-

maine de cette ville; — procuration donnée par noble

dame Gbarlottc de Gluis,abhesse royale de Notre-Dame du

Lys, et pai' Jeanne de Lhuillier religieu.se professe et

prieure de la même abba\e, pour comparaître sur l'assi-

gnation à la barre de la Sainte-Chapelle du Palais, à Paris,

donnée à la requête de sœui' Galherine Le Marlorat, reli-

gieuse de l'abbaye, à l'occasion des bulles que cette der-

nière prétend avoir obtenues de Sa Sainteté ;
— transport au

profit de noble homme Pierre Le Lorrain, seigneur du tief

de Loiselet, à Melun ;
— bail par messire Jacques de Thon,

seigneur de ViUiers-en-Bière et du Bréau, conseillei' du

Roi, président au Parlement de Paris, etc.

E. 1280. (Liasse.) — 97 pièces, papier.

I6%0. — Petites ininiites. — Baux à |i»yr par maître
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Jean Courtinycr, notaire royal à Melun, ci'éanciei' de la

suecession vacante de Nicolas Barbin ;
— par hoiioiable

femme Pcrrette Lcelere, veuve de niaîlre Pieri'e Pilloust,

marchand à Melun, et fermier des droits appartenant à

M. de La Boi-de, \ii-omte de cette ville; — marché conclu

enli'e Louis Legoy, marchand à Bois-le-Hoi, adjudicataire

de deux ventes de bois de haute futaie dans la forêt de

Bière, lieu dit Les Bécassic'rcs; — Louis Le Flameiit, con-

cierge du chàleau de Melun; — Nicolas de Farcy et autres;

— transport de moitié d'une maison lui appartenant, par

messire Léger Mignon, prêtre, cin'é de Bois-le-Roi, au pro-

fit de (Claude Petit, vigneron à Brezolles (Brolles) ;
— marché

relatif aux travaux d'une maison sise à Vosves, passé entre

Georges Farlot, maçon à Pringy, et les religieuses de

la maison et chapelle de feu Etienne Hanidry, fondée à

Paris, rue de la Morteilerie ;
— bail par le seigneur de La

Grange Le Roy, bailli et gouverneur, comte engagiste de

Melun, du droit de voituricr par eau sur deux bateaux

appelés les coches de Melun, etc.

E 1281. (Liasse.! _ 121 pièces, papier.

1695. — Petites minutes. — Marché pour travaux,

conclu entre honorable homme Nicolas Auffroy, Etienne

Choliii, marchands tanneurs à Melun, et Jean Dagron, char-

pentier au même lieu; — baux à loyer et à moison par

maître Remy Capitain, dit Champagne, valet de chambre

de monseigneur le prince de Coudé, demeurant à Paris, et

par Sébastien Murard, meunier de l'abbaye du Lys; —
baux des dîmes de LaRochette, par les religieux du prieuré

Saint-Sauveur de Melun ;
— marché de travaux à faire

en une maison, grande rue Saint-Etienne, appartenant à

messire François Le Roy, chevalier, seigneur de La Grange,

conseiller du Roi, gouverneur pour Sa Majesté des ville et

château de Melun, son bailli de ce lieu et de Moret;— pro-

testation de madame Charlotte, de Cluis, abbesse royale du

Lys, contre la nomination par surprise de madame Mar-

guerite-Marie de La Trémouille, abbesse en son lieu et place;

— opposition signifiée à M. Etienne Manger, abbé de La

Charmoye, venu au Lys pour installer la nouvelle titulaire;

— procès-verbal constatant les injures, excès et violences

commis envers madame de Cluis par cet abbé ;
— déclara-

tions de témoins sur ces faits, etc.; — plainte de la même
abbesse contre le père Boullonnois, « habitué de son ab-

« baye, qui a refusé de lui donner la sainte communion à

« laquelle elle s'était préparée et présentée, sans qu'il vou-

« lût dire la cause de cet affront; » — constatation de

coups donnés par deux hommes de madame la princesse

douairière de La Trémouille, accompagnant l'abbé de La

Charmoye, aux servantes de madame Charlotte de Cluis.
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K. l'Un. iLia.sse.j — 10" pièces, p:ipier.

1«3I. — FoLCUUKS (Jean), successeur du précétlenl.—

Peliles minutes. — Baux consentis par : — honorable

homme Jean Auvré, chef de sonniiellerie de la fcur rcinr

Marj,'uci'ite, demeurant à Meluii; — Fourcy Lau\illu, ihc-

\anih(in- ordinaire de l'écurie du Roi, résidant en la même
viih'; — Pierre Cornillot, exécuteur des sentences crimi-

nelles (lu bailliage de Meaux; — frère François Le Pelle-

tier, i)iienr de Saint-Sauveur de Melun; — maître Robert

Lederc, ijrêtre, curé de Boissise-le-Roi, chapelain de la

chapelle Saint-Jean-l'Évangéliste, à Notre-Dame de Melun;
— reconnaissance de frère Louis Galland, religieux profès

de Saint-Sauveur, par laciuelle il déclare « qu'encore bien

« qu'il soit pourvu de la maladrerieSaint-Lazare-lez-Meluii,

« suivant lettres de monseigneur l'archevêque de Sens,

« maître Nicolas Pelât, y demeurant, doit jouir de moitié des

« droits, fruits, pi'ofits et revenus de cet établissement ; » —
transport de rente par maître Antoine Signac, contrôleur

au grenier à sel de Melun et receveur du domaine de cette

ville; — baux à moison par : — Marie Navare, veu\e de

Jean Notin, concierge au château de Fay-lez-YèbIcs; —
Adrien Tournebus, écuyer, sieur de Rouville, etc.

E. 12S3. {Liasse 116 [liêces, papier.

tess— Petites minutes. — Toisé, visite et estimation,

à la requête de maîtres Jean Charpentier, conseiller au bail-

liage de Melun, et Claude Gainel, maître des œuvres de

charpente et maçonnerie en ce bailliage, des ouvrages exé-

cutés par ce dernier dans la chapelle Saint-Michel et lieux

attenants, appartenant aux dames de Sainte-Marie, paroisse

Saiiit-Aïubroise de Melun ;
— bail au profit de ces reli-

gieuses, d'une maison au Petit Clos, même paroisse, par

noble homme et sage maître Louis Leconte, conseiller du

Roi au bailliage et siège Présidial de Melun, maître des

requêtes ordinaire de la Reine mère ;
— traités pour divers

travaux de fondations et terrassements pour les dames de

Sainte-Marie; — continuation de bail à ces religieuses par

ledit Leconte; — transport de renie par messire François

Vezon, chevalier, sieur de Maison-Blanche, Aunoux,Mar-

caiset Maisoncelles, pays de Brie, demeurant à Bombon;—
baux pour la revente du sel à la petite mesure dans les

paroisses du Châtelet, Héricy, Saint-Fargeau, Rozoy, etc.

E. 1284. (Liasse. /a pièces, papier.

1649-1650.— Petites minutes. — Baux à loyer — :

par maître Pierre Chouart, chapelain de Saint-Michel en

l'église royale et collégiale Notre-Dame de Melun; — sœur
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Élisulieth Legraiid, mcro et suiKM-icure des religieuses de

Saint-Nicolas de Melun, Ordre de rAnnoneiade; — Michel

Vigneron, concierge du château de Melun; — Marguerite

Lebon, veuve de maître Jacques Henri, vivant piqueur

ordinaire de la grande fauconnerie du Roi, maîtresse de l'hô-

tellerie de la Corne de Cerf, paroisse Saint-Anibroise de

Melun; — maître Germain Pean, guide ordinaire de Sa

Majesté, demeurant à Melun ;
— Nicolas Le Maistre, docteur

et professeur de théologie, aumônier et prédicateur ordinaire

du Roi, curé de Suscy-en-Brie. — marché conclu entre Ju-

lien Certon, Jean Chertemps, amodiateur des moulins do

Poignet et de Trois-Moulins, appartenant au Roi, et Jacques

(le La Lose, propriétaire du moulin de Saint-Nicolas, sur le

l'uMl-aux-Moulins de Melun ;
— bail de riiôtellerie de la

Croix de Bourgogne, par maître Jean Petite, avocat en Par-

lement, à Paris, au pi'ofit de Nicolas Masson, etc.

E. 1285. (Liasse.) — 94 pièces, papier.

1 651-tes t .—Testard (Louis) ,—Bourgeois (Charles)

,

successeurs de Jean Foucques. — Minutes. — Inventaire

de meubles et effets après le décès de : — Marie Rouilliard,

seconde femme de Denis Masbit, vigneron à La Rochetle;

— honorable homme Joacliim Henry, marchand à Melun
;

— l^aurent d'Escoubleau, prêtre, religieux de l'ordre de

Sainte-Croix, demeurant à Melun, an Petit-Clos ;
— Jérôme

Lefranc, notaire au Châtelet de Melun ;
— Claude Corneille,

veuve de Denis Voysin, exécuteur des sentences criminelles

(les bailliages de Melun et Nemours; — Pierre Sansou,

maître couvreur en ardoises, demeurant alors au château

de Vaux-le-Vicomte, dans une chambre de la basse-cour;

— (Iciuoiselle Jeanne Asselin, veuve de noble homme Bal-

tliazar Mégissier, conseiller du Roi et receveur du domaine

de Melun. — Inventaire des titres et papiers do la fabriiiuo

Saiiit-Étienne de Maincy, etc.

E. 1286. (Carton.) - lui pièces, papier.

1639-166S. — Garne.mj (Pierre), successeur de

Charles Bourgeois. — Petites minutes. — Vente par Bap-

tiste Brier, l'un des deux archers de la compagnie de M. le

pro\ôt provincial des maréchaux de France aux bailliages

de Melun et Nemours, à Nicolas Pointeau, marchand à

Nemours, de la charge d'archer à la résidence de cette

ville ;
— vente de coupes de bois à exploiter dans le Buisson

de Massoris, par Daniel Girard, bourgeois de Paris, adjudi-

cataire du bail judiciaire fait en la Chambre de justice des

terres, château, bois et seigneuries de Vaux-le-Vicomte,

saisis sur messire Nicolas Foucquet, ci-devant surinten-

dant des finances; — procuration donnée à Pierre Guynet
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de Montgrillest, écuyer, seigneur de ce lieu, par Jean de

Campau, écuyer, sieur de La Rochette, lieutenant d'une

compagnie d'infanterie dans le régiment de la Reine, atin

(le gérer et gouverner ses biens en son absence pour le ser-

vice du Roi, etp.

E. 1287. 'Carton. 9 pièces, papier.

tî01-lî05. — M.vssiN (Nicolas Joseph), successeur

de Pierre Garneau. — Minutes. — Bail à nouveau cens d'une

pii'ce de terre sise à Maincy, près la croix Faucillon, con-

senti par haut et puissant seigneur messire Louis-Nicolas

Foucquet, chevalier, comte de Vaux, vicomte de Melun,

seigneur de Maincy, etc., au profil de François de Char-

tres, voiturier du pays de Poitou, demeurant audit lieu de

-Maincy; — constitution de 150 livres de rente viagère par

Henri Nouette, sieur de L'Orme, marchand, demeurant à

Aubigny, à Pierre Louis Nouette, maître ès-arts, étudiant

en théologie à Paris, son frère; — vente par dame Marie

Guéi-y, veuve de défunt maître Louis Fouquet, vivant

huissier royal à cheval au Châtelet de Melun, à Louis-

Alexandre Normand, praticien à Melun, de l'office hérédi-

taire de sergent royal au bailliage de cette ville, moyennant

10 livres de rente amiuelle et perpétuelle, etc.

E. 1288. iCarton.i— 163 pièces, papier.

1994-17^0. — GoDiN (Léon-Alexandre), — MiCHALi.r

( Thomas- Frédéric) . — Minutes. — Vente par maître

Fran(;ois Legros, pourvu de l'état et office de notaire-

tabellion au Châtelet et bailliage de Melun, à maître

Alexandre-Léon Godin, praticien, moyennant loO livres de

rente, rachetable à 3,000 livres; — prise de possession du

pi'ieuré de Saint-Leu-le-Petit, par Jacques Buckley, prêtre,

bénédictin anglais du monastère de Saint-Edmond de Paris,

pourvu en cour de Rome de ce prieuré sis en la paroisse de

Cesson ;
— démission de la cure d'Arbonne, donnée par mes-

sire Nicolas Deslandes, prêtre du diocèse de Coutances, curé

de la paroisse Saint-Éloy du lieu; — provisions du cano-

nicat de Sainte-Sophie, en l'église de Saint-Médard-lez-

Soissons, accordées par Henri-Charles-Arnauld de Pom-

ponne, abbé commendataire de cette église, à Jean-Baptiste

Michel Wolst, clerc du diocèse de Boissons ;
— baux à cens

et rente d'héritages situés à Champeaux, La Grange-Saint-

Martin, Montgermont, Roihlay, etc.

E. 12S9. (Registre.) — Petit in-folio, papier, 20 feuillet';.

1595-1603. — Violet (Pierre). — Déclarations pas-

sées au terrier de la seigneurie de Vosves, en ceiisive de
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noble lioiniue Jacques de Maizièrcs, lieutenant i>articuliei-

au bailliage et siège Présidial deMclun, devant Pierre Violet

et François Gniliert. — Déclarants :
— Jean Georges, vi-

gneron, et Jacques Vaillant, tonnelier, demeurant à Melun,

paroisse Saint-Anibroise; — Toussaint Lyon, vigneron à

Orgenoy; — Jean Brcguin, de même état, à Vosves; —
Marguerite Raiigeard, veuve de feu Martin Diiidex, à Melun

;

—François Roy,vigneron à Fortoiseau;— Jacques (^oudreau,

vigneron, demeurant à Vosves; — Etienne Bougy, tisserand

en toile, à Melun;—bonorablebomme ReniyCapitain, maître

tailleur d'habits et bourgeois de Paris; — Eulrojie Voye,

vigneron à Vosves, etc.

E. 1290. (Carton.) — 69 pièces, papier.

1609-1610. — Déclarations d'héritages faites au ter-

rier du bois des Plains et de LivTV, en censive de Jacques

de Coqueborne et de Nicolas de Canines. — Déclarants :
—

Germain Guignard, mégissier à Melun; — Georges Jacque-

lain, Pierre Vincelet et Mathieu Joubert, vignerons à Vaux-

le-Pénil ;
— messire Mathieu Martin, prêtre, demeurant à

Livry; — Jean Gillet, meunier du moulin Farineau, en la

paroisse Saint-Liesne de Melun; — maître Claude Dela-

marre, prêtre, chanoine de l'église royale et collégiale

Notre-Dame, de la même ville;— Nicole de Chaunoy, veuve

de Jean Auger; — Fiacre Berger, tant en son nom qu'à

cause de Jeanne Dubin, sa femme; — Gervais Blondin, vi-

gneron à Livry ;
— Jean Boullé, laboureur au même lieu, etc.

E. 1291. (Carton. 1 — 138 pièces, papier.

1600-1G09. — Déclarations fournies au terrier des

différents ofiiccs claustraux de l'abbaye des Bénédictins du

Mont-Saint-Père-lez-Melun, de maisons et autres héritages

situés en la ville, aux faubourgs et environs de Melun, par :

— .\rnoul Audiger, maître orfèvre; — honorable homme
Denis Bordier; — honnête homme Etienne Buisson, mar-

chand; — Léonard de Grippeval ;
— dame Marie Poucet,

veuve de feu maître François de Maizières, vivant receveur

des consignations au bailliage de Melun; — honorable

femme Catherine Lebègue, femme et mandataire de maître

Gilles Desrues, chirurgien du Roi;— Pierre Grosjean, bou-

langer ;
— honorable homme maître Jean Lebègue

,

conseiller et élu en l'Election de Melun; — Jean Leclerc,

marchand cordier; —Jeaime et Henriette Regnault, fillesde

défunt Jean Regnault, en son vivant notaire royal, et de

JacquetteLei)ainlre, tous demeurant à Melun, etc.

E. 1292. (Registre,) — l'elil in-folio, papier, 130 feuillets.

t6Se-1634. — Dalençox (Pierre), successeur de
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VioliU. — Minut(!s. — Déclarations faites au terrier du cou-

vent, du chanti'e, du trésorier et de l'inlirmier des Béné-

dictins de Melun, d'héritages situés en la ville et au territoire

de Melun, par Louis Duval, vigneron au faubourg des Carmes

de cette ville; — Jean Rousseau, écuyer, sieur de La

Viorne, archer des gardes du corps du Roi ;
— noble homme

Prosper Bauyn, secrétaire du Roi, demeurant à Paris; —
Denis de La Noue, sieur de Marchémarais; — Jean Dau-

vergne, vigneron à Voisenon; — François Salomon, di'

même état, au faubourg Saint-Bartliélemy de Melun; —
noble homme maître Jean Charpentier, conseiller du Roi

au bailliage et siège Présidial de ladite ville , etc.

E. 1203. (Carton.) — 19 pièces, papier.

«e93-t«40. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie de Rubelles, appartenant à madame pl^lisabetli

de Chaillon, veuve de messire Antoine de Saint-Yon, eu

son vivant conseiller du Roi en ses (Conseils d'État et privé,

maître ordinaire des requêtes de son hôtel, dame de Ru-

belles en partie, à cause de l'acquisition par elle faite dt:

droit de seigneurie qui appartenait à feu Antoine Drouard.

vivant écuyer, seigneur dudit lieu. — Censitaires : — Phi-

lippe Talion, veuve de feu Guillaume Bertrand, demeurant

à Rubelles; —
• dame Catherine Duval, veuve de feu noble

homme maître Jacques Charpentier, vivant conseiller, élu

pour le Roi en l'Élection de Melun; — André Goupil, vi-

gneron à Dammarie-lez-L\s; — Edmée de La Salle, veuve

de défunt Jean Jourdain, demeurant à Rubelles, etc.

E. 1294. (Carton.) — 22 pièces, papier.

1641-1649. — GuiBERT (Pierre), successeur de Pierre

Dalençoii. — Déclarations passées au terrier de la sei-

gneurie de Vosves, en censive de noble homrne Jacques

de Maizières, conseiller du Roi, lieutenant particulier au

bailliage et siège Présidial de Melun, seigneur de Vosves et

du fief de La Basie-lez-Melun. — Censitaires : — Antoine

Baron, demeurant à Dammarie-lez-Lys; — Jean Bocquet,

l'aîné, vigneron à Vosves; — Jean Farineau, de même état,

audit lieu' de Dammarie; — Claude Robin, vigneron, de-

meurant en la paroisse Saint-Arabroise de iAIelun; — hono-

rable homme Thomas Sergent, paveur à Paris ;
— Denise

Georget, veuve de feu Eutrope Voix, demeurant à Vosves
;

— Marguerite Rangeard, veuve de feu François Bonvallet,

à Melun; — Toussaint Féron, vigneron à Vosves, etc.

E. 1295. (Carton.) - 184 pièce';, papier.

1630-1640. — Déclarations passées au terrier de la

28
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ssigiicurie de Barbizon, en censive de l'abbaye des Béné-

dictins du Mont-Saint-Père-lez-Melnn, par ; — Pierre Bizut,

laboureur audit lieu de Barbizon ;
— Pierre Bourdeaulx,

de même état, et Jacqueline de La Chénayc, demeurant à

Cliailly-en-Bière; — honorable homme André Girard,

plombier du Roi, demeurant à Fontainebleau; — Pierre

Guillaumin, vigneron à Barbizon; — Pierre Lamirault,

aussi vigneron, demeurant au même lieu; — D.'iiis Lel'ort,

laboureur à Maehcrin ;
— Sulpiee Mignon, demeurant à

Barbizon; — Jacquette de La Chenaye, veuve de feu Jean

['lOboy, demeurant à Chailly; — Lazare Delacroix, labou-

reur au même lieu; — Louise Loiseau, veuve de Jean

Nivelou, vivant garde des plaisirs du Boi, demeurant à

Fontainebleau; — maître Nicolas Piolyne, procureur en

Parlement, et Geneviève Nivert, sa femme, veuve en pre-

mières nocesde Denis Simon, vivant bourgeois de Paris, etc.

E. 1296. (Carton.) — 5" pièces, papier.

1640-ie99. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie du Mont-Saint-Père-lez-Melun, en censive des

offices claustraux de l'abbaye des Bénédictins du lieu, par :

— Jean Bardon, foulon de draps, demeurant à Trois-Mou-

lins; — Etienne Béry, mégissier à Melun; — Philippe

Bernardot, maître charpentier en la même ville ;^— Charles

Bourdet, vigneron à Saint-Liesne, faubourg de Melun; —
Baymond Barlin, conseiller du Roi, élu en l'Election de

Melun ;
— Antoine Changeux, fendeur de grès, demeurant

à Melun, faubourg des Carmes;— honorable homme Gabriel

Danjan, archer en la maréchaussée de Melun; — honnête

femme Marie Balle, veuve de feu maître Hiérosme Lefranc,

vivant notaire royal au Châtelet de Melun ;
— maître Paul

Marchant, avocat en Parlement, à Paris; — Louis Houy,

notaire royal au Châtelet de Melun, etc.

E. 1297. (Canon.) — 276 pirces, papiir.

ie5S-16ï<>. — GuiBEUT 'François). — Minutes. —
Déclarations fournies au terrier de la seigneurie du Mont-

Saint-Père-lez-Melun, en censive des offices claustraux de

l'abbaye du lieu, par : — Christophe Adam, maître potier

de terre à Melun ;
— Jean Ouvré, sergent à verge au Châ-

telet de Paris; — dame Marie Bonneau de Miramion, veuve

de feu messire Jean-Jacques de Beauharnais, vivant con-

seiller du Roi en sa Cour de Parlement, à Paris, dame de

Bubelles; — Pierre Bourdet, bourgeois de Melun; — hono-

rable homme Jacques Rossignol, maître serrurier du Roi à

Fontainebleau; — Nicolas Colleau, sieur de Barnoche,

bourgeois de Melun ;
— vénérable et discrète personne

messire Claude Courtinyer, prêtre, curé de Frétoy, et cha-

SE1NE-ET-M.\RNE.

pelain en l'église royale et collégiale Notre-Dame de Melun;

— noble homme Jean Lefébure, sieur de Villaroche, con-

seiller du Roi au bailliage et siège Présidial de Melun.

président au grenier à sel de cette ville, etc.

E. 129S. (Carton.) — M pièces, papier.

lfiS4-1699. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie du Mont-Saint-Père-lez-Melun, en censive des

olTices claustraux de l'abbaye des Bénédictins du lieu, par :

— Pierre-Paul Bosnard, conseiller du Roi, assesseur de

l'Hôtel-de-Ville de Melun; — Louis Bruneau, maître

chirurgien à Blandy; — vénérable et discrète personne

messire Julien Courteille, prêtre, curé de Saint-Barthélémy

de Melun; — Jean-Baptiste Deverd de Bois-Joly, fourrier

vétéran des logis du Boi; — Jacques Hérisson, exécuteur

des sentences criminelles du bailliage de Melun; —
Louis Joyeux, archer en la maréchaussée de Melun et

Nemours; — l'église et fabrique Saint-Aspais; — Jean

Leroy, roulcur de grains et commis au minage de la ville

et banlieue de Melun, demeurant au lieu dit La Santé, et

Etienne Colleau, meunier au moulin de Voisenon, raar-

guilliers de la paroisse Saint-Barthélémy.

E. 1291. (Carton. I
— lli pièces, papier.

1639-1919. — Titre-nouvel de S4 sous parisis de

rente dus aux religieux de l'abbaye de Saint-Père-lez-

Mclun, par noble homme Simon Fournival, commis général

des bureaux de finances du royaume de France, chargé dn

payement des rentes assignéessurrHôtel-dc-VilledeParis,et

consorts, sur trois maisons sises à Melun, rue de la Juiverie.

— Vente par Louis-François Colleau, conseiller du Boi au

bailliage et siège Présidial de Melun, propriétaire de l'ofTicP

de contrôleur à faire les montres en la maréchaussée de

Melun et Nemours, à Charles Coquard, sieur de LaPeri'ière,

demeurant àChartreltes, dudit oflice de contrôleur à faire, les

montres, moyennant 4,500 livres; — reconnaissance par

Robert-Antoine Jolly, curé de l'église Saint-Germain de

Sivry.du droit qu'ont les religieux Bénédictins de Melun, à

cause de l'office de chambrier, de prendre et percevoir,

chaque année le jour de Saint-André, 11 seticrs de blé

froment et 4 sctiers d'avoine, sur toutes les dîmes de grains

appartenant audit curé, etc.

E. 1300. (Carton.) — 110 pièces, papier.

IGâV-lflfi. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie des Tournelles, sise au Petit-Jard, territoire

de Vert-Saint-Denis, en censive et directe seigneurie de
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uioiisoigiicur réniincntissimo et révéroiniissiiiK! l'ici'io de

Cainhousl, diic de Coislin, cardinal du Saiiil-Siége, évèque

d'Ocléans, pi-eniieraiiinônierde Sa Majesté, rominaiideiir de

ses Ordres, chevalier du Saint-Esprit, prieur, seif,'neurd'Ar-

genteiiil cl de Longpont, abbé de Saint-Viclor-lez-Paris et

de Saint-Jean d'Amiens. — Censitaires : — Nicolas Bar-

deau, maître chirur{;ien à Donnemaric-en-Montois ;
—

maîtie Fiacre Bézard, procureur fiscal de la seigneurie de

Boissisc-la-Berlrand; — haute et puissante dame Marie

H(!nnc(|uin, veuve de défunt mcssire Henri Gouffier, niar-

ijtiis de Boissy; — Louis Breton, maître maçon au Pelil-

Jard ;
— Simon Clcrault, héi-ault d'armes de France, à Paris

;

— Guillaume Dumée, principal commis de l'extraordinaire

des guerres; — mcssire Guillaume de FléccUes, prêtre,

curé du Bouchet, conseiller du Roi en sa cour de Parle-

ment, à Paris, etc.

E. 1301. (Carton.) — 135 pirces. papier.

1665-1911. — Déclarations fournies au terrier de l.i

seigneurie de Limoges, appartenant à niessire Jean-Antoim

de Mesmcs, comte d'Avaux et de Neufchâtel, sire de Cra-

mayel, seigneur de Limoges et de Fourches, conseiller da

Roi en tous ses conseils, second président au Parlement de

Paris. — Censitaires : — les enfants mineurs de défunt

Ambroisc de Poillard, vivant écuyer, seigneur de La Cour-

Basse, et de demoiselle Renée de Bohan de La Rochette;

— niessire Jean-Bapliste Bougueret, conseiller du Roi,

doyen des chanoines de l'église Notre-Dame de Paris, abbé

commendataire de Miseray, seigneur de Mosny ; — messiie

Henri BouTieau, chevalier, seigneur de ïrassy, capitaine

au régiment des gardes de S. M.; — les héritiers de dé-

funt Jacques Bourgoiug de Corbeil, vivant, lieutenant-co-

lonel au régiment de Mondcjon; — Jean de Campan,

écuyer, sieur de Lugny et de Maison-Rouge, paroisse

de La Genevraye, demeurant a Feuillet, paroisse de Grand-

Puits, etc.

E. 13U2. iCarton.) — 23 pièces, papier.

lees-lflO. ^ Déclarations passées au terrier des

seigneuries de Fortoiseau eldeVosvcs, territoires deVillicrs-

en-Bicre et de Dammarie , appartenant à niessire Hilaire

Rouillé, chevalier, seigneur du Coudray, du Plessis, de

Vosves, de Fortoiseau et du Bois-Louis, grand rapporteur

et correcteur des lettres de chancellerie de France, acqué-

reur de Jean Coquille , écuyer, secrétaire du Roi, qui

avait lui-même acquis lesdites seigneuries de Thomas Cha-

pelain, aussi écuyer. — Censitaires: — Louis de Rocbine.

écuvor, seigneur de Pars, anitilhoniine servant demiiii-
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seigneur le duc d'Orléans; — Thomas Parmentier, vi-

gneron à Vosves; — les religieuses de rilotel-Dicu

Saint-Nicolas de Melun; — mcssire Germain Ciiristoplic

de Tbumery, seigucui' de Boissise-le-Roi; — Alphouse-

Pierrc do Fourgonneau, bourgeois de Paris; — co|)ic du

contrat de vente de la terre de Fortoiseau, par Thomas

Chapelain à Jean Coquille, etc.

E. 1303. \Carloii.i — 121 pièces, papier.

ISOe-lflO. — Déclarations passées au tei'ricr de la

seigneurie de Livry-sur-Seine, appartenant à niessire René

Boucher, conseiller du Roi, grand audiencier de France,

et ensuite à niessire Armand Nompar de Caumont La Force,

chevalier , marc[uis de F^a Force et d'Aginé, baron de

Tassey. — Procès-verbaux de publication des lettres

obtenues pour la rénovation dudil terrier, et description de

héritages étant en la censive de Livrj. — Déclarants au

terrier :— mcssire Nicolas de Frémout, chevalier, seigneur

d'Auneuil, Bry-sur-Marne, etc. ;
— Jacques Barbier, bura-

liste de la paro'sse de Livry ;
— niessire Claude de Ber-

nard, chevalier, seigneur des Bergeries; — Claude Bou-

tillier, vigneron à Livry; — Pierre-Hector Cessac, élu en

l'Élection de Melun ;
— Nicolas Desavis, aussi vigneron à

Livry; — Louis Joyeux, plâtrier au faubourg des Carmes

de Melun, etc.

E. 1304. iCarton. 27 pièces, papier.

1906-1 S 19. — Déclarations faites au terrier des fiefs

du Goulet et de Mirvaux, dépendant de la seigneurie de

Livry-sur-Seine, appartenant àmessire Nicolas-René Bou-

cher, conseiller du Roi, grand audiencier de France. —
Censitaires :

— Pierre Carsault, vigneron à Fontaine-le-

Port ;
— dame Michelle Desdalles, veuve de maître Pierie

Mesnv, vivant procureur au Châtelet et siège Présidial de

Melun ;
— Jean Duroux, vigneron au Chàtelet-en-Brie ;

—
Vincent Guesninde même état, demeurant au Goulet dudit

lieu ;
— Joseph Guespereau , laboureur à La Brosse

,

paroisse d'Héricy ;— Antoine Dupré, vigneron à Fontainc-

le-Port; — Charles Laplaine, marchand à Melun; —
mcssire François Lefébure, sieur d'Argcnce , secrétaire dj

Roi, Maison et Couronne de France, etc.

E. 1305. (Carlon.) — 135 pièces, papier.

1900-1919. — Déclarations passées au terrier du

couvent et des offices claustraux des Bénédictins du Mout-

Saint-Pcre-lez-Melun ,
pour héritages situés à .Melun,

Baissise-la-Bortrand, Cesson, Pecqueux et Bonfruit, La
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l'iochettc, Chailly-en-Bière et Réau. — Censitaires :
—

Jacques Aubin, ancien entrepreneur des fortifications du

Roi et de ses bâtiments, demeurant à Paris ;
— niessire

Nicolas-Claude Boucher, seigneur du Boucliet tt de La

Brosse, demeurant à Melun; — François Prédeseigle

,

prêtre, docteur de Sorl)onne, doyen rural de la chré-

tienté de Melun, curé de la paroisse Saint-Aspais de cette

ville; — niessire Jean-Baptiste de Mainays-Saint-An-

di'é, chevalier, comte de Vercelles, brigadier des armées

du Roi, enseigne des gardes du corps de Sa Majesté, sei-

gneur de Saint-Leu-le-Petit et de Savigny-le-Temple, en

partie ;
— dame Marie-Charlotte Titard, dame de Passy,

veuve de Claude de Romanet, écuyer, conseiller du Roi,

trésorier de France en la Généralité d'Orléans, etc.

E. 1306. (Carton.) il pii'ces, pallier.

l<iSO-191t. — Déclai-ations passées au terrier de la

seigneurie de Saint-Germain-Laxis, appartenant à messire

Antoine Le Ménestrel, écuyer, seigneur du lieu, conseiller

du Roi, Maison, Couronne de France, et de ses finances.

—

Censitaires: — François Auger, maréchal kAubigny; —
Louis Desmoulins, écuyer, présiilent-trésorier de France en

la Généralité d'Amiens; — Louis Drouin, écuyer, seigneur

d'Aubigny, gentilhomuie servant du Roi; — l'église et

fahi'iquc de Crisenoy ;
— demoiselle Marie-Charlotte de

Flécelles; — Léonard Girault, hôtellier à Saint-Germain-

Laxis; — Denis Jardin, laboureur à Moissy-Cramayel ;
—

Robert Lemblet, garde des chasses et plaisirs du Roi, aux

Bordes d'Andy, paroisse de Crisenoy;—Laurent Patru, valet

de chambre de M. de La Brière, demeui'ant à Paris ;
—

maître Jean Poinloue, notaire à Moisenay ;
— François

Pourchez, maître d'école à Blandy; — Anne Moutargon,

veuve de Guillaume Régnier, en son vivant laboureur, elle

demeurant à Chaumes; — messire Jean Garnucliot, curé

de Rubelles, etc.

E. 1307. (Carton.) — 123 piècGS, papier.

iSït-lfOS. — Déclarations fournies au terrier de

Villaroche, en censive du chapitre de l'église métropoli-

taine de Paris. — Déclarants : — Germain Chanteclerc,

laboureur à Réau; — Nicolas Colleau, sieur de Barnoche,

et autres, exécuteurs perpétuels du testament de Jacques

Bourguingde Corbeil, vivant écuyer, lieutenant-colonel au ré-

giment de Montdejeu, ledit testament reçu par de Beauvais

et Bruneau, notaires au Chàtelet de Paris, le21 juin 1059;
— Clément Dumondé, laboureur à Villaroche ;

— Claude
Dudoit, manouvrier au même lieu ;

— haut et puissant

seigneur messire Armand Gouflierde Roannes, demeurant

à Paris; — François Gésu, seigneur haut justicier d'Au-

bigny et de Rubelles, en partie; — Sébastien Guillot,

laboureur à Villai'ocbe; — Louis Mélinard, jirocureur

fiscal de la seigneurie de Pouilly-le-Fort, etc.

E. 1308. (Canon.) — 36 pièces, papier.

1660-16S0. — Déclarations faites au teri'ier de la

seigneurie de Vosvcs, appartenant à messire Jean Coquille,

maître d'hôtel ordinaire du Roi, seigneur de Vosves et du

Bois-Louis, et ensuite à messire Hilaire Rouillé, conseiller

du Roi, grand rapporteur et correcteur des lettres de chan-

cellerie de France. — Censitaires : — Jacques Bouchet,

vigneron audit lieu de Vosves; — Gilles Bourrelet, maître

maréchal à Melun; —François et Nicolas Darcq, vignerons

à Dammarie-lez-F.,ys; — maître Nicolas Drouet, ci-devant

avocat au Conseil du Roi ;
— demoiselle Marguerite Le-

maire, veuve de défunt noble homme Martin Fourgouneau;

— Antoine Groyn, vigneron en la paroisse Saint-Ambroise

de Melun; — Pierre Marie , boulanger à Ponthierry; —
Thomas Parmentier, vigneron à Fortoiseau ;

— Louis

Turlure, vigneron à Vosves; — copie des lettres obtenues

par Jean Coquille pour la rénovation du terrier de Vosyes,

lui appartenant à cause de Marie de Maizières , sa

femme, etc.

E. 1309. (Carlon.) — 53 pièces, papier.

1<>5S-1'}19. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Montereau-sur-le-Jard, en censive de messire

Pierre de Camboust de Coislin, évèque d'Orléans, abbé de

Saint-Victor-lez-Paris, — et plus tard de messire Claude

Fleury, prêtre, ci-devant sous-préccpteur du roi d'Espagne

et de messeigneurs les ducs de Bourgogne et de Berry,

pi'ieurs commeudataires d'Argenteuil, seigneurs de Monte-

reau. — Déclarants : — vénérable et discrète personne

messire Nicolas Lenoir, prêtre, docteur de la faculté de

théologie en l'Université de Paris, doyen rural de la chré-

tienté de Melun, curé de la paroisse Sainte-Aspais de cette

ville ;
— l'église et fabrique de la même paroisse ;

— Andrée

Pinon, veuve de feu Jean Chapelle, vivant laboureur à

Montereau; — noble homme Jean Charpentier, sieur de

Villeneuve, demeurant à Paris; — demoiselle Marie-Made-

leine de Coulanges, fille mineure de François de Cou-

langes, bourgeois de Paris; — messii'e Nicolas Dupré,

écuyer, conseiller du Roi, trésorier de France en la Géné-

ralité de Paris, etc.

E. 1310. (Carton.) — 51 pièces, papier.

ISSS-fSiei. — Dkbissv (Michel), successeurde Fran-
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vois Guil)erl. — Déclarations faites au tcrriL'r de la sei-

gneurie (le Livry-sur-Seine, en eensive de messire Armand

Nonipar de (^auniont La Force, chevalier, marquis d'Âginé,

baron de 'l'essey. — Déclarants : — Anne David, veuve de

Louis Bureau, vivant boulangera Melun; — (ilaude Floc-

quet, jardinier à Livry ;
— Sébastien Grangère, vigneron à

Maincy; — Françoise Godefroy, veuve de Toussaint La-

fosse, il(! même état, demeurant à Livry; — Edmc LiUau
;

— Antoine Paillard; — Antoine l'iélaire ;
— Pierre l'inguet;

— Nicolas Rattier;—Etienne Reddon, etc., tous vignerons

audit Livry; — Claude-Paul Pieart, maître chirurgien

à Melun; — messire Jean-Baptiste Chambert de Saint-

Amans, chevalier de Saint-Louis, mestre de camp de cava-

lerie, ancien exempt des gardes du corps du Roi, etc.

E. 1311. iCarlon. 132 piéciis, papier.

DSC-lfâ). — Déclarations fournies au tei'rier de la

seigneurie de Livry, en eensive de messire Pierre Boutât

de Marivatz, chevalier, premier gentilhomme ordinaire de

feu S. A. R. monseigneur le duc d'Orléans, régent,

seigneur usufruitier de la terre et seigneurie de Livry,

dont la propriété appartient à très-haut et très-puissant

seigneur monseigneur Armand Nompar de Caumont, duc

de La Force, pair de France. — Censitaires : — Louis

Bureau, marchand de blé pour l'approvisionnement de

Paris; — Nicolas Grégy, jardinier au château de Livry; —
Fi'ançois Lafosse, vigneron audit lieu de Livry; — maître

Charles Legendre, ancien conseiller du Roi, élu en l'Elec-

tion de Melun ;
— maître Pierre Le Roy de Vallières,

avocat en Parlement à Paris ; — messire François Marchand

prêtre, curé de Livry; — Marc-Antoine Toustain de Beau-

fort, demeurant à Daminartin, et consorts, etc.

E. 1312. i.Carlûn.) — 20 pièces, papier.

1939-1951. — Baux à cens et rentes d'héritages

situés au territoire de Livry, consentis par messire Pierre

Boutet de Marivatz, seigneur usufruitier du lieu, au profit

de : — Claude Cardon, jardinier à Livry, et de Marie-Anne

Boude, sa femme ;
— Claude Chaillot, le jeune, vigneron

;

— Pierre-Laurent Chamfort, maître d'école ;
— Jérôme

Croisille, vigneron; — Jean Beslay et Marie GodelVoy, sa

femme ;
— Pierre Gallard, vigneron; — Pierre Guichard;

— Nicolas Joubier ;
— Antoine Le Roy; — Antoine

Moreau; — Antoine Piélaire; — Jean Piiiguet, tous aussi

vignerons demeurant audit Livry, etc.

E. 1313. (Carton.) — I-IO pièces, papier.

1999-1939. — Déclarations passées au terrier du

couvent et des oflices claustraux de l'abbaye du Mont-Saint-

Père-lez-Melun, pour héritages sis à Boissise-la-l!citi'and.

Cesson, La Rochette et Bondoulde. — Censitaires :
—

messire Germaîn-Clirislophe de Flécelles, chevalier, mar-

quis de Brégy, baron de Sainte-Sevère; — Denise Didier,

veuve de Laurent Autissiei', vivant maître maçon à Melun
;

— Jérôme Besnard, marchand en la même ville ;
— Etienne

Bourgoin, maître des petites écoles de Bourg-la-Reine ;
—

illustrissime et révérendissime messire Jean-Bapiiste-

Antoine de Brancas, conseiller du Roi, évêque de La Ro-

chelle, baron de Maillezay, abbé commendataire de l'abbaye

du Mont-Saint-Père-lez-Melun; — Jacques Canet, huissier

à cheval au Chàtelet de Paris; — Nicolas Corps, conseiller

du Roi au bailliage et siège Présidial de Troyes; —
Nicolas Cusin, maître chaudronnier à Melun; — Louis-

Guillaume Desmoulins, écuyer, trésorier de France, général

des finances et grand voyer de la Généralité de Paris, etc.

E. 1314. fCarlon. 44 pièces, papier.

194S-1946. — Déclarations faites au terrier de Saiiil-

Germain-Laxis, en eensive de messire Joseph-Autoine Le

Ménestrel de Hanguel, seigneur du lieu. — Déclarants :
—

François Chulot, laboureur à Chaumes; — maître Guil-

laume-François Colleau, avocat en Parlement; — Nicolas-

Edme Garnot, sieur de Senneville, demeurant à Paris; —
Françoise Maillard, veuve André Harly, laboureur à Livry;

— Louis Jacquin, boulanger à Saint-Germain; — Jacques

Antoine Lesourt, marchand à Chaumes; — François Pinon,

vigneron à Rubelles;—maître Aubin Bourdois, prêtre, curé

de la paroisse de Maincy, l'un des chanoines de l'église

Saint-Laurent de Sens ;
— l'église et fabrique de Saint-

Germain-Laxis ;
— maître Charles-Nicolas Bézard-Maugis.

prêtre, curé de ce lieu; — maître Jean Lair, curé de la

paroisse de Champigny ;— l'église et fabrique Saint-Aspais

de Melun. — Procès-verbaux de publication des lettres à

terrier, etc.

E. 1313. (Carton.) — 62 pièces, papier.

1944-1936. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie desTournelles, au Petit-Jard, territoire de Vert-

Saint-Denis, en eensive de monseigneur François, duc de

Fitz-Janies, évêque de Soissons, pair de France, abbé

commendataire de l'abbaye Saint-Victor-lez-Paris, seigneur

dudit lieu. — Censitaires : — Louis Azam, maréchal à

Pouilly-le-Fort; — Pierre Beccard, vigneron à Voisenon
;

— Pierre Breton, vigneron au Petit-Jard; — Denise Gaus-

son, veuve Jean Cantot, vivant laboureur au même lieu ;

— André Chertemps, aussi laboureur; — Étienne-Louis
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Cretté, entrepreneur des repeuplements des bois du Roi,

demeurant à Melun; — Marie Bourdin, veuve de Jean

Deshayes, et en pre;iiièrcs noces de Louis Brière ;

—
Bernard-François Hébert, sieur de La Toûrnelle, ancien

prévôt de la marérbaussée au gouvernement de Paris et

Ile-de-France ; — Cliarlcs Rabourdin, marchand, laboureur

il Pouilly-le-Fort, etc.

E. 1316. (Carlon.; 18 pièces, papier

I 933-1 739. — Déclarations passées au terrier de la

sri^'iieurie de Villarochc, appartenant aux do>en, chanoines

et chapitre de l'église itiétroi)olitaino de Paris.—Déclarants :

— Clément Boutillier, laboureur à Saint-Germain-Laxis ;
—

Louis de La Roche, de même état, à Linioges-en-Brie;

—

Michel Deslandes, berger à Villaroche; — Geneviève

Georget, veuve de Toussaint Duval, manouvrier au même

lieu ;
— Nicolas Jacquemard, tailleur d'habits ;— Jean de La

Roche, laboureur à Fourches;— Pierre Le Roy, manouvrier

à Villaroche;— la cure de Saint-Aspais de Melun; — mes-

sire Jean-Baptiste Chaillou, prêtre, curé de la paroisse de

Montereau-sur-le-laid;— Julienne Méreau, fille majeure,

demeurant à Villaroche;— Pierre Visier, laboureur au

même lieu.
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gueyage des porcs et poids du Roi, consentis par maître

Charles Baudet d'Arcy, procureur de maître Charles Cor-

dier, chargé de la régie générale des fermes de Fi'ance; —
des îles de Saniois, dépendant du domaine de Melun, au

profit de Claude DumonI, voiturier par eau audit lien de

Samois; — de la grande halle de Melun, à Bertrand Recollé,

marchand boucher ;
— vente par maître François Brixon,

procureur au" bailliage de Melun demeurant à Saint-

Germain-en-Laye, au sieur Guillaume-F'raiiçois Letevre

de Malassise, bourgeois de Melun, de l'état et office de

procureur postulant au bailliage, Présidial, prévôté et

autres juridii-lions l'oyales du Chàtelct de cette ville; —
bail par messire Philippe-Néricault Destouches, gouverneur

des ville et château de Mchin, à Pierre Fouré et Jérôme

JobcrI, nianouvriers, du droit royal du jeu de quilles au

bâton, en ladite ville, dépendant de son gouvernement; —
reconnaissance de cours d'eau envers les Bénédictins du

Mont-Sainl-Père, par les vanniers et boisseliers de Me-

lun, etc.

(Carlun.; 53 pièces, papier.

fSSC-lfSl. — Déclarations passées au terrier des

seigneuries de Fortoiseau,àVilliers-en-Bière, et deVosves

k D.iininarie,en censive de messire Philippe-Néricault Des-

toiiches, gouverneur des ville et château de Melun, l'un des

nuarante de l'.Vcadémie Française.—Censitaires :— Nicolas

l'.eauval, laboureur à Dammarie-lez-Lys; — Charles de

lîaraoin, écuyer, sieur de Charlemont, ancien mousquetaire

du Roi, — Jean-Baptiste Guiart, sieur de Bauny, secrétaire

des commandements et finances de feu Madame, fille de

France, duchesse do Berry; — dame Madeleine-Margue-

rite Danty, veuve de maître Jean-Étienne Boivin, avocat

cil Parlement, écuyer, conseiller du Roi, notaire-secrétaire

lires la Cour des Aides deParis, seigneur de Boissise-le-Roi;

— Jean Delaplace, vigneron à Vosves, à cause de Marie

Bourrelier, sa femme, veuve en premières noces de Nicolas

Voix, etc. — Baux à cens d'héritages à Vosves, consentis

par Destouches au profit de Jacques Dupont et de François

Tcllot, tous deux vignerons à Vosves.

E. 1318. (Cavlon.) — IGO pièces, papier.

1990-195$. — Baux à loyer : — des droils de roii-

:a,i,'e au marché du bourg royal de Fontainebleau, de laii-

E. 1319. (Cartuii.) — 137 pièces, papier.

1963-1999. — Sevknet (Louis-Alphonse), succes-

seur de Michel Debissy. — Minutes. — Déclarations

fournies au terrier de la communauté du chaintre collégial

Notre-Dame de Melun, de maison et autres héritages sis

en cette ville et dans sa varenne, par :
— sieur Hltienne

Auger, couvreur, demeurant à Melun, fondé de procuration

d'Antoine Auger, son frère, marchand à Paris; — Pierre-

Joseph Desplih(>z; — Barthélemy-Jacquelin Duprateau,

marchand orfèvre; — Claude Gilson, maître pâtissier; —
Jean-Claude Ilureau, contrôleur des droits de rivière;—
Louis Riffault, marchand de farine et meunier sur le l'ont-

au\-Mouliiis; — dame Marguerite-Louise Guérin, veuve

de maître Louis Berlhier, avocat en Parlement; — Charles

Cousin, maître perruquier; — maître Georges Eicher de

Rivii're, conseiller du Roi, receveur des consignations,

avocat eu Parlement, notaire du Roi;— Honoré Girardièrc,

marchand de farine, tous demeurant à Melun ;
— véiié-

lable et discrète personne messire Nicolas Poinsignon,

prêtre, ministre de la maison royale de la Sainte-Trinité

pour la rédemption des captifs, fondée au château de Fon-

tainebleau, etc.

E. 1350. (Carlon.) — 36 pièces, papier.

1969-19 93. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie d'Aubigny, appartenant au chapitre de l'église

royale etcollégiale de Notre-Dame de Melun, par:—Nicolas

Baillant, laboureur à Ozouer-le-Repos; — Jeanne-Hélène
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Talon, veuve de Louis Bureau, vivaut mai'ehand, elle

(lenieurant à Mclun ;
—

• Charles-Jacciues Despriez, écuyei",

coiiseillei' du Roi en ses Conseils, niuîfre d'hôtel de la feue

Keine femme de Louis XV; — maître Charles Guérin de

Sereilly, conseiller du Roi, lieutenant criminel au hailliage

de Melun; — maître Pierre-Aspais Guibert, juge-magistrat

au bailliage et siège Présidial de cette ville; — Jaeques-

Cliarles-Henri liuart, laboureur à Champigny ; — messire

Noël-Joseph Issaly, écuyer, conseiller du Roi, payeur des

rentes de l'FIôlel-de-Ville de Paris, greffier en chef du

Bureau des finances, seigneur haut, nujyeu et bas justi-

cier de la seigneurie d'Aubigny-en-Brie ;
— Robert Moreau,

sieur Des Essarts , bourgeois de Paris ;
— dame Anne

Cardoux, veuve de Louis Mercier, vivant receveur de la

capilatiou de Paris, etc.

K. Ijil. .Cartiin.'i — 14") pièce?, papier.

196S. — Déclarations passées au teri'ier du fief du

Châtel, situé à Trois-Moulins, en censive et directe sei-

gneurie du chapitre et communauté de l'église royale et

collégiale de Notre-Dame de Melun. — Censitaires: —
Laurent Arsault, garde-vente à Maincy ;

— Jean Baudoin,

vigneron à Maincy; — Mathieu Berton, aussi vigneron au

même lieu; — Denis Choisnières, de même état, à Trois-

Moulins; — messire Jean-Charles Delamarre, chanoine

de l'église de Paris; — Louis Desenclos, inanouvi-ier,

demeurant à Melun, faubourg et paroisse Saiut-Barthélemy;

— sieur Louis-Nicolas Estancelin, niarcb;ind àMeliin; —
Louis Gober, vigneron à lîubelles; — Pierre-Joseph Gru-

meau, fermier de la messagerie;— Louis Jansse, mar-

chand , tous deux demeurant à Mclun; — François

Joubert, vigneron à Maincy ;
— Denis Joiirazier, aussi

vigneron au même lieu; — Nicolas La Plaine, directeur

de la poste aux lettres, à Melun ;
— maître François Parent,

receveur général des .Vides de laDirection de cette ville, etc.

E. lo'iî! (Carton.^ — 71 pièces, papier.

1969-1 9 91.—Déclarations fournies au terricrdu fief de

Sainte-James, territoire du Châtelet, appartenant au chapitre

collégial Notre-Dame de Melun, à cause de l'union à ce

chapitre du prieuré Saint-Sauveur de la même ville. —
Censitaii'cs : — Simon Bascbet, vigneron au Châtelet; —
Pierre-François Bedassier, de même état, audit lieu; —
Jacques-Nicolas-François Benoist, procureur en la prévôté

du Châtelet; — maître Pierre-Antoine Bouteille, avocat en

Pailement à Paris; — François Brou, maître serrurier au

Châtelet;— Louis Cliertemps, laboureur à Rouvray, pa-

roisse de Mormant; — Jean Devien, maître maçon au Châ-
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telet; — François Dufestel, menuisier au même lieu; —
Laui'ent Carrier, laboureur; — Jean Giraid, mégissier à

Mfhiu; — Jean-François Juy, greffier de la [jrévôté royale

du (;iiàlek't-en-Brie et arpenteur royal au Châtelet de

Melun :
— Nicolas Lair, marchand boulanger à Melun ;

—
Pierre Lhermitte, vigneron au Châtelet, etc.

E. 1.'i"i3. iCartiiii.i — loa pièces, pajiier.

19G9-1991.—Déclarations passées au tî'rrier des (iefs

du Travetcau-Bourron, territoires du Châtelet, — deVerl-

Saint-Père à Çriseuoy,—et de Pcrtbes,—en censive du cha-

pitre collégial de Melun. — Déclarants :
— Louis-François

Bacbignard, garde des plaisirs du Roi, demeurant au Châ-

telet ;
— maître Guillaume Bézille, avocat en Parlement,

demeurant à Melun ; — Nicolas-Jacques Chariot, conseiller

du Roi et son procureur auprès de la Commission établie à

Caen, en Basse-Normandie; — François Dupont, l'aîné,

vigneron, demeurant aux Écrennes; — Jacques-.Marie

Fayolle, écuyer, demeurant à La Grande-Paroisse ;— Jean-

François Galle, maître cordonnier au Châtelet; — Laurent

Carrier, laboureur au même lieu; — Edme Guillaume,

marchand, demeurant à Cbéroy; — Henri Jouglel, bour-

geois aux Ecrennes; — Catherine Langelin, veuve d'.An-

toine Jouin, au Traveleau-Bourroii ;
— François Noél,

manouvrier à Vert-Saint-Père; — Jean Balagué, vigneron

àPerthes; — Laurent Bardou, laboureur au même lieu;

— Jean-Simon Duret, bourrelier à Étrelles, etc.

E. 132i. (Carton. I — 103 pièces, papier.

i960- 19 99.— Baux à loyer de dîmes apercevoir par

les chanoines du chapitre collégial de Melun elles religieux

Bénédictins de cette ville, sur les territoires, seigneuries et

liefs d'Aubigny,—de Chailly-en-Bière,—des Écrennes,—du

Travetcau-Bourron,— de Maincy,—.Melun,— Milly et Ailly.

— Moisenay, — Mormant, — Perthes, — Rubelles, — et

Chanvres en Bourgogne, lesdits baux passés au profit de :

Jean Lévêque, charron à Melun; — François Detoussoii,

marchand bouchera Chailly-en-Bière;— messire Georges-

Nicolas-Denis Thuillier, prêtre, curé de la paroisse des

Ecrennes, etc.—Ventes d'offices et baux à cens. — Cession

par dame Elisabeth Dusaussoy, veuve de maître Pierre Cla-

vier, vivant piocureur au Châtelet de Melun, au profit de

maître Nicolas-Charles Tournefier, de l'état et office de

procureur postulant au bailliage civil et criminel, siège Pré-

sidial. Election et grenier à sel de Melun.—Vente de lettres

de maîtrise de perruquier-barbier et baigneur-étuviste,

par Denis-Julien Cousin, maîtrebarbier-perruquier à Melun,

au sieur Edme Muzard; — bail à rente de la directe et

seigneurie censuelle d'Aubigny, etc.
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E. 132.Ï. (Carton.'i — 81 pièces, papier.

1ÏS«-1'JS8. — Déclarations au terrier de la com-

mandcrie du Pctit-Saint-Jean de Melun, membre de la

grande trésorerie de Saint-Jean-en-l'Ile-lez-Corbeil, dont

est titulaire religieux seigneur frère Jacques-Armand

Rogres-Lusîgnan de Chauipignelle, bailli, grand'croix et

grand trésorier de l'Ordre de Malte. — Censitaires :
—

sieur Jacques-Nicolas Autissier, praticien à Melun, tant en

son nom que se portant fort de Jean-François Autissier,

maître de pension à Vannes en Bretagne, et autres;— Ger-

vais Berthault, marinier à Melun, à cause de Reine Mu-

daire, sa femme; — Charles-xVugustin Caillet, marchand

tanneur;— Etienne Caillet, marchand de grains ; — André

Chapelle, bourgeois de Paris; — Jean-Pierre Couzier,

maître en chirurgie; — C:aude-Nicolas Desrues, receveur

(le la Régie générale des Aides;— Pierre Dobzal, marchand

de fer; — demoiselle Catherine Gerlain, veuve du sieur An-

toine Michaud, marchande de modes, tous demeurant à

Melun; — Louis Bigot, vigneron à Bois-le-Roi ; — Pierre-

Charles Gonin; — Augustin Juliot, aussi vigneron à

Brolles, etc.

E. 1326. (Carton. 100 pièces, papier.

Il 59-1 9 94. — Déclarations fournies au terrier de la

seigneurie des Tournelles, sise au Pelit-Jard, territoire de

Vert-Saint-Denis, en censive de monseigneur François, duc

<le Fitz-James, pair de France, abbé commendataire de

l'abbaye royale de Saint-Victor-lez-Paris, et, en cette qua-

lité, seigneur de la terre des Tournelles du Petit-Jard.

—

C-ensitaires : — Jean-Baptiste Amiard, entrepreneur des

pépinières du Roi, demeurant à Melun ;
— inessire Gilles-

Léonard Bertrand, prêtre, curé de l'église S-iint-Apais de Me-

lun; — Pierre Billot, premier exempt de la maréchaussée

du Parlement de Paris, à la résidence de Melun; —
Étienne-Louis Cretté, architecte de monseigneur le prince

de Conti; — maître Alexandre-Léon Godin, notaire au

Chûtelet de Melun ;
— Robert Hucherard, laboureur au

faubourg Saint-Liesne de cette ville ;
— Claude Lebeau,

plâtrier à Pouilly-le-Fort ;
— François Simon, rece-

\cur du minage de la ville de Melun, fondé de la

procuration de messire Philibert, marquis de Fumel-Mon-

ségur, seigneur de ce lieu, premier baron d'Agénois, gou-

verneur en survivance de la ville de Dombes, etc., ayant

la garde noble de haute et puissante demoiselle Char-

iot le-Louise-Marie de Fumel, âgée de 10 mois, dame de la

terre de Pouilly-le-Fort, issue de son mariage avec Marie-

Françoise Daldart, décédée.

E. 132". (Carton. > — 84 pièces, papier.

tTBS-iîSO. — Déclarations passées au terrier des

fiefs de Saint-Victor et du Jard, sis aux Étai'ds, territoire

d'Ozouer-Ie-Voulgis, eu censive de monseigneur le duc de

Fitz-James, abbé de Saint-Victor-lez-Paris, seigneur de

ces fiefs. — Ccnsitaii'es: — Dominique Barville, charretier

demeurant à Courquetaine ;
— Marie-Marguerite Legras,

veuve de François Carré, vivant maître chirurgien à Ozoner-

le-Voulgis; — Jacques Clément, vigneron aux Étards; —
maître Jean-Antoine Dauvergne, conseiller, procureur du

Roi au bailliage de Brie-comte-Robert; — Louis Gentil,

jardinier à Ozouer-le-Voulgis ;—Jacques Guay, frère Carme

de la rue des Billettes de Paris;—Guillaume Guiraud, sei-

gneur du fief de Jamard ;
— François Joubert, vigneron à

Montgazon ;
— dame Marie-Anne Hourdé, veuve de Jean-

Baptisle-Pierre-Félix Léger, écuyer, demeurant à Paris
;

— dame Marie-Louise Chevalier, veuve de messire Michel

Marchand, chevalier de l'Ordre de Saint-Jean-de-Latran,

directeur du Bureau général des certifications, etc.; — An-

toine Mousseux, prêtre, curé de la paroisse d'Ozouer-le-

Voulgis,elc.

E. 1328. (Carton.) — 24 pièces, papier.

19 73-1 995. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Saint-Germain-Laxis, en censive de messire

Léon-Marguerite Leclerc de Juigné, baron de Juigné, bri-

gadier des années du Roi, colonel du régiment de Sois-

sonnais. — Déclarants : — Louis Baudin, bourrelier à

Saint-Gerraain-Laxis ;
— Pierre Beuzé, maçon à Corbeil,

à cause de demoiselle Angélique-Elisabeth Larchcvêque,

sa femme; — Charles-Antoine Boutillier , serrurier à

Yèbles, au nom et comme marguillier en charge de l'église

et fabi-ique de cette paroisse; — Louis Detousson, tour-

neur à Milly-en-Gatiuais ;
— Philippe-Bertrand Fon-

taine, cocher de M. Du Tramblay, seigneur de Rubelles;

— Antoine Gittard, ancien marchand
,

premier éche-

vin de la ville de Melun ;
— Adrien Harli, charretier

à Saint-Germain-Laxis ;
— Jacque.s-(>harIes-Henri Huart,

laboureur à Champigny ;
— François Perreux, marchanda

Lissy-en-Brie ;
— messire Christophe-Bernard Rivet, prê-

tre, curé de la paroisse de Champigny-en-Brie ;
— messire

Nicolas Blondel, curé de Saint-Germain, etc.

E. 1329. I Carton.) — 29 pièces, papier.

1939-1960. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie de Villaroche, apiiartenant au chapitre métro-

politain de Notre-Dame de Paris. — Censitaires : — Fran-



vois Bourdin, lal)Ourcur à Courcenux, paroisse de Moiite-

reaii; — André ClierteiiijjS, de même état, demeurant

à Villaroche ;
— Étienne-Louis Cretté, arcliilecte des bâti-

ments de monseigneur le prince de Conti;— maître Edme-

François UerouUède, procureur au Châtelet de Melun,

fondé de pouvoirs de maître Nicolas-Pierre Colleau, lieute-

nant criminel au même siège et commissaire du Conseil,

demeurant à Reims; — Fran<;ois Duroelier, couvreur en

paille à Villaroche ;
— Jean-Baptiste Gourgeois, marchand

laboureur à Réau-cn-Brie ;— Nicole-Fran(,'oise, Jean-Fran-

<,'ois et Germain Laroche, enfants mineurs de Julien-Fran-

gois Laroche, tou3 demeurant à Villaroche; — Claude

Milliary, fermier de la ferme de La Chaintre, audit lieu de

Villaroche;— acte de foi et hommage fourni au chapitre de

l'église de Paris, par messire Louis-Victor de Fusée, comte

de Voisenon, seigneur de ce lieu, d'Éprunes, etc., capitaine

au régiment des Gardes-Françaises, à cause du fief de Re-

naudon, etc.

E. 1330. iCart^jn.i — 71 pièces, papier.

19 59-1199. — Baux à cens et rentes d'héritages

situés aux territoires et seigneuries d'Andrezel, Courtry,

Fortoiseau, Livry, Moissy, Limoges et Fourches, Montger-

mont. Le Bas-Charme, territoire de Fontaine-le-Port et

lie Melun, consentis notamment par: — messire Etienne

Nouette, écuyer, trésorier général des invalides de la ma-

rine, seigneur d'Andrezel ;
— haut et puissant scigmeur

messire René-AlexaaJre d'Escoubleau, chevalier, marquis

de Sourdis, seigneur de Courtry ;
— messire Pierre Lelong

de Ligny, chevalier, conseiller du Roi, maître ordinaire en

sa Chambre des Comptes de Paris, seigneur des fiefs de

Fortoiseau, Voves et dépendances; — messire Henri-Brice

Richard de Pichon, seigneur de Livry, ancien premier valet

de chambre du Roi ;
— messire Jean-'François Fontaine de

(^ramayel, marquis de ce lieu", introducteur des ambassa-

deurs ;
— dame Catherine-Hilaire de Bernard, veuve en

dernières noces de messire Jean-Baptiste|de La Michaudière,

dame de Montgermont, Brinville, Pringy et en partie de

Ponthierry; — titres-nouvels ; — déclarations à terrier, etc.

E. 1331. (Carton.) — 31 pièces, papier.

1960-19 71. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie de Montereau-sur-le-Jard, en censive de messire

PiOuUain de Launoy, prieur commendataire d'Argeuteuil,

seigneur de Montereau. — Déclarants: — messire Jean

.\uger, prêtre, curé de ce lieu; — maître Jacques-François

Du Charme, procureur en Parlement, demeurant à Paris;

^ Nicolas Billy, cabaretier à Soignolles, à cause de Charlotte
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Joigny, sa femme;— Hélène' Talon, veuve de Louis Bureau,

en son vivant marchand farinier h Melun;— JeanCliainaillé,

vigneron à Voisenon ;
— Charles-Nicolas Cols, maître des

petites écoles, demeurant ;\ Livei'dv ;
— maître François

(luérin d'Espinet, juge-magistrat au Présidial de Melun; —
Jean Lefèvre, laboureur ;\ Marchémarais ;

— Jean Notaire,

laboureur, demeurant à Mont, paroisse de Soignolles ;
—

maître Robert-Jérôme Ravault, conseiller du Roi, élu en

l'Élection de Melun et maire en exercice de cette ville ;
—

Jacques-François Thuin, laboureur h. Attilly ;
— l'église et

fabrique Saint-Aspais de Melun ;
— messire Jean Loisel,

curé de Montereau, etc.

Seini:-et-M.\rne. SÉRIE E.

E. 1332. (Carlon.) — 3 pièces, papier.

19A1-1963. — Déclarations fournies au terrier de la

seigneurie de Courceaux , territoire de Montereau-sur-le-

Jard, en censive d'illustrissime et révérendissime seigneur

monseigneur Christophe de Beaumont, archevêque de

Paris, duc de Saint-Cloud, seigneur dudit lieu de Cour-

ceaux, à cause du doyenné de Saint-Maur-des-Fossés, réuni

à son archevêché. — Censitaires: — Clément Mouton,

laboureur à Moissy-Cramayel, au nom et comme ayant

épousé Marie-Anne Dolibeau, sa femme, veuve du sieur

Clément Boutillier, aussi laboureur au même lieu;— mes-

sire Noël-Joseph Issaly, greffier en chef du Bureau des fi-

nances, payeur des rentes de la ville de Paris, seigneur

d'Aubigny; — Germain-Philippe Dolibeau, fermier à Ma-

lassise, paroisse de Mormant, etc.

E. 1333. (Carton.) — 42 pièces, papier.

1041-1643.— Roger (David).— Minutes.— Déclara-

tions passées au terrier du fief de Bouisy, territoire de

Blandy, eu censive de lamaladrerie Saint-Lazare-lez-Melun.

—Déclarants : —Jacques Allan, marchand ;
— Jean Amiard,

de même état, demeurant tous deux à Blandy ;
— Jacques

Besnault, aussi marchand à Changy, paroisse d'Avon ;
—

la fabrique Saint-Maurice de Blandy ;
— Nicolas Bour-

delet, laboureur en ce lieu; — Jean Bourdin, meunier à

Moisenay; — Jacques Charton, vigneron à Blandy; — Ma-

deleine Deschamps, veuve de Gaspard Choisy, demeurant

àSaveteux, paroisse du Châtelet ;
— Louis Deviercy, labou-

reur à Ailly ;
— Jean Duboquet, écuyer, sieur de Sivry

;

— dame Philippe Galle, veuve de feu Jacques Duchesne,

demeurant à Fontainebleau ;
— Jean Foucquet, charron à

Blandy ;
— André Barrier, laboureur à Mimouche, paroisse

de Sivry;— Jacques Maurice, jardinier et garde des bois et

hroussailles de monseigneur le comte de Soissons, demeu-

ratit à Blandy; — Claude Pelle, maçon au même lieu, etc.

29
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E. 133i. (Carton.) — l?i3 pièces, papier.

1643-ie50. — Déclarations fournies au terrier de La

(irani^e-Saint-Martiu, k Foiitainc-le-Port, appartenant au

))rieuré de Saint-Martin-des-Cliamps-lez-Paris. — Censi-

taires : — Claude Bernard, demeurant à Fontaine-le-Port

;

— maître Antoine Bertrand, inareliand de bois, demeurant

à Pari^; — Thomas Charpentier, à La Coudre, paroisse

de Fontaine-le-Port; — maîtres Pierre Cléreau, procureur,

et Pierre Fleury, avocat auChâteietdeMelun;— honorable

homme Jean Auvré, marchand, demeurant en cette ville;

— Marlin Gucspereau, vigneron ;
— Antoine Jumeau,

demeurant à Saniois , ayant épousé Marie Venet ;
—

Pasquelle Bachinard, veuve de Jean de La Châtre; —
maître Jean Lebf'gue, chirurgien, à cause de Catherine

Pichon, sa femme; — Jean Pichon, sergent royal, et Jean

Pichon, le jeune, marchand, tous demeurant à Melun,

créanciers de la succession de maître Germain Pichon, leur

père; — Anne de Postel, frère de l'Oratoire, seigneur

d'Ailly et autres lieux, etc.

E. 1335. (Carton.) — i3 pièces, papier.

1669-1699.— Lefr.vnc (Charles), successeur de David

Roger. — Minutes. — Déclarations passées au terrier de La

Grange-Saint-Martin, en censivedu prieuré de Sainl-Martin-

des-Champs-lez-Paris. — Déclarants : — Jean Bordier,

passeur d'eau à Fontaine-le-Port;— Suzanne Mahet, veuve

d'EtienneCudot, demeurant à Saint-Aubin, paroissed'Avon
;

— honnête personne Anne Cléreau, fille de feu maître

Pierre Cléreau, l'aîné, vivant procureur au Châtelet de

Melun ;
— Nicolas Colleau, greffier en la prévôté de la

même ville ;
— Antoinette Charpentier, veuve d'Etienne

Courtoys, demeurant à La Coudre, paroisse de Fontaine-

le-Port; — François Duval, pêcheur à Samois; — hono-

rable homme Louis Manerand, hôtelier iï Melun, hors

et près la porte Saint-Jean; — maître Jean Auvré, avocat

en Parlement, au nom et comme disant avoir charge et

se portant fort de maître Jean Auvré, huissier à verge

au Châtelet de Paris; — Guillaume Marois, laboureur à

Sivry;— maître Jean Pichon, huissier royal, demeurant au

Mée, paroisse Saint-Barthélémy, faubourg de Melun ;
—

Noël Ratoré, vigneron à Massoris ;
— Jacques Tardif,

laboureur à La Coudre, etc.

E. 1336. (Carton.) — 185 pièces, papier.

1665-1694. — Déclarations fournies au terrier de la

rommandcrie du Pctit-Saint-Jean de Melun, membre de la
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grande trésorerie de Saint-Jean en l'Ile-lez-Corbeil, pour

héritages situés à Melun et appartenant à : — noble homme

Georges Biberon, conseiller du Roi, lieutenant général,

juge-magi-strat criminel au bailliage et siège Présidial de

Melun ;
— dame Marguerite Dupont, veuve de feu maître

Fi'ançois Cardoux, procureur au Châlelet de Melun ;
—

Simon Cléreau, sieur Des Joyes, héraut d'armes du titre

de Navarre;— les sieurs abbé et religieux du Jard;—Charles

Noyai, marchand corroyeur à Melun; — Charles Riotte,

écuyer, sieur de La Grande-Cour, du Thuisseau et autres

lieux; — Nicolas BouUey, chapelier à Melun; — « maître

« Germain Bourgoiu, professeur en l'art d'escripture »

demeurant en la même ville; — Nicolas Brandin, labou-

reur à Montchauvoir, paroisse d'Andrezel ; — maître Jac-

ques Pichon, prêtre, desservant le bénéfice-cure de Vaux-

le-Pénil ;
— Didier Pratique, roulier à Melun; — Ambroise

Lasnier, marchand potier de tei're en cette ville ;
— foi et

hommage porté par noble homme Pierre PiUoust, avocat

en Parlement, procureur du Roi en l'Élection de Melun,

au lieu seigneurial de Jumeaux, de présent inhabitable,

appartenant à messire de L'Hospital,duc de Vitry, seigneur

de SoignoUes et autres lieux; — vente par dame Margue-

rite Massy, veuve de feu Charles Bourgeois, au profit de

Pierre Garneau, praticien, demeurant à Melun, de l'état et

office de notaire royal, garde-notes héréditaire au Châtelet

de cette ville, etc.

E. 1337. (Carton.) — 2 pièces, parchemin; 39 pièces, papier.

S691-1Ï17. — Verjon (Charles), successeur de Le-

franc. — Minutes. — Déclarations faites au terrier de La

Grange-Saint-Martin, en censive du prieuré de Saint-

Martin-des-Champs-lez-Paris. — Lettres obtenues par mes-

sire Jules-Paul de Lyonne, prieur de ce lieu, et en cette

qualilé seigneur haut, moyen et bas justicier de la terre de

Fontaine-le-Port; — commission de Claude Gault, sieur de

Clérisse, conseiller du Roi, lieutenant général au Châtelet,

bailliage et siège Présidial de Melun, pour l'exécution de

ces lettres, et procès-verbaux de leur publication. — Cen-

sitaires : — Jeanne Violet, veuve de maître Pierre Bour-

dois, vivant huissier-archer en la maréchaussée de Melun,

— haut et puissant seigneur messire François de Brenne,

chevalier, seigneur de Bombon, Montjay, Ormoy et autres

lieux, stipulant pour messire Bazile de Brenne, chevalier,

seigneur d'Ailly et de Chanteloup, son fils ;
— noble homme

Léonard-Simon CoUin, ancien contrôleur de monsieur le

Prince ;
— maître Guillaume Hermant, huissier ordinaire

du Roi en sa cour du Parlement de Paris; — Edme Gar-

nier, vigneron à Chartrettes; — messire Joseph Vatel,

curé de Fontaine-le-Porl, etc.



E. 1338. (Carlùn.) — Gj pièces, papier.

tBÎS-t'SIS.— Baux à ci'iis et renies il'ln'i'ita^'cs .sis h

Fontainc-lc-Port, Boissise-le-Roi, Cliarlrcttcs, Mcluii ut

LeMée, par MM. Pierre C'.apisson d'Ulin, René de Thu-

iiiery, Nicolas Fraguier, chevaliers, seigneurs de Quincy,

du Méeet autres lieux; — déclaration des biens api)artc-

nant à l'église de Bourron, sujets aux droits d'aniortissc-

nieuts et de nouveaux acquêts, faits en exécution de la

déclaration du Roi, du 5 juillet 1089; — foi et hommage

fournis par : messire Henri-Joseph, marquis de Ségur,

capitaine d'une compagnie de gendarmerie, chevalier de

l'Ordre royal de Saint-Louis, seigneur de Ponchat, Soque-

rolles, Châtres, Les Boulayes et autres lieux, ù madame

Marie-Anne de La Melleraye, abbesse de l'abbaye Notre-

Danie-la-Royale, dite leLys-lez-Melun ;—messire Charles-

Antoine de Belloy, chevalier, marquis de Catillion, tant

pour lui que pour ses frères et sœurs, héritiers de dame

Catherine-Marguerite de La Rivifere, leur mère , et en cette

qualité seigneurs de Fréniigny, des Bordes, de Soisy-sur-

Ecole et autres lieux, aux chanoines de Saint-Victor-lez-

Pai'is ;
— vente par Joseph Gerboin, à Jean Hérisson, fils,

deMelun, de l'office d'exécuteur des sentences criminelles

à Auxerre, moyennant 200 livres ;—ventes d'autres offices,

notamment, d'huissiers, d'arpenteurs, de notaires, etc.

E. 1339. (Carton.) — 108 pièces, papier.

1683-1940. — Buisson (Etienne), successeur de

Verjon. — Minutes. — Déclarations passées au terrier

lie la comniauderie du Petit-Saint-Jean de Melun, pour

héritages situés en cette ville, rues de la Juiverie, de

Poignet, de la Pêcherie, Guy-Baudoin, hors la porte Saint-

Jean et rue Neuve. — Censitaires : — messire Antoine

Saint-Jean, chevalier, seigneiu' de Mandegris, Favières, etc.,

et dame Marguerite Dhié, Son épouse ;
— maître Jean

Rousset, procureur au Cliâtelet de Melun; — Pierre Noyai,

marchand corroyeur à Melun ;
— maître André Hennent,

conseiller du Roi, magistrat au Châtelet, bailliage et siège

Présidial de Melun ;
— dame Charlotte Rémon, veuve de

maître Philippe Duchange, receveuse de la seigneurie de

Vert-Saint-Deuis ;
— dame Marguerite de Romanet, veuve

(le messire Claude de Bernard , seigneur des Bergeries à

Chartrettes,deBresolles(Brollcs),SermaiseetBois-le-Roi,

en partie, à cause de sa maison, rue Neuve, à Melun, où

pendaitl'enseignedes Trois Truites, proche l'Hôtel-de-Villc;

— Hélène Joyeux, veuve de Jean Piffault, hôtelière ;
—

Noël Gittard, marchand bourgeois de Melun ;
— dame

Marie-Anne Ozon, veuve de Claude-Charles Colin, seigneur

'le La Motte-du-Pin et de Près, en partie, etc.
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Cautionnement, par Augustin

Pineau, maître chirurgien à Mc^liin, de maître Jacques

Du Val, fermier des Aides; formules, 4 sous pour livre et

droits rétablis de la Généralité d'Orléans;—foi et hominag,'

fourni à madame Charlotte de Mailly
,

prieure iktih'-

tuclle du monastère royal de Saint-Louis de Poissy, dame

du Cliâtelet en Brie, par Jeanne-Margneriti; Thouret, à

cause de son fief du Bas-Charrae, à Fontaine-Ie-Port, etc.

E. 13i(). ((".arlun.) — .'jO pièces, papier.

1699-1930. — Déclarations fournies au terrier de la

commanderie du Petit-Saiiit-Jcande Melun, pour héritages;

situés à BroUcs, paroisse de Bois-lc-Roi, par : — Jacques

Chaperon, cabaretierà La Ruelle, même paroisse; — Jean

Moussault, marchand ;
— Nicolas Maman, tonnelier ;

—
Laurent Lcmerle, marchand; — Alexandre Grouin, caba-

retier; — Simon, Pierre et Charles Gonin, vignerons, tous

demeurant à Brolles ;
— Bernard Fournier, contrôleur du

domaine du Roi au poi't Saint-Paul, à Paris, à cause

d'Etiennette Desvignes, sa femme; — Jean-Baptiste de

Vérel, seigneur de Bois-le-Roi, en partie, demeurant à

Fontainebleau;— Toussaint Desvignes, hôtelier à La Cave;

— Sébastien Bouquin; — Claude Varly; — Claude Renan;
— Etienne Paumier; — Jacques Laurent; — Jean Douart,

tous vignerons à Bois-le-Roi et à Brolles; — pouvoir de

recevoir ces déclarations donné à maître Charles Verjon,

par le mandataire de messire Alexandre Lebarbier, docteur

de Sorbonne
,

prieur de Saint-Jean en l'Ile-lez-Cor-

beil, procureur de monseigneur Adrien de Vignaneourt,

grand maître de Saint-Jean-de-Jérusalem, et prince de

l'île de Malte, ci-devant grand trésorier de son Ordre, eu

cette qualité connnandeur de Saint-Jean en l'Ile, de S<'i-

vigny-le-Temple et du Petit-Saint-Jean de Melun.

E. 1341. (Carton.) — 1 pièce, parchemin; 57 pièces, papier.

1993-1993. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Savigny-le-Iemple, en censive de la com-

manderie du lieu, Ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem,

membre de la grande trésorerie de Saint-Jean en l'Ile-lez-

Corbeil, pour frère Jean-Baptiste Briçonnet, grand tréso-

rier de l'Ordre. — Censitaires :
— dame Marguerite Fistel,

veuve de Jean-Augustin Augier, écuyer, demeurant à Paris,

rue de Berry, au Marais, et à Saint-Port, en la maison de

La Salle; — Jean Guillemain, meunier du moulin de

Follet ;
— Claude Guë, vigneron à Noisement; — Louis

Lafosse, de même état à Savigny; — Marie-Jeanne Tou-

riner, veuve de Jean Larné, charretier au même lieu ;
—

Pierre Lecler, maréchal; — Pierre Marchois, couvreur h
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Nandy, — messire Claude Paris de La Montagne, écuyer,

conseiller, secrétaire du Roi, seigneur de Serpuise, Illins,

Croix-Fontaine, etc., demeurant à Paris; — messire Phi-

lippe de La VieuviUe, conseiller du Roi en ses Conseils,

grand audiencier de France, seigneur de Nandy, Vilbohet

(Villebouvet), Arvigny, Forges, Cliamplâtreux, etc., demeu-

l'ant à Paris, rue d'Anjou, au Marais; ledit fief de Cliam-

plâtreux, situé à Savigny, et acquis de madame la duchesse

de Durasle 29 avriH716; — notifications et résignations

de grades et bénéfices ;
— abonnement du droit d'inspec-

teur aux boucheries, en la ville de Milly; — baux à

nouveaux cens et rentes par messire Jean-Baptiste Bri-

çonnet, gi'and trésorier de l'Ordre de Malte, commandeur

du Petit-Saint-Jean de Melun, de deux places situées en

cette ville de Melun, rue Neuve, près de l'Hôtel-dc-Ville,

et rue de la Pêcherie, etc.

E. 1342. (Carton.) — 63 pièces, papier; 2 pièces, parchemin.

1950-1999.—Delacouutie (Jacques-Adrien), succes-

seur de Pierre Besnard. — Minutes. — Ventes d'offices

d'arpL'nteur et de procureur au Ghâtelet de Melun, par Guil-

laume Blondel, arpenteur, priscur et mesureur, demeurant

à Melun, et par Marie-Élisal)eth-Michel, veuve de maître

Thomas Gauthier, vivant procureur, au profit de François

Juy, marchand, demeurant au Ghâtelet, et à maître Claude

Laserve, praticien à Melun.

Derosière (Antoine-François), successeur de Jacques-

Adrien Delacourtie. — Minutes. — Déclarations fournies

au terrier de la seigneurie de Livry et du fief duBois-des-

Plains, pour messire Étienne-Louis Ferron, marquis de La

FeiTonnays, maréchal des camps et armées du Roi, et traité

pour l'exécution d'un plan passé entre lui et Jean Béranger,

feudiste à Ghartrettes. — Censitaires :
— Jean-Baptiste

Beauchamps, jardinier à Melun ;
— Marie-Madeleine Sa-

ron, veuve Pierre Dauvergne, à Livry ;— Jean-Louis Debise

et CrépinGuyot, vignerons au même lieu; — Jean-Baptiste

Berthault, bourrelier à Melun; — Toussaint Lafosse; —
Charles Ratier, jeune;—Pierre Rodon, vignerons;—Charles

Rolland, tonnelier; — Charles Villemain ;
— François-Paul

Gauchet;— Jean-François Grégoire; — Toussaint Jorrie;

—

Jacques Hervy ;— Pierre Piat, tous aussi vignerons à Livry.

— Traité pour la cession de l'office de conseiller du Roi,

maire des ville et comté de Melun, par Marie-Jeanne Pin-

chard, veuve de Pierre Lévèque, à Pierre-Marie Simon,

avocat en Parlement, moyennant 250 livres de rente et

M,000 livres payables en 3 ans avec intérêts au denier 20.

E. 1343. (Canon.) — 90 pièces, papier.

1996-1986. — Déclarations passées au terrier de la
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conmianderie du Petit-Saint-Jean de Melun, membre de la

grande trésorerie de Saint-Jean en l'Ile-lez-Corbeil, pour

héritages situés à BroUcs et à Melun, et publication des

lettres à terrier. — Censitaires : — maître Antoine-Charles

Anthaulme, con.seiller du Roi, syndic des rentes viagères

dites tontines, demeurant à Melun; — Edme-François

Chayé, architecte juré] en la même ville, rue Neuve; —
Jean-Baptiste Descroix, limonadier audit Melun, rue de la

Juiverie; — Benoît Durand, négociant à Lyon, à cause de

Marie-Françoise-Marguerite Auroy, sa femme, fille de feu

maître Paul-François Auroy, conseiller en l'Election de

Melun; — Pierre-Paul Garbaux, marchand, demeurant à

Melun, rue Neuve, suisse d'origine;— maître Louis-Etienne

Guérin de Vaux, conseiller du Roi, premier avocat au bail-

liage de Melun, seul receveur des tailles de l'Election de

cette ville; — madame Anne-Hélène Pestel, épouse de

M. Guérin de Vaux, au nom et comme trésorière de la

charité des pauvres femmes malades de la paroisse Saint-

Aspais de Melun; — Claude Herv^, bourgeois du lieu; —
Claude Hue, receveur de ville à Compiègne ;

— Edme-

Samuel Leriche, marchand potier à Melun, rue de la

Pêcherie; — Georges Maître de Saint-Georges, bas officier

de l'Hôtel royal des Invalides, bourgeois de Melun ;— maître

Pierre-Philippe-Claire-Antoine Moreau de Maisonrouge,

conseiller du Roi, lieutenant au bailliage de Melun, etc.

E. 1344. (Carton.; pièces, papier.

1996-1998. — Déclarations fournies au terrier de la

seigneurie de Savigny-le-Temple, en censive de la coin-

manderie du lieu, membre de la grande trésorerie de Saint-

Jean en rile-lez-Corbeil ;
— affiches et publications des

lettres à terrier obtenues par frère Charles-Alexandre de

Grieu, officier profès de Saint-Jcan-de-Jérusalem, trésorier

de l'Ordre. — Censitaires :
— François Boulanger, labou-

reur au Petit-Plessis, paroisse de Savigny; — Pierre Char-

pin, charron à Nandy; — Vidal Chavalon, terrassier au

même lieu; — Barthélémy Cochet, maréchal à Savigny;

— Pierre Courtaut, vigneron à Saint-Port; — Marie-Anne

Ledroit, veuve Claude Dudoit, â Noisement; — Claude et

Denis Éloy, charrons à Savigny ;—Marie-Madeleine Dugrais,

veuve de Jean Larné ;— Jeanne Véret, veuve de Sébastien

Larné, vigneron à Savigny ;
— Marie-Louise Lcclerc, fille

majeure, demeurant ci-devant au Pavillon Royal et actuel-

lement à Melun, comme ayant acquis différents héritages

d'Étienne-Michcl Bouret, écuyer, l'un des fermiers généraux

deSaMajesté;— Joseph Lemaire,vigneron à Noisement, etc.

E. 134.'). (Carton.) — 36 pièces, papier.

1986. — Déclarations faites au terrier du fief du Vi-
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vier, paroisse de Chartrettes, appartenant à niessiie Jean-

Nicolas Haulot.— Censitaires :
— Charles lîare, Lonis-Char-

les-Augustin Boulogne , Jean-Bai)tistc Boui>'cois, Antoine

Charme, Laurent Duché, tous vif;!nerons à Chartrettes; —
nicssire Pierre de Frémont Du Mazis, seigneur dudit Char-

trettes, président honoraire au l'arleinent de Paris; —
maître Pierre Étaneelin, bourgeois de Chartrettes ;

—
Charles Gandoin-Boquillon, demeurant à Fontainebleau

;

Sébastien Joinot, vigneron à Vaux-le-Pénil ;— Jean Regard,

concierge du château de La Grande-Commune, paroisse des

Écrennes;— messire Pierre-Alexandre Rossignol, seigneur

du fief du Buisson, à Chartrettes, acquéreur de maître

Pierre Dalimarre; — Claude Sève, Jacques Girard, Louis

Grosbois, Pierre-Isidore Paillard, Henri Tan, Pierre-

Charles Gragj-, tous laboureurs et vignerons au Buisson,

au\ Vallées ou à Chartrettes, etc.

E. 1346. (Carton.) — 30 iiiécos, papier.

19 94-19SS. — Baux à nouveaux cens et rentes d'hé-

ritages dépendant des seigneuries de Fortoiseau et Vosves,

consentis par dame Anne-Marguerite Brochand, veuve de

messire Claude-Pierre Lelong de Ligny, chevalier, conseiller

du Roi, maître ordinaire en la Chambre des Comptes de Pa-

ris, elle dame de Fortoiseau, etc., et par messire Louis-Fran-

çois Mahé de La Bourdonnays, seigneur desdits lieux, à:—
Jacques Bout, bourgeois, demeurant h Vosves, et à Marie

Rose Delaux, son épouse; — François Choisy, vigneron

au même lieu; — Jean-Louis Combat, demeurant chez

M. de La Bourdonnays; — Mathurin Favier, aubergiste à

La Maison-Blanche , paroisse de Dammarie ;
— Nicolas

Foucé, vigneron audit lieu de Dammarie; — Jacques Gon-

doin, architecte du Roi, demeurant à Paris, rue d'Artois,

et dame Anne-Marie Seingler, son épouse; — François

Leclerc, cocher de M. de Beausse, auditeur en la Chambre

des Comptes à Paris, et Amie Poli, sa femme, demeurant

à Boissise-le-Roi; —• Pierre Geoffroy, fermier de la ferme

seigneuriale de Fortoiseau ;
— Nicolas-Hubert Pinard, garde

en charge de la capitainerie de Fontainebleau, etc.

E. 134". (Carton.) — 9 pièces, papier.

1988-1 984. — Déclarations passées au teri'ier de la

seigneurie de Villiers-en-Bière, pour messire Joachim-

Bruno Le Blanc de Châteauvillard, conseiller du Roi, maître

ordinaire en sa Chambre des Comptes, par : — Philippe

Richer, laboureur à Villiers ;
— Edme Amyot, vigneron

au même lieu; — Louis Chesneau, manouvrier à Perthes,

tuteur des enfants mineurs d'Etienne Chesneau, son frère,

et de feue Marie-Anne Lefort;— dame Marie-Jeanne-Rosalie
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Pinchard, veuve de maître Pierre-François Lévêque, con-

seiller du Roi, maire perpétuel de Melun, demeurant l'iir

des Carmes ;
— Marie Foirier, veuve de Mathurin Favier,

ci-devant jardinier à Fortoiseau; — Denis Cluirpentier,

vigneron à Villiers-en-Bière, au nom et comme marguillier

en exercice de l'église Sainl-Eloidu lieu; — messire Louis-

François Mahé de La Rourdonnays, écuyer, seigneur de

Fortoiseau, deVosves, des Vives-Eaux et autres lieux, de-

meurant à Paris, au Palais-Bourbon, etc.

E. 1348. (Carton.) — 37 pièces, papier,

19SS-1Ï89. — Baux à cens et rentes d'héritages

situés au territoire de Boissise-le-Boi, par messire Charles-

Jean de Beausse, seigneur haut justicier du lieu, d'Ou-

tronville et de Malescot, sieur des Glèves , vicomte de Fro-

mentel, etc., au profit de : — Claude Camus, vigneron à

Pringy ; — Jean-Nicolas Charbonnier, domestique au service

dudit seigneur; — Pierre Charbonnier, cocher; — Sé-

bastien Forgeret, vigneron à Boissise-le-Roi ;
— François

Hannoteau, cocher de M. Serre de Saint-Roman , con-

seiller au Parlement, demeurant à Paris, rue Vivienne;

— Etienne Herment, marchand coquetier à Orgenoy, pa-

roisse de Saint-Sauveur; — Jean Lecieux, vigneron, et

Jean Picard, laboureur audit lieu d'Orgenoy; — Jean Redon,

vigneron à Pringy ;
— Eilme Verger, charretier à Boissise-

le-Roi; — messire Pierre Vergier, maître es arts, curé de

Pringy; — Toussaint Corbey, vigneron à Orgenoy, etc.

E. 1349. (Carton.) — 93 pièces, papier.

«98S-1990. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie de Boissise-le-Roi, en censive de messire Charles-

Jean de Beausse, chevalier, sieur des Glèves, vicomte de

Fromentel, conseiller du Roi, auditeur en sa Chambre des

Comptes de Paris, par : — messire Nicolas Michin, curé

de la paroisse Saint-Denis de Boissise-le-Roi, à cause du

presbytère; — maître Nicolas-Balthazar Cazes, receveur

de rentes à Paris, rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie :
—

René Clément , marchand épicier à Corbeil
,

paroisse

Saint-Léonard; Louis Moreau, de même état audit lieu;

Marie-Anne Clément, veuve Ouin, vivant huissier au Châ-

telet de Paris; N. Richaulme, imprimeur en taille douce,

à Paris, rue Saint-Jacques, et Rustique Paulmier épicier en

ladite ville de Paris, rue de Charonne, tous héritiers de feu

Antoine Thuin, laboureur à Rubelles; — Marguerite Des-

brosses, domestique chez M. Lemoine, inspecteur des bâti-

ments de Sa Majesté à Choisy-le-Roi ; — messire Pierre-

Jean Mariette, écuyer, ancien conseiller du Roi en la Cour

des Aides de Paris; — Charles François Percheron, père,
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boui-iieois de Pringy; — maître Raphaël-Bienvenu Sabatier,

des Académies royales des sciences et de chirurgie, profes-

seur et censeur royal, chirurgien-mnjor de l'Hôtel dos Inva-

lides, à Paris, etc.

E. 1350. (Canon. I
— 43 pièces, papier.

15SA-1699. — GoDEiFROY. — Minutes. — Déclara-

lions fournies au terrier des seigneuries du Petit-Jard et

(le Voisenon, pour les religieux de l'abbaye de Saint-Jean-

du-Jard-La-Reine-lez-Melun, par :
— Jean Brûlé, marchand

àJMelun; Jean Laurent, tailleur d'habits, demeurant au

V'iiMl-Marcbé de cette ville; — Antoine Musnier, vigneron

M Vuisunon ;
— Antoine Verjon, marchanda Melun; —

Abel Bescberolles, vigneron àLa Madeleine-du-Petit-Jard,

paroisse de Vert-Saint-Denis ;
— Léonarde Gosson, veuve

de PiiM-re Faulchet, demeurant au Vieil-Marché de Melun
;

— Jean d'Auvergne, vigneron à Voisenon ;
— Jean Lcfébure,

i\r même état au Petit-Jard ;
— Mathurin Saint-Prest, aussi

vigneron, au faubourg Saint-Liesne de Melun ; — Michelle

Bougras, veuve de Grégoire Versaul ;
— Hyérosme Chardon,

archer du Roi, sieur des deux tiers de la seigneurie de

Voisenon; — Jean Houzeau, vigneron à La Madeleine-du-

Pctit-Jard, etc.

E. 13j1. (Carton.") — 13."> pièces, papier.

1593-1639> — Lesclver, successeur de Godeffroy.

— Minutes. — Déclarations passés au terrier des seigneu-

ries de Champeaux, Fouju Quetiers, appartenant au chapitre

de l'église collégiale Saint-Martin de Champeaux. — Cen-

sitaires : — Etienne Bonnefoy, hôtelier à Moisenay; — noble

homme Dieudonné de Bourgongne, archer des gardes du

lorjis du Roi, demeurant à Blandy; — Jean Mesny, meu-

nier à Vaux-le-Vicomte; —• Pierre Naudier, vigneron à

Fouju; — noble homme messire Jacques Violle, sieur de

Cyresnes, conseiller du Roi au Châtelet de Paris; —
réglise et fabrique Saint-Jacques de La Fermeté ;

— hono-

rable homme Michel Rabcau, marchand à Bagneaux, pa-

l'oisse d'Ozoner-le-Repos; — l'église et fabrique Saint-

(iermain de Pecqueux; — messire Alexandre Mercier,

prêtre à Clos-Fontaine ; — Jean Leconte, secrétaire ordi-

naire de la chambre du Roi, et commis de MM. les secré-

taires du Conseil d'Etat et des finances de Sa Majesté; —
les vénérables doyen, chanoines et chapitre de l'église

Sainte-Marie-Madeleine-de-Courpalay ;—l'église et fabrique

Saint-Aubin d'Ozouer-le-Repos, etc.

E. 1352. (Carton.) — 39 pièces, papier.

1614-1615. — Déclarations faitas au terrier du do-

maine royal, pour héritages situés à Melun, par : — Pierre

Amiard, vigneron; — Nicolas Aufroy, marchand tanneur;

— Nicolas Château, de même état ;
— Denis Dupuis, —

Jean Gervais, — Jean Girardin, — vignerons; — Denis

Leconte, marchand tanneur; — Abel Laurent, tonnelier;

— Jacques Lambert, charron; — Jean Lalemand, mar-

chand; — Nicolas Hébert, bourgeois; — Lazare Noël,

vigneron; — Jacques Morin, marchand; — Jeanne Beliot,

veuve Florent Dubuisson ;
— Jeanne Dupont, veuve de

Jean Desbordes; — Jean Delisle, vigneron, tous demeu-

rant à Melun; — honorable homme Jean Rigault, huissier

sergent à cheval au Châtelet de Paris ;
— Etienne Sainton,

peintre à Fontainebleau ;
— Rollin Delaplace, marchand à

Livi7; — Denis Bézard, vigneron àBoissettes, etc.

E. 1353. (Carton. 1
— 103 pièces, papier.

159S-1614. — Déclarations passées au terrier delà

seigneurie de Pouilly-le-Fort, appartenant à madame de

Persan. — Censitaires : — Jean Andouze, marchand à

Melun;— l'église et fabrique Notre-Dame d'Aubigny;— Jean

Bellanger, premier chirurgien-barbier du Roi au bailliage

de Melun ;— Etienne et Louis Boileau, laboureurs à Pouiliv
;

— Jean Breton, vigneron à Saint-Leu-le-Petit ;
— l'église

Saint-Martin deCesson; — Jean Cballot, laboureur à

Orgenoy ;
— Jean Déballes, meunier à Saint-Port ;

— Jean

Ducroc, marchand à Nandy; — maître Guillaume Dumée,

peintre ordinaire du Roi, demeurant à Paris, époux de

Jeanne Mczé, veuve Michel Bourcier ;
— Barthélémy Jou-

bicr, jardinier à Champeaux; — Claude Mullot, charron h

Pouilly;— les religieuses du couvent et Hôtel-Dieu Saint-

Nicolas de Melun; — l'église et fabrique Saint-Aspais

de Melun; — Jean Lebègue, élu conseiller en l'Election

de cette ville; — Noël Souchet, cabaretier à Pouilly; —
Barthélémy Taboureau, prieur du prieuré M. Saint-Leu-

le-Petit; — Denis Trennet, laboureur à Moissy-l'Évêque;

— le chapelain des Innocents en l'église collégiale et royale

Notre-Dame de Melun ;
— Nicolas Pilloust, élu eu cette

ville; — l'église et la cure de Vert-Saint-Denis, etc.

E. 1354. (Carton.) — 121 pièces, papier.

1699-1653. — Houv, père, successeur de Lescuyer.

— Minutes. — Déclarations faites au terrier de la seigneu-

rie de Pouilly-le-Fort, pour madame de Persan, par :
—

Jaquette Orry, veuve de Pantaléon Bocquet, à Savigny-le

Temple; — Christophe Bonnefoy, officier des chasses du

Roi, demeurant à Coubert ;
— Barthélémy Bourdon, charron

à Pouilly; — Pierre Carmien, marchand au même lieu; —
maître Simon Dalcnçon, procureur au Châtelet de Melun;
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— .Mai'f;iu'i'it(' Ilarly, l'i'inine ili'laisst'c de Jean do Fontaine,

à (iiiigues, pai'oisso d'Yèblcs ;
— maître Toussaint Diiiiiéc,

peintre et valet de ehanihre ordinaire du Roi, demeurant à

l'aris; — Etienne Fournival, sergent royal à Meluii; •

—

niessire Nicolas Henne(]uin, seijjneur de Chavigny et du

l'eray, conseiller du Roi en ses ('onseils d'Etat et privé,

président eu son Grand Conseil à l'aris; — Antoine Lefé-

liure, veneur de monseigneur le maréchal de Vitry; —
messire Nicolas Lesueur, écuyer, seigneur d'Osny, près

Pontoise; — Antoine Lliériticr, hôtelier à Réau;— la cure

Saint-iVspais de Melun ;
— Alexandre Peudrier, prêtre,

prieur de Saint-Lcu-le-Petit ;
— Philippe Rémon, receveur

de l'abbaye du Jard, etc.

E. 13j5. (Carton.) — 33 pièces, papier.

631-164S. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie d'Épruncs. — Censitaires : — maître François

Bardeau, apothicaire à Donneniarie-en-Montois; — Nicolas

Cordier, lieutenant de la justice de Champeaux; — Jean

Bellanger, chirurgien à Melun; — Geneviève Bernard,

fille majeure, demeurant à Paris, rue du Figuier, paroisse

Saint-Paul; — Jean Boutigny, laboureur à Lugny, pa-

roisse de Moissy-rÉvêque; — Charles Breton, maçon à

Pouilly-le-Fort ;— Jean Chevalier, laboureur à Villaroche
;

Simon Couppeux, de même état à Cesson; — Jean Cour-

tinyer, notaire royal à Melun, à cause de Marguerite

Pilloust, sa femme ;
— Simon Dalençon, procureur au Châ-

telet de Melun; — Antoine Desnotz, prêtre, curé de Vert-

Saint-Denis ;
— Anne Du Rouet, fille de François Du Rouet,

laboureur au Bréau, paroisse de Villiers-en-Bière; —
Barthélémy Jacquin, procureur fiscal de la seigneurie de

Pouilly-le-Fort ;
— demoiselle Catherine Foucquet, veuve

de feu noble homme messire Jean Lebègue, élu de Melun

pour le Roi ;
— Louis Larcher, greffier de la justice de

Réau; — Perrette Laurent, veuve de Michel Labiche, au

Petit-Jard ;
—

• Henri de Mainville, écuyer, seigneur de

Chauvigny, de Bézu, et duBreuil, etc.

E. 1356. (Carton.) — 33 pièces, papier.

163S. — Déclarations passées au terrier de la com-

luanderie du Petit-Saint-Jean de Melun, membre de la

grande trésorerie de Saint-Jean en l'Ile-lez-Corbeil, pour

héritages situés à Brolles.— Déclarants :
— Louis Affroy,

vigneron à Brolles;— Nicolas Benoist, pêcheur à La Cave;

— Jean Boudin, hôtelier à Melun, faubourg de la porte

Saint-Jean; — Jean Delacroix, Jean Desvignes, Simon

Duru, vignerons à Brolles; — Nicolas Fleurant, maître

paveur à Paris, rue Française, paroisse Saint-Gervais; —
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noide homme Antoine Fréniyn, procureur du lini en i:i

prévôté générale de la connétablie de France, à Paris,

héritier de maître Jean Fréiuyn, son père, vivant président

au siège Présidial de Melun; — Marin Gonin, Charles

Guibert, Nicolas Julliot, vignerons i Brolles; — Piei're

Leteburc, marcliand taillandier à Melun; — Louis Mallct,

vigneron à Bois-le-Roi; — Nicolas Milet, Pierre Moril-

lon, Jean Petit, Clément Renou, Henri Séguinct, Pierre

Valiet, tous aussi vignerons h Brolles, etc.

E. 1357. (Carton.) — 1 pièce, parchemin; 100 l)ièccs, papier.

1633-1669. — HotTï (Louis), garde-notes hériditaire

du Roi, en son Cliâteletde Melun, successeur de son père.

— Minutes. — Déclarations faites au terrier de la seigneu-

rie de Vert-Saint-Denis, pour les Bénédictins de l'abbaye

royale de Saint-Denis; — lettres à terrier obtenues en la

chancellerie du Palais, à Paris, et procès-verbal de leur

publication. — Censitaires : — Charles Carré, bourgeois de

Melun; — Pierre Cordier, sergent à verge au Châtelet de

Paris;— Pierre Cousin, garde-bois de la seigneurie de Saint-

Port ;
— Guillaume de Larche, écuyer, sieur de La Forêt,

demeurant à Melun; —-maître Antoine Desnotz, curé de

la paroisse Saint-Pierre de Vert-Saint-Denis; — Louis

Dujardin, laboureur à Villebouet (Villebouvet), paroisse de

Savigny-le-Temple ; — Jean Garnot, capitaine ordinaire du

charroi de l'artillerie du Roi, demeurant à Melun; —
maître Nicolas Garnot, conseiller du Roi, grènetier au

grenier à sel de Melun; — JeanGoyard, hôtelier à Verneau;

— maître Louis Leconle, conseiller, garde des sceaux

royaux au siège de Melun; — Pierre Lefébure, conseiller,

premier et ancien avocat du Roi aux bailliage et siège

Présidial de Melun, prévôté, maréchaussée, eaux et forêts

de Fontainebleau, etc.

E. 1358. fCarton.) — 18 pièces, papier.

164S-16S3.— Bail à rente d'héritages situés à Pouilly-

le-Fort, par Jean Mulot, charron à Villaroche, au profit de

Jean Dujardin, de Pouilly; — cession par maître Piei're

Carré, procureur postulant au bailliage, siège Présidial et

prévôté de Melun, à maître Philippe Moreau, praticien, de

son office avec tous les droits y attachés, moyennant

o50 livres, outre les charges; — vente par Jeanne Pichon,

veuve de feu Nicolas Blanchard, notaire royal à La Borde-

au-Vicomte, et autres, au profit de Pierre Chesneau, huis-

sier et archer de la maréchaussée de Melun et Nemours, de

l'état et office de greffier-ancien de ladite maréchaussée

et prévôté provinciale de Melun et Nemours, dont Louis

Pichon était pourvu; cette vente faite moyennant 4,000 ii-
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\ les ;
— prise de possession de l'abbaye Saint-Pierre de

Meluii, Ordre de Saint-Benoît, par maître Guillaume Leblanc,

chapelain à Notre-Dame de Melun, administrateur spirituel

de l'Hôtel-Dieu Saint-Nicolas de la même ville, et manda-

taire de messire François Malet de Graville, prêtre, docteur

de Sorbonne, conseille-aumônier du Roi, pourvu par Sa

Majesté de ladite abbaye; — baux, de rcgrats au profit de

Pierre Naudet, vinaigrier à Mennecy ;
— de Michel Nocle,

marchand à La Cliapelle-Tliibuust de Berry, etc.

i:. 13o9. (Cartun. 3G pièces, papier.

XVI-XVII'" siècles. — l'iNCHARD (Pierre François),

successeur de Houy, fils. — Minutes. — Déclarations

au terrier de la seigneurie de Vert-Saint-Denis, en cen-

sive de l'abbaye de Saint-Denis-en-France , déposées

en l'étude de Pinchard par dom P^ançois de Rez, cel-

lerier de cette abbaye, suivant actes du lo mai 1(396,

joints auxdites déclarations.— Censitaires : — maître Pierre

Dupais, receveur des tailles et aides en l'Election de Melun,

à cause de Louise Cugnot, sa fenune; — N. Musnier, curé

de Cesson, chapelain perpétuel en la collégiale de Melun;

— Louis Mariaval, laboureur à Eprunes ;— Pierre Laurent,

nianouvrier à Pouilly-le-Fort ;
— Denis Prudhonime et Jean

Harusier, à Vert-Saint^Denis; — Jacqueline Poussin, veuve

de feu Nicolas BergeroUes, marchand boucher à Melun; —
(llaude Hacherai, laboureur à Saint-Leu; — Yves Dul'our,

:iVert; — Jean Viercy, tuteur de Guillaume Viercy; —
Pierre Maslé, curé de Vert-Saint-Denis; — maître Robert

Guérin, receveur des aides et tailles pour le Roi, en l'Elec-

tion de Melun, etc.

E. 1360. (Carton. 1 — 07 piùccs, papier.

1693-1 903. — Déclarations faites au terrier delà

seigneurie de Vert-Saint-Denis, en censive de l'abbaye de

Saint-Denis, auxquelles sont joints un traité entre le notaire

et l'abbaye, représentée par messire Leblanc, le jeune, pro-

eureur des religieux, pour la confection de ce terrier, et un

mémoire de frais à ce sujet. — Déclarants :
— Joachim

Haton, maçon à Pouilly-le-Fort ;
— maître Nicolas Bertrand,

lirncureur au Châtclet de Melun, mandataire de messire

< llaude Méliand, chevalier, seigneur de Bréviande, Verneau

li Cesson, maître des requêtes ordinaire de l'hôtel, etc.;

— Edme Chineau, conseiller du Roi, président, lieutenant

.iiénéral au bailliage de Montereau-faut-Yonne ;
— messire

Robert Cléreau, prêtre, curé de Saint-Etienne de Melun,

haclielier en théologie; — François-Louis Colleau, con-

seiller du Roi, juge au Châtelet et Présidial de Melun, à

eause de Marie Guibert, son épouse; — Claude de Ro-

manct, écuyer, conseiller du Roi, trésorier de France en

la Généralité d'Orléans; — haute et puissante dame Chres-

tienne Le Court, veuve de messire Louis Le Tonnelier,

chevalier, seigneur de Bréteuil, conseiller du Roi en tous

ses conseils, etc.

E. 1361. (Carton.) — llj pièces, papier.

1691-1 9S3.— Ventes par : — François Vigan, sieur

de Lestang, employé dans les Aides de l'Élection de Melun,

à maître Jean Chatillon, avocat en Parlement, demeurant

en la ville du Blanc, de l'état et office héréditaire de conseil-

ler du Roi, premier assesseur et lieutenant criminel dérobe

courte de Montinorillon, à la résidence dudit lieu du Blanc;

— Hiérosme Besnard, marchand, à Gabriel Daiijan, de

même état, tous deux demeurant à Melun, de l'office héré-

ditaire de juré-crieur en ladite ville et ses faubourgs ;
—

Martin Portant, marchand k Orgenoy, paroisse de Boissise-

le-Roi, au nom et comme ayant épousé Madeleine Trouvé,

héritière sousbénéfice d'inventaire de maître Pierre Trouvé

et de Marie Canet, ses père et mère, à maître Jacques

Debissy, de l'office de notaire royal, tabellion garde-notes

héréditaire au village de Perthes-en-Gâtinais, bailliage de

.Melun. — Bail par maître Antoine Cliaumat, directeur des

Aides de l'Election de Melun, aux maîtres bouchers de celte

ville, des droits de sol pour livre et augmentation d'icelui,

sur le pied-fourché des ville et faubourgs de Melun. —
Présentation à Mgr l'archevêque de Rouen, par messire

Louis de La Fayette, abbé commendataire de l'abbaye Notre-

Dame de Valmont, Ordre de Saint-Benoît, de la personne

de Pierre Lormier, vicaire de Duclerc, pour la cure de

Ryville, diocèse de Rouen, etc.

E. 1362. (Carton.) — 93 pièces, papier.

1915-1949. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Chainpeaux, en censive du chapitre de l'église

collégiale de Saint-Martin du lieu, ({'^partie, AàC.)—Cen-

sitaires : — François Rarbin, écuyer, sieur de Coiircennes,

demeurant à Paris ;
— François Belamy, menuisier à Chain-

peaux ;
— Claude-François Biberon de Cormery, écuyer,

conseiller du Roi, receveur général des domaines et bois

de Sa Majesté en la Généralité de Paris;— messire Nicolas-

Claude Boucher, chevalier, seigneur du Bouchot et de La

Brosse, demeurant à Melun; —Noël Bout, receveur des

Aijes à Crécy, y demeurant; — maître Charles Boutillier,

directeur des postes de Lyon ;
— Louis Boutillier, maire

perpétuel de la ville de Chartres; — Nicolas Brandin,

laboureur à Mont, paroisse de Soignolles; — messire
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Claude Cei-veau, |irèti'e L-lianoiiic de SaiiU-Viclor de l'ai'is

et de Saiiit-Martiii de Cliaiiipcaux; — Jean-Baptiste Clia-

bert, seitiiieur haut, moyen et lias justicier d'Aunoy, paroisse

di' Cliampeaux, etc. Notes et copies de titres ayant servi

.1 la rédaction du terrier.

E. I3G3. (Cartcin.i — 144 [liëets, pai)ifr.

1313-134». — Déclarations laites au terrier tie

la seigneurie de Cliampeaux. (2"'° partie : C à J.) —
Censitaires :

— demoiselle Marie-Marguerite Courtinycr,

\euve de Pierre Hèbres, bourgeois de Paris; — Pierre de

Brie, niarcliand à Chanipeaux: — maître Jacques deFa\c-

rolles, conseiller du Roi, contrôleur du payement des

gages de m'essieurs de la Chambre des Comptes de Paris
;

— Louis de Pallot, écuyer, sieur de La Salle, de Neufroy

et des Tournelles, gouverneur des ville et château de

Montereau, demeurant à Champeaux; — daine Charlotte

Henriette de Longueau, veuve de Michel Du Bois, sieur des

Tournelles, ancien lieutenant des gardes de la porte du

Roi, demeurant à Blézy, paroisse de Fouju; — demoiselle

Madeleine Gésu, fille majeure, demeurant à Paris, dame

en partie d'Âubigny; — messire Pierre Grassin, chevalier,

seigneur châtelain de Mormant, Bressoy, Rouvray, Lady,

Ozouer-le-Repos, baron d'Ienville et d'Arcis-sur-Aube ;
—

Louis Loisel, curé de Champeaux; — dame Marguerite-

Louise Commeau, dame d'Aubigny, veuve de Joseph-Pierre

Issaly, etc. — Xotes et copies de titres ayant servi à la ré-

daction du terrier.

E. 1364. i^Carlon.) — 42 pièces, papiiT.

1313-1349. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Chamjieaux. (3° partie, L à V.) — Cen-

sitaires :
— Henri-Claude Lagarde, bourgeois de Paris

;

— Pierre Leraercier, bourgeois de Champeaux ;
— mes-

sire Alexandre Le Roy, seigneur de La Grande-Poille

et de La Baste, chambrier de l'église cathédrale de

Beauvais, censeur royal des livres et avocat au Par-

lement de Paris; — Pierre Le Roy, maître de musique

en l'église Saint-Martin de Chanipeaux ;
— François-

Urbain Le Sourt, marchand à Guignes; — Edme Melin,

chirurgien et perruquier à Montereau; — Nicolas-Charles

Ménissel , imprimeur à Meluii ;
— dame Marie Riotte

,

veuve de maître Louis Nivelle, vivant avocat au Parlement

de Paris ;
— maître Jean Pelhaste, greffier du bailliage de

Blandy; — Anne Beauchemin, veuve du sieur Jean Pine-

teau, vivant maître chirurgien à Loçon, près Bordeaux,

pays de Guyenne; — messire Louis de Machat de Pompa-

dour, chevalier, baron de La Coste, seigneur de Châtean-
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lîoucliet, Liiseaux et Jaiiailhac, demeurautà Champeaux;

dame .Marguerite de Vildo, dame vicomtesse voyère et cen-

siéredc la terre, seigneurie, vicomte, bailliage et châtellr-

iiie d'Aiidrezel, du Truisy, etc.— Notes et copies de litres.

\.. i:i(),'). ((;arton.) — 42 pièces, papier.

1309-134^. — Déclarations fournies au terrier de la

seigneurie des Bordes d'Andy, territoire de Crisenoy, en

eensivedu cha|)itre de l'église Saint-Martin de Champeaux.

— Censitaires : — messire Louis Baroin, jirèti'e, chanoine

de la Sainte-Chapelle royale du Palais, à Paris; — l'église

et fabrique de Champigny; — messire Louis thauveliii

et demoiselle Françoise-Madeleine Chauvelin, enfants

mineurs de messire Louis Chauvelin, chevalier, seigneur

de Crisenoy, Champdeuil, Genouilly et Périgny, conseiller

du Roi en tous ses conseils, avocat général de Sa Majesté au

Parlement de Paris, commandeur et trésorier de ses Ordres,

et de dame Madeleine de Grouchy, son épouse; — Louis

Desmoulins, écuyer, conseiller du Roi, trésorier de France

en la Généralité de Paris; — Nicolas-Edine Garnot, sieur

de Senneville, tant en son nom que se portant fort de mes-

sire Pierre Garnot, conseiller du Roi, auditeur ordinaire

en sa Chambre des Comptes ;
— messire Joseph-Antoine

Le Ménestrel de Hanguel, chevalier, seigneur de Saint-

Germain-Laxis, ci^devant capitaine au régiment des Gardes

Françaises, etc. — Notes et copies de titres.

E. 13GG. i,Carton.; 20 pièces, papier.

1310-1344. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie du Mont-Saint-Martin, h. Crisenoy, appartenant

au chapitre de Champeaux. — Censitaires : — sieur Yves

Chaillou, marchand à Melun ;
— les chanoines et chapitre

Saint-Laurent de Sens; — Simon Dauvergne, vigneron à

Moisenay; — Jean de Frémont, écuyer, seigneur de

Gressy; — Charles Guérin, conseiller du Roi, élu en l'Elec-

tion de Melun; — dame Hélène Lefebvre Des Boulleaux:

— Jean-Georges Leferron, écuyer, sieur des Tournelles;

demeurant à Saint-Méry; — Jean Lejcuue, manouvrier à

Fouju; — Michelle Dedalle, veuve de maître Pierre Mesin,

vivant procureur au Châtelet de Melun, demeurant à Fon-

tainebleau;— dame Marguerite Fréniyn, veuve de messire

Charles Le Rahier, sieur des Bordes, demeurant à Rozoy
;

— Jean Robichon, vigneron à Moisenay; — .\utoine-Bertiii

Thomas, vannier à Melun, etc.

E. 1307. (Carlùii.^ — 120 pièces, papier.

1310-1349. — Déclarations passées au terrier de l;i

seigneurie de Fouju, en censive du chapitre collégial Saint-
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Murliii fie Champcaux. (l"" partie, A à J.)— Censitaires :

— Luuis-Âlexandre, laboureur à Chailly; — Fran-

çois Barbin, écuyer, sieur de Courcennes, demeurant à

Paris; — messire Nicolas-Claude Boucher, chevalier,

seigneur du Bouchet, et dame Louise Ribier, son épouse
;

— Edme Chalons, laboureur à Foiiju;— Claude Chamorin,

de même état, à Mélian, paroisse de Soignolles; — Jean

Duru, syndic de la paroisse de Moisenay ;
— Pierre Fro-

mentin, nianouvrieràFouju ; — Nicolas Gravier, laboureur

au même lieu; — Charles Guérin, conseiller du Roi, élu

en l'Élection de Melun; — Jean Hardouin, laboureur à

Chanipeaux; — Françoise Maillard, veuve d'André Harly,

demeurant aux Grandes-Maisons, paroisse du Châtelet ;
—

Hubert Houdan, laboureur aux Fontaines, paroisse de Saint-

Sauveur;— Pierre Idoine, jardinier à Fouju, etc. — Notes et

titres ayant servi à la rédaction desdites déclarations.

E. 1368. (Carton. 1 — 100 pièces, papier.

1910-1940. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie de Fouju, en censive du chapitre deChampeaux.

(:2'' partie, L à V.) — Déclarants :
— Georges Leferron,

écuyer, demeurant à Paris; — Jean Le Juif, procureur

fiscal de la terre et seigneurie de L'Hôpital, en la paroisse

d'Ozouer-le-Voulgis ;
— maître Georges Le Roy, avocat

au Parlement de Paris; — Thomas Ligcr, laboureur à

Varennes, près Brle-Comte-Robert ;
— Jean Le Sourt,

|irocureur fiscal de la ville de Chaumes; — Claude

Marot, maître d'école à Fouju ;
— messire François

l*omponne, comte de Vienne, chevalier, marquis de

Soiigny, seigneur de Saint-Benoisl-sur-Vanne, et dame

\nne-Madeleine de Longucau, son épouse, demeurant

au château dudit lieu de Saint-Benoist, près Villeneuve-

L'Archevêque, à cause de leur ferme de Blézy; — les cha-

noines et chapitre de l'église ou chapelle collégiale de

Saint-Laurent, fondée au palais archiépiscopal de Sens; —
dénombrements des fiefs de Blézy et des Tournelles, assis

au village de Fouju, etc.— Notes et copies de titres pour la

rédaction du terrier.
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laboureur au Breuil; — la fabrique Saint-Martin de

(^ourpalay; — Romain Debray, orfèvre à Meaux; —
Nicolas Dralct, manouvrier à Fleury; — Jean Girard,

marchand à Féricy; — messire Pierre Grassin, che-

valier, baron d'Ienville et d'Arcis-sur-Aube, seigneur

châtelain de Mormant, Bressoy, Rouvray, Lady, Ozoucr-le-

Repos, etc. ;
— Martine Notaire, veuve d'Olivier Guesdon,

laboureur à Fleury ;
— maître Charles Guichard, procureur

fiscal de la terre et seigneurie de La Grange-Bleneau; —
Louis Hannebert, manouvrier à Courpalay; — Charles

Laurent, vigneron à Courtomer; — Jean Rigo, marchand

à Nangis, etc.

E. 1369. (Carton.' 54 pièces, papier.

iî 15-1949.— Traité passé entre Pierre François Pin-

cliart, notaire, et messire Etienne Guinart, prêtre, docteur

de Sorbonne, prévôt en l'église collégiale de Saint-Martin

de Champeaux, et en cette dernière qualité seigneur du ha-

meau de Fleury, paroisse de Courpalay. — Déclarations

faites au terrier de ce lieu pour ledit seigneur prévôt,

par ; — maître Jean Amiard, conseiller du Koi, receveur

des tailles de l'Election de Rozoy; — Charles Cardoux

E. 1370. (Carton.) — 146 pièces, papier.

1Î18 '1749. — Déclarations fournies au terrier de la

seigneurie des Hauts-Champs, territoire de La Chapelle-

Gauthier, appartenant au chapitre collégial Saint-Martin de

Champeaux. (1" partie, A à G.)— Censitaires : — messire

François-Louis Arbalcste, chevalier, vicomte de La Borde
;

— demoiselle Edmée-Charlotte de Brenne ;
— haute et

puissante dame Luce-Françoise de Cottentin de Cour-

ville, épouse séparée, quant aux biens, de haut et puissant

seigneur messire Guillaume-Alexandre de Gallard de

Béarn, chevalier, marquis de Brassac, demeurant à Paris,

au palais du Luxembourg ;
— Pierre Baudin, laboureur

à Grandvilliers, paroisse de La Chapelle-Thiboust-de-

Berry; — Gabriel-Martin Berthier, sieur de Saint-Rupt.

lieutenant de milice, et Henri Jouglet, valet de pied de

S. A. monseigneur le ])rince de Charolais, à cause de

Catherine Berthier de Saint-Fiupt, son épouse;— les reli-

gieux et gardien du couvent de Saint-François de Bréau; —
messire Jean-Odile-Martin Du Château, chevalier et com-

mandeurde l'Ordrede Saint-Lazare, etc.— Titres, copies de

pièces et notes ayant servi à la l'édaetion du terrier.

E. 1371. iCarton.) — 138 pièces, papier.

1913-1949. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie des Hauts-Champs, {i' partie, G à T. )
— Cen-

sitaires:— demoiselle Marie-Anne Jûbert, veuve d'Etienne

Guérin d'Épinet; — maître Charles Hue, greffier en chef

de la Maîtrise des eaux et forêts de la capitainerie royale

de Fontainebleau ;
— messire André Hanicle, prêtre, docteur

de la Faculté de Paris ;
— Pierre de La Roche, écuyer,

sieur des Tournelles; — Pierre Lemercier, bourgeois de

Champeaux ;
— dame Gabriclle-Marguerite Du Fay, veuve

de messire Antoine de Macle, écuyer, sieur de La Boulaye,

paroisse de La Chapelle-Tliiboust-de-Berry ;
— l'Hôlel-Dieu

Saint-Jacques de .Melun; — les chanoines deNotiv.-Daine,



(ic l;i même ville; — maître Jeun Pelhaste, |>r;itii'icii à

Blainly; — Jean-Baptiste Pliilip))Ot, reeeveur de la Kiii'

et seigneurie de Vertron, paroisse de Montaelier ;
— les

nobles dames prieure et religieuses du monastère royal

de Saint-Louis de Poissy ;
— François Roht, sieur de La

Boulay, demeurant à Paris; — messire Louis-Auguste

Tliiboust-de-Berry, elievalicr, eomte de La Chapelle, sei-

gneur des Angcts, du Uù-Gui'rin,etc., demeurant au châ-

teau dudit lieu de La Cliapelle, etr.
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connétablie et maréciiausscc de France, demeurant à Uuiers
;

— la Charité des pauvres de Rozoy ;
— messire François

Lemuet, curé de La Fermeté ;
— présentation d'iioninn-

vivant et mourant par la fabrique de Quiers; — accunl

signé entre les chanoines de Champeaux et messire (iuil-

launie Copinol, vicaire perpétuel de Quiers, au sujet de-^

dîmes novales à percevoir sur divers héritages au territoire

de ce lieu, etc.

E. 151-2. .Carton.) — 51 piuCfS, papier.

1 909-1 94S. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Quiers, en censive du chapitre de l'église

collégiale Saint-Martin de Champeaux. (!'' partie.) — Dé-

clarants: — maître Jean Amiard, conseiller du Roi, rece-

veur des tailles en l'Élection de Rozoy; — maître Pierre

Bureau, écuyer, conseiller, secrétaire du Roi, demeurant à

Nangis ;
— maître Jean Biberon, écuyer, secrétaire du

Roi, Maison et Couronne de France, à Rozoy; — dame

Louise-Charlotte Guillemot, veuve de Louis Dupré, écuyer,

avocat en Parlement, seigneur de La Grange-Bléneau, de

Courpalay, des ponts de Rozoy, etc. ;
— Bénigne Hogard,

maître apothicaire à Rozoy ;
— le chapitre de Courpalay

;

— !a fabrique de Clos-Fontaine ;
— Balthazar Gésu, con-

seiller du Roi, contrôleur des gages de M>f. du Parlement,

à Paris; — messire Philibert-Bernard Morcau de Montour,

écuyer, conseiller du Roi, auditeur ordinaire en sa Chambre

des Comptes, à Paris ;
— Anne Musnier, veuve de maître

François-Paul Lelebure Des Boulleaux, premier et ancien

président aux sièges de Melun ;
— messire Antoine Rous-

seau, prêtre ordinaire de la chapelle du Roi, chanoine de

Notre-Dame de Melun, etc.

E. 1373. (Carton.) — 58 pièces, papier.

1909- 19 49. — Déclarations passées au terrier de

Quiers, pour les chanoines de la collégiale Saint-Martin de

Champeaux. [i" partie.) — Censitaires : — messires Pierre

de Lattaignant, chevalier, seigneur de Grangemenant, et

Louis-Anguste Thiboust de Berry, chevalier, comte de La

Chapelle, à cause de Nicole et de Marguerite-Charlotte Le-

petit, leurs femmes ;
— Charles Guichard, concierge du

château de La Grange-Bléncau ;
— messire Pierre Grassin,

chevalier, seigneur châtelain de Mormant, etc. ;
— Made-

leine Bureau, veuve de maître Jean-Louis Le Seinelier,

conseiller du Roi, payeur des rentes sur les Aides et Gabel-

les ;
— maître Denis-François Person, avocat en Parleiuent,

conseiller du Roi, élu en l'Election de Coulommiers ;
—

Thomas Prévost, écuyer, conseiller du Roi, prévôt en la

E. 1371. (Carton.) — 22 piè'es, papier.

1913-19âl.— Uéclaralions faites au terrier du clia|ic-

lain de la chapelle Saint-Dosme, fondée en l'église collé-

giale de Champeaux, pour divers héritages situés au lieu

dit Saint-Dosme, territoire de Saint-Méry. — Censitaires :

demoiselle Charlotte Triolay, veuve de maître Louis Gui-

chard, procureur au Châlelet de Paris; — Louis Dumaine,

receveur de la seigneurie de Mainpincien ;
— Claude Du -

maine, laboureur à Boisslse-le-Roi ;
— François Dumaine,

de même état, demeurant à Aubigny ;
— Louis Hauffroy,

intéressé dans les fermes du Roi, demeurant à Paris, rue

Neuve-Saint-Honoré ;
— Charles Gornot, laboureur à Cos-

signy; — dame Marguerite de Villedo, dame et vicomtesse

voyère etcensière,en toutejustice, haute, raoyeime et basse,

des seigneurie, vicomte, bailliage et châtellenie d'An-

drezel, veuve d'Antoine-Hereule Picon, conseiller du Roi,

et actuellememt épouse de messire Jean de Polastre, sei-

gneur baron de Nogaret, premier président du Présidial de

Castelnaudary;—Jean-Baptiste Chobert, seigneur d'Aunoy,

demeurant à Paris, rue Royale ;
— demoiselle Marguerite

Godier, veuve de Denis Ravot, bourgeois de Paris ;
— les

chanoines de Champeaux, etc.

E. 1373. (Carton.) — 72 pièces, papier.

19 93-1940. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie duChâtel, en censive de messire Louis-Armand

de Rrichanteau, marquis de Nangis, comte de Gien, baron

de Semontier, seigneur de Rrichanteau et de Brienon,

engagiste des comtés de Marne et de Meulan, commandeur

des Ordres du Roi, lieutenant général de ses armées, direc-

teur général de l'itifanterie de France. — Déclarants :
—

Louis Bachelier, conseiller du Roi en sa Cour des Aides, et

dame Marie-Angélique Le Roux de La Tour, sou épouse, de-

meurant à Paris; — Nicolas Gridé, avocat aux Conseils du

Roi, écuyer, conseiller secrétaire de Sa Majesté, Maison,

Couronne de France et de ses finances ;
— Louis Lebègue,

procureur fiscal de la grande mairie de Donnemarie; — l'é-

glise du Châtel ;
— l'Hôtel-Dieu Saint-Nicolas de Melun. —

Foi et hommages rendus: par Jean Amiard, conseiller, secré-
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taire du Roi, Jeiiicuiaiit àPiOzoy, à M. le marquis de Nangis,

seigneur du Châtel, pour raison du fief de Boissy-lez-Chauf-

four, à Pécy;— par messire René-Louis d'Eseoubleau,

clievalier, marquis de Sourdis, à cause de ses fiels de Mas-

soris, Courtry, La Barre, Lormois, en partie, etc.

K. 1376. iCarton.) — 89 pièces, papit-r.

1 933-1 940. — Déclarations fournies au terrier de

la seigneurie de La Chapelle-Rablais, en censive de M. le

marquis de Brichaiileau, à cause de sa terre de Nangis. —
Déclarants : — Charles Bureau, prêtre, curé de La Cha-

pelle-Rablais; — Pierre Bureau, écuyer, seigneur de La

Courouge, conseiller secrétaire du Roi ;— Gabriel Berthier,

sieur de Saint-Rupl, ancien chcvau-légcr de la garde du

Roi, demeurant à Trévois, paroisse de Fontains ; — maître

Thomas Camboust, curé de Chaumes ;
— Marguerite-

Madeleine Le Rahicr, veuve de messire François Des Ro-

ches-Herpin, chevalier, seigneur du Coudray, de Bois-Bou-

dran, etc. ;
— messire Augustin Fraguier, chevalier, sieur

(le Roussille, demeurant à Fontains;— Anne Jobert, veuve

de maître Etienne Guérin d'Épinet, conseiller du Roi, licu-

tenatit assesseur en l'Élection de Melun; — maître Pierre

Le Roy de Vallières, avocat en Parlement, propriétaire

des fermes des Petits-Monlils, de Chamboulé, de La

Fontaine-du-Tonncau, et de La Pillotterie; — messire

(Charles Le Rahicr, chevalier, seigneur des Tournelles et

ilr Champotran, demeurant à Rozoy ; — Madeleine Aureau,

\euvc de maître Jean-Louis Le Semelier, etc.

E. 137". (Cattùn.) — -26 pièces, papier.

1Î3S-1Î40. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie de Valjouan pour M. de Bricliantcau, marquis

de Nangis, seigneur dudit Valjouan et autres lieux. — Cen-

sitaires : — messire Pierre Bureau, écuyer, seigneur de La

Courouge, de Vieux-Champagne et de Courtevroust; —

maître Joseph Colin, procureur au Parlement de Paris, y

ilemeurant, rue de La Harpe, paroisse Saint-Côme; —
Charles Denicot, écuyer, sieur de Pavillon, capitaine au

régiment de Richelieu, demeurant à Mariette, paroisse de

Bourron; — Louis-Étienne Foacier, bourgeois de Paris, y

demeurant, rue de Grenelle, et Pierre Foacier de La Ton-

nerie, directeur des Aides de la ville de Caen ;— Elisabeth

Le Court, veuve de Jean Guérin, gentilhomme de la vénerie

du Roi, demeurant à Provins; — l'église et fabrique de

Valjouan; — la fabrique de Rampillon; — la fabrique de

Villcneuve-lc-Comte ;
— maître Jacques Meignen, curé de

Valjouan; —^ Catherine Thierry, veuve de Jean-Baptiste

Rousselet, marchand à Provins; — Pierre Mahu, tailleur

d'habits àRampillon;— Nicolas Marant, marchand à Fouju;

— Jean Vidot,labourcui' au Bas-Ciiaillot, paroisse de Nan-

gis, etc.

K. 1378. (Carton.) — 76 pièces, papier.

1333-1943. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Vienne, territoire de La Croix-en-Brie, en

censive de messire Louis-Armand de Brichanteau, mar-

quis de Nangis. — Déclarants : — maître Denis Chaillot,

conseiller du Roi, son procureur au bailliage et siège pré-

sidial de Provins; — Nicolas Savin, receveur général des

Aides à Tours, autrefois élu de Rozoy-eu-Brie ;
— messire

Nicolas-Augustin Chupin, écuyer, conseiller du Roi, tré-

sorier général du Marc d"Or, des Ordres de Saint-Michel et

du Saint-Esprit, à Paris, rue de Berry, paroisse Saint-

Nicolas-dcs-Cliaraps;— maître Pierre Gridé, curé de Rozoy;

— Nicolas Hauffroy, officier de la maréchaussée du Sois-

sonnais, brigade de La Ftre; — maître Jérôme-François

Larcher de La Chalondc, avocat en Parlement, à Sens; —
Pierre-Etienne Rivot, conseiller du Roi, lieutenant en la

prévôté de Provins;— les Ursulines de Melun, etc.— Foi et

hommages portant aveux et dénombrements des fiefs du

Mée-l'Archevêque, à La Chapelle-Rablais; de Courcelles,

à Mormant; du Mesnil-Ordoux , à Chevry-Cossigny; des

terres de Courti-y, Massoris etLormoy, fournis à messire de

Brichanteau, comme seigneur de Vienne, par mesdames

Des Roches-Herpin et d'Escoubleau de Sourdis, etc.

E. 1379. (Carton.) — 40 pièces, papier.

1933-1940.— Déclarations d'héritages situés à Fon-

tains, passées au terrier de la seigneurie de Vienne, en

censive de messire Louis-Armand de Rrichanteau, marquis

(le Nangis. — Censitaires : — Antoine-Louis Calais, officier

(le la maison du Roi, demeurant à La Croix-en-Brie; —
Marie Ythier, veuve de Jean Charon, receveur de la terre

d'Henné, et Michel Charon, fils, marchand à Bray; —
Marie Du Bouehet, veuve de messire François de Blond,

écuyer, sieur de Bois-Poussin, demeurant à Ormeaux; —
messire Théophile-Antoine Collier, chevalier, sieur de La

Marlière, demeurant à Crcvecœur; — Jean de Gineston,

écuyer, sieur des Epoisses-en-Brie et de La Pougue en

Bourbonnais, ancien capitaine-grenadier an régiment de

Chartres; — Charles de Gineston, écuyer, sieur de Bonval,

demeurant à Fontains ;
— Louis Delion, marchand de bois

pour la provision de Paris, y demeurant, rue de Seine; —
Anne Foacier, receveur particulier et agent de l'Ordre mi-

litaire de Saint-Louis, à Paris; — l'église de Rampillon;

— rH()lcl-Dien Saint-Jacques de Melun, etc.
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E. 1380. Cnrtnn.) — 37 piccos, papier.

I9 94-1'}3G. — Déclarations d'iiériloges, sis ii Fon-

Uiiiis, F'jiiluiiaiUi's, Valjouan et Vanvilié, passées au terrier

(le la seigneurie de Vienne, appartenant à M. Louis-Ar-

mand de Briehanteau, marquis de Nangis.— Censitaires :
—

Alexandre Dumondé, niégissier à Nangis; — maître Louis

Bachelier, conseiller du Roi en la Cour des Aides de Paris;

— Claude-Louis Cailly, avocat au Parlement de cette ville;

— Louis-François Biberon de Clianiprenard, écuyer, demeu-

rant à Rozoy; — Edme Coluclie, berger à Bailly-Carrois
;

— Marie-3Iadeleine Le Sueur de Chantemerle,à Nangis; —
niessire Louis de Clerniont, écuyer, porte-manteau ordi-

naire de l'eu monseigneur le duc de Berry ;
— dame Elisa-

beth-Geneviève de Bouritat de Chanoy, veuve de messire

Jcan-Abel de La Barre, écuyer, conseiller du Roi, trésorier

de France en la Généralité de Paris ;
— dame Elisabeth

Dubois, veuve de messire Louis-Joseph-Ignace de Plaibant

de Villars, brigadier des armées du Roi, directeur des forti-

fications du pays d'Aunis, demeurant à Toulouse; — Marie-

Françoise Lemenu, veuve du sieur Jacques Leclerc, procu-

reur fiscal du bailliage de Nangis; — demoiselle Louise

Berthier, veuve de François Le Cointre, sieur de Brière,

demeurant au Jardin, paroisse de Nangis, etc.

E. l-SSl. (Carton.) — 138 pièces, papier.

1935-1944. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie de La Croix-en-Brie, en censive de la comman-

derie de Saint-Jean-de-Jérusalem, établie en ce lieu de La

Croix. — Déclarants ;
— Christophe Amiard, officier de la

vénerie du Roi, demeurant à Mirvaux, paroisse de Pécy ;
—

Antoine-Louis Calais, bourgeois de Paris; —• maître Denis

Chaillot, conseiller et procureur du Roi au bailliage de Pro-

vins; — Robert Chaise, receveur de la terre de Vert-Saint-

Denis; — Louis Demesse, marchand à Nangis; — maître

François Desprez, curé du Chàlel, demeurant audit lieu de

Nangis;—maître Jean-Baptiste Fàvier, avocat en Parlement,

prévôt de Rozoy-eu-Brie; — Louis-Claude Gauberl, huissier

à cheval au Châtelet de Paris, demeurant à Bray ;
— Phi-

lippe Girard, bourgeois de Versailles ; —Antoinette Hébert,

veuve de François Lescuyer, chirurgien à La Croix; —
Jeanne Simon, veuve de Claude Hubert, maréchal au même
lieu; — Antoine Jacquinot, charron à Courtevroust; —
François Jarry, laboureur à La Croix ;

— maître Nicolas

Jarry, avocat en Parlement, demeurantàBray-sur-Seine, etc.

E. 1382. (Carton.) — 67 pièces, papier.

1935-1944. — Déclarations faites au terrier de La
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Croix-en-Brie, pour messire Antoine-Jean-Bapliste de

Fleurigny, conuuandeur et seigneur du lieu. — Censitaires:

— messire Jean Lair, curé de La Croix ;
— l'église et f'a-

Iniiiiie de ce lieu; — maître Nicolas-Toussaint-Matliieii

Lebrun, procureur à Rozoy; — Julien Levif, garde de la

commanderic de La Croix ;
— L,ouis-Gaspard Martin, avocat

en Parlement, bailli de Nangis; — Marie-Jeanne Cadet,

veuve de Nicolas Martin, marchand de chevaux à Chau-

mes; — maître Nicolas Pingueret, procureur au Présidial

de Provins; — nniître Louis Potct, prêtre, vicaire de La

Croix ;— messire Alphonse de Proisy,cheyalicr, seigneur du

Petit-Brison, paroisse de La Croix, capitaine de milice au

bataillon de Soissons, demeurant à Brest, héritier de Marie-

Thérèse deRochemont, dame deProisy, samère; — maître

Pierre Regnard, receveur au grenier à se! de Luzy en

Bourbonnais; — maître Henri-Jean Tremblay, prêtre, di-

recteur du séminaire des Missions étrangères, établi à Paris,

rue du Bac; — Marc-Antoine Toustain, écuyer, sieur de

Beaussan, demeurant en ladite ville de Paris, etc.

E. 13S3. (Carton.) — pièces, papier.,

1634-1 935. — Déclarations fournies au terrier de la

seigneurie du Sceau, pour niessire Etienne Texicr d'Aute-

feuille, bailli, grand'croix de son Ordre et ambassadeur près

Sa Majesté, lieutenant général de ses armées, etc., ensuite

pour frère Antoine-Jean-Baptiste de Fleurigny, chevalier

profès de l'Ordre de Malte.— Censitaires : — maître Edme

Desplats, avocat en Parlement à Nogent, héritier de feu

maître Desplats, conseiller, élu de Nogent, et de demoiselle

Anne Dupont, ses père et mère ;
— maître François Des-

plats, greffier du bailliage de Nogent-sur-Seine; — Louis

Lelièvre, laboureur à Clos-Fontaine ;
— maître Pierre

Rivot, conseiller au bailliage de Pi-ovins et ancien lieute-

nant de la prévôté; — Charles Vilpelle, maréchal à Cour-

palay; — Louis Jarrault, manouvrier à Fleury; — Denis

Lelièvre, laboureur à La Chaussée, paroisse de Nangis
;

— François Bontour, laboureur à La Croix; — Sébastien

Petit, fils mineur de dix-sept ans de Pierre Petit, manouvrier

au Sceau, etc.

E. 1384. (Carton. 1
— 74 pièces, papier.

1906-1935. — Déclarations passées aux terriers des

seigneuries de Pouilly-le-Fort et de Boissise-la-Bertrand,

pour messire François de Vaudetar, marquis de Bournon-

ville-Persan, seigneur de Pouilly, du Braudoir et de Bois-

sise. — Censitaires : — Nicolas Bardeau, conseiller du Roi,

lieutenant du maire de Donneinarie ;
— madame Agnès de

Villars, abbesse de Notre-Dame de Chelles, au nom de sa
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coiiiujuiiauté; — François de Coulanges, bourgeois de

Paris, demeurant rue des Juifs, paroisse Saint-Germain ;

— Hugues Desnotz, écuyer, seigneur de La Motte-Saint-

L\(', Bougy et autres lieux, premier valet de chambi'e de

monseigneur le duc d'Orléans, demeurant à Paris, au Palais-

Koyal, propriétaire da la ferme de Courceaux ;— demoiselle

Marie-Charlotte de Flécelles ;
— les prieur, religieux et

rhanoincs réguliers de l'Ordre de Saint-Augustin en l'ab-

baye Saint-Jean-du-Jard-la-Reine-lez-Melun. — Projets de

déclarations à passer au terrier de Pouilly-le-Fort, appar-

tenant à M. Jean-Baptiste Glucq, baron de Saint-Port, sei-

iineur dudil lieu de Pouilly, par suite de l'acquisition qu'il

en a faite de M. de Vaudetar, etc.
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pair de France, maréclial des camps et armées du Roi,

ancien ambassadeur à Naples, seigneur de Maincy et autres

lieux; — Marie-Jeanne Marin, veuve de messire Gabriel

Dupuis de Béchurel, ancien capitaine au régiment de Lyon-

nais, demeurant à Fontaine-le-Port; — Martin-Pierre

Estancelin, bourgeois de Chartrettes; — Sébastien Joineau,

vigneron à Vaux-le-Pénil ;
— Jean-Baptiste Lcjeune,

carrier à Samoreau ;
— Matliurin-Roch Paulmier, vigneron

à Brollcs; — Louis Postel, maître de pension àMelun, rue

Neuve; — Pierre Regard, concierge du château de La

Grande-Commune, paroisse des Ecrennes; — Charles-

Louis Tatou, bourrelier au Châtelet, etc.

E. 1385. (Carton.) — ll'î pièces, papier.

t:iH9. — Lk Molst m-: L\ Fosse (Jac(iues), successeur

lie Pinciiart. — Minutes. — Déclarations faites au terrier

de la seigneurie de Chartrettes, pour messire Pierre de

Fremont d'Auneuil Du Mazy, président honoraire au Par-

leniciil de Paris. — Censitaires: —N. Tonnelot, aide-major

du bataillon de Sorbonne, demeurant à Paris, rue de La

Harpe, possesseur de la maison des Brandons, bourgeois de

Paris, et dame Marie Pétronille Poupart, sa femme, à cause

de la maison du Pré, audit Chartrettes; — messire Fran-

çois-Marie Bolot, écuyer, gentilliomme servant par quartier

madame la comtesse d'Artois ;
— maître Claude-Jean Cadot,

conseiller du Roi et son procureur en l'Élection de Melun;

— messire Jean-François Cahouët, curé de Chartrettes;

— l'église et fabrique Saint-Corneille du lieu ;
— Alexandre-

Louis Étable de La Britre, architecte du Roi, demeurant

ordinairement à Paris, tils et héritier de Jacques Étable de

La Brière, inspecteur des bâtiments de Sa Majesté à Fon-

tainebleau ; —Gaspard-François Gobaut, négociant à Paris,

jdacc de Conti, propriétaire d'une maison à Sermaise; —
messire François Guirard, comte de Montarnal, chirur-

gien-major au régiment de Hainault, à cause de dame Marie

Di'spréaux, veuve d'Eusèbe de Barbançois, chevalier, mar-

quis de Sarsaye; — Jean-Nicolas Hautot, banquier à

Paris, etc.

E. 1386. (Carton.) — 7i pièces, papier.

1ÎS9. — Déclarations passées aux terriers de la sei-

gneurie du fief du Lys et du tlef du Grand-Pré, en censive

de messire de Frémont d'Auneuil Du Mazy, seigneur desdits

lieux et de Chartrettes. — Déclarants : Antoine Audot,

maçon à Bouillon; —Vincent Bréban, vigneron à Fontaine-

le-Port; — Pierre Chenu, aussi vigneron à Massoris; —
messire Renaud-César-Louis de Choiseul, duc dePraslin,

E. 1387. (Carton.) — 70 pièces, papier.

lîBS-lîS». — Vente par Philippe Schuler, maître

perruquier à Melun, paroisse Saint-Étienne , à Marie-

Françoise Hellié, sa mère, veuve de Jean-Fraiiçois-Simon

Schuler, de moitié de la lettre de maîtrise de perruquier-

barbier, baigneur-étuviste à Melun, qui lui a été accordée

pour l'un des trois offices créés par édit du mois de

juin 1722; — vente de l'office de sergent royal au grenier à

selde Melun, par Claude-Laurent Quiller, à Jacques Barbier,

juré-cricur de la même ville. — Déclarations d'héritages

situés aux territoires de Fontaine-le-Port et d'Héricy, faites

au terrier des religieux Bernardins de l'abbaye de Bar-

beaux, à cause de leur seigneurie de ce lieu, par :—Etienne

Savinien Bourgoin , vigneron à La Brosse , paroisse

d'Héricy ;
— Denis Chevrier ;

— Etienne Couillard ;
—

Gabriel Goiseau; — François Dréau, tous vignerons au

même lieu;— Etienne deRiclos, de Vulaine;— Jean-Baptiste

Dugornay, tonnelier à Héricy; — Pierre-Sébastien Du-

gornay, receveur du chapitre de Sens, demeurant à Bray
;

— Dominique Leclerc, garde-fonds de l'abbaye de Bar-

beaux;— Denis Lecoq, carrier à Samoreau ;
— Marie-Ma-

deleine Rigault, veuve Soulier, à Brie-Comte-Robert, etc.

E. 1388. (Carton.) — 143 pièces, papier.

lG9l-tC40. — CoLRTixvER (Jean).— Minutes. — Dé-

clarations fournies aux terriers des seigneuries dcBroUes,

de Sermaise et de Bois-le-Roi, en partie, en censive de

messire Charles Tapercau, écuyer, seigneur desdits lieux,

de Pniselay, Bazoches, Bailly, La Borde, etc. — Décla-

rants : — l'église et fabri(|ue Saint-Pierre de Bois-le-Roi ;
—

Simon Desvignes, vigneron a Buis-le-Roi; —Madeleine

Loiseau, femme délaissée de Nicolas Dubourg, ;\ Bois-le-

Hoi; — Marin Dugaz, charpentier à Brolles; — Charles

Dutemple, laboureur à Bois-le-Roi; —Jean Dutemide, de

même état, demeurant aux Hautes-Loges, paroisse dudit
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Bois-le-Iloi; — Nicolas Fleurant, maître paveur à Paris,

rue du Potit-Musc, paroisse Saint-Paul, à cause de Jacquctte

liauteroue, sa femme ;
— Gilles Genty, tixier en toile

il Bois-le-Roi; — Jacques Gonin, vigneron au même lieu
;

— Eutrope Guillcpied, aveu^'le, à cause de Marie Jar-

dinier, sa reniine; — Jean Gourdault, niareliand; — Ji'an

Henry, boulanger, tous demeurant à Bois-le-Uui ;
—

Etienne Hermcnt, pécheur à Serniaise; — Michel Jacques,

arpenteur-juré à Bi'olles; — Jean Javis, vigneron à Ma-

cherin;— Jean Juillet, carrier à La Cave ;
— maître Léger

Mignon, curé de Bois-le-Roi, etc.

E. 13S9. iCarton. 1 i piL'Cos, pallier.

Iâ99-t600. — Déclarations passées au terrier du

liel" du jardin Dupuis, dit de Rochefort, des Blottins ou

des Tournelles, au territoire du Mont-Saint-Pèrc-lez-Meluii,

appartenant à maître François Blottin, avocat au bailliage

et siège présidial de Sens. — Censitaires : — les enfants

de maître îs'ieolas Delarclie, avocat en Parlement, et de

dame Jeanne Riotte, sa femme ;
— Gilles Mézés, maître

potier d'étain à Mclun, à cause de Jeanne Guignard, sa

femme ; — honorable homme Claude Vigoureux, et Denise

Archer, sa femme, pour raison de terres, vignes, maison,

deux fourneaux à cliaux, etc.; — François Guignard,

marchand àMelun, pour raison d'héritages assis au lieu dit

Archenout; — foi et hommage portés à messire François

Mallier, abbé commendataire de l'abbaye Saint-Père-lez-

Melun, par Madeleine Bonescr, dame de Bréau, Forêt,

Chalonges et des Bordes dudit Cbalonges; — baux à cens

et rentes par ledit sieur abbé Mallier et par messire

Charles de Rostaing, chevalier, baron de Brou, seigneur

de Vaux-le-Pénil, capitaine de oO hommes d'armes pour

le service du Roi, etc.

E. 1390. (Carton.) — 15 pièces, papier.

1039-1633. — Déclarations faites au terrier de

Marchéiuarais, territoire du Mée, pour Denis de La Noue,

Ijourgeois de Paris, seigneur du lieu. — Censitaires :
—

François Bordier, laboureur à Saint-Barthélémy, faubourg

de Meluu; — dame Perrette Massy, veuve de maître

Nicolas Barbin, demeurant au Buisson, paroisse de Char-

trettes; — noble homme messire Rémond Burlin, con-

seiller et élu pour le Roi en l'Election de Melun, tuteur

de Pierre Massy et Charles Bordier, enfants mineurs de feu

Marguerite Rousseau, veuve en premières noces de Pierre

Massy et en secondes de Claude Bordier; — Denis Cousin,

vigneron à Saint-Barthélémy; — Pierre Cousiier, chau-

fournier à Beaulieu, paroisse de Boissise-la-Bertrand; —
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Louis Doulcet, marchand à Mclun ; — Jeanne Duval, \eu\e

de Liesiie Doué, marchand mercier à Melun, faubourg

Saint-Liesne; — Robert l'iiiet, archer de la maréchaussée

de Melun et Nemours. — Quittance donnée par maître

Baltliasar Barbin, conseiller du Roi au bailliage de Me-

hm, pour le remboursement de 1,200 livres, principal

d'iuie renie que devait messire Guillaume de Flécelles,

conseiller du Roi en son Parlement de Paris, ladite somme

payée et nombrée en pistoles d'Espagne, écus au soleil et

menue monnaie, etc.

E. 1391. Carton.) — 32 pièces, papier.

1639. — Déclarations d'héritages situés à Bois-le-

Roi, à Melun et à Sainois, étant en la censive du domaine

royal, par : — Jean Blanchard, l'aîné, châbleur au port de

Samois;— Jean Bourgeois, carrier à Chailly-en-Bière; —
Nicolas Charron, vigneron à Bois-le-Roi;— Jeanne Donjon,

femme délaissée de Guillaume Garnier, demeurant à Paris,

rue Saint-Antoine, paroisse Saint-Paul ;
— Nicolas Evrard,

pêcheur à Samois; — Simond Ménard, de Bois-le-Roi ;
—

Sébastienne Fouquelin, veuve de Jean Paulmier, demeurant

au même lieu ;
— Jean-Pierre et Pierre-Pierre, pêcheurs

à La Cave; — Simon-Pierre, carrier à Bois-le-Roi ;
—

Perrette Roger, veuve de Michel Audouard; — Anne

Briquet, veuve de Pierre Roger, demeurant toutes deux

audit lieu; — Gui Rondins, à Chaugy, paroisse d'Avon; —
Ambroise-Simon et Jean-Etienne Delacroix, vignerons à

Brolles, etc.

E. 1392. (Carton.) — 79 pièces, papier.

1633-1694. — Baux à loyer de maisons, fermes,

moulins, pressoirs, halles, boutiques, terres et prés dé-

pendant du domaine royal, elsitués à Melun, Maison-Rouge,

Maincy, Moiseuay , Machault, Saveteux, Le Monceau,

Fontainebleau, Samois , Les Hautes-Loges , Trois-Mou-

lins, etc. — Bail de la vicomte de Melun, par messire

Etienne Courtinyer, prêtre licencié, chantre et chanoine

prébende de Notre-Dame de Melun, mandataire de demoi-

selle Baltliazarde de Masiin, veuve de messire François Le

Roy, conseiller du Roi en tous ses Conseils, bailli et gou-

verneur des ville et château de Melun, jouissant du do-

maine de cette ville par aliénation; — baux des prés de

dame Alix, à Melun, du Roi, à Trois-Moulins, de La Co-

riole, à Maincy, etc., par François Quentin, bourgeois de

Paris, tant en sou nom que comme mandataire des autres

fermiers et adjudicataires judiciaires des biens et domaines

situés en Brie appartenant à messire Nicolas Foucquet,

chevalier, vicomte de Mclun et de Vaux, ci-devant surin-



2W

leiidaal des finances de France ,
procureur général du

Roi, etc.; — baux à loyer des halles de Melun, des bou-

tiques adossées à ces halles et delà boutique placée sous

le Chàtelet, etc.

E. 1393. (Carton.) — 211 pièces, papier.

16Sf-i694. — Baux à loyer des tabellionages de

Naugis, Courcelles, Fontainebleau, La Cliapelle-Gauthicr,

Pécy et Melun, par les directeurs des domaines royaux à

Melun; — bail du greffe de la prévôté de cette ville, du

greffe de l'Élection, des fours banaux, du langueyage des

porcs et du poids du Roi; — dii minage et roulage de

Melun et Fontainebleau ;
— des droits de péage par eau au

pont de Melun ;
— du coche allant de cette ville à Moii-

tereau; — de la messagerie de Melun à Paris, etc., con-

sentis parles directeurs des domaines du Roi à Melun, et

par les fermiers judiciaires des domaines de Nicolas Fouc-

quet, vicomte de Melun et de Vaux, ancien surintendant

général des finances. — Bail des cris publics dans le

restort du bailliage et siège présidial de Melun en toutes

affaires civiles et criminelles concernant les droits et

intérêts du Roi et de la ville, consenti par haute et puissante

dame Balthazarde de Maslia, veuve de messire François

Le Roy, chevalier, seigneur de La Grange, bailli et gou-

verneur de Melun, seigneur engagiste de cette ville ;
—

baux de la ferme des Fillettes, des ville et bailliage de

Melun, par les fermiers généraux des domaines duRoi, etc.

E. 1394. (Carlon.) — 118 pièces, papier.

16?9-1695. — Baux à loyer des passages d'eau,

îles, pêche, etc., de la rivière de Seine, entre Tavers et

Corbeil, dépendant du domaine royal. — Location des îles

de : Saint-Mammfcs, Effondré, Saniois , Saint-Aubin,

Livry, Vaux , Melun , Boissise, Saint-Port, Saint-Try et

Corbeil ;
— location des passages d'eau de : Tavers, Saint-

Mauimès, Champagne, Valvins, Samois, La Cave, Fon-

taiue-le-Port, Boissise, Le Larré, Ponthierry et d'un

))assage établi à Melun, par suite de la rupture du

Pont-aux-Moulins, en 1693; — baux de la pêche dans

les rivières de Seine et d'Almont, par noble homme An-

toine Signac, conseiller du Roi, receveur de ses domaines

à Melun et Moret, et procureur de dame Balthazarde de

Maslin, veuve de messire François Le Roy, seigneur de

La Grange, vivant gouverneur de Melun et engagiste du

domaine de cette ville; — baux par adjudication du mou-

lin de Poignet; — des passages d'eau; — péage par terre

et criiige de vin; — langueyage des porcs; — moulins,

— îles; — tuerie et boucherie de Melun, etc.

ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

E. 1395. (Canon., — 146 pièces, papier.

1669-1669. — S.vvoYE (Charles), successeur de Jean

Courlinyer. — Minutes. — Déclarations d'héritages sis à

Bûis-le-Roi et Samois, au Monceau, paroisse d'Avon, aux

Pressoirs-du-Roi, à Samoreau et à Melun, ainsi que des

saillies d'auvents en cette ville, étant en la censive du

domaine royal. — Déclarants :
— nohle homme Louis

Cliabouillé, conseiller et procureur du Roi en la prévôté

royale de Samois et Fontainebleau; — l'église et fabrique

Saint-Pierre de Bois-le-Roi ;
— Louise Bezault, veuve de

Jean Barbier, pêcheur au pont de Samois; — Michellc

Rossignol, veuve de Simon Benoist, serrurier du Roi à

Fontainebleau ;— Louis Château, boulanger en pain d'épices

au même lien; — Olivier Forget, meunier au moulin

d'.Vvou; — François Joyneau, huissier royal aux chasses

et plaisirs du Roi à Fontainebleau; — Claude Parisot,

potier d'étain aux Pieux; — Marie Poncet, fille émancipée

par justice, demeurant à Melun, tant en son nom que pour

Nicolas Poncet, sieur de La Paimplaize, lieutenant de la

compagnie du sieur de La Mothe, lieutenant-colonel du

régiment d'Enghien;— Daniel Jacquinot, écuyer, sieur des

Personnères, demeurant aux Pressoirs-du-Roi, cédés à

rente à son aïeul, Nicolas Jacquinot, valet de garde-robe

oi'diiiaire du Roi, etc.

E. 1396. (Carton.) —11 pièces, papier.

1665-1696. — Baux à cens et rente du rocher de

Samois, de divers héritages à Sermaise et à Bois-le-Roi,

dépendant du domaine royal de Melun. — Bail du rocher

de Samois fait par messire Guillaume Musnier, commis-

saire examinateur au Châtclet de Melun, mandataire de

messire Nicolas Foucquet, vicomte de Melun et de Vaux,

seigneur engagiste du- comté de Melun, au profit de messire

Nicolas Dupont, chevalier, sieur de Compiègne, conseiller

et maître d'hôtel du Roi, gentilhointiie ordinaire de sa

maison, etc. — Location : de lo arpents de friche à la

garenne de Samois, par les directeurs des domaines royaux,

dans les Élections de Melun et de Nemours; — d'îles

sises dans la Seine, par les mêmes agents, à messire Jean

Colliiiot, seigneur de Jonville; — de la noue d'Effondré, à

Jean Michaiii, vigneron au même lieu, etc.

E. 1397. (Carton.! — 19.'î pièces, papier.

1634-16S4. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Boissise-la-Berlrand, en censive de messire

François de Vaudetar, marquis de Persan, seigneur de

Boissise, Pouilh-ie-Fort et autres lieux. — Déclarants:
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— Antoine Bordier, marchand à Paris; — Paul Chariot,

aussi niarciiand, à Mehin; — Jeanne de Viileniot, veuvi' de

Pasiiuier Cloment, scrjîcnl royal au ChâtelotduditMelun;

—

Anne Henry, veuve de maître Pierre Cléreau, aîn(\ pi'o-

l'ureur au même siège ;
— Marie Baillard, veuve de maître

Pierre Cléreau, jeune, de niènir profession; — Marie

Pilloust, veuve de maître Jean Colleau, \ivant avoeat au

Chàlelet deMelun; —^JeanLcHarpeur, curé de Boissise ;
—

Pierre Delabel, bourgeois de Paris; — maître François

Desrues, avocat en Parlement, demeurant à Meiun ;
—

Marie Hadiot, veuve de Claude Dufer, vivant porte-

manteau de la Reine, écuyer, sieur de Villeneuve d'Ossy;

— maître Louis Gaillard, sieur de Courmaisière, conseiller

du Roi au bailliage et siège présidial de Mclun ; — Antoine

Carnier, peintre et graveur du Roi, demeurant à Fontaine-

bleau; — Jean Gansel, curé de Boissettes; — Jean de

Noziéres, écuyer, garde du corps du Roi, demeurant à

Vert-Saint-Denis ;
— Hilaire Marces, maître ordinaire en la

Chambre des Comptes de Paris, etc.

E. 1398. (Carton.) — 99 pièces, papier.

iCSS-lfSS. — Déclarations fournies au terrier de

la seigneurie d'Éprunes pour messires Claude et Louis-

Victor de Fusée, seigneurs de Voisenon et d'Éprunes. —
Censitaires :

— Louis Brière, marchand à Réau ;
— dom

Jacques Buckley, dépositaire des Bénédictins anglais établis

à Paris, grande rue du Faubourg-Saint-Jacques, prieur

titulaire du prieuré de Saint-Leu-le-Pctit, paroisse de

C-esson ;
— Germain Chanleclerc, marchand à Réau ;

—
Christophe et Pierre Charron, charrons à Pouilly-lc-Forl;

— très-haute, très-puissante et très-excellente princesse

madame Louise-Adélaïde d'Orléans, première princesse du

sang, abbesse de Notre-Dame de Chelles; — Louis-Fran-

çois Colleau, ancien conseiller du Roi, conmiissaire aux

revues des troupes de Sa Majesté à Melun ;
— les exécu-

teurs testamentaires et représentants de feu Jacques Bour-

going de Corbeil, ancien lieutenant-colonel au régiment

de Mondejeu; — Marie-Chai'lotte Dubuisson, veuve de

Hugues Desnotz, écuyer, premier valet de chambre de feu

Son Altesse Royale Monseigneur, frère unique du Roi, duc

d'Orléans; — messire François-Nicolas Dupré de Saint-

Maur, écuyer, conseiller du Roi, trésorier de France, général

des finances, et grand voyer en la Généralité de Paris; —
maître Guillaume Du Mée, conseiller du Roi, trésorier

provincial de l'ordonnance des guerres et cavalerie légère au

comté de Champagne, demeurant à Paris, rue du Mail, etc.

E. 1399. iCarlnn.i — 1" piécus, papier.

i650-16S9. — Déclarations faites au terrier de la

Seine-et-Marne. — Série E.

2.'il

seigneurie de Fay, territoire de Chailly-en-Bière, en

censive de Roch de Limoges, écuyer, et plus tard de Simon

d'Alençon, sieur de Montarault, de Fay et de La Couidraie,

lieutenant-assesseur en la maréchaussée de Melun et

Nemours; — Censitaires: — Gaspard Baudon, vigneron à

Chailly, et Perrette Delacroix, sa femme; — Louis (lan-

tliois, clerc, di'meui'ant au même lieu, et Jeanne Pavot; —
Jacques Gentil, marchand à Roziers, paroisse de Poligny;

— Jeanne Voyer, veuve de François Millet, maréclial à

Melun ;
— (iuillaume Morin, vigneron à Chailly ;

— Claude

Roddc, couvreur en chaume, au même lieu; — Pierre

Vincent, laboureur à Fay; — Pierre Morin, marchand à

Chailly; —• les mineurs Claude et Marie Séguin, enfants

de Claude Séguin et de Barbe Thomas; — Jean Thomas,

laboureur à Fay, etc.

E. 1400. Xai-ton.) .")3 pièce?, papier.

ICeO-lfif^S. — Déclarations fournies au terrier de la

seigneurie de Ruhelles, appartenant à messire Guillaume

de Nesmons, conseiller du Roi, président à mortier au

Parlement de Paris. — Censitaires : — l'église et fabrique

Saint-Pierre de Vaux-le-Pénil; — messire Melchior Ber-

nard, curé de Saint-Germain-Laxis; — Barthélémy Bossani,

vigneron à Trois-Moulins; — Louis Foucques, archer-

sergent en la maréchaussée de Melun; — Anne Fricard,

veuve de Jean Harly, receveur de la terre d'Eprunes;

— Catherine Colleau, veuve de maître Nicolas Hauffroy,

bourgeois de Melun; — Charles Noyai, maître corroyeui'

en la même ville; — Jean Pinon, greffier de la justice de

Rubelles, et juré-arpenteur au bailliage de Melun; —
Jacques Sanson, huissier de la ville dudit Melun; —
Mathieu Marceau, chirurgien à Maincy ;

— Guillaume Pieux,

marchand à Melun; — Didier Pratique, marchand au même

lieu, paroisse Saint-Aspais ;
— messire Thomas Mariez,

curé de Saint-Nicolas de Rubelles, etc.

E. liul. iCarton.) — 40 pièces, papier.

1661-t6A9. — Déclarations passées au terrier du fief

de Sainte-James, territoire du Ciiàtelet, pour les religieuses

Annonciades de l'hôpital Saint-Nicolas de Melun. — Cen-

sitaires :
— maître François Bordier, huissier royal au

Chàtelet de .Melun ;
— Philibert Bougran, archer-huissier

en la maréchaussée de la même ville, à la résidence du

Chàtelet; — Marguerite Lenoir, veuve de Nicolas Duvau;

— honorable homme Denis Guespereau, hôtelier au Chà-

telet ;
— Fleurant Lintatin et Jean Raguenet, marchands

au même lieu; — Marie Lebon, veuve de Louis Thomas,

vigneron à Saveteux; — Charlotte Chaudière, veuve de

31



24-2 ARCHIVES DE

Jean Vidon, au Châtelel; — Edme Villicrs, vigneron àVil-

Icneuve-la-Guyard; — Michel Villiers, curé de cette pa-

roisse, etc. — Baux à cens et rentes par messire Jacques

Lcfèvre de Cauniartin,ciievalier, baron de Saint-Port et de

Sainte-Assise, vicomte de Rue, marquis de Cailly, etc., et

Gaston-Jean-Baptiste de La Framboisière, sieur de Cercilly,

cavalier dans la compaj-'nie du sieur de Vezée, de présent

en garnison à Yvetot, province île Normandie, etc.

E. 1402. (Carton.) — 62 pièces, papier.

1669-1090. — Déclarations fournies au terrier de la

baronnic de Saint-Port et Sainte-Assise, pour haut et puis-

sant seigneur messire Jacques Lefèvre de Gaumartin,

clievalier, baron de Saint-Port et de Sainte-Assise, vicomte

lie Rue, seigneur et patron de Saint-Germain, Saint-Jean,

Saint-André, Saint-Nicolas, Gritot, Roquemont et La Prée,

marquis de Cailly, conseiller ordinaire du Roi en ses Con-

seils, maître des requêtes honoraire de son hôtel et

naguère son ambassadeur aux Ligues de Suisse. — Cen-

sitaires : — Marie Renioy, veuve de maître François Beau-

cliesne, vivant chaussetier, valet de chambre du Roi; —
Anne Bézart, fille mineure de défunt Denis Bézart et de

Germaine Riant, sa femme; — Charlotte Leclerc, veuve

de Mathurin Boudin, \ivant manouvrier à Nandy; — de-

moiselle Madeleine Goilard, veuve de feu Ange Coignet,

écuyer, sieur de Cliangeart, avocat en Parlement, tant en

son nom, comme usufruitière et donataire, que comme mère

et tutrice de demoiselle Madeleine et Catherine Coignet, ses

filles mineures; — Etienne Collin, boucher à Nandy; —
Pierre Cousin, procureur fiscal de la terre et seigneurie de

Saint-Port; — Pierre Dubois, sergent en la prévôté de ce

lieu; — noble homme Léonard Liégeaut, avocat en Parle-

ment, bailli delà haute justice de Saint-Médéric, demeurant

rue de Grenelle, paroisse Saint-Eustache, etc.

E. 14U3. (Carton.) — 126 pièces, papier.

1669-1931. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie de Voisenon, en censive de messires Jérôme de

Fusée, chevalier, seigneur du lieu et de Lugny, et Louis-

Claude de Fusée, aussi seigneur des mêmes lieux, de

Gallande, La Glazière, Eprunes, etc., gentilhomme ordi-

naire du Roi. — Censitaires : — messire Henri Bonncau,

chevalier, seigneur de Tracy, de Barbé et de Ruhelles en

partie, capitaine au régiment des gardes du corps du Roi;

— dame Marie Bunneau, veuve de messire Jean-Jacques de

Beauharnais, sieur de Jliramion, vivant conseiller du Roi

au Parlement de Paris, commissaire aux requêtes du Palais

et seigneur de Rubelles en partie; — Louise de Lisle,

SEINE-ET-M.(VRXE.

veuve de messire Charles Chassepotde Beaumont, seigneur

de Rubelles, conseiller du Roi, maître ordinaire en sa

Chambre des Comptes de Paris ;— Jean Charpentier, sieur

de Vilnoue, bourgeois de Paris, demeurant rue des Noyers;

— messire Gabriel de Flécelles, prêtre, docteur de Sor-

bonne, seigneur de Cannes, des Baudottes, de Marchéma-

rais, de Pierre-Percée et de Brégy en partie, aumônier du

Roi, demeurant à Paris, enclos Sainte-Geneviève; — les

églises de Vert-Saint-Denis, d'Aubigny, de Saint-Aspais de

Melun et la cure Saint-Nicolas de Rubelles; — Barthé-

lémy-Jacques Labrossc, maître pâtissier, cabaretier et au-

bergiste à Melun, etc.

E. 1401. (.Carton. 45 pièces, papier.

1643-164S. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Villaroehe, pour le chapitre de l'église mé-

tropolitaine de Paris. — Censitaires : — Catherine Ber-

nard, fille majeure, demeurant à Paris, rue du Figuier,

paroisse Saint-Paul; — Jacques Cadot, conseiller du Roi,

receveur et contrôleur des consignations du Châtelet de

Melun ;
— messire Gaspard Coignet de La Tuilerie, che-

valier, seigneur du lieu, baron de Courson, de La Chapelle

et de Villepot, conseiller ordinaire du Roi en ses Conseils

d'Etat et direction de ses finances, ambassadeur extraordi-

naire en Hollande, etc; — Toussaint Larcher, chirurgien

à Pouilly-lc-Fort; — Adrien Leclerc, charron à Réau; —
Jean Lelébure, conseiller du Roi au bailliage et siège pré-

sidial de Melun;— Pierre Lefébure, avocat du Roi au même
siège, prévôté et maréchaussée ;

— l'église et fabrique Saint-

Médard de Limoges; — la cure Saint-Aspais de .Melun;

— la cure et la fabrique Saint-Martin de Montereau-sur-

le-Jard ;
— demoiselle Madeleine de Perrin, veuve de Claude

de Malfeu, écuyer, seigneur de Boulancourt et de Valence

en partie; — l'église et fabrique Saint-Julien de Réau, etc.

E. 140.Î. (Carton.) — 1 pièce, parctiemin; 66 pièces, papier.

1693-16S5.— Savove (Pierre), successeur de Charles

Savoye. — Minutes. — Lettres à terrier obtenues par

les prieure et religieuses du monastère de Saint-Domi-

nique de Montargis, dames de Bagneaux, paroisse d'Ozouer-

le-Repos, et publications de ces lettres. — Déclarations

passées au terrier de la seigneurie dudit Bagneaux par :
—

.Marie Rolland, veuve de François Jloutonnet, huissier royal

à La Chapelle Thiboust-de-Berry, — Claude de Meaulx,

veuve de très-haut et très-puissant seigneur messire Phi-

lippe de Brichanteau, seigneur baron de Lignières, Bois-

boudran, Boyer et autres lieux, colonel des Gardes-Suisses

du corps de feu monseigneur le duc d'Orléans; — Louis



l.el'in'reSt'melier, écuycr, conseiller du Roi, président en

l'Élection de Uozoy ; —Adrien Gougenol, écuyer, el demoi-

selle Antoine Gougenot, entants mineurs d'Antoine IMerre

Ciougenot Des Mousseaux, éinjer, seif^nenr de Liste, secré-

taire des commandements et du Conseil de monseij-'neur li^

prince de Coudé; — Louis (^arré, laboureur à Clos-Fon-

taiue, et Jlielielle Barré, sa t'enune; — maître ^'rançois

Barré, greftier de la justice de Clos-Fontaine; — l'église et

fabrique Saint-Aubin d'Ozouer-le-Repos, ete. — Baux à

cens et rentes par noble homme Louis-Gervais de Saluées,

conseiller et avocat du Roi au Bureau des finances de Sois-

sons, au nom et comme fondé de procuration de dame Marie-

Madeleine de Castille, épouse séparée de biens de messire

Nicolas Foue((uet , ministre d'État , procureur général du

Roi, surinteiulant des finances, au profit de Jean Cliaclii-

gnon, Pierie Rousseau, Hubert Rebours, Pierre Sausson

et autres.

SÉRIE E. — NOTAIRES ET TABELLIONS. 2i3

eensive de dame Catherine Gon, sa veuve. — Déclarants :

— Edme Blanchet, ta[)issier iï Saint-Port; — messire

Fi'ançois de Bourlon de (^lioisy, seigneur de Croix-Fontaine,

demeurant à Paris, ((uai d'Orléans; — Claude Colombe,

])roeureur fiscal de la seigneui'ie de Saint-Port et Sainte-

Assise, capitaine du charroi de l'artillerie; — Charles

Delaunoy, meunier au moulin Paillard; — maître Vincent

Du Bois, grelTier de la justice de Saint-Port; — Charles

Durant, greffier et labclliuii au même lieu; — Jacob Gi'u-

nault, procureur fiscal de la seigneurie de Nandy; — An-

toine Hourdault, valet de chambre ordinaire du Roi; —
Jean-Baptiste Jamin, ancien garde-marteau en la Maîtrise

des eaux et forêts de Fontainebleau. — Déclarations au

même terrier pour luessire Jean de La Chapelle, chevalier,

seigneur baron de Saint-Port et Sainte-Assise, de Vaudetar,

du Plaix et autres lieux, conseiller du Roi en ses Conseils,

receveur général en la Généralité de La Rochelle, ete.

E. 140G. (Carton.) — 119 pit-ces, papier.

t696-lSS9. — Déclarations passées aux terriers des

seigneuries des Bergeries, de Brolles, de Sermaise et de

Bois-le-Roi, appartenant à messire Claude de Bernard,

capitaine au régiment de La Fère. — Censitaires : — Edme

Chaperon, vigneron à Brolles; — Jean Charron, marchand

;\ Bois-le-Roi; — Toussaint Delacroix, aussi marchand, à

Brolles ;— .lean Delafosse, pêcheur à La Cave ;
— François

Delive, cabaretier à La Chapelle-Rablais ;
— demoiselle

Catherine Panuetier, femme de maître F^aul Desmarches,

bourgeois de Paris, demeurant au Petit-Carreau, hôtel des

Ciiilles; — Louis Dorchemer, sieur de La Tour, bourgeois

lie Fontainebleau; — Louise Vidie, veuve de Mathurin

Gonin, marchand à F^a Cave; — Madeleine Desrues, veuve

Etienne Haultroux, vivant apothicaire à Melun; — maître

(Claude Legros, conseiller du Roi, auditeur ordinaire en sa

Chambre des Comptes à Paris; — messire Claude Martin,

prêtre, bachelier en droit civil et canon, curé de Bois-le-

Roi; — Henri Morant, marchand à Brolles;— Jacques Plé,

maître des écoles à Bois-le-Roi; — Catherine Hue, veuve

Louis Régnier, carrier au même lieu; — Charles Riotte,

écuyer, sieur de La Grande-Cour, du Thuisseau, et en partie

de La Filarde, avocat en la Cour, demeurant à Paris, etc.

E. 140". (Carton.) — "4 ]iiéces, papier.

16SO-1699. — Déclarations faites au terrier de la

baronnie de Saint-Port et Sainte-Assise, en eensive de

messire Antoine de Benoist, écuyer, baron desdits lieux,

d'Orainville, etc., conseiller secrétaire du Roi, Maison,

Couronne de France et de ses finances, et plus tard en la

E. 1408. (Carton.) — 100 pièces, papier; 3 pièces, parchemin.

16SO-16S3. — Lettres à terrier obtenues par dame

Marguerite-Renée de Rostaing, veuve de messire Henri, sire

de Beaumanoir, vivant chevalier, mar([uis de Lavardin,

dame de Vaux-à-Pénil et Saint-Liesne-lez-Melun, demeit-

rantà Saint-Germain-des-Prés, en son hôtel paroisse Saint-

Sulpice; — sentence d'entérinement de ces lettres, rendue

par Louis de Louviers, chevalier, seigneur comte de Mau-

revert et autres lieux, bailli de Melun et Moret, gouver-

neur pour Sa Majesté des ville et château dudit Melun, sur

la requête de madame de Beaumanoir, « expositive qu'à

a cause desdites terres et seigneuries elle a droit de haute

t justice, moyenne et basse, d'officiers exerçans icelle,

« auditoire, fourches patibulaires à deux pilliers, carcans,

(I prisons et plusieurs autres baux droits qui en dépendent,

« comme : fiefs, arrière-fiefs, censives portant lods et

« ventes, amendes, champarts, coutumes de chapons et

« aveyne, bans, moulins banaux, maisons, terres, jardins,

(I vignes, prez, marais, estangs, rivières, cours d'eau, port,

(1 garenne, taillis, pasturages, droits de fourrage, bannage,

a paillage, rentes décimes, terrages, estalonage, corvées,

« charrois, présouers banaux el autres droits. » — Déclara-

lions passées aux terriers des seigneuries de Vaux et Saint-

Liesne, pour ladite dame (l" partie, I à XVI et 1 à 77),

par :
— messire Thoiuas de Mouchy, chevalier, lieu-

tenant provincial d'artillerie à Strasbourg, pour son fief de

l'Égrefin;— Jacqueline Coulon, veuve d'Antoine Bétouille,

vivant marchand à Melun ;
— Edme Souverain, vigneron à

Vaux ; — Jacques Antoine Foulon, curé du lieu;—messire

Jean Henry, prêtre, protonotaire du Saint-Siège, curé

de Saint-Sauveuf-sur-École ;
— Charles Joubert, archi-



lecte et entrepreneur des liâtiiiients du Roi, demeurant à

Paris, etc.

E. Ii09. (Carton. lOi pièces, papier

16S3-I606. — GuiHEiiT (Aspais). — Minutes. —
Déclarations passées au terrier des seigneuries deVaux-le-

Pénil et de Saint-Liesne, en censive de madame la marquise

de Lavardin et de haut et puissant seigneur messire Henri-

Charles de Beaumanoir, marquis de Lavardin, chevalier

des Ordres du Roi, lieutenant général des armées de Sa

Majesté, en son gouvernement de Bretagne (
2" partie,

de 78 à 166). — Déclarants : — LouisCardoux, soldat dans

le régiment des Gardes-Françaises de Sa Majesté, de la com-

pagnie de Caillabel; — Henri Ravault, maître pâtissier,

charcutier-rôtisseur à Mclun; — maître Nicolas Bertrand,

procureur au Châtelet de cette ville; — René Le Dolleux,

éruyer, sieur des Longchamps, l'un des anciens gardes du

corps du Roi ;
— messire François Barbin de Chaunoy,

écuyer, conseiller du Roi en ses Conseils; —messire Gui-

Honoré de Mouchy, chevalier, seigneur de l'Égrefin, capi-

taine au régiment de Toulouse, tant en son nom qu'en

ceux de messire Gaston-.lean-Baptistc de Mouchy, seigneur

de Ponceaux, de demoiselles Marie-Elisabeth et Madeleine-

Thérèse de Mouchy, ses frère et sœurs ;
— Nicolas Massin,

avocat en Parlement, et notaire au Châtelet de Melun, etc.

— Baux à cens et rentes par haut et puissant seigneur

messire Louis-Nicolas Foucquet, chevalier, comte de Vaux,

vicomte de Melun, seigneur de Maincy, à Romain Lemaire,

maçon à Melun, d'une petite place située au vieil marché

de Melun ;
— Nicolas Desaint, vigneron à Livry ;

— Nicolas

Bourdin, huissier en l'Élection de Melun, etc.

E. 1410. (Carton.) — 118 pii-ces. papier.

tSSO-1'313. — Guespeueal- (Jacques ), succeseeur

d'Aspais Guibert. — Minutes. — Déclarations faites au

terrier de la seigneurie de Vaux-le-Péiiil, pour haut et

puissant seigneur messire Henri-Charles, sire de Beau-

manoir, Tiiarquis de Lavardin, etc. (3' partie, de 167 ài'8o).

— Censitaires : — Pierre Noitin, vigneron à Vaux; —
Pierre Dubuisson, maître boulanger à Melun ;

— André

Lagravoire, maître des petites écoles à Vaux; — Charles

Sorré, tonneUer à Melun; — maître Louis Pichot, conseil-

ler du Roi, élu en l'Élection de Melun; — Jean-Baptiste

Yincelet, laboureur à Vaux-le-Pénil ;
— Pierre Jourazier,

archer en la maréchaussée de Melun et Nemours ;
—

l'église et fabrique de Vaux-le-Pénil ;
— la succession de

feu maître Nicolas Charpentier, vivant procureur au Par-

lement de Paris; — Augustin-Charles Coquart, sieur de

ARCHIVES DE SEINE-ET-M.4RNE.

La Perrière, contrôleur aux montres de la maréchaussée

de Melun et Nemours, demeurant à Chartrettes; — messire

Etienne Courtinyer, chapelain de la chapelle Saint-Martin

fondée en l'église royale et collégiale Notre-Dame de

Melun, curé de Réau; — messire Antoine Philibert de

Chassipor, écuyer, seigneur de Linant et de Charmilly,

demeurant à Paris, hôtel de Bouillon, quai Malaquais; —
maître Nicolas Lebeuï, rachasseur de la capitainerie royale

de Livry et bourgeois de Paris, y demeurant, rue Co-

peau, etc.

E. 1411. iCarlon.) — 61 pièces, papier.

1699-1959. — Déclarations passées au terrier du fief

de Loiselet, sis à Melun, en censive de messires Éléonore

et Germain-Christophe de Flécelles, le premier, chevalier,

marquis de Brégy, seigneur du fief et moulin de Loiselet,

le second, marquis de Brégy, baron de Sainte-Sévère,

seigneur de Jurande, Cluys, Marchémarais, Pierre-Percée,

Loiselet, Saitit-Ambroise de Melun, en partie, niestre de

camp de cavalerie, etc. — Censitaires: — Pierre-PaulColin,

marchand bourgeois, échevin de Melun ;
— François Des-

brosses, couvreur en ardoises au même lieu ;— Jeanne Lam-

batu, veuve de Jean Duval, maître des ponts de Samois,

demeurant à Fontainebleau ;
— Claude Fauconnier, bour-

geois de Mclun ;
— Catherine Dalençon, veuve de Simon

Faure, payeur des gages de MM. de la Cour des Aides de

Paris; — Etienne Cirardière, marchand boulanger ;i Melun;

— Hélène Leféburc Des Bouleaux, veuve de maître Charles

Guérin, conseiller du Roi, élu de ladite ville de Melun ;
—

Louis-Gervais Pigalle, marchand de chevaux à Paris, rue

des Barres, paroisse Saint-Paul; — les dames religieuses

de Sainte-Ursule de Melun, représentées par sœur Elisa-

beth Des Bouleaux de Saint-Bernard, aspirante, faisant

l'onctions de supérieure par suite du décès de Catiierine

Cherny de Sainte-Marie; — Marie-Eugénie Rouillé Du

Coudray, supérieure des religieuses de la Visitation de

Sainte-Marie, etc.

E. 1412. ^Carton.) — 61 pièces, papier.

1<>99-I94â. — Déclarations fournies au terrier de la

l)aronnit: de Saint-Port et Sainte-Assise, comprenant les

seigneuries de Saiiit-Leu cl de Verneau, en censive de mes-

sires Jean de La Chapelle, receveur général des finances

de la Généralité de La Rochelle, et Jean-Bapliste C.lucq,

conseiller du Roi en son Grand Conseil. — Déclarants :

—
Jacques Baroche, domestique de M. d'Artainville, à Paris,

rue Saint-Victor; — Nicolas Bezout, vigneron à Saint-

Port; — Julien Bouvry, receveur d'Essonnes; — Antoine
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Vatolin de Courrelles, marchand à Croix-Kontaine, paroisse

do Saiiil-l'ort;— Jacques l>ii|)ont, maître cliiriiri-'icii en ce

dernier lieu; — la cure Sainl-Sulpicc de Sainl-l*ort; —
messire Thomas de Heiss, baron libre du Saint-Empire,

chevalier, seigneur de Kauguhérin, conseiller du Roi en

ses Conseils, ci-devant intendant des armées de Sa Majesté

au pays de Cologne, à cause de sa maison sise à Saint-

Port, rue du Pommier; — Joseph-Philippe Lcgros, com-

mensal de la maison du Roi, demeurant à Paris, rue Sainte-

Anne, propriétaire à Saint-Port, de la maison de Pezard

ou Pessard ;
— Pierre Ouvrclo'il d'Artainville, écuyer,

conseillersecrétaire du Roi, Maison et Couronne de France,

propriétaire delà maison de La Salle; — messire Claude

Paris, sieur de La Montagne, écuyer, conseiller du Roi,

seigneur de Croix-Fontaine; — Claude de Saincton, sei-

gneur des tiefs de Gloriette et de Marclié-Palu, capitaine

de dragons, etc.

E. 1413. (Carton. 'i — 128 pièces, papier.

1300-1953. — Déclarations faites aux terriers des

Bergeries, à Chartrettes , deBrolles, Sermaise et Bois-le-

Roi en partie, pour messire Claude de Bernard et Thomas-

Auguste Le Roy de Graiid-.Maison, lieutenant-colonel de

cavalerie, à cause de dame Louise-Geneviève de Bernard,

sa femme. — Censitaires : — Pierre d'Hiarce Arnauld,

entrepreneur des repeuplements de la forêt de Fontaine-

bleau, demeurant à Sermaise ;
— Paquier Biélry, marchand

à Brolles; — messire Jean-Jacques Bollogne,curéde Saint-

Pierre de Bois-le-Roi ;
— maître Charles-Louis de Beau-

villard de Vaujoyes, prêtre, aussi curé de Bois-le-Roi; —
Claude de Bresson, grand valet de pied du Roi, demeurant

ordinairement à Fontainebleau; —• Louis Delacroix, bour-

geois de Paris, rue de la Ferronnerie; — Martin Douzelct,

garde des chasses et plaisirs du Roi en la capitainerie de

Fontainebleau; — Marie Raffarl, veuve de Louis Dorche-

mer, sieur de La Tour, conseiller et procureur du Roi aux

eaux et forêts de Fontainebleau ;
— Bernard Fouruier,

bourgeois de Paris, rue des Deux-Ponts; — Nicolas Lar-

cher, juré-crieur de corps et vins à .Melun ;
— Mathurin

Leclerc, meunier à Brolles;— Pierre Vannier, juré-crieur

à Meluii, et corainis au grenier à sel ;
— Sébastien Yarly,

garde-bois à Brolles, etc.

E. 1414. (Carton.^ — 114 pièces, papier.

1901-i'3â5. — Déclarations passées au terrier des

seigneuries de Crisenoy, Cliampdeuil, Cliampigny, et du

fief de Fusée, pour messire Jean-Baptiste-Piené de Grou-

chy, écuyer, conseillersecrétaire du Roi, Maison, Couronne

de France et de ses finances, honoraire, et de messire Louis
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Chauvelin, du conseiller Roi en tous ses Conseils, président

à mortier au Parlement de Pai'is, successivement seigneurs

desdits lieux. — Censitaires : — l'église Sainte-Marie-Ma-

delcine de Cliampigny ;
— l'église Sainte-Marie et Saint-.Mar-

tial de Cliampdeuil; — messire Samuel Bernard, chevalier

de Saint-.Michel, seigneur de Coubert, Barneau, Vitry,

-Mortery, Nesles, Yèbles, Guignes, etc., demeurant à Paris,

place des Victoires ;
— messire Nicolas-Claude Boucher,

chevalier, seigneur du Bouchet et de La Brosse, demeu-

rant à Melun ;
— messire Jean Bresnel, chevalier, ministre

résidant à la Cour de France de S. A. monseigneur le

prince de Liège, et dame Brigitte-.Madeleine Donneau de

Vizé, son épouse; — le prieuré-cure de Cliatillon-snus-

Brétignoust; — Louis Desmoulins, écuyer, conseiller du

Roi, président trésoi'ier de France en la Généralité de Pa-

ris; — Marie-Marguerite Donneau de Vizé, veuve de

messire Gaspard Donneau de Vizé, ancien capitaine lieu-

tenant des gardes du corps du Roi, demeurant à Paris,

rue des Galeries du Louvre. — Baux à cens cl rentes par

messire Louis-Nicolas Foucquet, chevalier, comte de Vaux,

vicomte de .Melun, seigneur de .Maincy et autres lieux; —
messire Louis Chauvelin, chevalier, conseiller d'Etat ordi-

naire, seigneur de Crisenoy, Cliampdeuil etGenouilly; —
messire Nicolas Fraguier, seigneur Du .Mée; — messire

Henri-Charles, sire de Beaumanoir, marquis de Lavardin,

seigneur de Vaux-le-Pénil et de Saint-Liesne-lez-Me-

lun, etc.

E. 1415. iCarlon.i — 129 pièces, papier.

fl'316-l'îlO. — Leclerc (Pierre), successeur de Jac-

(]uesGuespereau. — .Minutes. — Déclarations fournies au

terrier de la seigneurie de Boissise-la-Bertrand, en censive

de messires François de Vaudetar, marquis de Bournonville-

Persan, seigneur de Pouilly-le-Fort, et Jean-Baptiste

Glucq, baron de Saint-Port et Sainte-Assise, successive-

ment seigneurs de Boissise-la-Bcrtraiid. — Déclarants :

—-Henri Crozat, écuyer, sieur de Ramon, demeurant à

Paris, rue Saint-Louis; — demoiselle Catherine Gilbert,

épouse de Jacques Binet, bourgeois de Paris, rue de

Gesvres, judiciairement séparée de biens d'avec lui, et

autorisée à poursuivre ses droits dans la succession de feu

Sébastien Gilbert, son père, lapidaire à Paris ;
— maître

Jean Boron, greffier au Parlement de Paris ;
— Jacques-

Thomas Desrues de Boudreville, bourgeois de Paris, y

demeurant, quai des Célestins; — maître Jacques Hattin

Du Buisson, conseiller du Roi, substitut du procureur gé-

néral de la Cour des Aides , et messire Louis-Auguste

Duché, écuyer, sieur des Tournelles, fermier général du

Uoi, demeurant aussi à Paris, l'un rue de la Mortellerie.
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l'autre rue Neuve des Capucines; — messire Pierre-Joseph

Faurc, conseiller du Roi, maître ordinaire en sa Chambre

des Comptes, à Paris, seigneur de Boissettes; — Pierre

Hevin, marchand de vin, demeurant aux Porcherons-lez-

Paris; — maître Jean-Baptiste Huchereau, conseiller du

Roi, assesseur en l'Hôtel-de-Ville de Melun et procureur

au Châtelet de cette ville, etc.

E. 1416. (Carlon. 27 piéci;.', papjpr.

l'ÏSS-l'ÏSO. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie de Boissise-le-Roi, en censive de messire René

de Thumery, chevalier des Ordres du Roi. — Déclarants :

— François Cornet, prêtre, curé de Boissise-le-Roi ;
—

l'éplise et fabrique Saint-Pierre de Pringy ;
— Claude-Phi-

lippe Duchange, receveur de l'abbaye Saint-Pierre de

Melun; — Jean Hureau, marchand et échevin de Melun
;

— (Maude Lécuyer, laboureur à Pringy; — Michel Piesse,

cabai'ctier à Ponthierry; — Jean Liégot, vigneron à Bois-

sise ;
— Antoine Marsiue, de même étal, à Vosves ;

—
Claude Miehau, aussi vigneron à Jonville, paroisse de

Saint-Féréol (Saint-Fargeau) ;
— Denis Patay, Michel

Patelot, Joachim Vincent, Jacques Fougeret, Jacques

Pringy , Lancien, tous vignerons à Boissise, Vosves et

Jean Roch, pêcheur audit Boissise, etc.

E. 141". (Carlon."! — l(j piècns, papier.

l'ïlt'l'S'39. — Déclarations passées au terrier de la

.seigneurie de Marchémarais
, pour niessires Eléonore

de Flécelles, chevalier, marquis de Brégy, et Germain

Christophe de Flécelles^ baron de Sainte-Sévère. — Cen-

sitaires : — Françoise Métiger, veuve Roland Bourrelier,

vivant vigneron au faubourg Saint-Barthélémy de Melun;

—Louis Cretté, jardinier au même lieu ;
— Pierre Fournier;

— Jacques Grenet, jardinier; — Marie Grandcourt, veuve

de l'ierre Jourazier, maître maçon; — Louis Joyeux., mar-

chand; — Jean Piffault, archer de la maréchaussée, et

Hélène Joyeux, sa femme, tous de.Mcuraiit à .Melun; —
François Lepoivre, laboureur au Mée ;

— Jean .Muguet,

vigneron au faubourg Saint-Bartliélemy ; — Pieri'c Papault,

chaufournier à Melun ;
— demoiselle Anne Poitevin, de-

meurant à Paris, rue Hautefeuille ;
— messire François

Prédeseigle, prêtre, docteur de Surbonne, doyen de Melun

et curé de la paroisse SaiiU-Aspais de cette ville, etc.

E. I4!8. (Carlon.) — 58 pièces papier.

16BO-1933. — Déclarations faites au terrier des sei-

gneuries de Blandy et de Muisenay, vicomte de Melun, tiefs
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de Carrois et de Chanteprime, en la ville de Melun, de

Boutervault à Daminarie-lez-Lys et de Saint-Martin-des-

Chanips à Moisenay, en censive de messire Louis-Nicolas

Fouequet, comie de Vaux, seigneur de Maincy, vicomte de

Melun, et ensuite de monseigneur Louis-Hector duc de

Villars, pair, maréchal de France, prince de Martigues,

counnaiuleur des Ordres du Roi, gouverneur de Provence,

général des armées de Sa Majesté, etc. — Déclarants :
—

dame Claire Carda, veuve de maître Pierre BouUé, conseil-

ler duRoi, juge-magistrat au bailliage de Melun; — Pierre-

Hector Cessac, conseiller du Roi, élu de Melun; — les

chanoines de l'église royale et collégiale Notre-Dame de

Melun; — maître François-Paul Lefebvre Des Bouleaux,

conseiller du Roi, président au siège Présidial de ladite ville;

— Roland Pestel, receveur des tailles de l'Élection du lieu
;

— la cure et l'Hôtel-Dieu de Blandy; — messire Simon

Baranger, prêtre, chanoine régulier de l'Ordre de Saint-

Augustin, pourvu du prieuré de Rabelais (Roiblay), en la

seigneurie de Blandy ;
— la cure Saint-Étienne de Maincy

;

— le chapitre de Saint-Laurent, fondé au ])alais archiépis-

copal de Sens, etc. — Réception d'homme vivant et mou-

rant par messire Louis-Nicolas Fouequet,vicomte deMeluii,

des dames religieuses de l'Hôtel-Dieu Saint-Nicolas de cette

ville.— Déclaration, par les chevaliers du jeu royal de l'ar-

quebuse de Melun, à M. le duc de Villars, vicomte du lieu,

à cause de son tief de Chanteprime, de l'emplacement de

leur jeu, etc.

E. 1119. (Cartim.'l — SI pièces, papier.

1 706-1 fSS. — Déclarations fournies au terrier de la

seigneurie de Rubelles, pour messire Louis Chassepot de

Beaumont, chevalier, seigneur du lieu, conseiller du Roi

en ses Conseils, grand maître des eaux et forêts de France

au département des duchés de Bourgogne, Haute et Basse-

Alsace, Bresse, etc., et au terrier du fief du Pré-Renard à

Saint-Méry, appartenant à messire Louis-Claude de Fusée,

chevalier, seigneur de Voisenon, Gallandre, Eprunes, Mau-

perthuis, Pré-Renard et en partie de Pouilly-le-Fort, etc.

— Censitaires : — Charlotte Duval, veuve de Pierre Bénard,

demeurant à Rubelles; — Etienne Boulanger, meunier au

moulin de Ponceau, marguillier en exercice de la paroisse

dudit Rubelles;— Denis Choinière, meunier à Voisenon, et

Marie Lafosse, sa femme; — Etienne Moussé, vigneron à

Maincj ;
— Etienne Périnal , laboureur à Cessou ;

—
François Pinon, l'aîné, vigneron à Rubelles ;

— Jeanne

Chevallier, veuve de Pasquier Pinon, et ses enfants;— Hié-

rosme Pouligny, vigneron à Trois-Moulins ;
— Etienne

Sou, de même état, à Rubelles; — Pierre Carsault et Jean

Dubois, aussi vignerons, mar,_'uilliers en chargi^ de l'église
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et l'ahiuiuo SaiiU-I'icrro (le VauK-lc-Pénil. — Pré-Renard:

— denioiselle Charlotte Briolay, veuve de feu maître Louis

Juchart, vivant procureur au Cliâtelet de Paris; — maître

Baltliazar Gésu, conseiller du Roi, contrôleur des gages de

nos seigneurs du Parlement de Paris, etc. — Acte de foi et

hommage fourni à messire Louis-Claude de Fusée, cheva-

lier, seigneur de Voiscnon,de Gallandre et de Pré-Renard,

gentilhomme de la maison du Roi, par demoiselle Elisabeth

Fusée de Voisenon, sa sœur, ])our raison des fief, terre et

seigneurie de La Glaizière, en la paroisse des Ecrennes.

E. 1420. iCarton.i — 159 pièces, papier.

1906-1939. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Vaux-le-Pénil, appartenant à haut et puis-

sant seigneur Jacques-Louis, chevalier, marquis de Bérin-

ghen, brigadier des armées du Roi, et à dame Louise-

Henriette de Beaumanoir de Lavardin, dame dudit lieu et

de Saint-Liesne-lez-Melun. — Censitaires : — Simon

Auger, arquebusier à Melun; — François Bazin, vigne-

ron à Vaux; — Jean Bicrgeon, marbrier audit Melun, fau-

bourg Saint-Liesne ; — Pierre Canu, laboureur à Vaux; —
Louis Bazin de Champrix, bourgeois de Fontainebleau ;

—
Etienne Dantan-Satin, marchand hôtelier à Melun ;

—
Thomas Guillot, maître serrurier en la même ville; —
Nicolas La Pinte de Livry, huissier ordinaire de la chambre

de feu S. A. R. monseigneur le duc d'Orléans ;
— Aspais Le

Franc, seigneur des Essai'ts, ci-devant conseiller secrétaire

du Roi en la Cour du Parlement de Paris ;
— Nicolas Le

Roy, jeune, vigneron à Vaux-le-Pénil; — Jean Mestier,

aussi vigneron au même lieu ;
— Jean Notaire, laboureur à

Pecqueux; — Françoise Angrave, veuve d'André Ravaut,

vivant hôtelier à Melun, elle y demeurant, près le pont

Saint-Liesne, à l'Image Saint-Nicvlas; — messire Charles

Sancy, clerc tonsuré, chapelain de la chapelle Saint-Jean,

fondée dans le château des Granges, etc.

E. 1421. iOarton.) — 34 pièces, papier.

1906-1136. — Baux à cens et rentes par : — messire

Claude de Fusée, chevalier, seigneur de Voiseonn, gentil-

homme ordinaire de la maison du Roi; — Pierre Guignard,

curé de la paroisse Saint-Sulpice de Saint-Port; — haut

et puissant seigneur messire Jacques-Louis, chevalier,

marquis de Béringhen, brigadier des armées du Roi, sei-

gneur de Vaux-le-Pénil et de Saint-Liesne-lez-Melun; —
maître Pierre Lemoinc, procureur fiscal de la baronnie de

Saint-Port et Sainte-Assise, pour messire Jean-Baptiste

Glucq, conseiller du Roi en son Grand Conseil, baron desdits
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lieux, seigneur de Boissise-la-Bcitraml, de Saiiit-Leu et

autres lieux; — messire Georges d'Esipiidy, écuyer, sei-

gneur de Chailly, et en partie de Barbizon, chanoine hono-

raire de Notre-Dame de Melun, chevalier de l'Ordre royal

de Saint-Louis, etc.; — messire René de Thumery, sei-

gneur de Boissise-le-Roi; — messire Jean-Baptiste Denis

de Grouchy, écuyer, seigneur de Mineuil, au nom et

comme aïeul matei'nel et tuteur de messire Louis et de

demoiselle Madeleine-Françoise Chauvelin, seigneur et

dame de Crisenoy ;
— dame; Jeanne Charpentier, veuve de

messire Nicolas Fraguier , dame du Mée-lez-Mclun ;
—

messire Jean-Louis Chassepot de Beaumont, chevalier,

seigneur de Rubellcs; — dame Marguerite de Romanet,

veuve de messire Claude de Bernard, chevalier, seigneur

des Bergeries, de BresoUes, de Sermaise et en partie de

Bois-le-Roi; — messire Germain-Christophe de Flécelles,

chevalier, marquis de Brégy, baron de Sainte-Sévère, etc.

E. 1422. (Canon.) — 16 pièces, papier.

19-16-1959.— EicHEu DE Rivière (Georges), suc-

cesseur de Pierre Leclerc. — Minutes. — Déclarations

faites au terrier de la seigneurie de Jlarchémarais, territoire

du Mée, en censive de haut et puissant seigneur messire

Germain-Christophe de Flécelles, chevalier, marquis de

Brégy, baron de Sainte-Sévère , seigneur d'Aigurande,

de Cluys, des Noues, Pierre-Percée, Marchémarais, du

fief de Loiselet, et en partie de la ville et paroisse Saint-

Ambroise de Melun, mestre de camp de cavalerie, etc. —
Censitaires : — Jean-Baptiste Amiard, entrepreneur des

pépinières du Roi; — EdméeGrenet, veuve Pierre Bernon,

maître menuisier à Melun, et consorts;—^maître Louis Ber-

thier, avocat en Parlement, doyen des conseillers du Roi,

élus en l'Élection de Melun ;
— Étienne-Louis Cretté,

entrepreneur des plans et terrasses chez le Roi, demeurant

ordinairement à Paris, dans l'enclos du Temple, à l'hôtel

de monseigneur le prince de Conti ;
— François La

Porte, marchand bourgeois de Melun, et Hélène Piffault,

son épouse ;
— Godefroy Piffault, cavalier de maréchaus-

sée; — Jean-Baptiste-Pierre Prédeseigle, bourgeois de

Paris, etc.

E. 1423. \Carlon.) — 37 pièces, papier.

1991. — Baux à cens et rentes d'héritages au terri-

toire de Morsang-sur-Seine, consentis par Jacques Ni-

cole, l'un des médecins renoueurs du Roi, seigneur chà

telain de Morsang, au profit de : — Jean-Pierre Assassin,

vigneron audit lieu, et Anne-Denise Renard sa femme ;
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— André Bourrelet, aussi vigneron à Saintry ;
— Philippe

Chesneau, de même état, audit Saintry ;
— Michel Fausse,

l'aîné, vigneron à Morsaug, et Maric-LconarJe Marchand,

sa femme ;
— Louis Guillaume et Anue-Franroise Frénard,

sa femme, demeurant à Saintry; — Simon et Louis Audinot,

Jean Lhotc, père, Jean Lenoir, Louis Lepage, Louis

Lcnoir, etc., tous vignerons à Morsaug et à Saintry, etc. —
Autres baux à cens et renies consentis par messire Claude-

Louis Fusée de Voisenon, chevalier, comte de Fusée, sei-

gneur de Voisenon, Gallandre, Éprunes, Montagny, de la

paroisse Saint-Barthélémy de Melun,— et par dame Marie-

Geneviève Dauvcrgne, épouse de maître Charles Payen,

docteur eu médecine de la Faculté de Paris.

E. 1424. (Carlun. — 4j piices, papier.

1939-1951. — Baux à cens et rentes d'iiéritages

siliiés au len-itoire de Voisenon, consentis par Jean-t^harlcs

Hodet, concierge du château de ce lieu, et par Claude Mer-

cier, praticien à Melun, pour haut et puissant seigneur mes-

siix' Louis-Victor de Fusée, comte de Fusée et de Voisenon,

seigneurd'Éprunes, de Gallandre et du faubourg .Saint-Bar-

thélémy de Melun, en parlie, de Biervillc , en Beauce,

de Boissy-Ia-Rivière, La Thibaudière, et Du Bois-Richer,

seigneur patron des paroisses de Montagny et de Maugue-

nehy, capitaine au régiment des Gardes-Françaises et bri-

gadier des armées du Roi,—au profit de : Georges Boulogne,

vigneron à Rubelles; — Claude, Georges et Louis Cantil-

lon, de même état, à Voisenon; — Claude Fjecomte, ^euve

Edme Desprez, demeurant à Trois-Moulius ;
— Thomas

Duvau, fils, Claude 3Ieuredefroy, Jacques Chamaillé, Pierre

Bernet, tous vignerons à Voisenon; — Denis Leroy, tonne-

lier à Melun; — Claude Malapot, garde-chasse dudit

seigneur de Voisenon; — Jean Ledure, manouvrier à

Rubelles, etc.

E. 1423. (Carton.) — T.j piiccs, papier.

lïâS-lVCS. — Déclarations foiii'niesau terrier de la

seigneurie d'Éprunes, terriloire de Réau, appartenant à

messire I.,ouis-Victor de Fusée, comte de Fusée ot de

Voisenon. —Censituircs : — Kdmc-Nicolas Badciiici-, huis-

sier audiencier au Chàtulet de Melun, et consorts; —
Simon Bassinot, maréchal à Pouilly-le-Fort ;

— maîtie

Guillaume-François Beaunier, au nom de demoiselle Claude

Prévost, héritière d'Anne Niver, sa mère, à son décès

femme de maître Jean Prévost, conseiller du Roi, élu en

l'Election de Montereau, ancien grand maire-juge de Donne-

marie-en-.Montois ;
— François Bourdin, laboureur à Cour-

ceaux; — sieur René Caille, marchand à Villarochc; —

les dames abbesse et religieuses de l'abbaye royale de

Notre-Dame de Chelles ;
— Pierre-Charles Chevard, mar-

chand à Melun; — messire Louis-François-Josejjli Daldari,

chevalier de Saint-Louis, baronnet d'Angleterre, colo-

nel des Gardes-Françaises, seigneur de Châtres, Pouilly-

le-Fort, etc. ;
— Madeleine Mansion, veuve de François

Deline, maître boulanger à Paris ;
— Jean Ducreux, labou-

reur au Petit-Jard; — Robert Hucherard, laboureur et

hôtelier à Saint-Liesne, faubourg de Melun ;
— Thomas

Perronaux, laboureur k Saint-Port;—maître Etienne Poiret,

conseillei' du Roi, maire perpétuel de la ville de Melun, etc.

E. 1426. (Carton.) — 39 pièces, papier.

1959-1993. — Baux à cens et rentes d'héritages

situés aux territoires de Voisenon et d'Éprunes, passés par

messire Gérard Homo, prieur de l'abbaye de Saint-Jcan-du-

Jard-la-Rcine-k'z-Melun, pour messire Claude-Henri de

Fusée de Voisenon, abbé commeudataire de ladite abbaye,

demeurant àParis, rue de Richelieu;—Jean-Charles Hodet,

concierge du château de Voisenon, et demoiselle Claude-

Elisabeth Peugnet, sa veuve;— fondés de pouvoirs de haut et

puissant seigneur messire Louis-Victor de Fusée, chevalier,

comte de Voisenon, seigneur d'Éprunes, etc., maréchal

des camps et armées du Roi, au profit de : — Louis Aubry,

le jeune, et de Marie Chamaillé, sa femme ;
- - Louis Aubry

,

garde des chasses, plaines et bois du comté de Voisenon
;

— François Beccard, vigneron; — Antoine Cantillon,

\igneron, et Marie-Anne Daublaine, sa femme;— Jacques-

Barthélémy Chamaillé, garçon majeur ; — Jean Chenas,

vigneron, et Marie-Thérèse Valois, sa femme; — Marie-

Cathcriiic Lesourt, veuve de Claude Defoy, meunière au

moulin de Voisenon;— Louis Paillon, jardinier du château

(le Voisenon, tous demeurant en ce lieu, etc.

E. 1427. lUegistrc.i — In-folio, papier. 268 feuillets.

1959-1991. ^ Déclarations passées au terrier des

seigneuries de Crisenoy, Champdeuil, Genouilly, Périgny,

Chamjiiguy , l'runelay et Pruneloy , ainsi que du fief

de Fusée, en censive de M. Étienne-Pascal Gigault

,

écuyer, conseiller secrétaire du Roi, Maison, Couronne

de France et de ses finances, ancien contrôleur géné-

ral de l'audience de la grande chancellerie de France.

— Censitaires : — I^ouis Maria , officier de la fau-

connerie, demeurant à l'ccqucux , au nom et comme

ayant épousé Marie-Anne Brandin ;
— l'église Sainte-Marie-

Madeleine de Champigny; — Pierre Cuis.sard, maréchal à

Criscuoj ;
— Adrien Ducroquel, concierge de M. Darnage,

au château de Boisscttes; — messire Laurent-Samuel
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Froment de Villeneuve, écuyer, seigneur de Suscj-le

Château ;
— l'église et fabriiiue Saiiit-I'iurre de Crisenoy ;

— niessire Jacques Héili-lin, dievalicr, seigneur du Tertre;

— l'église et fabrique Saint-Biaise de Chainpdeuil ;
— les

Chartreux de Notre-Dame de Vauvert-lez-Paris;— niessire

l'>an(,'ois de Rothe, écuyer, ancien directeur de la Compa-

gnie des Indes et commandant à Lorient; — niessire Noël-

Joseph Issaly, greffier en chef du Bureau des finances à

Paris, seigneur d'Aubigny, etc.

2W

E. 1 i28. (Carton.) — 12 pièces, papier.

19 91. — Déclarations fournies au terrier delà selgneu-

de Vert-Saint-l*ère, territoire de Crisenoy, appartenant à

31. Étienne-Pascal Gigault de Crisenoy, écuyer, conseiller,

l'un des fermiers généraux du Roi. — Censitaires :
—

inessire Guillaume-Louis Desmoulins, écuyer, trésorier de

France, général des finances et grand voyer en la Généra-

lité de Paris; — niessire Henri Froment, seigneur de Suscy-

le-Château et de Villeneuve, ancien conseiller du Roi,

receveur des tailles de La Marche, à Guéret; — niessire

Jean-Pierre Mariette, conseiller du Roi en sa Cour des

Aides, demeurant à Paris, rue de la Femme-sans-Tète,

île Notre-Dame; — l'église et fabrique de Lissy; —
Christophe Amiard, laboureur à Vulaines, paroisse d'Yè-

bles, au nom et comme marguillier en exercice de l'église

et fabrique du lieu ;
— niessire Michel Tison, prêtre, curé

de Crisenoy ;
— maître Aspais-Pierre Guibert, conseiller

au bailliage de Melun et assesseur en la maréchaussée de la

Généralité de Paris, au département et siège principal de

ladite ville de Melun, etc.

E. 1429. (Carton.) — 6 pieci-s, papier.

1696>1959. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie de Réau, en censive des Bénédictins du Moiit-

Saint-Père-lez-Melun, à cause de la crosse et de l'office

d'infirmier de leur abbaye, par :
— Marie-Marthe Bourdin,

veuve de Louis Brière, vivant laboureur, elle demeurant à

(^hailly-en-Bière, comparant par Jean Deshayes, son fils;

— niessire Louis-Claude Fusée de Voisenon ;
— Jean-

Baptiste Gourgeois, marchand laboureur à Réau ;
— Elisa-

beth Popot, veuve d'Etienne Patin, demeurant à Moissy-

Cramayel, au nom et comme tutrice d'Etienne, Thérèse,

Nicolas, Guillaume et Marie-Thoinelte Patin, ses enfants

mineurs; — Marie-Anne Vizier, veuve de Nicolas Dupré,

demeurant à Pouilly-Gallerand ;
— extrait d'un terrier de

1626 à 1629, contenant déclarations par :
— Germain Huré

;

— François Hauffroy ;
— Jean Boutigny; — Michel Chau-

veau et Jean Lebcau; — René Fuzelier ;
— Jean Mezé ;

—
maître Nicolas Riotte, etc.

E. 1430. .Carton.) — 12 pièces, papier.

Seise-et-M.\rne. SÉRIE E.

I950-I9<i0. — Déclarations d'héritages situés en la

paroisse Saint-.Vspais de Melun et au faubourg Saint-Bar-

thélémy de cette ville, en censive des offices claustraux

de l'abbaye du Mont-Saint-Père-Iez-Melun.— Censitaires :

— Eustache-N'icolas Vaillant, marchand pain d'épicier à

Melun, et Joseph Favriau, tailleur d'habits àVoiseium.

marguilliers de l'église et fabrique Saint-Barthéleinv ;

—
maître Antoine Beaunier, greffier en chef de l'Electidii

et notaire au Châtelet de Melun ;
— Jean-Pierre Fa>

,

maître coutelier; — demoiselle Jeanne-Charlotte Girai-

dière, veuve de Charles Laplaine, marchand épicier à Melun
;

— Aspais Lémery, inaître vitrier; — sieur Charles-.Maxi-

milien Oudot, receveur et procureur fiscal de la terre et

seigneurie d'Orgenoy, paroisse de Boissise-le-Roi ;
— Louis

Thévenon, maître tailleur d'habits; — .Vndré Varangot,

jardinier, demeurant au faubourg Saint-Barthélémy de Me-

lun. — Fournissement d'homme vivant et mourant auxdits

offices, par les marguilliers de la fabrique Saint-Barthé-

leniy, etc.

E. 1431. .Canon.') — 31 pièces, papier.

1946-i9 9S. — Baux à cens et rentes d'héritages

situés à Boissise-la-Bertrand, au Châlelet-en-Brie, à Dam-
niarie, à Melun et à Saint-Port, par : — les religieuses de

l'abbaye royale de Notre-Dame du Lys-lez-Melun, dames

de la seigneurie deDamniarie et du fief de La Voute-du-L\s,

audit lieu de Melun ;
— l'engagiste des fours banaux de

cette \ille, du poids du Roi et du langueyage des porcs; —
MM. Jean-Baptiste Glucq, conseiller du Roi honoraire en

son Grand Conseil, et Jean-Baptiste-François de Montullé,

chevalier, conseiller d'État, secrétaire des commandements

de la Reine, tous deux successivement seigneurs de Saint-

Port, de Boissise-la-Bertrand, Saint-Leu,Cesson, Verneau,

Bréviande,LeBrandoir, etc.,au profit de : — Michel Renou,

maître cordonnier à Melun; — messire Gilles Boucher de

La Richarderie, avocat au Parlement de Paris;— Jean Hé-

rault, maître menuisier, et Françoise-Charlotte Verjus, son

épouse, demeurant à Melun; — Jean Larné; — Denis Éloy;

— Etienne Verret et autres.

E. 143:!. (Carton. — 110 pièces, papier.

19SO<l9S6. Chamblmx (Nicolas), successeur de

Georges Eicher de Rivière. — Minutes. — Déclarations

passées au terrie»!- de la baronnie de Saint-Port, pour ma-
dame Charlotte-Jeanne Béraud de La Haye de Riou, mar-

quise de Moiitesson, dame de Saint-Port et des seigneuries

32
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(le Saint-Assise , de Brandoir , de Boissise-la-Bertrand,

Cesson, Saint-Leu, VerneaUjBi'éviande, Savigny-lc-Temple,

en partie, etc.— Censitaires :— Jean Allouis, charpentier à

Saint-Port, à cause d'Ednice Parisot, sa femme;— Fran-

gois Avisse, bourgeois au même lieu ;
— maître Guillaume

Cotton, avocat en Parlement, demeurant à Paris; — mes-

sire Guillaume Crawlort, prêtre, demeurant aussi à Paris;

— maître François-Pierre Fradin, avocat en Parlement,

censeur royal et prévôt de la baronnie de Saint- Port; —
Jean Jacques, régisseur de cette baronnie ;

— Cathe-

rine Lampy, veuve de Joseph Lemaire, demeurant au ha-

meau de Noisenient, au nom et comme tutrice d'Etienne,

Jacques, Antoine, Jean-Baptiste, Catherine et Geneviève

Lemaire, et encore comme se portant fort de Joseph Le-

maire, dragon auRégiment-Dauphin, absent du pays depuis

huit ans, tous, ses enfants; — très- haute et très-puissante

dame Angélique-Geneviève de Guiry, veuve de très-haut et

très-puissant seigneur messire Louis, marquis de Melun, etc.

— Acte de foi et hommage fourni à madame la baronne de

Saint-Port, par le prince Frédéric de Salm-Kirboui'g, pour

raison de son fief du Pavillon-du-Roi ;
— baux à cens par

lailite dame au profit de : —Jean Jacques, régisseur de la

baronnie de Saint-Port ;
— Pierre Jambon ; — Jean-Simon

Vidère, serrurier; — Pierre Rigody; — François Barba,

vigneron à Noisement, etc.

E. 1433. iCarton I
— 173 piecus, papier.

19^3-1996. — Déclarations faites aux terriers des

seigneuries de Boissise-la-Bertrand, Cesson, Verneau,

Saint-Assise, Saint-Leu et du fief de Coulevrain, territoire

de Savjgny-Ie-Teniple, appartenant à madame la marquise

de Montesson. — Censitaires: — messire Jean-François

Ar.son, écuyer, ancien capitaine de cavalerie, chevalier de

Saint-Louis; — messire Philippe-François Des Breaux,

tous deux possesseurs de maisons à Boissettes ;
— messire

Etienne Cartault, écuyer, seigneur de La Verrière, avocat

en Parlement, conseiller du Roi, maison, couronne de

France et de ses finances, ancien notaire au Châtelet de

Paris, demeurant en son château de La Verrière, paroisse

de Boissettes ;
— Jean-Nicolas David, aubergiste à Bois-

sise; — haute et puissante dame Antoinette-Charlotte

d'Allard, veuve de messire Joseph-François de Cadoine,

marquis de Gabriac; — Denis Duboulloy, vigneron à Bois-

sise; — messire François Hubert, receveur de Livremont,

clievalier de Saint-Louis, capitaine d'invalides de la pre-

mière classe, inspecteur général de la librairie étrangère,

par commission du Roi; — Charles iMichault, graveur

ru taille douce, et François Michault, architecte, frères,

demeurant à Paris, rue Mazarine; — Claude Martin, labou-
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reur à Savigny-le-Temple; — messire Roland Quémard,

curé de Cesson; — Marie-François Chalumeau, secrétaire

interprète de Monseigneur, comte d'Artois ;
— Clément-

Pierre Marinier, dessinateur, demeurant à Paris, cloître

Saint-Benoît, de présent en sa maison de Beaulieu, etc.

E. 1134. fCartou. pièces, papier.

lîîS-tîSO. — Déclarations fournies aux terriers

des seigneuries de Crisenoy et de Champdeuil, en censive

de M. Etienne Pascal Gigault, écuyer, conseiller, secrétaire

du Roi, Maison, Couronne de France et de ses finances,

ancien contrôleur général de l'audience de la grande

chancellerie de France, seigneur de Crisenoy, do Champ-

deuil, du fief de Fusée, etc. — Censitaires : — Jeanne

Garcet, veuve de Claude Denis, décédé fermier à Genouilly,

paroisse de Crisenoy; — Claude Freyre, terrassier à

Champdeuil; — Jacques-Henri Huart, fermier à Cham-

pigny; — Jean-Pierre Le Cointre, grand messager de

l'Université de Paris, y demeurant, rue Aubry-le-Bou-

cher, quartier Saint-Denis; — Pierre-Louis Martinet,

manouvrier à Champdeuil, « au nom et comme maître des

« droits et actions de Marguerite Luneau, sa femme, et

a encore comme conjointement avec elle (veuve en pre-

« mières noces de Pierre Boutonné et en deuxièmes de

<i Pierre Beaufils), tuteur de Pierre et Marguerite Beaufils,

a mineurs, etc. »

E. 1433. (Carton.) — 11 pièces, papier.

lîîî-tîSÎ. — Baux à cens et rentes d'héritages

situés à Dammarie et à Voisenon, par : — trè.s-illustre et

ti'ès-vertueuse dame Jeanne-Élisabeth-Gabriellc de Foissy,

Perrctte-Pétronille Drcuilhe et Marguerite-Elisabeth Des-

prez, ahbesse et dépositaires de l'abbaye royale de Notre-

Dame-du-Lys, dames de la seigneurie de Dammarie ;
—

messire Louis-Toussaint, comte de Champion, capitaine

des vaisseaux du Roi, chevalier de Saint-Louis, à cause de

haute et puissante dame Jeanne-Geneviève-Henrictte Fusée

de Voisenon, son épouse, seigneur du comté de Voisenon,

Éprunes et dépendances ;
— par les religieux Bénédictins

(lu Mont-Saint-Père-lez-Melun ;
— au profit de : — Jean-

Baptiste Lcbcau, garde-chasse pour le comte de Voisenon,

demeurant à Pouilly-le-Fort; — François Marais, mar-

chand tailleur à Voisenon; — Charles-Claude Garnot, fer-

mier à Eprunes
,

paroisse de Réau ;
— Pierre Trenet

et Marie-Jeanne Cantillon, sa femme, demeurant à Voi-

senon;— messire Vincent-Marie de Vauhiane, chevalier

de l'Ordre de Saint-Lazare, lieutenant des maréchaux de



France, demeurant en sa maison de lîeloinbre, paroisse de

Damaïai'ie, etc. — Déclarations passées au terrier de Voisc-

non, jiar : — Pierre Trenct et Marie-Anne Cantillon; —
Dominique-Ij-'nace Crévoulin, employé dans les ponts et

riiaussées, demeurant à Jlelun, faubourg Saint-Liesne,etc.
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Marie Kiolte, veuve de l'eu mailre Pierre lioureier; —
Étiennette Conradin, fille de feu Pierre Conradin, vivant

boucher à Corbeil; — messire Nicolas l>uchange, prêtre,

curé de la ])aroisse Saint-Liesne-lez-Melun, etc.

E. 1436. lUegistre.) — Petit in-foliu, 77 fouillels, papier.

1603. — Lefiunc (Jérôme). — Minutes.— Déclarations

passées au terrier du fief de La Voûte de Samois, de La

Vieille-École ou de Baussan, appartenant à noble homme

maître Jean Frémyn, conseiller du Roi, prévôt de Meluii,

et à François Malhoste, avocat au Châtelet de Melun, tant

à cause de demoiselle Antoine Sayve, femme dudit sieur

Frémyn, qu'à cause des enfants mineurs de François Mal-

lioste et de feu Denise Tappereau, sa femme.— Censitaires :

— Jean Delaplace, marchand hôtelier au Port-à-l'Anguille,

paroisse de Samois; — Jacques Baudry, de même état à

La Ruelle, paroisse de Bois-le-Roi; — Roch lissier et

Jacques Marouteau, vignerons à Samois ;
— Sébastien Joi-

gneau, charpentier au même lieu ;
— Richard Samson,

pêcheur; — Bureau Paillard, garde de la forêt de Bière ;
—

Michel Jacquet, arpenteur juré au bailliage de Melun; —
Nicolas Fournier, voiturier d'eau ;

— Etienne Beaumont,

pâtre des bêtes aumailles de la paroisse de Samois ;
—

Fiacre Loyer, châbleur du pont de Samois; — Simon

Buisson, receveur et payeur îles gages des officiers de la

maréchaussée de Melun et Nemours, demeurant à Fontai-

nebleau; — Jean Maréchal, meunier au moulin de Bréau,

en la paroisse de Samois; — noble homme messire Pierre

Lccoate, secrétaire de la chambre du Roi, etc.

E. 1437. (Registre.) — Petit in-folio, 86 feuillets; papier.

Ifil9-1693. — Déclarations faites au terrier des sei-

gneuries des Mézéreaux et de Blanche-Barbe, territoire de

Melun, des héritages étant en la censive de religieuse

personne frère Christophe Andru, prêtre, religieux et

chantre de l'abbaye Saint-Père-lez-Melun, à cause de son

office de chantre. — Censitaires : — Jean Dcucet, maître

boulanger à Melun; — Liesne Garnier, hôtelier, demeurant

au faubourg Saint-Liesne-lez-Melun et archer en la maré-

chaussée de Melun et Nemours ;
— Cantien Duval, vigne-

ron au faubourg des Carmes dud't Melun ;— Louis Leprêtre,

marchand drapier en cette ville; — honnête homme Pierre

Nioche, marchand, demeurant à Paris, près la porte Saint-

Victor; — noble homme messire Charles Riotte, conseiller

et élu pour le Roi, en l'Élection de Melun; — maître

Simon Poncet, conseiller au bailliage et siège Présidial

de cette \ille; — les religieux Carmes dudit lien; — dame

E. 1438. (Carton.

1

2 c.-ihiers, petit in-folio, 130 feuillets, ii:ipi.

2 pièces. i)arclieinin.

1630-1646. — DniÉ (Paul), successeur de Jérôme

Lclïanc. — .Minutes. — Déclarations fournies au terrier

de la seigneurie du Larré, territoire de Boissise-la-Ber-

trand, pour les Célestins de Paris, seigneurs bas et moyens

justiciers dulieu.— Censitaires:—-messire Pierre Poupart,

prêtre, curé de l'église et paroisse de Boissise ; — Simonne

Foureau, veuve de Simon Le Roy, demeurant au Petit-

Jard ;
— honorable homme Guillaume Leclerc, marchand

à Paris; — François Gouesseday et Nicolas Dauvergne,

chaufourniers à Beaulieu, paroisse de Boissise ;
— maître

Denis Chumeau, praticien audit lieu de Boissise ;
— hono-

rable homme Pierre Bourdin, laboureur à Montereau-siir-

le-Jard; — Barthélémy Jubert, de même état; — Roberi

Blondin, de Livry; — honorable homme Etienne Chollin,

marchand tanneur à Melun; — Robert Bouyn, conseiller

secrétaire du Roi, Maison, Couronne de France et de ses

finances, demeurant à Paris; — maître Pierre Lefébure,

ancien avocat au Châtelet de Melun, conseiller et maître

des requêtes de la Reine;— Pierre Coustier, chaufournier

à Beaulieu; — François Bigeard, voiturier par eau, demeu-

rant à Melun; — Paul Bicherellcs, meunier à Pessard,

paroisse de Saint-Port, etc. — Lettres à terrier, sentences

d'entérinement et procès-verbaux de publication de ces

lettres.

E. 1439. (Carton. I — 26 pièces, papier.

f633-t636. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Sivry, appartenant à Jehan Du Bocquet. —
Censitaires : — dame Madeleine Dhié, tant en son nom que

comme tutrice des enfants qu'elle a de feu maître Pierre

Courtisot, son mari, vivant commissaire au Châtelet de

Melun; — l'église et fabrique de Courtry; — Élie de La

Cour, écuyer, sieur de Grandelles, demeurant à Sivry; —
Jacques Delaroche, charretier au même lieu; — Élie Fon-

defert, marchand à Livry; — Alexandre Girardin, labou-

reur à Villabé, paroisse de Machault; — Jean Girardin,

marchand à Sivry ;
-^ messire Jean Bureau, prêtre, curé

de l'église et paroisse Saint-Germain du lieu; — demoi-

selle Jeanne de La Cour, femme autorisée par justice à la

poursuite de ses droits, contre noble homme maître Denis

Lefèvre, conseiller et auditeur en sa Chambre des Comptes
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à Paris, son mari ;
— les églises et fabriques Saint-Germain

di^ Milly-en-Brie et de Sivry; — Germain Lejeunc, labou-

leur à Moisenay, etc.

E. 1440. fCarlon. 54 pièces, papier, dont 1 cahier de

34 feuillets.

1633-1649. — Déclarations fournies au terrier des

seigneuries de Verneau et du grand Cesson, appartenant à

messire Biaise de Méliand, procureur général au Parlement

(le Paris, seigneur desdits lieux et d'Egligny. — Cen.sitai-

res : — Poirier Benoist, manouvrier à Cesson; — Charles

Dcsnault, de même état à Saint-Leu-le-Petit ;
— Michel

et Charles Leprestre; — Pierre Lespine, l'aîné, maçon

audit Saint-Leu; — Jean Varlet, laboureur à Saint-Port
;

— Girard Lejars, vigneron àSavigny-le-Temple; — l'église

et fabrique Saint-Martin de Cesson ;
— Charlotte Boutiller,

veuve de feu Florimond Sandiin, demeurant à Savigny; —
André Bourgault, manouvrier à Nandy; — noble homme

François Guérin, conseiller du Roi, élu en l'Election de

.Mclun ;
— l'église et fabrique de Vert-Saint-Denis ;

—
maître Nicolas Bordier, huissier, sergent à cheval au Châ-

telet de Paris; — les daines abbesse, prieure et couvent

de Saint-Nicolas de Melun ;
— Pierre Garnot, capitaine

ordinaire du charroi de l'artillerie du Roi ;
— Pasquier

Bigée, laboureur demeurant au Mée, paroisse de Saiiit-

Barthélemy-lez-Melun, etc.

E. 1441. (Registre.) — In-folio, 101 feuillets, papier.

1631-1634. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie du Corroy, territoire de La Croix-en-Brie, pour

les révérendes dames, abbesse, prieure, religieuses et cou-

vent de l'abbaye Notre-Dame la Royale, dite Le Lys-lez-Me-

lun. — Déclarants:— Jean Hadrot, laboureuràBarnay(Ber-

nay), près Rozoy-en-Bric; — Michel Bureau, de même état

à Vanvillé, à cause de Légère Boussard, sa femme; —
Siméon Mitantier, sonneur de l'église de La Croix-en-Brie

;

— Louis Jacquinot et Léonard Potel, marchands; — maître

Jean Jacquinot, chirurgien; — Jacques Fournier, tailleur

d'habits ;
— Ayoul Boutonné, couvreur de tuiles et maçon

en plâtre, tous demeurant à La Croix-en-Brie; — messire

Claude Du Cuisseau, prêtre, curé de la paroisse Sainte-

Croix de Provins ;
— Martin Pelletier, laboureur à Lapsauve,

paroisse de Nangis, tuteur des enfants de feu Pierre CLauvet

et d'Antoinette Hue; — Jean Jouin, aussi laboureur au

Bois-des-Pies, paroissede La Croix; — maître Louis Bon-

nelle, prévôt de la justice dudit lieu de La Croix-en-Brie;

— Jean Nepveu, laboureur au Sceau ;
— Pierre Jean, mar-

chand à Nangis, etc.

SEINE-ET-MARNE.

E. 1442. (Carton.) — 61 pièces, papier; 2 pièces, parchemin.

1634. — Sentence d'entérinement des lettres à terrier

obtenues par François Malhoste, conseiller du Roi, élu en

l'Election de Melun et Antoine Frémyn, aussi conseiller du

Roi et son procureur en la grande connétablie et maréchaus-

sée de France, camps et armées de Sa Majesté, seigneurs des

fiefs de La Voute-de-Samois, ci-devant de La Vieille-École ou

fief Baussan, et du Puits-Saint-Loup, sis en la paroisse de

Samois ; ladite sentence rendue par Jacques Le Roy, che-

valier, comte de Montigny, seigneur de Charrigiiy, Briannay,

Villeneuve, Roissy et l'Échaffault, conseiller du Roi, bailli

de Melun et Moret, capitaine et gouverneur pour Sa Majesté

des ville et château de Melun. — Déclarations fournies au

terrier desdits fiefs, par : — Guillaume Barbier, pêcheur

au pont de Samois;— Jean Beauvaulx, vigneron à Samois;

— Jean Bertrand ; — Jean Blanchard, châbleur du pont de

Samois; — N. Brossard, concierge du Roi en sa chancel-

lerie de Fontainebleau ;
— Etienne Bûcher, marchand jilâ-

trier, demeurant au Port-à-l'Anguille ;
— Hilaire Bureau,

pêcheur au Bas-Samois ;
— Pierre et Jacques Delacroix ;

— Sébastien Dudron, vigneron à Samois; — Nicolas Du-

pont, écuyer, sieur de Compiègne ;
— Barbe Chevrier, veuve

de François Duval; — Âmbroise Gatinois; — Gaspard

Gaucher, vigneron; — Denis Gillet; — Michel Jaquet et

Marguerite Crespin, sa femme; — Pierre Leroy, pêcheur;

— Jean Loiseau, jardinier; — tous demeurant à Sa-

mois, etc.

E. 1443. (Carton.) — 7 pièces, papier.

1631. — DiiiÉ, père. — Minutes. — Déclarations four-

nies au terrier de la seigneurie de Sivry, par : — Louis Jour-

dain et Jean Midellet, manouvriers ;
— Jacques Lecomte

,

laboureur, à cause de Marguerite Fuselet, sa femme, tous

demeurant à Sivry; — Louis Duval, laboureur à Lormoys,

paroisse dudit lieu de Sivry; — Etienne Vaumorin, char-

ron; — Guillaume Gennelle, etc.

E. 1444. (Carton.)— 28 pièces, papier (2 imprimées) ; 1 pièce, parchemin.

165'S'-1905. — C.\NET (Jacques), successeur de Paul

Dliié fils, qui avait repris l'étude de son père. — Décla-

rations passées au terrier de la seigneurie des Bordes

et de Ponthierry, territoire de Saint-Fargeau, en censive

de Louis de Masoyer, chevalier ;
— de Pierre Desfriches,

écuyer, sieur Des Bordes et d'Auverneaux, et de Jean-Pierre

Chaillon, conseiller, secrétaire du Roi, Maison, Couronne

de France et de ses finances, baron de Jonville, successi-

vement seigneurs des Bordes, de Ponthierry en partie,

i
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d'Auvcrneaux, etc. — Lettres à terrier obtenues par Pierre

Desfriclies, et publication de celles obtenues par Jeau-

Pierre Chaillon. — Censitaires : — Gilles Beauchais, bou-

langer, demeurant à Auxonnettes; — Etienne Bourdin, vi-

gneron à Brainville, paroisse de Saint-Sauveur-sur-École
;

— Michel Bertonnet, de même état, à Moulignon ;
— haut

et puissant seigneur niessire Michel de Casteluault, che-

valier, marquis dudit lieu, baron de Joaville, gouverneur

des ville et ciiâteau de Brest; — Antoine Dosne, charron à

Ponthierry; — Charles Hapeau, marchand au Plessis-

Chenet, paroisse du Coudray ;
— Philippe Lecomte, hôte-

lier à Ponthierry; — messirc Nicolas Le Jay, chevalier,

conseiller du Boi en sa Cour de Parlement, à Paris, sei-

gneur de Saint-Fargeau, de Yilliers, et des Salles ;
— Mi-

chel Lebrun, procureur fiscal de la terre et seigneurie

de Moulignon; — François de Rochefort, bourgeois de

Paris, etc.

E. 1 145. (Canon.) — 44 pièces, papier.

1663-16S1.— Canet (Jacques).— Minutes.—Décla-

rations passées au terrier de la seigneurie d'Auvcrneaux,

appartenant à Pierre Desfriches, écuyer. — Censitaires :
—

maître Charles Aubi-y, notaire royal et procureur au siège

de la prévôté de Corbeil; — la fabrique et la cure d'Auvcr-

neaux; — Edmond Bailly, écuyer, sieur de Mérancy, con-

seiller du Roi, commissaire ordinaire des guerres en la

Généralité de Montauban; — messire Nicolas de Bizemont,

chevalier, seigneur de Noisement et autres lieux, demeu-

rant à Auverneaux: — Gilles Bouvery, jardinier au même
lieu; — Abel de Brenne, écuyer, sieur de Beaulieu, capi-

taine au régiment de Normandie, demeurant à Sainiry ;
—

Claude Cartier, l'aîné, avocat en Parlement et bourgeois de

Paris; — François Deliémery, écuyer, seigneur de Ser-

maise; — Charles Delanoue, chevaucheur de l'écurie du

Roi, maître de la poste à Auxonnettes; — maître Jacques

Du Crocq, commis en titre d'office au greffe des productions

des Conseils du Roi, demeurant à Paris, rue du Four; —
Louis Hindret, écuyer, sieur de Fréneval, directeur général

des fermes du Roi, au département de Charleville; — ho-

norable homme Arthus Leborgne, l'un des "li violons ordi-

naires de la Chambre du Roi, demeurant à Paris, rue Saint-

Honoré, etc.

E. 1446. (Carton.) — 66 piuces. papier; 1 piéco, parchemin.

1656-1671. — Lettres à terrier obteimes par les dé-

vots orateurs et religieux Célestins de Paris, seigneurs du

Larré, territoire de Boissise-la-Bertrand, et déclarations

passées au terrier du lieu, par : — noble homme Jacques

Ninay, conseiller du Roi, élu en l'Élection de Melun;

—

Robert Hucherard, laboureur à Moissy-Cramayel; Ju-
lien Brigonston, marchand à Beaulieu; — messire Jean
Rozey, conseiller, secrétaire du Roi, Maison, Couronne de
France et de ses finances, maître d'hôtel ordinaire de Sa
Majesté; — noble homme Hilaire Marcel, Conseiller du
Roi, maître ordinaire en sa Chambre des Comptes à Paris;

— Pasquier Lemain, prévôt de la justice du Larré; —
honnête femme Louise Desbordes, veuve de feu honorable
homme Guillaume Leclerc, vivant marchand, demeurant à

Paris, sur le quai des Ormes; —Jacques Manuel, receveur
de la terre de Favegny-en-Gatinais, paroisse de Noisy-
sur-École; —Claude Doi'é, charpentier à Melun; — Phi-
libert Patouret, bourgeois de Paris, y demeurant, rue Saint-

Antoine
;
— honorable homme Claude Le Beuf, marchand,

demeurant à Melun, fifre ordinaire delà chambre et grandi-

écurie du Roi, etc.

E. lUT. (Carton.) — 8 pièces, papier, dont un caliicr cuntenam
70 déclarations; 2 pièces, parciieniin.

1663-16SO.— Déclarations faites au terrier du fief de
La Voûte de Samois,de La Vieille-École ou de Baussan; --

lettres à terrier, sentences d'entérinement et publication de
ces lettres, pour messire François de Mesgrigny, conseiller

du Roi en ses conseils, naguère capitaine d'une galère pour
le service de Sa Majesté en sa ville de Toulon, chevalier,

comte de Brielle, seigneur des Charçons, propriétaire des

fiefs de La Voûte de Samois, du Puits-Saint-Loup et de

celui dit Le Jay-lez-Ministres, en la paroisse de Bois-le-

Roi. — Censitaires :
— Laurent Bizot, laboureur à Ser-

maise;— Etienne Tixier, pêcheur à Samois; — Denis

Bizé, plâtrier au Port-à-l'Anguille ;
— Edmée Desvignes,

veuve de feu Jean Duval, vivant pêcheur à Samois; —
Etienne Perrier; — Pierre Duval;— Jean Tour, tous

pêcheurs au même lieu ;
— Biaise Girardin, vigneron

à Samois; — honorable homme Etienne Boyer, dit La
Rose, demeurant à Féricy ;

— Nicolas Dupont, écuyer, sieur

de Corapiègne.à cause de sa femme, etc. — Prises à rente

par Jean-Louis Dutemple et Thomas Laurent, tous deux

vignerons à Bois-le-Roi, d'héritages situés en ce lieu,

appartenant à M. le comte de Maran, seigneur des fiefs de

La Voûte et du Puits-Saint-Loup, à Samois.

E. 1448. (Cart'in.^ — 181 pièces, papier.

1659-1691. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Dammarie et Farcy, en censive des dames
abbesse, prieure, religieuses et couvent de Notre-Dame
du Lys-lez -Melun, notamment de madame Claire-Cécile
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Colbert. — Censitaires : — Claude Barbin, sieur Des Pe-

rçus, bourgeois de Paris ;
— Jacques Braconnier, marchand

plâtrier, demeurant à Melun ;
— messire Dominique Can-

tariui , docteur es droit et licencié en théologie de la Fa-

i-ulté de Paris, y demeurant, rue Neuve-de-Richelieu, près

le Palais-Royal ;
— Nicolas Cliabouillé, sieur de La Mothe,

demeurant à Fontainebleau;— Thomas Chapellain,éeuyer,

seigneur de Fortoiseau, paroisse de Villiers-eii-Bière; —
Jean Coquille, seigneur de Vosves et de Bois-Louis, con-

seiller, secrétaire du Roi, Maison, Couronne de France et

de ses finances; — noble homme messire Pierre Duranton,

conseiller du Roi, élu en l'Élection de Melun; — demoi-

selle Marguerite Le Maire, veuve de défunt noble homme

messire Martin Fourgonneau, vivant avocat en Parlement

et au Conseil privé du Roi; — Louis Gastinoys, vigneron,

demeurant au moulin à tan de Dammarie-lez-Lys ;
— les

dames supérieure et religieuses de l'Assomption de Paris,

dites Haudriettes; — Balthazar Laddressé, marchand pelle-

tiei'; — Antoine Poucet, bourgeois, naguère huissier de

la salle de la Reine, demeurant à Paris, etc.

E. 1449. (Carton.) — 34 picces, papier.

1656-16S3. — Déclarations fournies au terrier du

lief de La Voute-du-Lys, sis en la ville de Melun, et de di-

vers héritages situés tant à Fontaine-le-Port, qu'à Malay-

le-Roi, en censive de l'abbaye du Lys, par: —Etienne

Bézy, maître mégissier ;
— honorable homme Fran-

çois Bonvallet, marchand; — Marin Collin, boucher; —
Charles Delavillc, maître vannier, — Pierre Fumée, jardi-

nier, hors et près la porte Saint-Jean, — Jean Grobillot,

hôtelier, tous demeurant à Melun; — messire Adrien Hum-
bert, prêtre, conseiller, aumônier et prédicateur du Roi,

curé deVaux-le-Pénil; — Etienne Haultroux, apothicaire

à Melun; — Louis Lambert, huissier au Cliàielet de cette

ville; — Philippe Limosin, maître mayon au même lieu; —
dame Chrétienne Bailly, veuve de messire Henri de Polin,

chevalier, seigneur de Marcadet, demeurant à Fontaine-le-

Port ;
— les religieuses Carmélites de Sens, etc.

ir. '. iCarluii.i — 9 pièces, paiii.T, ilniii un caliiur de 30 feuilkls.

lG9S-t6S9. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie du Corroy, sise à La Croix-en-Brie, appartenant

à l'abbaye du Lys-lez-Melun. — Censitaires : — Etienne

Potet, laboureur à Clos-Fontaine; ^ Jean et Fi'ançois

Pointot, tixiers en toile, demeurant à La Croix-en-Brie;

Jacques Bétouille, greffier de la prévôté du même lieu; —
maître Edme Desplats, avocat en Parlement, demeurant

à Nogent; — Didier Guérin, laboureur à La Charité, pa-

SEINE-ET-M.\RNE.

roisse de Rampillon; — Gaspard Bouthonné, garde des

plaisirs de Sa Majesté en sa forêt de Crécy ;
— Jean Tondu,

laboureur, demeurant au Bois-des-Pies, paroisse de La

Croix; — demoiselle Antoinette Frelon, veuve de feu

noble homme François Huvier, vivant conseiller, avocat du

Roi au bailliage et siège Présidial de Provins; — Pierre de

Roquemont, éeuyer, sieur du Petii-Brison, paroisse de La

Croix, et aussi éeuyer du Roi en sa grande écurie, demeu-

rant à Paris; — messire Louis Robert, chevalier, seigneur

de La Fortelle, Pavant et autres lieux, conseiller du Roi

en ses Conseils, président en sa Chambre des Comptes ;
—

Charles de Pampelune, éeuyer, seigneur de Genouilly,

demeurant au Sceau; — Benoît Poirat, receveur de La

Croix-en-Brie, en son nom et comme fondé de pouvoirs de

François Barré, son beau frère, etc.

E. li.M. l'Carlùii. 39 pièces, papier.

1B56-1669. — Déclarations fournies au terrier du

fief des Bretagnes, situé à Rubelles, en censive de mesdames

les abbesse, prieure, religieuses et couvent de l'abbaye

Notre-Dame du Lys-lez-Melun. — Déclarants :
— Claude

Callou, vigneron à Maincy ;
— dame Marguerite Dupont,

veuve de défunt maître François Cardoux, vivant procureur

auChâtelet de Melun; — François Deneumachel, jardinier

àPiubelles; — Roland et Jacques Gosdé, chaufourniers à

Saint-Barlhélemy, faubourg de Melun; — Jean Guibert,

laboureur à Montereau-sur-le-Jard ;
— Jean Hardy, vigne-

ron à Trois-Moulins; — dame Catherine Pichon, veuve

de Jean Lebègue, vivant maître chirurgien à Melun ;— hono-

rablehomnie Claude Maillard, laboureurà Rouvray, paroisse

deChampeaux; — Noëlle Pinon, veuve de défunt Jean

Pouligny; — Oudin Richard, vigneron à Rubelles; —
Charles Rousseau, de même état à Trois-Moulins; —
honorable homme Pierre Roussel, marchand boucher à

Melun, etc.

E. 14Ô2. (Cartun.) — 81 pièces, papier.

16^1-191^.— Déclarations passées au terrier du fief

des Bretagnes, étant en pleine censive et directe seigneurie

de mesdames Colbert et de La Melleraye, successivement

abbesses de l'abbaye royale de Notre-Dame du Lys-lez-

Melun. — Censitaires :
— Hiérosme Bardou, demeurant à

Mimouche, paroisse de Sivry; — Biaise Hervet, marchand

à Melun; — Claude Ithier, maître tonnelier à Melun, fau-

bourg Saint-Liesne ;
— Charles Joubier, vigneron à Maincy

;

— Louis Joyeux, marchand audit Melun;— Barthélémy

Langlois, dit La Tulipe, maître cordonnier en la même

ville ;
— maître Paul Lefranc, avocat en Parlement, de-
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mcuraïUii Paris, rue Jean-ilo-Lôpiiic; — Jeanne Boui'i,'cois,

veuve Louis Marchand, iiuissier royal, demeurant aussi à

Paris; — Denis Maureverl, marchand à Ruhelles; —
demoiselle Marie Navet, lille majeure, usant et jouissant de

ses droits, demeurant à Melun; — Jean Pinon, maître ar-

penteur juré au hailliage de Melun, au nom et connue pro-

cureur de la confrérie de la Charité étahlie à Hubelles; —
Pierre et Etienne Roussel, marchantis, l'un à Melun, l'autre

à Paris, etc.

255

E. Ii53. iCarlon.)— 30 piùces, papier.

1690-19 IS. — Baux à cens, surcens et rentes d'hé-

ritages sis à Melun, Dannnarie, Ruhelles, Fontaine-Ie-Port

et Sivi"j", dépendant des fiefs de La Voute-Ju-Lys à Melun,

des Bretagnes à Ruhelles, et de Malhranclie à Sivry, con-

sentis par révérendes mères Marie-Françoise et Marie-

Madeleine Lescuyer de La Papotière, madame Claire-Cécile

Colbert et madame Marianne de La Melleraye, toutes

successivement abbesses de l'abhaye de Notre-Dame la

Royale du Lys-lez-Melun, dames de Farcy, Dammarie et

autres lieux, au profit de : — François Bernault, vigneron

à Dammarie ;
— Jacques Bourgoin, aussi vigneron à Farcy

;

— Nicolas Darcq, laboureur audit lieu de Dammarie ;
—

Simon Dumesnil, écuyer, conseiller du Roi, lieutenant

de la maréchaussée de Melun et Nemours, pour une pièce

de « 7 arpents 29 perches, à la justice du Lys, dans

« laquelle pièce sont les fourches patibulaires de l'abbaye,

« auxquelles le preneur ne pourra toucher; » — Pierre

Gautier; — Gilles Hénault, marchand, maître pâtissier à

Melun, paroisse Saint-Ambroise ;
— Charles Quillou, garde

des bois de M. le maréchal de Villars, demeurant à Sivry-

en-Brie ;
— Jacques Touré, meunier, au moulin du Lys ;

—
Louis Beauchamp, archer en la maréchaussée de Melun et

Nemours, etc.

E. Moi — (Cartuu.) — 56 pièces, papier.

i6ei-ie69. — Déclarations passées au terrier du llef

de Bouisy, territoire de Blandy, étant en la censive de la

maladrerie Saint-Lazare de Melun. — Déclarants : — Jac-

ques Allan, vigneron à Blandy, — noble homme Claude

Andouze, conseiller du Roi, élu en l'Élection de Rozoy
;

— Charles de Besancourt, écuyer, sieur de Vancy, gentil-

homme ordinaire de la vénerie du Roi, demeurant à Paris,

rue des Prouvaires; — la cure et la fabrique de Blandy
;

— demoiselle Claude Dauvergne, veuve de feunoblehomme

Jean de Bourbonne, vivant conseiller, notaire et secrétaire

du Roi, Maison, Couronne de France et de ses finances ;
—

Nicolas Brazier, sergent au hailliage de Blandy; — Laurent

Choisy, laboui'cui' à Mimouche, paroisse de Sivry ;
—

maîlre Pierre Delaunoy, procureur au bailliage de Blandy ;

— de Luynes, bourgeois de Paris;— dame Madeleine

Favereau, veuve de Jean Du Boc(iuet, vivant écuyer, sei-

gneur de Sivry;—dame JacquetteBarbin, veuve de Nicolas

Garnnt, vivant grèncticr au grenier et magasina sel de

Melun ;
— maître Daniel Gittard, architecte des bâtiments

du Roi, demeurant à Paris; — Jean Henry, maçon àBlandy;

— Jean Jamelle, laboureur à Grand-Puits, etc. — Lettres

de commission de la Chambre de réformation des hôpitaux

et maladreries autorisant le procureur du Roi de Melun,

à poursuivre les censitaires de la maladrerie de cette ville,

pour les obliger à passer déclarations et à payer les cv.m

anciennement dus.

E. 1453. (Carton.) — M piéce.s, papier.

1655-16SO. — Déclarations foui'nies au terrier du

fief Le Jay-lez-Ministres, sis au territoire de Bois-le-Roi,

appartenant à raessire François de Mesgrigny, chevalier,

comte de Griel et de Maran, baron d'Éguilon, seigneur

des Charçons, de Misery et du Mcsnil, du fief des Minis-

tres, etc. — Censitaires : — Claire Vincent, veuve de dé-

funt Jean Bidault, hôtelière, demeurant aux Hautes-Loges,

paroisse de Bois-le-Roi; — Claude Guédon, vigneron à

Chartrettes; — Etiennette Delacroix, veuve de Jean Des-

vignes, le jeune, vivant laboureur, elle demeurant à Bois-

le-Roi; — lionorable honnne Loup JuUiot, marchand au

même lieu; — Etienne Perrier, pêcheur à Samois; — Jean

Gimard, laboureur à Brolles; — vénérable et discrète per-

sonne messire Louis-Alexandre, prêtre, chantre et chanoine

en l'église Notre-Dame de Melun, etc. (Le fief Le Jay-les-

Ministres, aliéné en 1618 au profit de messire Nicolas Le

Jay, président au Parlement de Paris, par les Mathurins

de Fontainebleau, a fait retour à leur communauté en vertu

d'une déclaration du Roi du 18 juillet 1702.)

E. 14ôi;. yCarton.) 101 pièces, papier, dont 1

feuillets.

Ifi66-1673. — Déclarations fournies au terrier de la

seigneurie d'Orgenoy, territoire deBoissisc-le-Roi, en cen-

sive de l'abbaye de Saint-Victor-lez-Paris. — Copie des

lettres à terrier obtenues par les religieux de cette abbaye;

sentences d'entérinement rendues par Claude Gault, écuyer,

sieur de Clérissé, conseiller du Roi, lieutenant général un

hailliage et siège Présidial de Melun, commissaire enquê-

teur et examinateur; — procès-verbal de publication

desdites lettres à terrier, etc. — Censitaires : — discrète

personne Balthazar d'.\uthier de Sisgan, curé de Pringy:
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— Nicolas Barbereau, hôtelier à Perthes; — l'église et

fabrique de Boissise-Ie-Roi; — François Brégé, charpentier

à Fontainebleau; — François Canet, bourgeois de Paris; —
honnête homme Charles l)e]anoue,chevaucheur de l'écurie

du Roi, tenant la posteà Auxoiincttes; — Jean de Laplaigne,

sieur de La Ferté, sergent au régiment des gardes du Roi,

en la compagnie de M. de Trassy ;
— Jules et Michel Har-

liouin, architectes des bâtiments du Roi, demeurant àParis,

faubourg Saint-Antoine, rue de Charenton, Hardouin,

|)eintre du Roi, fils d'honorable homme Pascal pour leur

maison sise à Saint-Sauveur, près l'église ;
— Louis-Elie

Ferdinand, peintre ordinaire du Roi, demeurant au faubourg

Saint-Germaiu-des-Prés, rue du Collège des Quatre Nations;

— sieur Pierre de Rosnel, marchand orfèvre, bourgeois de

Paris, y demeurant, rue Saint-Denis; — Jean Husmain,

sieur du Clos-en-Brie, licencié es droit, lieutenant m
l'Flection de Melun, etc.

E. 145". (Carton.) — 113 pièces, papier.

leee-iefS. — Copies de lettres à terrier obtenues

par messire Charles Le Jay, chevalier, marquis de Maison-

Rouge, de Tilly, Saint-Fargeau, Villiers et Les Salles,

conseiller ordmaire aux Conseils du Roi, maître desrequêtes

ordinaire de Sa Majesté;— sentence d'entérinement et pro-

cès-verbal de publication desdites lettres. — Déclarations

faites au terrier des seigneuries de Saint-Fargeau-sur-

Seiue et de Tilly, par : — Pierre Bailly, hôtelier audit lieu

de Saint-Fargeau;— honorable homme François Baynard,

écuyer, sieur de Lille, garde du corps de Sa Majesté ;
— mes-

sireJulien Faucheux, curé deSaint-Fargeau;— EtienneLoc-

c|uet, laboureur à Montaquoy, paroisse de Soisy-sur-Ecole;

— Antoine Rebours, boulanger au Coudray; — messire

Pierre Rouillé, chevalier, seigneur du Coudray-sur-Seine,

conseiller du Roi en ses Conseils, maître des requêtes

ordinaire de son hôtel; — Guy de Saint-Agnan, garde des

bois dudit seigneur Le Jay; — noble personne Jean Dariès,

garde-marteau de la forêt de Rière, demeurant à Fontai-

nebleau; — Pierre Dcsfrisclies, écuyer, seigneur des

Bordes, etc.

K. 1io8. (Carton. I
—104 pièces, papier; 1 pièce, piircliemiii.

1664-16?». — Déclarations faites au terrier de la

commanderie de Savigny-le-Temple, membre de la grande

trésorerie de Saint-Jean en l'Ile-lez-Corbeil.— Censitaires:

— Jean Aubry, laboureur à Savigny-le-Temple'; — Charles

Beaucbemin, maître chirurgien à Melun ; — Jean Renard,

bûcheron à Noisement ;
— Nicolas Bormant, charron ii

Savigny-le-Temple; — Etienne Buisson, maître chirurgien

SEINE-ET-MARNE,

à Paris, demeurant à la porte Saint-Martin, paroisse Saint-

Laurent; ^ Simon et Denis Caillou, laboureurs à Valenton,

prés Villeneuve -Saint-Georges; — Germain Chanteclerc,

laboureur à Ourdy; — Simon Cristal, meunier et labou-

reur à Follet, paroisse de Cesson ;
—

• maître Nicolas Cligiiet,

avocat en Parlement, demeurant à Paris, rue du port Saint-

Bernard; — Georges Copin, cabaretier à Nandy, pour

18 perches de vignes et le droit à une masure appelée la

masure Copin; — demoiselle Madeleine Dournel, dame de

Saint-Leu, de Coulevrain, etc., femme civilement séparée

de Jean-André de Romanet, conseiller du Roi, président,

trésorier général de France en Picardie; — copie des

lettres à terrier obtenues par frère François de Talouet,

chevalier de Saint-Jean-de-Jérusalem, grand trésorier de

son Ordre, prieur de Saint-Jean en l'Ile-lez-Corbeil, etc.

E. 1459. (Carton.) — 25 pièces, papier.

1659-16S7. — Foi et hommages fournis aux sei-

gneuries de : — Sivry,— Champdeuil,— Maincy, — Nandy,

— Vert-Saint-Denis, — La Grange-Bleneau, — Milly-en-

Gatinais,— Pars, — Graville, — Mainpincien, — Darama-

rie,— Savigny-le-Temple,— Crisenoy et Saint-Port, pour :

—messire Louis de La Grange-Trianon, chevalier, seigneur

du Bouchet, de Louteville, en Vendôinois, de Benaye, en

Tourraine et de Nandy, en Brie, conseiller du Roi, en ses

Conseils d'Etat et privé, président aux requêtes du Palais

à Paris ;
— madame d'Arsy, dame du fief de La Mothe-Bon-

ncau ;
— les religieux de Saint-Denis ;

— messire Fran-

çois d'Aubusson de La Feuillade, maréchal de France,

colonel des Gardes-Françaises; — haut et puissant seigneur

messire Louis de Saint-Aubre , chevalier , marquis de

Chabannes, seigneur et baron de Milly-en-Galinais ;
—

Louis de Rocbine, écuyer, seigneur de Pars, gentilhomme

servant de S. A. R. monseigneur le duc d'Orléans, pour

raison des seigneuries et fiefs du Petit-Mimouche, — des

Bordes, — de Ponthierry, — de Bréviande, — du Bréau,

— de Montaquoy, — de Pompierrc, — du Bois, — de Cof-

fry, — d'Orsonville, — de Coulevrain, — de Crcdx-Fon-

taine, — de Courceaux, etc.

E. 14C0. (Carlon.i — "1 pièces, papier (2 impriméesj; 3 pièces,

parchemin.

1667-16m. — Déclarations passées au terrier du

domaine royal, d'héritages situés à Bois-le-Roi, à Melun,

au Monceau paroisse d'Avon, à Fontainebleau et à Sa-

mois, uinsi que de saillies d'auvents sur la voie publique.

— Ordonnance de la Chambre du trésor concernant la ré-

novation du terrier des héritages mouvant du domaine
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royal ;
— autre ordonnance de ladite chambre, rendue

sur la requête du sieur Sané, sous-fermier des domaines

du Koi, pour le même objet; — arrêt du Conseil d'État qui

règle les droits qui doivent être payés pour la continuation

du papier-terrier de Sa Majesté. ^ Censitaires : — Nicolas

Duteniple, arriveur de bois, demeurant à Bois-le-Roi; —
Charles Jamiu, maître pâtissicrà Melun; —Jacques Taboy,

maçon, tailleur de pierres, demeurant à Fontainebleau ;
—

dame Edmêe Petit; — Claude Perrain, premier bedeau de

l'église Saint-Jean-Baptiste de Nemours; — maître René

Delaplace, notaire à Héricy, pour trois arches du pont de

Samois, du côté d'Héricy, sur l'une desquelles est bâti un

moulin faisant de blé farine; — Claude Delaistre, pour deux

autres arches dudit pont « tenant l'une à l'autre, sur les-

« quelles anciennement étoient construits deux moulins qui

« ont été ruinés au temps des troubles et guerres civiles de

« l'année 90 (1590). » — Promesse d'échange faite au Roi,

par Jean Tixier, pêcheur au Bas-Samois, de la quatrième

partie de 9 arpents de bois, contre deux arches dudit pont.

E. 1461. (Carton.) — 62 pièces, papier.

1669-1696.—Déclarations de fiefsmouvant et relevant

du Roi, à cause de satour et de son château de Melun, four-

nies en exécution d'un arrêt du Conseil d'Etat du 22 décetn-

bre 1666, par :
— frère Jacques Traini[uard d'Amponville,

prêtre, chanoine de l'abbaye de Saint-Victor-lez-Paris,

prieur et seigneur d'Amponville ;
— dame Charlotte-Fran-

çoise de Thou, veuve de messire Chistophe de Harlay,

vivant chevalier, comte de Beaumont, seigneur de Cély,

Saint-Germain-sur-École, etc. ;
— les Célestins de Paris,

pour héritages situés à Champagne, près des Pressoirs du

Roi; — maître Jean Morice, administrateur du revenu

temporel de l'abbaye de Poissy, à cause de la seigneurie

du Châtelet-en-Brie ; — les religieuses Du Lys, pour leur

seigneurie du Corroy, à La Croix-en-Brie, etc. ;
— Gas-

pard Raguier, chevalier, baron de Poussé, pour sa sei-

gneurie du Châtel-lez-Nangis ;
— les Augustins du Jard-

la-Reine-lez-Melun ;
— Jacques de Bernard, écuyer, sieur

de Montgermont, pour les « fort chastel, grands corps de

« logis de Montgermont enclos, partie de fossés et murs,

« partie de pont levis, tournelles aux coings dudit chastel

« qui flanquent dans les fossés et regardent tout à l'envi-

« ron ; » — le commandeur de Savigny et du Petit-Saint-

Jean de Melun, etc. •

E. 1462. (Carton.) — 138 pièces, papier.

16S3-169S. — Déclarations faites aux terriers des

seigneuries de Saint-Fargeau et de Tilly, appartenant à
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messire Nicolas Le Jay, chevalier, baron de Tilly et de

Maison-Rouge, seigneur de Saint-Fargcau, de Villiers et

des Salles, conseiller au Parlement de Paris.— Censitaires :

—les Augustinsrélbrmés du faubourg Saint-Gernuiin-des-

Prés-lez-Paris; — Edmond Bailly, avocat en Parlement, à

cause de Marguerite Leborgne, fille et héritière d'Arthus

Leborgne, vivant maître à danser des princesses d'Orléans

et de Valois, et l'un des 24 violons de la chambre du Roi;

— Jean Dardennc, serrurier à Saint-Fargcau ;
— Jean

Darrier, sieur de Galand, garde du magasin du château de

Fontainebleau; — Mathieu Foin, marchand à La Citan-

guette ;
— Pierre Gilles, chirurgien à Tilly ;

— Toussaint

Pelletier, marchand de vins, l'un des 25 marchands privi-

légiés suivant la cour, et bourgeois de Paris; — l'église et

fabrique de Saint-Fargeau; — Jean Courtois, sieur de

Bourdieu, pâtissier ordinaire du Roi, à Paris, rue Saint-

Honoré; — maître Jean Doux, juré jaugeur de vin, demeu-

rant aussi à Paris; — Marie de Namure, veuve de Louis

Duinond, vivant sieur Des Closeaux, garde du corps du

Roi; — Guillaume Goyard, vigneron à Tilly ;
— François

de Rochefort, bourgeois de Paris, etc. — Baux à rente

consentis par le seigneur de Tilly.

E. 1463. (Carton.) —121 pièces, papier.

16^3-1699. — Canet (Denis), successeur de Jacques

Canet.— Minutes. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Dammarie et Farcy, pour madame Claire-

Cécile Colbert, abbesse de Notre-Dame-la-Royale du Lys-

lez-Melun. — Censitaires :
— Samuel Bédé, écuyer, sieur

deLoisilière et de Belombre, paroisse de Dammarie-sur-le-

Lys, pour sa maison de Belombre ;
— Claude Bordier, voitu-

rier par eau, demeurant h Melun; — Etienne Boucheny,

laboureur à Cesson ;
— Jean Boutrot, marchand hôtelier à

La Buvette-royale, paroisse de Dammarie, pour sa maison

dudit lieu, située sur le bord du grand chemin de Paris à

Fontainebleau ;
— noble homme Gabriel Godaire, conseiller

du Roi, receveur des tailles en l'Élection de Saint-Amand;

— Georges Hérisson, exécuteur des sentences criminelles

des bailliages de Melun et Nemours; — maître François

Legoistre, huissier à cheval au Châtelet de Paris, demeurant

à Melun; — Jean Michelin, marchand tanneur à Paris,

faubourg Saint-Marcel;— Pierre Massé, jardinier, demeti-

rant au faubourg Saint-Jacques de Paris, à l'abbaye de

Port-Royal; — François Riotte, écuyer, sieur de La Riot-

terie, et Louis de Rocbine, écuyer, seigneur de Pars, de-

meurant tous deux à Melun, etc.

E. 1464. (Carton.) — 224 pièces, papier.

1698-1Î18. — Déclarations fournies au terrier de lu

33
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seitçiicurie de Dammarie et Farcy, en censive de madame

Marianne de La Melleraye, abbessc du Lys, dame desdits

lieux. — Censitaires : — les religieuses du couvent et mo-

nastère de l'Assomption, fondé à Paris, rue Saint-Honoré;

— Guillaume de Bailly, maître chirurgien à Melun; —
Charles de Barnoin, écuyer, sieur de Charlemont, demeu-

rant à Paris, rue de la Femme-sans-Têtc ;
— Pierre Daguet,

vigneron à Farcy; — Simon Duménis, écuyer, conseiller

du Roi, lieutenant en la maréchaussée de Melun et Ne-

mours ;
— Bonaventure Le Clerc, conseiller du Roi,

assesseur à l'Hôtel-de-Ville de Melun; — Jean Massiguer,

châbleur des ponts de cette ville; — Charlotte de Rocbine,

fille émancipée par justice à la poursuite de ses droits,

sous l'autorité de Louis-Gabriel de Villebois, écuyer, con-

seiller du Roi, trésorier de France en la Généralité d'Alen-

çon; — dame Christine de Lorraine, veuve de messire

Ignace de Rouault, chevalier, etc.; — Baptiste de Verel,

écuyer, sieur de Bois-Jolly, fourrier-vétéran des logis,

camps et armées du Roi, etc.

E. 1465. (Carton.) — 56 pièces, papier.

1681-1913. — Déclarations faites au terrier du fief

de La Voute-du-Lys, àMclun, pour mesdames Claire-Cécile

(>olbert et Mariaime de La Melleraye, abbesses successives

de l'abbaye royale du Lys-lez-Melun. — Censitaires :
—

Louis Bcauchamp, marchand hôtelier demeurant à Melun;

— Gabriel Bonesme, maître charpentier à Melun, pour sa

maison sise rue Jean-Châtelain, dite aux Oignons; —
Jacques Collin, gendarme de la compagnie de cavalerie de

Bourgogne, en garnison à Béthune; — Jean de La Meune-

rie, sieur de Puichalard, demeurant à Paris, rue des Deux-

Ponts; — Bertin-François Lefcvre, sieur de Malassise, ci-

devant lieutenant au régiment d'infanterie des vaisseaux;

— Jean-Baptiste Lefébure de La Verrière, gentilhomme

de la vénerie de France ;
— Jean Petitpont, maître taillan-

dier, demeurant à Melun; — Pierre Pouchet, garde du Roi

en la prévôté de son hôtel, et demoiselle Marguerite de

La Planche, son épouse, demeurant à Fontainebleau; —
Jacques Renou de La Barre, marchand à Melun; — maître

Charles Rousselet, greffier du chapitre de Courpalay, et

autres.

E. 1466. (Carton .) 73 pièces, papier.

1699-1918. — Déclarations au terrier de la sei-

gneurie du Corroy, sis au territoire de La Croix-en-Brie,

pour mesdames Colbert et de La Melleraye, abbesses du

Lys-lez-Melun. — Censitaires : — René Auger, bour-

geois de Paris, demeurant rue Michel-le-Comte; — maître

François Boudier, avocat en Parlement, demeurant au

Mouliu-de-l'Échelle, paroisse de La Croix-cn-Brie ;
—

haut et puissant seigneur messire Louis-Armand de Bri-

chanteaii, chevalier, marquis de Nangis et du Housset,

maréchal des camps et armées de Sa Majesté, colonel du

régiment du Roi; — François Calais, garde des tentes et

pavillons de Sa Majesté, demeurant à La Croix-en-Brie;

— Antoine-Louis Calais, officier chez le Roi, demeurant

au même lieu; — Charles Charon, notaire et tabellion

royal à Provins; —• Etienne Crespet de La Charmoye,

écuyer, gentilhomme ordinaire de monseigneur le prince

de Coudé, seigneur deBrisonetdu Moulin-de-l'Echelle;

—l'église et fabrique de La Croix-en-Brie;—Louis Seauré,

capitaine du château de La Houssaye , appartenant à M. le

marquis de Lagnien, etc.

E. 1467. (Carton.

1

72 pièces, papier.

1639-1919. — Déclarations passées au terrier du

fief de Malbranche, sis au territoire de Sivry, pour les

daines abbesse, religieuses et couvent de l'abbaye Notre-

Dame-la-Royale du Lys-lez-Melun. — Censitaires :
—

Laurent Choisy, laboureur à Mimouche, paroisse de Sivry ;

— Jean Delarue, biicheron à Vaux-le-Vicomte ;
— François

Lecestre, laboureur à Germenoy, paroisse deVaux-le-Pénil
;

— Robert Lefébure, sieur de Chassigny et de Glandelle,

demeurant à Paris, rue des Ecouffes ;
— messire Durant

Martin, prêtre, curé de Sivry; — Anne Guérin, veuve de

Denis Froudefert, vivant laboureur, elle demeurant à Sivry
;

— Laurent Garicr, laboureur à Lormois, paroisse de Cour-

try ; — Louise Du Bocquet, veuve de messire Pierre Irabert,

vivant chevalier, seigneur du Proya, dame de Sivry en

partie et autres lieux; — Etienne Rebours, vigneron à

Moisenay; — Jean de Loynes, écuyer, seigneur des Grands

et Petits-Berceaux, en partie, demeurant à Paris, rue Saint-

Jean, paroisse Saint-Benoît ;
— Michel Lunay, laboureur

aux Fossés, paroisse de Villeneuve-le-Comte; — honora-

ble homme Louis Manceau, marchand hôtelier à Melun,

hors et près la porte Saint-Jean; — Robert Jolly, curé de

Sivry, etc.

E. 1468. (Carton.) — 127 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

166S-1909. — Déclarations passées aux terriers des

seigneuries deCesson, Verneau et Bréviande, en censive de

messire Cyprien Perrot, chevalier, seigneur de Fercourt,

et de Claude de Méliand, conseillers du Roi en ses Conseils,

maîtres des requêtes ordinaires de son hôtel, successive-

ment seigneurs desdits lieux. — Censitaires : — Jacques



SÉRIE E. — NOTAIRES ET TABELLIONS. •2;VJ

Gaillard, garde du corps du Koi; — GeiK-'viùvc Bcllaci',

veuve de Jean Lcj)rieui', vivant maîlre rôtisseur à Paris;

— messire Jean-Baptiste Marnays Saint-André, comte

de Vercel, enseigne des gendarmes du corps de Sa Majesté,

demeurant à Paris, rue Montmartre; — l'église et fabrique

Saint-Léger de Nandy ;
— Nicolas Picard, meunier à Ces-

son; — dame Madeleine Dournel, veuve de messire Jean-

André de Romanet, vivant conseiller du Roi, président

trésorier de France et général de ses finances, en la Géné-

ralité de Picardie établie à Amiens. — Lettres à terrier

obtenues par ledit seigneur de Fercourt; — baux à cens

etrente consentis par lui, au profit de :—messire Guillaume

Ridet, curé de Cesson ;
— Guillaume Garnier, vigneron

à Verneau, etc.

E. 1469. (Carton.) — 92 pièces, papier.

1SS3-1904. — Déclarations faites aux terriers des

seigneuries de Courtry, Massons et Lormois, appartenant à

messire René-Charles Descoubleaux, chevalier, marquis de

Sourdis. — Censitaires : — messire François de Brenne,

chevalier, baron de La Haniette, seigneur de Bombon,

Montjay, Ailly, Ormoys et autres lieux, demeurant à Boni-

bon; — Marguerite Legros, veuve de Jacques Chevreau,

vivant laboureur, elle demeurant à Courtry ;
— noble

homme Simon Dalcnçon, sieur de Montaraulx, conseiller

du Roi, commissaire au Châtelet de Melun et asses-

seur en la maréchaussée de cette ville;—honorable homme
Denis Jardin, laboureur à Moissy-Cramayel ;

— messire

Jean Dubois, curé de Milly-lez-Granges et d'Ailly; —
Jean Méreau, marchand de soie, bourgeois de Paris ;

—
François Pourcliez, « maître escrivain et des escolles de

« Blandy « ;
— les humbles et dévotes religieuses du mo-

nastère Saint-Nicolas de Melun, représentées par dame

Catherine Forcet, leur supérieure; — messire Louis Bar-

rin, écuyer, seigneur Du Vivier en Brie et autres lieux,

chanoine de la Sainte-Chapelle du Palais à Paris, prieur

de Courtry ;
— Nicolas Colleau , sieui' de Barnoche, élu

en l'Election de Melun ;
— messire Pierre Jossey prêtre,

prieur de Courtry, membre de l'abbaye d'Heruiiéres ;
—

messire François Le Jay conseiller du Roi, aumônier de

l'eu monseigneur le due d'Orléans, chanoine prébende de

l'église Saint-Benoît de Paris, etc.

E. 1470. iCarlon.) — 69 pièces, papier.

16G4-1907. — Déclarations fournies au terrier de la

seigneurie du Petit-Jard et de Voisenon, en partie, appar-

tenant aux religieux Augustins du Jard-la-Reine-lez-Melun.

— Censitaires :
— Michel Baroche, vigneron à Pessard,

paroisse de Saint-Port; — Charles Delaunoy, maicliand

au Petil-Jard; — Simonne Leroy, veuve de François Nivet,

vivant maréchal au même lieu ;
— Nicolas Auger, Sébas-

tien Beccard, IMerre Benoist, Pierre Bourdon, Denis Brunet

et Ednie Chenas, tous vignerons à Voisenon; — Edme

Desbordes, de même état, au faubourg des Carmesde Melun;

— damoiselle Marie-Charlotte de Flécelles, fille majeure

demeurant à Paris, dans l'enclos de Sainte-Geneviève, de

présent en sa maison duMée; — Hiérosme et Clamle de

Fusée, écuyers, seigneurs de Voisenon cl de Lugny ;
— Jean

Sadron, maître [làtissicr à Mehin, etc.

E. 1-471. (Carton. i — 198 pièces, papier.

165S-1919. — Déclarations d'héritages faites aux

terriers des seigneuries et fiefs de Champigny, de Lapsauve,

territoire de Nangis,du Jard, de Cliartrcttcs, de la ville de

Melun, de Vaux-le-Pénil,Trois-Moulins, Montereau-sur-le-

Jard, Bois-Gauthier, paroisse de Lissy, et de La Loge aux

moines, territoire de Maincy, en censive des religieux de

l'abbaye Saint-Jean-du-Jard-la-Reine-lez-Melun. — Cen-

sitaires:— maître Thomas Poulin, curé de Carrois, demeu-

rant à Nangis; — Pierre Biétry, vigneron à Brolles; —
l'église et fabrique de Chartrettes; — Mathurin Clément,

garde en la forêt de Bière, demeurant à Bois-le-Roi : — Jac-

ques de Maniquet, écuyer, seigneur des Bergeries; — mes-

sire Claude Du Lac, chevalier, seigneur de .Montizambert, à

cause de demoiselle Isabelle de Bénard, héritière de feue

demoiselle Louise de Maniquet, restée seule et unique hé-

ritière de Thomas de Maniquet; — messire Philibert Guil-

leniain, seigneurdeMilly et autres lieux, conseiller du Roi,

maître ordinaire en sa Chambre des Comptes; — Jean

Lefébure, trésorier du régiment des Gardes-Françaises; —
messire Claude de Bénard, chevalier, seigneur des Berge-

ries et deBresolles (Brolles), etc.

E. \i'^î. (Carton.) — 73 pièces, papier.

1699-1939. — Copie d'un procès-verbal de publi-

cation de lettres h terrier obtenues par les religieux prieur

et couvent de l'abbaye Saint-Jean-du-Jard-la-Reine-lez-

Melun, chanoines réguliers de l'Ordre de Saint-Augustin,

congrégation de France, seigneurs du fief des Trayans, sis

à Bombon, et autres lieux. — Déclarations fournies au

terrier de ce fief, par : — Jean Boulet, maître chirurgien à

Bombon;— messire Martin Caumartin, curé de Bombon;

— Etienne Faucon, vigneron au même lieu ;
— Etienne

Juchard, maçon à Bréau; — Antoine Siinéon, marchand

hôtelier à Bombon. — Baux à cens et rente de biens situés

aux territoires de Bombon , de Blandy et de Chartrettes,
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coiisenlis par les religieux du Jard, représentés par mes-

sires Vincent Menesson,Louis de Morvilliers, Toussaint Au-

dinot, Bernard Pannelle et Pierre Robbe, prieurs et pro-

cureurs de ladite abbaye, tant pour eux que pour frère

Jean Besche, prieur de Notre-Dame de Roiblay, membre de

l'abbaye du Jard, au profit de:— Robert Baticle, Claude

Bonhomme, Pierre Brindcl, Thomas et Jacques Delafosse,

tous vignerons à Saint-Méry, etc.

E. Ii73. (Carton.) — 21 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

•G6â-i909. — Commission adressée au bailli de

Melun, ou lettres à terrier pour dame Madeleine VioUe,

veuve de défunt Henri de Saveuse, vivant chevalier,

seigneur de Boucquinville et du fief de Champlâtreux,

assis en la paroisse de Savigny-le-Temple. — Déclarations

passées à ce terrier pour ladite dame et pour ma-

dame la comtesse de La Marche, par : — Jean Advenat,

charretier à Savigny ;
— dame Madeleine Dournel, dame

de Saint-Leu, femme civilement séparée de messire Jean

André de Romanet, président, trésorier général de France

en Picardie; — Marie CoUin, veuve de Louis Lafosse; —
Girard Le Jard, vigneron à Savigny; — Pierre Martin,

maçon à Nandy; Geneviève Bellaré, veuve de Jean Prieur,

vivant maître rôtisseur à Paris, etc. — Foi et hommages

tournis audit fief, par : — madame de Romanet;— Jacques

Perrier, laboureur à Villaroche ;
— Simon Dalençon, avocat

en Parlement; — dame Louise Mélinart, veuve en derniè-

res noces de Thomas Liger, laboureur au Petit-Jard ;
—

Philippe Réraon, laboureurau Génitoy-en-Brie ;
— Antoine

.Mareschaux, procureur fiscal de la terre et seigneurie de

Nandy, etc.

E. 1474. (Carton.) — 29 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

1664-1915. — Foi et hommage, aveux et dénom-

brements fournis à messire Claude Gallard, chevalier,

seigneur de Courance, Dannemois, Nanteau-sur-le-Nain,

(Lunain), conseiller du Roi en ses Conseils, président en

sa Chambre des Comptes à Paris,— et plus tard à messire

Nicolas Potier de Novion, chevalier, aussi seigneur desdits

lieux, ayant épousé dame Marie-Marguerite Gallard; —
pour raison des seigneuries et fiefs de : — Cély, — Bois-

Reaudouin, — Saint-Port, Soisy-sur-École, — Le Buisson

et La Roue, — La Motte-Chevrainville, — Darcy, — Le

Roulay et Bonneveau, — Le Saulx, — Cléry, — Le Petit

Frémigny, — Susy, — Trisoir, — Cocq à Melun ;
—

Grand Vignay et Chalmaison à Moisenay. — Déclarants :

— dame Charlotte Françoise de Thou, veuve de messire

Christophe-Auguste de Harlay, vivant, comte de Beau-
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mont, seigneur de Cély, etc. ;
— Charles de Bienvenu,

écuyer, sieur de La Mothe, de Chevrainville et de Darcy,

Boulay et de Bonneveau; — Louis de Framery, seigneur

de Réau-en-Gâtinais ; — dame Anne de La Rivière, veuve

de messire Charles Le Bouteiller de Senlis, vivant seigneur

de Moussy-le-Neuf, Vineuil, etc.

E. 1475. (Carton.) — 61 pièces, papier; 1 pièce, parchemin,'! sceau.

1690-1693. — Lettres à terrier obtenues par messire

Jacques Mauclerc, chevalier de l'Ordre de Notre-Dame du

Mont-Carmel et de Saint-Lazare de Jérusalem, commandeur

de la commanderie de Saint-Lazare de Melun et dépen-

dances; — extrait des registres de la Chambre royale,

séant à l'arsenal de Paris. — Déclarations passées au terrier

du fief de Bouisy, teri'itoire de Blandy, pour ledit seigneur

commandeur, par :
— Jacques Auxerre, vigneron à Blandy;

— l'église et fabrique du lieu; — Jean Boutillier, avocat

en Parlement, bailli du bailliage et châtellenie de Blandy :

— Jacques Coullault, laboureur à Saint-Méry; — demoi-

selle Claude Dauvergne, veuve d'honorable homme Jacques

de Bourbonne, vivant conseiller, notaire et secrétaire du

Roi, Maison, Couronne de France et de ses finances; —
dame Elisabeth Du Bocquet, épouse de messire Nicolas de

La Meschaussée de Pompadour, chevalier, baron de La

Coste; — Pierre Gittard, ingénieur et architecte des bâti-

ments du Roi, demoiselles Marie-Anne, Catherine et Daniel

Gittard, enfants et héritiers de Daniel Gittard, en son vivant

aussi ingénieur et architecte du Roi, et de demoiselle

Marie Dupré, etc.

E. 1476. (Carton,) — 60 pièces, papier.

1699«1910. — Déclarations faites au terrier du fief

de Bouisy, appartenant à l'Hôtel-Dieu Saint-Jacques de

Melun, à cause de la maladrerie Saint-Lazare, unie à cet

Hôtel-Dieu, suivant lettres patentes du mois de janvier

1699. — Censitaires : — la cure de Blandy, pour les

héritages de son ancienne fondation ;
— Charles de Jouy,

sieur de Gastine, demeurant à Paris, rue Simon-Lefranc;

— maître Charles-Anibroise Guérin, avocat en Parlement,

au nom et comme ayant épousé demoiselleCathcrine Gittard;

— Paul Lebeau, maréchal à Blandy; — messire Pierre

Mangot, chevalier, seigneur d'Aulnoy, conseiller du Roi

en son Grand-Conseil, etc. — Autre déclarations faites au

terrier du fief de rHôjiital h Ozouer-le-Voulgis, en censive

de la commanderie du Petit-Saint-Jean de Melun, membre

de la grande trésorerie de Saint-Jean en l'Ile-lez-Corbeil.

— Censitaires : — dame Madeleine Le Roi, veuve de maître

Antoine Beaunyer, vivant notaire royal à Melun ;
— demoi-
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selle Mutieleino Chevalier, deiiieurant ù U/,ouer-le-Youliiis;

^ Paul Cuvin, luboureur au inèine lieu, etc.

E. un. (Carton.) — 8 pièces, papier.

lïOS-lîa».— Tiircs-nouvels portant déclarations et

reconnaissances au terrier de Cliaintereau, territoire de

Moissy-Cramayel, en censive de dame Marianne de La

Melleraye, abbesse de Notre-Dame-Ia-Royale du Lys-lez-

Melun. — Reconnaissants : — Germain Chanteclerc, la-

boureur à Réau-en-Brie ;
— messire Nicolas Lefébure,

chevalier, seigneur de Nandy, Ârvigny, conseiller du Roi,

trésorier générai de la maison de la Reine, demeurant à

Paris, cloître et paroisse Saint-Germain-l'Auxerrois ;
—

haut et puissant seigneur messire Marie-Thoraas-Augustc,

marquis de Matignon, brigadier des années du Roi, cheva-

lier de ses Ordres, baron de Briquebecq, seigneur de Chan-

teloup, et haute et puissante dame Edmée-Charlotte de

Rrenne, son épouse, à cause de leur fief et seigneurie de

Chanteloup, provenant des propres de ladite dame; —
maître François Pasquier, conseiller du Roi, substitut en

la prévôté de Corbeil, y demeurant, rue Saint-Spire; —
Pierre Talon, laboureur à Viercy; — Jeanne Nouette,

laboureur à Noisement, paroisse de Moissy-Cramayel, etc.

E. 1478. (Carton.) — 80 pièces, papier.

169S-1919. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Courtry, pour messire René Descoubleaux,

marquis de Sourdis, et dame Marguerite de Vilenault, son

épouse, en dernier lieu douairière et usufruitière de la-

dit^, seigneurie. — Censitaires: — l'église et fabrique

Saint-Maurice de Blandy; — messire Basile de Brenne de

Postel, chevalier, comte et seignetir de Bombon, de Mont-

Jay, d'Ailly, d'Ormois, au nom et comme donataire de la

terre pi'oveiiant d'Ailly, de feu messire Anne de Lostel

d'Ormois , son grand-onele, vivant prêtre de l'Oratoire
;

— la cure de Châtillon-sous-Brétignoust; — Madeleine

Cherteraps, veuve de L... Carier, vivant laboureur à

Saveteux; — l'église Saint-Laurent de Courtry et le

prieuré-cure du lieu; — Denis Jardin, laboureur à Moissy-

Cramayel ;
— dame Marguerite Dumolct, Veuve de messire

Antoine Le Ménestrel de Hanguel, vivant seigneur de Saint-

Germain-Laxis, conseiller du Roi, grand audiencier de

France, etc. — Baux à cens et rente d'héritages sis à

Massoris, paroisse de Fontaine-le-Port, consentis par M. le

marquis et madame la marquise de Sourdis, et par maître

Jacques Du Chastellier, greffier au Châtelet de Paris, au

nom et comme tuteur honoraire des enfants dudit sei-

gneur, de l'avis et du consentement de leur mère, au profit
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de :
— Etienne Balet et (rÉlicnnc Faure, vignerons à

Massoris;— Antoine Rin, de môme état, demeurant à La

Barre; — Nicolas Deschanips, aussi vigneron à Fontaine-

le-Port, etc.

E. li"9. (Carton.) — 52 piices, papier; 3 piè parcliemin.

1913-1939. — Lettres à terrier obteimes par Jean-

Pierre Chailon, conseiller, secrétaire du Roi, Maison, Cou-

ronne de France et de ses finances, baron de Jonville, sei-

gneurdes Bordes et de Pontiiierry.—Déclarations passées au

terrier de la baronnye dudit Jonville et des seigneuries des

Bordes etPonthieri^, pour niessires Jean Pierre et François

Chaillon, précédées de celle du domaine de Jonville, faiti-

par ce dernier pour se conformer à ce qui a été pratiqué pai-

messire Jacques de Castelnau-Bochetel, ancien seigneur.

—

Censitaires:—maître Louis Cliarpillon, notaire auChâtelel

de Melun, résidant à Donnemarie-en-Montois, à cause de

Marie-Charlotte Savoye, sa femme; — les mineurs Gode-

froy; — François Goitry, laboureur à Pringy; — Jean

Lemée, laboureur à Jonville; — Éloi Marabou, aussi

vigneron au même lieu; — Pierre Berrier, maréchal à

Pontiiierry; — maître Jean Debar, bourgeois de Paris; —
Marie-Angélique Vacher, veuve de Jean Dejaune, hôtelier à

Pontiiierry; — Pierre Desforges, vigneron au même lien,

pour sa maison appelée « le viel Baudet s; — Louis

Lebrun, maître chirurgien audit lieu de Ponthierry; —
Claude Ticot d'Hanzo, bourgeois de Paris, etc.

E. U80. I Carton.) — 46 pièces, papier.

1913-1935. — Déclarations d'héritages fournies au

terrier de la seigneurie d'Auverneaux, tenus et mouvant

en censive de messire François Chaillon, chevalier, baron

de Jonville, seigneur des Bordes et de Ponthierry, gentil-

homme ordinaire du Roi, chargé des affaires de Sa Majesté

à Bruxelles. — Censitaires : — la fabrique Notre-Dame

d'Auverneaux; — maître Brontin, seigneur de Montaigne

et de Maizières, demeurant à Paris, rue Montmartre; —
frère Louis-Adrien Cabeuil, chevalier, magistrat de l'Ordre

de Saint-Jean-de-Jérusalem, agent général de l'Ordre, com-

mandeur de la commanderie d'Auverneaux; — de Saint-

Léon Du Mouriez, intéressé dans les fermes du Roi, demeu-

rant à Paris, rue Verdelet; — messire François de Hémcrv,

écuyer, seigneur de Sermaise; — dame Jlarie-Madelein-'

Danier, veuve de sieur Gilles-Joseph Monseignat, bour.:,'eois

de Paris;— Denis et Nicolas Nolleau, laboureurs à Auxon-

ncttes, etc. — Cueillerets des cens et rentes dus à la sei-

gneurie d'Auverneaux, le jour de la Saint-Martin, et reçus

par maître Denis Canet, etc.
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E. 1481 (Carton.) — 2 pièce?, parchemin, 23 pièces, papier.

*e»4-1918. — Lettres à terrier obtenues par messire

ClauileGillet, prêtre, chanoine régulier de l'Ordre deSaint-

Augustin, prieur curé de Saint-Hilaire de Samois; — sen-

tence d'entérinement et procès-verbal de publication de

CCS lettres ;
— déclarations faites au terrier du prieuré de

Samois, par : — Jacques Autr^-, vigneron; — Hilaire

Barthélémy, cabaretier; — Gabriel Bézy, manouvrier; —
Marguerite Duval, veuve de Philippe Drimont, vivant voi-

turier par eau; — Pierre Duval, marinier; — Jean Gilbert,

marchand plâtrier; — Etienne Maroteau, vigneron; —
Gécilc Delaplace, veuve de Mathurin Olivier, vivant sergent

et garde en la forêt de Bière ;
— Etienne Oudion, vigne-

ron; — Charles Petit, tonnelier; — Nicolas Petit, voiturier

par eau, tous demeurant à Samois. —• Notes et mémoires

ayant servi à la rédaction du terrier; — correspondance

du prieur de Samois avec le notaire chargé de recevoir les

déclarations des censitaires, notamment au sujet d'une

signitication faite par les religieux de Barbeaux, se préten-

dant frustrés des droits qui leur sont dus comme seigneur

de Samois, etc.

E. uni. (Carton.) — 97 pièces, papier; 2 pièces, parcliemin, 1 sceau.

1693-1934. — Lettres à terrier obtenues par les

religieux, prieur et couvent des Célestins de Paris, du

nombre et collège des conseillers, notaires et secrétaires

du Roi, Maison et Couronne de France, seigneurs du Larré,

paroisse de Boissise-la-Bertrand; — sentence d'entérine-

ment de ces lettres et procès-verbal de leur publication. —
Déclarations passées au terrier du Larré, pour lesdits sei-

gneurs, par: — Nicolas Beaugrand, officier de S.A. R.

Madame, duchesse d'Orléans; — messire Nicolas-Claude

Bouchet, chevalier, seigneur du Bouchet et de La Brosse,

deineurant à Melun ;
— François et Thomas Chartrettes,

l'un marchand au Mée, l'autre vigneron au Larré ;
— maître

Paul Clément, sergent à cheval au Châtelet de Melun; —
messire Nicolas de Froment, écuyer, conseiller du Roi en

ses Conseils, grand audiencier de France honoraire, demeu-

rant à Paris, rue des Petits-Champs; — maître Charles

Joubert, architecte en la même Aille, rue de Poitou, au

Marais ;
— Claude Masson, vigneron au Larré ; — Vin-

cent Saulnier, bourgeois de Paris, mandataire de messire

Jacques Louis Le Marié, de Terny, intendant des armées

du Roi, etc., pour divers héritages situés à Beaulieu, et

notamment » plusieurs fourneaux à cuire chaux, » etc.

K. 1483. (Cartun.) — 1 pii-ce, parcla-miii; 40 pièces, papier.

tf 14-1918. — Lettres à terrier obtenues en la chan-
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cc-llerie du Palais k Paris, par messire Philippe de La

Vieuville, conseiller, secrétaire du Roi, Maison, Couronne

de France et de ses finances, grand audiencier de France,

écuyer, seigneur de Nandy, de Villebouvet et du moulin

de Forges, à Noisement.— Déclarations fournies au terrier

de Nandy, par : — Jeanne Naudier, veuve de Georges

Audinot, vivant vigneron à Nandy; — Mathurine Ver-

ret, femme délaissée de Jean Bertonnel, demeurant à

Noisement;— Denis Bornet, boulanger à Maincy;— Ediiic

Charpin, charron à Nandy; — Jacques et Pierre Danger,

vignerons au même lieu; — Claire Éloi, fille mineure de

feu Marc Eloi, vivant manouvrier k Noisement, et de Claire

Verret; — Jacques Favifcre, meunier au moulin de Forges,

paroisse de Nandy ;
— Louis Grenouille, vigneron ;

—
Jacob Grimault, procureur fiscal de la terre et seigneurie

du même lieu; — Jean Hugot, bi'icheron ;
— l'église et fa-

brique Saint-Léger de Nandy, etc.

E. 1484. (Carton.) — 114 pièces, papier; 3 pièces, parcelimin.

1G99-1934. — RoLLET (Jean-Baptiste], successeur

de Denis Canet. — Lettres à terrier obtenues par mes-

sire Charles Lefébure, prêtre, chanoine de l'église Notre-

Dame de Paris, prieur de Notre-Dame-de-Pringy, de

l'Ordre de Cluny , membre dépendant immédiatement

du prieuré conventuel de Saint-Martin-des-Cbamps ;
—

sentence d'entérinement et procès-verbal de publication

de ces lettres ;
— déclarations fournies au terrier du prieuré

de Notre-Dame-de-Pringy, pour ledit seigneur prieur, par :

— François Baron, hôtelier à Ponthierry: — René Baudet,

meunier à Pringy ;
— Louis Charpillon, notaire à Donne-

marie-en-Montois; — maître Michel Guériii, avocat en

Parlement, demeurant à Paris, rue du Roi-de-Sicile; —
messire Antoine Jaumez, curé de Pringy; —Jean Patry,

laboureur au même lieu, etc. — Sentence du bailli de

Meltm qui commet le sieur Rollet pour continuer la ré-

ception des déclarations à faire par : — Jacques Ray-

mond de Comté, bourgois de Paris, y demeurant, rue

Mauconseil; — Duguet, maître de poste à Ponthierry,

paroisse de Pringy ;
— Etienne Loison, hôtelier au même

lieu ;
— dame Charlotte Guérin, épouse de messire Jean

Marrier, écuyer, conseiller du Roi en sa Cour des mon-

naies, à Paris, etc.

E. 1483. (Carton.) — 109 pièces, papier.

1099-1919. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Savigny-le-Temple, en censive de la com-

maiiderie du lieu, membre delà grande trésorerie de Saint-

Jean-en l'Ile lez-Corbeil ,
pour frère Jean Du Hamel,

I
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clievalier de l'Ordre de Saint-Jcan-dc-Ji^nisalein, grand

tiN^soricr, comniaiideur et prieur de Saiiit-Jean-en-rlIe,

seifjneur spirituel et teni])orel de Savigny. — Censitaires :

— maître Nieolas-Cliarles Barré, seigneur de Croix-Fon-

taine, demeurant à Paris, i-ue de Béthisy;— messire l*aul

Branetié, curé deNandy ;
— maître Louis-Cliarles Clignct,

avocat en Parlement, demenranl aussi à Paris, rue du Pré-

Saint-Marcel ;
— Pierre Dupont, ci-devant sergent d'une

compagnie de grenadiers au 1" bataillon du régiment Lyon-

nais, retiré en la maison royale des Invalides; — haute et

puissante dame Jeanne de Savcuse, veuve de haut et puis-

sant seigneur messire Henri-Robert Eschallard de LaMarck,

vivant chevalier, comte de La Marck et de Besme, baron

(le Ponlary et de Sérignan, lieutenant général des armées du

Roi et colonel du régiment de Picardie, elle dame du

lief de Champlâtreux; — Charlotte Vitard, dame de Passy,

épouse de messire Pierre Gallois, écuycr, conseiller secré-

taire du Roi, Maison, Couronne de France et de ses finan-

ces, conservateur des hypothèques sur les rentes et aug-

mentations de gages dus par Sa Majesté, ladite dame, aupa-

ravant veuve de messire Claude de Romanet, vivant écuyer,

sieur de Coulevrain, trésorier de France en la Généralité

d'Orléans;— demoiselle Marie Gaucher de Belleville, dame

de Croix-Fontaine; — messire Jean-Baptiste Glucq, baron

de Saint-Port; — la cure et la fabrique Saint-Germain de

Savigny;— Mathurine Godefroy, veuve de Philippe Verret,

vivant laboureur de Noisement, etc.

E. 1486. iCarton.l — 6 pièces, papier.

1913. — Transaction portant inféodation et abaiidon-

nement de 200 arpents de bois situés à Saint-Leu, avec tous

droits de haute, moyenne et basse justice sur 9 ou 10 maisons

ruinées, sujettes à 60 sous de censives, par messire Thomas

de Paris, prêtre, docteur deSorbonne,abhé commendataire

de l'abbaye Saint-Pierre de Melun, demeurant ordinaire-

ment a Paris, place Royale, et les révérends pères dom

Claude Leleu, prieur, dom Claude Léauté, sous-prieur,

dom Pierre Rousseaux, dom Jacques Monier, célérier et

procureur, tous prèti'cs, religieux profès de ladite abbaye,

et encore, ledit dom Jaques Monier fondé de procuration de

dom Joseph Rosset, prieur titulaire de Saint-Leu et prieur

conventuel de Saint-MarcouldeCorbeny-en-l'Aunois,— au

profit de dame Catherine Lescot, épouse et procuratrice

de messire Jean-Baptiste Saint-André-Marnays, chevalier,

comte de Vercel, brigadier des armées du Roi, et enseigne

des gardes de son corps , seigneur de Saint-Leu, demeurant

à Paris, rue Feydeau, moyennant 260 livres de rente, outre

les charges ;
— extrait du registre des délibérations capi-

tulaires de ladite abbaye ;
— procès-verbal de \isite des

bois abandonnés dressé par Antoine Valelainde Courcelles,

marchand de bois à Croix-Fontaine, et Claude-Philippi'

Diichaiige, marchand à Melun, etc.

I'^ 148". (Carlon.) — o7 pièces, papier.

1(>90-1915. — Foi et hommage, aveux et dénom-

hrcinciils (ournis aux seigneuries de Mainpinciea, — Vert-

Saint-Uenis, — ChampU'itreux, — Savigny-le-Temple, —
Nandy, — et Saint-Port, appartenant . — aux religieux

de Saint-Denis-en-France, — à l'abbaye du Jard, —

à

l'église royale et collégiale Notre-Dame de Melun, — k

messire Philippe de La Vieuville, seigneur de Naiidy, grand

audiencier de France, — aux frères Louis Ducrocq et

CharlesdeChoiseuld'Esquilly, chevaliers de Saint-Jeau-de-

Jérusalem, commandeurs de Saint-Jean eu l'Ile-lez-Corbeil,

— à l'abbaye du Lys-Iez-Melun, — à dame Louise-Char-

lotte Guillemot, veuve de Louis Dupré, baron de La Grange-

Bléneau, Courpalay, etc., — à l'abbaye de Saint-Victor-

lez-Paris, — à messire Jean-Baplisie Glucq, baron di-

Saint-Port, — à l'abbaye de Saint-Père-lcz-Melun ,
— a la

vicomte de Melun, — et au prieur de Chatillon-sous-Bréti-

gnoust; — pour raison des fiefs et seigneuries du Cliarme,

— de Bréviaude,— du Bois Notre-Dame,— d'Arrainville,

situé devant la principale porte du château du Plessis-

Picard, — des Bordes et de Ponthierry, — de Champlâ-

treux, — de Forges, — de Coulevrain, — de Saint-Leu,

— du Bois-de-la-Souche, — de Villiers-en-Bière et d'Or-

sonville, — du Bréau, — de Croix-Foutaine, — de Garde-

Robe, à Saint-Leu, — de 200 arpents de bois, au même
lieu, dans l'enclos du parc, — et de moitié de la terre de

Crégy. — Baux à cens d'héritages sis à Nandy, Orge-

noy, etc.

E. 1488. iCarlon.) — 27 pièces, papier.

1939-1336. — Déclarations passées aux terriers

des seigneuries de Cesson, de Verneau et de Bréviande,

pour messire Jean-Baptiste Glucq, conseiller du Roi

eu son grand Conseil, baron de Saint-Port et de Sainte-

Assise, seigneur de Pouilly-le-Fort, de Boissisc-la-Ber-

trand, de Saint-Leu-le-Petit , du Brandoir et desdits

lieux. — Censitaires : — messire Jean Rovière, curé de

Cesson ; — Jean Delaroche , marchand à Limoges ;
—

messire Pierre-Joseph Faure, conseiller du Roi, maître

ordinaire en sa Chambre des Comptes, seigneur patron de

Boissettes; — les héritiers de Jean Boileau; — l'église et

fabrique Saint-Martin de Cesson; — Louis Gariiier ;
—

Louis Duverger et Charles Hanat, manouvriers k Cesson ;

—

Jacques Marois, aussi manouvricr demeurant au Petit-Jard;
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— André Rouillet, vigneron à Étrelles, paroisse de Saint-

Sauveur. — Copie des lettres à terrier accordées audit

seigneur baron de Saint-Port, etc.

E. 1489. (Carton.) — 108 pièces, papier.

1991-1'S'tO. — Procès-verbaux de publications des

lettres à terrier obtenues en la cliancelleric du Palais à

l'aris, par les religieuses abbesse, prieure et couvent

de l'abbaye royale Notre-Dame du Lys-lez-Melun, dames

de la seigneurie de Dammarie etFarcy. — Déclarations

fournies à ce terrier (1" partie, A à E). — Censitaires :

— Antoine , Etienne et Jacques Allan, vignerons à

Dammarie ;
— le couvent et monastère des religieuses

de l'Assomption, établi à Paris, rue et près la porte

Saint-Honoré: — maître François Auroy, contrôleur au

grenier à sel de Melun; — Louis Barba, pêcheur à Bois-

settes; — Pierre Charles de Barnoin, écuyer, sieur de

Charlemont, ancien mousquetaire du Roi, demeurant à

Paris, rue du Jour; — Philippe Bcrthier, vigneron à Dam-

marie; — maître Pierre-Paul Bcsnard, ancien conseiller du

Roi, lieutenant de maire, échevin et assesseur de la ville de

Melun ;
— dame Marie-Olympe Hardy, veuve de maître

Claude Blondeau, seigneur de Chapuis, conseiller en la

Cour des Aides à Paris, y demeurant, rue de l'Éperon; —
Jacques Bray, concierge du jeu de l'arquebuse de Melun;

— les religieux Carmes Déchaussés du couvent de Notre-

Dame établi en la même ville; —messire Jean-Marie d'Am-

blard, chevalier, seigneur de Lasmartres, lieutenant de la

vénerie du Roi, demeurant à Versailles ;
— PhihppeNéri-

cault Destouches, écuyer, seigneur de Vosves et de For-

toiseau, l'un des quarante de l'Académie française; —
Louis-Étienne QuoniamLa Desrie, curé de Dammarie, etc.

E 1490. (Carton.) - 120 pièces, papier.

' 1 991-196S. — Déclarations faites au terrier de Dam-

marie et Farcy (2" partie, G à V). — Censitaires :

—
maître Pierre-Jacques Guiart, avocat en Pariement, docteur

en médecine, conseiller et médecin du Roi au Châtelet de

Melun; — la succession de l'eu dame Marie Naveau, à son

décès épouse de Paul-Germain-Joseph d'Hénezel, écuyer,

sieur deGrammout; — Gabrielle Berger, veuve de Georges

Hérisson, exécuteur des sentences criminelles du Châtelet

de Melun, y demeurant, rue Saint-Ambroise; — Charles

Lamy, vigneron à Dammarie-lez-Lys; — Jacques Lasnc,

meunier au petit moulin de Perthes; — messire Claude Le

Long de Ligny, chevalier, conseiller du Roi, maître ordi-

naire en sa Chambre des Comptes à Paris, seigneur des

terres de Fortoiseau, Vosves et autres lieux, acquis pour

moitié de messire Philippe-François Néricault Destou-

ches, chevalier de l'Ordre militaire de Saint-Louis, capi-

taine de cavalerie, et pour l'autre moitié, par suite de

licitation, de messire François-Henri Thiersault de Bourg-

mary, colonel d'infanterie et de cavalerie, au nom et comme
ayant la garde noble de demoiselle Marie-Dorothée Thier-

sault de Bourginary, fille issue de son mariage avec défunte

Marie-Thérèse-Gabrielle Néricault Destouches; — Jacques

Turlure, vigneron à Dammarie, etc.

E. 1491. (Carton.) — 68 pièces, papier.

1934-1 9 40. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie du Corroy, territoire de La Croix-en-Brie, pour

les dames religieuses abbesse, prieure et couvent de l'abbaye

Notre-Dame du Lys-lez-Melun, par : — François Bontour,

laboureur audit heu de La Croix; — messire Louis-Armand

de Brichantcau, marquis de Nangis, comte de Gien, baron

de Semontier, seigneur de Brichanteau, de Brienon, et par

engagement des domaines et comtés de Mantes et de Meu-
lan, etc.; — Claudine Brutel, femme de Vincent Guesdon,

domestique de messire Jean-Baptiste de Fleurigny, com-

mandeur de La Croix-en-Brie; — Antoine-Louis Calais,

officier du Roi, demeurant audit lieu de La Croix; —
l'église et fabrique Saint-Michel de Carrois; — Nicolas-

Augustin Clioupin, écuyer, conseiller du Roi, trésorier

général du Marc d'Or des Ordres de Sa Majesté;— demoi-

selle Marie-Charlotte Dagron, épouse de Marc-Antoine

Toutin de Baussant, employé dans les fermes, demeurant à

Lezoux en Auvergne, et autres; — demoiselle Jeanne-Agnès

Tesche, épouse du sieur Philippe Girard, bourgeois de

Versailles ;
— Louis et Paul Hardouin, laboureurs au Sceau,

paroisse de La Croix; — maître Jérôme Larcher de La

Chalonde, conseiller du Roi et son procureur eu la maré-

chaussée de Sens, etc.

E. 1492. (Carton. 111 pièces, papier.

1933-1944. — Déclarations passées au terrier des

fiefs de Malbranche, de La Voûte du Lys et des Brelagnes,

pour les religieuses abbesse, prieure et couventjde l'abbaye

royale Notre-Dame du Lys-lez-Melun, par :
— maître

Nicolas et Didier Deyeux, l'un avocat, l'autre princi-

pal clerc au Châtelet de Paris; — les héritiers Hou-

dan; — René-François deLoynes, écuyer, sieur des Ber-

ceaux, actuellement au régiment de Bassigny, au service

du Roi, campé sous les murs de Thionville ;
— Charles

Quillou, dit La Rrie, garde des plaisirs du Roi, en la capi-

tainerie de Fontainebleau, demeurant àSivry; — très-haut

et très-puissant seigneur monseigneur Honoré-Armand, due
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de Villars, pair de France, prince de Mnrligues, vicomte

de Meluu, marquis de La Noele, grand d'Espagne de pre-

mière classe, chevalier de la Toison-d'Or, gouverneur

général des pays et comté de Provence, Slarseille, Arles,

et terres adjacentes, etc. ;
— Charles Bi'uley , rece-

veur des droits de péage du duché-pairie de Villars, à

iWelun ;
— Paul (iuindon, meunier à Trois-Moulins, etc.

E. 1493. (Carton.) — 48 pièces, papier ; 1 plan.

1999. — Baux h nouveaux cens et rentes d'héritages

situés à Dammarie, à Melun et à Sivry, consentis par

très-illustres et très-vertueuses dames Marianne de La

Meilleraye, Marie - Françoise d'Aspremont et Louise-

Yolande-Thérèse-Céleste de Lohéac , successivement ab-

hesses de l'abbaye royale Notre-Dame du Lys-lez-Melun,

au profit de : — Alexandre Baguemin, — Jean Gangnaut,

— Edme Bernard, — Nicolas Borial, — François Bouil-

let, — Mathurin Bourdin, tous vignerons à Dammarie, à

Farcy et à Melun; — Simon Bourguignon, maître maré-

chal audit Melun; — Antoine et Jean-Baptiste Buisson, —
Simon Chastelain, — Michel Daguet, — Louis Delaage, —
Jean Delahaye,— Gabriel Deslanges, etc., aussi vignerons;

— Pierre Chin, maître serrurier à Melun; — Louis Ber-

trand, serrurier à Sivry, et Jeanne Questier, sa fennne,

pour plusieurs masures et places de jardins , dont le

l)lan est joint à l'acte; — Jacques-François Roche, maçon

à Melun, pour terrains situés sur les fossés de la porte

Saint-Jean, etc.

K. 1494. (Carton.) — 5" pièces, papier; 5 pièces, parchemin.

1931-1945. — Lettres à terrier obtenues par les

prieur, religieux et couvent des Célestins de Paris, du

nombre et collège des conseillers secrétaires du Roi ;

— sentence d'entérinement et procès-verbal de publi-

cation de ces lettres. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie du Larré
,
paroisse de Boissise-la-Bertrand,

pour les Célestins, par : — Charles Barré, bourgeois

de Paris, demeurant rue de Grenelle, faubourg Saint-

Germain; — Michel Compagnon, marchand à Cnmbs-la-

Ville ;
— messire Guillaume-Louis Desmoulins, écuyer, con-

seiller du Roi, trésorier de France, général des finances

et grand voyer en la Généralité de Paris ;
— Bernard-Fran-

çois Hébert, sieur de La Tournelle, ancien prévôt de la

maréchaussée de Sentis; —Jean-Baptiste Jacob, cordonnier

à Limoges; — Jean Jomin, garde des chasses de la capi-

tainerie de Corbeil et concierge de Sainte-Assise; —
demoiselle Angélique Leniarié de Terny, vicomtesse de

Lamarie; — François Pothouin d'Heuillet, avocat en
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l'arlement, demeurant à Paris, rue Simon-Lefranc ;
—

César Guillier, iirocureur fiscal de la seigneurie de Fleury-

cn-Bière, etc. — Notes et correspondance des frères

Philipi)e Delamare, Barat et Delapoite, prieurs, avec le

notaire chargé de la confection diidit terrier, et répertoire

des déclarations.

E. 149.". (Carton.) — 18 pièces, papier ; 2 piecci, parcliemin.

1919.— Lettres à terrier obteimes pur messire Philippe

de La Vieuville, conseiller du Roi en ses Conseils, grand

audiencier de France, seigneur de Nandy et du fief de

Champlâtreux. — Sentence d'entérinement rendue par

François Riotte, écuyer, seigneur de La Riotterie, bailli de

Melun et Moret, et procès-verbaux de publication de ces

lettres, dressés jiar Philippe Michaut, huissier royal au gre-

nier à sel de Melun. — Déclarations passées au terrier dudit

fief, par : —Jeanne Panière, veuve en premières noces de

Nicolas Georget et en secondes de Germain De Vicq, la-

boureur à Villededon, paroisse du Perray; — Louise

Guérault, demeurant à Paris, rue Saint-Nicaise ;
— Claude"

Hue, vigneron à Noisement; — maître Jean-Baptiste Jamin,

prévôt de Fontainebleau; — Marie-Jeanne Tournier, veuve

de Jean Lamé, demeurant à Savigny-le-Temple; — Gilles

Olivier, vigneron au même lieu, etc.

E. 1496. (Carlon.1 4 pièces, parchemin ; 83 pièces, papier, im-

primées; 2 sceaux.

1919-1939.— Lettres à terrier obtenues par messire

Etienne Le Ménestrel de Hanguel de Lutteaux, brigadiei

des armées du Roi, mestre de camp du régiment de Beaujo-

lais, chevalier de Saint-Louis, seigneur de Villiers-en-

Bière, du Bréau, d'Orsonville, et du Bois-Notre-Dame,

demeurant à Paris, rue de Seine, et sentence d'entérinement

de ces lettres. — Déclarations faites au terrier desdites

seigneuries, par : — Louis Briquet, vigneron à Villiers-en-

Pière; — Pierre Damour, jardinier au Bréau; — Plii-

lippe-Néricault Deslouches, seigneur de La Motte de Fiée,

de Fortoiseau et de Vosves, l'un des quarante de l'Académie

française, demeurant à Paris, rue des Fossés, dite de la

Comédie, paroisse Saint-Sulpice; — Jean-Baptiste Guyard,

écuyer, sieur de Bauny, secrétaire des commandements de

Madame, fille de France, duchesse de Berry, demeurant à

Vosves; — les dames supérieures et religieuses Haudriettes

du monastère de l'Assomption à Paris; — notes, projets

de déclarations , titres et copies d'actes ayant seni

à la rédaction du terrier ;
— description (imprimée) des

terres et seigneuries de Villiers, du Bréau et d'Orson-

ville, etc.

34
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K. 1497. (Canon.) — 3 pièces, parchemin ; 13 pi.-c.e?, papier.

lîSâ-l'ÏSa. — Lettresàteri'ier obtenues par messire

Nicolas de La Pinte de Livry, écuyer, huissier de la chambre

de M. le duc d'Orléans; — sentence d'entérinement et

procès-verbaux de publication de ces lettres.—Déclarations

passées au terrier du fief du Vivier, à Charlrettes, commen-

cées sous le nom dudit sieur de La Pinte, et continuées

|jour messire Charles-Martin de Gaullier, écuyer, ci-devant

lieutenant du grand maître de rartillcrie de France, au

département de Metz. — Censitaires :
— Philippe Duchange,

gargon majeur, demeurant à Vert-Saint-Denis; — Pierre

Lestuyau, vigneron à Chartrettes ; — demoiselles Geneviève

et Marie Néreau, filles majeures, demeurant à Paris, rue

Michel-le-Comte ;
— maître Charles Verjon, ancien notaire

au Châtelet de Melun ;
— requête adressée au prévôt du

Vivier par Françoise Pierre, veuve de Nicolas Héricourt,

décédé jardinier du seigneur de ce lieu, à fin d'apposition

de scellés sur les meubles et effets de la succession d'entre

elle et son mari;— apposition de scellés et inventaire, etc.

E. 1498. (Carloii.) — 19 pièces, papier.

1 993- 1931. — Foi et hommage, aveux et dénom-

brements fournis aux seigneuries de Naiidy, — Savigny-

le-Temple, Saint-Port, Moissy, Chaintereau, Saint-Ger-

main-Laxis et l'abbaye du Lys ;
— déclarations passées

aux terriers des seigneuries de Saint-Germain, des Gran-

ges et de l'abbaye du Jard, pour :
— messire Philippe

de La Vieuville, grand audiencier de France;— illustris-

sime et religieuse personne messire Jean-Baptiste Bri-

çonnet, chevalier profès de l'Ordre de Saint-Jean-de-Jéru-

salem, commandeur de Fieffés en Picai-dic, grand tréso-

rier dudit Ordre, commandeur et prieur de Saint-Jean

en l'Ile-lez-Corbeil;— messire Jean-Baptiste Glucq, baron

de Saint-Port; — les marquis d'Einbres, seigneurs de

Moissy ;
— l'abbesse et les religieuses du Lys :

— à raison

des seigneuries et fiefs des Bordes et de Ponthierry ; de

Champlâtréux, de partie de la seigneurie de Nandy, d'Optin

et d'Arvigny; de Violette, appartenant à dame Henriette

de Mcsmes, épouse séparée de biens de messire Hector-

Louis, comte de Glas, seul vicomte de Lautrec, marquis

d'Embres, brigadier des armées du Roi ; des fiefs de Col'fry

et de Boitron, etc.

E. 1499. (Carton.) — 10 pièces, papier.

itStfSBé. — Beaumer (Jacques) , successeur de

Jean-Baptiste RoUet. — Minutes. — Déclarations passées

;ui teriier de la seigneurie des Granges et du fief de Four-
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chaux, situés à Fontaine-le-Port, pour messire Joseph-

Antoine Le Ménestrel de Hanguel, chevalier, seigneur de

Saint-Germain-Laxis , des Granges et autres lieux, et

pour demoiselle Claude-Gabrielle de Perthuis, fille mineure

de très-haut et puissant seigneur Gui-Antoine, marquis de

Perthuis, comte des Baous, seigneur de Villebouet, lieute-

nant-colonel major au régiment de cavalerie de Lusignan,

chevaher de Saint-Louis, et de dame Louise-Léon-Gabrielle

Leclère de Juigné. — Censitaires : — François Lefèvre de

La Rye, écuyer, demeurant à Paris, quai Malaquais; —
messire Jean-François Rouyer, prêtre, curé de Milly-les-

Grauges; — messire Paul-Antoine Sanguin, chevalier,

ancien commandant de bataillon au régiment de Lyonnais,

demeurant à Fontaine-le-Port; — l'église et fabrique de

Milly; — Etienne Laurent, vigneron à Féricy; — Jean

Gaudier, vigneron à Massoris, etc.

E. 1300. (Carton.) — 68 pièces, papier.

1955-1963. — Déclarations fournies au terrier de la

commanderie du Petit-Saint-Jean de Melun, « pour frère

« Charles-Alexandre de Grieu,',chevalier, profès de l'Ordre

« de Saint-Jean-de-Jérusalem, commandeur de Saint-

« Maurice et de La Braque, procureur et receveur général du

« commun trésor au grand prieuré de France, comme étant

« ledit Ordre successeur aux pécules mortuaires et vacantsde

« MM. les baillis Des Marets et do Brilhac, successivement

(I commaiidcursdeSaint-Jean-en-1'Ileprès Corbeil,duPetit-

« Saint-Jean de Melun, et de Savigny-le-Tcmple. » — Censi-

taires : — Jean-Baptiste Fauveau, maître pêcheur; — mes-

sire Simon-Noël Gittard, prêtre,curé de Montigny-sui"-Loing;

— Antoine Gittard, marchand de bois à Melun; — maître

Pierrc-Philippc-Clair-Antoine Moreau de Maison-Rouge,

conseiller du Roi, lieutenant particulier au bailliage, Pré-

sidial et Châtelet de la même ville ;
— Christophe Noisette,

jardinier; — Françoise Lefèvre, veuve de Jean Âutissier,

maçon à Melun, etc.

E. 1301. (Carton.) — -2 pièces, parchemin; 104 pièces, papier.

1960-19 93. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie de Nandy, pour messire Julien-Thérèse de Per-

thuis, chevalier, seigneur du lieu, de Forges, Arvigny,

Villebouvet et Champlâtreux. — Déclarants :
— maître

Etienne-Michel Bourct, écuyer, secrétaire du cabinet du

Roi, seigneur de Croix-Fontaine, demeurant à Paris, grande

rue du faubourg Saint-Honoré; — Jcan-Cyr-Nicolas Ite-

lieurle, jardinier à Nandy ;
— Fjouis-Phillippe-Simon Duret,

marchand à Melun ;
— Claude Lecomte, élagueur de la forêt

de Rougeaux; — Thomas Lefèvre, procureur fiscal de la
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prévôté de Nandj ; — l'église Saiiit-Genuain deSavigiiy-

le-Temple; —^ l'église Saint-ljéj^cr de Nandy ;
— Marie-

Anne Turpin, veuve Pliilippe-Louis Boudin, maître doreur

à Paris; — Marie-Louise Boudin, veuve Nicolas Vafetart,

maître doreur à Paris, etc.— Lettres à terrier obtenues par

le luènie seigneur, pour son fief de Clianiplâtreux, sis au

territoire de Savigny-le-Temple; — sentence d'entérine-

ment, publication de ces lettres, et déclarations.
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K. 1502. l'Cartoii.) — 2 pièces, p.irchfmiii: 50 piccos, papier.

t9e9-19SO. — Déclarations passées au terrier des

seigneuries de Villiers-en-Bière, du Bréau et d'Orsonville,

appartenant à messire Joacliini-Bruno Leblanc de Cliâteau-

villard, écuyer, commissaire ordinaire des guerres au dé-

partement de Champagne. — Déclarants : — lesdanics reli-

gieuses Haudriettes du monastère de l'Assomption, établies

à Paris, rue Saint-Honoré ; —messire Claude-Pierre Lelong

de Ligny, chevalier, conseiller du Roi, maître ordinaire en

sa Chambre des Comptes de Paris, seigneur de Vosves et

Fortoiseau; — Jacques Molard, laboui'cur à Villicrs ;
—

Aune Baudon, veuve de Germain Delafoy, laboureur au

même lieu; — Etienne Thesneau , manouvrler, etc. —
Annexes diverses, notes et correspondance entre le seigneur

et le notaire chargé de la confection du terrier.

E. 1303. (Carlon.) — 16 pièces, papier.

1954-1969. — Actes de foi et hommage, aveux et

dénombrements, fournis à monseigneur Honoré-Armand,

duc de Villars, comme seigneur de Sivry, par messire

Antoine-Guy, comte de Perthuis, seigneur des Granges ;
—

au même, par Marie-Louise Le Ménestrel de Hanguel,

veuve de messire Léon Lecirier, marquis de Neufchelles,

lieutenant des gardes du corps du Roi, maréchal de ses

camps et armées, gouverneur de Sainte-Menehould, sei-

gneur de Saint-Germain-Lasis; — à l'abbaye de Saint-

Denis-en-France, à cause de sa terre de Mainpincien, par

la même; — à mademoiselle de Perthuis de Nandy, par

messire Augustin-Jean-François Chaillon, seigneur de

Jonville, Les Bordes, Ponthierry en partie, Moulignon,

Auxonnettes, etc. ;
— à messire Paul-Antoine Sanguin,

ancien commandant au réghnent de Lyonnais, seigneur du

Grand et du Petil-Boissy, paroisse de Machault, par messire

Charles-Jean de Beausse, sieur des Glèves, vicomte de

Fromentel, seigneur haut justicier de Boissise-le-Roi, etc.

— Déclarations passées par divers censitaires au terrier

d'Anne-Françoise-Élisabeth .\rbaleste de Melun, com-

tesse de Mailly, marquise de Nesles, dame du palais de

madame laDauphine, et dame de La Borde-au-Vicomte, La

(îrange-du-Bois, Châtillon-sous-Brétignoust, etc

i;. 1501. (Carlon. i — 98 pièces, papier.

166:1-19 99. —Lest.wi; (Simon-Alexandre), successeur

de Jac(iucs Beaunier. — Déclarations au terrier des fiefs

(le l^a Madeleine, sis à Melun, et de Saint-Jacques à

Sainl-Méry, en censivede l'hôpital Saint-Jacques de Melun.

— Déclarants : — Louis Brandin, laboureur à Mont ;
—

la fabrique de Saint-Méry; — Jacques Fournier, maître

apothicaire à Melun; — Jérôme Fradon, bourgeois de Fon-

tainebleau, à cause de l'hôtellerie Saint-Hubert, place du

Marché au Blé, paroisse Saint-Aspais de .Melun; — Marie-

Anne Fradon, épouse de Louis-Nicolas Hureau, avocat en

Parlement à Paris ;
— Marie-Louise Vitry, épouse de maître

Henri Paillet, bourgeois de Paris; — Charles Armand,

peintre, et Marie Cousin, sa femme, à cause de l'hùlelleric

de la Galère k Melun; — Pierre Talion, marchand à.Melun,

etc. — Déclaration par laquelle les gouverneur et adminis-

trateurs de l'Hôtcl-Dieu Saint-Jacques de Melun recon-

naissent que, par suite de l'union du prieuré royal Saint-

Sauveur à l'église collégiale Notre-Dame de ladite ville,

ils possèdent des biens en censive de ce chapitre et sont

tenus, pour cette possession, de foui'nii' homme vivant et

mourant.

K. 1505. I Carton. "i — 10 piices, papier.

lîSl-lîSÏ. — Déclarations fournies à la seigneurie

de Nandy, possédée tant par madame Louise-Félicité de

Fresnoy, veuve de messire Julien-Thérèse de Perthuis,

tutrice et gardienne noble de ses enfans mineurs, que par :

1° Alexandre-Louis-Gabriel, comte de Ruffo, et Marie-

Félicité de Perthuis, son épouse; 2° Lucien-Julien, marquis

de Perthuis; 3° Emilie de Perthuis. — Déclarants :
—

Sylvain-Raphaël Chartrette, à Verneau; — Jean Collin, an

Petit-Plessis-le-Roi, paroisse de Savigny; — Jean-Claude

Daguet, à Nandy; — Maurice Denisot, vigneron à Saint-

Port; — Louis-Philippe-Simon Duret, marchand à .Melun.

place de la Pointe; — Claude Gille, laboureur au Petit-

Plessis; — Louis-Pierre Garault, garçon boulanger à

Melun, mineur émancipé par lettres obtenues en la chan-

cellerie du Palais àParis; — Nicolas Mignerot, à Nandy; —
Gabriel Phélypeiux, manouvrier au Petit-Plessis; — Ger-

main Roussel, à Nandy, etc.

E. 1306. (Carton.') — 2 pièces, parchemin; 14 pièces, papier.

lîSS-l'SSÎ. — Déclarations fournies au terrier du

prieuré de Notre-Dame de Pringv-, pour messire Jacques-

Germain Alleaume, conseiller au Parlement de Rouen,

prieur commendataire dudit lieu. — Censitaires: — messire
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Louis-Auguste de Nort de Portebise, chevalier de Saint-

Louis, ancien officier de grenadiers et lieutenant de nos sei-

gneurs les maréchaux de France au département de Melun,

demeurant à Paris, rue Saint-Anne; — Simon Pelletier,

marchand de bois à Pringy ;—Pierre Berthicr, vigneron, etc.

— Notes et renseignements émanés de M. Gilles Suivré-

Duhamel, gradué en l'Université de Paris, prieur de Notre-

Dame de Pringy ;
— de M. l'abbé de Bougis, chanoine du

noble chapitre de Saint-Dié ;
— de M. Pelletier, chargé d'af-

faires du prieur. — Baux à cens et rentes consentis par ce

dernier, au profit : — de Pierre Camus, de Pringy ;
— de

I^ierre Berthicr, vigneron au même lieu; — de Jean-Jac-

ques Truchet, de Ponthierry, etc. — Cession de droits par

le prieur à messire Simon-Zacharie de Palerme, secrétaire

de la chambre du Roi, seigneur de Montgermont, Pringy et

Ponthierry.

E. 1507. (Carton.) — 12 pii'ces, papier.

tîSS-fïSî. — Foi et hommage, aveux et dénom-

brements fournis : — par mademoiselle Louise-Félicité de

Fresnoy, veuve de messire Julien-Thérèse de Perthuis de

Nandy, seigneur de ce lieu, de Forges et d'Arvigny, à ma-

dame Jeanne Béraud de La Haye de Rion, veuve de messire

Jean-Baptiste, marquis de Montesson, baron de Saint-Port,

Sainte-Assise, Boissise-la-Bertrand, Cesson, Verneau,

Saint-Leu, Bréviande, etc.; — par la même, à cause de

ses fiefs de Champlâtreux et de Forges, à frère Jacques-

Armand Rogres-Lusignan de Champignelle, chevalier de

Malte, bailli, grand trésorier de son Ordre, commandeur

de Saint-Jean-en-l'Ile et seigneur de Savigny-le-Temple.

— Déclarations par Jean-Baptiste Garnot, laboureur àCour-

ceaux, au terrier de Louis-Toussaint de Champion, chef

d'escadre, seigneur des comtés de Voisenon, Éprunes,

Galendre et Saint-Barthélémy de Melun, à cause de la por-

tion de la terre de Pouilly-le-Fort unie au comté de Fusée-

Voisenon ;
— par le même, au teriier de monseigneur de

Montazet, archevêque de Lyon, abbé commendataire de

l'abbaye royale Saint-Victor-lez-Paris et seigneui- îles

Tournelles du Petit-Jard.

E. 1.508. (Carton.) — 66 pièces, papier.

1599-1616. — COMPAIGNON, .substitut du tabellion

seigneurial de Dammartin, au village de Mitry. — Décla-

rations au terrier de la seigneurie de Mitry, appartenant

à messire Henri duc de Montmorency, pair et connétable

de France, gouverneur de Languedoc, comte de Dam-
martin. — Censitaires : — Jacqueline Lechassier, veuve

d'honorable homme Lambert Hottman, marchand bour-

geois de Paris, demeurant au Pont-aux-Changeurs, paroisse

Saint-Barthélémy; —Guy d'Elbène, chapelain de monsei-

ncur le duc de Montmorency et pourvu de la chapelle de la

Conception Notre-Dame, fondée en l'église Saint-Pierre de

Mory; — Jacques Mazerat, receveur général et garde des

sceaux aux contrats du comté de Dammartin; — François

Pasquier, marchand joaillier, bourgeois de Paris ;
— An-

toine Héraery, aussi bourgeois de Paris; — Denis Gassot,

huissier des salles (les chambellans du Roi, à Gonesse; —
Grégoire Corré, laboureur à Mitrj', etc. — Mesurages de

biens en censive de ladite seigneurie, faits par Pierre

Fournier, mesureur juré, sous le grand arpenteur général

du royaume, demeurant à Mitry, et par Antoine Baillet,

praticien, mesureur arpenteur-juré du Roi, dans toute l'é-

tendue de la France.

E. 1.509. (Liasse.) — 163 pièces, papiers.

1631-1639. — Baillet (Etienne), tabellion. —
Baux à loyer et transports d'héritages par messire Louis

de Machault, conseiller du Roi, maître ordinaire en sa

Chambre des Comptes; — par Marguerite Prieur, femme

de Jean Compagnon, barbier et chirurgien à Mitry; — par

les héritiers de Jean Durant, procureur fiscal de la sei-

gneurie de Mitry ;
— par noble homme Jacques Gaudais,

docteur en médecine à Paris, rue Beautreillis, paroisse

Saint-Paul ;
— par maître Pierre de Puysieux, maire-juge

de Marcilly; — par Jean Marin, procureur fiscal de Mi-

try, etc. — Marché pour la reconstruction du moulin à

vent de Mitry, conclu entre Etienne Prévost et Robert

Leconte, charpentiers à Dammartin, d'une part, et maître

François Rindoin-Leduc des Granges, d'autre part, fondé

de pouvoirs de MM. du Conseil de Mgr Armand, cardinal

de Richelieu, chef et surintendant général de la navigation

et du commerce de France, seigneur de Boi.s-le-Vicomte,

La Villette, Boursière, Mitry, etc.

E. 1510. (Carton.) — 99 pièces, papier.

1661-1690. — Compagnon (Thomas), greffier et tabel-

lion de la prévôté de Bois-le-Vicoiute, La Villette-aux-

Aulnes et Mitry-Mory, pour très-haute et très-illustre prin-

cesse Anne-Marie-Lonise d'Orléans. — Minutes. — Décla-

rations passées au terrier de la seigneurie de Mitry, appar-

tenant à Mademoiselle, fille unique de Monseigneur, tils

de France, duc d'Orléans, oncle duRoi.— Censitaires :
—

maître Pierre Benoist, procureur fiscal do Bois-le-Vicorate

et Mitry; — Mathieu Boulanger, hôtelier à Mitry; — maître

Pierre Lenquesty, conseiller du Roi, élu en l'Election de

Montfort-l'Amaury, tuteur honoraire des enfants de maître
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Claude de Pleurres, conseiller duRoi au Parlement de Paris,

et de Jeanne Vialar; — Louis Payen, lunetier-miroitier

à Mory ; — Jeanne Tipliaiuc, veuve de Sébastien Graflart, à

la ferme de Saint-Lazare, paroisse d'Othis; — la labritiue

de Mory; — Philippe Chanlepie, hôtelier à Mitry; — mes-

sire Charles Ternois, prêtre, docteur en théologie de la fa-

culté de Paris, chapelain de la Conception Notre-Uame à

Mory; — Etienne Compagnon, marchand cirier à Mitiy
;

— François Lucy, laboureur à Saint-Cobert ;
— Olivier

de Vinantes, vigneron à Mitry, etc.

E. 1511. (Liasse.) — 223 pièces, papier.

1646-1651. — Inventaires après décès, baux à loyer,

vente d'immeubles, etc. — Bail : — par Gérard Le Page,

bourgeois de Paris, contrôleur pour l'entrée des vins en

ladite ville el dans ses faubourgs ;
— par André Bauldoin,

écuyer, sieur de La Neuville, gentilhomme servant du Roi,

étant alors à Mitry; — par Claude Chompré, concierge

de S. A. Royale au château de Bois-le-Vicomte;— recon-

naissance et déclaration, par les marguilliers, des biens ap-

partenant à rOEuvre et fabrique de l'église Saint-Martin de

Mitry, situés en la censive deM.DuFay, seigneur du fief de

La Guenon, à Tremblay; — titre-nouvel au profit de maître

Augustin de La Rue, receveur de la terre de Thicu\ ;
—

procuration par maître Claude de Cholin, conseiller et tré-

sorier général de Mademoiselle d'Orléans; — assemblées

d'habitants; — vente de coupe de bois par noble homme

Antoine Gaillard, contrôleur général de la maison de Made-

moiselle; — baux à maison par : Jean Durant jeune, rece-

veur de Bois-le-Vicomte ;
— par maître Antoine Froger,

docteur de Sorbonne, curé de Saint-Pierre de Mory, etc.

E. 1512. (Liasse.) — 143 pièces, papier.

1I690-1693. — Benoist (Pierre). — Minutes. —Baux
à loyer par : Pierre Antheaume, officier de paneterie de feu

madame la Dauphine de France; — par Elisabeth Bridault,

veuve de Pierre Durant, écuyer, sieur de Linois, gentil-

homme servant ordinaire du Roi, demeurant à Mitry; —
transport par M. Charles Mangin, organiste de l'église de

Mitry, au profit de Charles Mangin, son fils, organiste de

Notre-Dame-de-la-Victoire, près Sentis; — contrat de ma-

riage de Charles Hamelin, tailleur de pieres, avec Léonore

Mangin ;
— actes de remplacement, par lequel Antoine Dezy

fils s'engage « à servir pour Etienne Melon, charretier,

« à la milice fournie au Roi par la paroisse de Mitry, tant

« et si long-temps que le cas échéera, moyennant 61 livres,

« et la remise des armes et habits fournis à cet effet,

« consistant en un mousquet, une épée, fourniment, juste-

« au-corps, culotte, chapeau, bas et souliers; » — titre-

nouvel par vénérable et discrète personne messire Jean

Garnier, religieux de l'Ordre de I^a Trinité, ministre de La

Villctte-aux-Aulncs, de 2 seticrs de blé et 2 setiers d'avoine

envers messire François de Torcy, religieux de Saint-Jean-

de-Jérusalem, prieur-curé de la paroisse Sainte-Marie du

Temple-lez-Paris, conseiller, aumônier du Roi, vice-chan-

celier et conservateur des archives du grand prieuré de

France; — assemblées d'haiiitants pour la nomination des

collecteurs de tailles, etc.

E. 1513. (Liasse 137 pièces, papier.

1693-1694. — Marché par lequel Florentin Leguay

et Gilles Edeline Du Coudray, maîtres fondeurs à Paris,

s'engagent envers les curé, marguilliers et habitants de

Miti7 a à refondre la grosse cloche de la paroisse, à en faire

ï une petite de 175 livres et à les accorder avec les autres

« au fa, mi, ré, ut, moyennant oOO livres; » — toi et

hommage rendu par Antoine Navare, chef de paneterie du

Roi, demeurant ordinairement à Meaux, à madame de Gué-

négaud, veuve du trésorier de l'épargne, dame du fiei

Pasquier à Mitry; — contrat de mariage de Claude de

Merval, charron à Tremblay, avec Geneviève Poulie, fille

du concierge de messire AnneHervart, seigneur de Bois-le-

Vicomte et Mitry, passé en présence et du consentement

de ce seigneur, de mademoiselle Françoise d'Aragoise de

Bretonvilliers, son épouse, de maître Claude Martinet,

capitaine du château de Bois-le-Vicomte, etc. — Marché

pour la réparation, par Antoine Coignet, « maître orlogeur »

à Paris, de l'horloge paroissiale dcMitry; — quittances d'un

muid annuel de blé froment diî par messire Hervart, sur

sa terre de Mitry-Mory, à frère Henri de Buziues, prieur

et administrateur de l'Hôtel-Dieu de Dammartin.

E. 1514. (Liasse.) — 122 pièces, papier.

1695-1696. — Bexoist (Claude), notaire-tabellion

seigneurial. — Marché pour la démolition et la recon-

struction de bâtiments appartenant à Elisabeth Bridault,

veuve de feu messire Pierre Durant, écuyer, seigneur de

Linois, gentilhomme servant ordinaire du Roi, demeurant

àMiti^; — baux du moulin à vent de Mitry, par Claude

Martinet, capitaine du château de Bois-le-Vicomte, pour

messire AnneHervart; — contrat de mariage du même

Claude Martinet et de Jeanne Martin, de Nanteuil-lez-

Meaux, assistés de messire Hervart, de messire Charles-

Barthélémy de La Tour Du Pin, seigneur de Gouvernet,

marquis de Sennevières et baron d'Aix, de dame Louise-

Emilie de Châteauneuf deGouffé de La Rochalart, marquise
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de Sennevières, etc. — Marché pour la refonte de la

uioyenne cloche de Mitrj
,
par Florentin Leguay et Gilles-

EdelineDuCoudray, fondeurs à Paris, nioyennant330 livres;

— foi et hommages rendus à M. de Guéiiégaud, à cause de

son fief Pasquier à Mitry, par maîtres Robert Ballard, doyen,

Etienne 'Lecamus, François Léaume Le Camus, Arnould

Chopart et autres, chanoines de Notre-Dame de Dam-
in.-irtin, etc.

E. lois. (Liasse.) — 147 pièces, papier.

1696-1699. — Baux des terres de la cure de Mitry
;

— quittances données par messire Anne Hervart, seigneur

ilulieu, de 25 sols annuels cens et rente et deux douzaines

de lapins qu'il a droit de prendre sur la garenne deMeaux,
évalués à 14 livres par an; — déclaration des biens du
prieuré Saint-Nicolas d'Âcy-lez-Senlis, dans la censive du
lipf Pasquier, à Mitry; —règlement de comptes entre Vin-

icnl Prieur, chirurgien-major au régiment d'infanterie de

la Reine, et Jeanne Legrand, veuve de Martin Pi'ieur, décédé

I liirurgien à Mitry; — abandon de mobilier par Jeanne

Lemaire, veuve de maître Christophe Corré, procureur

fiscal du Ménil-Araelot, à Jean-Baptiste Corré, son fils,

rlerc tonsuré au diocèse de Meaux; — hommage rendu à

madame de Guénégaud, à cause de son fief Pasquier, par

maître Etienne Rahaut, conseiller et secrétaire du Roi au

Grand Conseil, bailli de Villeneuve-sous-Danimartin; —
baux à loyer par Jacques Chibon, cuisinier des RR. PP. de

i'Oratoire.à Juilly; — par AquilinDomont, maître armurier

àMitry; — par frère Gilles Du Pron, trinilaire, ministre de

La Villelte-aux-Aulnes, etc.

E. 1516. (Liasse. 73 pièces, papier.

1903-1910. — Baux à loyer par messire Jean-An-

toine d'Hervart, chevalier, seigneur de Bois-le-Vicomte,

Mitry-.Mon , La Villette-aux-Aulnes, Boursière, Novion-le-

Comle, des Haut et Bas-Lanzau, Grand-Huningue en

Alsace, etc.; — vente d'une plàtrière par Charles Corré,

marchand à Tremblay, aux sieurs Denis et Marc Ponselet,

maçons àMitry; — bail de 139 arpents et demi de terres

dépendant de la cure de Mitry;— bail du moulin d'Ouacre,

sur la Beuvronne, proche Compans, par maître Martin

Navare, procureur fiscal et receveur de la terre de Compans,

pour les représentants de feu monseigneur Boucherai, chan-

celier de France; — transport d'immeubles et de rentes par

Nicolas Borniche, bourgeois de Paris; — par maître Jean

Morel, conseiller du Roi, commissaire auxrevues des troupes

de Mitry;— par Pierre Duru, charcutier à Paris ;
— assem-

blées d'habitants pour élections de collecteurs; — tirage au

sort pour trois miliciens à fournir par la paroisse de Mitry, à

la diligence de Jean Séricourt, syndic perpétuel; — titre-

nouvel au profit de Catberine-Alphonsine Martel, dame du

fief Pasquier, veuve de messire Claude de Guénégaud, etc.

E. Ij17. (Carton. 78 pièces, papier.

1961-1563. — PoiXTE.a- (Paul), greffier et notaire de

la prévoté de Moissy-Cramayel.— Minutes. — Déclarations

faites au terrier de la seigneurie du lieu, appartenant à

messire François Fontaine de Cramayel, écuyer, l'un des

fermiers généraux de Sa Majesté, seigneur de Noisement,

Tremblesseau, Guitteville, Les Garnisons, Limoges, Four-

ches, Réau, etc. — Censitaires : — Jean Cousin, marchand

à Brie-Comte-Robert; — Michel Biguet et Guillaume Chan-

teclerc, laboureurs à Moissy ;
— maître Paul Jaubert, con-

seiller du Roi, receveur des consignations à Melun, in-

specteur des bâtiments de Sa Majesté et receveur de ses

domaines; —^ monseigneur Eugène-Octave-Augustin, comte

de Rosen et de Kleincrooss, mestre de camp du régiment

de cavalerie allemande de Wistemberg, marquis de BoUe-

ville, comte de Grammont, seigneur de Tilleville, Chaii-

teloup, etc. — Aveu et dénombrement de la seigneurie

de Lugny, fournis à messire de Cramayel, par Georges

Darmagnac, apothicaire ordinaire de monseigneur le prince

de Conti, demeurant au Temple à Paris, « à laquelle sei-

« giieurie de Lugny appartient moyenne et basse justice

« jusqu'à 60 sols parisis, droit de tenir jour et nuit

« prisonniers criminels, pour les envoyer au haut justi-

« cier, etc. »

E. 1518. (Carton.) — 104 pièces, papier.

15^1-1990. — Déclarations passées aux terriers de

Limoges et Fourches, de Tremblesseau, à Evry-lez-Châ-

teaux, et de l'infirmier de Chaumes, à Réau, pour messire

François Fontaine de Cramayel. — Censitaires : — Jean

Alègre, maître arquebusier à Paris; — Claude Nouëtte-

Delorme, laboureur à Lugny ;
— les églises et fabriques de

Fourches, Limoges et Lissy; — messire Gilles Brunet

d'Evry, conseiller du Roi en ses Conseils, maître des

requêtes honoraire, seigneur d'Evry-lez-Châteaux; —
Sylvain Patault, vigneron à Tremblesseau; — Jean-Baptiste

Darbonne, maçon àCorbeil; — Claude Garnot, laboureur à

Éprunes;— Jean-Baptiste Gourgeois, laboureur à Réau; —
la cure de Réau, etc.— « Mémoire chronologique de ce qui

« s'est fait au sujet du fief de Réau, dépendant ci-devant

i de l'office d'infirmier en l'abbaye de Chaumes-en-Brie,

« appartenant présentement à madame la marquise d'Am-

« bre. » — Table alphabétique des noms de propriétaires
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d'héritages, àRéau, dans la censive dcM. Fontaine de Cra-

mayel et autres; — anciennes déclarations fournies pour

composer un terrier du iiiêim! fief de Réau, de 1581

à 1 1)8-2.

271

lî. )j21. (Liasse.) — 160 pièces, papier.

E. 1319. (Liasse.) — 157 pièces, papier.

15S1. — BuLTEAu, tabellion à Montjay-la-Tour. —
Baux à loyer et transports d'héritages par : — honorable

lioninie Jacciues Hoyau, capitaine et gruyer de la châtel-

lenie et baronnie de Montjaj; — par Denis Antheaume,

maître joueur d'instruments à Mari y-Ia-Ville ;
^ par Jean

de Gockborne, éeuyer; — par Louis Garnier, vigneron à

Moussy-le-Neuf; — par Etienne Beauharnais, vigneron;

— par Kcgnault Brosse, bourgeois de Paris , etc. — Partage

des immeubles delà succession de Vincente Lecoq, veuve

Chaulnes, entre Nicolas, Claude, Guillaume et Jean

Chaulnes;— testament de Glémence Mavré, veuve de Denis

Rain, vigneron; — bail à rente d'une maison à Montjay,

par noble homme maître Jean Bertrand, conseiller du

Roi en sa Chambre des Comptes du Palais; — convention

arrêtée entre maître Jacques Bonneval, prêtre, vicaire au

Pin, et Pierre Bonneval, marchand et laboureur au même

lieu, etc.

E. 1320. (.Liasse.) — 83 pièces, papier.

1635-1639. — Del.\istre (Jean), greffier et tabel-

lion de la châtellenie et baronnie de Montjay et Tho-

rigny. — Désistement par Jean Duhoux, maçon à Pom-

ponne, de la plainte portée contre maître Frémain Bernard,

curé du lieu, pour avoir publiquement dit que Jean

Dehoux et ses frères arrêtaient de nuit les voyageurs

sui" le grand chemin de Paris à Lagny et ailleurs; —• décla-

ration par laquelle le curé de Pomponne nie avoir proféré

de telles calomnies, et dit qu'il ne « voudrait les avoir

proférées, reconnaissant au contraire les frères Duhoux

pour honnêtes gens. » — Rail du moulin à vent de

Thoriguy, par dame Charlotte de Vieupont, épouse de

messire Bernard Potier, chevalier, seigneur de Blérancourt,

baron de Montjay et de Thorigny; — baux à loyer par

maître André Mallon, procureur au Parlement de Paris,

rue du Four ;
— par Laboré, marguillier en charge de

la fabrique Saint-Marcel de Montjay, etc.; — accord

relatif au fief Vignon, près Gonesse, mouvant de Mont-

jay, signé entre maître Martin Roger, avocat en Par-

lement, tuteur des mineurs Girard de Villeneuve, et

maître Fillion, mandataire de messire Bernard Potier,

baron de Montjay, Saint-Sanson, La Fère, Fresnays-le-

Vicomte, etc.

160S-16I». — P.VRitic (Claude). — Baux à loyer et

à rente par :
— maître Félix Caron, curé de Condé-Sainte-

Libiaire ;
— messire Pierre de Tartereau, seigneur de

Saint-Germain-lez-Couilly, en partie , — Jean Belbomme,

conseiller du Roi, lieutenant criminel au bailliage de Meaux:

— messire le duc de Rohan-Montbazon, seigneur d'Esi)ly

en partie; — Jean Farré, charpentier et meunier à Liarry
;

— Henri Léprivier, notaire royal héréditaire à Coupvray, etc.

— Ventes de terrains par : — maître Jean Roze, procu-

reur fiscal de la seigneurie de Serris ;
— par messire Jean

de Vaudetar, seigneur de Condé-Sainte-Libiaire; — par

demoiselle Anne Thiboust, femme de messire François de

Mazoyer, deMontguillon; — par André de Souffoux, sieur

des Hautes-Maisons, à Montrv , à cause de Madeleine de

Reilhac, son épouse, héritière de feu Henri de Reilhac

père, éeuyer. — Contrat de mariage de messire Nicolas

de Durant, seigneur de Vaucourtois, avec demoiselle Ca-

therine de Navinault; — marché pour la construction d'un

pressoir à Montguillon, paroisse de Saint-Germain-lez-

Couilly, pour le compte de François de Mazoyer, seigneur

du lieu et de Villenov.

E. 1522. (Carton.) — 7 pièces, papier.

1665-1666. —C.\MELiN, notaire à Nangis. — Décla-

rations passées en faveur du fief de Corroy, à La Croix-

en-Brie, appartenant aux dames religieuses de l'abbaye

Notre Dame-la-Royale duLys-lez-Melun.— Censitaires :

—

Gaspard Roger, laboureur, Claude de Lespine, laboureur,

tous deux à La Croix; — François Hébert, bourrelier à

Provins, à cause de Judith Millot, sa femme; — Pierre de

Roquemont, éeuyer, sieur du Petit-Brison, paroisse de

La Croix, et éeuyer du Roi en sa grande écurie ;
—

honorable homme Etienne Potet, marchand laboureur à

Clos-Fontaine; — Michel Lenevoin, laboureur à Vienne,

paroisse de La Croix; — maître Louis Foucault, chii'urgien

au bailliage de Melun, demeurant a Rozoy, etc.

E. 1323. (Liasse.) — 147 pièces, papier.

1630-1699. — Prévost, notaire de Nanteuil-sur-

Marne. — Baux à rente par messire Louis Potier, duc

de Gesvres, seigneur de Nanteuil; — vente d'héritages:

par Henri Gannat, laboureur audit lieu; — par Jacques

Bannulle, vigneron; — par Etienne Léauté, mégissier

à Lizy; — par Antoine Delaborde, vigneron à Passy, etc.
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— Transport av profil de Pierre Mareaii, praticien à Nan-

teuil; — acquisitions par M. le duc de Gesvres, de Pierre

Baclielot, Jean Bachelot, demoiselle Claude de Méry, veuve

lie Sébastien Conibault, demeurant au Limon, de Jacques

Dupré, vigneron à Croiites, etc. — Titres-nouvels au pro-

fit du même seigneur;— partage des biens de la sucession

de François Caboche, laboureur, etc.

E. 1524. (Carlon.) — 107 pièces, papier.

t644-16'93.— Lecoq (Etienne).— Vente d'héritages :

l)ar ,Ican-Bapliste Robert, officier de la Chambre des

Comptes de Paris, et Marguerite Heuzé, son épouse; — par

François Boitar, tailleur ordinaire du Roi, demeurant à

Paris, rue de l'Arbre-Sec ;
— par Jean Paqué, receveur de

Nauteuil-sur-Marne, pour très-haut et très-puissant sei-

gneur René Potier, duc de Tresmes, pair de France; —
partages, baux à loyer et arpentages; — règlement de

comptes et accord entre Louis-Jean Cliabouillié, écuyer,

sieur de La Mare, et demoiselle Michelle Chabouillié sa

'.sœur; — quittances données : par demoiselle Marie de La

Voste, veuve de François de Tancot, écuyer, exempt des

gardes du Roi, seigneur de Marchais, Mouche, Montmillon,

Croûtes en partie, etc. ;
— par maître Robert Bartheley,

prêtre, principal, procureur et économe des Pauvres Éco-

liers Écossais, fondés en l'Université de Paris par feu le

révérendissime et illustrissime père en Dieu Jacques de

Béthun, archevêque de Lasco-en-École, ambassadeur du

roi d'Ecosse près de Sa Majesté Ïrès-Chrétienne; — par

R. P. doni Paul Jouonne, prieur de La Cliartreuse de Paris,

supérieur des mêmes Écoliers Écossais, etc.

E. 1325. (Liasse.) — 116 pièces, papier.

1699-16S3.— Thoral (Claude). — Inventaires après

le décès de Jean Maréchal, laboureur à Nanteuil; — de

Maître Toussaint Prévost, notaire royal, et de Geneviève

Chauvin ;
— quittance donnée par maître François-

Pierre Lofranc, curé de Drachy-Nanteuil, à Hubert Mar-

gallé, ci-devant marguillier de son église; — testament

de Jacqu«s Tanne, vigneron à Croiites; — compte de

tutelle rendu par Maguerite Bailly, veuve de Nicolas Bou-

query ;
— échange de biens entre maître Simon Devincourt,

conseiller du Roi, correcteur en sa Chamlire des Comptes

de Paris, et Jean-Baptiste Robert, commis à la garde des

portes de ladite Chambre ;
— assemblée d'habitants, à la

re(iuête de Jean Bouqucry, syndic de Nanteuil, au sujet

(l'une dette de la communauté; — baux à loyer et à rente :

jiar messire François de Laval, chevalier, sieur de Lesten-

court et Méry -sur-Marne, lieutenant général de l'artillerie

de France; — par maître Hippolyte Lamy, vicaire àCrouy;

— par Charles Cotelle, marchand à Nanteuil; — par Nicolas

Jaquet, valet de chambre du marquis de Verderonne, à

Paris, rue Neuve-Saint-Louis, marais du Temple ;
— par

Antoine Béguin, lieutenant de la justice de Reuil, etc.

E. 1326. (Liasse.) — 143 pièces, papier.

16S4-t6S6. — Contrat de mariage de Jean Maillet,

maître de posteàNanteuil-sur-Marne, et de Françoise Pré-

vost, fille de Toussaint Prévost, en son vivant notaire; —
baux à loyer : par Etienne Lecoq, sieur du Bois de Passy,

bailli de Méry , et Catherine de La Marche, son épouse;

— par Pierre Choquet, maître savetier à Paris ;
— par

messire Pierre Pérachon, chevalier, conseiller du Roi,

secrétaire honoraire des Maison et Couronne de France, mar-

quis de Saint-Maurice, seigneur de Nanteuil et Croûtes; —
accord entre François-Pierre Ben()ist, chanoine régulier,

ancien religieux d'Essomes, ancien prieur de Croûtes, et

frère Jacques Coquebert, chanoine régulier de l'Ordre de

Saint-Augustin, prieur-curé de Croûtes, à l'occasion

d'une pension de 600 livres créée à Rome, en 1671, en

faveur dudit prieuré-cure, par frère Gabriel de Sainton,

chanoine régulier, religieux de la Congrégation de France,

précédent possesseur de ce bénéfice ;
— nomination de

syndic annuel;— ventes d'immeubles :par FrançoisRoync,

bailli de Nanteuil; — par Pierre Guyard, cuisinier de

M. l'abbé de La Valdieu, demeurant à Oigny; — par Hu-

bei't de La Haye, maître chirurgien à La Sayette, paroisse

de Méry, etc.

E. 1527. (Liasse.) — 184 pièces, papier.

leS'S-lGSl. — Assemblée d'habitants par laquelle il

est décidé, « attendu que Quentin Rousseau, nommé soldat

« de milice pour la paroisse de Croûtes, n'a obtenu sa

« décharge du seigneur de Noroy, capitaine de compagnie,

« que sur un faux exposé
;
que Rousseau a toujours demeuré

« à Croûtes; qu'il est de grande taille et fort; que ledit

« Rousseau, ancien serviteur domestique du curé, servira le

« Roi, dans la milice pour la paroisse de Croûtes, la pre-

« mière élection étant confirmée. » — Compte de tutelle

rendu par Nicolas Maréchal, entrepreneur à Nanteuil, à ses

enfants; — inventaires et partages de biens après le décès

d'Augustin Fillard et de Marie-Madeleine Baguelin, sa

femme ;
— délibération sur le droit d'amortissement des

héritages et rentes foncières laissés à l'église Sainte-Mar-

guerite de Nanteuil ;
— rachat d'une rente due à ladite

église par Jean Audinot, sieur de Laville, bourgeois de

Paris, inspecteur de la Monnaie.— Baux à loyer : par maître



François Benoît, bourgeois de Faromoutiurs, et p;ii' Miulo-

leine Séguin, veuve de uuiître Antoine Chari)onnier,iiolair('

à(;iiàteau-riiien-y.

E. 1528. (Liasse.) — 122 piècis, papier.

1693-1693.— Inventaire fait à Nanteuii. après le dé-

eès dedanieLucrèec Danzel, épouse de messire Enj,'uérand

de Brossard, écuyer, sieur de Bazinval, lieutenant pour le

Roi et S. A. Royale des ville et château de Coucy ;
— bau\

à ceus et rentes par messire Alexandre-Louis Pérachon,

comte de Varax, seigneur de Nanteuil-sur-Marne et de

t^roûtes ;
— échange entre messire Jean-Baptiste Robert,

officier de la Chambre des Comptes de Paris, et François

Dumont, marchand boucher à Nanteuii; — titres-nouvels,

envers la fabrique de Nanteuii, de rentes créées par contrat

devant Hiérosme de Resmond, notaire royal à Croûtes, et

Jacques Granguelu, notaire royal à Citry; — partage entre

les héritiers Margallé; — bail de l'office de courtier, com-

missaire et gourmet des vins et liqueurs, à Saâcy et Citry,

par Pierre Pinson, tonnelier à Paris, possesseur dudit office;

— marché pour la construction d'un corps de logis, conclu

entre maître Jean-Baptiste Robert, de Nanteuii, et Antoine

Lefranc, maître charpentier à Charly, etc.

SKIUE E. — NOTAIRES ET T.\BE1J.1()NS.
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E. 1530. (Liasse.! — 108 pièces, papier.
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E. 1529. ^Liasse.) pièces, papier.

t696-1901. — Partages entre les héritiers Baguelin

et les héritiers Garnotel ;
— état des réparations à faire aux

maisons des mineurs Jean Caboche; — inventaires après le

décès d'Antoine Manichal, maître entrepreneur de bâti-

ments à Nanteuii, après le décès d'Anne Pécoul, femme de

Laurent Leblanc, et de Catherine Pécoul, tille majeure, à la

requête de Nicolas Pécoul, graveur à Paris, rue Saint-

Jacques, et autres; — baux à rente de biens situés à Nan-

teuii, par Marianne Troisvalel, veuve de Simon-Florent de

Riencourt, écuyer, capitaine-lieutenant français des Cent-

Suisses de Monsieur, frère unique du Roi ;
— par Antoine

Harlé, seigneur de Maucroix, demeurant à Paris, héritier

de maître Antoine Harlé et de demoiselle Catherine Dubois,

ses père et mère; — élection de collecteurs des tailles;

— fondation de deux messes basses annuelles en l'église

de Nanteuii, par François Lorphelin, maître de la poste de

Nanteuii, >( en actions de grâce de ce qu'il a plu à Dieu con-

« server le sieur Joseph Lenoir, intéressé dans les affaires

<i du Roi, à Paris, après l'avoir délivré du naufrage et péril

« où il étoitjetéet entraîné, dans la Marne, avec sa chaise de

« poste, par un cheval appartenant au sieur Lorphelin,

« et [lar la faute de ses garçons. »

fSO'J-DOS. —Vente de lliell^ |.;ii- Aiiluiiie (iiinmlrl,

soldat au régiment de Belle-Ile, couipaguie deFiiutenv,

eu garnison au Quesnoy ;
— déclarations d'héritages situés

dans la censive et haute justice de messire Alexandre-

Louis Pérachon, comte de Varax, seigneur de Nanteuii et

Croûtes, par Louis Bouquery, maître menuisier à Paris;—

par Pierre Caboche, clerc et maître des écoles de Croûtes;—

par Etienne Gatelier, vigneron à Montmillon, etc. ;
— baux

de terres appartenant à la fabriiiue Sainte-Marguerite de

Nanteuii, à Guillaume de Sainte-Beuve, marchand à SauserN

,

paroisse de Charly, à Louise Margallé, femme de Jo.seph

Julien, bourgeois de Paris; — donation parNicolle Fallet,

veuve Jacques Chouard, de Montmillon, et partage; —
contrat de mariage de Guillaume de Sainte-Beuve avec Mar-

guerite Brésillon, veuve en premières noces de Marie Fa-

got, et en secondes de Jean Latisrace ;— compte de tutelle

rendu par Denis Besnier, vigneron à Nanteuii, aux enfau's

Barbier, etc.

E. 1531. ; Liasse 136 pièces, papier.

Seine-et-M.\rne. SÉRIE E.

1904-1909. — Baux à loyer d'héritages situés à

Nanteuii, par Clande Regnault, maître couvreur à Meaux ;

— par François Lalouette, maître charpentier à La Ferté-

sous-Jouarre ;
— par Jean Chaperon, hôtelier à Luzancy ;

— par Claude de Lahaye, receveur de Montmillon; — bail

de la ferme de La Longue, à Bézu-le-Guéry, par messire

Jacques Jannart, conseiller du Roi au Grand Conseil, sei-

gneur de Bézu,Thun, La Longue, etc.; — abandon de

biens par Nicolas Poitevin, sieur du Limon, commissaire

garde d'artillerie à Sedan, au profit de Nicolas Poitevin,

son fils aîné, sieur du Limon, intéressé dans les affaires

du Roi, à Paris; — acquisition d'héritages par messire

René Morel, commissaire aux empilements des bois à brûler,

à Paris, rue des Grands-Augustins; — par maître Etienne

Artau, maître barbier, baigneur, étuviste et perruquier à

Troyes, Grande-Rue ;
— déclarations des biens tenus en

censive de la haute, moyenne et basse justice de messire

Alexandre-Louis Pérachon, comte de Varax, seigneur

châtelain de Nanteuii; —par Pierre Duchesne, vigneron à

Croûtes; — par Gabriel Heuzé, marchand au même lieu;

— par Pierre Fallet jeune, de Montmillon, etc.

E. 1532. (.Liasse.) — 90 pièces, papier.

1910-1919. — Baux à loyer des biens de la fabrique

de Nanteuil-sur-Mariie: — ventes par François HocOocii,

maître chirurgien à Villiers->ur-Marne , mandataire de

3o
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Nicolas Poitevin, sieur du Limon, eomuiissaire d'aitillei-ie à

Sedan;— par Jean Tissot, bourgeois de Paris, mandataire de

François Poitevin fils, héritier pour partie de feu Anne Bou-

query, sa mère; — testament de Robert Poitevin, cabaretier

à Nanteuil, hôte! Saint-Nicolas; — protestation par messire

Pérachon de Varax, seigneur de Nanteuil et Croûtes,

contre la prétention de Jean Pasquard, « se disant tabellion

« au bailliage de Jouarre, en résidence à Passy, d'exercer

« dans l'étendue de la châtellenie de Nanteuil, où le sei-

u gneur a seul droit de tabellionage; » — pouvoir donné

pour poursuivre les affaires de la succession du sieur Poi-

tevin Du Limon : par Jean Tissot et Marie-Marguerite Poite-

vin, sa femme; par François Hocbocq, maître chirurgien à

Villiers, et Anne Poitevin, sa femme; par Pierre Cousin,

bourgeois de Paris, et Elisabeth Poitevin; par François

Poitevin, caissier du trésorier général de MM. les secrétaires

di; Roi, etc.

E. 1533. (Liass 67 pièces, papier.

19 83-1943.—BRLLL.\RT(Blaise), successeur de Thoral.

—Minutes.— Renonciation à succession par Marie Bergeron,

veuve Nicolas Huré ;
— vente de biens : par Christophe-Bar-

nabe Gayer, soldat aux Gardes-Françaises, compagnie de

Langer ;
— par Nicolas Vaillant jeune, hôtelier àNanteuil,au

Lion-d'Or;—par François Reimbert, bailli de la châtellenie

dudit lieu;— déclaration par laquelle « François Houpeau,

« vigneron, et Marie Bigot, sa femme,reconnaissent qu'Anne

« Lépreux, femme de Louis Mole, cordonnier, est honnête

« femme,qu'ellen'apoint volé une écuelle d'argent et d'au-

« Ires objets à la dame Durand ; » — contrat de mariage de

Gabriel Delahaye, grcffiei' de la justice de Montmillon, avec

Marie-Madeleine Combe; — pi'ocès-verbaux constatant une

inondation de la Marne et l'échouement d'un bateau chargé

de bois; — acte de notoriété relatif à la possession d'une

maison et dépendances à Nanteuil, par maître Antoine

Levasseur, notaii'e apostolique à Paris, et demoiselle Jlur-

gnerite Levasseur, sa sœur.

\'.. l.".3i. Carlon.) — 78 pièces, papier.

(933-1933. — HniBEiiT, notaire à Nemours. — Mi-

nutes. — Déclarations passées aux terriers de Bagneauxet

de Glandelles, de Corbeval et du Tillet (ces deux derniers

fiefs sis à Bougligny), pour haute et puissante dame Flori-

monde-Renée de Toutieux, veuve de messire Jean-Gilles de

Rougé, marquis du Plessis-Bellière, aïeule et tutrice des en-

fants mineurs de Louis de Rougé, seigneur de Fay, Ba-

gneaux, etc.— Censitaires :— Toussaint Rainihault, meu-

nier au moulin de Dover, paroisse de Saint-Pierre-lez-

Nemours; — François Dorlin, laboureur à Bagncaux; —
Jacques Rousseau, aubergiste aux Trvis-Ruis, fauboui'g du

Grand-Pont de Nemours; — Etienne Paillard, laboureur à

Morville, paroisse d'Aufferville; — Médard Chardon, au

Tillet, etc., — lesquels ont tous reconnu être hoiiiiiics et

justiciables de ladite dame de Rougé.

K. iHiô. (Carton.) — 106 pièces, papier.

194S-195S. — Chahlet, notaire à Nemours. — Mi-

nutes. — Déclarations passées aux terriers des seigneuries

de Bagneaux,Bougligny, Corbeval, Fremonceau, Glandelles,

La Cuillère et Le Tillet, appartenant à S. A. S. madame

Innocente-Christine de Rougé, épouse non commune en

biens de monseigneur Emmanuel- Maurice de Lorraine,

prince d'Elbeuf, dame du marquisat de Fay.— Censitaires:

— messire Louis de Montliard, chevalier, à Nemours, repré-

senté parNicolas Closse, son fermier à Fremonceau ;— Jean-

Baptiste Moreau d'Hauteville, conseiller du Roi en l'Élec-

tion de Nemours; — Jean-Louis Raffard, laboureur à La

Cuillère; — Pierre Bouchet, charron à Bougligny; —
Mathurin Lemoine, laboureur à Corbeval; — Jean Le-

moine, boucher à Nemours; — messire Bénigne-Jérôme

Dtitrousset d'Héricourt, chevalier, marquis du Boulay, con-

seiller d'honneur au Parlement de Provence, intendant de

marine, etc.

E. 1.536. i,Cartûn.) — 158 pièces, papier.

15S3-166S. — Chaiuot et Delamahue (Guillaume),

notaires à Noisy-le-Grand. —• Minutes. — Réception au

couvent de Noti'C-Dame de F'ootel, dit Le Bois-au\-Dames-

lez-Malnoue, de Madeleine Poart; — actes d'assemblées des

religieuses sous la présidence de sœur Antoinette de Balzac,

de Jeanne de Neufville, de Catherine Vivien, de Renée

Hcnnequin, de Marie-Eléonore de Rohan, successivement

abbesses dudit lieu;— baux àloyer consentis par les mêmes

religieuses et par noble homme Charles Regnard, argentier

de feu monseigneur le cardinal de Guise, demeurant à Mal-

noue, paroisse de Champs ;
— contrat de profession, à l'a-

baye de Malnoue, de Madeleine Boyer, fille de messire Ni-

colas Boyer, gentilhomme ordinaire de la chambre du Roi,

seigneur de Combault; relevé des rentes dues à l'abbaye,

constitutions et titres-nouvels.— « Mémoire des choses qu'il

« convient de faire pour réparer l'église de l'abbaye, et

« marché conclu avec Guillaume Fontaine, marchand et

« maître charpentier,bourgeoisde Paris;» — marché conclu

entre sœur Renée Hcnnequin, abbesse, et Jean Chariot, car-

rier à Lagny, pour l'extraction de toute la pierre nécessaire

aux travaux à exécuter, etc.
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E. 1537. (Carlon.^ — 118 pièces, papier.

275

I93U-1944. — Mack (Cabriel), notaire de Niiisy-

^ui-Eiole. — Miiiutus. — Déclarations passées au terrier

(les dames abbesse (Louise-Adélaïde d'Orléans), grande

jirieure et religieuses de l'abbaye royale de Clielles, daines

lie Noisy et du Vaudoué, en Gàtinais, à cause desdites sei-

gneuries (1
"' partie : Acbère-CatoUe) .— Censitaires : — Paul

Allan, au Vaudoué; — Etienne Aniaury, laboureur; —
Marie-Madeleine Juelin, veuve d'Alexandre Aussière, la-

boureur; — Louis Aussière, laboureur au Coudrau, paroisse

de Milly ;
— Gabriel Avril, garde-cliasse des forêts du Roi;

— Jean Barbier, tailleur d'habits pour lioninies, à Milly;—
.Marie-Anne Havard, veuve de Jean-Baptiste Baupin, maître

lie pension à Nemours; — Jacques Bordier, laboureur à la

f'eruu' de Touriiebeuf, paroisse de La Chapelle-Rablais; —
(Charles Boulion, intéressé dans les affaires du Roi, à

Cambrai; — Etienne Caillou, laboureur à Noisy, seigneur

du tief de Cnrouge et dépendances ;
— Alexandre Couard,

niarchaïul d'avoine à Achères, etc.

E. 1338. (Carton. 1
— 12-2 pièces, papier.

1930-1 î-I*.—Déclarations passées au terrier des reli-

gieuses de Chelles, dames de Noisy et du Vaudoué i° partie:

Chabouillé-Frénoir). — Censitaires: — maître Louis Cha-

bouillé, conseiller et procureur du Roi, subdélégué de l'in-

tendant de Paris, à Fontainebleau; — Michel Champion, la-

boureuràOncy;—demoiselleMariePéroche,veuved Etienne

(ihappelet, marchand épicier à Paris, rue du Four;— Pierre

Delandre, laboureur, et Marguerite Flix, sa femme, k Noisy
;

— Laurent Duchesne, sieur de La Bissonnière, exempt de

la maréchaussée de l'Orléanais, commandant le détachement

de Pétinicres,en Gàtinais, tant pour lui que pour Jeanne

Millon, sa femme, héritière pour un tiers de François Mil-

Ion, écuyer, hui.ssier du cabinet de feu S. A. R. monsei-

gneur le duc d'Orléans, régent du royaume; — Etienne

Frénoir, marchand boucher à Milly, etc.

E. 1339. (Carton.) — 123 pièces, papier.

1 S 30-1 944. — Déclarations passées au terrier des sei-

gneuries de Noisy et de Vaudoué, pour les dames de l'abbaye

de Chelles (3" partie : Galé-Marin).— Censitaires ; — Jean

Galle, garde général delà forêt de Fontainebleau ;
— Louis

Galle, son neveu, boulanger à Paris; — dame Catherine-

Louise Gorillon, veuve demaître Jean-Baptiste Gilles, avocat

au Parlement de Paris, uitrice d'Anne-Geneviève, Thérèse-

Elisabeth, Claude Jessé et François Gillet, mineurs, à cause

de leurs héritages dépendant des terre et maison de La

Rcnommière, sises à Anvers, paroisse de Noisy, qui leur

ont été données par Catherine Pinson, veuve de Gabriel-

Nicolas Langlois, écuyer, sieur de La Keiioinmiêre, gentil-

homme servantde feu monseigneur le duc d'Orléans, ré-

gent, etc.— Aveux et dénombrements fournis à très-haute

et très-excellente princesse madame Louise-Adélaïde d'Or-

léans, première princesse du .sang, abbessc de Nolre-Daïuc

de Chelles, fondation royale de Sainle-Bathilde, par messirc

Jean Lejare, chevalier, seigneur de(^hainberjot, G roUes,

Courtoiseau, Triguerrcs, Vilgardin, La Borde-Vaujouaii, etc.

E. 1340. (Carl.in. 148 pièces, papier

1930-1944. — Déclarations passées au terrier de

Noisy et de Vaudoué, pour les abbesse et religieuses de

Chelles(4'parlie:Martin-Yvonnet).— Déclarants:—Jacques

Martin, laboureur à Oncy, et xMarguerite Bordier sa femme;
— Thomas 3Iigault, écuyer, sieur de Beaurepaire, ci-

devant capitaine, premier exempt des Suisses de Monsieur,

frère du Roi; — la cure, la fabrique et la comintinauté

des habitants de Noisy-sur-École ;
— maître Denis-Élientie

Pelletier, avocat en Parlement, demeurant au Vaudoué ;
—

Pierre Rigault, laboureur; — Louis-Jules Varin, officier,

architecte du Roi, demeurant dans le parc du château de

Fontainebleau; — Jean Yvonnet, manouvrier à Noisy. —
Sentence de clôture du terrier de Noisy, rendue par messire

Jean-Pierre de Montliard, chevalier, marquis de Rumont,

seigneur de Fromont, gouverneur et grand bailli des ville,

bailliage et duché de Nemours, etc.

E. 1541. (Carton.) — 110 pièces, papier.

1654-1663. DuTART (Nicolas), notaire à Ozouer-le-

Voulgis. — Miimtes. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie de Courquetaine, en censive de messireClaude de

Maugiron, chevalier, comte de Montliant, baron de Monblet,

d'Empuy et d'Yger, gouverneur pour le Roi de Vienne et pays

Viennois; en censive de haute et puissante dame Henriette Du

Mortier, sa veuve, et ensuite de messire Jean-Baptiste de

Maugiron, chevalier, comte de Montliant, baron de Monblet,

tils des précédents. — Censitaires : — Guillaume Chevalier,

laboureur;— Jacques Cordelier, écuyer,sieur deJamarf,

—

Louis Dan, fils de feu Etienne Dan, laboureur à (>ourq

taine; — demoiselle Marguerite Chevalier, veuve île Ber-

trand de Lafond, écuyer, gouverneur des pages de la grande

écurie du Roi, à Paris; — Nicolas Delorme, laboureur à

Pecqueux; — Mathieu Dupré, laboureur à Coubert; —
Madeleine Caillet, veuve de feu Pierre Goslin, à Courque-

taine ;
— noble homme François Jacquier, bourgeois de

Paris, secrétaire du Roi, Maison et Couronnede France, elc
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E. 1542. (Liasse.) — 247 pièces, papier.

1619-1639. — Maueau (Pierre), tabellion en la

liranclie de Passy, paroisse de Méry. — Minntes. —
Vente d'héritages situés à Méry : par Jean Boui"niclie,bour-

fieois de Paris; — par Simon Leclerc, de Nanteuil; — par

Robert Lemaistre, de Bassevelle. — Baux à rente et cens :

parniessire JeandePénel, écuyer, sieur de La Rigaudière,

du Limon et de Méry en partie; — par Claude Pougeois,

substitut du tabellion juré en la branche de Méry ;— par Ro-

bert de Chambly, praticien à Nanteuil. — Transports d'hé-

ritages par: — Adrien Hochard, vigneron à Nanteuil; —
Denis Caillon, vigneron à Villiers-sur-Marne ;

— Jean

Lecocq, arpenleur-juré à Méry. — Constitution de renie :

par Claude Delahaye, de iMontmillon ;
— par Denis Loys,

l.iboureur à Sainte-Aulde, etc. — Échange entre Robert

de Salnove, écuyer, demeurant <à Bassevelle, et Jean Le-

clerc.

E. 1543. (Carlon.) — 221 pièces, papier.

19â6-19SO. — NoTTÉ (Nicolas), tabellion en la bran-

che de Passy-lez-Nanleuil. — Minutes. — Déclarations

passées au terrier de la seigneurie de Méry-sur-Marne,

pour messire Etienne-Robert Leschassiei- de Méry .
—

Censitaires : — Charles Agron, postillon à Montreuil-aux-

Lions ;
— très-haut et très-puissant seigneur messire

l^adislas, comte de Bercheny, maréchal de France, grand

écuyer de Lorraine, chevalier d'honneur en la Cour souve-

raine de Lorraine et Barrois, gouverneur de Conimercy,

seigneur de Lusancy, Courcelles, Cléranval, Fleuran-

val, et('. ;
— Pierre Bon fils, directeur de la poste aux

chevaux de xMontreuil ;
— maître Pierre-Hubert Lecompte,

notaire royal à Nanteuil ;
— Laurent Lei'edde, clerc et

maître d'école à Méry;— la cure du lieu et maître Regiiard,

iiiré; — maître Nicolas Notté, notaire royal à Senlis, en

résidence à Mello, (ils et héritier de l'eu maître Nicolas

Notté, aussi notaire royal au bailliage de Château-Thierry,

ni résidence à Passy-lez-Nanleuil, paroisse de Méry, etc.

K. ir>44. {Carton."! — 42 pièces, pa))ier.

1950-1993. — Déclarations faites au terrier de la

seigneurie dcLélliancourl, au territoire deCocherel, appar-

tenant à messire Élienne-Kobert Leschassier de Méry. —
(Censitaires : — Christophe Aillotjeune, plâtrieràCocherel;

— Louis Andry, marchand et maître potier de terre à

Meaux
;
— François Besnard, rompeur de pierre à plâtre

àCocherel; — messire Nicolas-Claude Pottin
, prêtre,

clianoine du chapitre de Saint-Saintin de Meaux, procu-

reur de maître Jean Cavillier, conseiller du Roi, contrôleur

de l'Hôtel-de-Ville de Meaux; — Louis Dassy, laboureur

à Iles-lez-Mcldeuses, et Agnès-Henriette Tronchon, son

épouse, héritière pour une partie de messire Jean Tronchon,

son oncle, décédé prêtre de l'Oratoire deTroyes; — maître

Charles-Nicolas Doué, huissier royal au Cliâtelet de Paris,

à Nanteuil-sur-Marne ;
— Pierre Duchesne, officier du Roi

en la capitainerie de Montceaux, demeurant à Ussy; —
Charles et François Liégeois, plâtriers à Cocherel ;

—
Pierre Monnoux, tailleur d'habits au même lieu, etc.

E. 154.'j. (Carlon.) — 38 pièces, papier.

1611-ifiS3.—TrouvÉ (Jean), notaire àPerhtes.—Baux

d'office de garde-scel à Perthes, consentis par messire Claude

Polge, sieurd'Allègre, conseillerauParlement et maîtred'hô-

tel du Roi, à Paris, propriétaire des offices de garde-scel aux

contrats et actes notariés en la ville, bailliage et sénéchaus-

sées de Tours, et à Melun, Provins, Corbeil, Brie, etc. —
Tarif des droits dus aux notaires pour la levée des con-

trats;— liaux de l'office de garde-seel, avec tous les droits

y attribués, à la résidence de Perthes, Chailly, Soisy-sur-

École et Dannemois.

Trolvé (Pierre), successeur de Jeun Trouvé. — Uuit-

tances de 12 à 18 livres données annuellement par le rece-

veur du domaine de Melun, à Pierre Trouvé, pour les droits

du Roi, sur la ferme de son tabellionage de Perthes ;

— autres quittances des droits de jouissance hérédi-

taire de l'office de garde du petit scel aux contrats, sui-

vant taxe du Conseil du Roi; — du droit de confirmation

dû au roi Louis XIV à cause de son avènement au trône; —
du droit supplémentaire en raison de la faculté de réunira

l'office de notaire royal celui de tabellion, garde-notes, etc.

— Copie collationnée de lettres à terrier obtenues par Jac-

ques de Bénard, écuyer, seigneur de Moiitgermont, Priiigy,

Brainvilleen partie, Saint-Sauveur, Pontliierry et Étrelles.

E. 1546. (Carlon.) — 101 pièces, papier; 2 pièces, parclieniin.

1655-1666. — Lemaire (Etienne), tabellion à Poni-

nieuse. — Minutes. — Déclarations passées au terrier de la

seigneuriedePommeuse,apparlenaiit;i messire Olivier Bidé,

conseiller du Roi en ses Conseils, maître d'hôtel ordinaire de

Sa Majesté. —• Censitaires :
— Adrien Charpentier, vigneron

aux Parichets, paroisse de Mouroux; — André Despinat,

écuyei-, seigneur de Monthlin;— Faron l'icard, maître chi-

rurgien à Faremoutiers;—^François Cille, marchand au fau-

bourg de la porte de Provins, à Couloramiers ;— Pierre De-

launay, écuyer, sieur de La Flèche, demeurant à Tresme,

paroisse de Pommeuse; — vénérable et discrète personne
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inessire LouisRichcr, cui'édc Mouroux;— lioiioralilc l'einiiic

Marguerite Dubois, veuve de feu Nicolas Leloi'l, i:;m\e des

lorèls royales;— Claude F^aïublin, vi^ueronà Mourou\,ete.

— Foi el lioiiunaftc prêtée îi luessire Olivier Bidé, sei,yueiii' de

Poinmeusc, par Michel Musiiier, écuycr, sieur de Mauroy,

maître d'Iiôtelde Sa Majesté, pour raison de son fiefde Mauroy.

IC. 1Ï47. ^Carliiii.l — Il pièces, papier.

t6S6-1909. — Mlssaclt, successeur d'Etienne Le-

maire. — Minutes. — Déclarations fournies au terrier de

la seigneurie de Poranieuse, en censive de haut et puissant

seigneur niessire Paul-Hippolyte de Beauvilliers de Saint-

Aignan, pair de Fi'ance, seigneur dudit lieu, de Guérard,

La Malniaison, Lumigny, etc. — Déclarants : — Nicolas

Bûurjot, officier du Roi en la capitainerie de Montceaux,

demeurant à Mouroux; — Pierre Lamblin, laboureur à

La Grande-Loge, paroisse de La Haute-Maison; — Pierre-

Henri Leclerc, capitaine de charroi de Monsieur, demeurant

àCouloniniiers; — Alexandre Picart, laboureur à Einais; —
Brice Barré, à Villarceaux, paroisse de Lésigny, et Cathe-

rine Barré, sa sœur, etc.

E. 1518. (Carton.) — 131 piée,es, papier.

19 39-1933. — M.vcÉ, successeur de Mussault. —
Minutes. — Déclarations faites au terrier de la seigneurie

de Porameuse, appartenant à messire Philippe Langlois,

écuyer, seigneur de Guérard, Tigeaux,Rézy, etc., conseiller

du Roi en ses Conseils, grand audiencier de France. —
Censitaires : — Jean-Baptiste Aureau, laboureur à La Celle;

— Henri Bourjot, laboureur à Saint-Léger; — Nicolas

Bourjot, tanneur à Coulommiers;— maître Pierre Philippe

Téneau, curé de Mouroux ;
— messire Louis Mercier, curé

de Pommeuse ;
—

• maître Nicolas Leforl, écuyer, sieur de

La Villeneuve, officier de feu S. A. R, Madame ; — maître

Jacques Le Roy, avocat en Parlement, conseiller, président

en l'Election de Coulommiers, à cause de dame Henriette-

Louise Lefort, son épouse ;
— François Lejeune, écuyer,

garde du corps de S. A. R. Monsieur, demeurant à Coi--

beville, paroisse de Gil-le-Moutier (Giremoutier); — messire

Pierre Meunier, écuyer, seigneur de Saint-Augustin, etc.

E. 1349. (Carton.) — 109 pièces, papier.

1999-1933. — Déclarations fournies aux terriers des

liefs du Troncliet, à Pommeuse, et de La Grande-Maison-de-

Clieru, àMouroux, appartenant à niessire Philippe Langlois,

écuyer, seigneur de Pommeuse. — Censitaires : — Fiacre

Rerthelot, bonnetier à Coulommiers;— Georges Denest,vi-
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gneron à La Vendrie, paroisse ilc Pommeuse ;
— Pierre Mas-

son, officier de feuM. le duc d'Oi'léans à Cliarcot, paroisse de

Saint-Siméon,— messire Jean-Henri .Moireau, avocat en Par-

lement, demeurant àCouloniniiers; — Madeleine-Fi-incoise

de Montbelet, veuve de feu Christophe Loyseau, laboureur

à Boussois, paroisse de Mouroux; — maître Louis Noyeux

de Corbeville, bourgeois de Château-Thierry; — Claude

François Pinondel, marchand tanneur à Coulommiers; —
demoiselle Suzanne Richer, fille majeure, sœur de messire

Jeau-Baptiste Kiclier, curé de La Celle, etc.

E. 1j30. (Carton. 143 pièces, papier.

19S»-1939. — Déclarations passées au terrier du lief

de Couberlin, h Mouroux, appartenant à messire IMiilijipe

Langlois, écuyei', seigneur de Pommeuse. — Censitaires :

— demoiselle Fare Bédier, fille majeure de défunt messire

Jacques Bédier, vivant avocat en Parlement, conseiller

ordinaire de Sa Majesté; — Jean Duval, vigneron à Mou-

roux; — Nicolas Guyeux, chef de paneterie de la Renne,

à Coulommiers; — JeanMorice, vigneron à Couberlin; —
Nicolas Pecherets, vigneron aux Parichets; — Martin Pion,

marchaml à Quiers, à cause de Marie Lamblin sa femme
— Nicolas Platey, tisserand à Limosin, paroisse de Saints;

— messire Jacques de Sébouville, curé de Saint-Augustin;

— Valentin de Jouy, officier chez le Roi, demeurant ;i

Coulommiers, etc.

1551. (Carton.) — 38 pièces, papier.

1665. — Garxot (Nicolas), notaire à Rozoy. — Mi-

nutes. — Déclarations fournies au terrier de Lumigny et

de Villeneuve-la-Hurée, en censive de messire Gaspai'd de

Champagne, chevalier, comte de La Suze et de Beffort,

marquis de Normanville, sieur d'EUe, du Plessis-Herret,

Mansigny, Brouarsin, Lumigny, La Tour-lmbert, La Ville-

du-Bois, Champlet, La Maison-Rouge, Villeneuve-la-

Hurée, La Chapelle-Iger, Les Mardelons, Courcelles,

près Tournan, etc. — Censitaires : — maître François <le

Heaume, curé de Lumigny; — maître Nicolas Delacroix,

curé de Saint-Léger près Rebais, chapelain de la ciiapelle

Notre-Dame de Malnoue et de Saint-Michel, en la pa-

roisse de Lumigny; — César Dussaussoy, marchand:

—

maître Abel Guilbaut, procureur fiscal de la seigneurie

de Lumigny; — messire Pierre Pouclier, chevalier, sieur

de Beauregard, à Crèvecœur;— Claude-Martin de Matinoy,

écuyer à Paris, rue Saiut-Honoré; — demoiselle Mai ii'

Danneau, veuve d'Etienne Stample, médecin ordinaire de

feu S. A. Royale, à Balloquin, paroisse de Crèvecœur ;
—

Simonne Thiercelin, veuve de feu maître Jean Méf^nan, en
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son vivant ministre de la parole de Dieu à Touquin; —
l'église Saint-Pierre de Luniigiiy; — maître Jacques Cliar-

pontior, curé de Villeneuve-la-Hurée, etc.

E. 1552. (Carton. I
— l'25 piuces, papier.

1934-1944. — Leiîeiun (Mathieu). — Minutes. —
Déclarations passées au terrier de la seigneurie d j Bernay,

fiefs de Villencvotte, Gastin et Arcis, en dépendant, appar-

tenant à messire Pierrc-NolasqueCouvay, écuyer, conseiller,

secrétaire du Roi, clievalicr de l'Ordre royal de Portugal.

— Déclarants : — maître Thomas Canihoust, bachelier

en théologie, curé de Saint-Pierre de Chaumes; — l'église

Notre-Dame de Courtomer; — Jean Amiard, secrétaire du

Koi, Maison et Couronne de France , à Rozoy ;
— Jean-

Baiitiste Baron, conseiller du Roi, premier échevin de

Chaumes; — maître Jacques Broussin, bachelier de Sor-

bonne, curé de Sainl-Pierre de Bernay ;
— messire Fran-

çois Chevreau de Boissablon, chevalier de Sainl-Louis,

sieur de Vaux-Douleurs, paroisse de Saint-Germain-lez-

Étampcs; •— Jeanne Macé, veuve de Mathieu Biberon,

écuyer, président en l'Élection de Rozoy; — messire

Charles Arthus de Narjouf, chanoine de Sainte-Ma rie-

Madeleine de Courpalay; —• Marie-Claude Des Molins,

\euvede maître Etienne Des Molins, commissaire aux revues

des troupes de Sa Majesté, à Chaumes; — messire Robet

Langlois, chevalier, seigneur de La Forlelle, Nesles, Cer-

queux, haut justicier du tief de Richebourg, président en la

Cliambre des Comptes de Paris; — Charles Le Rahier Des

Bordes, sieur des Tournelles, etc.

K. l.">53. (Carlon.) — 36 pièces, p:ipier; 1 picce, paniieiniji.

1943-1944. — Déclarations faites au terrier des

seigneuries de La Chapelle-lger et de Champgueffier ou

Orsay, en censive de messire Charles Boucher, chevalier,

marquis d'Orsay, ancien capitaine des Gardes-Françaises, et

de dame Marie-Françoise Des Moulins de L'Ile, son épouse.

— Censitaires: — messire François Saleur, chanoine de la

roUégiale Sainte-Marie-Madelcine de Courpalay;— messire

Généreux-Louis-François-Camille Picard, curé de La Clia-

pelle-Iger; — Louis-Claude Pelletier, perruquier à Rozoy;

— messire Jean-François Biberon de Champrenard, à La

CiOurouge, paroisse de Vieux-Champagne; — maître Jean-

Baptiste Favier, prévôt de Rozoy; — messire Stample,

sieur de Villeceray , demeurant à Fontainebleau ;
— messire

Louis Dupré, chevalier, seigneur de LaGrange-Bléneau, etc.

— Procédure entre Jacques de Flécelle, écuyer, acqué-

reur de la terre et seigneurie de Champgueffier, et les héri-

licrs lie Jean Amiard, pour les obliger à lui foui'nir la décla-

ration des héritages qu'ils possèdent en censive de ladite

seigneurie, etc.

E. 1554. iCarluii. picces, papiLT.

1969-19 9». — NoTAïUE (Pierre-Jc'an), successeur de

Lebrun. — Déclarations fournies au terrier de la seigneu-

rie du Plessis-mcssire-Henry, ou Plcssis-M.iUet, appai-

tenant aux chanoines de l'église métropolitaine Notre-Dame

de Paris, seigneurs haut justiciers, censiers et grands voj ers

des terres de Rozoy, Voinsles, Blandureau, Bois-Valois,

Le Plessis-messire- Henry, etc. — Censitaires : — Pierre

Dubois, laboureur en la ferme du Luat, à Vaudoy ;
— Marie

Goillard, veuve de Simon Lafosse,à Courpalay ;
— Charles

Mazières, écuyer, seigneur des Grand et Petit-Breuil,

Launoy, Courcelles, et l'un des fermiers généraux de Sa

Majesté;— Pierre Périquet, laboureur en la ferme de La

Cour, paroisse de Courpalay; — les cure et fabrique Saint-

Léger de La Chapelle-lger, etc.

E. 1555. (Carluii.) — 128 pièces, papier.

1968-1 9S9. — Déclarations passées au terrier de la

seigneurie de Rozoy, en censive des chanoines du chapitre

métropolitain Notre-Dame de Paris (l"' partie, du n° i"

au n° 126). — Censitaires: — messire François Saleur,

prêtre, chanoine honoraire de l'église collégiale Sainte-

Marie-Madeleine de Courpalay; — Denis-Antoine Leroy,

corroyeur ;
— Claude Hadaucourt, boulangei'; — Augustc-

Louis-Pierre Mourette, hôtelier à l'Homme sauvage, à

Rozoy ;
— messire Jacques de Bernage, écuyer, ancien

mousquetaire de la première compagnie de la garde du Roi;

— François Périquet, maître des petites écoles de Voins-

les; — Claude Thévenin, bourgeois de Paris ; — Philippe

de Chavigny, écuyer, sieur d'Artonges, sous-brigadier de la

première compagnie des mousquetaires du Roi et capitaine

de cavalerie; — danie Jeanne Macé, veuve de messire

Pierre-Henri de Chevry, ancien lieutenant-colonel au régi-

ment doSaintonge-Infantci'ie, etc.

E. I35li. iCarloii. SIC) pieti'>, papier.

1969-19 93. — Déclai-ations passées au terrier de la

scigiicui'ic de l^ozoy-en-Bi'ie, par les chanoines de l'église

métropolitaine de Paris (2" partie, du n° 127 au n" 222).

— Déclarants : — l'église de Villencuve-la-Hurée ;
—

maître Jean-Charles Pelletier, procureur en la prévôté de

Hozoy ;
— Antoine Dcvaux, maîti'e chirurgien-juré, au nom

(If Bénigne Devaux, son fils, ci-devant marchand fripier à

Coulominiers, puis huissier au C^onsoil supéi'ieui' de l'Ile-
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Bourbon; — Pierre Hasse, cocher de M. de Fonlagiiieux,

intendant et contrôleur f^éiiéral des nieiil)les de la couronne;

— daTue Louise-Charlotte de Thibault de I.,a Koche-Tliulon,

veuve en secondes noces de niessire Louis-René, marquis

lie Courtavenel et de Pezc, seigneur de Lucazière, Jlont-

Saint-Jeaii, etc., gouverneur de Rennes, demeurant en son

château de Courtavenel ;
— maître Bénigne Denoyeux de La

Corbière, rec;;veur des vingtièmes à Rozoy ;— l'église Saint-

Etieimede Voinsles;— messire Henri Roussel, curé du lieu;

— Louis Aniiard, écuycr, subdélégué de l'intendant de

Paris;— les fabriques Saint-Léonard du Breuilet de Notre-

Dame de Rozoy ;
— Marie-Catherine Laleu, veuve de mes-

sire Hyacinthe Teyssier Des Farges, seigneur deBeaulieu,

l*écy, Boissy, Le Jariel, écuyer cavalcadour de la feue

reine, et épouse en secondes noces de messire Jacques

(le Bardoulat de La Salvaine, chevalier, seigneur de Le

But, écuyer cavalcadour de la Reine ;
— l'Hôtel-Dieu de

Rozoy, etc.
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E. I5oT. ^Carl'in.)— 67 jiii'ces, papier.

1333-1999. — Déclarations au terrier de la sei-

gneurie de Rozoy, en censive de l'église métropolitaine de

Paris (3' partie, du n° 223 au n° 290). — Déclarants :
—

Jérôme-François-Hector Saleur, écuyer, l'un des fermiers

généraux de Sa Majesté ;
— Gilles-Louis Cassin, entrepre-

neur (les pépinières du Roi, commissionné pour les salpê-

tres, demeurant à Rozoy ;
— maître Louis-Antoine-Tous-

saint Fadin, avocat en Parlement, président de l'Election

et maire de Rozoy;— inessire Jean- André Vassal, écuyer,

receveur général en Languedoc, Roussillon et pays de Foix,

trésorier des fortifications à Montpellier, et seigneur de

La Fortelle, paroisse de Nesles; — messire Alexandre-

François de Muii, coinle deMun,clief de brigade des gardes

du corps du Roi, et dame Elisaheth-Cliarlotte Helvétius,

son épouse ; — les Dominicaines de Rozoy;— maître Fran-

çois Bourgeois, receveur général de la caisse de Poissy,

intéressé dans les affaires du Roi, seigneur des Grand et

Petit-Vrignel ;
— les officiers et chevaliers du jeu royal de

l'arquebuse de Rozoy ;
— messire Jacques-Philippe Le

Rahier Des Bordes, mestre de camp de cavalerie, maire de

Rozoy ;
— demoiselle Marie Aubin, dame de Planoy, La

Bomiière,Villeneuve-la-Hurée, pour un tiers, etc. ;
— Ber-

nard Chérin, généalogiste des Ordres du Roi ;
— Jacques-

François Le Breton, brigadier de la compagnie générale

des monnaies de France ;
— Charles Mazières, écuyer, sei-

gneur des Grand et Petit- Breuil, Launoy, Courcelles, l'un

des fermiers généraux de Sa Majesté;— dame Anne-Gene-

viève Fremin, veuve de maître Pierre Le Cai'pentier, pro-

cureur à Rozoy, ladite dame directrice des postes et

carrosses du Roi, etc.

i;. I"i"i8. (Liasse.) — G9 pièces, papier; 2 piéoes, parchemin.

19MH-t?90. — Geiivais (Jacques), successeur de

Pierre-Jean Notaire. — Projets de déclarations, litres

et notes pour la confection du terrier de la ehàtellenie et

seigneurie de Jouy-le-Châtel , en censive de Notre-

Dame de Reims, — du grand prieur de Villegagnon,

Bannost, Frétoy, etc., et de très-haut et très-puissant

seigneur Charles-Pierre-Hyacinthe Ossun, comte d'Ossun

,

grand d'Espagne de première classe, maréchaldes camps

et armées du Roi. — Déclarants : — Louis Driot, bour-

relier à Jouy ;
— Joseph Crapart, laboureur;— Jean Masson,

charpentier à Champcenest ;
— Alexis Barry, jardinier à

Villegagnon;— Jean-Gaspard Gérard, huissier royal à Jouy:

— messire Louis-Joseph Balesdan, curé de Villegagnon.

— Copie collationnée d'une ordonnance de messire Henri

de Tliiard de Bissy, évêque de Meaux, portant règlement

pour l'administration des biens de la Charité de Ban-

nost ;
— procès-verbal de mesurage du lot de Bois-Eluis.

à Dagny, dressé à la requête du curé de Villegagnon, par

Etienne Vidis, mesureur royal au bailliage de Provins.

E. l.j.")9. (Carton.)

l'ïï6-l'3S9. -

98 pièces, papier; 1 pièces, parchemin.

Déclarations passées au terrier de

la seigaeui'ie de Mirvaux, territoire de Pécy, apparte-

nant au chapitre de la Sainte-Chapelle royale de Vincennes :

— parlesmarguilliers de l'église et fabrique de Saint-Just ;

— par Nicolas-Romain Grandjean, aubergiste à Pécy ;
—

par Antoine Devaux, maître chirurgien k Rozoy, repré-

sentant dame Marie-Louise Favier, veuve de Claude-Adrien

Decourt, écuyer, conseiller du Roi, dame de Boucly,

Fourches, Buchu et Cartigny-en-Picardie; — par Nicolas

Roussin, laboureur à Mirvaux, au nom de Charles-Philibert

Le Sire, porte-manteau de la reine à Dixmont, en Séno-

nais ;
— par François Mellier, régisseur de la seigneurie

de Bernay, pour messire François-Félix-Dorothée Bertuu

Des Balbes, comte de Grillon, brigadier des armées du Roi,

mestre de camp, commandant au régiment de Bretagne, etc.

E. 1360. (Carlon.) — 140 pièces, papier.

t?69-17«7> — Hattingais (Michel), notaire à Saint-

Fiacre. — Minutes. — Déclarations au terrier de Saint-

Jean-les-Deux-Junieaux, en censive de madame Marie-

Louise de Rohan-Soubise, veuve de messire Gaston-Jean-

Baptiste-Charles de Lorraine, comte de Marsan, dame du

lieu, de Montretout, Brunoy, Pierre-Levée en partie, etc.

(première partie. — Déclarants :
— messire Charles-

Prosper Bauyn, chevalier, marquis de PeiTcuse, lieu-
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tenant général des années du Roi , sieur de Fraoye,

Halleaux, La Truie Pendue, jallais et La Brinière, demeu-

rant à Ferreuse, paroisse de Jouarre ;
— maître Jean-

Baptiste-Sébastien Tronctiet, curé de Cocherel; — maître

Denis-Nicolas Maciel, licencié en théologie, chanoine de la

cathédrale de Meau\; — madame Anne Taphu, veuve de

mcssire Pierre Hindjcrt de Flé^ny, changeur du Roi, à La

Kcrté-sous-Jouarre; — maître Pierre-Félix Himbert de

Flégny fils, avocat en Parlement; — maître Étienne-Sinion

Himhert, prieur seigneur de Sept-Sorts et B^aulieu ; mcs-

sire Jean-Baptiste-Gabriel de Reilhac, sieur des Carreliers à

Montry; — le R. P. Louis Garnicr, supérieur du couvent

des Minimes de Saint-Pierre de Fuhlaiues, transfère à

(h'écy, etc.

E. I06I. (Carton.) — 112 [licces, piqiicr.

• 96'9-l'S'S3. — Déclarations au terrier de la s.'igueu-

rJc de Saint-Jean-les-DeuK-Jumeaux, pour madame la com-

tesse de Marsan (deuxième partie) . — Censitaires :— demoi-

selle Marie-Louise Cretois de Sabaroy, à Meaux; —madame

Claire-Françoise-Michelle Cretois, veuve de maître Charles

1 ronchet, procureur en Parlement ;
— Nicolas-Claude

Dassy, négociant à Meaux ;
— Andi'é-François Leroux,

maître boulanger à Paris, l'ue du Four ;
— messire Gédéon-

François Lombard, chevalier, vicomte d'Ermenonville,

ancien gentilhomme de la chambre du Roi, bailli d'épée de

Saint-Pierrc-le-Moustier, et dame Louise-Angélique-Méla-

iiie Marqueletde La Noue, son épouse ;
— Luc-Marie Ba-

chelier, maître à danser à Saiut-Jean-les -Deux-Jumeaux;

— Pierre Masle, officier chez le Roi, à Argenteuil ;
— mes-

sire Marie-Louis-François Marquelet de La Noue, conseiller

du Roi, seul président, lieutenant général aux bailliage et

siège présidial de Meaux;— Jean Burel, prêtre, chanoine

(le Meaux, licencié es lois, conseiller du Roi au siège de

Meaux, doyen desdits conseillers; — maîtres Jacques Lars,

Pierre-Thomas Rupalet et Pierre-Joseph Mouriez, prêtres

du Saint-Esprit à Paris, supérieurs et directeurs du sémi-

naire de Meaux, auquel est uni l'hôpital de la Passion, fondé

h Meaux par feu Jean Roze ;
— Denise-Françoise Muly,

veuve de maître Charles-Nicolas Froissart de Préanval,

ancien mousquetaire du Roi, à Meaux ;
— maître Nieolas-

Mathurin Dumont, curé de Chevilly, et chapelain de Saiiit-

Pierre-le-Martyr en l'église métropolitaine de Paris, etc.
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Soubise, veuve de messire Gaston-Jean-Baptiste-Charles

de Lorraine, comte de Marsan; — lettres à terrier, sentence

d'entérinement et publication de ces lettres. — Censitaires :

— François Bilbille, marchand à Signets ;
— maître Jean

Burel, chanoine de Meaux, conseiller du Roi aux bailliage

et siège présidial de cette ville ;
— les Minimes de Crécy ;

— Jean-Pierre Décret, praticien à Doue; — M. le marquis

de Perreuse, à Jouarre; — Claude Heurlier, cultivateur à

Montretout ;
— Claude-Nicolas Heurlier, maître de poste à

Saint-Jean; — les héritiers Himbert de Flégny, de La

Ferté-sous-Jouarre ;
— François Lefèvre, hôtelier à Saint-

Jean; — Marie-Catherine Viet, veuve François Lucas,

laboureur à Chaiigis, ;\ cause de la ferme de La Grande-

Chapelle; — Jean Offroy, marchand à Fay-le-Bae; —
Jacques Oudart, charron à Saint-Jean; — Jean-Claude-

Médard Potel, ancien maître de la poste aux chevaux de

La Ferté-sous-Jouarre, pour raison du fief du Pré Mourault;

— maître Nicolas Sandrin, procureur à Meaux, mandataiie

de M. Jcan-Baptiste-Sébastien Tronchet, curé de Coche-

rel, etc.

K. lo62. (Carton. \ — 32 più papier; 2 pièces, parclirniin.

1963-1993. — Déclarations faites au terrier de lu

seigneurie de Montretout, territoire de Saint-Jean-les- Deux-

Jumeaux, appartenant à madame Marie-Louise de Rohan-

E. 1563. (Canon. '1 — 9 piècos, papier.

1951-1993. — Transaction et nomination d'experts

entre dom Joseph Levacher, religieux profès de l'Ordre de

Saint-Benoît au monastère de Saint-Fiacre en Brie, et mes-

sire Jacques-Pierre Ciièron, prêtre, curé de Saint-Siméon, au

sujet de la perception des dîmes de cette paroisse ;
—

vente des trois quarts des dîmes novales de Villemareuil,

par dom Jean-Baptiste Guyot, Bénédictin, sous-prieur de

Saint-Fiacre, demeurant à Villemareuil, après le décès de

messire Antoine Vallet, curé du lieu ;
— résignation et

vente d'un office d'huissier-sergent royal au grenier à sel

de Meaux, moyennant 200 livres ;
— vente de l'office de

notaire royal, tabellion garde-notes de Saint-Jean-les-

Deux-Jumeaux, au profit de Lambert Jaumiii, moyennant

i,09G livres; — vente par Nicolas Laine, au profit d'Armand

Tructiu, de l'office d'arpenteur royal, priseur-mesureur à

Nanteuil-lcz-Meaux, moyennant 400 livres; — transaction

sur lU'ocès, l'clative aux novales de Villemareuil, entre les

religieux de Saint-Faron et de Saint-Fiacre, d'une part,

et messire Pierre Hijipolyle Houlier, curé de Saint-Jacques

et Saini-'Jliristophe diidit Villemareuil, d'autre part, etc.

t;..i:>(ii. (Carton. ) — 178 pièces, papier.

191^-1930. — PoTHONMEii, notaire à Saint-Jean-

les-deux-Jumeaux. — Minutes. — Déclarations fournies au

terrier de la seigneurie de Saint-Jean-les-deux-Jumeaux,

en censive de madame Elisabeth de Lorraine, veuve de

messire Louis deMelun, prince d'Epinoys. — Déclarants :
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— Antoine Aillot, vigneron à Saint-Jeuii ;— Marie Mesiiior,

veuve Isaïe Benoist, maîtresse des postes de Meaux et dudit

Saint-Jean; — Etienne Colbin, pêcheur de poissons, à

(lliangis; — maître Mieiiel Cretois, conseiller du Roi et

son procureur en la police de Meaux; — Charles Berthault

de Ciiantereine, bourgeois de Ciiâteau-Tliien^; — Ozias

Deflandre, maître charpentier à Saint-Jean; — Pierre de

La lirange, seigneur de Boury, chevalier de Saint-Lazare

du Jlont-Carniel, demeurant à Meaux, pour demoiselle

Elisabeth de La Grange, iillc et héritière de sieur Jacques-

Emmanuel de La Grange, vivant écuyer, président en

l'Élection de Crcpy-en-Valois ;
— Marie-Madeleine Deres-

mont, veuve de maître Jacques Gérard, vivant notaire royal

au bailliage de Meaux, résidence de Saint-Jean-les-deux-

Juraeaux; — messire Philippe-Auguste Le Hardy, cheva-

lier, seigneur de Bosliard en partie, de Neufmontiers, de

Penchard et autres lieux, gentilhonmie ordinaire de la

Chambre de S. A. R. monseigneur le duc d'Orléans, ré-

gent du royaume, premier lieutenant des gardes de la

Kcine douairière d'Espagne, capitaine et grand bailli de

Meaux. etc.

E. 1j6j. (Canon.) — 13 pièces, papier.

194^-1959. — BoscHEROS (Nicolas), tabellion à Ser-

ris. — Minutes. — Titre-nouvel fourni par René Frani-

bourg, charron à Serris, à messire Antoine-Pierre-Hilaire

Danes, chevalier, comte de Serris, baron de La Mothe,

seigneur de Courvoyer, Grand et Petit Couternois, Cour-

palay, etc., d'une rente due sur divers immeubles donnés

à cens et rente par messire Jean-Baptiste Le Féron, ancien

seigneur de Serris ;
— inventaire après le décès de Jean-

Nicolas Raquinard, laboureur à Serris, dressé à la l'cquête

de Marie-Anne Dumarest, sa veuve; — contrat de mariage

de Pierre Perradon, manouvrier audit lieu de Serris, avec

Marie-Anne Laeloque, veuve de Pierre Baron; — désiste-

ment et accord sur une plainte portée par Suzanne Soset,

veuve Antoine Dupin, contre Simon Boutillier, meunier au

moulin à vent de Serris; —inventaire après le décès d'Edme

Lesueur, charbonnier audit lieu; — transaction par laquelle

Pierre Perradon, à cause de sa pauvreté, et Marie-Anne

Laeloque, sa femme, pour cause de maladie, se séparent

volontairement, etc.

E. Ijt)6. (Cartjii.i — 1"G piéics, papier

ieSt-16S5 G.uCHEn, tabellion à Solers. — Mi-

nutes. — Déclarations passées au terrier de la seigneurie

de Solers, en censive des religieux et couvent de Notre-

Dame de Vauvert-lez-Paris, de l'Ordre des Chartreux. —

Déclarants : — (jabrielle Débonnaire, veuve de feu maitic

Clément Mauvy, vivant notaire royal à Coubcrt; — Tous-

saint Bontemps, vigneron à SouUaire (Solers); — Oliviei'

Toisonnier, meunier au mouliji d'en haut de Soignolles ;
—

honorable homme Vincent Le Comte, marchand à Guignes;

— Pierre Gaucher, vigneron à Solers; — Jean Belcsmi',

sergent ordinaire de la terre dudit lieu; — honorables

hommes Pierre Le Roux et Noël Chevanl, bourgeois de

Paris ;
— la fabrique de Couberl ;

— maître Denis Le Vas-

seur, notaire royal en cette paroisse, fondé de pouvoirs di'

Nicolas Chevry, procureur fiscal de Boissise-la-Bertrand,

tuteur des héritiers La Gogue; — vénérable et discrète per-

sonne messire Jacques Huguenot, curé de Solers ;
— mes-

sire Gabriel Carré, chevalier, seigneur de Genouilly; —
messire Gaspard Donneau, chevalier, seigneur de Vizé,

conseiller du Roi en ses Conseils, maître d'hôtel ordinaire

de la Reine; — messire Edouard Granger, conseiller du

Roi en sa Cour de Parlement, à Paris, et doyen en la Grand-

Chambre, seigneur de Liverdy; — demoiselle Charlotte

Desvergers ;
— Louis de Mazenod, écuyer, lieutenant des

plaisirs de Sa Majesté ;
— haute et puissante dame Jeanne

de Saveuse, veuve de feu haut et puissant seigneur mes-

sire Robert Esehallard de LaMarck, comte de La Marck et

de Brayne, baron de Sévignan, Pontardy, etc., lieutenant

général des armées du Roi, colonel du régiment de Picar-

die, etc.

E. 13G7. (Liasse. "i
— 208 pièces, papier.

1611. — GoniN (Rellequin), tabellion à Thorigny et

MoMtjay. — Miiuites. — Baux à loyer consentis par Louis

Gobiu, Gilles Fillon et Pierre de La Fontaine, marchands

à Lagny, par : — Antoine de Sui-y, écuyer, seigneur de Car-

netin ;
—

• Jean Testu, marchand hôtelier à Chelles-Sainte-

Baulteur; — Christophe Menyon, avocat au Parlement de

Paris, etc. — Vente des foins provenant des étangs d'Es-

bly, par Pieire Tassu, pâtissier à Lagny, à noble homme

Jean de Marcel, demeurant à Paris, rue de Braques; —
ventes d'héritages par Henri Bobé, marchand bourgeois à

Lagny; — transport par Agnien de Paris, charron à Lagny,

à Lucien Gadois, charron à Paris, rue Saint-Michel, de la

vente d'arbres faite en cette ville par la princesse de

Guéméné; — échanges entre maître Furcy Chartier, bour-

geois, — Jean Gruzé, hôtelier au bout de Lagny, paroisse

de Thorigny ;
— Denis Mercier, trompette des gardes du

corps du Roi, sous la charge du sieur de Vitry, demeurant

au bout du pont de Lagny ;
— Guillaume Du Houssay

,

bourgeois de Paris, soi-disant établi par justice au gouver-

nement des terres et seigneuries de Bordeaux, paroisse de

Muntjay; — Antoine Olin, aussi bourgeois de Paris, adnii-

Seine-et-Maune. — Skiue E. 36
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iiistrateur par bail judiciaire du revenu temporel des terres

(le Montjay, Thorigiiy et autres; — bail de biens situés à

l'oniponne, par honorable homme maître Guillaume Va-

leilles, receveur des dîmes et subventions du diocèse

d'Auxerre; — marché de travaux à exécutera des bâti-

ments situés à Pomponne, appartenant au même, etc.

R. 1")68. (Liasse.) — 104 pièces, pajner.

1543-1599. — Parcel (Etienne), substitut de Clé-

ment Regnault, tabellion à Torcy. — Déclaration d'hé-

ritages situés à Lagny, rues du Temple et des Notaires, du

Vivier, porte du Vivier, rues de La Guette, Vacheresse, de La

Triperie, du Pont, marché aux fromages, porte du Vivier, etc.

— Vente d'immeubles par : Jean Bazille, marchand à

Lagny; — Marguerite Delorrae, femme de Martin de Villiers,

vivant marchand foulon à Mcaux; — Jean Valenlin, labou-

reur à Rentilly ;
— Ghristoplic Fuchery, ai'cher de la garde

du corps du Roi, sous la charge du prévôt de son hôtel; —
Denis Vignon, lieutenant du bailliage de Lagny; — Paul

de La Motbe, marchand au même lieu; — Henri Berthault,

cordonnier;— Jehanne Josselin, veuve de Michel Gobet; —
Jacques Bonvalet, meunier au moulin Bouvier, paroisse de

Lognes, etc. — Procuration donnée par messire Martin

Spifannc, prieur de Saint-Thibault-des-Vignes ;
— baux à

loyer au profit d'Etienne Melet, laboureur à Chalifert; —
Thomas Radot, de Saint-Germain-des-Noyers; — Jaqueline

Des Brosses, veuve de Jacques Bastonnet, de Lagny, etc.

E. 1569. (Carton.) —99 pièces, papier; 2 pièces, parchemin.

I eo«-i6t 3. — Panis, tabellion à Vaudoy. —Minutes.

— Déclai'ations passées au terrier du fief de Laistre, ter-

ritoire de Vaudoy, en censive du seigneur de Tilloy. —
Censitaires : — Claude Bailli, laboureur à Vaudoy ;

— Gilles

Hadrot, cordonnier, au faubourg du pont de Vaudoy, et

lacques Grapart, hôtelier au même lieu, pour une maison

et autres héritages sis « sur le lieu et place ou ancienne-

« ment estoit le château el lieu seigneurial de Laistre; »

— terrages de Vaudoy, dépendant dudit fief de Laistre :

— « Cy-après ensuit la déclaration des terres qui doivent

« terrages, séant au terrouer de Vodoy, appartenant à

« riiospital Sainct-Jehan de Hiérusalera, dépendant de la

« commanderie de Chevreu, et à messeigneur abbé et

« couvent de la'abaie Dessommes près Château-Thierry,

« à cause de la censive que l'hospital devant dict a droit

« de prendre chacun an en ladicte ville de Vodoy; » —
copie d'un acte de vente par les « humble abbé de l'é-

« gliseM. Sainct-Ferieul Dessommes-lez-Château-Tliierry,

« de l'Ordre de Sainct-Augustin, au diocèse de Soissons, et

« tout le couvent de ce même lieu, aux religieux prieur et

« couvent de l'église Notre-Damc-de-Vauverl-lez-Paris de

« l'Ordre Chartreuse, tout tel droict, nom, raison, action,

« pocession, proprietté et seigneuries que avons et pou-

« vons avoir es terres, censives, coustumes, terrages et

« dismes des villages de Beautheile Vouldcuil et es envi-

« rons. Lesquelles choses et droits dessus dicts sont com-

« mungs et se partent moitié avec l'hôpital de Sainct-

« Jehan de Jérusalem, à cause de la conmianderie de

« Che^ru, » etc.

E. 1,")70. (Carton.) — 91 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

lîse-lïSO. — BÉGLix, notaire à Verdelet. — Mi-

nutes. — Déclarations fournies au terrier de la seigneurie

de Verdelot pour messircs Ednie-François-Marcel et Ar-

mand-Jean d'Allonviile, l'un ineslre de camp, lieutenant

colonel, l'autre mestre de camp, lieutenant colonel de cara-

biniers, seigneur de Verdelot, de La Roche, de Vallery, de

Launoy-Renault, du Pont de Verdelot, de Replonges et

seigneur censier du prieuré Notre-Dame dudit Verdelot.

(Pièces incomplètes continuées par Jacques Thiercelin,

notaire à Vieux-Maisons-le-Vidame.) — Censitaires :
—

Ponce Dulphy, vigneron au Prieuré; — haut et puissant

seigneur messire Charles Prosper Baiiyn, marquis de Po-

reuse, lieutenant général des armées du Roi, seigneur de

Péreuse, de Fravye, de Balleaux, de La Truye-Pendue,

de Jallais, de La Brunière, etc. ;
— messire Louis Dujay,

lieutenant des maréchaux de France, seigneur de L'Epine-

aux-Bois, demeurant en son château de La Haute-Epine ;

— Claude Doucet, marchand, et Marguerite Le Lorain, sa

femme, demeurant en la paroisse de Bellot; — messire

Antoine Daguin de Villette, chevalier, conseiller du Roi,

maître ordinaire en sa Chambre des Comptes, seigneur de

Villiers-lez-Maillets, demeurant en son château de Vil-

lelte, paroisse de Saint-Barthélemy-en-Beaulieu, etc.

E. lo"l. (Carton.) — 29 pièces, papier.

1631-1664. — Jarry (Roland), tabellion à Villcneuve-

la-Hurée. — Minutes. — Déclarations passées au terrier de

la seigneurie de Villeneuve-la-Hurée, en censive de mes-

sircs François de Brun-Fay, seigneur du lieu, deQuincy et

de Savigny, gentilhomme ordinaire de la chambre du Roi,

et de Claude de Brun-Fay, seigneur de Monthuy, de Pla-

noy, de La Bonnière, etc. — Censitaires :
— Anselme de

Gasiebois, écuyer, gentilhomme servant du Roi et de la

duchesse de Savoye, sœur de Sa Majesté, au nom et

comme procureur de Louis Jolicœur, écuyer, gentilhomme



servant de la reine d'Angleterre, et lieutenant coiiiinan-
|

daiit pour le Roi, au Gouvernement de Bray-sur-Seinc;

— daine Glaire Mesniyn, veuve de l'eu noble homme Fran-

çois d'Eaillothe, vivant eonseiller du Roi, élu eu l'Election

deRozoy; — maître Claude Castourel, mareliand labou-

reur en celte ville ;
— Antoine Aucamus, prêtre habitué

de l'église Saint-Séverin de Paris, demeurant à l'hôtel de

(iondé, faubourg Saint-Germain; — Nicolas Denest, maître

maréchal à Touquin ; — l'église de Villeneuve-la-Hurée ;

— Charles Dul'eu, laboureur à Puiseau, paroisse du Ples-

sis-feu-Aussou\, ett.

E. 1372. (Carton.) — tl pièces, papier.

1931-1934. — Jarry Jean .
— Minutes. — Procès-

\erbaux de niesurage et arpentage, dressés par Jean Jai'ry,

notaire juré, substitut du tabellion de Jouy-le-Châtel, me-

sureur et arpenteur commis par ceux du bailliage Je Melun,

ilemeurant à Villeneuve-la-Hurée, à la requête de :
—

maître Gilles-Etienne Balle, procureur fiscal de la justice

et prévôté de Rozoy, au nom de Messieurs du chapitre de

l'église métropolitaine de Paris, pour la grande ferme de

Voinsles; — dame Marguerite Hureau, veuve de maître

Bon Desloges, en son vivant notaire royal à Rozoy; —
maître Charles Millon, concierge du château de Champ-

gueffier, pour le seiguejr du lieu; — maître Pierre Serise,

officier de la Reine, demeurant à Tournan- en-Brie; —
messire Charles-Artus de Narjouf, prêtre, chanoine et

procureur du cliapitre Samte-Marie-Madeleine de Cour-

palay, etc.

E. 1573. (Carton.) — 87 pièces, papier.

1610-19S9.— BocotiLLON, notaire à Yilleneuve-sur-

Bellot. — Minutes. — Déclarations faites au terrier des

seigneuries de Verdelet, du Prieuré et de Replonges, pour

messire Armand-Jean, comte d'Allouville, baron d'Oyson-

ville, maréchal des camps et armées du Roi, seigneur des-

dits lieux. — Censitaires : — Jean Gomy, marchand, la-

boureur au Montcel, paroisse de Verdelot ;
— Jean-Baptiste

Camus, maître en chirurgie à Villeneuve-sur-Bellot; —
André-Georges Dupuis, bourgeois de Paris, demeurant au

Prieuré Notre-Dame, paroisse de Verdelot; — Nicolas Her-

bette, laboureur à La Haute-Croix, même paroisse; —
Alexis Doctin, bourgeois, demeurant à La Chênée, paroisse

de Sablonnières, et Marie-Thérèse Prévost, sa femme ;
—

Pierre Dufournieux, aubergiste à Replonges; — Thomas
Bréjon, manouvrier aux Ruelles, paroisse de Vieux-Maison-

le-Vidarae; — François-Stanislas Buisson, négociant à
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Lizy-sur-Ourcq; — Pierre-Paul-Félicité Délétain, demeu-

rant à Dieuze-cn-Lorraine, et consorts, etc. — Anciennes

déclarations passées au terrier de ladite seigneurie de Ver-

delot, sans nom ni demeure de notaire, pour messire

Edmond de Ravenel, chevalier, ehamhellan de la Chambre

du Roi, marquis de Sablonnières-en-Brie, baron de Vandé,

seigneur de Verdelot.

E. 1374. (Carton.) — 137 pièces, papier.

1969-1 9 tft. — Déclarations fournies au terrier de

Sablonnières, en censive de haut et puissant seigneur

messire René-Théophile de Maupeou, marquis de Maupeou,

chevalier de l'Ordre royal et militaire de Suint-Louis, sei-

gneur de Sablonnières, de Bellot et de MuntQageol (pre-

mière partie, du n° 1" aun" 13" i. — Censitaires: — Fran-

çois Bazon, manouvrier à Hautefeuille, paroisse de Sablon-

nières; — Pierre Brézillon, laboureur à Boitron ;
— dame

Marie-Jeanne Paris, veuve en premières noces de messire

François Lefèvre de Maurepas, seigneur de Domard, et en

secondes de messire Antoine de Champagne, deiueurant à

Domard, paroisse de Montdauphin; — JeanCherrier, labou-

reur à La Noue, paroisse de Sablonnières; — Louis Cochart,

marchand à Rebais ;
— Claude-César Couesnon, laboureur

au Plessier;— Jean-François Debray, maçon au même lieu,

paroisse de Sablonnières; — Marie Sirot, veuve du sieur

François Delorosoy, bourgeoise, demeurant à Bellot; —
messire Etienne Douet, chanoine de l'église collégiale de

Notre-Dame-du-Val de Provins; — Etienne-Nicolas Du

Creux, lourgeois, demeurant aux Marées, paroisse de Vil-

leneuve-sur-Bellot, etc.

E. 1j75. (Carton.) — 183 pièce.*, papier.

1 969- 19 96.— Déclarations passées au terrier de la sei-

gneurie de Sablonnières, pour haut et puissant seigneur

messire René-Théophile de Maupeou, mai-quis de Mau-

peou, etc. [i^ partie, du n° 138 au e° 320;. — Censitaires:

— Pierre Fouchet, marchand mercier, à Paris, rue Zacha-

rie, paroisse Saint-Séverin; —Denis Frodeau, laboureur

à Coupigny, paroisse de Sablonnières;— Étienne-Barthé-

lemy Garnier, charron au luême lieu ;
— messire Chris-

tophe Gauthier, curé de Tancrou;— maître Nicolas Gênée,

seigneur des Tournelles, avocat en Parlement et lieutenant

général au bailliage et chàtellenie de La Ferté-au-Col et

Chamigny ;
— Christophe Gonthier,laboureur, à Coupigny ;

— Eduie Binet, Angélique Guillochin, sa femme, auber-

giste à Picardie, paroisse de Bailly, et autres; — maître

Pierre Huvier, notaire royal et procureur fiscal à Rebais;
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— Pierre Lavoisier, maître fouloniiier et tondeur de draps

à May-en-Multien ;
— Pierre-Josepli Regnaull, scieur

d'ais, ùMonlflageol, etc.

E. 1576. (Liasse.) — i~>l pièces, papier.

.\RCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

Communes et Municip.\lite's.

(Voyez, pour les autres communes, le supplément ci-après.

E. 1.578. (Registre.) — In-folio, 32 feuillets, papier.

159S-1596. — Bailly (Antoine) , clerc greffier de

la prévôté de Villeparisis, substitut juré audit lieu, des ta-

bellions de la baroiinie de Montjay et du Ménil-Madaine-

Rancé, du bailliage de Maurepas, de la prévôté de Novion-

le-Conite à Mitry, et du comté de Dainniartiu. — Minutes.

—

Baux à loyer consentis : par Jean Lesueur, sergent et offi-

cier au bailliage du Ménil-Madame-Rance;— parbonorable

homme maître Pierre Poucet, contrôleur général de Metz,

Toul, Verdun et frontières, secrétaire de monseigneur le

duc de Longueville, étant à sa maison de Mitry-Mory; —
par maître Jean Desruz, praticien, greffier et tabellion au

Ménil;— par Catherine de Crécy, veuve de feu Pierre Lefé-

bure, demeurant à Mitry ;
— par honorable femme Charlotte

Fk'ury, veuve de Paul Vaudoyer, maçon à Paris; —rachat

de rentes dues à l'église de Villeparisis; — ventes d'héri-

tages situés au même lieu, par Nicolas Pavillon, maître cou-

vreur à Paris, paroisse Saint-Laurent; — par Jean Petit,

meunier du moulin d'Ouacre à Compans; — compte rendu

de la recette de la grande taille, par-devant Guillaume

Guéret, lieutenant de la prévôté de Mitry ;
— procuration

donnée par les manants et habitants de Villeparisis, à Sé-

bastien Martin, l'un deux, pour assigner les collecteurs en

restitution, etc.

E. 1377. (Liasse.) — 119 pièces, papier.

1599-1599. — Baux à rente et à loyer consentis par :

Antoinette Bcnoist, femme d'honorable homme Claude

Chevetarte, procureur fiscal, receveur et aniodiateur de la

terre de Villeparisis; — haut et puissant seigneur messire

François d'Angennes, chevalier des Ordres du Roi, con-

seiller aux Conseils d'État et privé, seigneur de Lizy-sur-

Ourcq et de Thorigny, châtelain de Montjay, etc.;— Jeanne

Fèvre, veuve de feu maître Louis Villette, notaire royal à

Meaux, ladite dame demeurant à Villeparisis ;
— partage,

après le décès de Paul Durant et de Saintine Troisvalets,

entre leurs enfants, Perrette Durant, veuve Claude de

Launoy, laboureur à Mory, et Geneviève Durant, veuve

de maître Henri Guynier, marchand drapier et bourgeois

de Paris; — procuration donnée par les habitants de Mitry,

pour plaider et défendre devant la Cour du Parlement de

Paris, contre les abbesse et religieuses de Chelles, etc.

less. — BAZOCHEs-bEZ-BRAY.— Rcvcnus communaux:

Cl compte présenté et rendu par-devant le prévôt, par

« Etienne Michau, ci-devant syndic de la communauté des

(1 habitants du lieu, à Pierre Forget, syndic en exercice, des

<i gestion, administration et maniement que ledit Michau,

« rendant, à eus pendant les deux années qu'il a été en

ï ladite charge de syndic, tant des droits et revenus de la

I communauté que des affaires qui la concernent. » —
Recettes pour les deux années 168G-1687 : 14,317 livres

9 sous; — dépenses ou mises : 14,038 livres 14 sous

4 deniers.

E. 1579. (Carton.) — 1 pièce, parchemin.

1696. — BouRRON. — Arrêt du Conseil d'État du Roi,

tenu à Versailles, autorisant l'imposition, en 10 années,

d'une somme de 2,230 livres sur les habitants de Bourron,

affectée au remboursement, envers le sieur Henri Jarry,

bourgeois de Paris, du montant d'un emprunt contracté

pour acquitter les amendes, aumônes, dommages et frais

mis à la charge de la paroisse de Bourron, suivant arrêt de

la Cour des Aides, rendu contre les communautés dudil

lieu de Bourron et de Montigny, le 28 mars 1670, et exé-

cutoire même par corps.

E. 1580. (Carton.) — 2 pièces, papier.

15S3. — Chailly-en-Bière. — Enquête faite par Louis

Lheureux, lieutenant des eaux et forêts au bailliage de

Melun, à la diligence des habitants de Chailly-en-Bière, au

sujet de leurs droits d'usage, chauffage et pâturage en la

forêt de Bière ;
— déclarations d'Eustaclie Petitgros, de

Fleury-en-Bière, âgé de 80 ans; — de Jean Lefort, de"

Perthes, âgé de 75 ans, et autres, concernant les droits

dont ont toujours joui les habitants de Chailly, Barbizon,

Fay, etc., dans ladite forêt; lesquels droits et privilèges

résultant de donations des feus Rois de France, et de titres

qui ont été brûlés lors de l'incendie de la maison seigneu-

rialede Chailly, etc.

E. 1581. (Carton.) — 8 pièces, p.ipier.

1ÏS8-1ÎSS. — Charges municipales de Chailly-en-

Bière. — Iin|)osition d'une somme de 301 livres S sous,
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pour les honoraires d'un vicaire existant de leni|)s immé-

morial dans cette paroisse ;
— acte d'assemblée et délibé-

rations des habitants sur la nécessité de conserver ledit

vicaire et sur les moyens de pourvoir à son traitement;

— état des contribuables dressé par Martin Véron, syndic
;

— lettre des députés de la Commission intermédiaire,

annonçant que le rôle des 301 livres 5 sous, votés sur la

réclamation du vicaire de Chailly, a été rendu exécutoire

en la forme ordinaire ;
— correspondance de M. Voyaux,

vicaire, avec MM. de Courteilles, de Villiers et Maria, dé-

putés composant le Bureau intermédiaire de Melun, et

avec la niunicipalité de Chailly.

E. 1582. (Carton.) — 2 pièces, papier.

1449-1630. — Cii.\lai]TRE-l.\-Petite. — Copie colla-

lionnéc « sur les originaux en parchemin, sains et entiers

« d'écritures et signatures, » par Antoine de Choisy, no-

taire royal héréditaire à Provins, le 13 janvier 1620, de

titres, enquêtes, jugements et arrêts relatifs, aux droits

d'usage, pâturage et panage « dans la forêt de Sourdun,

a depuis le four du sieur de Gouaix jusqu'à Chalautre-la-

5 Grande, dont jouissent les habitants de Bouy, ainsi que

« ceux de Chalautre-la-Petite et de Soisy, suivant chartes

« tant du Roi de France que du comte de Champagne et de

« Brie, » lesquelles ont été confiées au sieur Jean Toucher,

lieutenant général de monseigneur Gaucher Du Chàtel,

mort depuis et sans qu'il les ait restituées ;
— quittance

des droits de nouveaux acquêts et amortissements, mon-

tant à 432 livres 8 sous 4 deniers, payés par les habitants

du hameau de Bouy, paroisse de Chalautre-la-Petite, à

propos du maintien desdits droits.

E. 1383. (Carton. 1 pièce, papier.

1965. — EsBLY (Paroisse Saint-Jean-Baptiste d'). —
Acte d'assemblée et délibération des habitants de cette

paroisse, au sujet de l'agrandissement projeté de la mai-

son d'école, et dans laquelle assemblée M" Bcrnier, curé,

déclare « qu'ayant reçu 372 livres pour l'usage de la fabri-

« que, la décoration de l'église et le bien de la paroisse, il

« avoit résolu avec M. Charlet, seigneur d'Eshly, d'eni-

a ployer cette somme à l'augmentation de l'école, trop

« étroite pour le nombre d'enfants qui la fréquentent que

« M. Charlet parferait le surplus de la dépense, » mais

qu'il fallait enclaver dans la nouvelle construction un pas-

sage auquel M. de Vernon a droit près du cimetière : ce

à quoi M. de Vernon adhère, pour donner aux habitants

d'Esbly des marques de son attachement.

E. 1384. (Carton.) — 2 pièces, papier.

1559-1G90.— Geumigny-I;Evèqle (commune de). —
Xvlc (le dé(iôt d'un titre relatif aux droits d'usage « au

u l)rofit des habitants de Germigny-l'Évêque, dans les bois

« (le l'évêché de Meaux, résultant d'une sentence du bail-

I liage de cette ville du 12 février 1552, alors que le tré-

« ])as de messire Jean de Buz, évêque, avoit mis le re-

ï venu de l'évêché en régale sous le gouvernement de cinii

« commissaires, sur lesquels droits les manants de Germi-

« gny ont transigé avec feu de bonne mémoire Guillaume

Briçonnet, évêque, le 1"" décembre 1523 ; » — transac-

tion entre Dominique Séguier, évêque de Meaux, con-

seiller du Roi et son premier aumônier, d'une part, et les

manants habitants de Gerraigny, de l'autre, sur les dif-

II féreiids élevés au sujet de la coupe de six arpents de

bois taillis, par année
,
que prétendent posséder lesdits

habitants, dans les bois de Germignv et de Montceaux.

E. 1385. (Carton.' pièces, papier; 1 pièce, parcliemin.

lesS-iefS. — Gravon. — Biens communaux. —
Tiansaclion entre les habitants de Gravon et ceux de La

Chapelle et Châtenay, de laquelle il appert que les pre-

miers jouiront « paisiblement, et pleinement comme ils ont

« fait par le passé, des pâturages et usages de Chapelle

« et Châtenay, sans aucunement division et distraction

a faire, etc. ; » — bail par adjudication pour quatre années

<i des marais de Chaupry, ci-devant retranchez et mis en

« nature de prez, par les habitants de Châtenay, La Cha-

« pelle et Gravon ; » — « estât des sommes de deniers que

« Pierre Neveu -et Philippe Faisant, marguilliers et syn-

« dics de la paroisse de Gravon, dès années 1696 et 1370,

« ont gérez et maniez, appartenant à ladite paroisse en

« particulier seulement et des emplois qu'ils en ont fait; »

— ordonnance de décharge par monseigneur Charles Col-

bert, chevalier, conseiller d'État ordinaire, intendant de

justice, police et finances de la Généralité de Paris, de la

taxe de loO livres imposée sur les habitants de Gravon

pour droit de nouveaux acquêts; — signification auxdits

habitants de la déclaration du Roi du 6 novembre 1677, et

d'un arrêt du Conseil d'État, pour l'exécution de cette dé-

claration, relatifs au recouvrement des sommes à « payer

« par les propriétaires et jouissants de biens communaux

« donnez, vendus, engagez, etc., de quelque manière que

« ce soit. »

E. 1386. (.Carton.) — 14 pièces, parchemin; 1 pièce, papier; 1 sceau

et plusieurs fragments de sceau.

1391-1619. — Grez-en-G.\tinais (paroisse de). —
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lîeconnaissances, par les grands maîtres des eaux et forêts,

.les droits d'usage , chauffage et p;iturage accordés aux

liabilaïus de cette paroisse, dans la forêt de Bière; —
fonliruiations de ces droits, en raison des grands dégâts que

causent les bêtes noires, rousses et fauves aux manants

et habitants de la ville de Grez, accordées par François II,

r.harjes IX, Henri III et Louis XIV, rois de France.

ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE.

les habitants de Lieusaint, du Perray, de Touraille, de

Villeret, Villededon, Saintry, Les Brosses, Les Clos, etc.,

notamment de la faculté d'y mener leurs vaches, pourceaux

et autre bétail quelconque; île laquelle faculté ils continue-

ront de jouir malgré les défenses faites, criées et publiées

solennellement en plusieurs villes du bailliage de Melun.

n. 1587. (Carlon.) — 1 pièce, parchemin.

1543. — Privilèges. — Copie coUationnée par Lan-

^luis, notaire à Moret, de lettres de garde gardienne par

lesquelles le roi François V', étant à Fontainebleau, fait

expresse défense aux gens d'armes de se loger dans les

paroisses et villages de Grez, Ulet (Ulay), Villiers, Recloses,

Houri'on, Marlotte, IJry, Achères, Le Vaudoué, Ârbonne,

.Saint-Martin, Macherin, Forges, Barbizon, Dammarie-lez-

Lys, Farcy, La Rochette, BroUes, Bois-le-Pioi, Samois,

Thomery, Nadon , Montigny , Sorques , Vaux-le-Pénil,

Livry, Sivry, Cliartrettes, Fontaine-le-Port, Féricy, Héricy

l'i tous autres avoisinant la forêt de Bière, afin d'indemni-

ser ainsi les habitants des dommages que leur causent les

bêles noires et rousses.

E. I."j88. (Carton, j
— 3 pièces, papier, dont ;2 plans.

I9SS-19S9. — Hermk (paroisse d'). — Biens coni-

iiiunaux. — Mesurage des biens des commimautés d'Hernié,

lie Thoury et des Chaises, par Antoine-Jean Arnould, en

présence de maître Rousselet, conseiller du Roi, son avo-

cat au bailliage et siège présidial de Provins, y demeurant,

rue de la Venière, membre de l'assemblée du département

de Kozoy ;
— partage entre les habitants d'Henné d'une

jiAture commune de 23 arpents, lieu dit Le Bois-du-Chêne;

— assemblées d'habitants; — plans de division desdits

terrains. — Partageants :
— Etienne Lefèvre, jeune, —

veuve Jean Bourgoing, — Anne Fourtier, — Jean Verjeot,

— Pierre Mouton,— Maui-ice Angenost, — Nicolas Fayolle,

— Nicolas Du Mur, — Hubert Thibaudet, — Pierre Guil-

IriDiiiin, — M. le curé, etc.

K. 1.589. (Carlon.) — 1 pièce, parchemin.

I4tl— LiEiJS.uxT. —Usages et pâturages. — Recon-

naisanee jiar Jehan de Beaumont, seigneur d'Armeville,

maître et enquêteur des eaux et forêts du Roi es pays

de France, Champagne et Brie, chambellan de monsei-

;.'n('iir le duc de Berry, des droits d'usage, pâturage, fran-

rliiscs et libertés dont jouissent, dans la forêt de Rougeau,

E. 1390. (Carton.) — 43 pièces papier; 7 pièces, parchemin ; 1 plan.

1930-1790. — Me.\lx iville de). — Extrait des

registres du Conseil d'Etat du Roi, portant concession, aux

maire, échevins et habitants de Meaux,des anciennes forti-

fications, bastions, glacis, murs, remparts et fossés qui

entourent la ville et ses faubourgs, dont partie est occupée

par l'évêché, par les communautés de Notre-Dame et des

Ursulines,du séminaire et par divers particuliers;— assem-

blées d'habitants; — mesurage fait par Piei're-Gabriel

Hondas, architecte et ingénieur de l'Intendance de Paris;

— plan des lieux; — anciens titres et baux à rente; —
corespondancc et mémoire des officiers municipaux; —
homologation par le Conseil; — arrêt de la Chambre du

domaine ordonnant l'enregistrement de ladite concession
;

— baux du fossé de l'ancien jeu de paume, situé à Meaux,

près la porte Saint-Nicolas, au-dessous de la promenade

des Amourettes, consentis par Charles Canelle, maire, et

Jean-Louis Girault, ancien échevin, autorisés à cet effet

par le bureau de ville, etc.

E. 1591. (Carlon.) — 3 pièces, papier.

1609-1639. — Melz-sur-Seixe etBi.L.\.\v. — Usages

et pâturages. — Expéditions de déclarations extraites des

minutes de la Chambre du domaine, faites par Nicolas Man-

sire et autres, syndics et marguilliers de la paroisse de Melz

et du hameau d'Ablunay (Bluiiay) en dépendant, par devant

les commissaires députés par le Roi pour la liquidation

des droits de francs-fiefs et nouveaux acquêts au ressort du

Parlement de Paris; — autre déclaration, faite devant no-

taire, des biens communaux dudit lieu de Melz, en l'ab-

sence des titres produits en un procès dévolu, par appel,

au Parlement, etc. (copies du xviii" siècle^

E. 1.")92. (Carton.) — 3 pièces, papier; 2 pièces, parclieniiii.

I640-1691. — Amortissements et nouveaux acquêts.

— Arrêts du Conseil d'État du Roi relatifs aux droits

d'amortissement, rachetables des gens de mainmorte, et

aux droits de glandage, pacage, chauffage et tous autres

usages; — quittances de droits d'amortissement délivrées
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aux habitants de Melz, par Pierre Pidou, conseiller, secré-

taire du Roi, Maison, Couronne de France et de ses finances,

et par Pierre Gruyn, conseiller du Roi en ses Conseils,

j;arde de son trésor royal, comniis ;\ la recette desdits

droits, etc.

E. 1593. ( Carton. 1 — 1 pièce, papier.

lîî*. — Messy. — Biens coniiuunaux. — Copie du

bail à cens d'un terrain de 27 à 28 pieds de longueur, sur

o à 6 de largeur, situé à Messy, consenti par Ednie-Pierre-

Louis Ganneron, procureur fiscal au comté de Danimartin,

bailli de la terre de Messy-en-France, autorisé par demoi-

selle Françoise-Hélène d'Angennes, dame du lieu, demeu-

rant à Paris, en son hôtel, rue de Varennes, au profit des

syndic et habitants de ladite paroisse; ce accepté par Claude

Javillard, serrurier, marguillier de l'OEuvre et fabrique de

Messy.

E. 1594. (Carton.) — 2 pièces, papier.

19 93. — M0XT.\UL0T, ÉCLELLES et VlLLECERF. — UsagCS

et pâturages. — Copie d'un arrêt du Conseil d'État qui

confirme, aux habitants de Montarlot,d'Écuelles et de Vil-

lecerf, leurs droits d'usage et de pâturage a aux queues

« et rivages des grand et petit étangs de Moret, comme

« aussi de couper l'herbe avec la faucille et l'emporter

«t au col pour la nourriture des bestiaux, concession qui

« avoit eu pour objet d'indemniser les anciens habitants

« des pertes et dommages qu'ils éprouvoient, et que leurs

« successeurs n'ont pas cessé d'éprouver, par la quantité

« de bctes fauves qui se retiroient dans les bois et forêts

K appartenant à Sa Majesté, » etc.

E. 1595. (Carton.) — I pièce, papier.

1649-1653. — MoRET et Veneux-N.\don. — Droits

d'usage et pâturage. — Copie collationnée des lettres de

confirmation de droits d'usage et pâturage en la forêt de

Bière, accordées par le roi Louis XIV aux habitants des

hameaux de Veneux-Nadon et des Sablons, paroisse de

Moret; — autre copie collationnée d'un arrêt du Conseil

d'Etat rendu sur la requête des habitants de Moret, qui

ordonne que ceux-ci jouiront du privilège de tous les rama-

ges de la forêt de Bière, et, en outre, pour les soulager des

pertes et dommages causés à leurs terres par les bêtes

rousses et noires, les abonne et fixe leurs tailles à la somme
<le 2,000 livres, pendant 6 années.

ET MUNICIPALITES. -2S7

E. 1.596. (Carton.) — 2 pièces, papier.

ISSe-lï»*. — MoiiiCEiiK. — Usages et pâturages. —
Extraits faits au xviii" siècle, des titres justifiant les droits

des habitants de Mortcerf-sur-Becoiseau, aux usages,

chauffage, paisson et glandée dans la forêt de Créc\ ;
—

extrait d'un procès-verbal de reconnaissance concernant

les domaine et forêt de Crécy, i|ui fuiil jiartie des biens

cédés par le Roi à monseigneur le comte d'Eu, en iduli'i'-

échange de la souveraineté de Dombes, par contrat du

19 mars 17G2.

E. 1597. i Carton.; — 15 pièces, papier.

1633-1 939. — Précy, Ch.\rmextr.\y, Trii.baisuoi.

Lesches, Ch.vlifert et J.vblixes. — Biens communaux. —
Partage des marais du Refuge ou de Lesches, possédés

indivis par les 6 communautés ci-dessus indiquées. —
Cession par ces conmiunautés à M. de Refuge, seigneur de

Précy, de 40 arpents desdits marais pour l'indemniser des

frais montant à 24,000 livres, employés par lui pour ar-

river à leur dessèchement, avec jouissance temporaire du

7= de la propriété; — arrêt du Parlement de Dijon, .nir

l'appel d'une sentence de celui de Rouen, rendue par défaut

contre les communautés de Trilbardou, Chalifert et Jablines.

qui les condamne à se conformer, comme les autres, aux

conditions d'une transaction passée entre messire François

de Montigny, sieur de Congis, capitaine du château des

Tuileries, étant aux droits des entrepreneurs du dessè-

chement, et messire Christophe de Refuge, seigneur de

Précy ;
— autre transaction entre lesdites communautés et

messire Pomponne de Refuge, seigneur d'Areueil, dePrécj,

de Villeseau, etc., gouverneur de Charlemont, au sujet de

la jouissance du 7' des marais de Lesches, accordée à ses

auteurs; — délibérations des communautés; — arrêt du

Conseil d'État, homologatif de l'une de ces délibérations

portant partage de ces marais entre les habitants de Préc\

,

Charmentray, etc.

E. 1598. Carton.) — 1 pièce, papier.

1330. — Provins (ville de). — Affranchissement. —
Copie d'une charte par laquelle « Thiebauz de Champagne

« et de Brie, quens Palazins, faiz as savoir as tous caus qui

« sunt et qui a venir sont ces veuront que il franchie et

t quit tous ses hommes et ses famés de Provins et dou vilois

« (des villages), se com la prévôté de Provins se contient de

« toutes toiles, de toutes tailles, par telle manière que il

« aura en tous tans, etc. Et est à savoir que il retient la
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« ioutise et la garde de ses églises, de ses chevaliers, etc.;

« et est à savoir que lui ou autres de ses gens eslirons

« chacun an treize hommes de la commune de Provins à

« hoiinefoy et cil treize éliront lun deux à maieur chacun

« an, etc. »

K. 1.".99. (Cirlon.) — 1 pieco, parcliumin; 1 pii'ce, papior.

1531. — RoissY. — Biens communaux. — Donation

par Guillaume Guyboureau, greffier et tabellion de Roissy,

aux manants et habitants de la paroisse a c'est assavoir

c( deux travées de maison couvertes de bardeau, avecjouis-

u sance de ladite maison scéant sur la rue du Four, près

« l'église, pour faire et tenir l'écolle, » à charge, par les-

dils habitants, de payer aux religieux, prieur et couvent

lie Gournay-sur-Marne, seigneurs de Roissy, 3 deniers

parisis de cens par an. — Copie de l'acte précédent faite

,111 xviir' siècle.

E. 1600. (Canon. I
— 1 pièL-e, parchemin.

1544. — Rouii.LY. — Biens communaux. — Sentence

rendue u par Simon Reutel, licencié en loix, prévost de

€ Rouilly, pour noble homme et saige maître Jehan

a Alleaume, seigneur dudit Rouilly et lieutenant du bail-

« liage de Provins, » contre Luppin Barthélémy et la

veuve Loys Porier qui, depuis 5 ou 6 ans, « auroient entre-

« prinz sur ung usaige appartenant en commun aux habi-

« tants dudit Rouilly, attenant de la rivière deDurtaint, en

« faisant laquelle entreprise auraient planté ou faict plan-

" ter quantité de saulx et oiziers et faict fossez, tellement

<t qu'ilzoccupoientlaplus grande partiedudict usaige, etc.,»

|)Ourquoi les défendeurs ont été condamnés en 60 sous tour-

nois d'amende, etc.

M 1601. (Carton.) — 19 piéi-cs, papier.

ieS9-19S9. — S.\ACY. — Biens communaux. — Ex-

pédition d'une déclaration passée au terrier de la seigneu-

rie de Saacy, en censive, haute, moyenne et basse justice

des nobles et vénérables abbesse, prieure, religieuses et

rouvent de l'église et abbaye de Jouarre, par Ponce Le-

redde, laboureur à Chantemanche, au nom et comme pro-

cureur-syndic perpétuel de la paroisse de Saacy ;
— procé-

ilufc soutenue par ledit sieur syndic contre les religieuses

de Jouarre au sujet de la propriété de 56 arpents de terre

tVii'lies, appelés les Usages, formant l'article 1" de la

déclaration. — « Compte fait entre les habitants de

« Saacy et Pierre Jacob, meulier à Moiitménard, de

c( toutes les meules qu'il a faites, façonnées et fait enlever

« dans les Usages de Saacy, lesquelles meules se sont trou-

« vées monter par le présent compte à la quantité de

a 24 meules, 2 moulards, -2 mouUeaux et 6 quarterons de

<i carreaux. »

E. 1602. (Carton.) — 4 pièces, parchemin; 4 pièces, papier.

19^3-1630— Saint-Brice. —Libertés et franchises.

— Procès soutenus par les habitants de Saint-Brice, contre

le chapitre Saint-Quiriace de Provins, réclamant sur lesdits

habitants le droit de toiilieu qu'il percevait aux foires de

la ville. Cl dont ceux de Saint-Brice se prétendaient affran-

chis aux termes de leurs titres, notamment d'une sentence

du bailli de Meaux et Provins, rendue au mois de dé-

cembre 1283; — contre le sieur Hérisson, exécuteur des

sentences criminelles des juridictions royales de Provins,

au sujet de l'emplacement que devaient occuper les habi-

tants de Saint-Brice, dans la ville de Provins, les jours de

marché, sous peine de payer au demandeur ses droits

ordinaires; — transaction entre ces habitants et les gros

décimateurs de leur paroisse, pour raison des réparations

à faire au clocher de l'église.

E. 1603. (Carton.) — 2 pièces, parchemin.

1593. — Remise d'impôts. — Arrêt du Conseil d'État

du Roi, tenu à Melun, et lettres patentes de Henri IV, don-

nées en la même ville, qui enjoignent aux trésoriers gé-

néraux de France, en la Généralité de Paris, de présent

transférés à Senlis et Melun, de remettre aux habitants de

Saint-Brice, près Provins, moitié de la somme de 104 éeus

30 sous qu'ils doivent du reste de leurs tailles et crues de

l'année 1391, « ensemble de la moictiée de ce à quoy

« ils ont esté cottisés pour les tailles de l'année 1592,

<t et ce en considération de ruines notoires par eux souf-

« fertes à cause de la prise et reprise de la dite ville de

« Provins. »

E. 1604. (Carton.) — 5 pièces, papier; 2 pièces, parchemin.

1609-l'9'3ï. — Saint-Martin-lez-Voulaxgis.— Droits

d'usage.— Copies des lettres de confirmation etcontinuation

des droits de chauf£age, usage, paisson et glandée dans

la forêt de Crécy, accordés aux habitants de Voulangis,

Moulangis et Lutin, paroisse de Saint-Martin-lez-Voulangis,

par les Rois de France Henri IV et Louis XIII ;
— arrêts

du Conseil d'Etat qui relèvent lesdits habitants des amendes

prononcées contre eux, sur le vu de procès-verbaux des

gardes de la forêt, et les maintiennent dans leurs droits;
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— ciiliii'S du jut-'Cnients de l(i V.om- des Comptes, lendiis au

pi'utit de monseigiieiii' le duc de Pentliièvre, poiii' raison

desdits droits, et signifiés aii\ iiiaiiaiils et lialiitaiils de

Voulangis, Mouiaiifiis cl Liilin.

E. I(i05. (Carton.) — 1 pii'i-.p, parchemin; 1 pirco, papier.

1593.— Vaires. — Biens comniunaux.— Transaction

(lassée entre les habitants de Yaircs et ceux de La Ville-

neuve-aux-Anes-lez-Clielles,au sujet des marais et usages

dudit lieu de Vaires, de laquelle il résulte que « les lia-

d l)itants de La Villeneuve pourront jouir, user et posséder

a pleinement et paisiblement en tous fruits et profits, etc.,

« tels qu'en jouissent ceux de Vaires, en conséquence,

j faire paître dans lesdits marais leur bétail tant à cornes

I que autre, à la réserve du bétail blanc, qui ne pourra

a être envoyé au pâturage en grande quantité ; comme

« aussi de contribuer aux frais de procès à naître, ainsi

« qu'à la levée de deniers qui pourrait être ordonnée sous

le plaisir et volonté du Roi. » Copie de l'acte précédent

faite au xvm" siècle.

\\. 1606. (.Carlon.) — 1 pièce, papier.

t9â9a — V.\LX-LE-REf.ELÉ, paroisse de Chamigny. —
Biens communaux. — Expédition d'une déclaration faite

au terrier de la seigneurie de Chamigny, en censive de ma-

dame Marthe Durasse, veuve de très-haut et très-puissant

seigneur monseigneur Louis deRoye de La Rochefoucauld,

marquis de Roye, seigneur des ville, terres, baronnie et

chàtellenie de La Ferté-au-Col, Chamigny et autres lieux,

lieutenant général des galères de France, par Hubert Ba-

gréau, vigneron à Vaux-le-Recelé, au nom et comme syn-

dic de la communauté des habitants du lieu, d'une pièce

de terre, bois et broussailles, servant d'usage, contenant

80 arpents à la mesure de 20 pieds.

E. 1607. (Carton.) — 1 pièce, papier.

159S.— Villex.\uxe-la-Petite. — Usages et pâturages.

— « Déclaration des droits d'usages et pâturages apparte-

« nant aux habitants du village de Vilienauxe-la-Petile,

« en laquelle ils entendent bailler et fournir au Roi nostre

« sire ou à messeigneurs les conmiissaires ordonnés par

« Sa Majesté en son trésor à Paris, suivant la sentence de

« monseigneur le maistre des eaues et forests au bailliage

« de Sens, au dedans duquel lesdits uzages et paslurages

« sont enclos et assis. » — Ladite déclaration présentée et

affirmée véritable en entier par-devant Robert Clément,

procureur au bailliage de Bray, lieutenant en la prévôté de

Seixe-et-Maiîne. — Série E.

2«'J

Villenauxe, pour messiein's dudit lieu (les chanoines de

Sens), et délivrée à Edme Cilleson et Etienne Bonadier,

députés des habitants de Villenauxe, atin de |i(UirsiiiMc la

re|)rise et confirmation de leuis droits.

[:. I60S. iCartoii.) — 1 [liece, papier.

tes». — Vii.i.ENov. — Usages et pâturages. — « Dècla-

« ration de tons les usages et pâturages de la paroisse de

a Villenoy-lez-Meaux que baillent les habitants d'icelle

« paroisse comme il est mandé par l'ordonnance de nos

« seigneurs les commissaires généraux pour la recherche

« des droits d'amortissement, en date du 30' jour de mai

« 1039, publiée au prosne de la messe i)aroissialc dudil

i( Villenoy, le dimanche dernier juillet en suivant, audit

« an. »

Corporations d'Arts et Métiers.

E. 1609. (Caitun. ïi pièces, papier (4 impriniéesV, 9 pièces,

parchemin.

Dll-fSS?. — Corporation des merciers et drapiers

de la ville de Meaux. — Statuts en forme de règlement

concernant l'établissement des marchands et marchandes

de toiles, linges et dentelles des ville marché, et faubourgs

de Meaux;— tableau des maîtres et agrégés de la commu-

nauté des marchands drapiers-merciers :
— sentence ren-

due par Claude-Denis-Antoine Decan, conseiller du Roi.

lieutenant général de police de la ville et bailliage de

Meaux, qui ordonnne « que les maîtres drapiers et les

« marchands chaussetiers de cette ville ne feront plus

« qu'une seule et même communauté autorisée dans tous

a et chacun de ses membres, à faire tant le même com-

« merce que les mêmes ouvrages, etc., conformément aux

« lettres patentes du 19 juillet lob6, portant création du

« métier de chaussetier en titre de métier juré en la ville,

» marché et faubourgs de Meaux, pour en jouir en la même

« forme et manière, et comme ont accoutumé faire les

« autres maîtres jurés de Paris, Senlis, Melun, et autres

« villes jurées du royaume. » — Comptes des recettes et

dépenses, avec pièces à l'appui, rendus devant le procureur

du Roi aux bailliage et siège présidial de Meaux, par les

syndics et adjoints de ladite communauté; — bail à loyer

par René Girard, maître sellier-carrossier, au profit desdits

syndics, d'une chambre pour servir de lieu de réunion à

la communauté, elc.

E. 1610. iCarlon.i — 30 pièces, papier; S pièces, parchemin.

1999-1989. — Communauté des maîtres pâtissiers,

37
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rôtisseurs et traiteurs de Meaux, créée par édit du Roi,

donné à Versailles, au mois d'avril 1777, registre au Par-

lement de Paris le 20 juin suivant. — Tableaux des maîtres

et agrégés de cette communauté; — comptes rendus par-

devant M. le procureur du Roi aux baillage et siège prési-

dial de Meaux et en la juridiction de police de cette ville,

par : — Jean-Baptiste Thiboust; — Firmin Boc(iuet et

Thoiné; — Tbomée et Lafosse, etc.

K. 1611. (Canon.) pièces, parchemin.

lîGÎ-lîSÎ.— Maiti'ises et jurandes. — Quittances

de finances tenant lieu de maîtrises, obtenues par : — Jean

Hyacintbe Bourin, pour l'un des 4 brevets ou lettres de pri-

vilèges de marcliand mercier-épicier, créés par édit de

mars 1767; — Jacques-Alexandre Cougy, pour les trois

quarts de la fixation de maîtrise de maréclial-ferrant et gros-

sier serrurier, taillandier, ferblantier, éperonnier, fer-

railleur, cloutier et autres ouvriers en fer;— Nicolas-Jean

Royer, aussi pour les trois quarts de la fixation delà maî-

trise de coutelier, armurier, arquebusier, fourbisseur et

autres ouvriers en acier; — Louis Noël, pour la maîtrise

d'orfèvre, joaillier, lapidaire et borloger; — liomologation

de CCS quittances par Denis-Antoine Decan, écuyer, con-

seiller du Roi, lieutenant général de police de la ville de

Meaux, l'office de grand bailli vacant.

Confréries et Sociétés l.\ïoi.es.

E. 1612. (Carlon.) — 1 pièce, papier.

Ifilfi. — Chevaliers nr. i.'.\roueri'sk de Brav-sur-

Seine.— Notes concernant la donation faite chez Huerne,

notaire à Bray, par le seigneur du lieu, au profit des che-

valiers arquebusiers de la butte, d'une pièce de terre

pour y tirer l'oiseau, « à condition d'avertir chaque an-

« née ledit seigneur du jour qu'on le tirera.» — L'acte

est signé du seigneur et de tous les chevaliers, dont le der-

nier était Ccrvais BisoUe, maître pâtissier, demeurant à

Bray, rue du Pont, père du bisaïeul de BisoUe, actuelle-

nicnl notaire à Bray (1751).

lï. lei.'î. iRogislre.) — In-folio, papier, 12:i feuillets.

1 9»^â. — Filles de la Croix de Brie-Co,mte-Robert. —
Inventaire des titres de l'établissement et de propriété des

biens de cette société, contenant son histoire abrégée, « où

« l'on voit qu'en l'année 1623, plusieurs femmes veuves

« et filles dévotes s'assemblèrent en la ville de Roye, en

« Pi<ardie, et vécurent en société, de leur pure et franche

SE1\'E-ET-MAR\E.

« volonté; qu'elles s'imposèrent librement l'obligation

« d'instruire des jeunes filles dans les principes de la

« religion chrétienne, et de leur apprendre à lire et à

« écrire, etc. » — Etablissement des Filles dévotes, maî-

tresses d'école dans la ville de Brie, par madame de Ville-

neuve, demeurant au château de Pamfou; — institutiim et

statuts accordés à la société, sur la requête de noble et

vertueuse dame Marie Lhuillier, dame de Villeneuve, par

l'archevêque de Paris;— lettres patentes du roi Louis XIII,

données à Fontainebleau, confirmant l'instilution de ladite

société ;
— érection d'un séminaire de la société des Filles

de la Croix pour le diocèse de Paris, etc.

K. 1614. iCarlon.l — 3 pièces, parchemin; 6 pièces, papier.

IffS-lf^ï.— Domaine. — Déclarations d'héritages

passées aux terriers des seigneuries de : — Belle-Assise,

Périgny,Vareiines et Servon, appartenant à la royale maison

de Saint-Louis, établie à Saint-Cyr-lez-Versailles; — à très-

haut, li'ès-puissant et très-excellent prince Louis-Sta-

nislas-Xavier de Bourbon, fils de France, duc d'.'^njou,

d'Alençon et de Brunoy, comte du Maine, du Perche et de

Senonches, Monsieur, frère du Roi; — dame Marie-Cathe-

rine de Lionne, veuve de messire Michel-Archange Duval-

Dumanoir, au nom et comme ayant la garde noble de sieur

Michel-Archange DuvalDumanoir, son fils mineur, seigneur

de Servon et autres lieux, par : sœurs Claude-Madeleine-

.\urore de Belfort et Claire-Marie Dutreniblay, successive-

ment supérieures de la communauté, — Jeanne-Julie Re-

nault et Louise Mathieu, assistantes ;
— baux à loyer de

divers héritages à Brie, consentis par lesdites supérieures

et assistantes, notamment d'une ferme, sise en ladite ville,

rue de la Madeleine, etc.

!•]. 16l.'>. (Carton.) — 1 pièces, papier; 2 pièces, parchemin; 2 sceaux.

ie9S-1960. — Filles séclliëres, dites de Sainte-

.Vnne iiK LA Ferté-sois-Jolarre. — Établissement desdites

Sœurs en cette ville, pour l'instruction des jeunes filles et

le soulagement des malades. — Consentement donné par

les échevins et par les principaux habitants du lieu pour

cet établissement; — avisdel'èvêque de Meaux, Dominique

ileLigny; — copie d'un arrêt du Parlement de Paris;

— lettres patentes accordées pour cette fondation, par

Louis XIV, et données à Calais en juillet 1681, à Michelle

Crandrémy, Anne-Catherine Champion et Anne Toulon,

en considération des bons effets que produit à Crécy-en-

Brie l'établissement du même genre récemment institué;

— enregistrement desdites lettres au Parlement de Paris;

— orilonnaiice du lieutenant général de Meaux pour l'en-



rcfiislri'inciit, en vo sioge, dos inôincs lettres, et faire jouir

les Filles séeulières de Lu Fcrté de tous leurs droits; —
acte d'iniion entre eellcs-ei et la eoniniunauté des Filles de

Saiiite-(JeiH'vit've, établies à Paris, quai de La Tournelle,

l'cpréseiitées par danie Marie Boiuieau, veuve de messirc

Jean-Jacques de Beauiiarnais, chevalier, seigneur de Mira-

inion, sujUM'ieure; — déclaration, par Marie-Hercule Bou-

tinot de Plain\ille et autres Filles séculièi'es de la comniii-

nauté, des biens qu'elles possèdent en censive de la harou-

nie, cliAlcIlciiie et liante justice de La Ferti', etc.

K. KjKi. (Carton.) — " pièces, papier: 2 pièces, pavcheniin.

I7«43-I99l. — CoNFiiKuiEs i)L Saint -Sacrement, a

FONTENAV ET A ReCI.OSES ;
— DL SaCKÉ-CoEUR DE JÉSUS ET DL

Rosaire, a Dammartis-en-Goelle et a Mitry; — et de

Notre-Dame, a Thieux. — Baux à loyer des biens ap-

partenant à ces établissements, au profit : de Pierre-Fran-

Vois Forqueray, marchand boucher à Fontenay ;
— de

Charles- Julien Leduc, laboureur au Ménil-Amelot ;
—

de Marie-Louise Leduc, fermière à Fresne, veuve de

Henri Delamarche ;
— de François Abel, vigneron à Re-

eloses; — de Pierre Hacquin, procureur fiscal du bail-

liage de Thieux et fermier-laboureur audit lieu.

K. 1617. (Carlon.) — 14 pièces, parchemin. 1 plan.

1919-1991. — Confrérie de la Nativité de la Vierge,

érigée en l'église Notre-Dame du Châtel de Provins. —
Baux à loyer et baux emphytéotiques de ses biens au profit

de Louis Brissot, marchand audit lieu du Châtel, et autres
;

— baux consentis par :
— messire Antoine Fayau, prêtre,

chanoine de Saint-Quiriace de Provins; — Nicolas Luxem-

bourg, vigneron à Pro\ins; — Claude Dauptin, charron au

Châtel, tous proviseurs de ladite confrérie;— titres-nouvels

de trois livres de redevance emphytéotique par messire

Armand-Gaston-Félix d'Andlau, prêtre, docteur en théo-

logie, seigneur de Septveilles et de Sainte-Colombe, au

profit de ladite confrérie ;
— autres titres-nouvels par :

—
Pierre Lebrun, marchanda Chenoise, fondé de pouvoirs de

Jacques Clérot, chirurgien principal, aide-major des hôpi-

taux du Roi aux Indes-Orientales;— Laurent Hu, boucher

au Châtel; — Quiriace Chollet, boulanger à Provins; —
mesurage des propriétés de la confrérie fait par Antoine-

Jean Arnoult, arpenteur royal en titre d'office au bailliage

de Provins, domicilié à Rouilly, avec plans figurés de ces

biens, contenant ensemble 38 arpents 13 perches et trente

et un quarantièmes.
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i:. Iiiis. (Carton.)— .'> pièces, parchemin
, 2 pi.Tis, papi. r.

1595-1 9 9 S. — CoNERKRIK IIK LA (^ONC.KI'IKiN l)K LA

ViKiK.E, fondée en l'église^ paroissiale Saint-Ayonl de l'uo-

viNs. — Bail emphvtéotitiue des biens appartenant à celte

société, consenti par Jean Ruffier, marchand apothicaire à

Provins, marguillier en charge de l'œuM'c et fabrique, à

Edme Darse, tisserand à Saiiit-Brice; — transport de hall

par Darse à Fiacre Cruel, vigneron à La Rue, paroisse diidii

Saint-Brice, et reconnaissance parce dernier; — baux

consentis par: — Jean-Nicolas Lecoq,curé de la paroisse;

— Jean Pillon, marchand ;
— Pierre Colin, de même étal,

marguilliers en charge; — Nicolas Hanu, manhaiid :

—

Etienne Rousselet et Jacques Thomassin, lousilcux bour-

geois; — Pierre-Paul Guérard, horloger, et autres, pro-

viseurs de ladite confrérie; — anciens titres de pro|iriéit-

des immeubles loués au sieur Cruel, etc.

t

K. 1G19. (Carton.) — 1 pièce, parchemin: lu pièces, papier.

1639-1669. Confrérie dl Rosaire, fondée en

l'église Saint-Martin de Solrdun. — Constitutions de renies

en faveur de la confrérie du Saint-Rosaire, fondée en l'église

de Sourdun, par religieuse personne frère Pierre Boutillier,

prêtre, prieur et curé de cette paroisse. — Constituants :

— Nicolas Joubert, le jeune, vigneron à Bouy, paroisse de

Chalautre-la-Petite, pour 44 sols tournois ; — Nicolas Jou-

bert, charron, etNicolle Bonnet, sa femme, demeurant audit

lieu de Bouy, pour 62 sols 6 deniers tournois, d'une part,

62 sols 9 deniers d'autre part, et enfin 4 livres 10 sols de

même valeur ;
— François Lange, manouvrier à Sourdun.

pour43 sols, etc.

E. 1620. (Carton.) — G pièces, papier.

1631-1639. — « Compte que mettent et rendent

(I par-devant le prieur de Sourdun ou son vicaire, et aux

« habitants et confrères de la confrérie du Saint-Rosaire,

« fondée et érigée en la chapelle de La Vierge de l'église

« M. Saint-Martin de Sourdun, et dottée pai' religieuse

« personne frère Pierre Boutillier, prieur-curé de ladite

« église, et ce suivant la permission à luy donnée par le

« sieur abbé de Saint -Jacques de Provins, signée d'Alligre,

« et scellée des armes dudit sieur du 22" juin 1628, en pla-

« cart de cire rouge ;
— des religieux, prieur et couvent

« dudit Saint-Jacques, du ~'
juillet en suivant, et confir-

« mation du seigneur archevêque de Sens, du 4 août aussi

« dernier, signée : Octavius, archiepiscopus Seuonensis ;
—

« messire Pasquier Fayolle, prêtre et habitué dans l'église
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tuvenii'iiii'iit (le

E. 16-21. iRegisInO - Ii.-f(ilin, papirr, 1(1 feMiill.'ts.

19 19-1 934. — GONFIIKIUK IIK LA VlERGE, l'iigée 011

l'et^lisc (if VillitH's-fii-Bière.— Délibérations et coniptesde

l'assemblée ;
— noms et surnoms des personnes associées

à cette confrérie. — Élection d'une adminislralricc par

suite de la sortie de Marguerite Lecomle, oii se trou-

vaient : mesdames .lannisson, Sei'vaiit, fiaullliicr, .leanne

Voix, feiumc de Léger Gaulthier ; Marie Plaisant, feniine

de Uusacq,et Denise (iaulthier, laquelle a été élue, « après

« quoi ladite Marguerite a rendu compte de son admini-

« stration ainsi qui s'ensuil par-devant le sieur curé, les

« témoins c\-dessus et antres. — Receptes: — a fait recette

a de 8 livres provenant de pareille somme laissée dans le

« Iroiic, lors du comniencement de son administration
;

« — plus, de la somme de 4 livres pour le droit annuel de

« ladite confrérie à celle payée par les associées, etc. —
« Dépenses :

— premièrement de la somme de 8 livres

« 18 sols pour avoir fait travailler à la décoration de la

« chapelle, etc. »
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LNVE^TAillE-SUMMÂIKI

AUCillVES COMIMLES AATÉUIEIRES A 1790.

SUPPLÉWIENT A LA SÉRIE E ''\

AltnoNDISSEMEST DE MeLLN. — CaNTOX DE Melun (Noi'd).

GG, 1 à 3. {Registres.' — In-i». papier; 329 feuillets.

1 939-1 990. — Commune de Boissettes. — Actes

lie bajiti'mes, mariages et sépultures.

GG. 1, 2. ^Registres.) — In-4o, papier ; 427 feuillets.

1939-1990. — Commune de Boissise-la-Bertrand.

— Baptêmes, mariages et sépultures. — Naissance de

Charles Michault, graveur. Ce jourd'hui 13 novembre 1733,

a été baptisé par nous, curé soussigné, Charles, fils de Bon-

iiaventure Michault, graveur, et de .Marguerite Poulain, ses

père et mère, né du même jour. Pour parrain : Louis-Charles

Darlot, vigneron, et pour marraine Gabriellc Letacq, qui a

déclaré ne savoir signer. Le parrain a signé : Louis-Charles

Darlot; Michel, curé. — Naissance de François Michault,

architecte. Ce jourd'hui 13 octobre 1736, j'ai, soussigné

i-iiré, baptisé François, (ils né en légitime mariage de Bon-

iiaveiilure Michault, vigneron de cette paroisse, et de Mar-

guerite Poulain, ses père et mère. Le parrain a été François

Joubert, boucher, et la marraine Marie-Catherine Char-

li'ette, femme de Louis-Charles Darlot, de cette paroisse,

lesquels ont signé au registre : Joubert, Chartrette, et

lî. Bouilliez, curé.

GG. 1. 2. Registres. — lii-i", papier; 5.ï cahiers.

1739-1799. — Commune de Cesson. — Baptêmes,

mariages et sépultures.

GG. 1 à i. (Registres.! - In-4», papier; 528 f'-uillels.

1999-1999.- Commune du Mée.

riages et sépultures.

Baptêmes, ina-

GG. 1. 2. (Registres.) — ln-4o, papier: r,->S feuillets.

1939-1999. — Commune de Livrx. — Baptêmes.

mariages et sépultures. — 1744, baptême d'une cloche. —
1630, inhumation, dans l'église Saint-Étienne de Livry, du

corps de madame de Caumont La Force, épouse de M. de

Gallard de Brassac, comte de Béarn. — 1771, inhumation,

dans la même église, de madame Richard de Pichon. —
1773, bénédiction de l'église, à la suite de grosses répa-

rations. — 1787, bulle du pape Pie \1, autorisant un ma-

riage entre parents au degré prohibé.

GG. 1 .i T. (Registres.^ — In 4», papier; 1-49 feuillets.

1603-1999. — Commune de Maincy. — Baptêmes,

tnariagcs et sépultures. — « Mardi 30 décembre 1639, fut

« baptisé François, fils de maître Jacques Prou et de Marie

« Garraud ;
parrain : noble homme François Vuatel, maître

« d'hôtel de M. le surintetidant, et marraine noble damoiselle

« Suzanne Butay, femme de noble homme Charles Le Brun

.

« premier peintre du Roi, signé : Suzanne Butay. Wafoi. »

GG. 1 à 3. (Registres. I — lii-l", papier; 222 feuillets.

1939-1999. — Commune de Montereau-sur-le-Jard.

Il Ce Supplément est composé des extraits des inventaires-sommaires des arcliives communales antérieures à 1790; qui ne doivent pas faire

r.ilijet il- publications spéciales. Les inventaires-sommaires d'une certaine importance, seront imprimés séparément.
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— Paroisse Saint-Martin du lieu. — Baptêmes, mariages,

sépultures.

SUPPLÉMENT.

GG. i. (Registre.! — ln-4», papier.

1937-1 999. — Paroisse Notre-Dame d'Auhigny, an-

cienne conumine réunie à celle de Montcreau. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. .>. 6. (Registres.^ — In-4» et in-folio, papier.

15âi-l69â. — Cotîiptes des recettes et dépenses de

l'église et fabrique de Montcreau -sur-le-Jard, rendus par

les niarguilliers sortants, devant l'archidiacre de .Alelun,

ou son commis. — Recettes : quêtes laites dans l'église,

8 livres 10 sols; — produit de gerbes dues à la fabrique,

i livres 17 sols 6 deniers; — reçu des héritiers Jean Le

RottK, pour la moisson d'une année « qui monte en

« nombre de bled, 2 muids onze scxtiers et mine, qui a esté

« vendu, chacun sextier, le prix de 4 livres 6 soulz 3 de-

« niers, qui seront en somme, pour toute ladite moisson,

158 livres 11 soulz. — Mises : à vénérable et discrète

personne messire François Trunel, curé, et son vicaire,

la somme de 8 livres S soulz tournois, pour avoir eulz

(lict el célébré 70 obits, pour chacun dosquelz 2 solz

(') deniers ;
— pour l'achapt d'un livre appelle messel

qu'il a convenu avoir pour ladite église, 4 livres tournois
;

— pour l'achapt de sept douzeaines et demye d'eschaul-

dez qu'il a convenu avoir pour faire la sanne (cène) du

jeudi absolu, la somme de 7 solz 6 deniers; — pour

aultre acliapt de pain et vin qu'il a aussy convenu avoir

pour administrer les paroissiens le jour et feste de

lasqiies, 4 ,solz tournois; etc. »

GG. 7. (Cahier.) — In-folio, papier; 10 feuillets.

*'**• — Mémoire concernant la mine au muid, les

terres nouvellement défrichées appelées novales et les

terres de l'ancien domaine d'une cure. — « Le curé de

« Montereau-sur-le-Jard a 28 septiers de bled froment et

'< 14 septiers d'avoine pour son gros, avec une mine d'ex-

« cédant sur chaque muid de bled, payée de temps imnié-

« morial jusqu'en 1725 qu'elle fut refusée, etc.

GG. 1 à 5. (Registres.;) — In-4°. papier; 11.39 feuillets.

1693-1 f!)?. — Commune de Nandy. — Baptêmes,

mariages et sépultures. — « Le troisième jour d'apvril

1623, Françoyse, fille de noble homme Charles de Lévy

,

el de noble dame .^nlhoinelte de L'Hospital , ses père et

mère, a esté baptisée et nommée par noble dame Diane de

Daillon, assistée de noble homme Françoys de L'Hospital

,

sieur du Hallier. » — « François Leclerc, fils de Pierre et

de Loyse a esté baptisé et nommé par noble damoiselle

Loyse de Vaudetar, Jacques Ducrocq et Jehan Turlet, ses

parrins et marine, le dix-neuvième jour d'aoust 1623. »

Signé : Jehan Jaiiin. — « Le treizième jour de juillet 1624,

Charles Simon, fils d'Adrien, et de Jehanne Boytière, a

esté baptisé et nommé par noble homme Charles de Lévy,

sieur et comte de Charlu et de dame Françoise de Bri-

clianteau, dame de ce lieu, ses parrin et marine. » —
« Le quinzième jour de janvier 1628, ont esté baptisés deux

enfants, par M. le curé de Saint-Port, procréés et issuz de

Jehan Turlet et de Loyse Thierry, leur père et mère, l'un

desquels a esté nommé Anthoine par moy , curé de Nandy,

assisté de noble dame Anthoinelte de L'Hospital, dame

de Charlu, et l'autre a été nommée Suzanne, par noble

damoiselle Suzanne de Harib, assistée de Pierre Pré-

vost, leurs parrin et marine. » Signé : J. Janin. — 25 mai

1637, Françoise , fille de noble homme Michel de Milli,

écuyer, sieur de La Chambre , et de demoiselle Anne

de Morinville, ses père et mère, a été baptisée et iioin-

mée par noble demoiselle Françoise de Lévy, sa mar-

raine, assistée de noble homme Henri de Vaudetar, abbé de

.Montiramé (Montiéramey.
)
— « Le sixième jour de jan-

vier 1640, jour et feste des roys, noble et vertueuse dame

Françoyse de Briehanteau , dame de Vitry, est décédée et a

esté catholiquement et solennellement inhumée dans l'é-

glise des frères Minines , à Paris. » — « Le treizième jour

de seplembi'e 1643, Nicolas, fils d'André Jlaillard et

de Françoyse Jardin, ses père et mère, a esté baptisé

et nommé, par noble seigneur Nicolas de L'Hospital,

comte de Chasteau-Villain, assisté de noble damoyselle

Lucresse (Lucrèce) de L'Hospital, sa marraine. » — « Le"

vingt-huitième jour de septembre 1644, messire Nicolas

de L'Hospital, seigneur de Viti7, premier maréchal

de France, est décédé à son chasteau de Nandy, où ses

entrailles ont esté inhumez , son corps et son cœur ont

esté inhumez à Chasteau-Villain. » — « Juin 1682, bap-

tême d'un fils du jardinier du château de Nandy. Par-

rain : monsieur Charles de La Grange-Trianon, docteur de

la maison et société de Sorboiine, prieur de Nély ; la mar-

raine, madame Marguerite-Martineau, femme de haut et

puissant seigneur messire Louis de La Grange-Trianon

,

chevalier, conseiller du Roi en tousses conseils, ci-devant

président aux requêtes du Palais, à Paris, y demeurant,

seigneur de Nandy et autres lieux ; »— « Le vingt-septième

jour de novembre 1697, très-haut et très-puissant seigneur,

messire Léon de Montmorency, chevalier, premier baron

eu France, colonel du régitnent de Forez, fils de défunt
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Irùs-liaut ut trcs-j)uiss;int seig:ieur, mcssire François de

-Montmorency, vivant, chevalier, premier baron en France,

gi-and cliâtelaiii de Courtalaiii , liaron de Noully et autres

lieux, et de tri's-liaiite cl Irès-piiissaiitc dame Elisabeth

de Ilarville, ses père et mère, âgé environ de trente-deux

ans, de la paroisse Saint-Sulpice de Paris, d'une part, et

ilamoiselle Marie-Madeleine de L'Estoille de Pousseniotlie,

lille de dél'iint niessire Jean de L'Estoille de Pousseniotiie,

vivant chevalier, sieur de Montbriseuil, conseiller du Roi

en ses conseils, honoraire en la grande chambre du Parle-

ment et ancien président des requêtes du Palais, et de

dame Marie-Madeleine Renault, ses père et mère, et âgée

de i)rès de vingt ans, delà paroisse Saint-N'icolas-du-Char-

donnet de Paris, d'autre part; ajjrès les publications, etc.,

se sont cspousés et mariés, et ont reçu la bénédiction

Mujjtiale par moi prestre-curé de Saint-Pierre de LaCelle-

sous-Moret, diocèse de Sens, en la grande messe solem-

nisée à cet effet , en l'estendue de laquelle paroisse de La

Celle est situé le château de Graville, dans lequel ladite

damoiselle est demeurante; laquelle bénédiction a été faite

par moi prestre-curé de La Celle, selon la permission

de niessire Louis Jolly, prestre-curé de Nandy, et selon

la même permission à mo\ adressée par mondit seigneur

l'archevêque de Paris, dattéc du 18 septembre dernier, qui

reste entre les mains dudit sieur curé de Nandy; ledit ma-

riage célébré dans l'église Saint-Léger de Nandy, diocèse

de Sens; en présence de messire Jean Vouart , curé de

Savitiny; messire Antoine Porcher, prestre et curé de Ces-

son, niessire Jean-Baptiste Marchant, prêtre, prieur de

Saint-Georges, et encore en présence, savoir : de la part

dudit seigneur de Montmorency, de très-haut et très-puis-

sant seigneur, messire Henri-5[athieu de Montmorency,

chevalier, premier baron en France, abbé commendataire

deGennelon, en Bretagne, et chanoine de l'église de Tour-

nai, frère aîné dudit seigneur, et de messii'C Louis de La

(irange-Trianon, chevalier, seigneur de Nandy, cousin du

quatrième au cinquième degré du sieur de Montmorency : et

de la part de ladite damoiselle de Montbriseuil , de niessire

Jean-Edouard de L'Estoille de Poussemotlie,chevaUer, sire

et comte de Graville, conseiller du Roi en ses conseils,

président de sa Cour des Aides, son oncle paternel et son

tuteur, à l'effet du présent mariage; et de dame Marie de

La Grange-Trianon, épouse dudit seigneur, président de

(iraville, et marraine de ladite demoiselle de Montbriseuil;

et de messire Louis Edouard de L'Estoille , chevalier,

l'onite de Graville, son cousin germain, et de damoiselle

Marie-Charlotte de L'Estoille de Graville, sa cousine ger-

maine; lesquels seigneur de Montmorency et damoiselle

lie Montbriseuil ont signé les présentes avec les témoins. »

•Suivent les •ïJL'natures). — « L'an i7i1, réalise Sainl-

LUN. — CANTON DE MELUN. 3

Léger de Nandy a reçu de la libéralité de M. de La

Vieuville, seigneur de celte iiaroisse , ini calice marqué à

ses armes, avec la patène cl une chasulile garnie de l'étoile,

le maniiiule et la bourse, ledit ornement aussi marqué

auxdites armes et de damas blanc; une autre chasuble de

damas rouge avec un galon d'or. » — « Ce H mai 17:27, a

été inhumé le corps de messire Philijipe de La Vieuville,

conseiller du Roi en tous ses conseils, grand audiencier

de France, honoraire, seigneur de cette paroisse et autres

lieux, dans le caveau qui est sous la chapelle, lieu de la

sépulture, décédé à Paris, le 7 du présent mois, âgé de

o5 ans et demi, muni des sacrements de l'Eglise; en pré-

sence de messire César de La Luzerne, comte de Beuze-

ville, colonel des cuirassiers de France; de MM. les curés

des environs qui ont signé le préicul, avec deux révé-

rends pères religieux Récolets, et deux révéren h pères

Carmes, qui ont aussi signé; et de M. l'abbé Molinicr, de

M. Paul-Henri de La Luzerne, religieux non profès de

l'Ordre de Saint-Jean-de-Hiérusalem ; de M. Pierre-Nicolas

Haudion, seigneur de La Grange, commandeur et trésorier

général de l'Ordre de Saint-Louis el de la marine; de mes-

sire Louis Maucon de Chalvrigny, de messire François Du

Boscq de Vilermont, lieutenant au régiment des gardes,

qui ont signé avec moi curé, etc. » — « Cejourd'hui

cinquième mai 1718, a été inhumée par moi curé de

Nandy, soussigné, dame Françoise Lefèvre , femme de

messire Philippe de La Visuville , conseiller dj Roi en ses

conseils, grand audiencier de France, seigneur de Nandy,

en présence de messire Pierre Guignau, prêtre-curé de

Saint-Port, de M. Courtinyer, curé de Réau, de niessire

Antoine Convers, curé de Savigny, de messire Guillaume

Musuier, curé de Boissise-la-Bertrand, de messire Claude

Fleury, curé de Boissise-le-Roy et autres, y— « Cejourd'hui

-2d décembre 1729, a été par moi prêtre-curé soussigné de

cette paroisse, inhumé dans l'église de ce lieu, à l'issue

du service solennel , le corps de haute et puissante dame

Germaine Françoise de La Vieuville, décédée le 20 de ce

mois dans son hôtel de Paris, rue d'Anjou, paroisse Saiiit-

Nicolas-des-Champs, munie des sacrements de pénitence et

d'extrême-onction, âgée de vingt-deux ans , épouse de hau-

et puissant seigneur Antoine César de La Luzerne, comte

de Beuzeville, colonel des cuirassiers de France, seigneur

de cette paroisse et auti'cs lieux; et ont assisté à son inluit

ination niessire Paul Henri de La Luzerne, son beau frère,

religieux non proies de l'Ordre de Saint-Jean-de- Jérusa-

lem; messire Pierre-Nicolas de Haudion, seigneur de La

Grange, commandeur de l'Ordre du Saint-Esprit et tréso-

rier général de la marine , avec plusieurs prêtres et curés

du voisinage qui ont signé avec nous, aussi bien que la

pluspart des habitants de cette paroisse. » — 21 juin 1740,
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iiKiriagc célébré en présence de niessire Pliilippc Nicolas

Lefèvre, trésorier général de la )naison de la Reine, sei-

gneur de Nandy. — « Cejourd'luii 23 aoust 1762, a été

inhumé dans l'église de cette paroisse, dans le caveau qui

est sous la chapelle de la très-sainte Vierge, messire Ju-

lien-Thérèse de Perthuis de Menneville , haut et puissant

seigneur, écuyer, seigneur de Nandy et autres lieux, décédé

le 20 du présent mois et an, âgé de soixante ans, six mois

et dix-neuf jours ; ont assisté à son inhumation : MM. de

Perthuis, l'un mousquetaire du Roi, et l'autre ancien page

du Roi, ses fils, lesquels ont signé; messire Pierre d'Alè-

gre, conseiller du Roi au Grand Conseil; sieur Rarbe-Pierre

clievalier d'Alègre, ses amis; Henri Garre, marchand à

Melun , et des curés du voisinage qui ont signé avec nous,

curé soussigné, » Rauce, curé de Vert-Saint-Denis; Per-

lhuis,chevalierde Perthuis; d'Alègre; le chevalierd'Alègre;

Lenionnier, curéde Roissisc; Magrath ; Garre ;Yvert, curédc

Mormaut; Maurevert, curé de Boisscttes; Rerlhaud, curé de

Saint-Aspais de Melun ; D. Auger; Tillot, curé de Nandy. —
Le lo" septembi'e M&i , mademoiselle (le Perthuis, née du

même jour, sur les 3 heures du matin, fille de messire Ju-

lien-Thérèse de Perthuis seigneur de Nandy, et de dame

Louise Félicité de Fresnoy, ses père et mère, a été ondoyée

au château de Nandy, pour cause de danger de mort, par

Marcelle Lebon, sage-femme. — « Cejourd'hui 9 septembre

1765, les cérémonies du baptême ont été suppléées à ma-

demoiselle de Perthuis, née et ondoyée au château de

Nandy, le 15 septembre 1763 ; laquelle a été nommée Marie-

Louise-Félicité, ayant été apportée à l'église à 11 heures

du soir, étant pour lors très-dangereusement malade. Par-

rain, Germain Roussel, manouvrier, son père nourricier;

marraine : Françoise Quantin , femme dudit Roussel. » —
Le 3" novembre 1767, a été baptisée à l'issue de lagrand'-

messe de la confrérie solennelle de Saint-Hubert, établie

en cette église, avec toutes les cérémonies accoutunu'cs
,

la seconde cloche de l'église, nouvellement refondue, et

nommée Marie-Louise, par André-Thomas de Sainte-Marie,

écuyer, et demoiselle Marie-Louise Mathieu. Présents : mes-

sire Pierre d'Alègre, conseiller au Grand Conseil; M. An-
dré Mezière, maître sculpteur à Paris, etc. — 13 février

1768, baptême de mademoiselle Reine-Marie de Perthuis,

née le même jour, au château de Nandy. Parrains : messire

Thomas-Marie, comte de Fresnoy, et dame Reine Modeste

de Perthuis, comtesse de Fresnoy, représentés, etc. —
13 juillet 1769, baptême de demoiselle Emilie de Per-
thuis, née ledit jour au château de Nandy, sur les 6 heures

du soir, fille de messire Julien-Thérèse de Perthuis, etc.

Parrain: Lucien-Julien de Perthuis; marraine : Louise-

Félicité de Perthuis, frère et sœur de l'enfant. — 19 mai

1773, inhumation de demoiselle Reine-Marie de Perthuis,

-MARNE. — SUPPLÉMENT,

âgée de cinq ans et trois mois. — 13 mai 1777, inhumation,

dans le chœur de l'église de Nandy, côté droit, de messire

Pierre d'Alègre, ancien conseiller au Grand Conseil , dé-

cédé le 12, muni des sacrements, fils de messire Jean-

Martin d'Alègre, ancien mousquetaire, seigneur d'Auterre,

et de dame Antoinette Robert; ledit M. d'Alègre âgé d'en-

viron cinquante-huit ans. Présents : messire André, comte

de Héere, chevalier, seigneur des Tournelles, Le Charmé,

Hautefcuille , etc., beau-frère; de messire Antoine Pierre

Le Tourneui', maréchal général des logis des armées du

Roi , major des gardes du corps de monseigneur le comte

d'Artois, niestre de camp de cavalerie, neveu du défunt;

M. René Vigla, prêtre, et aumônier de monseigneur le duc

d'Orléans; etc. — Du 24 septembre 1782, décès de mes-

sire François Tillot, curé de Nandy , âgé de quatre-vingt-

un ans, etc.

("iG. I, i. iRcgi:>tres 1 — I11-40, papuT; 30i fcuill^'ls.

1939-1999. — Commune de Ruhelles — Baptêmes

mariages, sépultures.

GG. I. 2. (Regisli-os.) — ln-4», iiapiii ; iV, feiiillins.

193S-1993. — Communes de Saint-Germain-La\is.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à i. iRegislres.) — In-i", papiei-; 1,042 feuillets.

1G06-199S. — Commune de Savigny-le-TempIc. —
Baptêmes, mariages et sêpultui'es.

GG. I ù 4. (Registres.) — In-i», papier; (JSS feuillets.

19S8-19»».— Commune de Seine-Port. (Saint-Port.)'

— Baptêmes, mariages et sépultures. — Du 16 mars 1748,

mariages de Frémont de Givry. Témoins : messire Phi-

lippe-François Destouches de Vovfes, écuyer, mous-

quetaire du Roi. (Il signe : Philippes Destouches de

Vovfes). — 13 mai 1748, inbumation dans l'église de Saint-

Port, de messire Jean-Baptiste Glucq, baron du lieu et de

Sainte-Assise.— Actededécèsdc Louis-Philippe d'Orléans,

(ayeulduroi Louis-Philippe). — « L'an mil septccnt quatre-

« vingt-cinq, le vingtième jour de novembre, à cinq heures

après midi, ont été inhumés dans le sanctuaire de cette

église, le cœur et les entrailles dj très-haut, très-puissant

et très-excellent prince Louis- Philippe d'Orléans, [tre-

mier prince du sang, duc d'Orléans, do Vallois, de Chartres,

de Nemours et de Montpensier, comte de Vermandois et

de Soissons, marquis de Coucy, sire-baron de Beaujolois,
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prince de Jiniiville, Mcmnlc d'Aude, coiiite do Mortain,

pair d'Avesiie-eii-Haiiiault, baron de (domines (sic), et

Haloin, en Flandre, cle., etc., licutenai\l yéni^ral des armées

du Roi, clicvalicr de ses Urdres et du très-noble Ordre de

la Toison d'or, gouverneur et lieutenant général pour

Sa Majesté de la province de Daui)liiné, décédé au château

de Sainle-Assise, en cette paroisse, le vendredi 18 de ce

mois à sept heures du matin, par nous Joachini Comte,

curé de cette paroisse, en présence de Charles, chevalier

de Durfort, lieutenant général des armées du Roi, premier

^'enlilliomnie de la chambre ; Louis de Schomberg, comte

du l'Empire, lieutenant général des armées du Roi, cham-

bellan; Etienne-Charles de Damas, chevalier non proies

de l'Ordre de Saiiit-Jeau-de-Jérusalem, niestre de camp

commandant du régiment d'infanterie de Vexin, cham-

bellan; Jacques O'Flannagan, lieutenant-colonel d'iiilaii-

lerie, gentilhomme; Jean-Baptiste-Louis de La Bussière,

capitaine de dragons, gentilhomme; e't d'AnneMaximin de

Mary, chevaliei-, seigneur de Longueville, secrétaire des

commandements, qui tous ont signé avec nous. » Signé :

Le chevalier de Durfort, le comte de Schomberg, le che-

valier de Damas, 0' Flaunagan, de La Bussière, de Maiy,

Comte, curé de Saint-Port.

GG. 1 à 5. (Registres.) — Iii-l», [japier; 806 feuillets.

l'SS'S-lfSS. — Commune de Yaux-le-Pénil. —
Baptêmes, mariages et sépultures. — « Le 7 mai 1739, fut

bénite la croix, appelée Saint-Pierre, mise au bas de la rue

des Bordes, et érigée aux frais de Jean Gondré le jeune,

marguillicr. — 10 novembre 1739, décès de Louis Colleau,

prêtre-curé de Vaux, doyen rural au détroit de Melun, âgé

de soixante- six ans. — L'an 1771, le 27 novembre, a été

inhumée dans l'église et au tombeau de ses ancêtres, dame

Marie-Madeleine de Monchy, veuve du sieur Jean Poussié,

écuyer de la grande écurie, décédée hier, âgée d'environ

soixante-dix-huit ans. Présents à l'inhumation : les sieurs

Jean-LouisPoussié, capitaine d'infanterie ; Antoine Poussié,

lieutenant et luestre de camp, et Jacques Poussié, ses fils, et

plusieurs autres qui ont déclaré ne savoir signer, à la réserve

des soussignés : «signé : J. L. Poussié, A. Poussié, Jacques

Poussié, et Massia, (curé). — 7 décembre 1771, décès de

Marie L'Homme de Montiguy, veuve de messire Guillaume

de Massia, chevalier de Saint-Louis, major de la place de

Briançon. — 14 décembre 1777, décès de messire Antoine-

Gabriel de Gravières de Rauloy, conseiller du Roi en son

Parlement de Metz. — 9 juillet 1788, baptême d'Edcline-

Louise-Hélène Fréteau {depuis épouse du général d'artil-

lerie Eblé, qui construisit les ponts au passage de la Béré-

sina), par Mgr François-Philippe Tabourcau, évêque de

CANTON DE MELUN.

Sidon
;
parrain : messire Emmaiiiicl-.kaii-ltaiilislc Fréteau,

chevalier. — io septembre 1788, décès du sieur Massia.

curé de la paroisse Saint-Pierre de Vaux.

GG. 1 à ". (Registres.) — In-i», papier; C9 caliiers.

1603-I699. — Commune de Vert-Saint-Denis. —
Bui)têiiics, iiiaiiages et sépultures. — Juillet 1G03, « noble

homme Jean de Vaudetar, fils de M. de Pouiliy, est parrain

de Louis Vaux. — 22 mai 1606, Henriette de Vaudetar,

fille de M. de Pouiliy, est marraine avec Jehan de Villers,

docteur en théologie, curé d'.\ubigny. — 23 mai 1623 et

4 août 1624, messire François de Vaudetar est parrain. —
Mai 1623, dame Louise de L'Hospital, dame de Pouiliy et de

Persan, est marraine, assitée de damoiselle Anne de iMorin-

villiers.— «Avril 1637, le vingt-huitième jour, inhumation

dans la cave de la chapelle de Pouilly-lc-Fort, de made-

moiselle de Persan, près de M. le baron de Persan, son père,

par moi vicaire soussigné, » signé : Lecostey. — 27 sep-

tembre 1637, parrain : honorable et discrète personne Henri

de Vaudetar, abbé de Montiramey; la marraine : demoiselle

Françoise Du Leu, fille de M. le comte de Chaiiu ;
— 26 fé-

vrier 1642, dame Louise de L'Hospital est marraine ; le par-

rain : Hiérosme Fusée, sieur de Lugny. — « Le 18 octo-

« bre 16bl, fut cnsépulturé le corps d'une petite fille âgée

« de six ans deux mois, fille de M. le marquis de Persan.

« Son corps gisl dans la chapelle de Pouiliy. » — Peste

du 1632, décès du mois de mars de cette année au mois

coirespondant de l'année suivante, 68 personnes. — Le

16 juillet 1632, mourut madame de Persan (Louise de

L'Hospital);— «Le 20 du mois de février 1679, a été inhumé

dans la chapelle de Pouiliy, le corps de haute et puissante

dame Anne deBérelle, femme de haut et puissant seigneur

messire François de Vaudetar, chevalier, marquis de

Persan, seigneur de Pouilly-le-Fort, Boissise-la-Berlrand

et autres lieux, laquelle décéda dans son château de Pouilh

,

le 13 du même mois.

GG. 1. Registre.' — In-4», papier; 220 feuillets.

1600-1991. — Commune de Voisenon. — Baptêmes.

mariages et séjiultures de la paroisse Saint-Jean-du-Jard,

réunie àVoisenon, qui avant 1790, dépendait de la paroisse

Saint-Barthélémy, faubourg de Melun. — 1"' novem-

bre 1693, décès de dame Catherine Dumont, femme de

messire Claude de Fusée, seigneur de Voisenon, inhu-

mée le lendemain , dans la chapelle de la sainte Vierge

de l'église de l'abbaye, lieu ordinaire de la sépulture de l.i

famille de Fusée. — 27 juin 1706, inhumation de messire

Claude de Fusée, écuyer, seigneur de Voisenon, etc., fils
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.le Jérôme de Fusée, écuyer, aussi seigneur de Voisenon, et

(le Anne Duval, décédé dans son cliâteau de Voisenon, le 23

du même mois. — 9mai 1710, inhumation de dame Marie-

Ainie dePalerne, femme de messire Louis de Fusée, écuyer,

seigneur deVoisenon, décédé en sa maison à Paris, paroisse

Sainl-Gervais, le 7 du même mois. —Le H juin 171i,

Louis-Viclor Fusée de Voisenon a élé confirmé dans notre

église itar Mgr l'évèque de Vaterfort en Irlande. Fait les

jour et an que dessus. Signé : Panellc, prieur. — 4 octo-

bre 1743, décès de demoiselle Elisabeth de Fusée de Voi-

senon, fille de messire Claude de Fusée, écuyer, seigneur

(le Voisenon, et de dame Catherine Dumont, inhumée le

Irndemuiu dans l'église de l'abbaye du Jard, en présence

de messire Fusée deVoiscnon, abbé du Jard, son neveu, et

d'autres pei'sonnes. Signé : l'abbéde Voisenon, de Geneste,

iaiérin-de-VauXjDuTramblay dcRubelles, Collcau, curé de

Vaux.Chanut, Colleau, Guibert,Le Long, Salmon,Tellier,

LdVhvre, F. Lecointe, prieur du Jard. — Inhumation de

l'abbé de Voisenon. « L'an de grâce 1775, le samedy

\ingt-cinquième jour du mois de novembre, vers midi, a

l'ié inhumé par moy soussigné, prêtre, chanoine régulier,

lirieur curé de la paroisse et église du Jard, dans la chapelle

et lieu de la sépulture (de ses ancêtres) avec les cérémonies

;iccoutumées, le corps de messire Claude-Henry de Fusée

de Voisenon, prêtre, ancien abbé commendataire de l'abbaye

.lu Jard, membre de.l'Académie française, décédé le mardy

-2-2 du présent mois, dans le château de Voisenon, paroisse

de Saint-Barthélémy de Melun, après avoir reçu les sacre-

ineiUs de l'église. L'inhumation a été faite en présence des

parents et témoins qui ont signé avec nous le iirésent acte,

les jour et an que dessus. »

Canton de Melu.n (Sud).

GG. l.JRegistre.) — 111-4», ii;ipif i ; IS'i feuillets.

I909-1993. — Commune d'.Vrbonnc. — P.aplêmes,

mariages et sé|iullures.

GG. 1 â 3. I Registre.; - ln-i°, paiiier; " caliiers.

IftlS-tîSO. — Commune de Boissise-le-Uoi. —
i'.aptêmes, mariages et sépultures.

GG. 1 k ri. (Registres.) — ln-4". papier;

96 caliiers.

Ift35-1993. — Comnmiie de Cély. — Baptêmes,

mariages et sépultures. — Bulle du pape qui autorise, en

l7liS, un mariage entre parentsau 3'' degré de consanguinité.

M.\RNE. — SUPPLÉMENT.

GG. 1 à 3. (Registres.) — In-i°. papier; 973 feiiiliel».

1634-1 993. — Commune de Chailly-cn-Bière. —
Baptêmes, mariages et sépultures. — 1764, reconstruction

du clocher. Lettre du cardinal de Luynes sur cet objet;

devis et autres pièces.

GG. 1 à 10. (Registres.) — In-i", papier; 14(j feuillet.*.

1634-1'399. — Commune de Uammarie-lez-Lys. —
Baptêmes, mariages et sépultures. — Du 18 octobre 1710,

inhumation, dans la nef de l'église, de maître Nicolas d'Her-

mant, secrétaire ordinaire de la chambre du Boi, demeu-

rant à Farcy; — inhumations, dans le chœur et dans la nef

delà même église, de messire Jean-Baptiste de Ver-

rière, écuyer, gentilhomme de la véneiie du Roi (2 octo-

bre 1717); — dame Marguerite Mérigle, épouse de messire

Pierre-Charles de Baruouin, écuyer du Roi, (17 septem-

bre 1740); — Pierre de Barnouin, sieur de Charle-

inoiit, écuyer, ancien officier des mousquetaires du Roi,

,28 décembre 1743) ;
— messire Nicolas-François Dubois

d'Havelin, chevalier, gentilhomme ordinaire du Roi,

(21 septembre 1746) ;
— damoiselle Constance de Saint-

Jean, veuve, en secondes noces, de messire Jean-Baptiste

Guyard, sieur de Bony, écuyer, exécuteur des commande-

ments de Madame, fille de France, duchesse de Berry,

demeurant à Vosves, (19 octobre 1746) ;— messire Mathias-

François de Warenghieini, avocat en Parlement, (2 jan-

vier 1737); — dame Catherine Grandcolasd'Inville, épouse

de messire de Perseville, (7 juin 1774); — messire Jean-

Charles Huguet de Perseville, officier des Ordres du Roi,

(24 août 1772); — messire Louis-Lazare Dajot, maréchal

des camps et armées du Roi, directeur général des fortifi-

cations an corps du génie, époux de dame Philijjplne-Thé-

rèse Bataille, dame de Sapigny, décédé à Belombre,

(le 1" février 1786).

GG. 1 à 6. (Registre. I
— 10-4", papier.

1603-l'393. — Commune de Fleury-en-Bière. —
Buptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1. iRegislre.)— In-4o, p,Tpier; 1()4 feuillets.

1939-1'993. — Comiiuine de La Roclielte. — Ba|>-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à G. (Registres.) — ln-4<>. papier; l.^S'i feuillet-.

161^-1991. — Commune de Pertlies. — Baplêmes.

mariaues et sépultures.
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(ic;. T. Ri'L'islR'.i — Pelil iii-folio, papier; 189 feuilli'ls.

19 99. — Etat iioiiiinaiif, par t'amilles, des habitants de

la paroisse de Perthes, dressé par M. Aubin, ancien curé

du lieu, d'après les actes contenus aux registres des bap-

têmes, etc.

tUÎ. 1 à 8. (Registres.) — lii-4o, papii-r; 297 feuillots et

.")8 cahiers.

163S-1999. — Commune de Prinjjj-.— Baptêmes,

mariages et sépultures.

GG. 1 a 18. (Re^'istres.) — Iii-4<>, papier; l,G2o feuillets.

1G9S-1999. — Commune de Saint-Fargeau. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 4. (Registres.") — In-i», papier; 229 feuillets.

1930-1993. — Commune de Saint-Germain-sur-

École. — Baptêmes, mariages et sépultures.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-4«, papier; 963 feuillets.

te49-i9»«. — Commune de Saint-Martiii-eii-Bière.

— Baptêin(,'S, mariages, sépultures.—Du 2aùiit 1710, prise

de possession de la cure par le sieur Tamboys, décédé le

16 avril 1712; — mémoire de réparations faites au pres-

bytère par ses soins.

GG. 1 à 11. (Registres.) — In-folio et iii-4", papier; 239 feuillets et

108 caliiers.

ie99-l999. — Commune de Saint-Sauveur-sur-

Ecole. — Acte de Baptême dans lequel comparaît,

comme parrain , Jules Hardouin , dit Mansard , archi-

tectes du roi Louis XlY. — « Cejourd'hiii 22 mars 16o9,

a été baptisée Janne Confland, tille de François Confland

et de Marie Pellerin, ses père et mère, qui a eu pour

parrain Jules Hardouin, fils de honorable homme Pascal

Hardouin, peintre du Roi, bourgeois de Paris, et pour

marraine Antoinette de La Haye. Ce que certifiant vrai

j'ai, prebtre, curé de la paroisse de Saint-Sauveur-sur-

Escolle, soubsigiié, lesditsjouret an, avec ledict Hardouin,

parrain, ladicte de La Haye, marraine, ayant dict ne savoir

signer, de ce requis. Signé : Antoinette de La Haye (mère)

et Hardouin. »

GG. 1 à 3. (Registres.) — In-4», p.ipier, 43G feuillets.

1696-1996.— Commune de Viiliers-en-Bière. —

C.\NTO.\ DE BRIE-COMTE-ROBERT. 7

j
Baptêmes, mariages et sépultures. — Acte de décès de

Néricault Destouches, membre de l'Académie fran<;aise ;

« L'an 1734, et le sinq du mois de juillet, a été inhumé

dans l'église de cette paroisse, par nous, curé soussigné,

messirt! Philippe-Néricaull Destouches, écuyer, seigneur

de Fortoiseau, Vosves et autre lieux, gouverneur pour h

Roi des ville et chasteau de Melun, et l'un des quarante de

l'Académie française, mort d'hier, à 6 beurres du iiiatiii.

Ont assisté à son inhumation : messire Charles Content, curé

de Pertiics
; messire Guillaume Gninot, curé de Saint-Sau-

veur-sur-École; messire Loui.s-Claude Guinard, curé de

Chailli; père Colomban, gardien des Capucins (de Melun);

Guillaume Masselin, jardinier ; Claude-François Courlin ;

Jean-François Valenlin. Signé au registre : Guinot, Guil-

laume Masselin, Courtin, Coulant, Guignard, François

Colomban, et Bec, curé.

C.VNTON DE BlUE-Co.MTE-Roi;i:Ri.

GG. 1 à 6. i Registres.) — I11-40, papier; 9G8 feuillets.

1593-1999. — Commune de Chevry-Cossigny. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 7 à 10. (Registres.) — In-4», papier; G32 feuillets.

1564-1991. — Parois.se Saint-Wast-de-Cossign>

.

réunie à Chevry, par décret impérial du 2(3 janvier ISll.—
Baptêmes, mariages et sépultures.

GG. 1 à 10. (Registres.) — In-4», papier; 1,406 feuillets.

161S-1990. — Commune de Combs-la-Villi-. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à G. (Registr In-40. papier; 1,077 feuillets.

1595-1993. — Commune de Couhert-la-Ville. —
Baptêmes, mariages , sépultures.— « Le mercredy septième
jour du moys d'aoust lo8o, a esté baptisée Françoyse fille

de noble et puissant seigneur Loys de L'Hospital, seigneur

de Victry, Coubert, etc., et de noble dame 3Iarye (le nom
en blanc), sa femme. Le parrain Loys de Hesnault; les

marraines : damoiselle Marguerite » — « Cejourd'hui

mercredi vingtième de may 1087, a esté baptisé Marguerite

de L'Hospital, fille de.... et de.... de Brichauteau. Le par-

rain : messire de Joieuse, sieur de Sainct-Saiiveur, e!

haulte dame et princesse madame Marguerite de Lorraine,

femme de hault et puissant seigneur messire Anne, duc de
Joieuse, pair et admirai de France. » — « Le jeudv 27
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lehvrkT 1(303, fut baptisée Antlioinette, fille de M. cl de

iiiadaïue de Vitry. Laquelle fut née le ,so;i parrain:

M. de Gribouval, et marraines : madame de Beauvais-

Nanfiy et mademoiselle de La Grandie. » — « Le lundy

-20 novembre 160i, fut baptisé noble Loys, fils de M. et

madame de Vitry. Ses nobles parrains : M. le Grand et M. de

Frontenac; la noble marraine : madame la marquise de Tre-

iielle. Lequel noble enfant fut né le 28 juillet dernier. »

— « Le jeudy 6 janvier 1611, jour des rois, fut baptisée

Magdeleine, fille de noble homme Jehan de Roin et de

dainoiselle Françoise de Senault. Le parrain : noble lionime

François de L'Hospital , seigneur de Chaillis, capitaine de

Fontainebleau, etdamoiselle Claude d'Apestegny, la mar-

raine, et fut née le vcndredy au soir, dernier jour de

fannée. » — « Le jeudy 20 octobre 1611, fut baptisée

noble damuiselle Anne, fille de M. le baron de Percelet, et

de noble dame Louyse de L'Hospital. Son parrain : M. le

baron de Vitry, nommé Nicolas de L'Hospital ; la marraine :

madame de Pouilly, qui luy a donné le nom. » — Le di-

manche troisième jour de mai 1615, Antoine de Cham-

paigne et Antoinette de L'Hospital sont parrain et marraine,

iH\ présence d'Anne de Vaudetar. — « Le jour et feste de la

Pentecoste 1638, ont esté baptisés, par le commandement

de M. l'offlcial de Paris, deux Turcs de nation, en l'église

de Coubert, par moy Gilles Lecler, curé dudit lieu; l'un

desquels a esté nommé Nicolas-Marie par hault et puissant

seigneur messire Nicolas de L'Hospital, premier mareschal

de France, seigneur de Coubert, et haulte et puissante

dame Lucresse Bouhier, son épouse, ses parin et marine.

Signé : Lecler. » — « Le 27 septembre 16ii, est décédé

messire Nicolas de L'Hospital, premier mareschal de France,

en son hostel de Nandy , et son corps fut porté en sa ville de

Château-Villain, là où il repose, devant Dieu soit son âme. »

—
. Le 9 ou le 10 janvier 1649, François de Mazenod fut

tué au siège de Charenton, par l'armée de M. le prince de

Condé, qui en demeure victorieux. » — « Le dixième jour

du mois de septembre 166", naquit Marie-Anne, fille de

M. Louis de Mazenod, écuyer, sieur d'Erville, gentilhomme

de la vénerie du Roi , et de damoiselle Antoinette Robi-

neau, sa femme; fut baptisée le 18 dudit mois, et nommée

par M , sieur Despontis, conseiller du Roi, recep-

vour et payeur des rentes de l'Hôtcl-dc-Ville de Paris, et

damoiselle Marie Des Bordes , sa femme , ses parin et ma-

rine. » — « Le 2 juin 1639, qui estoit le lundy de la Pen-

tecoste , mourut vénérable personne messire Gilles Le

Clerc, prêtre et curé de Conbert, et fut enterré le mcr-

rredy suivant, après avoir esté curé quarante-quatre an-

nées entières, leiiuel a donné à l'église de Coubert une

rente de lo livres IS sols, aux charges portées sur le niar-

Ivrologe. » — « Le dix-scptirmc aoust 1()()6, est drréilé

MARNE. — SUPPLEMENT.

Faby de Mazenod, capitaine du château ( de Coubert), âgé

de quatre-vingt ans. » — « Le vingt-unième de septembre

1670, fut baptisée Marie-Anne, fille de M. Antoine Des-

champs et de Anne Millard, sa femme; le parin : noble

homme Séraphin de Pajot; la marine, damoiselle Marie-

Anne de Grignon, lesquels ont signé : Le Clerc, de Pa-

jot, Marie-Anne de Grignon. » — « Le quinzième jour du

mois de mai 1679, est décédé à Paris, messire François-

Marie de L'Hospital, duc de Vitry. Signé : Leclerc. » —
« Le troisième jour du mois de février 1680, a esté baptisée

Magdeleine, fille de François Desehamps et de Magdeleine

Blondin, sa femme ; le parrain : honorable homme messire

François Rochon, intendant de monseigneur le maréchal

de Schomberg; la marraine : madame Marie Cotteret. » —
« Le douzième jour du mois de may 1681, est décédé mes-

sire François Tauts , prêtre-curé de Cossigny, après avoir

luy seul basti à neuf l'église dudit Cossigny , assisté et se-

couru par messire François Le Clerc, avec lequel il avoit

couché trois ans et demi en qualité de vicaire, et auquel il

avait procuré le bénéfice qu'il a possédé dix-huit ans en-

tiers, et enfin il est mort entre les bras dudit sieur Le Clerc,

et par lui assisté et spirituellement et corporellement.

Signé : Le Clerc. » — « Du 7 janvier 1686, abjuration, entre

les mains du curé deCoubert,de Jean Escoutin et Françoise

l'aquier, sa femme, demeurant audit lieu depuis deux ans;

David Quesnet, marchand de vin à Charenton , avec Marie

Duflot, sa femme; Marie Lespicier, veuve de Nicolas Du-

llot et Suzanne Duflot, sa fille, âgée de treize ans. » — a Le

septième jour du mois d'avril 1686, est décédée madame

Jeanne Chevard, fondatrice de l'église de Coubert, âgée de

vingt-cin(i à vingt-six ans. » — « 15 octobre 1717, bap-

tême d'une fille qui a eu pour marraine la femme de Fran-

çois Vincent. » — « Le trentième jour de septembre 1724

,

est décédé Jean-Baptiste Dussauceil-Blanchard , âgé de

soixante-cinq ans, capitaine du château de Coubert, et a été

inhumé dans le cimetière de cette église, en présence de

M. Le Sourt , marchand et agent des affaires du seigneur

Bernard, seigneur dudit lieu, et de M. Favard, son garde. »

Signé : Le Soui'd, Favard, Labbé,curé.— « Le 20 aoiit 1725,

est décédé ilobert Magnan, âgé de deux mois, fils légitime

de Robert Magnan, piqueur de M. Valet, entrepreneur des

murs du parc de Coubert, et de Jeanne Martin, son épouse,

de la paroisse de Passy, près Paris. — Du 22 septembre

1732, mariage de Chrestien Guillaume de Lanioignon et de

Louise Henriette Madeleine Bernard. — Le 18 octobre

1783, est né un enfant décédé immédiatement, fille de haut

et puissant seigneur messire Olivier Jacques Bernard, che-

valier comte de Coubert, seigneur de cette ])aroisse, et de

liante et puissante dame Céleste-Marie-Fortunée-Forle

Rracci Valgimelli, son épouse.



ARRONDISSEMI'NT DE MELLN. — CANTON DE BKIE-COMTE-ROBERT.

(iG. 1 à 9. (Registres.) — In-40, papier; 1,"52 feuillets.

I5U9-190'*. — (liHiumiiie irKvrx-lrs-ClliAtfiiiix. —

l{;i|iti'iiii's, mariai.'1's, st'|iiiltures.

(IG. 1, 2. ^Registres.) — lii-4», paiiier, 106 feuillets.

t5»l-l6»3. — Coiiinuiiic tic FciTollcs-.MtilIx .
—

BaplOiiif s, iuariuj;cs, sépultiux-s.

GG. 3, t. (Registres.; — Iii-i», papitr, 37.) feuillets.

1690-S993. — Paroisse Saiiit-Gciniaiii-de-FeiTolK'>

réunie à FeiTolles-Attilly. — Baptêmes, mai'iages, sépul-

tui'es. — Lettre de l'archevêque de Paris, qui reproclu.^

au curé de Ferrolles de n'avoir pas enregistré le bap-

tême d'uu enfant d'une femme mariée, lui disant que ce

n'est pas à lui, curé, de décider si l'enfant est ou n'est

pas du mari de cette femme, et Itii mande de réparer sa

faute.

G(i. 1 à 4. (Registres.) — ln-4». papi-r, 299 feuillets.

le»?-!?»?. — Coininiiiie de iWôir^. —Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. I à .t. (Registres.) — In-4», papier, 1.j9" feuillets.

t66S-1999. — Commune de Grisy-Suisiies. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 5. (Registre.) — In-i». papier, 137 feuilletai.

1639-19S9. — Paroisse Saint-Jacques de La Graiige-

le-Roi, réunie à celle de Grisy-Suisnes, en 1783. — Bap-

têmes, mariages, sépulttires.

GG. 1 à 4. (Registres.) — ln-40. papier, lOOB feuillets.

1561-1 )!>3. — Commune de Lésigny. — Baptènje>.

mariages, sépultures.

GG. 1 2. iRegislres.) — In-l", papier. t)06 feuillets.

1901-1991' — Commune de Lieusaini. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1, a 4. . Registres. I — Iri-i», papier, 734 f.-uillcl.s.

1630-1S93. — Coiniiiune de Limoges-Fonrches. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. I à 3. (Registres.) — In-i», papier, lOli callilr^.

1694-1 999.— Comnniiie ilr Lissy. — Baptêmes ma-

riages, sépultures. — « Cejourd'liui, ^ septembre 1092, a

étéenlerré par moi, curé de la paroisse de Lissy, le cadavre

de Pierre Marié, chirurgien et mon domestique, décédé le

jour précéileiil. Signé : Cassagne. » — Le lundi 1" jour du

mois de février a été inhumé, dans le chœur de l'église de

Lissy, le corps de maître Philippe Lochereau, ancien

curédu lieu, décédé la nuit précédente, âgé de 7o ans, en

présence de maître Framjois Boudin, curé en exercice,

et de MM. les curés de Réau, Couhert, Cossigny, Soigiiolles,

Évry (les châteaux) et autres. — Du 10 avril 1733, baptême

de Marie Osmane, fille de Henri Briard, tailleur d'hahhs, et

d'OsmaneMangin; le parrain, maître François Bourdin, curé

du lieu; la marraine, demoiselle Catherine de Villeneuve,

fille de messire Jacques Ribier, seigneur de Villeneuve et

de Lissy, grand maître des eaux et forêts de France.— L'an

1703, le samedi 31" jour du mois de mars, maître François

Bourdia, prêtre, curé de Lissy, décédé de la veille, âgé de

trente-sept ans, a été inhumé dans le chœur de l'église, en

présence de MM. les curés de la conférence de Coubert, de

sa famille et de toute la paroisse.— Du 25 septembre 1757.

baptême de deux cloches; la grosse a été nommée Marie

par M. Pageault, secrétaire du Roi, seigneur de Lissy, et par

madame Marie Maugin, épouse de M. Clievalier, secrétaire

du Roi et premier commis de la marine; la moyenne cluclie

a été nommée Madeleine, par M. Jean-Baptiste Bernadot,

intéressé dans les affaires du Roi, et par madame Madeleine

Chevalier, épouse de M. Pageault; lesquels parrains et mar-

raines, de concert entre eux, ont fait présent à l'église d'un

ornement complet, etc. Signé : Pageault, Bernadot, Che-

valier-Pageault et autres.— « L'an 1768, le 1^"^ février, le

révérend père Modeste Marion, prêtre, religieux Récolet

la province de Saint-Denis-en-France, de la communauté de

de Melun, décédé d'hier, âgé de 78 ans, dans le château

seigneurial de cette paroisse, après avoir reçu les sacrements

de l'église, a été inhumé dans le chœur de cette église, en

présence des révérends pères Hilaire, gardien de Melun,

Fulgence, vicaire, etn. » — « L'an 1777, le 1" décembre,

dame Christine Marion, veuve de Claude Pageault, bour-

geois de Tournus, décédéc d'hier, âgée d'environ 80 ans,

dans le château de messire Robert Pageault, son fils, secré-

taire du Roi, maison et couronne de France, seigneur de

cette paroisse, a été inhumée dans le chœur de cette église,

eu présence du seigneur son fils, de messire Louis, mar-

quis de Rostaing, lieutenant général des armées du Roi,

commandeur de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,

et de plusieurs ecclésiastiques. Signé : Pageault, le marquis

de Rostaing et autres. » — Visite de l'archevêque de Paris :

Seine-et-Marne. — Sékie E. — Sipplésient. [19
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« L'an 1783, le 18' jour de mai, l'illustrissime et révéren-

dissime seigneur, monseigneur Aiitoine-Eléonor-Léon Le

Clerc de Juigné, archevêque de Paris, est venu visiter cette

église, où il a chanté les vêpres et le salut, avec exposition

duTrès-Saint-Sacremcnt, et a laissé dans cette paroisse une

grande édification, par sa piété, sa douceur, son affabilité et

toutes ses autres vertus éminentes et vraiment pastorales,

qui lui ont attaché tous les cœurs, et, le matin du même

jour, la paroisse a été processionnellement recevoir, de cet

illustre prélat, le sacrement de confirmation à l'église

de Soignolles. Signé : Labourot, curé de Lissy. » — Du

17 avril 1712, baptême de Claude Charles, fils de maître

Jean Rousseau, marchand à Lissy, et de Françoise Villain :

le parrain a été le sieur Claude Personnet, garde du Roi;

la marraine, Charlotte Rautamy, et ce, en présence de .Iules

Senelle, sculpteur en marbre, bourgeois de Paris, etc.

GG. 1 à 4. (Registres.) — lii-4", papier, 109 cahiers.

6G9-1993. — Commune de Moissy-Crainayel. —
Raplêmcs, mariages, sépultures. — Naissances des frères

Fontaine de Cramayel, devenus officiers généraux : «L'an

1787, le 10* jour du mois de juillet, a été baptisé, par

moi curé soussigné, sur les fonts de cette église, Louis

François, né d'avant-hier au château de Cramayel, du légi-

time mariage de messire Jean-François Fontaine, marquis

de Cramayel, chevalier, introducteur des ambassadeurs,

seigneur de cette paroisse, de Tremblesseaux, Limoges et

autres lieux, et de dame Marie-Joseph de Follard , son

épouse. Le parrain : messire Louis Fontaine, écuyer, maître

d'Iiôtel honoraire du Roi, grand oncle paternel de l'enfant,

demeurant à Paris, paroisse de la Madeleine-la- Ville-

l'Evèque, représenté par Louis-Nicolas Morel, valet de

chambre dudit seigneur marquis de Cramayel. La mar-

raine: dame Françoise-Monique de La Rorde, veuve de mes-

sire François Fontaine, marquis de Cramayel, ayeule pa-

ternelle dudit enfant, demeurant à Paris, paroisse Saint-

Eustache, aussi représentée par Elisabeth Gobert, épouse

ilu sieur Séméladis, procureur fiscal du marquisat de Cra-

niayel, qui ont signé avec nous et mondit seigneur le

marquis de Cramayel, père dudit enfant, présent au bap-

tême. Signé : Fontaine, marquis de Cramayel, E. Gobert,

Morcl, Trouvé, curé de Moissy, Le Ledier, vicaire. » —
« L'an 1788, le 12° jour du mois de septembre, à été

baptisé Richard-Vincent, fils du marquis de Cramayel,

ci-devant introducteur des ambassadeurs, né de la veille.

Parrain : messire Richard-Daniel Dominique, baron d'Arcy,

clievalicr novice de l'Ordre de Saint-Lazare, demeurant à

Saint-Germain-en-Laye, rue de Mantes, représenté par

messire Hubert de Folard, conseiller d'État. La marraine :

MARNE. — SUPPLEMENT.

madame Agnès de Montico de Folard, son épouse, ayeuls

maternels dudit enfant, demeurant en la ville de Saint-

Germain. » — « L'an 1786, le 26° jour du mois de juillet,

a été baptisé René-Éleuthère, fils de M. le marquis de

Cramayel. Le parrain : messire Laurent-René Ferrand,

écuyer, ancien fermier général du Roi, demeurant à Paris,

rue du Sentier, paroisse Saint-Eustache. La marraine ;

dame Anne-Catherine Godard, épouse de messire Louis

Fontaine, ancien général des finances et maître d'hùtel

honoraire du Roi, demeurant à Paris, rue Basse-du-Rem-

part de laMadeleino-la-Ville-l'Évêque, etc. »

GG. 1 à -4. (Registres.) — 10-4", papier, 386 feuillets.

l'S'St-lïOO. — Commune de Réau-en-Brie. — Bap-

lèmes, mariages, sé|)ultures.

GG. 1 à ri. (Registres.) — In-4°, papier, 461 feuilU>ts.

1603-1999. — Commune de Servon. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. ! iiô. [Registres.! — In-folio, papirr, ... feuillets.

1900-1993. — Commune de Soignolles.— Baptêmes,

mariages, sépultures.

C.\NT0N DU ChaTELET.

GG. 1 à 16. (Registres.; — In-i», papier, ... feuillets.

1539-19^9. — Commune de Blandy. — Baptêmes,

mariages, sépultures et testaments. — Baptême de Mgr le

marquis de Rothelin : «L'an mil cinq cent et treize au

inoys de mars, fut baptisé Françoys d'Orléans, sur les fons

de l'église de Blandy-en-Brie, par l'abbé du Jard. » —
Acte de naissance de Jacques d'Orléans : « L'an mil cinq

cent quarante-sept, le treiziesme jour de novembre, environ

dix heures au soir, fut né au chastel de Blandy Jacques

d'Orléans, fils de très-noble et puissant prince Fraiicoys

d'Orléans, marquis de Rothelin et seigneurdudit Blandy, et

de madame Jacqueline, sa femme ; et fut tenu de très-noble

et puissant prince Jacques de Savoye, duc de Nemours, avec

damoyselle Jehaime de Savoye, sa sœur, et fut baptisé

le cinquième décembre audit an, environ quatre heures

ii]u-ès midi, de par M. maistre Nicole Longuet, chantre,

chanoine et curé de Champeaulx, accompagné de maistre

Denis Fuzelier, prêtre, vicaire dudit Blandy et plusieurs

gens d'églises, gentilzhommes et officiers ayant torches

ardentes en leurs mains. » (Suit le parajjhc de M. Duval,
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ruré.) — Naissance et baptc'iiie de Françoise d'Orléans,

plus tard, princesse de Coudé : « Le 5 apvril mil cinq cens

iiuaraiite-luiit, fut né au chastel de Blaiidydenioyselle fille

de très-noble et puissant prince Francoys d'Orléans, marquis

de Rothelin et seigneur dudit Blandy, et de dame Jac(jue-

line de Rolian, sa femme ; et fut teuuez de très-noble prince

Aliéner d'Orléans, fils dudit Francoys d'Orléans, de Lazare

Stos et de damoy selle Françoise, femme de Claude de Lou-

viers, seigneur de Saiut-Merry ; et fut baptisée de par maistre

Denis Fuzelier, vicaire dudit lien. Signé : M. Fuzelier. »

— Baptêmes des cloches de l'église paroissiale : « En Tau

mil cinq cens cinquante, le dimanche, dernier jour d'aoust,

ont estée fondues les cloches de Blandy.»— « Le lundy, joui-

de la Nativité Nostre-Dame, en septemhre, ont estée bapti-

sées icelles cloches, par messire Denis Fuzelier, vicaire,

et a estée nommée la grosse cloche Jacqueline par baulte

et puissante dame madame la marquise ; la seconde a estée

nommée Lémwr par Mgr son lilz ; la tierce a estée nommée

Françoyse de par mademoyselle, fille de la dicte dame; la

quarte a estée nommée Marye par Jehan Camus et Denis

Massy, marguilliers pour lors. » — 1617, excommunica-

tion prononcée en chaire par le sieur Délestang, vicaire de

Blandy : « Messieurs, vous sçavez que nous avons admo-

nesté par trois divers foisceluy ou ceulx qui sont coupables

du faict contenu en la complaincte et lettre monitoire,

lequel Claude Auvarda formé complaincte devant monsieur

de Sens, nostre archevesque et preslat, laquelle vous a

esté publiée par devant nous à son mandement, et qu'ilz

vuislent (viennent) à révélation et satisfaction; ce que n'ajant

faict, ains comme rebelles et obtinés pécheurs ont coni-

timné et imesprisé nostre admonition et défaict, ils font en

cela pire mille fois que les diables enclienez, etc. Or nous

sommes bien assurez que les excommuniez sont danmez

mourant en tel estât; c'est pourquoy il ne fault poinct prié

Dieu pour ceux qui nous constrainct, à nostre grand regret,

de les excommunier et priver de la compagnie de l'Église
;

je leur deffend l'assistance au service et à la participation

des sacrements, et a vous de ne les saluer, uy hanter, ny

boire, ny manger avec eux, et de la sentence de l'Église je

les déclare pour excommuniez. » —Naissance de Daniel Git-

tard, architecte-ingénieur des bâtiments du Roi, membre

de l'Académie d'architecture, mort à Paris au mois de

décembre 1686. (C'est lui qui a construit le choeur de

l'église Saint-Sulpice de cette ville.) — « Le 14" jour

dudit mois de mars 1625, a esté baptisé Daniel, filz de

Jehan Gittard et de Claude Béchard, ses père et mère,

et tenu sur les sainls fonts par honorable homme Daniel

Viart, laboureur, demeurant au Cliâtelet en Brie, et par

honeste femme Jacqueline Masson, laquelle a déclaré ne

s.çavoir escrire, n\ signer, de ce rei(ujse par inoy curé

CANTO.N DU CllATELET. Il

soubzsigné, qui ay avec ledit Viart signé ces présentes, si-

gné : Daniel Viart, Turnor. »— « Le 10" février 1637, (llaude

François Degar, escuier, sieur de Sessel, gentilhonmie

de S A. Mgr lecomtcdeSoissons, demeurant îi l^a Borde,

paroisse de Chàtillon, d'une part, et danioiselle Marie de

Bezancourt, fille de Loys de Bezancourt, sieur du Fénil,

de cette paroisse, ont esté mariez par moy vicaire de Blandy

soubsigné, après la ])nblicalion, etc. Signé : Degar, de Be-

zancourt, Fortier (maître d'école), Chevalier el Bouligiiy.»

GCw. 1 a 5. 'Re;;istres In-io, papiei-, S'il fi'iiilluls

1690-1993 Commune de Cliarlretles. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. — 20 novembre 1729, mariage

de messire Louis de Breuvre, seigneur de Montliard, et de

demoiselle Françoise de Benard des Bergeries. — 1 i octo-

bre 1733, décès de messire Nicolas de Charpy de Rocque-

mont, seigneur de Chartrettes, Forest, La Forest, Chaumes,

en partie et autres lieux. — Le 29 mai 1739, il est tombé,

à 11 heures du soir, une grêle qui a ruiné totalement les

vignes de Chartrettes. — En 1740, Mgr le cardinal de

Fleury, premier ministre du Roi, a donné à l'église, M. de

Vitry étant curé, des menuiseries dorées provenant du châ-

teau de Fontainebleau. — 21 décembre 1741, mariage de

messire Jacques-Roch Racault, chevalier, seigneur de

Reuilly, avec demoiselle Louise-Marguerite-Ceneviève de

Benard, dame des Bergeries. — 2 janvier 1743, acte de

décès, au château des Bergeries, de dame Marie de Romanel,

dite de Saint-Charles, religieuse Ursuline du couvent de

Melun. — « Cejourd'hui21 avril 1743, je soussigné, prêtre

licencié de Sorbonne, curé de la paroisse de Chartrettes,

déclare avoir donné l'eau du saint baptême à l'enfant de m es-

sireGeorges-Roch de Racault de Reuilly el de dame Louise-

Marguerite-Gcncviève de Benard des Bergeries, ses père et

mère légitimes, né le 17 du même mois, sans y ajouter les

cérémonies ordinaires, Mgr l'archevêque ayant donné la

liermission de les différer pour trois mois à compter du

jour de la naissance dudit enfant. Donnée à Sens le

12avril 1743. Signé : j. Joseph, arch. de Sens et contre-si-

gne : Maurice de Saint-Just. » — Le IS mai 1749, jour de

l'Ascension, les vignes ont été entièrement gelées. — Du

4 décembre 1750, acte de décès de messire Jules-Joseph

Racault, chevalier, seigneur de Cordeil. — 17 décem-

bre 1730, mariage de messire Thomas-Auguste Le Roy de

Grandmaison, écuyer, lieutenant colonel de cavalerie, avec

dame Louise-Marguerite-Geneviève de Benard, dame des

Bergeries, Brolles, Sermaise et Bois-le-Roi, en partie, veuve

de Jean-Jacques-Roch de Racault deReuilIy.— l"marsl760,

décès de messire Nicolas de Vitry, prêtre, licencié de Sor-

bonne, doyen rural de Melun, curé de Chartrettes. —
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23 juin 1702, décès de madame Mai'ie-Louisc-Catlierine-

Alcxaiidre de Faoucq de RocTiefort, épouse de messire

.Ieaii-Baptiste-.Ioseph Langlois de La Fortelle, conseiller

en Parlement et président de la Cliambre des Comptes de

Paris, en survivance,. — 27 décembre 1763, acte de décèsde

madame Louise-Marguerite-Geneviève Des Bergeries,épousc

de messire Thoraas-Aiigusie Le Roy de Grandraaison,

maréclialde camp, gouverneur de la citadelle deCambray.

— 13 février 1773, mariage de messire Louis-Marie de

Cillart de Villeneuve, chevalier, colonel d'infanterie, gentil-

homme de la manche de Mgr le comte d'Artois, frère du

Roi, avec mademoiselle Elisabeth de Buq de Bellefort. —
19 octobre 1780, inhumation de messire Roch-Odet de

Racault, comte de Reuilly, chevalier, ancien enseigne des

gardes du corps de S. A. R. Mgr le comte d'Artois, mestre

de camp de cavalerie, seigneur de Barbeau, Brolles, etc.

— 16 octobre 1781^ mariage, dans la chapelle du château

(les Bergeries, par messire Alexandre de Marbeuf, comte de

Lyon, évoque d'Autun, de messire Le Corim, chevalier, mar-

(luis de Balivière, colonel d'infanterie, capitaine de grena-

diers au régiment du Roi, avec demoiselle Kdmée-Susanne-

Thérèse Priolo, fille de messire Benjamin-Michel Priolo,

chevalier, seigneur de La Ponge,Lal"orest et autres lieux, etc.

GG. 1 a i. (Rc-i^tres )
- In-4", iiapi.-r, «17 fouilleliî.

t303-l999. — Commune de Châtillon-La-Borde. —
Baptêmes, mariages, sépultures. — Décès de François Guy

et de François-Louis Arbaleste : « L'an de grâce 1705,

le 3" du mois de mai, décès, au château de La Borde-au-

Vicomte, deFraneois-Guy Arbaleste, âgé de 20 ans, fils de

messire Guy Arbaleste, vicomte de Melun, seigneur de La
Borde et de Châtillon-sous-Bretignoust,. et de défunte

madame Madeleine Bazin, lequel a été inhumé par moi

soussigné, prieur-curé dudit Châtillon, le o du mois et an

que dessus, dans la cave dudit messire François-Guy

Arbaleste, laquelle est au bas du marchepied du graml

autel, en présence de M. Legras, procureur fiscal de La

Borde-au-Vicomte
; Denis Léauté et Alexandre Garnier,

qui ont signé. » — « L'an de grâce 1722, messire François-

Louis Arbaleste, vicomte de Melun, mari de dame Bazin,

sa pi'eniière épouse, et de Marie-Anne Moufle en secondes

noces, est décédé le 24 avril, âgé de 67 ans, environ, et a

été inhumé dans la cave, à Chàtillon, où nous l'avons porté

avec les cérémonies accoutumées, le 25 avril 1722. » —
Mariage de Louis de Mailly, comte de Rubempré, et de
demoiselle Anne-Françoise-Élisabeth Avbakste de Jlelun :

« L'an de grâce 1731, le 29 octobre, après avoir publié à
un bau seulement, le 22 avril dernier, qui n'a pu être con-
iinué au moyen de l'oppusilioii ([ui y a été formée à la

requête de dame Anne-Marie-Françoisc de Sainte-Hermine,

comtesse de Mailly, veuve de messire Louis, comte de

Mailly, maréchal des camps et armées du Roi, suivant

l'exploit de huissier, en vertu de la signification

recommandée, à moi faite à la requête de messire Louis

de Mailly, comte de Rubempré, sous-lieutenant des gen-

darmes écossais, et de dame Marie-Anne Moufle, veuve de

messire François-Louis Arbaleste de Melun, seigneur de

La Borde-au-Vicomle, en vertu des sentences rendues au

Châtelet de Paris, les 5 et 21 juin dernier, portant main-

levée de ladite opposition de la dame comtesse de Mailly,

j'ai prieur-curé dudit Châtillon, soussigné, pour obéir aux-

dites sentences et sommation, et sous les protestations par

moi faites en ma réponse à cette sommation, donné la

bénédiction nuptiale et célébré le mariage d'entre ledit

sieur Louis de Mailly, comte de Rubempré, demeurant au

château de La Borde-au-Vicointe, depuis plus d'un an,

ainsi qu'il m'a été attesté par les témoins ci-après, (ils

dudit défunt sieur Louis, comte de Mailly et de ladite dame

de Sainte-Hermine, d'une part, et demoiselle Anne-Fran-

çoise-Elisabeth Arbaleste de Melun, fille dudit défunt sieui'

François-Louis Arbaleste de Melun, etc. » — Permis-

sion d'ondoyer un enfant : « Jean-Joseph, par la grâce

et l'autorité du Saint-Siège apostolique, archevêque de

Sens, Nous permettons par ces présentes que l'enfant qui

naîtra de madame la comtesse de Rubempré soit ondoyé

en la" chapelle domestique du château de La Borde, en

notre diocèse, et que les cérémonies du baptême soient

différées pour le temps et espace de quatre mois. Donné à

Fontainebleau, en notre hôtel, le 14' septembre 1732.

Signé : J. Joseph, archevêque de Sens.» — Naissance d'une

fille du comte de Rubempré : « L'an de grâce 1732, le

mercredi 17 septembre, est née en légitime mariage une fille

de haut et puissant seigneur messire Louis de Mailly, comte

de Rubempré, seigneur en partie de La Borde-au-Vicomte,

et de haute et puissante dame Anne-Françoise-Élisabeth

Arbaleste de Jlelun, son épouse, laquelle a été ondoyée

suivant l'autorisation de l'archevêque de Sens, » — Nais-

sance d'une fille de François Le Rallier, seigneur de Clià-

lillon : « L'an de grâce 1742, le 26 avril, est née en légi-

liiiie mariage la fille de messire François Le Rahier Des

Hordes, chevalier, seigneur de Châtillon et de Champotran,

mousquetaire de la l" compagnie de la garde ordinaire du

Roi, et de dame Marie-Marguerite Arbaleste, à laquelle on

;; imposé le nom de Marie-Anne. Le parrain a été messire

François Des Roches Herpin, de Boisboudran, chevalier

de Saint-Jean-de-Jérusalem, seigneur du Coudray. La

ciarrainc, Marie-Anne deBernage, veuve de messire Char-

les Le Rahier Des Bordes, etc. » — Décès de Jean-François

lie Miiiiac : « L'an 1777, le 8 novembre, a été inhumé
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ilaiis le chœur de l'i^glise de cette paroisse et dans le caveau

lies seigneurs du lieu, le corps de niessire Jean-François

lie Miniac, chevalier, comte, seigneur de Miniac, de Tres-

saint, de La Borde, Châtillon, etc., décédé âgé d'environ

ciuarante-sepl ans, en son hôtel à Paris, rue de Richelieu,

le u de mois, en présence de SOI. Jean-Marie de La Beli-

naye, chevalier, vicomte de ce nom, de Charles de La Be-

linaye, ses neveux, de Jacciues Foliot, leur gouverneur el

uitres. 1)

GG. 1 à i. ^Registles.) — In-l". papier, 939 feuillets.

1CIM4-I999. — Commune d'Échou-Boulains. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. — Permission de l'arche-

vêque de Sens pour l'agrandissement de l'église (16 fé-

\riir 173i\ — l7"o, reconstruction du presbytère.

GG. 1 à 4. iResislies.)— In-i», papier, SOI feuillets.

t699-1799. — Commune de Féricy. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 14 9. (Re^isues.) — Ia-4» , papier, 988 feuillets.

1699-«993. — Commune de Fontaine-le-Port. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. I à 9. (Registres.) — In-4°, papier, 2836 feuillets.

lââS-1990. — Communes d'Héricy. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 4. (.Registres.) — lu-4'', papier, 83" feuillets.

1933-1999. — Conimune du Châtelet. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Naissance de Louis Puissant,

de l'Académie des sciences), mathématicien, géomètre

très-distingué, colonel d'état-major (décédé en 1843) :

« L'an 1769, le 22 septembre, a été baptisé Louis, né du

même jour chez le sieur Grenet, laboureur à La Gastel-

lerie de cette paroisse, fils de Jacques Paissant, manou-

vrier, et de Marie-Antoinette Le Cointre, ses père et

mère, mariés ensemble le il" jour du mois de janvier 17o2,

à Saint-Ferréol d'Essomes, diocèse de Soissons, où ils

ont été nés, ainsi qu'il nous est apparu par les extraits et

certificats du sieur Pilon, chanoine régulier, vicaire de

Saint-Ferréol d'Essomes, en date du 30 janvier 1768.

Ont été : parrain , Louis Brisson, manouvrier, et la mar-

raine, .Madeleine Grenet, qui ont déclaré ne savoir signer.

Signé au registre : J. J. Dupré, Noleau, curé. »
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GG. 1 à 4. (Registres.) — In -4», papier, 442 feuillets.

1936-1 79'i.—Commune des Écrennes. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 a 9. iRegistres.) — I11-40, pa[iier, 100.", f.nillels.

1900-199*. —Commune de .Maehault. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 3. (Registres.) — 111-4", papier, G60 feuillets.

19 39-1999.— Commune de Moisenay.— Baptêmes,

mariages, sépultures. — Trois ordonnances du cardinal

Paul de Luynes, archevêque de Sens, autorisant trois

mariages entre parents au degré prohibé de con.sanguinité.

GG. 1 a 11 (Registres.) — In-4°, papier, 1690 feuillets

1691-1991. — Commune de Sivry-Coutry . — Baptê-

mes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 3. (Registres.) — In-4o, papier, "1" feuillets.

1699-1999. — Commune de Valence. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

C.\XT0N DE .MORMAXT.

GG. 1 à 11. Registres.) — In- 4», papier, 10S2 feuillets.

166S-1999. — Commune d'.\ndrezel. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 3: (Registres.) — In-4», papier, 434 feuillets.

1611- 1999. — Commune d'Argentières. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 10. (Registres.) — In-4o, papier, 1828 feuillets.

1693-1999. — Commune d'Aubepierre. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

G G. 1 à 10. (Registres.) — 10-4°, papier, 317 feuillets.

1599-1999.— Commune de Bailly-Carrois. — Bap-

ti''mes, mariages, sépultures.

C.G. 11 .à 12. iftegistres.) — In-4'', papier, 83 feuillets.

1641-1991. — Paroisse de Carrois, réunie à celle de

Bailly. — Baptêmes, mariages, sépultures.
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GG. 1 à 8. (Registres.) — In-4», papier, 677 feuillets.

1645-1993. — Cûiniiuine de Beauvoir. — Baptêmes,

iiiai'iages, sépultures.

r.G.l à 6, 7. (.Registres.) — In-folio, papier, 156 feuillets et

9â cahiers.

1399-1999. — Commune de Bomboii. — Baptêmes,

iuariri,L,'es, sépultures.

G(;. 7. (Cahier.) — In-i°, papier, 10 feuillets.

1613. — Baux à lojei' par adjudication des biens de

réalise et fabrique Saint-Germain dudit lieu de Bombon.

GG. 1 à 7. (Registres.) — In--!», papier, 603 feuillets.

1G59-199*. — Commune de Bréau. — Baptêmes,

iiiariaties, sépultures.

GG. 1, 2. (Registres.) — In-4f, papier, 11 feuillets.

1655-1999. — Commune de Cbaiiipdeuil. — Baji-

êmes, mariages, sépultures.

GG. 3, 4. (Registres.) — In-i", papier. U feuillets.

1553-19 lO. — Comptes de recettes et dépenses de

l'église et fabrique Saint-Martial, dudit Cbampdeuil.— Re-

cettes : « De Jehan Desbordes et de Nicolas Banlin, 25 sols

tournois pour ung obiit délaissé par défunt Jehan Jamet;

—de Jehan Roze, fermier des terres de l'église, la quantité

de 13 setiers 3 boisseaux de blé froment, sur la moisson

riesdites terres, estimé chacun septier la somme de 10 li-

vres ;
— des pardons et lerme du jour de Pasques, la somme

de 3 sols 4 deniers. « — Dépenses : « payé au receveur

(iuérin, demeurant à Meleun, pour (avoir) fourny l'équipage

d'ung cheval d'artillerie, la somme de iO livres; —pour l'en-

tretien d'Antoine Chapotot et de Claude Lefèvre, pionniers

du Roi, fournis eu ladite paroisse, 57 livres deux sols et

deux sepliers de blé, estimés 12 livres; — payé à Etienne

Vitry, cordier à Melun, la somme de 4 livres 5 sols tour-

nois pour les cordes des cloches, par lui fournies (1634);

— an tuillier de Bombon, 32 livres pour 4 milliers de

tuiles. — Inventaire des titres, papiers et enseignements

de l'église et fabrique M. Saint-Martial de Chandeur (Champ-

deuil), dressé leW jour d'aoust 1585, par Denis Pommier,

roimuis et départi, par Sa Majesté, à l'effet de faire des-

cription des lettres, titres, etc., concernant le revenu des

é^ilipcs parochialesdes pays de Bric et Champagne, suivant

iM,\RNE. — SUPPLEMENT,

lettres patentes données à Saint-Maur-des-Fossés le 6' jour

de juing 1384. »

GG. 1. (Carton.) — 2 pièces (imprimées), papier.

198S. — Instructions des députés composant la com-

mission intermédiaire du département de Melun, adressées,

les 3 et 31 mai 1788, aux municipalités, et concernant :
—

la correspondance et les délibérations des assemblées coiii-

nmnalcs; — les travaux à exécuter aux édifices publics; —
les distributions de bestiaux ;

— les secours généraux et

particuliers; — les revenus; — les charges, etc.

GG. 1 à 10. (Registres.) — hi-i", papier, 10.jl feuillets.

1651-1993.— Commune deChampeaux.—Baptêmes,

mariages, sépultures. — Naissance de Morisot, architecte

vérificateur des bâtiments du Roi, auteur de tableaux détail-

lés des prix de tous les ouvrages de bâtiment : « L'an 1767,

le 24 aoust, a été baptisé Joseph-Magdeleine Rose, ué

d'hier en légitime mariage de Tiburcc Morisot, maréchal,

et de Jeanne Catherine RossignoIIe, de cette paroisse ;

lequel enfant a été nommé par Charles Rose RossignoIIe

et Marie Framboise Morisot, représentant messire Joseph

Cadot, ancien missionnaire général du Canada, et demoiselle

Magdelaine Gerbier, fille de M. Gerbier, avocat en Parle-

ment et secrétaire du Roi, la mari'ainc, qui ont signé avec

nous ainsi que le père. Signé : J. Cadot, Tiburce Morisol.

Charles Rose Rosignolle, Ceuillet, Gerbier, Priiiiières.

curé, doyen rui'al. »

GG. 1 a 9. (Registres. I — lii-i". papier. 939 feuillets

1611-1990. — Commune de Clos-Fontaine. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. — Naissance de Louis Carré,

(de l'Académie des sciences), mathématicien, mort le

11 avril 1711, année où Fontanelle prononça son éloge (His-

toire de l'Académie des sciences) : « Louis, fils de Louis

Carré et de Michelle Barré, laboureurs, demeurant à Clos-

Fontaine, fut baptisé le 27" jour de juillet 1663. Le parrain :

Pierre Jehean ; la marraine : Marguerite Guignard. Signé :

P. Jehean, et Charrière, curé de Clos-Fontaine.»

GG. 1 à 6. (Registres. I

— In-i". pupier. 852 feuillets.

1639-199S. — Commune de Courtomer. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 9. (Registres.) - In-i», papier, 772 feuillets.

1693-1990. —Commune de Criscnoy. — Baptêmes,

mariages, sépultures.
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GG. I à 5. (Registres.) — ln-4», papier. 150 feuiUels.

1643-1999. — Coinniiiiiiis de Fonlciiailles. — Buji-

t("'iiies, mariages, sépultures.

GG. 1 a l. (Registres.) — In-lo, papier, 583 feuillets.

1599-1999. — Coniumue de Fonju. — Baplèuies,

mariages, sé|iultures.

GG. 1 à U. (Registres.)

—

In-l", papier, ... feuillets.

ie03-169-«. — Coumiuue de Grand-Puits. — Bap-

lêaies, mariages, sépultures.

liG. 7 à 13. Liasses.) — 888 pièces, papier; 8 pièces, parchemin.

14SO-199.Ï. — Comptes de recettes et dépenses de

l'église et fabrique de Grand-Puits, devis de travaux, mé-

moires, notes de fournitures et quittances de payements, le

tout produit à l'appui desdits comptes. — Testaments faits

en faveur de la fabrique de Grand-Puits, par PerretteBour-

din, Jacques François de Longueil et Hugues, curé de

Rainpillon;— déclarations des terres, près, rentes et reve-

nus de ladite fabrique, arrêts du Conseil d'Etat, déclarations

du Roi et formulaires ;
— procès-verbaux de mesurage,

baux à loyer des biens de la même fabrique, et procès-

verbaux d'adjudication de coupes de ses prés.

CG. 1 à 6. vRegistres.) — In-l", papier. SiO feuillets.

1949-1990. — Commune de Guignes. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Erection en paroisse du hameau

de Guignes, démembré de celle d'Yèbles ; actes y relatifs;

— délibérations de la confrérie du Saint-Sacrement ;
—

procès-verbaux des assemblées de la municipalité (1788);

— enregistrement des lettres patentes du Roi, décrets de

l'Assemblée nationale, etc.

GG. I à 14. îRegislres.'l — In-4", papier, 2222 feuillets.

1535-1990. — Commune de La Chapelle-Gauthier.

— Baptêmes, mai'iages, sépultures. — Note sur un orage

extraordinaire accompagné d'une grèleterrible, qui détrui-

sit les récoltes, renversa le clocher et fil plusieurs victimes.

— Décès de Louis Thiboust de Berry, capitaine des chasses,

seigneur de La Chapelle, et de madame de Juvigny, sa

femme : « Le mercredi 17" de mars 1707, a été inhumé

dans l'église de Saint-Martin de La Chapelle, le corps de

tri''s-haul et puissant seigneur messire Louis Thiboust de

— C.WTON DE MORMANT. 15

Berry, comte, seigneur de La Chapelle, en présence et

assisté de MM. les curés de Morinant, Saint-Méry (l'rbaiu

PruiiaT, Bonibon, Graiul-Puits,de M. le comte de Brétis, de

-^I. Gault, lieutenant général de Melun; MM. de La Salle,

de Fourcille et autres. Tous les habitants de La Chapelle

ont assisté ;\ l'inhumation faite. Signé : Thion. » — «L'an

mil sept cent vingt-deux, le 21 de décembre, a été inhumé

dans le chœur de cette église, par nous, chanoine et curé

soussigné, haute et puissante dame madame Philippe

(>losier de Juvigny, dame et comtesse de La Chapelle, décé-

dée du 19" dudit mois, âgée de 73 ans, ou environ, veuve

de feu haut et puissant seigneur messire Louis Thiboust

de Berry, chevalier, comtedeLaChajiclle; elle a été inhu-

mée en présence de hautetpuissantseigneur messire Louis-

Auguste Thiboust de Beri7, chevalier, seigneur, comte de

La Chapelle, son fils, et de haute et puissante dame .Mar-

guerite-Charlotte Le Petit, dame et comtesse de La Chapelle,

de M. Claude Thiboust Des Aunois, son neveu, et de plusieu rs

autres qui ont signé, etc. »

GG. 1 à 6. iRegistres. In-i», papier, 1651 feuillets

15S6-1999. —Commune de Monuant. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Acte de baptême de Jacques de

Gulé, né au château de Courcelles, fils de noble homme
François de Gulé, seigneur de Courcelles; — baptême

d'Isabelle de Chaldmaison, fille de noble homme Charles de

Chaldiuaison, écuyer, seigneur de Lunay, l'un des deux

cents gentilshommes de la garde du Roi. — Procès-verbal

de la bénédiction d'une cloche. — Mariage, dans la chapelle

du château de Bressoy, entre messire François Dupuv.

chevalier, seigneur de Bréau, et demoiselle Octavie-Mai-

guerite de Requelay; — autres mariages, dans la même
chapelle, entre : messire Jean-Auguste Picot, seigneur

de Dampierre, et demoiselle Marie-Louise-Catherine de

Rogres de Lusignan de Champignelles ;
— messire Charles-

Nicolas Le Bascle, marquis de Moulins, maréchal général

des camps et armées du Roi,et demoiselle Charlotte Dupuy.

— Bénédiction de la nouvelle chapelle Saint-Pierre, atte-

nant au chœur de l'église de Monuant, construite aux frais

de messire Pierre Grossin, seigneur de Mormant, baron

d'Arcis-sur-Aube, etc. — Acte de mariage, dans la chapelle

du château de Bressoy, entre messire Charles-François-

Marie de Percy, chevaliet de l'Ordre militaire de Saint-

Etienne de Toscane, capitaine de cavalerie, seigneur de

Grégy, et demoiselle Anne-Françoise-Thérèse Grassin Des

Granges. — Inhumation, dans la chapelle seigneuriale de

Mormant, de dame Charlotte Dupuy Des Digny, épouse de

messire Pierre Grassin. — Mariage, au château de Bressoy,

de messire Lucien dePerthuis, chevalier, seigneur de Lail-
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Ipvault, ancien officier des gardes du corps du Roi et de

(Icnioiselle Marie-Madeleine d'Harqueville. — Inhumation,

i'( Mormant, de messire Pierre Grassin, cliâtelain du lieu. •

—

Bénédiction de deux cloches pour l'usage de l'église de

Mormant, par Jean Thomas, curé de la paroisse, député de

Tordre du Clergé aux États Généraux, etc.

GG. 1 à 8. (Registres In^o, papier. 5iX feuillets

1059-1'390.— Commune d'Ozouer-lc-Repos. — Baji-

témes, mariages, sépultures. — Répertoires de ces actes;

— délibérations du Conseil de fabrique ;
— adjudication

de récoltes; — devis pour la construction des voûtes de

l'église (1776); — de la maison d'école (1779) ;
— de la

llèche du clocher (1782); — acquisition d'une horloge; —
inventaire des titres des biens de l'église.

GG. 1 à IIJ. (Registres.) — In-i», papier. j'J" feuillets.

1090-1993. — Commune de Quiers. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 11 à 1(>. (Registres.; — lu-'i», papier. .UT feuillets.

l(>5â-1693. — Commune de La Fermeté, réunie à

celle de Quiers, par ordonnance royale du 8 mars 1839. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 12. (Registres.) — In-4», paiiier, « feuillets.

1000-1989. —Commune de Saint-Méry.— Baptêmes,

mariages , sépultures.

GG. 1 à 14 (Registres.) — In-4", papier, 11"1 feuillets.

1563-1993. — Commune de Saint-Ouen. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 8. (Registres.) — ln-4", [Kiiuer. 08" feuillets.

1633-1993. — Commune de Verneuil-l'Étang. -

Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 9 à 13. (Registres.) — In-i», papier, 195 feuillets.

1939-1993. — Commune de l'Etang réunie à celle

de Verneuil. — Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 11. (Registres.) — In- 4». jjapier, '2i7i feuillets.

1596-1996. — Commtme d'Yèhles. — Baptêmes,

mariages, sépulltires.

MARNE. — SUPPLEMENT.

Canton de Toukn.an.

GG. 1 à 7. (Registres.) — In-4o, papier. tlj3 feuillel.~.

1603-1993. — Commune de Châtres. — Baidême^ ,

mariages, sépultures. — Autorisation de dire la messe dans

le château des Boulayes, appartenant à M. le marquis de

Ségur. — 1770, baptême d'une cloche; parrain, le seigneur

des Boulayes.

GG. 1 à IG. (Registres.) — In -4", papier, -200S feuillets.

1561-1993. — Commune de Chaumes. — Baptêmes,

mariages, sépitltiires.

GG. n. (Registre.) — lu-folio, papier, 172 feuillets.

1559-1993. — Table des actes de baptêmes, maria-

ges et séptiltures, contenus dans les registres précédents.

— Baptême de Cliarles Couperin, musicien et organiste :

« Le samedi, 9" jour du mois d'avril 1638, fut baptisé

Charles, fils de Charles Couperin, et de Marie Audry , ses

père et mère. Son parrain : messire Charles Bourdin, mar-

chand; et sa marraine : Barbe Audry, fille de Jehan Audr)

,

demeurant àChaulnes. Signé : Broichot, curé.» —Baptême

de Gilles Forqueray (organiste distingué) : « L'an de grâce

1710, et le 10" jour du mois d'aoust, a été baptisé un en-

fant de Gilles Forqueray , marchand cabaretier, et de Nicole

Perrin , ses père et mère, mariés ensemble, auquel on im-

l)0se le nom de Gilles. Le parrain estant Joseph Luce , cl

est décédé incontinent après le baptême, dans l'église,

et a été inhumé dans le cimetière de cette paroisse, où

nous l'avons porté avec les cérémonies accoutumées. En foi

de quoi, etc. Signé : Luce, Cambous, curé. » — Décès

dudit Forqueray : « L'an 1761, le 23 octobre a été par nous,

]irêtre, vicaire soussigné, inhumé dans le cimetière de cette

paroisse, le corps de sieur Nicolas Gilles Forqueray , or-

ganiste de Saint-Séverin de Paris, décédé d'hier, âgé de

cimiuante-neuf ans, époux d'Elisabeth Ségeant. Ladite inhu-

mation faite en présence de Michel Vincent, de Paul Luce,

de Jean Bonnard, d'Etienne Vincent, ses neveux; de Pierit;

Forqueray, du sieur Louis Grossier, ses cousins ; de messire

Jean-Baptiste Deslon, curé d'Aubepierre; de Pierre Pelle-

tier, desservant de Beauvoir; de sieur Rochette, vicaire

d'Ozouer-le-Voulgis, et autres. »

GG. 1 à 6. (Registres.) — ln-40, pa]iier, 841 fcuillei-

1559-1993. — Counnune de C(nir(|uetaiiie. — Bap-.

têiiies, mariages, séjui II tires.
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OG. 1 :i 11. ^Uegistrcs.) — Iii i", papiiT, ISIU fruilU'ls.

17

I600-1999. — (Idiuiiiuiif lie Fiivii'rcs. — |{;i|it("'iiics,

mariages, si'pultui'cs.

(A,. 1 ii s. (lU'gislies.) — Iii-4". papier. 11.%.") fciiillcts.

I4>S9-I993. — Commune clo Grclz. — HaptiMiios

,

iiianai;('s, st'|uiliiirt'S. •— Aulorisalioii de mariage ac-

l'Oi'ilrc par S. E. le l'anliiial de Noaillcs.

lit;. I a 7. (Refîisires.) — lu-i". papier. nUD triiilluls.

letl-iïSS. — Commune de Livci'dy. — Baptêmes,

luai'iages, sépultui'cs. — Protestation de plusieurs curés

,

eontre le droit que s'attribuait le doyen , d'inhumer les

prêtres défunts; — réfutation de cette protestation; —
refus motivé d'enterrer un défunt, etc. — Décès de Da-

inien Colandière, écrivain ; « L'an 1733, le 30" jour du

mois d'août, messire Damien Colanditre, âgé de quatre-

vingts ans, prêtre, natif de Tournan, du diocèse de Paris,

après avoir régi et gouverné la cure de Liverdy, du

même diocèse, avec tout le zèle, la prudence et les

vertus ecclésiastiques pendant cinquante ans, est décédé

du :28 dudit mois et a été inhumé dans le chœur de son

église, à la place curiale, en présence de M. le curé de Lissy,

doyen de Brie, et de MM. les curés de Tournan, Châtres,

LaHoussaye, Neufmoutiers, Chaumes, Gretz, qui ont signé. »

Signé au registre : Petit, doyen de Lissy; Rouillier, de

Tournan; Canibous, de Chaumes; Eve, de Neufmoutiei's;

Devaulx, de Gretz; Chapeau, de La Houssaye, et Heur-

hault, de Châtres, protestant contre l'usage que le sieur

doyen (voulait s'attribuer? ) attendu que de tout temps c'est

au plus ancien de la confrérie à ([ui le droit est dévolu de

présider aux entei'remeuts de leurs confrères. »

iîaplèmes, mariages, sé|)uUures. — Testamcnl de Trislai

de Beilliac, seigneur de l'ontaull (décembre 102o).

("G. 1 à 8 iRegistrp- In-4", papier, l.'iSi feuillets

KÎI6-1999. — Commune d'Ozoir-la-Ferrière. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

(;G. 1 à (i. (Registres.) — In-4», papier, 1307 feuillets.

1939-1993. — Commune d'Ozouer-le-Voulgis. —
Baptêmes, mariages, sépultures. — Dispense de bans et de

temps, accordée par l'archevêque de Sens.

GG. I â s, (Registres.) — In-4o, papier, (168 feuillets.

1634-1993. — Commune de Pontault-Combault. —

Skink-et-Maune. — SicniE E. — Sippi.kment.

t;G. !l. III.
i
Registres. ) — Iii--4", p.i|iier, 14:i (.'Uillels.

1695-1 993. — Paroisse Saiiil-PieiTe-ès-Liens de

Berchères, hameau dé|ieudaiil de Pimiaiill. — Baptêmes,

mariages, séiMilluri's.

G(i. 11 ;i 17. lUegisIres.i ~ lu-i", papiei, MS feiiillels

•614-1993. — Paroisse Saint-Cùnie-et-Saiiil-l>a-

luien deCombaull, réunie en 183U à celle de i'onlaiill.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 18, 19. (Uegislies.i — ln-4o, papier '210 feuillets.

X.V 8ièele-1600. — Martyrologe indiquant les

services et messes ohituaires fondés en l'église paroissiîUe

de Saint-Denis de Pontault en Brie.

(;G. 1 a 7. (Registres.) — In-i», papier, 83'J feuillets.

1909-1995. — Commune de Poutcarré, — Baplêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 .1 11- (Registres.) — In 4°, papier, 258 feuillets et 94 ealiiers.

1596-1993. — Commune de Presles. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. I à 7. (Registres.) - Iu-4û, papier, 7.16 feuillets.

1606-1993. — Commune de Roissy. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 13. (Registres.) — ln-4», papier, 1083 feuillets.

1609-1993. - Commune de Solers. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

. GG. 1 à 8. (Registres.! - In-4o, papier, i-2'ii feuillels.

1603-1995. — Commune de Tournai! et paroisse de

la Madeleine y réunie. — Baptêmes, mariages, sépultures.

— Baptême de Damien Colandière , écrivain : « Le 8'' de

mars 165S, a été baptisé Damien, né du légitime mariage

de Damien Collandière et de Marie Morel, ses père et mère;

son parrain, Louis Collandière ; la marraine, Marie Desau-

neaux, de la paroisse de Chaumes. Signé :
Hue. »
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AlIRONniSSEMENT IIP, FoNTAINEBI.EAf.

Fontainebleau.

Canton nr.

(.(;. 1 à 18. iRegislres.) — In-i" et iii-folio, ])3\ner. 4692 feuillets.

1543-1999. — Conimuiu' (r.Vvoii. — Baptêmes, ma-

riages et sépultures, comniuns à cette loealité et à Fontai-

nelileau, qui en a dépendu jusqu'en 10:26, époque où com-

mencent les actes de cette ville et après laquelle, cependant,

beaucoup de baptêmes, mariages et décès ont continué

d'être inscrits à Avon. — 154:2, baptême de Louis Léonard,

(ils de Léonard Le Flamand. — 8 août lo4:2, François

(le Bologne, parrain. — 10 novembre 1542, dame Fran-

çoise, femme de Sébastien Serlio, marraine d'un enfant

nommé Sébastien. — 31 janvier 1543, maître Sébastien

(Serlioj de Bologne, parrain d'un enfant de Pierre Postel
;

Niaîtri' Claude Girard, second parrain. — 1546, Philippe

Léonardo Flamand, parrain. — 1551, François, dit de Bo-

logne, parrain des fils d'Etienne Barthélémy. — 21 avril

1536, Antoine Jacquet, de Grenoble, sculpteur, parrain avec

mademoiselle de La Chapelle, et la femme d'Etienne Postel.

— ICi décembre 1656, naissance et baptême de Noél, fils

d' .Antoine Jacquet, sculpteur, et de Catherine .Alargaiit; par-

rain, Pierre Margant. — 28 janvier 1537, Antoine Mayart,

tailleur d'images, est parrain avec Catherine Delorme, fille

de Philibert, et femme de Pierre Girard, maître maçon du

Iloi. — 26 février 1557, Jacquet, parrain de Guillaume Con-

<lomini. — 5 juillet 1337, Roger de Rogery (ou Roger Des

Rogers.\dil de Bologne, travaillant avec le Priniatice et Ni-

colo est parrain.—Lundi 14 août 1337, le Primatice, parrain

iivec Roger de Rogery, peintre du Roi. — Vendredi 14 no-

vembre 1357, dame Françoise, femme de défunt maître

Sébastien, marraine à Fontainebleau. — 1357, Pierre Gi-

rard, maître maçon du Roi, parrain d'une fille de Louis

Bergeron, maître tailleur de pierres. — 1539, Roger de

Rogery, peintre, parrain du fils de Jean Petit, nommé

Roger. — 10 octobre 1559, baptême de François, fils

de Jean, dit : Parrains, vénérable et noble homme
François le Primatice, abbé de Saint-Martin de Troyes, et

maître Nicolas Labbé; marraine, Catherine Voisin, femme

de maître Guillaume Moyiiier, garde des meubles de Fon-

tainebleau. — Samedi 24 décembre 1539, baptême de Fran-

çois, fils de François Bassainton et de Jehanne Garnier;

parrain, le Primatice. — Novembre 1560, naissance d'un

autre fils de Jacquet, de Gi'enoble. — 1361, Catherine Jac-

quet, sœur du précédent, femme de Noël Millon, marraine

d'un fils de Jean Lcuoir. — 29 décembre 1360, naissance de

François, fils de François Testu . — Samedi 3'' jour de mai

1501, François, fils Je Michel Pintinelli, garde de la forêt;

sage et scientifique personne noble homme maître Fran-

çois le Priniatice, abbé; marraine, Catherine Lahbé, femme

de Nicolas (Nicolo del Abbate), peintre. — octobre

1560, François Le Prieur, fils de Nicolas, maître peintre

du Roi, parrain d'une fille de JeaiiLefébure. — 10 octobre

1561, Jacques Renoust, peintre, et maître Jac(iues Vaul-

naise, jardinier du grand jardin du Roi, parrains d'un lils de

Nicolas Galloys. — 10 août 1562, François le Primatice,

abbé, parrain de François, fils de Claude Girondel; iiiar-

l'aine, .Marguerite Labbé, sœur de Nicolo, peintre. — 21 oc-

tobre 1303, le Primatice, conseiller des bâtiments du Roi,

parrain d'un fils du maître serrurier du Roi; — 10 mars

1308,estinorte à Fontainebleau la femme de feu maître Roux

^Le Rosso). — 12 mai 1594, Toussaint Dubreuil, caution

du mariage de Bai'thélemy Tremblay, sculpteur du Roi, et

de sa sœur Jeanne Dubreuil. — 21 octobre 1593, naissance

de Henri, fils de Josse de Voltigeant, peintre du Roi, et de

BalthasardeHouin; niari'aine, Camille Jainiii. — 25 octobre

1398, Gracieux Jamin, commis du contrôleurdes bâtiments du

Roi, fait baptiser son fils ; la veuve de Robert Jamin en est

marraine. —13 décembre 1593, Toussaint Dubreuil, maître

peintre du Roi, parrain du fils de Claude Martin, architecte

de Sa Majesté. — En 1595, Roger de Rogery, peintre, par-

raindu fils de Jacques Bouzé. — 10 janvier 1595, naissance

de Jean Dubois, fils aîné de maître Ambroise Dubois, pein-

tie du Roi, et de dame Maugras; parrains, Jean de Hoëy et

maître Dupin, lieutenant des eaux et forêts ; marraine, Hen-

riette Langlois. — 12 mai 1593, Barthélémy Tremblay,

sculpteur du Roi, épouse Anne Dubreuil. — 23 août 1393,

Julian de Fontenay, parrain; — 13 décembre 1393, Charles

et Anne de Maugras, parrain et marraine. — 13 mai 1590,

Ambroise Dubois, maître peintre du Roi, signe au château

de Fontainebleau l'acte de mariage de sa fille. — 9 juin

1390, Roger de Rogery, peintre, marie sa fille au fils de

maître Tabouret, jardinier du Roi.— 19 juin 1396, Antoine,

fils d'Abraham Tabouret, épouse Antoinette Roger de Ro-

gery. — Dans un acte du 5 juillet 1596, Julian de Fontenay

est qualifié maître graveur du Roi. — Du 3 juillet 1390,

baptême d'une fille de Mathieu Fonig, dont le parrain est

Ambroise Dubois, peintre du Roi, et la marraine dame Lan-

glois, femme de Gracieux Jainin, concierge du château. —
En 1597, Julian de Fontenay est qualifié graveur des pierres

précieuses pour Sa Majesté. — 7 mai 1398, baptême d'une

fille de Claude Nivelon, maître jardinier du jardin de la

Reine; parrain, Jacques Le Roy de La Grange, gouverneur

de Melun. — Ojanvier 1399, Marie Champyon, femme de

Dubreuil, marraine d'un fils de Barthéleany Tremblay et de

Anne Dubreuil. — 17 juin 1599, naissance de Gabrielle,

fille d'Antoine Taboui'et. — 20 novembre 1399, Jean Ver-

nausal, parrain avec Jamin. — 13 août 1600, mariage d'un

tils de maître Dosbouts, jardinier du Roi. — 1601, natu-
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ralisntioii do iiohk' lioniiiic Anil)i'oise Dubois, pciiitiv cl

valet (le cliaiiibie du Roi. — lliOl, Henri CoUin, areliiteete

lies i)âtiinciits du lloi, p.ii'rain d'uu enfant de(>laude lisse-

rand, vitrier de Sa Majesté. — d juillet 1(501, noble lioninie

Toussaint Dubreuil, valet de chambi'e et maître |)eintre du

Uoi, parrain, avec Ambroise Dubois. — « il'" jour de jan-

1 vier 1605, a été baptisé Jeliann^', lille di' niessire Josse de

« Voltigean et de Catherine Chauv in
;
parrain, David Petit

;

« marraines, dames Jehanne Mizct et Élisabel l)i » —
1602, Jean de Hoëy, parrain d'un fils d'Antoi le Tabouret,

valet de chambre et jardinier du firand jardin du Roi; mar-

raine ; la femme de maître Remy Collin, entrepreneur des

liàtimeuts du Roi. — « H' jour du moys d'avril 1602, a

esté baptisé en notre église, an eliâteau de Fontainebleau,

Jehan Tabouret, fils de Antoine Tabouret, valet de cbanibi'e

du Roi et jardinier en son grand jardin audit lieu, et de

Authoinette de Rogery ; les parrains, celui qui lui a donné

le nom, Jehan de Douey (de Hoëy), conseiller du Roi et

contrôleur général de ses bâtiments et niessire Jehan Doué

de Hoëy), maître peintre de Sa Majesté ; la niarenne, Clé-

mence Chandellier, femme de maître Remy Collin, maître

ntrepreneur des bâtiments diiditlieu. » — 22 mai 1602,

' a été baptisé en la chapelle du Roi à Fontainebleau, Paul

Jamyn, fils de Gratieux Jainyn, commis de M. le contrôleur

aux bastiments dudit lieu, et de Marie Paulmier. A esté ses

parrains : maître Claude Malier, conseiller, notaire et se-

'rétaire du Roi, Maison, Couronne de France et de ses fi-

nances, seigneur du Houssay et de Servon, lequel a imposé

le nom, etmaitre Jean l^escalopier, conseiller du Roi, ensa

(^oui'de Parlement à Paris; la marraine, madame Clémence

(Uiandellier, femme de maître Remy Collin, etc. » — 23 jan-

vier 1603, baptême de Fran(;oise, fille de Jehan Gillebert,

peintre, et de dame Anne Divry. — 11 aoiît 1603, mariage

lie MathurinTestu, fils d'Arthur, sculpteur à Fontainebleau,

avec Henriette Cornât. — 17 octobre 1603, Martin Fré-

minet, peintre, témoin au baptême de Martin Tabouret, fils

du jardinier du Roi. — 13 février 1604, noble homme Mar-

lin de Fréminet, parisien, parrain d'un fils de maître Guil-

laume Mortillon, charpentier du Roi en son château de

Fontainebleau. — 24 février 1604, baptême au château,

de Jean, fils d'Ambroise Dubois; Parrain, Claude de Hoëy
;

marraine, Françoise, sa sœur, femme de Fréminet. —
29 mai 1604, Marie Champyon, femme de maître Duhieuil,

valet de chambre et maître peintre du Roi, et maître Martin

Fréminet, sont parrrain et marraine d'un enfant de Claude

Martin, architecte du Roi. — 26 juin 1604, Jean de Hoëy,

parrain avec Julian de Fontenay, maître graveur du Roi,

d'un enfant de Roger Lenoir et de Jeanne cle Fontenay.

— 24 déceiybre 1604, Josse de Voltigean, parrain d'un en-

fant de David Petit et de Madeleine Voltigean. — lo août

\l . — CANTON DE EONTAINERLEAC. Il)

1605, honorables lunnmiîs Toussaint Duhreuil et And)roise

Dubois sont i)arrains, dans la cha|)elle du château, <rAm-

hroise, (ils de (Iracieux Jamin; la marraine est .\nloinetle

l.angloix. — « îi septembre 1603, mort de madame Paiil-

nicr de Fontainebleau. — Le même jour sont mortes jjIu-

sieurs personnes, savoir : M. Douey (de Hoëy), qui a esté

poi'té à Barbeaux. » — 5 décembre 1605, naissance d'An-

toine Dubois, fils d'Ambroise Dubois, maître peintre du Roi;

parrain, Gracieux J;nnin, concierge du château île Fon-

tainebleau. — 3 mai 160(i, baptême d'un enfant de Jac-

ques Bergei'on et d'Anne Jamin
;
parrains, Jean de Hoi-v

et Jean de Chalon, peintres; marraine, Françoise de Hoi'j,

femme de Fi'éminet. — « Jeudi 14'' jour de septembre

1606, au chasteau de Fontainei)lcau, en la cour du Donjon,

le Roi fit baptiser monsieur le Dauphin, son fils, par .Mgr le

cardinal de Gondy, assisté de quinze tant archevesques

que évesques, sans comprendre lesabbez et autres i»rélats

d'église. Son nom lui a esté imposé par Mgr le légat de

Sa Sainteté et cardinal de Joyeuse et madame la duchesse

de Mantoue.et l'ont nommé Loys, et ce en la présence des

princes du sang et de Lorraine et autres de la noblesse de

France. Sa Sainteté pour lors tenant le siège apostolique,

PaulV, et Tan second de son pontificat, le Roy le pria pour

estre parrain de M. leDaulphin, et le nomma monseigneur

de Joyeuse en sa place, auquel donna son mandement de

pourveoir à tous les bénéfices qui vacqueroient, et d'ab-

soudre de tous cas et ce pour trois moys. — Et ce même

jour ont esté baptisées les deux filles de France, par lesus-

ilit cai'dinal de Gondy. Le nom de l'aisnée luy a esté imposé

Elisabeth, par madame la duchesse d'Angoulesme, en la

place de l'Infante d'Espagne, et le nom de l'autre luy a

esté imposé Christine, par le sieur dom Jean, oncle de la

Royne, pour madame la grande duchesse de Florence,

fennue de l'archiduc, duchesse du Pays-Bas. Monsieur le

Daulpbin aagé de cinq ans. Escrit par moi prêtre sousl-

gné, le 27 septembre audit an, (signé) : J.Paully. » — 6 oc-

tobre 1606, baptême de Jean Voltigean, fils de Josse ;
par-

rains, Jean Mannay et Jean de Hoëy ; marraine, Agathe de

La Barre, femme de Jacques Bouzé. — 19 octobre 1606,

maître Martin Fréminet, premier peintre du Roi, et Jeanne

de Vitry, parrain et marraine de la fille de maître Rastien

Banonan.— 4 février 1607, François de La Vacquerie, par-

rain d'un fils de Jean Renault, avec Madeleine et Fran-

çoise Voltigean. — « Vendredi 9 février 1607, baptême

d'Anne, fille de Josias Chaniignon et de Jehanne Pinai'd.

Son parrain honorable homme Ambroise Dubois, maître

peintre; ses marreinnes, celle qui lui a imposé le nom, Anne

d'Hoëy, etCabrielle Tabouret.»— 13 juillet 1607, baptême

de Christophe, fils de François de La Vacquerie; Barthé-

lémy Tremblay, parrain, avec la femme de Jean Roger.
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à septembre 1607, Tourin, sculpteur, parrain de Nicolas Rat-

lier. — « :21 mars 1008, a été baptisé Gabriel, fils de Ber-

nard Tricquoiset de FraïKjoiseBonneau.Ses parrains, noble

lioaime François de Rochechouard, écuyer, sieur de Sainl-

Cyr, et noble Iiomnie messire Claude Martin, architecte du

Roi, à Fontainebleau; sa mareine, Jebanne .louane. » —
<< Vendredi lâo' jour d'apvril 1608, jour de Saint-Marc, entre

!) et 10 heures du matin, nasquitM. le duc d'Anjou, en ce

lieu d'Avon (signé) : Paully; » — :29 lévrier 1611, est nioi't

le frère Charpentier. — 17 juillet 1611, .lean Vernausal,

peintre, concierge du grandFerrare, assisteàun baptême. —
« Vendredi A" novembre 1611, est morte une nommée Char-

lotte Dupont, femme de maistre François
,
plombeur

duRoi, au chasteau de Fontainebleau, et est enterré àMel-

leun. » — 29 janvier 1614, mort d'Ambroise Dubois, pein-

tre pour la reine. — â8 novembre 1614, Claude de Hoéy,

parrain d'un fils de La Vacquerie, sculpteur du Roi. —
« 9 septembre 1615, M. Douay (de Hoéy) âgé de 70 ans, est

mort, et est enterré à Barbeau » — « Le même jour est

morte la femme à M. Bcaumont.— 23 septembre, est morte

la femme à M. Maugras. — 7 octobre, sont morts deux en-

fants à maître Nicolas. — 11 décembre, est mort maître

Claude Tissart, vitrier du chasteau de Fontainebleau. »

— Vendredi 15 avril 1616, est mort Jehan Jolly, dict Cha-

ron, qui a fait le voyagede Jérusalem.— Mercredi 27 avril,

est mort M. le procureur du Roi, nommé Pierre Langloix.

— « Jeudi lo juin 1617, est mort un nommé maître Nicolas

Le Roux, jardinier pour le Roi. » — 1" janvier 1618, Claude

de Hoëy, parrain d'une fille de Jean Lefèvre, peintre. —
« Mercredi 13 mars 1619, est mort Brice Regnault, jar-

dinier du Roy en son chasteau de Fontainebleau. — Mardi

18 juing 1619, est mort honorable homme Martin de Fié-

minet, chevalier des ordres du Roy et maître pintre de Sa

Majesté. Reqidescul inpace. Amen. Et est enterré à Bar-

beau, il futinliumé le mardi 9juillet 1619. »— « Samedi

13 juillet 1619, est mort Martin Tabouret, fils de défunt

Anthoinc Tabouret et de Anthoinettede Rogcric, qui estoit

jardinier du grand jardin du Roi. » — 21 janvier 1620, Claude

de Hocy, parrain de Henri, fils de Henri de Voltigean, peintre

du Roi. — « Plus le lundi 13 mai 1623, a esté dict et cé-

lébré dans la grande église de Fontainebleau la quantité

de loO messes basses avec vigiles à 9 us... pouret a l'inten-

tion de l'âme du défunt Roi Henri (quatre) de Bourbon. »

— 13 mai 1623, mort de maître Gilbert, peintre, atteint

de la peste qui régnait à Paris et aux environs. — « Mardi

10 mars 1628, M. Janiin, commis des bâtiments du Roi, de

son château de Fontainebleau, est mort, et il fut enterré le

dimanche à vespres, où il avoit beaucoup de monde. ik'f/Hi'fs-

cat in pacc. » — « Cejourd'hui o aoust 1640, a esté baptisé

Claude, lils de François Mirablon et de Anne Bolerv, Le
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parrain, qui lui a imposé le nom de Claude, de Hoëy, valet

de chambre et peintre ordinaire du Roy, et la marine, da-

inoiselle Catherine Bordier, femme de M. Valée, reccpveur

de monseigneur le maréchal de Vitry. » — « Cejourd'huy

4 d'octobre 1641, a esté baptisé Martin fils de François

Rondeau et de Marie MorinviUe. Le parrain, Martin, Jamin,

jardinier du Roi et gouverneur desoiseaulx de Sa Maje-té ;

la marine, Elisabeth Ou<^'nard, tous de celte paroisse. » —
« Louis XIV, roy de France et de Navarre, a esté parrain, et

Anned'Autriche, reine et mère du Roy, marraine, ce 23'' oc-

tobre 1635, de Louis Ratabon, fils d'Antoine de Ralahon;

intendant des bastiments de Sa .Majesté et de Marie San-

guin, ses père et mère, lequel a reçu les cérémonies bap-

tismales en la chapelle du chasteau de Fontainebleau,

estant aagé de cinq ans et demy, ayaus esté ondoyé dès le

l''''jour de sa naissance, administré par Pierre Lebel, con-

seiller, aumônier et supérieur du couvent royal de la Tri-

nité. Signé : Louis, Anne, P. Lebel. » — « Le 26 du mois

de mars 1658, a esté baptisé Elisabeth Marguerite, fille à

Bonnaventure Testu et à Marguerite Mortillon. »— « S' jour

(raoustl639, a esté baptisé Marie Magdeleine, fille de Louis

Chartier et de Magdeleine Meusnier. Parrain, Jean Des-

Bouts, jardinier du Roi, et marraine, Marie Jamin.» —
« 24'' d'aoust 1639 a esté baptisé Jacques, fils de Jacques

Franqueville, maistre esci'lvain, et de Anne Maunet, ses

père et mère. Parrain, Daniel Pintenelle, peintre du Roi;

marraine, Claire Girard. Signé : Pintenelle, Claire Girard,

Roulleanx. » — « Le 19 de juillet 1661, a esté baplisé

a André, fils de Boiiaventurc Testu et de Marguerite Mor-

« tillon. Le pareil), André Le Nostre, contrôleur général

« des bastiment du Roi, la mareine, Henriette Dupont.

S gué : H. Dupont, A. Le Nostre, Paulmier. » « Ce jourd'hui

12'" octobre 1694, a esté inhumé en ceste paroisse Saint-

Pierre d'Avon, par moy soussigné religieux prestre de

l'ordre de la Sainte-Trinité et rédemption des captifs,

faisant les fonctions curiales d'icelle, le sieur Claude

de Fonlenay, en son vivant pintre, âgé de 76 ans, le-

quel est décédé dans la paroisse de Fontainebleau et a

esté inhumé dans le cimetière de cette paroisse, selon

qu'il l'avait souhaité, ayant esté apporté par l'un des

prestre desservant ladite paroisse de Fontainebleau, qui

a rendu témoignage que le défunt a reçu tous ses sacre-

ments et est mort dans la communion de l'Eglise romaine,

les jours et an que dessus. Signé: F. G. de Villemehy. «

— Décès du mathématicien Bezout : « L'an 1783, le sa-

medi 27'" jour du mois de septembre, est décédé eu sa

maison des Basses-Loges, territoire de cette paroisse Saint-

Pierre d'Avon, cure-matrice de Fontainebleau, messire

Etienne Bezout, de l'Académie royale des sciences et de

la marine, examinateur des gardes du Pavillon et de la
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marine, des élôvcs de rartillcrii; ol ccusour royal, âgé de

53 ans, époux du dame Rose-Côi'ilo Mallard, et a éli'

iniiumé lu lundumaiii, sous la grande portu de cette église

avee lus cérémonies accoutumées, par moi soussigné,

prêtre de l'Ordre des chanoines réguliers de la Sainte-Tri-

nité, faisant les fonctions curiales dans ladite église et pa-

roisse d'Avon. Furent i)résents : MM. Charles Matliurin

Bezout, curé de Fay, près Nemours; Hyacinthe Mallard,

frère et heau-frère du défunt ;Jean-Louis-(iermaiii Marner,

écuier, ancien premier commis de la marine; Jacques-

Marie Marrierde La Gatinerie, écuier, ingénieur de la ma-

rine, qui ont signé avec nous le présent acte. Signé : Be-

zout, curé de Fay ; Mallard, Marrier de La Gatinerie et

l'rudhomme, vicaire. » — Décès de Daubenton (frère et

collaborateur du célèbre naturaliste) : « L'an 17<So le

li" jour de décembre, est décédé sur la paroisse Saint-

Pierre d'Avon, cure-matrice de Fontainebleau, Aimé-Louis

Edme Daubenton, de l'Académie royale des sciences de

Nancy, garde démonstrateur du cabinet du Roy, âgé de

oo ans environ, lequel a été enterré le lendemain sous le

porche de notre église et paroisse d'Avon, par moi sous-

signé, prêtre, chanoine régulier de l'Ordre de la Sainte-

Trinité, faisant les fonctions curiales, en présence de messire

Jean-Frani,-ois Dubois, conseiller du Roi, lieutenant de robe

longue en la capitainerie de Fontainebleau; M. Nicolas-

Marie Potain, architecte du Roi et contrôleur général des

bâtiments de Sa Majesté, à Fontainebleau; messire Fran-

i;ois Le Courayer, écuyer, et sieur de Montigny, capitaine

de cavalerie, maréchal des logis du Roi ; messire Jean-

Louis Marrier de Ghanteloup, écuyer, commissaire de la

marine et des colonies; messire Pierre-Jean Marrier de

Boisd'hyver, écuyer, avocat en Parlement, conseiller du

Roi, lieutenant de la Maîtrise des eaux et forêts de Fontai-

nebleau; François Brunot Daye, curé de la paroisse royale

de Saint-Louis de Fonlainebleau,tous témoins qui ont signé

avec moi. Signé: Daye, curé de Fontainebleau; M. N. Po-

tain; Du Bois; Le Courayer de Montigny; Marrier de Ghan-

teloup ; Marrier de Boisd'hyver; Desessarts, ch. rég., etc.

AL. CANTON DE FONTAINEBLF. \U. 21

GG. 1 à 6. iRegislres 111-41, papiei-, l,30i feuill.Ms.

1690-1793. — Commune de Bois-le-Roi. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. — Destruction du temple

protestant : « L'an 1682 et le mardy unzième du mois

d'aoust, le presche de Bois-le-Roi a esté démoli jusqu'aux

fondements, comme il est porté par l'arrest du Conseil

d'Estat, en présence de messire Claude Martin, curé dudit

lieu, bachelier en droit civil et canon, et de mestre François

Bérard, prêtre vicaire; les maçons demeurant à Fontaine-

bleau ; dont ledit sieur curé a monté le premier sur l'un des

|ji,i,'n(ins lin Icnipii- iiu'il a ih'iiiiily |ioiii' la plus (."randr

gloire lie Dieu et à l'honncui' du Roy; le sieur curé en

ayant demandé |)lusieurs fois la démolition à Sa Majesté,

poni' l'Iioniieui' de la religion catholique, apostoli(|iic.

romaine, et à la consolation de ses paroissiens. »

\.\. 1. fC^irioii.i — m (lircrs, (Kipicr; 8G |);( parchoniiii

14)>>3-l<i»». — Ville de Fontainebleau. — Actes

constitutifs et politiques de la comnmne. — Lettres

patentesdu roi Charles VIII, confirmatives de celles de 136«

et VdHd, qui y sont transcrites, portant octroi des usages

et pâturages en la forêt de Bière, aux paroisses d'Avon,

Samois et Bois-le-Roi ;
— autres lettres patentes du

même Roi, sur l'objet qui |>récède; — attache du grand-

inaitre des eaux et forêts de France, portant main-levée

de saisie desdits droits; — jugement de la même juri-

diction contenant indication de la manière dont les habi-

tants des paroisses d'Avon, Samois et Bois-le-Roi doivent

jouir de ces droits, qui sont confirmés par les rois

Henri H, François H, Charles IX, Henri HI, Henri IV,

Louis Xni et Louis XIV; — exemptions des droits de hui-

tième et vingtième accordés aux habitants de Fontainebleau

et d'Avon sur les vins qu'ils vendaient pendant le séjour

de Leurs Majestés audit Fontainebleau; — autres privi-

lèges et exemptions, procédures à ce sujel, etc.

AA. 2. Caitun.» — ti'i iiiècci, papier; 10 pièces, parclicmin.

l«OU-19«^3. — Arrêt du Conseil d'État, portant dé-

fense aux fermiers des Aides d'exiger aucuns droits sur

les vins et eaux-de-vie vendus par les habitants de Fontai-

nebleau pendant le séjour en cette ville du Dauphin et de

sa cour ;
— lettre signée Philippeaux relative à la décharge

du droit djs inspecteurs aux boucheries. — Arrêt du

Conseil d'Etat qui ordonne que les officiers, contrôleurs

et visiteurs des poids et mesures ne pourront être établis

à Fontainebleau, avec défense à tous commis d'y percevoir

les droits y attachés; — arrêt du Conseil d'Etat confîrmatil

des privilèges accordés aux habitants de Fontainebleau et

qui ordonne qu'en payant chaque année, par forme d'abon-

nement, une somme de 200 livres, ils seront exempts de

toutes tailles et crues y jointes ;
— autres privilèges, pro-

cédures, etc.

AA. 3. (Regislre.) — Iii-foUu, papier, 2oS feuilli'ts

14S5-1699. — Copie des lettres patentes des rois

de France portant exemptions et privilèges accordés aux

lial)itants de Fontainebleau. — Sentence de la Table de
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marbre du Palais, à Paris, portant main-ievée et permet-

laiit aux habitants d'Avon, Fontainebleau, Saniois ot Bois-

le-Roi, de jouir de leurs droits d'usage et pâturage ;

—
lettres patentes du roi Henri IV (jui déclarent les habi-

tants de Fontainebleau et d'Avon quittes et exempts de

lous subsides et impositions pour les vivres, soit pour les

hommes, soit. pour les ebevaux, quant ils sont vendus par

.Mi\ pendant le séjour de Sa Majesté avec sa suite;— juge-

iiiiMit des eommi,ssaires députés par le Roi pour la vérill-

lion des octrois et engagements des Aides, portant que les

habitants d'Avon et de Fontainebleau jouiront des exenip-

lions contenues dans les lettres patentes de Henri IV. —

Arrêt du Conseil d'État par lequel Sa Majesté (Louis XIV),

eu faveur de la naissance du Dauphin à Fontainebleau,

décharge les habitants du lieu et ceux d'Avon de.s nou-

veaux droits d'aides et les maintient en leurs droits d'u-

sages et pâturages, etc.

Bfi. 1. iCai-ton.i — 3 piétés, paiiior.

19S9. — Administration communale. — Extraits des

ilélibérations des officiers municipaux du bourg royal de

Fontainebleau, relatives à une nomination illégale de

députés des corporations; — protestation de ces députés;

— acte par lequel les officiers municipaux déclarent nulle

la nomination ci-dessus.

BB. 2. (Carloii. 1 pièce, papier.

tîs». — Procès-verbal de l'assemblée des habitants

de Fontainebleau ayant pour objet de pourvoir à leur

subsistance.

BB. 3. (Registre.) - Iii-fulin, papier, "ill feiiiilels.

IfSS-t'SSO. — Délibérations et arrêtés du comité

civil et de police du bourg royal de Fontainebleau, établi

par les habitants du lieu, suivant actes des 27 et 28 juil-

let 1789, attendu l'absence des magistrats de juridiction,

fl la retraite ou démission des membres de la municipalité.

liB. 4. iRegislre.) — In-fuUo. pajuer, till feuilleta.

19 !î»9-1990. —Délibérations du comité civil et de

police du bourg de Fontainebleau, concernant : les mesures

d'ordre et de sûreté, les droits, fontions et devoirs respec-

tifs de MM. les présidents, vice-présidents, secrétaires et

électeurs des districts ou quartiers; — le payement des

impots; — la fixation du prix du pain, etc. — Etablisse-

seineiit d'une L'anic houri-'éoise à la norlc de M. Will,

médecin, vice-président du comité civil, à la vie duquel

certains individus avaient dessein d'attenter; — arrestation

d'une voiture chargée de sel, conduite par le sieur Des-

cliamps, journalier à Nemours ;
— perquisition chez le

sieur Petit, armurier, pour consta-ter le nombre des fusils

dont il peut être détenteur; — répression des abus qui se

commettent dans la forêt de Sa Majesté, relativement à la

chasse et à ses plaisirs, eto.

rC. 1. iRej-'istre. In-folio, papier, 113 feuillels

3$!»9. — Impôts et comptabilité. — Contrihulioii pa-

triotique souscrite à Fontainebleau, conformément à la

déclaration du Roi, portant sanction du décret de rassem-

blée n.ilioiiale du mardi 6 octobre 1789. — Souscripteurs :

Claude L'Éveillé, ancien directeur de la comptabilité des

tunderies royales d'Indret, de Montcenis et des manufac-

tures royales d'armes de Charleville, 400 livres; — Jean-

Baptiste Jaccaz, ancien courrier de cabinet du Roi, 489 li-

vres;— François, marquis de Beauharnais, ancien gouver-

neur général des Iles-du-Vent de l'Amérique, chef d'escadre

lies armées navales, 1,523 livres, avec réserve de subrogation

à ses droits, lors du remboursement, de Horlense-Eugénie

de Beauharnais, sa petite-fille; — Nicolas Marcelin, entre-

pi'eneur des bâtiments du Roi, pour laserrurerie, 300 livres;

— François Hue, écuyer, huissier ordinaire de la chambre

du Roi, greffier en chef de la Maîtrise des eaux et forêts de

Fontainebleau ; — veuve Lavoisier, bourgeoise de Fontaine-

bleau, 891 livres; — Paul-Adrieu de Neuville, ancien co-

lonel d'infanterie; — Marie-Euphémie-Désirée Tasclier

de La Pagerie, 600 livres; — Jean-Pierre Marricr de Clian-

teloup, écuyer, ancien commissaire de la marine, 750 livres ;

— Jean Testu, bourgeois, rue du Coq-Gris, 200 livres ;
—

Louis-Biaise Dorchemer, sieur de La Tour, concierge du

Roi au château de Fontainebleau, 750 livres ;
— André

Morel de La Borde, chevalier de Saint-Louis, lieutenant

des gardes de la porte du Roi, 703 livres; — Jean Du

Bousquet , chevalier Dargcnce , capitaine d'invalides,

150 li\ les ;
— Marie-Armand-Gaston Dupont de Compiè-

giie, clievalier de Saiiit-i.,ouis, capitaine de grenadiers,

108 li\res; — Pierre-Jean-Victor Marrier de Boisd'hiver,

écuyer, avocat au Parlement, lieutenant particulier de la

Maîtrise de Fontainebleau, 880 livres; — Marie-Anne-

Gatherine Marchand, veuve de Joseph-Hubert Dubois-

Fréininet, 230 livres; — Edme-Micbel de Baudessmi,

major d'artillerie, 33(5 livres, etc.

liLl. 1. (l'.arlon.) — lit pièces, pa])ier, 13 pièces, parclierniii.

let^-i'ïMS. Propriétés communales. — Acipiisi-
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lion par M. Boui'ret, ciii'é de Fonlaiiichlcau, de M. le dm;

de Duras, d'une place sise audit lieu
,

jiour l'étalilis-

seiuent d'une i^eole de ciiarité, in(i\i';inaMl nue. snnniu' de

3,1(54 livres 9 sols, qui était duc sui' cctlc place ]iai' le

\cMdeui- à divers ouvriers. — Sentence de décret sur

saisie piaticjuée à la re(|uète de niessire Hubert d'IIiardy,

chevalier, seigneur de Clianii)neury, demeurant à Paris,

rue Sainte-Anne, sur dame Suzanne Brachct, veuve de l'eu

inessire François Catalan, vivant, conseiller du Uoi, secré-

taire d'Etat et finances, à cause d'une somme de 2,000 li-

vres duc sur une maison sise à Fontainebleau, Grande-Rue,

quartier des Suisses, achetée depuis par monseigneur Jae-

(|ues-Henri de Durfort, duc de Duras, pair et maréchal de

France, capitaine des gardes du corps du Roi, gouverneur

et lieutenant général pour Sa Majesté au comté de Bour-

liOgne.

K. 1. Regislro.i — la-folio, papier, 290 feuill'jls.

1 9S9-1 990.— Affaires militaires. — Garde nationale.

— Projet de rcgk'uient présenté à l'assemblée générale des

habitants de Fontainebleau, par M. le marquis Gouy d'Arsy,

élu par la commune commandant général ;
— nomination

de MM. de La Bruyère et Giot au grade d'adjudant-géné-

ral ;
— du secrétaire général de l'élat-major, ayant rang

de capitaine; — du porte-enseigne; — des aides de

camp, etc. — Réquisitoires à la garde nationale pour pro-

léger les citoyens ;
— le recensement des grains et farines

;

— ordres de service; — listes des hommes de garde; —
l'xtraits des délibérations du comité permanent du bourg

de Fontainebleau et correspondance fixés au\ feuillets des

registres, etc.

GG. I. iLiasse.) — 78 pièces, papier; 3 pièces, parchemin.

1699-1 fS9. — Cultes; — instruction, assistance

publique;— état civil. — Inventaires des titres concernant

les rentes et fondations faites à l'OEuvre et fabrique de Fon-

lainehleau ;
— état des remboursements de rentes opérés

envers ladite fabrique, en billets de banque et dixième

d'actions remis entre les mains des marguilliers;— comptes

rendus devant l'archidiacre du Gatinais, en l'église métro-

politaine de Sens, dans le cours de ses visites, aux marguil-

liers en charge, par ceux sortant de fonctions. — Recettes :

« Premièrement, pour les libéralités de Sa Majesté à l'oc-

casion de la cérémonie des cloches bénites le mardi 23 oc-

tobre 174o, par Mgr Jean-Joseph Languet, archevêque de

Sens, et nommées par le Roi, la Reine et leur auguste

famille, lUO louis d'or donnés par le Roi, valant ensemble

2,400 livres;— plus 663 livres 11 sols à cause de 36 aunes

KAl .
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de draj) d'argent, données aussi par le Roi, pour servir de

l'obes au\ cloches, lors de la cérémonie ;
— 36 aunes rie

toile batiste données également par Sa Majesté, (mkh

servir de chemises auxdites cloches; — plus, un christ

d'ivoire sur une croix d'ébène, avec son piédestal, en la

place duquel a été mis ccdui de bronze fait |)ar Girardon,

donné i\ l'église par M. Paillard; elc. — Mises : payé à

Gosset et Mathé, rôtisseui's, pour la dépense faite aux ro-

gations de deux années, 108 livres; — frais faits pour les

deux processions de Melun, 383 livres 12 sols ;
— aux pré-

dicateurs des avants, carêmes et octaves, 1,020 livres ;
—

refonte des cloches, y compris lirais de voyage à Paris et

à Versailles i)our obtenir de la cour l'hoimeur de la nomi-

nation des cloches, procès intenté par les fermiers de la

marque des cuivres, etc., 3,592 livres; — délibérations

des marguilliers de la fabriciue portant règlement sur la

location des chaises; — bail de ladite location et procès à

ce sujet. — Confi'érie de Saint-Sébastien érigée en l'église

Saint-Louis de Fontainebleau; — constitution de rentes eu

sa faveur et procès relatif à une maison sise en ladite ville,

donnée au même titre, par la confrérie, à Jean Chateuct.

boulanger, et à Catherine Goguelin, sa femme, etc.

(jG. 2 ;Registre.) — Iii-foliu, Sfî feuillei';, papier.

1931-19 93.— Concessions de bancs faites en l'église

de Saint-Louis de Fontainebleau, par les .sieurs curé et

marguilliers : au sieur Marchand, entrepreneur des ponts et

cbausées, pour 1 pied 1/2 de banc, moyennant 10 livres:

— à M. Dubreuil, boui-geois de la ville, 2 pieds 8 pouces,

pour 24 livres; — à M. Jean-Baptiste Bernard Le Boux,

avocat en Parlement, et à demoiselle Antoinette Paulmier

d'Orgemont, son épouse, 3 pieds, moyennant 48 livres; —
à M. le comte de Tassé, grand d'Espagne, chevalier de-

Urdivs du Roi, grand écuyer de la Reine, 3 pieds, 2i li-

\ies; — à niessire Jean-Louis Thierry de Maugras, con-

seiller du Roi, lieutenant général de police en la ville

de Fontainebleau, et à dame Catherine-Anne Bassy , sou

épouse, etc.

GG. 3. (Registre.^ — In-fuho, papier, lO.'l feuillets.

194.1-1995. — Frais d'enterrement dus à la sacristie

de l'église royale de Fontainebleau ;
— messes dites poui-

les confréries, etc.—M. la marquis de Montmorin doit pour

l'enterrement de sa fille et le service de M. son frère, avec

toutes les messes du jour dites pour lui, 28 livres; — pour

l'enterrement de madame Langlois, à cinq prêtres, 9 livres.

— Règlement fait par M. l'archidiacre, dans sa visite du

5 mai 1723, pour les droits des bedeaux, du sonneur, du
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suisse et du fossoyeur. — {*rix des messes dites sur la

demande des eoufrèi-es de Saint-Sébastien ;
— des niar-

i-liands drapiers, le jour de saint Biaise; —des boulangers,

le jour de saint Honoré; — de MM. de la justice, le jour

de saint Yves ;— des tonneliers, le 24 juin, jour de saint

Jean-Baptiste;—des meiuiisiers, le jour de Sainte-Anne, etc.

i'.C. i. (Rpgislre.) — In folio, paiiier, 21,") feuillets.

1 995-1990. — Frais d'enterrement. — Pour les fu-

néraillrsdc M. Ciiabouillé : le clergé, le suisse, les bedeaux,

le sonneur, l'argenterie de la sainte Vierge et le fossoyeur,

:W livres 15 sols; — l'enterrement M. de Pauly, à tous les

l)i'être.s, la grand'messe, les chantres et les clers, 331ivres;

pour l'offrande que le sacristain à fournie, 4 livres 12 sols;

poui' 42 livres de cire, 84 livres
;
pour les prières des

i fêtes aiuiuelles, 3 livres ; l'argenterie duSaiut Sacrement,

de la sainte Vierge et de tous les officiers de l'église, 17 li-

\ rcs 10 sols. — Fête du Saint-Noin-de-Jésus : les dames

de la charité font faire l'office le l*"' dimanche d'après l'oc-

tave de l'Epiphanie ; il y a exposition du Saint-Sacrement à

7 heures, la grand'messe à 9 heures et demie, diacre et

snus-diacre, vêpres à 2 heures, etc., 25 livres.

i'.C. :•. iliegistrc'i — l'elil in-folio, papier, 15o feuillets.

19^4-1 990. — Énonciation pour chaque jour de l'an-

née des offices qui doivent se faire, tant pour le service

ordinaire qu'à l'intention des personnes recommandées et

autres services quotidiens, savoir : — Madame de Moran-

sel, 100 messes pour le repos de l'âme de son mari ;
— les

maîtres cordonniers, pour une grand'messe à diacre et

sous-diacre, chantée le 23 octobre, en l'honneur de saint

C.répiu et saint Crépinien, leurs patrons, avec premières et

secondes vêpres, exposition du Saint-Sacrement, etc.; —
les mercredi, vendredi et samedi des quatre temps, jeûne

d'oiiligalion, une messe basse chacun de ces jours, pour

demander à Dieu de bons prêtres, suivant l'intention de

l'église, qui a placé en ces jours rordiiialioii de ses nii-

nislres, etc.

fiG. I> à «4. (Registres. — l'elil Hi-folio .1 in-4o, papier. 14836 feuillels.

1636-1993. — Baptêmes, mariages et sépultures de

la paroisse Saint-Louis de Fontainebleau. — Actes de bap-

têuK'S. — Du 30 janvier 1626, baptême de Jacquettc, fille

de lioiinête personne François de La Place, fourrier de la

Keuie mère, et de Marie Jamin. Le parrain, honorable

homme Oratieux Jamin, commis du contrôleur général des

jiâtiuicMtsdc Fnnlaincbleau. et la inarraiiie, qui lui a imposé

MARNE. — SUPPLÉMENT,

le nom, Roze de Sermagnac, femme de M. Paulmicr.— Du

13' jour d'avril 1626 « a été baptisée Anne, fille de Rocque

Alix et de Marie Riblet ; le parrain, noble homme Loys de

Fréminct, et la marraine, laquelle lui a imposé le nom,

Anne Janiyn. »— « Le 21= jour d'avril 1626, a été baptisé

Louys, fils de Philippe Regnault et de dame Jolye. Le par-

rain, honorable homme Claude Douey (de Hoëy), vallet de

chambre et peintre ordinaire du Roi, à Fontainebleau, et

la marraine, mademoiselle Élisalicth Du Boys.»— « 10 jan-

vier 1627, baptême de Mathieu Testu, fils de Mathurin et de

Geneviève Jamyn; le parrain, honorable homme maître

Robert Jamyn, commis au contrôle général des bâtiments

du Roi, et la marraine, Gabrielle Thabouret, femme de

sieur Claude Douey, peintre et valet de chambre du Roi. »

— Août 1627. « Au mois d'aoust 1627, il n'a esté fait aul-

cun baptême, à cause de la contagion qui estoit pour lors

à Fontainebleau, et commença le 8' de juillet 1627 et a

cessé le inoys d'octobre de la même année ; la dernière

maison qui a esté affligée de ccste contagion, ce fut

la maison de Toussaint Morel, où il y a eu des enfants

malades jusque dans le moys de novembre. » —21 mai 1631,

le baptême de Marie-Catherine, fille de noble homme

François Colombelle, sieur de La Verrie, et de mademoi-

selle Angélique de Bagnan. Le parrain, messire Louis-

François de Poitiers, marquis de Gèvre (Gesvres), la mar-

raine, Marie-Cathej'ine de La Rochefoucauld, marquise de

Senecey, dame d'honneur de la Reine. — 27° jour de mai

1631 , baptême d'Anne, fille de Joacliim de Melun, chevalier,

seigneur du Bessom, et de Françoise Le Dilloye, dite de La

Becherelle. Le parrain, l'illustrissime et révérendissime

Jehan Du Plessis, cardinal de Richelieu; la marraine, Anne

d'Auti-iche, reine régnante de France; lequel baptême a

été fait par révérend Claude de Rebé, archevêque de Nar-

bonne, à la chapelle du Roi, à Fontainebleau. •— Du

19 juin 1536, baptême de Gabrielle, fille de Mathurin

Boyon, grand valet de pied du Roi, et de Charlotte de Lor-

sillière. Parrain, Pierre Benard, gouverneur des pages de

M. le Comte, lequel ne sait signer; la marraine, Gabrielle

Tabouret, femme de M. de Hoëy, garde des peintures du

Roi, à Fontainebleau. — 9 mars 1636, baptême de Claude,

fils de Jean Langlois, garde-chasse des plaisirs du Roi, et

de Catherine Bergeron. Parrain, Claude De Hoëy, valet

de chambre el garde des peintures du Roi ; la marraine,

demoiselle Marie Dubois, fille d'Ambroise Dubois, pein-

tre et valet de chambre du Roi. — 9 juin 1636, baptême

(le Loys-Aimé, fils de Charles Le Rué, et de Marie Chabrié.

La marraine, Loyse-Marie de La Faiette, fille d'honneur

de la Reine ; son parrain, Anne de Franquetot, seigneur,

li.irnii de Sainti'v — Le 26 janvier 1637, Caries, fils de

Cui'Ies d'Fsl;mg et de demoiselle Léonore de Millot, a été
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uaplisé; sou i>an','iiii, liant cl puissant seigneur Charles de

Vallois, duc d'An;,'oulêuie, pair de France ; sa niarraiiie,

uiadeiuoiselle Marie d'Haultelbrl. — Du dimanche, ST du

mois d'avril 16i2, abjuration d'hérésie entre les mains du

vénérable père frère Pierre Dan, ministre et supérieur du

couvent de la Sainte-Trinité, fondé au château de Fon-

tainebleau par Jac(iues d'Orléans, fils de Jacques et de

Marie Sauvage, né à Sedan, en présence de

... et de Guillaume de Hoëy. — Le 7 juillet IGW, a été

baptisée Fran^'oise, fille de Jean Mouchei-on et de Marie

Gérard ; son |)arrain, maître Jean Durand, peintre en émail,

et sa marraine, qui lui a imposé le nom, Nicole Dubourir,

tous de cette paroisse. Signé : Durand, NicoUe Dubourg et

F. Jean Héron. — Le M juillet 1634, a été baptisé Fran-

çois, tils de François Jauiyn et de Marguerite Villoix ; son

parrain, Mgr François Sublet, seigneur de Noyers, baron

de Dangu, conseiller du Roi en ses Conseils, secrétaire

d'Etat et des commandements de Sa Majesté, surintendant

générai des bâtiments, arts et manufactures de France, ca-

pitaine-concierge et surintendant de Fontainebleau ; sa

marraine, Marguerite Thabouret, femme de Robert Jamyn,

garde-marteau de la forêt de Bière, tous de cette pa-

roisse (1). — Du 3 avril 1662, a été baptisé Alexandre, fils

d'Alexandre Betou, peintre et officier du Roi, et de Marie

Laurent. — Le 20 août 1662, a été baptisé Louis, fils de

Jacques Lauiieau et de Jeanne de L'Estre, né d'hier, et a été

parrain Louis Desbouts, peintre et officier du Roi, fils de

Henri Desbouts, et marraine, Marie Desbouts, fille de Jean

Desbouls, officier du Roi, et de Geneviève Varsault. — Le

9 décembre 1662, a été baptisé Gaspar, fils de Jean Testu,

maître sculpteur à Fontainebleau, et de Marie Tabouret, sa

femme, né d'hier; et a été parrain messire Alexandre

Robert de Surin, écuyer, seigneur de Cellicourt, gentil-

homme serN'aut du Roi, lieutenant au gouvernement et

capitainerie des chasses de Fontainebleau; marraine, de-

moiselle Anne de Vevelle, fille de Jean-Baptiste de Vevelle,

maréchal des logis chez le Roi, et de Claire Girard. — Le

16 mars 1663, a été baptisé Jacques, fils de Jacques Le-

fébure, jardinier du Roi, et de Gabrielle Lardin, sa femme,

né le l" de ce mois; a été parrain, Etienne Lefébure, fils

de Jacques ; marraine, Marie Jamyn, femme de Charles

de La Penaye, gouverneur des oiseaux de pêche de Sa

Majesté. — Le 29 mars 1663, a été baptisée Anne, fille

1^1) Il existe, dans les registres de baptêmes, mariages et décès de

Fontainebleau, une lacune du 25 octobre 1644 au 27 novembre 1661,

ce qui n'a pas permis de rapporter le baptême du Grand Dauphin,

fils de Louis XIV, né le 21 novembre 1661. — Un auteur et artiste

draraatigue, Florent Cartou-Dancourt, était aussi né le même jour. —
L'acte de décès de Monaldeschi, assassiné le 10 novembre 1657, ne

s'y trouve pas pour la même raison.

Seine-et-Marne. — Sékie E. — Supplément.

— CANTON DE EONTAINERLEAU. 25

de maître Claude Michu, iM'inlic, cl de Marie JoUy, sa

femme, née le 27 mars; parrain, Henri Voltigcaii, peintre et

officier du Roi, au château de Fontainebleau ; marraine,

Anne Des Roches, femme de Jean Beaueheron, bourgeois

dudit lieu. — Du 22 septembre 1663, baptême de Gas-

par-Anue-Séverin de La Pénaye, fils de Charles-Séverin,

dit de La Pénaye, gouverneur des oiseaux de pèche de Sa

Majesté, et de Marie Jamyn, sa femme, né le même jour.

A été parrain, Gaspar-Anne de Surin, fils d'Alexandre-

Robert de Surin , sieur de La Brosse , lieutenant au gou-

vernement de Fontainebleau, et de demoiselle Catherine

Chipporée; marraine, deinoiselle Anne-Louyse de Mom-

inoriu de Saiut-Hérem, fille de François Gaspard de Mont-

moriu de Saiut-Hérem, haut et puissant seigneur, grand

louvetier de France, gouverneur de Fontainebleau, et de

haute et puissante dame Anne Le Cran.— Du mardi 1" jan-

vier 1664, a été baptisé Louis, fils de Henri Voltigean,

peintre et officier du Roi, à Fontainebleau, et de Marie

Cabriseau; parrain, Louis Desboutz; marraine, Gabrielle

Lardin. — Du 7 février 1662, mariage de Jean Testu,

sculpteur, et de Marie Tabouret, demeurant à Fontainebleau,

en présence d'Isaac Testu, frère du garçon, Claude de Fon-

tenay, son cousin germain, Charles Dumée, Claude Nive-

lon, amis de la fille, et Isaac Testu, témoins. — Du mardi

30' jour de janvier, mariage de R(djert Jamyn, concierge

de la cour du Cheval-Blanc, au château de Fontainebleau,

et d'Anne de Verel, en présence de noble homme Alexan-

dre Robert de Surin-Maronville, écuyer, seigneur de Tail-

Iccourt et de La Brosse, gentilhomme servant du Roi, et

son lieutenant à Fontainebleau. Claude Jamyn, frère du

garçon, Louis Le Bastier, valet de chambre et tapissier de

M. le Prince, ami de la fille, Jacques Girard, conseiller du

Roi et lieutenant particulier en l'Élection de Melun, oncle

de la fille, témoins. —Du mardi 5" jour de juin 1663.

mariage contracté entre Louis Des Boiies (Desboutz), pein-

tre, et Antoinette Thuillier, de la paroisse de Graveligiies

(Gravelines?), en présence de Jean Des Boiies, jardinier

du Roi, frère du garçon, Louis Vassault, porteur de meu-

bles de la chambre du Roi, oncle, Pierre Denise, garde des

plaisirs de Sa Majesté, et Henri Voltigean, peintre et offi-

cier du Roi, en son château de Fontahiebleau. — Le 16'

jour de juillet 1664, est né un fils à M. le duc d'Orléans et

à madame la duchesse, sa femme, sur les 10 heures du

matni; ondoyé en la présence du Roi et de la Reine, dans

la chambre de Monsieur. Signé : Louis, Anne-Marie-Thé-

rèse et Philippe. —Du lundi, 12 mars 1668, a été baptisée

Anne, fille de Nicolas Nivelon, tourneur, et d'Angélique

Voltigean, né de la veille. Le parrain, Jacques-Philippe

Boisseau, sieur de Chastillon, jardinier du Roi ;
la mar-

raine, Anne Molet, veuve de feu Anne Dehray, aussi jar-

41
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(liiiier du Roi. — Du vendredi -20 avril 1668, a été porté

à Avon le corps de Marie Testu, fille d'Isaac Teslu, sculp-

teur, et de Marie Giau, âgée de 19 mois, en présence de

ses père et mère et de Jean Testu, son oncle. — Le

-2S août 1671, Bossuet baptise Louis Boisseau, lils de Jac-

([ues-Pliilippe Boisseau, jardinier ordinaire du Roi et gou-

verneur de sou orangerie. Le pari'ain est Mgr le Dauphin ;

la marraine. Sa Majesté la Reine. Signé : xMarie-Thérèse,

Louis-J.-B. Bénigne, évoque de Coudom. — :2 septembre

1677, le cardinal de Gondy baptise Marie-Thérl'se Boisseau

de Cliâtillon, fille du gouverneur de l'orangerie du château

royal de Fontainebleau. Le parrain, Mgr le Dauphin; la mar-

raine, la Reine. — « Cejourd'hui, 9" du mois de septem-

bre 1677, Mgr l'éminentissime Énmianuel Théodore de La

Tour d'Auvergne, cardinal de Bouillon, grand aumônier

de France, dans la chapelle haute de la cour de l'Ovale, du

château royal de Fontainebleau, a suppléé les cérémonies

du baptême au fils de Jean-Baptiste de Luly et Magdeleiue

Lambert, demeurant à Paris ; lequel de Luly est surinten-

dant de la musique du Roi, lequel l'ut ondoyé par M. de

Lamet, pour lors doyen de Saint-Thomas du Louvre, le 6" du

mois d'aoust 1664, selon qu'il a été certifié, et né du 4" du

même mois et an que dessus. Et a eu pour parein et ma-

reine, le Roy et la Reyne, qui lui ont donné le nom Louis,

le tout en la présence de nous soussigné, Antoine Durand,

prêtre, curé de l'église paroissiale de Saint-Louis de Fon-

tainebleau. Signé : Louis, Marie-Thérèse d'Aultriche, Jean-

Baptiste Lulli. » — Le 21 septembre 1677, M. d'Orléans,

frère unique du Roi, et Marie-Louise de Bourbon, sa fille,

sont parrain et marraine de Louise-Marie de Cuvillier, fille

d'Etienne de Cuvillier, renoueur et valet de chambre ordi-

naire du Roi, et de demoiselle Marie Poisson, née le

âo août 1671. Signé : Philippe, Marie-Louise d'Orléans,

de Cuvillier. » — Le 30 août 1678, Mgr le marquis de Lou-

vois, ministre, secrétaire d'Ztat, et madame la niaréchalle

d'Hunuéres sont parrain et marraine de Louis-François Bau-

don, fils de Jean Baudon, garde général delà forêt de Fon-

tainebleau, et de Madeleine Hubert, né lu 24 février 1676.

— iO septembre 1678, Mgr l'évêque de Condom baptise,

en l'une des chapelles du château, un fils de messire Em-

manuel de Bourdin, comte d'Assy, vicomte de Bougival et de

Saint-Michel, précepteur de Mgr le Dauphin, et de dame

Marie Fagué. Le parrain est Mgr le Dauphin, et la marraine,

mademoiselle d'Orléans, qui l'ont nommé Louis. Signé :

Louis, Marie-Louise d'Orléans, Bénigne, E. de Condom.

— Le lendemain, le duc deFoix, pair de France, et Marie-

Charlotte de Ro(|uelaure, duchesse de Foix, sont parrain

et marraine d'un enfant nomnu! Henri Iléion. — Le 23 du

même mois, la Reine, représentée par André-Hercule de

Fleury, conseiller, uumùniei- du Rui et de la Reine, tient

.MARNE. SUPPLEMENT.

sur les fonts baptismaux une fille à laquelle les prénoms

Marie-Thérèse ont été donnés. — Le 31 août 1679, très-

haut et puissant prince Louis-Armand de Bourbon, prince

de Conti, prince du sang, pair de France, au nom et comme
chargé de la procuration et pouvoir de très-haut, très-

excellent et très-puissant prince Charles H, par la grâce de

Dieu, roi catholique d'Espagne, a épousé, au nom dudit sei-

gneur roi catholique, la sérénissime princesse Marie-Louise

d'Orléans, fille aînée de très-haut et très-puissant prince

Philippe, fils de France, et de feue très-haute et très-puissante

princesse Henriette-Anne d'Angleterre, ci-devant épouse

et compagne dudit seigneur duc d'Orléans. La bénédiction

nuptiale a été donnée par Mgr l'éminentissime cardinal de

Bouillon, grand aumônier de France, dans la chapelle royale

du château de Fontainebleau, en présence de très-haut,

très-excellent et très-puissant prince Louis XIV, par la grâce

de Dieu, roi de France et de Navarre, de très-haute, très-

excellente et très-puissante princesse Marie-Thérèse, par

la même grâce de Dieu, reine de France et de Navarre,

épouse et compagne de Sa Majesté ; de très-haut et très-

excellent prince, Louis, Dauphin de France; dudit seigneur

duc d'Orléans, père et tuteur de ladite sérénissime prin-

cesse, époux de très-haute et très-puissante princesse

Elisabeth-Charlotte, comtesse palatine du Rhin, duchesse

de Bavière, à présent épouse et compagne dudit seigneur,

duc d'Orléans, d'une part; et de très-haut et puissant sei-

gneur dom Paul Spinola Doria, marquis de Los Bollas et

conseiller d'État dudit seigneur catholique, et son ambas-

sadeur extraordinaire près Sa Majesté très-chrétienne,

d'autre part. Signé : Louis, Marie-Thérèse, Marie-Louise,

Louis-Armand de Bourbon, Louis-Phillippe, Elisabeth-

Charlotte, etc. — Le 29 juin 1680, Mgr l'évêque de

Condom baptise Marie-Anne, fille de messire Pierre de

Francmy, conseiller et maître d'hôtel ordinaire du Roi,

et de dame Marie-Louise de Pidon. Le parrain a été mon-

seigneur le Dauphin, et la marraine madame la Dauphine.

Signé : Louis, M. Crestienne et Bénigne, É. de Condom.

— Le 1" août 1680, est mort le frère Jacques Dondé,

ermite de Franchard, lequel a été inhumé le 5 du même

mois, dans la chapelle de l'ermitage. — Le 21 août 1681,

très-haute, très-excellente et très-puissante dame et prin-

cesse Marie-Thérèse, reine de France et de Navarre , et

très-haut et très-excellent prince Louis, Dauphinde France,

tiennent sur les fonts baptismaux Marie-Thérèse, fille de

Jacques-Phillippe Boisseau, sieur de Châtillon, gouverneur

de l'orangerie de Fontainebleau. Le baptême a été donné

par messire Hyacinthe de Haute-Cour, aumônier de la

Heine. — Du 15 septembre 1681, baptême de Louis-Fran-

çois Dangola {ncgre), né de parents inconnus, âgé de 9 à

10 ans. La marraine a été très-haute et très-excellente
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princesse Mal•ic-Thél'^se, reine de France ; le i)ari'ain,M.le

comte de Brionnc, (ils de M. le comte de Biioime, faraud

écuyer de France. — Al)juration de l'hérésie de (Calvin

par Marguerite Poignet, en présence de madame la duchesse

de Richelieu, de madame la marquise de Maintenon, dame

d'atours de madame la Dauphine,et de madame la mar-

quise de Moncliev reuil, gouvernante des tilles de madame

la Daui)hine. Signé : la duchesse de Uiclielieu, Frani;oisc

d'Aubigné, Marguerite Le Boucher de Monteil. — ."i no-

vembre 168:2, baptême, par messire Kené Fouquel, aunni-

nier ordinaire du Roi, d'un entant mâle nommé Louis,

tils de Claude Berlancourt, cocher du coupé de madame l.i

Daupliine. Les parrain et marraine ont été monseigneur le

Dauphin et madame la Dauphine. Signé : Louis, M. Anne-

Chrestienne, René Fouquet. — Le 16 août 1683, messire

Claude, comte de Jussac, chevalier, seigneur de Chésigiiy,

a épou.sé demoiselle Marie-Françoise Evrard de Saint-

Just, en présence de Louis-Auguste de Bourbon, duc du

Maine , de dame Françoise de Rochechouart de Jloutes-

pan, de Anne-Jules, duc de INoailles, et de dame Fran-

çoise de Rochechouart, marquise de Thianges. — Du

'26 août 168:2, décès de Marguerite de Retz, dame de Tre-

lans et de Villeneuve, femme de noble Pierre de Roux,

seigneur de Treslans et de Villeneuve, âgé de 39 ans.

— Le 7 octobre 1683, M. le duc d'Enghien, prince du

sang, et madame de Thianges, sont parrain et marraine

de Henriette-Gabrielle Jonquet, fille de Jean Jonquet,

officier de la musique de la chambre du Roi. Signé :

M. de Bourbon et Gabrielle de Rochechouart. — Le

7 octobre 1683, M. François de Beauvilliers de Saint-

Aignan, pair de France, lieutenant général des camps et

armées du Roi, gouverneur de la ville et citadelle du

Havre-de-Grâce, et sa femme, Françoise de Rancé, tien-

nent sur les fonts baptismaux François, fils de Gabriel

Desbouts, jardinier du Roi. Signé : François de Beauvil-

lit-rs et Françoise de Rancé. — Le 18 octobre 1683, Bos-

suet, évèque de Meaux, reçoit l'abjuration de l'hérésie de

Calvin par Élie Barreaud, ministre de Parc..., diocèse de

Périgueux, et Jacob Dovin, maître horloger à Paris, en

présence de Robert Poquelin, docteur de Sorbonne, et

Pierre Janel, aumônier ordinaire de la ma.ison de madame

la Dauphine. Signé : J. Bénigne, E. de Jleaux, Bar-

laud, Dovin, Po(iuelin, Janel. — « Le 11 novembre 168o,

I^ouis-Armand de Bourbon, très-haut, très-puissant, très-

magnitique et très-magnanime prince du sang, est décédé

sur nostre paroisse, le jour d'avant hier, âgé de 24 ans

et ' mois, après avoir reçu le sacrement d'extrême-onction

seulement, ayant été surpris d'un débord du cerveau qui

ne permit pas de lui donner les autres sacrements. Son

cœur, sa langue, toutes ses parties nobles et autres parties

considérables de son cor|)s ont esté inhumez dans cette

église, le 11 de novendire 1683, par moi supérieur, etc. »

— Du 29 décembre 1685, acte constatant lu translation des

restes du |)riiice de Conty, pour être inhumés dans un lieu

plus honorable, an côté de l'Evangile du maitre-autel. —
Le 4 novembi'e I68(), Louis-Alexandre de Bourbon, comte

de Toulouse, amii'al de France, et Marie de Lorraine, filh;

de Louis de Lorraine, comte d'Arunignac, tiennent sur les

fonts baptismaux Louisit-Marie, tille de Jacques-Philii)|ic

Boisseau, seigneur de Cliàtillon. — 23 décembre 1()87,

décès de Henri Roger, mai-quis de Clermont, seigneur de

Crussy et autres lieux, ayant été surpris de mort prompti;

et subite. — Le 13 octobre 1691, Louis XIV et madame la

princesse Elisabeth-Charlotte de Bavière, comtesse pala-

tine du Rhin, épouse de monseigneur Philippe, fils de

France, frère unique du Roi, sont parrain et marraine de

Louis Rose, tils de Louis Rose deCoye, conseiller du Roi,

secrétaire de la chambre et du cabinet de Sa Majesté, con-

seiller au Parlement de Metz, et de dame Madeleine-Louise

de Bailleul. Le baptême a été donné par Mgr de Cam-

boust de Coislin, évêque d'Orléans, premier aumônier de

Sa Majesté. Signé : Louis, Elisabeth-Charlotte, de Cam-

boust de Coislin, évêque. — Le 10 octobre 1694, M. le

Dauphin et madame la princesse de Bourbon, veuve de

Louis-Armand de Bourbon, prince de Conty, sont parrain

et marraine de Louis, fils de Jean-Baptiste Thierry, oflicier-

concierge du chenil et de la petite écurie du Roi, Signé :

Louis, Marie-Anne de Bourbon, fille de Fi-ance. — Du

9 octobre 1693, baptême de Louise Evizzo, fille de haut et

puissant seigneur Nicolas Evizzo, ambassadeur de la séré-

nissime république de Venise , el de haute et puissante

dame Samaritaine Nain, par Mgr l'éniinentissirae cardinal

de Bouillon, grand aumônier de France. Le parrain a été

très-haut, très-puissant et très-excellent prince Louis,

par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, et la

marraine, Elisabeth-Charlotte, princesse palatine du Rhin,

duchesse de Bavière, etc. Signé : Louis, Elisabeth-Char-

lotte, Nicolas Evizzo. — Octobre 1696, mariage de messire

Jacques de Poulart, seigneur de Poulart, gentilhomme de

S. A. S. monseigneur le duc du Maine, commandant son

équipage de chasse, et de demoiselle Jeanne-Françoise de

Biandos de Casteja, en présence, de la part de l'époux, de

Leurs Altesses Messeigueurs le duc du Maine el le comte

de Toulouse ; et, de la part de l'épouse, de très-haute et

très-puissante dame, madame Françoise d'Aubigné, mar-

quise de Maintenon, et de très-haut et très-puissant sei-

gneur HeiH'i de Mornay, marquis de Montchevreul. Signé :

Louis-Auguste de Bourbon, Louis-Alexandre de Bourbon,

Françoise d'Aubigné, Mouchevreul , Jacques-Salomon de

Poiilai't, Jean-François de Biandos de Casteja, Bonne de
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Pons, Âiine-Marie-Françoise de Saint-Hermine de Maissy,

Bonne de Mornay, F. d'Aubigné, de Malezieux.— Le 13 oc-

tobre 1698, baut et puissant prince Henri de Lorraine,

duc d'Elbeuf, pair de France, au nom et comme cbargé de

la procuration de très-haut et très-puissant prince Léopold,

duc de Lorraine et de Bar, fils de feu très-haut et très-

puissant prince Charles , duc de Lorraine et de Bar, et

de défunte très-haute et très-puissante Marie Éléonore

d'Autriche, reine douairière de Pologne, a épousé, au nom

dudit seigneur duc de Lorraine, très-haute et très-puis-

sante princesse Elisabeth-Charlotte d'Orléans , fille de

très-haut et très-puissant prince Philippe de France, duc

d'Orléans, frère unique du Roi, et de très-haute et très-

puissante Elisabeth-Charlotte, princesse palatine du Rhin.

La bénédiction nuptiale a été donnée par le cardinal de

Coislin, évêque d'Orléans, en présence de très-haut, très-

puissant et très-excellent prince Louis, par la grâce de

Dieu, roi de France et de Navarre ; de très-haut et très-

puissant prince Louis, Daujtiiin de France; de mondit

seigneur le duc d'Orléans et de madame la duchesse d'Or-

léans, etc. — Du 2(5 septembre 1699, décès de haut et

puissant seigneur messire Simon-Arnauld de Pomponne,

chevalier, marquis dudit Pomponne, baron de Ferrières,

de Chambray et Autprinville, ministre d'État, surinten-

dant général des postes et relais de France ; déposé en

notre église, dans laquelle ses entrailles ont été inhumées,

en présence de haut et puissant seigneur messire Nicolas-

Simon-Arnauld de Pomponne, chevalier, marquis de Pom-

ponne, lieutenant général et commandant pour Sa Ma-
jesté en l'Ile-de-France, brigadier de ses armées; de haut

et puissant seigneur messire Colbcrt de Torcy, chevalier,

marquis dudit Torcy, Avaison et autres lieux, ministre et

secrétaire d'Etat, commanJeur et grand trésorier des Or-

dres du Roi. Signé : N.-S. Arnauld de Pomponne, H.-C.

Arnauld de Pomponne , Colbert de Torcy. — Le 24 août

1711, les entrailles de très-haut et très-p tissant seigneur

Louis-François de Bouflers, duc de Bouflers, pair et ma-

réchal de France, capitaine des gardes du corps du Roi,

chevalier de ses Ordres et de la Toison d'or, gouverneur

et lieutenant général des provinces de Flandre et de Hai-

nault, gouverneur héréditaire et grand bailli de la ville de

Beauvais et de Beauvoisis, général des armées du Roi, ont

été inhumées dans l'église Saint-Louis de Fontaineblau;

son corps a été transporté à Paris. — Du 28 octobre 1719,

décès de messire Edmond Allemand de Montmartin, évê-

que et prince de Grenoble, abbé de Saint-Martin de Mi-

sère, doyen du décanat de Savoye, conseiller du Roi en

tous ses Conseils. — Le o' de septembre 1723, très-haut,

très-excellent, très-puissant prince Louis XV, roi de Fiance

et de Navarre, et très-excellente et très-puissante prin-
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cesse Marie, fille de très-haut, très-excellent cl très-puis-

sant prince Stanislas I", roi de Pologne, et de très-haute,

très-excellente et très-puissante Catherine Opalinska, reine

de Pologne, ont reçu la bénédiction nuptiale dans la cha-

pelle du château royal de Fontainebleau, par les mains

de haut et puissant prince Mgr l'éminentissime cardinal de

Rohan, grand aumônier de France, en présence de très-

haut et puissant prince monseigneur Louis, duc d'Or-

léans; très-haut et puissant prince monseigneur Louis-

Henri de Bourbon, prince de Condé ; très-haut et puissant

prince, monseigneur Charles de Bourbon, comte de Cha-

rolais; très-haut et puissant prince monseigneur Louis de

Bourbon, comte de Cleriuont, et de très-haut et puissant

prince monseigneur Louis-Armand de Bourbon ,
prince de

Conti, tous princes du sang. Signé : Louis, Marie , Louis

d'Orléans, L.-H. de Bourbon, Charles de Bourbon, Louis

de Bourbon, Louis-Arinand de Bourbon, Ar. cardinal de

Rohan. — Le 7° de septembre est décédé haut et puissant

seigneur monseigneur Louis Phélypeaux, chevalier, mar-

quis de La Vrillière et de Chàteauneuf-sur-Loire, comte

de Saint-Florentin, baron d'Éray et autres lieux, con-

seiller du Roi en tous ses Conseils, ministre, secrétaire

d'Etat et des commandements de Sa Majesté, comman-

deur de ses Ordres, âgé de S3 ans. — Du 14" de seplein-

bre 172o, acte constatant la translation, à Châteauneuf, du

corps de monseigneur Louis Phélypeaux, déposé dans l'é-

glise de Fontainebleau depuis son décès. — Le 27 sep-

tembre 1726, est décédé Henri-Louis de Reding de Bi-

brigg, maréchal de camp des armées du Roi, et lieutenant-

colonel doses gardes-suisses, âgé de 61 ans

— Décès de messire Marc Rogé de Noë, baron de l'Ile, une

des quatres premières baronnies d'Armagnac, seigneur

d'Estancarbon et coscigneur, avec le Roi, de Marignac, bri-

gadier des armées de Sa Majesté. — Naissance de Charles-

François Le Boux,dc La Bapaumerie, avocat et littérateur :

« Charles-François, fils de messire Jean-Baptiste Bernard

Le Boux , avocat en Parlement, et d'Antoinette Paulmier

d'Orgemont, de cette paroisse, né de légitime mariage,

le 21 octobre 1729, et baptisé le même jour. Le parrain,

M. François-Robert Paulmier d'Orgemont, prêtre; la mar-

raine, demoiselle Charlotte Aveline , veuve de M. Julien

Le Boux, qui ont signé avec le père de l'enfant. » Paulmier

d'Orgemont, prêtre, Charlotte Aveline, Le Boux. — 1734,

naissance de Poinsinet, littérateur : « Autoine-Hciiri,

fils de Henri-Marie Poinsinet, notaire à Fontainebleau, et

de Françoise-Martine Cartier, ses père et mère, de cette

paroisse, né en légitime mariage, le 27 octobre 1734, et

baptisé le l" j(>ur de novembre de la susdite année. Le

parrain, Denis Cartier, pour M. Antoine Dufour, bour-

geois de Paris; la marraine, JFarie-Marguerite Fonlenelle,
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pour Marie-Anne de Pons, sa mère, qui ont signé avei'.

moi cl le père de l'entant, étant présent. » — Du mer-

iM'edi 30 octobre 1737, mariage de très-haut et très-

]>nissant prince l'hilippe-Victor-Amédée Ficsque de Mas-

scran, marquis de Crèvccœur, brigadier des armées de Sa

.Majesté catholique, colonel du régiment de Pavie-dragons,

lils de très-haut et très-puissant prince Victor-Amédée

Fiesque, prince de Masseran, marquis de Crèvccœur, Ca-

savalon, Vitala et Poussaiis, comte de Candel, Bène, La-

vagne et Ronsio
, grand podestat de Sandilan, grand

d'Espagne de première classe, chevalier de l'Ordre insigne

de la Toison d'or, gentilhomme de la chambre de Sa

Majesté catholique, capitaine général de ses armées et de

sa royale garde espagnole des hallcbardiers, et de très-

liaute et très-puissante dame Jeanne-Irène Caracciolo, en

son vivant, dame de Sa Majesté catholique, d'une part ; et

très- haute et très-puissante princesse Charlotte-Louise de

Rohan, fille de très-haut et très-puissant prmce monsei-

gneur Hercule-Mariadeck, prince de Guémené,duc de Mon-

hason, pair de France, et de très-liaute et très-puissante

princesse, madame Julie Louise-Gabrielle de Rohan, prin-

cesse de Guémené, d'autre part. — 26 octobre 17iS, béné-

diction de cloches : « Lazare-Joseph Buisson, étant curé

<le la paroise royale de Saint-Louis de Fontainebleau
;

Jean-Louis Marrier, lieutenant de la Maîtrise des eaux et

forêts; Pierre-Nicolas-Urbain Guyon, receveur de la capi-

tation dudit Fontainebleau, et Louis Catien Auhineau,

vitrier des bâtiments du Roi, étant marguilliers en charge

de ladite paroisse ; ce jourd'hui mardi, 16 octobre 1743,

ont été bénites, dans la nef, les quatre cloches de ladite

églis ', par Mgr Jean-Joseph Languet, archevêque de Sens;

lesquelles cloches ont été nommées : la première, Louise-

Marie, par le Roi et la Reine, présents ; la seconde, Louise-

Anne-Henriette, aussi par le Roi, avec Madame, présente
;

la troisième, Marie-Thérèse, par M. le Dauphin, présent;

et la quatrième, Louise-Marie-Adélaïde, aussi par mon-

seigneur le Dauphin, avec madame Adélaïde, présente ; et

ont tous signé. » Signé au registie : Louis , Marie , Louis,

Marie-Théi'èse , Henriette-Anne, Marie-Adélaïde , Jean-

Joseph, archevêque de Sens, Buisson, curé, Auhineau,

Marrier, N. U. Guyon. — Naissance de Geoffroy, jeune,

député à l'Assemblée nationale : « Marie-Joseph, fils de

Thomas Geoffroy, menuisier, et de Marie-Catherine Blon-

delon, ses père et mère, de cette paroisse, né en légitime

mariage, le 23 janvier 1734, a été baptisé le lendemain par

moi, soussigné, prêtre de la congrégation de la Mission, fai-

sant les fonctions curiales. F..e parrain a été Joseph Ronsin,

fils de défunt Joseph Ronsin , en son vivant, charpentier,

et la marraine, Marie Blondelon, fille de Pierre Blondelon,

lesquels ont signé avec nous, ainsi que le père, présent. »

. — CANTON DE FONTAINEBLEAU. 29

— Naissance de François Hue, trésorier du domaine privé.

— « François, fils de Jules-Nicolas Hue, greffier en chef

des Maîti'ise et capitainerie royales de Fontainebleau, et de

-Madeleine Jauvin , ses père et mère, de cette jiaroisse, né

en légitime mariage, le 18 novembre 1737, a été baptisé

le 20 du même mois, par moi soussigné, prêtre de la Mis-

sion. Le parrain a été maître François Hue, greffier hono-

raire des Maîtrise et capitainerie susdites; la marraine,

dame Jeanne-Denise Pia, femme de Jean-Baptiste Jauvain,

officier aux charbons pour la j)ro\ision de Paris, les-

quels ont signé avec nous, ainsi que le [ure. » — Nais-

sance de Louis-Victoire-Hippoljte-Luce de Moutmoriii

de Saint-Ilérem : « L'an 1763 , le 30 octobre, Louis-

Victoire-Hippolyte-Luee, fils de Jean-Baptiste-François,

marquis de Montmorin , lieutenant général des armées

du Roi, gouverneur des château et ville de Fontaine-

bleau, grand forestier de la furet de Bière, capitaine

des chasses de Sa Majesté, et de dame Catherine-Margue-

rite Morin de Banneville, son épouse, né le 13 du mois

de décembre de l'année 1762, ondoyé le même jour, par

nous, curé soussigné, en conséquence de la permission

verbale de S. E. Mgr le cardinal de Luynes, ai'chevêque de

Sens, a reçu le supplément des cérémonies du baptême,

par Mgr Charles-Antoine de La Roche-Ajmon, arche-

vêque, duc de Reims, pair et grand aumônier de France,

en présence de nous, curé soussigné. Le parrain a été le

Roi Louis XV, et la reine Marie-Thérèse (le

surplus a disparu sous une maculature). — Mort du Dau-

phin, fils de Louis XV : « Très-haut, très -puissant et

excellent prince Louis, Dauphin de France, décédé dans

le château de Fontainebleau, le 20" jour du mois de dé-

cembre 1763, à 8 heures 23 minutes du matin, a été trans-

porté dudit château dans l'église métropolitaine de Sens,

le 28 desdits mois et an, pour y être inhumé selon son

intention, et où il a été conduit par monseigneur l'illus-

trissime et révérendissime Charles-Antoine de La Roche-

.\ymon, archevêque, duc de Reims, etc. En présence de

(cet acte n'est pas terminé et ne porte

aucune signature). — Naissance d'Alexandre-Jean-.Mai'ie

Baudesson, officier supérieur d'artillerie : « Ce jourd'hui,

9 octobre 1788, a été baptisé par nous, curé .soussigné, un

garçon né d'hier, du légitime mariage de messire Edme
Michel Baudesson, chevalier, major du corps royal d'ar-

tillerie, chevalier de l'Ordre royal et militaire de Saint-

Louis, et de da.ne Henriette-Sophie Guerrier Du Fresne,

de cette paroisse, lequel a été nommé Alexandre-Jean-

Marie, par messire Edme Jean-Claude Baudesson, cheva-

lier, seigneur de Vieux-Champs, chevalier de l'Ordre royal

et militaire de Saint-Louis, son oncle paternel, lequel a

été représente par sieur Fiacre Gally, bourgeois en ce lieu,
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l't par dame Marie-Anne Babusse, veuve de messire Thou-

l'on de Moranzet, écuyer, ancien contrôleur des bâtiments

du Roi, aussi en ce lieu, seigneur d'Engeville et Tigno-

ville, sa grand'tante, représentée par demoiselle Louise,

IViulel, fille du sieur Jean Paulet, vitrier.

GG. 8."i, 8G. (Registres.) — In-folio, papier, 313 feuillets.

I6(>1-1990. — Tai)Ies alpbabétiques de tous les bap-

ii'nas, mariages et sépultures de l'église royale et parois-

siale Saint-Louis de Fontainebleau. — 1663. Mariage de

Louis Desbouts. — Baptême de Marie-Anne-Pintenelle

i'intinelli). — 1666. Moit de Jean Lefèvre, peintre et

bourgeois de Fontainebleau. — 1670. Baptême de Daniel

l'mtenelle. — 1671. Mariage 'de Louis Dubois etde Sainte,

lille de Martin Jamin. — Mort de Claude de Fontenay,

âgé de 20 ans. — 1683. Baptême de François-Antoine

Voltigean. — 1694. Inhumation de Jean Dubois, peintre

et valet de chambre du Roi, mort à 49 ans, fils de Jean

Dubois et de Marie Outrebon. — 1702. Abjuration de

Pierre de La Roque. — Mort de Louis Dubois, peintre

ordinaire du Roi, en son château de Fontainebleau, et con-

cierge de la maison des Fontaines. — 1703. Sépulture de

Jeanne de Vitry de Vaulogé. — 1712. Baptême de Made-

leine Marthe Beaut'ort d'Aguerre.— 1719. Sépulture d'Anne

Veriiausal. — 1728. Sépulture de Geneviève Voltigean. —
Baptême de Mai'lin de La Galisserie. — 1737. Baptême de

Henri Desbouts;— de Nicolas-Fi'ançois d'Aguerre de Beau-

lort ;
— de Madeleine-Elisabeth Berthier de Vauxlouis. —

1740. Baptême de Bon-Alexis Desbouts.— 1743. Sépulture

de Green de Saint-Marceau-Chatlagnon. — 1745. Mariage

il(^ Jules-Hubert Dupont de Vieux-Pont. — 1754. Baptême

de Jacques Étable de La Bruyère. — 1754. Baptême de

Louis-Hubert Fréminet. — 1753. Baptême d'Émilie-

Amable Dubois-Fréminet. — Sépulture de Louis-Auguste

de Bourbon, prince de Dombes.— 1737. Baptême de Fran-

çois Hue. — Mariage de Pierre Sigisbert Cavardirez, etc.

GG. 1. (Carton.)— 27 pièces, papier (26 imprimées).

tBlt-fS^S. — Agriculture, — industrie, — com-

merce. — Statuts, privilèges, déclarations et ordonnances

royales données, augmentées ou modifiées en faveur des

liai'biers et chirurgiens du royaume; — règlements et or-

donnances concernant la jurande et maîtrise des apothi-

caires, épiciers, droguistes, confiseurs et ciriers, pour être

;;ardés et observés dans toutes les villes, bourgs et autres

lieux; — arrêts du Conseil d'Etat portant : qu'il sera fait

r'boix de 200 barbiers pour la ville et les faubourgs de

l'.ii'is, et qu'ils pourront disposer de ces charges au profit
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de qui bon leur semblera, ainsi que leurs veuves et en-

fants; —-que les médecins qui voudront acquérir les offices

de conseillers du Roi, médecins ordinaires de Sa Majesté,

créés dans les villes où il y a eonimunauté, seront tenus

d'en faire soumission dans la huitaine; — création de deux

chirurgiens-jurés dans chacune des grandes villes, un dans

les autres et d'un médecin ordinaire de Sa Majesté en cha-

que ressort; — édit du Roi qui ordonne la désunion des

droits et privilèges des chirurgiens-jurés royaux et leui'

union aux lieutenants du premier chirui-gien du Roi, réta-

blis par le présent édit; — statuts et règlements pour les

chirurgiens de province établis ou non en corps de com-

munauté; — modèle de lettre de maiti-ise pour les chirur-

giens et sages-femmes, etc. — Copie d'une ordonnance

donnée par Hein'i-Camille Thierry de Maugras, conseiller

(lu Roi, lieutenant général de police de la ville et banlieue

de Fontainebleau, concernant l'exercice de la médecine, de

la chirurgie et de la pharmacie, les sages-femmes, les

épiciers-droguistes et empiriques.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-4«, papier, 2002 feuihels.

1569-1999. — Commune de Saniois. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à ."> (Registres.! — In-i», papier, 671 feuillets.

1619-1999. — Commune de Saniorcau. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1, 2. (Registres.) — In-i». papier, 380 feuillets.

16SS-1999. — Commune de Vulaines. — Baptêmes,

mariages sépultures.

Canto.n de Momere.\l.

GG. 1 à 3. (Registres.) — In-40. papier, 654 feuillel^.

1661-1999. -

mariages, sépulture.^

GG. 1 à -.Rfgis

1569-1993.—
mariages, sépulture?

(kuiimune de Barbey. — Ba|»lêiaes

Ires.) — ln-4°

Commune

,
papier, ljj7 I

de Cannes. Baptêmes

GG. 1 à 7. iRegislrcs.^i — In-40,

1690-1999. -

tênies, mariages, se

- Commune

lultiires.

papier , 331

de Cource Iles. - Rai
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GO. 1 à 4. Registres,) — In-l», papier, 9G8 feuillets.

l(>39-t909. — (^oiiiimme d'Esnians. — Baptc'incs,

iiiaria^'cs, sépultures.

GG. 1 à 5. i,Uegistres.)— lii-i», papier, 398 feuillels.

tfiSÂ-1399. — Coinimino du For^'cs. — Baptcmcs,

mariages, sépultures.

GG. 1à8. iRegistres.) — lii-4<>, papier, 1105 feuillets.

1633-1 993« — Conauuue de La Brosse-Montceaux.

— Baptt'ines, mariages, sépultures.

GG. 1 à 10. (Registres.) — In-i", papier, lG-26 feuillets.

1606-1993. — Coniuiune de La Grande-Paroisse. —
Baptêmes, mariages, sépultures. — Naissance de François-

Pierre-.\.nge Mauduyt, membre de la Convcntiou nationale,

exilé en 1814 et 1815, sous-préfet de Partlienay (Deux-Sè-

vres) pendant les Cent-Jours, mort à Paris, le 6 juillet 1833.

a Ce 28 mars 1760, a été baptisé par moi soussigné,

François-Pierre-Ange, né le 23 du présent mois, fils légi-

time du sieur François-Pierre Mauduyt, bourgeois de Paris,

éeuyer, conseiller du Roi, contrôleur ordinaire des guerres,

sieur de Tavers, demeuraut ordinairement à Paris, rue des

Marmousets, en sa maison, paroisse Sainte-Marie-Made-

leine, en la Cité, et actuellement en ladite maison de Ta-

vers, et de dame Marie-Catherine David, son épouse. Au-

gustin Macquin, laboureur, fermier de la ferme de Tavers

a tenu sur les fonts le susdit enfant, pour et au nom de

M. Pierre-Jean-Claude Mauduyt de La Varenne, éeuyer,

docteur en médecine de la Faculté de Paris, y demeurant

en sa maison, rue des Saints-Pères, paroisse Saint-Sulpice,

oncle paternel, absent; et Anne-Marie-Madeleine Barbe,

épouse dudit Macquin, a servi de marraine pour et au nom

de dame Marie-Angélique Descliamps, tante paternelle à

cause du susdit M. Mauduyt de La Varenne, son époux. »

Signé au registre : de Leydc, de Lcyde, gardes du corps

du Roi; Landy^ bedeau; Dumont, maître d'école; Mauduyt,

père de l'enfunt, et Pasquet de Leydo, prieur-curé.

GG. 1 à 3. Registres.) — In-4», papier, 632 feuillets.

1663-1999. — Comaïune de Laval. — Baptêmes,

mariages, sépultures

GG. 1 à 2-2. (Registres.) — Ia-4°, papier, 14S3 feuillets.

• 565-1999. — Commune de Marolles. — Baptêmes,

— CANTON DE CHATEAU-LANTON.
'

M
mariages , sépultures. — Naissance de Barthélémy Sa-

viard, chirurgien distingué: « Le 18 octobre l(Jo6, a été

baptisé Barthélémy Saviard, fils de Piei're Saviard et de

.Madeleine Guillaume, ses père et mère. Le pari'ain, qui lui

a imi>osé les noms, s'appelle maistre Barthélémy Saviai'd, ri

la marraine Barbe Gobert, laquelle a déclaré ne savoir si-

gner. » Signé au registre : B. Saviard et Malitront, curé

de Saint-Germain di; Marolh^s.

GG. 1 à 12. (Registres.) — In-t». papier, 1489 feuillets.

15$0-1'391. — CoMiniune de Misy-sur- Yonne. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. I à 12. (Registres.) - In-i», papier, 1491 feuillets.

1630-1799. —Commune de Saint-Gerinain-Laval.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 7. (Registres.) — In-4o, papier, 564 feuillets.

1660-1993. — Commune de Salins, autrefois Ville-

iieuve-la-Ciirmie. — Baptêmes, mariages, sépultures vl

testaments. — Traité de. la prédestination de la Vierge;

— listes des membres de la confrérie du Saint-Sacrement.

GG. 1 à 3. (.Registres.) — In-4», papier, 722 feuillets.

1616-1999. — Commune de Varcnnes. — Baptêmes,

mariages, sépultures et testaments.

C.\XTON DE Cu.VTE.\L-L.\ND0X.

GG. 1 à 3. (Registres.'! — In-4o, papier, 435 feuillets.

1691-1993. — Commune d'.Arville. — Baptêmes,

mariages et sépultures.

BB. 1. (Registre.) - In-folio, papier, 94 feuillets.

19 99-1999 Commune d'Aufferville. — Délibé-

rations des propriétaires de fonds et autres habitants du

lieu, en exécution de l'ordonnance du 12 novembre 1770.

GG. 1 à 6. (Registres.) — Iii-4'i, papier, 623 feuillets.

166S-1993. — Commune d'Auferville. — Baptêmes,

mariages, sépultures.
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GG. 1 à U. (Registres.) — In-4», papier, 2'264 feuillcls.

1619-1 «»!.—Commune de Beauniont. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 3. (Registres.) — In-4°. papier, 671 feuillets.

1613-1 Î93. —Commune de Bougligny. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 3. (Registres.) — In-4i>, papier, 1189 feuillets.

1614-1993. — Commune de Branles. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 7. (Registres.) — In-4», papier, 1470 feuillets.

1694-1993. — Commune de Cliaiutreaux. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 8 et 9. (Registres.) — In-4», papier, 302 feuillets.

16S5-1993. — Baptêmes, mariages et sépultures de

la paroisse Saiiil-Eutrope-de-La-Gerville, réunie à Cliaiu-

treaux par ordonnance royale du 5 août 1842. — Du

15 juin 1693, inhumation du corps de messire Jacques de

f^a Motte-Houdancourt, chevalier de Saint-Jean-de-Jérusa-

lem, commandeur de Saint-Jean de Troyes et de Beauvais-

en-Gâtinais. — Énumération des dons faits à l'église de La

Gervillc, par dame Anne de La Salle (10 juillet 1715). —
15 juin 1749, bénédiction de la grosse cloche, sous le nom

d'Eutrope. — 6 juin 1770, don d'un coq et d'une croix de

fer, par Pérault, maréchal à Chaintreaux.

GG. 1, 2. (Registre.) — 10-4°, papier, G90 feuillets.

1603-1993. — Commune de Cliâtcau-Landon. —
Baptêmes, mariages et sépultures de la paroisse Saint-

Hugal.

GG. 3 à 8. (Registres.) — ln-4o, papier, 2072 feuillets.

1606-1993. — Baptêmes, mariages et sépultures de

la paroisse Notre-Dame de Château-Landon.

GG. 9, 10. (Registres.) — In-40, papier, 836 feuillets.

1631-1 990. — Baptêmes, mariages et sépultures de

la paroisse Saint-Séverin de Cliâteau-Laiidon.

MARNE. — SUPPLEMENT.

GG. 11. (Registre.) — ln-4", papier, 272 feuillets.

1666-1999. — Baptêmes, mariages et sépultures de

la |iaroisse de Néronville, réunie à Château-Landon.

GG. 1 i 6. (Registres.) — In-4», papier, 750 feuillets

1609-19S9.— Commune de Clienou. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 3. (Registres.)— 10-4", papier, 551 feuillets.

169 S- 1999.— Commune de Gironville. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 5. (Registres.) — In-40, papier, 315 feuillet-;:

1639-1999. — Commune d'ichy. — Baptêmes, ma-

riages, sépultures.

GG.l i 4. (Registres.) — In-40, papier, 418 feuillets.

1668-1999. — Commune de La Madeleine. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG.l, 2. (Registres.) — 10-4", papier, 208 feuillets.

1 900- 1999. — Commune de Maisoncelles. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 .à 7. (R.'gistres.) — In-4", papier. 694 feuillets.

1609-1990. — Commune de Mondreville. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 4. (Registres.) — In-4», papier, 456 feuillets.

1560-1999. —Commune d'Obsonville. —Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 4. (Registres.) — In-4», papier, 1,239 feuillets.

1699-1999. — Commune de Souppes. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

C.vNTON DE La Ciiapelle-la-Reine.

GG. 1 à G. (Registres.) - ln-4°. papier, 1282 feuillets.

1663-1999. — Commune d'Achères. — Baptêmes,

mariages, sépultures.
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GG. 1 à 3. (,Rot;istres.) — 10-4». papier, il'i feuillets.

tî04-t5»3. — (Commune (l'AiiiponvilIc. — l!:i|i-

tênies, mariages, «('pulturos.

GG. 1 à 4. (Registres.) — In-4o. papier. 416 feuillets.

16iO-1793. — Commune do Jaeqiievillc, réunie ù

celle (i'AiiiponviJIe, par ordonnance royale du i2 mai 18il

.

— Baptêmes mariages, sépultures.

BB. 1. (Registre.) — In-folio, papier. 91 feuillets.

19 9 3-1999. — Commune de Boissy-aux-Cailles. —
Administration communale.— Délibérations des habitants.

17-18 aoiit 1789, incendie du presbytère.

GG. 1 à 3. Registres.) — In-4", papier, 329 feuillets.

1939-1999. — Baptêmes, mariages et sépultures de

la commune de Boissy-aux-Cailles.

GG. 1 à 4. ^Registres.) — In-4<>, papier, G47 feuillets.

1593-1999. — Commune de Boulancourt. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 5. (Registres.) — In-4", papier, 643 feuillets.

1659-1999. — Commune de Burcy. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 10. (Registres.) — Iii-4o, papier, 1177 feuillets.

1613-1999. — Commune de Butliiers. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 4. (Registres.) — 10-4". papier. S66 feuillets.

1655-1999. — Commune de Froment. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 5. (Registres.) — In-4", papier, 590 feuillets.

1641-1993. — Commune de Guercheville. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 8. (Registres.! — In-4», papier, 1030 feuillets.

1619-1999. — Commune de LaChapelle-la-Reine.

—

Baptêmes, mariages et sépultures. — Récit du pavage du

clieniin de Fontainebleau à Malesherbes, par La Chapelle,

Seixe-et-Marxe. — Série E. — Supple'mext.

- CANTON DE l-A Cil M'ELLE-LA-REINE. 33

commencé le 20 avril 1701, achevé en 17ou; ce travail,

exécuté à la corvée, a été fait principalement dans le but de

donner à M. de Blancménil, chancelier de France, plus de

facilités pour accéder de Fontainebleau à son château de

Malesherbes. — 3 juin 1789, bénédiction de la grosse cloche

l>ar messire Pierre Corpechot, curé de la paroisse
; parrain ,

monseigneur Antoine-Philippe de La Tréinouille, princi!

de ïalmont, seigneur de La Chapelle-la-Reine; marraiiu-,

madame Hem'iette-Louised'Argouges, princesse de Talmoiil

GG. 1 à(i. /Registres.) — In-i», papier, 143") feuHlets.

159 9-1999. — Commune de Larchant. — Baptêmes

mariages, sépultures.

GG. 1 à 7. Registres.) — ln-4o, papier, 966 feuillets.

1699-1999. — Commune du Vaudoué. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 5. (Registres.) — 10-4", papier, 470 feuillets.

1696-1993.— Commune de Nanteau-sur-Essoniie.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 8. (Registres.,' — In-4<', papier, 1122 feuillets.

1605-19S9. — Conmiune de Noisy-sur-École. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 10. (Registres.) — In-4", papier, 1631 feuillets.

166S-1999. — Commune de Recloses. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1, à 4. (Registres.) — In-4», papier, 560 feuillets.

1650-1993. — Commune de Rumont. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 4. (Registres.) — ln-4'', papier, 731 feuillets.

1699-1999. — Commune de Tousson. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Second mariage de Sitnon-Matku-

rin Lantara, père du peintre de ce nom : « Ce jourd'hui

28° janvier 1743, après la publication des bans faite par

trois différentes fois, sans opposition, ni connaissance

d'aucun empêchement, ni canonique, ni civil, tant en la

paroisse d'Oncy qu'eu cette paroisse, du futur mariage entre

Simon-Mathurin Lantara, maître tisserand, veuf de Fran-

çoise Malvilain, de la paroisse d'Oncy, d'une part ; et Fran-

çoise Le Roy, veuve de Louis Goné, en son vivant maître
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tisserand de cette paroisse, d'autre part. Les fiançailles cé-

lébrées comme de coutume, j'ai, prieur-curé d'Oncy, sous-

sit,'né, piocédé à la célébration du mariage entre lesdits

Simon-Mathurin Lantara et Françoise Le Roy, et leur ai

donné la bénédiction nuptiale en l'ace de l'église, avec les

cérémonies ordinaires, en présence et du consentement de

leurs parents, et spécialement en présence de Charles Le

Roy, laboureur de cette paroisse, père de la mariée;

Charles Le Roy, laboureur de la paroisse de Courance, son

frère ; Simon Lantara, fils du marié ; Louis-Marcoul Colin,

prêtre, curé de cette paroisse ; Cosme Lantara, laboureur

de la paroisse d'Oncy, frère du marié; M. Jean-Baptiste

Gilet, prêtre, prieur de Beaufort; M. Denis-François

Robert, prêtre, maître de la maîtrise de Milly; M. Médard

Mainfroy, curé duVaudoué, qui ont tous signé avec nous

le présent acte, avec le marié ; la mariée a déclaré ne

.savoir signer, de ce interpellée. Signé : J. B. Gilet, D. F.

Robert, Mainfroy, Colin, curé de Tousson; Catherine Peti-

bon, Fouré, curé de Froment; C. Le Roy, C. Le Roy, A.

Le Roy, Le Roy, Cantien Sylvain, Lantara, Lantara, Me-

noux, J. Gouez, Delacourcelle, Lantara, J. B. Canet, prieur-

luié d'Oncy. »

GG. 1 à 0. (Registres.)— In-4», papier, 908 feuillels.

1595-1999. — Commune d'Ury. — Baptêmes, ma-

riages, sépultures.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-4», papier, 908 feuillets.

1616-1999. — Commune de Villiers-sous-Grèz.

— Baptêmes, mariages, sépultures,

Canton de Lourez-le-Bocage.

GG. 1 à 13. (Registres.) — ln-4», papier, 1534 feuillels.

1699-1999. — Commune de Blennes. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à e. (Registres.) — In-4», papier, 712 feuillets.

1669-1999. — Commune de Chevry-en-Sereine. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 4. (Registres.) — In-4», papier, 838 feuillets.

1699-1999. — Commune de Diant. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 14. (Registres.) — In-folio et in-4o, papier, 3435 feuillets.

15S1-1999. —Commune d'Égreville. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

ARCHIVES DE SEINE-ET-MARNE. — SUPPLEMENT.

GG. 1 à 16. (Registres.) — In-4'>, papier, 1544 feuillets.

1591-1999.. — Commune de Flagy. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 5. (Registres.) — Iii-4°, papier, 1087 feuillets.

1699-1990. — Commune de Lorrez-le-Bocage.

—

Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 7. (Registres.) — In-4'>, papier, 708 feuillets.

1694-1999. — Commune de Montmachoux. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 10. (Registres.)— In-4», papier, 534 feuillets.

1664-1990. — Commune de Noisy-sur-Efole. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à G. (Registres.) — In-4», papier, 885 feuillels.

1610-1999. — Commune de Paley. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 7. (Registres.) — lii-4», papier, 342 feuillets.

166^-1 990. — Commune de Préaux. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

6G. 1 à 7. (Registres.) — In-4'>, papier, 714 feuillets.

1605-1999. — Commune de Rémauville. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 4. (Registres.) — In-4», papier, 311 feuillets.

1641-1 999. — Commune de Saint-Ange-le-Vieil. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 7. (Regist^-es.) — In-4», papier, 623 feuillels.

1919-1999. — Commune de Thourry-Férottes. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 h 7. (Registres.) — In-4», papier, 299 feuillets.

16S3-1990. — Commune de Vaux-sur-Lunain. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 5. (.Registres.) — In 4», papier, 910 feuillels.

1633-1999. — Commune de Villebéon. — Baptêmes,

mariages, sépultures.
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GG. 1 à 6. (Registres.) — In-4o, papier. Ii03 feuillets.

t&»»-fl99S. — Comtiiune de Villfiiiaivclial. — B;i|i-

tèmes, niai'ia^'es, si''pultiires.

liG. 1 a 12. (Re'tistrc.'i — I11-40. pajiier, ... feuillets.

1614-1999. — Commune de Voulx. — Baptêmes,

mariajies, sépultures.

C,\NTON IIK MoKET.

GG. 1 à 3. (Registres.) — In-4», papier, 810 feuillets.

1699-1999. — Commune de Champagne. — Baii-

têmes, mai'iai-'es, sépultures.

GG. 1 à 8. (Registres.) — ln-4», papier, 4833 feuillets.

166S-1993. — Commune de Dormelles. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. — Le 22 janvier 1667, est

décédé au château de Dormelles haut et puissant seigneur

raessire Thimoléon de Cossé, chevalier de l'Ordre Ro.yal,

grand panetier du Roi, gouverneur des ville et citadelle de

Mézières, seigneur dudit lieu de Dormelles, de Challeati,

Flagy, Ferrottes, Château-Giron et autres lieux. Le 16 sep-

tembre 1678, le corps de M. de Cossé a été transporté à

Paris et inhumé dans l'église des Célestins. — Le 12 jan-

vier 1699, a été bénite une chapelle dépendant du château

de Dormelles, alors transformé en manufacture de draps.

— Mandement de Mgr Denis-F'rançois-Bouthillier de Cha-

vigny, archevêque de Sens, à l'occasion d'une confirmation

donnée à Dormelles lel9 mai 1721, par l'évêque de Water-

ford, en Irlande, alors en exil, et où se trouvaient réunies

14 ou 13,000 personnes.

GG. 1 à 3. (Registres.) — Ia-40, papier, 182 feuillets.

1691-1999. — Commune d'Écuelles. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 4. [Registres. ) — In-4», papier. 411 feuillets.

1691-1999. — Commune d'Épisy. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

(",G. 1 à 3. (Registres.) — ln-4", papier, 562 feuillets.

1644-1999. — Commune de La-Celle-sous-Moret. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 6. (Registres.) — ln-4°, papiir, 149 feuillets.

1690-1999.— CdUiniuiic de .Monlarlol. — Baptêiiics,

mariages, sépultures.

GG. 1 :i H. Registre- In-40. papier, 1358 feuillets

163^-1999. — Commune de Montigny-sur-Loing. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 13. (Registres.) — In-4<>, papier, 4833 feuillets.

1654-1999. — Commune de Moret-sur-Loing. — Du

1<S février 1(134, baptême de Gratien, fils de noble homme

Gratien Du Handy et de demoiselle Claude Denisot. Le

parrain, qui lui a imposé le nom, est noble homme Hegnault

Petit, conseiller du Roi, lieutenant du bailliage de Moret ; la

marraine, demoiselle Anne Chabouillé. — Le 17 avril 1654,

a été baptisé Charles, fils de Denis Guay et de Marguerite

Cullart. Le parrain, noble homme Regnault Petit ; la mar-

raine, très-vertueuse et sage demoiselle Charlotte de Boura-

cher. — Du 15 juin 1658, baptême de Catherine, fille d'ho-

norable homme Nicolas Boucot et de Suzanne Dimanche.

Son parrain, noble homme Honoré Dabon, gentilhomme

servant chez le Roi ; sa marraine, dame Catherine Du

Hintre. — Du 2 septembre 1638, a été baptisée Marie-Anne,

fille de noble honiiue maître Regnault Petit, conseiller du

Roi, président, lieutenant général de Moret, et de demoi-

selle Constance Flory. Son parrain, Jacques Laureault,

écuyer, sieur des Philonniêres ; sa marraine, demoiselle

AnneRegnard, veuve de feu M. Flory, gentilhomme ordi-

naire de Son Altesse Royale. — Le 30 avril 1658, fut baptisé

Jacques-Auguste, fils de noble homiue Honoré Dabon, gen-

tilhomme ordinaire de la chambre du Roi, et de demoi-

selle Jeanne Gabriel. Fut parrain, noble homme Jacques-

Auguste Dabon, conseiller du Roi, trésorier général des

ligues Suisses et Grisons ; marraine, honorable femme

Jeanne Boucquot, veuve de défunt maître Gabriel, vivant

avocat au siège royal de Moret. —Du 22 juillet 1660, bap-

tême de Fran(;ois, fils de Nicolas Sabourin et de Marie

Grossin, qui a eu pour parrain et marraine haut et puissant

seigneur luessire Fran(,>ois René Du Bec, capitaine des Cent-

Suisses du Roi, et haute et puissante dame Catherine Xico-

lav. — Le 1" septembre 1663, a été baptisée Marie, fille

de maître Pierre Charryer, avocat à Jloret, et de dame

Angélique Dagron. Le parrain, haut et puissant seigneur

messire Victor de Thierselin, chevalier, comte deSaveuse;

sa luarraine, haute et puissante dame Marie Louvet, épouse

de haut et puissant seigneur messire Armand de Sallart,

seigneur de Bourroii, de Sainte-Marie et de Jacqueville.
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Signé : Marie Louvot, Thierseliii de Saveuse. — René

François, fils de Jean Fromager, garde des chasses de mes-

sire René François Du Bec, chevalier, marquis de Varde,

comte et seigneur de Moret, et de Jeanne , « a esté

aujourd'huy baptisé, et a eu pour parrain Gratien Du Handy,

écuycr, sieur de La Maison, gouverneur des ville et chas-

teau de Moret, sous-licutenant des chasses et plaisirs du

Roy dans la forest de Bière, et pour marraine, mademoi-

selle de Varde, fille dudit seigneur. Fait le 30 et pénul-

tiesme d'août 1675. » Signé : Clémence Flory, représen-

tant la marraine; Du Handy, La Maison, Grabriel, curé. —
Du 3 octobre 1682, mariage de messire Philippe Michel

Riquier, conseiller du Roi, lieutenant civil et criminel, etc.,

fils de messire de Riquier, ancien procureur au Parlement

de Paris, et de défunte demoiselle Marie Du Handy, et de

demoiselle Claude Du Handy, fille de Gratien Du Handy,

écuyer, sieur de La Maison, capitaine-gouverneur des ville

et château de Moret. — 15 novembre 1684, inhumation

dans l'église, proche l'autel Sainte-Geneviève, de Louis de

La Chevalery, sous-licutenant des chasses de la capitai-

nerie de Fontainebleau, âgé de 56 ans. — Le 22 mai 1683,

a été baptisée Catherine, fille de messire Claude Jacquarl,

procureur du Roi au bailliage de Moret, et de demoiselle

CatherineL'Enfant, née lc9 dumêmcmois. Le parrain, noble

homme Jean Jacquart, intendant des maison et affaires

de M. le duc dcBeauvilliers de Saint-Aignan, pair dcFrance,

premier gentilhomme de la chambre du Roi ; la marraine,

demoiselle Barbe Mannay, veuve de feu Louis L'Enfant.

Signé : B. Mannay, Jacquart et Mennesson, curé. — Le

samedi 13 janvier 1689, a été baptisée Marie-Anne, fille

de (Charles de Cressieusmare, sieur de Mouflenne, gendarme

de la garde du Roy, et de demoiselle Marie-Anne Petit. Le

parrain, Jacques de Compiègne, fils de Nicolas de Com-

piègne, écuyer, capitaine du vol pour les champs, de la

chambre du Roi ; la marraine, Marie-Anne de Montmery.

Signé : M. A. de Montmery, le chevalier de Compiègne,

Mennesson, curé. — 22 mars 1689, baptême de Louis, fils

de NoëlFillemin et de Marguerite Belin. Le parrain, Louis

Bretagne, prince de Léon, fils de Louis de Rohan, duc et

pair de France; la marraine, demoiselle Anne de Brisseval,

femme de Philippe Thévenin, écuyer, sieur du Petit-Bois,

qui ont signé : Anne de Brisseval, Louis Bretagne de Rohan.

— « Le 7' jour de juin de l'année 1689, les corps de ma-

dame la comtesse et de M. le comte de Moret, son fils, qui

estoient en dépost dans la chapelle de NoIi'e-Dame-de-Pitié,

depuis 40 ans environ, ont esté inhumés dans ladite chapelle

par nous, André Mcmiessier, prêtre, curé de Moi'et. » —Le
13 septembre 1693, a été enterrée Osmane, fille de Louis

Du Bois et de Louise Gerbos, demeurant à Fontainebleau,

ladite Osmane morte en chemin, revenant de Sainte-Reine.

-MARNE. — SUPPLEMENT.

— Du 10 juillet 1700, décès de Henri, fils d'honorable

homme F'rançois de Lacourcelle, organiste de l'église de

Moret, et de Françoise Bourgoin.—En 1700, les décès, qui

étaient de 4 par mois, en moyenne, se sont élevés à 49 en

septembre, et à 22 en novembre. — ISseptembre 1704, ma-

riage de messire Pierre Berthold, écuyer, sieur de Prémont,

fils de défunt messire Pierre Berthold, capitaine comman-

dant le second bataillon de la marine royale, et de défunte

dame Marguerite La Mare, de la paroisse de Presle, avec

demoiselle Marie-Roberte-Élisabeth Du Bosc, fille de mes-

sire Anne-Louis, chevalier, marquis de Normanville, et de

défunte dame Elisabeth Le Fac de Bourtroude, de la par-

roisse de Moret.— Le corps de M. le prince de Coudé a été

mis en dépôt en l'église de Moret, pendant la nuit du 16 au

17 avril 1709, pour être ensuite porté à Valéry, lieu de sa

sépulture. Signé: Mennessi.er, curé de Moret. — Du 17 sep-

tembre 1710, baptême de Renée-Françoise-Aùgustine

,

fille de Jacques-Auguste Dabon, écuyer, capitaine dans

le régiment Lyonnais, et de dame Anne-Françoise de

Mazancourt. Le parrain, René-Antoine-Gabriel, prêtre,

chapelain de l'Hôtcl-Dieu et confesseur des religieuses

Bénédictines de la ville de Moret; la marraine, dame

Françoise Jacquart , veuve de Robert de Mazancourt,

écuyer, seigneur de Carouge, lieutenant de la capitainerie

des chasses de Fontainebleau. Signé : Gal)riel, Jacquart,

Mcnnessier. — 26 décembre 1712, inhumation, en l'église

de Moret, de Nicolas-Benjamin Robe, l'un des Cenl-

Suisses du Roi, ancien privilégié, décédé le jour précédent,

âgé de 91 ans. — Du 20 janvier 1713, inhumation, dans le

grand cimetière de Moret, de Claude, fils du sieur de Mon-

tespan et de demoiselle Yves Bourgeois, de Fontainebleau,

âgé de 8 jours ;
plusieurs personnes ont assisté à son convoi

et ont déclaré ne savoir signer; Lecoq, vicaire. — Le 8 oc-

tobre 1716, est décédée Marie-Angélique Dcmolart Du

Plessis, fille de feu François-Augustin Demolart, écuyer,

seigneur Du Plessis-Kenault, directeur-ingénieur de la Gé-

néralité de Maubeuge, et de feue dame Angélique Roland,

âgée de 25 ans. Les sieurs Dabon, ancien capitaine au régi-

ment Lyonnais, Benjamin Robe, ancien Cent-Suisses du

Roi, Antoine Astruc, chirurgien, Thomas Brayart, Belamy,

lieutenant de Moret, et autres, ont assisté à ses funérailles.

— Le 6juillet 1721, a été enterré, au grand cimetière,

Angolo Buttières, natif de Baïoli, dans la Castille-Vieille,

en Espagne, décédé le jour précédent en la maison de

François Hugucnin, vigneron à Veneux, en la paroisse de

Moret, âgé de 47 ans.— Le H décembre 1721, a été enterré

dans l'église du prieuré deSaiut-Mamniès, en cette paroisse,

par le père Humaine, Cordelier, chapelain de Saint-Ange,

le père Didace Hirvoise, chapelain dudit prieuré, décédé

le même jour, âgé de 74 ans. — Le 13 juin 1724, a été
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piiterré, au grand cimeti^le, François, tils de François La-

peiiaye, garde des oiscanx du Roi, et de Marie Chevalier.

— Dû 2(5 oetobre 17:2(î, mariage entre maître Jacques Carré,

i^relTier du bailliage de Jloret, fils de maître Pierre Carré,

consoillor du Roi, maire de la même ville, et de feue de-

moiselle Henriette Bailly, avec demoiselle Marie-Julie Pays,

fille de maître Nieolas-Uenis Pays, conseiller du Roi,

receveur des consignations et commissaire de police de

Saint-Ger'main-en-Laye, et de dél'unte Marie de Lisle. —
Le 13 septembre 17:29, a été enterré, au petit cimetière,

Jean-Baptiste, lils du sieur Sizcry, demeurant à Paris, rue

Planche-Mibray, à l'enseigne de Louis XV, chez M. Lebrun,

marchand de tableaux. — Du 1''' mars 1731, a été enterrée,

au grand cimetière, Marie-Élisabeth, tille deM. Jamin, prévôt

de Fontainebleau, et de dame Françoise de Voisines, son

épouse. — Le 23 juin 1736, a é\é inhumée, dans le grand

cimetière; Marie-Denise Postcl, épouse de maître André-

François Belamy, conseiller du Roi, président, lieutenant

général au bailliage de Moret, âgée de SO ans, en présence

de messire Augustin Belamy, curé de Villecerf, etc. — Du

26 août 173S, mariage de maître Jean Cardinal, bourgeois

de Paris, fils de défunt maître François Cardinal, contrô-

leur des écuries de M. le duc d'Orléans, receveur général

des canaux du Loing et d'Orléans, et de dame Catherine

Perceval, avec demoiselle Marie-Louise Perreau, fille de

maître Ednie Perreau, sieur deGrattcry, conseiller du Roi,

maire de Moret, lieutenant et contrôleur du canal du Loing,

et de dame Marie-Louise Carré. — 21 septembre 1740,

inhumation de Charles, fils de Jean-François Guillomont,

tapissier de Paris et du clergé de France, et de Madeleine

Dupuis.—Le 2 mai 1740, a été inhumé, dans l'église de cette

paroisse, Louis-Denis Soafre de Villefoureuse, officier des

chasses de SaMajesté, âgé de 84 ans. — Naissance de Claude

Bernard, vigneron aux Sablons, paroisse de Moret (il fut

membre de la Convention nationale) : « Du 2 septembre

1757, a été baptisé Claude, fils de Léonard Bernard et de

Marguerite Charmeux, né le même jour. Il a eu pour par-

rain Claude Piffault, et pour marraine Marie-Louise Dela-

courcelle. Signé : Claude Piffault, Marie-Louise Delacour-

celle, Audinet, vicaire. » — Du jeudi 19 aoiit 1762, a été

inhumé, en l'église paroissiale, derrière le chœur, sous la

chapelle de la Vierge, le R. P. Gilles Luc Tirel, religieux

de l'Observance, chapclaui du hameau de Saint-Mammès,

décédé le mardi 17 du même mois, âgé de 52 ans, après

avoir été exhumé eu exécution des ordres émanés du bail-

liage de Moret. -— Les décès des mois de janvier et de

février 1766 sont de 6; mars et avril, 7; mai, 1; ils ont

été de 26 en août, 57 en septembre, 41 en octobre, 15 en

novembre, et 21 pour décembre.— Le 30 mars 1771, a été

inhumé, dans la chapelle Saint-Sébastien, le corps de

Pierre-Denis Bertrand Des Terriers, bourgeois, demeurant

en la ville de .Moret, âgé de 60 ans. Ont assisté à ses

funérailles : maître Louis Dcrichemont, ancien notaire et

l)rocureur au bailliage de ladite ville, son beau-frère, cl

autres. Signé : Dcrichemont fils, Ragon, Dcrichemont,

Cardinal de Bcaurcpaii-c. — Du 2 janvier 1781, baptême

d'Augustin, né le 29 décembre précédent, fils d'Eticnnc-

Louis-Allianase Chuhuet, étudiant en droit, lieutenant de

la comi)agnie de MM. les chevaliers de la milice bourgeoise,

et de demoiselle Renée-Victoire Ragon; le parrain, maître

Etienne-Augustin Chahuet, conseiller du Roi, greflier en

chef de l'Élection de Nemours et notaire apostolique, aïeul

paternel de l'enfant, représenté par M. Antoinc-Eloi K:igon,

seigneur en partie des droits de péages dus à Saint-Mammès

et premier capitaine de la susdite compagnie ; la marraine,

demoiselle Anne-Thérèse Dcrichemont, épouse dudit sieur

Ragon. — Du 24 mars 1781, mariage de très-noble et très-

illustre seigneur messire Joseph-Vincent Guy, baron de

Salis-Samade, chevalier de l'Ordre royal et militaire de

Saint-Louis, major d'infanterie et capitaine au régiment

Suisse d'Authonne, fils majeur de très-noble et très-il-

lustre seigneur Guy, baron de Salis-Samadc, maréchal des

camps et armées du Roi, et de feue dame Edmée-Julie Bon-

net Du Rozoy, de la paroisse de Montargis, avec dame

Louise-Victoire Charroyer, veuve de messire Jean-Baptiste-

Guillaume Bouvier de La Motte, seigneur de Gondrevillc,

ancien mousquetaire de la garde du Roi. — Du 17 août

1782, baptême de Jacques-Hyacinthe-Marie, né d'hier,

fils de sieur Jacques-Piquard d'Ulleu, sous-brigadier en la

prévôté générale des monnaies de France, et de Marie-

Catherine Plumet. — Du 21 mai 1784, baptême de Marie-

Anne, fille de Claude Bernard et de Madeleine Rigault.

mariés le 23 novembre 1778 (1).

GG. I. (Registre.) — In-4», papier. 96 feuillets.

19^9-1999.— Commune de Saint-Mammès.— Bap-

têmes, mariages, sépultures. — Notes sur la réparation

du presbytère en 1789; — Mir la plantation d'une croix

de fer, le 10 avril de la même année ;
— sur la mise en

placé de la chaire et du banc de l'œuvre; — sur l'ordre

donné par M. Gigot de Boisbernier, grand vicaire de l'ar-

chevêque de Sens, de reconstruire les nmrs du cimetière;

— sur la réception de ces murs, le 12 juillet 1789.

GG. 1 à 4. (Registres.) — ln-4o, papier, 1321 feuiHets.

1644-1999. — Commune de Thomery. — Baptêmes,

(l)La commune de Veneux-Nadon, dont lesarcliives ne figurent pa«

dans ce supplément, n'a été créée qu'en 1792; c'est un démembrement

de Moret. ainsi que Saint-Mammès.
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mariages, sépultui'es. — Don de 60 livres par monsei-

gneur le duc de Bourgogne, pour acheter des chappes

(1707). — 1717, coiilruction de l'un des bas-côtés de l'é-

glise et restauration du clochei'; — du 31 mai 1756,

sépulture de messire Charles-Félix de Poilvillain, chevalier

de Crenay, vice-amiral de France.

GG. 1 à G. (Registres.) — In-i", papier. 1468 lenillels.

1939-1993. — Commune de Vernou. — Baptêmes,

mariages, sé|)ultures.

GG. I a 0. (Registres.) —ln-4'>, papier, 1022 feuillets.

1694-1993. — Cominuiic de ViUeccrf, — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 et 2. (Registres.) — ln-4o, papier, 846 feuillets.

1639-t 993. — Commune de Villemert. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 a 8. (Registres.) — In-4», papier, 1017 feuillets.

1663-1993. — Commune de Ville-Suint-Jacques. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

Canton de Nemouhs.

GG. 1 à 7. (Registres.) — ln-4'>, papier, 508 feuillets.

1669-1993. — Commune de Bagneaux. — Baptê-

mes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 11. (Registres.) — I11-40, papier, lol2 feuillets.

1604-1993. — Commune de Bourron. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Décès de Vausleb, célèbre voya-

geur orientaliste : a L'an 1679, le 13 juin, a été inhumé

le corps du R. P. Vansleb, Jacobin, étant mon vicaire à

Bourron, devant l'autel de la Vierge, avec solennité, étant

Iiersoune de mérite et de condition religieuse de la Mi-

uei've, à Rome. Signé au registre : Texier, curé. »

GG. 1 à 3. (Registres.) — In-4o, papier, 360 feuillets.

1903-1993. — Commune de Cliâtcnoy. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 ,i 8. (Registres.) — In-*o, papier, 663 feuillets.

1606-1993. — Commune de Chevrainvilliers. —

MARNE. — SUPPLÉMENT.

Baptêmes, mariages, sépultures. — Naissance de Jacques-

François-Marie-Achille Bouvier de La Motte-Villarceau

(il fut capitaine de corvette) : « Le 18 décembre 1788, a

été baptisé Jacques-François-Marie-Achille, né du 16 du

même mois, fils de messire Jacques-François Bouvyer de

La Motte, chevalier de Gondreville, capitaine comman-
dant au régiment du corps royal de l'artillerie des colo-

nies, chevalier de l'Ordre royal et militaire de Saint-Louis,

et de dame Marie-Anne Langellier de Bellevue, son

épouse. Le parrain, messire Jacques-François Bouvyer

de La Motte, prieur de Cépoy; la marraine, dame Marie-

Angélique de Perthuis de La Motte, représentant dame

Louise-Françoise Bouvyer de La Motte de Pouilly, reli-

gieuse au couvent de Saint-Dominique-lez-Montargis,

lesquels ont signé avec nous. » Suivent les signatures.

GG. 1 à 3. (Registres.) — 10-4", papier, 389 feuillets.

1695-1 990. — Commune de Fay. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 9. ^Registres.) — Iri-4o, papier, 1093 feuillets.

190I-1993 — Commune de Fromonville. — Baptê-

mes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 3. (Registres. 1
— Iti-i», papier, 335 feuillets.

166S-1993. — Commune de Gareutreville. — Baji-

têines, mariages, sépultures.

GG. 1 à 9. gistres.) — Iri-4", papier. 1274 feuillets

159 4-1993. — Commune de Grèz. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Mariage de Jean-Baptiste-Moïse

Jollivet, comte de l'Empire : « Le 5 février 1785, après

une publication de ban faite aux prônes des messes de

])aroisses, tant à Grèz qu'à Nemours, ainsi qu'il nous est

apparu par le certificat du sieur Thomé, prieur-curé de

Nemours; vu la dispense de deux bans accordés, etc.; vu

les extraits baptistaircs de maître Jean-Bapliste-Moïse

Jollivet, en date du 18 décembre 1753, signé Meret, curé

de Turuy ; vu celui de dame Louise Durand, en date

du 11 août 1749; maître Jean-Baptiste-Moïse Jollivet, avo-

cat en Parlement, greffier en chef du bailliage royal de

Nemours, domicilié en cette ville, fils majeur des défunts

sieur Charles Jollivet et de Marie Martin, d'une part; et

dame Louise Durand, dame d'Ullay, en la paroisse de

Grèz, veuve de feu messire Joachim-René Dupuy, écuyer,

sieur de La Croix Du Tertre de Saint-Denis, fille majeure
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Jcs di'fimts sieur Pierre-Martin Duraïul et de Louise

Bazire, ni'c en la paroisse de Saiut-Jean-en-Grève, à Paris,

ont contracté mariage en face de l'église. Nous, prieur-

curé soussigné, avons reçu leur consentement mutuel,

leur avons donné la bénédiction nuptiale et célébré le ma-

riage dans notre paroisse, en présence de maître Robert-

Antoine-Pierre Jollivet, notaire du Roi au bailliage de Ne-

mours, frère germain de l'époux; de messire Louis-Elisabeth

Thomé, prieur-curé de Nemours; de maître Joseph-Etienne

Bordier, conseiller du Roi, lieutenant particulier audit

bailliage, maire de la ville de Nemours, et autres (1). »

GG. 1 à 3. (Registres.) — Iri-i», papier, 48j fi'uillets.

t646-1399. — Commune de La Genevraye. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 4. iRegistres.) — In-4o, papier, 360 feuillets.

GVS-fSS?. — Commune de Nanteau-sur-Lunain. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

BB. 1. (Registres.) — In-folio, papier, 30 feuillets.

1969-1993. — Commune de Nemours.— Administra-

tion communale. — Élection d'un échevin et d'un conseil-

b-r;— prestation de serment de M. Benoist, échevin, et de

M. Henry, conseiller; — élection de six notables; — trans-

action passée entre MM. de la Congrégation de France et

les officiers municipaux de Nemours, au sujet de la cote-

morte de feu M. Eslienne, prieur-curé de Nemours; —
nomination et prestation de serment d'un commissaire

de ville, M. Bertrand; — arrêté de comptes avec les ou-

vriers de la ville; — nomination de six conseillers de

quartiers pour la visite des cheminées; — demande de

survivance pour la place de sage-femme; — autorisation

au sieur Boiseau de poursuivre le sieur Robert, afin de le

contraindre à solder le reliquat des sommes qu'il redoit à

la ville, pour les recettes du don gratuit par lui fait ;
—

présentation des comptes du receveur; — habillement du

tambour et des quatre valets de ville ;
— cote-morte de

M. Estienne : réclamation faite à M. Berthe, curé de Ne-

mours, son successeur, de divers meubles meublants dont

il s'était emparé ;
— nomination des sieurs Barthélémy

Dardelet et Joachim Raton aux fonctions de valets de ville
;

— nomination d'officiers pour commander les sept compa-

1 1 Madame la comtesse Jollivet, par son testament du 11 octobre 1813,

a laissé à la commune de Gréz 300 livres de rentes pour l'enlrelien

du maître d'école, et pareille somme à l'hospice Je Nemours, à la

condition d'y avoir toujours un lit disponible pour les pauvres ma-

lades, etc.

gnies de milice bourgeoise; — adjudications des répara-

tions à faire tant au prieuré de Nemours qu'au.x chœurs des

églises paroissiales de Saint-Piei'i'C et d'Ormesson, pour le

compte de la cote-morte de l'eu M. Eslienne, prieur de Ne-

mours ;
— installation des officiers de la milice bourgeoise ;

— approbation des comptes du receveur de la ville ;
—

création d'un compagnie de grenadiers; — vote de divers

crédits pour : riiabillement des valets et tambour de ville ;
—

l'acquisition de bois pour la confection des reposoirs de la

Fête-Dieu ;— les feux de joie à l'occasion de la fête de Sainl-

Jean-Baptistc, patron delaparoisse;—l'acquisition d'un dra-

peau vert et blanc avec l'écusson des armes de la ville, et d'un

autre de taffetas rouge et blanc ;
— l'achat d'un canon, etc.;

— bénédiction des drapeaux de la milice bourgeoise;—
nomination de gardes-messiers; — don gratuit : règlement

du compte de Robert, receveur; — nomination d'un pâtre et

règlementdesa profession.—Les notables autorisent le sieur

Leflal à ouvrir en cette ville une école privée ;
— inondation

extraordinaire arrivée le 27 novembre 1770, dépassant de

G pieds le niveau de la crue de 1740; — copies des lettres

de l'intendant du duc d'Orléans, annonçant des secours aux

habitants qui ont souffert des inondations; — nomination et

prestation de serment de M. Prieur-Dufay, comme com-

missaire de ville;— reconstruction du Pont-Rouge, enlevé

par les eaux; — présentation des comptes du receveur de

la ville ;
— cérémonial observé lors du passage de madame

la comtesse de Provence ;
— cote-morte : exécution de

la transaction intervenue entre la ville et les membres de

la Congrégation de France; — location d'une maison pour

le casernement de la maréchaussée; — arrêté de comptes

du receveur de la ville; — nominations de collecteurs et de

messiers ;
— arrêté concernant la discipline du collège ;

—
contrat portant emploi des 3,000 livres délivrées à la fa-

brique pour l'acquit d'une fondation à la décharge de la

cote-morte de M. Estienne, décédé prieur de Nemours; —
brevets : de maire, accordé à M. Prieur de La Comble-

Dufay ;
— d'échevin, à M. Bezout; — de conseiller de vill^

à M. Berthier, avec confirmation du sieur Boiseau pour

syndic-receveur, et du sieur Masson comme secrétaire-

greffier; — nomination de notables; — arrêté concernant

l'inondation du 17 janvier 177:2; — visite au collège et

distribution de croix aux élèves; — plaintes contre les

sages-fenmies de la ville ;
— présentation du compte des

octrois. — Les ermites de Sénart demandent à quitter La

Joye ;
— proposition de loger les mousquetaires dans les

bâtiments de cette abbaye, etc.

BB. 2. (Registre.) — In-fulio, papier, 82 feuillets.

1993-19 99. — Délibérations. — Comptes du rece-
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veur de l'octroi ;
— cérémonial observé aux obsèques

lie madame la marquise de Rumoiit, épouse de M. le

f,'ouverneur de la ville ;
— arrêté pour la nomination d'un

prédicateur de l'octave du Saint-Sacrement ;
— lioiuologa-

tion d'un règlement pour le collège; — ordonnance con-

cernant le feu de joie de la fête de Saint-Jean-Baptiste; —
prétention de M. le lieutenant général ;

— déclarations de

liiens par les propriétaires, pour la confection du rôle des

tailles de 1773; — copie de la lettre du Conseil de S. A. S.

monseigneur le duc d'Orléans, faisant connaître le juge-

ment porté devant le Conseil d'État contre les prétentions

de M. le lieutenant général et l'injure par lui faite au corps

de ville; — acquisition de la Collection des Éclits concer-

nant les offices municipaux; — continuation de l'affaire

contre M. le lieutenant général; — réparations à l'église;—
règlement définitif de la cote-morte de M. Estienne ;

— suite

de l'affaire contre M. le lieutenant général ;
— arrêt du Con-

seil d'État du Roi, qui charge les villes de l'entretien et des

réparations des auditoires et prisons;— nominationde l'abbé

(lautbier comme coadjuteur du collège;— bénédiction d'un

(li'apeau à l'occasion du passage de madame la comtesse

d'Artois; — 6 octobre 1773, naissance de monseigneur le

ducdeValois : n'jouissaiiceà ce suj5t; Te ûcum d'actions

de grâces; — cérémonies pour la mort de M. le gouverneur

de la ville; — arrivée de madame la comtesse d'Artois;

son séjour à Nemours ;
— réception de M. de Montlcard

comme gouverneur; — cérémonial et compliment pour le

présent offert à madame la comtesse d'Artois; — autre

cérémonial observé lors du service solennel chanté pour

le repos de l'âme du feu roi Louis XV; — copie d'une

lettre de S. M. Louis XVI à son cousin le duc de

Cesvres, gouverneur de l'Ile-de-France, à l'occasion de

son sacre et couronnement; — copie de la lettre du duc

de Gesvres, portant transmission de la précédente; —
ari'êté relatif aux réjouissances qui doivent avoir lieu à

l'occasion du couronnement du roi Louis XVI; -^ autre

arrêté concernant le cérémonial qui doit être observé pour

l'arrivée à Nemours de madame Clotilde de France, épouse

de M. le prince de Piémont;— arrêté pour la translation des

restes des anciens seigneurs de Nemours et la cérémonie

du catafalque; — nomination d'un principal et règlement

pour le collège de Nemours ;
— augmentation de la prome-

nade des Buttes ; — mémoire pour l'obtention de lettres pa-

tentes concernant le collège ;^— feu de joie de la Saint-Jean,

en 1778;— réparations à l'église; — caserne de la brigade

de l'Hôtel-de-Ville; — réjouissances au sujet de l'accou-

chement de la Reine ;
— copie des lettres du roi Louis XVI,

demandant des prières pour remercier Dieu de l'heureuse

délivrance de la Reine, et pour lui demander la naissance

d'un Dauphin; — inondation du l 'i mai 1779, etc.

BB. 3. (Registre.) — In-folio, papier, lUO feuillcif.

17 99-19 88. — Délibérations. — Réjouissances au

sujet de la prise de La Grenade, l'une des Antilles; —
copie d'une lettre de l'abbé de Breteuil , chancelier do

monseigneur le duc d'Orléans, relative aux inondations;—
démolition de la porte du grand pont; — construction

d'un Hôtel-de-Ville ;—^suppression d'un bout de parapet,

au pont du cimetière; — enregistrement, au Parlement de

Paris, des lettres patentes obtenues pour le collège ;
—

réjouissances à l'occasion de la naissance de monseigneur

le Dauphin, et copie de lettres du Roi, demandant des

prières publiques; — portrait de S. A. S. monseigneur le

duc d'Orléans acheté par la ville ;
— rétablissement de

deux foires annuelles ;
— copie de lettres patentes qui

maintiennent monseigneur le duc d'Orléans dans le droit

de nomination des officiers municipaux de son apanage et

de ses terres patrimoniales; — IS mars 1784, publication de

la paix conclue avec les Anglais; — service funèbre pour

le repos de l'âme de monseigneur le duc d'Orléans, célé-

bré le 2 décembre 1785, etc.

DU. 1. (Liasse.) — 7 pièces, papier; 1 pièce, parchemin; 7 plans.

19S6-1989. — Propriétés communales. — Conven-

tions et échanges, entre S. A. S. monseigneur le duc d'Or-

léans et la ville de Nemours, de différents terrains néces-

saires à l'exécution des travaux destinés à prévenir le re-

tour des inondations dont la ville a été victime en 1777,

1779 et 1784; — ratification de l'acte ci-dessus par le

prince, en son Conseil, au Palais-Royal, le 13 avril 1787;

— plans (D, n° 6) des digue et écluse de Fromonville;

— (D, n° 7), digue de Fromonville ;
— (E, n° 8), canal du

Loing;— (G, n° 9), pont desRécolets; — (H, n° 10), Buttes

et Saussaies; — (J, n° 11), grand pont et château; — (G),

porte de garde des Récolets et de ses environs. — Tous

ces plans sont signés de M. le marquis Ducrest, chancelier

de S. A. S. le duc d'Orléans. (Les plans cotés B et C

manquent.)

DD. 2. (Plans.) — 2 pièces, papier, collées sur loile.

1996-1999. — Plans de la ville de Nemours et de

ses environs, avec nivellement donnant le rapport de [du-

sieurs points des crues survenues dans les années 1770

et 1779.

GG. 1 à '20.
I
Registres.) — In-fùlio, papier, 7883 feuillets.

1560-1993. — Baptêmes, mariages, sépultures. —
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Du jeudi 1" mai 1361, fut baijlisé Guilkiuuie, lils de lleni'i

Delon, marchand, et de Jeanne Le Doyen, sa feniiuc; Ic^

parrains, maître Guillaume lje Doyen, bailli de Nemours,

et maître Pierre Delon, lieutenant fîénéral audit lieu; lu

marraine, Esmée Sonlar, veuve de feu Philippe Le Doyen.

— Du 4" jour d'août 138:2, fut baptisé Jciianne, tille de Jehan

lîaulthier et de Simonne Miger. — Le vendredi 7 septem-

bre 1391, fut baptisée Jacquette de Brémout, fille d'Auni-

bal de Brémont, éeuyer, sieur de Maisonrouge, et de Marie

de Bican; son parrain, Robert Barot; ses marraines,

Jacqueline Delaunoy et Jehanne de Lacroix, par fi'ère

Jehan Piednu, prieur de Nemours. — « Le 27" jour de dé-

ixnnbre 1394, Loys, fils de nol)le homme Guillaume Le Gris,

maistre des eaux et forêts, capitaine du château de Nemours

,

et de Fi-ançoise Le Dieu, a esté baptisté en nostre grande

csglise et prieuré, par moy humble prieur; ses parrains
,

honorables hommes maître Louis Le Dieu, avocat du Roy

en l'Élection de Nemours, et maistre Thomas Bégaulx,

procureur du Boy en l'Election et grenier dudit lieu; sa

marraine, Marie Le Dieu, femme d'honorable homme

Loys Robeau, garde du scel royal à Montargis. Signé :

Piednu. » — Le 28' jour de juillet 1611, naquit Aune

Hédelin, sur les 4 à S heures du soir, fils de noble homme

Claude Hédelin, lieutenant général civil et particulier au

bailliage de Nemours; le parrain l'ut maître Charles Chap-

potin, conseiller du Roi, président en l'Election deNemours,

et sa marraine, demoiselle Anne Paré, femme de maître

Henri Simon, conseiller du Roi, receveur général des

finances à Paris, représentée par Michelle Hédelin, et fut

baptisé le dimanche 30' et dernier joui' dudit mois, par moi

prieur-curé deNemours. Signé : Chevetarte.— Le 28" jour

ti'uvril 1637, a été baptisé Charles, fils de maître Etienne

Fourré et de Jehanne Hiie, né le jour précédent; le par-

rain, noble personne Charles de Rogres, seigneur de Lau-

glée et de Chevrainville; la marraine, dame Antoinette

Lauglois. — Du 18 janvier 1610, mariage entre Jacques

Génillier, fils d'honorable homme Antoine Génillicr, dé-

funt, en son vivant rachasseur pour le Roi en sa forêt

de Fontainebleau, et de dame Jehanne Millet, à présent

femme de noble homme Jehan Saunier, sieur de La Bricre,

archer des gardes du corps de Sa Majesté, d'une part, et

Andrée Du Boys, fille d'honorable homme maître Jehan

Du Boys, avocat et adjoint ordinaire au bailliage et duché

de Nemours, et de Catherine Chamault, d'autre part. —
Du 7 septembre 1610, mariage entre Jean Miger, chevau-

cheur tenant la poste pour le Roi à Vertcau, fils de défunt

Jean Miger, vivant chevaucheur aussi audit lieu, et de

Françoise d'Estiange, d'une part; et Marie Le Gris, fille de

noble homme Guillaume Le Gris, capitaine du château de

Nemours, et de Françoise^ Le Dieu, d'autre part. — Du

Sbi.ne-et-M\rne. — SÉiUE E. — Slpplément.

19 octobre 1617, mariage entre maître Philippe (iau\iri, fils

de défunt maître Michel ('.au\in, \ivani contrôleur général

des traites foraines d'Anjou, et d'honorable femme Fran-

çoise Poirier, d'une part; et honorable femme Marie Gastel-

licr, veuve de feu maître Gatian (Catien) Annan, vivant

avocat en Parlement et |)rincipal du collège de cette ville de

Nemours. — Le mercredi 3 novembre 1661, délivré un

certificat de la publication des trois bans du mariage d'entre

François Alexandre, éeuyer, sieur du Rousset, genlilhommr

servant ordinaire du Roi, de cette paroisse, et de dame Marir

Cransson, fille de noble homme maître Mathieu (]ransson,

sieurdeLaMoulinière et d'Areclos (Recloses?,, conseiller

du Roi, élu en l'Election de Nemours, et de demoiselle

Jehanne Le Roy, de la paroisse de Rozoy-le-Vieil. — Le

« dimanche VIIL' du moys d'aoust 1627, a esté amené en

l'église de Nemours, sur les 10 heures du soir, le corps de

monseigneur le prince de Genevois, fils aîné de liault et puis-

sant prince monseigneur le duc de Nemours. Il posa quel-

que temps dans la chapelle de la nativité de N.-Seigneur,

et le lundy au matin suivant fut enterré le cœur dudit sei-

gneur prince, au mitan (milieu) du marchepied de l'autel de

ladite chapelle, et fut chantée et célébrée une haulte messe

solempnelle à son intention. » — « Le mardi XIIP aoust,

a esté enterré Jean Masurier, au bout du cimetière, décédé

subitement dans sa grange, ou du moins trouvé mort en

icelle ; et pour avoir esté huict ans et plus sans entrer en

l'église de Nemours, ni faict aucun acte de piété, le corps

d'icelluy fut porté du lieu où il avait esté trouvé mort droict

au cimetière, sans aucune assistance de gens d'église, ni

luminaire, où assistèrent MM. Berthier, lieutenant en la

prévosté de Nemours et Clu'itcau-Landon, et Berthier, pi'O-

cureur du Roy, qui voulurent forcer le prieur d'y envoyer

quelques-uns de ses prebtres pour luy donner sépulture,

par saisie de son temporel, dont ledit sieur prieur fait

refus. »— a Le mardi 3 janvier 1688, a été baptisé Fran-

çois, fils de Claude Charpentier, principal du collège, et de

Jeanne Touroude, né de la veille ; le parrain , François

Milon, écolier, et la marraine, Catherine LaMothe, fille de

Marin La Molhe, receveur des fours banaux. » — « Le

20 décembre 1674, a été baptisée Marie Haubin, née la

veille , fille d'André et de Marie Rousse ; le parrain ,

inessire Louis Chappotin, éeuyer, seigneur de Fromonville

et Plaines, conseiller du Roi, bailli de Nemours, capitaine

des ville et château, des duché et chasses dans l'étendue

dudit duché; la marraine, Marie-Marguerite Gouffier, coui-

tesse d'Esbrenes. Signé : Marie Gouffier, Louis Chappotin-

Froinonville. » — Acte de décès de l'abbé François Hé-

delin d'Aubignac, littérateur : « Le samedi 25= jour d('

juillet 1676, a esté enterré messire François Hédelin, abbé

d'Aubignac, conseiller du Roi uostre sire et prédicateur

43
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iji'dinairc de Sa Majesté, décédé à 6 heures du matin, âgé

de 63 ans. Ont assisté à l'enterrement : messire René Hé-

delin, son neveu, et M. Jean Hédelin, escuyer, seigneur de

Martaclon, lieutenant au l)ailliage de Nemours, etc. » (Le

surplus de cet acte est inintelligible.) — « Le S" jour de

novembre 1676, a été baptisée Marie-Jeanne, fille de

M. Louis Hédelin, escuyer, seigneur du Martroy, conseil-

ler, président aux bailliage et duché de Nemours, et de

dame Jeanne Allegrln, née le 16^ du mois d'octobre der-

nier ; le parrain, messire Victor de Tiercelin, chevalier,

comte de Saveuse, et la marraine, damoiselle Jeanne-Marie

Pérault, fille de haut et puissant seigneur messire Jean

Pérault, chevalier, baron de Milly et autres lieux, président

en la Chambre des Comptes de Paris. Signé : Jeanne-

Marie Perrault, Tiercelin Saveuse, L. Hédelin, Pégère,

prieur. »— «Le saniedyl'"' iourdumoisdc mayl688,aesté

enterré maistre Jean Pégère, doyen rural de la clirestienté

de Milly, aagé de 78 ans, mort le même jour, sur les 4

heures du matin. Ont assistée sa sépulture : maistre Pierre

Le Gros, prestre, prieur de Nemours; maistre Jean Souil-

lard, prestre, et tous les officiers de la ville. Signe : Souil-

lard et Le Gros. » — « Le mercredy 26 janvier 1689, a été

baptisé Pierre-Etienne, fils de M. Pierre Bezout, piocureur

au bailliage de Nemours, et de Marie Brugère, né le 24 du

même mois ; le parrain a été Pierre-Etienne Barrage, sous-

<liacre ; la marraine, Marie Benoist. Signé : P. E. Barrage,

Marie Benoist et G. Delon. » — « Le mercredy second jour

de février 1690, a esté enterré messire Alexandre Marchant,

t'scuyer, porte-espée de parement de la grande escurie du

Uoy, aagé de 67 ans, mort le jour d'hier. Ont assisté à sa

sépulture : F'ierrc Marchant, conseiller duPioy, élu, grene-

lier en l'Election de Nemours, son frère; messire Claude

Le Nain, chevalier, seigneur de Beaumont et Leveau, son

heau-frére; Pierre Marchant, écuyer, sieur de Nicevillc et

La Grouc, son cousin germain. Signé : Marchant, Le Nain

lie Beaumont, Marchant, Alexandre, Le Gros, prieur de

Nemours. » — Le 8 janvier 1697, ont été mariés Charles

Miger, huissier, veuf d'Hélène Fontenoy, et Charlotte Vil-

levaudet, tous de la paroisse Saint-Jean de Nemours. —
" Du jeudi 17 avril 1698, mariage de Mathurin Sédillez,

lonseiller du Roi, contrôleur alternatif et mi-tricniial des

augmentations de gages de MM. de la Cour des Aides, fils

de Marin Sédillez, avec damoiselle Marie Fontenoy, fille de

W. René Fontenoy, marchand, et de dame Marie Cottard,

— « Ce jourd'hui 22 septembre 1699, a été inhumé dans

l'église de Nemours, devant l'œuvre, Jean-Gaston de Huie

de Barlemomt, mousquetaire du Roi de la 2*^ compagnie,

âgé de 23 ou 24 ans. » — « Du lendemain, inhumation d'un

nègre inconnu, âgé d'environ 30 ans, mort subiteuient à

une demi-lieue de Nemours, et pour marque de catholicité

SUPPLEMENT,

ou a trouvé sur lui un chapelet et un scapulaire ; ont as-

sisté à son inhumation : Jean Leclerc, boucher, et Nicolas

Bezout, clerc tonsuré. » — « Du 21 janvier 1706, a été in-

humé dans l'église, proche la chapelle de Saint-Pierre,

messire Louis Hédelin, écuyer, seigneur du Martroi, con-

seiller du Roi, lieutenant général aux bailliage et duché de

Nemours, commissaire enquesteur et examinateur audit

bailliage, maître particulier des eaux et forêts et lieute-

nant général de police , décédé d'hier à l'âge de 60 ans.

Ont été présents : Jacques Hédelin, chapelain des chapelles

du château et de la maladrerie, son fils; messire Jean de

Frémont, chevalier, seigneur de Gressy, son gendre, et

autres. — Le mercredi 4 janvier 1708, a été baptisé Guil-

laume, fils de messire Guillaume Le Coustellier, écuyer,

sieur de Jouy et de dame Marguerite Le Roy, né du lundi

précédent; le parrain, Jean Le Roy, accompagné d'Antoi-

nette Contugy.» — «Le 21 septembre 1710, a été inhumée

dans l'église de cette paroisse dame Hélène Chariot, morte

d'hier, en son vivant épouse de François Berthier, conseil-

ler du Roy et son procureur au bailliage de Nemours, âgée

d'environ 52 ans; ont été présents à son inhumation : Anne-

François-Berthier, son fils, François Bertrand, sieur Des

Terriers, conseiller du Roy, maire perpétuel de la ville de

Nemours, époux d'Hélène-Elisabeth Berthier, sa fille, et

Claude Gault, conseiller du Roi, président et lieutenant

du bailliage et siège présidial de Mclun, son frère ma-

ternel. Signé : C. Gault, Berthier, Des Terriers et Sal-

mon, maire. » — « Dans ce registre se trouvent plusieurs

« baptesmes de la paroisse de Saint-Pierre, qui ont esté

« faits en ceste église et enregistrez en iceluy, pendant

« que l'on a rebasty le chœur de l'église de Saint-Pierre,

« 1713. » — Cejourd'hui 3" janvier 1723, a été iniiunié le

corps de Jacques Chrits, soldat suisse du régiuient de Tat-

fry, compagnie de Malandein. — Du 6'' janvier 1723, a été

baptisé Jean-François, fils de Jean-Pierre Bertolet, chirur-

gien de la compagnie de M. de May, régiment de Diesback,

et de Marie-Anne-Thérèse Gamblain. — 9 janvier 1723,

abjuration de Jean Béningher, natif de Mayence, soldat du

régiment suisse de Diesback. — « Du 29 septembre 1724,

inhumation, dans l'église de la paroisse, de dame Anne

Thibault, veuve de M. Pierre Gaien, écuyer, procureur du

Roi en l'Élection de Nemours âgée de 88 ans; ont assisté

à l'inhumation : M. Louis de Monliart, chevalier, petit-fils

de la défunte, à cause de damcGabrielle-Françoiso (Jniou,

son épouse, et autres. Signé : le chev. de Monliard, Thi-

bault, L. Augis, prêtre, vicaire. » — Du 9 octobre 1-721, a

été inhumé dans l'église de Nemours le corps de messire

Deshaics, seigneur de Chifreteau, en Normandie, mous-

quetaire du Roi. — Le 10 octobre 1723, a été inhumée,

dans l'église Saint-Jean de Nemours, dame Madeleine-
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Françoise-Marie Heurlevan, femiiio du niessire Acliillr-

Louis, chevalier, comte de Moiiliart, âf,'ée de IG ans,

ilécédée de la veille, le lendenuiiiide la naissance de Loiii>-

Jean, son fils. — Le 13 octobre 1725, a été baptisée Marie-

Rosalie, fille de niessire Jacques Hédelin, écuyer, seigneur

du Tertre, et de dame Françoise Bertliier; parrain, nies-

sire Louis Le Coustellicr, écuyer, sieur de Jouy; marraine,

dame Marie Débonnaire. — Du 20 mai 172", mariage de

maître Pierre Bezout, procureur au bailliage de Nemours,

avec demoiselle Hélène-Jeanne Filz, veuve de Jacques-

Pliilippe Toulouse, assistés de Pierre Bezout, père de

répoux, et autres. — 17 janvier 1729, mariage de M. Ni-

colas-David Péniilon, chevalier, fils de M. Paul Pénillon,

seigneur de Chaugy, et de dame Marie-Anne David, avec

demoiselle Hélène Héaulmé de La Ncut'ville, fille de M. Ni-

colas Héaulmé de La Neul'villc, vivant, conseiller du Roi,

maire de Nemours, et de dame Geneviève Berthier. Signé au

registre : Héaulmé de La Neul'ville, Pénillon de Changy,

David de Changy, Pénillon de Mondreville, Raulx Duches-

nay, Berthier de La >'eufville, de Perthuis, chevalier, sei-

gneur de Verteau, Héaulmé de La Neufville, prêtre, docteur

de Sorbonne, chanoine, archidiacre en l'église de Sens, vi-

«•aire général de Mgr Denis-François Bouthillier de Chavi-

guy, archevêque de Sens, lieutenant de son officialité, etc.,

Desnost de Mondeville, Charron, Hitier et autres. — Nais-

sance du mathématicien Bezout. — « Cejourd'hui deuxième

avril mil sept cent trente, je, prêtre, vicaire soussigné, ay

baptisé sous condition, avec les cérémonies ordinaires,

Etienne, fils de maître Pierre ISezout, le jeune, procureur

au bailliage de Nemours, et de demoiselle Hélène Filz, son

épcuse, né de leur légitime mariage, le 31 mars dernier,

vers les 6 heures du soir, ayant été baptisé à la maison,

par la dame Carmant, sage-femme, dans le moment de sa

naissance, attendu le danger de moit où elle le trouva lors;

le parrain a été M. Etienne Bertrand, conseiller du Roi

honoraire audit bailliage, et la marraine, dame Marie-Anne

Débonnaire, veuve de M. Pierre Moreau, conseiller du Roi,

lieutenant assesseur criminel audit bailliage, tous de cette

paroisse. A été présent ledit sieur Bezout, père de l'enfant;

et ont signé avec moi : M. A. Débonnaire, Bertrand, Bezout

et Belamy, prêtre, vicaire. » — Du 11 novembre 1733, inhu-

mation, dans l'église de Nemours, du corps de messire Jean

Dumoulin de Cantilly, mousquetaire du Roi, dans la 2'' com-

pagnie, natif d'Argentan, âgé de 18 ans, en présence de

messire J.-U. de Labarte de Giscaro, chanoine de l'église

de Saint-Gaudens, diocèse de Comminges, aumônier du Roi

dans ladite compagnie, et autres. — Du 16 mars 1733, a

été baptisé André-Denis, fils de M. Henri Foacier, tréso-

rier des troupes servant en Italie, et de madame Marie-

Simonne Colin; le pan-aiu, André-Henri de La Barre; la

CANTON DE NEMOURS. W
niai'raine, demoiselle Denise-Romaine Benoist de La l'hin-

ilii'. — Naissance du graveur Miger : « Cejourd'hui di\-

ncuf IV'Mier mil sept cent trente-six, je, soussigné, icrlifie

avoir administré le sacrement de baptême, avec les céré-

monies ordinaires, à Simon-Charles, né du même jour, fils

de Simon Miger, marchand tanneur, et d'Elisabeth Pillé,

ses père et mère légitimes; le parrain a été Charles Augis,

et la marraine, Marie-Anne Périnal, qui ont signé avec

moi. Signé au registre : Marie-Aimé Périnal, fcuiuie de

J. Hue, Charles Augis et Tillot, vicaire. »—Du 8 marsl73(i,

baptême de Jacques-César-Eugène-Stanislas, né le même

jour, fils de messire Nicolas de Frcmont, chevalier, sei-

gneur de Gressy, Bellefontaine, Noisy et en jjartie de

Thourry-Férottes et Flagy, et de darne Edmée-Ui'binc-

Florence de Grally-Vaudricourt; le parrain, messire Jac-

ques Hédelin, chevalier, seigneur du Tertre; la marraine,

demoiselle Jeanne-Marie Hédelin. — Du 13 janvier 1738,

inhumation dans l'église paroissiale du corps de messire

Charles-François Le Comte, chevalier, ancien seigneur de

Lorrez, demeurant à Nemours, âgé de 63 ans, en présenc

de messire Hugues-Charles Le Comte, chevalier, capitaine

au régiment de Vexin-infanterie, son fils; messire Claude

Le Charron, chevalier, seigneur de Paley, son beau-frère ;

messire Pierre-Joseph de Perthuis, chevalier, seigneur d.'

Verteau, y demeurant, paroisse de Chevrainvilliers, et au-

tres.—Du 10janvier 1741, mariage de M.Charles Dutemple.

directeur des Aides à Beaumont-sur-Oise, fils de M. Jac-

ques-François Dutemple, sieur de Montafilant, courrier du

cabinet de feu S. A. R. monseigneur le duc d'Orléans , cl

de dame Marguerite Tribalet, de la paroisse Saint-André

de Chartres, avec demoiselle Charlotte-Ursule Benoist,

fille de maître Etienne-Benoist de La Planche, procureui'

fiscal de la juridiction du canal de Loing, et de dame Marie-

Jeanne Thibault. — Naissance de Mathurin-Louis-Éticnne

Sédillez, inspecteur général de l'Université, mort le 24 sep-

tembre 1820 : « Ce 19' décembre 1743, a été baptisé pai'

nous, prêtre, vicaire soussigné, Mathurin-Louis-Étiennc,

fils de maître Mathurin Sédillez, avocat en Parlement nu

bailliage de Nemours, y demeurant, et de dame 3Iaric-

Louise Débonnaire, né d'aujourd'hui matin, de leur légitime

mariage; le parrain et la mai'raine ont été le sieur Etienne

Marchand et demoiselle Marie-Thérèse Sédillez, soussi-

gnés. Signé: Marie-Thérèse Sédillez, E. Marchand et

de Saincton, vicaire. » — Du 29 mars 1747, inhumation,

dans l'église paroissiale, du corps de M. Martin Galloeher,

avocat en Parlement, conseiller du Roi, ancien lieutenant

des maréchaussées de Nemours, décédé de la veille, âgé

de 90 ans et 8 mois, en présence de MM. Martin-François

Galloeher de La Gallisserie, ancien officier an régiment de

Saint-Simon, son fils; François-Michel Gallimard de Fou-
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cliy, conseiller du Roi, lieutenant en l'Électionde Nemours,

.pondre du défunt, etc. —Naissance de Jean-Aune Perreau,

professeuret inspecteurdes écolesde droit, littérateur, etc.:

« Le 17 avril 1749, a été baptisé par moi, prêtre et vicaire

soussigné, Jean-Anne, fils légitime de Simon-Edme Per-

reau, contrôleur des Aides, et deCliarlotte-FrançoiseGouf-

freville, né d'aujourd'hui; le parrain a été Honoré Chaume,

et la mari'aiue Marie Muriet, qui ont déclaré ne savoir

signer. Nicolas Buard a signé avec moi : Buard et Thibault,

vicaire. » —Décès du marquis de La Gallissonnière, ancien

amiral : « Cejourd'hui ^T jour d'octobre 17S6, a été par

moi, prieur-curé de Nemours, soussigné, inhumé, dans

l'église de cette paroisse, le corps de haut et puissant sei-

gneur messire Rolland-Michel Barrin, marquis de La

Calissonnière, lieutenant général des armées navales de Sa

Majesté, commandeur de l'Ordre royal et militaire de Saint-

l.,ouis, commissaire du Roi, pour régler avec les commis-

saires anglais les limites de l'Acadie et autres contestations

en Amérique, de l'Académie des sciences, chargé du dépôt

des places (plans?) et journaux de la marine, époux en son

vivant de haute et puissante dame Marie de Lauzon , décédé

d'hier, âgé de 63 ans, en présence de messire Michel Bégon,

chevalier, conseiller au Parlement de Metz, commissaire

et 1" commis de la marine, son cousin; de haut et puis-

sant seigneur messire Armand-Charles Barrin, chevalier de

La Calissonnière, chevalier de l'Ordre royal et militaire de

Saint-Louis, capitaine aide-major au régiment du Roi-in-

fanterie, cousin issu de germain paternel de haut et puis-

sant seigneur messire Jérôme Du Trousset d'Héricourt,

chevalier, marquis du Boulay, conseiller du Roi en ses

conseils et d'honneur au Parlement de Provence, inten-

dant de la marine, amis, qui ont signé avec nous : Bégon,

le chev. de La Galissonnière, Du Trousset d'Héricourt,

Estienne, prieur de Nemours. » ^ Du 27 avril 17o6,

baptême de Charles-Jacques, né le même jour, fils de

messire Charles-Jacques Hédelin, écuyer, seigneur de Tan-

carville, et de dame Elisabeth Bataille; le parrain a été

maître Charles Bataille, avocat en Parlement, conseiller

ilu Roi en l'Élection de Nemours, aïeul maternel de ren-

iant; la marraine, dame Franc^'oise Berthier, épouse de

messire Jacques Hédelin, écuyer, seigneur du Tertre, aïeule

paternelle dudit enfant. •— Du 23 février 1763, inhumation,

lians la chapelle de l'Hôtel-Dieu de Nemours, du corps de

J icques-Nicolas Héaulmé de La Neufville, prêtre, docteur

iii théologie de la maison de Navarre, ancien archidiacre

et chanoine honoraire de la cathédrale de Sens, décédé le

21 du même mois, âgé de 70 ans. — Du 16 octobre 1767,

baptême de Louise-Sophie, fille de maître Jean-Louis Ca-

ternaut de Castelnault, conseiller, procureur du Roi au

liailliage et duché de Nemours, et de dame Hélène-Sophie

-MARNE. — SUPPLÉMENT.

Lefèvre; le parrain, maître Nicolas-Pierre Laurens, avocat

en Parlement, prévôt, conseiller du Roi en l'Election de

Rozoy; la marraine, dame Hélène-Louise-Julie Lefèvre,

épouse de maître Clair-Philippe-Pierre-Antoine Moreau de

Maisonrouge, lieutenant particulier au bailliage et siège

présidial de Melun. — Du 4 septembre 1770, mariage de

maître Jean-Baptiste-Mathurin prieur Delacoinble, fils

mineur de maître Jean-Baptiste prieur Delacomble, con-

seiller du Roi, lieutenant particulier civil au bailliage de

Nemours, subdélégué de l'Intendance de Paris au départe-

ment de Nemours, et de dame Marie-Louise Coffin, avec

demoiselle Louise-Eulalie Sédillez, fille mineure de défunt

maître Matliurin Sédillez, avocat en Parlement, et de dame

Marie-Louise Débonnaire. — Translation des corps des

seigneurs de Nemours : « Cejourd'hui 31 décembre 1777,

nous, prieur-curé de Nemours, nous nous serions transporté

à la maison dite autrefois abbaye de La Joye, accompagné

de MM. les vicaires de la ville de Nemours, ainsi que du

corps du bailliage de la ville, de l'Élection, du grenier à

sel, JIM. le gouverneur et le grand bailli d'épée s'y trou-

vant; nous aurions été reçus dans ladite maison par les

frères Hermites de la communauté de Sénard. Ils nous

auraient ])résenté les ossements et restes des anciens sei-

gneurs de Nemoui's; nous aurions aussitôt récité les prières

usitées de l'Église et pratiqué les cérémonies d'usage. Nous

serions sortis en ordre et appareil pour nous rendre dans

l'église de Saint-Jean-Baptiste de Nemours, dans laquelle

église était élevé un catafalque par les soins de JIM. les

maire et échevins ; nous aurions célébré le saint sacrifice

de la messe pour le repos des âmes desdits seigneurs ; après

les recommandations, lesdits ossements auraient été portés

avec pompe dans la chapelle de Saint-Joseph de la même

église, sépulture ordinaire des ducs de Nemours, auraient

été placés dans un caveau de ladite chapelle, à l'opposite

de la sépulture de M. de La Galissonnière, ancien amiral

de France, concédé audit seigneur à raison de ses grands

services rendus à la France. Ont été présents aux obsè(|ues

MM. les gouverneur, maire et échevins; MM. le lieutenant

général et les conseillers au bailliage ; MM. les président

du grenier à sel et conseillers qui ont signé avec nous, en

foi de quoi. Fait double. Signé : frère Léon de Sénart,

frère Paul, supérieur, Duplessis, de Monliart, marquis de

Rumont, grand bailli d'épée et gouverneur. » — Pose de la

première pierre de la chapelle de La Joye, faite en céré-

monie le 17 septembre 1786, par M. Tbomé, prieur-curé

de Nemours, à la réquisition de M. François-Martin de La

Noue, propriétaire de la maison dite autrefois Notre-Dame

de La Joye : — « Le 2 mars 1780, a été baptisé Augustin,

fils de messire Edme-Louis-Auguste Ducliemin de Chan-

vallon, clievalier, ci-devant moHsquetaii'c de la l""compa-
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gnie, et de dame Auguste-Jcaimc Bif,'ot de Saiiit-Simoii,

né le :29 du mois précédent; le parrain a été mcssire Noël-

Augustin Diiclieniin de CliauvuUon ; la marraine, dame

Auguste-Urbine de Fréniont, veuve de niessire Bigot de

Saint-Simon, grand'nière.» — « Le 11 février 1782, a été

inhumé dans le cimetière de cette paroisse, par nous sous-

signé, prieur-curé de Nemours, le corps de M. Pierre-

Joseph de La Chèze, ancien directeur des Aides, décédé

d'hier, âgé de 77 ans, de son vivant époux de dame Marie-

(ieneviéve-PétronillePichonneaux. — Naissance de Pierre

Berthier, de l'Académie des sciences : « Cejourd'hui 3 du

mois de juillet de l'année 1782, a été baptisé par nous

soussigné, prieur-curé de Nemours, Pierre, fils légitime de

M. Pierre-Jean-Baptiste Berthier, avocat en Parlement,

conseiller au bailliage de cette ville, et de dame Antoinette-

Sophie Berthier, ses père et mère, né d'aujourd'hui. Le

parrain a été M. Pierre Berthier, avocat en Parlement,

conseiller du Roi et président du grenier à sel de ladite

ville; la marraine, dame Marie-Marguerite-Victoire Ba-

taille, veuve de maître Jean-François Berthier, conseiller

du Roi en l'Élection de cette ville, grand'mère de l'enfant,

tiui ont signé avec nous, et le père présent. En foi de quoi,

fait double. Sigué : Berthier, Bataille-Berthier, Berthier

lils, Thomé, prieur-curé. » — « Du 9 mars 1783, baptême

de Jean-François, né d'hier même jour, lils de Jean-An-

toine Guyon, huissier à Nemours, et de Marie-Catherine

Dumény; le parrain a été maître Jean-Baptiste-Moïse Jol-

livet, avocat en Parlement, seigneur d'Ulay et greffier en

chef du bailliage de cette ville, et la marraine dame Louise

Durand, son épouse. Signé : Louise Durand d'Ulay, Jol-

livet, Guyon, Pécbenard, vicaire de Nemours. » — « Du

8 juillet 1788, inhumation, dans le cimetière paroissial,

de dame Marie Jorrassay, en son vivant épouse de défunt

Joseph-François Budant, chef d'habitation dans l'île de

Saint-Domingue, paroisse de Mirbalai, décédée la veille,

âgée de 77 ans. — 17 février 1789, mariage de raessire

Barbe-Jean-Charles Le Bas, écuyer, seigneur et patron de

la paroisse Saint-Sébastien de Préaux, seigneur du fief de

Nolard, président-trésorier de France, général des finan-

ces au bureau de la Généralité de Rouen, fils majeur de

défunt messire Charles-Louis Le Bas de Préaux, écuyi r, en

son vivant contrôleur ordinaire des guerres, et receveur des

finances de l'Election de Lizieux, et de dame Antoinette-

Catherine Levasseur, de la paroisse Saint-Jean dudit

Lizieux, d'une part; et demoiselle Elisabeth-Sophie L'Hos-

tellier Des Naudièi'es, fille mineure de messire Michel L'Hos-

tellier Des Naudières, avocat eu Parlement, receveur des

finances de l'Election de Nemours, et de défunte dame Adé-

laïde Levasseur. »— Du 26 octobre 1789, mariage de Ben-

jamin-Jean Roquet, fils majeur de défunt Marin Roquet

o — CANTON DE COULOMMIERS. 45

et de Murie-Barbe Genest, de la |)aroisse Saint-Gervais, de

Paris, avec Marie-Anne Dupont, fille majeure de Louis

Dupont, échevin de Nemours, et de défunte Jeanne- Eli-

sabeth-Françoise Perrault, où était, entre autres, maître

Joseph-Etienne Bordier, lieutenant particulier au bailliage

de Nemoui'S, maire électif et premier suppléant dudit bail-

liage; à l'Assemblée nationale, etc.

GG. 1 i i. (Registres.'! — In- 4», papier, 810 ffuillels.

16e9-1999. — Commune de Nonville. — Baptêmes.

mariages, sépultures.

GG. 1 à G. ( Registres.] — tn-4«, papier, 1321 feuillets.

1603-199S. — Commune de Poligny. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. I à 8. 'Registres.! — 10-4", papier 132 feuillets.

1590-1999. — Commune de Saint-Pierre-lez-Ne-

mours. — Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 i 7. (Registres.) — Iri-i», papier, 498 feuillets.

1694-1999. — Commune de Treuzy. — Ba(itêmes,

mariages, sépultures.

Arrondissement de Collommiers. — C.\nton de Coiilommieiss.

GG. 1 à 3. (Registres.) - In-i». papier, 856 feuillets.

1646-lSOO. — Commune d'Aulnoy. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. I à 5. (Registres.) — I11-4», papier, 13"{) feuillets.

159S-1999. — Commune de Beautheil. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. I à 4. Registres.) — In-4", papier, 963 feuillets.

1575-19^9. — Commune de Chailh-en-Bric —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 3. iRegiilr lii-4°, papier. 445 feuillet?

1649- 1S09. — Commune de Giremoutiers. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.
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GG. 1 à 9. (Registres.; — In-4<>, papier, 3032 feuillets.

1599-1993. — Commune de GiiérarJ. — Baptêmes,

mariafies, sépultures.

GG. 1 à 7. (Registres.) — In-4", papier, 1875 feuillets.

1649-1999. — Commune de La Celle-sur-Morin. —
Baptêmes, mariages, sépultures,

GG. 1 à 4. (Registres.) — In-4i>, papier. 10)4 feuillets.

1696-1998. — Commune de Maisoncelles. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 4. (Registres.) — Iii-4o, papier. 734 feuillets.

16SS-1999. — Commune de Mauperlhuis. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 11. (Registres.) — I11-40, papier, 3232 feuillets.

163S-1993. — Commune de Mouroux. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

(;G. 1 à 5. (Registres.) — Im-4", papier, 18")8 feuillets.

1593-1993. — Commune de Poinmeuse. — Bap-»

têmes, mariages, sépultures. — Le 3" jour de juillet 1689,

dame Marguerite Colbert, femme de M. le marquis de

Bezemaux, a tenu un enfant sur les fonts de baptême. —
Les 17 juillet et 30 aoûtl694, M. de Bezemaux (gouverneur

de la Bastille) est témoin de l'inhumation de membres di' la

famille de sou jardinier.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-4'>, papier, 1721 feuillets.

1563-1993.— Commune de Saint-Augustin. — Bap-

tême.s, mariages, sépultures.

GG. 1 a 5. (Registres.) — I11-40, papier, 1.323 feuillets.

1913-1993.— Commune de Saints. — Baptêmes, ma-

riages, sépultures.

C.\NT0N DE L.\ FEi;Ti;-G.\LCiiEa,

GG. 1 à G. (Registres.) — In- 4», papier. 507 feuillets.

15S5-1993. — Comnmne d'Amillis. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Naissance de Charles-Joseph

MARNE. — SUPPLEMENT.

Thomé, ehanoine de Meaux, auteur de nombreuses disser-

tations historiques : « Le 8° avril 1699, sur les 8 heures

du matin, est né Charles Joseph, fils de M. Henry Thomé,

receveur du prieuré de Notre-Dame de Mont-Boschet-lez-

Amillis, et de Jeanne Françoise Montdollot, sa femme, a

esté baptisé le 12 et a eu pour parrain messire Charles-

Joseph de Pradine, escuyer, seigneur de Champautran, et

pour marraine damoiselle Marie-Anne de Menelon, demeu-

rant à Doue. Signé : de Pradine, Marie-Anne de Menelon.

Bourjot. »

GG. I et 2. (Registres.) — ln-40, papier, 150 feuillet>.

1603-1995. — Commune de Chartrongcs. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 3. (Registres.) — In-4i>, papier, 701 feuillets.

1691-1993. — Commune de Clievru. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — État de dépenses pour réparations

à la porte et au porche de l'église; — pour acquisition de

deux tableaux destinés à l'ornement du labernacle de

l'autel, le jour des bonnes fêtes. Montant dudit état, 37 li-

vres 11 sols 6 deniers.

GG. 1 à 7. (Registres.) — Iu-4o, papier, 2123 feuillets.

1.'«63-1 993. Commune de Choissy-en-Brie. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 3. (Registres.) — 10-4», papier, 416 feuillets.

1690-1993. — Commune de Dagny. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 13. (Registres.) — Iu-4», papier. 1.350 feuillets.

1593-19S9. — Commune de Jouy-sur-Morin. — Bap-

têmes, mariages, sé|)ultures.

GG. 1 à 4. (.Registres.) - Iii-4», papier, 1205 feuillets.

1609-1900. —Commune de Lu Cliapelle-Vérongv.

—
- Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 a 12. (Registres.) — In-4", papier, 3050 feuillets.

1613-1993. — Commune de La Fcité-Cauther. —
BaplèiiU'S, mai'iages, sépultures.
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G(;. 1 à 4. (Registres.) — Iii-l», papier, 490 feuillols.

fOI-lfOS. — Coniinune de Losclicrolles. — tiap-

tùmes, iii;iri;if.;i^s, sépultures. — 18 janvier 1701, mariage

lie luessire François de Bercy, clicvalier de Saint-Louis,

lieutenant de vaisseau, seigneur de Primefosse, avec inadc-

nioiselle Catlieriiie De Vandicrs, dame de Clianippuion; —
9 mai 1740, décès de M. Pomponne-François, marquis de

Bcauveau, chevalier, seigneur de LcsclieroUes; — 12 sep-

tembre 1734, décès de M. Robert, comte de Beauveau,

chevalier de Saint-Lazare et de Saint-Louis, colonel, frère

du précédent, tous deux inhumés à droite de l'autel.

C,G. 1 à ). Registres.) — In-40, papier, 599 feuillets.

139^-1999. — Commune de Leudon. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1, 2. (.Registres.) — 111-4», papier, 404 fruillets.

1939-1999. — Commune de Marolles. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 ;i 5. iRegistres.) — Iq-4», papier, 1426 feuillets.

1018-1800.— Commune de Meilleray. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 3. (Registres.) — ln-4", papier, "41) feuillets.

ieS9-1993. — Commune de Montolivet. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1, 2. (Registres.) — In-4o, papier, 301 feuillets.

1696-lSOO. — Commune de Moutils. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 4. (Registres.) — I11-40, papier, 845 feuillets.

1596-1993. — Commune de Saint-Barthéleiuy-en-

Beaulieu. — Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 4. Registres.) — In-4», papier, .19.3 feuillet<.

1634-1999. — Commune de Saint-.^Iars. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 7. (Registres.) — Iii-4», papier, 1023 feuillets.

1560-19S6. — Commune de Saint-Martin-des-Champs.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à G. (.Registres.) — In-i», papier, C"0 feuillets.

1594-1993. ^ Commune de Saint-Keiny-de-La-

Vaiinc. — Baplêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 ,i ,'i. (Registres.) — In-i", papier, 13.33 feuillets.

1550-1999. — Commune de Saint-Siméoii. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

C.VNTON DE BeBAIS.

GG. 1 à 4. (Registres.)— In-4i>, papier, 400 feuillets.

1511-16SO. — Commune de Bellot. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 a 3. (Registres.) — in-4o, papier; 851 feuillet».

1669-1900. — Commune de Boitron. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Actes de donation à l'église de la

paroisse; — dénombrement de la population.

GG. 1 à 3. (Registres.)— ln-4o, papier, 300 feuillets.

1569-1999. — Commune de Chauffry. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1, 2. (Registres.) — I11-40, papier. 708 feuillets.

199S-19S4. — Commune de Doue. — E.xpéditions

de déclarations fournies aux terriers des seigneuries de

Doue, Fosse-Rognon, Mauroy et autres lieux, en censive

de M. le comte d'Harville Des Ursins, brigadier des armées

du Roi.

GG. 1 à 6. (Registres.) — 10-4", papier, 1906 feuillets.

1566-1999.— Baptêmes, mariages, sépultures de la

paroisse de Doue.

GG. 1 à 3. (Registres.) — In-4o, papier, 513 feuillets.

1694-1999.— Commune d'Hondevilliers. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 7. (Registres.) — In-40, papier, 992 feuillets.

1583-1993. — Commune de La Trétoire. — Bap-
têmes, mariages, sépultures.
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GG. 1 à 3. (Registres.) — In-4», papier, 705 feuillets.

ie9d-199S. —Commune de Mont-Daiipliin. — Ba]i-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1. (Registre.) — In-i», papier, 2"! feuillets.

164S-1995. — Commune de Montenils. — Bap-

têmes, maria^'es, sépultures.

GG. 1 à 6. (Registres.) — ln-4o, papier, 903 feuillets.

t591-1993>— Commune d'Orly. — Baptêmes, ma-

riages, sépultures.

GG. 1 à 9. (Registres.) — Iii-i», papier, 1500 feuillets.

1595-1990. — Commune de Rebais. — Baptêmes,

mariages, sépultures des paroisses Saint-Jean et Saint-

Nicolas.

GG. 10. (Registre.) — In-4», papier. 75 feuillets.

1660-1999. — Table ou répertoire, par ordre chro-

nologique, des baptêmes mariages et sépultures de la pa-

roisse Saint-Jean de Rebais, du 1" janvier 1660 au 1" sep-

tembre 1792. Jusqu'en 1780, les baptêmes seuls figurent

dans cette table.

GG. 11. (Registre.) — In-4», papier, 120 feuillets.

1664-1946. — Baptêmes, mariages et sépultures

de la paroisse Saint-.Nicolas de Rebais, réunie à la paroisse

Saint-Jean en 1646. — Naissance de Louis-Nicolas Serru-

rier, prêtre, professeur distingué : « Louis Nicolas, fils de

maître Nicolas Serrurier, procureur en ce bailliage, et de

Magdelciiie Cocu, sa femme, né le 23 juin 1696 et baptisé

le 29= desdits mois et an; le parrain, rnessire Louis Serru-

rier, prostré, vicaire de Saint-Arnoul de Varredes, et la

marraine dame Simonne Regnault, veuve de défunt maître

Denis Cocu, bailly d'Hondevillieis. Signé : Simonne Re-

gnault, Serrurier et Montrobert, curé (de la paroisse Saint-

Nicolas de Rebais.) »

GG. 12. (Registre.) — In-'.», papier, 60 feuillets.

1668-1946.— Table chronologique des liaptêmes,

mariages et sépultures de ladite paroisse Saint-Nicolas. —

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-l", papier, 1777 feuillets.

1543-1993. — Commutie de Sabloimières. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. — Du 24 mai 1640, baptême

d'une fille de maître Jean Lorrain, lieutenant du prévôt de

Sablonnicres; la marraine a été madame la marquise de

.'^avigny, dame de Sablonnières. — Le 11 février 1660, a

été baptisé Edmond-Gaston, fils de messire Gaston-Jean-

Baptiste de Ravenel, marquis de Sablonnières, et de dame

Suzanne Berlin, son épouse. — Du 6 décembre 1674, ma-

riage entre messire François de Vaudelas, marquis de Maro

M , et demoiselle Marie-Anne de Ravenel, autorisés

à contracter leur union en l'absence des parents de cette

dernière. — Mention de l'ordonnance du Roi Louis XIV,

rendue au mois d'avril 1667, sur la tenue des registres de

baptêmes, mariages, etc. — « Le 12" jour du mois de janvier

1674, Anne-Élisabeth, fille de messire Gaston-Jean-B§p-

tiste de Ravenel, chevalier, marquis de Sablonnières,

seigneur de Sally et autres lieux, et de dame Suzanne de

Barbin, son épouse, âgée de vingt mois et deux jours,

morte le 2" jour dudit mois de janvier, a été inhumée dans

l'église Saint-Martin de Sablonnières, devant l'autel de la

chapelle du Saint-Rozaire. » — « Cejourd'hui, 6' jour de

décembre, l'an 1674, messire François de Vaudcltar, che-

valier, marquis de Mareville, âgé de trente et un ans huit

mois et vingt jours ou environ, selon son extrait baptis-

taire, qu'il nous a fait voir, signé : Le Proust, vicaire de la

paroisse de Saint-Gervais-et-Saint-Prot^is, en la ville de

Paris, et madame Marie-Anne de Ravenel, déclarée ma-

jeure et jouissant de ses droits, suivant sentence rendue par

M. le lieutenant général de Sézanne-en-Brie, ont été reçus

à la bénédiction nuptiale, par moi soussigné, prêtre et curé

de Sablonnières-en-Krie, en l'absence de MM. leurs pères

et mères, qui ont été pi'iés par l'un et l'autre d'y assister et

donner leur consentement, et ensuite sommés et interpellés

de le faire , auxquelles prières et sommations n'ayant rien

répondu, ni témoigné y vouloir contredire, non plus que

formé d'opposition au premier ban dudit mariage, qui a été

proclainé aux paroisses de Marolles et de Sablonnières, le

second jour du mois de décembre, 1" dimanche de l'avent,

avec dispense de deux autres bans, obtenus le 25" jour

d'octobre de M. l'abbé Bourbon, grand vicaire de Mgr de

Bourbon, évoque de Soissons, et permision accordée par

mondit seigneur évêque de Soissons, de les recevoir à

ladite bénédiction nuptiale pendant le temps de l'avent.

Fait en présence de MM. les témoins soussignés : messire

haut et puissant seigneur Gaston-Jean-Baptiste de Ravenel,

chevalier, marquis, seigneur de Sablonnicres, frère aîné

de la susdite dame Marie-Anne de Ravenel, chez lequel

elle fait sa résidence; maître IMerre Lcgrand, lieutenant de

la justice de Sablonnières; maître Jean Troche, procureur

fiscal en ladite justice, et maître François Gautier, gref-

fier. Signé : François de Vaudellar, Marie-Anne de Rave-
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nelle, Gaston de Ravenelk'de Sablonnifcres, etc. : — « L'an

17:21, le 2i du mois de juillet, est décédé en la paroisse de

S;iint-Rocli, à Paris, rue et cul-de-sac Saint-Vincent, nics-

sire Théophile de Catelan, chevalier, seigneur de Sabloii-

nières-en-Brie, Montchevrol, Montflagcol et Le Jariel, ancien

capitaine des chasses des garennes du Louvre et des Tui-

leries, gouverneur du château royal des Tuileries, veut de

dame Geneviève Le Cogneu, âgé de soisant«-dix-huil ans,

après avoir été confessé et reçu tous Tes sacrements. Son

corps a été inhumé dans cette paroisse, en la chapelle de

la Vierge, où on l'a conduit avec les cérémonies ordinaires,

suivant son intention, par moi, curé soussigné. Signé :

Duparcq. » — « L'an de grâce 1724, le 18" jour de juillet,

est morte, après avoir reçu l'extrCme-onction, madame

Marie-Marguerite Jamin, âgée de cinquante ans, vivante

femme de messire René de Maupeou, lieutenant général

des armées de Sa Majesté et seigneur de Salilonnièrcs ; son

corps a été, le lendemain, enterré dans la chapelle de la

sainte Vierge, etc. » — « L'an de grâce 1734, le l" dé-

cembre, est mort, après avoir reçu le sacrement de l'ex-

trême-onction, messire René de Maupeou, lieutenant gé-

néral des armées du Roi, seigneur de la paroisse de Sablon

nières, âgé de 70 ans, vivant homme de défunte dame Mar-

guerite Jamin. Son corps a été. le lendemain, enterré dans

la chapelle de la Vierge, en l'église dudit Sablonnières, en

présence de toute sa maison, officiers et domestiques, et

de plusieurs curés du voisinage, d — Naissance de Claude-

Théodore Boutillier, officier supérieur, baron de l'Empire. :

— « L'an de grâce 1776, le 9 janvier, a été baptisé par moi,

vicaire soussigné, un garçon né d'hier, nommé Claude-

Théodore, fils du légitime mariage de Claude Boutillier,

manouvrier, et de Marie Rufine Duduis, ses père et mère,

de cette paroisse. Le parrain a été Nicolas Boudin, fils de

Nicolas Boudin, manouvrier, et de Madeleine Hayon; et la

marraine a été Marie-Jeanne Mauclerc, fille de Jacques

Mauclerc, maréchal, et défunte Nicole Marne. »

GG. 1 à 5. (Registres.) — ln-4», papier, lo88 feuillets.

1600-1799.— Commune de Saint-Cyr. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à .3. (Registres.) — In-4<>, papier, 250 feuillets.

1 575-1 9S9> — Commune de Saint-Denis-lez-Rebais.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 a 4. (Registres.; — In -4», papier, 805 feuillets.

1646-1793. — Commune de Saint-Gerinain-sous-

Doue. — Baptêmes, mariages, sépultures.

Seine-et-M.\une. — SÉRIE E. — Supplément,

.
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GG. 1 à 3. (Registres.) — In-4°. papier. :î-20 feuillets.

1611-lWOO. — Commune de Saint-Léger. — Bap-

lêmes, mariages, sépultures.

GG. 1. à 3. (Registres.) — In-4», papier, 524 feuillets.

157I-1790. — Commune de Saint-Ouen-sur-Moriu.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

GG 1 à 6. (Registres.) — In-4», papier, 932 feuillets.

1554-1799. — Commune de Verdelot. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-4», papier. 15-2 feuillets.

1551-1793. — Coniiuune de Villeueuve-sur-Bellot.

— Baptêmes, mariages, sépulUires.

Canton de Rozov-en-Brie.

GG. 1 a 5. (Registres. 1 — ln-4o, papier, 1234 feuillets.

1649-1799. — Commune de Bernay. — Baptêmes

mariages, sépultures. — Traités entre M. Bohère, curé, et

M. de Champrond, seigneur de Bernay, portant cession

de terres, dîmes et rentes. — Transport dans la chapelle,

au-dessous de la sacristie, du mausolée de messire Fran-

çois Maillard, chevalier des Ordres du Roi, gentilhomme

de sa chambre, seigneur de Bernay, etc. (1734.) — 22 oc-

tobre 1734, bénédiction et pose de la première pierre des

ponts de la grande rue de Bernay, construits aux frais de

messire Pierre-Nolasque Couvay, écuyer, secrétaire du

Roi, chevalier de l'Ordre royal de Portugal, gouverneur de

la ville de Rozoy, seigneur de Bernay, etc. — 1742, ma-

riage de haut et puissant seigneur Louis, marquis de Gril-

lon, colonel du régiment de Bretagne-infanterie, avec

demoiselle Françoise-Marie-Éléonore de Couvay, fille de

messire Noiasque de Couvay. — 1743, inhumation dans le

chœur de l'église, derrière le pupitre, du corps de messire

Jacques Broussain, curé de Bernay pendant 10 ans, décédé

à l'âge de 58 ans.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-4o, papier, 1727 feuillets.

1694-1799. — Commune de Courpalay. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 :i 3. (Registres.) — In-4o, papier, 374 feuillets.

1681-1799. — Commune de Crêvecœur. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.
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GG. I à 3. (Registres.)— ln-4o, papier, IISU f.-uilleis.

I59S-1SOO.— Commune de Daiiimartin-sur-Tigeaux.

— Baptêmes, mariages, sépultures. — Naissance de Pierre

l'.lancliard, éditeur-libraire et auteur. — « L'an 1772, le

20 décembre, a été baptisé par nous, curé soussigné, Pierre,

né du même jour, fils de Pierre Blanchard, concierge au

château du Plessis-Sainte-Avoye, de cette paroisse, et de

Marie-Magdeleine Gaudin, son épouse, ses père et mère;

le parrain, Jean Blanchard; la marraine, Marie-Anne Aureau,

i|ui ont signé avec nous. Signé : Jean Blanciiard, Marie-

.\nne Durenu et Debely, curé. »

GG. 1 il 8. iRegislres.) — In-4», papier, 20i2 feuillets.

1593-1393. — Commune de Farcmoutiers. — Bap-

léines, mariages, sépultures. — Naissance des frères Cor-

dellier, le premier, volontaire en 1792, devenu adjudant-

général, et le second, général de division. — « L'an 1766,

le 9 avril, a été baptisé par nous, curé soussigné, Louis-

Joseph-Stanislas, né d'avant-liier, du légitime mariage de

M. Jean-François-Sulpice Cordellier, notaire royal en ce

lieu, et de demoiselle Marie-Claire Lemonier; le parrain,

sieur Antoine-Nicolas-Joseph Bcrtiii;la marraine, dame

Catherine-Denise Fildesoye, qui ont signé avec nous : Ber-

lin, Cathei'ine Fildesoye, Toupet, Denest, curé. » — i< L'an

1767, le 30 avril, a été baptisé par nous, prêtre, curé de

Ponimeuse soussigné, en l'absence et du consentement de

' M. le curé de cette paroisse, Etienne-Jean-François, né

de la veille en légitime mariage de..., etc. Le parrain,

Pierre-Jean, notaire royal à Rozoy, et la marraine, dame

Anne-Fare Cordellier, lesquels ont signé avec nous :

Annc-Fare Cordellier, notaire. Toupet et Cretté, curé de

Pommeuse. »

GG. 1 a 7. (Registres.) — In-i», papii.M-, i2u:i funillels.

158S-I993. — Commune de FoiileiKi\ - Ti'ésigny.

— Baptêmes, mariages, sépultures. — Du 1" septembre

iGI3, baptême de François, fils de noble homme Fran-

çois de Grignou, sieur de Moyre, avocat en la Cour de

l'arlement de Paris, cl de noble demoiselle Isabelle de La

Montaigne. — lo novembre 1628, baptême de I^ouis de

Denon, (ils François de Dcnon, écuyer, sieur de Missy, et

di; Louise Du Boquet. — 27 décembre 1029,9 juillet 1631,

19 aoiit 1636 et 29 août 1639, baptêmes de quatre enfants

de nobl(! homme Jean de Campan, sieur de Boitron. —
22 aoi!it 1649, Isaptême de Pierre de Corbilly, fils de Fran-

çois de Corbilly, conseiller du Roi et président en l'Eleclion

de Rozoy. — 16 octobre 1659, baptême d'Anne-Marie, fille

M.\RNE. ~ SUPPLEMENT.

de mcssire Roger de PardaiUandeCoudrin, marquis de

et de dame Marie Chastelain ;
— 6 novembre 1636, (1639 ?)

mariage de Denis Rousseau, cotiimensal de la maison du

Roi, avec demoiselle Marie Corbilly. — 16 octobre 1662,

baptême de Marie, fille de messire Pierre Aubcrt, conseiller

maître d'hôtel du Roi, secrétaire de sa maison et couronne

de France, seigneur de La Ferrière, et de dame Cathe-

rine Batonneau.— 21 février 1679, baptême de Henri Tan-

crède, fils de Charles Fleury, écuyer, sieur de Fontenay,

gentilhomme ordinaire de S. A. R. et de dame Marie de

Brassy. — lo avril 1700, baptême de François-Victor Bo-

naventure, fils de Malik et de Yogoniant, natif de Bourgena,

au royaume d'Amel, en Afrique; parrain et marraine, M. et

madame de Breteuil, seigneur et dame de Fontenay. —
13 mai 1705, inhumation, dans l'église, de messire François

Le Tonnelier Breteuil, conseiller d'Etat ordinaire, ci-devant

maître des requêtes et intendant des finances, chevalier,

seigneur, marquis de Fontenay. — 18 décembre 1708,

mariage de messire Gabriel-Hector, comte d'Arc\,avec

demoiselle Marie-Anne Letellier, fille du seigneur et

vicomte de Quincy. — Inhumation, le 16 mai 1737, de haute

et puissante dame Anne de Galonné de Courtebonne,

épouse de haut et puissant seigneur François Le Tonnelicr-

Brcteuil, marquis de Fontenay et autres lieux, conseiller

d'État ordinaire et intendant des finances. — Inhumation,

le 7 janvier 1743, de haut et puissant seigntuir François-

Victor Le Tonnelier-Breteuil, marquis de Fontenay et autres

lieux, commandeur des Ordres du Roi, chancelier de la

Reine, conseiller d'État, ministre et .secrétaire d'État an

département de la Guerre. — Du 22 avril 1775, inhumation

de M. le marquis de Santo-Domingo, propriétaire usufrui-

tier du château de Fontenay.— Installation, lel" novembre

1780, de M. l'abbé Leguy, comme chapelain de la chapelle

du Vivier et second vicaire de Fontenay. Il a légué au sé-

minaire de Meaux une somme de 18,000 livres pour sub-

venir à l'éducation ecclésiastique de deux jeimes hommes,

l'un de Fontenay, l'autre de Doue. — 18 août 1787, décès

de messire François-Alphonse de Portalès, comte de La

Clièze, lieutenant général des armées du Roi, grand'eroix

de l'Ordre royal et militaire de Saint-Louis. — Décès, le

10 décembre 1789, de messire Claude Théophile-Gilbert

Colbert, marquis de Chabannais, ancien capitaine des gen-

darmes d'ordonnance de Sa Majesté, maréchal des cam|i'- et

armées du Roi, etc.

GG. 1, 2. iRogislres.) — In-4o, papier, 473 feuillets.

IC99-t'399. — Commune d'HaulefcuilIc. — Baji-

têmes, mariages, sépultures. — 12 mars 1723, décès de

messire Antoine Charité, sieur du Plessis, maréchal des
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logis des gendarmes de la garde du Roi, ehevalier de Saint-

Louis, mort eu son logis d'ilautet'euille. — Décès, le 14 jan-

vier 1741, de messire Bertrand de Taurine, écuyer, sieur

de Laval, chevalier de Saint-Louis, ancien porte-étendard

des chevau-légers de la garde du Roi. — Ba])tême, le

l^'juillet 1747, d'un enfant dont l'ut parrain le marquis Fran-

çois-Alexandre de Fontanges, chevalier, seigneur du Cham-

bon-Perisac et de Caudecors. — Du "l'è février 1749, décès

de danio Geneviève de Lafauche, fille de messire François

de Lafauclic, éciiyer, conseiller du Roi, trésorier, rei:eveui-

et payeur général des rentes de l'Hôlel-de-Ville de Paris, et

épouse de messire Jacques Denis-Augustin de Heèrc, ehe-

valier, seigneur des Tournelles et haut justicier d'Hau-

tefeuille.—H novembre 1719, inhumation, dans le chœur

de l'église, de Denis Denest, vicaire de l'église succursale

d'Hautefeuille, par M. Opoix, bachelier de Sorbonne, curé

dcGuéranl et (lo\en de Crécy.

II. 1. iRegisIre.i — In-S", papier, 80 feuillet-:.

19S9-lf90. — Documents divers. — Transcription

des décrets de l'Assemblée Nationale, proclamations et

lettres patentes du Roi.

GG. 1, 2. (Registres.) — In-4o, papier, 402 feuillets.

1669-1 999. — Commune de La Chapelle-Iger. —
Baptêmes, mariages, séjjultures.

GG. 1 à 6. (Registres.) - Iri-4°. papier, 1615 feuillets.

15S1-1S9S. — Commune de La Houssaye. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 2. (Registres.) — In-4'>, papier, 304 feuillets.

1639-199S. — Commune des Chapelles-Bourbon. —
Baptêiues, mariages, sépultures.

GG. 1 à 3. (Registres.) — ln-4o, papier, 328 feuillets.

I66S-I800. — Commune du Plessis-Feu-Aussoux.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 4. (Registres.) — In-4», papier, 10"6 feuillets.

165.1-1993. — Commune de Lumigny. — Baptêmes,

mariages sépultures.

GG. 1 à 3. (Registres.) — In-folio et in-4», papier, 1419 feuillets.

1595-1993. — Commune de Maries. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

— CANTON DE ROZOY-EN-BRlE. 51

GG. 1 a 3. (Registres.) — In-4«, papier, 1931 feuillets.

1663-IAOO. — Commune de Mortcerf. — R:iiaêmes,

mariages, sépultures.

(;C. I iPlaiis.) — Grand in-folio. Mi feuillets, papier.

995. — Commune de Nesles-la-Cilberde. —• Impôts.

— (^opie inachevée d'un plan terrier de l;i seigneurie de

ee nom.

G(;. 1 a 3. ^Registres.) — In-4», papier, 1130 feuillets.

1699-1999. — Baptêmes, mariages, sépultures de

NesIes-la-Gilberde.

Gi;. 1 à -. «Registres.) — ^1-40, papier. 992 feuillets.

16U4-1993. — Commune de Neufmoutiers. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. — Décès de M. Jules de

Gravel, ancien ambassadeur : — « L'an 1726, le mercredi

16 octobre, messire Jules de Gravel, chevalier, âgé de

soixante-neuf ans, décédé le jour précédent, seigneur eu

partie de ce lieu et envoyé extraordinaire par Sa Majesté

dans les cours étrangères, a été inhumé dans le chœur de

cette église, en présence de messire Maximilien-Henri de

Gravel de Marly, chevalier, lieutenant aux Gardes-Fran-

çaises, chevalier de l'Ordre de Saint-Louis; de dom Guil-

laume de Gravel, religieux bénédictin, ses enfants; de

M. de L'Ecluse, curé de La Houssaye; de M. Juppin, curé

des Chapelles; de M. Laisné, seigneur de Beaumarchais,

gentilhomme servant de Sa Majesté; de M. Guyot, prévôt

de ce lieu; de plusieurs personnes de distinction du voisi-

nage, et de toute la paroisse, etc. »

GG. 1 a 9. (Registres.) — ln-4", papier, 479 feuillets.

1653-1999. — Commune d'Ormeaux. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 2. (Registres.) — In-4o, papier, 373 feuillets.

16f^O-lSOO. — Commune de Pezarches. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

BB. 1. iRegistre.i — lii-4°. papier, 133 feuillets.

1699-1 933. —Commune de Rozoy-en-Brie. — Admi-

nistration communale. — Actes d'assemblées, délibéra-

tions et autres affaires concernant la ville et communauté

de Rozoy. — Réception et installation de Mathieu Gridé
,

avocat en Parlement, comme maire perpétuel de cette
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ville, en conséquence des lettres de provision obtenues du

roi Louis XIV. — Nominations de collecteurs. — Récep-

tion d'un étalon présenté par le sieur Cliéron, qui, pour

ce fait, u jouira de l'exemption de tutelle, curatelle, guet

i et garde, logement de gens de guerre effectif, de la col-

« lecte des deniers royaux, etc. » — Exonération accor-

dée à la commune, moyennant 300 livres, de deux hommes

à fournir pour la milice. — Procès entre la ville de Rozoy

et le chapitre Notre-Dame de Paris, au sujet des droits de

minage pour la vente des grains. — Maintien des habitants

dans la franchise de ces droits, pour les grains de leur

cru, suivant sentence des requêtes du Palais.

BB. 2. (Registre.) — In-i», papier, 134 feuillets.

l'SSS-IVSf. — Délibérations et actes d'assemblées

des habitants et communauté de Rozoy. — Réclamation

du sieur Sébastien Amiard, afin de radiation du rôle des

tailles, comme fils de Jean Amiard, secrétaire du Roi

auprès du Conseil souverain de Roussillon, et comme tel

ayant droit de jouir des privilèges de la noblesse. — Offres

de maître Nicolas Aublan, natif de Meaux, docteur en méde-

cine de la Faculté et Université de Reims, d'exercer sa pro-

fession à Rozoy, et de visiter gratuitement les pauvres

malades de l'Hôtel-Dieu et de la Charité, aux conditions

d'être exempt des tailles, ustensiles, logement de gens de

guerre et de toutes autres charges publiques. — Récep-

tion d'un maîti-e d'école. — Concessions de parties des

fossés de la ville à différents particuliers. — Adjudication

de travaux pour l'exécution de promenades à établir sur

le tour des fossés, depuis la porte de Rome jusqu'à celle

de Gironde, au profit de Barthélémy Garnot, terrassier à

Rozoy, moyennant 400 livres. — Établissement et conti-

nuation du don gratuit, conformément à l'édit du Roi

donné à Versailles au mois d'aoïit 1738, etc.

BB. 3. (Registre.) — In-folio, papier. 149 feuillets.

19fiâ-lïSO. — Déclarations et actes faits en l'hôtel

ri au bureau de la ville de Rozoy, en conséquence de

iïdit du mois de mai 176S, « concernant l'administration

« des villes et principaux bourgs du royaume, portant,

« article 3 : dans toutes les villes et bourgs dans lesquels

« il se trouvera 4,500 habitants et plus, les corps de ville

« seront à l'avenir composés d'un maire, de quatre éclie-

« vins, de six conseillers de ville, d'un syndic-receveur et

« d'un secrétaire-greffier, etc. » — Nominations de députés

des compagnies de milice bourgeoise. — Réception de

M. Jean-Baptiste, baron de Lieuvray, chevalier de Saint-

Louis, maître de camp de cavalerie, comme gouverneur

de la ville de Rozoy, suivant lettres de provisions du

i" juillet 1763. — Copie d'une lettre de monseigneur de

Laverdy , contrôleur général, écrite à M. Rousseau, éche-

vin, sur ses plaintes, pour régler les préséances à obser-

ver dans les assemblées de notables et dans celles par-

ticulières du corps de ville. — Réparation des puits du

Pilory et de la rue aux Fromages. — Comblement de partie

des fossés de la porte de Rome. — Copie de lettres patentes

du roi Louis XV, qui commettent M. le comte de Clermont

pour exercer les fonctions de gouverneur et lieutenant

général de la province de Champagne et de Brie jusqu'à

ce que M. le duc de Bourbon ait atteint l'âge de 16 ans.

— Déclaration du Roi, portant règlement pour la compta-

bilité des deniers communs d'octrois et patrimoniaux des

villes et bourgs du royaume. — Devis d'ouvrages à faire

pour la démolition des trois portes de la ville de Rozoy et

pour leur reconstruction (23 novembre 1773), etc.

BB. 4. (Registre.) — In-fulio, papier. 130 feuillets.

19S9-1991. — Déclarations et actes faits en l'hôtel

et au bureau de la ville de Rozoy. — Lecture de deux

lettres du maire et des représentants de la commune,

membres du comité des subsistances de la ville de Paris,

annonçant que, sur les plaintes des laboureurs et fermiers

qui ne pouvaient se présenter sur le marché, saus s'ex-

poser à voir leur blé pillé, on enverrait à Rozoy un déta-

chement de troupes nationales parisiennes pour aider à

faire la police. — Ordonnance concernant les boulangers

et la vente du pain. — Constitution d'un comité pour,

conjointement avec les officiers municij)aux, traiter les

affaires publiques. — Fixation du prix du sel. — Nomi-

nation de six adjoints pour la répartition des impositions.

— Poursuites dirigées contre un menuisier de la ville de

Rozoy, pour insultes envers le lieutenant de maire. — No-

mination d'un maire et des officiers municipaux, confor-

mément au décret de l'Assemblée Nationale du 14 décem-

bre 1789, qui supprime les anciennes municipalités, sous

quelques dénomination que ce soit, etc.

BB. 5. (Liasse.) — 23 pièces, papier.

1699-1 91S. — Nominations et provisions de maires,

échevins, procureurs, lieutenants de maire, gouverneur, etc.

— Provisions de conseiller et procureur du Roi près

la municipalité, accordées à M. François Michou, sur la

proposition du chapitre Notre-Dame île Paris, seigneur de

Rozoy. — Réception du sieur Jean Amiard, pour lieute-

nant de maire de la ville de Rozoy, précédée d'une infor-

mation sur sa vie et ses mœurs. — Réception du sieur

Bon Noël en l'office de lieutenant de maire alternatif et
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ini-tru'iinal. — Copies pour enregistreiiieiit des quittances

(le finance, marc d'or, jii'ovision et réception de M. Picrrc-

N'olasque Couvay, chevalier des Ordres du roi de Portugal,

écuyer, conseiller du Roi, etc., en l'office de gouverneur

de la ville et communauté de Rozoy, créé et rétabli par

édit du mois de novembre 1733. — Nomination, réception

et installation de M. Nicolas-Pierre Laurens, pour maire-

ancien et nii-triennal de Rozoy. — Nominations de collec-

teurs, etc.

ce. 1. (Liasse.) — 26 pièces, papier; 1 plan.

19S3-t759.— Impôts et comptabilité.—Comptes des

octrois réservés à la ville, rendus à la Chambre des Comptes

parM. Louis Roblastre, receveur des tailles de l'Election de

Rozoy.— Extraits, délivrés par M. Dupuis, des comptes des

octrois rendus par 31. Saleur, aussi receveur des tailles. —
Comptes du nouvel octroi pour l'acquit du don gratuit de

1,000 livres par an, imposé sur la ville de Rozoy, suivant

l'édit d'aoiit 1738. — Procès-verbal d'arpentage et plan du

territoire de Rozoy, dressé pour l'assiette de l'impôt, en

exécution d'une ordonnance de l'intendant de la Généralité

de Paris, en date du 11 aoiît 1787, etc.

DD. 1. (Liasse.) — 46 pièces, papier; 8 pièces, parchemin.

15'90-1'?S'9.— Propriétés communales. — Mémoires,

renseignements et copies de pièces justifiant des droits de

la ville à la propriété des remparts et fossés de son enceinte.

— Marché passé entre Germain Raveneau, maçon à Fon-

tenay, se portant fort de Jean et Nicolas, ses frères, et les

manants et habitants de Rozoy, par lequel ledit Raveneau

reconnaît s'être engagé, envers les derniers, t à faire con-

« struire et bastir c'est asçavoir un pan de murailles situé

« et assis audit lieu, faisant partie de la clôture des mu-
« railles de la ville, au lieu d'une muraille ancienne qui

« est depuis tombée, et icelui pan faire à la proportion de

« celle qui est commencée à fond de cuve, continuant jus-

« qu'à la tour Roussicault, et au cours d'icelle muraille,

« faire bastir et construire une tour ronde de la largeur et

« hauteur que la tour Renoist, ou de telle que on lui bail-

« lera le portrait, même faire 5 assiettes et canonnières de

« gresserie, moyennant 3b sois par chacune toise, etc. » —
Baux à rente de portions desdits fossés, consentis par la ville

au profit de MM. Le Rahier, Amiard de Givry, à la com-

pagnie des chevaliers de l'arquebuse, etc. — Permission

aux chevaliers de l'arc de faire l'exercice dans le fossé de

la porte Gironde. — .adjudication de réparations à faire au

presbytère, etc.

- CANTON DE ROZOY-EN-BRIE. .'J3

GG. l a 14. (Registres.) — In-folio à in-i», papier, 44t8 feuillcls.

1540-1999. — Baptêmes, mariages, sépultures delà

paroisse Notre-Dame de Rozoy. — « Le mercredi ll2 juil-

let 1679, ont esté mariez, après les bans publiez et fian-

çailles célébrées, noble homme François de Champion,

éeuyer, sieur du Rouzet, natif de Fauroux, diocèse de

Cahors, en Quercy, sénéchal de Lauzerte, fils de défunt

noble François de Champion et de noble Françoise de Gis-

card, ses père et mère, avec damoiselle Catherine Laurent,

fille de maître Nicolas Laurent, prévost de Lumigny, Pom-

meusc et Bernay, et de demoiselle Anthoinette Raguenet,

ses père et mère; assistés , ledit sieur de Champion, de maître

Jean Campan, conseiller du Roi, receveur général provin-

cial des décimes en la Généralité de Montpellier, et ladite

demoiselle Laurent, de ses père et mère. »— Du 24 janvier

1693, mariage de François de Yauquelin, éeuyer, sieur des

Londes, de la paroisse de Coisillcs, diocèse de Lisieux, et

de demoiselle Elisabeth de Crété, fille de noble homme
Antoine Foucault de Crété, conseiller du Roi, receveur des

tailles en l'Élection de Rozoy. — Le vendredi 14^ jour de

décembre 1696, a été inhumé, dans le chœur de l'église,

maître Nicolas Mercier, ci-devant pré.sident en l'Élection

de Rozoy, prévôt et maire de la ville, âgé de soixante-dix-

huit ans. — Inhumation dans la chapelle du Rosaire, de

maître Antoine Foulcault, conseiller du Roi, ci-devant re-

«eveur des tailles, âgé de quatre-vingt-quatre ans, mort le

12 mai 1703.— .\cte de naissance de Jacques-Denis-Louis

Leberton, capitaine au 1" bataillon des volontaires de Seine-

et-Marne, aide de camp du maréchal Masséna, chef d'état-

raajor de la 4" division de l'armée d'Allemagne, sous les

ordres du prince d'Eckmiihl, etc.— a Cejourd'hui 27 août

1754, a été baptisé par moi prêtre, vicaire soussigné, Jac-

ques-Denis-Louis, né d'avant hier en cette paroisse, fils de

Jacques-François Leberton, huissier royal et brigadier en la

prévôté générale des Monnoyes de France, et d'Anne Gou-

dumier, sa femme, ses père et mère, de cette paroisse. Le
parrain a été Louis Mesnage, premier huissier audiencier

au bailliage royal de Brie-comte-Fiobert; la marraine, made-

leine Denise Leberton, de la paroisse dudit Brie, diocèse de

Paris, qui ont signé avec nous, vicaire, et le père soussigné.

— Signé : Mesnage, Madeleine-Denise Leberton, et Viequet,

vicaire. » — Naissance d'Antoine-Auguste Leclerc de La
Motte, officier supérieur : — « L'an 1772, le 6 mars, a été

baptisé par nous, curé soussigné, Antoine-Auguste, né du

même jour en cette paroisse, du légitime mariage de messire

François-Auguste Leclerc, éeuyer, sieur de La Motte, capi-

taine au régiment d'Orléans-infanterie, et de dame Marie-

Adélaïde deLoynnes, son épouse; le parrain a été messire



.losei.li-Aiitoiiie Mesnard de Barbonval, éeuyer, chevalier

(le Saint-Louis, capitaine audit régiment, de présent en

^'arnison eu la citadelle de Metz; la marraine, dame Marie-

Thépcse deLoyanes, épouse de messire François-Michel de

Moucheron, éeuyer, sieur de La Bretinnière, garde du

corps et pensionnaire du Roi, hrevelé capitaine de cavale-

rie, demeurant à Verneuil, paroisse Saint-Jean, représen-

tés l'un et l'autre par Charles-Nicolas Duclos et par Marie

Denest, fondés de leurs procurations à l'effet de se pré-

senter à l'église, et requérir les cérémonies du baptême

pour reniant dont était alors enceinte et vient d'acoucher

aujourd'liui ladite dame Marie-Adélaïde de Loynnes, etc.,

et ont signé avec nous, curé, le pi'ésent acte, le père pré-

sent. Signé : Charles-Nicolas Duclo*, M. Louis Denest,

Lc'clerc de LaMotteet Viquet, curé. »—Naissancede Pierre-

François Mahou, décédé directeur des contributions di-

rectes du département de Seine-et-Marne : — « L'an 1775

le ^ septembre, par nous, vicaire de (^ette paroisse, soussi-

gné, a été baptisé en l'église de Rozoy, Pierre-François,

né d'hier, du légitime mariage de M. Pierre Mahou, licen-

cié es lois, conseiller du Roi, receveur des tailles de cette

Élection, et de dame Elisabeth- Victoire Auson, son épouse,

ses père et mère; le parrain a été M. Pierre Decourtye,

licencié es lois, demeurant à Paris, place Royale, grand-

tmcle de l'enfant; la marraine a été dame Elisabeth-Fran-

çoise Legrand, veuve de M. Hubert Auson, grand'mère

maternelle, demeurant aussi à Paris, rue des Tournelles,

lesquels ont signé avec le père présent, et nous, vicaire.

Signé : E. P. Legrand. Auson, Decourtye, Mahou et Gan-

din, vicaire.

II. 1. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

Iffl. — Documents divers. — Inventaire des titres,

registres, papiers et enseignements de la mairie deRozny.

CtG. 1 à ô. (Registres.) — In- 4», p:ipier, 525 feuillets.

1<>93-1993. — Comniuiie de Tigeau\. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

(ir.. 1 !i s. (Registres.) — lii-i», papier, 156" feuillets.

1560-1993. — Commune de Tnufjuin. — Baptêmes,

iiiariiiges, sépultures.

Gt;. 1 à 4. (Registres.) — In-4», papier, 420 feuillets.

ie43-l'ï9(;. — Commune de Vaiidoy. — Baptêmes,

ranriages, sépultures.

ARCHIVES DE SEINE-ET-M.ARNE. — SUPPLEMENT.

GG. 1 à 3. (Rei-'istres.) — Iii-4". papier, G'JT fcuill''

lâ99-1999. — Commune de Vilberl. — liaptêiiies,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 3. (Registres.) — 10-4", papier, 1045 feuillets.

1698-1993. — Commune de Villeneuvo-le-Comte.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

(;G. 1 .i 9. (Registres.) — In-4». papier, ."563 feuillets.

1668-1993. — Commune de Villeiieuve-Saiiil-Denis.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 .iti. (Registres.) — ln-4o, papier. 619 feuillets.

1655-19U3. — (Àmiinuiie de Voinsles. — Baplêmes,

mariages, sépultures.

GG. 7 a 10. (Registres.) — lii-4u, papier, 292 fetullels.

1643-1993. — Paroisse duBreuil, réunit,' à Voinsles

en 1792. — Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 11 à 18. (Registres.) — In-4i>, papier, 654 fetullels.

1599-1991. — Commune de Villcncuvc-la-Hurée,

réunie à celle de Voinsles en 1842. — Baplêmes, mariages,

sépultures.

ArUO.NUISSEMEXT IIE MeALX. — C.\NTON DE Me.mx.

GG. 1 à -. (Registres.) — 111-40, papier, 1883 feuillet^.

1639-1999. — Commune deChanibr}. — Baptêmes,

mariages , séjiultures.

GG. 1. (Registre.! — I11-4», papier, 320 feuillets.

1933-1993. — Commune de Cliaucoiiin.* — Bap-

têmes, mai'iages, sépultures.

GG. 1 à 6. (Registres.) — ln-40, papier, 528 feuillels

1649-1993. — Commune de Crégy. — Haplêines,

inai-iages, sépultures.

GG. 1 â 6. (Registres. I
— In-40. papier. 471 feuilleis.

169S-1993.— Commune de Fublaiucs. — Baplêmes,

mariages, sé|)ultures.
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GG. 1 à 13. (Registres.) — In-i», papier, \'j-M feuillels.

I5S6-I999. — Cuiiiimine de Geiinigny-rÉvêquc. —
Baplêiues, inariaj^os, sépultures. — Naissance de Margue-

rite-Bénigne Bossuet, arrière-nièce de l'évêquc de Mcaux :

— « Le :20" jour d'octobre 1702, a esté baptisée Mar-

guerite-Bénigne, née d'iiier, fille de messire Louis Bos-

suet, chevalier, conseiller du Roi en ses conseils, maistre

des requêtes ordinaire de son liostel, et de madame

Marguerite de La Briffe, ses père et mère; le parrain,

Mgr Jacques-Bénigne Bossuet, évesque de Meaux, conseil-

ler d'État ordinaire, cy-devanl précepteur de Mgr le

Dauphin, et pi'cmier aumosnier do madame la duchesse de

Bourgogne; la marraine, madame Marguerite Potier de

Novion, veuve de feu messire Charles Tubeuf, conseiller du

Boi en ses conseils, maître des requêtes ordinaire de son

hostel et intendant de justice en plusieurs provinces, et ont

signé : j. Bénigne, E. de Meaux ; M. Potier, Bossuet,

de La Briffe, et l'abbé Bossuet. » — Naissance d'Antoine-

Jean-François Ménager, député, baron sous la Restauration.

« L'an de grâce 1736, le 18 janvier, a été baptisé Antoine-

Jean-François, né le jour précédent, fils de François Ména-

ger, marchand, et de Anne-Denise Collinet, son épouse; le

parrain : Jean-Baptiste Rain, et la marraine, Suzanne-

Julie Malaniie, femmede Nirolas Collinet, marchand à Paris,

qui ont siirné : S. J. Malamic, Rain et Barbier curé.»

GG. 1 à 5. (Regislres.) — 111-4", papier, 600 fouill.Us.

1594-1999. — Commune de Mareuil-lez-Meaux. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à -2. (Regislrt; In-i», papier, 814 feuillet-i

1909-1999. — Commune de Montceaux. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. — 1714, Institution d'une con-

frérie. — 1723, Monseigneur Louis de La Tour-d'Au-

vergne a tenu un enfant sur les fonts baptismaux, avec

haute et puissante dame Cliarlotte-Félix-Armande de

Durpont, duchesse de Mazarin. — 1724, S. A. Catherine

de France, princesse d'Auvergne, appose- sa signature sur

un acte de mariage. — Mandement de l'évêque de Meaux

qui ordonne une quête en faveur des paroisses qui ont souf-

fert de la grêle du 13 juillet 178S.

GG. 1 à 13. iRegistres.) — In-4» el in-folio, papier, 2273'feuillets.

1599-1994. — Commune de Nantcuil-lez-Meaux.

— B.iptê]n:'s, mariages et sépultures des Religionnaires

et des catholiques.

GG. 1 à a. (Registres.) — lii-i», papier, !M« feuillei-

10S4-199*. — Cumiiiime de Noufmonticrs. — Bap-

têmes, mariages et sépultures, comprenant ceux du vil-

lage de l'enchard, de 1705 à 1716.

GG. 1 à 2. (Registres.) — In i', papier, 410 feuillets.

1933-1999. — CoiniiiunedePenchard. — Baptêines,

mariages et sépultures.

GG. I à i. Registres.) — In-i», papier, 200 feuillets.

19S9-1S03. — Commune de Poincy. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — (Les actes des années antérieures

manquent.)

GG. I à 7. (Registres. I — lii-4'>. papier, 748 feuillets.

1900-1993. — Commune ilt" Trilport. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 12. Registres.! _ In-4», papier, 1700 feuillets.

1695-1993. — Commune de Varreddes. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 4. (Registres.) — iri-1», papier, 768 feuillets.

1695-1999. — Commune de Villenoy. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Naissance de Louis-Augustin

Plicque (colonel d'état-major, baron de l'Empire) :—«L'an

1772, le 23 octobre, a été baptisé Louis-Augustin, né

hier, fils de Claude-François-Nicolas Plicque, laboureur,

et de Marie-Jeanne Tavernier, sa femme, de cette paroisse.

Son parrain, Nicolas Tavernier; .sa marraine, Catherine

Joly, qui ont signé : Tavernier, Catherine Joly et Petit,

curé. »

CANTON DE L.\i;xv.

GG. 1 à 4. iRegistres.) — In-4», papier, .371 feuillets.

1694-1999. — Commune de Brou. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Déclaration du Roi en date du

9 avril 1736, concernant la tenue des registres de ba|)-

lêmes, etc.

GG. 1 à 7. (Registres.) — In-4o, papier. 700 feuillets.

1596-1999. — Commune de Buissy-Saiut-Georgcs.
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— Baptêmes, mariages, sépultures. — Note concernant la

reconstruction de Téglise en 1595, sur remplacement de

l'anciL'nne; — la refonte des cloches en 1600,— et la béné-

diction du cimetière en 1616.

GG. 1 à 10. (Registres.) — In-4o, papier, 774 feuillets.

• 594-1993. — Commune de Bussy-Saint-Martin.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 3. (Registres.) — In-4''. papier, 477 feuillets.

I9S6-1'393. — Coniniune de Chalifert.— Baptêmes,

mariages,, sépultures.

GG. 1 à 12. (Registres.) — In-4'', papier, 1238 feuillets.

1603-1993. — Commune de Champs. — Baptêmes,

niana^'es, sépultures.

GG. 1 à 2. (Registres.) — In-4», papier, 255 feuillets.

t66S-1 99». — Commune de Chanteloup. —Baptê-

mes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 16. (Registres.) — ln-4», papier, 3088 feuillets.

1548-1'991. — Commune de Chelles. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à .•). (Registres.) — In-i", papier, 1027 feuillets.

1 599-1 99S. — Commune de Chessy. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 À 10. (Registres.) — In-4», papier. 855 feuillets.

1659-1993. — Commune de Collégien. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à4. (Registres.) — In-4", papier, 377 feuillets.

1634-1793. — Communes deConches. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à r>. (Registres.) — 10-4°, papier, 1668 feuillets.

1606-1'993. — Commune de Coupvray. — Baptê-

mes, mariages, sépultures.

GG. 1 h 20. (Registres.) — In-l», papier, 950 feuillets.

163S-1'9'93. — Commune de Croissv-Beaubourg. —

M,\RNE. — SUPPLEMENT.

Baptêmes, mariages, sépultures. — Mariage de Joachin de

Montaigu :— «En date du 15 mai 1696, mariage de mes-

sire Joachin de Montaigu, marquis de Bousolle, colonel de

Piémont-royale-cavalerie, et de demoiselle Marie Fran-

çoise Colbert, fille de Charles Colbert, conseiller du Roi,

marquis de Croissy, Torcy , Collégien, Piscoq et des

Bordes, ministre secrétaire d'Etat, commandeur et tréso-

rier des Ordres du Roi. Signé au registre : Montaigu de

Bouzolle; M. F. Colbert de Croissy-Bousolle; Croissy-

Bousolle; Colbert de Croissy ; Françoise Bernud ; Colbert de

Torcy; le chevalier de Croissy ; Est. De Chambonnes; Eud.

de Viviers; le duc de Chevreuse; la duchesse de Chevreuse;

Démaretz ; M. Béchameil; M. Joach. Colbert de Croissy,

prêtre. » — Du 8 novembre 1745, mariage de très-haut et

puissant seigneur François-Antoine, comte de Chabannes,

marquis de La Palisse, lieutenant général des armées du

Roi, grand'croix et commandeur de l'Ordre royal de Saint-

Louis, gouverneur de la ville et citadelle de Verdun, et

demoiselle Marie Félicité Du Plessis-Châtillon, m leure,

fille unique de très-puissant seigneur Louis Du Plessis de

Châtillon, marquis dudit lieu, lieutenant général des ar-

mées du Roi, gouverneur de la ville d'Argentan, et de

très-puissante dame Catherine-Pauline Colbert de Croissy.

Signé : Chabannes, M. F. Du Plessis-Châtillon; Colbert

de Torcy; Arnault de Torcy ; Pauline-Albert Du Plessis-

Châtillon; Bernard de Chabannes; Colbert de Croissy,

Coigny Francquebolle de Croissy; Colbert de Croissy;

Albert De Sablé; Colbert de Bierné; Golzart, curé de

Ci'oissy. — « Le 17 juin 1776, a été inhumé, dans le

chœur de l'église de Croissy-Beaubourg, le corps de mes-

sire Antoine-François Bouret de Valroche, écuyer, secré-

taire du Roi, maison et couronne de France, l'un des

fermiers généraux de Sa Majesté, seigneur, haut justicier

de Croissy, Torcy, Collégien et autres lieux, décédé le

15 juin 1776, en son château de cette paroisse. Signé :

Cambis, Landry de Freneuse, Pierre Jubé et Golzart. »

GG. 1 ix 5. (Registres.^ — In-4», papier, 610 feuillets.

1596-1993. — Commune de Dampmart. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 7. (Registre.) — In-4>=, papier, 576 feuillets.

1630-1993. — Commune d'Émérainville. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 13. (Registres.) — ln-4o, papier, 1446 feuillets.

151^6-1993. — Commune de Ferrières. — Baptêmes,
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mariages, si^i)iiltiires.—Naissanre d'Etienne Villequin, pein-

tre d'histoire :
— « Ce jourd'luii, 3° du mois de mai IGIU,

j'ai baptisé Estienne Villequin, fils de Jehan Villequin et

de Françoise Harmai'in, qui a été nommé par Estienne

Cochet; l'autre parrain se nomme Jacques Thuillier et la

marraine, Françoise Lepic. » — 19 septembre 1700, décès

de messire Pierre Arnauld de La BrilTo, seiîjneur de Fer-

rières, dont le corps a été transporté à Paris, dans l'église

Saiiit-jS'icolas-des-Chanips. — Le 3 mars 1704, inhumation,

dans l'église Saint-Christophe de La Brosse, de messire

Barthélémy Le Chevalier, seigneur du lieu. — Du ii no-

vembre 172-i, bénédiction de la 3" cloche de l'église Saint-

liemy de Ferrières; le parrain a été messire François de

Lucethon, seigneur, marquis de Ferrières, et la marraine,

dame Jeanne-Marie Girard , dame de Romillies. — Le

i^ septembre 1763, ont été mariés, dans l'église de Fer-

rières, haut et puissant seigneur Louis-Sophie Le Tellier,

marquis de Louvois, fils de messire François Le Tellier,

marquis de Souvré et de Louvois, lieutenant général des

armées du Roi, et de puissante dame Félicité de Tailly,

avec haute et puissante demoiselle Claudine-Louise Gagnât

de Longuy, fille de messire Alexandre Louis Gagnât, che-

valier, seigneur de Longuy, et de dame Louise Vatboy-Du-

nietz. — Le 9 mars 1769, est décédé, dans son château,

messire Adam-Louis Vatboy-Dunietz, chevalier, seigneur

de Ferrières, qui a été inhumé dans le caveau de la cha-

pelle paroissiale. — Du 17 juillet 1777, naissance de

Louis-François-Hippolj'te-Eugène, fils de messire Joseph-

François Raffard, sieur de Marcilly, écuyer, seigneur de

Beaupré, et de Louise Desjardins, son épouse, demeurant

en leur château de Beaupré, de cette paroisse, etc.

GG. 1 à 4. (Registres.) — 10-40, papier, 1614 feuillets.

1590-1999. — Commune de Gouvernes. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-4», papier, 584 feuillets.

1663-1993. — Commune de Guermantes. — Bap-

têmes, mariages et sépultures.

GG 1, à 8. (Registres.) — lri-4'', papier, 526 feuillets.

161$-1993. — Commune de Jablines. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 4. (Registres.) — 10-4", papier, 140" feuillets.

161 9 -19 99. — Commune de Jossigny. — Baptêmes,

Seine-et-M.\rne. — SÉRIE E. — Supplément.

AUX. — CANTON DE I.Af.NY. 57

ni.iri.iges, séjjultures. — Décès do Marie-Anne de Brage-

logne : — « l/an 1734, le 13" jour du mois de novembre,

madame Marie-Anne de Bragelogne, âgée de 67 ans cl

4 mois, épouse de messire Augustin Le Conte, conseiller du

Roi en sa Cour des Aides, décédée le jour précédent, dans

cette paroisse, a été inhumée dans sa chapelle, en l'église

paroi.ssiale, en présence de MM. les curés de Bussy-Saint-

Georges, Villeneuve-Saint-Dcnis et Serris, et de M. Olivier,

prêtre, vicaire de cette paroisse, témoins soussignés. Signé:

Hostain, curé de Villeneuve-Saint-Denis ; de Franvillers,

curé de Serris; de l'ellevé, cui-éde Bussy ; Olivier et Carlol. »

BB. 1. (Rngi.strc.) — In-fulio, (lapicr. 142 feuillets.

I'î53-1990. ^ Comiiumc de Lagny-sur-Marne. —
Administration communale.— Déclarations du Conseil de la

ville de Lagiiy. — Réparations :
— à la fontaine; — aux

lavoirs ;
— aux rues du Pont-de-Marne, du Vi\ ier et Vache-

resse.— Location d'une maison pour y loger la brigade de

maréchaussée.—Fourniture de chandelle au corps de garde,

lors de la révolte du 5 mai 1773.— Arpentage du territoire

de Laguy.par Dubray.— Fêtes à l'occasion de la naissance

du Dauphin.— Construction du presbytère Saint-Furcy, etc.

BB. 2. (Liasse.) — 24 pièces, papier.

19 95. — Délimitation des territoires de Lagny et de

Saint Thibault-des-Vignes. — Procès-verbal de bornage,

mémoire et correspondance.

DD. 1, 2. (Liasse. j — 20 pièces, papier.

1969-19 95. — Propriétés communales. — Source de

la l'ontaine de Lagny. — Actes justificatifs de sa propriété

en faveur de la ville.— Devis, adjudication et mémoire de

travaux faits pour la conservation de cette source.

GG. 1 à 7. ^Registres.) — In-4», papier. 1987 feuillets.

1553-1993. — Baptêmes, mariages et sépultures de

la paroisse Saint-Furcy de Lagny.

GG. 8 à 14. (Registres. I — ^1-4». papier, 2006 feuillets.

1596-1999. — Baptêmes, mariages, sépultures de

la paroisse Saint-Paul.

GG. 15 à 19. (Registres.) - In-4o, papier, 1062 feuillets.

1590-1999. —Baptêmes, mariages, sépultures de

45
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la paroisse Saint-Sauveur. — Naissance de Denis Fournier,

habile chirurgien : — « Denis, fils de Denis Fournier et de

Marie Rebuffé, ses père et mère, fut baptisé le lundi

& jour de mai 1613. Son parrain fut M. Denis Rebuffé,

procureur au bailliage de Lagny ; sa marraine fut Marie-

Gobin, fille de Rollequin Gohin et de Marie Decan. »

GG. 20. (Registre.) — ln-4», papier, G8 feuillets.

1903-1990. — Actes de décès survenus à l'hôpital

de I^agny.

GG. ai 22. (Registres.) — Iii-i", papier, 382 feuillets.

169 3-1993. — Baptêmes, mariages et sépultures

de la commum: de Saiiit-Denis-du-Port, réunie à celle de

Lagny, par ordonnance royale du 27 août 1840.

II. 1. (Plan.) — I piéee, papier.

1934. — Documents divers. — Plan de la ville de La-

gny, dressé par Tex, arpenteur-géographe et dessinateur à

Torcy.

II. 2. (Registre.) — In-i» papier, 12") feuillets.

1S30-1646. — Copie d'un mémoire pour servir à

l'histoire de l'abbaye Saint-Pierre de Lagny, d'après un

manuscrit qui a disparu.

GG. 1 il 4. (Registres.) — In-i», papier, 396 feuillets.

1900-1993. — Commune de Lesches. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 5. (Registres.) — In-i», papier, 480 feuillets.

649-1993. — Comriiune de Lognes. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 i 3. (Registres.) — In-4», papier, 912 feuillets.

1900-1993. — Commune de Montevrain. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 11. (Registre.) — In-4», papier, 1060 feuillets.

1636-1993. — Commune de Noisiel. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 i 10. (Registres.) — In-4»,papicr feuillets.

1668-1993. — Commune de Pomponne. — Baptê-

SUPPLEMENT.

mes, mariages, sépultures. — Le 16 octobre 1668, a été

baptisée Charlotte, fille de messire Arnault de Pomponne,

née à Paris le 3 avril 166S. — Inhumation dans la cha-

pelle Sainte-Véronique, le 14 septembre 1682, de Paul-

.\ugustin, âgé de 7 ans, fils de Simon Arnault de Pomponne.

— Le 25 décembre 1683, inhumation, dans l'église, du

corps de Jacques Fleury, sieur de Kochebrune. — Décès

deLe Maître de Sacy :— « Le mardi 4 janvier 1684, sur les

6 heures du soir, noble homme mes.sire Isaac-Louis Le

Maistrc de Sacy, prêtre d'une éminente sainteté, est mort

âgé de soixante-onze ans ; son corps exposé deux jours

dans l'église de Pomponne, dans laquelle paroisse il est

décédé. Un service célébré dans ladite église, et le 8 dudit

mois et an son corps a été transporté à Port-Royal-des-

Champs, du diocèse de Paris, suivant la permission de

Mgr de Paris, auquel lieu il avait élu sa sépulture; en

présence de M. Claude Du Parc, prêtre, aumônier de

monseigneur le marquis de Pomponne, de messire Simon

Arnault marquis de Pomponne, de messire Henri-Charles

Arnault de Luzancy, qui ont signé au présent registre :

Arnauld, de Luzancy, Du Parcq et Groult, curé de Pom-

ponne. » — Le 29 septembre 1696, baptême de Catherine-

Constance Emilie, fille de messire Arnauld de Pomponne

et de dame Constance de Harville. — Le 12 juillet 1700,

hautes et puissantes dames Constance de Harville de

Paloiseau, marquise de Pomponne, et Anne-Madeleine

de Marillac , comtesse de La Fayette , assistent à un

mariage.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-4», papier, 627 feuillets.

1589-1993. — Commune de Saint-Thibault-des-

Vigiies. — Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 .i 9. (Registres.) — In-4». papier, 1914 feuillets.

1501-1993. — Commune de Thorigny. — Bafitêmes,

mariages, sépultures.— Naissance de Marie-Vincent Talo-

chon, dit le père Elysée, chirurgien du roi Louis XVHl :

—
a L'an 1753, le 20 janvier, a été baptisé Marie-Vincent, né

d'hier, fils de Marie-Joseph Taloehon, maître chirurgien,

et de Marie-Françoise Courtier, sa femme. Le parrain,

Vincent Courtier, la marraine, Marie-Anne-Cliarlotte Tocu,

de cette paroisse. Le parrain a signé, le père absent. Signé :

V. Courtier et Dornic, curé de Thorigny. »

GG. 1 i 16. (Registres.) — In-4o, papier, 1081 feuillets, et 5.'. caliiers.

1608-1993. — Commune de Torcy. — Baptêmes,

mariages, sépultures.
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GG. 1". (Uofîislre.^ — In -4», pa|iii>r, l"" (.iiillels.

1699-t799. — Buptonies, mariages et sépultures de

la paroisse de Sainl-Gerniaiii-des-Noyers, réunie à Torey.

— Naissanee de Nieolas-llenri Jardin, arcliilecte des rois

de France, de Prusse et de Danemark, etc. : — « L'an de

grâce 17:20, le 24 mars, pai- moi prêtre, curé de Saiiit-

Gormaiu-des-Noyers, soussigné, a été baptisé un enfant

masle, Nicolas Jardin, né le 22 du courant à minuit, du

légitime mariage de Nicolas Jardin et de Blanche l'avin, sa

femme, de cette paroisse, ses père et mère. Les parrain

et marraine ont été Nicolas Jardin et Catherine Pa^iii. »

OU. 1 a (i. (Registres.) — In-i", papier, 7U0 feuillets.

1698-1993. —
^ Cojumune de Vaiics. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

C.VNTOX DE L.\ FRUTÉ-S0lS-j0L.\unK.

GG. 1 à 7. (Registres.) — 10-4", papier. lO-tT feuillet».

1 560- 1 999.— Commune de Bassevellc. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. I à 10. (Registres.) — In-4". papier, 1210 feuillets.

1669-1 993. — Commune de Bussiêres. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 10. [Registres. i
— In-4'', papier, l.jiO feuillets.

166S-1993. — Commune de Chamigny. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. —Naissance du baron de Tott,

maréchal de camp, diplomate, d'une famille hongroise

venue en France avec les Bercheny :
— « François, fils de

messire Antoine-André de Tott, chevalier, capitaine

aide-major dans le régiment de Bercheny-Houssard, et de

dame Marie-Erneste Pessellier, sa femme, né et baptisé

le 17 aoijt 1733. Le parrain, messire Eléonord Courtin,

chevalier, seigneur de Caulmont (^Caumont), et la marraine,

mademoiselle Claude-Magdclcine Courtin. Signé au re-

gistre : Eléonord Courtin de Caulmont, Claude-Magdeleine

Courtin, Gautier et Foyer. » — Naissance de messire Cour-

tin d'Lssy, officier, auteur d'un poënie héroï-comique :
—

« L'an 1771, le 7 septembre, Antoine-Jacques Antaire, né

aujourd'hui, fils de messire Antoine-Pierre Courtin, comte

d'L'ssy, chevalier, seigneur d'Ussy, Tanqueux et autres

lieux, ancien capitaine de cavalerie, chevalier de l'Ordre

militaire de Saint-Louis, demeurant en son château de

CANTON DE LA FERTE-SOUS-JOUARRE. 59

Tan(|Uoux, de cette paroisse, et de dame Catheiiiic-Uenée

Béritaultde Salbeuf, sa femme, a été baptisé par nous curé

soussigné, en présence de son dit père. Le parrain, mes-

sire Jacques-Abraham Anfry, maniuis de Chaulieu, sei-

gneur et patron de Pontenoy, Beauregard, Guitry et autres

lieux, demeurant en son château d(^ Beauregard, en Nor-

mandie, représenté par messire Eléonord Courtin, cheva-

lier, ancien capitaine de cavalerie, chevalier de l'Ordre

militaire de Saint-Louis, demeurant en son hôtel à La

Ferté-sous-Jonarre, et pour marraine, dame Anne-Jeamic-

Louise-Julie Béritault de Salbeuf, épouse de messire

Claude Taupiiiard de Tilière, chevalier, conseiller du Uoi

en sa Cour des Aides de Paris, demeurant à Paris, el de

présent au château de Tanqueux, qui ont signé avec nous :

Courtin d'Ussy, Béritault de Tilière, Courlin et (Ihastcdet. "

GG. 1 à 4. iRegislres.) — lii-4», papier, 434 f.-uiUets.

1644-1 999 .— Commune de Changy .— Baptêmes, ma-

riages, sépultures. — Déclarations du Roi, du mois d'août

1671 et 7 janvier 1686, portant défense à tous sujets d'aller

en pèlerinage à Saint-Jacques-eu-Galice, à Notre-Dame

deLorctte, etc., sans une permission expresse deSaMajesté.

GG. 1 .â S. (Re^;istre3.) — In-4», papier, 1308 feuillets.

1693-1993.— Conimuiie deCitry. — Baptêmes, ma-

riages, sépultures.

GG. 1 a 2j. (Registres.) — In- papier, 85 feuillets

1361-1993. —-Commune de Jouarre. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Du 6 juillet 1717, baptêmes de

Louis-ArmandNacquart,seigueurd'Avise.— Le4aoiit 1718,

ont été mariés le prince et la princesse de Rohan, qui ont

obtenu une dispense du pape, comme parents du 3' au

4'^ degré.

DD. 1. (Liasse.) —67 pièces, papier; 2 pièces, parchemin.

155f^-19S9. — Commune de La Ferté-sous-Jouarre.

— Propriétés communales. — Concession par les manda-

taires de Louis de Bourbon, prince de Condé, vicomte de

Meaux, seigneur de La Ferté et de Chamigny, aux habi-

tants dudit lieu de La Ferté, de deux pièces de pâtis,

moyennant un denier tournois de cens par chaque feu,

envers ledit seigneur et ses successeurs, à la_ charge, en

outre, par les habitants, de faire moudre leurs grains au\

moulins du concessionnaire et de faire pressurer leurs ven-

danges à ses pressoirs. — Vente par messire Claude-Denis
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Gueuvin, curé de Sainmeron et autres, ,'i la eommunauté

desdits habitants, représentés par niessire Delalot, maire

perpétuel, et plusieurs échevins, d'une grande maison ap-

pelée l'hôtel du Grand dauphin marin, bâtiments et cour,

pour servir d'Hôtel-de-Ville;— assemblée des habitants, qui

déclarent consentir à l'acquisition projetée ;
— arrêt du

Conseil d'État qui homologue cette acquisition, etc.

GG. 1 ;i 9o I Registres.) — In- i°. impior fouillels.

13SO-19S9. — Baptêmes, mariages et sépultures de

la paroisse Saint-Etienne et Saint-Denis de Fvi Ferté-au-

Col ousous-Jouarrc.

CG. 90. iR.-gislre.) — In-i», papi./r, 220 feuillets.

tOî8-Iî8». — Baptêmes, mariages et sépultures de

la pai-oisse Saint-Nicolas de la même ville. — Naissance de

Jean-AutoineBohaire-Dutiieil, avocat, littérateur: — «L'an

1747, le 29 du mois d'août, a été baptisé par nous, vicaire

soussigné, Jean-Antoine, né d'hier, fils de Jean Bohaire,

hôtelier en cette ville, et de Marie-Anne Salmon, sa femme
;

le parrain, Antoine Salmon, grand-père de l'enfant du

côté maternel; la marraine, Geneviève Pacot, grand-mère

paternelle qui a déclaré ne savoir signer. » — Naissance

du baron Louis-Alexandre Himbert de Flégny, député à la

Convention, ancien préfet, décédé le 11 juin 1825:— «L'an

1750, le 13 du mois de décembre, a été baptisé par nous,

vicaire soussigné, Louis-Alexandre, né d'hier, fils de sieur

Jean-Antoine Himbert de Férolles, conseiller du Boi, re-

ceveur des octrois de cette ville, et de Louise Constance

Buisson, sa femme; le parrain, L.uis Alexandre Buisson,

conseiller du Boi, receveur des tailles de Crépy, oncle mater-

nel; la marraine, Louise-Suzanne Houdrichon, cousine ger-

maine paternelle, qui ont signé, le père absent. » —Nais-

sance du baron Maric-Louis-François-Constant Himbert

de Flégny, ancien sous-préfet, membre du Conseil Général

de Seine-et-Marne, fils du précédent : — « L'an 1785, le

ti juin, a été baptisé par nous, vicaire soussigné, Marie-

Louis-François-Constant, né du 3, présent mois, fils du

.sieur Louis- Alexandre Himbert de Flégny et de demoiselle

Marie-Françoise-Victoirc Chardon, son épouse; le par-

rain, François-Pierre Chardon, aïeul de l'enfant; la mar-

raine, dame Marie Louise-Constance Buisson, aussi aïeule

liudit enfant, qui ont sig?ir av,'c nous, le père absent. »

GG. 97 a 107. (Registres.) — In-l", papi-r, feuillets.

1614-16S5. — Baptêmes, mariages et sépultures des

Ueligiounaires de La Ferté-sous-Jouarre.

M-\RNE. — SUPPLEMENT.

GG. 1 à 8. I Registres.) — In-4», papier, li3G feuillets.

1500-I993. — Commune de Luzancy. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Naissance de Madeleine-Cathe-

rine de Bercheny : — Le dimanche 23 juillet 1730, a été

baptisée par nous, curé soussigné, Magdeleine-Catherine,

née hier, fille de messire Ladislas, comte de Bercheny,

seigneur de Luzancy, colonel et mestre de camp du régi-

ment des hussards-cavalerie, et de dame Anne-Catherine

Gitard-Wict, son épouse; le parrain, messire Jacques

de Courinszky, gentilhomme, lieutenant de cavalerie-hou-

zard au régiment de Bercheny ; la marraine, demoiselle

Magdeleine de Gonier, dame usufruitière dudit Luzancy,

représentée par demoiselle Moussot de Cornillon. Signé :

Antoinette Moussot de Cornillon, Madeleine de Gomer de

Luzancy, Courinsz'icy et Lefèvre, curé. »—Suivent les actes

de naissance de sept autres enfants Bercheny en date des :

4 octobre 1731, 25 septembre 1732, 21 novembre 1733,

7 novembre 1734, 2 novembre 1735, 15 octobre 1736 et

20 février 1738. — Décès de madame Marie-Madeleine de

Gomer:— «Le 24 décembre 1736, est morte, dans la com-

munauté des dames religieuses de la paroisse de LaFerté-

au-Col, demoiselle Marie-Magdeleine de Gomer, ci -devant

dame de Luzancy, âgée de soixante-quinze ans environ,

munie des sacrements de notre mère Sainte-Église, et le

lendemain le corps de ladite demoiselle nous fut présenté,

à nous curé de Luzancy, par maître Mallet, vicaire de la

susditeFerté,pour être, selon la demande et la dernière vo-

lonté de ladite demoiselle, enterré dans le tombeau de ses

ancêtres, dans la chapelle seigneuriale de l'église dudit

Luzanzy,où il fut incontinent inhumé, avec les saintes cé-

rémonies de notre mère Sainte-Eglise, en présence dudit

sieur Mallet, de M. le comte de Bercheny, seigneur de

Luzancy, de messire Kourinszki de messire Chaperon, pro-

cureur fiscal dudit lieu, qui ont signé avec nous. Signé au

registre : Mallet, de Bercheny, Kourinski, Chaperon et En-

grand, Curé. » — Mariage de François-Antoine de Bercheny

et de Anne-Louise-Adélaïde Thomas de Pange :
— « L'an

1769, le 31 janvier, après une publication de bans faite

le 22 du courant, tant dans cette église que dans celles

de Saint-Nicolas-des-Champs, de Saint-Gervais, de Saint-

Méry et de Sainte-Marguerite de Paris, du futur mariage

entre très-haut cl très-illustre seigneur Mgr François-An-

toine de Bercheny, comte de Bercbeny-Dessekcs, magnat

de Hongrie, maître de camp, propriétaire d'un régiment de

cavalerie hongroise de son nom, gouverneur des ville et

château de Coininercy et capitaine des chasses, chevalier

des Ordres royaux militaires et hospitaliers de Notre-Dame

du Monl-Carmel et de Sainl-Lazare-de-Jérusalem, ci-

devant grand écuyer de Lorraine eu survivance et premier
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scntillioinmc de la dianibrL' du feu roi de Pologne, duc de

l^orraiue et de Bar, chevalier de l'Ordre de Saint- Jeaii-de-

Jérusalem, lils majeur do très-haut et très-illustre seigneur,

Mgr Ladislas Ignace, comte de Berclieny-Dessekcs, magnat

de Hongrie, mari'ehaldcFi'ance, grand'croix de l'Ordre royal

et militaire de Saint-Louis, grand bailli d'Kpée de Coin-

niercy, seigneur de Luzancy, Messy, Coureelles-sur-Marne,

du Champ-du-JIoneel, des Plaillis, llontiéharl, Friand-

Fontaine, Bois-Larcher, Cléranval, Fleuranval et autres

lieux, ci-devant grand ccuyer de Lorraine, conseiller, che-

valier de la Cour Souveraine de Lorraine et Barrois, gou-

verneur des ville et château de Cominercy, etc., et de

très-haute et très-puissante dame madame feue Anne-

Catherine de ^Yiet-Gérard, comtesse de Bercheny, sa

femme, ses père et mère, de droit de cette paroisse, et de

fait de celle de Saint-Nicolas-des-Champs de. Paris, d'une

part ; et demoiselle Anne-Louise-Adélaïde Thomas de

Pange, fille mineure de messire Jean-Baptiste Thomas de

Pange, chevaUer, marquis de Pange, Mont et Coligny, sei-

gneur de Villers-la-Zunezy, Domangeville,Chàteauneuf et

Saint-Gervais, duFréty et autres lieux, commandeur, tréso-

rier général de l'Ordre royal et militaire de Saint-Louis

et de l'extraordinaire des guerres, et de feue madame

Marie-Adélaïde de Chambon d'Arbouville, sa fenmie, ses

père et mère, d'autre part;... les fiançailles célébrées ce

matin, nous Gilbert deMontmorinde Saint-Hérem, évêque,

duc de Langres, pair de France, commandeur de l'Ordre

du Saint-Esprit, avoris reçu le mutuel consentement qu'ils

ont donné par paroles de présence, audit mariage, et leur

avons donné la bénédiction nuptiale dans la chapelle du

château dudit lieu, en présence du curé de cette paroisse,

qui a signé le présent acte avec les parties et les témoins,

dudit seigneur, père de l'époux, de demoiselle Mag-

deleine -Catherine , comtesse de Bercheny, de demoi-

selle Marie-Anne de Courcelles, comtesse de Bercheny,

sœur de l'époux; de messire Jean Wiet Gérard d'Hé-

genet, ancien mestre de camp, chevalier de l'Ordi'e royal

militaire de Saint-Louis, sou oncle maternel; de de-

moiselle Françoise-Elisabeth de Wiet-Gérard, sa tante

maternelle, de messire Valentin-Ladislas, comte d'Es-

terhazy de Galantha, magnat de Hongrie, mestre de camp

d'un régiment de cavalerie hongroise de son nom ; de

messire François de Bjrthelot, baron de Baye, lieute-

nant général des années de Sa Majesté, commandeur de

l'Ordre royal et militaire de Saint-Louis ; de messire

Etienne- Robert L'Eschassier, chevalier, conseiller du

Uoi en sa Cour des Aides, seigneur de Méry; de mes-

sire Nicolas Lecomte, prieur titulaire d'Hérival ; de

mes' ire François d'Honcka, capitaine au régiment de

Bercheny; de messire Alexandre-Bazile Fortunat, cheva-

lier de Bonihet, capitaine commandant audit régiment; «h-

très-haut et puissant seigneur Louis-Joachim Paris Potier dit

Gesvrcs, ducdcGesvres, gouverneur de la province île l'Ile-

de-France et des château et capitainerie de Montcaux;

dudit seigneur, père de l'épouse; de dame Jacques-

l'liilippe-l\eiié(; d'Épinoy, sa belle-mère; de très-haut

et puissant seigneur Jean-Bai)tiste-François, marquis de

Monlmoiin , lieutenant général des armées du lUn rt

gouverneur de Fontainebleau; de Jean-Baptiste-Nicolas-

Thonias de Domangcville, maiéchal de camp des années

du Roi; de César-Joseiih-Marie, marquis de Nédonchel,

maître de camp, sous-lieutenant de la première compagnie

des mousquetaires du Roi; d'Antoine-Joseph Beaudoiri

de Soupire, lieutenant général des armées du Roi ; d'Amé-
Louis de Guingo, marquis de Crevel, colonel du régiment

de Béarn-infanterie, et de messire Nicolas Lecomte, prieur

titulaire et fiscal, ayant procuration de maître Marc-Kéal-

Alexandre Rousseau, avocat en Parlement, demeiinnt à

Paris, tuteur honoraire de l'épouse, et autres qui diii Moitié

avec nous et les époux. »

GG. 1 à 7. , Registres.) — In-i», papier, 890 feiiill.--ts.

1559-1994. — Commune de Méry-sur- Marne. —
Baplênies, mariages, sépultures.

CG. I à o. (Registres.)— In-i", papier, 93" feuillets.

lGf!$-1993. — Commune deNanteuil-sur-Marne. —
Baptêmes, mariages, sépultures. — Notes sur l'importance

de Nanteuilà diverses époques. — Miracles opérés parles

reliques de Jouarre, objet de pèlerinages. — Acte de nais-

sance, en 175^, du peintre Claude-Jacques Notté qui, à

vingt ans, remportait le premier prix de peinture à l'école

de Rouen. — Particularités sur M. Hubert Le Comte

et -V.Deviolaine, fondateur d'une verrerie à Prémontré. —
Décès, en 1789, de messire Antoine-François Marion,

écuyer, conseiller du Roi, lieutenant honoraire de la com-

pagnie du prévôt de la maréchaussée de l'Ile-de-France.

— Transactions entre les seigneurs de Nanteuil et de

Méry, sur des droits d'usage ;
— concernant les fontaines

et les lavoirs, etc. — Autorisation accordée par Bossuet,

évêque de Meaux, à messire de Riencourt, d'ouvrir une

chapelle à Parousin; — délibération pour la refonte d'une

cloche; — lettres patentes de Louis XIV et de Louis XV,

concernant un tabellion et un titre de conseiller du Roi, etc.

GG. I à 5. 'Registres.) — Iii-4», papier, 7G8 feuiUets.

IGlS-fSOl. — Commune de Pierre-Levée. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.
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GG. 1 à T. (Registres.) — ln-4">, papier, 884 feuillets.

1643-1993. — Commune de Reuil. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 7. (Registres.) — In-i», papier, "20 feuillets.

1639-1993. — Comnuiiic de Saaey. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 5. (Registres.) — In-4'>, papier, 871 feuillets.

«636-1993. — Commune de Sammeron. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. — Jubilé accordé par le Pape

(Ml 1661. — Etablissement d'une conlrérie de Saiut-Hu-

lieil. — Notes sur la rigueur de l'hiver en 1709.

GG. 1 à C. (Registres.) — lu-t", papier, 917 feuillets.

1616-1993. — Commune de Sainte-Aulde. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 1-2. (Registres.) — lii-4o, papier, 1827 feuillets.

1635-1993. — Commune de Saint-Jean-lez-deux-

Jumeaux. — Baptêmes, mariages, sépultures. — Etat des

rentes et loyers dus à l'église. — Titres de propriété du

presbytère.

GG. 1 2. (Registres.) — Iji-i", papier, .'tiS feuillets.

1694-1995. — Commune de Sept-Soi'ls. — Baptê-

mes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 6. (Registres.) — lui", |iapier, 9(5.'« feuillets.

1643-1993. — Commune de Signy-Signcts. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. — Notes sur l'interdiction,

en 1693, de l'église de Signets, romme menaçant ruine. —
Cherté du pain et du vin, dans le cours de la même année.

GG. 1 ;i 7. (Registres.) — lii-i°, papier, 1232 feuillets.

1619-1994. — Commune dTssy-sur-Marne. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

Canton de Lizy-si;ii-Oiji(cq.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-i". papier. 167 feuillets.

1639-1993. — Commune d'Armenlières. — Ru;i-

têmes, mariages et sépultures de cette commune et de

l'ancienne paroisse d'Iles-lez-JIeldeuses.

GG. 1 à 4. (Registres.) — In-4'>, papier, 703 feuillets,

1661-1993. — Commune de Barcy. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 10. (Registres.) — Ia-4», papier, 811 feuillets.

15S6-1993. — Communes de Cocherel. —Baptêmes,

mariages, sépultures.

ce. 1 à 3. (Registres.)— lu-fulio, papier, 37,% feuillets; 1 plan.

1988. — Commune de Congis. — Impôts de compta-

bilité. — Terrier de la seigneurie de Congis, en censive de

M. de La Myre-Mory, comte de Mory, établi en exécution

des lettres patentes obtenues du Roi le 30 janvier 1788, et

de la sentence d'entérinement de ces lettres, rendue par

le lieutenant du bailliage de Meaux. — Plan j)arcellaire et

table générale de ce plan et du terrier.

GG. 1 à 12. (Registres.) — hi-4», papier, 1264 feuillets.

1645-1993. — Baptêmes, mariages et sépultures de

la paroisse Saint- Remy de Congis et de Villiers-lcz-Rigault.

GG. 1 à 10. (Registres.) — 10-4°, papier, 1237 feuillels.

1696-1993. — Commune de Coulombs. — Baptê-

mes, mariages, sépultures.

GG. 1 ii.l8. (Ri'gislres.) — in-4», papier, 2332 feuillets.

1639-1993. — Commune de Crouy-sur-Ourcq. —
Baptêmes, mariages, sépultures. — Abjuration de l'hérésie

de Calvin, par deux familles de la paroisse.— Inhumation,

dans la nef de l'église, de messirc Charles de La Rue de

Villette, conseiller, secrétaire du Roi, maison et couronne

de France. — Bénédiclion d'un terrain concédé par le duc

de Gesvrcs, pour l'établissement d'un cimetièjc. — Inhu-

mation de maître Adrien Brigot, lieutenant, seul juge civil,

de police et ci'iminel du bailliage de Coulombs, capitaine

des huissiers à verge du Châteletde Paris. — Translation

et inhumation, dans l'église, des restes de plusieurs mem-
bres de la famille Potier de Gcsvres, déposés dans la mai-

son des Mathurins de Cerfroy et dans celle de Picpns et de

Notre-Daine-du-Chêne. — Testament de Robert de Sepoix,

seigneur de Crouy, décédé le l''" mars 1686 ( c'est lui qiti

hl construire l'église actuelle).
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OG. 19. iRc'islre.i — In-i«. papier, i-ir, ft-iiillcts.

l649-t793. — Ba]itCiiu's, mariages et sépultures de

la paroisse île Notre-Dariie-de-Tresnies, réunie àeelle de

(iesvres-le-Duc, le -2[ noveiiilire 17:21.

GG. ÎO. (Registre.) — lui», papier, IGI fouillcu.

1999-1793. — Baptêmes, mariages et sépultures

lie la paroisse de Notre-Dame de Gesvres-le-Due , réunie

à la eoininune de (jrouy, en 1793. — Extraits des registres

lie la paroisse Saint-Jean-en-Grève (à Paris), constatant le

baptême de Louis-Joachim Paris Potier de Gesvres qui eut

pour parrain [sic) la ville de Paris ;
— note concernant le

liaplème, à Gesvres, d'.\dani-Joachim-Marie de Melun.

OC. 1. (Liasse.) — 1 pièce, papier imprimée); 2 pièces, parchemin.

1648. — Commune de Dliuisy. — Impôts de compta-

liilité. — Déclaration du Roi, pour la levée et la liquida-

lion des droits de francs-fiefs.

DD. 1 2. iCahiers.i — In-folio, 22 feuillets, p.ipier.

1559- 1630. — Propriétés communales. —• Asso-

ciation entre les habitants de Vendrest et ceux de Dliuisy

pour la jouissance des droits d'usage. — Transaction entre

les religieuses de Jouarre et les usagers desdits lieux.

GG. 1 à 5. Registres.) — In- 1», papier, 577 feuillets.

1696-1 990. — Baptêmes, mariages et sépultures de

la paroisse Notre-Dame de Dhuisy.

GG. 1 à 3. (Registres.) — In-4°, papier. 358 feuillets.

16S1-199S. — Commune de Douy-la-Ramée. —
Baptêmes, mariages sépultures; — actes des décès sur-

venus au monastère de Fontaine-les-Nones.

GG. 1 à 11. (Registres.) — In-i", papier. 1328 feuillets.

16SS-1993. — Commune d'Étrépilly. — Baptêmes,

mariages , sépultures.

GG. I à 6. iRegistres.) — In-S», papier, 8i5 feuillets.

1611-1999. — Coniniune de Germigny-sous-Cou-

lombs. — Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 5. Registres.! — In -4", papier, 396 feuillets.

1600-1999. — Commune de Jaignes. — Baptêmes,

C.\NTON DE l.IZY-SUR-OURCQ. 63

mariages, sépultures. — Con.struclion du clocher, refonte

de cloches ',1033). — 1034, plantation de plusieurs «roix.

G(;. 1 à .s. Regislres. I — Iii-i», papier, 591 feuillets.

1616-1993. — Cuiniiiuiic du Plessis-Placy. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. — Naissance d'Anloine-Ber-

nard Hanoteau, député :
— « L'an de grâce 1730, le 4 octo-

bre, est né , et le 6 dudit mois a été baptisé par moi, curé

soussigné , Antoine Bernard , fils de Charles-Denis Hano-

teau , receveur en cette paroisse, et de .Marie-.Marguerite

Giberl , sa femme. Le parrain a été Antoine Beniicr, labou-

reur à Nojon , de la paroisse de Retz (Réez). La marraine

a été Aune-Dorothée Gibcrt, veuve de défunt Pierre Pijot,

fermière en la paroisse de .Moglongnon, qui ont signé a\ec

nous, etc. »

GG. 1 a 8. (Registres.) — In-4», papier, 1990 feuillets.

1635-1699.— Commune de Lizy-sur-Ourcq. — Bap-

têmes, mariages et sépultures des piiroisses Saint-Médard

de Lizy et Saint-André d'Echampeu, réunie à ladite coni-

GG. 9 à 20 \Registres.) — In-folio, papier, 643 feuillets.

161S-1699.— Comptes de lafahriquede Lizy; — étal

des biens et revenus appartenant à l'église; — délibérations

des fabriciens;— droits, revenus et inventaire des biens de

ladite fabrique; — établissement de deux sœurs de la con-

grégation de Nevers, pour le soulagement des malades et

l'éducation des jeunes filles; — ordonnance de Mgr de

Thiard de Bissy, évêque de Meaux, portant que l'Hcilel-

Dieu de Lizy payera 3 livres par mois au maître d'école,

pour l'instruction des enfants pauvres; — ordoiuiance de

Mgr Bossuet, aussi évêque de Meaux, concernant le renou-

vellement des assemblées de charilé ;
— règlement par le

même pour l'établissement de l'hôpital de Lizy, auquel ont

été unis l'hôpital de Vendrest et la maladrerie de May; —
désunion des biens de l'hôpital de Lizy, de ceux appar-

tenant à l'établissement charitable de Vendrest, suivant

arrêt du Conseil d'État ;
— comptes rendus par les admi-

nistrateurs ;
— délibérations du bureau de l'Hôtel-Dieu de

Lizy et des maladreries de Vendrest et de May, réunies

audit Hôtel-Dieu.

GG. 1 à 13. (Registres.) — In-foho, papier, 942 feuillets.

1615-1999. — Commune de Marcilly. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Naissance de Nicolas Tronclion
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(léputé à l'Assemblée Nationale (1) : — « L'an 1759, le

15 juin, a été baptisé par moi, curé soussigné, un garçon

né du même jour, du légitime mariage de M. Nicolas Tron-

chon, laboureur, et de dame Nicole Marest, ses père et

mère, de cette paroisse, lequel a été nommé Nicolas, par

M. Louis Dupré, secrétaire du Roi, résidant en sa maison à

Saint-Soupplets, et dame Jeanne Le Hoy, veuve de feu

M. Jean Marest, demeurant à Fontaine, paroisse de Douy,

ses parrain et marraine, lesquels ont signé : Marie-Jeanne

Le Roy, Dupré, Philippe, Clerc et Leduc, curé. »

GG. 1 à 11. (Kegislres.) — In-4°, papiiT, 910 feuillets.

1654-1993. — Commune de Mary-sur-Marne. —
Raptèmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 12. (.Registres.) — lu-.!», papier, 1.328 feuillets.

I(i69-1'993. —Commune de May-en-Multien. —Rap-

tèmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 5. (Registres.) — In-i", papier, 455 feuillets.

1693-1999. — Commune d'Ocquerre. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 5. (Registre.) — In-4», papier, 517 feuillets.

1544-19 93. — Commune de Puisieux. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-i», papier, 122 cahiers.

166^-1993. — Commune de Tancrou. —Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 7 à 9. (Registres.) — In-i», papier, 90 cahiers.

1633-1993. — Baptêmes, mariages et sépultures des

paroisses de Grand-Champ et des Essarts-l'Évêque, réunies

à Tancrou.

GG. 1 à 3. (Registres.) — In--4o, papier, 719 feuillets.

166^-1999. — Commune de Trocy. — Baptêmes,

mariages, sc|)ultures.

(1) C'est à M. Tronchon qu'un grenadier, dont le nom est resté

inconnu, remit le Dauphin, dans la séance du 10 août 1792, en lui

disant : k Je vous remets ce dépôt sacré, je sais à qui je le confie. »

MARNE. — SUPPLEMENT.

GG. 1 à 8. (Registres.) — In-4", papier, 7-10 feuillets.

1611-1993. — Commune de Vaux-sous-Coulombs.

•— Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-4o, papier, 987 feuillets.

1653-1993. — Commune de Vendrest. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 7 et 8. (Registres.) — In-4», papier, 209 fenillets.

1655-1993. — Baptêmes, mariages et sépultures de

la commune de Rademond, réunie à celle de Vendrest, par

ordonnance royale du 3 janvier 1839.

GG. 1 à B. (Regstres.) — In- 4°, papier, 621 feuillets.

164(^-1993. — Commune de Vincy-Manœuvre. —
Baptêmes, maiiages, sépultures.

GG. 7. (Registre.) — In-4'', papier, 117 feuillets.

1905-1965. — Baptêmes, mariages et sépultures de

la paroisse de Manœuvre, réunie à Viney, en 1765.

Canton de Crécy.

GG. 1 à 7. (Registres.) — In-4», papier, 621 feuillets.

I609-1993. — Commune de Bailly-Romainvilliers.

— Raptèmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 8. (Registres.) — ln-4<', papier, 1549 feuillets

1659-1993. — Commune de Bouleurs. — Raptèmes

mariages, sépultures.

GG. 1 à 13. (Registres. 1 — In-4», papier, 1904 feuillets.

160^-1^03. — Commune de Bouligny. — Baptêmes

mariages, sépultures.

GG. 1 à 12. (Registres.) — In-4i'. papier, 958 feuillets.

166S-1993. — Commune de Condé-Sainte-Libiaire.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 i 13. (Registres.) — In.4o, papier, 2160 feuillets.

1653-1993. — Commune de Couilly. — Baptêmes,

mariages, sépultures.
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Hll. 1 à 10. (Registres.) — In-i», papier. 039 feuilli't?.

163'7-1'3SS. — Comniuiie de Couloiniiies. — Dup-

tnmes, mariages, sépultures.

Il H. 1 à 7. (Registres. 1 — In-4», papier, GOl feuillets.

1694-1993. — Coniinuiie de Coutevroult. — Bap-

tC'iue.s, mariages, sépultures.

AA. 1. ^Regislre.) — In-folio, papier, i feuillets.

1 9S3.— Comnuine de Crécy. — Offices de gouverneur,

lieutenant de Roi, en la ville de Crécy, et de major, rétablis

par redit d'août 172:2.— Quittances de 9,000 livres pour la

finance du premier de ces otiices, aunomdemessirc Ma\i-

luilienGrangier dcBellesme, chevalier, et de 6,820 livres

pour même cause, versées pour le second office, par M. Denis

Phlipot. — Droit de marc d'or. — Lettres de provisions.

— Prestations de serment entre les mains de monseigneur

Hercule-Meriadec, prince de Rohan, de Maubuisson et de

Soubise, duc de Rohan-Rohan, gouverneur de Champagne

et de Brie. — Lettres d'envoi en possession par le prince

de Rohan, aux maire et échevins de Crécy.

BB. 1. (Registre.) — In-folio, papier, 120 feuillets.

1933-1 9 3-1. — Actes d'assemblées municipales et

délibérations de la commune de Crécy. — Nominations

d'échevins, syndics, collecteurs et receveur d'octrois. —
Milice. — Tailles. — Réparations à l'église Saint-Georges.

BB. 2. (Registre.) — In-folio, papier, lOi feuillets.

1934-1939. — Fondation d'un maître de latin, par

le cardinal de Bissy, évêque de Meaux. — Translation des

religieux Minimes de Fublaines à Crécy.

BB. 3. (Registre.) — In-folio et in-4'>, papier, 113 feuillets.

193S-19S9. — Délibérations relatives à l'acquisi-

tion et plantation des promenades. — Tours, fossés et

remparts, possession revendiquée par la ville. — Des-

truction du pont de Dame-Gille par l'inondation de 1784.

— Formatiou nouvelle de la milice bourgeoise ;
— demande

d'un siège de justice de paix (1789).

BB. 4. (Canon.) — 1 pièce, papier (imprimée), 2 feuillets.

1914. — Édit royal daté de Fontainebleau (septembre

Seine-et-Marne. — Série E. — Supplément.

CANTON DE CRÉCY. 65

171 4), portant suppression des offices de maires, lieutenants

de maires et autres officiers municipaux.

ce. 1. (Liasse.) — 4 pièces, papier (3 imprimées).

1956-19^9. — Impôts et comptabililé. — Significa-

tion par M. Ménage de Mondésir, seigneur cngagistc de

Crécy, aux maire et échevins de cette ville, tendant à être

déchargé de l'imposition qui frappe le moulin banal du

comté, dont les produits appartiennent aux communauté,

curé et fabrique de ladite ville. — Arrêt du Conseil d'Etat

relatif aux formes de la répartition de l'impôt ;
— autre

arrêt sur le même objet; — instruction pour la percep-

tion de la contribution patriotique votée par l'Assemblée

Nationale.

ce 2. (Liasse.) — 2 pièces, papier (imprimées).

1950-19<iO. —Arrêts du Conseil d'État relatifs à la

réunion des offices municipaux aux corps de villes et com-

munautés, et au payement de la dispense de fournir un

homme vivant et mourant, pour ces offices.

ce. 3. (Liasse.) — 3 pièces, parcliemin; 1 pièce, papier.

196S-19S6. — Octrois. — Procès-verbaux d'adjudi-

cation, parles officiers de l'Election de Meaux, « de moitié

« de la ferme de Courte-Pinte et de moitié du doublement

et d'icelle, plus le sol pour livre, appartenant à la ville de

« Crécy et ordonnées par diverses déclarations du Roi : »

la 1" du mois de décembre 1768, au profit de Juvigny,

moyennant 693 livres ;
— la 2= du 16 décembre 1774, à

Pessin, moyennant 767 livres 10 sols; — la 3' du 15 dé-

cembre 1780, au profit de Berlin, au prix de 577 livres

10 sols, — et la dernière du 15 décembre 1786, au même,

moyennant 682 livres 10 sols.

DD. 1. (Carton. 1
— 2 pièces, papier.

1693-1954. — Propriétés communales. — Voirie. —
Passage derrière l'IIôtel-de-Ville. — Copie d'une concession

par madame la marquise de Laval-Séguier, comtesse enga-

giste de Crécy, devant Bridou, notaire, du 24 juillet 1G92,

relative à la possession d'un passage commun, derrière le

pont de la prison, audit lieu; — copie d'un autre acte de

concession par M. Ménage de Mondésir, comte-cngagiste,

devant Berlin, notaire, du 26 octobre 1734.

DD. 2. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin, cahier de 21 feuillets : 4pieces,

papier , 2 plans.

1966-1989. — Promenades publiques. — Arrêt de

46
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la Cour du Parleiiieut de Paris, qui autorise les uiaire et

échevins de Crécy à acquérir du comte d'Eu, seigneur du

lieu, les fossés et terrains au pourtour de cette ville, conte-

nant 13 arpents 34 perches, moyennant 40 livres de rente

pei'pétuelle, et à acquérir aussi 1 arpent 1/2 de terrain

près la porte de Dame-GlUe, appartenant à Martin Leprince

Kildesoye, aux filles charitables et autres, au prix le plus

avantageux; — signification, lettres et mémoire des habi-

tants, relatifs aune erreur de contenance au titre d'acqui-

sition des promenades. — Plans de ces promenades, fossés,

atterrissemeiits et fortifications aux abords de Crécy.— Dé-

libération du conseil de M. le comte d'Eu, qui subroge la

ville dans les droits du seigneur, pour la plantation d'arbres

à l'entrée de Crécy; — procès-verbal de délimitation et

bornage dressé par les officiers de la Maîtrise, le 6 octobre

1769; — bail du pâturage des promenades, au profit de

Joseph Destianges et P. Blazy, moyennant 100 livres de

loyer annuel et diverses charges.

DD 3. (Liasse.) — 7 pièces, papier; 1 pièce, parclieniin.

4 9 70-1 9 91. — Terrain pour la tenue des foires. —
Vente devant Berlin et son confrère, notaires à Crécy,

de 19 perches 3/4 de terrain, en deux pièces, jirès la porte

Dame-Gille, par madame veuve Nazareth, au profit de la

ville, moyennant 60 livres; — procédure et pièces relatives

à l'expropriation poursuivie par le sieur Martin Leprince,

d'un terrain situé au même lieu, et destiné à agrandir l'em-

placement de la tenue des foires.

DD. 4 (Carton.) — 1 pièce, papier.

19 96. — Extrait d'un procès -verbal relatif à l'échange

(le la principauté de Bombes et du comté de Crécy, entre

le comte d'Eu et le Roi, en ce qui concerne les réparations

à faire à l'auditoire de la justice seigneuriale de Crécy.

DD. 5. (Liasse.) — 3 pièces, parclicmin; 35 pièces, papier.

1656-1990. — Voirie. — Pavage des rues et recon-

struction des ponts de Crécy.— Arrêt du Conseil d'État or-

donnant l'imposition d'une somme de 6,000 livres en la

Généralité de Paris, à percevoir par moitié, en deux ans,

pour subvenir aux frais de rétablissement des ponts, pavés

et avenues de Crécy.— Arrêt du 30 octobre 1656, portant

que : la ville dudil Crécy, ayant fait rétablii', outre son

Pont-Court, le pont de la porte de La Chapelle, cette im-

position de 6,000 livres serait levée en une seule année. —
Lettres du Roi , datées du même jour, adressées aux pré-

sident et trésoriers de France en la Généralité de Paris, au

-M.\RNE. SUPPLEMENT.

sujet de cet impôt. — Projet de pavage de la rue Dame-

Gille. — Permission donnée par le comte d'Eu de tirer du

pavé dans la forêt de Crécy. — Nouveaux projets, et déli-

bérations de l'assemblée des habitants pour le rétablisse-

ment total du pavé de la ville; — toisés, devis; — enga-

gement de l'entrepreneur Lesueur-Florent pour l'exécution

de ce travail en deux années , moyennant 12,000 livres ;
—

délibérations relatives à ces travaux et à l'impôt destiné à

les payer; — copies d'arrêts confirmatifs et correspondance

à ce sujet.

DD. 6. (Liasse.) — i pièces, papier.

lS9G-i984. — Projet d'un mi'moire des habitants de

Crécy, pour réclamer le passage de la nouvelle route de

Strasbourg, par cette ville. — Requête aux échevins, et

délibération municipale du 6 juin 1779, autorisant la démo-

lition de la porte de La Chapelle, trop basse depuis le réta-

blissement du pavage. — Procès-verbal d'alignement donné

à Jean Dupuy
,
par le lieutenant général du bailliage de

(Irécy, pour clore sa propriété, au chemin du Larré, sis

au-dessus des promenades de cette ville.

DD. 7. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1661-1966. — Notes extraites d'un bail cmph\téoli-

que, consenti le 2 juin 1734, par les religieuses de Noéfort,

d'une maison sise à Crécy, rue de la Grosse-Tour, etdépen-

dant de l'ancien couvent des Bénédictines de Montdeuis,

pour établir la possession, par la ville, d'un petit terrain

formant demi-lune, tenant au jardin du couvent. — Notes

extraitesde divers titres de 1661, 1760et 1766, pour prou-

ver que le quai des tanneries est une voie publique, etc.

DD. 8. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1939-19S5. — Cours d'eau. — Copie d'une requêti^

présentée en janvier 1737, par les pères Minimes, récem-

ment transférés de Fublaines à Crécy, au grand maître des

Eaux et Forêts, tendant à ce que les eaux de leur canal ou

vivier se déchargent dans le brasset du Morin, au-dessous

du batardeau de la porte de Meaux, à certaines conditions.

— Avis des officiers de la Maîtrise de Crécy et approba-

tion de M. Lefèvre de La Faluère, grand maître (23 mars

1737). — Mémoire tendant à démontrer que M. le duc de

Penthièvre est tenu aux réparations de l'écluse, dite L<;

Potereau, située derrière le couvent des Minimes, dans le

brasset du Morin. — Curage de ce brasset. — Délibération

du corps municipal du 4 juillet 1762, homologuée par l'in-

tendant de la Généralité de Paris le 2 octobre 1775, relative



ARRONDISSEMENT DE MEAUX

a ce curage et à diverses mesures de police et de salubrité.

— Adjudication des travaux au profit de Mathieu Baillard,

moyeuiiant 700 livres; — réception desdits travaux, etc.

EE. 1. tLiasse.) — 21 pièces, papier.

1949-19419. — Milice. — Ordonnances du Roi et de

l'intendant de la Généralité de Pai'is, concernant les mili-

ciens. — Etat des jeunes gens de Crécy appelés à prendre

part à la milice. — Ordonnance royale du 2o juin 1750,

sur le logement des troupes; — autre du 20 octobre 1766,

sur les milices; — contribution de la ville de Crécy dans

les frais de levée et d'équipement des miliciens en 1769;

— ordonnance de payement et quittance y relatives.

EE. 2. (Plan.) — 1 piOce, papier.

191^0. — Procédures. — Police. — Arquebusiers. —
l'ian du jardin des chevaliers de l'arquebuse de Crécy.

FF. 1. (Liasse.) — S pièces, papier.

1944-19S9. — Jugements rendus en police nmni-

l'ipale.

FF. 2. 1 Registre.) — In-folio, papier, 300 feuillets et 3 pièces détachées.

1981-1989. — Enregistrement au bailliage de Crécy

des ordonnances, édits, déclarations et lettres patentes du

Roi, envoyés par le procureur général. — Opposition et

levée de scellés au greffe du bailliage.—Sentence de police

de la Maîtrise des eaux et forêts de Crécy , rendue contre

deux meuniers du Morin qui avaient refusé de lever leurs

portes à bateaux au moment d'une crue d'eau.

i;G. 1 a 8. iRegislros.) — In-4°, papier, 1299 feuillets.

1598-1993. — Baptôiues, mariages et sépultures de la

paroisse Saint-Georges de Crécy. — Naissance de Charles-

Etienne-Louis Camus, membre de l'Académie des sciences,

secrétaire honoraire de l'Académie de marine, secrétaire

perpétuel de celle d'architecture, etc., l'un des savants

chai'gés par Louis XV, d'aller en Laponie mesurer les de-

grés du méridien et déterminer la figure de la terre :.
•

—

1 tjejourd'hui vingt-cinquième aoust 1099, a esté baptisé

par M. Luquet, chanoine de Crécy, Charles-Estienne-

Louis Camus, tils de Estieuue Camus, maistre chirurgien,

t't de Anne Poirier, ses père et mère; le parrain, messire

Charles Coltinart, prêtre-curé, chanoine de Saint-Georges

de Crécy et bachelier en théologie ; la marraine, Elisabeth

,
— CANTON DE CRÉCY. 67

Caillât, femme de maistre Denis Camus, conseiller du Ro)

,

substitut et adjoint aux enquestes du bailliage de Crécy.

Ledit enfant né du 23 dudit mois et an. Signé : Cot-

tlnaj't. i>

GG. 9. (Lias 2 pièces, papier.

1698. — Procès- verbal d'assemblée des habitants de

la paroisse Notre-Dame de La Chapelle-sur-Crécy dressé

le 19 mai 167S, par Sautereau, notaire, contenant opposi-

tion à la réunion des habitants du marché de Crécy à la

paroisse Saint-Georges de cette ville. — Autre o|)|)Osition

relative au même objet, formée par le curé de LaCtia|)ellc,

le prévôt de Crécy, le prieur de Saint-Martin, curé-pri-

mitif de La Cliapelle, et autres.

GG. 10. (Liasse.) — 22 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

1909-1989. — Copie du testament de maître Fon-

taine (d'Arras), ancien chanoine delà collégiale Saint-

Georges de Crécy, par lequel il lui lègue, entre autres choses,

1 ,000 livres en espèces. — Titres de rente de 4,000 livres

sur les aides et gabelles, pour garantir le payement par

M. le duc de Penthièvre, comte de Crécy , d'une rente de

222 livres 4 sols o deniers due à l'église du lieu, au nom de

M. le comte d'Eu. — Bail de divers biens de la fabrique

situés aux territoires de Saint-Martin et de Crécy. — Pro-

cédure relative à la location qui précède. — Délibérations

de la fabrique, de Crécy, etc.

HH. 1. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 1 pièce parchemin: 1 plan

1653-1656. — Foires et marché. — Lettres patentes

du roi Louis XIV, données à Paris au mois de mai 16oo,

portant établissement de deux foires annuelles et d'un

marché hebdomadaire à Crécy.—Avis de madame la mar-

quise de Laval, comtesse de Crécy, et engagiste de cette

ville, et règlement des officiers de la prévôté à ce sujet.

— Plan pour l'emiilacement des marchands.

HH. 2. ^Liasse. — B pièces, papier dont 2 cahier.< contenant en,seml)le

60 feuillets.

1997-1990. — Agriculture.— Actes iras-iembléc

des habitants de La Chapelle-sur-Crécy, pour la nomina-

tion de gardes messiers, préposés à la conservation des

récoltes en ladite paroisse, dans l'étendue du terroir et

domaine de Crécy; — décliarge des droits qui leur sont

dus. — Registre des gros fruits ;
— prix du blé et desgiains

vendus au marché de Crécy; — taxe du pain, etc.
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II. 1. (Carton.) — 1 pièce, papier (imprimée).

19*9. — Documents divers.—Pii'glenicnt du Roi sur la

formation des assemblées provinciales de l'Ile-de-France.

II. •2. (Caliier.) — In-folio, papier, 6 feuillets.

1966. — Projet d'inventaire des litres, papiers, lettres

missives concernant les droits de la ville. (Travail resté

inachevé.)

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-4», papier, oG feuillets, et 122 cahiers.

t636-t993. — Commune d'Esbly. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 10. (Registres.) — ln-4», papier, SSiT feuillets.

163t-t990. — Commune de LaChapellc-sur-Crécy.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 10. (Registres.) — In-i», papier,. . . feuillets.

t669-l9»l. — Commune de La Haute-Maison. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 10. (.Registres.) — la- 4", papier, G28 feuillets.

t631-1990. — Commune de Magny-le-Hongre. —
Baptêmes, mariages, sépultures. — Reconstruction du clo-

cher en 1748; — dispenses de l'évêque de Mcaux autori-

sant des mariages entre parents.

GG. 1 à 3. (Registres.) — In-4°, papier, 812 feuillets.

19 30-t993. — Commune de Montry. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 15. (Registres.) — In-j», papier feuillets.

640-t990. — Commune de Quincy-Ségy. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 16. (Registres.) — 111-4», papier, 21 cahiers.

1641-1 909. — Baptêmes, mariages et sépultures

desRcligionnaires de la paroisse de Quincy.

GG. 17, 18. (Registres.) — In-4<>, papier, 103 cahiers.

1690-1990. — Baptêmes, mariages etsépultures de

la paroisse de Ségy, réunie à Quincy.

M.\RNE. — SUPPLÉMENT.

GG. 1 i 6. (Registres.) — In-4i', papier, 784 feuillets.

1694-1999. — Commune de Saint-Fiacre. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 9. (Registres.) — In-4», papier, 10j9 feuilleta.

1619-1993. — Commune de Saint-Gcrmaiii-lez-

Couilly. — Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 10. (Registres.) — In-4», papier, 1270 feuillets.

1635-1999. — Commune de Saint-Martin-lez-Vou-

langis. — Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-4", papier, 407 feuillets.

1695-1999. — Commune de Sancy. — Bapt<*mes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à G. (Registres.) — In-i", papier, 836 feuillets.

1633-1999. — Commune de Serris. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — 1762, pose de la première pierre

du presbytère; — bénédiction de trois cloches, le 23 octo-

bre 1768; — delà grosse cloche, le 20 aoiît 1780.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-i", papier, 355 feuillets.

16S9-1999. — Commune de Vaucourlois. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1. à 4. (Registres.) — In-4'>, papier; G78 feuillets.

1640-1999.^— Commune de Villcmareuil. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. — Comptes des marguilliers

de la fabrique.

GG. 1 à 7. (Registres.) — In-4o, papier; 730 fenillels.

1 999-1 990. — Commune de Villiers-sur-Morin. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

C.VNTON DE Cl.U'E.

GG. 1 à 14. (Registres. — In-4», papier, 2217 feuillets.

1619-1993. — Commune d'Annet. — Baptêmes,

mariages, sépultures.
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GG. 1 à G. (Registres,] — In-l", papiei-, 405 fouillcts. ]

IGOS-IISS. — Commune ilcCarnctin. — Baptêmes,

mariages, sépullures. — Bulle du Pape, enregistrée à Paris

le 9 mai 1749, portant dispense pour mariages; — autre

bulle du pape enregistrée à Paris le 18 aoûtl7o3, pour dis-

pense de mariage;— quinze dispenses pour la même cause,

accordées par l'évêque de Meaux i\ des parents hors d'état

d'envoyer en Cour de Rome, pour obtenir ces dispenses.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-i», papier, Goi feuilllets.

1733-1993. — Commune de Charmcntray. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. — Naissance du général

Courtier : — « l'an 1772, le 31 mai, a été baptisé Eléonore

Arabroise Courtier, né à Cliarmentray, le 28 mai, du légi-

time mariage de Maric-Antoine-André Courtier, laboureur,

et de Marie-Auue Tbéroucnne, ses père et mère. »

GG. 1 à 4. (.Registres.) — In-4<>, papier, 84ii feuillets.

1686-1993. — Commune de Charny. •— Baptêmes,

mariages, sépultures. — Ordonnance de l'évêque de Meaux

portant interdiction, pour cause de dépérissement, de

l'église Saint-Léger de Charny, et donnant pouvoir à

M. Delacour, curé de la paroisse, de bénir un emplacement

provisoire pour la célébration de l'office divin. — Béné-

diction de la nouvelle église.

GG. 1 à 9, (Registres.) — In-4o, papier, 2047 feuillets.

1599-1993. — Commune deClaye-Souilly. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. — Naissance de Louis-

Auguste-AppolinairedePolignac: — «L'an i74o,lel0* jour

de juin, est né à Claye, du légitime mariage de très-haut

et très-puissant seigneur messire Louis-Héracle-Melchior,

vicomte de Polignac, gouverneur de la ville du Puy, com-

mandant du Velay, seigneur de Claye et autres lieux, et de

très-haute et puissante dame Diane-Adélaïde-Zéphirine

de Mancini, son épouse, un fils, lequel, suivant et confor-

mément à la permission accordée par Mgr messire Antoine-

René de La Roche-de-Fontenille, évoque de Meaux, nous,

prieur-curé de Claye, l'avons baptisé dans la chapelle du

château dudit seigneur vicomte de Polignac, le lendemain

11"" jour dudit mois de juin, et avons réservé les cérémo-

nies de la nomination du nom, de la bénédiction du sel et

autres, pour être suppléés quand lesdits seigneur et dame

vicomte de Polignac auront choisi les parrain et marraine

pour leur dit fils, auquel ils ont donné les titres et qualité

de chevalier de Polignac, et de pair du comté de Vandou.

\U.\. — CANTON DE CLAYE. 69

Ce haptêiiie, fait en présence de mondit seigneur vicomte

de Polignac et des officiers de sa maison, qui ont signé avec

nous curé de Claye. Signé au registre : Cliabarct Doyon,

le vicomte de Polignac et Gaillardon, curé. »

GG. 10 à 2:;. (Registres.) — In-t», papier, "80 feuillets.

1639-1993. — Maptèmes, mariages et sépultures de

la commune de Souilly, réunie à Claye, le 25 juil-

let 1839.

GG. 1 et 2. (Registres.) — In-4", papier, 622 feuillets.

160S-1999. — Commune dcConipans. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 10. (Registres. ~i — In-.i». papier, 911 feuillets.

1604-1993. — Commune de Courtry. — Baptêmes,

mariages , sépultures. — Fondation de messes à perpé-

tuité, pour Denis Pichon , conseiller secrétaire du Roi,

inspecteur général des hospices de Paris, dont le testament

gravé sur pierre est conservé à la mairie, etc.

GG. 1 à 10. (Registres.) — 111-40, papier, 902 feuillets.

1593-1993. — Commune de Fresnes. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Note relative à la pierre fonda-

mentale de l'église , bénite et posée par monseigneur Jean

de Vieuxpont , évêquc de Meaux, le 9 juillet 1608, et à la

dédicace de ladite église par le même, le 22 juillet 1610.

— Du 1"' mars 1736, mariage de Jean-Baptiste Paulin d'A-

guesseau de Fresnes, chevalier, conseiller d'Etat, fils de

très-haut et très-puissant seigneur, monseigneur Henri-

François d'Aguesseau , chevalier, chancelier de France, et

de feue très-haute et très-puissante dame, madame Anne

Lefèvre d'Ormesson, demeurant en la paroisse Saint-Roch,

à Paris; avec mademoiselle Anne-Louise-Françoise Dii-

pré , fille de messire Louis Dupré , chevalier, seigneur de

La Grange Bleneau. Ce mariage a été célébré à Fresnes

par l'archevêque de Rouen :
— « Le 17 avril 1741, ma-

riage de haut et puissant seigneur, messire Jean-Baptiste

d'Aguesseau de Fresnes, chevalier, conseiller d'Etat, veuf

de puissante dame Anne-Louise Dupré , et demoiselle Ma-

rie-Geneviève-Rosalie Le Bret, fille mineure de défunt mes-

sire Cardin Le Bret , conseiller d'Etat, premier président

du Parlement d'Aix, intetidant, commandant pour le Roi

en Provence, et de dame Henriette de La Briffe , ses père et
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GG. 1 à 3. (Registres.) — ln-4», papier, 4j7 feuillets.

SUPPLEMENT.

ftei9-19»9. — Commune de Gressy. —Baptêmes,

mariages, sépultures. — Dispense donnée par l'évêque

(le Meaux, pour un mariage entre parents au degré pro-

hibé.

('•G. 1 et 2 (Registres.) — In-i", papier, 4o9 feuillets,

1611-1999. — Commune d'Islos-lcz-Villenoy. —
Kaptêines, mariages, sépultures.

GG. 1 à 14. (Registres.) — In-4", papier, 900 feuillets. •

1S43-1'Ï9S. — Commune d'ivcrny. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

("iG. 1 à 11. (Registres.) — In-4», papier, 1270 feuillets.

1565-1 9 S3. — Commune du Pin. ~ Baptêmes, ma-

riages, sépultures.

GG. 1 à 3. I Registres.) — In-4", papier, 492 feuillets.

i66S-1999. — Commune du Plessis-aux-Bois. —
Baptêmes, mariages, sépultures. — Décès de madame

Mario d'Abadie : — « L'an 1786, le 17 juillet, a été inhu-

mée par nous, prêtre-curé d'Iverny
,
pour l'absence du

curé de la paroisse du Plessis-aux-Bois, dame Marie d'A-

badie, épouse de messire Hilaire Rouillé, marquis Du Cou-

dray, lieutenant général des armées du Roi, seigneur du

Plcssis-au>L-Bois, Iverny, du Plessis-l'Évêque, Cuisy, Boissy,

Forfry, Douy-la-Ramée et autres lieux, décédée le IS en

son château du Plessis-aux-Bois, âgée de quarante-sept

ans ou environ, après avoir reçu les sacrements de l'église,

en présence de messire Honoré de Pardiac
,
prêtre , aumô-

nier de M. Du Coudray , de maître François-Marie Dubuat,

avocat en Parlement, prévôt du Plessis-au-Bois, de

Denis-Pierre Dubourg, régisseur des terres dudit seigneur

et autres. »

GG. 1 à 10. (Registres.) — In-i", papier, 1522 feuillets.

1635-1993. — Commune de Messy. — Baptêmes,

mariage^, sépultures. — Naissance de Chariemagne Béjot,

député à l'Assemblée législative. — « L'an 17oo, le 16° de

mai , a été baptisé par moi, curé soussigné , Chariemagne,

né avant-hier, à 2 heures du matin , fils de Chai'les Béjot,

laboureur, et de Marie-Anne Prénon, son éj)0use, de cette

paroisse. Le parrain , Chariemagne Béjot , laboureur à

Moussy-le-Vicil, diocèse de Mcaux; la marraine, Margue-

rite-Suzanne Picou, fille de M. Picou , laboureur à Vinet,

aussi dans ce diocèse. Le père absent, le parrain et la mar-

raine ont signé Marguerite-Suzanne Picou, Chariemagne

Béjot, Dienest, curé, et Duval, clerc. »

GG. 1 à 21. (Registres.] — In-4». papier, 3337 feuillets.

1595-1993. — Comnmne de Mitry-Mory. — Bap-

têmes, mariages , sépultures. — Naissance de Charles

Mangin, architecte (1) : — « L'an 1721, le dimanche deu-

xième mars, par moi soussigné, prêtre, docteur de Sorbonne

et curé de Mitry, a été baptisé Charles, né d'aujourd'hui,

fils du légitime mariage de Pierre Mangin, organiste de

cette église, et de Geneviève Loltin, sa femme; le par-

rain, Charles Hainelin; la marraine, Marguerite LoUin qui

a signé; le parrain a déclaré ne le savoir. Signe an

registre : Marguerite Lottin et Dufour. »

GG. 1 â 3. (Registres.) — ln-4", papier, 4>1 feuillets et 105 cahiers.

166S-1991. — Actes de baptêmes, mariages et sé-

pultures de la commune de Mory, réunie à Mitry, par or-

donnance royale du 8 mars 1839.

GG. 1 à 10. (Registres.) — lu-4i>, papier, 821 feuillets.

1639-1993. ^ Commune de Nantouillet. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. — Naissance d'Étienne-Ni-

colas Rousseau, général de brigade, officier de la Légion

d'honneur, etc. :
— « L'an 1772, le 15 février, est né en

légitime mariage et le lendemain a été baptisé par moi

,

prieur-curé de cette paroisse, soussigné, Etienne-Nicolas,

fils de Nicolas Rousseau , arpenteur, et de Marie-Gene-

viève Boulé, sa femme, ses père et mère, de cette paroisse.

Le parrain a été Etienne Hublul, laboureur eti ce lieu; la

marraine, Marie-Geneviève Doinont, femme de Martin-Cé-

sar Richard , arpenteur royal , de la paroisse de Mitry, qui

ont signé avec nous, après leéture. Signé au registre :

Hublot, Geneviève Domont et Millet. »

GG. 1 a <J. (Registres. J — In^", papier, 524 feuillets.

1910-1999. — Commune de Précy-sur-Marne. —
Baptêmes, mariages, sépultures. — Naissance de André-

Théodore Hébert, député à l'Assemblée législative : — « Le

vingtième jour de décembre 1723, est venu au monde un

enfant qui a été baptisé le 29, par moi, curé soussigné, lils

de André Hébert et de Etiennette Taneau, receveur de

(1) Mangin a construit la halle aux blés, l'église du Gros-Caillciu.

C'est aussi a lui qu'est due la restauration du portail de Sainl-Sulpice.
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M. le iiKirquis do Ucfugo, cl a étii iioiiihk' Aiidré-Théo-

doi'c, par Tliéodoru Taiicau, receveur de madame de Har-

lay, de la paroisse de Saiiit-Mesmcs. et demoiselle Marie

Bocquet, de la paroisse de Vigriely, eu la pn'sciicc de

M. Bocquet, de M. Taiicau et de Jean Le Loriii, clerc pa-

roissial, qui ont signé. Taiicau, Bocquet, Marie Bocquet
etCarruel, curé de Préey. »

GO. 1 à 11. (Uegistres.) — In-t», papier, 1030 feuillets.

>60'3-1993. — Commune de Saint-Mesmes. — Bap-

têmes, mariages, sépultui'cs.

(,G. 1 à 10. (Registres.) — lii-i", papier, 764 feuillets.

1900-1993. — Commune de Trilbardou. — Baptê-

mes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 11. (Registres.) — In-4°, papier, 314 feuillets.

166^-1999. — Comnmne de Vigncly. — Baptêmes
,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 9. (Registres.) — In-4», papier, 1275 feuillets.

1694-1993. — Commune de Villeparisis. ^ Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 5. (Registres.) — In-i», papier, 880 feuillets.

1600-1993. — Commune de Villcroy. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Naissance de Pierre Navarre, ma-

gistrat, autour d'une histoire de Meaux .• — « Le samedi,

21' jour de juillet 1742, a été baptisé par moi, curé sous-

signé , Pierre, né du 18 du présent mois, du légitime ma-

riage de Pierre Navarre et de Maric-Jeanne-Victoire

Blanchard, ses père et mère; le parrain, Pierre-Urbain

Navarre, son grand-père, et la marraine, Marie-Anne-

Courtier, sa grand'mère
,

qui ont signé : Navarre, Cour-

tier, Blanchard et Buron, curé. »

GG. 1 à 14. (Registres.) — In-4», papier, 1327 feuillets.

1631-1993. — Commune de Villevaudé. — Baptê-

mes, mariages, sépultures.

Canton de Dammartin.

GG. 1 à 12. (Registres.) — 111-4», papier, 4o2 feuillets.

166S-1993. — Commune de Cuisy. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Du 19 mars 16G8, mariage de
Louis de Gomcr, lieutenant au régiment des gardes, fils

de Charles de Gomer, seigneur de Lu/.ancy, avec demoi-
selle Anne Un Fayot, fille de me.ssire Jean Du Fayot, maître
d'hôtel du Roi, trésorier de la Généralité de Soissons, sei-

gneur de Cuisy.— 1G90, mariage de messire Guillaume Du
Fayot, fils de messire Jean Du Fayot, avec demoiselle
Catherine Musiiier,par le U. P. Marliii Ganneron, prieur de

Chamhre-Foiilaiuc. — Messire Jean Du Fayot, seigneur
de Cuisy, décédé le 1" décembre lG9i, a été inhumé
dans la cha|)elle de la Sainte-Vierge, etc.

GG. 1 à 16. (Registres.) — Iii-4», papier, 4.-)0-> feuillets.

1559-1993. — Commune de Dammarlin-en-Goële.
— Baptêmes, mariages, sépultures. — Naissance de Fraii-

rois-Aymard Roger, volontaire
, qui devint commandant et

baron de l'empire: -- « L'an 1769, le 11 novembre, a été

baptisé par moi, prêtre-vicaire soussigné, François-Hé-
mard, né hier, fils de Jean-François Roger, marchand fri-

pier en cette ville et de Louise Deschanest, son épouse; le

parrain a été Hémard Leconle, de la paroisse de Saint-Bar-

thélémy, et la marraine, Marie Claude Deschanest, de cette

paroisse
,
qui ont signé avec moi : Leconte , M. C. Des-

chanest et Leroux. »

GG. 1 à 7. (Registres.) — In-4o, papier, 592 feuillets.

1913-1993. —Commune de Forfy.

mariages, sépultures.

Baptêmes,

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-4», papier, 350 feuillet.^.

155S-I993. — Commune de Gesvres-le-Chapitre. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 9. (R.egistres.) — In-4», papier, 1229 feuillets.

1596-1991. — Commune de Juilly. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Naissance de Jean-Joseph Boc-

quet deChanterenne, avocat, auteur de divers ouvrages de

jurisprudence : — « L'an de grâce 1704, le 13 février, par

moi soussigné, a été baptisé un enfant mâle né du légitime

mariage de maître Martin Bocquet, receveur de l'abbaye

de Juilly, et de Marie-Anne Guenot, ses père et mère, le-

quel était né le 12 dudit mois et an, et a été nommé Jean-

Joseph
, par maître Pierre Guenot, de la paroisse d'Otbis,

et par madame Anne-Catherine Bocquet, femme de maître

Morin, marchand à Meaux, lesquels ont signé avec moi :
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E. Guenot, Anne-Callierine Bocquet et Jean-Anloiiie Le-

sueur de Saiiit-Maur, prêtre, curé de Juilly. « — Naissance

du général Haquin : — « L'an 1742, le 20 mai, a été bap-

tisé, par moi prêlre de l'Oraloire soussigné, Honoré-Alexan-

dre, né du jour d'hier, du légitime mariage de Jean-Fran-

çois Haquin, laboureur, de cette paroisse, et de Marguerite

Geneviève Benoît; le parrain a été Nicolas Benoît, de la

paroisse de Mitry, et la marraine, Catherine Coquet, de la

paroisse de Silly, qui ont signé avec nous : » — Catherine

Cocault, N. Benoît et Bonafons. p. d. 1.

GG. 1 à 14. (Registres.) — In-i», papier,... (cuiUets.

1593-1993. — Commune du Mcsnil-Amelot. —Bap-

têmes, mariages, sépultures. — Le dernier article com-

prend la table des actes de 1641 à 1753.

GG. 1 à 11. (Registres.)— In-4", papier,... feuillets.

1659-1993. — Commune du Plessis-l'Évêque. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 9. ^Registres.) — In-4», papier, 1908 feuillets.

te33-1991. — Commune de Longperricr. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 9. (Registres.) — In-i», papier , 687 feuillets.

1639-1993. — Commune de Marchémoret. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 12. (Registres.) — In-i", papier,... feuillets.

1599-1993. — Commune de Mauregard. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 12. (Registres.) — In-4», papier, 1563 feuillets.

1653-1993. — Commune de Montgé. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. là". (Registres.) — In-i», papier, lj2i feuitltts.

1653-1 963. — Commune de Monthion. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-io, papier, 1173 feuillets.

1694-1993. — Commune dcMoussy-lc-Neut'. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

MARNE. — SUPPLEMENT.

GG. 1 à 4. (Registres.) — In-i", papier, 839 feuillets.

1694-1 990. — Commune de Moussy-le-Vieux. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 12. (Registres.) — In-i", papier, 1271 feuillets.

1593-1993. — Commune d'Oissery. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 9. (Registres.) — In-4", papier, 936 feuillets.

1600-1993. — Commune d'Othis. — Baptêmes, ma-

riages, sépultures.

GG. 1 à 3. (Registres.) — In-4", papier, 308 feuillets.

190S-1993. ^ Commune de Bouvres. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 13. (Registres.) — In-4», papier, 1487 feuillets.

1646-1 990. — Commune de Saint-Mard. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.— Du 18 octobre 1770, décès

d'Henriette-Charlotte Navarre, qui a fait plusieurs dons à

l'église et 24 livrcfs de rente à la paroisse pour l'instruction

des entants pauvres. — En 1786, le 16 avril, est décédéc

Marie-Geneviève Vidart du Dognon, marquise de Mont-

mort.

GG. 1 à 7. (Registres.) — In-4", papier, 876 feuillets.

1590-1993. — Commune de Saint-Pathus. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 9. (Registres.) — In-4", papier, 941 feuillets et 40 cahiers.

1633-1993.— Commune de Saint-Soupplcts. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. àl 10. (Registres.) — In 4», papier. 1340 feuillets.

l.S^9-1993. — Commune de Villeneuve-sous-lJam-

martin. — Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 6. (Registres.) — ln-4", papier, 991 feuillets.

1698-1993.— Commune de Vinantes. — Baptêmes,

mariages, sépultures.
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AllRONDISSF.MKNT HK PllOVINS. — (ixMON lll- l*llOVI>b.

GG. 1 à 6. (Rej!islros.l — 10-4", pn|ii,r, P!lt f.'iiillels.

I631-1991. — Coiuinuiie ilc Cliahiulic-l,i-l'ctitc.

— Baptêmes, iiiaiiajri's, sépultures.

(ii; 1 n 17. iRo;jis!re5.i — lii-i», papicT, Mit,',) fouillols.

1600-l?99. — Conimuiie de (Ilienoise. — Ba|)tèincs,

mariages, sépultures. — Actes de uaissauee de deux enfants

de M. Jean de Casiille, marquis de Clienoise, l'un en 164:2,

l'autre eu 16i7. — Sépulture de J:'an de Castille, décédé

le li août 1667. — Mariage, en 1737, de Marie-Michel

Ferdiuanil de Boubers, chevalier, inarquis de Vaugenlieu,

avec deuioiselle Charlotte Gabriclle de Castille de Che-

noisc.

C.G. 1 à H. /Ri^gislrcs.i — In- 4». papier. 103- feuillels.

t5S3-199(>.— (^oniniune de Cucharmuy.— Baptêmes,

mariages, sépultures. —• Notes et remarques.^ En io8" le

blé valait 6 livres le boisseau. — Le mardi i'2 février 1592,

la cloche de la Chapelle Saiiit-Sulpicc n été fondue au Ples-

sis-aux-Toui'nelles. —• Le 17 avril 1393, il y avait un pied

de neige partout; elle est restée 8 jours.— a L'année 1608

a été de gi'ande neige et gelée; au mois de janvier, il y

a eu grande quantité de peuple mort pieds et mains gelés,

et ont duré icelles neiges depuis le 10 décembre jusqu'au

10 mars en suivant. Et le 20 juillet jusqu'auSaoùt, a fait

des chaleurs extrêmes dont il est mort plusieurs chré-

tiens, bestiaux et chevaux. »— 20 mai 1639, baptême deM-
colas Troussart, qui a eu pour parrain et marraine M. et

madame de Vitry. — a Du samedi a' décembre 1634, a été

posée, en l'église de céant, une tombe sur le corps qui

est inhumé sous icelle, de défunt Cerinain 'froussard,

archer des gardes du corps du Roi, capitaine du château

du Plessis-aux-Toui'iielles et lieutenant des chasses sous

M. le maréchal de Vitry, seigneur de ce lieu, et a été posée

en la présence d'amis et de sa fille, Marguerite Ponset,

ce que je certifie être vrai les an et jour que dessus, témoin

mon seing accoulumé ci mis, signé : Lorin. » — L'an 1679,

le dimanche 7'' de novembre, a élé placé le tableau de

la Vierge, en l'autel d'icelle. — En ladite année, la \ cille

de la Toussaint a été aumône un devant d'autel, partie

d'étoffe blanche, pai'tie de tapisserie, par madame la

duchesse de Vitry. » — 10 novembre 1707, bénédiction des

clochesde la paroissc,rune nommée Geneviève, l'autre Anne-

l'harlotte, par haut et puissant seigneur Franc-ois, comte

Skixk-et-Marne. — Série E. — Suppi.kmknt.

INS. — CANTON I)K l'HO\ iNS. 7.Î

de Brichanteau, chevalier, comte de Grei\y, Chalauti'e-la-

Reposte, etc., et par dame Magucrite-Mndeleine Joly, veu\e

de mcssire Louis .Armand de La Grange-Trianon, chevalier,

seigneur et bai'on duPlessis-au\-Tournellcs,duBenest,elc.;

l'autre, nommée Anne-Charlotte par mcssire Sébastien-

Cliai'les de l^a Gi'ange-Trianon, seigneur et baron du Plessis-

aUN-Tournelies, et |iai' la marraine, haute et puissante dame

.\nne-Marguerite Uanchin, é[)ouse de haut et [luissant sei-

gneur mcssire Alphonse-Louis de Castille, chevalier, mai-

(juis de Clienoise, lieulenantjjour le Roi des gouvernements

de Champagne, au département de Bi'ic, etc. (La cloche

qui porte le nom de Anne-Charlotte est encore au clocher

de Cucharmoy.) — Le 22 juillet 1721, a élé célébré, dans

la chapelle du château du Plessis-aux-Tournclles, le ma •

riage de mcssire Claude-Justin de Vallens, chevalier, .sei-

gneur de Montgareux, capitaine au régiment Royal-Marine,

demeurant à son régiment au camp de Souppes, diocèse de

Sens, âgé de trente-neuf ans; et de dame .Marguerite-Ma-

deleine Joly d'Oudeiiille, dame baronne du Plessis-aux-

Tournellcs, âgée de 57 ans cnviion, ven\c en premières

noces de mcssire l^ouis-Armand de La Grange-ïria-

non. — 1750. «Cette annéf la récoite des biens de la terre

a été sui'abondante, surtout en blé, que tous les labou-

reurs de ce lieu et des autres paroisses voisines de mu

connaissance ont été, après avoir empli leur granges,

obligés de faire des meules dehors, ce qui ne s'est peut-

être jamais vu dans ce pays, du moins de mémoire

d'honnne;le hié cependant a été cher, 43 sols la mesure

de Provins. Ce qui a causé cette cherté, c'est qu'il y

avait beaucoup de blé noir, et que les bons pays, comme

la Brie, étaient tous versés. — Le 2 juillet, jour de la pen-

tecôte de l'an 1734, environ les 4 heures du soir, il tsi

tombé une si grande et grosse quantité de grêle que tous

les villages, en revenant de Montereau par Donnemaric.

Mons, Thénisy, Savins, Sognolles, Saint-Loup, Vulaines,

Mortery et autres ont été ravagés; il n'y a point eu de vin

dans tous ces villages. Les blés qu'on croyait totalement

perdus ont repoussé du pied et ont produit encore une

bonne demi-récolte. — Présentation, à l'église de Cu-

charmoy, du corps de mademoiselle de Fleun'. — « L'an-

née 1771, le 10 août a été présenté à l'église de cette pa-

roisse et de là a été transporté dans l'église collégiale de

Saint-Tliomas du Louvre, à Paris, pour y être inhumé

dans la sépulture de la maison de Fleury, le corps d'Éli-

sabeth-Françoise-Thérèse de Rosset de Fleury, âgée de

dix-neuf ans, morte du 8 de ce mois, fille de très-haut et

très-puissant seigneur André-Hercule de Rosset, duc d

Fleury, pair de France, premier gentilhomme de la

chambre du Roi, chevalier de ses Ordres, lieutenant géné-

ral de ses aimées, irouverneur et lieutenant L'énéral de
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l.oi-raine et du Barrois, baron du PIcssis-aux-Tournelles,

soigneur de Saint-Loup, La Chapelle (Saint-Sulpice,, Vu-

laines, Courtevroust, Vieux-Cliam()aj^ne. etc., et de haute

et puissante dame Anne-Madeleine Demonceau d'Auxis,

duchesse de Fleury ci-devant dame du palais de la feue

reine. »

GG. 1. iRegislre.l — In-i". p.ipliT, 5G feuillets.

t609-fl79S. — Commune de La Chapelle-Saint-Sul-

pice. — Baptêmes, mariages, sépultures (1).

GG. 2. (Cahiers )
— In-folio, papier, 221 feuillets.

1560-196^. — Comptes de receltes et dépenses de

l'c-glise et fabrique dtidit lieu de La Chapelle, auxquels est

joint un mesurage des terres de cette fabrique.

GG. 1 à 5. (Registres.^ — In-i", papier, i94 feuillets.

1639-1 793. — Commune de Loui-ps. — Baptêmes,

mariages et sépultures. — Actes de naissance, mariages et

décî's des chevaliers de Champagne, seigneurs de Lourps.

— Fondation de messes par demoiselle Marie-Madeleine de

Champagne de La Borde, etc.

GG. 1 à 10. (Registres.) — In-.4», papier, 520 feuillets.

I(i40-1793. — Commune de Mortery. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 8. (Registres.) — In-.i», papier, 43! fruilletj.

IG19-1'399. — Commune de Poigny. — Baptêmes,

mariages, sépullurcs.

BB. 1. iCahiers.) — In-folio, papier, CjI feuillets.

16'>5-t'9S9. — Commune de Provins. — Adminis-

tration municipale. — Inscription des actes d'assemblée du

bureau de la ville; — réceptions et prestations de serment

des officiers du corps de ville, etc.

BB. 2. (Registre.) — In-folio, )japier, 100 feuillets.

i9«l-l'3S'9. — Délibérations du bureau de la ville

de Provins, concernant les affaires communales; — état

des titres de tous les biens et rentes tant actives que pas-

ARCHIVES DE SEIN'E-ET-M.\RNE. — SUPPLÉMENT.

BB. 3 à 5. (Liasses.) — 22 pièces, papier.

fl) La plus grande partie de ces actes ont disparu lors .es invasions
étrangères, en 1814 et en 1815.

1919-1755. — Nominations, réceptions et installa-

tions des éihevinset notables de la ville; — de M. Buffier,

greffier en titre; — élection comme maire de M. Bourron.

BB. 6. iRcgislre.) — In-folio, papier, GO feuillets.

1750-1965. — Procès-verbaux d'élection des offi-

ciers municipaux de la ville de Provins.

BB. 7. (Registre.) — In-folio, papier. 26 feuillets.

1965. — Procès-verbaux d'élection des notables.

BB. 8. (Registre.) - In-folio, papier, 61 feuillets.

1965-19^9. — Elections, nominations, réceptions et

prestations de serment de MM. du corps de ville et des

notables de Pro\ins.

CG. 1. (Liasse.) — 3i, pièces, papier; 4 pièces, parchemin.

1613-1964. — Impôts et comptabilité.- — Arrêts du

Conseil d'Etat qui ordonnent la perception des droits et

arrérages dus par la ville de Provins, pour occupation do

places ayant servi aux clôtures, fossés, remparts et fortifi-

cations de cette ville; — quittances des revenus casuels du

Boi ;
— mode d'installation des receveurs d'offices; — état

des revenus patrimoniaux, etc.

ce. 2. (Registre.) — In-folio, papier. 51 feuillets.

1969-1993.'— Mandements délivrés pai' le greffier

de la ville, jiour dépenses diverses.

ce. 3. (Registres.) — In-4'', papier, 117 feuillets.

1639-1644. — Comptes des revenus patrimoniaux

et d'octrois de la ville de Provins.

ce. 4. iLiasse.) — 10G pièces, papier.

16$!t4-1990. — Coi7iptes des revenus patrimouianx

de la ville de Provins.

DD. 1. (Liasse.) — 147 pièces, papier.

1650-I9H9. — Propriétés communales. — Baux et

procès-verbaux d'adjudication des fours banaux ;
— de
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riioi'lie des remparts ;
— ventes il'arl)res existant sur les

chaussées; — location de terres et vignes appartenant à

la ville; — droits de péage ;
— enlèvement des boues, etc.

DD. 2. iLiasso.) — 65 pièces, papier; 1 plan.

t6S9-l'390. — Ponts et cours d'eau. — Conslrurlioii

du pont deCourloison. — Plan et devis; — procès-vcrliaiix

de visite des cours d'eau; — ordoiniances prescrivant le

curage des rivières de Voulzie et du Durteint; — arrêts du

Conseil d'Etat sur le même objet ;
— toisés desdiles riviè-

res; — procès- verbaux de réception des travaux de curage;

— rôle de répartition des frais occasionnés par ces travaux,

en ce qui concei'iie le Durteint et le canal de décharge.

DD. 3. (Carton. — 1 pièce, papier.

ISSO. — Mesurage et arpentage, dressé par Juris, des

propriétés communales, comprenant les murs, remparts,

fossés et fortifications dont la concession a été faite par le

Roi aux habitants, corps et communauté de la ville de

Provins, suivant arrêt du Conseil d'État du 2o avril 1780;

plus diverses pièces de terre, prés, jardins, chaussées, pro-

menades et ruelles.

DD. 4. (Carton.) — 1 pièce, papier.

1964. — Etats de tous les biens de la ville de Provins.

DD. (Liasse, i
— 22 pièces, papier.

1996-1983. — Eaux minérales.— Requêtes, mémoi-

res, règlement, observations et arrêts du Conseil d'Etat,

intervenus sur les difficultés qui ont existé entre la ville de

Provins et le marquis de Saint-Phal, locataire des eaux

minérales.

EE. 1. (Liasse.) — 86 pièces, papier.

1900-19I9. — Affaires militaires. — Recrutement.

— Ordonnances du Roi, réquisitions et états nominatifs de

réquisitionnaires.

EE. 2. (Liasse. j — 3 pièces, papier; 1 pian.

1969. — Casernement. — Construction d'une écurie

pour 108 chevaux. — Devis et plan dûment approuvés.

FF 1. (Liasse. 1 — 20 pièces, papier; 3 pièces, parchemin.

1540-1900. — Justice. — Procédure sur l'instance

formée [lar les habitants de Provins, contre le |)i'ieur-abhé

de .Moustier-la-Celle , au sujet des droits de minage, et

pièces justificatives.

FF. 2. (Liasse.) — 22 pièces, papier.

195»«-196J.— Affaire du sieur Billy, échevin, cl

du président Ythier. — Cession par le sicurLaudin au sieur

Hilly de la charge d'échevin; — sa réception au bailliage

de Provins; — refus des officiers du corps de ville de pro-

céder ;i son installation; — décision qui met à la chai'ge

de la ville une sonnne de 3(10 livres, au jiav nient de la-

(luelle avait été condanmé le président Ythier, \wnv (Vais

de procédure [loursuivie contre ledit sieur Hilh.

CG. 1 a 33. (Registres.' In-4'>, papier, 6308 feuill. ts.

1564-1999. — Baptêmes, mariages et sépultui'cs de

la paroisse Saint-Ayoul de Provins. — Naissance de Tous-

saint Rose, secrétaire de la main, sous Louis XIV ; ï J^c

samedi 3'' jour de septembre 1615, 8 heures du soir, a

été baptisé Toussaint, fils d'honorable homme Estienne

Rose, et de Marie Joly. Le pairain , honorable homme

M. Jacques Graillet, procui-eur du Roi en l'Election, et

Edmée Torailler, femme de M. Edme Baizola, greffier

au bailliage de Provins. Ledit honorable Graillet lui a

imposé le nom. Signé : Graillet, Edmée Torailler et

Moissy. » — Décès du comte de Mirabeau (arrière-gi'and-

oncle du célèbre orateur de l'Assemblée Constituante) :

« Cejourd'hui 21 septembre 1729 a été apporté eu celte

église messire Bruno de Riquety, chevalier, comte de

Mirabeau , seigneur de Boschery (Reauchery) , Chante-

loup, etc., ancien commandant dans les gardes françai-

ses, époux de dame Anne de Roulainvilliers ; lequel, après

les prières chantées dans cette église, a été processionnel-

ieraent conduit à la porte de la ville, pour être conduit à

Boschery, lieu de sa sépulture; il était mort en cette pa-

roisse, âgé d'environ cent ans,'muni des sacrements de l'E-

glise, ladite cérémonie faite en présence des témoins sous-

signés. Signé : Logre, habitué, Hérault, sacristain, Hérault,

Lermoy, Fillot, grand clerc. »— Naissance de Michel-

Louis Rousselet , député à l'Assemblé* Constituante :

« Cejourd'hui 4 mars 1746, a été baptisé par moi, curé

soussigné, Michel-Louis, né la veille, fils de Michel Rous-

selet, marchand tanneur, et de Gabrielle Le Clerc, ses père

et mère, mariés ensemble, qui a eu pour parrain Louis Le

Clerc, marchand, ancien marguillier, et pour marraine

honnête fille .Marie Girard, pensionnaire à la Congréga-

tion, qui ont signé. Signé : Le Clerc, Marie Girard et

Rouillon, curé. » — Naissance de Jacques-Germain Simon,
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: membre du Conseil des Cinq-Cents, député au Corps Légis-

latif, de l'an VIII à 1814) : « Cejourd'liui 31 juillet 17ao,

a été baptisé par moi, curé soussigné, Jac(]ucs-Gcrmain, né

le même jour, fils de Cbarles Simon, marchand, et d'Anne

Charlotte Thomassin, ses légitimes père et mère, qui a eu

pour parrain Jacques-Jean Thomassin, son cousin germain,

et pour marraine Marie-Marguerite Guinct, sa cousine ger-

maine, qui ont déclaré ne savoir signer, la grand'mère du

parrain et la mère de la marraine ont signé : Marie Tho-

massin, Marie Chapotot, et Rouillon, curé.»— Naissance de

Denis-Nicolas Chaillot, membre du Conseil des Cinq-Cents,

député au Corps Législatif : « Cejourd'liui :28juin 1701, a

été baptisé par moi, prêtre, curé soussigné, Denis-Nicolas,

né d'hier, fils de maître Denis-P^'anvois Chaillot de Samondé,

conseiller du Roi et son procureur au bailliage et siège

présidial de cette ville, et de dame Marie-Geneviève Fariat,

SCS père et mère légitimes. Le parrain a clé maître Nicolas-

Claude-Colin Desmurs, conseiller du l\oi, lieutenant géné-

ral desdits sièges ; la marraine, Jeanne-Catlierine Legras,

épouse de Pierre-Nicolas Fariat, receveur au grenier

à sel de cette ville, qui ont signé avec nous et ledit maître

Chaillot, père de l'enfant. » Suivent les signatures.

GG. 34 à "I. Ri'gistrci.l — In- 4", pipior, 5'Ji5 feuillets.

1539-1993. — Baptêmes, mariages et sépultures de

la paroisse Saiule-Croix de Provins. — lS83,note du sieur

Bedeau, curé de .cette paroisse, faisant connaître que, le

(5 février, il est parti pour Jérusalem. — Signature de Phi-

lippe de Champaigne (dans le volume de 1634-1649). —
Janvier 1680, inhumation de Michel Gueslon, théologal de

Notre-Dame-du-Val, chapelain des religieusesde la Con-

grégation, décédé dans l'intérieur de leur couvent. Les

chanoines de Notre-Dame entreprirent d'enlever le corps

de leur confrère, ce qui occasionna un procès que perdirent

lesdits chanoines. — Copie de l'édit du roi Louis XIV, con-

cernant les formalités à observer dans les mariages

[mars 1697). — Mémoire sur les persécutions éprouvées par

le sieur Girault, curé de Sainte-Croix, écrit par lui-même.

— 1714, remarques sur la dispersion des titres et papiers

de Sainte-Croix, après le décès du sieur Gigault, curé de la

paroisse. — Construction de bancs uniformes pour l'église.

— Histoire de Law et de son système, par le curé de Sainte-

Croix. — Note sur la peste de Marseille. — Te Deim en ac-

tions de grâces pour la convalescence de Louis XV.— Ser-

vice fait à la mémoire du gouverneur de Provins. — Autres

notes concernant le sacre du Roi; — la bénédiction d'un

drapeau, ou enseigne de la ville; — les grilles du chœur et

du sancluaire. — Prières et processions à cause de pluies

continuelles; — sommation au curé de Sainte-Croix d'as-

sister, avec son clergé, à celle de ces processions devant

avoir lieu le 18 juin 1724. — Passage à Provin.s, le 2 sep-

tembre 172o, de la reine Sophie-Félicité, princesse de Po-

logne. — Cherté des blés. — Restaurations faites à l'église

de Sainte-Croix. — 14 septembre 1727, Te Deum chaîné h

l'occasion de la naissance de deux princesses jumelles. —
Sommation à des comédiens, opérateurs, farceurs, etc..

d'évacuer le prieuré de Sainte-Croix, comme troublant les

exercices religieux. — Interdiction des Ermites. — 4 sep-

tembre 172v(, mentions : de la naissance du Dauphin.

Te Deiim et réjouissances à cette occasion; — de la béati-

fication d'un Capucin martyr. — Mort de l'archevêque tic

Sens (1730). — Béatification du bienheureux Pierre P'our-

rier, instituteur des filles de la Congrégation de la Sainte-

Vierge (1731). —•
1" février 1732, célébration de quatre

mariages aux frais de la ville, à l'occasion de la naissance

du d'ic de Bourgogne; chaque mariée reçut 200 livres.

— Notes concernant le décès de Marie-Josèplie de Saxe,

veuve du Dauphin, et celui de la Reine, épouse de Louis XV;
— sur la mort de Clément XIII ;

— de Louis XV ;
— de

Clément XIV ;
— le sacre do Louis XVI. — Naissance

d'Auguste-Jean-Ba])tiste Bouvet de Cressé, marin, écri-

vain : « L'an 1772, le 2S janvier, a été baptisé jiar nous

prêtre, vicaire soussigné, Antoine-Jean-Baptiste, né d'au-

jourd'hui, du légitime mariage d'Antoine-Savinien Bouvet,

marchand épicier, et de Marie-Elisabeth-Cathcrine Leheau.

Le parrain a été Jean-Baptiste Lebeau, marcliand, oncle

de l'enfant, et la marraine Marie-Louise Bardin, épouse

de défunt Jean-Antoine Bouvet, lesquels ont signé avec

nous. Signé : veuve Bouvet, Jean-Baptiste Lebeau et

Bertrand, vicaire. » — Vol d'un dais à Sainte-Croix. —
Arrivée à Provins du cardinal de Luynes, archevêque de

Sens.—Naissance du Dauphin.— Notes sur un combat entre

les Français et les Amèi'icains réunis contre les Anglais,

ou ceux-ci furent défaits; — sur une grande mortalité à

Provins; — rigueurs de l'hiver de 1783 et inondations, etc.

GG. 1 9^. Ri'gislrcs.i — li^-i", papier, 2547 fciiillels

1556-1 991 • — Baptêmes, mariages , sépultures

de la paroisse Saint-Pierre de Provins. — Décès du doc-

teur Legivre, écrivain : « Du sixième jour de juin 1(181,

environ les onze heures du matin, a été inhumé an lias

côté gauche de l'église de céans, le corps de fen nohie

homme l'ier're Legivre, docteur en médecine, le((uel est

décédé en la communion de notre mère Sainte-Eglise,

le 3 desdits jour et an. Ce fait ès-présence des sieurs sous-

signés. Signé : Jean Mercier, J. Grillon, H. Gennard,

Legivre, Legivre, Jeannard, Finot et Coignard. » —Inhu-

mation d'Eustache Grillon, médecin et littérateur, né à
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Paris le 7 octobre 1637, sur la ijaroisse Saint-Rusiaclu' ; lit

ses études à Montpellier et y fut reçu docteur en médecine :

« Le treizième jour d'avril 1699, le corps de maître Kusta-

che Grillon, docteur en médecine, a esté apportédans réfiiise

paroissiale de Saint-Pierre et de là conduit dans l'église de

Notre-Dame du château de cette ville, où il a été inhumé.

Si^né : Despré , curé de Saint-Pierre. » — Naissance

d'Ednie-Jean-Simon Pijon, conseiller au hailliage de Provins,

littérateur : a L'an 1736, le 7 novembre est né et le même

jour a été baptisé par moi, curé soussigné, Edme-Jean-

Louis, fils de maître Edme Pijon, conseiller du Roi et lieu-

tenant en la Maîtrise des eaux et forêts de Provins, et de

dame Jeanne-Marthe Ythier, ses père et mère en légitime

mariage. Le parrain, qui a imposé le nom à l'enfant, maître

Antoine-Edme-François Duduit de Sei'voUes, fils de maître

Charles-.\mbroise Duduit de Servolles, écuyer, seigneur

de Servolles, qui a assisté au baptême ; et la marraine

demoiselle Marthe Pijon, fille dudit maître Pijon, qui a

déclaré ne savoir signer. Signé : Duduit de Servolles,

F. Duduit et F. Lecourt, curé.» — Naissance de Christophe

t)pi)i\, chimiste, député à la Convention, auteur d'une

histoire de Provins : « Cejourd'liui premier mars 1743,

a été baptisé Christophe, fils de Christophe Opoix, mar-

chand et marguillier de notre paroisse, et de Marie-Anne

Beauvalet, son épouse, né en légitime mariage, du jour

d'hier, par nous prêtre, licencié en théologie, et curé de

ladite paroisse. Le parrain, Jean-Baptiste Babée, marchand

en la paroisse de Saint-Ayoul de cette ville ; la mar-

raine, Marie-Anne Faillot, épouse de Nicolas-Gabriel Pro-

vigné, marchand en la paroisse Sainte-Croix. Les parties

ont signé avec nous. Signé : Marie-Anne Fayau, Babée

et Meslais, curé. » — Décès d'Edme-Jean-Simon Pijon :

« Cejourd'hui 2 novembre 1766, a été inhumé en cette

église, par nous prêtre, licencié en théologie, curé de la

paroisse, le corps de maître Edme-Jean-Simon Pijon, con-

seiller au bailliage et présidial de cette ville, âgé de trente

ans, mort d'hier, muni du sacrement de l'extrême-onction,

en présence de MM. ses parents et amis qui ont signé avec

nous. Signé : Ythier, Guérin de La Trimerie, Allou,

Fleuriot, Prévost, Cheverry, Charpentier, Varante, Babée,

Saulsoy, Pelet-Desvaux, Bureau, ancien curé, Ythiei',

chanoine et Mestais, curé.» — Baptême de Théodore Lam-

berté, imprimeur, journaliste, agent politique sous la Ter-

reur : « Cejourd'hui 2 avril 1769, a été baptisé par nous

prêtre, licencié en théologie, curé de la paroisse, Théodore,

lils de Joseph Lamberté, voiturier, et de Anne Milleret,

son épouse, né en légitime mariage, du jour d'hier. Le

parrain, Edme-François Lesnot, clerc du diocèse; la

marraine, Françoise-Rosalie Lange, lesquels ont signé avec

nous. Signé : Françoise Lange, Lesnot, Mestais, curé. »

INS. - CANTON DK PROVINS. 77

GO. 91 a 108. iRegislrcs.) — Ini», papier, 22.nri fi'uillcl«.

a5<S5-l 7Î»«. — Baptêmes, mariages el sépullnres de

la paroisse Saint-Quiriacc de Provins. — Naissance de

^farie-Jules-César Lclorgnc de Savigny, savant distingué :

« L'an 1777, le 7 avril, par nous, prêtre-vicaire de la

paroisse de Saint-Ayoul de cette ville, maître es arts et

gradué en l'I'niversité de Paris, du consentc'nenl de M. le

curé (le celte paroisse, a été baptisé Marie-Jules-César,

né du 3 avril, fils du sieur Jean-Jacques Lelorgne de Sa-

vigny, bourgeois, et de dame Françoise-Joséphine Barbaud,

ses légitimes père et mère. Le parrain a été messire Jean-

Baptiste Billy, prêtre-vicaire de la pai'oisse Saint-.\youl;

la marraine, demoiselle Marie-Marguerite Lelorgne de Sa-

vigny, qui ont signé avec le père du. lit enfant, ainsi qu.'

-M. le cuié de ladite paroisse, qui s'est trouvé présent il la

céréinonie. Signé: M.M. Lelorgne de Savigny, J.J. I^eloi-

gnc de Savigny, Guyuel, curé, et Billy, vicaire d(! Saint-

Ayoul. »

GC. U.U a 113, T.ocistics.' — Iri-fulio, papier. ... f.;iiU.'tv.

1539-1699. — Table.-, alphabétiques des baplêmc-,

mariages et sépultures des quatre paroisses de la ville de

Provins.

GC. 114. iRegistre.) — In-i». papier, 114 feuillels.

1956-1993. — Actes de décès enregistrés à l'hôpital

géucrui de Provins. — .\bjuration de la religion protes-

tante par un sieur Beysse et réception des vœux d'une reli-

gieuse, etc.

GG. lljà 11". (Registres.! — In-foUo, papier, 8"8 feuillels.

1Î09-SÎ9S. — Enregistrement des personnes dé.-é-

dées et baptisées à l'Hôtel-Uicu de Prooins.

GG. 118. [Registre.) — In 4», papier, 2G feuillels.

1Î'!1-1ÎS9. — Décès qui ont eu lieu à Saint-Jacques

de Provins et réception de novices.

II. 1. îLiasse.'i — 5 pièces, papier; 1 pièce, parche.-njii.

1980-1790. — Documents divers. — Canal de Pro-

vins. — Lettres patentes et arrêts du Conseil d'Etat obtenus

par MM. Louis Dubuisson de La Moussière, commandant le

régiment d'.\rbouville, etÉtienne Joyau de MaroUes, pour

l'ouverture d'un canal à construire entre Provins et la ri-
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viei-e (1(3 Seine. — Tarif des droits à pcrrevoir; — charges

el coiulitions ;
— cession gratuite par la ville de 125 per-

diez de terrain destiné à la construclion d'un bassin; —
niénioire explicatif des motifs qui ont empêché la continua-

tion des travaux; — note des terrains nécessaires au service

ilii canal, etc.

(jG. 1 à -i. (Rcgisires.) — In-i", papier, 961 feuillets.

â36-1993. — Commune de Rouilly. — Baptêmes,

niariaLfcs, scpnlturps. — 1680, baptême de la plus grosse

clos cloches existant à cette époque.

GG. 1 à 17. (Uegistres.) — In-i», papier, 8j0 feuillets.

(4>50-1993. — Commune de Saint-Bricc. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. — Partage des usages et

communaux deSaint-Brice;—procès entre les habitants et

le seigneur du Houssay ;
— privilèges desdits habitants

pour la vente de leurs denrées; — pour la chasse des

loups, etc.

GG. 1 à 7. (Rcgisires.) — 10-4", papier, 848 feuillets.

1693-1 9»9. — Comuiune de Sainte-Colombe. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

G»;. 1 à 13. lUeftislre In--4", papier, lii87 feuillets.

1606-1Ï09. — Commune de Saiiit-Hilliers. — Bap-

têmes, mariages, sépultures. — Acte de mise en posses-

sion de la cure, 1611. — Mémoire de l'abbé Lampcrriêrc.

— Du 12 septembre 1687, inhumation, dans le chœur de

l'église, de maître Marchand, curé de la paroisse. —
6 avril 1736, inhumation de M. Charles-Ainbi'oise Du-

(liiii, de P'errolles, écuyer, seigneur des Hautes-Maisières.

— Dispense j)Our mariage.— Confirmation doiniée à 6,000

pt-rsonnes par le cardinal de Luyiies, archevêque de Sens,

l(!s 3 aotjt et () septembre 1736.

(iG. 1 a o. iRegistres.) — Id-.I", papier, lOoG feuillets.

ISâ'S'lïSS. — Commune de Saint-Loup-de-Naud.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-4°, papier; 324 feuillets.

1695-1999. — Commune de Vul naines. — Baptêmes,

mariages, sé|niltures.

C.\NTOx DE Bbay-slr -Seine.

GG: 1 à 7. (Registres.,! — In-4», papi<T, .391 feuillets.

leâO-lfOS. — Commune de Baby. — Baplêmes,

mariages, sépultures. — Observations météorologiques sur

les années 1640 et 1741.

GG. 1 à 7. (Regisire.j — In-4», papier, 29i feuillets.

1939-1993. — Commune de Balloy. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 1j. (Registres.) — ln-4», papier, 1365 feuillets.

1603-1993. — Commune de Bazochcs-les-Bray. —
Baplêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 19. (Registres.;) — In-folio el in-4», papier, 6059 feuillets.

15J*3 - 1993. — Commune de Bray-sur-Seine.

— Baptênies mariages, sépultures. — « Le dimanche

21 aoiit 1661, mourut haute et puissante dame Marie Des

Fossez, veuve de haut et puissant seigneur messire Henri

de Mesmes, conseiller du Roi et président en sa Cour de

Parlement de Paris, après avoir reçu les sacrements de

pénitence , d'eucharistie et d'extrême-onction, et fut

enterrée le mardi 23° dudit mois, dans le chœur dudit

Bray, entre le pupitre et le grand autel. M. P. XX. r> —
a Du 30 septembre 1631, a été baptisé Anthoine, fils de

Pierre Mercier, huissier au Châtelet de Paris, et de Marie

Couchon; le parrain, noble homme Antoine Michon,

écuyer, sieur de La Tour, garde du corps du Roi, assisté

d'honnête dame Jeanne Gaudé, femme de Ferry Samson,

premier maître d'hôtel de madame la marquise dcMontglas,

qui ont signé : \. Michon, J. Gaudé et Frémignon. » —
« Le 23" du mois d'octobre, a été baptisé Luciane, fille

d'honorable homme Jean Léo, principal du collège de Bray,

et d'honnête femme Barbe Lel'ort; la marraine, honnête

femme Luciannc Lefort, femme de noble homme Nicolas

de Béarn, gendarme des chevau-légers de Mgr le cardi-

nal de Richelieu, assistée de François Du Tillet, écolier et

pensionnaire au logis dudit sieur Léo, lesquels ontsigné. » —
a Le 26 du mois de janvier a esté baptisé Charles, fils d'Es-

ticniie Billy et de.... Michel. Lé parrain, Charles de Choy-

scur, haut et puissant seigneur messire Cœsar deChoiseur,

seigneur du Plessis-Praslin et fils de dame Colombe Le

Charon, assisté d'honnête femme Anne Taveau, femme

d'Iiunnorable homme Claude Crécy, cy-devant receveur

(de la ville de Bray), lesquels ont signez ces présentes.»-

—

«Le 211 du mois de juin 1642, sur le soir, a esté tenu sur

les fonts baptismaux par haut et puissant prince Mgr Charles

de Savoie, prince de Genève, duc de Nemours, baron de

Bray, parrain , et damoisclle Anne Taveau, marraine,

Charles-Anne, filz de Pierre Balardeau, marinier, et de
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Jacquette Besnard, ses p( re <;l mère. Signé : Charles de

Savoie, A. Taveau, Mitantier. » — « Le nianli l^" jour

do mars H)Cù\, mourut vénc-rable et discrette personne

maître I'liil!ei)ert Legros, eliaiioine en l'église Notre-Dame

de Bray et curé de Monceau, après avoir rec;u les sacre-

ments de pénitence, cucliarislie et extrême-onction, et

fut enterré le jeudy, 15' dudit mois, dans le chœur du coté

gauche, vis-à-vis la place du trésorier. »—Du, 13 juin 1773,

c^ilébration par le curé de Bray, dans la chapelle du châ-

teau d'Everly, de trois mariages auxquels assistaient ma-

dame de Meneville, duchesse douairière de Mortemart,

madame d'Harcourt, duchesse de Mortemart, M. Rochc-

ehouart, duc de Mortemart et autres personnes de la

famille. — Le 8 juin 1773, a été inhumé dans le cimetière

de cette paroisse (de Bray), le coips de maître Biaise

Mercier, en son vivant conseiller du Roi, receveur des

deniers patrimoniaux et d'octrois, premier consul de la

ville de Bray et notaire au bailliage de cette ville, y demeu-

rant, âgé de 59 ans et 4 mois, décédé le jour précédent
;

laquelle inhumation a été faite en présence de maître

Pieri'e-Jacques-Biaise Mercier, conseiller du Boi, maire

perpétuel, avocat en Parlement, grand-maire, juge ordi-

naire civil, criminel et de police de la ville de Dommarie-

on-Montois, son lîls; de maître Josselin Barbé, avocat en

Parlement, bailli de la baronnie de Bray; de maître Nicolas

Jarry Desingles, et autres. — « Le 19 décembre 1773, a

é,té baptisé par nous prêtre, curé soussigné, Louis-Félix-

Constant, né du même jour, fils légitime de messire Marie-

Nicolas-Adrien Roussel, chevalier de Montbeaufraiic, an-

l'ien capitaine d'infanterie, demeurant en cette ville, et de

dame Marie-Madeleine-Anne de Gascq, son épouse ; le par-

rain, très-haut et très-puissant seigneur Mgr Louis-Joa-

cbin-Pàris Potier, duc de Gesvres, pair de France, marquis

de Gandelu, de Blérancourt, Fontenay et Torcy, comte de

Mareuil, baron de Montjay, châtelain de Goucy, seigneur

de Boyenval, Bretigny, Vaux. Thorigny, en France, etc.,

gouverneur particulier des ville et château de Soissons;

la marraine, très-haute et très-puissante dame Elisaheth-

Marie-Constante, née comtesse de Lowcndal et du Saint-

Empire, épouse de très-puissant seigneur Lancelot, comte

Turpin de Crissé, seigneur d'Egligny, Gravoii, Bosselle,

La Borde, Saint-Florentin etLa Fosse-aux-Veaux, Forment

Du Châtelier, Porteaux, Larociie-Mouilleron, maréchal des

camps et armées du Roi, inspecteur général des cavaleries

française et étrangère, et des dragons, » etc. — Du 12 mars

177B, inhumation de dame Marie-Madeleine-Anne de

Gascq, épouse de messire Marie-Nicolas-Adrien Boussel

de Montbeaufranc, âgée de i'i ans 8 mois et 8 jours :

» Le 3 décembre 1781, a été baptisé par nous, prêtre sous-

signé, Claude-Marie-Joseph, né d'hier, fils légitime de
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messire Marie-Joseph de (lascq, écuycr, garde de M. le

comte d'Artois, et de dame Louise-Victoire de (^ampforl,

son épouse ; le pai'rain, messire Claude Beinier, cure de

cette paroisse; la marraine, dame Anne N\\ert, é|)0use de

messire Antoine-Martial De (^liantdou, chevalier de Saint--

Louis, brigadiei' des gardes du Roi, qui ont signé : .\nne

Nvvcrt de (^hanlclou, Bei'iiicr, curé. »

GG. '20 à 3i. Regislres.l — ln-1'J, papier, 8.W feuillet

IGOO-fiS?. — Tables chronologiques dt'ccnnalcs des

baptêmes, mariages, sépullures de la paroisse Saintt!-

Croix (autrefois Notre-Dame) de Bray-sur-Seine.

GG. 1 à 8. Registres. I
— lii-.io, papi.r, 7S0 feiiillet>.

16^9-1994 Commiiiie de Chalmaison. — Ba,.-

têmes, mariages, sépulture-^.

GG. 1 à 11. (Registre.) - In-i», papier, SI." feuillen.

1633-1 993. — Commune d'Éverly. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — « Le 30 aoust 1077, a esté bap-

tisé Nicolas, fils de Denis Bureau, laboureur, et de Françoise

Juris, femme dudit Bureau, par moy, curé soussigné. Le

parrain, honorable Nicolas Roussillon, agent du Inan|lli'^al

d'Everly en toutes les affaires de monseigneur le duc d e

Vivonne, gouverneur de Brie et de Champagne, maréchal

de France, etc. ; la marraine, demoiselle Louise de Bonne-

val de Chalmaison, lesiiuels ont signez avec moi de leurs

seings ordinaires et ;icc )Utumés. Signé : Petit, curé

d'Everly, Roussillon, L. de Bonneval. «— « L'an de grâce

1681, le:26°jourde mars, est décédé vénérable et discreltc

personne messire Pierre Petit, prêtre et cy-devant cm'é

de cette paroisse d'Everly ; son corps a esté inhumé dans la

nef et au-devant du crucifix de cette église, le lendemain

27° dudit mois, par moi, prêtre-curé de cette paroisse: il

était âgé de 73 ans. Signé : Dumont. » — Bénédiction des

cloches d'Everly : « Le o mai de l'année 1741, ont été

bénites par moi, Jacques Ratteau, prêtre, chantre et cha-

noine du chapitre de Bray-sur-Seine, les 2 cloches de

l'église de Sainte-Catherine d'Éverly, qui ont été nommées '

Marie-Madeleine et Louise-Françoise. Le parrain, messire

Louis-François Du Tillet, seigneur de Bernay-Baré, Chal-

maison et Saint-Sauveur; la marraine, très-haute et très-

puissaute dame Marie-Madeleine de Colbert, épouse de

très-haut et puissant seigneur Jean-Bapliste, comte de

Bochechouart et de Mortemart, seigneur dudit Évcrly, qui

ont signé, de ce requis. Signé : Du Tillet de Chalmaison,

Marie-Madeleine Colbert de Bochechouart, Ratteau Bar-
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ilin, curé.»— « Le dimanche 20 octobre 1771, a été inhumé

dans l'église de celte paroisse et dans le chœur, le corps

(i(> haut cl puissant seigneur messirc René-Édouard Colbert,

Miar(iuis de Maulevrier, jadis chevalier de l'Ordre de Saint-

Jean-do-Jérusaleni, successivement capitaine au régiment

dn Uoi-inl'anlerie et de Piémont, fils de François-Edouard

Colbert, marquis de Maulevrier, et de Marthe Henriette de

Froullai de Jessé, marié en premières noces avec Charlotte-

Kiigènc de Tiennes, et en secondes noces avec Charlotte-

Jac(incline-Françoise de Manneville,le2 mars 1754, décédé

l;i M'illc au château d'Kverly, muni des sacrements de

i"K;,'lise. à l'Age de 66 ans. 1.,'inhumation a été faite par

nous, curé sousigné, en présence de Irts-iiaul et très-puis-

sant seigneur monseigneur Victurnien-Jean-Bapliste-Mai'ic

de Rochcclioiiarl, duc de Morlemart, pair de France; mes-

sirc François Amable de La Roque, marquis de Ménillet,

ra])ilaine au régiment du Roi-infanterie; de messire Nicolas

de Quiefdeville, ancien capitaine des grenadiers de France;

ih- messire Édouard-Victurnicn-Charlcs-René Colbeit,

comte de Maulevrier, sous-lieutenant au régiment de Cham-

p;i;.Mie;(i(' messirc Édouard-Charles-Victurien Colbert, ba-

ron de Maulevrier, tous deux fils du défunt, lesquels

{iiit si).nè avec nous. Signé : le comlc de Maulevrier, le

baron de .Maulevrier, le duc de Mortemarl, La Roque-Ménil-

hl. de Uuiefdeville, Barat, curé.»— Uu jeudi 2 mai 1776,

m.iriage du sieur Pierre Scbmidt, agent des affaires de

monseigneur le duc de Mortemarl, avec demoiselle Marie-

Félicilé-Joscph Raipert, en présence de madame la duchesse

de Morlemart, mère; de madame la duchesse de Mortemarl,

jeune; de M. le duc de Mortemarl; de madame la marquise

de Maulevrier; de M. le marquis de Rongé; de M. le comte

de Maulevrier ; de M. le chevalier de La Tremblaye etaulres,

qui ont .'^igné. — Le dimanche 8 juin 1777, inhumation

d'un enfant mâle, né la veille avant terme, du légitime ma-

riage de haut cl imissanl seigneur messire Alexandre-Fré-

déric-Jacques de Masson, marquis de Pczay, nébaron de

Frasnay, chevalier, seigneur de Pczay, etc., maître de

cam|) de dragons, inspecteur général des milices gardes-

rôles de France, et de haute et ])uissanle dame Charlotte

de Mural, son épouse, décédé au cliâleau d'Everly, environ

lin dcMii-quart d'heure après sa naissance. — « Le 2 juil-

let 17iS2, aélé baptisé sur les fonts de celle église, Adrien-

("•abriel-Victurnien, né aujourd'hui, au château d'Everly,

(ils légitime de très-haut et très-i)uissant seigneur Barinbé-

Jean-(^alherine-Alexis, marquis de Rongé, mestre de camp

en second du régiment d'Auxerrois-infantcrie, et de très-

h.iulc cl Irès-puissante dame Madame Vieturniennc-Uel-

pliinc-Nathalie de Rochechouart-Morlemart, son épouse.

Le iiarrain, très-haut et très-puissant seigneur Gabriel-

François, comlc de Rouge, maréchal des camps et armées

MARNE. — SUPPLEMENT.

du Roi; la marraine, très-haute et très-puissante dame

madame Adélaïde-Marie-Céleste de Nagu, épouse de très-

haut et ti'ès-puissanl seigneur Victurnien-Bonavenlure-

Victor de Rochechouart, marquis de Mortemarl, mestre de

camp en second du régiment de Lorrainc-inlanlerie, les-

quels ont signé avons nous, le père absent pour le service

du Roi. Signé : A. M. C. de Nagu de Rochechouai't,

mar([uisc de iforteinart, le comte de Rougé, Manneville,

duchesse de Mortemarl, de Croy-D'Havré, comtesse de

Rougé, Robol-Lignerac de Rougé, comtesse du Plessis-

Bellière,Manneville-Colbert, marquise de Maulevrier, Quief-

deville. » — Baptême d'Emma-Victurnienne-Nalalie de

Rochechouart de Morlemart : « L'an 1790, le 7 mai, je,

prêlre-curé soussigné, ai baptisé sur les fonts de cette

église Emma-Victurnienne-Nathalie. née dudit jour, légi-

time de Irè.s-haut et très-puissant seigneur monseigneur

Victurnien Jean-Baptisle-Marie de Roeheebouart, due de

Mortemarl, pair de France, maréchal des camps et armées

du Roi, chevalier de l'Ordre royal et militaire de Saint-

Louis et seigneur de celte paroisse, et de très-haute et

puissante dame madame Adélaidc-Pauline-Rosalic de

Cossé-Brissac. Le parrain a été messire Alexis-Barnabé-

Louis-Victurnien,marquis de Rougé, et la marraine, made-

moiselle Naliialie-Henriette-Viclurnienne de Rochechouart

de Mortemarl, qui ont signé avec niondil seigneur de Mor-

temarl, présent. Signé : Alexis de Rougé; Nathalie de

Rochechouart de Morlemart; Rochechouart, duc de Mor-

lemart; Létard, cure. »

GG. 1 .i .'i. (Rcgisire.) — Iii-4'', papier, 1106 feuillels.

1(*m3-1793. — Commune de Fontaine-Fourches. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

(;G. 1 .i G. (IU');istre.i — ln-4», p.ipier, 183C fcuilUl>.

1603-1999. — Commune de Couaix. — Baptêmes,

mariages, sépullui'cs.

CG. 1 .1 l'i. iRc^'i^li-e.i — ln-4o, pap.cr. «86 f.uillplv

1615-1993. — (Commune de Gravon. — Bafitêmcs.

mariages, sépultures. —Comptes des recelles et dépenses

de la fabrique, rendus par les inarguilliei-s, devant le

grand ar.bidiacre de Sens.

GG.lain. iltcïislrc' — In i". papier, .TJO fjiiilli'U

1*00-199%. — Commune de Giisy-Mir-Seine. —
lia-ilêmes, iiiai'iagi's, sépultures.
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GG. 1 à7. (Registre.! — In-4». paiii.r, 1000 feuill.t.s

toi 3-1 993. — Coraniuno (l'Iicrnii''. H;i|)ti'iiies,

niari.igcs, s(''|iulturos.

C,G 1 à 12. (Registre.) — ln-4», p.ipier, 715 feuillets.

Ifi4t-fl'}93. — Coiniiiuiie de Jauliies. — Baptôines,

mariages, sépultures.

GC. » et 2. (Registre.! — In- 4°, papier, 416 feulilels

1740-l'393.— Connu Lille de La Tombe. — Baplèuies,

inaj'iages, sépultures.

(IG. I à 8. (Registres.) — In-4», papier. 1168 feuillets.

t54S-l'}9S. — Commune des Ormes. — Baptêmes,

mariaijes, sépultures.

GG. 1 à 11. (Registres.! — ln-4», papier, 94o feuillets.

1S94-1999. — Commune de Montigny-le-Cuesdier.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 9. (Registres.) — In-4<>, papier, 6S2 feuilfets.

t06S-1999. — Commune de Mousseaux-Iez-Bray. ^
Baptêmes, mariaf^es, sépultures.

GG. 1 à 4. ^Regist^es.) — 10-4°, papier. "16 feuillets.

tSOO-1999. — Commune de Mou\-sur-Seine. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. I à 6. (Registres. "i
— In-l», papier, ... feuillets.

•600-l'399. — Commune de Noyen-sur-Seine. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à .5. (Registres.) — ln-4'', papier, .. . feuillets.

16'34-1'399. — Commune de Passy- sur Seine. —
Baptêtnes, mariages, sépultures.

GG. là". (Registres.) — ln-4'>. papier, 591 feuillets.

1 694-1 799.— Commune de Saint-Sauveur-lez-Bray.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

SEINE-ET-M.\aNE. — SÉRIE E. — SUPPLÉMENT.

GG. 1 à T. (Registres. — In-l», papier, 721 feiiillits.

f 065-1994. — Commune de Soisy. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 .à 4. (Registre.) — ln-4o, papier, 7:i3 feiiillel>.

• 689-4999. — Commuucde Villcriauxe-la-l'ctite. —
Baptêmes, mariages, sépulltires.

GG. 1 a 9. (Uegi.slres.i — lii-4», papier. 564 fellillet^.

I9IO-I999. — Commune de Villiers-sur-Seiiie. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 9. (Registr Iri-4», iiapiiT, 830 flUlllel^

1936-1993. — Commune de Villuis. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

Canton de DoNNE-MAniE-EN-MoNrois.

GG. 1 à 7. (Registres.'— ln-4», papier. fi05 feuillils.

1659-1994. — Commune de Chalautre-la-Fieposte.

— Baptêmes, mariages, sépultures. — Notiee sur la con-

struction et les reconstructions de l'église. — Poésie sur le

néant des choses humaines, par le curé Boissiêre (17o3 .

GG. 1 à 7. (Registres.! — ln-4<', papier. ... feuilleis.

160S-1999.— Commune deChâtenay. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Naissance de Jacques Grognet,

volontaire en 1790, devenu colonel en 1820 ; « L'an 1768,

le 31 du mois de janvier, a été baptisé Jacques Grognet, né

d'hier, fils de Jacques Grognet, laboureur, et de dame Bé-

nard, de leur légitime mariage; le parrain a été Jacques

Grognet, garçon; la marraine, Marie-Louise Michaut, tille,

qui a déclaré ne savoir sigtier. Signé : Jacques Grognet

et Bauché, vicaire, i»

GG. 1 à 5. (Registres.) — ln-4<>, papier. 286 feuilleis.

1699-1993. — Commune de Couleiiçûii. — Bap-

têmes, mariages et sépultures.

GG. 1 à 6 (Registres.) — In-4», papier, 2619 feuillets.

1699-1 993. —Commune de Doimemarie-en-Montois.

— Baptêmes, mariages et sépultures. — Naissance de

48
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Pierre-Joseph Mercier (lieutenant-colonel) : « Le lo' jour

du mois de mars 1774, a été liaptisé parnous, prêtre-vicaire

soussigné, Pierre-Joseph, né du 12' jour de mars, en légi-

time mariage de maître Pierre-Jacques-Biaise Mercier,

conseiller du Roi, grand-maire -fief de la grand'niairie de

Donnemarie, et maire de ladite ville, et de dame Marie-

Anne Martin, son épouse ; furent le parrain, maître Joseph-

Laurent Martin, avocat en Parlement, conseiller du Roi en

l'Élection de Nogeiit-sur-Seine, et procureur fiscal du bail-

liage et duché d'Estissac ; la marraine, dame Marie-Cathe-

rine Daage, épouse de maître Biaise Mercier, lieutenant de

la haronnie de Donnemarie, demeurant à Bray-sur-Seiue,

lesquels ont signé avec nous. Signé : Daage, Mercier,

Martin, etc. » — Naissance de Jacques-Laurent Mercier,

I lieutenant-colonel de cavalerie, frère du précédent):

« IjC 14° jour du mois d'avril 1775, a été baptisé par nous,

prêtre-vicaire soussigné, Jacques-Laurent, né du 10 du

présent mois, du légitime mariage de maître Pierre-Jacques-

Biaise Mercier, conseiller du Roi, maire perpétuel, grand-

maire de cette ville, etc.; furent le parrain, maître Biaise

Mercier, eonseiller du Roi, receveur des deniers patrimo-

niaux d'oeiroi, et premier consul de la ville de Bray-sur-

Se.ine ; et la marraine, dame Marie-Anne Nivelle, etc.»

•MARNE. SUPPLEMENT.

10. R.-;;islrc Iii-i». ji.ipior, lUOl feuiU.'.U.

1591-1 999- — Commune de Dontilly. — Baptêmes,

mariages, sépultures et testaments. — 14 septem-

bre 1489, dédicace de l'église. — Du 25 septembre 1600,

baptême de Nicolas, fils de Samuel de P'ortbois, pre-

mier homme d'armes de France, l'un des gardes du Roi.

— 25 juillet 1612 et 23 juin 1614, baptêmes de deux

filles de noble homme Antoine Joirit, seigneur de Beche-

relles et de SognoUes, conseiller du Roi, grand maître des

eaux et forêts de France. — 1617 et 1619, 2 octobre,

baptêmes de Catherine et de Ceneviève , filles de mes-

sire Antoine Goyet, chevalier, seigneur desdits lieux et

grand maître des eaux et forêts. — Janvier 1648 et dé-

cembre 1649, baptêmes de Marie et de Françoise, filles

de messii'c Augustin de Nivert, écuyer, seigneur de La

Grange et -du Plessis-aux-Cbats. — Abjuration de l'hé-

résie de Calvin par plusieurs habitants de la paroisse.

— 20 novembre 1688, inhumation de dame Marie Goyet,

épouse de haut et [luissant seigneur messire Charles de Saint-

Phal, chevalier, seigneur de La Haute-Maison. — 1" avril

1703, inhumation de messire Jean d'Engueirs, seigneur

de Rochefort, du Plessis-aux-Chats et autres lieux. —
1713, mariage de messire Léon de Férat, chevalier,

seigneur de Rouville, avec demoiselle Catherine d'En-

gueirs. — 1" juin 1722, inhumation de dame Catherine-

Claude de Lintlaëi', veuve de messire Jacques Du Planson,

en son vivant éeuyer, secrétaire du Roi et au Conseil privé

de Sa Majesté. — 5 novembre 1743, mariage de messire

Claude Des Massud, chevalier, seigneur de Villiers, des

Forges, de Bourbitou et autres lieux, et de demoiselle

Kcine-Colombe-Madeleine de Joubier. — 7 janvier 1751,

mariage de messire Charles Courtin, comte de Villiers,

avec dame Antoinette-Victoire de Férat de Saint-Fallc,

(Pliai?). — 21 février 1764, inhumation de haute et puis-

sante dame Antoinette-Victoire de Férat de Saint-Falle.

— 22 août 1786, mariage de messire Louis-Hippolyte-Ni-

colas Le Bonnetier, écuyer, président honoraire de la Cour

des Comptes de Champagne, avec dame Marie-Madeleine

Decoude. — 25 avril 1788, baptême de Louise-Fran-

(;oise-Pélagie, fille de François de Louaisel, garde du corps

du Roi, seigneur da Plessis-aux-Chats, et de dame Fran-

çoise de Saint-Génis, etc.

GG. ! à 6. Registres 10-4", papier, 110 rahicr^

1635-1799. — Commune d'F^gligny. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Bulle du pape Pie VI, autori-

sant un mariage entre parents au premier degré d'affinité.

GG. 1 à :i. (Registres.) — In-4». papier, i'2;t feuitlet?.

166S-1'999. — Commune de Gurcy-le-Châtel. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 12. Registres.)— In-4'>, papier, IfilO feuitlct^

16IO-l'}99. — Commune de Lizine.s-et-Sognolles. —
Baptêmes, mariages , sépultures.

GG. 1 a 4. Registres.) — ln-4o. papier, 31S feuillet?.

1609-1993. — Commune de Luisetaines. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 a 6. (Registres.) — 111-4°, papier, ."«OS feuillets.

1699- 1990. — CoiniimnedeMeigneux. — Baptêmes,

mariages, sé|)ultures.

GG. 1 a 12. (Registres.) — In-4», papier, 1981 feuilleta.

1566-1 9 90. — Commune de Mons. — Baptêmes, ma-

riages, sépultures, — Donation à l'église, en 1650, d'un-

ornement en argent doré. — Comptes de recettes et dé-

penses de la fabrique. — Mémoires des marguilliers.
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GG. 1 a 6. (Registres.! — Iii-4<>, jiapicr, l,-i90 feuillfls-.

I69t-I999. — Coniinuno (lo Montigny-Lencoup. —
BaplOiiK'S, iiiaii.i;,H's, sépultures. — Naissance (rAiiiliroise

Prost ^colonel du génie, déeédé à Donneniarie, le 1 4 jan-

vier 1840) : « L'an 1776, le \ avril, a élé baptisé par moi,

vicaire soussigné, Anibroise, né d'aujourd'hui, du légitime

mariage du sieur Jacques Prost, régisseur de la terre de

Montigny, et de demoiselle Claire-Jac(|uette Brûlé, son

épouse; le parrain a été M. Jean-Baptiste Prost, curé de

Thons et Lironcourt, officiai du parois-mouvant, rcpiv-

senté par le sieur Pourcelle, bourgeois de Montigny ; et la

marraine, demoiselle Marie-Anne Brûlé, qui a signé avec

nous, ainsi que le sieur Denis Pourcelle, rejirésentants.

Signé : Marie-Anne Brulley, Pourcelle, Prost, Desroehe,

vicaire, d — DécèsdeM. Jean-Cliarles-Philibert Trudaine,

seigneur de Montigny : « L'an 1777, le cinquième jour

du mois d'août, vers les 7 heures du soir, est décédé en celte

paroisse très-haut est très-puissant seigneur messire Jean-

Charles-Philibert Trudaine, chevalier, seigneur de Monti-

gny-Lencoup, Salins, VilIeneuve-le-Comte (lez-Bordes),

et autres lieux, conseiller d'Etat ordinaire et aux Conseils

royaux des finances et de commerce, demeurant ordinai-

rement à Paris, rue des Vieilles-Audriettes, paroisse de

Saint-Nicolas-des-Charaps, veuf en premières noces de

haute et puissante dame Françoise Gagne De Périgny, et en

secondes et dernières noces de haute et puissante dame

Anne-Marie-Rosalie Bouvart de Fourqueux; âgé de qua-

rante-cinq ans, laissant pour seuls enfants de son second

mariage messire Charles-Louis Trudaine et messire Michel

Trudaine de La Sablière. Son corps a été inhumé cejour-

d'hui 7 dudit mois d'aoiit, issue de grande messe, dans le

chœur de l'église paroissiale dudit Montigny, en présence

desdits seigneurs ses deux enfants, de sieur Jean-Louis

Devillard, leur gouverneur, de maître Jean-Baptiste-Claude

(>adet de Saineville, avocat en Parlement, membre du

Conseil des fermes générales de Sa Majesté et censeur

royal; de sieur Jacques Prost, régisseur de la terre de

Montigny ; des officiers du bailliage de ce lieu de Montigny
;

de MM. les curés des terres dudit seigneur et autres sous-

signés, avec moi curé de ladite paroisse de Montigny.

Signé : Trudaine de La Sablière, Trudaine, Devillard, Cadet

de Saineville, Prost, Cretté, Trippel fils, Trippet, Court,

curé de Villeneuve-le-Comte, Salis, curé de Chalautre-la-

Reposle, Masson, curé de Salins ; Déroche, curé de Mony
;

Rataud, curé de Montigny-Lencoup. »

GG. 1 à 6. (Registres.) — In i», papier, 1169 feuillets.

1633-ISai.— Commune de Paroy-et-Jutigny. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 a 1-i. (Kcpistres.i — Iii 4», papier. i;.it" feuillets.

1B35-I799. — (jiiiiniunc (l(! Saviiis. — Piaptémes,

mariages, sé|)ulliires.

Gi;. 1 a 7. iRcgisIres. .
— Iii-l». papi.T. 4i;i feuillets

«35-I993. — Commune de Sig\. — i{aptéine>,

mariages, sépultures.

GG. 1 a .«. Rei;i-lre lu- 4». papier, KHW feuillets.

t655-l799. — Ciimniiiiic di' Tliémisv .
— Baplêmes

mariages, sépultures.

GG. I à 4. 'Repislres. - 111-40, [lapicr. ... f.uillels.

1691-1 993. — Commune de Villeiieuve-lez-Bonles.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 5 à 8. (Registres.; — ln-4», papier, ... fiuiUels.

1691-1999. — Commune de Valjouan, reunie à celle

de Viileneuvc-lez-Bordes par ordonnance royale du

16 août ISil. — Baptêmes, mariages, sêjiultures.

GG. 1 a 13. (Registres.! — ln-4", papier, t.t*» feuillets.

1663-1693. — Commune de Vimpelles. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

Canton de N.^nc.is.

GG 1 à 4. (Registres. — l:i-4''. papier, ... feuillets.

16SO-1993. — Commune de Bannost. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 8. (Registres.! — ln-4<>, papier. 364 feuillets.

1664-1999. — Commune de Rezalles. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 5. (Registres.) — lii-4<>, papier, 491 feuillets.

1666-1999. — Commune de Boisdon. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 3. (Registres.; — In-4<>. papier, 42" feuillets

1619-1993. — Commune de Châteaubleau. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.
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GG. 1 à 13. i,Regislres.) — In-4», papier, "74 feuilkls.

I599-1':9S. — Commune de Fonlains. —Baptêmes,

iiiana-jcs, sépultures. — Liste des membres de la confrérie

de Saint-Hubert. — Dispenses de publications de mariages.

— Mémoires de dépenses faites pour réparutions au pres-

bytère, etc.

GG. 1 à 8. iRegislres.) — In-4», papier, 354 feuilh-U.

1633-1999. — Commune de Frétoy. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 6. (Registres.) — lii-i», p.ipier, 7.)0 fi'iiillcls.

1901-I993. — Commune deCaslins. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

(;(;. 1 à 8. Refïiçlres.) — In-4" papier, 91 caliiers.

1 6UO-1 999. — CommuuL' de Jouy-la-Châtel. — Bap-

Icmrs, mariages, sépultures.

GG. I à 3, Registres.; — Iii-4», papier, 4^9 feuillets.

1959-1993. — Commune de La Chapelle-Bablais.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

G(;. I à 9. (Registres.) — In-4», papier, 1233 feuillets.

1S90-I999. — Commune de La Croix-en-Brie. —
Baptêmes, mariages, .sépultures. — I" avril 1070, bap-

lémc d'un jeune Turc pris parle commandeur de La Croix.

— -27 juillet 16H3, mariage de mailre Kdme Mathieu, pro-

cureur au Présidial de Provins, avec demoiselle Madeleine

Gouri. — 2 juillet 1703, assemblée des babitants de la

paroisse, en présence de monseigneur le bailli de Nouillet,

ambassadeur de Malte, commandeur de La Croix, ayant

pour objet la réparation du carrelage de l'église. — Arrêt

du Parlement de Paris, portant que nul habitant ne pourra

être inhumé dans l'église, sans payer d'avance 10 livres et

iO sols, à chaque inhumation pour laquelle on sonnera la

grosse cloche. — 24 février 1716, mariage de M. François

Masson, conseiller du Roi, contrôleur général de l'Hôtel-

de-Ville de Paris, et de demoiselle Catherine Martin, fille

de fleuri Martin, bailli de Nangis, receveur général de la

(oiniuanderie de La Croix. — Le 26 septembre 1720, a été

inhumé dans le clineur de l'église, à trois pieds à main

gauche de l'aigle, le corps d'illustrissime seigneur Jean-

Baptiste Fresnoy, bailli, grand'croix de l'Ordre de Saint-Jean-

de-,Iéru5alem, ancien général des escadres de l'Ordre, com-

mandeur, etc.— 2 juin 1738, inhumation, dans la chapelle

de la Sainte-Vierge, de dame Jeanne-Marguerite Bernardet,

épouse de M. Claude-François Oudot, ancien prévôt des

monnaies de Franche-Comté et citoyen de Besançon. —
19 avril 1778, jour de Pâques, interruption de la première

messe par quelques habitants refusant de payer les hono-

raires du curé. — 1782, mariage de messire Jacques-

Louis Riotte, écuyer, sieur de Saint-Maur, chevalier de

l'Ordre royal et militaire de Saint-Louis, ancien capitaine

d'infanterie. — Décès de l'abbé Oudot, curé de La Croix-

en-Brie, auteur d'une oraison funèbre de M. le marquis de

Guercliy, seigneur de Nangis : « L'an de grâce 1784, le

26 mai, je, Pierre-Joseph Lecoq, prêtre, curédeCoulançon,

soussigné, ai inhumé dans la chapelle Notre-Dame de

Loretle, avec les cérémonies accoutumées, le corps de

maître Jean-Pierre Oudot, docteur en théologie, prêtre-

curé de cette paroisse et prieur de Moutpezat, décédé

d'hier, âgé de soixante-sept ans, muni des sacrements de

l'Eglise, en présence de messire Edme-Guillaume Collinet,

curé de Saint-Just ; de messire Claude Colas, curé de

Châteaubleau; de Pierre Gouille, desservant de Carrois; de

Louis Boursier, curé de Villiers-Saint-Georges, etd'Irénée

Le Lardier, vicaire de Rampillon, qui ont signé avec nous.

Signé : Colas, Leroy, vicaire de La Croix-en-Brie, Le

Lardier, Bourcier, Collinet, Gouelle, Rubé et Le Cocq. »

Ci). 1 a 10. (Registre! Iii-4», papier, 548 feuillets.

1G6S-1999. — Commune de Maisonrouge, formée

de celles de Landoy et de Courtevroust, en exêcutitm d'une

ordonnance royale du 4 juin 1842. — Baptêmes, mariages

et sépultures de la paroisse Saint-Martin de Landoy.

GG. 11 à 19. (Registres.) — In 4°, papier, 396 feuillets.

I6S4-1999. — Baptêmes, mariages et sépultures de

la paroisse Sainl-Barlhélemy de Courtevroust.

\A. I. iLiasse.) — 2 pièces, papier.

1949. — Actes politiques et cérémonies. — Commune

de Nangis. — Passage et séjour à Nangis de madame la

Dauphine. — Pour donner à celte pi'incesse des marques

de la joie publique, il a été tiré, le 6 février, avec le con-

sentement des habitants, dans le parterre du château,

vis-à-vis les appartements occupés par madame ta Daii-
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phine, un feu d'artiticc pour le payeiiiciil lUuiuel il a

été accordé au sieur Ruggieri, arlilU'iiM' italien, denicuraiit

à Paris, une somme de 1,300 livres, à prendre sur le

l'onds des octrois de la ville, et en outre il a été payé, pour

cette fête, à maître Bcrthelin de Neuville, illuniiiiatcur dos

menus plaisirs du Koi, la somme de 4,000 li\res, pour pri\

des illuminations.

KE. iLiasse.) — 12 pièces, parchemin, 3 pitl'ces, papier.

IdâA-ldfl. — Affaires militaires, fortifications.

— Clôture de la ville de Nangis. — Transaction entre

les habitants et le seigneur du lieu au sujet de celte clô-

ture; •— ordonnance du bailli de Melun, tendant à obtenii'

la production des lettres patentes délivrées pour arriver

à ladite clôture; — assemblée des habitants, ayant pour

objet de demander au Roi François I'^ la permission

de se fortifier et de s'imposer une somme de 3,500 livres

tournois; — ordonnance du bailli de Melun afin de suivre

l'entérinement des lettres nécessaires à cet effet; — sen-

tence du même juge, qui prononce cet entérinement ;

— consentement de madame de Vèvres, dame de Nangis,

et de messire de Louviers, seigneur du Cliâtel, à l'en-

térinement desdites lettres; — assemblée des habitants de

Nangis pour obtenir de Henri III son acquiescement à la

levée d'une somme de 1,^93 livres 5 sols, restant due de

celle de 3,500 livres, pour la construction des murs et for-

tications dudit lieu de Nangis; —• arrêt du Conseil d'Etat

du Roi autorisant cette levée de deniers, etc.

FF. I Liasse.!— 1 pièce, papier.

lfi#3. — Justice. — Requête présentée au bailli de

Nangis afin d'obtenir l'autorisation de saisir des récoltes.

GG. 1 a 1". iRegistres.j — ln-4», papier, 421,. feuillets.

1595-1990. — Baptêmes, mariages et sépultures de

la paroisse Saint-Martin de Nangis. — Baptême de Charles

de Brichanteau : « Le jeudi 13 octobre 162:2, Charles,

fils de messire Nicolas de Brichanteau, chevalier de l'Ordre

du Roi, marquis de Nangis, et de dame Edmée-Fi'auçoise

de Rochel'ort, a l'cçu le saint sacrement du baptême, et le

nom lui a été donné par messire Charles de Brichan-

!eau, chevalier do Sainl-Jean-de-Jéi'Usalem, accompagné

de madame Catherine d'Olbein. » — Baptême de Claude

de Brichanteau : a Le vcndredy 29 décembre 1632,

Claude, tils de messire Nicolas de Brichanteau, chevalier

de rOi'dre du Roi, marquis de Nangis, etc., a re.u le saint

sacrement de liaptcmc, et le nom lui a été imposé par

messire Claude ilr Uégniei', baron de Ciierchy, accompa-

gné d'.Vntoineltu ilc Brichanteau, demoiselle de Nangis.

Signé au registre : De Régnier de Guerchy, de Brichan-

teau, Jouard.» — Inhumation de; Fi-auçois de Brichanteau,

marquis de Nangis : « Le mercredy XX' du courant

ijuin 1644), on célébra le quarantain de feue madame (Ca-

therine Henne(iuin, marquise de Nangis, décédée à Paris lo

IX" juin courant, comme dit est cy-devant, et au mèene

jour on reçut la triste nouvelle de la mort de niessrrc

François de Brichanteau, mai'quis de Nangis, mesire de

camp du régiment de Picai'die et mai'eschal de l'armée du

Bol au siège de Cravcliiie, auquel lieu il fut tué entre 9 ii

10 heures du soir d'un coup de mousquet à l'œil gauche,

étant sur les tranchées. Son corps fut amené à Nangis

avec pompe et soleimellement inhumé en l'église du lieu,

dans la chapelle seigneurialle, le lundy 25 du courant,

entre 8 et 9 heures du soir, non sans de grandes lamenta-

tions publiques, un chacun regrettant la mort d'un si géné-

reux seigneur, car alors il n'étoit âgé (juc de vint-cinq ans

neuf moys treize jours. Madame .\nne d'Autriche, René

régente de France, luy fit célébrer un service solennel dan»;

l'église de Paris. Le lendemain de son iuliumatioii, on en

célébra un dans l'église de Nangis, où il y a\ait grande as-

semblée de prêtres et religieux, et assemblé toute la no-

blesse circonvoisme, le tout selon les ordres de noble

homme Claude Caillais, cscuyer, sieur de (Courtenam,

bailly de Nangis, lequel avait toute charge de messire Ni-

colas de Brichanteau, chevalier des Ordres du Bol, sei-

gneur, marquis de Nangis, pèie dudit seigneur défunt, it.s-

lant depuis ce à l'hostel de Saint-Denis à Paris. Signé ;

Maunoyé. » — Service pour M. le maréchal de Vitr\.

11 Le jeudi XX' jour d'octobre 1644, fut, par le mandement

de Mgr le marquis étant pour lors à Ma..., célébré un sei-

\ice solennel en l'église de Nangis, à l'intention d(' l.u

M. le mai'échal de Vilry décédé en son château de Naiidy.

sur la fin du mois de septembre dei-nier (le -2',
. — Fi le

joui' i\-devant XIX octobre logea au chastcau de Nangis:

madame la duchesse de Longueville, et assista le même
jour à la messe célébrée par M. son aumônier, cui'é de

Coullommiers, en la mesme église de Nangis, durant la

grande messe paroissialle, et c'estoit le ii.crcredi XIX du

courant, fête de Saint-Savinien. Signé : Maunoyé. » —
Décès de Charles de Brichanteau, marquis de Nangis.

« Haut et puissant seigneur messire Charles de Brichan-

chanteau, vivant marquis de Nangis, mourut au chas-

teau dudit Nangis, sur les 5 heures du soir, le mardi

16 avril 1652, âgé de vingt-neuf ans cinq mois et troi^

jouis, et fut inhumé le lenJemain malin l" dudit mois, cm

la chapelle ordinaire des seigneurs, marquis dudit Naii-
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Ljis. » — Inhumation de Nicolas de Brichanteau, marquis

SUPPLEMENT.

(k- Nangis : « Hault et puissant seigneur, luessire Nicolas

(le Brichanteau, vivant chevallier des Ordres du Roi, raar-

()uis de Nangis, etc., fut inhumé en la chapelle seigneuriale

de régli.se, lieu de la sépulture de ses ancêtres, seigneurs

dudil lieu, sous le marchepied sur lequel il avait cous-

lumc d'assister à l'office paroissial pendant sa vie, le qua-

trième jour de fehvrier dlioi. » — Naissance de Louis-

(llaudc Leclerc, littérateur : « Louis-Claude, fils de maître

Louis-Marie Lcclere, bourgeois de Nangis, et de de-

moiselle Marthe-Geneviève Bureau, sou épouse, né le

'2H décembre 17:23, après avoir été ondoie à la maison pa-

ternelle à cause du (danger de) mort, par Catherine Guil-

laume, sage-femme de cette paroisse, a reçu les cérémo-

iiii's du baptême, le ;il du même mois et de la même
.iniu''(% a eu poui' pari'aia M. Claude Bureau, avocat en

Parlement, son ajeul, et pour marraine damoiselle Marie-

Françoise Le Menu, veuve de messire Jacques Leclerc,

prociireiu' fiscal, son ayeule, qui ont signé. Signé au re-

gistir : .Marie-Françoise Le Menu, Cenieau, Bureau, Le

Menu, Charpentier, Bureau, Catherine Guilliaume, J. M.

Boudet, curé. » — Mariage du prince de Boui'bou-Conti,

comte de La Marche, et de la princesse Fortunée-Marie

d'Kst : « Cejourd'hui 27 de février 17S9, après qu'il nous

a été représenté la dispense de parenté accordée par un

bref de Notre Saint-F'ère le pape Clément XIII, en date

du 10 novembre 1758, les certificats de la publication d'un

ban à Paris, dans la paroisse Saiut-Sulpice, faite le 20 de

janvier dernier et dans celle de Sainte-Marie-du-Temple,

le 20 de ce mois, pour le futur mariage entre très-haut et

Irès-puissant pi'ince monseigneur Louis-Françoi.<-Joseph de

Bourbon, comte de La Marche, prince du sang, fils de très-

haut et très-puissant prince monseigneur Louis-François

de Bourbon, prince de Conti, prince du sang, et de défunt

très-haute et très-puissante princesse Louise-Diane d'Or-

léans, princesse de Conti, pi'incesse du sang, et sérénis-

sime princesse Fortunée-Marie d'Est, fille de très-haut et

très-puissant prince Marie d'Est, duc de Modène, et de

très-haute et très-puissante princesse Charlotte-Aglaé

il'Orléans, princesse du sang; ensemble la dispense accor-

dée par Mgr l'archevêque de Paris; de la publication des

deux autres bans et la permission dudit seigneur arche-

vêque de Paris, de faire les fiançailles et le mariage le

même jour dans telle église ou chapelle, par tel prêtre ou

évêqiie, même in pontificalibiis, qu'il plaira à Sa .Majesté,

ladite dispense en date du 22 de janvier dernier, signée

Lavain, évêque de Québec, vicaire général, et plus bas, de

La Touche, et insinuée le même jour, signé : Gervais ; vu

aus-i l'acte duditniariage célébré par procureur en jné-

senee de S. E. Mgr le cardinal Pozobouelli, archevêque de

Milan, signé : J. card. arch. et plus bas : can. cancell. eo-

odjutor, par lequel il conste que la publication d'un ban

pour ce qui regarde sérénissime princesse Fortunée-Marie

d'Est en a été faite le i du présent mois dans l'église pa-

roissiale de Saint-Jean-Baptiste de Modène et dans l'église

métropole de Milan, la publication des deux autres bans

ayant été obmise du consentement des ordinaires, et que

la [lermission pour se marier, hors du diocèse de Modène,

a été accordée, le 23 dudit mois de janvier, par le seigneur

évêque diocésain ; vu enfin, dans ledit acte, le consentement

donné audit mariage par très-haut et très-puissant prince

Marie d'Est, duc de .Modène, nous Paul d'Albert de Luynes,

cardinal, prêtre de la sainte Eglise romaine, archevêque et

vicomte de Sens, primat des Gaules et de Germanie, coin-

niaiuleur de l'Ordre du Saint-Esprit, premier aumônier de

madame la Dauphine, en vertu de l'agrément que nous

avons reçu verbalement de Sa Majesté et de la permission

susdite dudit seigneur archevêque de Paris, et après avoir

pris de nouveau desdits futurs leur consentement mutuel

par paroles de présent et leur avoir fait ratifier en tant que

besoin le mariage par eux contracté par procureur à Milan,

le 7 du préseul mois, les fiançailles faites les mêmes jour et

an que dessus, en présence et du consentement de monsei-

.;,'iieur Louis-François de Bourbon, prince de Conti, prince

(l'i sang, nous avons donné dans une chapelle qui a été

jiréparée à cet effet dans le château de Nangis, en notre

diocèse, la bénédiction nuptiale à messire Louis-François-

Joseph de Bourbon, comte de La Marche, et à la sérénis-

sime iirincesse Fortunée-Marie d'Est. Et ont assisté

pour témoins audit mariage, du côté de l'époux, monsei-

gneur le prince de Conty et M. le comte de Guerchy, et du

côté (le réponse, monseigneur le duc de Penthièvre et

M. le marquis de Chauvelin, qui ont signé. Signé au re-

gistre : L. F. J. (le Bourbon, Fortunée d'Est, L. F. de

Bourbon, L. J. M. de Boui'bon, Guerchy, Chauvelin, Paul,

cardinal, archevêque deSens. »—Mariage du prince-Louis-

Alexandre-Joseph-Stanislas de Bourbon, prince de Lam-

balle, et de la princesse Marie-Thérèse-Louise de Savoie-

Carignan : « Cejourd'hui 'M janvier 1767, après qu'il nous

a été représenté le certificat de la publication d'un ban

faite au prône de la messe paroissiale de l'église Saint-

Eustache de Paris, pour le futur mariage entre très-haut et

très-puissant prince monseigneur Louis-Alexandre-Joseph-

Stanislas de Bourbon, prince de Lamballe , fils de très-haut

et très-puissant prince monseigneur Louis-Jean-Marie de

Bourbon, duc de Penthièvre, et de défunte très-haute et

très-puissante princesse Marie-Thérèse Félicité, princesse

d'Est ; et très-haute et très-puissante princesse Marie-Thé-

rèse-Louise de Savoie-Carignan, fille de très-haut et très-

puissant prince Yictor-Amédée-Louis-Joseph de Savoye,



\RnONniSSEMENT DE PROVINS. CANTON DE NANGIS. S7

prince de Carigiian, elilo très-lwuite et trL's-|)uissaiile prin-

fosse (^liristine-Hcnriclle de liesse Rlieiinsfelils-Uoteiii-

bourg; enscnibie la dispense aeeordée par Mgr l'arelie-

vêqiie de Paris, de la publieation des deux autres bans et

la permission dudil seigneur arelievèque, de l'aire les tian-

çailles et le mariage le même jour, dans cette église on

olia|)elle, par tel prêtre ou évèiiue, même in pontilicalihuf:,

qu'il |)laira à Sa Masjesté ; ladite dispense en date du

" de ce mois, signée Christ, aicli. parisietisis, et plus bas,

dje La Touche, insinuée le f29 dudil mois et contrôlée le

même jour par Gervais; vu l'extrait dûment signé et

légalisé du mariage célébré entre les parties susnommées

très-haut et très-puissant prince monseigneur le pi'ince de

Lamballe, représenté par très-haut et très-puissant prince

monseigneur Victui'-Amédée-Louis de Savoye, prince de

Carignan, en date du 31 décembre de l'année 1766, par

acte passé par-devant Foucault et Lécuyer, notaires à Paris,

revêtu de toutes les formes légales, par lequel il est con-

staté qu'après la publication des bans faite dans la chapelle

royale paroissiale du Saint-Suaire de Turin, la célébra-

tion dudil mariage a été faite dans ladite chapelle par

S. E. Mgr le cardinal Des Lances, archevêque de Nicosie,

grand aumônier de Sa Majesté le roi deSardaigne, du con-

sentement des père et mère des parties, et que toutes les

autres formalités en pareil cas requises ont été remplies,

nous Paul d'Albert de Luynes, cardinal, prêtre de la Sainle-

Èglise romaine du titre de Saint-Tiiomas in Parione, ar-

chevêque vicomte de Sens, primat des Gaules et de Ger-

manie, commandeur de l'Ordre du Saint-Esprit, premier

aumônier de madame la Dauphine, en vertu de l'agrément

que nous avons reçu verbalement de Sa Majesté et de la

permission susdite dudit seigneur archevêque de Paris, et

après avoir pris de nouveau desdits futurs leur consente-

ment mutuel par paroles de présent, et leur avoir fait rati-

fier en tant que de besoin le mariage contracté conmie dit

est, par procureur à Turin, le 17 du présent mois, les

fiançailles faites les mêmes jour et au que dessus, en pré-

sence et du consentement de monseigneur Louis-Jean-

Marie de Bourbon, duc de Penthièvre, nous avons donné

dans une chapelle qui a été préparée à cet effet dans le

cliâteau de Nangis, en notre diocèse, la bénédiction nup-

tiale à monseigneur Louis-Âlexandre-Joseph-Slanislas de

Bourbon, prince de Lamballe, et à la sérénissime princesse

Marie-Tliérèse-Louise de Savoye de Carignan. Et ont

assisté pour ténjoins, du côté de l'époux, monseigneur le

comte de La Marche, prince du sang, et M. le marquis de

Chauvelin, et du côté de l'épouse, monseigneur le duc de

Penthièvre et M. le chevalier de Lartie, qui ont signé.

Signé au registre : L. A. J. S. de Bourbon, Thérèse de

Savove, L. F. de Bourbon, L. J. M. de Bourbon, Chauvelin,

le chevalier de Lartie, Paul, cardinal-archevêque de Sens. >•

— Naissance du général Uamond Du Taillis : « L'an 177f5, le

K) (le novembre, j'ai, prêtre soussigiu'', baptisé Adrien-Jean-

Kaptistc-Amable, fils de Jean-Jacques Hamon Du |{osc, in-

téressé dans les affaires du Koi, demeurant à !*aris, rue du

Gros-Chenet, paroisse Saint-Eustacbe, et de dame Madeleine-

Louise Mye, né du 12 du [jrésent mois, en légitime mariage.

Le parrain a été le sieur Uamond, trésorier des Ponts et

Chaussées de la Généralité de Monlauban, y ileineuraMt,

absent et représenté par Auguste-Jcan-Louis Kaniond; et

la marraine, dame Marie-Anloinetle-Amable Uigo, épouse

de maître Jac(|ues-Philippe Taveau, maire de ville, qui

ont signé avec le père et autres. Signé : Rigo, Taveaii.

Uamond, Uamond Du Bosc , .M. Mye, M. Uigo, Mye, Les( iirc

de Chantcmer'lc, Courcelles, prêtre-\icaire, et Bicncoiiit.

curé. »

GG. I a 7. (Rogislro Iii-l», papier, 14"! feiiill.-N

159S-1993. —Commune de Pécy. — Bai>léme^

inariai/es , sépultures.

GG. I à II. Registres In-i", papier. 10S2 feuillels

1631-1993. — Commune de Uampillon. — Baptê-

mes, luiiri.iires, sépultures. — Du 25 mars 1688, béné-

diction d'une cloche nommée .Madeleine, par M. Goury et

uiadenioiselle Bureau, représentant Madeleine d'Escou-

blcau, épouse de niessire de La Rochefoucauld. — .Noie

sui' la l'igueur de l'hiver de 1709, faisant mention de la

cherté du blé, qui a été vendu 11 et 12 livres tournois le

boisseau, mesure de Nangis. — Inhumation, en 1739, d'A-

drien Lefrauçois, curé de la paroisse, enterré dans le clmiir

de l'église du côté de l'évangile. — 8 juillet 1743, béné-

diction de la petite cloche de l'église, par raessire BernanI

Pain ,
prêtre , bachelier de Sorbomie ; le parrain a été il-

lustrissime religieux seigneur frère Antoine-Jean-Baptisle

de Fleurigny, chevalier de l'Ordre de Saint-Jean-de-Jéru-

salem, commandeur de La Croix-en-Brie et de Uampillon,

vicouite de Provins; la marraine, haute et puissante dame

Marie-Madeleine-Françoise-Gubrielle d'Elancliau , mar-

quise de Chenoise.

GG. 1 à 3. i Registres. — In-i», papier, ;>18 feuilleli.

1 61 â- 1 '993. — Commune de Saint-Just. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — 1615, Françoise De Stuart, fille

de noble homme messire Paul de Stuart est marraine.

GG. 1 a 3. i Registres. 1
— In-l». papier. ... feuillels.

1694-1999. — Commune de Vanvillé. — Baptêmes,
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iiiariaf,'es, sépultures. — o décembre 1737 el 24 mars 1747,

iiiliumation, devant la grandecroix du cimetière, du messire

Louis-Alexandre Legras, âgé de 52 ans, bachelier en théo-

logie de la Faculté de Paris, et dans le chœur de l'église,

de messire Charles Bitat, âgé de 64 ans, tous deux suc-

ressivemenl ciiré.s de la paroisse dudit Vanvillé.

i;G. 1 à 6. (Re.iîislre-:.! — In-4°, papier. 886 feuillets.

t545-l««01. —Commune de Vieux-Champagne. —
iiaptênies, mariages, sépultures.

liG. 1 à 7. i^Ile-^istri's.) — In-i», papier, ... feuillets.

1695-1993. — Commune de Villogagnon. — Bap-

ii^ini's, mariages, sépultures.

C.\NTON DK Vii,liers-S.\int-Geoiu;f,s.

GG. 1 à ". (Uegistre.s.') — In-4" papier. 593 feuillets.

ifSS-lfOS. — Commune d'Augers. —Baptêmes,

Miariages, sépultures.

GG. 1 à 12. (Re5,'istres.i ^ In 4», papier, ... feuillets.

1639-1995. — Commune de Beauchery. — Baptê-

mes, mariages, sépultures.

(;G. 1 à l.'i. (Re^'istres.') — In-i" papier, 1978 feuillets.

1546-1 '893. — Commune de Beton-Bazoches. —
Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 16. (Registres.) — In-4o, papier, 20 feuillets.

lîéS-lïSS. — Délibérations du conseil de fabrique

de la paroisse Saint-Denis de Beton-Razoches.

GG 1 à 14. (Registres.^ — In-4», papier, ... feuillets.

1556-1999. — Commune de Cerneux. — Baptêmes,

mariages, sépultures. — Actes d'inhumation de RobcFt

de Harlay, chevalier, baron deMontglas, conseiller du Roi,

décédé le 13 juillet 1607; —de son fils, le marquis de

Montglas, mort le 21 décembre 1614; — de dame Fran-

roise de Longuejoë , femme dudit sieur Robert de Harlay,

souvernaute du roi Louis XIII et de tous les autres enfants

(lu roi Henri IV, décédée le 30 mars 1633; —de madame de

Saint-Georges, marquise de Montglas, sage gouvernante de

a |)riiicesse d'Orléans, décédée à Paris le 14 février 1643.

GG. 1 a 14. Registres.) — In 4», papier, 1793 feuillet»

1680-1994.— Commune de Chalautre-la-Grande. —
Baptêmes, mariages et sépultures.

GG. 1 .i 10. (Registres.) — In-4", papier, ... feuillets.

1598-1994. — Commune de Champcenest. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

GG. 1 à 12. (Registres.) — In-4°, papier, 532 feuillel-s.

1641-1999. — Commune de Courchamp. — Baptê-

mes, mariages, sépultures.

GG, 1 .1 9. (Registres.) — In-4°. papier, 668 feuillets.

1651-1999. — Commune de Courtacon. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-4», papier, 510 feuillets.

1693-1993. — Commune de Fontaine-sous-Montai-

guillon. — Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 1 a 15. (Registres.! — In-4i', papier 1112 feuillets.

1560-1999. — Commune de Léchelle. — Baptêmes,

mariages , sépultures.

GG. 16 à 17. (Cahiers.) — Formats divers, 350 feuillets, papier.

1669-1993. —Comptes de recettes et dépenses de

l'église et fabrique Saint-Aignan de Léchelle.

GG. 1 à 6. (Registres.) — In-4'', papier, 356 feuillets.

1939-1993. — Commune des Marets. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 10. (Registres.) — In-4o, papier 509 feuillet!.

1680-1999. — Commune de Louan. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GC.l à 13. (Registres.) — In 4», papier, 516 feuilleu.

1694-1993. — Commune de Melz-sur-Seine. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.
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GG. 1 à 7. (Registres.) — In-4", papier, :M\ feuillets.

163A-I999. — Coiniiuino de Montrcaux-lez-Prnviiis.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

CAi. 1, 2. (Registres.) — In-i", papier, 212 feuillets.

If05-1994. — Comiuune de Pieirelez. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1 à 7. (Registres.! — ln-4», papier, 361 feuillets.

1694-1 993. — Commune de Rupereux. — Baptêmes,

mariages , sépultures.

GG. 1 à 16. [Registres.) — In-l», papier, iOl feuillets.

1659-1991. — Commune de Saint-Martiu-du-Bos-

chel. — Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 2 à 17. (Registres.) — ln-4», papier, 612 feuillets.

166S-1'993. — Baptêmes, mariages el sépultures de

la commune de Maisoucelles, réunie à Saint-llartin du Bos-

chet, par ordonnance royale du 7 avril 1840. — Vente de

l'église et de la clocbe.

GG. 1 à 9. (Registres.) — In-4», papier, 619 feuillets.

1601-1993. — Commune de Saint-Martin-Chenne-

tron. — Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 10 à 14. (Registres.) — In-4°, papier, 208 feuillets.

1310-1993. — Baptêmes, mariages et sépultures de

la paroisse de Bonsac, réunie à Saint-Martin-Chennetron.

GG. 1 à 14. (Registres.) — In-4», papier, 1181 feuillets.

1595-1995. — Commune deSancy.—Baptêmes, ma-

riages, sépultures.

GG. 1 à 14. (Registres.) — In-4o, papier, 2443 feuillets.

1599-1994. — Commune de Sourdun. — Baptêmes,

mariages, sépultures.

GG. 1. 2. (Registres.) — 10-40, papier, 166 feuillets.

193^-1999. — Commune de Vieux-Maisons. — Bap-

têmes, mariages, sépultures.

Se1S&-ET-MaRNE. — SÉRIE E. — StPrLÉMENT.

GG. 1 a 4, (llegj^lres. — lri-4", pai)icr, Gll feuillets.

1615-1999.— Cummunc de Villcgrais. — l'iuplêuics.

mariages, sépult tires.

GG. 1 .1 7. (Registres.) — In-i", papier. .. feuillii-

1599-1999. — Commune de Villicrs-Saiiil-CeDrges.

— Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 8 a 10. (Registres.) — 10-4". papier. ... feuillets.

1659-1999. — Bai)lêmes, mariages et sépultures de

la coiumune du Cliampeonelles, réunie à celle de Villiers-

Saint-Georges, suivant ordonnance royale du 21 fi'vrier

1841. — Naissance de Claude Larcilly (colonel du \'6' ré-

giment de ligne, baron de l'Empire, tué à Lutzenj : « Le

15 juin 1709, Claude, né du jour précédent, fils de Claudia

Larcigny (Larcilly), laboureur en cette paroisse, et de

feu Angélique Guiard, son épouse (1), a été ba[itisé par

moi curé dudit Cbampeonelles, soussigné. Le parrain a été

Louis Frisson, fermier du Prieuré; la marraine Louise

Guiard, femme de Carie, qui ont signé avec moi. Signé

L. Frisson, L. Guiard et Dujon, curé. »

GG. 11, 12. (Registres.!— ln-4o, papier. ... feuillets.

1949-1999. — Baptêmes, mariages el sépultures de

la commune de Flaix, réunie à Villiers-Saint-Georges, par

l'ordonnance royale précitée, du:21 février 1841.

GG. 1 à 6. (Registres.) — 10-4", papier, 429 feuillets.

1699-1993. — Commune de Voulton. — Baptême^.

mariages, sépultures.

GG. 7 à 18. (Registres."! —In -40, papier, 693 feuillets.

1639-1 99ï». — Commune de Saint-Martm-des-

Chanips, réunie à celle de Voulton, par ordonnance royale

du 28 avril 1842. — Baptêmes, mariages, sépultures.

GG. 19 à 23. (Registres.) — In-40. papier. 267 feuillet».

1641-1994. — Baptêmes, mariages et sépultures

de la commune de Gimbrois, réunie à Voulton, suivant l'or-

donnance royale sus-datée, du 28 avril 1842.

(1) Décédée le même 15 juin 1769, âgée de vingt-trois ans.
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Albert de Luynei.
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Angrand d'AUeray.
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Angers (d').

Anget de Monthjon.

Aveine (d').

Aymery.

Bailly.

Barentin de Montchal.

Barre (de La'.
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Canet.
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Chaillon de Jonville.
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Châtre (de La).
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Clermont-d'Amboise (de).

Cléron d'Hanssonville.

CoUeau.

Collier de La Marlière.

Constant (de).

Cordebeuf de Beauverger.

Cordier de Montretiil.

Corps.

Coste de Champeron.

Court (de).

Courtin de La Barre.

Courtin d'Ussy.
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Daldart.

Dampierre (de).

Débonnaire de Forges.
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Doublet de Persan.
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Fraguier (de).

Frémont d'Auneuil Du Mazy.

Fréteau de Pény.

Frolick (de).

Fusée de Voisenon.

Garnot.

Gastebois.

Gentil (Le).

Geoffroy.

Gigault de Crisenoy.

Glower de Wispengton.

Grassin.

Halle de Fréteville.

Harville (d').

Haulot.

Hautecourt de Raimecourt.

Hervilly (d').

Himbert de Flegny.

Huvet.

Jacquart.

Jacquier.

Jaucourt (de).

Jeunet-Duval.

Johannot de Bartilhal.

Josson.

LafondSavine.

Lambert.

Lamoignon (del.

Langlois de Pommeuse.

Laurent de Villedenil.

Lebègue.

Leclerc de Juigné.

Lefèvre.

Lefèvre de Caumartin.

Lefèvre d'Ormesson.

Lescarmolier de L'Herniitage.

Lévis (dei.

Mahé (k La B(inrduLii.ii«,

Mallard.

Marsan (de .

Hascrany (de).

Massol (de).

Maupeou (de).

Mazière de Scnnevoy(de).

Mazure.

Mirville.

Mithon (de .

Montesquiou-Fezensac.

Montmorency (de).

Montmorency-Laval (de;.

Montmorency-Piney-Luxembourj.

Montmorency-Luxembourj-Tingry.

Montmorin (del

Montmort (dei.

Morris.

Mothe-Monlmuran (de La).

Mun (de).

Orléans-Rothelin (d').

Ossun (d').

Pageault.

Paris de La Brosse.

Pelletier (Le).

Perthuis (de).

Pezé (dei.

Picou.

Picques.

Pidoux de Monlanglaust.

Pinard.

Pioger (de).

Polignac (de).

Pothenot.

Potier de Gesvres.

Prévost.

Pujade (de La,.

Quatre-Solz de La Haut'.
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Quentin de Richebourg.

Racaull Jo Rueilly.

Rayer.

Reghat ide).

Régnier de Guerchy.

Renty (de).

Revesche.

Rochechouart de Monlemart.

Rogres de Luzignan (de).

Rolian (de).

Rolian-Cliabot.
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Ytbier,
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Colleau, à Brie-Comte-Roberl.

Dauvergne ( Jacques ) , à Brie-

Conile-Roberl.

Dauvergne (Jean), à Brie-Comle-

Roberl.

Saint-Lou, à Brie-Comle-Robert.

Levasseur, à Brie-Conite-Roherl.

Placet, à Brie-Comte-Robert.

Leblond, à Brie-Comtc-Robert.

Beauvais, à Cély-en-Bière.

Bobée, à Chailly-en-Brie.

Bobée (fils), à Chailly-en-Brie.

Juyon. à Chailly-en-Brie.

Giraudet, à Chailly-en-Brie.

Piat, à Chailly-en-Brie.

Trigaygnc, à Cliamps-sur-Marne.

Chaillût (Jean).

Deniouy.

Demouy (Mathieu).

Hacquin.

Grou,

Pain (Etienne).

Husson (Nicolas).

Chéron.

Métayer.

Forget.

Lambert (Philippe),

(iuespereau, au Chàtelet-cn-Brie.

La Fosse, au Chàtelet-en-Brie.

Balle, a Chaumes.

Pelletier, à Chaumes.

Dupin. à Chaumes.

FayoUe, k Meaux.

Lefèvre, à Meaux.

Picart, à Lagny.

Morpillé, à Lagny.

Morpillé (Faron).

Debrie, à Claye.

Tellier, à Claye.

Lavoisier, àCongies.

Noblin, à Coulombs.

Oude, à Coulommes.

Lesprenier, ,i Coupvraj,

Mérat, à Coupvray.

Picou, à Coupvray.

Quinet, à Coupvray.

Phelipp.)t. à Crécy.

Chanevas, à Crécy.

Laguillaiimye, h Crécy.

Duchemin, à Dammartin-en-Brie.

Duchemin (Louisl, à Dammartin-

Verneil (François), à Crécy.

Verneil ^Nicolas), à Crécy -en

-

Brie.

Millet, à Farcmouticrs.

Lebégue (Mathieu), à Faremoutiers.

Cordelier (Simon), à Faremoutiers.

Le Roy à Mauressert (Mortcerf).

Montaigne (Denis), à Villeneuve-le-

Comte.

Montaigne (Richard), à Villeneuve-

le-Comte.

Courtellemonl. à Fleury-en-Biére.

Henry, à Forges.

Lépreux, à Germigny- sous -Cou-

lombs.

Ladmiral , à Germigny-sous-Co-

lombs.
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Musnier (Philippe), à Lagny.

Bernier (Jean), à Lagny.

Cheron (Etienne», à. Lagny.
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Basile (Philippe), à Lagny.

Ficheux de Belly, à Lagny.

Lionnet, à Lagny.

Denis, à Lagny.

Dubois (Jean).

Blanchard.

Piclud (Matliieu).

Dugué.

Con.ïtanl.

Constant i Charles).

Evrard, à Lizy-sur-Ourcq.

Picart, à Lizy-sur-Ourcq.

Chaperon, à Luzancy.

Chaperon (Louis), à Luzancy.

Bénard, à Malnoue.

Guesdron, à Ualnoue.

Devique, à Malnoue.

Motet, à Maliioue.

Leviez, à Meaux.

Chrestien. à Meaux.

Leprince, à Meaux.

Chéchin, à Meaux.

Foucques, à Melun.

Foucques (Jean), à Melun.

Foucques, i Melun.

Testard (Louis), à Melun.

Bourgeois (Charles), à Melun.

Garneau, à Melun.

Massin, à Melun.

Godin, à Melun.

Michault.

Violet (Pierre^

Dalençon.

Guibert.

Guiberl (François).

Debissy.

Sevenet.

Roger.

Lefranc.

Vergon.

Buisson.

Bernard.

Delacourlie.

Derosière.

Godeffroy.

Lescuyer.

Houy.

Houy (Louis).

Pinchard.

Le Mousl-de-La-Fosse.

Courtinyer.

Savoye.

Savoye (Pierre).

Guibert (Aspais).

Guespereau.

Leclerc (Pierre).

Eiclier de Rivière.

Lefranc.

Dhié (I>aul).

Dhié.

Canet (Jacques).

Canet (Denis).

RoUet.

Beaunier.

Lestang.

Compaignon, à Mitry.

Boisset, à Mitry.

Compagnon (Thomas^, à Bois-le-

Vicomte.

Benoisl (Pierre).

Benoist i Claude).

Pointeau, à Moissy-Cramayel.

Bruteau, à Montjay-la-Tour.

Delaislre, à Montjay-la-Tour.

Parré, à Montry.

Camelin, à Nangis.

Prévost, à Nanteuil-sur-Marne.

Lecoq.

Thoral.

BruUart.

Himbert, à Nemours.

Chahuet, à Nemours.

Chaillot, à Noisy-le-Grand.

Delamarre.

Macé, à Noisy-sur-École.

Dutart, à Ozouer-le-Voulgis.

Uareau, à Méry.

Notté, à Passy-lez-Nantenil.

Trouvé, à Perlhes.

Trouvé (Pierrei, à Pertbes.

Lemaire, à Pommeuse.
Mussault.

Macé.

Garnot, à Rozoy.

Lebrun.

Notaire (Pierre).

Gervais.

Hatlingais, à Saint-Fiacre.

Pothonnier, à Saint-Jean-les-Denx

Jumeaux.

Boscheron, à Serris.

Gaucher, à Solers.

Gobin, à Thorigny.

Parcel, à Torcy.

Panis, à Vaudoy.

Béguin, à Verdelet.

Jarry, à Villeneuve-la-Hurée.

Jarry (Jean), à Villeneuve- la

Hurée.

Bocquillon, à Villeneuve-sur-Bel-

lot.

Bailly, à Villeparisis.
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4« Gonimuiics rt Municipalités.

Bsioches-lcs-Bray.

Bouiron.

Chailly-im-Biére.

Chalaulre- la- Petite.

Esblj.

(iermigny-l'Evêque.

(ïravijn.

Grez eu-Gatinaii.

Hermé.

Licusaint.

Meaux ivillel.

Melz-snr-Seine el Blunay.

Messy.

Monlarlot, KcucUe et Villecerf.

Moret ut Veneux-Nadon.

Mortcerf.

Pri'cy, Oharmcntray, Trilbardou,

Uechcfs, Chalifert et Jabliacs.

Pri)vin>: (ville).

Roissy.

Rouilly.

Saacy.

Saint-Brice.

Sainl-Marlin-ltz-Voulangies.

Vaires.

Vanx-le-Recelé.

Villenanxe-la-Petile

.

Villenoy.

(Voyez ci-après If supplément.)

5» Corporations d'arts et métiers.

6° Confréries et Sociétés laïques.

7° Supplément à la série E. (Communes et municipalités.) — Inventaires des archives communales

antérieures à 1790 qui ne peuvi^nt pas être l'objet d'une publication spéciale à cause de leur

peu d'importance.

4'omiuuaes de rarrondissement de Melan, cantons ; nord et sud.— de Brie-Comte-Hobert.— du Châtelet,— du Mormant,

—

lie Tournon. — de Fontainebleau, — de Châleau-Landon. — de La Chapelle-la-Reine, — de Moret, — de Nemours. — de Cou-

lommiers. — de Rebaix. — de Rozay-en-Brie, — deLagny. — de La Ferté-sous-Jouarre. — de Lezy-sur-Ourcq, — deCrécy,

— de Claye. — de Dammartin. — de Provins. — de Brave- sur-Seine, — de Donnemarie-en-Montois. — de Nangris, — de

Villiers-Saint-Geortres.

^I^ DE LA TABLE.

Par», — Imprimerie de Paul DUPONT, rue de Grenelle-St-Honoré, 43.
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